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POUR RAPPREL - Article R122-2 du Code de l ’urbanisme  

« Le rapport  de présentat ion :  

1°  Expose le diagnostic  p révu à l 'ar t ic le L.  122 -1-2 et  présente une analyse de la  
consommation d 'espaces naturels ,  agr icoles et  forest iers  au cours  des dix  dernières 
années précédant  l 'approbat ion du schéma et  jus t i f ie les ob ject i fs  chi f f rés de 
l imi tat ion de cet te consommation compris  dans  le document d 'or ienta t ion e t  d 'ob ject i fs 
;   

2°  Décri t  l 'ar ticulat ion du schéma avec les documents  ment ionnés aux art ic les L.  111 -
1-1 ,  L.  122-1-12 et  L.  122 -1-13 et  les plans ou programmes ment ionnés à l 'a rt ic le L .  
122-4 du code de l 'envi ronnement avec lesquels i l  doi t  êt re compat ib le ou qu' i l  doi t  
prendre en compte ;  

3°  Analyse l 'é tat ini t ial  de l 'environnement  et  les perspect ives de son évolut ion en 
exposant,  notamment,  les carac tér is t iques des  zones suscept ib les d 'être touchées de 
manière  notable par  la mise en oeuvre du schéma ;  

4°  Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du schéma sur  
l 'envi ronnement et  expose  les problèmes posés par l 'adopt ion du schéma sur la 
pro tect ion des zones revêtant une impor tance part icul iè re pour l 'envi ronnement  te l les 
que cel les désignées conformément aux ar t ic les R. 414 -3 à R.  414-7 du code de 
l 'envi ronnement  ains i  qu'à l 'ar t ic le 2  du décret  n°  2001-1031 du 8  novembre 2001 
rela t i f  à la  procédure de désignat ion des  s i tes  Natura 2000 ;  

5°  Expl ique les choix retenus  pour é tabl i r  le pro jet  d 'aménagement et  de  
développement durables et  le document d 'or ientat ion e t  d 'ob jec t i fs .  Le cas éché ant ,  i l  
expl ique les raisons pour lesquel les des pro je ts  al ternat i fs  ont  été  écartés,  au regard 
notamment des ob jec t i fs  de protect ion de l 'envi ronnement é tabl is  au niveau 
internat ional ,  communautai re ou nat ional  e t  les raisons qui  just i f ient  le choix opéré  au 
regard des aut res solut ions envisagées ;  

6°  Présente les mesures envisagées  pour év i ter ,  réduire et ,  s i  poss ible,  compenser s ' i l  
y a l ieu ,  les conséquences dommageables  de la mise en œuvre du schéma sur 
l 'envi ronnement  ;  i l  p réc ise les indicateurs qui  devront êt re élaborés pour l 'évaluat ion 
des résul tats  de l 'appl icat ion du schéma prévue à l 'ar t ic le L .  122 -14,  notamment en ce 
qui  concerne l 'envi ronnement ;   

7°  Comprend un résumé non technique  des  éléments  précédents e t  une descript ion de 
la manière dont  l 'évaluat ion a été  ef fectuée ;  

8°  Précise le cas échéant,  les pr inc ipales phases de réalisat ion  envisagées.  
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 TABLE GENERALE DES MATIERES 
 

1. INTRODUCTION GENERALE 
 L'outil SCoT 

Du SD-SDAU au SCoT Grenel le  :  les évolu t ions du cadre légis lat i f  

Le SCoT,  un document de plani f icat ion st ratégique au service d’un pro je t  commun  

Le SCoT, un out i l  de mise en cohérence des  pol i t iques  publ iques  

Le SCoT, la composi t ion du dossier  

 Le SCoTSud 54 
Le périmètre  

Les ac teurs du SCoT 
 Le Syndicat  Mixte du SCoT, la s t ructu re porteuse  
 Une maît r ise d’œuvre organisée autour des agences  
 Une démarche de co -élaborat ion avec les par tenai res  
 L’associat ion spéci f ique des  services de l ’Etat ,  du Consei l  Général ,  du Consei l   
    Régional  et  du Grand Nancy  
 Un dialogue permanent  avec les  ter r i to i res  

Le disposi t i f  de concer tat ion  

Les grandes étapes d’é laborat ion  

Le SCoTSud54, un SCoT Grenel le  

 Le mode d'emploi  

 

2. ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT (EIE) 

 CONSTAT 1 / Paysages et cadre de vie  

État des l ieux  

-  Une ressource paysagère divers i f iée fondat r ice d’une ident i té  ter r i tor ia le,  atout  pour  
l ’at t ract iv i té  

-  Un processus d’évolut ion lent  responsable de mutat ions  à long terme :  les pro jets  qui  
font  évoluer les  paysages  

-  Un besoin de reconquête,  des act ions menées en faveur des paysages et  du cadre de  
vie  autour…  

-  Les axes de la  Char te du Parc  naturel  régiona l  de Lorraine  

Cadre réglementaire et outi ls  
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Tableau de synthèse  

Ce qui est en-jeu dans le  SCoT  

-  Les quest ions pour l ’avenir  

-  Le déf i  :  l ’a t t ract iv i té du ter r i to i re  par la qual i té des  paysages  et  de son cadre de vie  

 CONSTAT 2 /Milieux naturels et biodiversité  

État des l ieux  

-  Une divers i té des espaces naturels ,  de la Montagne vosgienne aux  f ronts de côtes  
calcai res  

-  Une divers i té  bio logique parfois  menacée  

Cadre réglementaire et outi ls  

Tableau de synthèse 

Ce qui est en- jeu dans le  SCoT  

-  Les quest ions pour l ’avenir  

-  Le déf i  :  la préservat ion et  la mise en valeur des mi l ieux naturels  e t  de la  
biodivers i té ,  facteur  d’a t t ract iv i té  pour le ter r i to i re  

 CONSTAT 3 /Ressources 

État des l ieux  

-  Le capi ta l  Eau, une ressource abondante mais  vulnérable  

-  Le capi ta l  Sol  et  Sous -sol ,  des ressources  épuisables et  sensibles  

Cadre réglementaire et outi ls  

Tableau de synthèse  

Ce qui est en-jeu dans le  SCoT  

-  Les quest ions pour l ’avenir  

-  Le déf i  :  garant i r  l ’approvis ionnement équi l ib ré  et  durable de l ’ensemble des  
ressources indispensables à la  vie du terr i to i re   

 CONSTAT 4 / Risques et nuisances 

État des l ieux  

-  Un terr i to i re fortement concerné par les r isques naturels  

-  Un terr i to i re exposé aux r isques l iés  aux  act iv i tés humaines  

-  Des pol lut ions et  nuisances conséquentes,  d i f f ic i lement  maît r isables  

Cadre réglementaire et outi ls  

Tableau de synthèse  

Ce qui est en-jeu dans le  SCoT  

-  Les quest ions pour l ’avenir  

-  Le déf i  :  la  sécuri té  e t  le b ien -êt re de tous les habi tants  du SCoTSud54 face a ux 
r isques e t  aux nuisances  
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 CONSTAT 5 / Déchets 

État des l ieux  

-  Des or ienta t ions  nat ionales e t  une plani f icat ion locale  

-  Une ges t ion des déchets ménagers et  ass imi lés organisée en grande par t ie à 
l ’échel le du SCoTSud54  

-  Une part  t rès importante des  déchets  d’ act iv i tés  

-  La gest ion des boues des sta t ions d’épurat ion  

Cadre réglementaire et outi ls  

Tableau de synthèse  

Ce qui est en-jeu dans le  SCoT  

-  Les quest ions pour l ’avenir  

-  Le déf i  :  donner les moyens au ter r i to i re de répondre aux ob ject i fs  nat ionaux f ixés par 
les lo is  Grenel le  

 CONSTAT 6 / Energie, air et climat  

État des l ieux  

-  Une dépendance énergét ique du ter r i to i re  

-  Des émiss ions de gaz à ef fet  de serre pr inc ipalement l iées aux consommations 
d’énergie  

-  Un terr i to i re vulnérable  aux ef fets  du changement c l imat ique  

-  Des démarches énergies -c l imat  dé jà engagées sur  le terr i to i re  

-  Un ai r  de bonne qual i té  

Cadre réglementaire et outi ls  

Tableau de synthèse  

Ce qui est en-jeu dans le  SCoT  

-  Les quest ions pour l ’avenir  

-  Le déf i  :  deveni r  un terr i to i re moins vulnérable face aux ef fet s  du changement 
c l imat ique  

 Synthèse / les principaux enjeux environnementaux du territoire  

Enjeux transversaux  

-  Le main t ien d’une occupat ion équi l ibrée du terr i to i re par le sout ien d’une agricul ture  
forte e t  durable,  la préservat ion de mi l ieux naturels  et  d e paysages r iches et  var iés ,  
atouts majeurs pour l ’at t rac t iv i té et  un cadre de vie de qual i té  

-  L’organisat ion des ter r i to i res pour rédui re leur consommation énergét ique, préveni r  
les émiss ions de gaz à ef fet  de serre et  favoriser le développement des énergi es  
renouvelables  

-  La garant ie d’un approvis ionnement équi l ibré e t  durable de l ’ensemble des  
ressources indispensables à la  vie du terr i to i re  

-  La préservat ion de la santé ,  de la sécuri té e t  du bien êt re de tous par la maît r ise des  
r isques, la  réduct ion des nu isances e t  le  t ra i tement  des  déchets  
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Enjeux terr itoriaux  

-  Le Pla teau de Haye  

-  La Val lée de la Meurthe  

-  La Val lée de la Mosel le  

-  Le cent re et  la couronne  

 

 Synthèse territoriale  

3. DIAGNOSTIC STRATEGIQUE 

 INTRODUCTION GENERALE 

 PRESENTATION DU TERRITOIRE / Le Sud54 en 5 panoramas  
-  Un terr i to i re s ingul ier,  r iche de son ident i té et  de sa divers i té  

-  Un terr i to i re f ront ière,  au cœur de l ’h is to i re européenne du XXème s ièc le  

-  Un terr i to i re de savoir - fa i re ,  mariant  art ,  indust r ie et  innov at ion  

-  Un espace vécu, façonné par  les hommes et  leurs  mo des de vie  

-  Un terr i to i re plur ie l ,  ent re urbani té et  rural i té,   autonomie e t  complémentar i tés   

 CONSTAT 1 / Positionnement européen et régional  

Un terr i toire  de transi t multimodal d’envergure européenne   

-  Une posi t ion s tratégique à la c roisée de grands i t inér ai res européens 
d’échanges  

-  Des inf rast ructures incomplètes ou engorgées en cours de modernisat ion  

Une dynamique métropoli taine encore insuffisante dans le Grand Est   

-  Une faib le vis ib i l i té du pôle nancéien parmi  les grandes métropoles 
f rançaises et  européen nes 

-  Des al l iances et  des coopérat ions métropol i ta ines en cours  de cons truct ion 
à l ’échel le de la  Grande Région  

-  L’Espace Cent ral ,  une zone d’art icula t ion des  échel les et  de convergence 
des en jeux   

Des atouts favorables à un mei l leur rayonnement culturel  et  urbain  

-  Un apparei l  de format ion et  de recherche reconnu  

-  Un capi ta l  cul turel  e t  tour is t ique à fort  potent ie l   

-  Une dynamique de grands pro je ts  pour un rayonnement  métropol i ta in  

Tableau de synthèse   

 CONSTAT 2 / Dynamiques et mutations économiques  
Un développement économique diversi fié  mais fragile  
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-  Une économie dominée par les  services,  avec une importante base rés ident ie l le  

-  Un poids important  de l ’emploi  publ ic  et  parapubl ic  

-  Un socle indust r ie l  en recul  e t  for tement  internat ional isé  

-  Des ac t iv i tés agricoles  et  sylvicoles branchées sur  les marchés mondiaux  

-  Commerce e t  art isanat,  un poids non négl igeable dans l ’économie du  
Sud54 

Des systèmes de compétences,  sources d’ innovation   

-  Capi ta l  humain  :  une popula t ion act ive  qual i f iée mais vie i l l issante  

-  Innovat ion :  un fort  potent ie l ,  mais des  performances en R&D à renforcer  

-  Fi l ières d’excel lence  :  des pôles de compét i t i v i té à  fort  potent ie l  

-  Économie sociale et  tour is t ique  :  les opportuni tés  de l ’économie  
présent ie l le  

Des dynamiques économiques terr i tor iales en recomposi t ion   

-  Une concent rat ion c roissante autour des pôles urbains e t  le long des 
axes de t ransport  

-  La const i tut ion d’un grand marché du t ravai l  autour du pôle nancéien  

-  D’ importants potent ie ls  fonciers d’act iv i té ,  po lar isés le long des axes de 
déplacement  

-  Un développement économique qui  s 'accompagne souvent d 'un paysage 
banal isé e t  s tandardisé  

-  Une couverture quasi  intégrale du terr i to i re en équipements numériques  

Tableau de synthèse   

 CONSTAT 3 / Structuration et développement des territoires  
Une armature urbaine mult ipolaire structurée autour de 6 niveaux complémentaires
  

-  Un mai l lage urbain équi l ibré  et  h iérarchisé,  hér i té de l ’h is to i re 
contemporaine  

-  Nancy et  son agglomérat ion,  un pôle urbain  d’échel le métropol i ta ine,  qui  
s ’étend sur ses couronnes périurbaines  

-  Des bassins indust r ie ls ,  f ru i ts  de l ’u rbanisat ion du XXème s ièc le e t  qui  
dessinent des cont inuums urbains depuis l ’agg lomérat ion nancéienne  

-  Des vi l les -rela is  à la  recherche d’un second souf f le,  à conforter dans leurs  
fonct ions cent rales  

-  Des bourgs -cent res aux  prof i ls  d i f férenciés  

-  Des espaces ruraux hétérogènes e t  des f ranges f ragi l isées  

Un développement terr itorial  récent marqué par la périurbanisation   

-  Une consommation de l ’espace modérée mais en accélérat ion depuis 10 
ans  

-  Un processus d’étalement urbain  por t é par une dynamique de const ruct ion 
sans précédent et  une imbricat ion croissante des marchés immobi l ie rs  

-  Des densi tés globalement fa ib les  

-  Une dissocia t ion grandissante  entre l ieu de rés idence et  l ieu d’act iv i té  

Des équil ibres spat iaux et  des interfaces fr agi les  entre les composantes du 
terr itoire  
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-  Un capi ta l  nature sous pression,  marqué par une art i f ic ia l isat ion des 
espaces naturels  et  agr icoles  

-  Des ex tensions urbaines récentes à  fort  impact ,  notamment sur le socle 
urbain his tor ique  

-  Vers des formes urbain es plus denses e t  respectueuses de 
l ’envi ronnement  

-  Des espaces publ ics sous pression automobi le  

-  Des disponibi l i tés foncières  impor tantes,  y compris  en renouvel lement 
urbain  

Tableau de synthèse  

 CONSTAT 4 / Modes de vie et perspectives socio -démographiques 
Démographie :  une population stable et aux besoins en évolut ion   

-  Un rebond de la  croissance démographique dans un contex te global  de stagnat ion  

-  Un important  vie i l l issement  à veni r  dans un terr i to i re re lat i vement  jeune  

-  Des ménages en évolu t ion aux besoins c ont ras tés  

Cohésion et logement  :  une mixi té  sociale  et terr itor iale fragi le   

-  Des f ragi l i tés  sociales  qui  se concent rent  sur  les f ranges rurales du 
ter r i to i re  

-  Un parc de logements v ie i l l issant inadapté à  la  divers i té des besoins et  
des parcours rés ident ie ls  

-  Un parc loca t i f  soc ial  inégalement répar t i  

-  Les pol i t iques mises en œuvre en mat ière  d’habi tat  

-  Le chant ier  de l ’amél iorat ion et  de la rénovat ion énergét ique du parc  
ex is tant  

Mobil i té  :  des déplacements dominés par la voi ture individuelle   

-  Une dépendance à la voi ture tou jours plus for te  

-  Des inf rast ructures rout ières  menacées par  la saturat ion  

-  Des of f res de t ransports  en commun insuf f isamment a t t ract ives  et  parfois  
en concurrence  

-  Un mai l lage fer roviai re dense en cours d’opt imisat ion  

-  Des modes al ternat i fs  à  la  voi ture en développement progressi f   

Vie quotidienne :  une offre d’équipements  et de services   de proximité diversif iée 
mais en mutation   

-  Commerce :  une of f re h iérarchisée et  d ivers i f iée art iculée autour de 
l ’armature urbaine répondant au besoin  de la p opula t ion  

-  Équipements de prox imi té  :  des  nouvel les demandes à prendre en compte  

-  Inter - ter r i to r ia l i té  :  des sol idar i tés et  des mutual isat ions  en cours de 
const ruct ion ent re  les ter r i to i res  

-  Accès à la nature  :  une prox imi té  à  la nature e t  aux  espaces de réc réat ion 
à préserver  

Tableau de synthèse   
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 CONCLUSION / Les besoins et les enjeux pour l'avenir  
Les prévisions démographiques et économiques aux horizons 2030    

-  Les prévis ions démographiques à l ’hor izon 2038  

-  Les prévis ions économiques à l ’hor izon 2038  

Les besoins à prendre en compte   

-  Méthodologie  

-  Les besoins en mat ière  de logements e t  d ’équi l ibre  social  de l ’habi tat  

-  Les besoins en t ransport  et  déplacements  

-  Les besoins en mat ière  de développement économique  

-  Les besoins en équipements ,  services et  commerces d e prox imi té  

-  Les besoins en aménagement du ter r i to i re ( foncier)  

-  Les besoins en envi ronnement  

Les enjeux terr itoriaux et environnementaux croisés    

-  ENJEU 1 -  Construi re un ter r i to i re  dynamique au cœur d’une Grande 
Région  

-  ENJEU 2 -  S tructurer  le  terr i to i re dans sa divers i té  

-  ENJEU 3 -  Favoriser  une qual i té  de vie au quot id ien  

ANNEXE 

LISTE DES CARTES 

 

4. ANALYSE DE LA CONSOMMATION FONCIERE ET 
OBJECTIFS CHIFFRES DE LIMITATION  

 Bilan de la consommation foncière depuis les 10 dernières années  
-  Méthodologie  (sources  mobi l isées ,  déf in i t ion de l ’enveloppe urbaine)  

-  Une art i f ic ia l isat ion des  sols  s igni f icat ive ,  aux dét r iments des espaces agricoles et  
s ’accélérant  depuis 2000  

-  Zoom sur la consommation foncière à  vocat ion d’habi ta t  :  une ex tension urbaine 
por tée par  la périurbanisat ion et  des  densi tés fa ib les  

-  Zoom sur la consommation foncières des espaces économiques et  commerciaux  :  un 
boom en 2ème couronne du Grand Nancy  

-  Zoom sur la consommation foncière des inf rastruc tures  

-  Zoom sur la consommation foncière des équipements  

-  Synthèse 1999-2009 

-  Synthèse 1999-2013 

 Objectifs chiffrés de limitation 
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5. JUSTIFICATION DES CHOIX 

 La génèse du périmètre 

 Les objectifs d'élaboration du SCoT 

 Les enjeux du territoire Sud Meurthe & Moselle  

 Les hypothèses de développement exploirées dans les scénarii 
alternatifs 

 Modèle de développement choisi par les élus  

 Les choix retenus pour établir le PADD et le DOO 

 La prise en compte de l’avis de l’autorité environnementale  

 

6. ARTICULATION AVEC LES AUTRES DOCUMENTS, 
PLANS ET PROGRAMMES 

 Rappel des textes 

 Analyse de la cohérence externe avec les plans et programmes 
relatifs à l'environnement  

 Analyse de la cohérence externe avec les plans  et programmes 
relevant d'autres thématiques 

 La cohérence avec les autres projets du territoire  

 L'articulation avec les autres SCoT 

7. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE (EE)  

 Objectifs, méthode et contenu de l'évalution environnentale du SCoT  
-  Le contex te jur id ique e t  les object i fs  de l ’évaluat ion envi ronnementale   

-  Les pr inc ipes méthodologiques de l ’évaluat ion    

-  Déroulement de l ’évaluat ion envi ronnementale  du SCoTSud54  

-  Le contenu de l ’évaluat ion envi ronnementale   

 Les grands choix du SCoT au regard des enjeux environnementaux  
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-  Les enseignements  de l ’Etat  In i t ia l  de l ’Envi ronnement    

-  Les réponses apportées par les  grands cho ix s tra tégiques du SCoTSud54    

 Les incidences du projet  

Les incidences du scénario au fi l  de l’eau sur la situation 
environnementale du territoire   

Les incidences du projet sur la situation environnementale du territoire  
Enjeu N°1  :  Assurer  une occupation équil ibrée du terr itoire par  une agricul ture 
durable et des mil ieux naturels et  paysages préservés  
-  Rappel  des en jeux ,  tendances et  perspect ives  
-  Les or ienta t ions  et  ob ject i fs  du SCoT  
-  Les inc idences potent ie l lement négat ives du développement  envisagé par le  SCoT et  

les mesures  prévues pour  les évi ter,  rédui re ,  voi re  compenser    

Enjeu N°2  :  Organiser le terr itoire pour réduire son empreinte énergétique et  
cl imatique 
-  Rappel  des en jeux ,  tendances et  perspect ives  
-  Les or ienta t ions  et  ob ject i fs  du SCoT  
-  Les inc idences potent ie l lement négat ives du développement  envisagé par le  Scot  et  

les mesures  prévues pour  les évi ter,  rédui re ,  voi re  compenser    
 

Enjeu N°3  Garantir  un approvisionnement durable des ressources  
-  Rappel  des en jeux ,  tendances et  perspect ives  
-  Les or ienta t ions  et  ob ject i fs  du SCoT  
-  Les inc idences potent ie l lement négat ives du développement  envisagé par le  SCoT et  

les mesures  prévues pour  les évi ter,  rédui re ,  voi re  compenser    
 

Enjeu N°4  :  Préserver la santé et le bien être de tous (maitr ise des r isques, 
nuisances et déchets)  
-  Rappel  des en jeux ,  tendances et  perspect ives  
-  Les or ienta t ions  et  ob ject i fs  du SCoT  
-  Les inc idences potent ie l lement négat ives du développement  envisagé par le  SCoT et  

les mesures  prévues pour  les évi ter,  rédui re ,  voi re  compenser    

 

Les orientations du SCoT au regard des enjeux environnementaux  
Les orientations en matière d’attractivi té résidentiel le et  d’habitat  
-  Rappel  du contenu du SCoT  
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   L’outil SCoT 
 
 

DU SDAU-SD AU SCoT GRENELLE : 
LES ÉVOLUTIONS DU CADRE LÉGISLATIF 

Le Schéma de Cohérence Terr i tor ia l e  (SCoT)  est  un out i l  d’urbanisme et de p lanif ica-
t ion intercommunale  au service des col lect ivi tés terr i toriales .  I l  f i xe,  pour les  v ingt  
c inq années à veni r ,  les  grandes or ientat ions d ’aménagement  d ’un terr i to i re  en prenant  en 
compte toutes ses composantes et  en dé terminant  les  ob ject i fs  d es pol i t iques 
d’urbanisme,  d ’envi ronnement ,  d ’habi ta t ,  de t ransport s ,  d ’ implantat ions  commerc ia les et  
de grands équipements .   

La loi  Sol idari té  Renouvel lement Urbains du 13 décembre 2000 qui  cré ée les SCoT  
tradui t  une nouvel le  conception de l ’aménagement du terr i toi re  e t  marque le  po int  de  
départ  d ’une rénova t ion  profonde des documents  de p lan i f icat ion et  d ’urbanisme .  A lors  
que les  Schémas Di recteurs  d ’Aménagement  Urbain  (SDAU) ins taurés par  la  Lo i  d 'Or ie n-
ta t ion Fonc ière  (LOF) en 1967 éta ient  des out i l s  de dest inat ion et  de gest ion du dro i t  du  
so l ,  e l le  fa i t  des SCoT,  des documents  de p lan i f icat ion in tercommunale s t ra tég iques.  

Les SCoT doivent  permet t re  de répondre aux p roblèmes de concentrat ion,  de désert i f ic a-
t ion,  d ’ inégal i tés  soc ia les et  terr i tor ia les,  de dépendance,  de pol lu t ion et  de gaspi l lage de 
l ’espace,  hér i tés  de  l ’exp los ion urbaine des  40 dern ières années.  L a re fonte du dévelop-
pement  des agglomérat ions est  envisagée dans un cadre de cohérence terr i toriale re n-
forcée imposant l ’harmonisation e t  la  mise en cohérence des pol i t iques publ iques à  
l ’échel le  d ’un bassin de vie .  

 

 
 

REPÈRES I Du SDAU au SCoT Grenel le  
 

>  f in  des  années 1960 :  mis  en p lace par  l a  Loi  d ’Or ientat i on Fonc ière (LOF)  du 30  
décembre 1967,  les  Plans  d ’Occupat ions  des  Sols  (POS)  et  l es  Schéma s  
Di rec teurs  d’Aménagement  et  d ’Urbanisme (SDAU) devaient  avant  tout  assurer  l a  
plani f icat i on de la c ro issance urb aine et  l a  programmat ion des  équipements  
indispensables .  I l s  répondaient  à une approche fonc t ionnal is te  de l ’urban isme 
ains i  que sur  une logique expans ive et  de zonages  ter r i tor i aux.  

>  années 1980 :  avec  les  l o is  de décent ra l isat i on du 7 janvier  e t  du 22 j u i l l e t  1983,  
le  rô le de prévis ion,  de p lani f icat i on,  d ’aménagement  l ongtemps assur é par  l ’Éta t  
est  désormais  conf i é aux intercommunal i t és .  Les  SDAU deviennent  a lors  des  
Schémas Di rec teurs  (SD)  sans  que leur  contenu ne change (occup at ion des  sols ) .  

>  début  des  années 2000 :  avec  la l o i  SRU du 13 janvier  2000,  l es  POS sont  rempl a-
cés  par  des Plans  Locaux d ’Urbanisme (PLU )  et  l es  SD deviennent  des  SCoT.  Ces  
derniers  sont  désormais  conçus dans une logique de pro jet  ar t icu lé au tour  de  
l ’habi tat -déplacement -économie-envi ronnement .  

>  début  des  années 2010  :  les  lo is  Grenel l e I  et  I I  (2009-2010)  renforcent  l e  contenu 
des  PLU et  des  SCoT.  Ces derniers  doivent  êt re é laborés  selon une logique de 
pro jet  durable  et  une dimens ion programmat ique.  En par t icu l ier ,  l es  SCoT do ivent  
dorénavant  jus t i f i er  davantage leurs  consommat ions  futures  et  présenter  un b i l an  
de cel l es  des  années passées.  En out re,  l es  résul tats  de l ’ appl icat i on des  SCoT 
devront  dorénavant  êt re analysés  au bout  de 6 ans  à compter  de la dé l ibérat i on  
d’approbat i on au l i eu de 10 antér ie urement .  
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En in t roduisant  le  Pro je t  d ’Aménagement  et  de  Développement  Durable (PADD) dans le  
SCoT,  le  lég is la teur  a  conféré une d imension de projet  commun partagé  à  ce document 
qu i  devient  un cadre de référence et  de cohérence entre les  d i f fé rentes pol i t iques  
sector ie l les  (u rbanisme,  habi ta t ,  envi ronnement ,  déplacements ,  commerces,  e tc . ) .  

Marquant  un coup d ’ar rê t  aux log iques d ’extens ions urbaines,  les  démarches de p lan i f ic a-
t ion en urbanisme doivent  depuis  la  lo i  SRU intégrer les pr incipes du développement  
durable et  s 'appuyer sur  t ro is  pr inc ipes fondamentaux  :  le  p r inc ipe d 'équi l ibre entre le  
développement  rura l  e t  urbain,  ce lu i  de d ivers i té  des fonct ions urbaines et  de mixi té  s o-
c ia le ,  e t  ce lu i  du respect  de l 'env i ronnement .   

Avec la  lo i  de programmat ion du 3 août  2009,  re la t ive à la  mise en œuvre du Grenel le  de 
l ’Envi ronnement ,  le  lég is la teur  p lace l ’envi ronnement  au cœur  des pol i t iques 
d ’aménagement .  La lo i  por tant  Engagement  Nat ional  pour l ’Envi ronnement  (ENE) du  12 
ju i l le t  2010 renforce  les  capac i tés d ’encadrement  des SCoT  et  é larg i t  leur  contenu.  Le  
SCoT devient  l ’outi l  privi légié pour lutter contre l ’étalement urbain e t  le  chang ement  
cl imatique et  pour préserver la  bi odiversi té.     

Renforcé depuis  par  la  lo i  Urbanisme et  Habi ta t  du 2 ju i l le t  2003,  l ’ordonnanc e du 3 ju in 
2004,  la  Lo i  de  Modern isat ion de l ’Économie (LME)  du 4 août  2008 e t  l es  lo is  Grenel le ,  le  
SCoT est  devenu la  "clé  de voûte" des documents de planif icat ion  en  France.  

 

 

 

REPÈRES I Art ic le L. 121-1 du Code de l ’Urbanisme 

« Les  Schémas de Cohérence Ter r i t or i a le  (SCoT) ,  les  Plans  Locaux d 'Urba-
nisme (PLU)  et  l es  Car tes  Communales  (CC)  déterminent  les  condi t ions  pe r -
met tant  d ' assurer ,  dans  le r espect  des  objec t i fs  du  développement  durable  :  

1°  L ' équi l i bre ent re  :  
a)  Le renouvel l ement  urbain,  le  développement  urba in maî t r isé,  la  res t ruc tur a-
t ion des  espaces urbanisés ,  la  rev i ta l is at i on des  cent res  urbains  et  ruraux ,  la  
mise en valeur  des  e nt rées  de v i l l e  et  l e  déve loppement  rura l  ;   
b)  L ' ut i l i sat i on économe des  espaces naturels ,  la  préserv at ion des  espaces 
af fec tés  aux  ac t iv i t és  agr icoles  et  fore s t ières ,  et  l a  protec t ion des  s i tes ,  des  
mi l ieux  et  paysages n aturels  ;   
c )  La sauvegarde des  ensembles  urba ins  et  du pat r imoine bât i  r ema rquables  ;  

1°  b is  La qual i t é urbaine,  archi tec tura le et  paysagère des  ent rées  de v i l le  ;   

2°  La  d ivers i té des  fonc t ions  urbaines  et  rura les  et  la  mix i té soc ia le  dans l ' h a-
bi tat ,  en prévoyant  des  capac i tés  de cons t ruc t ion et  de réhabi l i t a t i on su f f i -
santes  pour  la sat is fac t i on,  sans  d iscr iminat ion,  des  besoins  présents  et  f u-
turs  en mat ière d 'habi ta t ,  d 'ac t iv i tés  économiques,  tour is t iques ,  spor t ives ,  
cul ture l l es  et  d ' i n térêt  général  a ins i  que d 'équipements  publ ics  et  d ' équip e-
ment  commerc ia l ,  en tenant  compte en par t icu l ier  des  objec t i fs  de répar t i t i on  
géographiquement  équi l i brée ent re emploi ,  habi tat ,  commerces  et  serv ices ,  
d 'amél iorat i on des  per formances énergét iques ,  de développement  des  co m-
municat ions  é lec t roniques,  de d imin ut ion  des  obl i gat ions  de déplacements  et  
de développement  des  t ranspor ts  col l e c t i fs  ;  

3°  La réduct ion des  émiss ions  de gaz à ef fet  de ser re,  l a  maî t r ise de l ' éne rgie  
et  l a  product ion énergét ique à  par t i r  de sources  renouvelables ,  l a  prése rvat ion  
de  la qual i t é de l 'a i r ,  de  l 'eau,  du sol  et  du sous -sol ,  des  ressources  na t u-
re l l es ,  de la b iodivers i té,  des  écosys tèmes,  des  espaces ver ts ,  l a  prése rvat ion  
et  l a  remise  en bon éta t  des  cont inui tés  écologiques,  et  l a  prévent ion des  
r isques naturels  prév is ib les ,  des  r isques technolog iques,  des  pol l ut i ons  et  des  
nu isances de toute n ature.  »  

 



SCoTSud54  approuvé |  Introduction générale  |  14 décembre 2013 

[6] 

 
 
LE SCoT : UN DOCUMENT DE PLANIFICATION 
STRATÉGIQUE AU SERVICE D’UN PROJET  
COMMUN 

Un SCoT est  un proje t  de terr i to ire s’appuyant sur un d iagnost ic et  une vision 
d’ensemble de développement à long terme et  de mise en cohérence des diverses 
pol i t iques publ iques  sector ie l les  et /ou terr i to r ia l isées .  I l  a  pour ob jet  de f i xer  «  les  
or ientat ions généra les de l ’organisat ion de l ’espace  »,  de déf in i r  «  des object i fs  en 
mat ière d ’habi ta t ,  de t ransport s  e t  de commerce  » et  de dél imi ter  des «  espaces agr ico les 
nature ls  ou urbains à protéger  » (a r t .  L122-1 et  s .  du CU).  

En ce sens,  le  SCoT est  un out i l  aux mul t ip les fonct ions et  d ime nsions :  

>  Une dimension stratégique et  pol i t ique  :  le  SCoT repose sur  une vis ion s t ra tég ique 
et  prospect ive du ter r i to i re  (25 ans) .  I l  expr ime en ce sens un pro je t  po l i t ique visant  à  
organiser  dans le  temps et  l ’ in térêt  de tous,  le  développement  d ’un terr i to i re  dans une 
d imension de développement  durable .  Des ambi t ions sont  formulées et  des grands 
choix de développement  sont  opérés et  h iérarch isés au regard de prévis ion s démogra-
phiques et  économiques et  des besoins ident i f iés  pour l ’aveni r .  

> Une dimension spatiale et  planif icatr ice  : le  SCoT propose une s t ra tég ie g lobale 
d ’aménagement  durable  du terr i to i re .  Établ ie  au regard d ‘un d iagnost i c  fonct ionnel ,  
e l le  se t radui t  par  l ’a f f i rmat ion de g rands pr inc ipes d ’aménagement  et  la  formal isat ion 
d ’un modèle de développement  et  d ’o rganisat ion des ter r i to i res qu i  gu ident  les  d i f f é -
rentes pol i t iques secto r ie l les  ( t ranspor ts ,  habi ta t ,  développement  commerc ia l ,  e tc . )  e t  
dont  les  impacts  sont  évalués sur  le  p lan envi ronn ementa l .  

>  Une dimension programmatique e t  opérat ionnel le  :  le  SCoT assure les  grands équ i -
l ibres spat iaux.  I l  f i xe notamment  les  ob ject i fs  terr i tor ia l isés en  mat ière  de logements .  
Y sont  également  arrê tés des object i fs  ch i f f rés  de dens i té ,  de  consommat ion économe 
de l ’espace (qu i  peuvent  ê t re  ven t i lés  par  secteur s  géographiques)  a ins i  que les  mod a-
l i tés  de protect ion des espaces nécessai res au maint ien de la  b iod ivers i té .  (vo i r  sché-
ma c i -cont re)  

>  Une dimension inst i tut ionnel le  et  partenariale  :  le  SCoT renvo ie enf in  à un 
processus de t ravai l .  Son é laborat ion i térat i ve ,  concertée et  mul t i -par tenar ia le  mobi l ise 
l ’ensemble des é lus et  des technic iens des ter r i to i res concernés ( communes et  EPCI ) ,  
a ins i  que les  Personnes Publ iques Assoc iées (État ,  Région ,  Département ,  Chambres 
consula i res,  Parc  nature l  rég ional ,  EPCI compétents  en mat ière d ’hab i ta t  e t  Au tor i tés  
Organisat r ices de Transports…) et  les  acteurs  c lés du terr i to i re  ( représentants  du 
monde assoc iat i f ,  soc ioprofess ionn els ,  experts ,  e tc . ) .  Un d ia logue est  également 
engagé avec  la  soc iété c iv i le .  La s t ructure jur id ique chargée de l ’é laborat ion du SCoT 
( l ’Étab l issement  publ ic  du SCoT) const i tue l ’espace de d ia logue et  de d ébats  pr iv i lég ié  
tout  au long de l ’ é labora t ion du S CoT a ins i  que du su iv i  de sa mise en  œuvre.  

REPÈRES I Art ic le L. 110 du Code de l ’Urbanisme  
Le ter r i t o i re f rançais  es t  le  pat r i moine commun de la nat ion.  Chaque col l ec t iv i té 
publ i que en es t  le  ges t ionnai re et  l e  g arant  dans  le cadre de ses  compétences.  
Af in  d 'aménager  le  cadre  de v ie,  d ' assurer  sans  d iscr iminat i on aux  populat ions  
rés identes  et  f utures  des  condi t i ons  d 'habi tat ,  d ' emploi ,  de serv ices  et  de t ran s-
por ts  répondant  à l a d ivers i té de  ses  besoins  et  de ses  ressources ,  de g érer  l e  
sol  de façon économe,  de rédui re l es  émiss ions  de gaz à ef fet  de ser re,  de r é-
du i re l es  consommat ions  d 'énergie,  d ' économiser  les  ressources  foss i les ,  d ' as-
surer  l a  protec t i on des  mi l ieux  naturels  et  des  paysages,  l a  préservat ion  de la 
b iodivers i té notamment  par  la  conservat ion,  l a  res taurat ion et  l a  c réat ion  de  
cont inui tés  écologiques,  a ins i  que la sécur i té et  l a  salubr i t é publ i que et  de pr o-
mouvoi r  l ' équi l i bre ent re  les  popul at i ons  rés idant  dans  les  zones urbaines  et  
rura les  et  de rat ional iser  la  demande de déplacements ,  les  col l ec t iv i tés  p u-
bl i ques  harmonisent ,  dans  le respect  réc ip roque de leur  autonomie,  l eurs  prév i -
s ions  et  leurs  déc is ions  d 'ut i l i sat i on de l 'espace.  Leur  ac t ion en mat ière d 'urb a-
nisme cont r i bue à l a lu t te  cont re  l e changement  c l imat ique et  à l ' adaptat i on  à ce 
changement .  
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> Imposer  des  dens i tés  p la nchers  à  
respecter  dans  les  PLU ou une 
dens i té min imale  

>Prévoi r  des  normes min imales  de  
réal isat i on d ’a i res  de s tat i onn e-
ment  pour  les  véhicules  non m o-
tor isés  

>  Déf in i r  des  normes de qu al i t é  
urbaine,  archi tec tura le e t  pays a-
gère appl icables  en l ’ absence de 
PLU ou document  d ’urbanisme en 
tenant  l i eu  

>Subordonner  l ’ implantat i on  
d ’équipements  commerc iaux à  
des  condi t i ons  de desser te en  
t ranspor ts  col l ec t i fs ,  de  s tat io n-
nement  et  de l i vra ison des  ma r-
chandises  (ar t ic le L 122-1-9 du  
Code de l ’ Urbanisme)  

>  Déterminer  les  of f res  de log e-
ments  nouveaux et  l es  ob jec t i fs  
en mat ière de réhabi l i t a t i on du  
parc  de logements  exis tant  publ ic  
ou pr i vé  

>Imposer  aux PLU de déf i n i r  des  
sec teurs  dans lesquels  
l ’ouver ture de nouvel les  zones à  
l ’urbanisat ion es t  subordonnée à  
l ’obl igat i on pour  l es  cons t ru c-
t ions ,  t ravaux,  i ns ta l la t i ons ,  
aménagements  de respecter  des  
per formances énergét iques  et  
envi ronnementales  renfo rcées  

PEUT 

Le SCoT au travers  
du Document d’Orientat ion et d’Object ifs (DOO)  

DOIT 

> Déf in i r  les  or ientat ions  générales  
de l ’ organisat ion de l ’espace et  
les  grands équi l i bres  ent re l es  
espaces  urbains  et  à urban iser  et  
les  espaces  ruraux,  naturels ,  
agr icoles  et  f ores t iers  

>  Déterminer  des  sec teurs  dans  
lesquels  l ’ouver ture de nouvel l es  
zones à l ’urbanisat ion es t  subo r -
donnée à leur  desser te  par  les  
t ranspor ts  col l ec t i fs  

>  Déf in i r  des  espaces et  s i tes  à  
protéger  (poss ib i l i t é  d ’en déf in i r  
la  l ocal isat i on ou la dél im i t at i on)  

>  Déf in i r  l es  modal i t és  de  prote c-
t ion des  espaces nécessai res  au  
maint i en de la b iodivers i té et  à l a  
préservat ion ou la remise en bon 
état  des  cont inui tés  écol ogiques  

>  Déf in i r  des  ob jec t i fs  chi f f rés  de  
consommat ion de  l ’espace et  de  
lut te cont re l ’é ta lement  u rba in  

>  Déf in i r  les  grands  pro jets  
d ’équipements ,  de serv i ces   et  
desser te par  les  t ranspor ts  co l -
lec t i fs  

>  Déf in i r  l es  ob jec t i fs  de  la pol i -
t ique de l ’ habi tat  et  pr éc iser  les  
ob jec t i fs  d ’o f f re en nouveaux l o-
gements  

>  Préc iser  les  ob jec t i fs  de  la pol i -
t ique d ’amél iorat i on et  de  réhab i -
l i ta t i on du parc  de l ogements  

>  Déf in i r  les  grandes or ie ntat ions  
de  la pol i t i que des  t ranspor ts  et  
des  déplac ements  

>  Déterminer  les  ob jec t i fs  re l at i fs  à  
l ’équipement  commerc ia l  et  ar t i -
sanal  et  aux local isat ions  préf é-
rent ie l l es  des  commerces  (é lab o-
rat ion du Document  
d ’Aménagement  Commerc ia l )  
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LE SCoT : UN OUTIL DE MISE EN COHÉRENCE 
DES POLITIQUES PUBLIQUES 

Le SCoT est  un out i l  de  mise en cohérence des  pol i t iques publ iques na t ionales et  loca les.  
En par t icu l ie r ,  i l  permet  de décl iner un certain  nombre  d’object i fs  européens,  nat ionaux 
et  régionaux en mat ière  d ’aménagement  durable  :   

>  Object i f  de réduct ion de 50% de la  consommat ion des terres agr ico les d ’ ic i  2020  
> Object i f  des «  3x20 »  d ’ i c i  2020 :  d iminuer de 20  % les émiss ions de  Gaz à  Ef fe t  de  

Serre et  les  consommat ions d ’énerg ie et  augmenter  de 20  % la  product ion d ’énerg ie 
renouvelable  

>  Object i f  de p réservat ion et  de restaura t ion de la  b iod ivers i té  

Outre ces object i fs  e t  les  pr inc ipes énoncés dans le  Code de l ’Urban isme,  le  SCoT doi t  
également  prendre en compte  un cer ta in  nombre de documents  de p lan i f icat ion de rang  
supér ieur ,  te ls  que notamment  les  programmes d ’équipement  de l ’État  e t  des co l lec t iv i tés  
loca les,  e tc .  I l  do i t  en outre être  compatible  avec les  d i rect i ves te rr i tor ia les,  le  Schéma 
Directeur  d ’Aménagement  et  de Gest ion des Eaux (SDAGE),  les  Schémas d ’Aménagement  
et  de Gest ion des Eaux (SAGE) ,  le  Plan d ’Expos i t ion au Bru i t  (PEB),  le  Plan de Gest ion du 
Risque d ’ Inondat ion (PGRI) ,  la  Char te du Parc Nat ional ,  du Parc  de  Lorra ine,  e tc .  Pour 
ce la,  le  SCoT devra décr i re  son ar t icu la t ion avec les  d i f férents  documents  avec lesquels  i l  
do i t  ê t re  compat ib le .  

Au se in de son  pér imèt re,  le  SCoT doi t  cont r ibuer  à  constru i re  de  la  cohérence et  de  la  
convergence dans l ’ac t ion publ ique,  dans un souc i  de per formance et  de complémentar i té .  
La lo i  por tant  Engagement  Nat i onal  pour  l 'Envi ronnement  (d i te  lo i  Grenel le  I I )  du 12  ju i l le t  
2010 renforce à cet  égard s ign i f icat ivement  le  rô le  du SCoT comme out i l  intégrateur des 
pol i t iques publ iques intercommunales .   

Le SCoT devient  le  document de référence s’ imposant à l ’ensemble des pol i t iques se c-
toriel les  des s t ructu res in tercommunales de son  pér imètre  :   

>  les  Schémas de secteur s ,  
> les  Programmes Locaux de l ’Habi ta t  (PLH),  
> les  Plans de Déplacements  Urbains (PDU),  
> les  Plans Locaux d ’Urbanisme (PLU) ,  
> les  Plans de Sauvegarde et  de Mise en Valeur  (PSMV),  
> les  Cartes Communales (CC),  

Les autor isat ions d ’explo i ta t ion commerc ia le  et  les  pér imètres de protec t ion et  de mise en 
va leur  des espaces agr ico les et  nature ls  pér iu rbains doivent  également  ê t re  compat ib les 
avec le  SCoT e t  p lus préc isément  avec sa par t ie  prescr ip t i ve,  le  Document  d ’Or ientat ion et  
d ’Object i fs  (DOO) et  les  documents  graphiques qui  lu i  sont  l iés .   

Cet te  exigence de compat ib i l i té  s ’ impose ,  en outre ,  à  cer ta ines opérat ions fonc ières et  
d ’aménagements ,  ment ionnée au dern ie r  a l inéa de l 'ar t ic le  L .  122 -1 -15,  à  savoi r  :  

>  Les zones d 'aménagement  d i f féré et  les  pér imèt res proviso i res de zones d 'aménag e-
ment  d i f féré ;  

>  Les Zones d 'Aménagement  Concerté  ;  
>  Les lo t issements ,  les  remembrements  réa l isés par  des assoc iat ions fonc ières u r-

ba ines et  les  construct ions soumi ses à autor isa t ions,  lorsque ces  opérat ions ou con s-
t ruct ions por ten t  sur  une  sur face hors  œuvre  net te  de p lus de 5 000 mèt res ca rrés  ;  

>  La const i tu t ion,  par  des co l lec t iv i tés  et  é tab l issements  publ ics ,  de réserves fonc ières 
de p lus de c inq hectares  d 'un s eul  tenant .  

Pour rappel ,  le  pr inc ipe  de compat ib i l i té  ne do i t  pas êt re  confondu avec le  pr inc ipe  de  
conformi té .  Alors  que la  conformi té  impl ique une s t r ic te  ident i té  entre deux documents ,  la  
compat ib i l i té  s ’apparente à la  non -contrar ié té.  Autrement  d i t ,  la  norme in fér ieure ne doi t  
pas remet t re  en  cause les  or ientat ions et  pr inc ipes fondamentaux  déf in is  par  la  norme de 
rang supér ieur .  

Le schéma c i -après récapi tu le  les  pr inc ipaux l i ens à prendre en compte,  l iens qui  ont  une 
por tée jur id ique.  I l  in tègre les  mo di f icat ions apportées au Code de l 'urbanisme par la  lo i  
Grenel le  I I  du 12 ju i l le t  2010.  
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LE SCoT : LA COMPOSITION DU DOSSIER 

Le SCoT se compose de t ro is  ensemble s de documents  :  le Rapport  de Présentat ion 
(RP),  le Pro jet  d ’Aménagement et  de Développemen t Durable (PADD) et  le Document 
d’Orienta t ion et  d ’Object i fs  (DOO).  

Le Rapport  de  Présentat ion (RP)  propose à la  fo is  une lec ture par tagée du fonct ionn e-
ment  du terr i to i re  et  des pr inc ipaux enjeux d ’aménagement  a ins i  qu ’une jus t i f icat ion de s 
or ientat ions re tenues au  regard des besoins et  p révis ions  et  des pol i t iques publ iques  mises 
en œuvre .  I l  se  compose de p lus ieurs  p ièces,  dont  un d iagnost ic  s t ra tég ique établ issant  un  
état  des l ieux et  ident i f i ant  les  pr inc ipaux enjeux du terr i to i re .  Au d iagnost ic  s ’a jout e l ’État  
In i t ia l  de l ’Envi ronnement  (EIE),  un rapport  envi ronnementa l  permet tant  notamment  de  
mieux connaî t re  les  composantes nature l les  et  pays agères ( forêts ,  bo is ,  r iv ières,  é tangs,  
zones humides,  les  grands espaces agr ico les,  e tc . ) .  Cet te  an alyse de  l ’exis tant  est  ensui te  
pro longée par  l ’Évaluat ion Envi ronn ementa le (EE),  é tude ident i f iant  les  inc idences notables 
des fu turs  pro je ts  sur  l ’ envi ronnement .  Au to ta l ,  au t ravers  de ses d i f f érentes p ièces (cf .  
encart  c i -contre ) ,  le  RP const i tue une p ièce s t ructu rante (mais  non opposable)  :  à  la  fo is  
out i l  de connaissance du terr i to i re  e t  de  ses enjeux,  exposé des mot i fs  e t  out i l  de  prospe c-
t ive et  d ’évaluat ion env i ronnementa le.  
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REPÈRES I Rapport de Présentat ion (RP)  
Art icle L  122-1-2 du Code de l ’Urbanisme  
« Le Rappor t  de Présentat i on exp l ique les  choix retenus pour  établ i r  l e  Pro jet  d ' Aménage-
ment  et  de Développement  Durable et  l e  Document  d ' Or ientat i on et  d ' Ob jec t i fs  en s 'ap-
puyant  sur  un d i agnost ic  établ i  au regard des  prév is ions  économiques et  démographiques et  
des  besoins  réper tor iés  en mat ière de développement  économique,  d 'aménagement  de l ' e s -
pace,  d 'envi ronnement ,  d 'équ i l i bre soc ia l  de l ' hab i ta t ,  de t ranspor ts ,  d ' équ ipements  et  de  
serv ices .  
I l  présente une analyse de la consommat ion d 'espaces naturels ,  agr icoles  et  fores t i ers  au  
cours  des  d i x années précédant  l ' approbat ion du schéma et  jus t i f i e  l es  ob jec t i fs  chi f f rés  de  
l imi tat i on de cet te conso mmat ion compr is  dans  le Document  d ' Or ientat i on e t  d 'Ob jec t i fs .  
I l  décr i t  l ' ar t icu lat ion du schéma avec  les  documents  ment ionnés aux ar t ic les  L  122-1-12 et  
L 122-1-13,  avec  lesquels  i l  doi t  êt re compat ib le ou  qu' i l  doi t  prendre en compte.  »  

Document s non opposables Document  opposable  

DOCUMENT 
D’ORIENTATION  
ET D’OBJECTIFS  

Objec t i fs ,  or ientat i ons  
et  recommandat ions  
en  mat ière  
d ’urbanisme et  
d ’aménagement  de la  
s t ratégie  

PROJET 
D’AMÉNAGEMENT ET 
DE DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Pro jet  pol i t i que de 
ter r i to i re expr imant  
les  choix s t ratégiques  
et  f i xant  les  ob jec t i fs  
des  pol i t i ques  pu-
bl i ques  

 

Contenu du SCoT  

RAPPORT 
DE PRÉSENTATION 

 
>Int roduc t ion Géné-

ra le  
>  État  I n i t i a l  de  

l ’Envi ronnement  
(EIE)  

>  Diagnost ic  St rat é-
g ique  

> Analyse de la con-
sommat ion  fonc ière  
et  ob jec t i fs  chi f f r és  
de l imi t at i on  

>  Jus t i f i cat i on des  
choix  

>  Ar t icu lat i on du SCoT 
avec  les  p lans  et  
programmes  

>  Évaluat ion Envi ron-
nementale (EE)  

>  Modal i tés  de suiv i  et  
de  l ’appl ica t ion du  
SCoT 

>  Résumé non tec h-
nique  

> Glossai re et  Index  
>Table généra le  des  

mat ières   
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Le Projet  d’Aménagement et  de Développement Durable s (PADD)  f i xe une ambi t ion pol i -
t ique pour le  deveni r  du  terr i to i re .  Vér i tab le p ivot  du SCoT,  i l  fo rmal ise le  pro je t  de terr i -
to i re  qu i  sera mis  en œuvre  dans le  SCoT.  Constru i t  à  par t i r  d es enjeux e t  des  scénar i i  
exposés dans le  Rappor t  de Présentat ion,  i l  v ise  à déf in i r  une vis ion souhai tée du te rr i to i re  
en f i xant  les  grands choix s t ra tég iques et  or ientat ions en mat ière d ’aménagement ,  
d ’habi ta t ,  de développement  économique,  de lo i s i rs ,  de déplacements… I l  es t  également  le  
support  majeur  de la  concertat ion avec la  populat ion et  les  co l lec t iv i tés  et  organismes in té-
ressés.  I l  ne s ’ impose pas jur id iquement ,  mais  fonde le  DOO qui  en préc ise les  or ient a-
t ions.  

 

REPÈRES I Projet d’Aménagement  
et de Développement Durables (PADD) 

Art icle L  122-1-3  du Code de l ’Urbanisme  
« Le Pro jet  d 'Aménagement  et  de Développement  Durable f i xe l es  ob jec t i f s  des  pol i t i ques  
publ i ques  d 'urbanisme,  du logement ,  des  t ranspor ts  et  des  déplacements ,  d ' imp lantat i on  
commerc ia le,  d 'équipements  s t ruc turants ,  de développement  économique,  tour is t ique et  cu l -
ture l ,  de développement  des  communicat ions  é lec t roniques,  de  protec t ion et  de mise en  
va leur  des  espaces naturels ,  agr icoles  et  f ores t i ers  et  des  paysages,  de  préservat ion des  
ressources  nat urel l es ,  de lut te cont re l ' é ta lement  urbain,  de préservat ion et  de remise en 
bon état  des  cont inui tés  écol ogiques.  »  

REPÈRES I Rapport de Présentat ion (RP)  
Art icle R  122-2 du Code de l ’Urbanisme  
« Le Rappor t  de Présenta t ion  :  
1°Expose le Diagnost ic  p révu à l 'ar t ic le L  122-1-2  et  présente une analyse  d e la consom-

mat ion d 'espaces nature l s ,  agr icoles  et  f ores t i ers  au cours  des  d i x dernières  années pr é-
cédant  l 'approbat ion du schéma et  jus t i f i e  les  ob jec t i fs  chi f f rés  de l imi tat i on de cet te  
consommat ion compr is  dans  le document  d 'or ient at i on et  d ' ob jec t i fs  ;  

2°Décr i t  l ' ar t icu lat i on  du  schéma avec  les  documents  ment ionnés aux ar t ic les  L  111-1-1,  
L 122-1-12 et  L  122-1-13 et  les  p lans  ou programmes ment ionnés à l ' ar t ic le L  122-4 du  
code de l ' envi ronnement  avec  lesquels  i l  doi t  êt re compat ib le ou qu' i l  do i t  prend re en 
compte ;  

3°Ana lyse l 'État  I n i t i a l  de l 'Envi ronnement  et  l es  perspect ives  de son évolut i on en exp o-
sant ,  notamment ,  l es  carac tér is t i ques  des  zones suscept ib les  d 'êt re touchées de m anière  
notable par  l a  mise en œuvre du schéma  ;  

4°Ana lyse les  inc idences  notables  prévis ib les  de la mise en œuvre du schéma sur  l 'env i -
ronnement  et  expose les  problèmes posés par  l 'adopt ion du schéma sur  la  protec t i on des  
zones revêtant  une impor tance par t icu l i ère pour  l 'envi ronnement  te l l es  que ce l les  dés i -
gnées conformément  au x  ar t ic les  R 414-3 à R 414-7 du code de l 'envi ronnement  a ins i  
qu 'à l 'ar t ic le 2 du décret  n°2001 -1031 du 8 novembre 2001 re lat i f  à  l a  procédure de dés i -
gnat ion des  s i tes  Natura 2000 ;  

5°Exp l ique les  choix retenus pour  établ i r  l e  Pro je t  d 'Aménagement  et  de Développement  
Durable et  l e  Document  d 'Or ientat i on et  d ' Ob jec t i fs .  Le cas  échéant ,  i l  expl i que les  ra i -
sons  pour  l esque l l es  des  pro jets  a l ternat i fs  ont  été  écar tés ,  au regard notamment  des  o b-
jec t i fs  de protec t ion de l 'envi ronnement  établ is  au n i veau internat i onal ,  communautai re  
ou  nat ional  et  l es  ra isons  qui  jus t i f i ent  l e  cho ix opéré  au  regard  des  aut res  solut i ons  e n-
v isagées  ;  

6°Présente l es  mesures  envisagées pour  évi ter ,  rédui re et ,  s i  poss ib le,  co mpenser  s ' i l  y  a 
l ieu,  les  conséquences dommageables  de la mi se  en œuvre du schéma sur  l 'envi ronn e-
ment  ;  i l  pr éc ise l es  i ndicateurs  qui  devront  êt re é laborés  pour  l 'évaluat ion des  résul tats  
de l ' appl icat i on du schéma prévue à l 'ar t ic le L  122-14,  notamment  en ce  qui  concerne 
l 'envi ronnement  ;   

7°Comprend un résumé no n technique des  é léments  précédents  et  une descr ipt ion de la 
manière dont  l 'évaluat ion a été ef fec tuée  ;  

8°  Préc ise l e cas  échéant ,  les  pr inc ipales  phases de réal isat i on envisagées.  »  
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Le Document d’Orientat ion  e t  d’Objecti fs  (DOO)  t radui t  concrè tement  les  ob ject i fs  du 
PADD en prescr ip t ions et  préconisat ions oppos ables.  I l  revêt  une d imension prescr ip t ive .  I l  
déf in i t  notamment  les  g rands équi l ibres ent re développement  économique et  commerc ia l ,  
habi ta t ,  lo is i rs  e t  équipements ,  la  loca l isat ion des espaces ou s i tes  nature ls  e t  urbains à 
protéger,  les  grands  pro je ts  d ’ équipements  et  de services,  e tc .  I l  es t  assor t i  de documents  
graphiques qui  ont  la  même valeur  jur id ique que  les  doc uments  écr i ts .  

 

REPÈRES I Document d’Orientat ion  et d’Object ifs (DOO)  
Art icle L  122-1-4  du Code de l ’Urbanisme  
« Dans le respect  des  or ientat i ons  déf in ies  par  l e  Pro jet  d 'Amén agement  e t  de Développ e-
ment  Durables ,  l e  Document  d 'Or ientat i on  et  d 'Ob jec t i fs  détermine les  or ientat i ons  gén é-
ra les  de l ' organisat ion de l 'espace et  l es  grands équi l i bres  ent re l es  espaces urbains  et  à  
urbaniser  et  les  espaces ruraux,  naturels ,  agr icoles  et  fores t i ers .  I l  déf i n i t  les  condi t i ons  
d 'un développement  urba in maî t r isé et  les  pr inc ipes  de res t ruc turat i on des  espaces urban i -
sés ,  de revi ta l isat ion des  cent res  urbains  et  ruraux,  de mise en valeur  des  ent rées  de v i l l e ,  
de valor isat i on des  paysages et  de  prévent ion des  r isques.  »  
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   Le SCoTSud54 
 

LE PÉRIMETRE DU SCOTSud54 

Le pér imètre  du SCoTSud54 couvre 476  communes et  compte 570  000 habi tants  et  231  000  
emplo is  en 2008 sur  un terr i to i re  de 4  200 km².  

Le pér imètre a été créé  par  arrêté in te r -préfectora l  du 19 ju in  2007.  I l  a  é té modi f ié  en 
2011 par  le  re t ra i t  de 3 communes vosgiennes au Sud -Ouest  du terr i to i re  (Pleuveza in,  
Maconcourt  e t  Soncourt )  e t  en 2012 par l ’ in tégra t ion de 11 communes au Nord du ter r i to i re  
(Mars - la-Tour ,  Chambley-Buss ières ,  W avi l le ,  Hannonvi l le -Suzémont ,  Tronvi l le ,  Puxieux,  
Saint -Ju l ien- lès-Gorze ,  Sponvi l le ,  Xonvi l le ,  Hagévi l le  e t  Dampvi toux) .  Le pér imètre du 
SCoT se s i tue sur  les  départements  de Meurthe -et -Mosel le  (474 communes) et  des Vosges 
(2 communes appartenant  à  l ’EPCI  du Pays de Colombey et  du  Sud Toulo is  :  Arof fe  e t  V i -
cherey) .  

 

Le pér imètre  a été  cons idérablement  é tendu par  rapport  à  ce lu i  re tenu en 1974 pour le  
Schéma Directeur  d ’Aménagement  et  d ’Urbanisme de Toul -Nancy-Lunévi l le .  Au -delà de la  
log ique Ouest -Est  de la  RN4,  le  pér imètre du SCoTSud54  prend en compte la  log ique Nord 
Sud,d ’art icu la t ion entre Metz et  Nancy et  sur  le  Si l lon  Mosel lan ,  e t  ra t tache aux espaces  
urbanisés ,  les  terr i to i res  ruraux sous in f luence u rbaine de l ’ensemble du Sud département .   

http://fr.wikipedia.org/wiki/Mars-la-Tour
http://fr.wikipedia.org/wiki/Chambley-Bussi%C3%A8res
http://fr.wikipedia.org/wiki/Waville
http://fr.wikipedia.org/wiki/Hannonville-Suz%C3%A9mont
http://fr.wikipedia.org/wiki/Tronville
http://fr.wikipedia.org/wiki/Puxieux
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Julien-l%C3%A8s-Gorze
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sponville
http://fr.wikipedia.org/wiki/Xonville
http://fr.wikipedia.org/wiki/Hag%C3%A9ville
http://fr.wikipedia.org/wiki/Dampvitoux
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Les quatre grands terr i toires  du SCoTSud54 co rrespondent  au découpage des t rois 
pays :   

>  le  Pays du Val  de Lorra ine composé de 118 communes et  de  90  424 habitants*  

>  le  Pays du Lunévi l lois composé de 160 communes et  de 80  301 habitants*  

>  le  Pays de Terres de  Lorraine composé de 168 communes et  de 123  089  
habitants*  

 

Enfin le  dernier grand terri toi re est  composé du Grand Nancy qui  regroupe 20 co m-
munes et  262 638  habitants ainsi  que de l ’EPCI de Sel  et  Vermois avec 10 communes 
et  27136 habi tants .   

*  Données INSEE 2010  :  populat ion totale   
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 LES ACTEURS DU SCOTSUD54 

Le Syndicat Mixte, structure porteuse du SCoT  

Le Syndicat Mixte du SCoT Sud Meurthe -et-Mosel le  a pour  obje t  l ’é laborat ion,  la  val i -
dat ion,  le  suivi ,  l ’évaluation,  les éventuel les  modif icat ions ou révisions du SCoT.  Le 
Syndicat  Mixte  fédère 29 EPCI (28 Communautés de Communes et  la  Communauté Urbaine  
du Grand Nancy)  e t  11 communes.  I l  es t  organisé autour  :  

  D’un Comité Syndica l  rassemblant  206 délégués t i tu la i res représen tants  les  EPCI e t  
les  communes membres.  I l  approuve le  SCoT et  prend  les  déc is ions re la t ives  au  
fonct ionnement  du Syndicat .  

  D’un Bureau composé de 25 membres é lus représentants  des terr i to i res dans leur  
d ivers i té  ;  parmi  lesque ls  un Prés ident  e t  4  Vice -Prés idents ,  représen tant  chacun 
un des 4 grands terr i to i res du Sud54.  I l  assure  le  p i lo tage pol i t ique des études et  
t ravaux en cours  et  su i t  les  af fa i res courantes  ;    

Le Syndicat  Mixte a condui t  l ’é laborat ion du SCoT avec le  sout ien m éthodologique d ’une 
Assistance à Maît r ise d ’Ouvrage assurée par PRO SCOT.  
 
  



SCoTSud54  approuvé |  Introduction générale  |  14 décembre 2013 

[16] 

Par a i l leurs ,  pour l ’ass is ter  dans sa mission de  concerta t ion  tou t  au long de la  démarche,  
le  Syndicat  Mixte a t ravai l lé  en par tenar ia t  avec  l ’assoc iat ion du Carrefour des Pays Lor-
rains .  La concerta t ion spéc i f ique au vo let  agr icu l ture a  été an imée par  l ’ assoc iat ion Terres 
en Vi l les .  

Une maîtrise d’œuvre organisée autour des deux agences 

Le Syndicat  Mixte  a con f ié  la  maîtr ise d'œuvre  principa le du SCoT  à  l 'Agence de Déve-
loppement  et  d 'Urbanisme de l 'Ai re u rbaine  Nancéienne (ADUAN) et  à  l 'Agence de  D é-
veloppement du Val  de  Lorraine ( ADEVAL).  En coord inat ion,  e l les  ont  assuré  la  produc-
t ion des documents  composant  le  doss ier  SCoT et  permet tant  d ’an imer la  d émarche.   

Ponctuel lement ,  des miss ions de maî t r ise d ’œuvre ont  é té commandées par  le  Syndicat  
Mixte à des  prestata ires experts  :  Ate l ie r  des Terr i to i res (Envi ronnement) ,  Agence Ve r-
d ier-Tappia (Paysage),  Ecosphère et  Ecolor  (B iod ivers i té ) ,  Expl ic i t  (Cl imat -Energ ie ) ,  IN-
SEE Lorra ine (démographie et  s oc ia l ) ,   Mensia  Consei l  (Mobi l i té ) .  Ces  expert ises ont  pu  
êt re  apportées grâce au sout ien f inanc ier  de l ’Europe,  de l ’E tat ,  du Consei l  Régional  de  
Lorra ine,  du  Consei l  Généra l  de Meurthe -et -Mosel le ,  de l ’Agence de l ’ Eau Rhin -Meuse et  
de l ’Agence de l ’Envi ronnement  et  de la  Maî t r ise  de l ’Energ ie (ADEME).  

Une démarche de co-élaboration avec les partenaires 

Les Personnes Publ iques Assoc iées au t i t re  de l ’ar t ic le  L .  121-4 du  Code de l ’Urbanisme 
sont  l ’Etat ,  la  Région ,  le  Département ,  les  Autor i tés  Organisatr ices des Transports  e t  les  
Syndicats  Mixtes des Transports ,  les  EPCI por tant  un PLH, le  PNR, les  Chambres consu-
la i res,  les  communes e t  les  SCoT l imi t rophes.  Sont  également  consu l tés,  en ver tu  de 
l ’ar t ic le  R.  122-8  du même code,  l ’ Ins t i tu t  Nat ional  de l ’Or ig ine e t  de Qual i té  e t  le  Cent re  
Régional  de la  Propr ié té  Forest ière.  

Ains i ,  dans la  perspect i ve d ’é laborer  de manière co l lec t ive le  SCoT,  le  Syndicat  Mixte a  
associé à la  procédure d’élaborat ion,  les personnes publ iques e t  organismes su i-
vants :  

> Préfectu res de la  Meur the -et -Mosel le  e t  des Vosges et  leurs  d i f f é rentes  d i rect ions  
> Consei l  Régional  de Lorra ine  
> Consei ls  Généraux de Meurthe -et -Mosel le  e t  des Vosges  
> Parc  natu re l  rég ional  de Lorra ine  
> Chambre de Commerce et  d ’ Industr ie ,  Chambre de Mét iers  et  Chambre d ’Agr icu l ture de  

Meurthe -et -Mosel le  
> Autor i tés  compétentes en mat ière d ’o rganisa t ion des t ransports  urbains et  les  EPCI  

compétents  en mat ière de PLH :   
-  Prés ident  de la  Communauté Urbaine  
-  Prés ident  de la  Communauté de Communes du Pays de Pont -à-Mousson  
-  Prés ident  de la  Communauté de Communes du Lunévi l lo is  
-  Prés idente de la  Communauté de Communes Mosel le  e t  Madon  
-  Prés ident  de la  Communauté de Communes du Bass in de Pompey  
-  Prés ident  du Syndicat  Mixte des Transports  Suburbains de Nancy  
-  Prés ident  du Syndicat  Mixte des Transports  de  l ’ agglomérat ion tou lo ise  

> Pays du Val  de Lorra ine,  Terres de  Lorra ine  e t  du Lunévi l lo is  
> SCoT des Vosges Centra les,  de l ’Agglomérat ion Mess ine et  Nord  Meurthe -et -Mosel le  
> Of f ice Nat ional  des Forêts  et  Centre Régional  de la  Propr ié té F orest ière  
> Voies Navigables de  France  
> Consei l  en Arch i tecture,  Urbanisme et  En vi ronnement  de Meurthe -e t -Mosel le  
> Comité d ’Aménagement ,  de Promot ion et  d ’Expans ion de Meurthe -et -Mosel le  
> Agence de l ’Eau Rhin  Meuse  
> Assoc iat ion de Survei l lance de la  qual i té  de l ’A i r  -  Ai rLor ra ine  
> Agence de l ’Envi ronnement  et  de la  Maî t r ise de l ’E nerg ie  
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> Établ issement  Publ ic  Fonc ier  de Lor ra ine  
> Assoc iat ion des Maires de  Meurthe -et -Mosel le  
> Assoc iat ion Carrefour  des Pays Lorra ins  
> Agence de Développement  et  d ’Urbanisme de l ’A i re  Urbaine Nancéenne  
> Agence de Développement  du Val  de Lorra ine  
> Deux grand  témoins  :  Char les CHONE et  Jacques CHEREQUE 

Dans la  perspect ive de les  consul ter  aux grandes étapes d ’é laborat ion du SCoT,  l es  par te-
nai res ont  é té réunis chaque semestre  ent re 2008 et  2012 en comité technique et  comi-
té de pi lotage .  I ls  ont  par t i c ipé aux g rands temps de concertat ion et ,  en tant  que de b e-
so in ,  à  des groupes de t ravai l  spéc i f iques.   

Plus spéc i f iquement ,  p our é laborer  le  d iagnost ic ,  le  Syndicat  Mixte  s ’est  appuyé sur  
l ’expert ise  par t icu l iè re de la  Chambre de  Commerce et  d ’ Industr ie  c oncernant  le  commerce  
et  sur  Ai r  lor ra ine  concernant  les  problémat iques Ai r -Cl imat -Energ ie.  

Af in  d ’échanger dans un cerc le  p lus rest re in t  aux grandes étapes de l ’é laborat ion du SCoT 
et  en tant  que de besoin avec ses par tenai res incontournables,  le  Synd icat  a  réuni  autour  
de son Prés iden t  e t  de ses Vice -Prés iden ts ,  le  Préfet  de Meurthe -et -Mosel le ,  le  Prés ident  
du Consei l  Régional ,  l e  Prés ident  du Consei l  Généra l  e t  le  Prés ident  de la  Comm unauté 
Urbaine.  

L’association spécifique des services de l’État, du Con seil Général, du 
Conseil Régional et  du Grand Nancy  

Un comi té de Coord inat ion de su iv i  Etat -Col lec t i v i té  a  été mis  en p lace avec les  pr inc ipaux 
par tenai res publ ics  du SCoT.  

Des échanges techniques b i la téraux ont  é té  engagés de manière spéc i f ique.   

L ’État  a  contr ibué à la  démarche par  sa connaissance du terr i to i re  e t  son expert ise en  
t ransmettant  au Syndica t  le  Port er  à  Connaissance et  7  notes d ’en jeux thémat iques (eau,  
r isques,  agr icu l ture ,  forê t ,  mobi l i té -déplacements ,  équipements -services,  habi ta t ) .  

Le Consei l  Généra l  e t  l e  Grand Nancy on t  expr imé un cer ta in  nombre d ’avis  sur  les  doc u-
ments  du SCoT.  

Un dialogue permanent avec les territoires  

Au-delà des t ravaux au se in des ins tances du Syndicat ,  deux s t ructures  d ’assoc iat ions des 
terr i to i res ont  é té mises en p lace :   

  La conférence des  Prés idents  d ’EPCI,  assoc iant  également  les  membres  du Bureau  
et  se réunissant  régul ièrement  depuis  2010.  

  Les réunions des techn ic iens des terr i to i res composés des d i recteurs ,  agents  de 
développement  ou chargés de miss ion des EPCI et  des Pays.  

Ces ins tances éta ient  ind ispensables pour que les  terr i to i res pu issent  assurer  p le inement  
leur  rô le  de re la is  ascendant  e t  de scendant  dans  l ’é laborat ion du SCoT.  

De p lus,  à  p lus ieurs  repr ises,  se sont  réunies  des assises terr i toriales  au se in de chacun 
des quatre terr i to i res du SCo T.  El les  assoc ient  les  mai res,  les  EPCI,  les  Pays et  les  repr é -
sentants  de la  soc iété c iv i le  (Consei l  de Développement  en par t icu l ier) .  El les  ont  pour but ,  
de jouer un rô le  d ’ in ter face entre les  pro je ts  des terr i to i res e t  le  SCoT.  

Enf in ,  chaque année et  pour chaque g rande é tape d ’é laborat ion  du SCoT,  le  Syndicat  est  
a l lé  à la  rencontre de chaque EPCI du terr i to i re  pour rencont rer  les  é lus  locaux.  
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Le dispositif de concertation  

En ver tu  de l ’ar t ic le  R.  122-10 du Code de l ’Urbanisme ,  l ’é laborat ion du SCoT se fa i t  en 
concerta t ion tout  au long de la  p rocédure puis  lors  de l ’enqu ête  publ ique,  su i te  à l ’a r rê t  du  
pro je t .  La concertat ion doi t  favor ise r  l ’accès à l ’ in format ion et  permet t re ,  de l ’express ion  
de tous ,  sur  le  p ro je t  de SCoT.  

La concertat ion se fa i t  avec les  é lus,  les  Personnes Publ iques Assoc iées,  les  personnes 
consul tées  et  la  soc iété c iv i le  pour  constru i re  un  pro je t  par t agé.  

La dél ibérat ion du  29 septembre 2007 déf in i t  les  modal i tés  de concertat ion su ivantes  :  

  Une ou p lus ieurs  journées de séminai res  

  Des p laquet tes synthét iques seront  produi tes par  le  Syndicat  e t  mises à d ispos i t ion 
de ses membres  ;  ceux-c i  pourront  les  reprendre dans leurs  jou rnaux ou  bul le t ins  

  Les in format ions re la t i ves au SCoT seront  mises en l i gne sur  le  s i te  In ternet  

  La populat ion sera tenue in formée de l ’avancée des t ravaux au fur  e t  à  mesure de 
l ’é laborat ion du SCoT e t  des ses pr inc ipa les phases par des ar t ic les à fa i re  para î t re  
dans la  presse locale et  par  des expos i t ions  

  Un regis t re  sera  mis  à d ispos i t ion au s iège du Syndicat ,  au  s iège des membres du  
Syndicat  a ins i  que sur  les  l ieux d es expos i t ions  pour y cons igner les  d i f férentes o b-
servat ions.  

Le Syndicat  s ’est  appuyé sur  p lus ieurs  supports  pour organiser  sa co ncertat ion  :   

  Mise en l igne d ’un s i te  In ternet  e t  publ icat ion d ’une le t t re  i n format ique  

  Ins ta l la t ion de pupi t res  dans chaque EPCI avec un  reg is t re  et  les  documents  
d ’ in format ion du SCoT 

  Dif fus ion de documents  d ’ in format ion à dest inat ion du grand publ ic  par  le  re la is  des 
EPCI  :   

-  Plaquet te  de présentat ion  :  le  SCoT des enjeux,  des p ro je ts  pour notre terr i -
to i re    

-  Plaquet te  d ’ in format ion sur  les  premiers  é léments  du d iagnost ic  :  le  SCoT des 
enjeux,  des pro je ts  pour  notre te rr i to i re    

-  Document  de  synthèse  du d iagnost ic  :  synthèse  du d iagnos t ic ,  quest ions pour 
l ’aveni r    

-  Plaquet te  d ’ in format ion sur  les  en jeux et  les  enr ich issements  des temps de 
concertat ion  :  «  Ass ises terr i tor ia les,  quels  en jeux pour  notre terr i to i re  ?  »  

-  Document  de synthèse du Pré -PADD :  la  «  Mul t ipo le  Sud Lorra ine  » ,  pour une 
s t ra tég ie par tagée du te rr i to i re    

  Mise à d ispos i t ion  de panneaux d ’expos i t ion de  présentat ion du  SCoT et  des é l é-
ments  de d iagnost ic  

  Publ icat ion de p lus de 40 ar t ic les  dans la  presse  locale  

  Organisat ion de réunions publ iques  

  Organisat ion  de grands temps de concertat ion avec tous les  é lus  du ter r i to i re ,  les  
par tenai res et  la  soc iété  c iv i le  (Consei l  de Développement)  
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LES GRANDES ÉTAPES DE L’ÉLABORATION 
DU SCoTSUD54 

La feuille de route concertée de l’élaboration du SCoT  

Dès 2008,  pour présenter  l ’out i l  SCoT,  une tournée auprès de chacun des EPCI a été o r-
ganisée.  

Par la sui te ,  les acteurs du SCoT ont déterminé ensemble les pr inc ipes devant  guider  
l ’é laborat ion du SCoT autour de la déf in i t ion d’un cahier des charges comprenant  :   

>  les en jeux de l ’é laborat ion du SCoT  
>  les pr inc ipes  de contenu  d’un SCoT st ra tégique  
>  les pr inc ipes  d’organisat ion de l ’é laborat ion du SCoT  
>  les modal i tés  de concer tat ion préc isées  
>  l ’organisat ion des miss ions de la maî tr ise d’ouvrage, de l ’ass is tance à maît r ise 

d’ouvrage et  de la  maît r ise d’œuvre  

La constitution progressive d’un diagnostic partagé du territoire 

En 2009,  la  p résentat ion  du portrai t  historique et  géographique du Sud54  a  permis  de  
f i xer  l ’ ident i té  du  Sud54.  

Les études visant  à  dresser l ’Etat  In i t ia l  de l ’Environnement  ont  é té  lancées,  para l lè l e-
ment  à  la  const i tu t ion de l ’état  des l ieux socio -économique  sur  des thémat iques re levant  
du SCoT (habi ta t ,  économie,  commerce,  agr icu l ture,  services et  équipements ,  t ransports ,  
urbanisme,  consommat ion fonc ière) .  El les  ont  pu  s ’appuyer ut i lement  sur  quatre é tudes 
préalables  réa l isées en  2004 et  2005 par  la  Communauté Urbaine et  le  Consei l  Généra l  
dans les  domaines de l ’économie,  de l ’habi ta t ,  du tour isme et  des déplacements .  El les  ont  
également  é té a l imentées par  l ’expert ise des par tenai res,  des te rr i to i res et  des acteurs  
publ ics  du terr i to i re .  

L ’organisat ion de réunions terr i tor ia l isées et  d ’une conférence généra le avec les  é lus,  les 
par tenai res et  la  soc iété c iv i le ,  la  d i f f us ion  d ’un document  syn thét ique  de communicat ion,  
l ’o rganisat ion de réunions publ iques et  d ’une tournée auprès de chacun des EPCI a permis  
de par tager et  d ’enr ich i r  les  pr inc ipaux constats  du d iagno st ic .  

Un scénario d’aménagement souhaitable du territoire pour répondre 
dans le futur aux enjeux communs  

En 2010,  sur  la  base du d iagnost ic  du  terr i to i re ,  un t ravai l  co l lec t i f  a  é té engagé au se in  
des ins tances du Syndicat  Mixte autour  de la  déf in i t ion des enjeux du Sud54 .  Enr ich is  par  
les  résul ta ts  de la  démarche prospective  condui te  au se in d ’un groupe de t ravai l  
d ’acteurs  experts  du te r r i to i re ,  les  en jeux de  l ’aménagement  du Sud54 ont  é té débat tus à  
l ’occas ion d ’un temps for t  de concertat ion (ass ises thémat iques)  en ju in  de la  même a n-
née.  Des échanges avec les  Consei ls  de Développement  des Pays et  de la  Communau té 
Urbaine a ins i  qu ’une tournée auprès de  chacun des EPCI a permis  de par tag er  cet te  pre -
mière étape vers  la  cons truct ion d ’un pro je t  commun.  

Au second semestre 2010,  le  Bureau  du Syndicat  Mixte s ’est  p ro je té à 25 ans et  a  déte r-
miné le  scénario d’aménagement souhaitable ,  re je tant  a ins i  l e  scénar io  au f i l  de  l ’eau et  
ses ef fe ts  néfastes sur  le  terr i to i re  et  f i xant  une ambit ion de développement commune  
sous le  concept  de «  Mult ipole Sud Lorraine  » .  Présenté à l ’occas ion d ’une conférence 
généra le en  décembre,  l e  scénar io  d ’aménagement  a été  débat tu  au se in des qua tre 
grands terr i to i res début  2011.  
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La définition d’un Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
du territoire 

Le scénar io  a const i tué la  base de la  déf in i t ion du Pro jet  d ’Aménagement  et  de Dével op-
pement  Durable (PADD) .  Au cours  du 1 e r  t r imestre 2011,  au t ravers  de l ’é laborat ion du 
Pré-PADD, les  Prés iden ts  d ’EPCI et  les  membres du Bureau ont  déterminé les  axes stra-
tégiques e t  les  object i fs  des pol i t iques  devant  gu ider  dans les  25  p rochaines années  
l ’aménagement  du Sud54 pour constru i re  la  «  Mul t ipo le  Sud Lor ra ine ».  Partagé avec les  
par tenai res,  le  Pré-PADD  a  é té la rgement  débat tu  à l ’occas ion d ’une conférence généra le  
pu is  en Comité Syndica l  ( ju i l le t  2011).  Ces  échanges ont  pe rmis  de va l ider  en g rand par t ie  
la  s t ra tég ie d ’aménagement  et  de met t re  en évidence des points  s ign i f icat i fs  à  approfo ndi r .  

La construct ion du consensus s ’est  poursu iv ie  au second semestre au t ravers  de  
l ’organisat ion d ’une nouvel le  tournée des EPCI  et  au t ravers  des échanges autour  d ’un  
Pré-Document  d ’Or ientat ion et  d ’Object i fs  (pré -DOO).  Sur cet te  base,  le  PADD a été é lab o-
ré en 2012 et  soumis à débat  au Comité  Synd ica l  du 6 octobre 2012.  

La déclinaison du projet en orientations : le processus itératif de cons-
truction du Document d’Orientation et d’Objectifs 

La déc l ina ison de la  s t ra tég ie en or ientat ions a débuté en septembre 2011,  en para l lè le  
des t ravaux d ’approfondissements  à condui re sur  le  Pré -PADD e t  de  la  construct ion  du  
PADD. La construction progressive et  concomitante du PADD et  du  Pré-DOO  a  permis  
de préc iser  la  s t ra tég ie au regard des déc l inaisons en or ientat ions concrètes et  opp o-
sables.   

En décembre 2011,  un premier  pro je t  de Pré -DOO a été  soumis au Bureau et  aux pr inc i -
paux par tenai res du  Syndicat  (Etat ,  Région ,  Dépa rtement ,  Communauté  Urbaine) .  Les cr i -
t iques formulées et  les  séances de t ravai l  en  Bureau organisées au p remier  t r imestre  2012 
ont  amené à proposer en avr i l  un Pré -DOO, support  de concertat ion avec les  terr i to i res et  
les  par tenai res et  au se in des in s tances du Syndicat .  Les nombreux échanges sont  venus 
amender le  document  et  ont  permis  d ’a l imenter  le  débat  organisé en o ctobre 2012 sur  le  
PADD.  

Ains i  consol idé,  le  Pré -DOO a const i tué  la  base  de la  rédact ion ju r id ique du DOO.  

 
 
 
De l’arrêt à l ’approbation : la finalisation du SCoT 
 
Sui te  au débat  PADD d’octobre 2012,  un premier projet  de SCoT comportant  tou tes les  
p ièces du doss ier  a été soumis aux par tenai res  et  aux ter r i to i res pour avis .  Des réunions 
techniques et  po l i t iques  ont  é té organisées sur  les  terr i t o i res.  Les observat ions formulées 
et  les  évolut ions apportées ont  permis  d ’amél io rer  le  p ro je t  de  SCoT en  vue  de sa f ina l is a-
t ion.  
Sui te  à l ’adopt ion du pro je t  de DAC et  à  l ’a rrê t  du proje t  de SCoT par dél ibérat ion du 
Comité  syndical  du 16  févr ier  2013 ,  ce  dern ier  a  été soumis pour  avis  aux personnes 
publ iques assoc iées,  aux co l lec t i v i tés  membres  du Syndicat  mixte ,  aux co l lec t i v i tés  vo i -
s ines de pér imètres  et  à  l ’autor i té  de l ’Etat  compétente en mat ière d ’envi ronnement .  A  
l ’ issue de la  consul ta t ion,  l ’enquête  publ ique a  été organisée  du 17  ju in  au 31 ju i l l e t  2013.  
Le 29 septembre,  la  Commiss ion d ’enquête a rendu son rapport .  L ’ensemble des observa-
t ions formulées dans le  cadre de la  consulta t ion et  de  l ’enquête publ ique s  a ins i  que les  
recommandat ions de la  Commiss ion d ’enquête ont  é té p r ises en compte .  Des réunions pol i -
t iques se sont  tenues à  l ’automne 2013 pour p réparer  les  arb i t rages et  d iscuter  des p rop o-
s i t ions d ’évolut ion .  
Le pro je t  de SCoT a ins i  amendé est  soumis à l ’approbation de Comité Syndical  du 14 
décembre 2013.  



SCoTSud54  approuvé |  Introduction générale  |  14 décembre 2013 

[21] 

LE SCoTSUD54, UN SCOT GRENELLE 

Le SCoTSud Meurthe-e t-Mosel le a été re tenu, aux côtés de 11 aut res ter r i to i res,  par  le  
secrétar iat  à l ’aménagement du terr i to i re pour part ic iper  à  de la démarche «  SCoT 
Grenel le ».  El le vise à observer de manière  expérimentale ,  la  façon dont le SCoTSud54 
intègre les ob jec t i fs  du Grenel le de l ’envi ronnement.  El le a permis de bénéf ic ier d ’un 
appui  technique, d ’un réseau d’échange s et  de f inancements  e t  requ iert  une ex igence 
de qual i té dans le pro je t  de SCoT.  

En ef fet ,  i l  es t  à noter que la  démarche d’é laborat ion du SCoTSud54 a démarré en 
2008, avant l ’adopt ion des lo is  Grenel le  de 2009 et  2011 qui  ont  cons idérablement re n-
forcé l ’out i l  SCoT et  af f i rmé son rôle dans la lut te  contre l ’éta lement urbain et  le cha n-
gement c l imat ique et  pour  le main t ien de la biod ivers i té .  

Les élus et  les partenai res ont  pr is  la mesure des en jeux et  ont  souhai té relev er le déf i  
en s ’engageant dans des réf lex ions spéci f iques relat i ves  aux mobi l i tés,  aux probléma-
t iques Ai r-Cl imat-Energ ie,  à la  biodivers i té et  aux cont inui tés écologiques et  à la co n-
sommation foncière qui  ont  nourr i  les t ravaux du SCoT.   

Une série d’a tel ie rs pédagogiques ont é té mis en place, qu’ i ls  s ’agissent des atel ie rs 
sur les nouvel les façons d’aménager dur ablement les ter r i to i res instal lés dans le cadre 
de la  semaine du déve loppement durable 2011 ou encore des a tel ie rs sur le chang e-
ment  c l imat ique et  l a réduct ion de la  consommation énergét ique.  

Par  ai l leurs,  inc luant  p le inement  les problémat iques sociales aux ob ject i fs  du d évelop-
pement durable ,  les acteurs du ter r i to i re ont  souhai té compléter leur approche sur  
l ’aménagement du ter r i to i re  avec  un pan orama social .  

Enf in,  l ’évaluat ion envi ronnementale const i tue un out i l  d ’a ide à  la décis ion préc ieux  
permet tant  d ’ intégrer p le inement  l ’envi ronnement à l ’aménagement .  
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   Mode d’emploi 
 
 

COMMENT LIRE LE SCoTSUD54 ? 

Le SCoTSud54 est composé de trois pièces distinctes  : le Rapport de 
Présentation (RP),  le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) et le Document d’Or ientation et d’Objectifs (DOO). 

 

   
 

 

Le Rapport de Présentation (RP)    
  Volume 1 I  Int roduct ion générale  
  Volume 2 I  État  In i t ia l  de l ’Envi ronnement  (EIE)  
  Volume 3 I  Diagnost ic  s tra tégique  
  Volume 4 I  Analyse de la consommation fonciè re et  ob jec t i fs  chi f f rés de 

l imi tat ion  
  Volume 5 I  Jus t i f icat ion des choix  
  Volume 6 I  Art iculat ion avec les autres documents ,  p lans  et  programmes 
  Volume 7 I  Évaluat ion Envi ronnementale (EE)  
  Volume 8 I  Modal i tés de suivi  de l ’appl ica t i on du SCoT   
  Volume 9 I  Résumé non technique  
  Volume 10 I  Glossai re et  Index  

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO)  
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Constat 1 
PAYSAGE ET CADRE DE VIE 

 
SOMMAIRE 
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  … Des va l lées  
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dans les  pro je ts  de déve loppement  et  d ’aménagement s  

  … Des vi l les  et  des vi l lages  

  … Des s i tes  remarquables mis  en scè ne dans le  grand paysage  

  … Des espaces économiques et  commerc iaux  

  … Des paysages le  long  des in f rast ructu res de t ransport s  
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 Les quest ions pour l ’aveni r  

 Le déf i  :  l ’a t t ract i v i té  du  ter r i to i re  par  la  qual i té  des paysages et  de son  cadre  
de vie  
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ÉTAT DES LIEUX 
 

 Une ressource paysagère diversifiée fondatrice 
d’une identité territoriale, atout pour l’attractivité  

 La structure géographique,  un socle déterminant  l ’armature paysagère  
 
Le paysage est  une  in ter face vis ib le  entre un  soc le géographique  et  une act i v i té  
humaine.  En ef fe t ,  le  façonnage  du re l ie f  es t  acté dès l ’ère secondai re,  e t  toute  
l ’h is to i re  du développement  et  de l ’évo lut ion des paysages se ca le depuis  sur  cet te  
armature déterminante  :  l ’occupat ion végéta le ,  le  passage des in f rast ructures,  le  
développement  u rbain,  les  pr inc ipaux co ulo i rs  écolog iques…  
 
La topographie du terr i to i re  est  for tement  marquée par  la  proximi té  du mass i f  vosgien 
et  de la  success ion de roches p lus ou moins dures ,  qu i ,  avec l ’éros ion des d i f férents  
cours  d ’eau,  ont  donné naissance à une a l te rnance de côtes,  p l ateaux et  mass i fs  de 
montagne.  Les côtes se caractér isent  par  leurs  but tes témoins,  qu i  rythment  le  
paysage et  qu i  sont  à  l ’ or ig ine d ’une o rganisat ion paysagère de grande qual i té  :  le  
Grand Couronné,  la  co l l ine insp i rée (Sion -  Vaudémont) ,  la  but te  de Mous son,  la  côte 
de Xon,  la  co l l ine Sainte -Geneviève.  Les a l t i tudes var ient  de 176 m (Arnavi l le)  à  731 
m (Roc de Taurupt) .   
 
Le réseau hydrographique s ’organise autour  de la  Meurthe et  de la  Mosel le ,  deux 
val lées s t ructurant  le  te rr i to i re  et  const i tuant  une d es c lés de  lec ture  du paysage.  
Ces deux r i v ières sont  a l imentées par  un réseau de cours  d ’eau et  un chevelu dense 
de ru isseaux restant  des  va leurs  dans le  paysage local .  
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 15 unités de paysage, une r ichesse du territoire  
 

Le Consei l  Généra l  de Meurthe -et -Mosel le  s ’est  engagé dans la  réa l isat ion d ’un At las  
Départementa l  des Paysages.  I l  s ’ag i t  d ’une démarche ambi t ieuse t raduisant  la  
volonté de mieux connaî t re ,  p réserver  e t  va lor iser  les  r ichesses paysagères du  
département .  

 

«  Cette démarche s ’ inscr i t ,  à  la  fo is ,  dans le  cadre de la  po l i t ique nat ionale des paysages 
menée par  le  Min is tère  de l ’Ecolog ie,  du Déve loppement  Durable,  des  Transports  e t  du 
Logement  (MEDDTL),  e t  répond également  aux d ispos i t ions de la  Convent ion Européenne 
du Paysage,  entrée en v igueur en France le  1er  Ju i l le t  2006,  qu i  cons idère le  Paysage 
comme une composante essent ie l le  du cadre de v ie  d es populat ions, express ion de la 
d ivers i té  de leur  pa tr imo ine commun cul ture l  e t  nature l ,  e t  fondement  de leur  ident i té .  

L ’object i f  de l ’At las  Départementa l  des Paysages est  de proposer une v is ion par tagée,  
entre les  d i f férents  acteurs  et  par tenai res de l ’ aménagement  du terr i to i re ,  de ce que sont 
les  paysages de Meurthe -et -Mosel le  et  d ’ iden t i f ier  leurs  r ichesses,  leurs  en jeux,  leurs  
dynamiques et  leu rs  perspect ives d ’évolut ion.  

En ce sens,  l ’At las  des Paysages const i tue ,  à  la  fo is ,  un out i l  de connaissance 
(« connaî t re  pour mieux  comprendre  ») mais  auss i  d ’a ide à la  déc is ion («  connaî t re  pour 
mieux agi r  ») à l ’ in tent ion de l ’ensemble des acteurs  "opérat ionnels"  du Paysage (é lus, 
serv ices du Dépar tement ,  de l ’E tat  e t  de leurs  d i f férents  par tenai res,  maî t res d ’ouvrage,  
profess ionnels  de l ’aménagement…).  

Cet out i l  de sens ib i l isa t ion et  de communicat ion s ’adresse également  à  l ’ensemble des 
c i toyens de Meurthe -et -Mosel le ,  e t  par t icu l ièrement  aux é lèves,  acteurs  et  fu turs  acteurs  
du cadre de  v ie  . . .  mais  auss i  à  to us  ceux qui  ne connaissent  pas encore la  r ichesse de 
nos paysages et  qu i  ont  env ie de la  découvr i r  » .   
(source :  Consei l  Généra l  de Meurthe -e t -Mosel le)  

 
 
 
Le département  de Meurthe -et -Mosel le  comporte quatre g rands ensembles ( la 
Woëvre,  les  Côtes,  le  Plateau Lorra in  e t  le  Piémont  Vosgien) ,  découpés en 16 uni tés  
de paysage,  dont  15 concernent  le  terr i to i re  Sud54 (seule l ’un i té  de paysage n°3 
« les grandes va l lées du  Pays Haut  »  est  s i tuée en dehors du Sud54).   
(c f .  car te  c i - jo in te) .  
 
L’armature paysagère  vis ib le  au jourd ’hu i  a  été déterminée par  la  s t ructure 
géographique du terr i to i re .  Ains i ,  le  paysage es t  constru i t  à  par t i r  des composantes 
fondamenta les,  comme les forêts ,  les  terres agr ico les ou les  mi l ieux urbanisés.  I l  
résu l te  également  de  nos façons de vi vre et  d ’habi ter  les  l ieux,  de c i rcu ler ,  de 
produi re et  d ’échanger.  
Le Sud54 possède une  grande var ié té de paysages,  avec des ident i tés  d i f férentes  
se lon les  secteurs ,  mais  for tement  l iées  à ses deux r iv iè res,  la  Meurthe et  la  Mosel le .  
Ces deux cours  d ’eau ,  aux modes d ’aménagements  s ingul iers  se lon les  s i tes , 
structurent  le  terr i to i re  en const i tuant  une dorsa le urbaine puissante  rassemblant  
l ’essent ie l  de la  populat ion du terr i to i re .  D’abord,  e t  avan t  tout ,  un l i en essent ie l ,  
ent re les  d i f férentes uni tés de  paysage du Sud54,  e l les  t issent  également  des 
cont inu i tés  avec les  te rr i to i res vo is ins.  Leurs  af f luents ,  nombreux,  const i tuent  ou  
dél imi tent  les  d i f féren tes ent i tés  paysagères du terr i to i re .  

 
La d ivers i té  des cadres de vie ,  les  contrastes d ’ambiance indui ts  par  ces uni tés de 
paysage r iches et  var iées,  sont  des atouts  terr i tor iaux sur  lesquels  le  pro je t  de 
développement  du  terr i to i re  peut  s ’appuyer ,  notamment ,  dans le  cadre de la  
va lor isat ion  de l ’ image du terr i to i re  Sud54 ( tour isme urbain et  tour isme ver t ) .

http://conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/176.htm
http://conventions.coe.int/Treaty/fr/Treaties/Html/176.htm
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/paysage.html
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(Textes  :  source CG54)  
 
 
L A W OEVRE 
 
1  –  La p la ine de la  W oëvre  
La plaine de la Woëvre s’installe entre le front des Côtes de Meuse et le revers des Côtes de Moselle. Elle dessine une plaine humide au relief très 
peu marqué. 
 
Atouts : 
> Les forêts humides : une richesse écologique et paysagère spécifique 
> Les étangs et les rivières : des espaces de nature et de loisirs  
> Les villages et leur patrimoine : un habitat groupé et compact bien lisible dans le paysage 
> Les ceintures vertes de vergers, jardins et prairies : une transition douce entre le village et les espaces de grandes cultures qui contribue à la 
qualité du paysage 
> Le patrimoine construit lié à l’eau : une spécificité à valoriser  
> Les structures végétales : des éléments de paysage qualifiant l’espace rural 
 
Fragilités : 
> La simplification des paysages agricoles suite à l’intensification des pratiques agricoles et à la suppression des structures végétales, ce qui 
altère, en outre, la fonctionnalité écologique  
> La disparition des ceintures vertes des villages, zones refuges pour de nombreuses espèces : manque de gestion par les habitants, 
transformation en parcelles cultivées de grandes cultures 
> Le vieillissement des centres des villages : peu de restauration des maisons traditionnelles, peu de mise en valeur des espaces publics 
> La fragilisation des paysages agricoles par un mitage, par des activités non agricoles telles que les bâtiments d’activités, les carrières, … 

 
 

LES COTES  
 

2  –  Le Pa ys  Haut  (seule l ’ext rême part i e  Nord du Sud54 est  concernée  par  cet te  uni té  de pa ysage)  
Dans la partie Sud de cette unité de paysage, le Jarnisy se distingue par un relief moins marqué que dans la partie Nord : le plateau s’affaisse et 
s’épanche vers la plaine de la Woëvre, les vallées y sont moins creusées. Il s’agit d’un paysage de transition entre le plateau calcaire sec et la 
plaine humide de la Woëvre. 
 
Atouts   
> Les ceintures vertes de prés-vergers et prairies autour des villages : des transitions précieuses entre les secteurs habités et les espaces 
agricoles de grandes cultures 
> Les structures végétales (arbres isolés, alignements, …) dans les espaces agricoles ouverts : des facteurs de diversification des paysages 
soulignant les formes du relief, le parcellaire, le fil de l’eau et offrant des refuges, des relais pour l’accueil et la dispersion de nombreuses espèces  
> Les vallées et thalwegs : des creusets de diversité paysagère au cœur du plateau, accueillant boisements, prairies, cours d’eau, structures 
végétales 
> Les bords de l’eau : des sites de grande valeur paysagère et des corridors écologiques pour de nombreuses espèces plus exigeantes, qui 
soulignent les fonds de vallée, abritent une végétation plus variée (ripisylves, prairies, …) et peuvent devenir le support d’itinéraires de circulations 
douces 
> Les villages Lorrains : un habitat groupé et concis bien lisible dans le paysage, un patrimoine rural à préserver 
> Les cités ouvrières et les anciennes mines : un héritage architectural, urbain et industriel puissant, à réhabiliter et/ou à mettre en valeur 
 
Fragilités : 
> La simplification des paysages agricoles suite à l’intensification des pratiques agricoles qui a renforcé l’uniformisation des paysages, déjà 
traditionnellement marquée par l’openfield : remembrement, céréaliculture (qui couvre aujourd’hui 40 % de la SAU du Pays-Haut), suppression des 
structures végétales (haies, lignes de vergers, …), altèrent l’attractivité paysagère et la fonctionnalité écologique du territoire 
 
 
4  –  Le p la teau de Ha ye  
Le plateau de Haye, vaste plateau calcaire constitué par le revers des Côtes de Moselle, s’allonge du Nord au Sud sur toute la longueur du 
département. Il comprend le Pays-Haut, au Nord (voir l’unité de paysage n°2), et le plateau de Haye, au Sud. Ces deux unités de paysage sont 
séparées par la vallée du Rupt-de-Mad. L’unité de paysage du plateau de Haye est limitée, à l’Est, par le front des Côtes de Moselle, et à l’Ouest, 
par la plaine de la Woëvre. 
 
Atouts : 
> Les forêts : un intérêt écologique, des usages de production (bois) et de loisirs, un contraste fort avec les clairières agricoles animant le paysage 
>Les villages et leur patrimoine : un habitat groupé et compact bien lisible dans le paysage 
> Les ceintures végétales de prés-vergers, jardins et prairies : une transition douce entre le village et les espaces de grandes cultures 
> Les points de vue : des panoramas remarquables sur les vallées et la Woëvre 

Fragilités : 
> La fragilisation et le morcellement du massif forestier par les infrastructures routières (A33 et A31 notamment) et par de fortes pressions 
urbaines (habitats et zones d’activités), entraînant des ruptures de continuité écologique 
> Des phénomènes d’étalement urbain dus à la proximité de Nancy, empiétant sur les espaces agricoles et naturels 
> La consommation des ceintures vertes des villages par les extensions d’urbanisation non maîtrisées et l’installation de bâtiments agricoles 
> La simplification des paysages agricoles suite à l’intensification des pratiques agricoles et à la suppression de structures végétales 
> La simplification des paysages forestiers et de la biodiversité des plantations mono-spécifiques de résineux
>Le vieillissement des centres de villages : espaces publics non valorisés, ruines, … 

http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/paysage.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/structures-vegetales.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/structures-vegetales.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/structures-vegetales.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/structures-vegetales.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/structures-vegetales.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/valeur-paysagere.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/ripisylve.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/paysage.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/openfield.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/structures-vegetales.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/paysage.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/paysage.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/structures-vegetales.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/biodiversite.html
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5  –  Les Côtes de Toul  
Les Côtes de Meuse, tout comme les Côtes de Moselle, font partie du système de cuestas du Bassin Parisien. Elles sont bordées, à l’Est par la 
plaine de la Woëvre, et à l’Ouest par la vallée de la Meuse. En Meurthe-et-Moselle, cette unité de paysage correspond aux Côtes de Toul. 
 
Atouts : 
> Les coteaux et leur vignoble : des paysages composés et jardinés de qualité à forte valeur patrimoniale (AOC Côtes de Toul) 
> Les structures végétales : alignements d’arbres, ripisylves, arbres isolés, haies valorisent les paysages en soulignant le parcellaire, en animant 
l’espace agricole, en surlignant le fil de l’eau, en mettant en scène les vues depuis les routes 
> Les villages : des sites bâtis et un patrimoine architectural et urbain de qualité, caractéristique des villages-rues ou des villages-tas Lorrains avec 
un habitat groupé concis et bien visible dans le paysage 
> La ville fortifiée de Toul : un patrimoine architectural riche, une forme urbaine bien lisible prise dans les remparts de Vauban 
> Les bords de l’eau (cours d’eau, canal de la Marne-au-Rhin) : des sites accueillant une diversité paysagère et biologique intéressante 
 
Fragilités : 
> L’étalement urbain dans la plaine autour de Toul. Il se traduit par une consommation excessive de l’espace agricole et une banalisation des 
entrées de ville de Toul par des zones d’activités, une urbanisation linéaire le long des routes principales (RN4, RD11b, RD960 et RN411), … 
> La consommation des ceintures vertes des villages par des pressions urbaines, participant au fractionnement des milieux naturels, et à la 
banalisation des abords des villages 
> La dévalorisation de certains centres de villages : espaces publics non aménagés, ruines, … 
> Le mitage de la plaine qui s’étend au pied des Côtes de Toul par des activités diverses particulièrement bien visibles depuis les coteaux et qui 
fragilisent le paysage agricole 
> Le vieillissement du patrimoine industriel 
 
 
6  –  La val lée urbanisée de la  Mosel le  
La Moselle, en s’écoulant au travers des Côtes de Moselle, a dessiné une vallée ample cadrée par les reliefs du front de côte, à l’Ouest, et les 
buttes-témoins, à l’Est (buttes de Mousson, Grand Couronné, …). Cette vallée ainsi formée, comme une partie de la vallée de la Meurthe, 
constitue un axe de développement majeur en Lorraine, ’l’axe Mosellan’, qui s’étend de l’agglomération de Nancy au Luxembourg. 
 
Atouts : 
> Les coteaux cultivés et boisés : un cadre précieux et essentiel pour l’urbanisation 
> Les séquences rurales et les fonds de vallées préservés : des paysages rares constituant des espaces de respiration entre les zones urbanisées 
et participant à la qualité du cadre de vie des habitants (prairies, zones humides et structures végétales) 
> La Moselle et les canaux : des lieux attractifs à mettre en valeur offrant potentiellement des itinéraires de promenade de qualité tout ménager 
avec les corridors écologiques constitués 
> Le patrimoine architectural et urbain (Pont-à-Mousson, Dieulouard, Pont-Saint-Vincent,…) 
> Les points de vue depuis les coteaux : des lieux permettant la découverte de paysages panoramiques 
> Les pelouses calcaires : des milieux « naturels » rares et recélant une grande richesse écologique mais fragiles suite à l’abandon des pratiques 
pastorales (enfrichement et boisements progressifs) 
 
Fragilités : 
> La disparition des prairies et la consommation des fonds de vallée par les gravières 
> Le manque d’aménagement des berges de la Moselle pour les circulations douces : inaccessibilité, enfrichement, activités industrielles 
> La fragilisation du paysage des coteaux par les extensions urbaines, l’intensification des pratiques agricoles ou l’enfrichement 
> Le morcellement du fond de vallée par la multiplication des infrastructures et des zones d’activités, fragmentant les milieux naturels 
> La dégradation des paysages de l’eau par des ouvrages hydrauliques techniques qui n’intègrent pas toujours des ambitions paysagères et 
architecturales 
> La dégradation des entrées et des traversées de villes par des phénomènes d’urbanisation linéaire et un manque d’aménagement des centres 
anciens 
> La simplification des paysages forestiers et de la biodiversité en « zone rouge » par des plantations mono-spécifiques de résineux 
 
 
7  –  Les Boucles de la  Mosel le  
Au droit de Neuves-Maisons, la Moselle quitte brusquement l’orientation Nord-Sud des Côtes de Moselle pour effectuer un « détour » au cœur du 
plateau de Haye. Elle y dessine une vallée étroite et sinueuse appelée « Boucles de la Moselle », baignant la ville de Toul avant de s’écouler à 
nouveau au travers des Côtes de Moselle, à l’aval de Frouard. 
 
Atouts :  
> Le cadre naturel et boisé des Boucles de la Moselle qui renforce le caractère intime et naturel des paysages 
> Les rares parcelles agricoles encore cultivées sur les coteaux et dans le fond de vallée ; elles sont peu à peu gagnées par l’enfrichement et les 
boisements et constituent les derniers paysages ouverts de la vallée 
> Le patrimoine architectural et urbain, notamment de Liverdun, et de l’ensemble fortifié de Villey-le-Sec 
> Les points de vue depuis les coteaux : des lieux permettant la découverte de paysages panoramiques 
> Les pelouses calcaires : des milieux « naturels » rares et recélant une grande richesse écologique mais fragiles suite à l’abandon des pratiques 
pastorales (enfrichement et boisements progressifs), entraînant une diminution de la diversité des habitats et donc de la biodiversité 
 
Fragilités : 
> La disparition des prairies et la consommation des fonds de vallée par les gravières entre Neuves-Maisons et Richardménil 
>Le manque d’aménagement des berges de la Moselle pour les circulations douces : inaccessibilité, enfrichement, activités industrielles 
> La fragilisation du paysage des coteaux par les extensions urbaines, l’intensification des pratiques agricoles ou l’enfrichement 
> La disparition des pelouses : les pelouses ont durement subi l’arrêt progressif du pâturage ovin, à partir des années 1950. Sans rôle 
économique, elles ont été boisées en Pins noirs, transformées en carrières (plateau Sainte-Barbe pour partie) ou laissées à l’abandon comme à 
Liverdun. Certaines ont profité de l’arrêt de la viticulture au début du siècle.  
> La dégradation des entrées et des traversées de villes par des phénomènes d’urbanisation linéaire (notamment le long de la RD90 entre 
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Liverdun, Frouard et Pompey, le long de la RD974 entre Neuves-Maisons et Chavigny, et le long de la RD115 entre Messein, Neuves-Maisons et 
Chaligny) et un manque de valorisation de centres anciens 
8 –  Le Grand Couronné  
La Moselle et ses affluents ont façonné les reliefs très échancrés des Côtes de Moselle. En érodant les plateaux calcaires du Jurassique, ils ont 
isolé une série de buttes-témoins situées en rive droite (butte de Mousson, butte Sainte-Geneviève, Côtes de Xon, Froidmont, …). Le Grand 
Couronné, ainsi formé, culmine à plus de 400 m d’altitude. Dans la partie Sud, trois petits cours d’eau secondaires incisent ces reliefs, formant des 
vallées amples dans lesquelles se sont installés la plupart des villages : la Natagne, la Mauchère et l’Amezule. Les principaux réseaux de 
transports ainsi que le développement urbain et industriel se concentrent dans la vallée de la Moselle (ligne de train Metz-Nancy, RD657, RD952) 
préservant le Grand Couronné. Toutefois, l’autoroute A31, le traverse au Sud de la butte de Mousson, et la ligne TGV-Est-européen coupe 
brièvement les collines du Grand Couronné au Nord de Pont-à-Mousson. 
L’unité de paysage du Grand Couronné s’allonge, au final, sur une trentaine de kilomètres, entre Nancy au Sud et le Froidmont au Nord. Elle est 
limitée à l’Ouest, par la vallée de la Moselle, et à l’Est, par la vallée et le plateau de la Seille. Elle est prolongée au Nord par une série de buttes-
témoins qui courent jusqu’à Metz dans le département de la Moselle. 
 
Atouts : 
> Les coteaux : des paysages composés très perceptibles depuis les vallées ; cette diversité d’habitats permet, par ailleurs, 
l’accueil d’une biodiversité importante 
> Les structures végétales : lignes de mirabelliers, alignements d’arbres, ripisylves, arbres isolés enrichissent les paysages 
agricoles de leurs motifs en soulignant le fil de l’eau, le parcellaire ou les formes du relief et forment un maillage favorable au 
déplacement de nombreuses espèces, notamment pour les chiroptères 
> Les ceintures végétales (prés-vergers, jardins, prairies) : des paysages jardinés autour des villages, constituant des espaces de 
transition douce entre le bâti et les cultures, offrant des espaces de proximité pour les habitants et de zones mixtes (bâties, 
agricoles et boisées) pour la biodiversité 
> Les pelouses calcaires : des milieux naturels recélant une grande richesse écologique mais fragiles suite à l’abandon des 
pratiques pastorales (enfrichement et boisements progressifs) 
> Le petit patrimoine (calvaires, arbres isolés, murets, …) : des éléments essentiels pour la qualité des paysages qui constituent 
des points de repères et animent les espaces agricoles 
> Les sommets et les sites bâtis perchés offrant de très larges points de vue panoramiques : Mousson, Amance, Sainte-
Geneviève, …Les routes-paysages : des itinéraires de découverte des paysages privilégiés grâce à leur positionnement précis 
dans la topographie à flanc de coteau ou en surplomb par rapport au fond de vallée 
 
Fragilités : 
> La fragilisation des sites bâtis sur les coteaux et la disparition des coupures d’urbanisation : mitage des coteaux, colonisation 
des crêtes et plateaux, urbanisation linéaire le long des routes, notamment entre Custines, Malleloy et Faulx, détruisant et 
fragmentant des habitats naturels  
> Le morcellement et la dégradation des paysages et des milieux naturels par les infrastructures routières, ferroviaires et 
énergétiques : A31, ligne LGV, voie de l’Amezule, ligne électrique H.T. (poste électrique de Bezaumont) 
> La simplification des paysages des coteaux par l’intensification des pratiques agricoles et l’abandon des pratiques traditionnelles 
d’entretien des vergers : remembrement en grandes parcelles cultivées, enfrichement, disparition des structures végétales et des 
prés-vergers, nécessaires au développement de nombreuses espèces 
> Les phénomènes de dévalorisation des centres des villages : espaces publics non aménagés, ruines, logements vacants ou 
vieillissants, … 
 
 
9  –  Nanc y et  sa couronne  
Installée au cœur des Côtes de Moselle, dans la vallée de la Meurthe, l’agglomération de Nancy occupe un large bassin d’environ 12 km de rayon.  
Cadré par les reliefs du front de côte, à l’Ouest, et des buttes-témoins du Grand Couronné à l’Est, il dessine un site naturel clairement délimité et 
cerné de forêts, dont la vaste forêt de Haye qui souligne le rebord du plateau du même nom. L’urbanisation se prolonge au Nord dans la vallée de 
la Moselle et au Sud dans la vallée de la Meurthe, qui font l’objet d’unités de paysage distinctes (voir les unités de paysage n°6 « La vallée 
urbanisée de la Moselle » et n°12 « La vallée de la Meurthe »). 
Les plateaux qui entourent la dépression nancéienne, bien que soumis à d’importantes pressions urbaines, conservent un caractère plus rural : le 
Grand Couronné (voir l’unité de paysage n°8), le Plateau Lorrain (voir l’unité de paysage n°11), le plateau de Haye (voir l’unité de paysage n°4) et 
le Vermois (voir l’unité de paysage n°13). 
 
Atouts : 
> Le patrimoine urbain : une mise en valeur paysagère et architecturale valorisante pour l’ensemble du département 
> La lisibilité de la ville dans son site et pour les coteaux boisés et cultivés : l’enveloppe agricole et forestière de l’agglomération, importante pour 
l’expression de la biodiversité 
> Les perspectives urbaines sur les coteaux : des fenêtres précieuses et caractéristiques marquant le paysage des rues.  
> Les paysages de campagne aux abords de l’urbanisation : des espaces rares à préserver et déjà identifiés dans la trame verte et bleue du 
SCoTSud54 (qui répertorie les forêts, pelouses, prairies, vergers, rivières et zones alluviales) 
> Les berges de la Meurthe et des canaux : une nouvelle relation ville/eau, une reconquête en cours 
> La forêt : une proximité et une relation ville/forêt privilégiées au bénéfice des habitants 
> Les centres des bourgs : des villages et villes bien restaurés (bâtis et espaces publics) 
 
Fragilités : 
> Une banalisation des paysages de la périphérie par une urbanisation résidentielle standardisée et un étalement des zones d’activités, 
notamment, dans la plaine située à l’Est de Nancy (Essey-lès-Nancy, Seichamps, Pulnoy, Saulxures-lès-Nancy, Tomblaine), et dans les vallées de 
la Moselle (Malzéville, Maxéville) et de la Meurthe (Jarville-la-Malgrange, Heillecourt), ainsi que dans une moindre mesure, sur les coteaux (Saint-
Max, Laxou, Villers-lès-Nancy, Vandœuvre-lès-Nancy) 
> Une consommation des vallons agricoles et des coupures d’urbanisation par de l’étalement urbain et leur morcellement par les infrastructures 
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> Des entrées et traversées de villes déqualifiées par de l’urbanisation linéaire et des zones industrielles peu soignées accolées aux routes 
principales : RD400, RD974, RN74, RN57. Une urbanisation qui colonise les crêtes et mite les pentes, fragilisant les perspectives et perturbant la 
biodiversité 
10  –  Le Saintois  
En Meurthe-et-Moselle, le Saintois forme une unité de paysage d’environ 25 km de diamètre, entre les Côtes de Moselle et la 
vallée de la Moselle. Il se prolonge au Sud dans le département voisin des Vosges sur une dizaine de kilomètres (prenant alors 
l’appellation de Xaintois). Il s’agit d’une plaine agricole doucement vallonnée, délimitée par les Côtes de Moselle , à l’Ouest, et la 
vallée de la Moselle, à l’Est. 
 
Atouts : 
> Les buttes-témoins, notamment la colline de Sion-Vaudémont : intérêt historique et écologique (pelouses calcaires), présence de 
vastes panoramas, attractivité touristique et religieuse, projet phare du Conseil Général en matière de paysage, mais aussi 
paysages de coteaux et de pentes de grande valeur, … 
> Les vallées : facteur de diversification des paysages (prairies, ripisylves, zones humides) et corridor écologique pour de 
nombreuses espèces dont les chiroptères 
> Les villages et bourgs : un patrimoine construit riche et diversifié 
> Les coteaux : de précieux paysages jardinés et composés : villages installés en pied de coteau, de ceinture de prés-vergers, 
prairies, couronnes boisées, … 
> Les ceintures vertes de prés-vergers, jardins et prairies : un paysage jardiné aux abords des villages, formant une transition 
douce avec les espaces de grandes cultures 
> Les structures végétales : haies, ripisylves, alignements d’arbres, arbres isolés, bois, lignes de fruitiers, animent et participent à 
la qualité des paysages ruraux et aux déplacements des espèces 
> L’élevage : facteur de diversification paysagère et écologique (prairies, pâtures) et d’animation du territoire (troupeaux) 
 
Fragilités : 
> La simplification des paysages par l’intensification des pratiques agricoles, notamment dans la part ie Nord du Saintois : 
remembrement, vastes parcelles de céréales, suppression des structures végétales 
>  La banalisation des villages par la pression urbaine, notamment dans la partie Nord du Saintois, plus proche de l’agglomération 
de Nancy : extensions d’urbanisation non maîtrisées, destructuration du tissu ancien 
 
 
LE PLATE AU LORR AIN  
 
11 –  Le P la teau Lorrain  
Le plateau Lorrain fait partie du vaste plateau qui s’étend entre le Massif Vosgien et la Côte de Moselle sur les départements de la 
Moselle, de la Meurthe-et-Moselle et des Vosges. Il présente des reliefs amples et peu marqués, composant des paysages 
essentiellement agricoles aux grandes ouvertures visuelles. 
 Il s’appuie sur les coteaux du Grand Couronné qui le domine, à l’Ouest, et s’épanche doucement vers les vallées de la Seille, au 
Nord, et du Sânon, au Sud.  
Elle est limitée à l’Ouest par les unités de paysage du Grand Couronné, de l’agglomération de Nancy et de la vallée de la Meurthe, 
au Sud par le Lunévillois et elle se prolonge à l’Est dans le département de la Moselle jusqu’à Château-Salins et Dieuze (vallée de 
la Seille). On peut y distinguer trois parties : 

 le plateau proprement dit, qui s’étend de Champenoux à Haraucourt  
 la vallée de la Seille 
  la vallée du Sânon 

 
Atouts : 
> Les fonds de vallées : des éléments de diversité paysagère grâce aux prairies et structures végétales qui révèlent, dans un 
délicat fondu-enchaîné, les inflexions du relief par un passage progressif des prairies (dans les fonds), aux cultures (sur les plis) 
> Les ceintures végétales des villages (prés-vergers, jardins) : des espaces de transition précieux entre les zones habitées et les 
paysages agricoles de grandes cultures 
> Les structures végétales (bois, arbres isolés, alignements, ripisylves, …) sur le plateau et dans les fonds de vallée dans la partie 
Nord de l’unité paysagère : des facteurs de diversification et de qualité paysagère, des refuges pour la biodiversité 
> Les villages : un habitat concis et bien lisible dans le paysage, un patrimoine rural et architectural à valoriser 
> Les points de vue qui permettent une découverte et une appréhension large des paysages 
> Les canaux : supports d’itinéraires de découverte des paysages 
> L’agriculture extensive familiale dans le fond de vallée de la Seille, intéressante d’un point de vue écologique et paysager 
 
Fragilités : 
> La pression urbaine de l’agglomération de Nancy, qui se traduit par une banalisation la structure des villages situés au Nord-
Ouest : extensions standardisées, urbanisation linéaire le long des principaux axes de communication et mitage de l’espace 
agricole 
> La simplification des espaces agricoles par l’intensification des pratiques agricoles, notamment dans la plaine de Nomeny et 
autour de Parroy : suppression des structures végétales, remembrement en grandes parcelles pour la céréaliculture, supprimant 
les corridors écologiques pour le déplacement des espèces 
> La consommation des ceintures vertes des villages, construction de hangars agricoles à l’extérieur des villages sans 
accompagnement végétal, urbanisation et/ou à l’enfrichement des prés-vergers et jardins par défaut de gestion suite à l’abandon 
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des pratiques agricoles traditionnelles 
> L’artificialisation des paysages agricoles par les activités d’exploitation du sel, notamment sur le plateau d’Haraucourt : 
sondages, trous d’eau, pistes d’exploitation, clôtures, … 
12 –  La val lée de la  Meurthe  
A partir de Baccarat, la Meurthe quitte le Massif Vosgien pour traverser le Plateau Lorrain, dessinant une vallée ample et souple 
cernée de coteaux à pentes douces. Elle concentre les infrastructures et l’urbanisation qui se fait plus dense entre Lunéville et 
Nancy. De la limite départementale orientale à Art-sur-Meurthe aux portes de Nancy, la vallée de la Meurthe s’allonge sur 56 km et 
présente quatre séquences ou sous-unités : 

 la vallée vosgienne à l’amont de Baccarat, cadrée par les pentes abruptes et boisées des Basses-Vosges (8 km environ),  
 la séquence encore rurale entre Baccarat et Lunéville, jalonnée de villages installés le long de la RN59 (20 km environ), 
 la plaine de Lunéville, élargissement à la confluence de la Vezouze et de la Meurthe (6 km environ), 
 la séquence urbanisée et marquée par l’industrie du sel avec Rosières-aux-Salines, Dombasle-sur-Meurthe, Varangéville 

et Saint-Nicolas-de-Port (22 km environ). 
 
Atouts : 
> La Meurthe : un corridor de migration pour les oiseaux 
> L’agriculture extensive familiale sur le secteur amont de la Meurthe : intéressant d’un point de vue écologique et paysager, 
représentant le champ d’expansion des crues 
> Les coteaux offrant des paysages agricoles et boisés : le cadre continu de la vallée composant des horizons diversifiés 
> Les parenthèses rurales entre les zones urbanisées ou industrielles : des espaces de respiration précieux d’un point de vue 
paysager comme pour les continuités écologiques, mais fragiles 
> Le patrimoine industriel et rural : un héritage à mettre en valeur 
> Les sites bâtis : des repères dans le paysage 
> Les jardins privatifs au bord de l’eau : des paysages jardinés et soignés mettant en valeur les bords de l’eau et l’arrière du bâti 
tout en laissant place à la nature 
> Les bords de l’eau : des espaces naturels de grande valeur paysagère et écologique pouvant être en retrait le support des 
itinéraires de circulations douces 
 
Fragilités : 
> La fragilisation des sites bâtis des coteaux et la disparition des coupures d’urbanisation : mitage des coteaux, urbanisation 
linéaire, colonisation des crêtes et plateaux 
> L’artificialisation et le morcellement des fonds de vallées par l’industrie du sel : talus abrupts des plans d’eau, installations 
industrielles, création d’infrastructures routières et ferroviaires, consommation des prairies, disparition des structures végétales, et 
donc, des corridors écologiques permettant le déplacement des espèces  
> La simplification et la fermeture des paysages de la vallée sur le secteur amont de la Meurthe suite à l’abandon, par l’agriculture, 
de l’élevage et des prairies humides : enfrichement, disparition des structures végétales et des prés-vergers, défavorables aux 
espèces des complexes agro-pastoraux, par ailleurs, menacées par l’urbanisation et les gravières au Nord 
> Les phénomènes de dévalorisation des centres des villages et des traversées par les routes principales (RN59, RD1) :   
espaces publics non aménagés, infrastructures routières trop prégnantes, urbanisation linéaire 
> Le développement des plantes invasives, principalement de la Renouée du Japon, qui modifie irrémédiablement le paysage et 
entraîne une baisse de la biodiversité des zones alluviales 
 
 
13  –  Ent re  Mosel le  e t  Meurthe  
Entre la Meurthe et la Moselle, les côtes de grès façonnent un « balcon » étroit et allongé. Il s’agit des terroirs agricoles riches et 
fertiles du Vermois et du Bayonnais qui dominent la vallée de la Moselle à l’Ouest, et les vallées de la Meurthe et de la Mortagne, 
à l’Est. Le relief y est plus vallonné que dans le reste du plateau Lorrain, avec des lignes de côtes et de buttes-témoins pouvant 
atteindre 300 mètres d’altitude, qui s’étirent de Tonnoy à Saint-Nicolas-de-Port, de Bayon à Rosières-aux-Salines et de Saint-
Germain à Brémoncourt. À l’Est, la Mortagne dessine une petite vallée sinueuse aux paysages ruraux et préservés. 
 
Atouts : 
> Les points de vue et les routes-paysages : des itinéraires de découverte des paysages offrant des panoramas remarquables 
vers l’Est (vallées de la Meurthe et de la Mortagne) et vers l’Ouest (vallée de la Moselle), notamment depuis les crêtes (RD112) 
> Les structures végétales arborées, les ceintures végétales des villages : des éléments précieux et fragiles participant à la qualité 
paysagère, des refuges importants pour certaines espèces naturelles plus communes mais menacées par l’uniformisation des 
paysages 
> Les vallons et les coteaux : une occupation agricole par des vergers, des prés-vergers, des prairies, offrant des ambiances 
paysagères diversifiées particulièrement perceptibles 
 
Fragilités : 
> La simplification des espaces agricoles et l’intensification des pratiques agricoles (suppression des structures végétales, 
restructuration foncière en grandes parcelles pour la céréaliculture) appauvrissent l’attractivité du paysage pour la faune et la flore 
sauvage. Le délitement du réseau de milieux semi-naturels crée des ruptures de continuités et isole de plus en plus des tâches de 
naturalité que sont les vallées, les boisements de plus importants ou les prés-vergers autour des villages 
> La banalisation des villages situés au Nord-Ouest par des extensions standardisées : pression urbaine de l’agglomération de 
Nancy 
> La fragilisation des paysages ruraux par les lignes électriques H.T. 
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14  –  La Mosel le  sauvage  
La vallée de la Moselle, axe principal de développement économique régional est globalement fortement urbanisée. Sur 
l’ensemble de son linéaire (560 km), entre sa source dans les Vosges et sa confluence avec le Rhin, seules quelques rares 
portions restent encore préservées et présentent des paysages ruraux et naturels. C’est le cas des Boucles de la Moselle et de la 
vallée de la Moselle sauvage. L’unité de paysage de la vallée de la Moselle sauvage s’allonge de Virecourt à Flavigny-sur-Moselle 
sur 20 km environ pour 3 à 4 km de large en incluant les coteaux. Dans cette séquence, la réserve naturelle régionale de la 
Moselle sauvage, créée en Décembre 2006, permet la préservation de l’un des derniers tronçons de rivière à lit mobile du Nord-
Est de la France, sur 6 km de long entre Virecourt (Meurthe-et-Moselle) et Chamagne (Vosges). 
 
Atouts : 
> Le fond de vallée et la Moselle : une des rares séquences de rivière sauvage 
> Les structures végétales : alignements d’arbres, ripisylves, arbres isolés, haies valorisent les paysages du fond de vallée et des 
coteaux en soulignant le parcellaire, en animant l’espace agricole, en surlignant le fil de l’eau, en mettant en scène les vues depuis 
les routes 
> Le canal de l’Est et ses alignements d’arbres : un itinéraire privilégié de circulation douce permettant la découverte de la vallée, 
d’autant plus si une des rives est maintenue plus sauvage, véritable corridor écologique 
> Les sites bâtis des villages et bourgs : un habitat groupé, précisément installé dans le paysage en pied de coteau 
 
Fragilités : 
> L’artificialisation du fond de vallée et du lit de la Moselle par les extractions de matériaux et les aménagements hydrauliques, qui 
menacent la rivière hors des emprises de la réserve naturelle qui s’étend de Virecourt à Chamagne (Vosges) 
> La simplification des paysages agricoles des coteaux avec la suppression des structures végétales 
> La dégradation des sites bâtis précis et la disparition des coupures d’urbanisation par une urbanisation linéaire le long des 
routes, un étalement urbain dans le fond de vallée et un mitage des coteaux 
 
 
15  –  Le Lunévi l lo is  
Le Lunévillois constitue la partie orientale du vaste plateau Lorrain qui s’étend entre le Massif Vosgien et la Côte de Moselle sur 
les départements de la Moselle, de la Meurthe-et-Moselle et des Vosges. Il est constitué par le revers de la côte du Muschelkalk et 
s’inscrit entre le Pays des Etangs et la plaine de la Nied qui s’étendent au Nord (Moselle), les côtes infraliasiques (vallées du 
Sânon et de la Meurthe), à l’Ouest et au Sud, et les Vosges, à l’Est. Ainsi délimité, il s’étend sur 40 km, d’Est en Ouest, pour 15 
km, du Nord au Sud en Meurthe-et-Moselle. Le relief est peu marqué, ondulé par la vallée de la Vezouze et ses affluents qui le 
traversent de Blâmont à Lunéville. Contrairement au plateau du Saulnois qui le prolonge au Nord de la vallée du Sânon, les 
paysages agricoles sont essentiellement composés d’herbages. Les boisements, nombreux, cloisonnent le plateau avec trois 
grandes forêts (Parroy, Mondon et Vitrimont) et une multitude de petits bois. L’ensemble est resté très rural, les villages ne 
comptant pas plus d’une centaine d’habitants, à l’exception de Blâmont (1300 habitants). 
 
Atouts : 
> Les grands massifs forestiers humides d’un seul tenant, non fractionnés, réservoirs de biodiversité (rares à l’échelle 
départementale) 
> Les autres bois et forêts : ils rythment les paysages agricoles du plateau et soulignent les ruptures de reliefs 
> Les plis et les fonds de vallée : facteur de diversification des paysages, grâce aux transitions paysagères douces en « fondu 
enchaîné » entre les cultures sur le plateau et les prairies dans les fonds, et à la présence de structures végétales plus 
nombreuses (ripisylves, haies, …) 
> Les ceintures vertes autour des villages (prés-vergers, jardins) : des espaces de transition précieux entre les zones habitées et 
les paysages agricoles de grandes cultures, une mise en valeur et une inscription harmonieuse de la silhouette des villages dans 
les paysages agricoles 
> L’élevage : facteur de diversification des paysages et des milieux (présence de prairies et pâturages) et d’animation (troupeaux) 
 
Fragilités : 
> La simplification des espaces agricoles par l’intensification des pratiques agricoles : suppression des structures végétales, 
corridors pourtant nécessaires à la circulation des espèces, remembrement en grandes parcelles pour la céréaliculture 
> La fragilisation des silhouettes des villages suite à : 

 la disparition des ceintures végétales par manque de gestion des vergers et jardins ou leur transformation en parcelles de 
céréales,  

 l’implantation de hangars agricoles à l’extérieur des villages, 
 l’urbanisation linéaire le long des routes d’entrée de bourgs. 

> La dévalorisation des centres des villages par des ruines ou des rénovations inadaptées 
> La poursuite du développement éolien : elle pourrait poser problème pour les oiseaux, les chiroptères et le paysage 
 
 
 

http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/reserve-naturelle.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/structures-vegetales.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/circulation-douce.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/corridor-ecologique.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/paysage.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/reserve-naturelle.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/structures-vegetales.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/muschelkalk.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/biodiversite.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/structures-vegetales.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/structures-vegetales.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/paysage.html
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LE P IEMONT VOSGIEN  
 
16 –  Le P iémont  Vosgien  
Les Basses-Vosges gréseuses constituent la partie Nord du Massif Vosgien qui culminent au Donon à 1009 mètres d’altitude 
(Bas-Rhin). Ce massif dessine la limite entre la Lorraine et l’Alsace. Les plateaux, fortement entaillés par des vallons encaissés 
aux ruisseaux torrentiels, sont entièrement couverts de forêts. Les quelques rares clairières agricoles se retrouvent autour des 
trois villages (Agomont, Saint-Sauveur et Pierre-Percée) et des quelques fermes isolées (Allencombe, Thiaville, la Gagère, …). Au 
milieu de ces reliefs escarpés, le lac artificiel de Pierre-Percée propose une ouverture appréciable parmi les forêts de résineux. La 
vallée de la Plaine, très encaissée, forme la limite départementale au Sud-Est. Son fond plat et étroit est cultivé et jalonné de 
villages, bourgs et hameaux. A l’Ouest, une succession de clairières agricoles forme une transition entre le Lunévillois (unité de 
paysage n° 15) et les pentes boisées du Piémont Vosgien. Ces paysages ruraux s’appuient sur le glacis en pente douce qui 
s’épanche vers l’Ouest faisant l’objet d’une sous-unité de paysage : « Les collines sous-vosgiennes »*. 

 
Atouts : 
> Le lac de Pierre-Percée : un site unique dans le département offrant des usages de loisirs (voile, baignades, mais aussi 
randonnées et autres activités de pleine nature) 
> Les forêts : des espaces d’activités économiques qui sont aussi des espaces de nature et de loisirs 
> Les clairières autour des villages : de précieux espaces ouverts relictuels au cœur des espaces forestiers 
 
Fragilités : 
> La rareté des ouvertures et des points de vue suite à la prolifération des boisements 
> L’enrésinement qui favorise l’ensablement des ruisseaux, préjudiciable à la vie aquatique 
> La fragilité des espaces ouverts agricoles autour des villages 
> Le traitement relativement peu valorisant des aménagements des sites, notamment, aux abords du lac de Pierre-Percée 
> L’aménagement d’étangs dans les vallons forestiers, captant les cours d’eau et perturbant l’écoulement hydraulique 
> La fermeture des milieux de la vallée de la Plaine, limitée par la mise en place d’un pâturage conservatoire avec une race bovine 
écossaise (Highland cattle) 

 
*« Les collines sous-vosgiennes » 
Au pied du massif des Basses-Vosges, les collines sous-vosgiennes sont globalement inclinées au Nord-Ouest vers le plateau 
Lorrain, avec des altitudes comprises entre 300 et 400 mètres. Elles forment une transition entre les paysages agricoles du 
plateau Lorrain et les forêts du massif montagneux, présentant une succession de clairières taillées dans les forêts de résineux, 
dans lesquelles s’inscrivent les villages et bourgs (Cirey-sur-Vezouze, Badonviller, Pexonne, Petitmont, Neufmaisons, …). Elle est 
coupée par la vallée de la Meurthe qui entaille le massif montagneux et fait l’objet d’une unité de paysage distincte (voir l ’unité de 
paysage n°12). 
 
Atouts : 
> Le petit parcellaire : une mosaïque agricole où dominent les herbages qui composent un paysage verdoyant dans les clairières 
ouvertes au milieu des masses boisées 
> Les ceintures végétales (prés-vergers, jardins, prairies) : des paysages jardinés autour des villages, constituant des espaces de 
transition douce entre le bâti et les cultures et offrant des espaces de proximité pour les habitants 
> Les structures végétales (bosquets, arbres isolés, lignes de fruitiers, vergers, haies) : des éléments de valorisation paysagère et 
écologique, une animation des paysages agricoles 
> Le patrimoine rural et artisanal (cotonnière de Val-et-Châtillon, …) : un patrimoine à mettre en valeur 
 
Fragilités : 
> La destructuration des sites concis des villages et des bourgs par une urbanisation peu maîtrisée, sous forme de mitage de 
l’espace agricole ou d’urbanisation linéaire le long des routes 
> Une tendance à la simplification des paysages suite à : 

 l’intensification des pratiques agricoles par le remembrement et la suppression des structures végétales, corridors 
écologiques permettant le déplacement des espèces  

 la déprise des parcelles les moins productives et les moins accessibles avec de l’enfrichement et un phénomène de 
boisement (résineux) des parcelles agricoles des fonds de vallon, entraînant une fermeture des milieux ouverts 

> La dévalorisation des centres des villages et des bourgs, à remettre en valeur 
 

 
 
 

http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/structures-vegetales.html
http://vivrelespaysages.cg54.chevalvert.fr/structures-vegetales.html
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Ensemble place Carrière  
et place Stanislas, 
Nancy 

Activités économiques, 
Dombasle–sur–Meurthe  

Vallée de la Moselle  

Lac de Pierre Percée 
Grand Couronné  

Forêt de Haye 
Frange de l’agglomération 
nancéienne 
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Côtes et vignes, 
Lucey  

Le saltus dans le Saintois  

Sion  

Le village d’Einville–au–Jard  

Le village de Einville-au-Jard 

Sion 

Le saltus dans le Saintois  

La vallée du Rupt-de-Mad 

Le saltus dans le Saintois  
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 Un processus d’évolution lent, responsable de 
mutations à long terme : les projets qui font évoluer 
les paysages 

I l  es t  important  de recons idérer  les  représentat ions que l ’on se fa i t  généra lement  du 
terr i to i re  et  de son “compart imentage” ent re v i l le ,  d’un côté ,  e t  campagne,  de l ’aut re .  Les 
réa l i tés  du terr i to i re  du SCoTSud54 sont  complexes et  issues de cro isements ,  
superpos i t ions du ter r i to i re  urbain et  rura l .  
 
Trois types d’espaces fondent le  terr i toire du SCoTSud54  :   

- la  v i l le  en réseau ,  agglomérat ion de pôles  urbains majeurs ,  d ’ in f rast ructures de 
déplacements ,  d ’act iv i tés  et  d ’emplo is ,  de va leurs  patr imonia les… dont  la  spéc i f ic i té 
sur le  ter r i to i re  SCoTSud54 est  d ’ê t re  encore  largement  ponctué  de coupures et  de 
t ransversa l i tés  nature l les .  

- les terr i toi res de la  di f fusion ,  issus de 40 ans de consommat ion ef f rénée de l ’espace 
ayant  absorbé les  v i l lages et  la  rura l i té  de la  première,  vo i re  de la  deux ième couronne 
de la  v i l le  en réseau.   

- la  campagne ressource ,  terr i to i res  ru raux où la  vocat ion  pr inc ipa le de développement  
reste avant  tout  l iée à l ’ exp lo i ta t ion  des ressources loca les (agr icu l ture,  forêt ,  tour isme 
vert ) .   

 
Les s i tuat ions d ’ in ter face entre ces t ro is  types de terr i to i re  sont  de deux n iveaux  :  un 
n iveau de coupure fo r te  et  un n iveau en constante mutat ion.  
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  Les paysages évoluent pour une grande partie d’entre eux dans le cadre 

d’un processus globalement lent  et présentent  parfois des fragil ités.   
 

La campagne ressource,  une majeure par t ie  du terr i to i re  
 

Les terr i to i res de  la  campagne ressource évoluent  t rès  lentement  dans le  temps,  à  
l ’except ion d ’un pro je t  d ’envergure,  te l le  que la  réa l isat ion d ’une in f rast ructure de  
t ransports ,  une  importan te opérat ion immobi l ière .  
 

  La campagne ressource  est  un ter r i to i re  à  dominante rura le  t rès var ié  :  ent re le  
p iémont  de la  montagne vosgienne et  les  p la ines de la  W oëvre,  le  Sainto is  ou le 
p la teau Lorra in… El le  const i tue la  majeure par t ie  de l ’es pace du terr i to i re  
SCoTSud54.  

 
L’armature rura le ,  fo r te ,  est  maintenue par  un «  urba in  » peu marqué en mat ière 
spat ia le .  La va leur  première de la  campagne ressource t ient  dans la  vocat ion  t rès  
marquée de product ions  de ressources agr ico les et  forest ières ( la  natu re product i ve) ,  
fa isant  la  spéc i f ic i té  du terr i to i re  SCoTSud54.  
 
Les vi l lages sont  soumis à des extens ions urbaines mesurées.  Même s i  la 
consommat ion fonc ière reste modérée,  l ’ impact  paysager de  nouvel les  extens ions mal  
pensées peut  ê t re  conséquent .  

 
 

 
 
La forê t ,  part  importante  de l ’occupat ion  du sol  (140 000  Ha,  so i t  un  taux de bo isement  de  
35 %,  équ i va lent  au taux rég iona l ) ,  joue un rô le  s t ruc turant  su r  le  g rand paysage.  Répar t i s  sur  
l ’ ensemble  du  ter r i to i re ,  l es  mass i f s  fores t ie rs  l es  p lus  impor t ants  se s i t uent  au  Sud -Es t  du  
ter r i t o i re ,  dans  l e  P i émon t  Vosg ien,  e t  à  l ’Oues t  de la  va l lée de l a  Mosel l e ,  avec  une fo r te  
présence su r  les  p l a teaux,  à  l ’Es t  de l ’agg loméra t ion nancé ienne.  E l le  cons t i tue une des  
va leu rs  fondamenta les  du  paysage du SCoTSud5 4.  Souvent  pe rçue comme un cont repo in t  
puissant  à  l ’ u rba in ,  e l l e  p rend d i ve rses  formes  ( fo rê t  urba ine,  fo rê t  des  côt es  e t  reve rs  de  côte ,  
fo rê t  Vosg ienne,  forê t  de p la teau,  fo rê t  l inéa i re  sous  forme de ha ies ,  végéta t ion r i vu la i re )  e t  
joue des  rô les  d i f f é rent s  se lon les  sec teu rs  (espace de t rans i t ion  ou  d ’ar t i c u la t i on,  
mul t i fonc t ionna l i té  avec  une va leu r  p roduc t ive ,  une va leu r  réc réat ive…).  
 
 
La  dépr ise  agr ic o le ,  sur tout  dans  les  cont re f or ts  Vosg iens ,  es t  à  l ’o r i g ine d ’un phénomène  
d ’en rés inement  ou d ’enf r i c hement ,  engendrant  l a  per te  de leu r  va leu r  env i ronnementa le ,  ou  
b ien,  impac tant  fo r tement  l eur  l i s ib i l i t é .  
 
 
L’agr icul tu re,  occupat ion  du sol  pr iv i légiée du ter r i to i re  SCoTSud54  de  par  la  nature  même 
du so l ,  p résente  des  paysages  va r iés  (des  pays ages  de gr andes  cu l tures ,  des  paysages  
d’é levage,  des  paysages  de cu l tures  spéc i f iques  comme la  v igne,  les  verge rs ,  le  
maraîchage…).  Par f o is  ar t i f i c ia l i sés  par  une agr icu l ture  in tens ive,  les  paysages  ag r ico les  
peuvent  auss i  o f f r i r  des  pays ages  de grande qua l i té ,  va l or isants ,  e t  par f o is ,  ident i ta i res  du  
ter r i t o i re  ( les  Côtes  de  Tou l  e t  l eurs  v i gnob les ,  les  ve rgers  du Sa in t o is  p lantés  de  
mirabe l l i e rs…).  
 
 

 
 
.   
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  Le fondement  paysager de ces terr i to i res de la  campagne ressource repose sur  un 

mai l lage régul ier  de vi l l ages,  organisés au tour  de bourgs -cent res.  Le  mai l lage rura l  
devient  de p lus en p lus rés ident ie l  e t  accepte les  échappées du système p lus 
urbain de la  dorsa le Meurthe /  Mosel le ,  c réan t  une confus ion dans le  paysage,  
impactant  la  gest ion et  l ’ image du te r r i to i re .  Le  phénomène urbain peu  marqué en  
quant i té  a  un impact  t rès important ,  mesuré  à l ’ échel le  des vi l lages  et  des bourgs.  
En ef fe t ,  la  s t ructure  or ig ine l le  du vi l lage  Lorra in  est  t rès  souvent  dénaturée par  les  
nouvel les  extens ions urbaines,  engendran t  l ’homogénéisat ion des vi l lages.  Soumis 
à ces extens ions pouvant  impacter  le  paysage,  la  quest ion de la  forme urbaine est  
p lus un enjeu que ce lu i  de la  consommat ion fonc ière.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

  Lors  de la  réa l isat ion de nouvel les  in f rast ructur es,  générat r ices de rupture des  
l ignes de forces du paysage et  des t rames végéta les,  cet te  campagne ressource 
subi t  une évolut ion rad ica le des mot i fs exis tan ts  du paysage de ses espaces.  Les 
axes (anc iens ou nouveaux),  avec un ef fe t  v i t r ine,  o f f rent  des  vu es et  des 
percept ions sur  les  paysages envi ronnants .  Ces dern iers ,  perçus depu is  ces axes,  
in t imement  l iés  aux ter r i to i res t raversés,  sont  de qual i té  hétérogène se lon les  
t ronçons.  

 
 
 

(Source : ADUAN /  ADEVAL) 
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Les pôles urbains organisés en réseau 

 
  Issus d ’une longue h is toi re  de la  rég ion,  mais  également  d ’un vér i tab le p ro je t  soc ia l  

et  po l i t ique qui  a  organisé la  France des sous -préfectures,  chefs - l ieux de cantons 
et  v i l lages,  l ’armature urbaine t rès h iérarch isée du terr i to i re  SCoTSud54 se l i t  dans 
le  paysage.  Les pôles urbains so nt  organisés en réseau,  le  long de  l ’armature créée  
pr inc ipa lement  par  l ’axe de la  Meurthe  et  de  la  Mosel le ,  pr inc ipa lement  en r i ve  
gauche.  

 
Local isés in i t ia lement  en fond de va l lée,  le  fonc ier  se fa isant  de p lus en p lus rare, 
l ’u rbanisat ion gagne du terra in  sur  les  coteaux.  Les versants  des va l lées et  les  rebords  
de p la teau,  en par t icu l ie r ,  le  long de la  Mosel le  e t  de la  Meurthe,  a lo rs  impactés par  ce 
développement  u rbain e t  par  la  co lon isat ion de  la  forêt  au dé tr iment  des vergers ,  se 
banal isent  e t  perdent  leur  va leur  paysagère.  La  d ispar i t ion progress ive  des in ter faces 
paysagères,  sous ses fo rmes d iverses,  engendre  une per te  de la  l is ib i l i té  des paysages  
des va l lées.   

 
 Toute fo is ,  en in teract ion for te  avec les  paysages nature ls  l imi t rophes,  ces pôles 

urbains sont  par fo is  ponctués de coupures et  de t ransversa l i tés  nature l les ,  
assurant  un rô le  d ’ in ter face p lus ou moins for t  ent re les  espaces for tement  
urbanisés et  les  secteurs  d i ts  «  terr i to i res de la  d i f fus ion  ».  Mais ,  le  développement 
urbain,  sous la  forme d ’un cont inuum tend à  rédui re ou à fa i re  d isparaî t re  ces 
coupures ver tes,  vér i tab les respi ra t ions de ces secteurs  urbanisés.   

 
Aux f ranges des zones urbanisées,  les  fonds de va l lées sont  largement  explo i tés  par  
des entrepr ises d ’ext rac t ion de granulats  depu is  les  années 1950.  Source d ’argent  pour 
les  co l lec t iv i tés ,  i ls  sont  au jourd ’hu i  reconnus pour leur  va leur  paysagère et  
envi ronnementa le pouvant  servi r  le  développement  de leur  te rr i to i re .   
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 Les paysages d ’act iv i tés  économiques ou commerc iaux montrent ,  d ans b ien des 

cas,  l ’absence f lagrante de pr ise en compte du paysage exis tant  e t  du paysage 
résul tant  de ces espaces d ’act iv i tés  :  un aspect  d isparate des bât iments ,  la  banal i té 
des matér iaux de mise en œuvre,  l ’abus des publ ic i tés  et  des enseignes… Certa in s 
s i tes sont  au jourd ’hu i  dégradés,  d ’autres peu insérés dans leur  s i te .  Néanmoins,  
certa ins ter r i to i res,  consc ients  de cet te  problémat ique,  ré f léch issent  à  de nouvel les  
réa l isat ions en adéquat ion avec leur  paysage d ’accuei l  e t  leur  envi ronnement .   

 
Les terr i to ires de la  d i f fusion,  objet  de la  péri -urbanisat ion  
 

  Les terr i to i res de la  d i f fus ion,  ob jet  de  la  pér i -urbanisat ion  des 40  dern ières  
années,  notamment ,  depuis  les  va l lées pr inc ipa les vers  le  p la teau Lorra in ,  
subissent  le  phénomène d ’éta lement  urbain so us d iverses fo rmes ( lo t issements , 
extens ions u rbaines cont inues ou d iscont inues le  long des  axes de 
communicat ion…),  impactant  leur  forme urbaine  or ig ine l le  (v i l lage «  rue » ou vi l lage 
« tas  »).  Ces ter r i to i res n ’ont  pas pu absorber les  évolut ions rap ides.  

  Le paysage des séquences d ’entrées de vi l les  ou de vi l lages,  d i rectement  l ié  au 
phénomène de développement  l inéai re  le  long  des routes,  notamment  autour  de 
l ’agg lomérat ion nancéienne,  est  for tement  impacté par une success ion,  sans 
cohérence,  d’opérat ions économiques,  commerc ia les ou immobi l ières.  Le paysage 
est  banal isé,  broui l lé ,  e t  donc,  peu l is ib le .  

  La nature est  encore t rès présente dans ces terr i to i res,  mais  e l le  est  de p lus en  
p lus sous tens ion,  l iée à la  press ion urbaine cro issante dans ces secteurs .  Ains i ,  
les  couronnes de vergers  ou a l ignements  de f ru i t iers ,  les  bosquets… en pér iphér ie  
vi l lageoise tendent  à  d isparaî t re  au prof i t  de nouvel les  extens ions urbaines 
(habi ta t ,  ac t i v i tés ,  équipements)  ou de la  fo rêt .   

 
 
D’autres consti tuent une base t rès intéressante pour l ’a tt ract ivi té  du terr i toi re  
SCoTSud54  

 
En dehors des paysages  bât is  jugés «  emblémat iques  » ou b ien p rotégés ,  cer ta ins espaces 
bât is  inscr i ts  au  cœur des pôles urbains,  des  terr i to i res de  la  d i f fus ion ou b ien  de la  
campagne ressource,  manquant  de reconnaissance et  n ’é tant  pas perçu comme é lément  du 
patr imoine à par t  en t ière ,  font  encore peu  l ’ob je t  de reconquête  et  de  mise en va leur .  Ce t te  
analyse est  la  même concernant  les  paysages na ture ls .  

 
Toute fo is ,  pour ceux qu i  sont  reconnus  et  don c  protégés,  à  la  fo is ,  bât is  ou nature ls ,  i ls  
const i tuent  un potent ie l  important  pour l ’ a t t ract i v i té  de notre terr i to i re .  
 
 
Les paysages bâtis emblématiques  
 

  Le terr i to i re  du SCoTSud54 se caractér ise par  la  var ié té et  la  dens i té  de son 
patr imoine bât i .  Depuis  onze s ièc les,  i l  s ’es t  maintenu,  t ransfo rmé ou a par fo is  
d isparu au f i l  des conf l i t s  mi l i ta i res qu i  ont  émai l lé  l ’h is to i re  de La Lorra ine.    

 
Les é léments  du patr imoine bât i  médiéval  s t ruc turent  encore  les  paysages urbains et  
ruraux du terr i to i re .  Les édi f ices majeurs ,  propr ié tés des communes et  protégés au t i t re  
des Monuments  H i s tor iques,  marquent  davantage les  v i l les .  À l ’ inverse,  les  é léments 
secondai res,  comme les maisons for tes,  p ropr ié tés par fo is  des communes ou de 
personnes pr ivées,  e t  ne fa isant  pas systémat iquement  l ’ob je t  de protect ion 
rég lementa i re ,  sont  t rès présents  dans les  va l lées secondai res comme cel le s  de la 
Sei l le  ou  de la  Mortagne.  I l  exis te  au jourd ’hu i ,  autour  des é léments  de ce pat r imoine 
médiéval ,  des dynamiques locales condui tes p ar fo is  par  des communes,  des 
par t icu l iers  et  des assoc iat ions.  
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Au p ied,  autour  ou de par t  e t  d ’autre de cet  habi ta t  médiéval ,  des vi l lages et  des vi l les  se 
sont  développés.  Dans  l ’espace rura l ,  le  v i l lage Lorra in  a commencé ,  par  exemple ,  à  
s ’ét i rer  le  long des vo ies de communicat ion.  Les guerres,  dès le  XVI Ie s ièc le  avec  « La 
Guerre de Trente ans  »,  ont  amené leurs  lo ts  de t ransformat ions,  de reconstruct ions.  Le 
XXe s ièc le ,  avec deux pér iodes de  reconst ruct ions dans les  années 1920 et  1950,  a  
bouleversé la  s t ructu re Lunévi l lo is e et  le  p la teau de Haye.  Cet  habi ta t  rura l  contempora in 
ne fa i t  pas encore l ’ob je t  d ’une at tent ion par t icu l ière.  À contra r io ,  le  v i l lage Lorra in ,  dans  
ses d i f férentes déc l ina isons (en « tas  »,  en « T » ,  en «  Rue » ,  e tc . )  a  serv i  d ’appui  à  de 
nombreuses démarches d ’aménagement .  
 
Durant  l ’époque moderne (XI è m e  –  XVI I I è m e  s ièc le) ,  le  phénomène de vi l lég ia ture s ’est  
développé avec la  construct ion de  pet i ts  châteaux entourés  de parcs verdoyants .  Ces  
construct ions sont  t rès  présentes autour  de l ’agglomérat ion Nancé i enne comme, par  
exemple ,  le  château de Monta igu à Laneuvevi l le -devant -Nancy protégé au t i t re  des 
Monuments  His tor iques .  
 
Les vi l les  du te rr i to i re  au cours  de la  Renaissance et  du s ièc le  des Lumières,  se sont 
enr ich ies  d ’un patr imoine urbain et  arch i tectura l  remarquable.  La Vi l le -Neuve à Nancy,  
l ’Abbaye des Prémontrés à Pont -à -Mousson,  le  Château de  Lunévi l le  f igurent  parmi  les  
é léments  les  p lus marquants  du terr i to i re .  Leur  inscr ip t ion aux Monuments  His tor iques,  le  
c lassemen t  au Pat r imoine Mondia l  de  l ’UNESCO de la  p lace  Stanis las et  leur  présence 
dans des Zones de Protect ion du Pat r imoine Arch i tectura l ,  Urbain et  Paysager (ZPPAUP) 
at testent  de l ’ importance de ce patr imoine  ;   un patr imoine sur  lequel  repose des pro je ts 
de développement  tour is t ique.   
 

Les châteaux défensifs et résidentiels du territoire 
SCoTSud54 
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Des for ts ,  ouvrages de for t i f icat ion  du XIXe  s ièc le  appartenant  au  système Séré de  
Riviè res  const i tue un pa tr imoine mi l i ta i re  t rès in téressant .   

>Le système Séré  de Riv ières est  un ensemble  de for t i f icat ions , bât ies  à par t i r  de 
1874 le  long des f ront ières et  des côtes f rançaises ,  en métropole  a ins i  que dans 
quelques co lon ies .  Ce système défens i f  remplace les  for t i f icat ions bast ionnées  mis  
en p lace,  notamment  par  Vauban.  I l  do i t  son nom (non o f f ic ie l )  à  son concepteur  e t  
promoteur,  le  généra l  Raymond Adolphe Séré de Riv ières .  

Le for t  de Vi l ley - le-Sec se s i tuant  sur  le  te rr i to i re  de la  commune  de Vi l ley- le -Sec,  
const i tue un par fa i t  exemple de ce type de patr imoine.  I l  s 'ag i t  de l 'un ique exemple d 'une 
enceinte fermée autour  d 'un vi l lage de cet te  l igne de défense des f ront ières ,  conçue après 
la  défa i te  de 1871.  Si tué en dehors des zones  de combat  de  la  Première Guerre  Mondia le , 
i l  es t  resté quas iment  in tact .  
 
L’h is to i re  contempora ine a vu,  quant  à  e l le ,  se développer un patr imoine bât i  e t  
arch i tectura l  avec l ’ industr ia l isat ion du te rr i to i re  à par t i r  de 1870.  Dans l ’agglomérat ion  
nancéienne,  les  v i l las  et   les  immeubles de rapport  de s ty le  «Art  Nouveau» et   «Art  Déco» 
const i tuent  un patr imoine unique dont  la  promot ion s ’ inscr i t  dans un réseau de vi l les 
européennes.  À proximi té  de ces vi l las  dans la  va l lée de  la  Mosel le ,  des c i tés  ouvr iè res 
ont  été constru i tes  en grand nombre sur  l ’ensemble du terr i to i re .  Si tuées en entrées ou  
dans les  cœurs de vi l les ,  e l les  représentent  une facet te  de l ’ ident i té  industr ie l le  du 
terr i to i re  ;  c ’es t  pourquo i  sont  menées ,  aujourd ’hu i ,  d i f férentes démarches de va lo r isat ion.  

 
Le patr imoine  industr ie l  es t  r iche et  var ié  :  c r i s ta l ler ie ,  verre r ie ,  fa ïencer ie  (St -Clément ,  
par  exemple) ,  text i le  (Val  e t  Ch ât i l lon ) ,  s idérurg ie  (Hauts -Fourneaux de Pont -à-Mousson) ,  
sa l ines (avec les  pu i ts  sa lés et  les implantat ions vers  Rosiè res) ,  brasser ies 
(Champigneul les ,  Saint -Nico las-de-Port ) .  
Certa ins s i tes  sont  protégés au t i t re  des Monuments  His tor iques.   
 
Cet te  r ichesse patr imonia le  est  explo i tée par  les  co l lec t iv i tés  loca les pour le 
développement  d ’act iv i tés  tour is t iques.  Des progra mmes de promot ion  de ces s i tes  sont 
réa l isés sur  l ’aggloméra t ion nancéienne,  sur  le  Lunévi l lo is ,  e tc .  La  mise en va leur  de ce 
patr imoine bât i  combinée avec l ’a f f i rmat ion de pro je ts  tour is t iques contr ibue donc à 
l ’a t t ract i v i té  du terr i to i re  et  à  son rayonne ment.  Cet te  r ichesse patr imonia le  est  également 
une contra in te,  notamment ,  les  coûts  supportés par  les  co l lec t iv i tés  et  les  propr ié ta i res 
pr ivés dans les  programmes de restaurat ion.  

 
La pr ise en compte de cet te  r ichesse patr imonia l e  dans les  pro je ts  de ter r i to i re  par t ic ipe  
également  à  l ’amél iorat ion du cadre de vie  des habi tants .  I ls  représentent  des repères 
marquants  dans les  paysages des terr i to i res du  SCoTSud54.  Avec les  bo is ,  les  bosquets  et  
les  vergers ,  i ls  contr ibuent  à  la  const i tu t ion de paysages loc aux qui  sont  par fo is  menacés 
par l ’urbanisat ion  ou la  créat ion d ’ in f rast ructures de t ransport s.  Leur forme,  leur  
arch i tecture,  leur  fonct ion joue p le inement  dans la  composi t ion des  ident i tés  ter r i tor ia les.  
Les vi l lages reconstru i ts  du p la teau de Haye,  les  v i l lages de vignerons des côtes de Toul ,  
les  v i l lages de la  Sei l le  organisés autour  de leur  Maison Forte ou les  v i l lages du p ied des 
Vosges,  avec l ’u t i l isat ion du grès ,  composent  une var ié té d ’en jeux urbains et  paysagers 
r iches .  
 
Enf in ,  les  mesures de protect ion permet tent  fac i lement  de cerner  le  patr imoine bât i  
remarquable.  Les ZPPAUP et  le  secteur  sauvegardé ident i f ient  des secteurs  marquants  du 
terr i to i re  dans lesquels  la  pr ise en  compte des  enjeux du développement  durable  peut  se 
poser à t ravers  des ré f lexions sur  la  mobi l i té  ou sur  les  modes de product ion énergét iques.  
En revanche,  les  pat r imoines contempora ins s t ructurants  et  ident i ta i res du te rr i to i re  te ls  
que le  patr imoine des deux phases de reconstruct ion,  sur  lequel  une  démarche s ’engage 
actuel lement  au n iveau  des CAUE de Lor ra ine,  ou les  c i tés  ouvr iè res pos i t ionnées par fo is 
au cœur des espaces industr ie ls  e t  urbains en  mutat ion,  o f f rent  des espaces de qual i té 
peu protégés.   

Pont-à-Mousson - Abbaye des Prémontrés
 /    
Pont-à-Mousson - Maison des 7  pêchés 
capitaux       
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Nancy – Palais Ducal 
Toul - Maison Apothicaire                 
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Les sites emblématiques et les bâtiments de grande valeur patrimoniale font déjà l’objet de mesures de classement ou d’inscription au titre des 
Monuments Historiques, de ZPPAUP approuvées ou en cours d’étude… 
 
> Sites classés et inscrits : 14 sites classés et 7 sites inscrits, dont certains pour leur patrimoine naturel (cf. partie Biodiversité pour les 
sites classés et inscrits pour leur patrimoine naturel). 
Sites classés : 

- Ruines dites « Le Vieux Château » (Bainville aux Miroirs) 

- La Pelouse (Bouxières-aux-Dames) 

- Château du Bas et la partie de son parc appartenant à la commune (Champigneulles) 

- Marronnier de Sully, sur le terre-plein en face de l’église (Chaudeney-sur-Moselle) 

- Site formé par le Château de Fléville, son parc et le vallon Nord (Fléville) 

- Parc du Château de Gerbéviller et perspectives sur la vallée de la Mortagne (Gerbeviller, Haudonville) 

- Parc de Montaigu (Laneuveville-devant-Nancy et Jarville) 

- Site de la vallée de l’Esch (Martincourt) 

- Camp Romain de César et d’Affrique (Messein et Chavigny) 

- Ruines de l’ancien Château féodal de « Qui qu’en Grogne » (Moyen) 

- Bastion de Vaudémont (Nancy) 

- Terrains communaux de la Montagne de Sion-Vaudémont (Vaudémont et Saxon-Sion) 

- Site du Château d’Haroué, son parc et la vallée du Madon (Vaudeville, Affracourt, Bralleville, Vaudigny, Haroué, Xirocourt) 

- Bois-le-Prêtre 
 

Sites inscrits : 

- Ensemble formé par la vallée de la Moselle et l’Ouest de la ville (Liverdun et Aingeray) 

- Quartier Saint-Jacques (Lunéville) 

- Place Duroc (Pont-à-Mousson) 

- Château de Saulxures-lès-Nancy et son parc (Saulxures-lès-Nancy) 

- Totalité du territoire communal de Vandeléville (Vandeléville) 

- Vallon de la Roanne et chevalements de puits à sel (Varangéville, Art-sur-Meurthe et Lenoncourt) 

- Ensemble fortifié de Villey-le-Sec 
 

Zoom sur Nancy et son agglomération 
 
280 bâtiments sont classés Monuments Historiques ou inscrits à 
l’inventaire supplémentaire des Monuments Historiques, en totalité 
ou partiellement : 

- 31 classés en totalité sur Nancy, 

- 55 classés partiellement sur l’agglomération, dont 48 à Nancy, 

- 9 inscrits en totalité à Nancy, 

- 185 inscrits partiellement sur l’agglomération, dont 182 à 
Nancy. 

 
 

 
 
69 monuments relèvent du mouvement artistique « Art Nouveau ».  
 
1 secteur sauvegardé à Nancy, d’environ 150 hectares, englobe 
l’ensemble du centre historique. La délimitation qui suit sensiblement la 
ligne de l’enceinte bastionnée de la fin du 16ème siècle illustre la structure 
unique du centre de Nancy, faite de trois villes : la Ville-Vieille, la Ville-
Neuve de Charles III et la ville de Stanislas.  
 
La révision en cours du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
(PSMV) devrait conduire à une extension du secteur sauvegardé à 166 
hectares. 
 
1 site urbain, les places Stanislas, Carrière et Alliance, classées au titre 
du Patrimoine Mondial de l’Unesco. 
 
Une Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine / AVAP 
(ex : Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager 
/ ZPPAUP) d’environ 25 hectares autour de l’avenue de Strasbourg et 
l’avenue de Lattre de Tassigny a été approuvée par une délibération du 
Conseil Communautaire du 27 Juin 2008.  
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Zoom sur Lunéville 
Les sites remarquables - sites classés et inscrits, sites archéologiques, patrimoine d’intérêt local comme l’industrie traditionnelle ou les casernes 
- sont riches et nombreux. Une Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine / AVAP (ex : Zone de Protection du Patrimoine 
Architectural, Urbain et Paysager / ZPPAUP) est en cours. Au préalable, une étude a été réalisée en 2009, afin d’identifier le patrimoine et de 
définir le périmètre de la ZPPAUP. 
 
5 sont classés aux Monuments Historiques : 

- le Château de Lunéville, édifié de 1703 à 1729 et le parc des 
Bosquets,  

- l’Eglise Saint-Jacques, construite entre 1730 et 1747, sous les 
règnes de François III et de Stanislas, 

- la Maison du Marchand située à l’angle des rues de Lorraine et 
du Château, datée du 18ème siècle,  

- La Synagogue de Lunéville 
 

5 sont inscrits à l’inventaire des Monuments Historiques : 

- le Petit Château dit « La Favorite », ainsi que le parc, 

- l’Eglise Sainte Jeanne d’Arc, 

- l’ancien manège des gendarmes rouge,  

- l’ancien hôtel abbatial Saint Rémy et le sol de son jardin, 

- l’ensemble du quartier Saint-Jacques, autour du Château de 
Lunéville. 

 

 
Zoom sur Toul 
6 sites classés aux Monuments Historiques 
- la Cathédrale Saint-Etienne, 
- l’Eglise Saint-Gengoult et son cloître, 
- les Remparts Gallo-romains, 
- l’Hôtel de Ville, 
- l’Enceinte fortifiée, 
- la Maison-Dieu. 
 

 
10 sites inscrits aux Monuments Historiques dont : 
- la Commanderie des Templiers de Libdeau (12ème), 
- le Couvent des Cordeliers (15ème et 17ème), 
- le Couvent Saint-Léon (18ème), 
- l’Hospice Saint-Jacques, 
- l’Hôtel du Gouverneur. 
 
21 immeubles inscrits, 13 maisons inscrites, 2 synagogues inscrites. 
 

Zoom sur Pont-à-Mousson 
Comme pour Lunéville, une Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine / AVAP (ex : Zone de Protection du Patrimoine 
Architectural, Urbain et Paysager / ZPPAUP) est en cours. Une délibération du Conseil Municipal a été prise pour une mise à l’étude de la 
ZPPAUP. 
 
5 sites classés aux Monuments Historiques 
- l’Abbaye des Prémontrés, 
- l’Eglise Saint-Martin, 
- l’Eglise Saint-Laurent,  
- l’Hôtel de Ville, 
- l’Hôtel de la Monnaie. 

 
2 immeubles classés, 3 maisons classées 
 

 
2 monuments inscrits (loi 1913) : la caserne Duroc et le collège. 
1 magasin inscrit, 37 maisons inscrites. 
 

 
 
 
Les paysages nature ls remarquables  
 
De mul t ip les inventa i res et  d ispos i t i fs  de préservat ion  des espaces nature ls  exis tants  
révèlen t  la  grande d ivers i té  et  la  va leur  pat r imonia le  d ’un cer ta in  nombre de mi l ieux 
nature ls  présents .  Ces espaces,  vér i tab le r ichesse du terr i to i re  SCoTSud54,  présenten t  
également  des potent ie ls  in téressants  sur  lesquels  un pro je t  de terr i to i re  peut  s ’appuyer.  

 
(par t ie  développée dans le  constat  n °2 de  l ’EIE «  Mi l ieux natu re ls  e t  b iod ivers i té )  
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 Un besoin de reconquête, des actions menées en 
faveur des paysages et du cadre de vie 
 

La var ié té de composi t ion paysagère se t radui t  par  la  présence de paysages urbains ou 
ruraux d ivers i f iés .  

 
Très souvent  «  o rd ina i res  »,  p lus d i f f ic i lement  ident i f iab les et  reconnus,  par fo is  oubl iés ,  
sans grande mise en va leur ,  les  paysages sont  banal isés par  des choix d ’aménagement s 
success i fs .  Ces paysages ord ina i res ident i ta i res ne manquent  pas de va leur  ou de qual i té  
g lobale,  mais  souf f rent  d’un manque de reconnaissance de ces va leurs  du quot id ien.  Une 
forme de b ienvei l lance  est  por tée au terr i to i re ,  mais  sans rée l le  consc ience que les 
paysages sont  du patr imoine.  

 

 
 

Par fo is  remarquables ou de qual i té ,  e t  donc,  protégés et /ou  va lor isés,  au t ravers  de 
c lassements  ou inscr ip t ions de s i tes ,  d ’ inventa i res…, i ls  sont  un hér i tage du passé sur 
lesquels  l ’ ident i té  de notre terr i to i re  s ’appuie.  Leur va leur  patr imonia le  est  a ins i  reconnue. 
Ces paysages pro tégés et  va lor isés sont  une  par t ie  cons idérée comme représentat i ve,  
emblémat ique des paysages d i ts  ord ina i res.   

 

 
 

I l  y  a  cer ta inement  peu  de va le urs  rée l lement  d ’except ion  sur  ce  terr i to i re ,  mais  c ’est  la 
qual i té  de l ’ord ina i re  qu i  est  mis  en scène et  protégée.  Ains i ,  depuis  que lques années,  des 
act ions sont  engagées en faveur des paysages.  El les  se poursuivent  au jourd ’hu i ,  e t  les  
col lec t iv i tés  son t  dé terminées pour que les  paysages d ’au jourd ’hu i  so ient  assumés, 
col lec t ivement  voulus et  non subis .  Les p lans paysages,  nombreux sur  le  terr i to i re  
SCoTSud54,  démont rent  la  vo lonté rée l le  depuis  quelques années de  mieux p rendre en 
compte le  paysage dans l es  pro je ts  de développement .  Des objec t i fs ,  déc l inés en 
programme d ’act ions p lur iannuel  ont  é té déf in is .  L ’ in terrogat ion por te  cependant  sur  la 
réuss i te  de leur  mise en  œuvre.  
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Des actions pour une meilleure gestion des paysages qui  se concentrent 
autour…  

 
  … des val lées  

- comme un l ien ident i ta i re  majeur  
- comme une p lus -va lue de recomposi t ion des terr i to i res ,  e t  donc,  comme un 

out i l  de développement   
 

 
Zoom sur  le  fond de l a  va l lée de la  Mosel le  
 
Le te r r i to i re  du Va l  de Lor ra ine a  engagé ,  ent re  
2005 e t  2009,  un t rava i l  en  par t ena r i a t  avec  le  
Parc  nature l  rég iona l  de Lor ra ine e t  l ’Agence  
de l ’Eau Rhin -Meuse  a f in  d ’a i de r  les  
communes  du ter r i to i re  à  cons t ru i re  un aven i r  
pour  cet  espace.  L ’ ob jec t i f  é ta i t  de déf i n i r  un  
plan de ges t ion g loba l  pour  un déve loppement  
durab le  du fond de la  va l l ée de l a  Mosel le  su r  
14 communes ,  d’Arnav i l le  à  Mi l le ry .  
 
Ce pro je t  a  l a rgement  é té  concer té  avec  les  
profess ionne ls  du sec teur  e t  l ’UNICEM  :  
 
o  P rem ier  en jeu  :  la  p r ise  de consc ience 

co l lec t i ve  de la  nécess i té  d ’ in te rven i r  su r  
l ’espace «  fond de va l lée  » ,  re l égué depuis  
t rop l ongtemps  à  la  marge des  
préoccupat i ons  des  é lus  locaux .  

 
o  Second en jeu  :  la  déc l ina ison du 

programme d ’ac t ions  déf in i ,  à  l ’éche l l e  
communale  ou in t ercommunale .  Les  
communes  de Pagny -sur -Mosel l e ,  A t ton,  
D ieu louard ,  Be l l ev i l le ,  Lo isy,  Pont -à-
Mousson sont  dé jà  rent rées  dans  cet te  
phase opérat i onne l l e  en par t ena r i a t  avec  
l es  d i f fé rents  ac teurs .  L ’ob jec t i f ,  que 
toutes  les  communes  s ’engagent  dans  ce 
plan  de ges t ion a f i n  de redonner  au fond  
de va l l ée de l a  Mosel l e  une c ohérence e t  
fa i re  de cet  espace  une vér i tab le  r i chesse 
pour  les  v i l les  de demain .  

 
 
Zoom sur  le  fond de l a  va l lée de la  Meurthe  
 
La va l l ée de la  Meur t he propose des  paysages  
de qua l i té .   
Aucune démarche  spéc i f i que ,  pour  main ten i r  
ce  pat r imoine paysager ,  n ’ a  é té  engagée ,  à  ce 
jou r .  Le schéma dépar t ementa l  des  car r i è res  e t  
sa  procha ine rév is ion par t i c ipe ,  néanmoins ,  à  
une ré f l exi on g loba le  en la  mat ière .  Les  
press ions  sur  cet  espace de va l lée sont  
pou r tant  grandes .  
 
Seu les  des  ac t ions  ponc tue l l es  ont  é té  m is es 
en p lace,  l iées  pr i nc ipa lement  à  l ’exp lo i t a t io n  
de car r iè res  a l luv ionna i res .   
 
Les  s i tes  reconnus  pour  l eu r  va leur  
env i ronnementa le  e t  paysagère  sont  préservés  
par  l ’ i ns taura t ion d ’Espace Nature l  Sens ib le  
(ENS) en amont  de Sa in t -Clément  ou d ’un s i te  
Natu ra  2000,  de Ber t r i champs  à  Sa in t -Clément .  

 
Zoom sur  les co teaux  de la  val lée de la  
Mosel le  
 
Deux t er r i to i res  se  sont  engagés  dans  
l ’ é labo rat ion d ’un p lan de ges t ion des  coteaux de  
l a  Mosel le  :  
o  Les  communes  de B lénod - l ès -Pont -à -

Mousson,  Maid iè res  e t  Jéza in v i l le  (Pays  du  
Va l  de Lor ra ine )  qu i  ont  é l abo ré,  en  2009,  un  
p lan de ges t ion.  Les  p rem iers  déf r i chages  
ont  eu l ieu ,  not amment ,  pou r  rouvr i r  l es  
sent iers  de randonnées  permet tant  
l ’ access ib i l i t é  au coteau.  

o  D’aut res  communes  du Va l  de Lor ra ine se  
sont  engagées  à  réa l i s er  un p lan  de  ges t ion  
en 2010 (F rouard,  Pagny -sur -Mosel l e  e t  
Prény)  

o  Dans  le  même espr i t ,  la  Communauté de  
Communes  Mosel l e  e t  Madon,  su i te  à  l a  
réa l i sa t ion de son p lan  paysage,  é l abore 
depuis  2010 un p lan de  ges t ion  sur  une 
par t i e  du cot eau de l a  va l l ée de la  Mosel l e  

 
 
Zoom sur  les co teaux du te rr i to i re  du Grand  
Nanc y 
 
Le p lan de paysage de l a  CUGN déve loppe 6  
grands  axes ,  déc l i nant  en ac t ions ,  les  grands  
enjeux paysagers  de l ’agg lomérat ion.   
L’axe 3  «  l es  coteaux,  repère  paysager  majeu r  :  
une ges t ion de f range u rba ine  »  propose des  
ac t ions  de p rése rvat ion,  de m ise en va leur  e t  de  
ges t ion des  coteaux,  espace de t rans i t ion  ent re  
l es  zones  urba ines  de  l ’agg lomérat i on e t  l es  
mi l ieux fores t ie rs  ou ag r i co les .  Les  ac t ions  sur  
la  pr ise  en compte des  ve rgers  sont  nombreuses  
e t  leu r  déc l i na ison pe rmet t ra ,  à l ’ aven i r ,  de  
re t rouve r  des  paysages  de  grande qua l i té .  
 
 
Zoom sur  les val lées forest iè res  
 
Des va l lées  fores t iè res  se sont  engagées  dans  
une lu t te  cont re  leur  en rés inement  e t /ou l eu r  
enf r i chement ,  en  les  va lo r isant  comme des  
rése rves  de nat ure  e t  de déve loppement  du  
tour isme et  des  lo is i rs .  A  t i t re  d ’exemple ,  les  
ac t ions  menées  dans  le  P iémont  Vosg ien ou l es  
va l l ons  f ro ids  de l ’Esch pe rmet tent  de répondre à  
cet te  prob lémat ique.  
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  des p la teaux et  des  p la ines agr ico les de p lus en p lus pr is  en compte dans les  pro je ts  de 
développement  e t  d ’aménagement  :  

- avec des object i fs  de recomposi t ion paysagère . . .  car  les  terr i to i res de p la ine et  
p la teau souf f rent ,  en outre ,  depuis  de nombreuses années ,  d’opérat ions de 
remembrement ,  dénatu rant  souvent  les  paysages or ig ine ls  

- avec la  va lor isa t ion du patr imoine bât i  e t  nature l  d i t  «  ord ina i re  »,  no tamment  au 
t ravers  de charte  paysagère /  p lan paysage,   ou b ien lors  de l ’é laborat ion de leur  
document  d ’urbanisme en inscr ivan t  dans leur  Pro je t  d ’Aménagement  et  de 
Développement  Durable ,  des or ientat ions de  préservat ion  et  de mise en  va leur  des 
paysages  

- avec l ’ in tégrat ion de nouveaux pro je ts  d ’ in f rast ructures dans le  grand paysage  
 

 
Zoom sur  la  char te  paysagère du Val  de  
Lorra ine  
 
Dans  la  cha r te  paysagère,  dans  le  vo le t  
thémat ique d ’ in t ervent ion  n °3  :  «  maî t r i ser  l es  
conséquences  de  la  p ress ion du déve loppement  
sur  le  paysage  » ,  un ob jec t i f  de  ges t ion a  é té  
insc r i t  :  
o  9 /  «  Pr ise  en compte du pays age dans  la  

cons t ruc t ion des  in f r as t ruc tures  
majeures  » .  Lors  de  la  phase de 
concer ta t i on pour  la  cons t ruc t ion de la  
L igne à  Grande V i tesse au Nord du  
ter r i t o i re  du Va l  de Lo r ra ine,  les  é l us ,  
gu idés  pa r  les  techn ic iens  ont  appor té  une  
at tent ion toute  par t i cu l i è re  à  l ’ i nser t i on  de  
l a  l igne  dans  le  pays age.  

 
 
Zoom sur  l e  p lan  pa ysage de  la  Communauté 
de Communes de l a  Vezouze  
 
Le d iagnos t ic  e f fec tué  a  pe rm is  de dégager  
t ro is  axes  de t rava i l  :   
o  les  espaces  ag r ico les  :  nécess i té  de 

déve lopper  le  pa r tena r ia t  avec  les  
agr icu l teu rs  ( in tégra t ion  des  bât iments  
agr ico les ,  rep lanta t i ons ) ,  sens ib i l i se r  les  
agr icu l teu rs  au pat r imoine  nature l  e t  à  son 
ent re t ien  

o  les  espaces  bât is  :  les  ré f lexi ons  à  mener  
concernent  l ' ha rmonisat ion de la  vocat i on  
rés ident ie l le  e t  ag r ico le  des  v i l l ages ,  le  
déve loppement  d ' équ ipements  de se rv ices  
e t  d 'ac t i v i tés  en tenant  compte des  
spéc i f i c i tés  du te r r i to i re  ( i n f ras t ruc tures  e t  
re l i e f ) ,  m ise en va leu r  du cadre de v i e   

o  les  paysages  de l ' eau :  p rése rvat ion e t  
ent re t ien  des  r ip isy lves ,  m ise en va leu r  du 
pat r imoine hyd rau l ique,  des  é tangs ,  des  
ru isseaux secondai res  en l ien  avec  le  
tour isme ve r t  

o  Les  a te l ie rs  techn iques  décou lant  des  axes  
m is  en avant  par  l e  d iagnos t ic  ont  perm is  
de c réer  un vé r i tab le  consensus  sur  l e  p l an  
de paysage en réun issant  é lus ,  hab i t ants ,  
Chambre d 'Ag r icu l tu re ,  DDE,  DDAF,  
DIREN,  CAUE,  AREL  

 
Zoom sur  la  commune de Raucourt  
 
La commune de Raucour t  s ’es t  éga lement  
engagée dans  l a  renatu ra t ion de ses  paysages  
en insc r i vant  dans  son P lan Loca l  d ’Urban isme 
au se in  de son P lan d ’Aménagement  e t  de 
Développement  D urab le  (PADD)  sa vo lonté  de 
rep lant er  des  ha ies  le  long des  chem ins  
agr ico les  a f i n  de m ieux acc rocher  le  v i l l age à  
son env i ronnement .  
 
Zoom sur  le  te rr i to i re  du Chardon Lorrain  
 
La Communauté de Communes  s ’es t  engagée  
dans  l a  renatura t ion de ses  v i l lages  en é laborant  
un p rog ramme de p lant a t ion de ha ies  le  l ong des  
chemins  agr ic o les ,  la  p lanta t ion d ’a rb res  
f ru i t ie rs  en a l ignement ,  la  p lanta t i on d ’un arbre  
iso lé  pour  marquer  un  car re four… sur  des  
te r ra ins  communaux ou pr i vés .  

 

Zoom sur  le  te rr i to i re  de la  col l ine de S ion  
 
La DREAL Lor ra ine  a  f a i t  réa l i se r  une  é t ude  
pays agère e t  pat r imonia le  sur  10 communes  du 
Sa in to is  e t  p lus  par t i cu l i è rement  su r  les  deux  
communes  sommi ta les  e t  les  8  communes  de l a  
prem ière  couronne,  a f in  de déte rm iner  avec  les  
é lus  l ocaux ,  l ' ou t i l  le  m ieux approp r i é  pou r  l a  
m ise en va leur  des  qua l i tés  paysagères  e t  
pat r imonia les  du ter r i to i re .  Le cho i x  de cet  out i l  
de  pro tec t ion/prése rvat ion  n 'es t  pas  encore fa i t .  
Par  a i l l eu rs ,  l ' A t las  des  paysages  de Meur the -e t -
Mose l le  es t  en cou rs  d 'é l abo r at i on ( f i n  prévue  :  
p r i n temps  2013)  e t  un zoom devra i t  ê t re  fa i t  p lus  
spéc i f iquement  sur  la  co l l ine  de S ion.  
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  …des vi l les  e t  des vi l lages  

- avec de p lus en p lus la  vo lonté de p réserver  les  formes urbaines vi l lageoises et  de 
concevoi r  e t  constru i re  d i f fé remment .  L ’ouverture par fo is  excess ive de terres à  
l ’urbanisat ion dénature et  homogénéise les  paysages,  même s i  pour  des terr i to i res,  
la  Trame Verte et  Bleue  (TVB) ,  a ins i  que les  zones à r isques (mines,  inondat ions, 
mouvements  de terra in) ,  induisent  le  dév eloppement  de demain en donnant  les  
l imi tes terr i tor ia les aux zones urbaines.  Ains i ,  l a  préserva t ion ou la  recomposi t ion, 
au t ravers  d ’extens ions nouvel les  de morphologies urbaines ident i ta i res du 
terr i to i re ,  de typolog ies arch i tectura les et  d ’espaces publ i cs  par t icu l iers  comme les 
usoi rs… sont  des act ions de p lus en p lus inscr i tes  dans les  documents  d ’urbanisme 
des communes .  

 
Zoom sur  la  commune de Bouxières -sous-Froidmont  

Une démarche a  é té  menée en par t enar i a t  avec  la  c ommune de Bouxières -sous -Fro idmont ,  le  
Pays  du Va l  de Lo r ra ine,  l ’Eco le  Nat i ona le  Supér i eu re  du  Pays age de Versa i l les ,  en pa ra l lè l e  du 
remembrement ,  pou r  proposer  une extens ion v i l lageo i se de qua l i té .   

 

- avec le  t ra i tement  de leurs  espaces publ ics .  De nombreuses communes rura les e t  
urbaines  ont  engagé des t ravaux de mise en va leur  de leurs  espaces publ ics  af in  de 
rendre le  paysage du  quot id ien p lus agréable aux habi tan ts .  
 

- avec la  composi t ion ou  la  recomposi t ion de leurs  entrées,  banal isées et  peu l is ib les  
 

Zoom sur  l ’aménagement  urbain  e t  pa ysager  de  l ’entrée de v i l le  de Bl énod - lès -Pont -à -
Mousson 

Al f red PETER,  paysag is te  de renom,  a  déf in i  pour  l a  commune de B lénod - lès -Pont -à -Mousson,  
un p ro je t  de requa l i f i c a t ion  e t  d ’aménagement  de ses  espaces  pub l ics  en ent rée de v i l le .  

 

  …des s i tes  remarquables mis  en scène dans le  grand paysage  

- en les met tant  en scène dans le  grand paysage,   

- en préservant  des vues,   

- en favor isant  des paysages de qual i té  pour  ceux perçus au p remier  p lan depuis  les  
s i tes  emblémat iques,  

- en constru isant  leur  mise en réseau s ur  laquel le  peut  se  const ru i re  une  of f re  
tour is t ique de qual i té   

 
Les pa ysages remarquables  (DRE AL Lorraine)  
 
>le secteur  de Hattonchâtel  et  Grand Couronné  

Ce secteur fait partie du Val de Lorraine qui fait lui-même partie d’un ensemble plus vaste : les côtes de Moselle. Le paysage est 
composé de promontoires rocheux plus ou moins abrupts issus du soulèvement des côtes. Il se situe sur le flanc Ouest de la 
vallée de la Moselle. Il est très boisé, escarpé et fortement vallonné. 

L’architecture du paysage se compose de vallées secondaires, sorte de grandes chambres paysagères cachées par des reliefs, 
des bois ou par d’autres types de coupures vertes. Chaque chambre comprend un village traditionnel implanté, le plus souvent, en 
fond de vallée, un cours d’eau et des terres cultivées sur les coteaux de faible dénivelé. 

 
TENDANCES 

Forte pression urbaine qui a tendance à dénaturer le paysage typiquement rural par les nouvelles constructions de zones de 
lotissement, et désintérêt pour la rénovation des centres de villages. La nouvelle ligne TGV semble accentuer encore davantage 
cette tendance.  

Le risque le plus imminent est une perte de lisibilité des paysages ruraux accentuée par l’enfrichement des vergers et des 
parcelles.  

Après avoir coupé une grande partie des vieux arbres d’alignement, la tendance est à la replantation de jeunes sujets le long des 



SCoTSud54  approuvé  |  Etat Initial de l’Environnement  |  14 décembre 2013

 

 

routes (D28 avant Gorze) 
 
 
 
 
>les cô tes de Toul  e t  la  forêt  de la  Reine  
Secteur faisant partie des régions paysagères des côtes et buttes-témoins. Le paysage est constitué de relief calcaire, d’altitude 
assez élevée pour la région. Ce sont des reliefs viticoles et appelés «Côtes de Toul». 
Les Côtes de Meuse créant un micro climat favorable à la viticulture, toute la structure paysagère est basée atour 
des vignes.  
Les villages sont majoritairement en fond de vallée ou à mi pente dans le but de libérer les coteaux ensoleillés pour la culture de la 
vigne et capter les sources. La forêt est repoussée sur les sommets. Les fonds de vallée sont réservés aux axes de communication 
(routes et voies ferrées ainsi qu’aux rivières et ruisseaux. 
 
TENDANCES 
Micros parcelles de résineux sont laissées à l’abandon. Forte pression urbaine et touristique qui risque de dénaturer le paysage 
Toulois. En effet, les lotissements, la répétition d’éléments construits et identiques ainsi que les constructions induites par le 
tourisme peuvent banaliser le paysage et lui faire perdre ses particularités paysagères. 
 
 
> les Côtes de Toul  e t  la  val lée de la  Meuse  
Secteurs faisant partie des régions paysagères des côtes et buttes-témoins. Le paysage est constitué de relief calcaire d’altitude 
assez élevée pour la région. Ce sont des reliefs viticoles et appelés «Côtes de Toul». 
Les Côtes de Meuse créant un micro-climat favorable à la viticulture, toute la structure paysagère est basée 
autour des vignes.  
Les villages sont majoritairement en fond de vallée ou à mi-pente dans le but de libérer les coteaux ensoleillés pour la culture de la 
vigne et capter les sources. La forêt est repoussée sur les sommets. Les fonds de vallée sont réservés aux axes de communication 
(routes et voies ferrées) ainsi qu’aux rivières et ruisseaux. 
 
TENDANCES 
Quelques micros parcelles de résineux sont laissées à l’abandon. Forte pression urbaine et touristique qui risque de dénaturer le 
paysage Toulois. En effet, les lotissements, la répétition d’éléments construits et identiques ainsi que les constructions induites par 
le tourisme peuvent banaliser le paysage et lui faire perdre ses particularités paysagères. 
 
 
> le  secteur  de Sexe y-aux -Forges  
Territoire appartenant à l’unité paysagère des plateaux calcaires des revers de cuetas de Lorraine.  
Plus précisément, il s’agit d’un secteur sauvage appartenant au plateau de Haye. Ce plateau boisé est traversé et incisé par la 
Moselle. C’est un paysage de vallée calcaire longue et étroite. 
La structure paysagère est contrainte par la vallée étroite. Le relief étant très escarpé, on trouve très peu de villages dans cette 
zone. C’est alors une architecture naturelle qui trouve sa place. Les bois occupent le plateau de Haye. Les roches calcaires sont 
apparentes sur les coteaux qui ressemblent plus à des falaises par endroit. 
 
TENDANCES 
Pression urbaine avec l’implantation de zones pavillonnaires qui risque de nuire à l’identité locale. 
 
 
> le  secteur  de Rosières -aux-Sal ines  
Paysage rural très ouvert se situant à la limite des régions paysagères des plaines argileuses et humides et des régions des collines 
sous-vosgiennes. La rencontre de ces deux entités paysagères fait naître une richesse certaine. On peut parler de mosaïque 
végétale. 
 
La structure de ce territoire est induite par le plateau et les micros vallonnements. Chaque vallon important possède son vil lage, sa 
ferme et son petit ruisseau. Les villages dans leur majorité se sont implantés à mi-pente sur les coteaux. Les terres cultivées sont de 
grandes parcelles qui ne sont presque pas entravées par quelque relief que ce soit. Les vergers ponctuent le paysage sous la forme 
de parcelles de taille déjà importante. Ils se situent de préférence à proximité des villages mais aussi en pleine campagne. 
 
TENDANCES 
Paysage en mouvement. Une agriculture intensive commence à déséquilibrer le paysage quant à sa diversité végétale. 
 
 
 
>la col l ine de S ion -Vaudémont et  ses envi rons  
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Ce territoire fait partie de l’unité paysagère des côtes et des buttes-témoins de Lorraine. Plus précisément, le secteur de 
Sion appartient aux Côtes de Moselle du Xaintois. 
C’est un paysage très ouvert, rural et verdoyant. Néanmoins, le paysage de ce territoire est riche de différentes valeurs : religieuses, 
historiques, touristiques, écologiques et paysagères. Il offre, en outre, des points de vue superbes. 
La structure de ce paysage est simple, fonctionnelle et très lisible car très entretenue.  
Les buttes-témoins sont les points focaux du secteur, elles dominent le territoire et se voient de très loin. Leurs sommets 
sont très souvent boisés mais pas toujours.  
Les surfaces planes des champs et des prairies viennent entourer ces reliefs et renforcent encore l’impression de 
grandeur que donnent les buttes.  
Les villages se sont implantés au pied des buttes juste au dessus du niveau des cours d’eau. 
 

TENDANCES 
La pression urbaine s’intensifie. Le secteur de Sion est en phase de devenir un nouveau lieu de développement de l’habitat 
périphérique à la ville de Nancy. Une agriculture intensive commence à transformer les paysages de cultures à un paysage 
d’openfield. 
Les vergers ont subi des dégâts importants à la tempête de1999. 
 
 
> le  secteur  de Gerbévi l le r  
Territoire appartenant à l’entité paysagère des collines sous-vosgiennes, et plus précisément, faisant partie du Pays de 
Blâmont et Rambervillers. 
C’est une zone de transition entre la montagne Vosgienne et la plaine de Lorraine. 
Secteur clairement rural, doucement vallonné et très verdoyant. 
La Mortagne a conditionné la structure de la vallée selon un axe Nord-Ouest / Sud-Est. Les villages se sont tous implantés en tas, à 
quelques kilomètres de distance les uns des autres et le long de la rivière. Les villages ont préféré les coteaux orientés Sud et un 
emplacement au-dessus des zones inondables. Les prairies humides et les prairies de fauche se situent toujours à l’aval des 
bourgs. La Départementale marque physiquement la séparation entre villages et zones humides. Les terres cultivées se situent 
principalement au même niveau que les villages de chaque coté de ces derniers. Quelques mirabelliers sont encore présents à 
l’entrée des villages, preuve de vergers passés et d’implantation villageoise en clairière. Enfin, les bois ont été repoussés par la 
main de l’homme vers les sommets.  
 

TENDANCES 
Quelques signes de déprise agricole avec des micros boisements d’épicéa. 
  
 
>le secteur  du lac de P ier re -Percée  
Paysage sauvage vallonné et semi naturel faisant partie des régions paysagères des collines sous- vosgiennes. 
Secteur appartenant au massif montagneux du Donon. Ce territoire rassemble trois composantes naturelles en un même lieu : l’eau, 
la pierre et le bois. 
L’architecture paysagère du lac de Pierre-Percée n’est pas à prendre en compte seule mais bien en corrélation avec l’architecture 
globale de la vallée de la Plaine. Ces paysages ont été induits par une forme de vie et d’activités fortement liées au territoire et à ses 
richesses. La structure était basée sur le fonctionnel. Les pentes boisées alimentaient les scieries et les agriculteurs entretenaient 
prairies et fonds de vallée humides par l’usage du pastoralisme. Aujourd’hui, cette lisibilité du paysage a disparu sous la 
multiplication des micro-boisements d’épicéas et de parcelles en friches, laissées à l’abandon.  
 

TENDANCES 
Tentative d’ouverture de la vallée quant à l’enrésinement qui ferme le paysage. La solution pour atteindre ce but est le rachat par les 
collectivités locales des parcelles enrésinées. Ces dernières années, les élus locaux ont beaucoup investi dans les aménagements 
et infrastructures à but touristique ou sportif. Base nautique, sentiers pédestres, plage de baignade. Le tourisme vert est désormais 
une réalité qui ne doit pas mettre en danger les qualités paysagères de ce site. 
 
 
> le  secteur  des Basses Vosges gréseuses.   
Territoire s’étirant du Sud-Ouest au Nord-Est du Massif du Donon qui appartient aux régions paysagères des massifs 
montagneux très boisés.  
C’est un paysage rural de montagnes anciennes. Ce paysage reste très vert et très naturel. 
La structure est conditionnée par le relief. Les villages se sont implantés, soit en fond de vallée, soit sur des croupes qui étaient 
assez larges pour les accueillir et permettre la pratique de l’agriculture. Les champs cultivés étaient présents sur les hautes 
chaumes jusqu’au 19eme siècle. Aujourd’hui les terres destinées à la production sont très rares et se trouvent sur quelques coteaux 
à faible déclivité. Les prairies de fauche tendent aussi à la rareté. Elles se situent dans les fonds de vallée humides. 
 
TENDANCES 
Depuis quelques années maintenant, le but est d’ouvrir les fonds de vallée, de remplacer les plantations mono spécifiques de 
résineux par des feuillus et d’attirer à nouveau des agriculteurs.  
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  …des paysages économi ques et  commerc iaux  
 

- avec la  poursu i te  d ’une recherche nouvel lement  engagée d ’ in tégrat ion et  
d ’adéquat ion ent re  un paysage exis tant  e t  de  nouveaux pro je ts  économiques ou 
commerc iaux.  Après une at t i tude du «  la isser  fa i re  »,  ayant  créés des paysages 
économiques de qual i té  médiocre,  la  vo lonté  de l ’ in tégrat ion paysagère et  du 
respect  de l ’envi ronnement  commence nt  à  êt re  percept ib le .  Les é lus cherchent  à 
déf in i r  la  p lace qu’occuperont  les  zones d ’act iv i tés  dans les  paysages de demain.  
Ains i ,  la  major i té  des p l ans de paysage ou charte  paysagère a pour ob ject i fs  la 
va lor isat ion des espaces économiques,  la  requal i f icat ion des paysages des zones 
d’act iv i tés  exis tantes ou  la  créat ion de p ro je ts  de qual i té .  
 

Zoom sur  le  p lan pa ysage  Mosel le  et  Madon   
 
Dans  le  p lan paysage,  dans  l ’ o r i enta t i on 3  :  «  Por te r  une a t tent ion pa r t i cu l iè re  aux zones  
d’ac t iv i t és  » /  axe d ’ in t ervent ion 6  :  «  Va lo r iser  les  espaces  économiques  » ,  2  pro je ts  p i l o tes  ont  
é té  insc r i t s  :   
 
o  PP15 :  «  La m ise en va leur  des  zones  économiques  e t  commerc ia le s  exis tantes  »  
 
o  PP16 :  «  Des p ro je ts  de  c réat ion  ou d ’extens ion  de  zones  d ’ac t i v i t és  insc r i t s  dans  une 

démarche de déve loppement  durab le  »  
 

  …des paysages le  long des in f rast ructures  
 

- avec la  mise en va leur  des paysages perçus depuis  ces pr inc ipaux axes de  
communicat ion,  pour contr ibuer  à  rendre une  image du terr i to i re  p lus pos i t ive,  
servant ,  à  la  fo is ,  pour le  développement  tour is t ique ,  mais  auss i ,  l ’amé l iorat ion du  
cadre de vie  des habi tan ts .   

Zoom sur  la  charte  pa ysagère du Val  de Lorraine  
 
Dans  l a  cha r te paysagère,  dans  l e  vo le t  t hémat ique  d ’ in t ervent ion n °4  :  «  va lor ise r  les  paysages  
sur  le  p l an env i ronnementa l  e t  tour is t ique»,  un ob jec t i f  de  ges t ion a  é t é  insc r i t  :  
 
o  10 /  «  Amél iora t ion des  paysages  pe rçus  depuis  les  g rands  axes  de communicat ion  »  
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 Les axes de la Charte du Parc naturel régional de 
Lorraine 

 

 La Charte en vigueur  
 

  Une charte pour un terr i toi re  

Le PnrL f i xe dans sa charte ,  un pro je t  g lobal  de  préservat ion et  de mise en va leur  de ses 
paysages natu re ls  e t  bâ t is ,  tout  en permet tant  le  dével oppement  des act iv i tés  humaines,  
nécessai res à la  v ie  du terr i to i re .  Sa mise en œuvre doi t  permet t re  d ’assurer  la  cohérence 
et  la  coord inat ion des act ions de protect ion,  de  va lor isat ion ,  de gest ion ,  d ’an imat ion et  de 
développement .  

La charte  du Parc nature l  rég ional  de Lorra ine (PnrL)  développe 6  axes ,  expr iment  
l ’ambi t ion,  la  vo lonté et  l ’engagement  du PnrL pour son te rr i to i re .  Des  mesures de t ro is  
des s ix axes doivent  ê t re  pr ises en compte dans  le  pro je t  du SCoT  :  

 
 

I  -  Des mil ieux  naturels ,  des paysages originaux et  remarquables  
 

Le terr i to i re  du PnrL est  const i tué d ’ensembles paysagers représentat i f s  e t  emblémat iques 
des grands paysages Lorra ins dont  cer ta ins sont  inscr i ts  à  l ’ inventa i re  des s i tes .  L ’en jeu 
est  de p réserver  e t  de va lor ise r  les  qual i tés  en vi ronnementa les,  paysagères et  
patr imonia les et  de p roscr i re  toute tendance à la  banal isat ion du ter r i to i re .  

 
Connaît re,  préserver ,  protéger,  valoriser le  patr imoine naturel  
Orientat ion 1  
Mesure  3  :  préservat ion  des mi l ieux nature ls  

 
Valoriser,  gérer,  pro téger le  pa ysage naturel  et  bât i  
Orientat ion 2  
Mesure  2  :  révé le r  e t  renforcer  l ’ ident i té  de vi l lages et  des ent i tés  du parc  
Mesure 3  :  l imi ter  l ’ impact  des nouveaux équipements  et  requal i f ie r  les  paysages per turbés  

 
 

I I  -  Les hommes et  leurs act ivi tés  
 

Le PnrL souhai te  conc i l ier  la  nécessai re préserva t ion des mi l ieux et  des ent i tés  
paysagères avec l ’ac t i v i té  humaine.  

 
Intégrer réal isat ions e t  act ivi tés  humaines sur  le  terr i toire  
Orientat ion 3  
Mesure  1  :  insérer  des in f rast ructures l inéai res  
Mesure  2  :  insérer  des équipements  ponctuels  

 
 

I I I  –  Un terri toire d’accuei l  
 

Le PnrL dés i re  s ’engager dans la  mise en va leur  des r ichesses patr imonia les exis tan tes 
par un appui  conceptuel  à  la  réhabi l i ta t ion et  à  la  restaurat ion  du patr imoine arch i tectura l  
e t  bât i .  

 
Le patr imoine h istorique,  culturel ,  archi tectural  et  bât i  
Orientat ion 2  
Mesure  1  :  ident i f ier ,  connaî t re  et  fa i re  connaî t re  
Mesure  2  :  réhabi l i ter ,  res taurer ,  innover  
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  Orientat ions et  mesures de la  charte du parc naturel  regional  de  lorraine 
appl icables  aux documents d’urbanisme  

 
Un parc naturel  regional  s ’organise autour d’un projet  concert é de developpement 
durable fonde sur la  protect ion e t  de la  va lorisat ion de son patr imoine naturel  e t  
culture l .  Ce  projet  de terr i toi re,  d écl ine en act ions strateg iques,  est  def ini  par une 
charte.   
La charte  doit  soustendre la  ref lexion e t  l ’act ion pour conci l ier l ’act ivi te  humaine 
avec la  necessai re preservation et  valorisat ion des qual i tes envi ronnementales,  
paysageres  et  patr imoniales du terr i toi re.  Sa mise en oe uvre  se real isera en 
concerta t ion,  en coh érence et  en complementari té  avec les communes et  les 
structures intercommunales existantes,  emergeantes ou en devenir.   
Af in de répondre a ces object i fs  et  de guider les acteurs de l ’am énagement,  les 
orientat ions suivantes  ont été developpees dans la  charte 2003 -2015.  
 
Axe I  :  des mil ieux naturels,  des paysages originaux et  remarquables  
Orientat ion 4 :  charte e t  outi ls  d’aménagement s du terr i toire   
Mesure 3 : compatib i l i té  des documents d’urbanisme avec les  m esures et  les  
orientat ions de la  Charte  
 
Une déf in i t ion c la i re  des  object i fs  énoncés c i -après est  de nature à dynamiser  le  terr i to i re ,  
en lu i  permet tant  de prof i ter  p le inement  des d ispos i t ions des ar t ic les  L244 -1 et  R244-1 à  
R2444-15 du  Code Rura l  e t  R122 -25 et  R 123 -17 du Code de l ’Urbanisme qui  imposent  que  
les  documents  d ’urbanisme sur  le  terr i to i re  des Parcs nature ls  rég ionaux so ient  
compat ib les avec les  or ientat ions et  mesures de la  char te .   
Ces mesures cons is tent  à  prendre  les  d ispos i t ions de toute n atu re permet tant  aux 
co l lec t iv i tés  de protéger  durablement  les  é léments  marquants  du patr imo ine nature l ,  bât i  e t  
du paysage.   
 
Par espr i t  de c la r té ,  vo ic i ,  c lassés par  thème, les  ob ject i fs  suscept ib les d ’ê t re  pr is  en  
compte dans les  documents  d ’urbanisme :   
 
>  Urbanisat ion  

- Maît r iser  l ’ impact  des extens ions urbaines :  les  documents  d ’urbanisme devront  
dégager les  so lut ions qui  permet tent  de préserver  le  caractè re ru ra l  des vi l lages e t 
la  l is ib i l i té  des l imi tes  d ’agglomérat ion af in  d ’évi ter  le  mi tage du  bât i  e t  de ve i l le r  à  
préserver  la  qual i té  des entrées de vi l lage et  la  ce inture végéta le  t rad i t i onnel le .   

- Adopter  toute so lut ion loca lement  adaptée propre à assurer  la  l ia ison  en tre la  fo rme 
urbaine exis tante  et  les  formes u rbaines nouve l les  ;  là  où l ’ impact  p aysager  est  
important ,  prévoi r  les  mesures d ’ in tégrat ion.   

- In terd i re  la  créat ion d ’abr is ,  de construct ions non viab i l isées à l ’or ig ine et  
ins ta l la t ions d iverses dans les  secteurs  sens ib les.   

- Conserver  les  zones d ’expans ion des crues l ib res de construct ions  e t  de rembla is .   
 
>  Développement tour ist ique et  économique  

- Développer des équipements  exis tants  dans un souc i  de qual i té  e t  doter  le  terr i to i re  
d’équipements nouveaux dans la  l imi te  des besoins et  des perspect ives 
économiques rée l lement  constaté es et  so l ides dans le  respect  de l ’envi ronnement  
et  la  qual i té  des paysages.   

- Maît r iser  le  développement  d ’équipements  nouveaux l iés  à la  f réquentat ion de la  
forêt  (p roscr i re  le  mi tage des l is ières et  abords de la  forêt )  e t  des étangs.   

- Ident i f ier ,  conserver  vo i re  créer  les  chemins pédestres nécessai res à la  l ia ison 
entre les  communes.   

 
>  Sites naturels et  paysagers remarquables  
Tout  organisme en charge de l ’é laborat ion et  ou la  révis ion des documents  d ’urbanisme 
devra  prendre  en compte les  in format ions concernan t  les  caracté r is t iques écolog iques du 
terr i to i re  communal  con tenu dans l ’At las  Communal  tant  dans le  rapport  de présentat ion  
que dans le  règ lement  ou le  zonage.   
Les f ronts  de côte représentent  un in térê t  patr imonia l  remarquable ident i ta i re  de la  
Lorra ine.  A ce t i t re ,  i l  apparaî t  ind ispensable de mainteni r  les  qual i tés  écolog ique s et 
paysagères  de cet te  zone tant  dans  la  gest ion du pat r imoine fo rest ier ,  les  choix 
d’extens ion de  l ’urbanisat ion ou la  loca l isat ion d ’act iv i tés  économiques.   

- Réglementer  dans les  documents  d ’urbanisme ,  la  créat ion d ’é tangs et  de p lans 
d ’eau.   
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- Mainten i r  ou recréer  les  s t ructures végéta les (ha ies,  bosquets ,  arbres iso lés,  
vergers)  pér iphér iques aux vi l lages et  dans les  secteurs  agr ico les au vu de leur  
in térêt  écolog ique,  cu l tu re l  ou  paysager.   

- Ass is ter ,  en l ia ison  avec l ’Of f ice Nat ional  des Forêts  et  le  centre  Rég ional  de la  
Propr ié té  Forest ière ,  les  communes qui  entendent  lu t ter  con tre les  coupes for tes à 
déf in i r  des prescr ip t ions à in tégrer  dans les  documents  d ’urbanisme.   

- Conserver  les  écosystèmes or ig inaux ou  menacés s i tués notamment  dans les  
pér imètres ZNIEFF,  ZICO… autre s i te  label l isé (d i rect i ve habi ta ts ,  s i te  RAMSAR…) 
ou tout  autre par t ie  de terr i to i re  ident i f iée  comme remarquable dans l ’At las 
Communal .   

Pour sat is fa i re  les  en jeux de  pro tect ion de  la  ressource en eau,  de la  b iod ivers i té  et  des 
paysages de son terr i to i re ,  le  Parc  nature l  rég ional  de Lorra ine souhai te  inc i ter  les 
agr icu l teurs  à s ’or ien ter  vers  une  agr icu l ture  durable et  va lor iser  les  p roduct ions agr ico les.   
Le concept  de « développement  durable » inc lus,  à  la  fo is ,  les  préoccupat ions 
d’envi ronnement  et  le  souc i  du maint ien du revenu agr ico le  et  de l ’équi l ibre f inanc ier  des 
explo i ta t ions.  L ’agr icu l tu re est  un secteur  majeur  pour l ’aménagement  du terr i to i re .   
 
 
Une prise en compte appropriée des mesures suivantes (développées dans la charte) sera une garantie 
de performance pour les projets d’urbanisme et pour des mutations qualitatives du territoire. 
 
Axe I  :  Orientat ion 1  : Mesure 3 :  Préservat ion des mil ieux naturels  
Conservat ion des p ra i r ies  ha lophi les  et  mares sa lée s  
Préservat ion des é tangs  et  des mi l ieux nature ls  humides  
Préservat ion des pelouses ca lca i res sèches  
Préservat ion et  mise en va leur  de la  forêt   
 
Axe I  ;  Orientat ion2  : Mesure 2 : Révéler et  renforcer l ’ identi té  des vi l lages et  des 
enti tés du Parc  
Valor iser  les  s i tes ,  les  v i l lages et  les  é léments  à  caractère pat r imonia l  e t  h is tor ique  
Rechercher des réponses contempora ines en mat ière d ’habi ta t  e t  d ’extens ion du bât i ,  
adaptées au caractère  des vi l lages Lor ra ins .   
Inc i ter  à  la  p r ise en compte de la  d imension p aysagère des opérat ions d ’aménagement s  
Préserver  les  é léments  s t ructurants  du paysage (ha ies,  bosquets ,  vergers…)  
 
Axe I  :  Orientat ion 2  :  Mesure 3 : Limiter l ’ impact des nouveaux équipements et  
requal i f ier les paysages perturbés  
Freiner  ou s topper la  banal isat ion des espaces nature ls  e t  des ensembles paysagers  
Favor ise r  l ’ in tégra t ion paysagère des  bât iments  agr ico les,  ar t isanaux et  industr ie ls   
Favor ise r  l ’absorpt ion  des points  no i rs  paysagers (décharges sauvages,  dépôts…)  
 
Axe I  :  Orientat ion 3  : Mesure 2 :  Restaurer et  préserver la  qual i té  de  l ’eau  
Favor ise r  tou te opérat ion permet tant  la  p réserva t ion ou la  créat ion  de bandes enherbées e t  
boisées le  long des cours  d ’eau  
Consei l ler  les  communes sur  la  gest ion  des te rra ins inc lus dans les  pér imètres d e captage  
d’eau potable  
Travai l le r  à  une échel le  per t inente sur  les  techniques d ’assain issement ,  sur  l ’ in tégrat ion  
paysagère des s i tes  de t ra i tement…  
 
Axe I I  :  Orientat ion 1 : Soutenir  l ’agriculture durable  
Le Parc sout ient  les  méthodes de product ion co nc i l iant  la  préservat ion des mi l ieux na ture ls  
avec les  ob ject i fs  de product ion et  la  d ivers i f icat ion des product ions agr ico le s a ins i  que la 
recherche des f i l iè res nouvel les .  I l  encourage le  développe ment  des cu l tures paysagères 
favor isan t  la  product ion et  l ’u t i l isat ion de var ié tés loca les.   
 
Axe I I I  :  Orientat ion 2 :  Le patrimoine historique,  culturel ,  archi tectural  et  bât i   
Ident i f ier ,  connaî t re  et  fa i re  conna î t re  les  composants  du patr imoine,  met t re  en va leur  les 
é léments  remarquables .  
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 Avant-projet de la charte du PnrL en cours de val idation  
 
Un parc  nature l  rég ional  s ’organise autour  d ’un pro je t  concerté de développement  durable  
fondé sur  la  protect ion e t  la  va lo r isat ion de son patr imoine nature l  e t  cu l ture l .  Ce pro je t  de 
terr i to i re ,  déc l iné en ac t ions s t ra tég iques,  est  dé f in i  par  une Charte .   
 
Le pér imètre  du SCoTSudMeurthe -et -Mosel le  comprend une part ie  du terr i toi re du 
Parc naturel  régional  de Lorra ine.  Ainsi ,  sur ce terr i toi re,  le  Parc naturel  régional  de 
Lorra ine est  associé à l 'é laborat io n des documents d'urbanisme qui  sont soumis à 
l ’avis du Syndicat Mixte du Parc naturel  régional  de Lorraine,  avis qui  portera sur 
leur compatibi l i té  avec les disposit ions de la  Charte et  du Plan Parc.  
 
La charte  du Parc natu re l  rég ional  de Lorra ine est  en cours  de révis ion ,  la  nouvel le  char te  
sera opérat ionnel le  à  par t i r  de 2015.  L ’ob ject i f  du pro je t  2015 -2027 est  de l ier  in t imement  
la  protect ion du pa tr imoine nature l  e t  de la  b iod ivers i té ,  en par t icu l ie r  des joyaux de la  
b iod ivers i té  e t  du paysage,  à  l 'ess ence même des Parcs,  la  va lor isat ion de ce patr imoine 
af in  de fa i re  des habi tan ts  du Parc des "dépos i ta i res"  de ce lu i -c i .  Cec i  a f in  de favor iser  :  

-  la  poursu i te  de la  protect ion et  de la  restaura t ion des équi l ibres écolog iques de 
ce terr i to i re ,  

-  la  revi ta l isat ion économique du terr i to i re  autour  de l 'économie ver te  et  de 
l ’économie de proximi té ,  

-  le  l ien soc ia l  e t  la  cohés ion terr i to r ia le .  
 
Le pro je t  s ’organise autour  de 3 vocat ions du te rr i to i re  :  

  Un ter r i to i re  qu i  préserve et  va lor ise ses espaces,  ses ressour ces natu re l les  et  
ses d ivers i tés  

  Un ter r i to i re  qu i  par t ic ipe à l ’a t t ract i v i té  de la  Lorra ine  
  Un ter r i to i re  qu i  constru i t  son aveni r  avec ses bass ins de vie  et  ses popu lat ions  

 
VOCATION 1 : UN TERRITOIRE QUI PRESERVE ET VALORISE SES ESPACES, SES 
RESSOURCES NATURELLES ET SES DIVERSITES  
 
Durant  les  38 ans  d ’exis tence du Parc nature l  rég ional ,  la  bonne gest ion des ressources 
nature l les  et  des espaces nature ls  a  été l ’ob je t  de la  p lus grande at tent ion.  Le ter r i to i re  
d ispose d ’un patr imoine  nature l  d ’une  grande d i vers i té  dé jà mis  en va leur  :  mares sa lées,  
mass i fs  forest iers ,  paysages de côtes,  zones humides,  grands étangs et  pra i r ies  
nature l les .   
Désormais ,  au-delà du maint ien d ’une vig i lance cont inue et  a t tent ive par  la  consol idat ion 
des d ispos i t i fs  de préservat i on,  les  nouvel les  ambi t ions concernent  l ’augmentat ion de la  
biodivers i té  hors  espaces c lassés ( la  nature d i te  «  ord ina i re  ») ,  la  va lo r isat ion écolog ique  
et  économique des zones forest ières qui  couvrent  35% du ter r i to i re ,  l ’ in tens i f icat ion de la  
gest ion de la  ressource en eau notamment  en augmentant  la  fonct ionnal i té  des mi l ieux 
aquat iques et  le  développement  des or ien tat ions  agr ico les in tégrant  un  mei l leur  respect  de 
l ’envi ronnement .  Ces nouvel les  or ienta t ions pourront  prendre appui  sur  un ins t rument  dont  
le terr i to i re  s ’est  doté en 2011 :  son schéma de Trame Verte  et  Bleue.   
 
4  or ientat ions fo rmulent  en object i fs  s t ra tég iques  cet te  vocat ion :   

  O 1.1 Confor ter  e t  préserver  les  grandes zones emblémat iques de notre 
terr i to i re  et  la  nature ord ina i re   

-  Préserve r ,  gére r  e t  amél iorer  la  Trame Ver te et  Bleue à tou tes les  éche l les  
terr i tor ia les  

-  Préserver  e t  gérer  ensemble le  patr imoine natu re l  
-  Connaî t re ,  su ivre et  sens ib i l iser  au patr imoine nature l  
-  Organiser  la  c i rcu la on des véhicu les à moteur  sur  le  te rr i to i re  
  O 1.2 Valor iser  la  forêt  tout  en respectant  ses équi l ibres  
-  Explo i ter  durablement  la  forêt  
-  S’appropr ier  e t  par tager les  en jeux forest ie rs  
  O 1.3 Partager et  p rotéger l ’eau  
-  Amél iorer  la  fonct ionna l i té  des cours  d ’eau,  é tangs et  zones humides  
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-  Préveni r  les  po l lu t ions et  amél iorer  la  qual i té  des masses d ’eau superf ic ie l les  et  
souterra ines  

-  Partager l ’eau pour permet t re  ses d i f féren ts  usages  
  O 1.4 S’engager pour une agr icu l ture respectueuse de l ’envi ronnement  
-  Développer  des systèmes de product ion économiquement  v iab les et  respectueux 

de l ’envi ronnement  et  du  paysage  
-  Divers i f ie r  les  product ions agr ico les en tenant  compte des spéc i f ic i tés  du terr i to i re  
-  Part ic iper  à  l ’adapta t ion de l ’agr icu l ture  aux changements  c l imat iques  

 
 

VOCATION 2 : UN TERRIT OIRE QUI PARTICIPE A L ’ATTRACTIVITE DE LA LORRAINE  
 
Le champ des potent ie ls  e t  des vo ies de déve loppement  rés ide ,  en par t icu l ier ,  dans le  
rapport  du terr i to i re  à l ’ent i té  géographique  de la  Lorra ine.  
La présence des paysages et  r ichesses nature l les  les  p lu s emblémat iques de la  rég ion,  sa 
s i tuat ion géographique et  son appel la t ion P nr  de Lorra ine le  dés ignent ,  à l ’évidence ,  
comme composante de la  Lorra ine ,  e t  par  conséquent ,  comme facteur  de développement  
de l ’a t t ract i v i té  de tou te la  Région.  Af f i rmer  avec fo rce cet te  vocat ion donne une  
perspect ive nouvel le  aux miss ions dévolues à un Parc nature l  rég ional  :  la  conservat ion de 
la  b iod ivers i té ,  la  p réservat ion des paysages ,  ou  encore ,  la  fonct ion  d ’espace d ’accuei l…  
En adoptant  une vis ion  de son aveni r  qu i  corre spond aux grands en jeux rég ionaux,  le  
terr i to i re  du Parc af f i rme sa vo lonté d ’ê t re  un acteur  de la  mise en œuvre  de la  s t ra tég ie 
rég ionale d ’aménagement  du terr i to i re .  I l  a f f i rme également  son  engagement  pour 
concour i r  e f f icacement  à la  restaurat ion de la  biodivers i té  de l ’ensemble de l ’espace 
rég ional  e t  pour s ’ invest i r  dans l ’émergence  d ’une économie tour i s t ique appelée à 
const i tuer  un récep t i f  enr ich issant  l ’o f f re  g lobale  de la  dest inat ion  Lorra ine.  Les pro je ts  de 
Madine et  de Chambley sont  a ins i  appelés  à prendre p lace au cœur de sa s t ra tég ie de 
développement  loca l .  
 
3  or ientat ions t raduisent  en object i fs  s t ra tég iques cet te  vocat ion :   

  O 2.1 :  Valor ise r  les  joyaux de la  b iod ivers i té  et  du paysage Lorra ins  
-  Fa i re  connaî t re  les  joyaux de la  b iod ivers i té  et  du paysage e t  sens ib i l iser  à  leur  

préserva t ion  
-  Contr ibuer  au développement  soutenable et  au rayonnement  du  terr i to i re  en 

s ’appuyant  sur  ses joyaux  
  O 2.2 :  Par t ic iper  à  l ’aménagement  rég ional  en va lor isant  e t  en p réservant  nos 

paysages et  pa tr imoines  
-  Adopter  une  gest ion concertée et  d i f fé renc iée  de l ’espace,  l imi tant  l ’extens ion 

urbaine,  respectueuse de nos patr imoines et  c réatr ice de r ichesses  
-  Renforcer  l ’a t t ract i v i té  du terr i to i re  au t ravers  de  pro je ts  exempla i res et  

prospect i fs  
-  Valor iser  e t  préserver  les  paysages,  les  v i l lages et  les  patr imoines cu l ture ls  
  O 2.3 :  Const i tuer  un te r r i to i re  d ’accuei l  in tégré à ce lu i  de la  Grande Région  
-  Part ic iper  à  la  construct ion d ’une dest inat ion tour is t ique durable en  Lorra ine  
-  Inscr i re  le  ter r i to i re  dans l ’espace d ’échanges et  de c i rcu la t ion de la  Grande 

Région  
-  Se former et  s ’organiser  pour accuei l l i r  sur  le  ter r i to i re  

 
 
VOCATION 3 : UN TERRITOIRE QUI CONSTRUIT SON AVENIR AVEC SES BASSINS DE 
VIE ET SES POPULATIONS  
 
Par  sa géographie ,  le  terr i to i re  est  le  po int  foca l  des r e la t ions vi l le -campagne.  Ic i ,  la 
rura l i té  se constru i t  e t  p rend corps dans sa re la t ion avec l ’urba in.  Ce t te  re la t ion est  d i recte 
avec les  grandes vi l les  qu i  const i tuent  la  métropole Lorra ine et  é t ro i te  et  in t ime avec les  
bourgs-centres et  les  v i l les  moyennes s i tuées en  pér iphér ie .  
Les at tentes re la t ives au développement  économique soc ia l  e t  cu l ture l  s ’expr iment  au se in 
de chacun de ses bass ins de vie ,  c ’es t  ic i  que na issent  les  pro je ts  qu i  préparent  l ’aveni r .  
 
La s t ra tég ie  in tègre  cet te  par t icu lar i té  ter r i t or ia le  pour embrasser tou tes les  d imensions de  
la  v ie  du terr i to i re  :  mi l i eu de vie ,  l ieu d ’act i v i tés ,  terre  de cu l tu re e t  de  patr imoine,  espace 



SCoTSud54  approuvé  |  Etat Initial de l’Environnement  |  14 décembre 2013

 

 

de pro je t .  Les p réoccupat ions patr imonia les  sont  a ins i  appelées  à p rendre p lace au  cœur  
des pro je ts  de développ ement  et  à  êt re  por tées  par  l ’ensemble des acteurs  du terr i to i re  :  
col lec t iv i tés ,  assoc iat ions,  habi tants  ou encore  entrepr ises.  
En s ’appuyant  sur  les  bass ins de vie ,  le  pro je t  donne p lace à l ’ in i t ia t ive et  invi te  à 
dynamiser  la  v ie  ru ra le .  Les espaces de so l idar i té  in tercommunale,  qu i  sont  p lus vastes 
que le  terr i to i re  appelé à êt re  c lassé Parc nature l  rég ional ,  sont  a ins i  appelés à par t ic iper  
au pro je t  co l lec t i f  sur  les  quest ions communes à l ’ensemble du terr i to i re ,  ce l les  qu i  
re lèven t  de la  rura l i té .  
Le concept  de  vi l le -porte donne naissance à  ce lu i  de pôle  d ’an imat ion e t  de développement  
des terr i to i res du Parc.   En se fondant  sur  les  bass ins de vie ,  le  pro je t  prend en compte 
également  l ’espace vécu par  la  populat ion.  Qu’e l le  rés ide dans le  terr i to i re  ou  qu’e l le  v ive  
aux abords mais  en re la t ion avec ce lu i -c i ,  son impl icat ion et  sa par t ic ipat ion s ’en t rouvera 
fac i l i tée.  
 
3  or ientat ions t ranscr i vent  en object i fs  s t ra tég iques cet te  voca t ion :   

  O 3.1 Fai re  émerger et  souteni r  les  in i t ia t i ves économiques de d éveloppement  
durable  

-  Prendre par t  aux in i t ia t i ves en faveur de l ’ innovat ion et  de l ’émergence d ’une 
économie ver te  

-  Développer l ’économie de proximi té  
-  Mainten i r  les  explo i ta t ions agr ico les  et  favor iser  leur  t ransmiss ion  
  O 3.2 Accompagner l ’évo lut ion des mo des de vie   
-  Développer de nouvel les  formes de mobi l i té  
-  Diminuer les  consommat ions d ’énerg ie et  les  émiss ions de gaz à e f fe t  de serre  
-  Mobi l iser  les  jeunes et  accompagner leurs  in i t ia t i ves  
  O 3.3 S’ invest i r  pour  son terr i to i re  et  cont r ibuer  au l ien soc ia l  
-  Souteni r  e t  promouvoi r  l es  in i t ia t ives qui  répondent  aux enjeux de soc iété  
-  Fa i re  de la  cu l tu re un moteur du pro je t  de te rr i to i re  
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CADRE REGLEMENTAIRE ET OUTILS 
 

 Les outils réglementaires et les politiques 
d’aménagements 

Un certain  nombre d ’outi ls  réglement ai res et  les pol i t iques d ’aménagement s qui  y 
contribuent,  ex istent en faveur de la  préservation des paysages.  Progressivement  
instaurés depuis la  lo i  relat ive à la  protect ion des Monuments Historiques et  des  
si tes naturels  en 1930,  la  lo i  paysage de 1993,  la  Loi pour l ’Aménagement e t  le  
Développement Durable du Terr i toi re de  1999 (Loi  Voynet ou LOADDT),  la  Loi  rela t ive 
à la  Sol idari té  et  au Renouvel lement Urbain (SRU) de 2000,  la  Loi  Urbanisme et 
Habita t  (UH),  sont des outi ls  essentiels sur lesquels les col lect ivi tés  peuvent 
s’appuyer  pour définir  un projet  de  développement en faveur  de la  qual i té  et  de la  
préservation des paysages.  De plus ,  en 2005,  la  France a rat i f ié  la  convention 
européenne du paysage et  dispose donc ,  aujourd’hui ,  d’une législa t ion très complète 
qui  «  reconnaît  jur idiquement le  paysage en tant que composante essentiel le  du cadre  
de vie des populat ions,  expression de la  diversité de leur patr imoine commun culturel  
et  naturel ,  e t  fondement de leur identi té  » .  
 
Zoom sur  la  règlementa t ion re l at ive à  l ’a f f i chage publ ic i ta i re ,  aux ensei gnes e t  aux pré -
enseignes,  qui  sont  v i s ib les de toute voie  ouverte  à  la  c i rculat ion publ ique et  son appl ica t ion  
sur  le  terr i to i re  
 
La règ lementat ion s’ inscr i t  dans  un doub le  objec t i f  de p rotec t ion du cadre de v ie  et  de l iberté 
de l ’ af f ichage .  El le  es t  rég ie  pa r  l e  Code de l ’Env i ronnement  au  Chapi t re  un ique du L iv re  V  
« prévent i on des  po l l u t ions ,  des  r i sques  e t  des  nu is ances  »  -  T i t re  V I I I  «  pro tec t ion du cadre de  
v ie  » ,  dans  ses  a r t i c les  lég is la t i f s  L .  581 -1 à  45 e t  rég lementa i res  R.581 -1 à  88.  
I l  dé f in i t ,  pou r  l es  3  t ypes  de d ispos i t i f s  (pub l i c i té s ,  ense ignes  e t  pré -ens e ignes)  l es  règ les  
nat iona les  à  respec te r  en mat ière  d ' emplacements ,  de d imens ions  e t  d 'ent re t ien en f onc t ion de la  
ta i l le  des  agg lomérat i ons  e t  du suppor t  ou p rocédé u t i l i sé  (su r  mur  de bât iment ,  au so l ,  en to i tu re ,  
sur  ab r ibus ,  lum ineux ou non. . . ) .  
Cet te  rég lementat ion t ien t  compte des  pro t ec t ions  natu re l l es  (parcs ,  rés erves ,  arb res . . . ) ,  des 
pro tec t ions  cu l t ure l les  (monuments  c lassés  ou insc r i t s  au t i t re  des  Monuments  His tor i ques . . . ) ,  des  
zones  ou sec teu rs  pro tégés  (s i tes  c lassés ou insc r i t s ,  sec teurs  sauvegardés . . . )  e t  de l ' u rban isme 
(PLU,  ZPPAUP,  AMVAP,  Natura  2000. . . ) .  
E l le  prévo i t  éga lement  la  poss ib i l i t é  pou r  les  communes ,  d 'adapter  l es  règ les  n at iona les  au x 
spéc i f i c i tés  de leur  te r r i t o i re ,  pa r  l ' i ns tau ra t ion d ' un règ lement  loca l  de pub l ic i té .  
Le code  de  la  route  rég lemente éga lement  l ' a f f i chage su r  e t  en bo rdu re  des  vo ies  ouver tes  à  la  
c i rcu la t ion pub l ique dans  l ' i n térê t  de la  sécur i t é  rout iè re  (pro tec t ion des  usagers ,  de la  
s igna l i sa t i on e t  du domaine rout ie r ) .  
 
La nouve l le  rég lementa t ion de l ’a f f ichage pub l ic i ta i re  
La  lo i  n°  2010 -788 du 12 Ju i l le t  2010 (d i te  l o i  «  Grene l le  2  » )  por tant  engagement  nat iona l  pou r 
l ’ env i ronnement  a  consac ré une ré f orme lég is l a t i ve  de l ' a f f i chage pub l ic i t a i re  (a r t i c les  36 à  50 ) .  
Le déc re t  n°2012 -118 du 30 Janv ier  2012,  p r is  en app l ica t ion  de la  l o i  e t  po r tant  rég lementat ion 
nat iona le  de l a  pub l i c i té  extér ieu re  e t  des  ense ignes  encadre e t  p réc ise l a  m ise en œuvre  conc rè te  
de cet te  ré fo rme.  I l  es t  ent ré  en v i gueur  le  1er  Ju i l le t  2012.  
L 'ob jec t i f  majeur  de l a  ré f orme es t  d 'amél io re r  le  c adre de v ie  e t  de lu t te r  cont re  les  nu isances  
v isue l les  en l im i tant  l ' impac t  de l ' a f f i chage  sur  les  paysages  e t  les  ent rées  de  v i l le ,  t o ut  en 
n 'obérant  pas  le  déve loppement  de  ce sec teu r  d ' ac t i v i té s  e t  la  poss ib i l i t é  de d i f fuser ,  v i a  les  
nouve l les  technolog ies ,  la  pub l i c i té .  
A ins i ,  e l l e  p révo i t  un encadrement  p l us  res t r i c t i f  de  l ' a f f i chage  pub l ic i ta i re  not amment  en  
in t rodu isant  une not i on de  dens i té ,  en in te rd is ant  la  pub l i c i té  ho rs  agg lomérat ion,  en suppr imant  
les  p ré -ense ignes  déroga to i res  adm ises  en  agg lomérat ion,  en  enc adrant  spéc i f iquement  les  
ense ignes ,  en renfo rçant  le  rég ime d 'aut or is a t ion,  en favo r isant  l es  économies  d 'énerg ie  e t  e n 
rév isant  l es  règ les  nat i ona les  de format  e t  d 'emplacement .  
Par  a i l l eurs ,  e l l e  in t rodu i t  une nouve l le  répar t i t i on  des  compétences  ent re  s erv ices  de l ’É ta t  e t  
co l lec t i v i t és  ter r i t o r i a les  pou r  l ' i ns t ruc t ion des  déc lara t ions  e t  aut or isa t i ons  e t  l ' exe rc ice  de  la  
po l i ce  de la  pub l i c i té .  Dorénavant ,  seu l  le  P ré fe t  de  Dépar tement  es t  compétent  lo rsqu ' i l  n 'ex is te  
pas  de  rég lementat i on loc a le  e t ,  s i  l a  commune d ispose d 'un règ lement  loca l  de pub l ic i té ,  c 'es t  le  
mai re  qu i  exe rce l es  compétences  de po l i ce  de l a  pub l i c i té  au nom de la  commune.
 
 
La lo i  a  éga lement  modernisé la  procédure du Règlement  Loca l  de Pub l ic i té  (RLP) .  
Le Règ lement  Loca l  de Publ ic i té  ne peut  p l us  éd ic te r  que des  presc r ip t ions  p lus  res t r i c t i ves  que  
les  règ les  nat iona les .  Toute fo is ,  dans  les  sec teu rs  d ’ i n terd ic t ion  léga le  de la  pub l i c i té  (ar t .  L  581 -8  
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du code de l 'Env i ronnement ) .  I l  res te  poss ib l e  de leve r  les  in terd ic t ions  de pub l ic i té  e t  d ' ins t i tuer  
des  règ les  loca les  qu i  devront  res ter  p l us  res t r i c t i ves  que l es  règ les  nat i ona les  app l icab les  en  
l ’ absence d ’ i n terd ic t ion .  
Les  nouveaux règ lements  locaux sont  é labo rés  ( rév is és  ou modi f iés )  se lon la  même procédure que 
ce l le  des  P lans  Locaux d ’Urbanisme (PLU) prévue par  le  Code de l ’Urbanisme.  
C’es t  la  co l l ec t i v i té  -communale  ou i n terc ommunale -  compétente  en mat iè re  de PLU qu i  es t  
compétente  pour  é labo re r  l e  Règlement  Loca l  de Publ ic i té .  Ce lu i -c i  es t  annexé au PLU.  
Lorsque des  sec teurs  d ’  «  ent rées  de v i l le  »  seront  ouve r ts  à  l ' u rban isat ion en bordu re des  rout es 
à  grande c i rcu la t i on,  les  co l lec t i v i t és  do i vent  adopter  un Règ lement  Loca l  de Publ ic i té  (ar t i c le  
L .111-1 -4  du Code de l ' Urban isme) .  En out re ,  i l  es t  ob l igato i re  de ne fa i re  qu ' une enquêt e  pub l ique 
commune aux 2  rég lementat ions .  
 
Les  Règ lements  Locaux de  Publ ic i té  en v igueur  lo rs  de la  pub l i ca t i on d e la  lo i  por t ant  engagement  
nat iona l  pour  l ’env i ronnement  do ivent ,  sous  pe ine  de caduc i té ,  ê t re  rév isés  dans  les  d i x ans  
su ivant  la  pub l i ca t i on de lad i te  lo i .  
 
Sur  le  pé r imèt re  du SCoTSud54,  21 communes  sont  dotées  d 'un Règlement  Loca l  de Publ ic i té  
d 'anc ienne générat ion :  Champigneu l les ,  Essey - l ès -Nancy,  Frouard,  Gondrev i l le ,  He i l lecour t ,  
Houdemont ,  Jarv i l le ,  Laneuvevi l le -devant -Nancy,  Laxou,  Ludres ,  Ma lzév i l le ,  Maxévi l l e ,  Nancy,  
Pompey,  Pu lnoy,  Sa in t -N i co las -de-Por t ,  Se ichamps ,  Tombla ine,  Tou l ,  Vandoeuvre - l ès -Nancy  e t  
V i l le rs - lès -Nanc y.  
 
 
 

 Les documents d’urbanisme 
Les documents  de planif icat ion permettent d’ intégrer la  préservat ion et  la  mise en 
valeur du patrimoine paysager ,  dans le  cadre  de la  ré f lexion du Projet  
d’Aménagement et  de  Développement Durabl e (PADD) et  lors de la  rédaction du 
règlement ,  notamment en faisant ré férence aux art ic les L121.1  et  L123.1.7 du Code de 
l ’Urbanisme.  
 
 

 La charte du Parc naturel régional de Lorraine (PnrL)  
Conformément à l ’a rt ic le L122 -1-12 du Code de l ’Urbanisme, le  SCoT  doit  ê tre 
compatible avec la  charte du Parc naturel  régional  de Lorra ine.  
 

 
 Les actions éducatives, la sensibilisation, la 

communication  
L’action éducative et  la  sensibi l isat ion au paysage est  une des act ions possibles 
pour fonder le  projet  terr i toria l  e t  re l ier les pol i t iques d’aménagement s e t  
d’urbanisme entre el les,  à  di f férentes échel les géographiques.  Des outi ls  peuvent 
être mis en place,  comme des outi ls  pédagogiques,  permettant de contribuer à  une 
act ion d 'éducat ion,  d 'évei l  cul ture l  et  de sensibi l isat ion à  la  conscience e t  à  la  
responsabi l i té  paysagère.  
 
Vecteur indispensable pour fai re connaî tre la  qual i té  et  les r ichesses du terr i toi re,  la  
communication du terr i toire ,  en son sein ,  mais aussi  à  l ’extérieur,  en partenariat ,  par 
exemple,  avec les  comités départementaux et  régionaux du tourisme est un des 
leviers qui  peut permettre une véri table  identi f icat ion e t  l is ib i l i té  du terr i toire .  La  
promotion du terr i toi re et  les act ions d’ informations au publ ic peuvent assurer ,  à  
l ’avenir ,  une mei l leure connaissance du terr i toi re e t  a ider à augmenter son 
attract ivi té .  
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TABLEAU DE SYNTHÈSE 
 
 
 
DES ATOUTS À VALORISER 
  Deux r i v i è res  s t ruc turan tes  ayant  

donné le  nom au dépar t ement ,  
dom inant  le  paysage,  e t  rassemblant  
les  10 ent i tés  paysagères  

  Une  g rande var i é té  pa ysagère au  
cœur des  10 ent i tés  présentées  

 
 
DES FAIBLESSES À PALLIER 
  Une  image du t er r i to i re  dom inée pa r  

des  s i tes  emblémat iques ,  re l éguant  
une grande par t i e  du te r r i to i re  à  des  
pays ages  d i t s  «  ord ina i res  »  
manquants  d ’ in té rê ts ,  excepté  dans  
l es  ter r i to i res  ayant  f a i t  l a  démarche 
de réa l i se r  un p lan de paysage  

  Un f a ib l e  recours  aux out i l s  de ges t ion 
pat r imonia le  des  paysages  (ZPPAUP 
par  exemple)  

  Un manque de communicat ion e t  de  
sens ib i l i sa t i on à  la  qua l i té  e t  aux 
r i chesses  du ter r i to i re ,  suppor t  
d’a t t rac t i v i t é  

 

DES PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES À RETROUVER 

 

 
DES OPPORTUNITÉS À SAISIR 
  Des  paysages  bât is  e t  nature ls  

emblémat iques ,  potent ie l  
d’a t t rac t i v i té  

  Ter r i to i re  accue i l l an t  des  
in f ras t ruc tures  majeures  
européennes  donnant  à  vo i r  les  
pays ages…une ouver t ure  cer ta ine  
pour  le  te r r i to i re  

  Une vocat i on agr ico le  e t  fo res t iè re  se  
l i sant  dans  le  paysage e t  rendant ,  
a ins i ,  le  te r r i to i re  apte  à  composer  
avec  les  en jeux du déve loppement  
durab le  

  Les  p lans  de paysage e t  la  Char te  du  
PnrL  :  poursu i v re  les  ob jec t i f s  de  
reconquête  des  paysages  d i t s  
«  ord ina i res  »  

 

 
 
DES RISQUES À RENVERSER  
  La banal isat i on du ter r i to i re  
  La per te des  é léments  paysagers  

const i t uant  l ’ i dent i t é paysagère  du 
ter r i to i re ( le  sal tus ,  soi t  l es  vergers ,  
les  pra i r i es  humides ,  les  réseaux de 
ha ies  et  bosque ts…)  
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CE QUI EST EN JEU DANS LE SCoT 

 

 Les questions pour l’avenir  
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  Le paysage es t  la  résu l t ante  des  d i f fé rent es   ac t i v i tés  humaines  sur  un  
soc le  géograph ique exis tant .  La qua l i té  du paysage dépend de la  manière  
dont  l ’homme a exp lo i té  ce soc le .  Comment  déf in i r  dans  le  SCoT des  
règ les ,  sans  contes ta t ion  poss ib le ,  ent re  ce qu i  ex is te ,  le  soc le  e t  l es  
ac t ions  humaines  ?  

 
Comment êt re de son temps,  tout en respectant l ’héri tage du 
terr i toi re  ? Dans les paysages,  la  générat ion act uel le  y t rouve ses 
racines et  doi t  savoir  développer «  du nouveau » à part i r  de cet  
héri tage.  
 
Mais un t r i  est  nécessaire  :  certains paysages l ivrent des  valeurs 
certaines ,  mais  aussi  d’autres ,  moins identi f iables et  banal isant  le  
terr i toi re.  Un trava i l  lourd de tr i ,  puis  de recomposi t ion,  de 
transformat ion à engager  ?  
 
Le terr i toi re en héri tage est - i l  apte à muter à la  vi tesse de la  
nécessité environnementale,  économique et  énergétique en route  ?  

  Le paysage  a  une  va leur  économique,  cu l t ure l le ,  humaine.  I l  es t  essent i e l  
de s ’en rendre compte,  de le  fa i re  savo i r  e t  de pa r t i c iper  à  en augmenter  
la  va leu r  mais  en  s ’assurant  que  la  cap i t a l e  ne  so i t  pas  touché e.  On en  
t i re  jus te  les  in t érê ts  que l ’on  fa i t  f ruc t i f i e r .  Quel  sens  ce la  prend - i l  comme 
at t i tude su r  ces  ter r i to i res  de la  mutat ion  :  f r i ches  indus t r ie l l es ,  fonc ie r  
rare  e t  che r ,  fo rê t  u rba ine notamment  ?  

  Comment  favo r iser  l a  p r ise  en  compte du paysage dans  le  déve loppement  
des  ter r i to i res  ? Excepté  pour  l es  ter r i to i res  dot és  d ’un p lan de paysages ,  
bien que se pose l a  ques t ion ,  pour  ces  dern ie rs ,  de la  réuss i te  de leur  
mise en œuvre,  comment  in i t ie r  la  nécess i té  de la  pr ise  en compte du  
pays age,  composante  essent ie l l e  du cadre de v ie  ?  

  Comment  conc i l ie r  déve loppement  du te r r i t o i re ,  ac t i v i tés  humaines  e t  
prése rvat ion des  paysages  e t  du cadre de v i e  ? L ’a t t rac t i v i té  nécessa i re  
du ter r i to i re  passe pa r  le  déve loppement  des  ac t iv i tés  humaines  :  comment  
permet t re  ce déve loppement  dans  un cad re de v ie  préservé e t  à  
prése rve r  ?  Quel  équ i l i b re  ?  

  Quel l e  s t ra tég ie  e t  éch e l l e  de coo rd inat ion pour  l a  pr ise  en compte du  
pays age ?  Les  ident i t és  paysagères  dépassent  le  cad re i n te rcommunal  ( les  
côtes  de la  Mosel le ,  le  bass in  versant  d ’une r i v i è re…)  :  Comment  
superposer  l es  va leurs  de pro je t  i dent i f iées  e t  les  va leu rs  de  
gouvernance ?  Comment  t rouver  une  complémentar i t é  ent re  l es  te r r i to i res  
pou r  in te rven i r  à  une éche l le  p lus  la rge  ?  Quels  out i l s  ?   
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 Le défi : l’attractivité du territoire par des paysages et 
un cadre de vie de qualité 
 

Une ressource paysagère importante et  d i versif iée,  un atout pour l ’at tract ivi té  
terr i toriale  

 
Le terr i to i re  SCoTSud54 est  for tement  marqué par  des topographies var iées qui  font  les  
grandes r ichesses des paysages du Sud Meurthe -et -Mosel le .   

 
Dix ent i tés  paysagères for tes ressor tent ,  avec un couve rt  forest ie r  e t  un  réseau de va l lées,  
par t icu l ièrement  ce l les  de la  Meurthe et  de la  Mosel le ,  jouant  un rô le  majeur  de l ia ison 
entre les  terr i to i res,  fo rment  un capi ta l  paysager important  e t  font  des paysages du 
terr i to i re  du SCoTSud54,  ruraux comme urbain s,  un vér i tab le a tout  pour l ’a t t ract i v i té  du 
terr i to i re .  Les d i f férentes composantes sont  in t imement  l iées dans leur  fonct ionnement  
commun.  

 
Parfo is  remarquables ou de qual i té ,  souvent  ord ina i res,  les  paysages amènent  une 
d ivers i té  des cadres de vie  et  des  ambiances indui tes,  renforçant  les  atouts  de notre 
terr i to i re .  

 
Et  pour tant ,  en  dehors  des paysages patr imoniaux,  protégés et  va lor isés par  d i f férentes 
act ions,  notamment  ce l les  inscr i tes  dans les nombreux p lans de paysage du terr i to i re  du 
SCoTSud54,  beaucoup d ’entre eux sont  oubl iés ,  banal isés par  des opérat ions 
d ’aménagements ,  e t  donc,  f rag i l isés.  Le  processus d ’évolut ion  est  g lobalement  lent .  
Néanmoins,  les  mutat ions terr i tor ia les,  sous l ’ in f luence de d ivers  facteurs  se font  ressent i r  
et  les  besoins de va lor isat ion et  de reconquête sont  grands.  
 
Les act ions engagées en faveur des paysages se poursuivent  e t  les  co l lec t iv i tés  sont  
déterminées pour  que les  paysages  d ’au jourd ’hu i  so ient  assumés,  co l lec t ivement  voulus et  
non subis .  Plus préc isément ,  i l  lu i  faut  fa i re  face à t ro is  déf is  majeurs  :  

  La préservat ion de la  grande d ivers i té  paysagère,  vér i tab le r ichesse du terr i to i re 
SCoTSud54 et  a tout  pour l ’a t t ract i v i té  terr i tor ia le  

  La revalor isat ion et /ou la  reconquête des  paysages.  Les paysages,  inscr i ts  dans un 
processus d ’évolut ion lente,  par fo is  sous press ion engendrant  des mutat ions du 
terr i to i re ,  nécess i tent  un in térêt  majeur  a f in  de préserver  leur  qual i té ,  source 
d’at t ract i v i té  pour  un ter r i to i re  

  La poursui te  des  act ions menées en faveur  des paysages,  qu i  se  concentrent  autour 
de va l lées,  de p la teaux et  p la ines agr ico les,  de vi l les  et  de vi l lages,  de paysages 
économiques et  commerc iaux,  le  long  des in f rast ructures,  de s i tes  remarquables…,  
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ÉTAT DES LIEUX 
 Une diversité des espaces naturels, de la Montagne 

Vosgienne aux fronts de côtes calcaires 
 
  Une trame verte et  bleue contrastée et  répartie sur l ’ensemble du terr itoire  

La t rame verte  et  b leue  

« La t rame ve r te  e t  b l eue,  l ’un  des  engagements  phares  du  « Grenel l e  de l ’Env i ronnement  » ,  es t  une  
démarche spéc i f ique qu i  v ise  à  main ten i r  e t  à  recons t i t uer  un  réseau d ’échanges  su r  l e  te r r i to i re  nat i ona l  
pou r  que les  es pèces  an imales  e t  végéta les  pu issent ,  comme l ’homme,  communiquer ,  c i rcu ler ,  s ’a l imenter ,  
se  rep rodu i re ,  se  reposer .  En d ’aut res  te rmes ,  assurer  leu r  surv i e  !   
El le  cont r i bue a ins i  au mai n t ien des  serv ices  que nous  rend la  b i od i ve rs i té  :  qua l i té  des  eaux,  po l l i n isa t i on,  
prévent ions  des  inondat ions ,  amél iora t ion du cadre de v i e ,  e tc .  »   
(Source  :  M in is tère  de l ’Ec o log ie ,  du Déve loppement  Durab le ,  des  Transpor ts  e t  du Logement ) .  

La t rame ve r te  e t  la  t rame b leue ont  «  pou r  ob jec t i f s  d 'en raye r  l a  per te  de b iod ivers i té  en pa r t i c ipant  à  l a  
prése rvat ion,  à  la  ges t ion e t  à  la  rem ise en bon é ta t  des  m i l ieux nécessa i res  aux cont inu i t és  éco log iques ,  
tout  en p renant  en compte les  ac t iv i tés  humaines ,  e t  notamment  agr ico les ,  en m i l ieu  ru ra l .  
A  cet te  f in ,  ces  t rames  cont r ibuent  à  :   

1°  Dim inuer  la  f ragmentat i on e t  la  vu lné rab i l i t é  des  hab i ta ts  nat ure ls  e t  hab i ta ts  d 'espèces  e t  p rendre en 
compte leur  dép lacement  dans  le  contexte  du changement  c l imat ique ;   
2°  Ident i f i e r ,  p rése rve r  e t  re l ie r  les  espaces  impor tant s  pour  l a  p rése rvat ion de l a  b iod ivers i t é  pa r  des  
cor r i do rs  éco log iques  ;   
3°  Met t re  en œuvre les  ob jec t i f s  du [SDAGE]  e t  prése rver  l es  zones  hum ides  (…) ;   
4°  Prendre en compte la  b i o log ie  des  espèce s  sauvages  ;   
5°  Fac i l i t e r  les  échanges  génét i ques  nécessa i res  à  la  surv i e  des  espèces  de l a  faune e t  de l a  f lo re  sauvage 
6°  Amél iore r  la  qua l i t é  e t  l a  d i vers i t é  des  paysages .  »  

Le décre t  du 27 Décembre 2012 re la t i f  à  la  t rame ve r te  e t  b l eue déf i n i t  la  t rame ver te  e t  b leue comme «  un  
réseau fo rmé de cont inui tés écologiques te rrestres et  aquat iques.  (…) Les cont inui tés écologiques qui  
const i tuent  la  t rame ver te  et  b leue comprennent  des réservoi rs  de  b iodiversi té  et  des cor r idors 
écologiques  » .  
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La  t rame ver t e  e t  b leue se compose de  :  
 
>   Réservoi rs  de b iodiversi té  :  espaces  natu re ls  r i ches ,  de haute  va leur  en te rmes  de b iod ivers i té ,  au  se in  
desquels  es t  assuré le  c yc le  de v ie  ( reproduc t ion,  a l imenta t ion e t  re fuge)  d ’espèces  pa r t i cu l i è res  ou le  
fonc t ionnement  d ’ écosys tèmes  par t i cu l ie rs  qu i  o f f rent  des  se rv ices  éco -sys t ém iques  ou  ont  une va leur  
in t r i nsèque.  I l  en  exis te  deux so r tes  :  

 Ins t i tu t ionne l  :  soum is  à  une p ro t ec t ion règ lemen ta i re  ( réserves ,  NATURA 2000…) ou reconnu  
d ’ in té rê t  dans  le  cadre d ’ i nventa i r e  (ZNIEFF,  ENS…)  
Fonc t ionne l  :  p rés ence  d ’espèces  ou d ’éc osys tèmes  d ’ in té rê t  par t i c u l ie r ,  pa r  exemple ,  
carac té r is t iques  d ’un hab i t a t  donné  

 
>  Cor r idors  écologiques  :  i l s  assurent  des  l i a isons  fonc t ionne l les  ent re  écos ys tèmes  ou ent re  d i f f é rent s  
hab i t a ts  d ’ une espèce,  permet tant  sa  d ispe rs ion  e t  sa  m igra t i on (axes  de dép lacement ,  po in ts  de  
passage. . . ) .   
 
>  Grands ensembles  (ou cont inuum) :   
I l s  prennent  en compte le  m i l ieu  natu re l  source (ex  :  la  fo rê t )  e t  les  zones  de dép lacement  va l i des  pour  
toutes  les  gu i l des  ( fam i l les )  d ’es pèces  é t ud iées .  I l s  font  p l us  de 3  000 hec ta res  d ’un  seu l  t enant .  Leu r  rô le  
es t  impor tant  pour  les  con t inu i tés  éco log iques  mais  auss i  pou r  l ’ i dent i té  paysagère e t  soc io -économique du 
ter r i t o i re .  
 

 
« Le Grene l le  de l ’Env i ronnement  »  a  rendu ob l igato i re  l ’é l aborat ion ,  d’ ic i  f in  2012,  dans  c haque 
rég ion,  d ’ un Schéma Rég iona l  de Cohérence Eco log ique (SRCE) par  un com i té  rég iona l  t rame ver t e  
e t  b leue p i l o té  par  l ’E ta t  e t  la  rég ion,  en assoc iant  l es  d i f fé rents  ac teu rs  du te r r i t o i re .  Le 
SCoTSud54 p rendra en compte le  SRCE.  
 
Une étude sur  l a  t rame ve r te  e t  b l eue à  l ’éche l l e  du  SCoTSud54 es t  condui te  dans  la  pe rspec t ive  
d ’é l abo re r  un Schéma de Cohérence Eco log ique à  l ’ éche l l e  du SCoTSud54.  E l l e  a  pe rm is  de déf i n i r  
l es  réservo i rs  de b iod ivers i té  e t  les  cor r i do rs  éco log iques  à  p rése rver  e t  à  met t re  en va leu r  dans  le  
SCoT.  Cet t e  é tude a  reçu l e  sout ien f inanc ie r  de l ’Europe (FEDER),  de l ’E ta t ,  de  la  Région Lo r ra ine,  
de l ’Agence de l ’Eau Rhin -Meuse e t  du Conse i l  Généra l  de Meur t he -e t -Mosel le .  
 
El le  s ’appu ie  su r  les  t rames  su ivantes  :   
Les mil ieux forestiers,  
Les mil ieux ouverts extensifs ( les prai r ies,  les pelouses sèches,  les vergers et  les 
haies) ,  
Les mil ieux humides e t  aquatiques  
 
Continui tés écologiques d ’ importance nat ionale                                                                               
Une étude du Muséum Nat iona l  d ’H is to i re  Natu re l l e  a  pe rm is  de proposer  un cer ta in  nombre de c ont inu i tés  
éco log iques  nat iona les  s e lon d iverses  sous - t rames .  Cependant ,  les  éche l l es  de rep résenta t ion ne  permet tent  
pas  une  t raduc t ion d i rec te  au  n i veau  d ’un  ter r i to i re  comme le  SCoT.  E l les  ont  é té  ana l ysées  pour  en  t i re r  
par t i e  pour  l ’é l abo rat i on de  la  Trame Ver te  e t  B leue dans  les  d i f fé rent es  sous - t rames .  
 

Pour  l es  m i l ieux bo isés  (c f .  f igure  en ve r t  c i -dessus) ,  deux cont i nu i tés  nat iona les  sont  à  prendre en compte  :  
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L’axe Arc  A lp i n -Ju ra -Vosges  pour  les  forê ts  de mont agne  
L’axe de la  va l l ée de la  Mosel le  pour  l es  forê ts  de p la ine qu i  re l ie  l e  Mass i f  Cent ra l  à  l ’A l lemagne  
Dans  le  t er r i to i re  concerné,  les  con t inu i tés  nat iona les  cor respondant  aux m i l i eux ouver ts  f ra is  à  
f ro ids  (c f .  f igure  en b leu c i -dessus)  sont  de même nature .  
 
 
Pour  l es  m i l ieux ag ro -pas toraux,  une cont inu i té  nat iona le  de m i l ieux ca lc ico les  sub issant ,  au  
beso in ,  aujourd ’hu i  ou dans  le  fu tur ,  des  in f luences  médi ter ranéennes  pa r t  du cou lo i r  rhodanien  
j usqu ’à  la  va l l ée de la  Mosel le  (c f .  f igu re  o range c i -dessous) .  Une aut re  cont i nu i té  ca lc ico le  p lus  
di f fuse forme un arc  re l ian t  les  va l lées  e t  cô tes  depuis  la  Se ine jus qu ’aux Vosges .  Par  cont re ,  le  
te r r i t o i re  es t  peu conc erné  par  la  t rame bocagère (c f .  f igure  en v i o le t  c i -dessous)  même s i  cer ta ins  
sec teurs  comme les  env i rons  de la  co l l ine  de S ion peuvent  y  ê t re  ra t tachés .  

 

 
 
 
 

 
 
Enf in ,  i l  exis te  un axe p lus  aér ien pour  la  m igra t i on de l ’av i faune (c f .  f igure  en j aune c i -dessus) ,  qu i  
re l i e  l ’Espagne e t  l ’A l lemagne en passant  pa r  les  cou lo i rs  rhodaniens  e t  rhénans  mais  auss i  les  
cont re for ts  des  Vosges  (Mi lan roya l ,  par  exemple) .  La va l l ée de la  Mosel le  es t  cons idérée comme 
une vo ie  secondai re  de ce m ême axe.  Pour  f in i r ,  l ’ axe  de la  Mosel le  es t  auss i  cons idé ré  comme une 
cont inu i t é  nat i ona le  pou r  l es  po issons  m igra teurs  amphiha l i ns .  
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  La trame des mil ieux forestiers  

 
D’après les  données de  l ’ Inventa i re  Forest ie r  Nat ional ,  i l  exis te  envi ron  151 400  hect ares  
de forêts  sur  le  terr i to i re  du SCoTSud54.  Cela représente 35,7% du te rr i to i re  mais  avec 
des d ispar i tés  loca les  :  taux p lus for ts  dans les  Vosges ou sur  les p la teaux ca lca i res 
(Haye,  côtes  et  co l l ines  de Meuse) avec  de grands mass i fs  ou ,  au cont ra i re ,  p lus  fa ib les  
sur  le  p la teau Lor ra in  ou le  Sainto is .  Cet te  s i tuat ion est  assez caractér is t ique de la  
Lorra ine qui  présente  un taux d ’espace s fo rest iers  largement  supér ieur  à  la  moyenne 
nat ionale (36  % contre 27 %),  à  laquel le  i l  faut  a jouter  8  326 hectares de bosquets  et  de 
haies qui  jouent  un rée l  rô le  pour les  cont inu i tés  écolog iques.   
La forêt  soumise au rég ime forest ier  ( forêt  domania le ,  forêts  des co l lec t iv i tés)  est  t rès  
net tement  dominante  sauf  loca lement  dans le  Lunévi l lo is  (Vosges ou mass i fs  au Sud de  
Lunévi l le) .  La fo rêt  pr i vée est  morcelée avec un parce l la i re  f ragmenté.  

 
La forêt  Lorra ine appart ient  sur tout  à  des co l lec t iv i tés  loca les et  à  l ’Etat  e t  es t  soumise au 
rég ime forest ie r .  El le  es t  donc gérée  par  un  opérateur  un ique ,  l ’Of f ice Nat ional  des F orê ts 
(ONF).  I l  en va de même sur  le  terr i to i re  du SCoT où l ’ONF gère p lus des t ro is  c inquièmes 
des forêts .  

 
La sur face forest ière du terr i to i re  du SCoTSud54 a peu évolué depuis  une vingta ine 
d’année.  Même s i  loca lement  la  tempête de Décembre 1999 a eu des  ef fe ts  majeurs ,  ce 
n’est  pas la  sur face boisée qui  en a pât i  mais  la  qual i té  e t  la  quant i té  des produi ts  de la  
forêt .  La Lor ra ine conserve l ’un des p lus for ts  vo lumes de France du  fa i t  de la  sur face 
importante de la  forêt  e t  de la  fa ib lesse des  ta i l l is .  C ela est  pos i t i f  pour  la  b iod ivers i té  car  
les  écosystèmes forest ie rs  matures sont  en généra l  t rès  r iches.  

 
 
Les espaces forest iers  et  leurs  nombreuses espèces spéc i f iques présentent  un grand  
in térêt  pour la  b iod ivers i té .  Les forêts  anc iennes,  en généra l  t rè s  r iches en termes de 
b iod ivers i té ,  sont  peu présentes sur  le  terr i to i re .  Cet te  b iod ivers i té  «  ord ina i re  » se 
maint ient  p lus ou  moins fac i lement  tant  qu ’ i l  exis te  suf f isamment  de forê ts  et  de 
cont inu i tés  entre e l les .  Les espèces se développant  dans la  forê t  peuvent  u t i l iser  d ’autres 
mil ieux nature ls  pér iphér iques (pra i r ies ,  é tangs)  pour cer ta ins de leurs  besoins 
( reproduct ion,  par  exemple) .  Les l is ières jouent  un rô le  t rès important  dans la  l ia ison entre 
la  forêt  e t  la  p ra i r ie .  De même, les  espèces peuvent  migrer  pour co lon iser  d ’autres  
espaces.  Ces échanges sont  rendus d i f f ic i les ,  vo i re  imposs ib les lorsque la  forêt  est 
f ragmentée.  
 
 
Depuis quelques années, suite à une prise de conscience du rôle majeur joué par la forêt pour la 
biodiversité, des efforts ont été réalisés mais restent limités quant à leur impact sur la biodiversité 
remarquable. C’est pourquoi, en France, des démarches vont plus loin avec la mise en œuvre 
d’actions plus pointues dans les réserves, les sites Natura 2000 ou en lien avec des espèc es 
patrimoniales particulières, comme le Grand Tétras dans le massif de Bousson sur le territoire 
SCoTSud54, ou encore, avec l’instauration de réserves avec un statut spécifique en forêt publique.  
 
Les orientations régionales forestières (forêt publique) e t le schéma régional de gestion sylvicole 
(forêt privée) prennent mieux en compte la biodiversité. Le Centre Régional de la Propriété 
Forestière (CRPF) de Lorraine, a par exemple, publié un guide sur le maintien des espèces 
menacées (Actions de maintien des arbres morts ou à cavités et des îlots de vieillissement, mise en 
œuvre dans les forêts publiques et privées, par exemple).  
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Pour la trame forestière, les guildes (familles) d’espèces suivantes ont été retenues pour déterminer 
les contuités écologiques :  
Grand mammifère  :  cer f ,  chevreui l ,  sangl ier  
Mammifère moyen  ubiquiste : chat forest ier,  renard,  b laireau  
Mammifère moyen spécial iste  :  martre  
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Le Massif  Vosgien  
 
 
A l ’Est  du SCoTSud54,  le  Massi f  Vosgien est  caractér isé par  des hêtra i es sapin ières 
implantées sur  des so ls  ac ides,  avec un sous -étage de Myrt i l le ,  Cal lune et  Fougère a ig le .  

 
L’enrés inement  des va l lées vosgiennes (p lantat ion d ’Epicéas et  de Douglas) ,  e t  la  dépr ise  
agr ico le  et  l ’abandon des terres y ont  renforcé  la  présence d es rés ineux.  Deux animaux 
d iscrets  sont  emblémat iques des forêts  Vosgiennes  :  le  Grand Tétras ,  t rès  sens ib le  au 
dérangement  et  le  Lynx boréal ,  qu i  parcourt  les  Vosges à la  recherche  de ses pro ies.   
Un p lan de sauvegarde des forêts  à haute va leur  écolog ique  du Mass i f  Vosgien a été mis 
en p lace en 2008 dans le  cadre d ’un par tenar ia t  Région Alsace et  Région Lorra ine,  e t  le  
commissar ia t  du Mass i f  des Vosges,  a f in  de préserver  un habi ta t  favorable pour les  
o iseaux forest iers  des Vosges,  notamment  le  Grand Tét ras .  Ce p lan comprend un  
programme d ’act ions visant ,  notamment ,  à  la  conservat ion des forêts  et  des zones de 
quiétude ( impact  de la  f réquentat ion tour is t ique de ce secteur) .  
 
 

Le L ynx boréal  (L ynx  l ynx)  pa rcour t  l es  
Vosges ,  notamment  dans  l ’ Est  du SCoTSud54,  
a ins i  que les  fo rê ts  des  f ronts  de côte  de la  
Mose l le  e t  de la  Meuse.  
Carn i vo re ,  l e  Lynx f réquente  essent ie l l ement  
les  zones  bo isées  e t  cer t a ines  p ra i r i es  où ses  
pro ies  (chevreu i l s  e t  chamois )  sont  
abondantes .  Son domaine v i t a l  es t  vas te ,  
( jusqu ’à  40 000 ha  pour  un mâle) ,  d ’ où  
l ’ impor tance des  cont i nu i tés  fores t iè res .  
Le  Lynx es t  menacé par  l es  co l l i s ions  sur  l es  
routes ,  autoroutes  ou  vo ies  fer rées  qu ’ i l  peut  
t ravers er ,  mais  i l  es t  éga lement  v ic t ime de  
braconnage.  
Cet te  espèc e,  a ins i  que ses  hab i ta ts  de  
rep roduc t ion e t  a i res  de repos ,  sont  pro tégés  
en d ro i t  f rança is ,  mais  auss i  en Europe,  par  la  
Di rec t i ve  «  Habi t a ts  »  e t  la  Convent i on de  
Berne.  
 
(Source  :  M.P ie t r zak )  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Grand Tétras (Te trao u rogal lus)  es t  p résen t  
un iquement  au se in  du Sud54 dans  le  mass i f  du Bousson,  
de manière  e r ra t ique,  p robablement  l ié  à  des  l âchers  
réa l i sés  dans  ce sec teur  en 2007.  
I l  app réc ie  l es  grands  mass i f s  composés  de forê ts  m ixtes  
e t  de  pet i tes  c la i r iè res .  Son rég im e a l imenta i re  se compose  
d’a igu i l l es  de rés ineux,  bourgeons  de hêt res ,  de ba ies  e t  
d ’ insec tes .  
Horm is  la  prédat ion nat ure l le ,   la  pr i nc ipa le  menac e es t  le  
dérangement  dû aux ac t iv i tés  humaines  ( tou r isme,  
aménagements ,  exp lo i ta t ion f ores t iè re ,  chasse 
phot ograph ique) .  
Cet te  espèce,  a ins i  que ses  hab i ta ts  de rep roduc t ion e t  
ai res  de  repos ,  sont  p ro t égés  en d ro i t  f rança is ,  a ins i  qu ’en  
Europe,  g râce à  la  Di rec t ive  «O iseaux» e t  à  la  Convent ion  
de Berne.  
 
 
(Source  :  R.Bar t z )  
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Le massif  de  Haye  
 
A l ’Ouest  du Sud54,  les  forêts  dominent  l ’espace,  dans les  rég ions natu re l les  de la  Haye,  
de la  W oëvre et  sur  les  f ronts  de côte.  Sur le  p la teau Lorra in ,  la  couver ture forest ière est  
major i ta i rement  composée de hêtra ies ,  chênaies neutro -ca lc ico les à ca lc ico les et de 
chênaies charmaies sur  marnes.  En s i tuat ion  de ruptu re de pen te,  quelques espèces 
médi terranéennes et  montagnardes s ’observen t ,  comme le  Buis  et  l ’Amélanchier .  Les 
forêts  de ravins f ro ides sont  notables :  leur  s i tuat ion topograph ique et  c l imat ique 
permet tent  la  présence d ’espèces végéta les spéc i f iques,  te l les  que la  Gagée,  l ’Aconi t  tue -
loup ou l ’Actée en épi .  Ce type de fo rêts  se t rouve par t icu l iè rement  dans les  va l lées du 
Rupt-de-Mad et  de l ’Esch,  mais  également  dans les  va l lons encaissés de la  forêt  de Haye 
et  des côtes de  Meuse.  Outre  les  grands  ongulés ( cer fs ,  chevreui ls  e t  sangl iers) ,  les  forêts  
de p la ine abr i tent  nombre d ’o iseaux et  de chauves -sour is  amateurs  de v ieux arbres :  Pics ,  
Gobe-mouches ou  Rhinolophes.  L ’a l ternance  d e forêts  e t  de p ra i r ies  const i tue un habi ta t  
favorable au d iscret  Chat  forest ier .  
 

Le Gobe-mouche à  col l ier  (F icedula  
a lb icol l is )  es t  p résent  au  se in  du  SCoTSud54  
dans  l es  mass i f s  fores t ie rs  de Par roy e t  de  
Bezange e t  en f orê t  de la  Reine.  La Mosel le  e t  
la  Meur the -e t -Mosel l e  ab r i tent  l ’essent i e l  des  
popula t i ons  f rança ises  dans  leurs  v i e i l l es  
chênaies .  
En France,  l ' espèc e ne  rencont re  pas  de  
menaces  par t i cu l i è res  mais  res te  à  surve i l l e r ,  
car  sa  popula t ion es t  t rès  l oca l i sée.  
Les  p ra t i ques  s y l v ico les  sont  dét e rm inantes  
pour  son aven i r .  Cet te  es pèce,  a i ns i  que ses  
hab i t a ts  de rep roduc t ion  e t  a i res  de repos ,  
bénéf ic ie  d ’une pro tec t ion  en  d ro i t  f rança is  e t  
européen,  g râce  à  la  Di rec t ive  «  Ois eaux »  e t  
à  la  Convent i on de Berne.  
 
(Source  :  S .W ehr)  

 
 
Le Chat  fores t i er  (Fel is  s i lves tr is )  es t  
la rgement  p résent  sur  les  re l i e fs  des  f ronts  de  
côte  e t  les  fo rê ts  du p la teau Lo r ra in .  La  
Lor ra ine es t  d ’ a i l leurs  cons idé rée comme sa 
te r re  de préd i l ec t ion.  
I l  a  récemment  é té  pro tégé  :  p ro tec t ion  
nat iona le ,  D i rec t i ve  «  Habi ta ts  » ,  Convent ion  
de Berne.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Pet i t  Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros)  et  le  
Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum)  sont  
fo r tement  présentes  dans  le  Sa in to is ,  qu i  es t  le  p lus  
impor tant  noyau de popula t ion de Rhino lophes  en Lo r ra i ne.  
Présent es  pa r tout  en  France,  les  popu la t i ons  para issent  
s tab les  à  l ’éche l le  rég iona le ,  mais  les  connaissances  font  
défaut  pou r  d resse r  des  tendances  d ’évo lu t ions  préc ises .  
Exc lus ivement  insec t ivores ,  les  Rhino lophes  recherchent  
des  m i l ieux sem i -ouve r ts  où a l te rnent  pra i r ies ,  ha ies ,  
ve rge rs  e t  fo rê t s  à p rox im i té  de cours  d ’eau ou de p lans  
d ’eau.  Les  g î tes  d ’h i be rnat ion s ont  des  cav i tés  s ouvent  
souter ra i nes  bénéf ic i ant  d ’ une t ranqu i l l i t é  abso lue.  
Horm is  la  p rédat ion ( rapaces  noc tu rnes ,  Mar t re ,  chats  
domes t iques) ,  l es  grandes  menaces  sont  l iées  à  la  
s impl i f i ca t ion du paysage,  au dé rangement  des  s i tes  
d’h ibernat i on e t  à  la  des t ruc t ion des  s i tes  d ’es t i vage e t  de  
mise-bas .  Le Grand Rhino lophe es t  auss i  in toxiqué e par  l es  
pes t ic ides  e t  dérangée par  les  éc la i rag es  pub l ics .  
Pro tégées  aux n i veaux nat iona l  e t  eu ropéen,  les  deu x 
espèces  sont  insc r i t es  à  la  Di rec t ive  «  Habi t a ts  » ,  à  la  
Convent ion de Berne e t  à  l a  Convent ion de Bonn.  
 
(Source  :  CSL)   

Pet i t  Rh ino lophe  

 
Grand Rhino lophe  
 

 
Sur le  p lan ins t i tu t ionne l ,  envi ron 16% des mi l ieux fo rest iers  du Sud54 sont  protégés.  Ce 
pourcentage est  por té  à envi ron 20  % s i  l ’on a joute les  zonages d ’ inventa i res.  
Comparat i vement  aux autres mi l ieux,  la  pr ise en compte de la  fo rêt  dans les  po l i t iques de 
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préserva t ion est  re la t i vement  for te .  Néanmoins,  e l le  concerne  sur tout  la  b iod ivers i té  
remarquable et  peu  la  b iod ivers i té  p lus ord ina i re  et  les  cont inu i tés .  
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La trame des mil ieux ouverts extensifs  :  prairies,  pelouses et vergers  
 

  Les prai r ies  
 

Les pra i r ies  sont  sur tou t  présentes sur  le  p la teau Lorra in ,  a ins i  qu ’en bas des f ronts  de  
côte ou dans les  grandes va l lées a l luvia les (Meurthe,  Mosel le ,  Madon,  Vezouze,  Mortagne,  
Sei l le) ,  qu i  sont  des zones humides d ’assez bonne qual i té .  En  aval  de  Toul  e t  de Nancy,  
les  pra i r ies  a l luvia les s ont  sèches et  se caractér isent  par  la  présence de  la  Spi rée vu lga i re  
et  du Pigamon moyen.  E l les  ne sont  p lus représentées que par  quelques î lo ts  f ragmentés.  
 
Dans la  va l lée de la  Meurthe ,  se t rouvent  des pra i r ies  par t icu l ières :  e l les  se sont  
sa l in isées au  cours du  XXème s ièc le ,  à  la  su i te  de l ’exp lo i ta t ion indust r ie l le  des g isements  
de se l ,  autour  de Saint -Nico las-de-Port  (communes d ’Ar t -sur-Meur the,  Laneuvevi l le -
devant -Nancy ou  Dombasle -sur-Meurthe) .  Dans ces mi l ieux sa lés,  une  f lore ha lophi le  s ’est  
établ ie  :  Sal icorne,  Jonc  de Gérard ou Troscart  mar i t ime.  
 
Dans les  va l lées de la  Meurthe e t  de la  Vezouze,  l ’a l ternance de pra i r ies  et  de cu l tures 
favor ise la  présence des  Azurés,  du Tar ier  pâ tre,  du Tar ier  des prés et  du Cour l is  cendré .  

 
Deux espèces  d ’Azu rés  occupent  l es  p ra i r ies  de qua l i té .  L’ Az uré des paluds (Macul inea nausi thous)  se  t rouve  
dans  les  va l lées  de la  Meur the,  de la  P la i ne e t  de la  Vezouze,  a lo rs  que l ’ Azuré de la  Sanguisorbe (Macul inea 
te le ius)  es t  loca l i sé  un iquement  dans  la  va l l ée de la  Vezou ze,  aux por t es  de Lunév i l le .  
Leu rs  popu la t ions ,  dont  une bonne pa r t ie  es t  s i tuée en Lo r ra ine,  sont  souvent  t rès  loca l i sées .  
Les  deux espèces  hab i tent  les  pra i r i es  hum ides  à  Sanguiso rbe o f f i c ina le ,  de p ré férence des  pra i r ies  fauc hées  
tard i vement  (septembre) .  Des  f r i ches ,  des  bosquets  arbus t i f s  ou une  bo rdure bo isée semblent  ind ispensables  à  
l ’Azu ré des  pa luds .  
La dépr ise  agr ico le  e t  l a  d ispar i t i on  des  p ra i r ies  due  à  l ’u rban isat i on,  a i ns i  que  l ’appor t  d ’ in t rants  ag r ico les  sur  
l es  pa rce l les  e t  la  fauche précoc e cont r ibuent  à  la  d ispar i t i on  de l a  Sanguiso rbe o f f i c ina le ,  e t  donc ,  des  deux 
Azurés .  
Les  deux espèc es  bénéf ic i ent  d ’une p ro tec t ion nat i ona le  e t  eu ropéenne (d i rec t i ve  « Habi ta ts  »  e t  Convent i on de  
Berne) .  Un P lan Nat i ona l  d ’Ac t ion s  a  é té  déf in i  pou r  assurer  l a  pro tec t ion des  Macul inea.  
 

 
(Source  :  L .Die t r i ch )  

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Azuré des  Pa luds                          Azuré de la  Sangu isorbe  
 

Les mi l ieux pra i r iaux sont  des espaces sens ib les et  f rag i les ,  d ’une importance majeure 
pour la  b iod ivers i té .  Beaucoup d’espèces s ’y  rencontrent  qu ’e l les  so ien t  propres  au mi l ieu 
pra i r ia l  ou vivant  auss i  en forêt .  L ’assoc iat ion p ra i r ie -bo is  est  donc un é lément  déterminant  
pour la  b iod ivers i té .  
La qual i té  des pra i r ies  dépend de l ’u t i l isat ion agr ico le  des so ls  pr inc ipa lement .  A ins i ,  leur  
degré d ’entret ien e t  de  natura l i té  est  déte rminant  pour la  présence  d ’une b iod ivers i té  
spéc i f ique,  avec ,  par  exemple ,  le  Cuivré des  mara is ,  la  Bécass ine des mara is  ou la  
Colch ique d ’automne.  Ces espèces sont  l iées à une agr icu l ture respectueu se de 
l ’envi ronnement  qu i  do i t  pouvoi r  perdurer ,  sous peine de les  vo i r  d isparaî t re .  Dans le  cadre 
des MAE et  Natura 2000,  des mesures sont  contractual isées pour  d iminuer les  in t rants , 
notamment ,  la  fer t i l isa t ion et  pour re tarder  la  fauche.  
 
Aujourd ’hu i ,  la  sur face to ta le  de ces espaces pra i r iaux représente p lus de 15  % de la 
superf ic ie  du ter r i to i re  du SCoT.  Sur  la  pér iode  1979 -2000,  la  régress ion des sur faces en 
herbe a été de 31  % pour le  Sud54 d ’après les  recensements  généraux agr ico les ( les  
données du RGA 2010 ne sont  pas déta i l lées) ,  a lors  que la  sur face agr ico le  ut i le  a  d iminué 
de 2,3  % et  la  super f ic ie  des terres labourables ont  augmenté de 21,8  %. Cet te  tendance 
renvoie aux dynamiques soc io -économiques du monde agr ico le  et  in terroge sur  le  
dynamisme de la  f i l iè re herbe.   
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  Les pelouses sèches thermophi les  
 

Ces mi l ieux thermophi les  sont  présents  essent ie l lement  en f ronts  de  côte et  sur  les  but tes -
témoins (Grand Couronné,  Col l ine de Sion) ,  où les  so ls  ca lca i res superf ic ie ls ,  b ien 
exposés au so le i l ,  favo r i sent  l ’appar i t ion d ’une  f lore thermophi le .   
 
Les pelouses sont  généra lement  entourées de  f ru t icées ( fourrés composés de f ru i t iers  
sauvages :  Pruniers ,  Cornoui l lers ,  Prunel l iers ,  Mer is iers ,  e tc . )  qu i  menacent  de co lon iser  
les  mi l ieux ouverts  depuis  l ’aban don du pâturage.  En ef fe t ,  les  so ls  n ’é tant  pas 
mécanisables,  seul  le  pâturage y éta i t  prat iqué.  Cet te  prat ique permet ta i t  de conserver  les  
mil ieux ouverts ,  e t  donc  la  b iod ivers i té  assoc iée,  qu i  r isque aujourd ’hu i  de déc l iner ,  faute 
d ’entret ien.  
 
Les condi t ions c l imat iques et  pédologiques par t icu l ières régnant  sur  les  pe louses sèches 
permet tent  la  présence  d ’espèces l iées aux m i l ieux secs et  chauds :  Vipère,  Coronel le  
l i sse,  Pie -gr ièche,  Aloue t te  lu lu ,  Damier ,  Dect ice l le ,  Azuré de la  Cro iset te ,  Aster  amel le ,  e t 
de nombreuses Orchidées.  
 

 
La Pie -gr i èche à  tê te  rousse  
(Lanius senator )  se  t rouve  
essent ie l l ement  dans  le  
Sa in to is  e t  le  Vermois ,  avec  
un maximum d ’ ind iv i dus  
observés  autou r  de la  Col l ine  
de S ion.  
E l le  recherche la  cha leur  :  
pou r  son n id ,  e l l e  cho is i t  un  
endro i t  exposé au so le i l  le  
p lus  l ongtemps  poss ib le .  E l le  
a ime les  versants  exposés  au  
Sud,  avec  une végéta t ion  
c la i rsemée de bu issons  ou  
d 'arbres ,  car  e l le  y  t rouve ses  
pro ies  :  co léoptè res ,  léza rds ,  
vo i re  m ic ro -mammi fères  ou  
jeunes  o iseaux.  
E l le  es t  menacée  pa r  
l ' i n tens i f i ca t i on des  p ra t iques  
agr ico les ,  l ' emplo i  de  
phytosan i t a i res ,  la  régress ion  
des  pra t iques  
pas tora les .  Ses  p ro ies  tendent  
à  d ispa ra î t re  su i te  au x 
t ra i tements  des  espaces  
agr ico les  par  les  pes t ic ides .  
E l le  es t  pro tégée  en  Franc e e t  
insc r i te  à  l a  Convent i on  de  
Berne.  Un P lan  Nat i ona l  
d’Ac t ions  es t  en c ours  
d’é labo rat i on pour  assure r  sa 
protec t ion.  
 
(Source  :  Chaus inho )  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’Azuré de la  Croi se t te  (Macul inea rebel i )  es t  p résent  dans  la  va l l ée de  
l ’Esch.  
En France,  l ’es pèce es t  essent ie l l ement  présente  dans  l ’Es t ,  mais  sa 
présence en Lor ra ine es t  sporad ique.  E l le  rég resse légè rement  dans  son  
a i re  de répar t i t i on .  
L’Azuré de l a  c ro iset te  es t  l ié  à  la  Gent i ane c ro is et te  e t  à  l a  Gent iane  
j aune.  Les  pe louses  e t  pra i r ies  maigr es  l u i  conv iennent  par t i c u l iè rement .  
L’espèc e es t  menac ée pa r  les  opé rat i ons  de f umure des  hab i t a ts  maigres ,  
les  fauches  répétées ,  l e  bo isement ,  l ’ i n t ens i f i ca t ion de l ’ ag r icu l tu re ,  mais  
auss i  pa r  l ’abandon du pât urage extens i f .  
L’Azuré es t  pro t égé au n ivea u nat iona l .  
 

 (Source  :  P .Mazze i )  
 
 
Le Sabot  de Vénus (C ypr i pedium calceolus)  es t  p résent  sur  l es  Côtes  de  
Meuse e t  dans  l e  Tou lo is .  Généra lement ,  ce t te  Orc h idée se t rouve dans  
des  rég ions  montagneuses  ;  la  Meur the -e t -Mos el le  es t  l ’un  des  seu ls  
dépar tements  où e l le  pous se en p la ine.  
E l le  se rencont re  f réquemment  sur  des  roches  ca lca i res  ou  marneuses ,  à  
l ' o r i g ine de so ls  bas iques  à  neut res .  En p la i ne,  on la  t rouve souvent  s ur  
des  so ls  f ra is  e t  aérés .  
El le  es t  menacée à  l ’éche l le  eu ropéenne.  Toute  fermeture  de son m i l ieu  
(embroussa i l lement ,  en rés inement ,  v ie i l l i ssement  des  ta i l l i s ,  des t ruc t ion  
de l i s i è res ,  cer ta i ns  t ravaux ( rout es ,  car r iè res )  ou encore l a  cue i l le t te )  
cons t i tuent  des  menaces .  
E l le  es t  pro tégée  au  n i veau nat iona l ,  pa r  l a  Di rec t ive  «  Habi ta ts  »  e t  pa r  l a  
Convent ion de Berne.  
 

 (Source  :  H.  Süpf l e)  
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Le Consei l  Régional  et  la  DREAL ont déf ini ,  en 2010 ,  la  trame thermophile de 
Lorra ine.  
Les pelouses sèches de Lorra ine de par  leur  caractère thermophi le  et  leur  importante  
b iod ivers i té ,  const i tuent  des mi l ieux d ’ in té rêt  rég ional .  Ce t te  é tude a  mis  en évidence  
l ‘assoc iat ion des mi l ieux thermophi les  au  re l ie f  de côtes  et  a  soul igné leur  caractère 
f ragmenté.  El le  a  auss i  mis  en évidence le  rôle  majeur  d 'une agr icu l ture dynamique et  
ra isonnée dans le  maint ien de ces mi l ieux.  
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  Les vergers  

Les vergers  t rad i t ionnels  de haute t ige qui  entourent  souvent  les  v i l lages const i tuent  un 
patr imoine nature l  remarquable qu i  r isque de  d isparaî t re  s i  aucune mesure n ’est  pr ise 
avant  les  prochaines années.  Dans le  Sud du SCoTSud54,  le  Sainto is  est  par t icu l ièrement  
emblémat ique de cet te  organisat ion de  l ’espace où le  v i l lage est  entouré de vergers .  Les 
vergers  souf f rent  d ’un manque de connaissance et  de protect ion car  i ls  sont  cons idérés 
comme un mi l ieu ord ina i re .  Très peu sont  inc lus dans des ZNIEFF de type 1 et  2 ,  d ’après 
les  analyses d ’occupat ion du so l  menées dans le  cadre de l ’é tude t rame ver te  et  b leue.  
 
Ces mi l ieux présentent  de nombreux in térêts  :  

- Cul ture l  :  les  vergers  sont  des é léments  t rad i t ionnels  de la  com munauté  vi l lageoise,  
car  chaque vi l lage d isposai t  de son propre verger .  La const i tu t ion de ces mul t ip les 
races d i f férentes a été permise par  une sé lect ion ar t isanale des mei l leurs arbres,  e t  
donc par  un savoi r - fa i re  qu i  se t ransmetta i t  avec les  générat ions .  
 

- Génét ique :  la  sé lect ion permet ta i t  de d isposer sur  p lace des arbres les  mieux 
adaptés au terr i to i re .  Au f i l  du temps,  des races d ’arbres se sont  const i tuées qui  
re f lé ta ient  les  qual i tés  des terro i rs ,  tou t  en  étant  rés is tantes aux condi t ions 
c l imat iques  et  pédologiques de leur  l ieu d ’ implantat ion.  Cet te  évolut ion progress ive  
a permis  de  d isposer  d ’une mul t i tude  de var ié tés,  e t  donc ,  d’un important  
patr imoine génét ique.  Ce patr imoine a permis  de fa i re  évoluer  les  arbres,  en 
réponse à des at taques de paras i tes ,  ou à une évolut ion des demandes de 
product ion.  
 

- Bio log ique :  les  vergers  de haute t ige  const i tuent  un habi ta t  important  pour les  
o iseaux.  Plus ieurs  espèces patr imonia les t rouvent  dans les  vergers  les  dern iers 
mi l ieux favorables à leur  survie  et  à  leu r  reproduct ion :  de vieux arbres  of f rant  des 
cavi tés,  dans un mi l ieu ouvert ,  favorable à la  recherche de nourr i tu re.  I l  peut  s ’ag i r  
des Pics,  pr inc ipa lement  le  Pic  ver t  ou le  Pic  épeiche,  mais  les  vergers  const i tuent  
l ’habi ta t  p lus spéc i f ique du Torco l  fou rmi l ier ,  de la  Chouet te  chevêche et  de la  
Huppe fasc iée.  De p lus,  i ls  font  par t ie s  des dern iers  habi ta ts  de p lus ieurs  espèces 
animales patr imonia les,  dont  les  ef fect i fs  décro issent  de façon a larmante depuis  
p lus ieurs  années.  
 

- Paysager :  p lan tés à p roximi té  des habi ta t ions,  les  vergers  se s i tuent  la  p lupart  du  
temps autour  des vi l lages,  en couronne.  I ls  assurent  a ins i  une t rans i t ion paysagère 
douce,  entre le  bâ t i  e t  les  secteurs  agr ico les ou nature ls .  
 

- Economique :  la  p remière va leur  économique des vergers  t ient  b ien-sûr  d i rectement  
à  leur  product ion e t  à  sa  va leur  marchande.  Pour  preuve ,  les  mirabel les  de Lorra ine 
( f ru i ts )  bénéf ic ient  d ’une Ind icat ion Géographique Protégée et  l ’eau de vie  d ’une 
Appel la t ion d ’Or ig ine Règlementée (e l le  devra i t  accéder prochain ement  à une 
Appel la t ion d ’Or ig ine Contrô lée) .  Mais  de p lus,  grâce à une grande d ivers i té  
génét ique,  cer ta ines var ié tés anc iennes sont  suscept ib les d ’enr ich i r  l es  var ié tés 
actuel les ,  ce qui  peut  se révéler  u t i le  à  l ’arbor icu l ture de demain.  En ef fe t ,  ce 
patr imoine génét ique d isponib le  peut  permet t re  aux arb res f ru i t ie rs  de mieux 
rés is ter  à  cer ta ines maladies,  vo i re  de s ’adapte r  à  l ’évo lut ion c l imat ique  en cours .  
 

- Gastronomique :  les  nombreuses var ié tés anc iennes de f ru i t iers  présentent  b ien sûr  
une gamme de saveurs ext rêmement  large.  

 
Les vergers  de haute t ige const i tuent  un patr imoine important  à  prendre en compte t rès 
rap idement .  I ls  sont  menacés par  l ’extens ion  de l ’urbanisat ion :  pour constru i re  en  
cont inu i té  avec le  bât i  exis tant ,  les  couronnes de verger s  qu i  entouren t  les  v i l lages sont 
progress ivement  dét ru i tes .  Ce phénomène est  fac i l i té  par  le  fa i t  qu ’aucune mesure de 
protect ion ne concerne  les  vergers ,  cons idérés comme des espaces ord ina i res.  
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  Les haies  
 

Les haies,  vér i tab les «  in f rast ructu res nature l l es  »,  jouent  un  rô le  cons idérable dans  
l ’éco log ie des paysages.  En ef fe t ,  e l les  const i tuent  des corr idors  écolog iques qui 
permet tent  à  de nombreuses espèces de se déplacer  :  o iseaux,  mammifères,  insectes,  e tc . 
Même cer ta ines p lantes peuvent  se propager  le  long des haies.  
 
De p lus,  les  ha ies de haute t ige,  avec leurs  grands arbres par fo is  ta i l lés  en tê tard (Saules,  
Aulnes,  Frênes,  e tc . ) ,  abr i tent  des espèces d ’o iseaux pat r imonia les :  Chouet tes chevêche,  
p ics ,  e tc .  Le manque d ’entret ien de ces haies const i tue  un facteur  de baisse de la  
biodivers i té .  Les haies  sont  menacées,  car  nombre d ’entre e l les  on t  fa i t  les  f ra is  de 
l ’ in tens i f icat ion de l ’agr icu l ture et  des d ivers  remembrements  :  pour  obteni r  de p lus 
grandes parce l les ,  fac i lement  mécanisables,  les  ha ies on t  souvent  é té rasées.  Des act ions 
de rep lantat ion sont  engagées mais  restent  l imi tées.  Cependant ,  e l les  devra ient  ê t re  
réact ivées  avec le  renforcement  des mesures d ’éco -condi t ionnal i té  de la  prochaine 
Pol i t ique Agr ico le  Commune qui  augmentera i t  de  3 à 7  % les  in f rast ructu res paysagères de  
la  SAU des parce l les  de p lus de 15 hectares.   
 
A l ’échel le  du SCoTSud54,  i l  n ’exis te  pas d ’out i ls  de connaissance g lobale de ces 
structures paysagères.   
 
Les mutat ions économiques de l ’agr icu l ture expl iquent  la  régress ion des mi l ieux ouverts 
extens i fs .  Une analyse s tat is t ique par  échant i l lonnage sur  la  pér iode 1990 -2008 à par t i r  de 
TERUTI-Lucas donne,  en ef fe t ,  une d iminut ion globale de près de 10  % sur  le  département  
pour les  pra i r ies  permanentes ou tempora i res et  les  verg ers .  Outre leur  in térêt  pour la  
biodivers i té ,  i ls  o f f ren t  des services par t icu l iers  en l ien avec l ’eau  (épurat ion,  in f i l t ra t ion)  
et  présentent  un in térêt  paysager for t .  I ls  cons t i tuent  donc un enjeu déterminant  pour le 
Sud54.  
Sur le  p lan ins t i tu t ionnel  moins de 10 % des espaces ouverts  extens i fs  sont  protégés 
(essent ie l lement  en mi l ieu a l luvia l  e t  thermophi le) .  Ces ch i f f res  sont  net tement  in fér ieurs  à  
ceux des mi l ieux fo rest iers .   
 
De p lus,  les  mi l ieux extens i fs  sont  par fo is  t rès f ragmentés.  

 
Pour la trame des milieux ouverts extensifs, les guildes (familles) d’espèces suivantes ont été 
retenues pour déterminer les continuités écologiques :  
Repti les  
Mammifères peti ts  moyens : lapins,  l ièvres,  hérissons 
Papi l lons  
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  La trame des mil ieux humides et  aquatiques 

 
  Les cours  d ’eau  

Le réseau hydrograph ique et  les  zones a l luvia les on t  
for tement  é té a l térés par  les  aménagements  hydraul iques,  
mais  i ls  conserven t  néanmoins des secteurs  remarquables.  
Concernant  leur  «  bon état  écolog ique  »  (c f .  par t ie  
Ressources) ,  le  bon éta t  est  a t te in t  seulement  sur  quelques 
ru isseaux de la  par t ie  amont  de quelques bass ins versants .  
 
En amont  de  Flavigny-sur-Mosel le ,  la  Mosel le  sauvage est  
except ionnel le .  La d ivagat ion du cours  d ’eau permet  la  
format ion de nombreux méandres r iches en b iod ivers i té ,  
ains i  que la  présence d ’une forêt  a l luv ia le  e t  de  pra i r ies .  La  
Meurthe e t  la  Mortagne présentent  éga lement  un 
envi ronnement  complexe l ié  à  la  mobi l i té  des cours  d ’eau.  
Enf in ,  la  Vezouze d ispose de l ’un des p lus beaux ensembles  
de pra i r ies  a l luvia les du terr i to i re .  
 
Les cours  d ’eau sur  les  côtes  de Mosel le  sont  remarquables 
par leurs  herb iers  aquat iques avec l ’Oenanthe  f luvia t i le  e t  la  
présence de l ’Ecrevisse à pat te  b lanche.  Le Madon,  au se in  
de sa va l lée  pra i r ia le  est  reconnu pour sa d ivers i té  
d’odonates.  
 
Le Castor  d ’Euras ie  est  l ’espèce emblé mat ique de ces cours  
d’eau.  Relâché  dans les  années 1980,  i l  es t  le  s igne d ’une  
for te  natura l i té  des s i tes  et  d ’un fonct ionnement  sat is fa isant  
des écosystèmes qui  l ’abr i tent .  D’autres espèces sont  
ind icat r ices d ’une bonne qual i té  e t  d ’une  b iod ivers i té  
importante :  Mar t in -pêcheur,  Hi rondel le  de r i vage,  l ibe l lu les,  
Oenanthe f luvia t i le ,  e tc .  
 

 
 

 
 
 
 
Pour  le  Castor  d ’Eurasie  (Castor  
f iber ) ,  la  Mosel l e ,  en par t i cu l ie r  dans  
sa par t ie  sauvage,  cons t i tue le  noyau  
cent ra l  de  la  popu la t ion  Lor ra ine.  I l  es t  
éga lement  b ien p résent  su r  le  Madon e t  
co lon ise progress ivement  l a  Meur the.  
 
I l  f réquente  l e  réseau hydrograph ique  
de p la i nes  e t  de c o l l ines .  I l  a  une fo r te  
capac i té  d ’adapta t ion  e t  peut  modi f ie r  
des  hab i ta ts ,  a  pr i o r i ,  dé favo rab les ,  en  
c réant  des  chenaux e t  des  ba r rages  
pour  l es  rend re  p lus  p rop ices  à  son  
mode de v i e .  
 
I l  es t  g loba lement  menacé  par  tous  les  
aménagements  «  aveugles  »  des  cours  
d’eau qu i  dét ru isent  son hab i ta t .  
 
Protégé au n i veau nat i ona l ,  i l  l ’ es t  
auss i  à  l ’ éche l l e  européenne par  l a  
Direc t ive  «  Habi ta ts  »  e t  l a  Convent ion  
de Berne.  
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Chaque cours  d ’eau fa i t  par t ie  d ’un  ensemble p lus vaste appelé hydro-système qui  s ’é tend 
sur t ro is  d imensions  :  
De la source au confluent,  le  transport  de l ’eau et  d es  sédiments s’effectuent sur le  
l i t  mineur de la  r ivière  auquel  est  associée une biodiversité aquat ique.  Le profi l  en 
long de cette r ivière mesure sa pente ,  et  des obstacles (barrages) peuvent modif ier 
les caractéris t iques  ;  
La zone d’expansion de la  r ivi ère,  lors des crues,  dél imite le  l i t  majeur qui  comprend 
donc les prai r ies,  les  forêts e t  les zones humides al luviales  ; la  rela t ion avec la  nappe 
phréatique détermine en part ie  les caractér ist iques de la  r iv ière  et  consti tue la  
troisième dimension (profondeur) .  
Ces t ro is  aspects  sont  l iés  et  le  fonct ionnement  hydraul ique doi t  ê t re  vu comme un tout  au 
sein du système a l luvia l .  C’est  pourquoi ,  la  Trame ver te  et  la  Trame b leue sont  for tement 
assoc iées dans les  va l lées a l luvia les.  Ains i ,  les  r iv iè res et  les  zo nes a l luvia les ont  é té 
réunies dans la  même sous - t rame pour l ’é tude des cont inu i tés  écolog iques.  
 
L’ ident i f icat ion des mi l ieux a l luviaux (p ra i r ies ,  fo rêts  et  zones humides)  const i tue un enjeu 
car  i l  n ’exis te  pas d ’ inventa i re  déta i l lé  des zones  humides sur  le  ter r i to i re  du SCoT.  
 
Liste  des cours d ’eau a ya nt  un rô le  pour  la  b iodi versi té  ou la  qual i té  de la  ressource en eau  
 
Arrê té du 28 Décembre 2012 établ issant  la  l is te des cours d ’eau ment ionné s au 1°du I  de l ’ar t i c le  L214 -
17 du  Code de l ’Envi ronnement  sur  le  Bassin  Rhin -Meuse /  Ar t .  1er .  −  L’annexe  de l ’a r rê t é  f i xe  « l a  l i s te  
des  cours  d ’eau,  pa r t ies  de cours  d ’eau ou canaux  ment ionnés  au 1o du I  de l ’a r t i c le  L .  214 -17 du Code de  
l ’Env i ronnement ,  sur  l esque ls  aucune auto r isa t ion  ou concess ion ne peu v ent  ê t re  accordées  pour  la  
cons t ruc t ion de nouveaux  ouvrages  s ’ i l s  cons t i tuent  un obs tac le  à  la  cont inu i té  éco log ique  »   
 

MASSE D’EAU SDAGE  TRONCON  

Code  Nom  Code  Nom  

FRCR211  Mose l le  4   A-0061  LA MOSELLE  

FRCR721  Ruisseau de l a  Var ro ie   A4730610  RUISSEAU DE LA VARROI E  

FRCR721  Ruisseau de l a  Var ro ie   A4730650  RUISSEAU PRE AU BOIS  

FRCR279  Meur t he 3   A6-0100  MEURTHE  

FRCR280  Meur t he 4   A6-0100  MEURTHE  

FRCR296  P la ine 1   A62-0200  PLAINE  
FRCR297  P la ine 2   A62-0200  PLAINE  

FRCR284  Vezouze 1   A6410390  RUISSEAU DE CHATI LLON  
 
Arrê té  du 28 Décembre 2012 établ issant  la  l is te  des cours  d ’eau  ment ionné s au 2°  du I  de  l ’ar t ic le  L214 -
17 du Code  de l ’Envi ronnement  sur  l e  Bassin Rhin -Meuse /  Ar t .  1er .  −  L’annexe  jo i n te  à  l ’ a r rê t é  f i xe  « la  
l i s te  des  cou rs  d ’eau,  pa r t i es  de cours  d ’eau ou  canaux  ment ionnés  au 2o du I  de l ’a r t i c le  L .  214 -17 du Code  
de l ’Env i ronnement ,  su r  l esque ls  tout  ouv rage do i t  ê t re  géré ,  ent re tenu e t  équ ipé se lon  les  règ les  déf in i es  
par  l ’au to r i té  admin is t ra t i v e ,  en  concer ta t i on  avec  l e  prop r ié t a i re  ou,  à  défaut ,  l ’exp lo i tant  pou r  assu re r  le  
t ranspor t  su f f i sant  des  séd iments  e t  la  c i rcu la t i on  des  po issons  mig ra teurs  dans  un dé la i  de c i nq ans  ap rès  la  
pub l i ca t ion de l a  l i s te  en annexe  » .   
 

MASSE D’EAU SDAGE  TRONCON  L IMITE  
Code  Nom  Code  Nom  
FRCR211  MOSELLE 4  A-0060  MOSELLE  De l a  l im i te  avec  le  dépar tement  

des  Vosges  j usqu ’à  sa con f luence  
avec  l a  Meur the  

FRCR280 et  
FRCR 281  

MEURTHE 4 ET 3  A6-0100  MEURTHE  De la  f ront iè re  ent re  les  
dépar tements  de la  Meur the -e t -
Mose l l e  e t  des  Vosges  jus qu ’à  sa  
conf luence avec  la  Mose l le   

FRCR284,  
FRCR285 et  
FRCR286  

VEZOUZE 1,  2  e t  3   A6-0110  VEZOUZE ET SES 
AFFLUENTS 
DIRECTS  

Tout  son cou rs  e t  tout  l eu r  cours   

FRCR287,  
FRCR288 et  
FRCR289  

MORTAGNE 1,  2  e t  
3   

A6-0120  MORTAGNE  Tout  son cou rs   

FRCR296 et  
FRCR297  

PLAINE 1 ET 2  A62-0200  PLAINE ET SES 
AFFLUENTS EN 
RIVE GAUCHE  

Tout  son cou rs  e t  tout  l eu r  cours   
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  Les étangs et  autres zones humides  

 
Outre les  g randes va l lées a l luvia les couvertes par  Natu ra 2000,  les  réservo i rs  b i o log iques 
du SDAGE et  au tres mesures d ’ inven ta i re ,  de  protect ion et  de gest ion,  i l  es t  nécessai re de 
prendre en compte l ’ensemble des espaces humides et  aquat iques,  moins prest ig ieux,  mais  
tout  auss i  nécessai res au bon fonct ionnement  des écosystèmes.  
 
Contra i rement  aux hydro -systèmes où la  re la t ion  r iv ière -nappe- l i t  majeur  est  déterminante,   
on t rouvera dans cet te  catégor ie ,  so i t  des zones en eau nature l les  ou anthropiques 
(carr ières,  act ions des moines au Moyen -âge,  p isc icu l ture,  e tc . ) ,  so i t  des zones humides 
l iées à la  nature du  so l  e t  aux condi t ions hydrau l iques d ’un impluvium.  
 
I l  s ’ag i t  également  du réseau hydrographique secondai re,  dont  on connaî t  peu de choses 
mais dont  dépendent  la  qual i té  des cours  d ’eau pr inc ipaux et  la  b iod ivers i té  de l ’ensemble 
du terr i to i re .  En par t icu l ier ,  la  qual i té  de ces cours  d ’eau et  des r ip isylves qui  les  
accompagnent ,  condi t ionne la  qual i té  e t  l ’e f f icac i té  du cont inuum aquat ique,  e t  notamment ,  
la  remontée des poissons migrateurs  vers  les  l i eux de  f ra i s ,  dans les  Vosges e t  les  Côtes 
de Mosel le .  
 
La Mortagne est  un bon exemple de cet te  s i tuat ion :  en  ef fe t ,  son l i t  majeur  n ’est  pas 
protégé et  ses r ichesses  sont  re la t i vement  méconnues.  D’autre  par t ,  l a  major i té  des aut res 
cours d ’eau du p la teau Lorra in  ont  fa i t  l ’ob je t  d ’amé nagements  hydraul iques lourds,  e t  leur 
qual i té  s ’en est  ressent ie .  
 
Mais  i l  ne  faut  pas oubl ier  non p lus les  pet i tes  zones humides secondai res (dans la  
Woëvre,  dans les  zones  a l luvia les ou les  étangs du bass in de la  Sei l le ,  au Nord -Est  du 
SCoTSud54).  En e f fe t ,  ces zones humides,  cons idérées comme « ord ina i res » d ’un point  
de vue b io log ique,  sont  peu connues,  e t  donc menacées,  leur  dégradat ion passant  souvent  
inaperçue,  b ien qu’e l les  jouent  des rô les fonct ionnels  ext rêmement  importants .  Les pet i tes  
mares const i tuent  un ensemble par t icu l ier  de pet i tes  zones humides.  Ces espaces sont  
re la t ivement  mal  connus sur  le  terr i to i re ,  hormis  dans le  Parc  nature l  rég ional  de Lorra ine.  
Un t ravai l  d ’ ident i f icat ion spéc i f ique a été réa l i sé pour ident i f ier  au maximum ces zo nes 
humides,  entre aut re ,  avec l ’u t i l isat ion de l ’analyse co lor imétr ique de Scan25.  
On les rencontre sur tou t  à  l ’ Ouest  du terr i to i re  et  sur  le  Piémont  Vosgien.  Les mutat ions 
agr ico les entra înent  souvent  leur  d ispar i t ion .  
 
Restaurer  la  qual i té  des zones hum ides et  cours  d ’eau secondai res apparaî t  comme une 
nécess i té ,  tant  du point  de vue de la  conservat ion de la  b iod ivers i té  qu ’en ce qui  concerne 
la  qual i té  des  eaux,  y  compr is  potables.  Cela  re jo in t  d ’a i l leurs  les  ob ject i fs  du SDAGE 
Rhin-Meuse qui  a f f iche comme pr ior i té  la  «  p r ise en compte de la  b iod ivers i té  e t  son ef fe t  
bénéf ique pour  la  qual i té  de l ’eau  ».  La mise en œuvre  du Programme d ’Act ions de 
Prévent ion des  r isques l iés  aux Inondat ions  (PAPI Meurthe)  devra i t  permet t re  de  préserver  
e t  de va lor iser  ces  espaces.  
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La mei l leure connaissance des mi l ieux humides et  aquat iques du SCoTSud54 doi t  
d’a i l leurs  s ’ar t icu ler  avec les  démarches de l ’Agence de l ’Eau Rhin -Meuse,  qu i  y t ravai l le  
act ivement ,  dans l ’ob ject i f  d ’a t te indre le  bon éta t  des eaux de  sur face et  souterra ines ,  d’ ic i  
2015.  
Le bass in de la  Sei l le  e t  du Sânon,  a ins i  que la  forêt  de la  Reine ,  abr i tent  de nombreux 
étangs qui  permet tent  la  présence de nombreuses espèces l iées aux écosystèmes d ’eau 
stagnante.  Parmi  les  o iseaux,  le  Blongios nain,  les  Rous sero l les ,  le  Butor  é to i lé ,  les  
Canards ou le  Busard des roseaux se nourr issent  sur  ces p lans d ’eau et  n ichent  dans les 
ceintures végé ta les qui  les  entourent .  Les amphib iens et  les  insectes sont  également 
présents  en nombre,  servant  d ’a i l leu rs  de pro ies aux  o iseaux.  
 
Le long de la  Mosel le  e t  de la  Meurthe,  l ’exp lo i ta t ion de graviè res de matér iaux a l luviaux a  
la issé de grands p lans d ’eau qui  sont  progress ivement  recolon isés.  Le Castor ,  mais  auss i  
le  Blongios nain ou le  Crapaud ca lami te ré invest i ssent  ces mi l i eux.  
 
La seule tourb ière qu i  so i t  b ien conservée est  la  tourb ière ac ide de la  Basse -Saint -Jean ,  à  
Bert r ichamps.  Traversée par  un ru isseau issu des Vosges gréseuses,  la  tourb ière a vu 
s ’accumuler  au f i l  des s ièc les une importan te masse de tourbe.  El le  accue i l le  au jourd ’hu i  
un cor tège f lor is t ique d ivers i f ié ,  caracté r is t ique des so ls  pauvres,  ac ides et  asphyxiés.  On 
y t rouve la  Sphaigne ,  composante pr inc ipa le de la  tourbe,  a ins i  que la  Droséra,  p lante  
carn ivore  protégée et  in féodée aux tourb iè res.  

 
 
Dans la  rubr ique hydro-morphologie  du programme de mesures assoc ié au SDAGE (d is t r ic t  
Rhin) ,  d i f fé rents  ob ject i f s  envi ronnementaux ont  é té formulés en l ien avec le  bon état  des 
masses d ’eau.  On ret iendra en par t icu l ier  les  mesures su ivan tes parmi  ce l les  dont  le  
f inancement  est  envisagé  :   
 
  Mesure T3  -  M1 :  amél iorat ion de la  cont inu i té  écolog ique des cours  d 'eau  

- Const i tu t ion d 'espaces de l iber té  :  i l  s 'ag i t  de const i tuer  un espace permet tant  à  la  
dynamique f luvia le  de s 'expr imer.  Cela permet  un fonct ionnement  opt imal  des 
écosystèmes,  qu i  se  t radui t  par  la  mobi l isat ion des sédiments ,  la  créa t ion d ' î lo ts ,  de  
bras morts  e t  de  mi l ieux d ivers  et  va r iés  suscept ib les d 'accuei l l i r  une  importante  
b iod ivers i té .  
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- Diminut ion de l ' impact  des ouvrages (barrages,  seui ls )  sur  les  mi l i eux nature ls  
- Rétabl issement  de la  l ib re c i rcu la t ion p isc ico le  

  Mesure  T3 –  M2 :  res taurat ion des  cours  d 'eau  :  gest ion  de la  r ip isylve et  des 
embâcles,  protect ion des berges par  des techniques végéta les.  

  Mesure T3 -  M3 :  renatu rat ion des cours  d 'eau  :  t ravaux de restaurat ion p lus ambi t ieux ,  
avec pour ob ject i f ,  de recréer  de manière g lobale un fonct ionnement  écolog ique et  une 
d ivers i té  b io log ique à  la  fo is  du l i t ,  des berges,  des écoulements ,  e tc . ,  dégradés  par  
les  t ravaux hydraul iques ou d 'autres in te rvent io ns humaines.  Ces opérat ions 
comprendront  la  recons t i tu t ion des r ip isylves,  la  remise en communicat ion de bras 
morts ,  la  red ivers i f icat ion du l i t  mineur,  des opérat ions de reta lu tage,  la  recréat ion de 
méandres d 'un  cours  d 'eau,  des in terven t ions pour créer  un l i t  d 'é t iage e t  de la  maî t r ise 
fonc ière.   

 
Pour la trame des milieux humides et aquatiques, les guildes (familles) d’espèces suivantes ont été 
retenues pour déterminer les contuités écologiques  :  
Libel lules et  papi l lons  
Mammifères moyens : castors  
Amphibiens : tr i tons  

 
 
 
 
 
 
 
 
 



SCoTSud54  approuvé  |  Etat Initial de l’Environnement  |  14 décembre 2013

 

 

Le Crapaud ca lam i te  (Bufo  ca lam i ta)  es t  présent  dans  les  pra i r ies  de la  Meur t he à  Laneuvev i l le  e t  à  Ar t -
sur -  Meur t he.  
En Franc e,  i l  occupe une g rande par t i e  du ter r i to i re ,  sur tout  en p la ine.  
I l  recherche les  po in ts  d 'eau peu pro f onds  e t  enso le i l lés .  Essent ie l l ement  noc t urne,  i l  s ’ abr i te  sous  des  
morceaux de bo is ,  des  p ier res  ou des  cav i t és  c reusées  dans  de l a  ter re  f r iab le  durant  le  jour .  
La pr i nc ipa le  menace qu i  pèse su r  l ’espèce concerne la  rupt ure  des  connexions  b io log iques  per met tant  
ses  dép lacements .   
Par  a i l leurs ,  i l  es t  b ien -sû r  impac té  par  la  des t ruc t ion  de son hab i ta t  (u rban isat i on,  comblement  de mares ,  
po l l u t ion ,  e tc . ) ,  l es  co l l i s ions  rout i è res ,  la  dépr ise  ag r ico le  e t  l a  progress ion de l a  fo rê t ,  ou enco re 
l ’ u t i l i sa t i on de  p rodu i ts  phytosan i ta i res .  
I l  es t  pro tégé au n i veau na t iona l  e t  eu ropéen (Di rec t ive  «  Habi ta ts  »  e t  Convent ion de Berne ) .  
 
(Source  :  P .  Spaans )  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le Brochet (Esox luc ius )  recherche les  habi ta ts  à  bonne t ransparence et  à  couver t  végéta l  
dense :  cou rs  d ’eau à méandres r iches en végétat ion ou zones peu p rofondes des p lans d ’eau. 
La ponte de cet te  espèce phytophi le  est  déposée à fa ib le  profondeur  (maximum 1 m)  sur  la  
végétat ion des r i ves et  des p la ines d ’ inondat ions.  L ’espèce est  présente sur  l ’ensembl e du 
SCoT.  
La préservat ion des zones de f rayères des Brochets  et  les  cont inu i tés  t ransversa les ent re les 
cours d ’eau,  leurs  champs d ’ inondat ion et  les  zones humides a l luvia les  et  de manière  généra le ,  
toute act ion en faveur de la  qual i té  de l ’eau  sera égale ment favorable au Brochet .   
 
La Trui te fario  (Salmo t ru t ta )  es t  un poisson d ’eau f ra îche qui  demande beaucoup d ’oxygène 
d issous dans l ’eau.  On la  t rouve donc à l ’amont  des grands f leuves e t  dans leurs  af f luents .  Au 
cours de leur  développement  et  durant  son  cyc le d ’act iv i tés  quot id ien ,  la  Tru i te  demande une 
d ivers i té  de p rof i ls  e t  d ’habi ta ts  aquat iques,  des zones ca lmes aux courants  p lus ag i tés.  El le  
pond dans les  zones graveleuses des tê tes de bass ins.  L ’espèce f réquente l ’ensemble du 
terr i to i re  du SCoT.  
 
L ’Ombre commun  (Thymal lus thymal lus)  v i t  su r  les  grands couran ts  p la ts  des larges r i v ières 
sa lmonico les.  Les f rayères se s i tuent  souvent  dans les  pet i ts  a f f luents ,  sur  les  hauts - fonds de 
gravie r .  L ’espèce est  p résente essent ie l lement  sur  la  Meurthe et  la  Mo sel le .   
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  La trame urbaine  
 
Les zones a r t i f ic ia l isées représentent  en 2009,  un peu p lus  de 6  % du terr i to i re .  Selon 
l ’ IFEN,  l ’anthropisat ion du terr i to i re  Sud54 a p rogressé de 15 % entre  1994 et  2004.  Ent re 
2000 et  2006,  l ’ar t i f ic ia l isat ion du terr i to i r e a augmenté de 3,75 %, au  dépend de zones  
agr ico les (beaucoup) e t  de boisements  (peu).  

 
Pour le  t ravai l  sur  les  cont inu i tés  écolog iques,  la  t rame urbaine a é té déf in ie  à par t i r  des 
zones urbanisées (BD car to)  e t  des zones tampon déf in ies en fonct ion de la  superf ic ie  des 
espaces ar t i f ic ia l isés.  Ains i ,  lorsque la  zone urbanisée représente  p lus de 60 ha,  une zone 
tampon de 800 m a  été ut i l isée.  El le  cor respond au t ra je t  réa l isé par  un  p ié ton en 10  mn,  
donc à une d is tance fac i lement  access ib le  pour toute press ion anthropique (promenade du 
chien,  vé locross,  jard ins,  dépose de déchets…).  Bien évidemment ,  c ’est  au se in de cet te 
zone tampon que se réa l isent  de façon pr iv i lég iée ,  les  nouveaux pro je ts  d ’urbanisat ion  
bien souvent  au détr iment  des zones agr ico les.  Pour  ten i r  compte de seui ls  d i f férents 
se lon la  ta i l le  de la zone urbaine,  ce l le  de la populat ion,  le  mode de vie  (e tc . ) ,  le  tampon a 
été ramené à 400  m pour les  zones de 30  à 60  ha,  200 m pour  ce l les  de 10 à 30  ha e t  100  
m pour ce l les  in fér ieures à 10 ha.  Cet te  démarche fourn i t  une image non t rad i t ionnel le  de  
la  press ion urbaine et  la  car te  c i -dessous ident i f ie  b ien,  outre l ’agglomérat ion de Nancy,  la  
press ion anthropique le  long des va l lées ou le  long de l ’autoroute  A31.  
 
Les espèces végéta les  p ionnières,  ce l les  des f r iches,  vo i re  loca lement  des espèces 
forest ières ou pra i r ia les ,  const i tuent  un  patr imo ine végéta l  rée l  complété de surcro î t  par  
des arbres u rbains p lus ou moins denses.  Certa ins insectes t rouvent  a ins i  re fuge dans les  
v ieux arb res urbains a lo rs  que les forêts  anc iennes d ’or ig ine sont  ra réf iées.  
 
Les zones ar t i f ic ia l isées permet tent  auss i  la  créat ion d ’habi ta ts  pour la  faune sauvage  :  
cavi tés,  po ints  d ’eau végéta l isés abr i tant  des  espèces communes mais  auss i  d ’autres 
sens ib les,  vo i re  pro tégées,  jardins…. Ains i  le  Faucon pèler in  (Falco pelegr inus)  n iche sur  
la  bas i l ique Not re -Dame de Lourdes à  Nancy a lo rs  que cet te  espèce éta i t  t rès  menacée i l  y  
a  quelques années.  Des mammifères communs comme la Fouine,  le  Renard ou b ien 
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évidemment  le  Hér isson et  l ’Ecureui l   f réquentent  fac i lement  les  jard ins  et  espaces ver ts .  
Dans les  jard ins ,  les  zones de compost  accuei l lent  auss i  une b iod ivers i té  d igne d ’ in térêt .  
 
Mais  ce sont  cer ta inement  les  chauves -sour is  qu i  const i tuent  une par t icu lar i té  de 
nombreuses zones anthropiques.  Plus ieurs  espèces gî tent  ou é lèvent  leurs  jeunes dans les  
bât iments  des vi l les  et  v i l lages,  b ien souvent  sans évei l ler  les  soupçons.  El les  chassent 
par fo is  en vi l l e ,  mais b ien souvent  leur  ter r i to i re  de chasse se s i tuent  à  l ’exté r ieur  des 
vi l lages et  sont  re jo in ts ,  en su ivant  des corr idors  végétaux (ha ies,  l is ières,  cours  d ’eau…).  
El les const i tuent  un excel lent  l ien entre v i l les  et  campagnes s i  les  mi l ieux de chasse sont 
préservés .   Des données sur  les  fonct ionnal i tés  nécessai res au maint ien des co lon ies de 
ch i roptères dans les  gî tes urbains peuvent  servi r  la  cause de  la  préservat ion des  
cont inu i tés  écolog iques.  
 
Au se in des espaces u rbanisés et  à  proximi té ,  i l  exis te  de nombreuses  zones nature l les  
d’ in térêt ,  b ien que la  press ion anthropique y so i t  la  p lus for te .  Certa ins s i tes  sont  protégés 
mais sans mise en réseau et  sans  va lor isat ion à l ’échel le  supra -communale.  Par a i l leurs ,  
cer ta ins espaces p lus ord ina i res comme des zones humides,  des vergers  ou des coteaux 
ne sont  par fo is  pas protégés.  Dans c es espaces,  le  maint ien d ’une armature ver te  est  
pourtant  essent ie l  pour mieux vivre la  dens i f ica t ion urbaine.  
 
L’at t ract i v i té  des ter r i to i res urbains repose ,  b ien évidemment ,  sur  les  emplo is  e t  les 
services ,  mais  auss i ,  su r  les  améni tés de la  nature en vi l le  ou à  sa prox imi té  immédiate.  Si  
pour lu t ter  contre l ’é ta lement  urbain i l  faut  en  généra l  passer par  une dens i f icat ion des 
centres urbains,  ce la  ne peut  se fa i re  qu ’au pr ix du maint ien d ’une armature urbaine ver te  
for tement  développée.  
Par a i l leurs ,  les  urbains perdent  souvent  le  contact  avec la  nature et  cet te  déconnexion  
s ’accro î t ra i t  au cours  des générat ions.  Pourtant ,  les  v i l les  font  au jourd ’hu i  par t ie s des 
écosystèmes et  l ’on peut  y mener en synerg ie ,  des opérat ions de préserva t ion de la 
b iod ivers i té ,  une amél iorat ion du cadre de vie  et  une reconnexion  avec le  su jet  nature pour  
augmenter  la  consc ience écolog ique des c i tad ins.  Pour ce la ,  i l  faut  auss i  cons idérer  les 
f ranges urbaines.  
Enf in ,  la  reconnexion urbain -nature  passe auss i  par  des espaces e t  p ro je ts  v isant  la  
cohés ion soc ia le .  Ains i ,  l ’accès de la  populat ion aux espaces ver ts  publ ics  (parcs,  bases 
de lo is i rs )  ou aux espaces nature ls  const i tue  un enjeu de  cohés ion  soc ia l e  important .  
L’access ib i l i té  e t  la  f réquentat ion par  le  publ ic  dépend de la  ta i l le  de  ces uni tés ver tes.  



SCoTSud54  approuvé  |  Etat Initial de l’Environnement  |  14 décembre 2013

 

 

 

  Des espaces naturels à haute valeur patrimoniale  
Af in  de réa l iser  un b i lan des espaces reconnus d ’ in térêt ,  les  d i f férents  zonages on t  é té  
regroupés en 5 catégor ies.  
 
Zone A :  Zones de savoi r  ou d ’ inventa i re  du patr imoine natu re l  ;   
Zone B :  Protect ions rég lementa i res for tement  c ib lées sur  la  b iod ivers i té  ;   
Zone C :  Maî t r ise fonc iè re et  maî t r ise  d ’usage fo r tes af fectées à la  b iod ivers i té  ;   
Zone D :  Protect ions rég lementa i res p lu tôt  c ib lées sur  la  nature ord ina i re  ;   
Zone E :  Autres zones à  enjeux paysagers et  agro -envi ronnementaux.   
 
Les données ont  é té récol tées en Septembre 2010 et  mises à jour  su i te  à l ’ac tua l isat ion  
des sources des par tena i res (ENS en 2012 et  ZNIEFF en 2013).   
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Zone A :  Zones de savoir  ou d’inventaire du patrimoine naturel d’intérêt  
 
Les inventa i res s ignalent  l ’ in térêt  écolog ique d ’un espace nature l  remarquable af in  de  
fac i l i ter  sa pr ise en compte dans l ’aménagement  du terr i to i re .  I ls  ne permet tent  pas de 
protéger d i rectement  un espace natu re l ,  mais  i ls  contr ibuent  à  le  préserver ,  par  l ’apport  de 
connaissance qu’ i ls  const i tuent ,  au  bénéf ice no tamment  des aménageurs et  des services  
de l ’Etat .  De p lus,  les  inventa i res servent  souvent  de base pour la protect ion des espaces. 
Ains i ,  la  p lupart  des  zones invento r iées du  SCoTSud54 bénéf ic ient  de mesures de 
protect ion ou b ien son t  in tégrées dans le  réseau Natura  2000.  
 
 
-  Zone Nature l le  d’ Intérêt  Environnemental  Faunist ique et  F loris t ique de type 1 

(ZNIEFF de type 1)  

Une ZNIEFF est  une zone d ’ Inventa i re  du Pat r imoine Nature l ,  par t icu l ièrement  in téressante 
sur le  p lan  écolog ique,  par t ic ipant  au maint ien des grands équi l ibres nature ls  ou 
const i tuant  le  mi l ieu de  vie  d ’espèces animales et  v égéta les rares,  caractér is t iques du 
patr imoine nature l  rég ional .  
Les ZNIEFF de type  1 ind iquent  la  présence d ’espèces ou de mi l ieux ra res ou 
remarquables caracté r is t iques du pat r imoine nature l  nat ional  ou rég ional .  El les  const i tuen t  
un échant i l lon d ivers i f ié  des mi l ieux natu re ls  du terr i to i re .  
 
Le zonage ZNIEFF mis  à jour  sur  l ’ensemble de la  Lorra ine par  la  DREAL Lorra ine e t  le 
Consei l  Sc ient i f ique Régional  du Patr imoine Nature l  (CSRPN) ,  a  été va l idé par  le  Muséum 
Nat ional  d ’His to i re  Natu re l le  (MNHN) le  9 avr i l  2013.  Le terr i to i re  du  SCoTSud54 cont ient  
tout  ou par t ie  des 171 ZNIEFF de type 1.  El les  représentent  56  535 ,5 hectares.  
 
L’ inventa i re  ZNIEFF es t  un out i l  de  connaissance.  I l  ne const i tue  pas une mesure de 
protect ion jur id ique d i recte.  Toutefo is  l ’ob jec t i f  pr inc ipa l  de cet  inventa i re  rés ide dans 
l ’a ide à la  déc is ion en mat ière d ’aménagement  du terr i to i re  v is  à  v is  du pr inc ipe de la 
préserva t ion du  patr imoine nature l ,  en par t icu l ier  les  ZNIEFF de type  I  qu i  peuvent  s ignale r  
la  présence d ’espèces protégées.  En ef fe t ,  b ien que les  ZNIEFF ne so ient  que des 
inventa i res,  d iverses  jur isprudences exis tent  su r  leur  pr ise en compte dans les  ré f lexions  
d’urbanisme.  

 
  

-  139 Espaces Naturels Sensibles (ENS)  

Les Espaces Nature ls  Sens ib les permet tent  au Consei l  Généra l  de Meurthe-et -Mosel le  de  
préserver ,  gére r  e t  ouvr i r  au publ ic  le  patr imoine nature l  du département .  Cet te  po l i t ique  
est  f inancée par  la  par t  départementa le de la  taxe d ’aménagement  du Consei l  Généra l  54 
et  peut  met t re  en p lace des zones de préempt ion sur  ces espaces patr imoniaux,  mais  i l  
pr iv i lég ie  les  acquis i t i ons amiables et  la  mise en p lace de  par tenar ia ts  avec les  
col lec t iv i tés  loca les.  A l ’ ins tar  d ’autres départements ,  le  Consei l  Généra l  ident i f ie  des ENS 
mais ne mène une act ion c ib lée que sur  cer ta ins  d ’entre eux (vo i r  paragraphe sur  les  ENS 
gérés) .   
Pour ampl i f ie r  son act ion dans le  domaine de  la  préservat ion des  ENS, le  Consei l  Généra l  
a  actual isé son inventa i re  des ENS (qui  data i t  de 1993) dans le  cadre du nouveau schéma 
départementa l  des ENS adopté en ju in  2012 .  Leur ident i f icat ion et  dé l imi ta t ion ont  é té 
fa i tes  à par t i r  d ’une méthodologie sc ient i f ique et  constante va l idée par  le  CSRPN, à par t i r  
de données envi ronnementa les de terra in  les  p lus récentes et  sur  des pér imètres préc is 
déf in is  à  la  parce l le .  
 
Hors  ENS r i v ières,  le  SCoTSud54 compte 139 ENS, to ta l isan t  23  453,2 ha.  La quas i -
to ta l i té  des  ENS concernent  des s i tes  inscr i ts  dans l ’ inventa i re  des ZNIEFF  (seul  le  s i te  
ENS du  Mont  de Thélod n ’est  pas inven tor ié  en ZNIEFF 1) .  Les mi l ieux inscr i ts  comme ENS 
sont  t rès d ivers  :  vergers  à haute  t ige,  pe louses ca lca i res,  é tangs,  mara is  et  tourb ières,  
pra i r ies ,  forêts .  Les zones humides sont  t rès largement  représentées,  sous d iverses 
formes (mara is ,  tourb iè res,  pra i r ies  humides,  cours  d ’eau ) .  En complément ,  les  « ENS 
Riviè res » sont  au nombre de 45,  so i t  505 km de cours  d ’eau. . .  I l  s ’ag i t  d ’ENS l inéai res et  
non sur fac iques.  
 

 
 
 
 
 

Moselle sauvage, Virecour t  
(Source : N.Avr il) 
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-  Les inventa ires du Parc nature l  régional  de Lorraine (PnrL)  

Le Parc nature l  rég ional  de Lorra ine (PnrL)  a  réa l isé u n inven ta i re  des pra i r ies 
patr imonia les sur  son  terr i to i re .  Le SCoTSud54 est  donc concerné ,  pour sa par t ie  Nord -
Ouest .  Cet  inventa i re ,  qu i  recense les  pra i r ies  d ’ in térêt  f lor is t ique ( thermophi les ,  
hydrophi les ,  e tc . ) ,  permet  de compléter  les  inventa i res exi s tants  et  le  réseau Natura  2000,  
tout  en le  préc isant  :  les  pra i r ies  sont  car tographiées à la  parce l le ,  à  une échel le  p lus f ine 
que les  zones Natura  2000.  
Ces inven ta i res sont  inscr i ts  dans les  por ter  à  connaissance dél ivrés par  le  PnrL aux 
communes lors  de pro je ts  d ’urbanisme.  Cel les -c i  do ivent  donc en ten i r  compte,  au même 
t i t re  que d ’au tres types d ’ inventa i res.  
Au to ta l ,  cet  inventa i re  concerne 28 communes qui  sont  regroupées dans t ro is  zones du 
SCoTSud54 :  

- tout  au Nord :  Pagny-sur -Mosel le ,  Arnavi l le ,  Jaulny ou encore Charey ,  
- p lus au Sud :  Bel levi l le ,  Dieu louard,  J ézainvi l le  e t  Montauvi l le ,  
- la  p lus grande concentra t ion de pra i r ies  patr imon ia les du SCoTSud54 est  recensée 

dans le  secteur  de la  forêt  de la  Reine,  sur  les  communes de Minorvi l le ,  Lagney,  
Royaumeix,  ou encore ,  Trondes.  
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Zone B :  Protections réglementaires fortement ciblées sur la biodiversité  
 
De nombreux out i ls  lég is la t i fs ,  rég lementa i res ou  contractuels  permet tent  de protéger et  de  
gérer  les  espaces nature ls  remarquables,  en adaptant  le  n iv eau d ’ in tervent ion aux 
problémat iques loca les.  
 
Les espaces nature ls  remarquables du SCoTSud54 sont  concernés  par  des out i ls  de 
protect ion,  mais  encore p lus par  des mesures de gest ion,  dont  la  p lus emblémat ique est  le 
réseau Natura 2000.  Nombre de ces mesu res de  protect ion e t  de gest ion  s ’appuient  sur  les  
inventa i res présentés dans la  par t ie  précédente.  
 
Certa ins s i tes  « phares  » concentren t  de nombreux out i ls  de  protect ion et /ou de  gest ion,  
en p lus de mesures d ’ inventa i res :  la  Mosel le  sauvage,  la  forêt  de  la  Reine,  la  forêt  du 
Donon,  les  va l lées  du Rupt -de-Mad, de l ’Esch,  de la  Meurthe  et  de  la  Se i l le .  Cela  conf i rme 
l ’ in térêt  écolog ique de  ces s i tes  et  leur  importance à l ’échel le  du SCoTSud54.  
 

 
-  Une Réserve Naturel le  Régionale  (RNR)   

 
Les Réserves Nature l l es  Régionales (RNR) sont  créées par  le  Consei l  Régional .  Leur  
gest ion est  conf iée à un organisme qui  é labore  et  met  en œuvre le  p lan de gest ion de la  
réserve .  Le SCoTSud54 abr i te  l ’une des qua tre RNR Lorra ines issues de la  s t ra tég ie 
rég ionale en faveur de la  b iod ivers i té ,  adoptée par  le  Consei l  Régional  de Lorra ine ,  le  21 
Octobre 2005,  la  RNR de la  va l lée  de la  Mosel le ,  à  cheval  entre les  départements  54 et  88 .  
 
La Réserve Natu re l le  Régionale de la  Mosel le  Sauvage concerne 7 bans communaux :  
Vi recourt ,  Mangonvi l le ,  Bainvi l le -aux-Miro i rs ,  Gr ippor t ,  Bayon en Meurthe -et -Mosel le ,  e t  
Chamagne,  Socourt  dans les  Vosges.  La réserve  présente un  pér imètre important  de 
380,91 ha et  une g rande d ivers i té  d ’habi ta ts  nature ls .  El le  a  été  c lassée le  22/12/2006 par  
dél ibérat ion du  Consei l  Régional  de  Lorra ine.  I l  s ’ag i t  d ’un des dern iers  t ronçons de r iv iè re 
à l i t  mobi le  du  Nord -Est  de la  France.  La pr inc ipa le caractér is t ique  de cet te  réserve est  la  
mobi l i té  la téra le  importante du l i t  de la  r iv ière qu i  lu i  confère tout  son in t érêt  e t  lu i  donne 
sa dénominat ion de « Mosel le  Sauvage ».  Des espèces animales à for te  va leur  
patr imonia le  sont  p résentes sur  le  s i te ,  e t  ce,  pour tous les  groupes  faunis t iques.  La 
d ivers i té  des habi ta ts  e t  des écotones permet  à  des espèces de mi l ieu pra i r ia l ,  fo rest ier ,  
aquat ique de se côtoyer .  L ’ in térêt  avi faunis t ique du s i te  est  const i tué par  les  espèces 
emblémat iques n icheuses ,  cer ta ines sur  la  Réserve  :  Hi rondel le  de r i vage,  Pet i t  gravelo t ,  
Cheval ier  gu ignet te ,  
Torco l  fourmi l ier ,  Mart in -pêcheur et  Pie -Grièche .  C’est  également  une zone d ’h ivernage et  
de hal te  migrato i re  t rès importante pour de nombreuses espèces remarquables (Bu tor  
éto i lé ,  Cour l is  cendré,  Grande a igret te ,  Balbuzard pêcheur,  Grue cendrée…) Le s tatut  de 
RNR permet  une protect ion règ lementa i re .  Actuel lement ,  le  Conservato i re  d ’Espaces  
Nature ls  de Lor ra ine est  le  gest ionnai re de ce s i te  c lassé pour 12 ans.  C’est  donc un s i te 
majeur de réservo i r  de b iod ivers i té  et  de cont inu i tés  écolog iques a ins i  que pour la 
ressource en eau et  pour ses améni t és paysagères.  
 
La gest ion du s i te  est  assurée par  le  Conservato i re  des Si tes Lorra ins (CSL).  El le  
cons is te ,  notamment ,  à  favor ise r  des p rat iques agr ico les favorable s à  cet  envi ronnement  
préservé  mais  f rag i le  :  fauche tard ive et  fa ib le  n iveau de fer t i l isat ion des pra i r ies .  
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-  Les Zones Natura 2000  

 
 

 

Deux di rec t ives européennes pour  a t te indre les ob ject i fs  de Natura 2000  
 
Issu de l a  Di rec t ive «  O iseaux » e t  de l a  Di rec t ive «  Habi ta ts  » ,  l e  réseau Natura 2000 est  
composé de Zones de Protec t ion Spécia les (ZPS)  et  de Zones Spécia les de  Conservat ion  (ZSC).  
Son ambi t ion est  de const i tuer  un réseau de mi l ieux naturels  remarquables  et  représentat i fs  de  
la  b iodiversi té  de l ’Union  Européenne.  

«  La d i rec t ive «  Oiseaux »  p ropose l a  cons ervat i on ,  à  long  te rme,  des  espèces  d ’o iseaux sauvages  
de l ’Un ion  eu ropéenne en c ib lant  181  espèces  e t  sous -espèces  menacées  qu i  nécess i tent  une 
at tent ion par t i cu l iè re .  P lus  de 3000 s i tes  ont  é té  c lassés  par  l es  E ta ts  de l ’Un ion en tant  que Zon es  
de Protec t ion  spéc ia l es .  Pour  déterm ine r  ces  s i tes ,  un inventa i re  a  é té  réa l i sé ,  dénommé ZICO,  Zones  
d’ Impor tance pour  la  Cons ervat ion des  Oiseaux.  Sur  le  Sud54,  se lon les  se rv i ces  de la  DREAL,  l es  
ZICO d ’ i n térê t  ont  é t é  e f fec t i vement  c lassées  en ZPS de Nat ura  2000.  Les  aut res  sont  o bso lè tes .  

La di rect ive «  Habi ta ts  faune- f lore  »  é tab l i t  un  cad re pour  l es  ac t ions  communauta i res  de 
conservat i on d ’espèces  de faune e t  de f lo re  sauvage a ins i  que de l eu r  hab i ta t .  Cet te  d i rec t i ve  
réper t or i e  p lus  de 200  types  d ’hab i ta ts  nature ls ,  200 espèces  an imales  e t  500 espèces  végéta les  
présentant  un i n té rê t  communauta i re  e t  nécess i tant  une  p ro tec t i on.  Les  Zones  Spéc ia les  de  
Conservat ion (ZSC),  ac tue l lement  p lus  de 26 000 pour  17,5  % du t er r i to i re  européen,  permet tent  une  
pro tec t ion de ces  hab i ta ts  e t  es pèces  menacées .  
 
Une sec t ion pa r t i cu l i è re  aux s i tes  Natu ra  2000 dans  le  Code de l ’ Envi ronnement  préc ise le  cad re 
généra l  de la  dés ignat ion e t  de la  ges t i on des  s i tes  Natu ra  2000 en France (ar t  L .  414.1  à  L .  414.7  du 
Code de l ’Env i ronnement ) .  »  (Source  :  po r ta i l  Natu ra  2000)  
 

 
 

 
Le terr i to i re  Sud54 comprend 20 Zones Spécia les de Conservat ion -  ZSC -  (sur  les  21  que 
compte le  département  de la  Meurthe -e t -Mosel le) ,  qu i  se répart issent  en 44 s i tes  d i f féren ts  
et  couvrent  17 147  ha.   
 
Le réseau est  essent ie l lement  composé des grandes va l lées a l luvia les et  des grands 
massi fs  forest iers  a ins i  que d ’autres mi l ieux répart is  sur  des  s i tes  p lus d ispersés,  te ls  que  
des zones  humides ou des pelouses ca lca i res.  Certa ines ZSC sont  éc la tées,  te l le  que la  
ZSC « Pelouses du Toulo is  »  ou encore la  ZSC «  Gî tes à  ch i roptères autour  de la  co l l ine  
insp i rée dans le  Sain to is  const i tuée de 18 s i tes  d is t inc ts .  

 
Le SCoTSud54 comporte également  5  Zones de  Protect ion  Spéc ia le  -  ZPS -  dont  cer ta ines 
concernent  des s i tes  qu i  sont  auss i  insc r i ts  en  ZSC :  le  lac  de  Madine,  la  forê t  humide de  
la  Reine,  le  mara is  de Pagny-sur -Meuse et  la  Hêtra ie -sapin ière de Bousson et  de 
Grandcheneau,  sur  les  contrefor ts  des Vosges.  La dern ière ,  s i tuée  au Nord du terr i to i re ,  va 
au-delà du Sud54 (Mars - la-Tour  /  Ja rny) .  
 
Leur  sur face est  de  8 753 ha.  

 
Conformément  à ses object i fs ,  le  réseau Natura 2000 du SCoTSud54 cont ient  des  
«échant i l lons» de chaque mi l ieu nature l  remarquable du terr i to i re ,  e t  par  conséquent ,  i l  en 
abr i te  les  espèces patr imonia les remarquables  :  Lynx,  Castor ,  Rhinolophes,  Grand Tétras,  
Azurés,  Orchidées,  e tc .   

 
Les s i tes  Natura 2000 bénéf ic ient  d ’une gest ion adaptée aux enjeux de  conservat ion des 
habi ta ts  qu i  les  composent  e t  des  espèces qu’ i l s  abr i tent .  Des convent ions de gest ion sont  
passées entre les  gest ionnai res des s i tes  et  les  acteurs  locaux (agr icu l teurs ,  forest iers ,  
chasseurs,  pêcheurs,  assoc iat ions,  e tc . )  pour favor ise r  la  b iod ivers i té .  Le p lus souvent ,  
e l les  tendent  vers  une extens i f icat ion des prat iques agr ico les,  sylv ico les et  des a utres 
act iv i tés  humaines pour renforcer  la  natura l i té  des s i tes .  
 
Un tableau présentant  un descript i f  des  si tes en dist inguant les  ZPS et  les  ZSC, sur le  
SCoTSud54 et  hors SCoTSud54 avec les  surfaces,   les espèces protégées,  les  
habitats,  des éléments de gestion des DOCOB, les acteurs ,  des éléments  de 
vulnérabi l i té  f igurent en annexe de ce  document.  
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-  Réserve nationale de chasse et  faune sauvage  

 
Si  les  réserves de chasse et  de faune sauvage sont  courantes,  le  s ta tut  «  nat ional  »  est 
peu f réquent  (9  en France sur  arrêté min is tér ie l ) .  Les usages du mi l ieu  y sont  rég lementés  
:  pr inc ipa lement  la  chasse ,  mais  auss i ,  l ’accès ou cer ta ines prat iques de gest ion des 
mi l ieux.  Ces réserves sont  gérées,  en généra l  par  l ’ONCFS, su ivan t  un programme de 
gest ion déf in i t .  Un budget  y  est  donc af fecté ,  à  min ima,  par  mise  à d ispos i t ion de 
personnel .  Au se in du terr i to i re  du SCoT,  la  réserve des «  étangs de Pannes et  le  Bai l ly  »  
occupe une sur face de 34 ,9 ha.  El le  fa i t  par t ie  d ’une réserve p lus vas te.  La RNCFS du  
« lac de Madine et  de  l ’ é tang de Pannes  »  (1 ,753 ha)  qu i  va au -delà du  terr i to i re  du SCoT.  
Enf in ,  le  Conservato i re  du l i t tora l  es t  p ropr ié ta i re  d ’une par t ie  de  la  réserve (23 ha) .  
 
 
-  Des Arrêtés Préfectoraux de Protection de  Biotope (APPB)  

 
Les Arrê tés Préfectoraux de  P ro tect ion de  Biotope (APPB) rég lementent  des espaces 
présentant  un patr imoine nature l  d ’ in térêt ,  souvent  const i tué par  des espèces faunis t iques 
ou f lor is t iques pro tégées.  
 
I l  exis te  5 APPB dans le  terr i to i re  du SCoTSud54,  to ta l isant  416 ha,  s i tués dans la  par t ie 
Nord du Sud54,  pr inc ipa lement  des zones humides.  Le p lus étendu est  le  va l lon forest ier  
de l ’Arrot  avec 365  ha,  so i t  88 % de  la  sur face to ta le  des APPB. Inscr i t  à  l ’ inventa i re  des 
ENS,  i l  es t  le  p lus g rand  APPB de Lor ra ine.  
 
 
-  Des réserves b iologiques  

 
L’Of f ice Nat ional  des Forêts  (ONF) d ispose de  deux ou t i ls  de protect ion for te  des espaces 
nature ls  forest iers  :  les  Réserves Bio log iques Di r igées (RBD) et  les  Réserves Bio log iques 
In tégra les (RBI ) .  Les RDB permet tent  une ges t ion tenant  compte des  exigen ces d ’une  
espèce par t icu l ière.  Quant  aux RBI,  e l les  permet tent  d ’é tud ier  l ’évo lut ion  des écosystèmes 
forest iers  en l ’absence d ’ in tervent ion humaine.  

 
  Une Réserve Bio logique Dir igée (RBD)  :  la  réserve de Bousson,  400 ha,  dont  la  

gest ion vise à amél iorer  l ’é ta t  de conservat ion du  Grand Tétras.  
 

  Deux Réserves Biologiques Intégrées (RBI)  :  
  la  réserve du Capi ta ine Monté (70 ha) ,  en forêt  domania le  de Bezanges  

comprend des habi ta ts  forest iers  représen tat i fs  du p la teau Lorra in .  Durement  
touchée par  la  tempête  de 1999,  e l le  ser t ,  depuis ,  de laborato i re  pour l ’ é tude de  
la  dynamique na ture l le  de la  végé tat ion.  

  la  réserve de Bal lo i r ,  en  forêt  de Parroy (63 ha) .  

  Une nouvel le  RBI  est  en  créat ion dans le  mass i f  de Haye,  fo r tement  touchée par  
la  tempête de 1999.  El le  servi ra  auss i  d ’observato i re  de la  régénérat ion  
nature l le  d ’un mass i f  fo rest ier .    
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Zone C :  Maîtr ise foncière et maîtrise d’usage fortes affectées à la biodiversité  
 
 
-  Des Espaces Naturels Sensibles (ENS) gérés  

 
Les ENS départementaux p rotégés et  gérés par  le  Consei l  Généra l  sont  :  le  va l lon  de 
Bel le fonta ine,  la  tourb iè re de Bert r ichamps,  la  va l lée de la  Meurthe,  ce l le  du Madon et  du 
Brenon,  la  pe louse de Sion -Vaudémont ,  le  mass i f  de Meine  et  le  va l lon de  l ’Arrot .   
 
Des ENS communaux et  in tercommunaux bénéf i c ient  du même n iveau  de protect ion  et  de 
gest ion que les  ENS départementaux comme l ’é tang de Par roy,  le  Pla in  de Damelevières,  
les  prés des bords de Mosel le  à  Pagny -sur-Mosel le  (ce s i te  recoupe l ’APPB de l ’é tang du  
Pré du Taureau et  des  pra i r ies  avois inan tes) ,  des coteaux de Vande lévi l le ,  les  î les  du  
Foulon et  de l ’Ensensoi r  à  Tombla ine,  la  Bu t te  Sainte -Geneviève à Essey- lès-Nancy,  le  
Trey,  le  Rupt -de-Mad,  les  Bouvades,  le  Ter ro in .   
Ces ENS sont  gérés dans le  but  de favor iser  la  b iod ivers i té  de mi l ieux f ra g i les  et  menacés, 
tout  en permet tant  l ’accès du publ ic ,  a f in  de développer l ’éducat ion à l ’envi ronnement .  
 
 
-  Les si tes gérés par le  Conservatoi re d’Espaces Naturels de  Lorraine  
 
Le Conservato i re  d ’Espaces Nature ls  de Lorra ine  est  une assoc iat ion qui  a  quatr e miss ions 
pr inc ipa les :  développer  la  connaissance du patr imoine nature l  Lor ra in ,  gérer  les  espaces 
nature ls  de  la  rég ion,  les  protéger ,  notamment  v ia  la  maî t r ise fonc iè re des ter ra ins,  e t  
valor iser  le  patr imoine nature l  rég ional ,  à  t ravers  l ’an imat ion et  la  sens ib i l isat ion du grand 
publ ic .  
 
I l  assure l ’an imat ion de la  po l i t ique des ENS de Meurthe -e t -Mosel le  e t  la  gest ion des ENS 
départementaux.  Dans le  Sud54,  i l  gère 31 s i tes ,  qu i  to ta l isent  p lus de 625 ha.  L ’un  de ces  
s i tes phares est  la  RNR de la  Mosel l e sauvage,  dont  i l  es t  gest ionnai re.  C’est  le  p lus grand 
s i te  du Conservato i re ,  avec 330 ha.  
 
Les mi l ieux gérés à t ravers  le  Sud54 sont  d ivers  :  
o  Pelouses sèches (Sexey -aux-Forges,  L ive rdun,  Wavi l le)  ;  
o  Etangs (Rambucourt ,  Tombla ine)  ;   
o  Mi l ieux fores t iers  (Rambucourt )  ;  
o  Forêts  a l luvia les (Tonnoy) ;   
o  Cours d ’eau (Bainvi l le -aux-Miro i rs) .  
o  Pra i r ies  natu re l les  (Al lamps),   
o  Grot tes e t  autres mi l ieux cavern ico les (Boui l lonvi l le) .  

 
La gest ion de ces s i tes  v ise à favor iser  l ’augmentat ion de la  b iod ivers i té  loca le.  Des 
act ions sont  déf in ies en fonct ion des exigences écolog iques des espèces patr imonia les.  I l  
peut  s ’ag i r  de :  

-  Débroussai l ler  e t  fa i res pâturer  les  pe louses sèches pour favor ise r  les  espèces de 
mi l ieux ouverts  (Orchidées ou o iseaux) .  

-  Faucher tard ivement  e t  d im inuer les  apports  de fer t i l isants  dans les  pra i r ies  
a l luvia les .   

-  Sécur iser  l ’accès et  garant i r  la  t ranqui l l i té  des s i tes  à Chi rop tères .  

-  Conserver  e t  restaurer  les  ce intures de roseaux entourant  les  étangs qui  servent  de 
f i l t re  b io log ique e t  d ’hab i ta t  pour les  o iseaux.   

-  Diminuer le  degré d ’ in te rvent ion en forêt ,  en par tenar ia t  avec l ’ONF.  
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-  Sites gérés par des fondations  

Seule la  Fondat ion pour la  Protect ion des Habi ta ts  de la  Faune Sauvage,  lancée à 
l ’ in i t ia t ive des mi l ieux cynégét iques,  d ispose de  p ropr ié tés sur  3  s i tes ,  à  Mouacourt ,  sur  le  
secteur  du Mass i f  de Parroy et  au n iveau de l ’ é tang de Poux.  Les in format ions préc ises 
n ’ont  pas pu êt re  obtenues.  

 
 
 
Zone D :  Protections réglementaires plutôt  ciblées sur la nature ordinaire  
 
Des espaces nature l s  p lus ord ina i res jouent  un rô le  fondamenta l  pour la  b iod ivers i té  et  le  
fonct ionnement  des écosystèmes.  La nature  ord ina i re  est  par t icu l ièrement  r iche dans les  
zones forest ières,  dans les  mi l ieux ouverts  extens i fs  e t  dans les  zones a l luvia les.  On 
c i tera les  vergers  dans le  Sainto is  e t  sur  les  f ronts  de côte,  les  pra i r ies  dans les  va l lées et 
sur le  p la teau Lorra in ,  e tc .  Cet te  nature o rd ina i re  fa i t  l ’ in térê t  du te rr i to i re  du Sud54 .  
 
L ' ind iv idual isat ion de terr i to i res remarquables ne doi t  pas condui re à négl ig er  cet te  nature 
tout  auss i  importante pour la  préservat ion de la  b iod ivers i té .   

 
Ont  é té a ins i  repérés,  des zonages de protect ions rég lementa i res p lu tôt  c ib lés « nature 
ord ina i re  »  e t  des zones  où la  natu re ord ina i re  joue un rô le  c lé .  Par  a i l l eurs ,  la  démarche 
d’ ident i f icat ion des cont inu i tés  écolog iques permet  une mei l leure  ident i f icat ion des 
espaces de nature ord ina i re .  
 
-  Vers un classement de la  forêt  de Haye en forêt  de protect ion  

 
La forêt  de Haye est  un mass i f  forest ie r  de  11  000 ha,  dont  6400 de forêt  domania le .  
Local isée à l ’Ouest  de l ’agglomérat ion nancé ienne,  la  press ion fonc ière est  importante du 
fa i t  de la  proximi té  u rbaine (conf l i ts  d ’usages,  nombre d ’acteurs  importants  :  forest ie rs ,  
é lus,  assoc iat ions,  acteurs  économiques,  e tc . ) .  

 
La vo lonté  loca le est  de c lasser  le  mass i f  de Haye en forêt  de protect ion .  
 

 
Lors d ’une première phase de concertat ion,  la  démarche,  menée à l ’ in i t ia t ive du Préfet  
avec tou tes les  pa r t ies  prenantes (admin is t ra t ion,  é lus,  représentants  des propr ié ta i res,  
usagers,  assoc iat ions)  de 2007 à 2009,  a  about i  à  un consensus en faveur du c lassement  
en forêt  de protect ion.  Le pér imètre d ’é tude  proposé par  le  Préfe t ,  au Min is t re  de  
l ’Agr icu l ture,  a  é té va l idé le  13 Novembre 2009.  La concerta t ion se  poursui t  au t ravers  de 
la  const i tu t ion du doss ie r  d ’enquête publ ique .  

 
 

La forêt  de protec t ion  
 
L 'ob jec t i f  du  c lassement  d 'espaces  bo is és  en forê t  de p ro tec t ion es t  la  cons ervat ion des  te r r i t o i res  fores t ie rs  
menacés ,  e t  notamment ,  la  pro tec t ion des  bo is  e t  fo rê ts  s i tués  à  la  pé r iphé r ie  des  grandes  agg lomérat ions  a ins i  
que dans  les  zones  où leur  main t ien s ' impose,  so i t  pou r  des  ra isons  éco log iques ,  so i t  pour  des  ra isons  de  
sécur i té  (prévent i on des  ava lanches  ou chutes  de rochers ) ,  so i t  pou r  le  b ien -ê t re  de la  popu la t i on.   
 
Après  la  déf i n i t ion  pa r  le  P ré fe t  des  espaces  bo isés  suscept ib l es  d 'ê t re  soum is  à  la  rég lementat ion des  fo rê ts  de  
pro tec t ion,  le  p ro je t  de c las sement  es t  soum is  par  le  Pré fe t ,  à  enquête  pub l i que ,  sur  chac une des  communes  
concernées .  Ce p ro je t  es t  en su i te  s oum is  à  l ' av is  de la  Commiss ion dépar tementa le  des  s i tes  e t  au Conse i l  
munic ipa l .  Le c lassement  f ina l  s 'opère par  déc re t  en Conse i l  d 'É ta t .   
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- Les forêts relevant  du régime forestier  

 
Les forêts  publ iques  sont  généra lement  soumises au rég ime forest ier ,  ce qui  s ign i f i e  
qu 'e l les  ont  l 'ob l igat ion ,  mais  auss i  l 'avan tage ,  d 'ê t re  gérées par  l ' Of f ice Nat ional  des 
Forêts  (ONF),  é tab l issement  publ ic  à  caractère industr ie l  e t  commerc ia l  sous la  tu te l le  de 
l 'État .   

 
Ces forêts  publ iques soumises sont  :   

o  les  forêts  et  te rra ins à bo iser  fa isant  par t ie  du domaine de l 'É tat   

o  les  bo is  et  forêts  suscept ib les d 'aménagement s ,  d 'explo i ta t ion régu l ière ou de  
reconst i tu t ion ,  e t  les  terra ins à bo iser  appar tenant  aux co l lec t i v i tés  ( rég ions,  
départements ,  communes,  sect ions de commune s),  é tab l issements  publ ics  et  
d 'u t i l i té  publ ique,  soc iétés mutual is tes et  Caisses d 'Epargne.   

 
      3 /5  des boisements  du terr i to i re  SCoTSud54 sont  soumis au rég ime forest ier .  

 
 

-  80 zones humides (ZH) remarquables  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://ddaf.ain.pref.gouv.fr/dgeaf/textes/partenaires/onf.html
http://ddaf.ain.pref.gouv.fr/dgeaf/textes/partenaires/onf.html


SCoTSud54  approuvé  |  Etat Initial de l’Environnement  |  14 décembre 2013

 

 

- Les forêts relevant  du régime forestier  
 

Les forêts  publ iques sont  généra lement  soumises au rég ime fo rest ier ,  ce qui  s ign i f ie  qu 'e l les  ont  
l 'ob l igat ion ,  mais  auss i  l 'avantage ,  d 'ê t re  gérées par  l ' Of f ice Nat ional  des Forêts  (ONF),  
é tab l issement  publ ic  à  caractère industr ie l  e t  commerc ia l  sous la  tu te l le  de l 'État .   

 
Ces forêts  publ iques soumises sont  :   

o  les  forêts  et  te rra ins à bo iser  fa isant  par t ie  du domaine de l 'É tat   

o  les  bo is  et  forêts  suscept ib les d 'aménagement s ,  d 'explo i ta t ion régul ière  ou de reconst i tu t ion ,  
e t  les  terra ins à bo iser  appartenant  aux co l lec t iv i tés  ( rég ions,  départements ,  communes,  
sect ions de communes),  é tab l issements  publ ics  et  d 'u t i l i té  publ ique,  soc iétés mutual is tes et  
Caisses d 'Epargne.   

 
      3 /5  des boisements  du terr i to i re  SCoTSud54 sont  soumis au rég ime forest ier .  

 
 

-  80 zones humides (ZH) remarquables  
 
L’a r t i c le  L . 211 -14 du Code de l ’Env i ronnement  déf i n i t  les  zones  hum ides  comme des  «  te r ra i ns  exp lo i tés  ou  
non,  hab i tue l l ement  inondés  ou gorgés  d ’eau douce,  sa lée ou saumât re  de façon permanente  ou tempora i re  ;  la  
végéta t i on,  quand e l le  ex is te ,  y  es t  dom inée par  des  p lantes  hyg roph i l es  pendant  au  moins  une  pa r t i e  de  
l ’ année.  »  

 
E l les  sont  des  zones  nature l les ,  d’ i n térê t  majeur  dans  le  c yc le  de l ’eau.  E l les  prés entent  un pat r imoine 
bio log ique e t  éco log ique t rès  for t ,  en cons t i tu ant  des  l ieux de v i e  un iques  pour  de nombreus es  espèces  
an imales  ou végéta les  qu i  y  accompl issent  tout  ou une pa r t ie  de leur  cyc le  de v i e .  
 
Depuis  t ro is  décennies ,  l a  moi t ié  des  zones  hum ides  en France a  d ispa ru sous  l ’ e f fe t  des  dra inages ,  
remembrements ,  aménagements  hydroé lec t r iques ,  ext rac t ion de granu la t s ,  bo isements ,  rembla iements ,  
reca l i b rage des  cou rs  d ’eau,  e tc .  
 
Dans  l e  cad re du Schéma Di rec teur  d ’Aménagement  e t  de Gest ion des  Eaux (SDAGE Rhin -Meuse) ,  l ’ ob jec t i f  
a f f i ché de l ’Or i enta t ion T3 –  07  (Thème 3  :  Eau,  nature  e t  b iod i ve rs i té ) ,  es t  la  préservat i on des  Zones  Humides .   
 

 
Dans le  cadre du Schéma Directeur  d ’Aménagement  et  de Gest ion des Eaux (SDAGE Rhin -
Meuse),  l ’Agence de l ’Eau a inventor ié  80 zones humides remarquables sur fac ique s a ins i  
qu’un certa in  nombre  de  l inéai res de r i v iè res.  Ces zones humides représentent  8  721,7 ha ,  
avec notamment ,  les  r i v ières de  p iémont  avec la  Mosel le  amont  e t  la  Meurthe,  en tre 
Baccarat  e t  Lunévi l le  ;  Rupt -de-Mad et  Esch  ;  Madon aval  ;  Sei l le  e t  sa va l lée  a l luvia le  ;  
forêt  de la  Reine  ;  Tourb ière à Bert r ichamps.  

 
4 de ces zones humides peuvent  ê t re  cons idérées d ’ in térêt  nat ional  :  la  Mosel le  amont  
autour  de  Bayon,  la  Meurthe ent re Baccarat  e t  Lunévi l le ,  la  va l lée  de la  Sei l le ,  les  étangs 
de la  forêt  de la  Reine.  

Le SAGE du Bass in ferr i fère a ident i f ié  des zones humides pr ior i ta i res pour la  gest ion de 
l ’eau ou pour la  b iod ivers i té  des zones humides dégradées et  d ’autres zones humides.  Les 
zones humides pr ior i ta i res sont  au  nombre de  23 et  représente nt  961,2 ha.  Quant  aux 
autres zones humides,  au nombre de 16,  e l les  représentent  une sur face de 92,68 ha.  

-  Les zones de couverture végétale permanente aux abords des cours d’eau  
Le long de cer ta ins cours  d 'eau ,  sect ions de  cours  d 'eau  et  p lans  d 'eau de p lus de  d ix 
hectares,  l 'exp lo i tant  ou ,  à  défaut ,  l 'occupant  ou  le  propr ié ta i re  de la  parce l le  r ivera ine est  
tenu de met t re  en p lace et  de mainteni r  une couverture végéta le  permanente ,  composée 
d 'espèces adaptées à  l 'écosystème natu re l  envi ronnant  sur  le  so l  d 'une largeur d 'au mo ins  
c inq mètres à par t i r  de la  r ive .  I l  peut  donc s ’ag i r  de pra i r ies  permanentes,  de ta lus,  de 
haies,  de r ip isylves ,  e tc 1.  
 

                                                 
1 Les espaces déjà imperméabilisés ou occupés par des bâtiments, cours, terrains clos de murs, ne sont pas concernés 

http://ddaf.ain.pref.gouv.fr/dgeaf/textes/partenaires/onf.html
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Ce concept  de  zones de couverture végé ta le  permanente in tègre p lus ieurs  concepts  p lus 
anc iens l iés  aux bonnes condi t ions agr ico les e t  envi ronnementa les imposées par  la  PAC et  
ses modal i tés  success ives.  Les bandes tampons,  les  bandes enherbées ou les récentes 
par t icu lar i tés  topographiques sont  concernées et  i l  y  a  une cohérence avec les  zones non 
t ra i tées sur  le  p lan phytopharmaceut ique .  
De nombreux services éco -systémiques sont  assoc iés à ces zones  ;  a t ténuat ion hydr ique , 
ré tent ion des mat ières en suspens ion,  l imi ta t ion du t ransfer t  des in t rants  (azote,  
phosphore,  phytosani ta i res) ,  préservat ion de  la  qual i té  b io log ique  des cours  d ’eau, 
maint ien de la  b iod ivers i té  ord ina i re  e tc .  Leur  rô le  pour  la  c i rcu la t ion  des espèces peut  
ê t re  excel lent .   
 
La rég lementat ion sur  la  t rame ver te  et  b l eue ind ique que la  t rame b leue prend en compte 
certa ins espaces le  long  de ces cours  d ’eau.  
Les cours  d ’eau concernés ne sont  pas encore déf in is  e t  dans un premier  temps ,  ont  é té 
ident i f iées des zones tampon de 5 mètres de par t  e t  d ’autre des cours  d’eau,  fa isant  a ins i  
apparaî t re  une sur face approximat i ve de  3 ,700 ha.  
 
 
Zone E :  Autres zones à enjeux paysagers  et  agro-environnementaux 
 
-  Un site  RAMSAR   
 
La Convent ion  de Ramsar,  à  t ravers  la  dés ignat ion d ’un réseau de zones humides 
d' importance in te rnat ionale,  v ise à conserver  ces mi l ieux f rag i les  et  à  f re iner  leur  
destruct ion à t ravers  le  monde.  Une des zones hu mides du SCoTSud54 a été dés ignée par  
la  France au  t i t re  de la  Convent ion  de Ramsar  (Zone d ’engagement  in ternat ionale)  :  au 
Nord du  te rr i to i re  (commune de Charey) ,  le  s i te  Ramsar  des étangs  de la  Pe t i te  W oëvre 
empiète sur  le  ter r i to i re  (1  031 ha,  so i t  envi ron 1 /5 des 5 300 ha du  s i te) .  
 
-  Les Zones Agricoles à Haute Valeur Naturel le  (ZAHNV) 2 

Le concept  de zones HVN est  apparu au début  des années 1990,  pér iode à laquel le  les  
mesures agro-envi ronnementa les montent  en puissance.  Le concept  a  été lancé par 
l ’ Ins t i tu te  for  an Envi ronmenta l  European Pol icy ( IEEP),  le  WW F Royaume -Uni  e t  de 
l ’European Forum fo r  Nature Conservat ion and Pastora l ism (EFNCP) .  Depuis ,  l ’Agence 
Européenne de l ’Envi ronnement  l ’a  repr is  e t  i l  es t  probable que  ce concept  prendra de 
l ’ampleur  dans le  cadre  des prochaines réformes de la  Pol i t ique Agr ico le  Commune.   Le 
concept  par t  du pr inc ipe que beaucoup de zones européennes r iches en b iod ivers i té  se 
t rouvent  dans des paysages ouver ts  assoc iés à des formes d ’agr icu l tu re  var iées mais  avec 
des sys tèmes à  fa ib les n iveaux d ’ in t rants  ou  à gest ion extens ive .  Pour la  France,  i l  s ’ag i t  
sur tout  des systèmes d ’é levage extens i fs ,  mais  une étude lancée par  le  min is tère en  
charge de l ’envi ronnement  a car tographié les  communes HVN sur  la  base de p lus ieurs  
cr i tères dont  des cr i tè res paysagers.  Sur le  te rr i to i re  du SCoT sont  a ins i  dénombrées 45 
communes c lassées zones agr ico les HVN.  
 
-  Des sites  classés  et inscri ts  

 
Un s i te  c lassé est  un si te  de caractère ar t is t ique,  h is tor ique,  sc ient i f ique,  légendai re ou 
p i t toresque don t  la  préservat ion  ou la  conservat ion  présente  un in té rêt  généra l .  Cet te  
protect ion est  u t i l isée en par t icu l ier  en vue  de  la  protec t ion d ’un  paysage remarquable,  
nature l  ou bât i .  Le ter r i to i re  compte 16 s i tes  c lassés,  dont  aucun sous la  rubr ique «  s i te  
urbain  ».  I l  s ’ag i t ,  pa r  exemple ,  de  la  val lée de  l ’Esch,  de la  co l l ine  de Sion et  du  Château 
d'Haroué.  Toute modi f icat ion du s i te  est  soumise à autor isat ion.   
 
La lég is la t ion sur  les  s i tes  inscr i ts  est  p lus souple et  sur  les  20 s i tes  du terr i to i re ,  10 sont  
reconnus pour leur  patr imoine nature l .  I l  s ’ag i t ,  par  exemple ,  de l ’ensemble formé par la  
va l lée de la  Mosel le  e t  l ’Ouest  de la  v i l le  de L iverdun .  Le  terr i to i re  communal  de 
Vandelévi l le ,  le  va l lon de la  Roanne e t  les  chevalements  de pui ts  à  se l .  

 
 

 
 
 
                                                 
2 Source : « Cartographie des zones agricoles à haute valeur naturelle » - Solagro – nov. 2006 
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-  12 Zones Naturel les d’ Intérêt  Environnemental  Faunist ique et  Flor ist ique de  type 2 
(ZNIEFF de type 2)  
 
Les ZNIEFF de type 2 concernent  de vastes superf ic ies  qu i  peuvent  inc lure des ZNIEFF 
de type 1 et  qu i  const i tuent  de grands ensembles nature ls  r iches ou peu modi f iés  par  
l ’homme ou of f rant  des potent ia l i tés  b io log iques  importantes.  
 
Le SCoTSud54 to ta l ise 12 ZNIEFF de type 2,  so i t  104  040,4 ha.   
El les  concernent  essent ie l lement  des mass i fs  bo isés,  e t /ou des va l lées a l luvia les :   

  La Zone Nature l le  d ’ In té rêt  Ecologique,  Faunis t ique et  F lor is t ique (ZNIEFF) de  
type 2  de la  fo rêt  du Donon (5 800 ha)  à  l ’Est ,   

  La ZNIEFF 2 de la  va l lée du Rupt -de-Mad (2  200 ha)  au Nord,   
  La ZNIEFF 2 de la  forêt  de la  Reine à  l ’Ouest  sur  p lus de 6 200 ha .   

 
Les cours  d ’eau e t  leurs  val lées a l luvia les sont  également  mis  en  avan t  par  les  
inventa i res  :  la  va l lée de  la  Mosel le  (ZNIEFF 1  et  2) ,  le  Madon ou  encore l ’Esch.  
 
 
-  Le Parc  naturel  régional  de Lorraine (PnrL)   

 
Le PnrL recouvre par t ie l lement  le  terr i to i re  SCoTSud54.  Ains i ,  76 commu nes du Sud54, 
représentant  une  sur face de 77 000 ha,  so i t  18 % du SCoTSud54,  font  par t ies  du PnrL.  

 
Le PnrL œuvre à conc i l ier  l ’ac t iv i té  humaine et  la  préservat ion des atouts  
envi ronnementaux et  patr imoniaux du terr i to i re .  I l  a  é laboré  une Charte,  en  cours  de 
révis ion,  qu i  s ’ar t icu le  autour  de  quatre  miss ions,  notamment  ce l le  concernant  la  
protect ion du pat r imoine des mi l ieux nature ls .  Le SCoTSud54 doi t  ê t re  compat ib le  avec la  
Charte.  El le  v ise à mieux connaî t re ,  préserver  e t  va lor iser  le  patr imoine nature l  (dont  la  
ressource en eau) et  bât i ,  à  accompagner les  act iv i tés  humaines durables (notamment 
l ’agr icu l ture)  pour qu ’e l les  s ’ in tègrent  harmon ieusement  au terr i to i re ,  à  const i tuer  un  
espace favorable au tour isme et  à  encourager les  échanges entre la  populat ion,  comme 
avec les  publ ics  externes au terr i to i re .  

 
Le PnrL contr ibue à in tégrer  la  préservat ion et  la  va lor isat ion de l ’envi ronnement  nature l ,  
notamment ,  par  le  b ia is  des engagements  que prennent  les  communes membres du Parc.  
Ains i ,  la  Char te du Parc se décl ine au t ravers  des documents  d ’urbanisme qui  reprennent  à  
leur  compte et  déc l inent  ses prescr ip t ions au n iveau local .   
 
 
La Trame Verte et  Bleue (TVB) du Parc  naturel  régional  de Lorraine (PnrL)   
La Trame Verte e t  Bleue (TVB) du Parc nature l  rég ional  de Lorra ine (PnrL)  est  composée 
de c inq sous- t rames :  les  sous - t rames fo res t ières,  aquat iques  et  humides (y  compr is  
ha lophi les) ,  pra i r ia les ,  thermophi les  et  agr ico les.  Les d i f fé rents  é léments  de f ragmenta t ion  
et  po ints  de  conf l i ts  du  terr i to i re  on t  permis  de met t re  en évidence les  d iscont inu i tés  de 
cet te  TVB. La qual i té  e t  la  fonct ionnal i té  des d i f férentes sous - t rames sont  ind ispensables 
au fonct ionnement  et  à  la  bonne santé des populat ions et  des écosys tèmes,  notamment 
dans le  contexte actuel  de bouleverse ment  c l imat ique où les  espèces doivent  développer 
leurs  capac i tés d ’adaptat ion.  Les object i fs  de la  char te  2015 -2027 du PnrL sont  donc de 
préserver  les  réservo i rs  de b iod ivers i té ,  mainten i r ,  renforcer  e t  restaurer  les  pr inc ipa les 
cont inu i tés  écolog iques de  chaque sous- t rames de la  Trame Verte et  Bleue.   
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 La trame verte et bleue du Sud54 
 

-  Les réservoirs de biodiversité  
 
Le décret du 27 Décembre 2012 relatif à la trame verte et bleue définit les réservoirs de biodiversité 
comme étant « les espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, 
où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels 
peuvent assurer leur fonctionnement en ayant , notamment, une taille suffisante, qui abri tent des 
noyaux de populations d’espèces à partir desquels les individus se dispersent ou qui sont 
susceptibles de permettre l’accueil de nouvelles populations d’espèces.  » Il encadre la définition des 
réservoirs de biodiversité.  
En l’absence de Schéma Régional de Cohérence Ecologique et conformément au décret, ont été 
retenus comme réservoirs de biodiversité :  

 Les espaces suivants, de manière obligatoire  :  
- Les cours d’eau visés à l’article L. 214 -7 du Code de l’Environnement et identifiés dans 

les arrêtés du 28/12/2012 
- Les zones de couvert végétal permanent de 5 mètres minimum de part et d’autres des 

cours d’eau. En l’absence d’identification des cours d’eau par l’autorité administrative 
compétente, tous les cours d’eau issus de la base de données Cartha ge ont été retenus. 
 

 Les espaces suivants, listés par la règlementation comme pouvant en totalité ou en partie 
être identifiés au sein de la trame verte et bleue  :  
- Toute la réserve naturelle régionale 
- Tous les sites inscrits ou classés au titre du patrimo ine naturel 
- Toutes les réserves de chasse et de faune sauvage 
- Tous les sites gérés par le Conservatoire régional des espaces naturels  
- Toute la propriété du Conservatoire du Littoral  
- Toutes les zones naturelles d’intérêt faunistique et floristique (ZNIEFF) de type 1 
- Tous les sites sous arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope 
- Toutes les zones humides remarquables du SDAGE Rhin -Meuse nécessitant des 

précisons dans leur délimitation 
- Toutes les zones humides prioritaires du SAGE du Bassin ferrifère  
- Tous les sites Natura 2000, à l’exception de la Zone de Protection Spéciale de Jarny  / 

Mars-la-Tour, qui couvre un territoire trop vaste (8  000 hectares) englobant des villages. 
 

 Les espaces suivants au titre des espaces naturels importants pour la préservation de la 
biodiversité :  
- Les Réserves Biologiques Domaniales intégrales ou dirigées  
- Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) du département  
- La forêt de protection  
- Les sites gérés par la Fondation pour la Protection des Habitats de la faune sauvage 
- Les séries d’intérêt écologique des forêts gérées par l’ONF  
- Les zones de mobilité des cours d’eau nécessitant des précisons dans leur délimitation  
- Les zones de frayères en cours d’identification  
- Les zones humides dégradées et autres zones humides du SAGE du Bassin ferrifère 
- Les zones humides 
- Les petites mares 
- Les vergers 
- Les coteaux thermophiles 

 
Certains par leur règlementation ou parce qu’ils font l’objet d’une maîtrise d’ouvrage , s’inscrivent de 
fait, dans la trame verte et bleue. L’additionnalité est apportée par l’inclusion d’autres catégories 
d’espaces comme les ZNIEFF de type 1 ou les ENS non actifs , qui constituent des inventaires 
récents, précis et reconnus scientifiquement pour leur intérêt en terme de biodiversité . Ces 
réservoirs ont été nommés « réservoirs de biodiversité institutionnels d’intérêt régional ou 
national ». 
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D’autres espaces naturels, les plus menacés selon l’analyse de l’occupation du sol, présentent une 
biodiversité riche et reconnue : les zones humides, les petites mares, les vergers et les coteaux 
thermophiles. Ils ont ainsi été retenus et intégrés à la TVB parce qu’il a été jugé qu’ils constituaient 
des réservoirs de biodiversité fonctionnels, espaces emblématiques du territoire, pourtant menacés. 
Ils ont été dénommés « réservoirs d’intérêt SCoT ». Ils ont été identifiés grâce à des référentiels de 
données et doivent être précisés à l’échelle locale.  

 
 

-  La nature ordina ire dans la  trame verte et  b leue du Sud54  :  les corridors et  les  
grands ensembles  

 
Face à l ’ar t i f ic ia l isat ion  des so ls ,  les  esp aces  nature ls  banals  son t  en  régress ion.  Pour 
certa ins,  leur  p réservat ion et /ou restaurat ion mér i tera i t  d ’ê t re  étud iée .  

 
C’est  pourquoi ,  l ’é tude sur  les  cont inu i tés écolog ique s a ut i l isé deux démarches 
spéc i f iques  :   
-  Les «  corr idors  d’ in térêt  SCoT  »  qu i  pe rmet tent  de re l ie r  entre  eux les  g rands 

ensembles de forêts  et  de pra i r ies  de p lus de  3  000 hectares  
-  Les « corr idors  d’ in térê t  loca l  »  au se in desquels  se déplacent  quot id iennement  les 

espèces des mi l ieux forest iers  et  des pra i r ies .  
 
La première  approche a  permis  de déf in i r ,  à  part i r  d ’une é tude de  l ’occupat ion du so l  assez 
f ine (carrés de 10 m * 10 m) et  d ’une modél isat ion in format ique des déplacements  des 
espèces,  les  grands ensembles forest iers  et  ceux des mi l ieux ouver ts  extens i fs .  
I ls  prennent  en compte  le  mi l ieu nature l  source (ex  :  la  fo rêt )  e t  les  zones de déplacement s 
val ides pour  toutes les  gu i ldes d ’espèces étudiées et  font  p lus de 3000 ha d ’un seul  
tenant .  I l  es t  à  note r  que ces grands ensembles const i tuent ,  de facto ,  des espaces 
fonct ionnels  dans lesquels  les  espèces peuvent  se déplacer .  
Pour les  re l ier ,  les  chemins les  moins co ûteux en consommat ion énergét ique pour les  
espèces ont  é té ca lcu lés.  Une zone tampon de 250 m autour  de ces chemins a a ins i  permis 
d’ ident i f ier  des «  cor r idors  d’ in térêt  SCoT » pour  la  t rame des mi l ieux fo rest iers  et  pour la  
t rame des mi l ieux ouverts  extens i fs .  
Leur ident i f icat ion se  base sur  les  constats  su ivants  :   

-  p lus le  grand ensemble est  vaste,  p lus les  espèces peuvent  se développer  
-  les  déplacements  des espèces sont  fac i l i tés  au se in d ’un grand ensemble long et 

moins compact    
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La deuxième approche v ise un réseau de natu re ord ina i re  assez vaste que l ’on peut  
t rouver sur  toutes les  communes du Sud54.  El le  a  co ns is té à ident i f ier  des corr idors  
d’ in térêt  loca l ,   où les  d i f férentes gui ldes étud iées tant  pour la  forêt  que  pour les  mi l ieux 
ouverts  extens i fs  peuvent  se déplacer .  Cet te  zone d ’ in ter face fo rêts -pra i r ies  correspond 
aux espaces où les  échanges des communa utés de la  nature o rd ina i re  sont  les  p lus 
f réquents ,  quot id iens pour cer ta ins.  Ces corr idors  d’ in térêt  loca l   peuvent ,  cer tes ,  
supporter  des dégradat ions loca les mais  la  qual i té  e t  la  quant i té  de ces espaces 
déterminent  une g rande par t ie  de l ’é ta t  de conse rvat ion  de la  b iod ivers i té  sur  le  ter r i to i re  
Sud54.  
 
Ces corr idors  d’ in térêt  loca l   se représentent  mal  à  l ’échel le  du grand terr i to i re  Sud54.  Un 
At las car tographique (78 dal les  pour couvr i r  tout  le  terr i to i re)  avec une représentat ion au 
1/25 000 permet  de  se rendre compte de leur  por tée.  
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 Une diversité biologique parfois menacée 
 
  Des conf lits de plus en plus importants entre espaces de biodiversité à 

forte valeur et  prat iques et usages  
 
Certa ins mi l ieux ont  une r ichesse par t icu l ière.  La d ivers i té  géo log ique et  géographique 
ains i  qu ’une s i tuat ion à la  cro isée des in f luences c l imat iques cont inenta les, 
septentr ionales,  montagnardes et  a t lant iques donnent  à  ce terr i to i re  ses mi l ieux r iches et  
var iés .   

 
Des menaces pèsent  sur  les  espaces nature ls  présentan t  la  p lus for te  va leur  patr imonia le ,  
s i tués pr inc ipa lement  dans les  va l lées a l luvia les du terr i to i re  :  va l lée de  la  Mosel le ,  va l lée 
de la  Meurthe,  va l lée du  Rupt -de-Mad, va l lée de l ’Esch,  va l lée  de Madon,  e tc .  
 
 
Les val lées a l luvia les de la  Meuse et  de ses  a f f luents,  les étangs de l a  W oëvre (Madine,  
Lachaussée. . . )  e t  les côtes de Meuse e t  de Mosel le   
La r i chesse de cet  ensemble  es t  due à  la  prés ence  de m i l ieux natu re ls  exc ept ionne ls  :  mara is ,  
pra i r i es  inondables ,  f ragments  de fo rê ts  a l luv ia l es  e t  pe louses  c a lca i res  à  Orch idées ,  cô toyant  des  
ve rge rs  en rég ress ion a ins i  que de l a rges  espaces  agr ico les .  I l  héberge des  espèces  végéta les  
d ivers i f iées ,  ra res  e t /ou menacées   une av i f aune d ivers i f iée  composée d ' espèces  dont  cer ta i nes  
sont  peu f réquentes .   
 
Les val lées a l luvia les de la  Sei l le ,  le  Pa ys des Etangs du Sud -Est  Mosel lan  
La r i chesse  de cet  ensemble  résu l te  de  la  p résence  de  mara is - t ou rb ières  a lca l ins ,  m i l ieux f rag i l es  
e t  menacés  e t  d 'un complexe hum ide d 'é t angs  bordés  de fo rê ts ,  p ra i r ies ,  mares  tou rbeuses  
fores t iè res  e t  f ragments  de forê ts  a l luv ia l es ,  a i ns i  que d ' un pet i t  sec teur  de p rés  sa l és  
cont inentaux,  p ro longeant  ceux de la  Mose l le .  
  
Les val lées a l luvia les de la  Mosel le ,  de l a  Meurthe  e t  de  la  Vezouze  dans  le  Sud  du 
dépar tement  de Meurthe -et -Mosel le   
I l  s 'ag i t  d 'un grand ensemble  composé de forê ts  a l luv ia l es ,  de pra i r ies  nat ure l les  hum ides  e t  
sèches  (en ava l  de Tou l  e t  de Nanc y,  e l l es  ne sont  p lus  rep résentées  que  par  que lques  î lo ts  
f ragmentés  e t  de dépress ions  inondées  où  sont  conservés  des  m i l ieux t rès  d i ve rs i f iés  qu i  o f f rent  
une mul t i tude d 'hab i t a ts  pour  une faune e t  une f lo re  t rès  in téressante ) .  
 
Dans  l a  va l l ée de l a  Meur the,  se  t rouvent  des  pra i r i es  pa r t i cu l iè res  :  e l les  se  sont  sa l in isées  au 
cours  du XXème s ièc le ,  à  la  su i te  de l ’exp lo i ta t i on ind us t r ie l l e  des  g isements  de se l ,  autour  de  
Sa in t -Nico las -de -Por t  (communes  d ’Ar t -su r -  Meur the,  Laneuvevi l l e -devant -Nanc y  ou Dombas le -su r -  
Meur the) .  Dans  ces  m i l ieux sa lés ,  une f lo re  ha loph i l e  s ’es t  é tab l ie .  
 
Les re l i efs  des fron ts de côtes,   
Loca l isés  le  long de  la  Meuse,  de l a  Mose l le  e t  de  ses  a f f luents  (Rupt -de -Mad,  Esch) ,  i l s  ab r i tent  
nombre de m i l ieux natu re ls  remarquables  :  pe louses  sèches ,  va l lons  f ro ids ,  e tc .  
 
Les grands massi fs  fores t iers du te rr i to i re   
I l s  concent rent  éga lement  d ’ impor tants  espaces  pa t r imoniaux :  fo rê t  de Bousson,  forê t  de Parroy,  
fo rê t  de la  Reine,  fo rê t  de Haye,  e tc .  
 
 
 
  Les menaces pesant  sur ces espaces   
 

  La fragmentat ion de l ’espace  
 

Le réseau écolog ique des espaces nature ls  ident i f iés  et  reconnus rassemble des s i tes  qui  
sont  g lobalement  regroupés dans les va l lées a l luvia les et  dans la par t ie  Ouest  du 
SCoTSud54,  secteur  où  les  conf l i ts  d ’usage son t  importants .  

 
L’urbanisat ion (zones d’habita t ,  d’act ivi tés,  infrastructures de transports )  et  la  péri -
urbanisat ion sont les principa ux facteurs de fragmentat ion des habitats.  Certa ines 
por t ions de va l lées sont  t rès industr ia l isées et  urbanisées.  Cet te  dens i té  d ’espaces urbains 
a pour conséquence  de f ragmenter  les  espaces nature ls ,  e f fe t  pré jud ic iab le au 
fonct ionnement  des écosystèmes.  Parfo is ,  i l  suf f i t  de préserver  quelques corr idors  
écolog iques,  jud ic ieusement  p lacés pour le  maint ien du fonct ionnement  écolog ique.  
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La fragmentat ion des terr i toires et  des  paysages est  l ’une des princ ipales menaces 
actuel le  pour la  fonctionnal i té  des  mi l ieux  naturels.  Un rapport  de l ’Agence Européenne 
de l 'Envi ronnement  en 2011 a préc isé la  problémat ique et  s i tue b ien  la  Lorra ine parmi  les  
zones les  p lus f ragmentées d ’Europe.  Le  réseau rout ier  en  est  la  cause pr inc ipa le.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour avoi r  une approche p lus proche du terr i to i re ,  un ind icateur  de f ragmentat ion 
re la t ivement  s imple et  reproduct ib le  dans le  temps a été ca lcu lé.  I l  s ’ag i t  du coef f ic ient  de 
Jaeger qu i  mesure une capac i té  g lobale de la  faune à c i rcu ler  sur  le  terr i to i re .  Le c a lcu l  
pour la  Lorra ine a été comparé à ce lu i  réa l isé sur  la  Franche -Comté pour deux pér iodes 
(1980 et  2006).  On vo i t  a ins i ,  c la i rement ,  que le  terr i to i re  concerné  par  le  SCoT est 
beaucoup p lus f ragmenté.   

 

Fragmentat ion du terr i to i re  en 2006 –  Compara ison  avec la  Franche-Comté 
(1980 & 2006) – réa l isat ion :  S.  Le thui l l ie r  (Ecolor)
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Le ca lcu l  présenté c i -dessus t ient  peu compte des obstac les actuel lement  répertor iés  sur  
les  cours  d ’eau.  L ’Onema recense par  contre les  obstac les à l ’écoulement  sur  les  cours 
d ’eau de l ’ensemble de la  France et  les  s tocke dans une base de données au format  SIG  :  
le  Référent ie l  des Obstac les à l ’ Ecoulement  (ROE).  Sa réa l isat ion a permis  de recuei l l i r  un 
certa in  nombre  d ’ in format ions complémenta i res sur  les  ouvrages,  re la t i ves ,  no tamment ,  à  
la  cont inu i té  écolog ique .  Lo in d ’ê t re  exhaust i f ,  ce jeu de données const i tue la  première 
étape de créat ion d ’une base de données de p lus grande envergure  sur  la  cont inu i té 
écologique,  nommée ICE ( In format ions sur  la  Cont inu i té  Ecolog ique) .  Quelqu es  données 
« pré- ICE »,  va l idées en  Mars 2010 par  les  serv ices de l ’ONEMA concernent ,  notamment ,  
les  expert ises de f ranchissabi l i té  des ouvrages,  leurs  hauteurs  de chute et  leurs  usages 
actuels .  Ces premières in format ions sont  incomplètes et  imparfa i tes  et  sur  le  terr i to i re  du 
SCoTSudMeurthe-e t -Mosel le ,  75  % des obstac les ne sont  pas caracté r isés quant  à  leur  
f ranchissabi l i té  par  la  faune p isc ico le (c f .  po ints  gr is  sur  la  car te  su ivante) .  Les 25  % de 
données sont  p lu tô t  loca l isées dans la  par t ie  Sud du ter r i to i re  et  montrent  un fa ib le  taux de  
f ranchissabi l i té .  

 
Pour les  réseaux rout ie rs  la  not ion d ’obstac les est  moins b ien normée et  le  recensement 
généra l  reste à réa l iser .  Le t ravai l  d ’ ident i f icat ion des cont inu i tés  écologiques t ient  compte 
des capac i tés supposées de f ranchissement  mais  les  ouvrages hydraul iques ,  par  exemple ,  
ne sont  pas pr is  en compte.  I l  appara î t ,  néanmoins ,  une d iscont inu i té  majeure avec 
l ’autoroute A31 dans le  secteur  de la  fo rêt  de Haye en par t icu l ier .  
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  L’exploita t ion des ressources nature l les par les carr ières  
 

-  l ’exploita t ion des al luvions dans les val lées  
 

Le terr i to i re  du SCoTSud54 accuei l le  un cer ta in  nombre de gravières et  de 
sabl ières explo i tant  les  a l luvions.  Or,  cet te  act iv i té  per turbe les  dynamiques 
hydro log iques des cours  d ’eau (sur tout   à  l ’époque des explo i ta t ions en l i t  mineur) .  
Cette act i v i té  n’est  pas  tou jours  compat ib le  avec le  maint ien d ’espaces de l iber té  
pour les  cours  d ’eau ou la  préservat ion des zones humides et  est  d i f f ic i le  à  insérer  
dans le  paysage a l luvia l .  Si  les p lans d ’eau issus des ca rr ières d ’a l luvions peuvent  
const i tuer  une par t icu la r i té  des va l lées a l luvia les de la  Meur the et  de  la  Mosel le  
avec même une b iod ivers i té  spéc i f ique (crapeau x ca lami tes ,  o iseaux d ’eau),  leur  
extens ion s ’est  néanmoins souvent  fa i t e  au détr iment  d ’aut res mi l ieux a l luviaux 
aujourd ’hu i  menacés comme les p ra i r ies ,  les  forêts  et  autres zones humides 
a l luvia les.  

 
-  l ’exploita t ion du calcai re  

Certa ins f ronts  de côte  accuei l lent  des carr iè res de ca lca i re ,  pré jud ic iab le s  à la  
b iod ivers i té  des  pelouses thermophi les .  
 

  Les aménagements hydraul iques  
Af in  de lu t ter  contre les  ef fe ts  des inondat ions et  de protéger les  act iv i tés  
humaines,  les  grands cours  d ’eau ont  subi  des aménagements  hydraul iques  
touchant  les  l i ts  mineurs .  Or,  ces aménagements  pe uvent  avoi r  des inc idences sur 
la  ch imie des eaux,  la  b io log ie et  le  fonct ionnement  écolog ique (ex  :  la  Mortagne).  
Ces press ions sera ient  e f f icacement  at ténuées  par  une p r ise en  cons idérat ion de  la  
d ivers i té  b io log ique par  l 'ensemble des pol i t iques de déve loppement  urbain et  des 
choix d ' in f rast ructures.  
 

 Les prat iques agricoles intensives   
Les sur faces en terres labourables au détr iment  des sur faces tou jours  en herbe 
(ef fe t  de la  Pol i t i que Agr ico le  Commune,  des pr imes aux céréales  et  de la 
spéc ia l isat ion des f i l iè res)  ont  augmenté.  Or,  les  pra i r ies  (mi l ieux ouverts)  sont  une 
des composantes de la  Trame Verte e t  Bleue.  En ef fe t ,  le  pâ turage,  par  exemple  
sur  les  pe louses ca lca i res,  est  essent ie l  pour le  maint ien de la  b iod ivers i té  et  évi ter  
le  développement  de  la  forêt .  De p lus,  l ’ in tens i f icat ion des prat iques sur  les 
surfaces herbagères a  auss i  des conséquences sur  la  faune,  la  dégradat ion de la  
b iod ivers i té  végéta le  entraînant  une baisse de d ivers i té  faunique.  Enf in ,  ces 
prat iques amènent  à  une réduct ion du l inéai re  de haies.  Or,  en  ra ison de  
l ’ importance pour l ’envi ronnement  de ce réseau (b iod ivers i té ,  mais  auss i  qual i té  
des eaux,  éros ion de so ls ,  paysages,  inondat ions) ,  i l  es t  dommageable que ces 
prat iques entra înent  leur  réduct ion.  
 
De p lus,  su r  cer ta ines s ur faces en herbe,  une  augmentat ion de rendement  par  une 
fer t i l isat ion in tens ive est  recherchée.  Cet te  p rat ique peut  avoi r  l oca lement  des 
ef fe ts  négat i fs  sur  cer ta ines espèces végéta les.   
 
La recherche de mei l leurs  rendements  amène à déla isser  les  ter res  le s  moins 
rentables ou les  product ions les  moins rentables.  Le terr i to i re  du SCoTSud54 ne 
connaî t  pas de dépr ise agr ico le  (Surface Agr ico le  Ut i le  re la t i vement  s tab le) .  
Néanmoins,  cer ta ins espaces,  notamment ,  les  vergers  et  quelques pra i r ies 
a l luvia les,  sont  dé la issés.  Cet te  problémat ique agr ico le  peut  ê t re  pré jud ic iab le à la 
b iod ivers i té .  
Le développement  de l ’ens i lage peut  ê t re  pré jud ic iab le pour les  mi l ieux aquat iques 
puisque c ’est  un puissant  agent  eutrophisant .  
Le développement  de la  céréal icu l ture amène p lus de produi ts  phytosani ta i res dans 
les  mi l ieux natu re ls  même s i  des ef for ts  sont  réa l isés.  
 
La prat ique  du d ra inage peut  in f luer  sur  le  cyc le  de l ’eau et  avoi r  des conséquences 
négat ives sur  les  dynamiques hydro log iques des cours  d ’eau.  Une des  
conséquences d i rectes est  la  d ispar i t ion de  zones humides,  mi l ieux ext rêmement  
r iches en espèces e t  rendant  de nombreux services  éco-systémiques  ( rô le  
d’épurat ion,  de f i l t re  des  eaux,  rô le  pour la  prévent ion des r isques inondat ion,  …).  
 



SCoTSud54  approuvé  |  Etat Initial de l’Environnement  |  14 décembre 2013

 

 

Certa ines p rat iques sylv ico les ,  notamment  l ’exp lo i ta t ion des peuplements  mono -
spéc i f iques peut  ê t re  pré jud ic iab le à la  b iod ivers i té .  I ls  peuvent  même avoi r  des 
conséquences négat ives  et  per tu rber  le  fonct ionnement  des écosystèmes comme, 
par exemple,  l ’appauvr i ssement  e t  l ’ac id i f icat ion des so ls  dans les  pess ières dans 
le  Mass i f  Vosgien.  
 
 

  Les espaces les plus menacés 
 

  La va l lée de la  Mosel le  
La pr inc ipa le coupure écolog ique du SCoTSud54 est  const i tuée  par  la  va l lée de  la  
Mosel le  qu i  l imi te  les  connexions écolog iques entre l ’Est  e t  l ’ Ouest  du SCoTSud54,  
du fa i t  de l ’accumulat ion d ’ in f rast ructures de t ransports  ( routes,  auto routes,  vo ies 
ferrées,  Mosel le  e t  ses canaux,  e tc .  e t  de la  press ion urbaine d i f fuse qui  s ’exerce  
le  long du s i l lon.  

 
  Les mil ieux thermophiles en régression accéléré e  

Les pelouses ca lca i res des côtes de Meuse et  de Mosel le  concentrent  des espèces 
spéc i f iquement  in féodées à ces mi l ieux.  Le maint ien de ce mai l lon dans le 
cont inuum bio log ique a l lant  de la  Péninsule Ibér ique jusqu’à l ’Europe du  Nord -Est ,  
es t  un enjeu important  au n iveau européen.  Pourtant ,  leur  nombre et  leur  sur face 
sont  en régress ion accé lérée depuis  la  Seconde Guerre  Mondia le ,  avec  l ’évo lut ion 
agr ico le  qu i  a  généré l ’abandon des pâturages.  La gest ion la  p lus courante adaptée 
aux caractér is t iques in t r ins èques de ces s i tes  est  le  pâturage  extens i f  e t  la  fauche,  
prat ique qui  tend  à d isparaî t re  avec les  p rat iques de l ’ens i lage.   

 
  Les prai r ies  

Les pra i r ies  sont  des espaces sens ib les et  f rag i les .  El les  sont  soumises à une 
double tendance qui  ent raîne leur  déc l in  progress i f ,  en par t icu l ier ,  depuis  la  f in  de 
la  Seconde Guerre Mond ia le .  

- L’ in tens i f icat ion agr ico le  l iée à la  mécanisat ion,  a  permis  la  mise en cu l ture de 
grandes sur faces.  En para l lè le ,  de for tes subvent ions ont  é té accordées aux 
agr icu l teurs  dans le  cadre de la  Pol i t ique  Agr ico le  Commune européenne (PAC)  
pour développer la  cu l ture d u maïs .  De grandes sur faces ont  a lors  été 
labourées,  fa isant  d isparaî t re  nombre de pra i r ies .  
En 1992,  une nouvel le  ré forme de la  PAC a favor isé le  ge l  d ’ une par t ie  des 
terres agr ico les  pour l im i ter  l ’ in tens i f icat ion.  Mais  pour compenser cet te  ba isse 
de Surface Agr ico le  Ut i le  (SAU),  les  agr icu l teurs  ont  augmenté les  sur faces 
labourées,  au dét r iment  de pra i r ies  qu i  on t  a lors  d isparu en masse.  
D’une année sur  l ’aut re,  une p ra i r i e peut  donc êt re mise  en cu l tu re et  les  
espèces qu’e l le  abr i ta i t  d ispara issent  de la  parce l le .  Leur qual i té  dépend 
également  des in t rants  qu i  sont  apportés,  déte rminant  le  degré de natura l i té  
des pra i r ies ,  e t  donc ,  l ’ importance et  la  qual i té  des cor tèges f lo r is t iques 
présents .  
Néanmoins,  depuis  2010,  les  agr icu l teurs  sont  tenus de mainteni r  leur  sur face 
en pra i r ie  (sur face de ré férence).  

 
- La dépr ise agr ico le ,  par t icu l ièrement  prégnante en zone de montagne,  condui t  à 

un enfr ichement  progress i f  des pra i r ies  e t  à  la  d ispar i t ion de la  b iod ivers i té  
pra i r ia le .  
Les pra i r ies  s i tuées en  zone s humides sont  encore p lus soumises à cet te  
dépr ise,  du fa i t  des d i f f icu l tés  de l ’exp lo i ta t ion sur  des terra ins qu i  ne 
supportent  pas tou jours  le  po ids des engins agr i co les.  

 
Les pra i r ies ,  e t  en par t i cu l ier  les  pra i r ies  humides sont  sous -représentées au 
sein des pér imètres d ’ inventa i re ,  e t  a  for t ior i ,  des espaces protégés.  Cet te  
s i tuat ion aggrave leur  non pr ise en compte dans les  po l i t iques publ iques 
(notamment  agr ico les) ,  f rag i l is ant  encore ces espaces en équi l ibre préca i re .  
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Plus d ’un c inquième des 
surfaces en prai r ies de 

1990 ont  d isparu en 2006,  
16 ans p lus tard.  

La  s i tuat i on 
dépar tementa le  e t  

nat iona le ,  pour  ê t re  moins  
t ranchée,  n ’ en es t  pas  

moins  négat i ve .  A  
cont ra r io ,  l a  Lo r ra ine a  
gagné des  sur faces  de 

pra i r i es ,  même s i  de 2000 
à 2006,  la  s i tuat ion s ’es t  

dégradée.  

 
Aujou rd ’hu i ,  la  su r face t o ta le  de ces  espaces  pra i r i aux représente  p lus  de  18  % de 
l a  super f i c ie  du  SCoTSud54 (près  de 20%,  s i  l ’ on  i nc lu t  les  verge rs ) .  Une ana l yse 
s ta t i s t ique par  échant i l lonnage ,  sur  l a  pé r iode 1990 -2008,  à  par t i r  de TERUTI -
Lucas  donne une rég ress ion g loba le  de p rès  de 10  % sur  le  dépar tement  pour  les  
pra i r i es  permanentes  ou tempora i res  e t  les  vergers .   
 
Par  cont re ,  su r  l a  pér i ode  1979 -2000,  l a  rég ress ion  de l a  super f i c i e  tou jou rs  en 
herbe a  é té  de 31 % pour  le  ter r i to i re  du  SCoTSud54 d ’ap rès  l es  Recensements  
Généraux Agr ico les  a lo rs  que l a  Super f i c ie  Ag r ico le  Ut i l i sée a  d im inué de 2 ,3  % et  
la  super f i c i e  de te r res  labourab les  a  augmenté de 21.8% .  Ce la  co r respond à  une 
per t e  de pra i r ies  de près  de 1  600 ha/ an 3.  Tou jours  ent re  1979 e t  2000,  l e  chepte l  
bov in  a  ba issé de 21  % (près  de 59  % en nombre d ’exp lo i ta t ions )  e t  l e  chepte l  ov in  
de (52 % près  de 76  % en nombre d ’exp lo i ta t ions ) .  
 
Cet te  d im inut ion  des  pra i r ies  renvo ie  à  p lus ieurs  dynamiques  soc io -économiques  
du monde ag r ico le .  Les  rég ions  s e spéc ia l i sent  e t  même s i  la  po l ycu l tu re -é levage  
res te  une dom inant e  sur  l e  ter r i t o i re  du SCoT,  p lus ieurs  fac teu rs  exp l iquent  c et te 
rég ress ion  :  les  po l i t i ques  en faveur  des  cé réa les  (PAC),  l a  désaf fec t ion  pour  
l ’ he rbe dans  l ’é levage au p ro f i t  de  tou r teaux,  les  d i f f i cu l tés  de l ’ é levage,   
l ’augmentat ion des  su r fac es  d ’exp lo i ta t i on au dét r iment  des  pet i t s  parce l l a i res  
d iv isés  …   

 
 

  Les zones de vergers  
 

Les vergers occupent  des sur faces peu importantes à l ’échel le  du SCoTSud54,  mais 
i l s  const i tuent  une spéc i f ic i té  du terr i to i re  de grande va leur  paysagère et  un 
potent ie l  de natu re ord ina i re .  
 
Ces vergers  sont  menacés par  l ’extens ion de l ’urbanisat ion.  Aucune mesure de 
protect ion ne concerne  les  vergers .  
 
Les vergers  connaissen t  des problèmes d ’enfr ichement  et  sont  auss i  menacés par 
la  dépr ise agr ico le ,  faute de rentabi l i té  économique.  
 

 

                                                 
3 Contre près de 2000 à l’échelle de tout le département 
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CADRE REGLEMENTAIRE ET OUTILS 
 
 

Hier  cons idérés comme une ressource abondante e t  bon marché  (en énerg ie,  nour r i ture ou 
matér iaux) ,  les  mi l ieux nature ls  sont  au jourd ’hu i  vus comme une r ichesse à préserver  e t  à  
va lor iser .  Cet te  évolut ion s ’est  fa i te  progress ivement ,  à  mesure que les  at te in tes à 
l ’envi ronnement  devenaient  p lus bruta les.  Les nombreuses catast rophes écolog iques qu’a 
connu le  XXème s ièc le  (acc idents  nuc léa i res,  marées noi res,  p lu ies ac ides, 
déforestat ion…) ont  sans doute contr ibué à cet te  pr ise de  consc ience,  impulsée par  les  
écologis tes de la  première heure.  

 
 Un cadre mondial et européen 

 
Dès le  début  des années 70,  en Europe de l ’ Est ,  des pays (dont  l ’Estonie)  commencent  à  
planif ier l ’aménagement du terr i toi re avec la  volonté de maintenir  les fonct ions 
écologiques à l ’échel le  du paysage en re la t ion avec un usage mul t i fonct ionnel  des terres.  
La not ion de « g reen in f rast ructures  » est  a lo rs  t rès créée.  

 
Lors  du Sommet de  la  Terre de  Rio  de Janei ro en 1992,  un  des ins t ruments -c lés adoptés a  
été la  Convent ion sur  la  Divers i té  Bio log ique  (CDB, entrée en vigueur en 1993).  Son  
object i f  es t  de mainteni r  la  b iod ivers i té ,  de  ve i l ler  à  une ut i l isat ion durable de ses 
ressources et  de par tager équi tab lement  les  avantages qui  en découlent .  Depuis ,  p lus de  
150 états  ont  ra t i f ié  ce t te  Convent ion  qui  est  à  l ’or ig ine de l ’é laborat ion des s t ra tég ies 
pour la  b iod ivers i té  au n iveau paneuropéen,  communauta i re  et  nat ional .   

 
La pr ise de consc ience du besoin de préserver  le  patr imoine natu re l  en  Europe n ’est  pas 
récente ,  puisque dès 1979,  l ’Union  Européenne avai t  adopté la  d i rect i ve  «  Oiseaux ».  Mais  
c ’est  en adoptant  la  d i rect ive «  Habi ta ts  »  en 1992 avec la  const i tu t ion  du réseau Natura 
2000 et  l ’ob ject i f  de préservat ion de la  d ivers i té  b io log ique sur  son terr i to i re ,  que l ’Union 
Européenne se dota i t  d ’un cadre légal  pour réa l iser  une par t ie  des obj ect i fs  de la 
Convent ion sur  la  Divers i té  Bio log ique.  

 
Lors  du Consei l  européen de Göteborg en Juin 2001,  l ’engagement  de met t re  f in  à  la  
dégradat ion de la  d ivers i té  b io log ique et  paysagère ,  d’ ic i  à  2010 ,  a  é té of f ic ie l lement  
adopté par  les  Etats  Membres.   Dans les  conc lus ions de la  prés idence,  i l  es t  déc idé «  de 
met t re  un terme à l 'appauvr issement  de la  b iod ivers i té ,  ob ject i f  qu i  devra i t  ê t re  at te in t  d ' ic i  
2010,  conformément  au 6e programme d 'act ion s pour l 'envi ronnement  ».  Si  cet  
engagement  n ’a  pas été tenu,  i l  se renouvel le  sous d ’autres formes aujourd ’hu i .  

 
Au-delà de Natura  2000,  l ’ar t ic le  10 de la  d i rec t ive «  Habi ta ts  » ,  b ien que sans obl igat ion 
s t r ic tes ,  fourn i t  de façon expl ic i te  un object i f  aux Etats  Membres pour qu ’ i ls  amél iorent  la 
cohérence écolog ique du réseau.  L ’ar t ic le  10 es t  un ins t rument  impor tan t  pour  l ’é laborat ion 
d ’un réseau écolog ique cohérent  à  t ravers ,  no tamment ,  la  mise en œuvre de corr idors  
bio log iques :  
 
Art ic le  10  :  «  Là où i ls  l 'es t iment  nécessai re,  dans le  cadre  de  leurs  po l i t iques  
d 'aménagement  du terr i to i re  et  de  développement ,  e t  notamment ,  en vue d 'amél iorer  la  
cohérence écolog ique du réseau Natura 2000,  les  États  Membres s 'e f fo rcent  d 'encourager 
la  gest ion d 'é léments  du  paysage qui  revêtent  une importance majeure pour la  faune et  la  
f lore sauvage.  

 
Ces é léments  sont  ceux qui ,  de par  leur  s t ructure l inéai re  et  cont inue ( te l les  que  les  
r iv ières avec leurs  berges ou les  systèmes t rad i t ionnels  de dél imi ta t ion des champs) ou  
leur  rô le  de re la is  ( te ls  que les  étangs ou les  pet i ts  bo is ) ,  sont  essent ie ls  à  la  migrat ion,  à  
la  d is t r ibut ion géographique et  à  l 'échange génét ique d 'espèces sauvages.  »  



SCoTSud54  approuvé  |  Etat Initial de l’Environnement  |  14 décembre 2013

 

 

 
L’ambi t ion va au -delà  du terr i to i re  de l ’Union Européenne.  Ains i ,  la  Stratég ie 
Paneuropéenne de la  Divers i té  Bio log ique  et  Paysagère,  approuv ée en 1995 à So f ia  par  54 
pays européens,  est  une démarche développée sous l ’é lan du PNUE 4 et  du Consei l  de  
l ’Europe,  qu i  v ise,  e l le  auss i ,  à  favor iser  l 'appl icat ion de la  Convent ion sur  la  Divers i té  
Bio log ique (CDB) en enrayan t  la  détér io rat ion  du patr imo ine nature l .  L ’ob ject i f  es t  de 
préserver  cet te  d ivers i té  b io log ique e t  paysagère dans toute l ’Europe  dans un  déla i  de  
vingt  ans.  A cet te  f in ,  l a  Stratég ie est  fondée sur  la  mise en œuvre de 10 pr inc ipes dans 
tous les  secteurs  impl iquant  l ’usage de ressourc es nature l les  (agr icu l ture,  sylv icu l ture,  
chasse,  pêche,  gest ion  de l 'eau,  l 'énerg ie  et  l ' industr ie ,  t ransport s ,  tour isme et  lo is i rs ,  
po l i t iques s t ructure l les  et  rég ionales,  aménagement  du te rr i to i re  et  dé fense).  Parmi  ces 
pr inc ipes,  i l  faut  re ten i r  :  

- La compensat ion écolog ique  

- L ' in tégr i té  écolog ique  

- Le rétab l issement  e t  la  reconst i tu t ion  

- La mei l leure technologie d isponib le  et  la  mei l leure prat ique  en mat ière 
d 'envi ronnement  

- La par t ic ipat ion du publ i c  e t  son accès à l ' in fo rmat ion.  
 
Dans le  cadre de cet te  St ratég ie,  la  Conférence min is tér ie l le  Paneuropéenne "Un 
envi ronnement  pour l ’Europe"  (Kiev,  2003) a  repr is  l ’engagement  de met t re  f in  à  la  
dégradat ion de la  d ivers i té  b io log ique et  paysagère ,  d’ ic i  à  2010 ,  dé jà  abordée dans les 
conc lus ions du Consei l  europé en de Göteborg de 2001.  Parmi  les  ob ject i fs  mesurables à 
court  terme qui  ont  é té déf in is ,  i l  faut  re ten i r  le  développement  rap ide du Réseau 
Ecologique Paneuropéen (PEEN 5).   

 
 Les lois et les ambitions nationales 

 
En France,  c ’est  la  lo i  de protect ion de la  natu re de 1976 qui  const i tue le  soc le lég is la t i f  
tou jours  en vigueur.  Suivront  d ’aut res lo is ,  sector ie l les  ( lo is  sur  l ’eau de 1992 et  2006,  lo i  
paysage de 1993…) ou  g lobales ( lo i  Grenel le  1  et  2) .  
 
Actuel lement ,  un tournant  s ’amorce dans la  concept ion de l a protect ion de la  nature.  La 
mise en p lace d ’espaces protégés ne suf f i t  p lus.  I l  fau t  également  permet t re  le  
déplacement  des espèces sauvages ,  e t  donc ,  préserver  la  na ture d i te  « ord ina i re  » sur  
l ’ensemble du terr i to i re .  C’est  le  concept  de la  Trame Verte  e t  Bleue,  o f f ic ia l isé lors  du  
« Grenel le  de l ’Envi ronnement  » ,  en 2007.  
 
Le « Grenel le  »  permet  de ra t t raper  un retard  cer ta in  en  compara ison avec  le  reste de  
l ’Europe.  Le concept  de  Trame Verte  et  Bleue repose en grande par t ie  sur  le  maint ien ou 
la  restaurat ion des cont inu i tés  écolog iques,  ensemble de réservo i rs  de b iod ivers i té  e t  de 
corr idors  écolog iques.  I l  s ’ag i t  d ’un out i l  d ’aménagement  du ter r i to i re  qu i  permet t ra  de :   

 
-  Préserver  ces cont inu i tés  écolog iques  
-  Rel ier  les  espaces impor tants  pour la  b iod i vers i té  par  des corr idors  écolog iques  

 
-  Préserver ,  tant  les  s i tes  p lus remarquables  ( réservo i rs  de b iod ivers i té) ,  que  

cer ta ins aspects  de la  nature ord ina i re  (cor r idors)   
 

-  Préserver  la  nature o rd ina i re  par  le  main t ien de la  connect iv i té  :   

o  pour  les  espèces au se in des d i f férentes catégor ies d ’occupat ion du  
sol  e t  de paysages,  

                                                 
4 Programme des Nations Unies pour l’Environnement  
5 PEEN : Pan European Ecological Network 
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o  ent re les  grands ensembles fonct ionnels  de mi l ieux natu re ls .   

-  Préveni r  e t  rédui re  la  f ragmentat ion des grands ensembles fonct ionnels ,  
 

-  Valor iser  e t  développer la  nature en vi l le ,   
 

-  Permet t re  aux espèces et  aux habi ta ts  de modi f ier  leurs  a i res de d is t r ibut ion et  à  la  
faune et  la  f lore d ’assurer  les  échanges génét iques nécessai res à la  survie  des  
espèces dans le  cadre des modi f icat ions c l imat iques et  g lobales ,   
 

-  Mett re en œuvre les  ob jec t i fs  écolog iques de la  po l i t ique de l ’eau et  à  préserver  les  
zones humides.   

 
 
En 2007,  le  «  Grenel le  de l ’Envi ronnement  »  a  prévu la  conservat ion des mi l ieux natu re ls 
sous deux angles  pr inc ipaux :  la  créat ion d’aires  protégées local isées et  la  
préservation des continuités écologiques.  La  Stratég ie de C réat ion d ’Aires Protégées  
(SCAP),  issue du p remier  vo le t ,  a  pour ob ject i f  de combler  les  lacunes de protect ion du 
réseau actuel  par  la  créat ion de nouvel les  a i res  protégées.  El le  a  l ’amb i t ion de permet t re  
la  couverture,  d ’ ic i  à  2019,  de 2  % du terr i to i re  terrest re métropol i ta in  par  des out i ls  de 
protect ion for te  ( la  couverture actuel le  est  de 1 ,23 %).  Cet  ob ject i f  de 2  % est  nat ional  e t  
ne doi t  pas êt re  forcément  ê t re  at te in t  dans chaque rég ion.  
 
Les out i ls  de  p rotect ion for te  mis  en avant  par  la  SCAP sont  les  réserves na ture l les  
(nat ionales et  rég ionales) ,  les  réserves  domania les b io log iques (d i r igées et  in tégra les) ,  les  
cœurs de parcs nat ionaux e t  les  a rrêtés  pré fectoraux de  protect ion  de b io tope .  En  
conséquence,  les  t ro is  s t ructures au centre de la  s t ra tég ie sont  :  l ’État ,  les  Consei ls  
Régionaux e t  l ’ONF. Bien entendu,  les  autres out i ls  d isponib les (Espaces Nature ls  
Sens ib les Dépar tementaux,  pér imètres Natura 2000,  forêts  de  protect ion,…) sont  inc lus  
dans la  s t ra tég ie comme solut ions complémenta i res dans le  cas où i l  se révèlera i t  
imposs ib le  de met t re  en p lace une protect ion for te .  
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 Les documents réglementaires 
 

  Le Schéma Directeur d ’Aménagement et  de Gestion des Eaux Rhin -Meuse (SDAGE 
Rhin-Meuse)  

 
Le SDAGE Rhin -Meuse,  approuvé en Novembre 2009,  f i xe un grand nombre d ’ob ject i fs 
décl inés en or ientat ions.  Le thème des espaces nature ls  e t  de la  b iod ivers i té  est  t rès  
largement  abordé,  notamment  dans le  thème 3 ,  in t i tu lé  «  Eau,  nature  et  b iod ivers i té  » .  

 
Le SCoTSud54,  devant  ê t re  compat ib le  avec le  SDAGE Rhin -Meuse,  do i t  donc ten i r  compte 
des or ientat ions inscr i tes  dans ce dern ier  e t  ve i l ler  à  ce que le  p ro je t  du terr i to i re  so i t  
compat ib le  avec le  SDAGE.  
 

  Les Schémas d ’Aménagement et  de Gestion des Eaux Rhin -Meuse (SAGE)  

  Le SAGE Rupt -de-Mad,  Esch,  Trey  
- Mi l ieux aquat iques  :  eaux douces super f ic ie l les   
- Superf ic ie  :  873 km²  
- Mot i vat ion de  la  démarche et  des object i fs  poursu iv is  :   

*Gest ion  des ét iages pour l ’A l imentat ion en Eau Potable  
*Problémat iques agr ico les et  resta urat ion de cours  d 'eau  
*Gest ion  des étangs  

  Le SAGE Nappe des Grès du Tr ias In fé r ieur  
- Mi l ieux aquat iques  :  eaux souter ra ines  
- Superf ic ie  :  1497 km 2  

*Mot iva t ion de la  démarche et  des object i fs  poursu iv is  :  gest ion quant i ta t ive de  
la  nappe des Grès du Tr ias I n fér ieur  SAGE obl igato i re  dans le  SDAGE.  

  Le SAGE du Bass in fer r i fère  
-  Pér imètre des anc iennes galer ies des mines de fer,  des aquifères et  des 

bass ins versants hydrographiques assoc iés,  soit  une superf ic ie de 2418 
km 2 (258 communes pour 376 703 habi tants en 1999).  Le pér imètre du 
SAGE s'étend sur les départements Lorra ins de la Mosel le,  de la 
Meur the-et-Mosel le et de la Meuse.  Les communes du Sud54 concernées 
sont :  Xonvi l le ,  Sponvi l le ,  Puxieux,  Mars - la-Tour,  Hannonvi l le -Suzémont ,  
Hagevi l l e ,  Dampvi toux.  

 

  Le Schéma Régional  de  Cohérence Ecologique (SRCE)  
 

Le pro je t  de  lo i  du  programme re la t i f  à  la  mise en œuvre  du « Grenel le  de  
l ’Envi ronnement  » ,  adop té en Août  2009,  renforce la  not ion de réseau écolog ique puisqu’ i l  
es t  prévu l ’é laborat ion d ’une t rame ver te  e t  b leue sur  l ’ensemble  du terr i to i re  pour  2012.  
Dans chaque rég ion,  un Schéma Régional  de Cohérence Ecologique  (SRCE) doi t  ê t re  
é laboré par  un Comité Régional  Trame Verte e t  B leue p i lo té  par  l ’Etat  e t  la  Région,  en  
assoc iant  les  d i f férents  acteurs  du terr i to i re .  Le SCoTSud54 doi t  prendre en compte le 
SRCE.  
 

  Le Schéma Départemental  de Carrières  
 

Le département  de Meur the -et -Mosel le  est  doté d ’un Schéma Départementa l  des Carr ières,  
approuvé par  ar rêté préfectora l  en Févr ier  2003.  Une révis ion de ce document  est  prévue à 
part i r  de 2011 af in  d ’ in tégrer  les  o r ientat ions des lo is  « Grenel le  de l ’Envi ronnement  » .  
Une harmonisat ion des SDC au n iveau rég ional  est  prévue.  

 
Les grandes or ienta t ions du SDC 54 por tent  sur  :  

- la  préservat ion de l ’accès aux ressources exis tan tes  et  pro je tées,  
- une bonne ut i l isat ion des ressources d isponib les,
- une pr ise en compte adéquate de l ’envi ronnement  par  les  pro je ts  de carr ières.  
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  La Charte du Parc naturel  régional  de Lorraine (PnrL)  
 

Conformément à l ’a rt ic le L122 -1-12 du Code de l ’Urbanisme, le  SCoT doit  ê tre 
compatible avec la  charte du Parc naturel  régional  de Lorra ine.  

 
 
 

  Les documents d’urbanisme  
 
Les documents  d ’urbanisme permet tent  d ’ in tégrer  la  préservat ion e t  la  mise en va leur  des  
mil ieux nature ls  e t  de la  b iod ivers i té  en f i xa nt ,  par  exemple ,  des object i fs  déc l inés en 
or ientat ions dans le  Pro jet  d ’Aménagement  et  de Développement  Durab le,  le  règ lement  e t  
les  p lans de zonage étant  en adéquat ion avec le  PADD.*  

 
 

 

 La concertation et la sensibilisation 
 
Des act ions de  concerta t ion e t  de  sens ib i l isat ion  des d i f féren ts  acteurs  du terr i to i re  est  un 
des leviers  poss ib les pour mieux prendre en compte les  mi l ieux nature ls  e t  la  b iod ivers i té  
dans les  pro je ts  de te rr i to i re .  

 
La mise en réseau des acteurs  gest ionnai res peut  ê t re  un des moyens  af in  de mieux 
in tégrer  les  po l i t iques,  favor ise r  un mei l leur  échange entre les  d i f férents  acteurs ,  vo i re  
mutual iser  des moyens d ’act ions.  
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TABLEAU DE SYNTHÈSE 

 
DES ATOUTS À VALORISER 

  La  r i chesse des  m i l ieux nature ls  e t  de l a  b i od i ve rs i t é  soum is  à  
une pro tec t ion règ lementa i re  ( rése rves ,  NATURA 2000…) ou  
reconnus  d’ in té rê t  (ZNIEFF…)  

  La  r i chesse de l a  nature  d i te  «ord ina i re»  
  E t  p lus  pa r t i cu l iè rement  des  va l l ées  a l luv ia l es  e t  des  m i l ieux 

thermophi les  
  Une natu re  e t  une b iod i vers i té  de qua l i té  aux po r tes  des  zo nes  

urba ines ,  à  la  por tée des  c i tad ins  
  La  cont r i but ion des  m i l ieux nature ls  e t  de la  b iod ivers i té  à  

l ’ i dent i té  du ter r i to i re  e t  à  l a  qua l i té  des  paysages  
  La pa r t i c ipat ion des  m i l ieux nature ls  à  l ’a t t rac t i v i té  du ter r i to i re  

pour  son rô le  réc réat i f ,  de  lo is i rs  e t  de tou r isme  
  Un fo r t  taux de bo isement  e t  de fo rê t s  soum ises  au rég ime 

fores t ie r  ;  un peuplement  var i é   
  >Très  bénéf ique  à  la  b iod ivers i té  e t  rend des  se rv ices  éco -

sys tém iques  in té ressant ,  notamment  pou r  des  m i l ieux ouve r ts  
extens i f s  
 

 
DES FAIBLESSES À PALLIER 
  Une  nature  ord ina i re  t rop  souvent  

oub l iée (verge rs ,  ha ies ,  m i l ieux 
hum ides ,  e tc . )  b ien que présentant  
une grande r i chesse  

  Poursu i t e  de l a  d im inut i on  e t  de la  
f ragmentat i on de l ’espace  pra i r i a l  
l i ée  p r inc ipa lement  aux mutat ions 
économiques  de l ’ agr i cu l tu re  

  L’absence d ’un p ro je t  ag ro -
sy lv ico le ,  indépendamment  des  
mesures  f i xées  pa r  la  Po l i t ique 
Agr ico le  Commune (PAC)  

  La  fa i b lesse des  f i l i è res  
économiques  dynamisant  l ’he rbe 
qui  reposera i t  sur  la  p roduc t ion 
d’une v i ande bov ine de  qua l i té  
avec  des  f i l i è res  labe l l i sées  

  Un morce l l ement  de la  fo rê t  pr i vée  ;  
dégradat ion de l ’ é ta t  de l a  
biod ivers i té  des  forê ts  âgées   
 

Une diversité et une grande richesse des milieux naturels et de la 
biodiversité parfois menacés 

 
DES OPPORTUNITÉS À SAISIR 
 Les  s t ruc tures  ges t ionna i res  des  espaces  nat ure ls ,  assoc iées  à  

des  out i l s  pe r fo rmants ,  comme le  Parc  nature l  rég iona l  de  
Lor ra ine,  l e  Conservato i re  des  S i tes  Lor ra ins ,  le  Conse i l  Généra l  
54 ou l ’Of f i ce  Nat iona l  des  Forêts .  

  Des  out i l s  reconnus  comme bons ,  mis  en œuvre pour  app l ique r  
les  pr i nc ipes  du déve loppement  durab le   (Opérat ion  Programmée 
d’Amél iora t i on des  Vergers  /  OPAV,  Mesure Agro -
Env i ronnementa le  te r r i t o r i a l i sée  /  MAEt ,  Cont ra t  d ’Agr ic u l ture  
Durab le  /  CAD,  démarche fe r t i -m ieux,  écophyt o  2018,  
cer t i f i ca t ion des  fo rê t s…).  

  La  réhab i l i t a t ion  de ce r t a ins  espaces  :  pou r  la  b iod ivers i té  
ord ina i re ,  la  réhab i l i t a t ion  de cer ta i ns  espaces  cons t i tue des  
oppor tun i tés  de déve lopper  la  b iod ivers i té ,  à  savo i r ,  les  car r iè res  
de ca lca i res  et  d ’a l luv i ons ,  les  espaces  inc lus  dans  les  
pér imèt res  d ’exp lo i ta t ion des  m ines  ( fer ,  se l ) ,  les  espaces  non  
urban isab les ,  conséquence  des  r i sques  natu re ls .  

  La m ise en œuvre  du SDAGE et  de  sa po l i t ique  
d ’accompagnement  

  L’é labo rat i on du SRCE  
  La  TVB du SCoTSud54 pour  une pr ise  en compte non seu lement  

des  m i l ieux natu re ls  mais  éga lement  de leur  f onc t ionnement  
  Une v is i on nouve l le  de l a  b iod ivers i té  en  forê t  e t  des  t ravaux 

d’amél io ra t ion de l a  connai ssance  
  Un in t érê t  pou r  une ges t ion d i f fé renc iée de la  natu re  en v i l le  
  Les  nouve l les  fo rmes  de nature  en v i l l e  

 

 
DES RISQUES À RENVERSER  
  Une fo r te  p ress ion  sur  le  

fonc t ionnement  des  m i l ieux 
ar t i f i c ia l i s és  insc r i t s  en  «  zone 
ve r te  » ,  avec  un r i sque  de  
d ispa r i t ion  >  po in ts  de f r i c t ion  

  La  pé r i -u rban isat ion de t er r i to i res  
r i ches  en termes  de b iod i vers i té  

  La  f ragmenta t i on des  m i l ieux 
natu re ls  pa r  l a  réa l i sa t ion de 
pro je ts  d ’ aménagement s  du 
ter r i t o i re  

  La  déshérence des  zones  
thermophi les ,  e t  pa r fo is ,  a l luv i a les  

  La  convers ion ,  l oca lement ,  de 
zones  bo isées  en d ’aut res  usages 
du so l  te l l es  que les  in f ras t ruc tures  
ou les  zo nes  bât ies  
essent ie l l ement  (propor t i ons  t rès  
fa ib les )  

  Les  press ions  exe rcées  par  les  
changements  g lobaux comme le  
déve loppement  du bo is -énerg ie  :  
un équ i l ib re  es t  à  t rouver  ent re  
prése rvat ion de  la  b i od i vers i té  e t  
déve loppement  du bo is -énerg ie  
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CE QUI EST EN JEU DANS LE SCoT 
 

 Les questions pour l’avenir  
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  Comment at te indre les  ob ject i fs  f i xés en Mai  2011 par  l ’Union Européenne 
et  ceux adoptés lors  de la  Conférence  de Nagoya en 2010 (COP10)  ?  

  Quel les  perspect i ves pour l es  mi l ieux natu re ls  e t  la  b iod ivers i té  dans les  
terr i to i res soumis à la  press ion urbaine la  p lus for te ,   a f in  de favor iser  les  
connexions écolog iques entre les  espaces de nature de la  zone ar t i f ic ia l i sée  
et  ceux des f ranges urbaines ?  

  Comment préserver  les  espaces agr ico les et  sylv ico les pour leur  rô le  dans 
la  qual i té  de la  b iod ivers i té ,  mais  auss i  contr ibuant  à  l ’ ident i té  ter r i tor ia le  et  
à  l ’économie rura le ,  en respectant  la  fonct ionnal i té  e t  la  v iab i l i té 
économique de ces espaces et  en évi tant  leur  morcel lement  ?  

 Quel  pro je t  agro -sylv ico le  pour le  te rr i to i re  ? 
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 Le défi : la préservation et la mise en valeur des 
milieux naturels et de la biodiversité, facteur 
d’attractivité pour le territoire  

 
L’ ident i té  e t  l ’a t t ract iv i té  du terr i to i re  est  en par t ie  fondée sur  la  r ichesse des mi l ieux 
nature ls  e t  de la  b iod ivers i té .  L ’ambi t ion du SCoTSud54 doi t  ê t re  de préserver  e t  de  met t re  
en va leur  ce patr imoine de qual i té ,  en essayant  d ’a t te indre les  ob ject i fs  f i xés ,  à  la  fo is ,  par  
le  Par lement  Européen mais  auss i  lors  de la  Conférence de Nagoya,  d ’où l ’ in térêt  à  por ter  
à la  nature d i te  «  ord ina i re  » .  

 
> La Confé rence des Nat ions-Unies sur  la  d ivers i té  b io log ique ( Nagoya,  Octobre 2010)  
éta i t  la  COP10,  c 'es t -à -d i re  la  d ix ième conférence des Part ies  de la  Convent ion sur  la  
Divers i té  Bio log ique  des Nat ions-Unies (d i te  CDB, s ignée  à Rio ,  en Ju in 1992 , lo rs  du 
Premier  Sommet  de la  Terre) .  

 
La Conférence a adopté le  protocole de Nagoya  qui  a  permis  une avancée majeure  :  
l ’ 'adopt ion d 'un p lan s t ra tég ique 2011 -2020,  avec 20 sous -object i fs  quant i f iés ,  dont  un 
object i f  de suppress ion ,  en 2020,  des subvent ions dommageables à la  b iod ivers i té  ou la  
créat ion d ’un  réseau d ’espaces protégés couvrant  au moins  17  % de la  sur face terrest re.  
Le terr i to i re  SCoTSud54,  avec 5,34  % de te r r i to i res protégés et  4 ,01  % de terr i to i res 
reconnus,  est  t rès  en -deçà des object i fs  f i xés pour 2020.  

 
> L ’Union Européenne a  déc idé de redoubler  ses ef for ts  e t  a  adopté,  en Ju in 2006,  un p lan 
d’act ions ambi t ieux en  faveur de la  b iod ivers i té .  Les object i fs  de ce p lan d ’act ion s 
communauta i re  v isa ient  à  :  

- «  Renforcer  l ’ac t ion visant  à  enrayer la  d iminut ion de la  b iod ivers i té  de l ’UE ,  d’ ic i  à 
2010,  

- Accélérer  e t  favor ise r  le  ré tab l issement  des habi ta ts  e t  des systèmes nature ls  dans 
l ’UE ,  

- Opt imiser  la  con tr ibut ion communauta i re  v isant  à  rédui re  s ign i f icat i vement  le  taux 
de per te  de b iod ivers i té  mondia le ,  d’ ic i  à  2010  » .  

La Commiss ion Européenne a présenté le  4  Mai  2011,  une nouvel le  s t ra tég ie v isant  à  
protéger et  à  amél iorer  l 'é ta t  de la  b iod ivers i té  en Europe durant  la  prochaine décennie . 
Cet te  s t ra tég ie dé f in i t  s i x ob ject i fs  qu i  couvrent  les  pr inc ipaux facteurs  de per te  de 
b iod ivers i té  et  qu i  permet t ront  de d iminuer les  press ions les  p lus for tes qu i  s 'exercent  sur  
la  nature et  sur  les  écosystèmes dans l 'UE,  en  ancrant  les  ob ject i fs  de b i od ivers i té  dans 
les  po l i t iques sector ie l les  c lés.  

- «  La p le ine appl icat ion  de la  lég is la t ion exis tante en mat iè re de pro tect ion de la  
nature et  des réseaux de réserves nature l les ,  a f in  de permet t re  une  amél iorat ion 
notable de l 'é ta t  de conservat ion des habi ta ts  e t  des espèces ,  

- L 'amél iorat ion e t  le  ré tab l issement  des écosystèmes et  des services éco-
systémiques ,  chaque fo is  que poss ib le ,  notamment  grâce à une ut i l isat ion accrue de 
l ' in f rast ructure ver te ,  

- Une p lus grande durabi l i té  des act iv i tés  agr ico les et  fo rest ières ,  

- La sauvegarde et  la  p rotect ion des s tocks hal ieut iques de l 'UE ,  

- La lu t te  cont re les  espèces envahissantes qui  causent  de p lus en  p lus de per tes de  
b iod ivers i té  dans l 'UE,  

- Le renforcement  de la  contr ibut ion de l 'UE à l 'ac t ion concertée menée au n iveau  
mondia l  contre la  per te  de b iod ivers i té  » .  

 
La s t ra tég ie  répond à deux engagements  majeurs  pr is  par  les  responsables de l 'UE ,  en 
Mars 2010,  à  savoi r ,  enrayer  la  per te  de  b iod ivers i té  dans l 'UE d ' ic i  à  2020 et  pro téger,  
évaluer  e t  ré tab l i r  la  b iod iver s i té  et  les  services éco-systémiques  dans l 'UE d ' ic i  à  2050.  
El le  va également  dans le  sens des engagements  pr is  au n iveau mondia l  en Octobre 2010 
dans le  cadre de la  Convent ion sur  la  d ivers i té  b io log ique,  à  Nagoya  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Nagoya
http://fr.wikipedia.org/wiki/Convention_sur_la_Diversit%C3%A9_Biologique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Convention_sur_la_Diversit%C3%A9_Biologique
http://fr.wikipedia.org/wiki/1992
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sommet_de_la_terre
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Protocole_de_Nagoya&action=edit&redlink=1
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Deux autres object i fs  sont à rem pl ir  par le  terr i toire SCoTSud54  pour assurer le  bon 
fonctionnement écologique des mil ieux naturels :  

o  Garantir  la  diversi té et  le  bon fonctionnement du patrimoine écologique.  
o  Préserver les services envi ronnementaux (épurat ion,  adaptat ion aux 

effets du changement  cl imatique,  puits de  carbone) rendus par  les 
mil ieux naturels .  
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Constat 3 
RESSOURCES 

 
SOMMAIRE 
 
État des lieux 

 Le capital Eau, une ressource abondante mais vulnérable  

 Une ressource en eaux souterraines abondante mais de qualité 
var iable  

 Une ressource en eaux superf ic ielles conséquente mais de 
qualité médiocre  

 Une ressource en eau présentant des pressions et des menaces 
de dégradat ions  

 Une ressource en eau sol l ic itée pour de mult iples usages  
 

 Le capital Sol et Sous-sol,  des ressources épuisables e t sensibles  

 Un terr itoire r iche en matériaux al luvionnaires, mais des 
ressources se raréf iant  

 Un gisement sal ifère act ivement exploité  

 Le sol,  outi l de l ’agriculture et de la sylviculture  
 
Cadre réglementaire et outils  
 
Tableau de synthèse 
 
Ce qui est en jeu dans le SCoT 

 Les questions pour l ’avenir  
 

 Le déf i  :  garantir  l ’approvisionnement équil ibré et durable de 
l ’ensemble des ressources indispensables à la vie du terr itoire  
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ÉTAT DES LIEUX 
 
 
 

 Le capital Eau, une ressource abondante mais 
vulnérable 

 
 
La ressource en eau est abondante sur  le  terr i to i re  du SCoTSud54.  El le  n ’a f f iche donc pas 
de problème quant i ta t i f  qu i  pourra i t  l imi te r  le  SCoTSud54 dans ses choix s t ra tég iques de 
développement .  Le te r r i to i re  ut i l ise ,  à  la  fo is ,  des masses d ’eau souterra ines e t  
superf ic ie l les .  
 
Une ressource en  eaux souterra ines abondante  mais  de qual i té  var iab le  
 
 
  La ressource en eau souterraine est abondante et répartie sur l ’ensemble 

du terr itoire  

Les format ions géologiques du Sud du dépar tement  de la  Meur the -et -Mosel le  abr i tent  des 
eaux souter ra ines  :  des  nappes l ibres et  des nappes capt ive s.  Tou tes les  masses d ’eau 
présentent  un bon  état  quant i ta t i f  (au  sens de la  Di rect i ve Cadre sur  l ’Eau).  

 
 

 
>  Lo rsque la  roche aqu i f ère  es t  en a f f l eu rement ,  la  nappe es t  d i te  l ib re .  E l le  es t  a l imentée  
d i rec tement  par  l ' i n f i l t r a t i on des  cours  d 'eau e t  des  p l u ies .  N ’é t ant  pas  pro tégée pa r  un n i veau  
imperméable ,  e l l e  es t  souvent  sens ib l e  aux po l l u t ions .   
 
>  La nappe capt ive  es t  en généra l  une nappe pro f onde s i tuée dans  un réservo i r  aqu i f ère  recouver t  
par  un n iveau imperméable .  E l le  es t  a l imentée la téra lement  à  par t i r  d 'une aut re  nappe.  L 'eau es t  
sous  press ion car  l e  rése rvo i r  es t  contenu ent re  deux couches  imperméables .   
 

 
 
Les c inq pr inc ipa les nappes d ’eau souter ra ines,  renouvelées annuel lement  de manière 
importante,  sont  :  

- la  nappe des  Grès Vosgiens (150  
000 mi l l ions de m3 d ’eau c la i re  
pour la  par t ie  capt ive et  30 000 
mi l l ions de m3 pour  la  nappe en  
af f leurement) ,  

- la  nappe des a l luvions de la  
Mosel le  e t  de la  Meurthe (800  
mi l l ions de m3),  

- la  nappe des ca lca i res du Dogger  
des côtes de Mosel le  (4000 
mi l l ions de m3),  

- la  nappe des a rg i les  du  Cal lovo –  
Oxford ien.  

- la  nappe des ca lca i res de 
l ’Oxford ien.  
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  Une qualité des eaux souterraines hétérogène  

Le réseau de connaissance patr imonia le  des eaux s outerra ines mis  en p lace par  l ’Agence 
de l ’Eau Rhin-Meuse ( le  RBES),  permet  de su ivre la  qual i té  e t  la  quant i té  de ces réserves 
en eau.  
 
L’état  g lobal  des masses d ’eau souterra ines cap t ives est  jugé  :   
 

- bon pour la  nappe des Grès Vosgiens capt i fs  non  minéra l isés,  

- médiocre pour les  ca lca i res du Dogger des  côtes de Mos el le .  L 'aqui fère des 
ca lca i res du Dogger est  rendu t rès vu lnérable aux pol lu t ions par  une f issurat ion et  
une f racturat ion é levées des roches à caractère kars t ique qui  favor isent  une 
c i rcu la t ion rap ide des eaux et  réduisent  d 'autant  p lus leur  f i l t ra t ion nat ure l le  qu ' i l  
n 'exis te  pas de  terra ins de couverture  en épaisseur suf f isante.  Cet te  nappe est  
largement  explo i tée par  les  co l lec t iv i tés .  

 
L’état  g lobal  des masses d ’eau souterra ines l ib res est  jugé  :   
 

- médiocre sur  la  majeure  par t ie  du  terr i to i re  du  SCoT,  h ormis  sur  les  f ranges Est  e t  
Ouest  (nappes des Arg i les  du Cal lovo –  Oxfo rd ien de la  W oëvre et  des Grès  
Vosgiens) .   
La vu lnérabi l i té  des aqui fères est  grande :  l 'aqui fère des Grès Vosgiens doi t  ê t re  
géré avec précaut ion,  l ’aqui fère des  ca lca i res du Dogger r este confronté aux 
problèmes de pol lu t ions d i f fuses vo i re  aux conséquences des act iv i tés  min ières.  Le 
fonct ionnement  vo i re  la  pérenni té  des aqui fè res a l luviaux resten t  ext rêmement  
t r ibuta i res des act iv i tés  dans le  l i t  majeur  des cours  d ’eau.  La pérenni té  d e 
l ’aqui fère a l luvia l ,  compte - tenu de sa pos i t ion géographique centra le ,  reste la  
so lut ion pr inc ipa le pour nombre de co l lec t i v i tés  et  const i tue souvent  la  so lut ion de  
secours ou de complément  pour les  co l lec t i v i tés  t r ibuta i res des aut res aqui fères.

 
La première cause de  dégradat ion anth ropique de la  ressource en  eau souterra ine est 
l ’u t i l isat ion de pest ic ides et  de n i t ra tes (c f .  par t ie  sur  les  menaces de dégradat ion) .  
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Etat  des masses d ’eau souter ra ines 
l ibres               
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
E tat  des masse s d ’eau souter ra ines 
capt i ves  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Une Di rect i ve Cadre de l ’Eau (DCE) a  é té  adoptée en Octobre 2000 et  t ransposée par  la  lo i  2004 -338  
d’ Avri l  2004.  El l e  a  pou r  ambi t ion  d ’é tab l i r  un cad re  un ique e t  cohérent  pour  l a  po l i t ique e t  l a  ges t ion de l ’eau  
en Europe qu i  pe rmet tent ,  ent re  aut re ,  de :  

- P réven i r  la  dég radat i on des  m i l ieux aquat iques ,  prés erve r  e t  amél iorer  l eu r  é ta t  ;  
- Promouvoi r  une u t i l i sa t i on  durab le  de l ’eau,  fondée sur  la  pro tec t ion ,  à  long t erme,  des  ressources  en  

eau d ispon ib les  ;  
- Suppr imer  ou rédu i re  les  re je ts  de subs tances  tox iques  dans  les  eaux de su r fac e  ;  
- Rédui re  la  po l l u t ion  des  eaux souter ra i nes  ;  
- Cont r ibue r  à  a t ténuer  les  e f fe ts  des  inondat i ons  e t  des  sécheresses .  

A ins i ,  sont  déf in is  des  ob jec t i f s  env i ronnementaux ,  dont  pr i nc ipa lemen t  :  
- des  ob jec t i f s  de quant i t é  e t  de qua l i té  re la t i f s  aux  masses  d ’eau  :  aucune masse d ’eau ne do i t  s e  

dégrader ,  e t  au  p lus  tard  en 2015,  toutes  l es  masses  d ’eau natu re l les  do i vent  a t te indre  l e  bon  é ta t  e t  
toutes  les  masses  d ’eau  for tement  modi f iées  ou  ar t i f i c ie l l es  do i vent  a t t e ind re  le  bon potent i e l  
éco log ique e t  le  bon é ta t  ch im ique.  

 
Pour le  te rr i to i re  du SCoTSud54,  les ob jec t i fs  f ixés par  la  Di rect i ve  Cadre  sur  l ’Eau,  et  inscr i ts  dans l e  
Schéma Di rec teur  d ’ Aménagement  e t  de Gest ion des Eaux Rhin -Meuse (S D AGE Rhin-Meuse) ,  approuvé en 
Novembre 2009,  sont  :  

- Pour  l es  masses d ’eau sou ter ra ines  capt ives ,  de conserver ,  pou r  la  nappe des  Grès  Vosgiens ,  le  «  bon  
é ta t  » ,  à l ’ho r i zon 2015,  e t  d ’acco rde r  un repo r t  d ’ob jec t i f s  pour  l a  nappe des  c a lca i res  du Dogger  des  
côtes  de Mosel l e .   

- Pour  les  masses  d ’eau sou ter ra ines  l ib res ,  d ’a t te ind re  un «  bon é ta t  » ,  dès  2015,  sauf  pour  les  nappes  
des  a l luv i ons  de l a  Meur the e t  de l a  Mosel l e ,  les  ca l ca i res  du Muschelka lk ,  e t  les  ca lca i res  du Dogger  

(Source : Agence de l’Eau  Rhin – Meuse) 
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des  côtes  de Mosel le  pou r  lesq ue ls  un repor t  d ’ ob jec t i f  es t  accordé (2027) .  
 

OBJECTIFS FIXES  
 
Etat  futur  des masses d ’eau souterra ines l ibres      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Etat  futur  des masses d ’eau souterra ines capt ives  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 (Source : Agence de l’Eau  Rhin- Meuse) 
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  Une ressource en eau superf iciel le conséquente mais de quali té médiocre  
 

  Un réseau hydrographique dense  

Le terr i to i re  SCoTSud54 est  parcouru par  de nombreux cours  d ’eau.   
 

La Mosel le ,  or ientée Nord-Sud,  prend sa source  dans le  Mass i f  des Vosges à Bussang et 
se je t te  dans le  Rhin  à Coblence , en Al lemagne.  Sa longueur to ta le  est  de 560 km. El le  est 
a l imentée par  de nombreux af f luents  :   

 
- la  Meur the,  dont  sa conf luence avec la  Mosel le  se s i tue au Nord de l ’agglomérat ion 

nancéienne,  après le  p or t  de Frouard ,  est  une r i v ière  de  Lor ra ine qui  prend sa  
source entre le  Hohneck et  le  co l  de la Schlucht  dans le  département  des Vosges.  
Cet te  r i v iè re est  canal isée pour f ranchi r  Nancy.  

 
- le  Madon,  la  Sei l le ,  l ’Esch,  le  Rupt -de-Mad…   

 
 
 
 

   

(Source : ADUAN – 
ADEVAL) 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Vosges_(massif)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bussang
http://fr.wikipedia.org/wiki/Rhin
http://fr.wikipedia.org/wiki/Coblence
http://fr.wikipedia.org/wiki/Allemagne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Rivi%C3%A8re
http://fr.wikipedia.org/wiki/Lorraine
http://fr.wikipedia.org/wiki/Hohneck
http://fr.wikipedia.org/wiki/Col_de_la_Schlucht
http://fr.wikipedia.org/wiki/Vosges_(d%C3%A9partement)
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  Des eaux de  qual i té  t rès moyenne  

 
La qual i té  des eaux superf ic iel les est  jugée sur la  base de leur é tat  chimique et  de  
leur éta t  écologique.  

 
La s i tuat ion actuel le  es t  é tab l ie  sur  la  base des donn ées fourn ies par  l ’Agence de l ’Eau 
Rhin-Meuse,  en Ju in 2009.   

 
L 'é tat  ch imique est  l 'appréc iat ion de la  qual i té  d 'une eau  sur  la  base des concentrat ions 
d’un cer ta in  nombre de  substances.  Le bon état  ch imique est  a t te in t  lorsque l ‘ensemble 
des concentrat ions en pol luants  ne dépassent  pas les  Normes de Qual i té  
Envi ronnementa le (ou NQE).  L ’é tat  ch imique est  donc ,  so i t  bon,  so i t  mauvais  dès lors  
qu’une NQE n’est  pas respectée.  

 
> Dans le  SCoTSud54 le  « bon éta t  »  chimique des cours d’eau n’est  atteint  que sur 
quelques ru isseaux de la  part ie  amont de quelques bassins versants répart is  sur 
l ’ensemble du terr i toire,  a insi  que sur  le  Rup t -de-Mad et  le  cours ava l  de l ’Esch.  

 
 

L 'é ta t  écolog ique est  l 'appréc iat ion de la  s t ructure et  du fonct ionnement  des écosystèmes 
aquat iques assoc iés aux eaux de sur face.  I l  s 'appuie  sur  des é léments  de qual i té  
b io log ique (présence d 'ê t res-vivants  végétaux et  an imaux).  Ains i  que sur  un cer ta in  
nombre de paramètres phys ico -ch imiques soutenant  (ayan t  une inc idence sur)  la  b io log ie. 
Le bon état  écolog ique  est  déf in i  par  de fa ib les écar ts ,  dus à l 'ac t i v i té  humaine,  par 
rapport  aux condi t ions de référence du  type de masse d 'eau cons idéré.  

 
> Dans le  SCoTSud54 l ’état  écologique de la  Meurthe à l ’aval  de Nancy,  la  Mosel le  à 
l ’ava l  de Frouard et  les ruisseaux de la  part ie  amont du bassin versant de l ’Esch,  est  
considéré  comme mauvais.   

 
Pour de  nombreux cours d’eau,  ( la Meurthe entre Nancy et  Dombasle et  à  l ’amont de  
Lunévi l le ,  la  Mosel le  en amont de Toul ,  la  Sei l le ,  le  S ânon,  la  Vezouze,  la  Mortagne) 
l ’état  est  médiocre.  L’é tat  écologique de presque toutes les autres sections de cours  
d’eau est  considéré comme moyen.  

 
Seuls quelques ruisseaux de la  part ie  amont  des bassins versant de la  Meurthe e t  de 
la  Mosel le  présentent un état  écologique jug é bon.  

 
 

Le bon état  ( l ’é ta t  g lobal )  d ’une masse d ’eau de sur face (c ’es t -à-di re,  un cours  d ’eau ou 
t ronçon de cours  d ’eau)  est  a t te in t  lo rsque son  état  écolog ique et  son état  ch imique sont 
au moins "bons" .  

 
> Dans le  périmètre du SCoTSud54,  le  « bon état  »  global  des masses d’eau 
superf ic iel les est  a insi  considéré comme n’étant aujourd’hui  at teint  que sur une très  
fa ible proport ion du réseau hydrographique,  qui  correspond à quelques têtes de 
bassins,  dont une part ie  présente un «bon éta t» chimique.  

 
 

La dégradation de la  qual i té  des eaux superf ic iel les est  souvent due à des pol lut ions 
d’origine agricole (cf .  part ie  sur les menaces de dégradation).  
 
Les grandes explo i ta t ions céréal ières sont  à  l ’ or ig ine d ’une pol lu t ion  des eaux par  excès 
de fer t i l isat ion et  less ivage des so ls .  C’est  notamment  le  cas sur  le  plateau Lorra in ,  
concerné par  des zones vu lnérables.  Ces zones sont  des par t ies  du terr i to i re  où la 
po l lu t ion des eaux par  le  re je t  d i rect  ou  ind i rec t  de n i t ra tes d 'or ig ine  agr ico le  et  d 'aut res 
composés azotés suscept ib les de se t ransformer en n i t ra tes,  menace à court  terme la  
qual i té  des mi l ieux aquat iques ,  e t  p lus par t icu l iè rement ,  l 'a l imentat ion en eau potable (vo i r  
la  par t ie  sur  l ’eau potable) .  
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Etat  écologique des masses d ’eau superf ic i e l les       E tat  ch imique des masses d ’eau 
super f ic ie l les  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 E tat  g lobal  des eaux superf i c ie l les  
 
Les  cou rs  d ’eau dét iennent  une qua l i té  médioc re ,  
exceptés  pour  que lques  pet i t s  cours  d ’ eau en tê te  de  
bass ins  ve rsants  dans  le  Sa in to is ,  notamment .   
 
Leu rs  dégradat i ons  ont  pour  o r ig ines  l a  pe r te  de leu r  
morpho log ie  natu re l l e  (dégradat i on des  be rges  e t  du  
prof i l  des  cours  d ’eau ) ,  les  e f f luents  indus t r ie ls  e t  p l us 
loca lement  i ssus  de l ’ assa in issement  de  pet i t es  
communes  qu i  ne  possèdent  pas  d ’un  d is pos i t i f  de  
t ra i tement  pe r fo rmant .   
 

 

 
L’object i f  d ’état  g lobal  des masses d ’eau de surface é tabl i  dans le  cadre de la  Di rec t ive  
Cadre sur  l ’Eau e t  repr is  dans la  révis ion du Schéma Di rec teur  d ’ Am énagement  et  de Gest ion 
des Eaux Rhin -Meuse (SD AGE Rhin -  Meuse) ,  approuvé en Novembre 2009,  est  l ’ a t te inte  du «  
bon éta t  » ,  dès 2015,  pour  quelques cours d ’eau.   
Pour les au tres cours d ’eau ,  un repor t  d ’ob jec t i f  est  f i xé à  2021 ou 2027.  
 
OBJECTIFS FIXES  
Etat  futur  des masses d ’eau superf ic i e l les       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

(Source : Agence de l’Eau  Rhin-Meuse) 
 

(Source : Agence de l’Eau  Rhin- 
Meuse) 
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 Une ressource en eau présentant des pressions et des menaces de 
dégradation 

 
Le Schéma Di recteur  d ’ Aménagement  e t  de Gest i on des Eaux Rhin -  Meuse (SD AGE) v ise à  
garan t i r  la  bonne qual i té  de tou tes les eaux,  tant  superf i c ie l les que souter ra ines.  
 
> Or ienta t i on T2 –  02  :  Conna î t re  e t  rédu i re  les  ém iss ions  de subs tances  toxiques .  
 
Les  pr i nc ipaux axes  de cet te  or i enta t i on sont ,  ent re  aut res  :  

- Rédui re  la  po l l u t ion  pa r  les  produ i ts  phytopharmaceut i ques  d ’or i g ine ag r ico le  (T2  –  02 .4 )  

- Rédui re  la  po l l u t ion  pa r  les  pr odui ts  phytopharmaceut i ques  d ’or i g ine non agr ico le  (T2 –  
02 .5 )  

 
>  Or ienta t i on T2 –  03  :  Ve i l le r  à  une bonne ges t ion des  sys tèmes  d ’assa in issement  pub l i cs  e t  des  
boues  d ’épu rat ion.  
 
Les  pr i nc ipaux axes  de cet te  or i enta t i on sont ,  ent re  aut res  :  

- Amél iorer  l a  ges t ion des  sys tèmes  d ’assa in issement  pub l i cs  e t  maî t r i ser  l a  po l l u t ion  
dévers ée dans  ces  sys tèmes  (T2 –  03 .2 )  

- Amél iorer  l a  p r ise  en compte des  eaux p luv ia les  dans  les  zones  urban isées  (T2 –  03 .3 )  
 

 
S i  au p lan quant i ta t i f ,  le  terr i to i re  SCoTSud54 possède un contexte favorable ,  les 
dégradat ions des masses d ’eaux soute rra ines  et  superf ic ie l les  sont  s ign i f icat ives.  Les  
act iv i tés  industr ie l les ,  a r t isanales,  agr ico les et  domest iques sont  à  l ’or ig ine de pol lu t ions 
dangereuses pour l ’envi ronnement  et  présentan t  u n r isque pour la  santé publ ique.  

 
 

  Les pol lutions d’origine agricole  :  fert i l isat ion, lessivage des sols,  
nitrates,  pollut ions aux pest icides…  

Les  po l l u t ions  d ’o r ig i ne agr ico le  sont  une des  p rem ières  causes  de dégradat ions  des  masses 
d ’eau.  Une di rect ive «  n i t ra tes  »  (91/676/CEE),  de  Décembre 1991,  v ise  à  rédu i re  la  po l lu t i on  
des  eaux p rovoquée ou indu i te  par  les  n i t ra tes  à  pa r t i r  de sources  ag r ico les  e t  à  préven i r  toute  
nouve l le  po l l u t ion  de ce t ype.  E l le  a  pour  ob jec t i f ,  de  l im i ter  la teneur  en n i t ra t es  des  eaux bru tes  
super f i c i e l les  e t  soute r ra ines  des t inées  à  l a  consommat ion humaine,  e t  de rédu i re  l e  
déve loppement  de zones  soum ises  à  l ’eu t roph isat ion.  
 
L’appl ica t ion nat ionale  de la  d i rec t ive a  débuté en 1994  avec  l a  dé l im i ta t ion de zones  
vu lné rab les  dans  les  sec teurs  où l a  teneur  en n i t ra tes  approcha i t  ou dépassa i t  l e  seu i l  de 50 mg/ l .  
 

Tro is  zones vu lnérables  ont  é té dé l imi tées sur  le  terr i to i re  du  SCoTSud54  :  la  zone  centre -
nord,  la  zone Sei l le  e t  la  zone Sud -Toulo is .  109 communes sont  inscr i tes  en zon e 
vu lnérable .  

 
De nombreuses mesures  ont  é té ent repr ises pour conteni r  les  po l lu t ions d i f fuses (mat ières 
azotées,  pest ic ides…) e t  les  dégradat ions aux n i t ra tes (mise aux normes des bât iments  
d ’é levage inc luant  la  gest ion opt imale des ef f luents  d ’é levage) .  Concentrées sur  les  zones  
vu lnérables  déf in ies au t i t re  de la  Di rect i ve  Européenne en ra ison de leur  dégradat ion  par  
les  n i t ra tes (d i rect ive n i t ra tes) ,  e l les  se sont  déc l inées en programmes (Agr i -mieux,  
opérat ion Esch-p lateau de Haye,  opérat ion  p la teau du Haut-Sainto is ,  opérat ion Rupt -de-
Mad, opérat ion Aquae Sei l le ,  opérat ion Agr ’Eau Madon -  programme n i t ra tes)  ayant  pour 
ob je t ,  essent ie l lement ,  d’agi r  sur  une maî t r ise de la  fer t i l isat ion des terres agr ico les,  une  
gest ion adaptée des ef f luents  d ’é levage e t  le  maint ien d ’un couvert  végéta l  l imi tant  la  
di f fus ion des pol lu t ions.   
 
Ces programmes in i t iés  depuis  les  années 1990 ont  eu des ef fe ts  d i f férents  qu i  ne peuvent 
être généra l isés,  mais  bon nombre d ’exemples e t  de s ignes tendanc ie ls  montrent  qu ’ i ls  ont  
permis ,  dans l ’ensemble ,  de conteni r  l ’augmentat ion importante des teneurs en n i t ra tes 
dans les  eaux qui  s ’e f fec tua i t  aux cours  des  années 1990,  vo i re  de les  d iminuer dans les  
eaux superf ic ie l les  (par  exemple,  la  concentrat ion en n i t ra tes dans le  Rupt -de-Mad est  
passée de 10mg dans les  années 70 à 30mg en 1994).  Le ter r i to i re  commence donc à t i rer  
prof i t  de ses engagements  précurseurs  sur  la  maî t r ise des pol lu t ions d i f fuses.  
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Néanmoins,  la  lu t te  cont re les  n i t ra tes et  les  pest ic ides n ’est  pas achevée  ;  les  évo lut ions  
tendanc ie l les  au g lobal  révèlent  une  augmentat ion légère  mais  tou jours  opérante  des 
concentrat ions en n i t ra tes.  Auss i ,  appel le- t -e l le  à  êt re  renforcée dans le  cadre du Schéma 
Directeur  d ’Aménagement  et  de Gest ion des Eaux et  de nouveaux programmes te ls  que le 
9ème programme n i t ra tes et  la  sé lect ion de 11 captages (9 en Meurthe -et -Mosel le  e t  2  
dans les  Vosges)  fa i te  au t i t re  des «  captages Grenel le  »  devant  recevoi r  des act ions 
spéc i f iques de reconquête de leur  qual i té .   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

(Source : ARS Lorraine – 2009 ) 

Bilan 2010 – Nitrates 
Source : ARS 2010 

Bilan 2010 – Pesticides 
Source : ARS 2010 



SCoTSud54  approuvé  |  Etat Initial de l’Environnement  |  14 décembre 2013

 

 

  Les pollutions d’origine industriel le  

Les rejets pol luants de l ’ industrie  dans le  mi l ieu nature l  ont  for tement  décru depuis  les 
années 1980.  Ce consta t  s ’expl ique  par  une  for te  ba isse de l ’ac t i v i té  s idérurg ique,  min iè re 
ou l iée au text i le ,  mais  auss i  par  des invest issements  t rès importan ts .  Dans les  ter r i to i res 
où des p la teformes industr ie l les  se sont  développées,  la  réduct ion des re je ts  d ’eaux usées 
a été notable des 20  dern ières années.  

 
Le terr i to i re  SCoTSud54 comporte ,  cependant ,  encore un cer ta in  nombre d ’ industr ies  avec 
des re je ts  s ign i f icat i fs  dans l ’eau,  e t  p lus par t icu l ièrement ,  les  re je ts  sa l ins .  

 
Les reje ts sa l ins  :  i l s  résul tent  de l ’ac t i v i té  des soudières de Novacarb  et  Solvay,  
implantées dans la  va l lée de la  Meurthe,  à  Dombasle -sur-Meurthe et  Laneuvevi l le -devant -
Nancy.   

 
L’act iv i té  de ces étab l i ssements  entraîne des re je ts  de ch lorure.  La quant i té  re je tée en 
moyenne annuel le  sur  d ix ans est  de  13,48kg/s  (kg/seconde) ,  pour  Novacarb ,  e t  de 16 ,25 
kg/s  pour Solvay.  L ’ impact  potent ie l  de ces re je ts  renvoie à une préoccupat ion 
in ternat ionale.  En e f fe t ,  une l imi te  de  re je ts  pour les  deux soudiè res a été f i xée à 31 kg/s  
(Convent ion de  Bonn) .  

 
A ces re je ts ,  s ’a jouten t  les  apports  nature ls  de se l  par  la  Sei l le ,  le  Sânon et  la  Meurthe .  

 
Ains i ,  la  teneur  en ch lo rures de la  Mosel le ,  en  aval  de sa  conf luence  avec la  Meur the,  
dépasse la  va leur  l imi te  de qual i té  pour l ’u t i l i sat ion de l ’eau brute de la  r iv ière pour la 
consommat ion d ’eau potable,  f i xée à 200mg/ l .  
 

 
  Les rejets de l ’assainissement dans  le milieu naturel  
 

o Niveau d’assainissement des eaux domestiques sur le territoire 
 

Depuis  le  21 Mai  1991,  la  Di rect i ve Européenne n°91/271 re la t ive au t ra i tement  des « Eaux 
Résiduai res Urbaines» 6 (ERU) impose aux communes des obl igat ions de moyens  pour 
l ’assain issement  des eaux usées.  
 
90% de la  populat ion du SCoTSud54 est  raccordée à une instal lat ion de t rai tement 
des eaux usées  
 
Sur  les  476 communes  du te rr i to i re  du  SCoTSud54,  ce  sont  178  communes qui  sont 
raccordées à l ’un des  92 ouvrages de t ra i tement  q ue comprend ce pér imètre ,  e t  44  
communes ont  un pro je t  de s tat ion d ’épurat ion  en cours .  I l  y  a  donc 253 communes,  so i t  
plus de la  moi t ié  des communes du terr i to i re  qu i  ne sont  pas ra ccordées .  Cependant ,  c ’est 
bien 523 128  personnes  sur  les  577 425  habi tant s  du Sud54 qui  sont  raccordées ou vont  
l ’ê t re  dans un fu tur  proche.  

 
 
 
 
Raccordement des  
communes en fonction de 
leur ta i l le  
 
Source :  CETE de l ’Est  -  
compilat ion et  tra i tement 
des données DDT 54 (2012).  
 
 
 

                                                 
6 Eaux ménagères usées ou le mélange des eaux ménagères usées avec des eaux industrielles usées et/ou des eaux de 
ruissellement 



SCoTSud54  approuvé  |  Etat Initial de l’Environnement  |  14 décembre 2013

 

 

La quasi - total i té  des  communes de  plus  de 1000 h abitants  est  dotée d’un 
assainissement  
 
95% des 79 communes de p lus de 1 000 habi tants  du pér imètre du SCoTSud54 sont  
raccordées ou ont  un  pro je t  de Stat ion  de Tra i tement  des Eaux Usées 7 (STEU) en cours .  
Les 7 communes présentant  une populat ion supér ieure à 10 000 habi tants  (Nancy,  
Vandœuvre - lès-Nancy,  Lunévi l le ,  Toul ,  Pont -à -Mousson,  Vi l lers - lès-Nancy et  Laxou)  ont  
toutes un t ra i tement  de leurs  eaux usées.  
 
Les deux-t iers des communes de moins de 1000 habitants ont un assainissement des 
eaux usées non-satis fa isant  
 
Par  a i l leurs ,  ce sont  63  % des communes de moins de 1000 habi tants  et  70  % des 
communes de moins de 500 habi tants  qu i  ne sont  pas raccordées à un système col lec t i f  de 
t ra i tement .  Bien que ces  397 communes de moins de 1000 habi tants  représentent  s ur  le 
terr i to i re  du SCoT 83% du nombre  to ta l  de communes,  e l les  représen tent  seulement  un  
c inquième de sa populat ion.  
Pour les  pet i tes  communes,  le  recours  à l ’assain issement  co l lec t i f  n ’est  pas systémat ique 
et  ce l les -c i  ont  souvent  recours  à l ’ Assain issement  Non-Col lec t i f  (ANC).  Très peu 
d’ in format ions sont  d isponib les concernant  ce  mode d ’assain issement  et  ne  permet ten t  
donc pas d ’en fa i re  une  analyse.  
L’Agence de l ’Eau Rhin -Meuse a s implement  dé jà constaté qu ’à l ’heure actuel le ,  beaucoup 
d ’ ins ta l la t ions d ’assain issement  non -co l lec t i f  du bass in éta ient  encore anc iennes,  mal  
conçues,  incomplètes ou inexis tantes ( re je ts  d i rects) .  

 
 

L’améliorat ion du niveau d’assainissement ,  un levier pour l ’amél iorat ion de la  qual i té  
des eaux  
 
De nombreuses pet i tes  communes ne possèdent  pas de d ispos i t i fs  de t ra i tement ,  ce qui  
occas ionne des re je ts  d i rects  dans le  mi l ieu nature l ,  n i  de zonage d ’assain issement  (Ar t  
L2224-10 du CGCT).  Cec i  contr ibue à la  d i f fus ion des pol lu t ions,  rend p lus d i f f ic i le  la 
résorpt ion à la  source  des dégradat ions des eaux (notamment  dans les  va l lées de la  
Meurthe et  de la  Mosel le)  e t  l imi te  les  choix de  développement  de ces terr i to i res (constat  
également  fa i t  par  le  d iagnost ic  du SCoTSud54) .  
En ef fe t ,  la  mise en para l lè le  des communes n ’é tant  pas rac cordées à un assain issement  
avec l ’é ta t  des masses d ’eaux superf ic ie l les  actuel les  ( f igure 20 et  f igure 6)  montre que s i  
cet  assain issement  n ’est  pas la  seule cause du mauvais  état  des eaux,  i l  es t  cer ta inement  
un levie r  d ’amél iorat ion de la  qual i té  des ea ux.  
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7 Les STEU regroupent l’ensemble des installations chargées de traiter les eaux collectées par le réseau de collecte des eaux 

usées avant rejet au milieu naturel et dans le respect de la réglementation (source : circulaire n°12 / DE du 28 Avril 2008 -- 
Annexe IV). Les STEU comprennent donc tous les types d’installations : filtres plantés de roseaux, lagunages naturels, 
stations à boues activées… 

Présence ou non d'un raccordement à 
une STEU sur le territoire du SCoT 
 
Source : CETE de l’Est - compilation et 
traitement des données DDT 54 (2012) 
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o Les performances des installations de traitement sur le territoire du 
SCoT 

 
Le taux de conformité  des STEU aux ex igences de la  di rect ive « eaux résiduai res 
urbaines » est  é levé.  
 
D’après la  base de  données du ERU du  MEDDE (d isponi b le  à  par t i r  du  por ta i l  
d’ in format ions sur  l ’assain issement  communal) ,  f in  2011,  la  to ta l i té  des STEU de p lus 
de 10 000 EH éta i t  conforme aux exigences de conformi té  « équipement  » 8 e t  «  
per formances » 9 de la  Di rect ive  ERU.  Deux STEU de p lus de 10  000 EH c ependant ,  ne  
sont  pas conformes en « co l lec te » 10 à  la  Di rect i ve ERU ( la  l is te  des conformi tés ERU 
des STEU du dépar tement  54 est  en annexe 6 ) .  
En 2010,  pour les  STEU de 2 000 à 10 000 EH, i l  res ta i t  2  ouvrages non -conformes en 
per formances à l ’échéance 2005,  e t  non-con formes en co l lec te.  
Une STEU est  non-conforme en équipements  et  en per fo rmances.  I l  s ’ag i t  de STEU de 
capac i té  in fér ieure à  2 000 EH.  

 
Plus de la  moit ié  des communes est raccordée à une sta t ion de t rai tement des 
eaux usées avec un taux de col l ecte supérieur  à 85  %11 
 
Nous rappelons  que dans les  d is t r ic ts  du  Rhin  e t  de la  Meuse,  les  réseaux de  co l lec te 
sont  major i ta i rement  un i ta i res,  c ’es t -à-di re qu ’ i l s  co l lec tent  à  la  fo is  les  eaux usées et  
les  eaux p luvia les.  
Pour absorber les  excédents  tempora i res en  cas de for tes préc ip i ta t ions,  ont  é té 
constru i ts  des bass ins d ’orages sensés évi ter  les  engorgements .  Malheureusement ,  les  
débordements  de ces in f rast ructures sont  f réquents  et  débouchent  sur  des pol lu t ions , 
cer tes ,  in termi t tentes mais  qu i  peuvent  ê t re  t rès importantes.  Par a i l leurs ,  les  réseaux 
ne sont  pas tou jours  to ta lement  é tanches et  quand les  eaux des nappes souterra ines 
remontent  dans les  so ls ,  e l les  pénètren t  dans les  réseaux et  les  font  déborder (c ’est  ce  
que l ’on appel le  les  eaux c la i res p aras i tes) .  
En ef fe t ,  on  constate un taux de co l lec te ,  c 'es t -à-d i re  le  rapport  entre  la  populat ion 
théor ique raccordée au réseau et  la  po l lu t ion mesurée en entrée de s tat ion,  de 0 ,75 en 
moyenne pour les  s tat ions du terr i to i re  du SCoTSud54.  
De manière généra le,  le  taux de co l lec te est  cor ré lé  à la  ta i l le  des communes.  En ef fe t ,  
le  raccordement  à un ouvrage de t ra i tement  se  fa i t  de manière p lus a isée en mi l ieu 
urbain dense qu’en mi l ieu rura l  où les  longueurs de canal isat ion sont  conséquentes. 
Ains i ,  les  7 p lus  grosses communes sont  raccordées à une s tat ion avec un taux de  
co l lec te supér ieur  à  0 ,85.  De p lus,  près de  55  % des communes sont  raccordées avec  
un taux de raccordement  supér ieur  à  0,85,  même dans les  p lus pet i tes  communes 
(<500 hab i tants ) ,  où c ’est  le  cas pour 42  % d’en tre e l les .  
Toute fo is ,  un taux de co l lec te in fér ieur  à  0 ,5 est  tout  de même insuf f isant ,  même en 
mil ieu rura l  e t  es t  source de pol lu t ion d i f fuse dans le  mi l ieu.  C’est  le  cas pour 10 
communes dont  3  pour  lesquel les  la  populat ion est  compr ise  entre  1000 et  2000  

                                                 
8 Non- Conformité en équipements au regard de la directive ERU : indicateur de contrôle annuel utile à l’évaluation du 

respect du droit européen en matière d’assainissement collectif. Un système de traitement des eaux usées d’agglomération 
d'assainissement est conforme en équipement si l’installation est jugée suffisante, en l’état, pour traiter les effluents qu’elle 
reçoit. Il n’est pas nécessaire, en ce cas, de préconiser des investissements supplémentaires au titre de la directive ERU. 
 
9 Conformité en performance au regard de la directive ERU : indicateur de contrôle annuel utile à l’évaluation du respect du 

droit européen en matière d’assainissement collectif. Un système de traitement des eaux usées d’agglomération 
d'assainissement est conforme en performance, si elle a respecté sur l’année, l’ensemble des prescriptions 
environnementales qui lui étaient imposées. 
 
10 Conformité en collecte au regard de la directive ERU : indicateur de contrôle annuel utile à l’évaluation du respect du 

droit européen en matière d’assainissement collectif. Un système de collecte d’agglomération d'assainissement est 
conforme si on ne constate aucun rejet ou déversements par temps secs supérieur à 5 % de taille de l’agglomération 
d’assainissement. 
 
11 Un taux de collecte de 85 % est considéré comme « bon » à dire d’expert. Cependant, il n’existe pas de seuil 
réglementaire pour le taux de collecte 
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habi tants .  Ce  sont  également  35  % des communes ayant  un assain issement  qu i  sont  
raccordées avec un taux de co l lec te in fér ieur  à  0 ,7.  
Le premier  ga in de per formance à t rouver pour  at te indre le  bon état  des eaux rés ide 
donc dans le  renforcement  de la  co l lec te des eaux usées des habi ta t ions vers  les  
ouvrages d ’épurat ion.  
 

 
 
 
Taux de col lecte des STEU en fonction de  la  ta i l le  des communes raccordées 
(données pour 157/178 communes raccordées)  
Source :  CETE de l ’Est  -  t ra i tement  des données AERM 2011  

 
 
Les deux- t iers  des communes sont raccordés à des  ouvrages pour  lesquels  leurs 
performances seraient susceptibles  d’êt re améliorée s 

 
Ce constat  est  basé sur  l ’analyse d ’un ind icateur  que nous nommerons « ind icateur  de 
vig i lance STEU » 12 constru i t  par  l ’AERM. Cet  ind icateur  a  pour bu t  de  montrer  que  pour  
une c lasse de ta i l le  donnée,  des per fo rmances supér ieures pour ra ient  ê t re  at te in tes.  
Seulement  4  communes sont  raccordées  à des ouvrages dont  les  per formances 
épurato i res sont  t rès bonnes et  pour le squels  peu de marge d ’amél iorat ion est  
envisageable .  Ces t ro is  s ta t ions ont  des per formances supér ieures à 70  % du parc  de 
STEP de même ta i l le  sur  le  bass in Rhin -Meuse.  
32 % des s tat ions ont  un rendement  épurato i re  moyen qui  pourra i t  nécess i ter  une 
remise à n iveau  sur  cer ta ins paramètres.  
Enf in ,  ce sont  66  %, soi t  96 communes qui bénéf ic ient  d ’un assain issement  dont  les 
performances sont  in fér ieures à 70  % du parc  de STEP de même ta i l l e  sur  le  bass in  
Rhin-Meuse.  38  s tat ions sur  les  92 sont  concernées par  ce  constat .  I l  s ’ag i t ,  p lus  
par t icu l ièrement ,  des s tat ions de fa ib le  capac i té  (<500 EH 13 et  500 à 2000 EH) .  

 

                                                 
12 « L’indicateur de vigilance STEU » utilisé dans ce porter à connaissance est un indicateur construit par l’AERM en 

comparant le rendement de chaque station au parc de station de même taille présente sur le bassin Rhin-Meuse (cf. annexe 
2 « Méthodologie »). L’AERM nomme cet indicateur « indicateur de performance ». 
N.B : il ne s'agit pas de conformité relative à un Arrêté Préfectoral, Ministériel ou une Directive. 
 
13 EH : Equivalent-Habitant. Unité de mesure permettant d'évaluer la capacité d'une station d'épuration basée sur la 
quantité de pollution émise par personne et par jour. 



SCoTSud54  approuvé  |  Etat Initial de l’Environnement  |  14 décembre 2013

 

 

 

 
 
 
 
Graphique et  carte :  indicateur de vigi lance STEU en fonction de la  ta i l le  des 
communes raccordées (données pour 146/178 communes raccordées) .   
Source :  CETE de l ’Est  - tra i tement  de l ’ indicateur de  performance de  l ’AERM 2009.
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Ains i ,  la  surve i l lance  et  la  réhabi l i ta t ion  des STEU qui  présenten t  des dysfonct ionnements ,  
en par t icu l ier  lorsqu’e l les présentent  un r isque  é levé  de dégradat ion  de l ’é tat  du  mi l ieu 
récepteur ,  devra ient  ê t re  mise en œuvre avant  de prévoi r  tout  nouveau raccordement .  Ce 
constat  est  en met t re  en para l lè le  des car tes de l ’é ta t  g lobal  actue l  e t  de l ’ob ject i f  d ’é ta t 
g lobal  des masses d ’eau super f ic ie l les :  la  major i té  des masses  d’eau son t  en état  de non 
at te in te des  object i fs  de  « bon é tat  »  e t  la  réhabi l i ta t ion de  ces STEU peut  ê t re  un levie r  
d’amél iorat ion de la  qual i té  des eaux.  
 
 
Plus de la  moit ié  des s tat ions d’épurat ion ont  moins de 10  ans  
 
Sur  les  92 s tat ions  que présente  le  terr i to i re  du SCoTSud54,  ce  sont  55  s tat ions,  so i t  61% 
du parc  qu i  a  moins de 10 ans.  Ce parc  va ,  de p lus ,  ê t re  complété par  41 nouvel les  
s tat ions dans les  années à veni r ,  permet tant  de raccorder  un peu p lus de 21 000 
personnes supplémenta i res.  De  p lus ,  des réhabi l i ta t ions de STEU, no tamment  des p lus 
âgées,  sont  en cours .  
 
 
Près des deux- t iers  de la  populat ion sont raccordés à une sta t ion de  plus de 30 ans  
 
La durée de vie  d ’un ouvrage  est  de 20 à 30 ans,  or ,  ce sont  p resque un quart  des s ta t ions 
d’épurat ion du SCoT qui  ont  p lus de 20 ans.  De p lus,  i l  do i t  également  ê t re  mis  en 
évidence que près de 301 907 personnes (sur  les  496  000 personnes raccordées à une 
ins ta l la t ion)  sont  raccordées à une s tat ion mis e en service depuis  p lus de 30 ans,  dont  300 
000 à une  s tat ion depuis  p lus de 40  ans.  Certa ines de ces STEU ont  dé jà fa i t  l ’ob je t  de 
réhabi l i ta t ions.  
Le terr i to i re  du SCoT es t  donc contrasté entre des ins ta l la t ions de t ra i tement  re la t i vement  
récentes et  des ouvrages vie i l l issant .  Bien que  les  deux - t ie rs  des s tat ions présentent  un 
ind icateur  de vig i lance STEU fa ib le  (vo i r  c i -dessus) ,  ce lu i -c i  n ’est  pas corré lé  avec l ’âge 
de ces dern ières ( réhabi l i ta t ion) .  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si  le  n iveau d ’assain issement  sur  le  Sud54 peut  sembler  assez fa ib le  pu isque p lus de la  
moi t ié  des communes ne sont  pas raccordées à une ins ta l la t ion  de t ra i tement  co l lec t i f  
des eaux usées,  c ’est  b ien 90  % de la  populat ion du SCoT qui  est  dotée d ’un  
assain issement .  Mises à par t  quelques except ions où,  en l ’é ta t ,  les  opportun i tés de 
développement  fu tu r  sont  l imi tées,  la  quas i - to ta l i té  des communes de p lus de 1000 
habi tants  sont  assain ies.  Un point  c r i t ique es t  toutefo is  à  soulever  concernant  les  
pet i tes  communes (de moins de 1000 habi tants)  où l ’épurat ion des re je ts  urbains n ’est 
pas assurée,  en par t icu l ier ,  cel les  s i tuées dans des secteurs  aux masses d ’eau où le 
bon état  n ’est  pas at te in t .  Ce point  est  toutefo is  à  met t re  en balance avec l ’éven tuel le  
mise en œuvre de systèmes d ’assain issement non -col lec t i fs  qu i  est  au jourd ’hu i  peu 
connue.  
Même s i ,  de manière généra le ,  le  taux de co l lec te des eaux usées des habi ta t ions vers  
les  s tat ions de t ra i tement  des eaux usées du terr i to i re  du Sud 54 peu t  ê t re  cons idéré 
comme sat is fa isant ,  un vra i  e f fo r t  es t  à  fourn i r  pour renforcer  les  per fo rmances de c e 
réseau dans les  zones les  p lus cr i t iques.  En  ef fe t ,  les  per tes d ’eaux pol luées assoc iées 
aux re je ts  non t ra i tés  des pet i tes  communes est  une vra ie  source de pol lu t ion et  de 
dégradat ion des eaux.  Ains i ,  dans ces secteurs ,  un développement  ne peut  
ra isonnablement  pas êt re  envisagé sans a l ler  à  l ’encontre du SDAGE concernant  les 
bonnes condi t ions de co l lec te et  de t ra i tement  des eaux usées.  

Répart i t ion des STEU en 
fonction de leur âge  
 
Source :  CETE de l ’Est  -  
tra i tement des données AERM 
2009 
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Concernant  les  ins ta l la t ions d ’assain issement  exis tantes,  la  p lupart  sont  conformes à la  
Direct i ve ERU.  Cependant ,  une  amél iorat ion  des per formances épura to i res pourra i t  ê t re  
envisagée car  de nombreuses STEU du  SCoTSud54 ont  un rendement  in fér ieur  à  la  
moyenne des STEU du bass in Rhin -Meuse.  De p lus,  é tant  donné que les  deux- t iers  de  
la  populat ion du Sud54 sont  raccordés à  un parc  de s tat ion de p lus de 30 ans,  une 
surve i l lance,  un entre t ien et  une mise à n iveau des s tat ions et  des réseaux seront  à  
prévoi r  dans les  années fu tures.  

 
 

 
  Les reje ts des eaux pluviales dans le  mil ieu  extérieur  

La gest ion des re je ts  des eaux p luvia les dans le  mi l ieu extér ieur  reste à  amél iorer  dans le 
terr i to i re  SCoTSud54.  

 
Pour évi ter  de nombreux problèmes à l ’ava l  ( inondat ions,  excès d ’eaux c la i res au n iveau 
des équipements  de t ra i tement  des eaux usées,  …),  i l  es t  ind ispensable que la  gest ion des 
eaux p luvia les so i t  t ra i tée t rès en amont  des pro je ts  d ’aménagement s.  I l  es t  auss i ,  
aujourd ’hu i ,  impérat i f  de concevoi r  des pro je ts  de développement  urbain,  qu i  min imisent  
les  re je ts  d ’eaux p luvia les dans le  mi l ieu extér ieur .  

 
Pour amél iore r  cet te  gest ion des eaux p luvia les,  on peut  c i te r  l ‘exemple du Grand Nancy,  
qu i  a  in tégré cet te  approche dans son zonage d ’assain issement ,  avec une car tographie  des 
préconisat ions des débi ts  de fu i te  déterminés  par  secteur ,  car tographie des secteurs  où 
l ’apt i tude à l ’ in f i l t ra t ion des eaux p luvia les est  favorable ,  poss ib le  ou dé favorable.  

 
La récupérat ion  des eaux de p lu ie  présente ,  à  la  fo is ,  un  avan tage économique et 
envi ronnementa l .  El le  devient  une a l ternat i ve à  nos habi tudes de consommat ion.  Ut i l iser  
de l ’eau de p lu ie  pour a l imenter  les  to i le t tes  a ins i  que pour les  autres usages non 
sani ta i res permet  une économie substant ie l le .  
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  Une ressource en eau sol l icitée pour de mult iples usages  
Dans le  bass in Rhin -Meuse,  les  cours  d ’eau et  les  eaux soute rra ines sont  so l l ic i té s pour 
les  besoins en eau potable,  industr ie ls  e t ,  dans une moindre mesure,  agr ico les.  Sur le 
terr i to i re  du SCoTSud54,  la  ressource en eau superf ic ie l le  est  davantage so l l ic i tée  :  
respect ivement  60  % et  96 % des  pré lèvements  publ ics  et  pr i vés  déc larés se f ont  dans les  
eaux superf ic ie l les .  Les vo lumes pré levés par  le  secteur  pr ivé sont  p lus t ro is  fo is 
supér ieurs  à ceux du publ ic .  

 
Répart i t ion des volumes de prélèvements déclarés à l ’AERM entre publ ic  et  privé,  et  
eau superf ic iel le  et  souterraine.   
Sources  :  données AERM 2010.  
 
Sur le  secteur  du Sud54 le  r isque  de con f l i ts  entre les  u t i l isateurs  de la  ressource e t  les  
usagers de l ’espace  (carr iers ,  agr icu l teurs ,  industr ie ls ,  e tc . )  sont  nombreux.  En ef fe t ,  la  
car te  représente b ien ces potent ie ls  conf l i ts  d ’u sages,  notamment  le  long de la  Meurthe à 
l ’amont  de Nancy où de  gros vo lumes d ’eau sont  pré levés par  le  secteur  pr i vé.  Af in  que 
tout  au long de l 'année les  bateaux puissent  c i rcu ler  sur  son réseau,  VNF régule 
l 'a l imentat ion en eau des canaux en fonct ion de s var ia t ions sa isonnières et  gère la  l igne 
d 'eau des r iv iè res grâce aux barrages pour mainteni r  la  navigabi l i té .  Ains i ,  s i  VNF ne 
« consomme » pas l ’eau  pré levée,  son act i v i té  a  un impact  sur  la  d isponib i l i té  de l ’eau,  
notamment  en pér iode d ’é t iage.  Les a utres act iv i tés  qu i  opèrent  d ’ importants  pré lèvements  
sur le  Sud54 sont  les act iv i tés  Sal i fères (secteur  amont  de Nancy)  e t  les  act iv i tés  
industr ie l les .  Une act iv i té  industr ie l le  sur  le  ban communal  de Blénod- lès-Pont-à-Mousson 
pré lève actuel lement  un gros  volume d ’eau  (564 mi l l ions de m3),  mais  ce l le -c i  ferme toutes  
ses uni tés en 2015.  A  l ’ échel le  de mise en œuvre du SCoT cel le -c i  n ’a  pas l ieu d ’ê t re  pr ise 
en compte et  n ’a  donc pas été repérée  sur  cet te  car te .  

Trois  réserves d ’eau sont  so l l ic i tées pour  le  sout ien d ’é t iage e t  l ’a l imentat ion en eau  
potable en pér iode  de sécheresse.  I l  s ’ag i t  :  

  de l ’é tang de Richardméni l  (2 ,5 mi l l ions de m3 ut i l isab les)  qu i  const i tue une 
réserve  de secours pour  l ’a l imentat ion en eau po table du Grand Nancy ,   

  du lac  de la  Pierre -Percée ou lac  du Vieux-pré (62 mi l l ions de m3) qu i  est  un lac 
art i f ic ie l  constru i t  pour  compenser le  pré lèvement  d ’eau e f fectué pour les  besoins 
de la  centra le  nuc léa i re  de Cat tenom et  garant i r  un débi t  min imal  de la Mosel le  en 
pér iode d ’é t iage,  

  du barrage-réservo i r  «  Madine » (35 mi l l ions de m3) dont  l ’usage pr inc ipa l  est  le  
sout ien d ’é t iage du Rupt -de-Mad en vue de l ’a l imentat ion en eau potable de la  v i l le  
de Metz.  

En termes  de gest ion  et  de répart i t ion quant i ta t i ve,  la  ressource en eau s ’avère  donc asse z 
vu lnérable .  
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  L’Alimentat ion en Eau Potable (AEP) ,  un usage priori ta i re  
 

 
La reconquête  ou  la  préservat ion de l a  qua l i té  des  ressources  en eau  en vue de la  d is t r i bu t i on  
d’une eau de qua l i té  es t  une p réoccupat ion fo r te  en t ermes  de santé  pub l ique.  
 
Le  Schéma Di recteur  d ’Am énagement  et  de Gest ion des Eaux Rhin -Meuse (SD AGE),  v ise à  
amél iorer  la  qual i té  sani ta i re  des eaux dest inées à  la  consommation humaine.  
 
L’ob jec t i f  es t  d ’assu re r  à  la  popu la t i on,  de  façon  c ont inue,  la  d is t r i bu t ion d ’une  eau pot ab le  de 
qual i té  (Or ienta t i on T1 –  01) .  
 
>  Or i enta t i on T1 –  01 .1  :  P rendre en amont  des  captages  d ’eau  des t i née à  la  consommat ion 
humaine,  des  mesures  prévent ives  permet tant  de l im i ter  e t  de rédu i re  les  t ra i tements  a ins i  que les  
subs t i tu t ions  des  ressources  
 
>  Or ienta t i on T1 –  01 .2  :  Sécur ise r  les  ins ta l la t ions  de produc t i on e t  de d is t r i bu t ion d ’eau pot ab le  
 

 
 

 
o  L’al imentat ion en eau potable  des grandes vi l les du terr i toire du 

SCoTSud54 en provenance essentiel lement des eaux superf ic ie l les  
 
 
L’a l imentat ion en eau potable du terr i to i re  est  assurée ,  à  la  fo is ,  par  les eaux souterra ines 
et  les  eaux superf ic ie l les ,  e t  quatre aqui fères  pr inc ipaux 14 assurent  la  quas i - to ta l i té  des 
besoins du terr i to i re  pu isque :  

  près de 51 % des habi tants  dépendent  des eaux de sur face (Meurthe -et -
Mosel le) ,  

  près de 14 % des habi tants  dépendent  des aqui fères ca lca i res du Dogger,  
  près de 10 % des habi tants  dépendent  des aqui fères a l luviaux,  
  e t  enf in  10 % des habi tants  dépendent  de l 'aqui fère des Grès du Tr ias in fér ieur .  

 
Sur  les  357 captages recensés sur  le  te rr i to i re  du SCoTSud54,  seulement  7  sont  a l imentés 
par  des eaux superf ic ie l les ,  dont  2  par  des retenues.  Bien que peu nombreuses,  ces pr ises 
d’eaux superf ic ie l les  a l imentent  les  grandes vi l les  du SCoTSud54 (so i t  51% de la 
populat ion)  :  la  Mosel le  a l imente le  Grand -Nancy,  Toul  e t  Neuves -Maisons tandis  que la  
Meurthe  a l imente Lunévi l le  e t  Bla invi l le -Damelev ières.   
 
Concernant  les  re tenues,  une conséquente se t rouve à Arnavi l le  sur  le  Rupt -de Mad et  
al imente l ’agglomérat ion mess ine.  La deuxième se t rouve à Richardméni l  e t  ser t  de 
réserve  de secours à la  CUGN.  
 
L ’a l imentat ion en eau potable de la  v i l le  de Pont -à-Mousson est  assurée par  les  eaux 
pompées dans l ’anc ienne mine de fer  de  Saizera is .  
 

 
 

o  La vulnérabi l i té  de l ’approvisionnement en eau potable  des grandes vi l les  
 
Sur  les  357 captages présents  sur  le  pér imètre du SCoTSud54,  ce sont  19  % d’entre eux 
qui  sont  c lassés comme for tement  vu lnérables 15 par l ’Agence Régionale  de Santé ( f igure 
7).  Cependant ,  les  7  pr ises d ’eau superf i c ie l les  c i tées c i -dessus,  à  for ts  en jeux 
puisqu’e l les  assurent  l ’a l imentat ion en eau potable des grandes vi l les  du SCoT,  fon t  par t ie  
de cet te  catégor ie  de captage à for te  vu lnérabi l i té .  
De p lus,  seulement  24  % des captages sont  c lassés comme « peu vu lnérables »,  les 
captages restant  (186 captages)  é tant  cons idérés comme moyennement  vu lnérables.  
 

                                                 
14 Dans la mesure des données dont nous disposons. Source : données DDT54 
15 L'indice de vulnérabilité de l’ARS est renseigné à partir des informations disponibles dans les rapports d'études 
hydrogéologiques et des avis d'hydrogéologues agréés. L'indice résulte de 2 critères : la protection géologique de la nappe 
captée et l'environnement / pression sur la nappe captée. L'état des ouvrages (dégradés, non dégradés) et le mode de 
captage de l'eau (pompages, drains, champs captant...) ne rentrent pas en ligne de compte. 
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Figure 

7 :  

Si tuat ion de  la  protect ion des captages par  une procédure de Déclarat ion d’Uti l i té  
Publ ique et  leur vulnérabi l i té  dans le  périmètre du SCoTSud54.   
Source :  données ARS 2012 exploitées par  le  CETE de l ’Est .  
 
 
Les captages les  p lus vu lnérables se s i tuent  le  long de la  Mosel le .  Une concentrat ion de 
captages for tement  vu lnérable est  également  présent e tout  à  fa i t  à  l ’amont  des cours  d ’eau  
du Brénon et  de l ’Arof fe  (zone ca lca i re ) .  A l ’Est  de Lunévi l le ,  les  captages sont  p lu tô t  
cons idérés comme fa ib lement  vu lnérables .  
La vu lnérabi l i té  de l ’a l imentat ion en eau potable re lève  de problèmes de qual i té  e t /ou de  
problèmes de quant i té .  Ains i ,  rent re notamment  en jeu sur  le  te rr i t o i re  du Sud54 :  

  le  type de  géologie e t  le  type de  ressource explo i tée (zone  soumise e t  vu lnérable  
aux pol lu t ions) ,  

  les  nombreux con f l i ts  entre ut i l isateurs  de la  ressource et  les  usagers  de l ’espace 
( industr ie ls ,  agr icu l teurs…),  

  la  ba isse des débi ts  lo rs  d e sécheresse qui  en t raîne des r isques pour  l ’exp lo i ta t ion 
par d iminut ion des vo lumes et /ou augmentat ion des concentrat ions en pol luants .  

Ces deux dern ie rs  po ints  sont  notamment  déta i l l és  c i -après.  
 
 

o  Le niveau de  protection  des captages a progressé  
 

37 ensembles  de captages dégradés dont 8  captages «  Grenel le  »  témoignent de  la  
vulnérabi l i té  de l ’a l imentat ion en eau potable .  
 
L’ar t ic le  7  de la  d i rect i ve du 23 Octobre 2000,  é tab l issant  un cadre pour une pol i t ique  
communauta i re  dans le  domaine de l ’eau (DCE) ,  préc ise que les  masses d ’eau ut i l isées  
pour le  captage d ’eau potable et  fourn issant  p lus de 10 m3/ j  ou desservant  p lus de 50 
personnes sont  recensées dans le  reg is t re  des zones protégées.  La  DCE impose dans ces 
zones :   

  l ’a t te in te du bon état ,  d’ i c i  2015 ,  e t  le  respect  des normes AEP,  
  la  mise en p lace d ’une protect ion af in  de p réveni r  la  détér io rat ion de la  qual i té  e t  

rédui re  le  degré de t ra i tement  nécessai re à la  product ion d ’eau potable.  
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Dans ce cadre,  281 captages ont  é té recensés dans le  SDAGE Rhin -Meuse.  Le programme 
de mesures bât i  pour  a t te indre les  ob ject i fs  f i xe ,  comme pr ior i té ,  la  reconquête de la 
qual i té  des captages d ’eau potable dégradés.  Au se in des a i res d ’a l imentat ion de ces 
captages,  la  ressource  en eau devra ê t re  en  bon état  dès 2015.  Les mesures de réduct ion 
des pol lu t ions d i f fuses d ’or ig ine agr ico les (n i t ra tes et  phytosani ta i res )  s ’appl iqueront  donc 
pr ior i ta i rement  aux zones de pro tect ion de  ces a i res d ’a l imentat ion.  Sur le  ter r i to i re  du 
SCoTSud54,  ce la concerne 37 ensembles de cap tages d égradés .  

De p lus ,  les  Min is tè res en charge du Développement  Durable,  de  la  Santé et  de 
l ’Agr icu l ture ont  publ ié ,  à  par t i r  de 2009,  une l is te  des «  500 captages Grenel le  »  parmi  les  
p lus menacés par  les po l lu t ions d i f fuses,  notamment  les  n i t ra tes et  les  pro dui ts 
phytosani ta i res.  Cet te  l i s te  s ’est  enr ich ie  avec le  temps et  cont ient ,  aujourd ’hu i ,  de l ’ordre 
de 530 ouvrages.  32 captages «  Grenel le  »  se t rouvent  en Lor ra ine,  dont  8  sur  le  ter r i to i re  
du SCoTSud54.  Ces  captages se t rouvent  p lus  par t icu l ièrement  da ns le  secteur  du  Sud 
Toulo is  e t  de la  va l lée  de  la  Mosel le .  Le p lus important  est  ce lu i  des  sources de Moul ins  
sur  le  terr i to i re  communal  de Bouxières -aux-Chênes (6 248 hab i tan ts  desservis) .  

Le deuxième Plan Nat ional  Santé Envi ronnement  (PNSE 2)  ins is te  su r  la  mise en p lace des  
pér imètres de protect ion  de ces captages pr ior i ta i res et  le  «  Grenel le  de  l ’Envi ronnement  »  
prévoi t  que so ient  mis  en œuvre,  au  p lus tard en 2012,  des programmes d ’act ion s 
agr ico les.  Le comi té s t ra tég ique de la  MISE de Meurthe -et -Mosel le  s ’est  réuni  en 2010 
pour étab l i r  un  p lan d ’act ion s concernant ,  notamment ,  ces 8 captages  «  Grenel le  »  sur  la  
pér iode 2010-2012.  

 
 
Un niveau de protection des captages légèrement supérieur à la  moyenne nat ionale  
mais des ef for ts restent à fa i re  
 
La mise en p lace de périmètres de protect ion autour  des captages const i tue l ’un des out i ls 
pour protéger la  ressource en eau.  

En ef fe t ,  les  pér imètres de protect ion visent  à  assurer  la  protect ion sani ta i re  de l ’eau 
dest inée aux consommateurs  en protégeant  les  po ints  de captage pr inc ipa lement  contre 
les  sources de pol lu t ions ponctuel les  et  acc idente l les  pouvant  surveni r  dans leur  p roche 
envi ronnement .  I ls  sont  déf in is  après une étude hydrogéologique et  des prescr ip t ions,  
rendues opposables par  une Déclarat ion  d ’Ut i l i té  Publ ique (DUP),  in te rd isent  ou  
rég lementent  les  act i v i tés  qu i  pourra ient  nu i re  à la  qual i té  des eaux captées.  

64% des captages du SCoTSud54 d isposent  d ’un arrêté de Déclarat ion d ’Ut i l i té  Publ i que.  
C’est  en -dessous de la  moyenne de la  Région Lorra ine mais  légèrement  au -dessus de la 
moyenne nat ionale (61%).  

 

 Captages 
 Nombre Nombre avec DUP % 

SCoTSud54 357 228 64 
Lorraine (2010) 2252 1475 66 

 
Situat ion de la  protect ion des captages  
 
Source :  données pour le  SCoTSud54 issues des données ARS 2012  ;  données pour la  
Lorra ine issues du Bi lan 2010 sur  «  la  qual i té  de l ’eau du robinet en Lorra ine  »  de  
l ’ARS.  
 

Les captages sans DUP sont  répar t is  de manière assez homogène sur  l ’ensemble du 
terr i to i re .  Les captages  dest inés à la  d is t r ibut ion de l ’eau dest inée  à  la  consommat ion 
humaine (EDCH) de la  CUGN et  de Pont -à-Mousson sont  protégés et  font  l ’ob je t  d ’un 
arrêté pré fectora l  de DUP. Lunévi l le  e t  Tou l  n ’ont  pas terminé leur  procédure de  
Déclarat ion d ’Uti l i té  Pub l ique.  

La protect ion des captages est  une pr ior i t é  nat ionale,  e t  le  premier  Plan Nat ional  Santé 
Envi ronnement  (PNSE) f i xa i t  l ’ob ject i f  d ’ ins taurer  les  pér imètres de protect ion de 80 % des 
captages en 2008 et  100  % des captages en 2010.  Ains i ,  des ef for ts  do ivent  encore êt re  
poursu iv is  sur  le  pér imètre du  SCoT pour at te indre ces object i fs  e t  amél iorer  le  n iveau de 
protect ion des captages.  
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o  Une eau d istr ibuée g lobalement de  bonne qual i té  
 

La qual i té  de l ’eau d is t r ibuée est  encadrée par  une d i rect ive européenne de 1998,  in tégrée 
dans le  code de la  santé  publ ique.  

 
L’Agence Régionale de  Santé Lorra ine (ARS)  assure le  p i lo tage et  la  coord inat ion du 
contrô le  sani ta i re  de l ’eau dest inée à la  consommat ion humaine.  Les résul ta ts  sont  
t ransmis aux mai res pour êt re  por tés à la  connaissance de l ’usager.  
 
L’évaluat ion de la  qual i té  des eaux d is t r ibuées se fa i t  par  Uni té  de  Dis t r ibut ion (UDI) .  

 
 
En 2011,  une eau dis tr ibuée conforme aux exigences de qual i té  pour  84% de la  
populat ion  
 
Sur  le  terr i to i re  Sud54,  les  contrô les de 2011 montrent  que l ’eau d is t r ibuée est  confor me 
aux exigences sani ta i res pour 84% de la  populat ion desservie .  Les causes de dégradat ions 
avérées («  po ints  no i rs  »16) ,  au sens où e l les  sont  constatées au moins  deux années de 
su i te  et  de manière importante,  ne concernent  que 4% de la  populat ion desservi e .  Les 
dégradat ions de la  qual i té  observées de manière p lus modérée et  pour la  première fo is 
(«  po ints  gr is  ») sont  auss i  comptabi l isées par  l ’ARS e t  concernent  12% de la  populat ion 
du Sud54.  Ains i ,  ce son t  88 991 personnes qui  sont  concernées par  une ou p lus ieurs  non -
conformi tés.  
 
Ces ind icateurs  «  po ints  no i rs  »  et  «  po ints  gr is  » por tent  notamment  sur  l ’agress iv i té ,  le  
pH, la  bactér io log ie,  la  teneur en n i t ra tes,  en  f luorures,  en pest ic ides,  en p lomb et  en 
micropol luants .   

 
 

Des non-conformités  essentiel lement dues à l ’agressivi té des  eaux,  notamment en 
bordure du Massi f  Vosgien.   
 
La pr inc ipa le cause  de non -conformi té  (51  % des  cas de  « po ints  gr is  »  e t  99 % des cas de 
« po ints  no i rs  ») est  l ’agress iv i té  des eaux.  Les eaux d i tes  «  agress ives  » sont  
carac tér isées par  une fa ib le  minéra l isat ion et  s ’observent ,  pour  la  p lupart ,  dans les  
captages s i tués dans les  mass i fs  anc iens formés de roches gréseuses et  grani t iques.  Les 
eaux agress ives ont  tendance à d issoudre les  matér iaux et  ce la  n ’est  pas sans 
conséquence sur  la  san té quand i l  s ’ag i t  de substances te ls  que  le  n icke l ,  le  cadmium et  
notamment ,  le  p lomb.  Cet te  problémat ique touche essent ie l lement  le s  secteurs  du terr i to i re  
du Sud54 s i tués en bordure du Mass i f  Vosgien.  

                                                 
16 Les règles de construction et d’interprétation des points noirs et points gris sont données en annexe 7 
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Non-conformités aux exigences de qual i té  de  l ’eau à l ’a ide des indicateurs «  points 
noirs » e t  «  points gris  ».   
(a ) Pourcentage de la  populat ion du SCoTSud54 desservie par  une eau conforme aux 
exigences de  qual i té  de l ’eau,  fortement  dégradée (point  no i r )  ou modérément 
dégradée (point  gr is );   
(b ) et  (c ).  Respectivement pour les dégradations de type «  points noirs  » et  «  points 
gris  »,  pourcentage de  populat ion desservie par une eau non conforme pour chaque 
paramètres survei l lés .   
 
Source :  données ARS 2011 exploitées par  le  CETE de l ’Est .  
 
 
Des eaux modérément  dégradées dues ,  pour moit ié ,  à  la  teneur en nitrates et  aux 
contaminat ions bactériologiques  
 
Les n i t ra tes sont  t rès répandus dans le  sol ,  l ’eau et  les  p lantes et  se ret rouvent  
nature l lement  dans les  eaux,  à  ra ison de quelques mg/L.  Les concentrat ions importantes 
témoignent  d ’une contaminat ion de la  ressource  par  des act iv i tés  humaines ,  e t  notamment ,  
agr ico les.  La présence de produi ts  phytosani ta i res dans les  eaux,  généra lement  dénommés 
sous le  terme de pest ic ides,  témoigne également  d ’une contaminat ion anthropique.  La 
présence de ces n i t ra tes et  phytopharmaceut iques pose un problème pour l ’a l imentat ion en  
eau potable et  touche 24 000 personnes sur  le  terr i to i re  du SCoTSud54 en 2011.  

Enf in ,  les  contaminat ions bactér io log iques sont  le  dern ier  paramètre impactant  de manière 
notable la  qual i té  de  l ’eau potable.  Les or ig ines de ce type  de dégradat ion sont  la  
présence d ’act iv i tés  contaminantes,  la  défa i l lance du d ispos i t i f  de t ra i tement  lorsqu’ i l  
exis te,  la  recontamina t ion dans les  canal isat ions ou les  réservo i rs  (s tagnat ion pro longée,  
défaut  d ’entre t ien des ouvrages,  phénomènes de retours  d ’eau).   

Population du 
SCoTSud54 : 
577 425 habitants 

a 

b c 
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Bilan de  la  qual i té  de  l ’eau au robinet en Lorraine de l ’ARS.  
(a ) Agressiv i té  ;  
(b ) Bactér iologie  ;   
(c ) Nitra tes ;   
(d ) Pesticides .   
 
Source :  ARS 2010.  
 

a b 

c 
d 
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Des act ivi tés  qui  impactent la  qual i té  de l ’eau potable destinée  à  la  consommation 
humaine et  conduisent à l ’abandon de captages  

Toute  la  zone  s i tuée en aval  de la  conf luence de la  Mosel le  avec la  Meurthe a  
tou jours  été confrontée à un problème de for tes teneurs en ch lorures l iées,  d ’une 
par t ,  aux re je ts  d ’ industr ies  autor isés dans le  cadre d ’une convent ion in ternat ionale  
s ignée à Bonn ,  le  03 Décembre 1976,  et  d ’autre par t ,  à  des apports  na ture ls  par  la 
Sei l le ,  le  Sânon  et  la  Meurthe .  L ’ impact  de ces apports  na ture ls  peut  s ’avérer  
s ign i f icat i f  en pér iode  d ’é t iage sévère.  Si  un t ra i tement  appropr ié  est  poss ib le  (y  
compr is  le  mélange),  la  teneur en ch lorures de la  Mosel le ,  en aval  de la  conf luence 
avec la  Meurthe dépasse la  va leur  l imi te  de  qual i té  pour l ’u t i l isat ion de l ’eau 
potable f i xée à 250 mg/ l  par  l ’ar rê té du 11 Janvier  2007 17.  Par  a i l leurs ,  l ’usage de la  
nappe a l luvia le  pour la  product ion d ’eau potable,  à  proximi té  de la  r i v iè re,  est  l im i té  
en quant i té  en ra ison d ’une sa l in isat ion poss ib le ,  par  échange avec la  r i v ière.  

D’autres pol lu t ions peuvent  également  dégrader les  ressources en eau,  e t  cer ta ins 
captages d ’eau dest inés  à l ’a l imentat ion en  eau potable ont  dû  êt re  abandonnés à la  su i te  
d ’une pol lu t ion émanant  de s i tes  et  so ls  po l lués par  les  anc iennes act iv i tés  industr ie l les  du 
bass in.  Le SDAGE Rhin et  Meuse 2010 -2015 rappel le  que l ’abandon de captages du fa i t  de 
pol lu t ions des eaux const i tue une fu i te  en  avan t  qu i  do i t  ê t re  absolument  é vi tée au  prof i t  
d’act ions de préven t ion  qui ,  seules,  garant issent  une gest ion durable des ressources en 
eau et  vont  dans le  sens  de la  DCE.  

La reconquête ou la  préservat ion de la  qual i té  des ressources en eau pour la  d is t r ibut ion 
d’une eau de qual i té  est  donc une préoccupat ion for te  en termes de santé publ ique.  Les 
object i fs  du SDAGE dans ce domaine sont  d ’obteni r ,  au p lus tard ,  en 2015,  dans les  a i res 
d’a l imentat ion des captages,  une ressource en eau dont  l ’é ta t permet  d ’assurer  
durablement  la  fourn i ture d’une eau potable de qual i té  avec un t ra i tement  s imple.  
L ’or ientat ion T2 –  06 prévoi t   notamment  de «  rédui re la  po l lu t ion de la  ressource en eau 
af in  d ’assurer  à  la  popu lat ion la  d is t r ibut ion d ’une eau de qual i té  » .  Des ef for ts  sont  donc  
encore à fa i re  su r  cet te  prob lémat ique sur  le  terr i to i re  du Sud54.  

 
 

 

                                                 
17 Arrêté du 11 Janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la 
consommation humaine mentionnées aux articles R. 1321-2, R. 1321-3,R. 1321-7 et R. 1321-38 du Code de la santé 
publique. 
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ZOOM SUR L’ ALIMENTATI ON EN E AU POTABLE DU GR AND N ANCY  
 
La Communauté Urba ine es t  la  s t ruc ture  de ges t ion de l ’ eau  pot ab le  l a  p l us  impor tante  du  
SCoTSud54.  E l le  gère ,  à  e l le  seu le ,  l ’ a l imenta t i on en eau de près  de 265 000  hab i tants  (46%  
de la  popu la t i on du SCoT) .  
  
Un Schéma Di recteur  du  réseau de d ist r ibut ion de l ’Eau Potabl e  du Grand Nanc y a  été  
approuvé en Décembre 2009.  I l  compor te  les  thémat iques  su i vant es  :  

- La d i ve rs i f i ca t ion de l a  ressource,  la  séc u r isa t i on e t  l ' amél iora t i on du t ra i tement ,  

- La sécur isa t ion du réseau de d is t r i bu t i on,  

- La p rése rvat ion de l a  ress ource pa r  réduc t ion des  pe r tes  en réseau,  

- La réhab i l i t a t ion  des  in f ras t ruc tures ,  

- L 'amél iora t ion de l a  desse r te  (ac tue l le  e t  fu t ure) ,  

- La qua l i té  de l ' eau (ch lore ) .  

 
Le p rog ramme de t ravaux pour  la  pér iode 2010 -2020 a  é té  déf in i .  
 
Pour  le  Grand  Nancy,  l ’a l imenta t ion en eau potab le  es t  assurée à  par t i r  des  eaux de su r fac e  
avec  une p r ise  d ’eau d i rec te  dans  la  Mosel le ,  à  Mess e in ,  e t  une rése rve à  Richa rdméni l .  L ’a i re  
d ’a l imenta t i on  de  la  p r ise  d ’eau  d i rec te  cor respond  au  bass in  ve rsant  amont  de  la  Mosel l e  
(2000  km2) ,  a lo rs  que  la  rése rve d ’eau de Richardméni l  es t  a l imentée pa r  l a  Mosel le  depu is  
une pr ise  d ’eau d i t e  «  de secours  »  e t  pa r  le  domaine  a l luv i a l  p roche.   
 
En pér iode d ’é t iage,  le  déb i t  de la  Mos el le  au d ro i t  de la  p r ise  d ’eau de Messe in ,  do i t  fa i re  
l ’ob je t  d ’une répa r t i t ion  ent re  les  d i f fé rents  usages  ( l ’ eau potab le ,  la  préservat i on du  m i l ieu  
natu re l ,  la  nav igat ion,  la  p roduc t ion hydroé lec t r iqu e ) .  
 
73 700m3/ j ,  en moyenne,  s ont  p ré levés  dans  la  Mosel le  par  l e  Grand Nanc y,  pou r  l ’a l imenta t ion  
en eau.  
 
La Mosel le  s ’avè re une ressource en eau pa r t i cu l i è rement  vu lnérab le ,  en ra ison des  nombreu x  
r i sques  de  po l lu t i on acc idente l l e  ou ch ron ique qu i  résu l tent  des  ac t iv i tés  humaines  au s e in  du  
bass in  versant .  
 
La p r ise  d ’eau du Grand Nancy bénéf ic ie  d ’ un pér imèt re  de p ro tec t ion phys ique v isant  à  év i te r  
l es  po l lu t ions  l iées  aux ac t iv i tés  humaines  e t  à  rédu i re  l e  r i sque de po l lu t i on  acc idente l l e .  E l le  
es t  pro tégée  pa r  des  pér imèt res  de pro tec t ion qu i  ont  f a i t  l ’ ob je t  d ’ une DUP en  2008,  e t  
s ’é tendent  su r  le  te r r i to i re  des  communes  de F lav igny -sur -Mose l le ,  Mérév i l le ,  Messe in  e t  
R icha rdméni l  e t  Tonnoy.  
 
Deux nouve l les  s ta t ions  de mesures  de la  qua l i té  de l ’eau do i vent  ê t re  ins ta l lées  sur  l a  
Mose l le ,  à  15 km à l ’amon t  de l a  p r ise  d ’eau de Messe in ,  de maniè re  à  encore  m ieux ant ic ipe r  
tou te  po l lu t i on.  
 
 
Les t ra i tements avant  d is tr ibut ion  
L’eau pré levée dans  l a  Mosel le  à  Messe in  sub i t  t ro is  pré - t ra i tements  su r  le  s i te  :  un  dégr i l lage,  
un tam isage e t  une jave l l i s a t ion.  E l l e  es t  ensu i te  condui te  j usqu ’à  l ’ us ine de t ra i tement  Edouard  
Imbeaux,  (à  Vandœuvre - l ès -Nancy ) ,  où e l le  sub i t  de nouveaux t ra i t ements  :  coagula t ion,  
f locu la t ion,  décanta t ion,  f i l t ra t i on su r  s ab le ,  ozona t ion,  f i l t ra t ion su r  charbon ac t i f  e t  pos t -
ch lora t ion.  
 
 
La qual i té  de l ’eau d istr ibuée  
L’eau d is t r i buée pa r  le  Grand Nancy au cours  de l ’année 2008 s ’es t  révé lée de qua l i té  
bac tér i o log ique sat is fa isan te  e t  conforme aux ex igences  de qua l i t é  phys ico -ch im ique f i xées  par  
le  Code de la  Santé  Pub l ique.  
 
 
La quant i té  d ’eau consommée  
Le vo lume d ’eau consommé en 2008 s ’é l ève à  14 400 000 m 3 ,  mais  la  consommat ion d ’eau sur  
l e  Grand Nanc y d im inue régu l iè rement  depu is  p lus ieurs  années  ;  a ins i ,  depu is  2001,  e l le  a  
ba issé de p rès  de 2  % par  an.  Cet te  réduc t ion qu i  a  eu pour  e f fe t  de rédu i re  les  pré lèvements  
dans  le  m i l ieu  natu re l  de 2 ,2  m i l l ions  de m3 pa r  an,  es t  due à  d i f fé rent es  in tervent ions  
techn iques  e t  ac t ions  de c ommunicat ion.  
Le Grand Nanc y fou rn i t  auss i  de l ’e au au Synd i cat  des  Eaux du Grand Couronné,  à  la  
Communauté de Communes  Mose l le  e t  Madon,  à  la  commune de Champigneul les  e t  aux 
Brasser i es  de Champigneu l les .  
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o  Un besoin de sécuriser ,  pérenniser e t  mutual iser les ressources en eau 
potable  

 
L’eau est  un é lément  abondant  du terr i to i re  SCoTSud54,  qu ’ i l  s ’ag isse des eaux 
superf ic ie l les  ou des eaux souter ra ines.  Ce fa i t  ne s ign i f ia  pas que le  te rr i to i re  ne  manque 
jamais  d ’eau ou qu’e l le  n ’est  pas rare dans cer ta ins secteurs .  La pénur ie  reste poss ib le .  

 
 
Le Schéma Di rec teur  d ’ Aménagement  et  de Gest ion des Eaux Rhin -Meuse (SD AGE) encourage  
à une ut i l isat ion ra isonnable de la  ressource en eau sur  l ’ensemble des bassins.  
 
L’ob jec t i f  es t  d ’empêcher  l a  sur -exp lo i ta t ion des  ressources  en eau  :  

- Repenser  l ’o rgan isat i on des  pré lèvements  pour  év i t er  les  manques  d ’eau (Or ienta t i on T4 –  
01 .1 )  

- Respec te r  le  p r inc i pe d ’équ i l i b re  ent re  les  p ré lèvements  d ’eau e t  la  capac i té  de 
renouve l lement  de chaque masse d ’eau soute r ra ine (Or ienta t ion T4 –  01 .2 )  

- Préven i r  l es  conséquenc es  négat iv es  sur  l ’ é ta t  des  masses  d ’eau e t  des  m i l ieux assoc iés  des  
t rans fe r ts  de déb i ts  ent re  bass ins  ve rsants  ou masses  d ’eau soute r ra ine s ,  ou  au se in  d ’un  
même bass in  ve rsant  (Or i enta t ion T4 –  01 .3 )  

- Sens ib i l i se r  l es  consommateurs  e t  encourager  l es  économies  d ’ea u par  l es  d i f fé rentes  
catégor ies  d ’ usagers ,  tant  pou r  les  eaux de sur face s  que soute r ra ines ,  tout  en respec tant  les  
impérat i f s  l iés  à  la  qua l i té  san i ta i re  de l ’eau (Or i enta t ion T4 –  01 . 4)  

 
 

Même s i  la  ressource en eau est  abondante,  des manques d ’eau pota ble surviennent .  I ls  
sont  le  p lus souvent  l iés à une organisat ion défai l lante et  à  un manque de so l idar i té  entre 
les  communes.  Lors  d ’ép isodes c l imat iques except ionnels ,  ces défa i l lances met tent  en 
exergue  les  vu lnérabi l i tés  de l ’a l imentat ion en eau potabl e.  En ef fe t ,  dans les  zones où la  
ressource en eau d isponib le  subi t  de for tes var ia t ions et  peut  s ’avérer  ép isodiquement 
insuf f isante,  d isposer d ’un seul  captage par  commune est  r isqué.  Par exemple,  les  par t ies  
supér ieures des bass ins versan ts ,  les  «  tê tes  de bass in»,  sont  des zones  où non  
seulement  la  quant i té  d ’eau d isponib le  est  fa ib le ,  où les  nappes d ’accompagnement  des 
cours  d ’eau sont  peu abondées,  e t  où  se t rouvent  des mi l ieux écolog iques in téressants  
mais f rag i les .  Ces secteurs  sont  donc par t icu l ièr ement  sens ib les.  De même, le  fa i t  qu ’une 
co l lec t iv i té  pompe son eau uniquement  dans  un cours  d ’eau qui  montre par fo is  des ét iages 
sévères ou dans une nappe souterra ine soumise à des baisses de n iveau important ,  rend 
son a l imentat ion en eau potable f rag i le .  

Local isat ion des réservoirs d’eau pour le  soutien 
d’ét iage e t  des volumes de prélèvements d’eau publ ics e t  
privés déclarés à  l ’Agence de l ’Eau Rhin -Meuse sur le  
terr i toi re du SCoTSud54.   
Source :  données AERM 2010 exploitées par  le  CETE de 
l ’Est. 
 



SCoTSud54  approuvé  |  Etat Initial de l’Environnement  |  14 décembre 2013

 

 

Ains i ,  i l  conviendra i t  dans ces secteurs ,  so i t  que la  co l lec t iv i té  pu isse avoi r  p lus ieurs  
captages sur  son terr i to i re ,  so i t  qu ’e l le  convienne d ’ in terconnexions avec ses vo is ines.  
Ces so l idar i tés  in tercommunales ne s ’exerça ient  pas jusqu’en 2003 et  les  for tes 
sécheresses de cet te  année là  ont  permis  de fa i re  p rendre consc ience de cet te  
organisat ion défa i l lante  et  de la  nécess i té  de mutual iser  les  ressources dest inées à 
l ’a l imentat ion en eau  po table.  Le Min is tère  de l ’ Ecolog ie a a lors  souhai té  met t re  en  œ uvre 
un p lan d ’act ions « sécheresse » comportant  la  mise en p lace d ’ ind icateurs ,  la  construct ion 
de scénar i i  prévis ionnels  et  l ’é laborat ion d ’a rrêtés cadres sur  les  zones ident i f iées par  le  
Préfet ,  coordonnateur  de bass in.  L ’ar rêté cadre  a pour  ob jet  la  mi se en  œuvre de  mesures 
coordonnées au n iveau  du bass in et la  f ixat ion de seui ls  de débi t  de cours  d ’eau 
permet tant  d ’ant ic iper  la  cr ise et  de déterminer  des pr inc ipes communs de gest ion des 
usages de l ’eau.  Deux seui ls  ont  é té déf in is  :  un  seui l  de pré -a le r te  e t  un seui l  d ’a ler te .   

Des secteurs  de mutual isat ion concernant  les  2/3 du terr i to i re  du département  de Meurthe -
et -Mosel le  ont  é té arrêtés.  Sur le  pér imèt re du SCoTSud54,  la  p lupart  de ces secteurs  ont  
engagé des réf lexions sur  la  sécur isat ion de l ’a l i mentat ion en eau potable vo i r  même 
réal isé les  t ravaux nécessai re s .  C’est  le  cas de la  CUGN, du secteur  entre Mosel le  e t  
Meurthe ,  du secteur  Lunévi l lo is ,  de la  Communauté de Communes Mosel le  e t   Madon et  du 
secteur  Toulo is .  Des ré f lexions sont  en cours  sur  le  secteur  Sei l le /Obr ion /At ton concernant  
la  problémat ique des ch lorures.  

 

Depuis  f in  2003 des act ions sont  engagées ,  e t  en Ju in 2007,  la quas i - to ta l i té  des 21 
services de gest ion de l ’eau potable du Sud54 (sur  27 en Meurthe -e t -Mosel le)  qu i  ont  é té 
conf rontés à  des problèmes d ’approvis ionnement  lors  des  ét iages 2003 -2004 a  entrepr is  
des act ions permet tant  d ’about i r  à  la  résolut ion  des problèmes rencontrés.  En 2006,  seuls  
4 services d ’eau potable ne se sont  pas rée l lement  engagés dans les  démarches 
nécessai res.  Le secteur  où les  services de gest ion de l ’eau potable ont  é té les  p lus 
touchés par  cet  ép isode de sécheresse est  le  Sud Toulo is .  Le Grand Nancy n’a  pas fa i t  
par t ie  de ces 21 co l lec t iv i tés  car  e l le  d ispose  d ’une réserve d ’eau qui  lu i  a  permis  de 
contr ibuer  à  assurer  les  besoins en eau brute.  Cependant ,  su i te  à cet te  sécheresse de 
2003,  un protocole de gest ion des eaux a été é laboré pour conc i l ier  les  d i f férents  usages 
de l ’eau en pér iode  d ’é t iage.  

Pour favor iser  cet te  mutual isat ion des ressources en eau,  le  SDAGE Rhin -Meuse 2010-
2015 prévoi t ,  notamment ,  de l imi ter  les  pompages dans les  zones sens ib les et  que so ient 
arrêtés ,  avant  2015 ,  des schémas départementaux de l ’a l imentat ion en eau potable.  En 
Meurthe -et -Mosel le ,  la  déc is ion d ’actua l iser  le  schém a départementa l  d ’a l imentat ion en  
eau potable a été  actée courant  Août  2006 par  le  Préfet .  

Secteurs ayant engagés ou réal isé un schéma de sécur isat ion  
de l ’a l imentat ion en eau potable .   
Source :  DDT 54  –  Recensement des schémas existants .  
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o  Une dis tr ibution de l ’eau potable  assurée  en majori té  par  des syndicats  
 

La distr ibut ion de  l ’eau potable est  major i ta irement assurée par  des structures 
intercommunales  
 

Services à la  compétence eau potable sur le  terr i toire  du ScoTSud54.  En blanc restent 
les communes assurant leur  propre gestion de l ’eau potable.   
 
Source :  données DDT 54  
 
 

Sur les  476  communes du SCoT,  348 sont  regroupées dans 36 s t ructu res in terc ommunales 
qui  gèrent  les  ins ta l la t ions de d is t r ibut ion d ’eau dest inée à la  consommat ion humaine.  Ces 
structures sont  major i ta i rement  des syndicats  p lu tôt  que des Communautés de Communes, 
respect ivement  33 s t ructures contre 3.  Cependant ,  ces 3 Communautés  de Communes  
gèrent  l ’a l imentat ion  en eau potable de  p lus de  51% de la  populat ion du  SCoTSud54,  so i t  
292 624 habi tants .  27% des communes du SCoTSud54 gèrent  de manière indépendante  
leur  a l imentat ion en eau potable,  ce qui  représente 128 communes et  23% de la  
populat ion.  

Certa ines s t ructu res regroupent  l ’ensemble des compétences (product ion,  protect ion,  
t ra i tement  t ransport ,  s tockage,  d is t r ibut ion)  tandis  que d ’autres n ’assurent  que cer ta ines 
compétences.  En ef fe t ,  8  syndicats  n ’ont  pas la  compétence «  d is t r ibut ion » qu i  est  a lors  
assurée par  la  commune ou un autre syndicat .  I l  s ’ag i t  des syndicats  de Obr ion -Mosel le ,  
Val  de Meurthe ,  Baccarat -La Chapel le ,  Blâmont ,  Diarvi l le ,  Gueulard,  Ja i l lon-Vi l ley-Sain t -
Et ienne et  le  nouveau syndicat  du cœur Toulo is  (créé en 2 011).  
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Communes dépendant d’une 
structure intercommunale pour l’AEP 

Communes en gestion indépendante  
pour l’AEP 

Nombre  Population % population Nombre  Population % population 

348 443 187 77% 128 134 238 23% 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Organisat ion administ rat ive de la  maît r ise d 'ouvrage sur le  terr i to ire  du SCoTSud54.   
Remarque  :  la  v i l le  de  Lunévi l le  a été comptée dans la  catégorie Communautés de 
Communes.   
Source :  exploitat ion des données de  la  DDT54 par le  CETE de l ’Est .  
 

17 services de gest ion de l ’a l i mentat ion en eau potable assurent  l ’approvis ionnement  de 
80% de la  populat ion du  SCoTSud54.  I l  s ’ag i t ,  par  ordre décro issant  de populat ion,  de  :  

  la  Communauté Urbaine du Grand Nancy,   
  le  Syndicat  Obr ion -Mose l le ,  
  la  Communauté de Communes Mosel le  e t  Madon,   
  le  Syndicat  Val  de  Meurthe,   
  la  Vi l le  de Lunévi l le ,  
  la  Vi l le  de Toul ,  
  la  Vi l le  de Pont -à-Mousson,  
  le  Syndicat  de Pul l igny,  
  le  Syndicat  de Sei l le  e t  Mosel le ,  
  la  Communauté de Communes du Grand Couronné,  
  le  Syndicat  Trey Saint -Jean,  
  le  Syndicat  Euron -  Mor tagne 
  le  Syndicat  Bla invi l le  -  Damelevières  
  la  Vi l le  de L iverdun ,  
  le  Syndicat  Toulo is  Sud,  
  le  Syndicat  de Baccarat  -  Lachapel le  
  la  Vi l le  de Dieulouard.  
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Diagramme de Pareto présentant la  populat ion cumulée des services  gestionnai res de  
l ’adduction en eau potable classés par ordre décroissant de populat ion.   
 
Source :  données Insee 2009 exploi tées par le  CETE de l ’Est .  

 
Par manque de données  d isponib les pour les  p lus pet i ts  syndicats ,  seuls  ces 17 services à 
compétence «  eau potab le »  seront  cons idérés pour la  su i te  de l ’é tude.  
 
Parmi  les  17 p lus gros services de gest ion de l ’eau potable du SCoT,  même les p lus 
urbains,  aucun n ’a t te in t  un rendement  du réseau de d is t r ibut ion de  85  % 
 
Seulement  t ro is  syndicats  ont  un rendement  de leur  réseau de d is t r ibut ion supér ieur  à  
80 % et  aucun ne dépasse un rendement  de 85% ( Erreur ! Source du renvoi introuvable.) .  Ces t ro is  
syndicats  assurent  l ’a l imentat ion des deux - t iers  de la  populat ion raccordée a ux 17 p lus 
gros services de  gest ion  de l ’eau potable.   

Rendement  des réseaux pour  l ’a l imentat ion en eau potable  des 17  p lus gros services  
d’al imentat ion en eau potable du SCoTSud54 répart is  en deux catégories (cf .  annexe 2 
méthodologies) :  serv ice urbain  et  service rural .   
 
Source :  données 2009 à 2011 de la  DDT 54 exploitée par le  CETE de l ’Est .  
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Parmi  les  services les  p lus urbains,  72% de la  populat ion est  a l imentée  avec un  rendement  
du réseau de p lus de 80  % contre 24  % pour  les  services p lus ru raux.  S i  un rendement  de  
réseau de d is t r ibut ion  de 80% est  un t rès bon rendement  en mi l ieu  rura l ,  i l  peu t  ê t re  
amél ioré en mi l ieu urbain.  A t i t re  d ’exemple,  un gain de 5  % de rendement  pour un service 
te l  que le  Grand Nancy,  fera i t  économiser ,  p resque 1 mi l l ion de m3 par an.  
 
10 % de la  populat ion  raccordée à ces 17 services l ’es t  avec un rendement  in fér ieur  à  
70 %.  
De p lus,  i l  peut  ê t re  supposé que les  20  % de la  populat ion raccordée à des p lus pet i ts 
services de gest ion de l ’eau potable,  p lus ruraux et  pote nt ie l lement  moins per formants  se 
ret rouvent  également  dans cet te  c lasse de rendement .  Cet te  hypothèse pess imis te 
ramènera i t  à  30% la populat ion du SCoT raccordée avec un rendement  in fér ieur  à  70  %. 
Ce sont  pour ces ra isons que le  SDAGE Rhin -Meuse 2010 -2015 demande d ’opt imiser  les  
ins ta l la t ions de s tockage et  de d is t r ibu t ion de l ’ eau potable.  
 
I l  es t  rappelé que lors  de l ’a jout  d ’une nouvel le  ressource,  so i t  par  pré lèvement  d i rect ,  so i t  
par  in terconnexion,  les  a ides publ iques,  par t icu l ièrement  ce l les  de l ’Ag ence de l ’Eau, 
peuvent  ê t re  condi t ionnées à des object i fs  de résul ta ts ,  notamment  de rendement  des 
réseaux pour l ’a l imentat ion en eau potable et /ou imposer des rendements  min imaux pour 
ces réseaux (d ispos i t ions T4 –  O1.4 -  D2 et  T6 -  O3.3 -  D5 du SDAGE Rhin-Meuse 2010-
2015).  De p lus ,  avant  2015,  les  Consei ls  Généraux,  l ’Agence de l ’Eau et  les  services de 
l ’Etat  devron t  ar rêter  un schéma départementa l  de l ’a l imentat ion  en eau potable  qu i  
loca l isera les  pr inc ipaux problèmes quant i ta t i f s  e t  qual i ta t i fs ,  e t  qu i  proposera sur  les  
secteurs  concernés,  des so lut ions visant  à  mutual iser  e t  économiser  les  ressources en 
eau,  notamment  par  l ’ amél iorat ion du rendement  des réseaux.   
 
Le rendement  des réseaux pour l ’a l imentat ion en eau potable est  donc un su jet  au cœur 
des problémat iques de  gest ion et  d ’économie  de la  ressource  en eau  qu’ i l  ne faut  pas 
négl iger .  La d iminut ion des per tes en eau,  au n iveau des réseaux const i tue un g isement  de 
ressource en eau ,  e t  in  f ine ,  de réduct ion des coûts .  
 
 
 
 
L’a l imentat ion en eau potable des grandes vi l les  du terr i to i re  provient  essent ie l lement  des 
eaux superf ic ie l les  :  la  Mosel le  a l imente le  Grand -Nancy et  Toul ,  tandis  que la  Meur the 
al imente Lunévi l le .  Cet  approvis ionnement  par  pr ises  d ’eau superf ic ie l les  rend 
l ’a l imentat ion de ces vi l l es  for tement  vu lnérable ,  tant  en te rmes de quant i té  que de qual i té .   
En ef fe t ,  les  ressources  en eau superf ic ie l les  sont  également  par t icu l iè rement  so l l ic i tées 
par les  act i v i tés  p résen tes sur  le  terr i to i re .  Des conf l i ts  d ’usages de l ’eau exis ten t  donc 
sur p lus ieurs  secteurs ,  notamment ,  le  long  de la  Meurthe à  l ’amont  de  Nancy où de  gros 
vo lumes d ’eau sont  pré levés ,  à  la  fo is ,  par  le  secteur  pr i vé et ,  à  la  fo is ,  pour l ’adduct ion 
de la  Communauté Urbaine de Nancy.  
Les épisodes de sécheresse except ionnels  mettent  d ’autant  p lus en  évidence ces conf l i ts  
d ’usages et  la  vu lnérabi l i té  de l ’a l imentat ion en eau potable.  Même s i  la  ressource en eau 
est  de manière généra le abondante sur  le  terr i to i re  du Sud54,  des pénur ies surviennent .  
La mul t ip l ic i té  des ut i l isateu rs  e t  des usages n ’est  pas la  seule cause à ce problème.  I l  es t  
également  la  conséquence d ’une organisat ion défa i l lante de la  gest ion de l ’eau potable et 
d ’un manque de so l idar i té  entre communes.  
Concernant  la  vu lnérabi l i té  de l ’a l imenta t ion en  eau potable  su r  les  aspects  «  qual i té  » ,  le  
premier  constat  est  l ’é ta t  médiocre des masses d ’eau souterra ines et  superf ic ie l les .  De  
p lus,  des pol lu t ions émanant  d ’act iv i tés  industr ie l les  contr ibuent  à  dégrader les  ressources 
en eau et  conduisent  à  l ’abandon de cer ta i ns captages d ’eau dest inés à l ’a l imentat ion en 
eau potable.  La vu lnérabi l i té  de l ’a l imentat ion en eau potable v ient  éga lement  du fa i t  que  
seulement  64  % des captages du Sud54 possèdent  un arrêté préfecto ra l  de Déclarat ion 
d’Uti l i té  Publ ique in terd isant  ou rég lementant ,  dans les  pér imètres de protect ion ,  les  
act iv i tés  qu i  pourra ient  nu i re  à la  qual i té  des eaux captées.  Or ,  le  PNSE f i xa i t  l ’ob ject i f  
des 100 % de captages protégés en  2010.  Les  eaux d is t r ibuées en  2011 sont  toute fo is  
conformes aux exigences de qual i té  pour 84  % de la  populat ion du SCoT.  Les non -
conformi tés concernant  essent ie l lement  l ’agress iv i té  des eaux,  la  teneur en n i t ra tes ,  e t  
dans une moindre mesure ,  les  contaminat ions bactér io log iques.  
Ces problémat iques  ressor tent  p lus par t icu l ièrement  d ans cer ta ins  secteurs  du Sud54 que  
dans d ’autres.   
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Le secteur du «  Sud Toulois  » se caractérise par  :  

  des d i f f icu l tés  de product ion et  de d is t r ibut ion de l ’eau potable en pér iode de 
sécheresse mais  la  p lupart  des services touchés par  la  sécheresse de  2003 sont  en  
t ra in  de sécur iser  leur  a l imentat ion en eau potable,  excepté le  Syndicat  de Gr imonvi l le r 
e t  de Dia rvi l le  ;  

  la  présence de nombreux captages for tement  vu lnérables dans la  zone ca lca i re  à 
l ’amont  des cours  d ’eau du Brénon e t  de l ’Arof fe  ;  

  une pol lu t ion de  l ’eau d is t r ibuée aux pest ic ides  et  n i t ra tes avec des teneurs souvent  
supér ieures à 25 mg/ l  vo i re  40 mg/ l  pour  cer ta ines communes  ;  

  la  présence de 4 captages  « Grenel le  »  pour lesquels  des mesures de lu t te  contre les 
po l lu t ions d i f fuses devront  ê t re  mises en p lace.  

 
 

Le secteur du «  plateau Lorrain -  val lée de la  Meurthe  » se caractérise par  :  

  des conf l i ts  d ’usage de l ’eau et  un enjeu de  gest ion g lobal  de la  ressource en eau dans 
l ’ob ject i f  de permet t re  la  co -exis tence des d i f férents  usages de l ’ eau tout  en ant ic ipant 
les  besoins pour l ’adduc t ion  ;  

  une eau par t icu l iè rement  agress ive suscept ib le  de provoquer  des phénomènes de 
corros ion (notamment  des condui tes)  ;  

  des captages fa ib lement  vu lnérables.  
 
 

Le secteur de «  la  val lée Mosel le  et  Sei l le»  se  caractérise par  :  

  une pol lu t ion de l ’eau d is t r ibuée aux pest ic ides et  aux n i t ra tes avec des teneurs 
souvent  supér ieures à 25 mg/ l  vo i re  40 mg/ l  pour cer ta ines communes  ;  

  une pol lu t ion des eaux aux ch lorures ,  à l ’ava l  de la  conf luence de la  Meurthe et  de l a 
Mosel le ,  avec des teneurs qu i  dépassent  la  l imi te  de qual i té  de 250  mg/ l  ;  

  la  présence de nombreux captages for tement  vu lnérables,  no tamment  le  long de la 
Mosel le  ;  

  la  présence de 2 captages  « Grenel le  »  pour lesquels  des mesures de lu t te  contre les 
po l lu t ions d i f fuses devront  ê t re  mises en p lace  ;  

  Une mul t ip l ic i té  des usages é levée au tour  de Pont -à-Mousson.  
 
 

Le secteur du «  plateau de Haye -  Rupt-de-Mad » se caractér ise par  :  

  une vu lnérabi l i té  de la  ressource aux pol lu t ions aux n i t ra tes  ;  
  une sécur isat ion de l ’eau potable à amél iore r  pour les  pér iodes de sécheresse.  
 
 
Le secteur du «  Grand Nancy » se caractérise  par  :  

  une vu lnérabi l i té  concernant  l ’a l imentat ion en eau potable mais  des act ions de  
sécur isat ion se met tent  en œuvre pet i t  à  pe t i t  :  protocole de gest ion des eaux pour 
conc i l ier  les  d i f férents  usages de l ’eau,  s ta t ions d ’a ler te  pour la  détect ion de 
pol lu t ions.  
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  L’uti l isat ion des eaux superf ic iel les pour l ’act ivi té  industrie l le  

 
Les industr ies  pré lèvent  de grandes quant i tés  d ’eau dans la  Mosel le  e t  dans la  Meurthe.  

 
Selon les  données de l ’Agence de l ’Eau Rhin-Meuse,  le  vo lume annuel  pré levé dans le  
terr i to i re  du SCoTSud54 pour les  besoins industr ie ls  est  est imé à 519,5 mi l l ions de m3 
(va leurs  2007),  dont  406,5 mi l l ions pour la  Centra le  Thermique de  Blénod- lès-Pont -à -
Mousson ( le  p lus gros consommateur) ,  e t  le  reste ,  répart i  ent re une  t renta ine d ’autres 
entrepr ises,  dont  pour les  pr inc ipa les :  Solvay,  Novacarb,  Sal ins  et  Saint -Gobain.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

 
  

 

 

 

  Les eaux de ba ignade  

 
Le Schéma Di rec teur  d ’ Aménagement  e t  de Gest ion des  Eaux  Rhin -Meuse (SD AGE),  v ise à  
favor iser  la  baignade en toute sécur i té  sani ta i re  
 

- Or ienta t ion T1 –  02  :  favo r iser  l a  ba ignade en toute  sécur i té  san i ta i re ,  notamment  en  
f iab i l i sant  p r io r i ta i rement  les  s i tes  de  ba ignade am énagés  e t  en  enc ourageant  leu r  
f réquenta t ion.  
 

 
Sur  les  44 s i tes  de baignade recensés en  Lorra ine ,  en 2009,  (données ARS),  seulement  3  
se t rouvent  dans le  Sud de la  Meurthe-et -Mosel le ,  à  Favières,  Pie rre -Percée et  Pont -à -
Mousson.  Par a i l leurs ,  i l  exis te  d es l ieux de  ba ignade for tement  f réquentés et  ne  fa isant  
pas l ’ob je t ,  ni  de contrô le  sani ta i re  de la  qual i té  de l ’eau ,  n i  de surve i l l ance des baigneurs. 
I l  apparaî t  a lo rs  que les  poss ib i l i tés  de baignade aménagées et  sécur isées sur  le  terr i to i re  
SCoTSud54 sont  insuf f isantes et  ne répondent  pas aux besoins  des populat ions.
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 Le capital sol et sous-sol, des ressources 
épuisables et sensibles  

 
« 400 mi l l ions de tonnes  :  c ’es t  la  quant i té  moyenne de sables,  g ravi l l ons et  ca i l loux ou,  
plus généra lement ,  de granulats  dont  la  France a besoin chaque année ,  pour const ru i re  
ses routes,  ses chemins de fer ,  mais  auss i ,  pour  fabr iquer le  béton de ses bât iments  et  
grandes in f rast ructures  ».  (Union  Nat ionale  des Producteurs  de  Granulats)  

  Un terr i to ire r iche en matér iaux a l luvionnaires,  mais des ressources se raréf iant    
 
La lo i  du 04 Janvier  1993 re la t i ve aux carr iè res ins t i tue un  ins t rument  de p lan i f ica t ion 
nouveau :  le  Schéma Départementa l  de  Carr ières.  Résul ta t  d ’une concertat ion en tre les  
services de l ’Etat ,  les  é lus,  le s explo i tants  et  u t i l isateurs  de matér iaux e t  les  assoc iat ions 
de protect ion de la  natu re,  i l  déf in i t  les  condi t ions généra les d ’ implantat ion des carr ières 
dans le  département .  I l  prend en compte l ’ in térêt  économique nat ional ,  les  ressources et 
les  besoins  en matér iaux du dépar tement  e t  des départements  vo is ins,  la  protect ion des 
paysages,  des s i tes  et  des mi l ieux nature ls  sens ib les,  la  nécess i té  d ’une  gest ion équi l ib rée 
de l ’espace,  tout  en favor isant  une ut i l isat ion économe des mat ières premières.  

 
>  Le département  de  Meurthe -et -Mosel le  est  doté d ’un Schéma Départementa l  des 
Carr iè res,  approuvé par  arrêté préfectora l  en Févr ie r  2003.  Une révis ion de ce document  
est  prévue à  par t i r  de 2011 af in  d ’ in tégrer  les  or ienta t ions des lo is  « Grenel le  de  
l ’Envi ronnement  » .  Une harmonisat ion des SDC au n iveau rég ional  est  p révue.  

 
Les autor isat ions d ’exp lo i ta t ion de car r ières doivent  ê t re  compat ib les  avec le  Schéma 
Départementa l  des Car r ières (Ar t ic le  L 515 -3 du Code de l ’Envi ronnement) .   
 
Le schéma f i xe les  or ientat ions et  ob ject i fs  qu i  do ivent  ê t re  cohérents  avec les  déc is ions 
concernant  les  carr ières et  les  autres ins t ruments  p lan i f icateurs  va l idés par  les  pouvoi rs 
publ ics  (SDAGE, SCoT,  PLU).  
 
 

 
Le Schéma Départementa l  des Carr ières 54 (SDC 54)  
 
Les grandes or ien tat i ons du SDC 54 portent  sur  :  

  la  préservat ion de l ’accès aux ressources exis tan tes et  pro jetées,  

  une bonne ut i l isat ion des  ressources d isponibl es,  

  une pr ise en compte adéquate de l ’envi ronnement  par  les projets  de carr i ères.  
 
I l  s ’ insc r i t  dans  la  pers pec t ive  d’une recherche de matér iaux de subs t i tu t ion,  pou r  fa i re  face à  l a  
réduc t ion de la  réserve de matér iaux a l luv ionna i res  dans  les  va l lées  de la  Meur t he e t  de l a  
Mose l le .  Au début  des  années  2000,  la  Meur t he -e t -Mose l le  Sud é t a i t  expo r ta t r i ce  de matér iau x 
a l luv ionna i res ,  e t  le  Bass in  de Nancy,  le  p lus  gros  consommateur ,  impor t a i t  des  a l luv ions  de  la  
Mose l le  amont  (F lav igny –  Bayon)  e t  de la  Meur the.   
 
Le schéma es t imai t  la  c onsommat ion ,  à l ’hor izon  2010 ,  à  5  m i l l ions  de  tonnes /an e t  v is a i t  
l ’ u t i l i sa t i on de 3  m i l l ions  de t onnes  d ’aut res  matér iaux présents  su r  p l ace (ca lca i res  
essent ie l l ement )  ou  à  impor te r .  I l  p révoya i t  auss i  une réduc t ion des  expor t a t ions  de matér iaux 
a l luv ionna i res  e t  un acc ro issement  des  impor ta t ions .  La Meur the -e t -Mosel l e  deva i t  a ins i  deven i r  
impor ta t r i ce  de matér iaux.  
 
Des o r i enta t i ons  d ’exp lo i t a t ion  sont  déf i n ies  pa r  bass in  d ’ext rac t ion  pour  l a  pér i ode  2000  /  2010  
pour  fa i re  face aux c hant i e rs  prévus  :  
 

  A ins i ,  dans  le  Lunévi l lo is ,  l ’ob jec t i f  é ta i t  d ’augmente r  la  capac i té  produc t ive  des  a l lu v ions  
récentes  de la  Meur the,  mais  auss i  de recherc her  des  s i tes  dans  les  a l l uv i ons  anc iennes  
e t  dans  la  do lom ie.  
 

  Pour  l e  bass in  cent re ,  l ’ ob jec t i f  é ta i t  de d im inuer  les  expor ta t ions  a l l uv i onna i res ,  e t  donc ,  
de déve lopper  l ’u t i l i sa t ion  de matér iaux de sub s t i tu t ion ,  en ouvrant  des  s i tes  dans  l es  
ca lca i res  au Nord de Nanc y,  a ins i  que dans  la  do lom ie e t  les  a l l uv i ons  anc iennes .  
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Le Schéma Di rec teur  d ’ Aménagement  et  de Gest ion des Eaux (SD AGE Rhin -Meuse)  
 
Le SD AGE Rhin -Meuse f ixe des ob jec t i fs  af in  d ’arrê t er  l a  dégradat ion des écos ystèmes 
aquat iques :  
 
- «  L im i ter  au maximum les  opérat ions  c onduisant  à  une  banal isa t ion,  une ar t i f i c ia l i sa t ion  ou  

une des t ruc t ion des  écosys tèmes ,  

 

- Mettre  en p lace des codes de bonnes prat iques pour  cer ta ins aménagements,  te ls  que  les  
gravières et  les é tangs ayant  un impact  négat i f  part icul iè rement  for t  sur  l es cours d ’ eau,  

 
- Met t re  en p lace un p lan de su iv i  e t  d ’ac t ions  cont re  les  espèces  exot iques  envah issantes  ou 

invas ives .  »  

Pour  le  second ob jec t i f  concernant  l ’ex t rac t ion de mat ér i aux en fond de va l l ée ,  le  SDAGE déf in i t  
les  d ispos i t ions  su ivantes  :  
 
- «  Lim i ter  au maximum le  mi tage de l ’ espace en concent rant  les  nouveaux s i t es  d ’ext rac t i on de 

matér iaux sur  les  zones  dont  l a  fonc t ionna l i t é  g l oba le  es t  dé jà  pe r tu rbée  par  des  s i tes  
exis tants ,  

 
- En zone de mobi l i té  dég radée,  l es  auto r isa t i ons  pr ises  dans  le  domaine de l ’eau a ins i  que les  

Schémas Dépar t ementaux des  Carr i è res  :  

o  N’autor ise ront  que  des  aménagements  qu i  pe rmet tent  de  gére r  le  r i sque  hyd rau l ique l ié  à  
la  prox im i té  d ’un cou rs  d ’ eau dynamique,  

o  Viseront  à  l im i ter  tout  impac t  négat i f  à  l ’ amont  ou à  l ’ ava l ,  

o  P resc r i ront  des  mesures  pe rmet tant  de  p rése rve r ,  de recons t i tuer  ou  de  c rée r  une  
b iod ivers i té  maximale .  

 
- Les  a r rê tés  d ’autor isa t i on  prévo ient  des  mesures  de rem ise en é ta t  qu i  t i ennent  compte,  en 

fonc t ion de l ’é t a t  in i t ia l  du  s i te ,  des  prob lèmes  de c rues  e t  qu i  pe rmet tent  de recons t i tue r  ou  
de c réer  un nouve l  écosys tème pérenne e t  fonc t ionne l .  

 
- Les  mesures  de rem ise en é ta t  des  car r iè res  ap rès  exp lo i ta t i on pour ront  recour i r  à  des  

rembla iements  «  prop res  » ,  c 'es t -à-di re  réa l i s és  de façon qu ’une reconquête  du m i l ieu  so i t  
poss ib le ,  dans  cer t a ins  cas  e t  sous  ce r ta i nes  cond i t ions .  Cet te  d ispos i t ion  v is e  éga lement  à  
év i t er  le  m i tage» .  
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  Des ressources alluvionnaires fortement exploi tées depuis la f in des 

années 1950 
 

La nature géologique du  terr i to i re  SCoTSud54 o f f re  une grande r ichesse de matér iaux.  La  
ressource se déc l ine pr inc ipa lement  sous deux types de g isements  :  

- Les sables et  graviers  a l luvionnai res,  essent ie l lement  dans les  l i ts  de la  Meurthe et  de 
la  Mosel le ,  u t i l isés comme matér iaux nobles  (bétons pour les  ponts  e t  autres ouvrages 
d’ar t…).  

- La roche mass ive,  avec les  ca lca i res du Bajoc ien et  du Ba thonien (Côtes de Mosel le )  e t  
de l ’Oxford ien moyen et  supér ieur  (Côtes de Meuse)  servant  à  la  construct ion des 
maisons et  sous -couches de rou lement  pour  les  routes.  

 
En conséquence,  35 s i tes  de product ion exis tent  sur  le  terr i to i re  SCoTSud54  :  

- 15 s i tes  pour les  sables et  graviers  d ’or ig ine a l luvionnai res  

- 13 s i tes  pour le  ca lca i re  

- 2  s i tes  pour les  la i t ie rs  

- 3  p la teformes de recyc lages  

- 2  s i tes matér iaux meubles hors  d ’eau  
 
Les granulats ,  d ’or ig ine d iverses,  const i tuen t  la  mat ière première  pr inc ipa le pour 
constru i re  les  bât iments ,  les  in f rast ructu res de mobi l i té  e t  les  d ivers  réseaux.  

 
A t i t re  d ’exemple  :  

*  1km d’autorou te = 20  000 à 30 000 tonnes de g ranulats  

*  >1 logement  = 100 à 300 tonnes de granula ts  

*  >1 hôpi ta l  = 20  000 à 50 000 tonnes de g ranulats  

 
Le terr i to i re  s ’approvis ionne en matér iaux quas iment  en in te rne.  Les besoins du ter r i to i re  
en granulats ,  tous types  confondus ont  é té ,  en  ef fe t ,  es t imés à  5206 k i lo tonnes (KT) pour 
l ’année 2008 et  i l  en a  été produi t  5805 KT en 2008.  Les demandes en a l luvions sont  
ent ièrement  sat is fa i tes  e t  quas iment  ce l les  en ca lca i res.   

 
Toute fo is ,  les  carr ières  a l luvionnai res ont  une  durée de vie  l imi tée.  Le sous -so l ,  t rès 
largement  explo i té  depuis  la  f in  des années 1950,  d ispose encore  de réserves ,  mais  à 
court  -  moyen terme.  La p lupart  des autor isat ions accordées pour une  durée de 15  à 20  
ans arr i veron t  à  échéance entre 2012 et  2020.  

 
 
  Une gest ion économe des ressources et une ut il isat ion optimale de tous les 

matériaux 
 

Le Schéma Départementa l  des Car r ières propose une vis ion  ant ic ipat r ice de la  gest ion des  
matér iaux avec ,  pour pr inc ipa l  ob ject i f  a f f i rm é dans le  document ,  une gest ion économe des 
ressources et  une ut i l isa t ion opt imale de tous les  matér iaux.  

 
Au début  des années 2000,  la  grande inquiétude éta i t  la  raréfact ion des bons matér iaux 
t rad i t ionnels  avec la  ressource a l luvionnai res qui  s ’épuise et  devien t ,  d’accès ,  tou jours  
plus d i f f ic i le  e t  la  garant ie  de l ’approvis ionnement  qu i  suppose d ’avoi r  accès aux 
matér iaux,  ind ispensables.  Ces inquiétudes sont ,  en 2011,  b ien évidemment  tou jours 
présentes.  Cec i  impl ique  donc une pol i t ique soutenue de subst i tu t ion en  contrepart ie .  

 
C’est  pourquoi ,  une des so lut ions pour pa l ier  rap idement  le  manque de sables et  graviers  
a l luvionnai res est  de les  subst i tuer  progress ivement  par  le  ca lca i re .  Même s ’ i l  exis te ,  
aujourd ’hu i ,  13 s i tes  d ’explo i ta t ion en ca lca i re s,  les  réserves sur  le  terr i to i re  du 
SCoTSud54 sont  encore  t rès importantes sur  les  f ronts  de côtes  de la  Mosel le  e t  sur  leurs  
arr ières.  
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La répart i t ion en 
% des 
product ions en 
granula ts ,  en 
2008,  dans le  
SCoTSud54  
 
(sou rce  :  UNICEM 
Lor ra ine )  
 

 
 

 
Les product ions 
en granula ts ,  en 
2008,  en 
k i lotonnes,  dans 
le  SCoTSud54  
 
(sou rce  :  UNICEM 
Lor ra ine )  
 
 
 
 
 

KT SCoTSud54 Meurthe-et-Moselle Lorraine 
Calcaires 2150 2200 7745 
Alluvions 2900 2900 5990 
Laitiers 250 550 2600 
Eruptifs / / 2100 

Produits recyclés 345 385 1137 
Meubles hors d’eau 130 130 780 

Cendres 30 30 309 
Schistes / / 300 

Total 5805 6195 20 961 

 

 

Les besoins en 
granula ts ,  en 
2008,  en 
k i lotonnes,  dans 
le  SCoTSud54  

 

(sou rce  :  UNICEM 
Lor ra ine )  

 

 

KT SCoTSud54 Meurthe-et-Moselle Lorraine 
Calcaires 2285 2705 7280 
Alluvions 2060 2260 6470 
Laitiers 355 645 2729 
Eruptifs 420 420 1725 

Produits recyclés 280 315 969 
Meubles hors d’eau 80 80 765 

Cendres 6 6 37 
Schistes / / 300 

Total 5206 6431 20 275 
 

 
Des échanges 
avec les autres 
ter r i to i res pour  
compenser  les 
manques en 
matér i aux  
 
(sou rce  :  UNICEM 
Lor ra ine )  
 
 
 
 
 

 
2008  > Entrées : 660 kilotonnes   > Sorties : - 914 kilotonnes 
Le solde des échanges représente mois de 5 % de la production totale du territoire 

 
KT SCoTSud54 

Calcaires 135 
 Alluvions - 840 
Laitiers 105 
Eruptifs 420 

Produits recyclés / 
Meubles hors d'eau - 50 

Cendres - 24 
Schistes / 

Les chiffres négatifs correspondent aux sorties du 
territoire 
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Projections UNICEM LORRAINE 
 
Une produc t ion de granu la t s  à  l ’hor izon 2020 qu i  devra i t  augmen te r  :   
 
L’UNICEM Lorra ine (Synd icat  des  Car r ie rs ) ,  a  é tab l i  d i f fé rents  scénar i i  en  termes  de p roduc t ion de 
granu la ts ,  à l ’ ho r i zon  2020.  Pour  l a  Meur the -e t -Mosel le ,  la  p roduc t ion  var ie ra i t ,  se lon le  cas ,  de 1 ,6  
m i l l ions  de tonnes  (scénar io  pess im is te)  à  5 , 2  m i l l ions  de tonnes  (scénar io  vo lonta r is te) .  Dans  l e  scénar i o  
vo lonta r is te ,  des  autor is a t ions  de nouve l les  ca r r iè res  (en roches  mass ives  ou équ iva lentes )  son t  
auto r isées  pour  compenser  l ’épu isement  des  granu la t s  a l luv i onna i res  e t  des  la i t ie rs .  Se lon l ’UNIC E M,  c ’es t  
dans  ce seu l  scénar io  que l ’ au to -su f f i sance de  la  Lor ra ine pourra i t  ê t re  main tenue,  les  scénar i i  
pess im is tes  e t  médians  impl iquant  de f or tes  impor ta t ions  de g ranu la ts  essent ie l l ement  pa r  la  route .  Le 
scénar i o  vo lontar is te ,  p r iv i lég iant  les  car r iè res  Lo r ra ines ,  pe rmet t ra i t  de garant i r  un approv is i onnement  
équ i t ab le ,  v i ab le  e t  v i vab le  en granu la ts  de la  f i l i è re  du bât iment  e t  des  t ravaux pub l ics .   
 
Pour  a t te i nd re  l ’ob jec t i f  de  l ’ au to -su f f i sance  de la  Lor ra ine en  granu la ts ,  à  l ’ hor i zon 2020,  i l  sera i t  donc  
nécessa i re  de  :  
 
- t rouve r  des  g isements  de qua l i té ,  aptes  à  remplacer  l es  granu la ts  a l luv ionna i res  en eau e t  les  la i t ie rs ,  

 
- rése rver  l es  g isements  de qua l i té  pour  une exp lo i ta t i on fu tu re  ra isonnée,  
- permet t re  l ’ ouve r tu re  d ’au  moins  une car r i è re  de sub s t i tu t ion  de 400 000 t onnes ,  chaque année ,  

pendant  20 ans ,  
 

- déve lopper  l a  va lo r isa t ion des  co -p rodu i ts  indus t r i e ls  e t  le  rec yc lage des  déchet s  du BTP,  
 

- c rée r  des  p la te f ormes  mul t imodales  pour  fac i l i t e r  le  t ranspor t  des  granu la ts  (é lo i gnement  prog ress i f  
des  car r iè res  des  cent res  de consommat ion) .  

 
Réserves de g isement  en Meurthe -et -Mosel le  (sou rc e  :  UNICEM Lor ra ine )  
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  Une meil leure prise en compte des enjeux environnementaux  
 
L’exploita t ion des matériaux de  carrières peuvent  :  
 
- Générer  des nuisances  et  des pol lu t ions d iverses ayan t  des impacts  sur  les  eaux 

superf ic ie l les  et  les  eaux souter ra ines,  notamment ,  lo rs  de l ’exp lo i ta t ion des matér iaux 
al luvionnai res  ;  

 
- Modi f ier  les  espaces de  l iber té  des cours  d ’eau  et  le  l ibre  écoulement  des crues avec ,  

par  exemple,  un r isque de captu re des r i v iè res ou un  r isque d ’éros ion régress ive 
(abaissement  du n iveau  du l i t )  e t /ou progress ive (sape d ’ouvrages hydraul iques et  de  
ponts  de b locage du déb i t  so l ide)  

 
- Por ter  a t te in te à  la  qual i té  des mi l ieux b io log iques et  des pays ages.  
 
Concernant  l ’exp lo i ta t ion des matér iaux a l luvionnai res,  la  s i tuat ion es t  par t icu l ièrement  
sens ib le  dans la  va l lée de la  Meurthe,  ent re Baccarat  e t  Lunévi l le ,  a ins i  que dans la  va l lée  
de la  Mosel le ,  ent re Bel levi l le  e t  Arnavi l le ,  e t  en amont  de Toul .  
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  Les nouvel les stratégies des entreprises d’extraction de granulats (source 
UNICEM) 

 
Au début des années 2000, la grande inquiétude était la raréfaction des bons matériaux traditionnels 
avec la ressource alluvionnaires qui s’épuise de plus en plus et  devient, d’accès, toujours plus 
difficile et la garantie de l’approvisionnement qui suppose d’avoir accès aux matériaux 
indispensables.  
Ces inquiétudes sont, en 2012, bien évidemment toujours présentes.  
 
> En 2012, l’exploitation des matériaux alluvionnaires se poursuit dans les vallées de la Meurthe et 
de la Moselle. 
- vallée de la Moselle : 

 Au Nord de Nancy, les sites d’exploitation se font de plus en plus rares (durée d’exploitation 
estimée à 15 ans environ). 

 A l’Ouest (Toulois) et au Sud de Nancy (de Neuves-Maisons à Bayon), les richesses 
alluvionnaires sont plus grandes et en cours d’exploitation . 

- vallée de la Meurthe. Un accord tacite a été passé entre les carriers et le CG54 afin qu’il n’y ait pas 
d’extractions en amont de Saint-Clément : 

 L’exploitation de matériaux s’est développée en fond de vallée et tend à progresser sur les 
anciens lits de la Meurthe (les terrasses avec des alluvions anciennes)  

 
 

 
 
 
 
 
 
Face à ce constat, les entreprises d’extraction s’organisent et développent une politique  soutenue de 
substitution, en contrepartie, à partir d’un mélange avec du calcaire notamment, afin de pallier le 
manque d’alluvions. Ce besoin grandissant en calcaires préfigure des  extractions localisées 
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principalement sur l’arrière des fronts de côtes de la Moselle au niveau du plateau de Haye (un 
accord tacite a été passé entre les carriers et les territoires afin qu’il n’y ait plus d’extraction de 
calcaires sur le front de côtes de la Moselle (comme elles existent à Marbache ou à Bouxières -sous-
Froidmont). 
L’extraction du calcaire, tout comme celle des alluvions, impactent très fortement les paysages et 
l’environnement. 
L’extraction des alluvions anciennes, au niveau des terrasses (anciens lits des cours d’eau) se 
développe également, notamment, le Lunévillois (Meurthe). 
 
> L’exploitation des calcaires  
Les sites d’exploitation du calcaire sont principalement localisés sur le plateau de Haye ( environ 11 
sites majeurs : Germiny, plateau Sainte-Barbe (3), Viterne, Jaillon, Avrainville, Bernécourt, 
Bouxières-sous-Froidmont, Mamey et un projet à Crépey).  
 
> Une cimenterie à Xeuilley qui approvisionne la Lorraine et la région parisienne  
 
 
 
  Des ressources naturel les reconnues (source AERM)  
 
De nombreux secteurs à enjeux sont présents sur le territoire du SCoT. L’Agence de l’Eau Rhin-
Meuse se montre particulièrement attentive à la prise en compte des zones humides remarquables et 
des Fuseaux de mobilité (SDAGE). (cf. cartes ci-dessous « les zones humides remarquables » et 
« les fuseaux de mobilité des cours d’eau  »). 
 

 La vallée de la Meurthe 
La vallée de la Meurthe, entre Baccarat et Lunéville, a été classée comme zone humide prioritaire du 
SDAGE, d’intérêt national sur les secteurs amont et régional sur les zones aval, en raison 
notamment de sa forte valeur biolog ique (présence d’espèces et de milieux naturels d’intérêt 
majeur), mais aussi en raison de son intérêt fonctionnel fort lié à la mobilité de la rivière, à la fois , en 
terme d’expansion des crues, de filtration et d’épuration des eaux et d’alimentation de l a nappe en 
eau propre. L’intérêt de cette zone lui a , par ailleurs, valu d’être intégrée à l’inventaire Espaces 
Naturels Sensibles du département de Meurthe-et-Moselle, au réseau Natura 2000 et d’être identifiée 
dans le cadre de l’inventaire des ZNIEFF.  
D’autre part, le fuseau de mobilité de la Meurthe sur ce secteur a été défini et cartographié.  
 

 La vallée de la Moselle 
L’Agence de l’Eau tenait à attirer votre attention sur le fait que la vallée de la Moselle, entre 
Charmes et Flavigny, est un des espaces naturels les plus exceptionnels de la région Lorraine. La 
présence d’espèces remarquables tant au niveau de la faune que de la flore, ainsi que le 
fonctionnement naturel préservé de la Moselle sur ce secteur, ont motivé le classement de ce site à 
divers titres : Natura 2000, zones humides remarquables du SDAGE Rhin-Meuse, Réserve Naturelle 
Régionale, Espace Naturel Sensible du département de Meurthe -et-Moselle, etc. Sur ce secteur, la 
Moselle est un cours d'eau à lit mobile. Elle dépose les alluvions qu'ell e charrie depuis les Vosges et 
dissipe son énergie hydraulique en développant une divagation très importante de son lit. Ce 
fonctionnement induit la présence d'une nappe, en général d'excellente qualité, à faible profondeur, 
disponible assez facilement pour l'alimentation en eau potable. 
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Les zones humides remarquables 
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Les fuseaux de mobilité des cours d’eau 
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  Pour un approvisionnement durable des terr itoires  
 

En Avr i l  2011,  l ’Union Nat ionale des Producteurs  de Granulats  propose un L ivre Blanc 
« propice à une mei l l eure adéquat ion  entre  ext ract ion e t  développement  durable  » ,  
présenté le  03 Mai  2011.  I l  es t  le  résul ta t  d ’une  large consul ta t ion  engagée en 2009 auprès 
de l ’ensemble des par t ies  prenantes de la  p rofess ion.  

 
 
22 proposi t ions sont  fa i tes pour  assurer  un approvis ionnement  durabl e  des  terr i to i res  
 
> Inscr i re  l ’approv is ionnement  en granula ts  dans les pol i t iques publ iques  

- P rendre en compte les  bes o ins  en granu la ts  dans  les  p lans  e t  p rogrammes pub l i cs  

- Pérennise r  l ’ exp lo i t a t ion des  ressources  de p rox im i té  pour  les  app rov is ionnements  
du ter r i to i re  

- Assurer  la  compat ib i l i t é  des  documents  d ’u rban isme avec  l es  schémas 
dépar tementaux des  car r iè res  

- Assurer  le  p le i n  emplo i  des  g isements  autor isés  

- Déve lopper  l e  recyc lage des  matér iaux de chant i er  e t  des  déchets  du BTP  
 
> Am él iorer  l ’acceptabi l i té  de l ’ac t iv i té  

- Déve lopper  nos  connai ssances  env i ronnementa les  

- Amél iorer  l es  pra t iques  opérat i onne l l es  

- Déve lopper  l es  bonnes  p ra t iques  en mat ière  de santé  e t  de sécur i té  

- Amél iorer  l e  t ranspor t  rout i e r  

- Déve lopper  l es  t rans por ts  a l te rnat i f s  à  la  route  

- Déve lopper  l es  appor ts  soc io -économiques  

- Favor ise r  les  appor ts  à  la  b iod ivers i té  

- Favor ise r  les  compor temen ts  ver tueux envers  la  b iod i ve rs i té  
 
> Mettre  en œuvre une gest ion concer tée de l ’act iv i té  

- Déf in i r  les  i nd icateurs  de déve loppement  durab le  

- Concevo i r  un out i l  d ’ éva luat ion des  car r iè res  en mat i è re  de déve loppement  durab le  

- Assurer  une ve i l le  de l ’ac t i v i té  

- Par t i c ipe r  à  l ’ é labo rat i on e t  au su iv i  des  po l i t iques  pub l iques  

- Par t i c ipe r  aux ré f l exi ons  sur  le  déve loppement  du rab le  

- Assurer  une bonne gouvernance des  demandes  d ’aut or isa t i on de car r iè res  

- Met t re en p lac e un conse i l  d ’o r ient a t ion s t ra tég ique  

- Déve lopper  des  pa r tena r ia t s  avec  les  assoc ia t ions  env i ronnementa les  

- Promouvoi r  l a  concer ta t ion  loca le  
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  Un gisement sal ifère act ivement exploité  

Le g isement  sa l i fère  présent  en Lor ra ine au n iveau des  couc hes géologiques du Keuper 
in fér ieur  fu t  explo i té  dans le  Saulnois ,  la  va l lée  du Sânon et  de la  Meur the dès l ’ Ant iqu i té .  
Le se l  const i tua i t ,  a ins i ,  au XVI I Ième s ièc le ,  l ’ un des pr inc ipaux revenus du Duché de 
Lorra ine.  Au  XIXème s ièc le ,  la  mine de Varangévi l le  est  ouver te  et  le  développement  du  
procédé de fabr icat ion  du carbonate de Soude (procédé Solvay) ,  marque le  début  de 
l ’extens ion des sa l ines  de Lor ra ine.  De nouvel les  concess ions furen t  a t t r ibuées,  e t  en 
1910,  on dénombrai t  16 sa l ines en act iv i té  autour  de Nancy.   

 
Actuel lement ,  le  g isement  de se l  gemme de Varangévi l le  est  explo i té  par  ext ract ion  par  
mine (envi ron 500  000 tonnes par  an)  e t  par  d isso lut ion sur  p lace ( in ject ion d ’eau et  
pompage de la  Saumure) .  Le  se l  brut  concassé issu de la  mine est  vendu  pour le 
déneigement  des rou tes  et  pour  l ’ indust r ie .  Quant  à  la  d isso lu t ion,  e l le  permet  d ’obten i r  un 
sel  pur ,  ra f f iné pour la  consommat ion humaine et  an imale.  

 
Le se l  fu t  explo i té  en  mines souterra ines à  Rosières,  Einvi l le -au-Jard et  Varangévi l le  
Aujourd ’hui ,  seule la  mine de Varangévi l le  est  encore explo i tée,  c ’est  la  seule mine de se l  
en France.  Le se l  est  auss i  u t i l isé dans la  va l lée de la  Meurthe pour la  product ion de  
carbonate de ca lc ium dans les  soudières de Solvay et  Novacarb à Dombasle -sur-Meurthe 
et  La Madele ine.  
 
Ces entrepr ises s tockent  leurs  ef f luents  dans de grands bass ins de modulat ion et  de 
ré tent ion de p lus ieurs  d iza ines d ’hecta res,  aménagés dans la  va l lée de la  Meurthe en tre 
Rosières-aux-Sal ines et  Ar t -sur -Meurthe.   

 
Ces bass ins occupent  de  vastes  sur faces dans le  fond de la  va l lée,  mod i f iant  l ’écoulement  
des eaux en pér iode de  crue,  s tér i l isant  des terra ins agr ico les,  e t  marquant  for tement  le  
paysage.  
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Photos  du bass in  sa l i fè re  (Sa in t -Nico las -de -Por t ,  Ros ières -aux-Sal i nes )  –  (sou rc e C.VOEGELE)  
 
  Deux permis de prospection pour l ’exploitation du gaz de houi lle   
Le gaz de houi l le  pourra i t  apparaî t re  comme l ’énerg ie de demain.  C’est  l ’ idée défendue par  
European Gas L imi ted (EGL) ,  soc iété  basée à  Freyming -Mer lebach et  spéc ia l isée dans la  
prospect ion de g r isou.  Depuis  le  mi l ieu  des années 2000,  ses responsables af f i rment  que 
le  sous-sol  de la  rég ion regorge d ’une ressource inexplo i tée .  Les quant i tés  dans le  sous -
so l  sera ient  est imées à 28  mi l l iards de mètres  cubes.  Cet  é tat  des ressources «  cer t i f iées 
par l ’ Ins t i tu t  f rançais  du  pétro le  » représente neuf  ans de consommat ion annuel le  de gaz 
en France.  
 
Dans le  Sud54,  aucun permis  d ’explo i ter  n ’a  été  dé l ivré,  mais  deux permis  de prospect ion 
ont  é té s ignés en 2008. I l  s ’ag i t  de vo i r  s ’ i l  es t  pos s ib le  d ’ext ra i re  du gaz de houi l le .  Des 
forages sont  réa l isés,  mais  la  technique ut i l isée engendre une pol lu t ion de la  réserve en  
eau.  

 
Les terr i to i res couverts  par  ses deux permis  son t  t rès vastes  :  

- Le premier  couvre un terr i to i re  de 5  350 km²,  so i t  la  quas i - to ta l i té  du département  
de la  Meurthe-e t -Mosel le .  

- Le second,  p lus rédui t ,  se loca l ise entre Nancy et  Metz,  sur  le  secteur  de Pont -à-
Mousson.  

  L’érosion des sols  

Dans les  secteurs  où  la  proport ion  de te rres  arables est  fo r te ,  les  communes sont 
par t icu l iè rement  touchées par  le  r isque  d ’éros ion des so ls .  En e f fe t ,  ces zones  ont  é té 
for tement  touchées par  la  d iminut ion des pra i r ies  entre 1990 et  2000,  ind iquant  une  
in tens i f icat ion agr ico le  et  un remplacement  de cer ta ines explo i ta t ions d ’é levage bovin s par  
des grandes cu l tures.  
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  Le sol,  out il  de l ’agriculture et  de la sylviculture  

o  Une composi t ion des so ls  var iée  
 

Les product ions agr ico les sont  for tement  dépendantes des condi t ions topolog iques,  
d’expos i t ion e t  agronomiques des so ls .   

 
Un re l ie f  var ié ,  des so ls  de composi t ion t rès d i f férente recouvrant  un sous -so l  t rès 
d ivers i f ié  on t  permis  de déterminer  c inq rég ions ayant  chacune leurs  caractér is t iques 
agr ico les propres :  la  Montagne Vosgienne,  le  p la teau Lorra in ,  la  Haye ,  la  W oëvre et  les  
Côtes de  Meuse.  Couvran t  la  moi t ié  du département ,  le  p la teau Lorra in  n 'est  pas uni fo rme 
et  présente p lus ieurs  "pet i ts  pays"  d 'aspect s  et  de caractères agro log iques d i f férents .  

 
Les espaces agr ico les e t  nature ls  ouverts  va lor i sent  58% de l ’espace,  avec des d ispar i tés  
terr i tor ia les importantes  :  ent re 26 % (CC du Pays de la  Haute  Vezouze) et  88  % (CC du 
Mirabée).  (source :  Service de l ’Observa to i re  et  des Stat is t iques du MEEDAT /  SOeS -  
2006).  

 

 
 
L’agr icu l ture est  un des facteurs  essent ie ls  d ’occupat ion équi l ibrée du terr i to i re  e t  joue  un 
rô le  s t ructurant  dans l ’économie rura l e.  Au-delà  de son rô le  économique,  e l le  joue un rô le  
soc ia l  e t  contr ibue à la  gest ion de l ’envi ronnement  (gest ion de la  b iod ivers i té  à t ravers  les  
pra i r ies ,  de la  ressource  en eau,  des r isques na ture ls) .  

 
Des r isques pèsent  sur  ces espaces  :  

- Les pro je ts  de développement  (habi ta t ,  ac t i v i tés  économiques,  in f ras t ructures…) 
sont  t rès largement  réa l isés au détr iment  d ’espaces agr ico les souvent  cons idérés 
comme les réserves fonc ières des co l lec t iv i tés .  
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- Certa ins espaces agr ico les sont  en dépr ise,  te ls  que les  secteurs  de coteaux,  les  
vergers  fami l iaux…  

 
 

  La forêt ,  une ressource riche et variée  

Dans le  Sud de  la  Meurthe -et -Mosel le ,  la  forêt  forme un  patr imoine  étendu et  de  qual i té  
except ionnel le .  I l  couvre p lus de 140 000 ha sur  le  terr i to i re  du SCoTSud54,  so i t  un taux 
de boisement  d ’envi ron 35 % ;  le  p lus for t  de la  Lorra ine après ce lu i  du département  des 
Vosges.  

 
Plus des t ro is  c inquièmes de ces boisements  sont  soumis au  rég ime forest ier  ( fo rêts  
domania les et  communales,  forêts  d ’é tab l issements  publ ics)  e t  gérés par  l ’Of f ice Nat ional  
des Forêts ,  les  autres boisements  appart iennent  à  des propr ié ta i res pr ivés,  e t  i ls  
présentent  un fo r t  émiet tement .  

 
Les condi t ions c l imat iques sont  favorables à la  forêt .  Mais  la  pente,  l ’ a l t i tude,  l ’expos i t ion ,  
les  so ls  e t  b ien -sûr  les  var ia t ions c l imat iques expl iquent  la  d ivers i té  des paysages 
forest iers  rencont rés.  

 
Au sein des s ix rég ions forest ières concernées (déf in ies par  l ’ Inventa i re  Forest ier  
Nat ional ) ,  le  taux de boisement  est  va r iab le ,  e t  les  peuplements  forest iers  ont  des 
caractér is t iques d i f fé ren tes.  Les p la teaux ca lca i res (côtes et  co l l ines de Meuse,  la  Haye) 
et  le  Mass i f  Vosgien contrastent  par  leur  taux de boisement  é levé,  avec la  W oëvre et  le  
p la teau Lorra in  t rès largement  défr ichés.  

 
  Dans la  région forestière du  plateau de Haye ,  le  taux de boisement  est  d ’envi ron  

47 %. La par t ie  Sud de ce p la teau ca lca i re  se caractér ise par  des peuplements  de 
type,  fu ta ies  ou  ta i l l is -sous- fu ta ie  de hêtre,  formant  des mass i fs ,  de ta i l le  moyenne 
à grande.  Les forêts  soumises au rég ime forest ier  dominent  (p lus de 70  % de la 
surface boisée).  Le mass i f  forest ier  de Haye (à l ’Ouest  de Nancy) ,  l a  forêt  de 
Puvenel le  e t  les  nombreuses forêts  qu i  s ’é tendent  sur  le  revers  de la  côte de 
Mosel le  sont  les  p r inc ipaux boisements  de ce t te  ent i té .   

 
  Plus à l ’Ouest ,  la  région forestière des  col l ines et  côtes de Meuse  a  un taux de 

boisement  encore p lus é levé (p lus de 51  %).  Les pr inc ipaux mass i fs  occupent  là  
auss i ,  le  revers  de la  côte et  i ls  progressent  vers  le  bas des versants ,  co lon isant  
les  zones de  pet i t s  parce l la i res  autrefo is  occupées par  les  v ignes e t  les  vergers .  
Les peuplements  sont ,  l à  encore ,  composés de  fu ta ies et  de ta i l l is -sous- fu ta ie  de 
hêtre.  L ’une des  pr inc ipa les forêts ,  la  forêt  de  Meine (au Nor d de Vannes- le-Châte l ) 
se pro longe vers  le  Nord et  le  Sud par  des mass i fs  importants .  Les forê ts  soumises 
au rég ime forest ie r  représentent  p lus de 70% des sur faces forest ières.   

 
  Entre la  rég ion forest iè re des co l l ines et  côtes de Meuse et  ce l le  du p la teau  de 

Haye,  s ’é tend la  région forestière  de la  Woëvre .  La fo rêt  y occupe une p lace 
assez rédui te  ( taux de boisement  in fér ieur  à  25  %).  Les so ls  souvent  hydromorphes  
de cet te  rég ion favor isent  les  peuplements  de chênes (p lus de  60% des  vo lumes sur  
p ied des fu ta ies) ,  t ra i tés  en fu ta ies  et  ta i l l is -sous- fu ta ie .  Là encore  les  forêts 
publ iques dominent  (77% des sur faces bo isées) .  Le mass i f  forest ier  de la  Reine,  
parsemé d ’étangs est  la  pr inc ipa le forêt  de cet te  rég ion forest iè re.   
 

  A l ’Est ,  dans la  région forestière du  plateau Lorrain ,  le  taux de  bo isement  est  
net tement  p lus fa ib le  (moins de 25%),  e t  la  nature des so ls  favor ise le  
développement  du chêne rouvre ou pédonculé,  le  hêtre étant  tou jours  présent  mais 
de manière p lus marg ina le.  Les mass i fs  bo isés de grande ta i l le  sont  moins 
f réquents  ( forêt  de Par roy,  forêt  de Mondon,  fo rêt  de Vi t r imont) ,  mais  les  mass i fs 
de ta i l le  moyenne ponc tuent  le  ter r i to i re .  Les forêts  soumises dominent  encore,  
avec p lus de 66% des boisements .   
 

  Au Sud-Est  du pér imèt re,  la  région forestière des col l ines sous-vosgiennes 
Ouest  ( rég ion de Ci rey-sur-Vezouze),  p résente un taux de boisement  d ’envi ron 52% 



SCoTSud54  approuvé  |  Etat Initial de l’Environnement  |  14 décembre 2013

 

 

avec de  nombreuses fo rêts  domania les et  communales (p lus de  68  % des sur faces 
boisées) .  Les essences  rés ineuses (ép icéa  commun,  sapin pect in é,  p in  sylvest re ) ,  
sont  p lus abondantes au se in des peuplements ,  e t  le  hêtre est  ic i  p lus f réquent  que 
le  chêne.   
 

  A l ’ext rême Sud -Est ,  en l imi te  avec le  département  des Vosges,  s ’é tend enf in  la  
région forestière  des Hautes Vosges Gréseuses .  Dans cet te  rég ion montagneuse ,  
le  taux de boisement  avois ine les  80  %, et  le  sapin pect iné est  l ’essence phare,  
avec p lus de la  moi t ié  du vo lume sur  p ied.  Les fonds de va l lées d i f f ic i lement  
explo i tab les par  l ’agr icu l ture ont  fa i t  l ’ob je t  d ’un enrés inement  t rès important  e t  
anarch ique depuis  la  moi t ié  du XXème s ièc le ,  provoquant  une fermeture du 
paysage.  Les g rands mass i fs  sont  détenus en major i té  par  l ’E tat  ou les  communes 
(73 % des boisements) ,  a lors  que les  peuplements  d ’ép icéas des fonds de va l lée 
appartenant  à  des propr ié ta i res pr i vés se caractér isent  par  un for t  morcel lement  
parce l la i re .   

 
 

Les forêts  sont  un bon exemple de la  mul t i fonct ionnal i té  d ’un espace.  El les  assurent ,  à  la  
fo is ,  un rô le  envi ronnementa l ,  soc ia l  e t  économique.   

 
Leur  rô le  économique est  importan t  (bo is  d ’œuvre ,  bo is  de chauf fage) et  devra i t  ê t re  
renforcé avec la  va lor isa t ion de la  b iomasse ces prochaines années.   

 
Lieu de détente et  de lo is i rs  (chasse,  randonnée,  cuei l le t te…) de premier  p lan pour la  
populat ion,  les  g rands mass i fs  forest iers  proch es des grandes zones u rbanisées ( forê t  de  
Haye pour l ’agglomérat ion nancéienne,  forêts  de Vi t r imont  e t  de Mondon pour Lunévi l le ,  
forêt  de  la  Reine et  bo isements  des côtes pour  Toul ,  fo rêt s  de  Puvenel le  e t  de  Facq pour  
Pont-à-Mousson)  sont  a ins i  t rès  f réque ntés par  les  habi tants  des grandes agglomérat ions 
vo is ines,  pour lesquel les  e l les  const i tuent  un vér i tab le poumon ver t .  Ces mass i fs  ont  é té 
t rès for tement  touchés par  la  tempête Lo thar ,  du  26 Décembre 1999.  
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CADRE REGLEMENTAIRE ET OUTILS 
 

 Les lois et les ambitions nationales pour l’eau  
  La loi sur l ’eau de Janvier 1992  
 
La lo i  sur  l ’eau organise la  gest ion de la  ressource en eau assoc iant  la  préservat ion des 
mil ieux aquat iques e t  la  sat is fact ion des d i f féren ts  usages.  

 
Deux out i ls  majeurs  ont  é té mis  en place dans le  cadre de la  lo i  su r  l ’eau  :  
 

  Le Schéma Directeur d’Aménagement e t  de  Gestion de  l ’Eau (SDAGE)  :  la  lo i  
st ipu le qu ’ i l  « f ixe pour chaque bass in ou groupement  de  bass ins ,  les  o r ientat ions 
fondamenta les d ’une gest ion équi l ibrée de la  ressource e n eau ».  
En outre,  i l  do i t  prendre en compte les  d ispos i t ions du Programme Nat ional  
d’Act ions contre la  po l lu t ion des mi l ieux aquat iques par  cer ta ines substances 
dangereuses,  ce l les  du  Plan Nat ional  Santé Envi ronnement  (PNSE) e t  ce l les  du 
Plan de Gest ion de la  ra reté de la  ressource.  

 
Le dern ier  SDAGE Rhin -Meuse a été  adopté en Novembre 2009.   

 
Les 10 grandes or ien tat ions fondamenta les de la  po l i t ique de l ’eau du  bass in  :  
- Poursuivre la  co l laborat ion so l ida i re  des pays  

- Protéger  les  eaux souter ra ines,  rédui r e  la  po l lu t ion d i f fuse  

- Rédui re les  substances toxiques  

- Restaurer  la  qual i té  des eaux de sur face  

- Assurer  une a l imenta t ion en eau potable  

- Amél iorer  la  f iab i l i té  e t  les  per formances des ouvrages  

- L imi ter  les  inondat ions par  la  prévent ion   

- Protéger  les  aqu i fères a l luviaux  

- Renforcer  la  protect ion  des zones humides et  mi l ieux remarquables  

- In tégrer  la  gest ion de l ’eau dans les  aménagements  et  développement  
économique  

  Le Schéma d’Aménagement et  de Gest ion de l ’Eau (SAGE)  :  i l  déf in i t  les 
modal i tés  préc ises d ’appl icat ion au n iveau local  du SDAGE. Sur le  terr i to i re  
SCoTSud54,  t ro is  SAGE sont  en cours  d ’é laborat ion  :  le  SAGE Rupt -de-Mad /  Esch 
/  Trey,  le  SAGE Nappe des Grès du Tr ias In fé r ieur  e t  le  SAGE du Bass in ferr i fè re.  

Contexte du SAGE Rupt -de-Mad /  Esch /  Trey :  «  souc ieux de  va lor ise r  au mieux 
leur  envi ronnement  et  p réoccupés par  les  problèmes d ’entret ien de r iv ière,  de la 
qual i té  de l ’eau,  de la  gest ion de la  ressource  en eau et  de l ’espace,  les  é lus et  
usagers du Rupt -de-Mad ont  souhai té  fa i re  de leur  r i vière et  de ses af f luents  l ’un 
des moteurs  du développement  loca l ,  en préservant ,  restaurant  e t  va lor isant  les 
r ichesses envi ronnementa les et  patr imonia les des communes.  

La mise en p lace d ’un contrat  de r iv iè re sur  le  bass in du Rupt -de-Mad a été le  po int  
de départ  d ’une  gest ion cohérente,  no tamment ,  v is -à-vis  des enjeux l iés  à  
l ’a l imentat ion en eau potable de la  vi l le  de Metz.  
 
Le contrat  de r i v ière a permis  une accélérat ion des t ravaux ,  no tamment ,  en mat ière 
de restaurat ion des mi l ieux nature ls  qu i  ressor t ent  comme une pr ior i té  
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conformément  au consta t  généra l  fa i t  à  l 'occas ion de l 'é ta t  des l ieux de  la  Di rect i ve  
« Cadre sur  l 'eau  ».  
 
En vue de poursuivre et  de pérenniser  la  mobi l isat ion autour  d ’en jeux communs 
in i t iée par  ce contrat  de r iv ière ,  i l  es t  au jou rd ’hu i  é tud ié,  avec les  é lus locaux,  
l ’ idée de met t re  en p lace un SAGE. Cet te  nouvel le  démarche permet t ra i t  d ’é tendre 
la  dynamique locale  aux nouveaux enjeux ident i f iés  (po l lu t ions d i f fuses,  hydro-
morphologie…).  »  (source :  AERM Rhin -Meuse) /  
   
 
Contexte du SAGE Nappe des Grès du Tr ias In férieur  
Ce SAGE concerne quelques communes du SCoT,  loca l isées au Sud du terr i to i re .  I l  
a fa i t  l ’ob je t  d ’un  arrêté ,  en 2009,  dé l imi tant  son pér imètre.  
 
La Nappe des Grès du Tr ias In fér ieur  (GTI)  const i tue ,  en Lorra ine ,  e t  en par t icu l ier  
dans les  Vosges,  (où e l le  concerne 1/3 du terr i to i re  et  180 communes) une source 
d’approvis ionnement  importante pour les  besoins en eau potable.  El le  subi t  
cependant  un abaissement  régul ier  de son n iveau notamment  dans la  zone Sud-Est  
de la  nappe,  qu i  co rrespond au secteur  de Vi t te l ,  Cont rexévi l le  e t  Mi recourt ,  en 
ra ison de son usage domest ique et  industr ie l .  

 
 
Contexte du SAGE du Bassin ferr i fère  
(source CLE -  Extra i t  du Projet  d ’Aménagement  e t  de Gest ion Durable du SAGE du 
Bassin ferr i fè re  /  PAGD)  
 
L‘arrêt  progress i f  de l ’ exp lo i ta t ion min iè re dans le  bass in ferr i fère,  ces deux 
dern ières décennies,  a  condui t  à  des modi f icat ions importantes du rég ime des eaux 
souterra ines et  superf ic ie l les ,  a ins i  qu ’à l ’a l térat ion de leur  qual i té  ;  i l  en résul te 
des impacts  for ts  v is -à-vis  des usages (a l imentat ion en eau),  des r isques nature ls  
(va r ia t ion du débi t  des  cours  d ’eau) e t  des condi t ions d ’a l imentat ion  des cours  
d ’eau (arrê t  des exhaures,  débordements ,  fu i tes ) .  
  
Ce constat  a  condui t  l es  pouvoi rs  publ ics  à in i t ier ,  en 1994,  l ’é laborat ion d ’un  
Schéma d ’Aménagement  et  de Gest ion  des Eaux (SAGE)  sur  le  te rr i to i re  du bass in 
ferr i fère .   
L’arrêté in te r -préfec tora l  f i xant  le  pér imètre du SAGE a é té pr is  le  05 Avr i l  1994.  Le  
pér imètre du SAGE s 'é tend sur  les  d épartements  lorra ins de la  Mosel le ,  de la  
Meurthe -et -Mosel le  e t  de la  Meuse et  englobe 258 communes,  pour une superf ic ie  
de 2418 km²,  e t  une  populat ion de 383 039 personnes en 2006.  Les communes du 
Sud54 concernées  sont  :  Xonvi l le ,  Sponvi l le ,  Puxieux,  Mars - la-Tour,  Hannonvi l le -
Suzémont ,  Hagevi l le ,  Dampvi toux.  
 
L’é laborat ion du SAGE est  conf iée à la  Commiss ion Locale de l ’Eau (CLE),  
assemblée dél ibérante réunissant ,  sous forme de t ro is  co l lèges d is t inc ts ,  des 
représentants  :   
- des co l lec t iv i tés  te rr i tor ia les et  des étab l issements  publ ics  locaux ;   
- des usagers,  des propr ié ta i res r ive ra ins,  des organisat ions profess ionnel les  et  

des assoc iat ions concernées ;   
- de l 'Etat  e t  de  ses étab l i ssements  publ ics .   
 
In i t ié  en 1994,  pu is  re lancé en 2004,  le  pro je t de SAGE du bass in ferr i fère a été  
adopté par  la  CLE le  03 Septembre 2012.  
 
Tro is  en jeux pr inc ipaux ont  é té déf in is  :  
 
1 /  L’enjeu « Ressources en eau et  AEP »  se décompose en t ro is  axes p r inc ipaux :   
  La protect ion des ressources en eau souter ra ines.   

o  Cet te  protect ion concerne les  ressources en eau,  essent ie l lement  
souterra ines,  captées ac tuel lement  ou potent ie l lement  à  l ’aveni r .   

o  La pr ior i té  est  à  donner  aux a i res d ’a l imentat ion des captages AEP,  
actuels  et  fu turs ,  a ins i  qu ’aux aqui fères les  p lus vu lnérables.   

  La mise en p lace d ’une gest ion durable et  patr imonia le  de la  ressource  en eau  
des réservo i rs  min iers .   

o  Les fu tures pol i t iques de développement  des  usages l iés  à ces 
réservo i rs  devront  ê t re  en cohérence avec ce l le -c i .   
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o  Un b i lan de la  rest ructurat ion de l ’AEP,  mené su i te  à l ’ar rê t  des  
exhaures min iè res,  do i t  ê t re  réa l isé en préalab le .   

  La sécur isat ion de l ’AEP, à l ’échel le  des a i res d ’a l imentat ion des captages 
actuels ,  e t  de manière p lus g lobale,  à  l ’échel le  de l ’ensemble du terr i to i re .   

 
2 /  L’enjeu « Cours  d’eau»  se décompose en t ro is  axes pr inc ipaux :   

  La restaurat ion  et  la  reconquête de l ’ensemble des cours  d ’eau dégradés   
La pr ior i té  est  donnée aux secteurs  les  p lus impactés :  secteurs  des cours  
d’eau banal isés en l ien  avec l ’hydraul ique agr i co le ,  à  dominante rura l e ,  e t  
les  secteurs  des cours  d ’eau for tement  dégradés des zones urbanisées et  
industr ie l les .   
Néanmoins,  la  p réservat ion des cours  d ’eau  en bon état ,  peu nombreux sur  
le  terr i to i re ,  est  essent ie l le .   

  La mise en p lace d ’une gest ion de l ’eau concertée et  ad aptée à  chaque 
bass in versan t  de  cours  d ’eau dont  le  débi t  d ’é t iage  a d im inué 
s ign i f icat ivement  e t  durablement  après l ’ennoyage.   
Les d i f férents  usages de l ’eau doivent  ê t re  conc i l iés  dans l ’opt ique de 
contr ibuer  à  l ’a t te in te de l ’ob ject i f  g lobal  de bon ét at  des masses d ’eau de 
surface.   
Cette problémat ique est  d ’autant  p lus impor tante que les  changements 
c l imat iques pourra ient  accentuer  les  ét iages des  cours  d ’eau.   

  La maî t r ise du r isque inondat ion,  dans le  cadre d ’une gest ion g lobale et 
in tégrée de la  ressource  en eau.   

 
3/  L’enjeu « Zones Humides».  La connaissance,  la  préserva t ion ,  vo i re  la  
restaurat ion des zones  humides du terr i to i re  du SAGE const i tuent  un enjeu du 
SAGE, dans une  opt ique  patr imonia le  et  fonct ionnel le  de ces mi l ieux.  
 
 
Le PAGD du  Bass in fer r i fère f i xe 11 object i fs  :  
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  La lo i  sur  l ’eau de 2006  
Le concept  de «  gest ion  équi l ibrée de la  ressource en eau  » a  é té étendu par  la  lo i  
sur l ’eau de  2006 à  ce lu i  de «  gest ion  équi l ib rée et  durable de  la  ressource en 
eau ».  

El le  v ise  à se  dote r  d ’out i ls  pour a t te indre les  ob ject i fs  de la  Di rect i ve  « Cadre  sur  
l ’Eau  »  et  à  amél iorer  le  service publ ic  de l ’eau et  de l ’assain issement .  

La Di rect i ve  « Cadre sur  l ’Eau  »  du 23  Octobre 2000 (DCE) et  t ransposée par  la  lo i  
2004-338 du 21 Avr i l  2004.  

El le  v ise  à donner  une cohérence à l ’ensemble de la  lég is la t ion avec une pol i t ique 
communauta i re  g lobale  dans le  domaine de  l ’ eau.  El le  dé f in i t  un  cadre pour  la  
gest ion et  la  protect ion des eaux ,  par  grand bass in hydrographique ,  au p lan 
européen avec une perspect ive de développement  durable.  

La DCE f i xe des object i f s  pour la  préserva t ion e t  la  restaura t ion de l ’é ta t  des eaux 
superf ic ie l les  (eaux douces et  eaux côt ières )  e t  pour les  eaux souterra ines.  
L’object i f  généra l  es t  d ’a t te indre ,  d’ ic i  à  2015 ,  l e  bon état  des d i f fé rents  mi l ieux sur  
tout  le  ter r i to i re  européen.  Les grands pr inc ipes de la  DCE sont  :  

  Une gest ion par  bass in versant  ;  

  La f i xat ion d ’ob ject i fs  par  «  masse d ’eau  »  ;  

  Une p lan i f icat ion et  une programmat ion avec une méthode de t ravai l  spéc i f ique  et  
des échéances  ;  

  Une analyse économique des modal i tés  de tar i f icat ion de l ’eau et  une in tégrat ion 
des coûts  envi ronnementaux ;  

  Une consul ta t ion du pub l ic  dans le  but  de  renforcer  la  t ransparence de la  po l i t ique  
de l ’eau.  
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 Les lois et les ambitions nationales pour 
 l’exploitation des ressources du sol et du sous -sol 
  Le Schéma Départemental  des Carrières  
 
La lo i  du 04 Janvier  1993 re la t i ve aux carr iè res ins t i tue un  ins t rument  de p lan i f ica t ion 
nouveau :  le  Schéma Départementa l  de Car r ières.  I l  encadre l ’ex plo i ta t ion du sous-so l  à  
l ’échel le  départementa l e en déf in issant  les  condi t ions généra les d ’ implantat ion des 
carr ières,  en fonct ion des ressources et  des besoins,  des contra in tes de protect ion de 
l ’envi ronnement  et  de gest ion de l ’espace.  

 
Le département  de la  Meurthe-e t -Mosel le  est  doté d ’un Schéma Départementa l  des 
Carr iè res,  approuvé par  arrêté préfectora l  en Févr ie r  2003.  Une révis ion de ce document  
est  prévue à  par t i r  de 2011 af in  d ’ in tégrer  les  or ienta t ions des lo is  « Grenel le  de  
l ’Envi ronnement  » .  Une harmonisat ion des SDC au n iveau rég ional  est  p révue.  

 
Les grandes or ienta t ions du SDC 54 por tent  sur  :  

- la  préservat ion de l ’accès aux ressources exis tantes et  pro je tées,  

- une bonne ut i l isat ion des ressources d isponib les,  

- une pr ise en compte adéquate de l ’envi ronnement  par  les  pro je ts  de carr ières.  
 

Le Plan Départementa l  de Gest ion des Déchets  du BTP, en cours  d ’é laborat ion,  devra i t  
confor ter  les  ob ject i fs  de recyc lage déf in i s  dans  le  SDC.  

 
 

 La concertation et la sensibilisation 
 
Les enjeux l iés  aux ressources,  ind ispensables à la  v ie  d ’un  ter r i to i re ,  sont  nombreux.  Des 
act ions de communicat ion,  sens ib i l isat ion,  mais  également  la  mise en p lace d ’une 
concertat ion loca le sont  un des moyens de par tager un pro je t  avec l ’ensemble des acteurs 
concernés.  

 
Pour la  ressource en eau  
Le Schéma Directeur  d ’Aménagement  et  de Gest ion des Eaux Rhin -Meuse propose dans 
son or ientat ion T6-03 de «  Renforcer  la  par t i c ipat ion du publ ic  e t  de l ’ensemble des 
acteurs  concernés par  les  quest ions l ié es à l ’eau et  prendre en compte leu rs  in térêts  
équi tab lement  ».  Cet te  or ientat ion se  déc l ine dans l ’or ientat ion  T6 -03.1 par  «  In fo rmer,  
sens ib i l iser  e t  éduquer le  publ ic ,  notamment  les p lus jeunes,  aux quest ions l iées à l ’eau  » 
et  dans l ’or ientat ion T6 -03.2 par  «  Encourager  les  in i t ia t ives de gest ion par t ic ipat i ve de 
l ’eau  » .  

 
Les act ions de sens ib i l isat ion,  d ’éducat ion et  d ’ in format ion sont  f inancées ,  en par t ie , par 
l ’Agence de l ’Eau .  Des  Observato i res de l ’Eau,  tenus par  l ’Agence de l ’Eau,  sont  dest inés 
à in former un la rge publ i c .  

 
Pour les  ressources du  so l  e t  du sous -so l  

 
La concertat ion loca le,  en para l lè le  d ’act ions  de communicat ion et  de sens ib i l isat ion 
menées par  les  d i f férents  acteurs  économiques auprès des é lus locaux et  de la  populat ion,  
permet  :  

- une appropr ia t ion des pro je ts  par  l es  d i f fé rents  acteurs ,   

- une mei l leure acceptat ion de ces dern iers  par  la  populat ion loca le,  

- de mieux fa i re  comprendre les  act i v i tés  et  les  besoins en mat ière  de ressources,  e t  
par  conséquent ,  d’ant ic iper  les  conf l i ts .   

 
Ains i ,  peut  ê t re  mis  en évidence ,  l ’ in té rêt  généra l ,  par  exemple ,  des approvis ionnements  
en granulats ,  d ’un type d ’explo i ta t ion agr ico le  ou sylv ico le .  
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TABLEAU DE SYNTHÈSE 
 

DES ATOUTS À VALORISER 
  Une ressource en eaux souter ra i nes  

e t  super f i c ie l l es   abondante  e t  
répar t i e  sur  l ’ ensemble  du t err i t o i re  

  Une  p rog ress ion du n iveau de  
protec t ion des  captages  d ’eau pour  
l a  consommat ion humaine  

  La  r i chesse éco log ique e t  pays agère  
du te r r i t o i re  par  la  p résence de  
m i l ieux fo res t ie rs ,  ag r i co les ,  de  
zones  hum ides… sources  
d’a t t rac t i v i té  d ’un ter r i to i re  

  La  par t i c ipat ion de d i f fé rents  m i l ieux 
à l ’améni té  du ter r i to i re  

 

 
DES FAIBLESSES À PALLIER 
  Une ressource en eaux  souter ra ines  e t  

super f i c i e l les  de qua l i té  médioc re  

  Les  po l lu t i ons  ag r ico les ,  une des  prem ières  
causes  de dégradat ion des  masses  d ’eau  

  Les  po l l u t ions  d ’o r ig i ne i ndus t r ie l l es  

  Le manque d ’équ ipement  de t ra i t ement  des  
eaux usées  dans  l es  pet i tes  communes  

  Le  re j e t  des  eaux p luv ia les  dans  le  m i l ieu  
exté r ieur  i nsuf f i samment  pr is  en compte  

  Les  nu is ances  générées  par  l ’exp lo i ta t i on  
des  ressourc es  pour  l es  popu la t ions   
(bru i t ,  t ranspor t  des  matér i aux,  impac t  
pays ager…)  

  Le fa ib l e  nombre de l ieux de ba ignade  
aménagés  e t  sécu r isés   

 

Des ressources abondantes dans le territoire SCoTSud54, 
mais fortement sollicitées pour de nombreux usages 
 
DES OPPORTUNITÉS À SAISIR 
  Les  ob jec t i f s  f i xés  dans  les  

documents  rég lementa i res ,  
notamment  ceux de la  DCE et  du  
SDAGE concernant  la  qua l i té  des  
masses  d ’eau à  a t te i nd re  

  Les  mesures  f i xées  pa r  l e  Grene l le ,  
e t  p lus  par t i cu l iè remen t ,  ce l les  
concernant  l es  captages  
«  Grene l le  »  

  La  p r ise  en compte des  p ropos i t ions  
du L iv re  B lanc  p résenté  par  l ’Un ion  
Nat iona le  des  Produc teurs  de  
Granu la ts  e t  du «  Grene l le  de  
l ’Env i ronnement  »  dans  l ’ é laborat ion  
du nouveau Schéma Dépar tementa l  
des  Carr i è res  (SDC 54)  

  L’é labo rat i on d ’un  schéma 
dépar tementa l  d ’ a l imenta t i on en eau  
potab le  

  La  vo lonté  des  d i f fé ren ts  ac teurs  
économiques  du te r r i t o i re  de m ieux 
prendre en compte l es  en jeux 
env i ronnementaux lo rs  de  
l ’ exp lo i t a t ion des  ressources  en  eau,  
du so l  e t  du sous -so l  

  La vo lonté  d ’adapte r  les  pra t iques  
pour  lu t te r  cont re  l es  nu i sances  e t  
pol l u t ions  de l ’eau,  du so l  e t  du  
sous -so l  

  Les  ac t ions  de communicat ion e t  de  
sens ib i l i sa t i on menées  par  les  
ter r i t o i res ,  les  ac teurs  
économiques…  

 
DES RISQUES À RENVERSER  
  La recherche d ’une va lo r isa t ion tou jours  

plus  im por tant e  des  ress ources  du so l  e t  
du sous -so l ,  t rès  r i ches ,  conduisant  à  l eu r  
sur -exp lo i t a t ion  

  La  pénur ie ,  fo r tement  l iée  au c l imat ,  
engendrant  un r i sque d ’ a l imenta t ion en eau 
des t inée à  l a  consommat ion humaine pour  
cer ta ins  te r r i to i res  (Tou lo is ,  va l lée d e la  
Mose l le  ent re  Nancy e t  Pont -à -Mousson)  

  La  sens ib i l i t é  qua l i ta t i ve  e t  quant i ta t i ve  de 
l ’ a l imenta t ion en eau  des  g randes  
agglomérat ions  (p ré lèvements  dans  les 
eaux super f i c ie l les )  

  Un ter r i to i re  r i che  en matér iaux  
a l luv ionna i res  mais  un r i sque  de   
raré fac t ion  

  Les  zones  u rba ines  e t  d ’exp lo i ta t ion du so l  
et  sous -so l  supposent  de prendre  en 
compte leurs  beso ins  respec t i f s  de 
déve loppement  a f in  d ’év i t er  des  b loc ages  
d ’u rban isat ion ou  la  pe r t e  de g isements 
i n téressants .  Les  rappor ts  ent re  ces  deux 
composantes  de l ’occupat ion du so l  
pourront  nécess i ter  des  arb i t rages  dans  l e  
temps .  Cec i  peut  par t i cu l i è rement  
concerner  l ’exp lo i ta t i on  du g isement  
sa l i fè re  au Sud-Es t  de Nancy.  

  L’u rban isat ion des  te r res  agr ico les  

  L’ impac t  paysager  e t  env i ronnementa l  des  
ac t iv i tés  économiques  l i ées  à  l ’ex t rac t ion 
des  ressources  (se l ,  g ranu la ts )  
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CE QUI EST EN JEU DANS LE SCoT 
 

 Les questions pour l’avenir  
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  La ressourc e en eau es t  abondant e  sur  le  te r r i t o i re  du SCoTSud54,  mais  de qua l i t é  
hété rogène.  Comment  conc i l ie r  prése rvat ion  e t  amél iora t ion de la  qua l i té  des  
masses d ’eau avec  le  déve loppement  économique (agr ic u l ture  e t  indus t r ie ,  
notamment )  e t  rés ident ie l  du ter r i to i re  …  ?  

 

  La r i chesse  du  so l  e t  du sous -so l  du  ter r i to i re  SCoTSud54 es t  à  l a  l ’ o r i g ine d ’un  
contexte  géo log ique  favo rab le .  L ’homme ,  depu is  t rès  longt emps ,  exp lo i te  tou jours  
un peu p lus  l es  d i f f é rentes  r i chesses  ( fe r ,  s e l ,  g ranu la ts  p r inc ipa lement ) .  
Aujou rd ’hu i ,  ces  r i chess es  s ’amenuisent .  Comment  poursu i v re  l ’ex t rac t i on  de  
ressources  ind ispensables  au ter r i to i re   du SCoTSud54 e t  au -de là ,  tou t  en  
garant issant  un approv is ionnement  équ i l i b ré  e t  durab le  ? 

 
 Le défi : garantir l’approvisionnement équilibré et 

durable de l’ensemble des ressources indispensables à 
la vie du territoire 

 
Les enjeux du terr i to i re  l iés  à la  ressource en eau ou au so l  e t  sous -so l ,  qu ’ i l s  so ient 
envi ronnementaux,  économiques,  soc iaux,  cu l ture ls  ou b ien l i és  à la  santé publ ique,  sont  
nombreux.   

 
Peuvent  ê t re  c i tés ,  à t i t re  d ’exemple ,  e t  de manière non exhaust i ve  :  

 
- La préservat ion de patr imoines communs  :  l ’eau,  la  forêt ,  l es  terres agr ico les.  

 
- La protect ion des mi l ieux r iches en  termes de b iod ivers i té .  

 
- La conservat ion des zones humides et  des mi l ieux forest ie rs  pour leur  par t ic ipat ion à la  

r ichesse et  à  l ’améni té  du terr i to i re  et  leu r  rô le  dans l ’a t t ract i v i té  de ce dern ier .  
 

- La gest ion équi l ibrée et  durable des ressources du terr i to i re ,  cohérente avec la  mise en 
valeur  des paysages,  avec les  besoins de développement  économique et  l ’urbanisat ion.  

 

L’évolut ion  de l ’exp lo i ta t ion des ressources du  so l  e t  du sous -sol  nécess i te  d ’ê t re  réa l isée  
en cohérence avec les  d i f férents  besoins du terr i to i re .   
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A t i t re  d ’exemple  
 
L’exp lo i ta t ion des  ressources  a l luv i onna i res  dans  le  cours  de la  Meur t he e t  de  la  Mose l le  ne peut  
s ’e f fec tuer  sans  cons idé rer  l ’u t i l i sa t ion de ses  r i v i è res  comme ressource en  eau pot ab le .  Cec i  
rappe l l e  l ’ en jeu cap i ta l  énoncé dans  l e  vo le t  «  eau » de  ges t i on des  d i f fé rent s  usages  de l ’ eau à  
prévo i r  su r  le  long te rme,  y  compr is  au regard des  ob jec t i f s  de fonc t ionnemen t  éco log ique 
(c i rcu la t ions  p isc ico les ,  qua l i tés  des  eaux…).  

Hors  l es  zones  a l luv ionna i res ,  l ’exp lo i ta t ion de ca lca i re  peut  générer  des  modi f i ca t ions  t rès  
impor tantes  dans  le  paysage qu i ,  s i  e l l es  ne sont  pas  prévues  à  m in ima,  peuven t  a t ténuer  l a  va leur  
pat r imonia le  des  s i tes ,  e t  éventue l lement ,  de l ’ image  du te r r i t o i re .  De ce po in t  de vue,  l es  sec teu rs  
de côtes  sont  t rès  sens ib l es  a ins i  que l es  zones  hum ides  (e t  l es  espaces  à  p rox im i té)  de la  Se i l le ,  
du Rupt -de -Mad,  de l ’Esch  ou re levant  du réseau Natura  20 00.  

L’exp lo i ta t ion du  bass in  sa l i fè re  à  l ’ Est  e t  au Sud-Es t  de Nanc y,  au -de là  des  r i sques  m in iers ,  
i n terpe l l e  l e  SCoT su r  l ’ évo lu t ion de l ’ u rban isat ion dans  e t  aux abords  du s i te .  En e f fe t ,  
l ’ an t i c ipat ion des  beso ins  pour  l ’ exp lo i t a t ion de ce bass in  es t  im por tante  a f in  de p révo i r  les  
poss ib i l i t és  de déve loppement  u rba in  dans  l e  sec teu r  sans  engendrer  de conf l i t s  sur  le  l ong te rme.  
Ce su je t  re j o in t  les  ques t ions  re l a t i ves  aux cho i x  qu i  se ront  fa i t s  su r  l ’o rgan isat ion f u ture  du  
mai l lage u rba in  du te r r i to i re .   

Enf in ,  les  s i tes  d ’ exp lo i t a t ions  m in ières  ex is tants  (ou à  ven i r ) ,  nécess i tent  des  accès  rout ie rs  
aisés  e t  pe rmet tant  des  f lux de t rans i t s  impor tants .  Le déve loppement  u rba in  e t  du réseau rout ie r  
aura à  s ’ i n ter roge r  sur  les  axes  éventue l l ement  à  renforce r  ou à  t ra i te r  pou r  f ac i l i t e r  ces  accès  e t  
harmonise r  l es  rappor ts  avec  l es  zones  u rba ines  évent ue l l ement  concernées  pa r  l es  nu isances  
rout i è res .   

 
 

 
Le terr i to i re  d ispose de mul t ip les ressources dont  l ’exp lo i ta t ion appel le  à  êt re  coordonnée 
af in  d ’évi ter  que les ob ject i fs  de développement  ne puissent  se con tred i re  les  uns les  
autres ou entraîner  des incohérences de gest ion.   
 
Ains i ,  l ’ambi t ion du ter r i to i re  do i t  ê t re  de déf in i r  une gest ion équi l ibrée et  durable de 
l ’ensemble des ressources.  Les d i f férent es lo is  nat ionales et  européennes guident  les  
terr i to i res dans la  déf in i t ion de leurs  d i f férents  p lans de gest ion (Schéma Directeur  
d’Aménagement  et  de Gest ion de l ’Eau /  SDAGE, Schéma d ’Aménagement  et  de  Gest ion de 
l ’Eau  /  SAGE, Schéma Départementa l  des Car r ières /  SDC…).  A ce la,  s ’a joute d i f férentes 
act ions loca les mises en p lace par  les  te rr i to i res contr ibuant  également  à  garant i r  une 
gest ion pérenne des ressources.  
 
> La gest ion ra isonnée et  cohérente des ressources est  une opportun i té  pour le  terr i to i re  
de renforcer  la  va lor isat ion de son patr imoine envi ronnementa l  en faveur d ’une image 
moderne de développement ,  d ’une ut i l isat ion  p lus opt imisée de ses espaces tout  en  
concourant  aux grands  object i fs  nat ionaux et  in ternat ionaux de baisse sur  la  press ion 
envi ronnementa le.  
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ÉTAT DES LIEUX 
 

De par  sa géologie,  son  hydrographie  mais  auss i  de son h is to i re ,  le  Sud du dépar tement 
Meurthe-et -Mosel le  est  concerné par  p lus ieurs  r isques nature ls  e t  technologiques.  

 Un territoire fortement concerné par les risques 
naturels 

Le terr i to i re  SCoTSud54 est  exposé à d ivers  r isques nature ls ,  à  des  degrés d ivers ,  e t  
ayant  des impacts  sur  son urbanis at ion fu ture.  

- Le r isque d ’ inondat ion  

- Le r isque de mouvements  de terra in  

- Le r isque des ret ra i ts  e t  gonf lements  des arg i les  

- Le r isque s ismique  

 
228 communes du terr i to i re  sont  concernées par  un r isque nature l  (148 communes 
c lassées comme étant  à  r isque s inondat ions,  e t  83 communes c lassées en r isque s 
mouvements  de ter ra in  /  source DREAL) et  31 communes sont  concernées par  au moins 
deux r isques nature ls .   
 
 

  Le risque d’inondat ions, un risque mobil isant le plus de superficie et 
concernant les secteurs les plus peuplés 

 
 
Le r i sque d ’ i nondat i on es t  le  p rem ier  r i sque nat ure l  du  ter r i to i re  SCoTSud54  :  l a  sur face to t a le  des  
zones  inondables  des  pr i nc ipaux c ou rs  d ’eau es t  de 135 km ² ,  so i t  3 ,5  % du ter r i to i re .  Près  de 60 
000 hab i t ants  sont  exposés  à  ce r i sque (ch i f f re  de 2006) .   
Ent re  1999 e t  2006,  p lus  de 2000 logements  ont  é té  cons t ru i t s  en zone inondable  en Meur t he -e t -
Mose l le  ( nombre de logements  es t imés en zone inondable  :  27 752 en 1999 e t  30 037 en 2006 /  
source DREAL) .  
 

 
Le r isque d ’ inondat ion est  l ié  au déborde ment  d ’un cours  d ’eau,  à  une remontée de la  
nappe phréat ique,  à  une s tagnat ion des eaux p luvia les,  à  des crues torrent ie l les ,  à  un 
ru isse l lement  en mi l ieu urbain ou rura l .  I l  s ’ag i t  le  p lus souvent  de pra i r ies  humides,  mais 
auss i  de zones ar t i f ic ia l isées c omme des park ings,  des voies sur  berges… Mais  le  r isque 
concerne,  dans p lus ieurs  communes ,  des secteurs  d ’act iv i tés  ou d ’habi ta t .  
 
Le développement  de l ’ urbanisat ion en zone inondable,  l ’ imperméabi l isat ion des sur faces, 
la  d ispar i t ion des champs d ’expans io n de crues ,  le  mauvais  entret ien d ’ouvrages 
hydraul iques  ou de cer ta ins cours  d ’eau,  l ’évo lut ion des prat iques agr ico les,  le  
changement  c l imat ique… sont  à  l ’or ig ine de  l ’accro issement  de la  vu lnérabi l i té  des 
terr i to i res aux r isques d ’ inondat ions.  Les choix  d’aménagement  du terr i to i re  peuvent  ê t re  
source d ’aggrava t ion.  Ains i ,  au jourd ’hu i ,  l a  cohérence de l ’amont  à  l ’ava l  des 
aménagements  est  un enjeu pour le  te rr i to i re .  
 
La prévent ion du r isque d ’ inondat ion repose sur  t ro is  ob ject i fs  p r inc ipaux  :  rédui re  la  
vu lnérabi l i té  du terr i to i re ,  in terd i re  les  implantat ions humaines dans les  zones les  p lus 
dangereuses et  la  non aggrava t ion du r isque.  Le Schéma Directeur  d ’Aménagement  et  de 
Gest ion des Eaux (SDAGE) Rhin -Meuse,  approuvé le  27 Novembre  2009,  éd ic te des 
pr incipes for ts  dans la  maî t r ise de l ’urbanisat ion dans les  zones concernées par  ce r isque 
af in  de l imi ter  l ’expos i t ion des b iens et  des personnes.  
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Compat ib i l i té  avec le  SDAGE  
 
Le SCoT do i t  ê t re  compat i b le  avec  le  SDAGE.  Au regard du r i sque d ’ inondat ion p ar  débordement  de  
cours  d ’ eau,  l ’ u rban isat ion  en zone i nondable  do i t  ê t re  for tement  maî t r i s ée.  
A ins i ,   

- Des zones  à  vocat i on  d ’expans ion  de  c rue s ,  j ouant  un rô le  dét erm inant  en  rédu isant  
momentanément  le  déb i t  à  l ’ava l  e t  en a l l ongeant  l a  du rée de l ’écou lem ent ,  do i vent  ê t re 
prése rvées .  Dans  les  zones  natu re l l es ,  l ’u rban isat i on  nouve l le  a i ns i  que les  rembla iements 
ou end iguements  sont   i n t erd i t s .  Des  exc ept ions ,  sous  cond i t i ons ,  peuvent  ê t re  accordées .  
Dans  les  zones  dé jà  urban i sées ,  dans  les  sec teu rs  d ’ a léa  fo r t  ou t rès  f or t ,  l es  c ons t ruc t ions  
nouve l les  sont  i n terd i tes  ;  dans  l es  sec teurs  d ’ a léa fa ib l e  ou moyen,  les  cons t ruc t ions  
peuvent  ê t re  autor isées  sous  cond i t ions .  

- La cons t ruc t ib i l i t é  de r r iè re  les  d igues  de pro tec t ion es t  rég lementée.  Ne cons t i tuant  pas  des  
pro tec t ions  abso lues ,  l es  cons t ruc t i ons  nouve l les  sont  in t erd i tes  dans  les  sec teurs  non  
urban isés  e t  suscept ib l es  d ’ê t re  i nondés  à  la  su i te  d ’une  rupt ure  de d igue,  a ins i  que dans  
les  sec teurs  dé jà  urban isés  où l ’ a léa es t  fo r t  ou t rès  for t .  Dans  les  sec teu rs  urban isés ,  
d’a léa fa i b le  ou moyen,  de nouve l les  cons t ruc t ions  peuvent  ê t re  autor is ées  sous  cond i t ions .  

 
Orienta t ions  SDAGE RHI N MEUSE T5A –  01 /02/03  
 

 
 
  La Meurthe et la Mosel le, deux cours d’eau majeurs aux risques 

prépondérants  

La Meurthe  et  la  Mosel le  sont  les  deux cours  d ’eau majeurs  du  ter r i to i re  présentan t  des  
r isques d ’ inondat ions importants .   
 
La Meurthe a connu de nombreuses crues,  dont  la  p lus importante en  1947,  date à laquel le  
un quart  de la  v i l le  de Nancy fu t  submergé e.  Plus récemment ,  t ro is  inondat ions 
success ives ont  eu l ieu  entre 1982 et  1983.  Des t ravaux d ’aménagements  hydraul iques,  
avec pour ob ject i f  pr ior i ta i re  de met t re  hors  d ’eau les  terra ins inondables,  ont  é té réa l isés.  
I ls  ont  permis  d ’a t te indre l ’ob ject i f  d ’une pro tect ion de l a vi l le  pour une crue t rentennale .  
 
Hormis Nancy,  d ’autres  secteurs  présenten t  une vu lnérabi l i té  importante  :  en aval ,  de 
Lunévi l le  à  l ’ agglomérat ion nancé ienne ;  en amont ,  autour  de Baccarat .  

 
La Mosel le  a  également  connu des crues importantes.  Out re ce l l e  de 1947,  les  crues de 
1983,  1990 et  2006  ont  é té remarquables.  Les secteurs  les  p lus  vu lnérables,  à  l ’amont  de 
la  conf luence avec la  Meurthe,  sont  ceux de Toul ,  Pont -Saint -Vincent ,  e t  Neuves -Maisons.  
En aval  de la  conf luence avec la  Meurthe,  l ’ensemble d u Si l lon Mosel lan présente une  
vu lnérabi l i té  é levée.    

 
  D’autres cours d’eau avec des r isques manifestes  

Les r isques de débordements  des autres cours  d ’eau sont  connus et  posent  problèmes, 
notamment  dans les  zones les  p lus urbanisées.  Et  p lus par t icu l ièrem ent  ceux du Madon qui  
peuvent  ê t re  importants ,  notamment  à Xeui l ley e t  à  la  con f luence avec la  Mosel le  à  Pont -
Saint -Vincent .  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

La densité de population               
et  les principales zones 

inondables 
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Les procédures de prévent ions en projet  ou en cours de mise en place  
Le r isque d ’ inondat ion  est  de p lus en p lus connu ,  géré de manière cohérente  et  se 
concentre pr inc ipa lement  sur  les  espaces accuei l lant  la  populat ion la  p lus importante du 
terr i to i re .   
 
La connaissance du r isque repose sur  :  

- Des At las  :  At las  des zones inondées,  At las  des zones inondables (modél isat ion 
hydraul ique)  e t  At las  des zones inondables (hydro-géomorphologique )  

- Un doss ier  départementa l  des r isques  majeurs  /  DDRM54 et  des doss iers  
d’ in format ion communal  sur  les  r isques majeurs  /  DICRIM,  

- La surve i l lance  des crues,   
- Des mesures de protect ion rég leme nta i res ,  notamment  dans les  documents  

d’urbanisme…  
 

Les zones inondables ont  é té car tographiées pour la  Mosel le ,  la  Meur the ,  de Jarvi l le  au 
conf luent ,  la  Sei l le ,  la  Vezouze,  le  Madon,  le  S ânon,  la  Mortagne,  le  Trey,  la  Marne et  le  
Moulon.  En  ce qui  concerne les aut res cours  d ’eau,  les  zones inondables ne fon t  pas  
encore l ’ob je t  d ’une car tographie préc ise.  Les  dates de crues h is tor iques ont  servi  de 
référence af in  d ’é tab l i r  l es  car tes d ’a léas  :  Meur the (crue de 1947 et  1999),  Mosel le  (crue 
de 1919,  1983 et  2006),  Sei l le  e t  a f f luent  (crue de 1947 et  1981) et  Vezouze (crue de 
1983,  1998 et  2004).  
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  Les Plans de Prévention des Risques d’ Inondations (PPRI)  
 

La gest ion du r isque d ’ inondat ion s ’amél iore progress ivement  car  confo rmément  à l ’ar t ic le  
L.  526-1 du Code de l ’Envi ronnement ,  en  appl icat ion de la  lo i  «  Barn ier  » ,  pour les  
terr i to i res soumis aux r isques d ’ inondat ion s,  des Plans de Prévent ion des Risques 
d’ Inondat ions (PPRI )  sont  prescr i ts .   
 
Le Plan de Prévent ion des Risques d ’ Inondat ions est  é laboré sous  l ’autor i té  du Préfe t ,  en 
assoc iant  les  co l lec t iv i tés  loca les dans une démarche de concertat ion.  Approuvé  par  a rrêté  
par  le  Préfet ,  i l  es t  annexé après enquête  publ ique et  approbat ion au Plan Local  
d’Urbanisme (PLU) en tant  que servi tude d ’u t i l i té  publ ique .  Ses d ispos i t ions pr iment  sur  
toutes autres cons idérat ions .  En l ’absence de Plan de Préven t ion des Risques 
d ’ Inondat ions,  le  Plan  Local  d ’Urbanisme (PLU) peut  dé f in i r  les  zones à r isques et  les 
règ les spéc i f iques à respecter .  Le Code de l ’Urbanisme dans son ar t ic le  L110 pose la 
prévent ion des r isques nature ls  e t  technologiques dans ses pr inc ipes.  L ’ar t ic le  L122 -1  
impose aux SCoT de  prendre en compte la  p révent ion des r isques dans leur  é laborat ion .  
 
Ains i ,  la  major i té  des communes t raversées ,  so i t  par  la  Mosel le ,  la  Meurthe,  la  Vezouze ou 
le  Madon,  disposent  d ’un PPRI ou équiva lent  (P lans des Surfaces Submers ib les  /  PSS ou  
Plan d ’Expos i t ion aux Risques  /  PER) prescr i t  ou  approuvé.   
 
Le PPRI a pour ob jet ,  une fo is  dé l imi tées les zones nature l les  d ’expans ion d e la  crue 
centennale,  de réa l iser  une par t i t ion équi l ibrée  de l ’u t i l isat ion de l ’espace qui  n ’aggrave  
les  condi t ions d ’écoulement  n i  en amont ,  n i  en aval  su ivant  les  p r inc ipes su ivants  :  
 

- «    Permet t re ,  sous réserve de prescr ip t ions,  l ’ex tens ion de l ’ac t iv i té  dans les  zones  
ex is tantes fa ib lement  exposées,  vo i re  for tement  exposées,  mais  dans ce cas 
suf f isamment  b ien pro tégées par  des  ouvrages du type ,  d igues  d imensionnées pour 
des événements  de f réquence fa ib le  (pér iode de retour  de l ’a léa supér ieur  à  cent  
ans),  e t  équipées de  d ispos i t i fs  de su iv i ,  de surve i l lance,  

 
- In terd i re  les  construct ions dans les  zones natu re l les  d ’expans ion non aménagées et  

les  terr i to i res t rès exposés et  non protégés,    
 

- Partager les  zones nature l les ,  non aménagées,  fa ib lement  menacée s af in  
d ’auto r iser  l ’ implantat ion ra isonnable d ’une cer ta ine act iv i té  tout  en conservant ,  
vo i re  en reconst i tuant  des zones d ’expans ion des crues  »  ( DRE A L ) .  

  
Les Plans de Surfaces Submers ib les (PSS) de la  Meurthe et  de la  Mosel le  règ lementent  
encore cer ta ins secteurs  dépourvus de PPRI.  

 
Les autres cours  d ’eau non concernés actuel lement  par  la  mise en place de PPRI,  sont  
toutefo is  inscr i ts  dans  l ’At las des zones inondables qui  const i tue  une in format ion 
préven t ive  sur  le  phénomène de crues mais  ne possède pas  de t ranscr ip t ion rég lementa i re  
d i recte.  Les communes concernées doiven t  donc ,  dans le  document  d ’u rbanisme ,  préc iser  
le  n iveau de  r isques et  do ivent  prévoi r ,  le  cas échéant ,  les  modal i tés  de prévent ion af in  
d’assurer  la  sécur i té  des b iens et  des personnes  (é tudes :  modal i tés  construct ives,  
déf in i t ion des zones à urbaniser  au cas par  cas) .  
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*PRR /  P lan de Prévent i on des  Risques  –  PSS/P lan des  Sur faces  Submers ib l es  
 

 
  Les Programmes d’Actions de  Prévention d es r isques l iés  aux Inondations 

(PAPI)  
 

D’autres cadres rég lementa i res pour la  prévent ion du r isque d ’ inondat ion peuvent  ê t re  
ins t i tués,  notamment ,  l es  Programmes d ’Act ions de Préven t ion des  r isques l iés  aux 
Inondat ions (PAPI)  qu i  s ’ inscr ivent  dans le  cadr e de la  po l i t ique de la  ré forme de la 
prévent ion des inondat ions engagée par  l ’Etat  en  2002.   

 
Risque Inondat ion et  P lan de Prévent ion (PPRI)  (source DDT54 -  2012)  
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PPRI  
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Sui te  aux inondat ions de  2006,  en Octobre 2006,  provoquant  des at te in tes non 
négl igeables  aux personnes,  aux b iens et  aux in térêts  publ ics  e t  pr i vés,  une étude de 
préf igurat ion d ’un PAPI Meurthe  a été lancée  par  la  DIREN.  

 
 

 
 

Le t ravai l  de  mobi l isat ion des co l lec t iv i tés  ter r i tor ia les du  bass in de  la  Meurthe a été 
condui t  ac t ivement  en 2007 ,  pour  met t re  en p lace une organisat ion  de type Etabl issement  
Publ ic  Terr i tor ia l  de Bass in (EPTB).   
Un Etabl issement  Publ ic  Terr i to r ia l  de Bass in (EPTB) a  été créé  par  a rrêté préfectora l  du 
10 Mars  2011 pour  la  mise en p lace de deux PAPI ,  l ’un sur  la   Meurthe,  l ’aut re sur  le  
Madon.  Cet  é tab l issement  sera géré par  deux Consei ls  Généraux,  ce lu i  de la  Meurthe -e t -
Mosel le  e t  ce lu i  des Vosges.  

 
 

L’object i f  d ’un PAPI est  de met t re  en œuvre des act ions de prévent ion des r isques 
d ’ inondat ions in tégrées dans le  cadre d ’une po l i t ique de gest ion équi l ibrée de la  ressource 
en eau.  I l  s ’ag i t ,  p lus par t icu l ièrement ,  de déve lopper des synerg ies en tre lu t te  contre les  
inondat ions,  aménagement  du te rr i to i re ,  préservat ion des écosystèmes  aquat iques et  des 
zones humides,  développement ,  protect ion e t  va lor isat ion de la  ressource en eau.  

 
 

La mise en p lace de ce programme d ’act ions et  d ’aménagements  do i t  permet t re  de :  

-  protéger les  zones à  enjeux,  en assurant  une compensat ion e f f icace des 
aménagements  suscept ib les d ’avoi r  une inc idence négat ive sur  le  l ibre écoulement  
des crues,  

-  préserver  e t  va lo r iser  l es  espaces inondables rés iduels ,  

-  augmenter  le  poten t ie l  de rétent ion des eaux.  
 
 
Les grands types d ’act ions proposées por tent  sur  la  restaurat ion et  l ’ ent ret ien des cours  
d ’eau,  la  gest ion des prat iques agr ico les et  forest ières,  la  gest ion du développement  
urbain ( favor isat ion de l ’ in f i l t ra t ion,  la  préservat ion des axes nature ls  d ’écoulement ,  règ les 
loca les d ’urbanisme. . ) ,  l a  préservat ion des champs d ’expans ion des crues,  la  créat ion de  
Zones de Ralent issement  Des Crues (ZRDC),  la  gest ion des ouvrages  hydr aul iques…  

Dé l i bé ra t ion n°041/2007 :  P l an  d ’Act ions  de Prévent i on des  Inondat ions  (PAPI  Meur t he)  
Le 02 Novembre 2006,  l e  Pré fe t  de Région a  conv ié  les  i n tercommunal i tés  à  pa r t i c ipe r  au 
d ispos i t i f  PAPI  Meur t he ( P l an  d ’Act ions  de P révent ion des  Inondat ions  du bass in  versant  de la  
Meur t he) .  Cet te  rencont re  a  fa i t  écho aux inondat ions  de Septembre e t  Oc tobre 2006.  Ce 
dispos i t i f  pe rmet  de ras sembler  l ’E ta t  e t  l es  c o l lec t i v i tés  te r r i t o r i a l es  so l ida i res  aut our  
d’ in i t i a t i ves  communes  des t inées  à  rédu i re  les  cons équences  des  inondat ions .  La matér i a l i sa t i on 
de cet te  démarche prend la  forme d ’une «  cha r te  »  qu i  do i t  ê t re  va l i dée pa r  l ’ensemble  des  
co l lec t i v i t és  concernées  
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P lus ieurs  ZRDC ont  é té proposées sur  le  cours  de la  Mortagne :  en amont  de 
Rambervi l lers ,  ent re Saint -Maur ice et  Magnières,  entre Moyen et  Gerbévi l ler ,  ent re  
Gerbévi l ler  e t  Xermaméni l ,  a ins i  que  sur  le  cours  de la  Vezouze :  en amont  de Blâmont ,  
ent re Domèvre-sur-Vezouze e t  Fréméni l  e t  à  Thiébauméni l  e t  sur  la  Meurthe ,  dont  deux 
dans le  secteur  de Baccarat .  
 
 
 

 
 
 

  L’identi f icat ion des Terri toires à Risques Importants d’ Inondations (TRI)  et  la  
mise en place du Plan de Gest ion des Risques d’ Inondations (PGRI)  

 
En 2007,  la  Commiss ion européenne s ’est  mobi l isée face au b i lan  des inondat ions en 
Europe,  en adoptant  une d i rect ive re la t ive à  l ’éva luat ion et  à  la  gest ion des r isques 
d ’ inondat ion,  d i te  Di rect i ve « Inondat ion  » .  
 
Cet te  Di rect i ve f i xe une méthode de t ravai l  pour  permet t re  aux te rr i to i res exposés au x 
r isques d’ inondat ions,  de rédui re les  conséquences négat ives pour la  santé humaine, 
l ’envi ronnement ,  le  pat r imoine cu l ture l  e t  l ’ac t i v i té  économique.  
 
En dro i t  f rançais ,  l ’ iden t i f icat ion des TRI do i t  permet t re  de développer u ne gest ion des 
r isques de ces terr i to i res à une échel le  hydrographique cohérente au t ravers  de s t ra tég ies 
loca les.  
 
Cet te  Di rect i ve «  Inondat ion  » se décompose en  p lus ieurs  phases,  renouvelées tous  les  6 
ans :  

-  Evalua t ion pré l iminai re  des r isques inondat ion s (sur  le  Bass in Rhin -Meuse :  
22/12/2011)  

-  Ident i f icat ion des Terr i to i res à Risques d’ Inondat ions  importants  (TRI)  (sur  le  
Bass in Rhin -Meuse :  la  concertat ion sur  l ’ ident i f icat ion des Ter r i to i res à Risques 
Importants  d ’ Inondat ions (TRI)  s ’est  déroulée en 20 12.  A l ’ issue de cet te  phase,  le 
Préfet  Coordonnateur  du bass in Rhin -Meuse p rendra un a rrêté avec la  l is te  des  
communes ident i f iées en TRI (prévu à l ’automne 2012)  

-  Pour les  TRI  :  ca r tographie des sur faces inondables et  des r isques d ’ inondat ion s,  
réa l isée pour 3 scénar i i  d’ inondat ions :  probabi l i té  fa ib le  (événements  ext rêmes) ,  
moyenne (centennale ) ,  for te  (sur  le  Bass in Rhin -Meuse 22/12 /2013)  

-  2  ans maximum après l ' ident i f icat ion des TRI :  i dent i f icat ion des s t ra tég ies loca les 
et  de leurs  pér imètres ;  

-  P lan de Gest ion des R i sques d ’ Inondat ions (PGRI) ,  f i xant ,  à  l 'échel le  du d is t r ic t  
hydrographique,  les  ob ject i fs  en mat ière de ges t ion des r isques d ' inondat ion s et  les  
mesures à met t re  en  œuvre pour  les  at te indre (sur  le  Bass in Rhin -Meuse 
22/12/2015)  

 
> 4 TRI  potentiels sont identi f iés sur  le  terr i to ire Sud54  :  
o Un TRI «  Metz-Thionvi l l e -Pont -à -Mousson »  
o Un TRI « Nancy-Damelevières » 
o Un TRI « Baccarat - St-Dié » 
o Un TRI sur le secteur « de Pont-Saint-Vincent » 

 

Chi f f res c lés /  val lée de l a  Meurthe  
 
Les  données  d ispon ib les  permet tent  d ’es t imer  pour  l ’ensemble  du bass in  ve rsant  de la  Meur the  (y  
compr is  sa par t i e  Vosg ienne)  su r  l a  base  d ’une c rue  de ré fé rence,  à  18  700 l ogements  e t  à  36  000 
personnes  soum is  au  r i sque d ’ inondat ion,  dont  les  2 /3  sont  s i tués  s ur  la  pa r t ie  ava l  de la  Meur the,  après  
Lunévi l le .  
 
La popula t ion vu lnérab le  représente  7 ,6  % de l a  popu la t ion to ta l e  du bass in  ve rsant .  
 
18  % de la  zone i nondable  sont  ar t i f i c ia l i sés .  
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Les inondations par ruissel lement  
Les inondat ions par  ru isse l lement  se produisen t  lors  d ’ép isodes p luvieux in tenses,  quand 
la  capac i té  d ’ in f i l t ra t ion ou d ’évacuat ion des so ls  ou des réseaux de dra inage est 
insuf f isante.  El les  peuvent  notamment  se produi re en dehors du l i t  des cours  d ’eau.  Le 
ru isse l lement  p luvia l  peut  également  a l imenter  le  r isque de débordement  des cours  d ’eau.  
El les  sont  accrues par  l ’évo lut ion de  l ’usage des so ls ,  l ’ imperméabi l isat ion des so ls , 
l ’urbanisat ion,  les  réseaux d ’assain issement ,  l ’évo lut ion des prat iques agr ico les… font  
alors  obs tac le  à l ’écoulement  normal  des p lu ies in tenses.   
 
Le terr i to i re  est  de p lus en p lus confronté lors  d ’évènements  p luvieux in tenses à des 
phénomènes de ru isse l lement  e t  d ’éros ion des so ls .  Ces phénomènes sont  soudains et  
dommageables.  Les secteurs  for tement  urbanisés et  imperméabi l isés sont  p lus souvent 
concernés par  des phénomènes de ru isse l lement .  Toute fo is ,  en mi l ieu rura l ,  i l  exis te  des 
secteurs  sens ib les.  
 
Aujourd ’hu i ,  la  réa l isat ion de car tes pour loca l iser  préc isément  les  zones à r isques de 
ru isse l lement  est  d i f f ic i l e .  

 
 

  Des risques de mouvements de terrain principalement local isés dans la 
vallée de la Mosel le  

Les mouvements  de terra in  sont  des phénomènes nature ls  d ’or ig ines t rès d iverses,  
résul tant  de  la  rupture  et  du  déplacement  du so l .  I ls  const i tue nt  généra lement  des  
phénomènes ponctuels ,  de fa ib le  ampleur  e t  d ’e f fe ts  l imi tés.  Mais  par  leur  d ivers i té  et  leur  
f réquence,  i ls  sont  néanmoins responsables de dommages et  de pré jud ices importants  et  
coûteux.  I ls  engendrent  sur tout  des r isques pour  les  b ien s et  l ’économie. Ce r isque a donc 
beaucoup d ’ inc idences sur  l ’urbanisat ion.  

 
Deux types de mouvements  de terra in  sont  à  d is t inguer dans le  te rr i to i re  du SCoT :   

-  les  g l issements  de terra in  dus aux format ions géologiques,  

-  les  re t ra i ts  -  gonf lements  des arg i l es .  
 

80 communes du terr i to i re  sont  recensées par  le  r isque de mouvement s  de terra in  en 2009 
(D RE A L ) .  Les phénomènes de g l issement  concernent  essent ie l lement  les  versants  à  
dominante marneuse des va l lées de  la  Meur the  et  de la  Mosel le  e t  les  va l lées  af f lue ntes  
( le  Lunévi l lo is  e t  le  Sud du Toulo is  ne  sont  pas concernés) ,  a ins i  que les  versants  du  
Grand Couronné.   

 
  Une vigi lance act ive pour prévenir  les r isques de mouvements de terrain et  des  

cavi tés souterraines  

Deux types de mesures permet tent  d ’ag i r  sur  ce  r isque :  la  première,  la  mesure de 
protect ion qui  v ise à rédui re  au maximum l ’a léa  dans les  zones menacées  ;  la  seconde,  la 
préven t ion qui  permet ,  quant  à  e l le ,  de rédui re la  vu lnérabi l i té  au se in de ces secteurs ,  
grâce à l ’ in format ion des populat ions,  l ’ adopt ion de mesures d ’urbanisme ou de s mesures 
construct ives,  l ’é tude et  la  surve i l lance de mouvements  act i fs .  
 
Le r isque mouvements  de terra in  est  connu depuis  longtemps su i te  à de nombreuses 
études réa l isées jusque dans les  années 1990.  Les in format ions on t  é té  compi lées dans un 
At las  Dépar tementa l  des Aléas de Mouvements  de Terra in  au 1 /25000 è me .  Des études 
complémenta i res ont  ensui te  af f iné cet  é tat  de connaissance à des échel les  p lus f ines 
(1/10000è m e  ou 1/5000 è m e) .  Tro is  a léas son t  a ins i  déterminés  :  a léa for t ,  moyen et  fa ib le .  
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Le 

r isque mouvement  de terra in  peut  ê t re  pr is  en compte par  un Plan de Prévent ion  des 
Risques Mouvements  de  Terra in  (PPRMT).   
 
Le Plan de Prévent ion des Risques Mouvement s  de Ter ra in  est  é laboré sous l ’a utor i té  du 
Préfet  en assoc iant  les  co l lec t iv i tés  loca les dans une démarche de concertat ion.  Approuvé 
par  arrêté par  le  Préfet ,  i l  es t  annexé après enquête publ ique et  approbat ion au Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) en tant  que servi tude d ’u t i l i té  publ ique.  Ses  d ispos i t ions pr iment  sur  
toutes autres cons idérat ions .  En l ’absence de Plan de Prévent ion des Risques Mouvement s 
de Terra in ,  le  Plan Local  d ’Urbanisme (PLU)  peut  déf in i r  les  zones à  r i sques et  les  règ les 
spéc i f iques à respecter .  Le Code de l ’Urbanisme dans son ar t ic le  L110 pose la  prévent ion 
des r isques nature ls  e t  technologiques dans ses pr inc ipes.  L ’ar t ic le  L122 -1  impose aux 
SCoT de  prendre  en compte la  prévent ion des r isques dans leur  é labora t ion.  
 
L’object i f  du PPRMT es t  d ’amél iorer  la  maî t r ise  des g l i ssements  de terra in  et  la  l is ib i l i té 
des capac i tés d ’urbanisat ion des communes concernées.  Ains i ,  l es  PPRMT déf in issent  
t ro is  types de zones  avec ,  pour chacune,  des poss ib i l i tés  de construct ion (zone de 
préserva t ion,  de pro tect ion et  de prévent ion) .  De man ière généra le ,  les  construct ions 
nouvel les  do ivent  ê t re ,  de préférence,  hors  des  zones soumises au r isque de mouvement  
de terra in .  Toutefo is ,  l ’ appl icat ion s t r ic te  de ce pr inc ipe ne permet  par fo is  p lus à une 
commune de se développer,  une dérogat ion à  ce pr inc ipe d ’ inconstruct ib i l i té  est  a lors  
accordée sous condi t ions.  
 
Certa ins secteurs  recensés à r isque s sur le  ter r i to i re  SCoTSud54 font  l ’ob je t  de PPRMT, 
mais ces dern iers  ne le  couvrent  que t rès par t ie l lement  (absence de  PPRMT dans les  
secteurs  de Pont -à-Mousson et  du Grand Couronné).   
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Le terr i to i re  SCoTSud54 est  a f fecté par  le  r isque d ’e f fondrement  de cavi tés souterra ines 
de natures d iverses (nature l les ,  carr ières,  ouvrages mi l i ta i res…).  Des ét udes sont  en cours 
de réa l isat ions pour p réveni r  le  r isque d ’e f fondrement  ( inventa i re ,  ca r tographie de l ’a léa,  
recherche de cavi tés) .  Un grand nombre a  dé jà é té recensé sur  le  terr i to i re  SCoTSud54.  
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En mat ière de chute de masses rocheuses,  une étude réa l isé e par  le  BRGM, en Ju in 2009, 
à l ’échel le  du département  démontre que ce  r isque est  présent  sur  22 communes du  
terr i to i re  SCoTSud54,  notamment  en zone natu re l le .  I l  s ’ag i t  de phénomènes typ iques de 
zones escarpées.  On les re t rouve sur tout  en bordure de va l l ées et  le  long des cuestas au 
n iveau des côtes de Mosel le ,  mais  auss i  au Sud-est  de Lunévi l le ,  l e  long d ’une crête  
s inueuse au-dessus de la  va l lée de  la  p la ine et  sur  la  commune de Val  e t  Chât i l lon.  
 
 

  Le retrai t  et  le  gonf lement d’argi le ,  un r isque couvran t  la  majeure part ie  du 
terr i toi re  

Le ret ra i t -gon f lement  des arg i les  est  un phénomène qui  se mani feste par  des tassements 
i r régul iers  pouvant  générer  des dégâts  sur  les  construct ions.  I l  contra in t  les  condi t ions de 
mise en œuvre des  construct ions en imposan t  des fondat ions adaptées,  mais  n ’engendre 
pas de pr inc ipe d ’ in te rd ic t ion de l ’urbanisat ion.   
 
Un At las  des phénomènes de g l issements  de terra ins a été réa l isé en 2008.  Son analyse  
démontre que  la  Meur the -et -Mosel le  est  l ’un des t rente  départements  f rançai s les  p lus 
af fectés par  le  phénomène de gonf lement / re t ra i t  des arg i les .  Deux grands secteurs 
regroupent  une for te  dens i té  d ’a léa et  la  presque to ta l i té  des déc larat ions de catast rophes 
nature l les  :  les  côtes de Toul  e t  un grand t r iangle Nancy /  Pont -à-Mousson /  Blâmont .  
L’a léa moyen e t  fa ib le  couvre tout  le  Sud du département  de la  Meurthe -e t -Mosel le ,  en  
dehors du Piémont  Vosg ien,  du revers  de  côte de la  Mosel le  e t  du p la teau de Haye.   
 
L’A t las  const i tue l ’ in format ion prévent i ve pr inc ipa le lorsqu’aucun PPRMT n’a pas été 
établ i ,  ce qu i  est  le  cas sur  le  terr i to i re  du SCoTSud54.  I l  n ’a  pas de por tée jur id ique  
di recte et  v ise essent ie l lement  à  ident i f ier  les  s i tes  les  p lus p rédisposés aux g l issements 
sans que le  r isque ne so i t  préc isément  évalué.  Sur cet te  base,  le  Grand Nancy a é laboré 
un guide méthodologique af f inant  la  pr ise en compte de cet  At las .  La p r ise en compte de 
l ’a léa «  g l issement  de terra in  »,  déte rminé par  l ’At las est  incontournable.  El le  engendre  
des l imi ta t ions pour le  développement  urbain ,  mais  les  espaces que l ’ At las couvre,  
concernent  auss i ,  en g rande par t ie ,  des s i tes  paysagers de  qual i té  qu i  donnent  une bonne 
image terr i to r ia le  et  o f f rent  un  mei l leur  cadre de vie  aux agglomérat ions proches.  

 
Risque mouvement  de te r ra in  et  p l an de prévent ion (PPRMT) (Source DDT54  -  2012)  

 
 

2012  
 

 R isque Mouvement  
de ter ra in  

 
 

 
PPRMT p resc r i t  

 
 PPRMT approuvé  

Communes du 
ter r i to i re  
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83  
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2011)  

  
1  
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 Le risque de chutes de  blocs  

Les chutes de b locs et  les  éboulemen ts  rocheux sont  des phénomènes rap ides ou 
événement ie ls  mobi l isan t  des b locs de roche s p lus ou moins homogènes depuis  un sommet 
ou une pente.   

 
En 2008,  la  Di rect ion Départementa le des Terr i to i res de Meurthe -et -Mosel le  (DDT54) a  
mandaté le  BRGM a f in  d ’ iden t i f ie r  les  zones à r isques « chutes de b locs  »,  à  l ’échel le  du 
1/50 000,  par  bass ins de r isques sur  le  département  Meurthe -et -Mosel le .  Cet te  étude  ne  
por tant  que sur  les  chutes de masses rocheuse,  ser t  de por t er  à  connaissance re la t i f  à  ce 
phénomène.  4  n iveaux d ’a léas ont  é té déf in is  ( fo r t ,  moyen,  fa ib le  et  t rès  fa ib le) .   
 
10 bass ins de r isques ont  é té ident i f iés  dans le  Sud54 :  co l l ine de  Sion –  Vézel i ze /  
Coteaux de Favières /  Toul  –  F lavigny-sur-Mosel le  /  Côtes de Toul  –  Bar isey- la-Côte –  
Domgermain /  L ive rdun  –  Frouard /  Grand Nancy (Vandoeuvre,  Malzévi l le ,  Vi l lers - lès-
Nancy)  /  Pont -à-Mousson /  Vandières –  Dieu louard /  Val lée du Rupt -de-Mad /  Ci rey -sur-
Vezouze –  Val  e t  Chât i l l on –  Saint -Sauveur –  P ierre-Percée –  Les Noi res Colas.  
Ce r isque est  présent  su r  cer ta ines communes du département  de Meurthe -et -Mosel le ,  
pour l ’essent ie l  en zone nature l le .  
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 Le risque de séisme  

Un séisme ou t remblement  de terre se t radui t  en sur face par  des v ibrat ions du so l .  I l  
provien t  de la  f ractu rat ion des roches en profonde ur ;  ce l le -c i  es t  due  à l 'accumulat ion 
d 'une grande énerg ie qu i  se l ibère,  créant  des fa i l les ,  au moment  où le  seui l  de rupture 
mécanique des roches est  a t te in t .  
 
Les dégâts  observés en sur face sont ,  fonct ion de l 'ampl i tude,  la  f réquence et  la  durée des 
vibrat ions.  Le terr i to i re  du SCoTSud54 est  c lassé major i ta i rement  en zone de s ismic i té  t rès 
fa ib le .  Seul  le  Sud-Est  du terr i to i re  est  c lassé en zone fa ib le  (51 communes).  Deux 
communes de Meurthe -e t -Mosel le ,  Bionvi l le  e t  Raon - lès-Eau,  mais  extér ieures au ter r i to i re  
SCoTSud54,  sont  c lassées en zone de s ismic i té  modérée.  

 
 

Pour les  communes concernées par  un r isque  t rès fa ib le  (zone de s ismic i té  1) ,  aucune 
prescr ip t ion paras ismique n ’exis te .  En revanche,  pour les  communes concernées par  l ’a léa 
fa ib le  (zone de s ismic i té  2) ,  des prescr ip t ions paras ismiques exis tent ,  en fonct ion du type 
de construct ion.  
 
> Les règ les de construc t ion déf in ies à l 'a r t ic le  4  de l ’ar rê té  du 22 10 2010 s 'appl iquent  :  
«  -  A  la  const ruct ion de  bât iments  nouveaux des catégor ies d ' importanc e I I I  e t  IV dans la  
zone de s ismic i té  2 ( fa ib le)  déf in ie  par  l 'a r t .  R.  563 -4 du Code de l 'Envi ronnement  ;  
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-  Aux bât iments  exis tants  dans les  condi t ions su ivantes  :  
 
Condi t ions généra les :  
 
La catégor ie  d ' importance à cons idérer  pour l 'appl icat ion des d i spos i t ions construct ives est  
ce l le  qu i  résul te  du c lassement  du bât iment  après t ravaux ou changement  de dest inat ion.  
 
Les extens ions de bât iments  désol idar isées par  un jo in t  de f ract ionnement  respectent  les 
règ les appl icables aux bât iments  neufs  te l les  qu ' e l les  sont  déf in ies à l 'a r t ic le  4 .  
Les t ravaux,  de quelque nature qu ' i ls  so ient ,  réa l isés sur  des bât iments  exis tants  ne 
doivent  pas aggraver la  vu lnérabi l i té  de ceux -c i  au sé isme.  
 
En cas de t ravaux visan t  un iquement  à renfo rcer  le  n iveau paras ismique d 'u n bât iment ,  le 
n iveau de d imensionnement  de ce renforcement  au sens de la norme NF -EN 1998-3  
Décembre 2005 « évaluat ion et  renforcement  des bât iments  » à savoi r  quas i -e f fondrement ,  
dommage s ign i f icat i f  ou l imi ta t ion des dommages re lève  du choix du maî t re  d 'ouvrage.  
 
Condi t ions par t icu l ières :  

 
I .  En zone de  s ismic i té  2 ( fa ib le)  :  

-  Pour les  bât iments  de catégor ies d ' importance  I I I  e t  IV,  en  cas de remplacement  ou 
d 'a jout  d 'é léments  non s t ructuraux,  i ls  respecteront  les  d ispos i t ions prévues dans la  
norme NF EN 1998-1,  Septembre 2005 pour ces é léments .  

-  Pour les  bât iments  de  catégor ies d ' importance  IV,  en  cas de t ravaux ayant  pour  ob jet 
d 'augmenter  la  SHON in i t ia le  de p lus  de 30  % ou suppr imant  p lus de 30 % d 'un 
p lancher à un n iveau donné,  i l  sera fa i t  app l icat io n de la  norme NF EN 1998 -1,  
Septembre 2005 avec la  va leur  d 'accélérat ion agr  = 0,42 m/s² .  »   

 
 

>  L is te  des construct ions concernées (Arrêté du  22 Octobre 2010 re la t i f  à  la  c lass i f icat ion 
et  aux règ les de  construct ion paras ismiques appl icables aux bât iments  de la  c lasse d i te  « 
à r isque normal  ») .  
 
« En catégorie  d' importance I I I  :  

-  les  étab l issements  scola i res ;  

-  les  Etabl issements  Recevant  du Publ ic  des 1ère,  2ème et  3ème catégor ies au sens des 
ar t ic les  R.  123 -2 et  R.  123-19 du Code de la  Construct ion et  de l 'Habi ta t ion ;  

-  les  bât iments  dont  la  hauteur  dépasse 28 mèt res :  

-  bât iments  d 'habi ta t ion co l lec t ive ;  

-  bât iments  à usage de bureaux ;  

-  les  autres bât iments  pouvant  accuei l l i r  s imul tanément  p lus de 300 personnes  

-  appartenant  notamment  aux types su ivants  :  

-  les  bât iments  à usage commerc ia l  ou de bureaux,  non  c lassés Etabl issements  Recevant  
du Publ ic  au sens de l 'ar t ic le  R.  123 -2 du Code de la  Construct ion et  de l 'Habi ta t ion ;  

-  les  bât iments  dest inés à  l 'exerc ice d 'une act i v i té  industr ie l le  ;  

-  les  bât iments  des Etabl issements  Sani ta i res et  Soc iaux,  à  l 'except ion de ceux des 
étab l issements  de santé  au sens de l ' ar t ic le  L .  711-2 du Code de  la  Santé Publ ique qu i  
d ispensent  des so ins de  courte  durée ou concernant  des af fect ions g raves pendant  leur  
phase a iguë en médecine,  ch i rurg ie  e t  obstét r ique et  qu i  sont  ment io nnés à la  
catégor ie  d ' importance IV c i -dessous ;  

-  les  bât iments  des centres de product ion co l lec t ive d 'énerg ie quel le  que so i t  leur 
capac i té  d 'accuei l .  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=65E100DA60168F0294FCFA6D7128B6C8.tpdjo10v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006694635&dateTexte=&categorieLien=cid
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En catégorie d' importance IV  :  

-  les  bât iments  dont  la  protect ion est  pr imord ia le  pour les  besoins de l a  sécur i té  c iv i le  e t  
de la  défense na t ionale a ins i  que pour le  ma int ien de l 'ordre  publ ic  e t  comprenant  
notamment  :  

-  les  bât iments  abr i tant  les  moyens de  secours en  personnels  et  matér ie ls  e t  p résentant  
un caractère opérat ionnel  ;  

-  les  bât iments  déf in is  par  le  Min is t re  chargé de la  Défense,  abr i tant  le  personnel  e t  le 
matér ie l  de la  défense  e t  présentant  un  caractère opérat ionnel  ;  

-  les  bât iments  contr ibuant  au maint ien des communicat ions et  comprenant ,  notamment ,  
ceux :  

-  des centres pr inc ipaux vi taux des résea ux de té lécommunicat ions ouverts  au publ ic ;   
des centres de d i f fus ion et  de récept ion de  l ' in format ion ;  

-  des tours  her tz iennes s t ra tég iques ;  

-  les  bât iments  et  toutes  leurs  dépendances fonct ionnel les  assurant  le  contrô le  de la 
c i rcu la t ion aér ienne des  aérod romes c lassés dans les  catégor ies A,  B e t  C2 su ivant  les  
ins t ruct ions techniques  pour les  aérodromes c iv i ls  ( ITAC) édic tées par  la  d i rect ion 
généra le de l 'avia t ion c iv i le ,  dénommées respect ivement  4  C,  4  D e t  4  E su ivant  
l 'o rganisat ion de l 'avia t ion c iv i le  in te rnat ionale (OACI)  ;  

-  les  bât iments  des étab l issements  de santé au sens de l ' ar t ic le  L .  711 -2  du Code de la 
Santé Publ ique qui  d ispensent  des so ins de courte  durée ou concernant  des af fect ions 
graves pendant  leur  phase a iguë en médecine,  ch i rurg ie  et  obstét r ique ;  

-  les  bât iments  de product ion ou de s tockage d 'eau potable ;  

-  les  bât iments  des centres de d is t r ibut ion publ i cs  de l 'énerg ie  ;  

-  les  bât iments  des centres météoro log iques.  »  
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=65E100DA60168F0294FCFA6D7128B6C8.tpdjo10v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006694635&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=65E100DA60168F0294FCFA6D7128B6C8.tpdjo10v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006694635&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Un territoire exposé aux risques liés aux activités 
humaines 

 
Le terr i to i re  SCoTSud54 est  for tement  concerné pa r  les  r isques technologiques de par  sa 
s i tuat ion géographique et  son h is to i re  industr ie l le .  La pr ior i té  en mat ière de t ra i tement  des 
r isques technologiques concerne les  étab l issements  SEVESO.  

 
 
  De nombreux établ issements à r isques, notamment 4 sites SEVESO  à haut 

risque à proximité des zones urbaines  
 

  Dans le terr i to ire SCoTSud54,  ont été recensés  :  
 
Etabl issements SEVESO I I  seui l  haut  
- 4  é tab l issements  (Coopérat ive Agr ico le  Lorra ine (CAL),  dépô t  de  n i t ra te  

d’ammonium à Ecrouves et  Chol lo t -Méni l lo t  /  SEVEAL,  dépôt  de produi ts  agro -
pharmaceut iques à Ludres /  BRENNTAG, dépôt  de produi ts  ch imiques à Toul  /  
STORENGY (ex GDF) à Seichamps,  Cervi l le ,  Laneuvelot te  et  Pulnoy) ,  

- 3  ins ta l la t ions de  s tockage de produi ts  pét ro l ie rs  gérés par  le  Min is tère de la  
Défense sont  soumis à la  rég lementat ion SEVESO (Saint -Baussant  /  L imey-
Remenauvi l le  /  Vi lcey-sur-Trey) ,  

- 2  é tab l issements  à r isques ont  é té recensés  :  le  dépôt  de muni t ions de  la  base 
d’Ochey et  le  dépôt  d ’explos i fs  de Crépey.   
 

Etabl issements SEVESO I I  seui l  bas  
- 1  é tab l issement  Novacarb à Laneuvevi l le -devant -Nancy  

Instal lat ions Classées pour la  Protection de l ’Environnement ( ICPE)  
- 195 ins ta l la t ions soumises à autor isat ion  au t i t re  des Insta l la t ions Classées 

pour la  Protect ion de l ’Envi ronnement  ( ICPE) ,  non c lassées SEVESO (hors  
explo i ta t ion agr ico le)  répart ie s  sur  86 communes dont  8  communes ,  d isposant 
sur leur  ter r i to i re  communal  d ’au moins 5 ICPE.  

- 5  s i los  c lassés Si los à Enjeux Très Importan ts  (SETI ) ,  présentant  des r isques 
d’explos ion (s i lo  UCA  à Frouard  /  s i lo  UCA à Bel levi l le  /  s i lo  CAL à Pont -à-
Mousson /  s i lo  de  la  CAL à Lunévi l l e  /  s i lo  des GMP à Nancy)  

 
 

  Des risques technologiques de mieux en mieux gérés  
 

La pol i t ique de  prévent ion des r isques technologiques est  basée sur  la  maî t r ise du r isque à  
la  source,  la  ma î t r ise  de l ’urbanisat ion,  la  p lan i f icat ion de secours et  l ’ in format ion.  
L ’ob ject i f  es t  de l imi te r  l ’expos i t ion de la  populat ion aux conséquences d ’éventuels  
acc idents  (ar t ic le  L515 -8IV du Code de l ’Envi ronnement) .  Conformément  à la  lo i  du  30 
Jui l le t  2003 re la t i ve à  la  prévent ion des r isques technologiques et  nature ls  e t  à  la  
réparat ion des dommages,  les  étab l issements  SEVESO I I  seui l  hau t  do ivent  fa i re  l ’ob je t  
d ’une procédure Plan de Prévent ion des Risques Technologiques (PPRT).  Ains i ,  les  
r isques l iés  à ces ins tal la t ions sont  dans l ’ensemble b ien connus (exis tence d ’é tudes de 
dangers et  des servi tudes de protect ion)  e t  prof i tent  d ’une gest ion qui  s ’amél iore grâce à 
leur  mise en œuvre p rogress ive.  

  

Forêt de Haye, 
Frange de l’agglomération nancéenne 

Activités économiques, 
Dombasle – sur – Meurthe  

Vallée de la Moselle  

Lac de Pierre Percée  

Grand Couronné 
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Les PPRT sont  des p lans qui  organisent  la  cohabi ta t ion des s i tes  industr ie ls  à  r isques et  
des zones r ivera ines.  I ls  ont  vocat ion,  par  la  mise en p lace de mesures prévent i ves sur  les  
zones habi tées  et  sur  les  s i tes  industr ie ls ,  à  p ro téger les  v ies humaines en ca s d ’acc ident .  
Ains i ,  i ls  ag issent  sur  l ’urbanisat ion exis tante  et  nouvel le .  I l  convient  donc de ne pas 
autor iser  dans toutes les  zones compr ises dans les  pér imètres d ’é tudes connus,  de 
nouvel les  construct ions ,  s i tuées à proximi té  des étab l issements  SEVESO en cours  de 
prescr ip t ion de PPRT (cas de STORENGY).  
 
Concernant  les  5 s i los  c lassés SETI  p résentant  un r isque  d ’explos ion,  la  d is tance 
d ’ iso lement  est  souvent  également  à  1,5 fo is la  hauteur  du s i lo .  Mais  des mesures 
supplémenta i res ont  é té pr ises pour  cha cun d ’entre eux,  dans le  cadre d ’une é tude de  
danger af in  de déf in i r  des mesures de sécur isat ion à met t re  en  p lace.  

Risque technologique et  P lan de Prévent ion des Risques te chnologiques (PPRT)   
(Source DDT54 –  2012)  

 
2010  

 
 

 
E tude en cours  

  
PPRT prescr i t  

  
PPRT approuvé  

 
C AL  

 
 

 
 

  
 

  
24 /08/2010  

       
SEVEAL   

 
    13 /09/2010  

       
BRENNTAG  

 
    21  /12  /2011  

       
STORENGY  E tude danger  en  

cours  
 04/2011    
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  Le risque l ié  au transport  de  matières dangereuses  

 
Le terr i to i re  SCoTSud54 connaî t  d ’ importants  f lux de mat ières dangereuses issus d ’un 
t ra f ic  de t rans i t  ou générés par  les  act i v i tés  présentes sur  le  ter r i to i re .   
 
Le r isque de t ransport  de mat ières dangereuses (TMD) est  issu essent ie l lement  des 
dangers causés lors  d ’acc idents  de t ransports  sur  les  pr inc ipaux axes rout iers  et  les  vo ies 
ferrées,  ou par  les  canal isat ions te l les  que les  Oléoduc s et  Pipe l ines.   

 
En dehors des éven tue l les  servi tudes  l iées au passage des canal isat ions qui  peuvent  
l im i ter  la  construct ib i l i té  sur  des espaces loca l isés,  ce r isque n ’engendre pas de 
conséquences d i rectes sur  l ’urbanisat ion.  
 
Le transport  par  inf rastructures  
 
Tout  le  ter r i to i re  est  soumis à ce r isque,  même s i  ce sont  les  communes supportant  les 
grands f lux qu i  demeurent  concernées.  271 communes sont  concernées par  les  TMD.  
 
Les pr inc ipaux axes rout iers  s ont  concernés par  le  TMD, de même pour les  vo ies ferrées et 
les  axes f luviaux.  La vo ie ferrée ,  p lus sûre  pour le  t ransport  des  mat ières dangereuses,  
expose néanmoins une populat ion nombreuse du fa i t  de son passage en centre -vi l le .  Les  
points  d ’arrêts poss ib les des t ra ins t ransportant  des mat ières dangereuses sont  Pagny -sur-
Mosel le ,  Pont -à-Mousson,  Champigneul les ,  Toul ,  Dombasle -sur -Meurthe et  Bla invi l le .   

 
Linéai re  de TMD sur  eau  530 km 

Linéai re  de TMD sur  route  360 km 
  
L inéai re  de TMD sur  voie  fer rée  337 km 

 
Le transport  par  canal isat ions  
Beaucoup de communes  du terr i to i re  sont  t raversées par  une ou p lus ieurs  canal isat ions de 
TMD. I l  y  a  p lus ieurs  o léoducs gérés par  Trapi l ,  le  p ipe l ine Donges -Melun géré par  la  
Soc iété Française Donges -Metz,  le  double réseau oxyduc et  azoduc  de la  soc iété Ai r  
Liqu ide,  un réseau d ’é thylène (DN 200 Car l ing –  Vir ia t ) )  d ’Atof ina ,  e t  p lus ieurs  gazoducs à 
haute-press ion.  I l  fau t  auss i  s ignaler  le  pro je t  de gazoduc dest iné à a l imenter  le  cyc le  de 
cogénérat ion de POW EO à Toul ,  qu i  do i t  re l ier  Dieu louard à Toul .  
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  Le risque l ié  à la  rupture des barrages de Pierre Percée et  de la  Madine  

Ces barrages a l imenten t  respect i vement  la  Meurthe (pu is  la  Mosel le)  e t  le  Rupt -de-Mad.  
Les zones  menacées potent ie l lement  par  la  ruptu re de ce s barrages  ont  é té déterminées et  
des Plans Part icu l ie rs  d ’ In tervent ions (PPI )  ont  é té mis  en p lace,  en vue d ’o rganiser  
l ’a ler te  et  l ’évacuat ion de la  populat ion.  El les  concernent  47 communes pour le  barrage de 
Pierre-Percée e t  14 pour ce lu i  de la  Madine .  La probabi l i té  d ’une rupture de bar rage est  
fa ib le .  La déterminat ion  des zones potent ie l lement  submergées se fonde sur  un scénar io 
maximal  dans lequel  le  barrage se  romprai t  brusquement .  Or,  cet te  éven tual i té  est  
d iminuée notablement  par  le  fa i t  que les  ba r rages font  l ’ob je t  d ’auscul ta t ions régul ières  
permet tant  de décele r  d ’éventuel les  patholog ies  dangereuses et  d ’annoncer en avance les 
ruptures.   

 

  Le risque minier  : mines de fer  et  mines de se l  
 

Le risque minier l ié  à  l ’exploitat ion du minerai  de fer  /  le  bassin ferr i fère Sud 
Les r isques min iers  sont  issus de mouvements  de terra ins dus à l ’exp lo i ta t ion du sous -so l .  
I ls  se t raduisent  par  des phénomènes d ‘a f fa issements  progress i fs ,  d ’e f fondrement  
généra l isés ou de font i s  (e f fondrement  t rès loca l isé) .  Aucun PPR min ier  n ’a  encore été  
établ i  dans le  terr i to i re .  La connaissance et  la  gest ion du r isque repose sur  les  car tes 
d’a léas des communes du bass in fer r i fère de Nancy (43 communes) a ins i  que des secteurs 
loca l isés autour  de Saxon -Sion dans le  Sa into is .  Les i nvest igat ions permet tant  de 
déterminer  la  natu re des enjeux sont  en cours .  Les zones d ’a f fa issement  sont  
inconstruct ib les a ins i  que ce l les  de font is ,  sauf  s i  le  r isque est  neutra l isé,  a lors  que ce l les  
l iées aux mouvements  rés iduels  pourront  ê t re  bât ies  sou s réserve de mesures 
construct ives spéc ia les.  
11 communes ont  fa i t  l ’ob je t  d ’é tudes complémenta i res (car tes GEODERIS)  :  Maxévi l le ,  
L iverdun ,  Ludres,  Dieu louard,  Vi l lers - lès-Nancy,  Laxou,  Marbache,  Champigneul les ,  
Frouard,  Chavigny et  Vandoeuvre - lès-Nancy.  
Aucune commune af fectée par  des a léas min iers  n ’a  fa i t  l ’ob je t  d ’un Plan de Prévent ion  
des Risques.  
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Le risque minier l ié  à  l ’exploitat ion du sel  /  le  bassin sal i fère de Varangévi l le  
L’explo i ta t ion du se l  est  prat iquée actuel lement  sous forme brute dans la  mine de 
Varangévi l le ,  e t  par  d isso lut ion dans une vaste zone qui  s ’é tend  au Sud -Est  de 
l ’agg lomérat ion nancé ienne.  
 
Le secteur  du terr i to i re  compr is  entre Laneuvevi l le -devant -Nancy et  Einvi l le -au-Jard,  pu is ,  
Rémérévi l le  e t  Ros iè res -aux-Sal ines,  est  a f fecté par  de mul t ip les sens ib i l i tés  aux 
mouvements  de so l .  I l  exis te  3  types de zones  d ’a léas l iés  à l ’a f fa issement  au dro i t  des 
mines du bass in sa l i fère qu i  génère de for tes contra in tes urbanis t iques dans le  secteur  de 
Varangévi l le -Dombasle  :  la  zone enveloppe des  zones d ’ in f luence des sondages en cours 
d ’explo i ta t ion ( rayon de 400m),  la  zone d ’a léa de la  par t ie  anc ienne de la  mine  de 
Varangévi l le  e t  la  zone  sens ib le  à des mouvements  de sur face en cas d ’ennoyage de la  
mine d ’Einvi l le -au-Jard.  Cet te  gest ion ne permet  pas une l is ib i l i té  opt imale des capac i tés 
d’évolut ion de l ’ urbanisat ion tant  qu ’aucun PPR ne sera réa l isé.  Cet te  problémat ique 
in téresse les  communes local isées sur  le  secteur  sa l i fère qu i  sont  for tement  contra in tes,  
mais  également ,  ce l les  dans la  va l lée qui  sont ,  par  a i l leurs ,  dans la  nécess i té  de gérer  les 
r isques d ’ inondat ion (Varangévi l le ) .  La présence de r isques assoc iés à l ’exp lo i ta t ion  
sa l i fère pose une g rande inconnue sur  l ’aven i r  de cet  espace ,  dans la  mesure où le  
développement  u rbain pourra êt re  fo r tement  contra in t  e t  pour ra entre r  éventuel lement  en 
conf l i t  avec l ’exp lo i ta t ion min ière.  

Le risque d’af faissement dû à la  dissolut ion du sel  par  la  nappe souterraine  
Des zones sens ib les dé l imi tent  des espaces af fectés par  des phénomènes d ’a f fa iss ement 
de terra in  dus à  la  d isso lut ion du se l  (9  communes au Sud -Est  de  Nancy,  pr inc ipa lement  en  
r ive dro i te  de la  Meurthe  :  Crévic ,  Dombasle -sur-Meurthe ,  Haraucourt ,  Laneuvevi l le -
devant -Nancy,  Lenoncourt ,  Ros ières -aux-Sal ines,  Saint -Nico las -de-Port ,  Sommervi l ler  e t  
Varangévi l le ) .  Une dél imi ta t ion de ces zones  a été approuvée par  ar rêté pré fectora l  en 
Mars 1991,  en appl icat ion de l ’ar t ic le  R111 -3 du Code de l ’Urbanisme.  Ce document  
rég lementa i re  vaut  PPR.  Ces phénomènes engendrant  des dégâts  pouvant  ê t re  imp ortants  
aux construct ions,  ces dern ières sont  donc in terd i tes  ou subordonnées à des condi t ions 
spéc ia les.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La construct ib i l i té  de ces secteurs  repose sur  t ro is  grands pr inc ipes  :  

- Diminuer le  r isque  pour les  personnes et  assurer  leur  sécur i té ,   

- Permet t re  une vie  accep table tout  en l imi tan t  les  r isques pour les  b iens,  

- Conteni r  le  r isque f inanc ier  pour la  co l lec t i v i té .  
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Quatre  types de zones d ’a léas ont  é té  déf in is  par  la  DREAL et  l ’expert  min ier  de  l ’Eta t  
Géodér is  :  

- Des zones d ’e f fond rement  bruta l ,  

- Des zones de font is  où  i l  convient  de  d is t inguer les  zones expert isées –  a léa fo r t ,  
moyen et  fa ib le)  des zones non expert isées,  

- Des zones d ’a f fa issement  progress i f ,  

- Des zones de mouvements  rés iduels .  
 
Dans le  cas de construct ions nouvel les ,  en zone d ’a léa min ier ,  i l  convient  de d is t inguer :  

- Les zones non urbanisées où la  poss ib i l i té de constru i re  n ’est  envisageable qu ’à t i t re 
dérogato i re .  

- Les zones déjà urbanisées où la  construct ib i l i té  est  poss ib le ,  sous condit ions,  dans les 
zones de mouvements  rés iduels ,  font is  fa ib les et  a f fa issements  progress i fs  fa ib les et 
moyens.  

 
 
 

La Direct ive  Terri toria le d’Aménagement  et  de Développement  Durable des Bassins 
Miniers Nord Lorrain (DTADD)  
 
La Di rect i ve  Terr i tor ia le  d ’Aménagement  des Bass ins Min iers  Nord -Lorra ins  a été 
approuvée par  décret  en  Consei l  d ’Etat  en date du 02 Août  2005.  El le  const i tue la  base de 
la  nouvel le  doctr ine de construct ib i l i té  dans les  bass ins min iers qu i  sert  de base jur id ique 
à l ’é tab l issement  des Plans de Prévent ion des R isques Min i ers (PPRM).   

 
El le  prend en  compte la  po l i t ique de l ’É tat  pour  le s  bass ins min iers ,  s ’ar t icu lant  autour  de 
3 axes s t ra tég iques  :  

-  « -  sécur iser  les  te rr i to i res et  leurs  ressources en desserrant  les  cont ra in tes l iées aux 
af fa issements  min iers  et  à  l ’a r rê t  de s exhaures,  

-  renforcer  l ’a t t ract iv i té  des terr i to i res,  no tamment  par  des act ions en faveur de la  
d ivers i f icat ion des act iv i tés ,  de la  qual i té  de l ’env i ronnement  et  de la  recomposi t ion de 
l ’espace urbain,  

-  organiser  de nouvel les  sphères de so l idar i té  dans le  domaine de  l ’ in tercommunal i té ,  du 
t ransfronta l ie r  e t  de la  v ie  soc ia le .  »  (B.HAGELSTEEN, Pré fet  de Région Lorra ine)  

 
La DTA déf in i t  :  

- les  ob ject i fs  de l ’État  en mat ière de loca l isat ion des grandes in f rast ructures de 
t ransports  e t  des g rands équipements ,  a i nsi  qu ’en mat ière de  préservat ion des espaces 
nature ls ,  des s i tes  et  des paysages.  Ces object i fs  prennent  en compte les  or ientat ions 
des schémas de services co l lec t i fs  d ’aménagement  du ter r i to i re  ;  

- les  or ientat ions de l ’État  en mat ière d ’aménagement  et  d ’é qui l ibre entre les 
perspect ives de  développement ,  de protect ion,  de mise en va leur  des ter r i to i res.  

 
Les documents  d ’urbanisme doivent  ê t re  compat ib les avec  ces object i fs  e t  ces or ienta t ions 
dès lors  que ces dern ie rs  do ivent  y t rouver leur  t raduct ion.  

 
Le pér imètre  de la  DTA englobe une g rande par t ie  du Nord de la  rég ion Lorra ine.  Cet  
espace,  les  bass ins min iers  Nord Lorra ins,  to ta l i sent  488 communes sur  envi ron  4000 km 2.   
 
Le terr i to i re  Sud54 est  concerné par  la  DTA sur  sa par t ie  ext rême -Nord,  au n iveau du  
canton de Chambley -Buss ières (Chambley -Buss ières,  Dampvi toux,  Hagévi l le ,  Mars - la -Tour,  
Onvi l le ,  Puxieux,  Sain t -Ju l ien- lès-Gorze ,  Sponv i l le ,  Tronvi l le ,  Vi l lecey -sur-Mad,  W avi l le ,  
Xonvi l le ) .  

 
La déc l ina ison de la  DTA  des Bass ins Min iers  Nord Lorra ins sur  ce t te  par t ie  du Sud54 est  
la  su ivante  :  
- renforcer  la  fonct ion des  services à la  populat ion  dans des centres vi l les  anc iens et  

d’autres ,  en zones ru ra les, 
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- dans les  secteurs  qu i  n ’o f f rent  que du lo t issement  de maisons ind iv iduel les ,  promouvoi r  
la  dens i f icat ion  et  de nouvel les  fo rmes urbaines,  

- rechercher des a l te rnat i ves à la  consommat ion d ’espaces dans 4 types d ’espaces  : 
o des va l lées dans lesquel les  on l imi tera la  consommat ion d ’espaces 

pour favor iser  les  con t inu i tés  écolog iques  :  va l lée de la  Crusnes et  de 
la  Chiers  

o des mass i fs  forest iers  pér i -urbains loca l isés ,  dont  on maint iendra la  
cons is tance :  mise en œuvre de mesures compensato i res por tant  sur  
des sur faces équiva lentes ( recommandat ion)  

- urbaniser  en fonct ion des dessertes en t ranspor t s  en commun,  en par t icu l ier ,  dens i f ier  
autour  des pôles in te rmodaux,  

- é tud ier  /  amél iorer  la  desserte  TC de  manière concertée et  g lobale,  
- développer  les  in f rast ructures ferrovia i res et  f luvia les:  aménagement  d ’un i t inéra i re  f re t  

Toul -Longwy-Athus.  
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  Le risque l ié  au Radon  
 

Le radon est  un gaz rad ioact i f  d ’or ig ine nature l le ,  inodore,  inco lore et  ine r te  ch imiquement ,  
issu de la  dés intégrat ion de l ’uran ium présen t  dans la  croû te te rres t re.  I l  es t  reconnu 
comme le  second facteur  de r isque de développement  du cancer du poumon après le 
tabac.  
 
La concentrat ion en radon en Meurthe -et -Mosel le  est  de 61 Bq/m3 (83 Bq/m3 moyenne 
nat ionale)  e t  fa i t  donc par t ie  des dépar tements  d i ts  «  à r isques ».   
 
En 2008,  le  BRGM, la  DDASS et  le  Grand Nancy ont  mené une étude re la t ive aux zones  
d’exhalat ion po tent ie l les  de Radon sur  les  43  communes de l ’anc ien bass in min ier  de 
Nancy.  Cel le -c i  a  permis  de d is t inguer une zone où l ’exhalat ion semble moi ns importante 
(communes de Malzévi l le ,  Maxévi l le ,  Dommar temont ,  Saint -Max,  Lay-Saint -Chr is tophe,  
Eulmont ,  Essey- lès-Nancy) ,  entourée au Nord et  au Sud -Ouest  par  deux ensembles p lus 
r iches en radon.  D’autres études sont  en cours af in  de préc iser  le  r isque sur  le  terr i to i re  
SCoTSud54.  I l  semblera i t  que quelques communes so ient  concernées.  

 
 
Le radon  fa i t  par t ie  des  ob jec t i f s  de  santé  por tant  su r  l a  santé  env i ronnementa le  re tenus  par  la  lo i  n°  
2004-806  du  09  Août  2004 re l a t i ve  à  l a  po l i t i que  de  santé  pub l ique.  Auss i ,  un p rem ier  p l an d ’ac t ions  a  
é té  é laboré par  l ’Auto r i té  de l a  Sû reté  Nuc léa i re  (ASN),  en co l l aborat io n  avec  la  Di rec t ion Généra le  
de l ’Urban isme,  de l 'Hab i t a t  e t  de la  Cons t ruc t ion (DGUHC),  l ’ I ns t i tu t  de Radioprot ec t ion e t  de Sûreté  
Nuc léa i re  ( IRSN),  l ’ I ns t i tu t  de Vei l le  San i t a i re  ( InVS)  e t  l e  Cent re  Sc ient i f i que  e t  Techn ique  du 
Bât iment  (CSTB) pour  l es  a nnées  2005 /  2008.   
 
Un second p lan d ’ac t ions  2011 -2015 a  é té  é l abo ré  par  l ’ASN en co l laborat i on avec  les  m in is tères  
concernés  e t  les  o rgan is mes  par tena i res .  Ce pro je t  de second p lan d ’ac t ions ,  insc r i t  en prem ière  
pr i or i té ,  la  réduc t ion  des  expos i t ions  dan s  l ’hab i t a t  exis tant .  I l  a  é té  va l i dé  pa r  les  se rv ic es  des  
min is tères  cha rgés  de  la  santé ,  du  logement  e t  du  t rava i l  a ins i  que par  les  pa r tena i res  membres  du 
com i té  de su i v i  du p lan  d ’ac t ions .  I l  es t  s t ruc tu ré  aut our  de  5  grands  axes  e t  chaque axe  es t  comp osé 
d’ac t ions  spéc i f i ques  :  
 

•  1 .  Met t re  en p lace une po l i t i que en mat ière  de ges t ion du r i sque l ié  au radon dans  les  bât iments  
exis tants  à  usage d ’hab i t a t ion  

•  2 .  Met t re  en p lace une rég lementat ion pour  l es  bât iments  neufs  à  usage d ’hab i ta t ion  

•  3 .  Assu rer  le  su i v i  de  la  rég lementat ion des  l i eux ouve r ts  au pub l ic  e t  de la  rég lementat i on 
app l icab le  aux t rava i l l eurs   

•  4 .  Déve lopper  e t  met t re  en p lace  de  nouveaux out i l s  de  ges t ion e t  un  d is pos i t i f  opé rat ionne l  de  
réa l i sa t ion des  d iagnos t ic s  des  bât iments  e t  de  réa l i sa t ion des  t ravaux pa r  les  p ro fess ionne ls  du 
bât iment   

•  5 .  Coordonner  l a  po l i t ique en mat ière  d ’é t udes  e t  de recherche  
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 Des pollutions et des nuisances conséquentes, 
difficilement maîtrisables 
 
  De nombreux si tes e t  sols pol lués,  résul tat  d ’une act ivi té  industrie l le  intense 

passée  
 

La Lorra ine  est  la  4 è m e  rég ion f rançaise possédant  le  p lus de  s i tes  po l lués.  La pol lu t ion des 
so ls  présente un r isque  d i rect  pour les  personnes et  un r isque ind i rect  par  po l lu t ion des 
eaux soute rra ines.  

 
La pol lu t ion des so ls ,  consécut ive au  fonct ionnement  d ’act i v i tés ,  mob i l ise de nombreux 
s i tes urbains et  pér iurbains.  Les s i tes  présentant  une pol lu t ion exis tante ou  
potent ie l lement  la  p lus for te  se s i tuent  au tour  de  Toul  e t  de l ’axe Nancy /  Pont -à-Mousson.  
 

  Deux bases de données d’ informations  :  BASOL et  BASIAS  
 

Les s i tes  et  so ls  po l lués (ou poten t ie l lement  po l lués)  qu i  ont  fa i t  l ’ob je t  d ’une act ion  des 
pouvoi rs  publ ics ,  à  t i t re  prévent i f  ou curat i f ,  font  l ’ob je t  d ’un inventa i re  permanent  au 
niveau nat ional  (base de  données BASOL /  Min is tère de l ’Ecolog ie ,  du Développement  
Durable,  des Transports  e t  du Logement) .  Para l lè lement  à  cet  inventa i re  des s i tes  po l lués, 
des inventa i res de s i tes  industr ie ls  e t  act iv i tés  de service s,  en act i v i té  ou non,  e t  pouvant  
avoi r  occas ionnés une  pol lu t ion des so ls ,  quel  que so i t  le  n iveau de dangeros i té  de 
pol lu t ion poss ib le ,  sont  réa l isés (base de données BASIAS).   

 
  Des sites  de pet i tes surfaces mais  dispersés  
 

Les si tes BASOL 
Dans le  terr i to i re ,  les  57 s i tes  appelant  une act ion de l ’ad minis t ra t ion ( répart is  sur  28 
communes,  pr inc ipa lement  autour  de Toul  e t  de l ’axe Nancy /  Pont -à-Mousson,  dont  3  
communes comptent  au moins 4 s i tes)  sont  à  des s tades  de gest ion d i f féren ts  et  
n’entraînent  pas tous des contra in tes for tes  pour l ’évo lut ion ur baine.  Néanmoins,  s i  
loca lement  cer ta ins terra ins qu i  ne sont  p lus en act iv i tés  peuvent  ê t re  va lor isés dans le 
cadre du renouvel lement  urbain ou d ’une  s imple reconf igurat ion  des s i tes ,  i ls  ne peuvent  
const i tuer  qu ’une opportun i té  s ’appréc iant ,  au cas par  c as,  avec les incer t i tudes de mise 
en œuvre que ce la indui t  en termes de déla is  de  reconvers ion et  de  gest ion f inanc ière des 
opérat ions.   

 
Les si tes BASIAS 
Plus ieurs  mi l l iers  de s i tes  potent ie l lement  po l lués sont  recensés,  sans que leur  é tat  ne 
jus t i f ie ,  pour l ’ ins tant ,  une in terven t ion de l ’admin is t ra t ion.  Auss i ,  une large par t  de ces 
s i tes  concernent  des étab l issements  te ls  que des garages,  des s tat ions de carburant… qui  
ne révèlent  pas d ’ ind ices d ’une pol lu t ion suf f isamment  importants  pour qu ’une act ion 
publ ique so i t  engagée (en outre ,  ces s i tes sont  par fo is  t rès anc iens) .   
Toute fo is ,  cec i  n ’empêche pas l ’éventual i té  d ’une pol lu t ion e f fect i ve de  ces s i tes  (pouvant  
être découverte u l tér ieurement) ,  qui  en traîne la  mise en œuvre de t ra i tement  spéc i f ique 
pour leur  reconvers ion (mais  qu i  devra i t  res tée ra isonnable) .  

 
  Les anciens si tes d’act ivi tés,  un atout pour le  renouvel lement urbain  

Les anc iens s i tes  d ’act iv i tés  peuvent  au jourd ’hu i  ê t re  un atout  pour une co l lec t iv i té .  Dans  
le  contexte actuel  d ’une  mei l leure m aî t r ise du fonc ier  (é ta lement  urbain  et  ar t i f ic ia l isat ion 
des so ls) ,  ces s i tes  proposent  un grand  nombre  d ’hectares pouvant  accuei l l i r  de nouvel les  
act iv i tés ,  de l ’habi ta t… même s i  pour la  co l lec t i v i té  une pol lu t ion des  so ls  peut  avoi r  des 
conséquences en terme de surcoût ,  de déla is , de pro je t  (cer ta ins s i tes  ne pourront  pas 
accuei l l i r  de l ’habi ta t  ou cer ta ins équipements  en fonct ion de la  nature et  du taux de 
pol lu t ion re levé) .  
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  Un terri toi re concerné par les  nuisances acoustiques l iées aux infrastruct ures  
de transports  

 
Les nuisances sonores sont  loca l isées autour  des pr inc ipa les in f rast ructures de t ransports .   
Le bru i t  es t  issu  :  

-  Des 4 aéroports  e t  aérodromes du te rr i to i re .  Les zones de bru i ts  a f fecten t  
g lobalement  des espaces recevant  une occupat ion humaine l imi tée,  vo i re  fa ib le .  
Seul  ce lu i  de Nancy-Essey en re la t ive proximi té  avec l ’agglomérat ion nancéienne 
peut  fac i l i ter  l ‘émergence de conf l i ts  d ’usages.   

-  Les 2 vo ies ferrées  :  l a  l igne 70 sur  une longueur de 23,3 km entre Frouard  
( raccordement  des l ignes venant  de Metz et  Par is )  e t  la  gare de Dombasle -sur-
Meurthe  et  la  l igne  90 sur  une longueur  de 22,7 km entre Bel levi l le  e t  Arnavi l le .  

-  Des autoroutes et  des pr inc ipa les nat ionales (et  la  R D 674) l iant  les  4 grands pôles 
urbains du terr i to i re .  Les nuis ances sonores af fectent  loca lement  des zones bât ies 
denses,  au passage des grands pôles urbains a ins i  que le  long de la  va l lée de  la  
Mosel le ,  ent re Nancy et  Pont -à-Mousson,  où la  vo ie fe rrée,  l ’autoroute  A31 et  la  
Route Nat ionale su ivent  des parcours  para l lè les et  re la t i vement  p roches les  uns 
des autres.  Ces in f rast ructures font  l ’ob je t  d ’un c lassement  impl iquant  une iso la t ion 
acoust ique des construct ions,  lorsque les  émergences at te ignent  des seui ls  déf in is 
par  catégor ies de vo ies.  En out re,  des car tes de bru i ts  éd i tées (dans le  cadre 
d’arrêtés préfectoraux)  pour les  in f rast ructures  dont  le  t ra f ic  est  supér ieur  à  6 
mil l ions de véhicu les par  an.  

-  De l ’ensemble des vo ies  rout ières du terr i to i re .  
 

Chacun des t ronçons d ' in f rast ructures rout ières  et  ferrovia i res concernés par  le  bru i t  es t  
soumis à un c lassement ,  en c inq catégor ies ,  déf in ies dans l 'ar rê té de 1998 et  une largeur 
des secteurs  af fectés par  le  bru i t  de par t  e t  d 'aut re de ces t ronçons sont  ind iqués.  Ains i ,  
des n iveaux sonores doivent  ê t re  p r is  en compte  par  les  constructeurs  pour la  
déterminat ion de l ’ iso lement  acoust ique des bât iments  à constru i re  inc lus dans les 
secteurs  af fectés par  le  bru i t .  Le c lassement  sonore des in f rast ructures de t ransports  
terrest res,  rou t ières et  ferrovia i res a été révisé ,  en 2011,  e t  a  été arrêté ,  en 2012.  Cet  
arrêté de  c lassement  sonore et  sa car tograph ie do iven t  ê t re  annexés aux documents  
d’urbanisme.  

 
 

  Les Plans d’Exposit ion au Bruit  (PEB)  
 

 
4 Plans d ’Expos i t ion au  Bru i t  sont  s i tués dans le  pér imètre du Sud 54  :  
 

-  PEB re la t i f  l ’aérodrome de Nancy -Essey dont  la  déc is ion de mise en p lace date du 
21 Mars 1975,  
 

-  PEB re la t i f  l ’aérodrome de Nancy -Ochey dont  la  déc is ion de mise en p lace date du 
06 Ju i l le t  1976,  
 

-  PEB re la t i f  l ’aé rodrome de Lunévi l le -Cro ismare dont  la  déc is ion de mise  en p lace 
date du 10 Mars 1981,  
 

-  PEB re la t i f  l ’aé rodrome de Metz -Nancy-Lor ra ine dont  la  déc is ion de mise  en p lace 
date du 24 Févr ie r  2006 (arrêté in ter -p réfectora l ) ,  
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Pour les  aérodromes,  sources de nuisances sonores,  un Plan d ’Expos i t ion au Bru i t  (PEB) 
est  mis  en p lace.  I l  s ’ag i t  d ’un out i l  de prévent ion dest iné à évi te r  une augmentat ion de la  
populat ion dans des zones ,  qu i  sont  ou seront  exposées ,  à  terme,  aux nuisances générées 
par le  t ra f ic  de  l ’aérodrome. Sur  le  te rr i to i re ,  3  aérodrome s d isposent  d ’un PEB, auxquels  i l  
do i t  ê t re  a jouté ce lu i  de l ’aéroport  de Metz -Nancy-Lorra ine qui  impacte légèrement  le 
terr i to i re  au Nord-Est .  Ces PEB s ’ imposent  au  SCoTSud54.   

Source : Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile 
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 ZONE A ZONE B ZONE C ZONE D 
CONSTRUCTIONS NOUVELLES A USAGE D’HABITATION 
Logements nécessaires à l’activité 
aéronautique ou liés à celle-ci 

Autorisés* 

Autorisés* 

Logements de fonction nécessaires 
aux activités industrielles ou 
commerciales admises dans la zone 

Autorisés* dans les 
secteurs déjà urbanisés 

Autorisés* 

Constructions individuelles non 
groupées Non autorisées 

Autorisées* si secteur 
d’accueil déjà urbanisé et 
desservi par des 
équipements publics si 
elles n’entraînent qu’un 
faible accroissement de la 
capacité d’accueil 
d’habitants exposés aux 
nuisances 

Autres types de constructions 
nouvelles à usage d’habitation 
(exemples : lotissements, immeubles 
collectifs à usage d’habitation) 

Non autorisées 

Opération de 
reconstruction autorisée* si 
rendue nécessaire par une 
opération de démolition en 
zone A ou B, dès lors 
qu’elle n’entraîne pas 
d’accroissement de la 
population exposée aux 
nuisances, que les normes 
d’isolation phoniques fixées 
par l’autorité administrative 
sont respectées et que le 
coût d’isolation est à la 
charge exclusive du 
constructeur 

EQUIPEMENTS PUBLICS OU COLLECTIFS 

Création ou extension 

Autorisée* s’ils sont nécessaires 
à l’activité aéronautique ou 
indispensables aux populations 
existantes 

Autorisée* Autorisée* 

INTERVENTIONS SUR L’EXISTANT 
Rénovation, réhabilitation, 
amélioration, extension mesurée ou 
reconstruction des constructions 
existantes 

Autorisée* sous réserve de ne pas accroître la capacité 
d’accueil d’habitants exposés aux nuisances 

Autorisées* 

Opérations de réhabilitation et de 
réaménagement urbain Non autorisées 

Autorisées* sous réserve 
de se situer dans un des 
secteurs délimités pour 
permettre le 
renouvellement urbain des 
quartiers ou village 
existants, à condition de ne 
pas entraîner 
d’augmentation de la 
population soumise aux 
nuisances sonores 

 Source : Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile 
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  Les Plans de Prévention du Bruit  dans l ’Environnement (PPBE),  relevant de 
l ’Etat  et  des  col lect ivi tés terr i toriales  

 
La Di rect i ve européenne n°2002/49/CE du  25 Juin 2002 re la t i ve à l ’ éva luat ion  et  à  la  
gest ion du bru i t  dans l ’envi ronnement  a été t ransposée en dro i t  f rançais  par  le  décret  
n°2006-361 du 24 Mars 2006.  

 
Ce décre t ,  re la t i f  à  l ’é tab l issement  des car tes de bru i t  e t  des  Plans  de Prévent ion du Bru i t  
dans l ’Envi ronnement ,  conf ie  la  réa l isat ion  des car tes s t ra tég iques de bru i t  aux 
Etabl issements  Publ ics  de Coopérat ion In tercommunale ou commune qui  en on t  la  
compétence.  La commune de Nancy est  a ins i  l ’autor i té  compétente pour la  réa l isat ion de 
ces car tes conformément  à l ’ar t ic le  L .572 -4  du Code de l ’Envi ronnement .  

 
La d i rect i ve 2002/49 /CE prévoi t  la  mise en  p lace d ’un d ispos i t i f  d ’évaluat io n et  de gest ion 
du bru i t  dans les  g randes agglomérat ions et  à  proximi té  des grandes  in f rast ructu res de 
t ransports  sur  la  base des pr inc ipes su ivants  :  

-  Évalua t ion de l ’expos i t ion au bru i t  des populat ions ,  basée sur  des méthodes 
communes aux pays européens ;  

-   In format ion des populat ions sur  le  n iveau d ’expos i t ion et  les  ef fe ts  du bru i t  sur  la  
santé ;   

-   Mise en œuvre de pol i t iques visant  à  rédui re  le  n iveau d ’expos i t ion et  à  préserver  
des zones de «  ca lme ».  

 
Cet te  Di rect i ve  const i tue ,  a ins i ,  un  pas capi ta l  ve rs  le  renfo rcement  du d ispos i t i f  
rég lementa i re  exis tant  e t  l ’harmonisat ion européenne des pol i t iques de gest ion du bru i t  
dans l ’envi ronnement .  E l le  impose ,  notamment ,  la  réa l isat ion des car tes s t ra tég iques du 
bru i t  e t  de p lans d ’act ions PPBE pour les  grandes in f rast ructures et  les  agglomérat ions 
se lon deux échéances :  

 
 In frastructures rout i ères de 

p lus de 6  000 000 de 
véhicules par  an  
 
Aggloméra t ions de p lus de 
250 000 habi tants  
 
In frastructures fe rrovi a i res 
de p lus de 60  000 t ra ins par  
an 
 

In frastructures  rout i ères de 
p lus de 3  000 000 véhicul es 
par  an  
 
Aggloméra t ions de p lus de 
100 000 habi tants  
 
In frastructures fe rrovi a i res 
de p lus de 30  000 t ra ins par  
an 
 

 
Car tes de brui t  
(ETAT,  COMMUNES,  EPCI )  

30 Ju in  2007  30 Ju in  2012  

 
PPBE 
(ETAT,  CONSEIL 
GENERAL,  COMMUNES,  
EPCI )  
 

18  Ju i l l e t  2008  18 Ju i l l e t  2013  

 
Les car tes et  p lans devront  par  la  su i te  êt re  réexaminés au min imum tous les  5 ans.  

 
La t ranspos i t ion de la  Di rect i ve européenne en dro i t  f rançais  f i xe  la  répart i t ion des 
compétences de mise en œuvre de ce l le -c i .  Ains i ,  s i  la  product ion des car tes et  des p lans 
revient  en g rande par t ie  au représentant  de  l ’État  dans le  cas des  grandes in f rast ructu res,  
c ’est  aux communes ou aux Établ issements  Publ ics  de Coopérat ion In tercommunale (EPCI)  
compétents  en mat ière de lu t te  contre  les  nu isances sonores que revient  cet te  
responsabi l i té  pour les  communes s i tuées au se in des agglomérat ions concernées.  
 
La t ranspos i t ion en dro i t  f rançais  de la  D i rec t ive  européenne est  au jourd ’hu i  complètement 
achevée,  avec les  textes su ivants  :  

-  les  ar t ic les  L572 -1 à  L572-11 du Code de l ’Envi ronnement  qu i  t ranscr i vent  
l ’ordonnance n°2004 -119 du 12 Novembre 2004,  e l le -même rat i f iée  par  la  lo i  
n°2005-1319 du  26 Octobre 2005 ;  
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-  le  décret  d ’appl icat ion n°2006 -361 du 24 Mars 2006 ;  

-  l ’a r rê té techn ique  du 04 Avr i l  2006.  

 
Ces textes déf in issent  les  autor i tés  compétentes pour la  pr ise en charge de ces nouvel les 
d ispos i t ions,  préc isent  la  méthodologie d ’évaluat ion à met t re  en  œuvre (pér iodes,  
méthodes de ca lcu ls ,  ind icateurs ,  échel le  de couleur ,  résolu t ion des car tes,…) et  f i xent  les  
seui ls  l imi tes pour chaque type  de sources.  

 
 

  Le Plan de  Prévention du Bruit  dans l ’Environnement du Grand Nancy  
C’est  dans ce contexte rég lementa i re  que la  Communauté Urbaine du Grand Nancy,  en tant  
qu ’EPCI de p lus de 250 000 habi tants ,  do i t  réa l iser  les  études.  Ains i ,  la  Communauté 
Urbaine du Grand Nancy s ’est  engagée dans la  réa l isat ion,  sur  l ’ensemble de son terr i to i re  
(19 communes),  de car tographies s t ra tég iques  du bru i t  e t  dans la  déf in i t ion de p lans 
d’act ions en prenant  en  compte les  sources de b ru i t  su ivantes :  

-  in f rast ructures rout ières  (790 km de vo i r ie s)  ;  

-  in f rast ructures ferrovia i res (24 km de vo ies fer rées)  ;  

-  t ransports  aér iens (aérodromes de Tombla ine,  Essey et  Malzévi l le)  ;  

-  ac t iv i tés  indust r ie l les  ( ICPE «  bruyan tes » ) .  

 
Etat  d ’avancement  /  1 è r e  échéance :  car tes te rminées,  PPBE en cours  
 
 

Carte  état  des l ieux sur le  grand Nancy  
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  Le Plan de  Prévention du Bruit  dans l ’Environnement des EPCI  
 

Les Communautés de Communes sont  ce l les  du Bass in de Pompey (Cust ines,  Mal le loy,  
Pompey,  L iverdun ,  Frouard,  Champigneul les ,  Bouxières -aux-Dames et  Lay-Saint -  
Chr is tophe) ,  du Pays du  Sel  e t  du Vermois  (Dombasle -sur-Meurthe,  Varangévi l le  e t  Saint -  
Nico las-de-Port ) ,  de Mosel le  e t  Madon (Chal igny,  Chavigny,  Neuves -Maisons,  Messe in,  
Pont-Sain t -Vincent  e t  Ba invi l le -sur -Madon) et  du Grand Couronné (Eulmont) .  
 
Pour les  deux premières ,  les  car tes sont  terminées.  Pour les  Communauté s de Communes 
du Grand Couronné et  de Mosel le  e t  Madon,  i l  n ’exis te  pas d ’é tudes.  

 
 

  Le Plan de  Prévention  du Bruit  dans l ’Envi ronnement pour  les  inf rastructures  
de l ’Eta t  

 
Etat  d ’avancement  /  1 è r e  échéance :  car tes terminées,  PPBE rédigé,  consul ta t ion du publ ic 
à  lancer  
 
Etat  d ’avancement  /  2 è r e  échéance :  car tes en cours  d ’é laborat ion  

 
 

  Le Plan de  Prévention  du Bruit  dans l ’Environnement du Consei l  Général  
 

Etat  d ’avancement  /  1è r e  échéance :  car tes terminées,  PPBE en cours  ( f ina l isat ion prévue  
en 2012)  

 
 

  Une pol lut ion lumineuse importante  
 

La pol lu t ion lumineuse se caractér ise par  un excès d ’éc la i rage ar t i f i c ie l  la  nu i t .  Celu i -c i  
consomme beaucoup d ’énerg ie et  est  donc responsable d ’une par t ie  des émiss ions de gaz 
à ef fe t  de serre.  Ces lumières sont  auss i  une source de per turbat ion pour la  santé humaine 
et  la  b iod ivers i té ,  mais  i l  es t  auss i  noc i f  pour  la  sant é et  i l  modi f ie  les  écosystèmes et  
l ’équ i l ibre de la  cha îne a l imenta i re .  Le te rr i to i re  du SCoTSud54 est  d i rectement  concerné 
par  cet te  po l lu t ion lumineuse,  avec une g rande par t ie  en zone rouge,  orange ou jaune 
couvrant  les  grandes agglomérat ions et  le  S i l lon  Mosel lan.  
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CADRE REGLEMENTAIRE ET OUTILS 

 
Gestion des risques 
 

 Les lois et les outils 
 

  5  lo is  ont  é té votées pour organiser  les  po l i t i ques de gest ion et  de prévent ion des 
r isques  

- La loi  du 13 Jui l let  1982  modi f iée,  re la t ive à l ' indemnisat ion des v ic t i mes de 
catast rophes nature l les  (ar t .  L  125 -1 à L  125-6 du Code des Assurances)  ;  

- La loi  du 22 Jui l let  1987  re la t ive à l 'o rgan isat ion de la  sécur i té  c iv i le ,  à  la  
protect ion de la  forêt  contre l ' incendie  et  à  la  prévent ion des r isques ma jeurs .  

- La loi  du 2 Février 1995 dite loi  "Barnier"  re la t ive au renfo rcement  de la 
protect ion de  l 'envi ronnement ,  qu i  a  notamment  ins t i tué les  Plans  de Prévent ion 
des Risques  ;   

- La loi  du 30 Jui l let  2003 re la t ive à la  p révent ion des r isques technologiques et  
nature ls  e t  à  la  réparat ion des dommages,  qu i  a  notamment  ins t i tué les  Plans de 
Prévent ion des Risques Technologiques (PPRT) et  renforcé l ' in format ion  en mat ière 
de r isques nature ls .  La  lo i  du 13 Août  2004 re la t ive à la  modern isa t ion de la 
sécur i té  c iv i le .  

- La loi  du 13 Août 2004  de modern isat ion de la  sécur i té  c iv i le .  

- La loi  du 12 Jui l let  2010,  portant engagement  national  pour  l 'envi ronnement  

 
Di f férents  décrets  et  c i rcu la i res ont  préc isé ces d i f férentes lo is  dont  :  

 
-  Le décret  n°2011 -227 du 02 Mars 2011 relat i f  à  l 'évaluation  et  à  la  gestion des 

r isques d ' inondations 
La s t ra tég ie nat ionale de gest ion des r isques d’ inondat ion s doi t  f i xer  des cr i tères 
d’ importance du r isque permet tant  d ’ ident i f ier  des «  terr i to i res à r isques 
importants  d’ inondat ions  » (TRI)  pour  Septembre  2012.  
Pour ces TRI ,  des object i fs  de réduct ion des conséquences négat ives des 
inondat ions devront  ê t re  f i xés,  e t  des s t ra tég ies  loca les de gest ion du r isque pour 
les  at te indre devron t  ê t re  mises en p lace par  les  co l lec t iv i tés  te rr i to r ia les.  
 
4  TRI  potent ie ls  son t  ident i f iés  sur  le  te rr i to i re  Sud54  :  
o Un TRI «  Metz-Thionvi l l e -Pont -à -Mousson »  
o Un TRI « Nancy-Damelevières » 
o Un TRI « Baccarat - St-Dié » 
o Un TRI sur le secteur de Pont-Saint-Vincent 

 
  Des out i ls  au service de  la  prévent ion des r isques  

- Les Plans de Préven t ion des Risques,  out i ls  rég lementa i re s  de p lan i f icat ion.  Le 
PPR spéc i f ique à un r isque majeur ,  a  pour ob jet  de dél imi ter  les  zones concernées 
par  ce r isque et  de rég lementer  les  usages fu turs  du so l  dans ces zones.  Les PPR 
se sont  subst i tués aux Plans de Surfaces Submers ib les  (PSS) et  aux Plans 
d’Expos i t ion  aux Risques (PER).  

- Les pér imètres de r isques déf in is  par  arrêté  préfectora l  en appl icat ion  de l ’anc ien 
art ic le  R111 -3 du Code de l ’Urbanisme (d i ts  arrêtés R111 -3 ) .  
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- Les At las  des zones inondables,  de mou vements  de terra in ,  de cavi tés souterra ines,  
de r isques de chutes de roches mass ives,  de r isque s de s ismic i té…, out i ls de 
connaissances.  I l  s ’ag i t  de document  non opposable qu i  v ise à recenser l ’ensemble 
des connaissances d isponib les.  

- Le Doss ier  Départemen ta l  des Risques Majeurs  (DDRM54) et  les  Doss iers  
d’ In format ion Communa l  sur  les  Risques Majeurs  (DICRIM),  out i l  d ’ in format ion 
prévent ive  et  de sens ib i l isat ion.  I ls  comprennent  les  in format ions sur  les  r isques 
majeurs  nature ls  e t  technologiques recensés à  l a date d ’é laborat ion du document .  
Le document  communal présente les  r isques de la  commune et les  mesures de 
sauvegarde  pour  se pro téger des r isques.  I ls  ne sont  pas opposables aux t ie rs  mais  
const i tuent  une source d ’ in format ions.  

 
 

 Les documents réglementaires 
 
La Di rect i ve Ter r i tor ia le  d ’Aménagement  et  de Développement  Durable des Bass ins min iers  
Nord Lor ra ins,  approuvé  en Consei l  d ’Etat  le  02 Août  2005.  
 
La pr ise en compte  des r isques dans les  documents  de p lan i f icat ion  communal  (Plan Local  
d’Urbanisme) s ’opère à d i f férents  n iveaux  :   

- Pour les  r isques pouvant  fa i re  l ’ob je t  d ’un Plan de Prévent ion des  Risques,  ce 
dern ier  do i t  ê t re  in tégr é dans le  document  d ’urbanisme lors  de son é laborat ion,  
mais également  par  une in tégrat ion ef fect ive lors  de la  procédure de  révis ion du  
document  d ’urbanisme (PLU en cohérence avec le  PPR).  

- Pour les  r isques ne pouvant  pas fa i re  l ’ob je t  d ’un Plan de  Préven t ion des Risques, 
les  communes peuvent  approfondi r  la  connaissance d ’un r isque,  notamment  s ’ i ls  
in ter fèrent  avec les  perspect ives de développement .  Le Plan Local  d ’Urbanisme 
peut  a lors  êt re  un out i l  de prévent ion prenant  en compte le  r isque.  

 

 L’information et la sensibilisation  
 
L’ in format ion et  la  sens ib i l isat ion de la  populat ion aux d i f féren ts  r isques présents  dans 
leur  commune de domic i l ia t ion ou envi ronnante sont  nécessai res.  Les communes 
concernées par  les  r isques peuvent  in fo rmer la  populat ion des  r isques par  leur  Document  
d’ In format ion Communa l  sur  les  Risques Majeurs  pr inc ipa lement ,  ou b ien par  d ’autres 
documents  préven t i fs .   
 
  

 
 
 
 
 
 

 
Les communes dotées d ’un Plan de Prévent ion des Risques (PPR)  sont  dans l ’ob l igat ion ,  
dans les  deux ans su ivants  l ’approbat ion  d ’un PPR, d ’é laborer  un Plan Communal  de 
Sauvegarde (PCS) qui  in tègre le  DICRIM. Ce PCS impl ique le  recensement  des r isques sur 
la  commune et  des moyens d isponib les pour l ’o rganisat ion  pour assurer  l ’a le r te ,  
l ’ in format ion,  la  p rotect ion et  le  sout ien de  la  populat ion au regard de ces r isques.  

 

Le Document  d ’ In f ormat ion  Communal  sur  l es  Risques  Majeu rs  (DI CRI M)  es t  un  document  réa l i s é  
par  le  mai re ,  dans  l e  but  d ’ in f ormer  l es  hab i tants  de sa commune sur  les  r i sques  nature ls  e t  
techno log iques  qu i  les  concerne nt ,  sur  les  mesures  de prévent ion,  de pro tec t ion  e t  de sauvegarde  
m ises  en œuvre a ins i  que  sur  l es  moyens  d ’a l er t e  en  cas  de  survenance d ’un  r i sque.  I l  v ise  auss i  
à  ind iquer  les  cons ignes  de sécur i té  i nd i v idue l l e  à  respec ter ,  cons ignes  qu i  fon t  éga lement  l ’ob je t  
d ’une campagne d ’a f f i chage organ is ée pa r  le  mai re  e t  à  laque l le  sont  assoc iés  les  propr i é ta i res  
de cer t a ins  bât iments .  
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Gestion du bruit 
 

 Les lois et les outils 
  La Direct ive  européenne du 25  Juin  2002 relat ive à  l 'évaluation et  à  la  

gestion du bruit  dans l 'environnement  e t  é tendant  la  mesure de l 'expos i t ion au 
bru i t  au-delà des in f rast ructures de  t ranspor t s .  El le  impose la  réa l isat ion de car tes  
de bru i t  e t  la  déf in i t ion  de p lans d 'act ions pou r les  un i tés urbaines de p lus de 
100000 habi tants  et  les  pr inc ipaux axes de  t ransport s .  

 
  La  Loi brui t  de  1992 re la t ive  à la  maî t r ise  des nuisances aux abords des 

in f rast ructures de  t ransports  
 

-  Le Plan National  Santé  Environnement (2004) visant  3  ob ject i fs  pr ior i ta i res à 
t ravers  45 act ions à met t re  en œuvre entre 2004 et  2008 :  protéger la  santé 
publ ique en amél iorant  la  qual i té  des mi l ieux parmi  lesquels ,  l 'ambiance 
sonore,  préveni r  les  pa tholog ies d 'o r ig ine envi ronnementa le s,  e t  notamment ,  
les  cancers ,  mieux in former le  publ ic ,  dont  les  adolescents ,  des r isques dus à 
la  musique ampl i f iée)  e t  protéger les  populat ions sens ib les (enfants  et  femmes 
enceintes) ,  notamment  du bru i t .  Le Plan Nat ional  Santé Envi ronnement  2 
(PNSE2) est  lancé.  I l  por te  sur  la  pér iode 2009-2013 avec un object i f  pr inc ipa l  :  
rédui re  les  inégal i tés  envi ronnementa les  

 
-  Le Plan Régional  Santé Environnement (2004),  une décl inaison du plan 

national  
 

-  Le Plan National  d 'Act ions contre  le  Bruit  du 06 Octobre  2003  déf in issant  
des object i fs  à  réa l iser  à  moyen terme dans le  cadre de la  po l i t ique publ ique de 
lu t te  contre le  bru i t  

 
 

 Les documents réglementaires 
 

  Les Plans d’Exposit ion au Bruit  (PEB)  
Le Plan d ’Expos i t ion au  Bru i t  (PEB) est  un document  prévu par  la  lo i  85 -696 du 11 
Ju i l le t  1985 qui  rég lemente l 'urbanisme au vo is inage des aéroports  de façon à ne 
pas exposer  de nouvel les  populat ions aux nuisances sonores.  I l  dé l imi te  les  zones 
vois ines des aéroports  à  l ’ in tér ieur  desquel les  la  construct ion de logements  est  
l im i tée ou in terd i te ,  en tenant  com pte des spéc i f ic i tés  du contexte pré -exis tant .  I l  
empêche que de nouveaux r i ve ra ins so ient  gênés par  les  nu isances sonores.  

 
  Les Plans de Prévention du Bruit  dans l ’Envi ronnement (PPBE)  

Dans le  cadre de la  Di rect ive européenne du 25 Juin 2002 re la t ive à l ’évaluat ion et  
à la  gest ion du b ru i t  dans l ’envi ronnement ,  l ’É tat  f rançais  s ’est  engagé à réa l iser  
des Plans de Préven t ion du Bru i t  dans l ’Envi ronnement  (PPBE) pour les  grandes 
in f rast ructures de  t ransport s .  
L’object i f  de ces PPBE est  de préveni r  les  e f fe ts  du bru i t  sur  la  santé,  de  rédui re,  s i  
nécessai re,  les  n iveaux de bru i t  e t  de préserver  les  zones ca lmes par  des t ravaux 
sur l ’ in f rast ructure e l le -même (mur ant i -bru i t ,  mer lon, . . . )  ou sur  les  bât iments  s i tués 
à proximi té  ( iso la t ion de  façade).  

 
  Le classement  sonore des infrastructures de  transports  terrestres,  rout ières et  

ferrovia i res a été révisé  en 2011 et  a  été ar rêté  en 2012.  Cet  a rrêté de c lassement 
sonore et  sa car tographie do ivent  ê t re  annexés aux documents  d ’u rbanisme.  
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Gestion du sol et sous-sol 
 
 Les lois et les outils 

La Loi  du 19 Jui l le t  1976 re la t ive aux ins ta l la t ions c lassées pour la  protect ion de 
l ’envi ronnement  abrogée en 2000 et  codi f iée  dans le  Code de l ’Envi ronnement  

 
 
 

La Loi  «  Carrières  »  de  Janvier  1993,  imposant ,  notamment ,  la  remise  en état  du  s i te  
après explo i ta t ion et  des garant ies  f inanc ières  

 
 

  Les carrières sont des instal lat ions classées pour la  protect ion de 
l ’environnement ,  réglementées par un arrê té  ministérie l  spécif ique,  en date 
du 22 Septembre  1994.  
 
Chaque pro je t  d ’ouvertu re de carr iè re,  d ’extens ion ou de renouvel lement  :  

o  fa i t  l ’ob je t  d ’une é tude d ’ impact ,  d ’une enquête publ ique  ;   

o  do i t  ê t re  expl ic i te  sur  le  choix du s i te ,  la  vocat ion des matér iaux ext ra i ts ,  les 
mesures envisagées pour l imi ter  les  nu isances,  les  condi t ions  de 
préserva t ion des in térêts  envi ronnementaux et  le  type de remise en état  
prévu.   

 
L’ ins t ruct ion admin is t ra t ive  est  menée sous  l ’autor i té  du  Préfet  e t  débouche sur  
l ’autor isat ion d ’explo i te r  dans le  cadre du Schéma Départementa l  des Carr ières.  

 
 

Les Schémas Départementaux des Carrières   
La lo i  du 04  Janvie r  1993,  re la t i ve aux carr ières ,  d ispose qu 'un  schéma départementa l  
des carr ières so i t  é laboré et  mis  en œuvre dans chaque département .  Les procédures 
en ont  é té p réc isées dans le  décret  n°94  -  603 du 11 Ju i l le t  1994.  

 
La mise en p lace de ce schéma est  l 'occas ion de condui re une réf lexion  approfondie et  
prospect ive  sur  les  car r ières du dépar tement ,  tant  en ce qui  concerne leur  impact  sur  
l 'envi ronnement  qu 'en  ce qui  concerne  l 'u t i l isat ion rat ionnel le  e t  éc onome des mat ières 
premières.  I l  s 'ag i t  donc d 'un document  de référence,  regroupant  l 'ensemble des 
données en re la t ion avec l 'ac t i v i té  d 'ext ract ion de matér iaux de car r ières .  
 
A par t i r  de ces données,  le  schéma propose des or ientat ions pour l imi ter  l ' impac t  des 
carr ières sur  l 'envi ronnement ,  tant  au n iveau de l 'exp lo i ta t ion que de la  remise en état.  
I l  do i t  permet t re  à la  Commiss ion Départementa le des Carr ières de se prononcer sur  
toute demande d 'autor isat ion de carr ières dans une cohérence d 'ensemble de do nnées  
économiques et  envi ronnementa les.  
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TABLEAU DE SYNTHÈSE 
 

DES ATOUTS À VALORISER 
  Les  cou rs  d ’ eau,  nombreux su r  

not re  ter r i to i re  o f f rent  un agréab le  
cadre de v ie  mais  i l s  peuvent  
déborde r ,  engendrant  des  
inondat i ons  dommageables  pour  
tous  :  la  prés er vat i on de  zone de 
s tockage de c rue,  répondant  aux 
prob lèmes  d ’ i nondat i ons  ac tue ls  
dans  des  espaces  u rban i sés ,  es t  
auss i  un  a tout  pou r  renforce r  la  
qua l i té  paysagère e t  éco log ique de 
nos  va l lées  
 

 
DES FAIBLESSES À PALLIER 
  Une grande pa r t ie  du ter r i t o i re  é ta nt  

concernée  pa r  des  r i s ques  natu re ls  
( inondat ions  e t  mouvements  de te r ra in )  e t  
des  r i sques  l iés  aux ac t i v i tés  humaines ,  
les  zones  de conf l i t  en t re  urban isat i on  
exis tante  ou f u tu re  e t  zones  à  r i sques  
sont  nombreuses  

  Un r isque m in ie r  l ié  à  l ’exp lo i ta t ion  
sa l i fè re  t rès  peu connu,  engendrant  de  
vas tes  pér imèt res  d ’ incons t ruc t ib i l i t é  
(ar rê t é  p ré fec to ra l )  t rès  péna l isant  pou r  
que lques  communes  

  Les  s i tes  po l lués ,  i ssus  du passé  
indus t r ie l  du te r r i to i re ,  sont  nombreux e t  
d i f f i c i lement  maî t r i sab les .  S i tués  en 
m i l ieu  urba in  ou pér i -u rba in ,  une  
popula t i on impor tante  es t  exposée à  un  
r i sque de po l l u t ion.  

  Une  connaissance  enco re  insuf f i samment  
préc ise  dans  les  zones  à  r i sques  
natu re ls  non couver tes  par  un PPRN  

 
 

DES RISQUES ET DES NUISANCES MIEUX GERES  

 

DES OPPORTUNITÉS À SAISIR 
  L’é tude de p ré f igura t ion du PAPI  

Meur t he qu i  pe rmet  d ’env isager  
des  so lu t i ons  pour  maî t r i ser  l es  
c rues  dans  l e  bass in  ve rsant  de l a  
Meur the à  l ’ amont  de Nanc y  

  Des  P lans  de  Prévent ion des  
Risques  Technolog iques  en cours  
qu i  pe rmet  de  p réc iser  l es  r i sques  
l iés  aux é tab l i ssements  dangereux 
(SEVESO I I  seu i l  Haut )  s i tués  à  
prox im i té  de zones  hab i tées .  

  Les  s i tes  indus t r i e ls  en f r i che,  
s i tués  en  m i l ieu  u rba in  ou pér i -
urba in ,  cons t i tuent  un potent ie l  
fonc ier  non nég l igeab le  pour  
déve lopper  de nouveau x  pro je ts .  
Des  prog rammes de 
renouve l lement  u rba in  ont  dé jà  vu  
le  jour ,  e t  les  potent ia l i tés  sont  
encore in t éressantes .  

 

 
DES RISQUES À RENVERSER  
  L’acc ro issement  de la  vu lné rab i l i t é  du  

te r r i t o i re  aux r i sques  d ’ inondat i ons  l i é  au 
déve loppement  de l ’u rban i sat i on  en zone  
i nondable ,  à  l ’ imperméabi l i sa t ion des  
sur faces ,  à  la  d ispar i t i on  des  champs  
d’expans ion de  c rue,  au mauvais  
ent re t ien d ’ouv rages  hydrau l i ques  ou de  
cer ta ins  cou rs  d ’eau,  aux évo lu t ions  des  
prat i ques  agr ico les  

  Les  auto r isa t ions  de cons t ru i re  dan s  des  
sec teurs  c lassés  à  r i sques ,  qu ’ i l  s ’ ag isse  
de r i sques  nat ure ls  ou tec hnolog iques ,  ne  
d isposant  pas  de P lan de Prévent i on des  
Risques  (en rappe l ,  p lus  de  2000  
logements  ont  é té  cons t ru i t s  en zone  
inondable  ent re  1999 e t  2006)  

  Une  ampl i f i ca t ion des  ano mal ies  
c l imat iques  ( tempêtes ,  ép i sodes  p luv ieux  
impor tants ,  sécheresses)  provoquant  une  
accentuat i on des  r i sques  nature ls  res te  
poss ib le  :  l ’ an t i c ipat ion  de ces  
phénomènes  pa r  une  mei l leure  ges t ion  de  
l ’ espace  u rban isé e t  à  u rban ise r  es t  donc  
pr imord ia le .  
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CE QUI EST EN JEU DANS LE SCoT 

a. Les questions pour l’avenir  

LE
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  Comment  conc i l ie r  déve loppement  du te r r i t o i re ,  ac t i v i tés  humaines  e t  
pr ise  en compte des  r i sques  e t  des  nu isanc es  ?  

  L’a t t rac t i v i té  néc essa i re  du ter r i to i re  passe par  l e  déve loppement  des  
ac t iv i tés  humaines ,  la  cons t ruc t ion de nouveaux logements  ou 
d’équ ipements .  Les  pro je ts  communaux ou i n tercommunaux se s i tuent  b ien 
souvent  dans  des  zones  où se superposent  en jeux  de déve loppement  e t  
r i sques  e t  nu isances .  Ac tue l l em ent ,  dans  les  communes  s i tuées  dans  la  
va l l ée de  la  Mosel l e  ou de  la  Meur t he,  une  g rande  majo r i té  d ’ent res  e l les  
disposent  de rés erves  fonc ières  insc r i tes  dans  des  sec teurs  c lassés  à 
r i sques .  Des  autor isa t i ons  de cons t ru i re  sont  acco rdées ,  au cas  par  cas ,  
après  une é tude p lus  f ine  du r i sque natu re l .  

 
 
 

b. Le défi : La sécurité et le bien-être de tous les 
habitants du territoire SCoTSud54 face aux 
risques et aux nuisances 

La pol i t ique d ’Eta t  v ise à assurer  la  sécur i té  des personnes et  à  rédui re  la  vu lnérabi l i t é 
des b iens et  des personnes.  

 
Le terr i to i re  SCoTSud54 est  for tement  impacté par  les  r isques,  notamment  les  r isques 
nature ls  l iés  aux inondat ions et  aux mouvements  de terra in ,  dans les  secteurs  les  p lus 
peuplés.  Egalement  te rre d ’ industr ie s,  le  ter r i to i re  possède des étab l issements  qu i  
fabr iquent  ou  ut i l isent  des produi ts  ch imiques dangereux,  d isposent  de réserves de 
produi ts  ch imiques,  agro -pharmaceut iques… ou s tockent  des hydrocarbures.  Un acc ident  
industr ie l  se t raduisant ,  par  exemple ,  par  une explos ion peut  avoi r  des e f fe ts  dramat iques.  
Le départ  progress i f  des industr ies  a la issé p lace à de nombreux s i tes  po l lués.  Cet te  
po l lu t ion des so ls  engendre des r isques d i rects  et  ind i rects  pour la  popu lat ion .  
.  
Bien que les  r isques so ient  de p lus en p lus connus e t  de mieux en mieux gérés,  quelque  
so i t  leur  nature,  le  r isque zéro n ’exis tant  pas,  le  déf i  du terr i to i re  do i t  ê t re  de l imi ter ,  au 
maximum, les  r isques en lu i  assurant  un développement  maî t r isé conc i l iant ,  habi ta t ,  
développement  économique et  envi ronnement .  Les act ions engagées depuis  une vingta ine 
d’années pour  la  mise en sécur i té  de la  populat ion se poursu ivent  donc.  Dans l ’ob jec t i f  de 
prendre les  mesures prévent i ves nécessai res,  la  connaissance des r isques est  a f f inée  au  
t ravers  de d i f féren tes  études.  Des Plans de Prévent ion des Risques ( Inondat ion s,  
Mouvements  de Ter ra in ,  Technologiques)  sont  en cours  ou envisagés dans de nombreuses 
communes.   
 
En mat ière de p révent ion des r isques d ’ inondat ions,  la  cohérence des aménagements  de 
l ’amont  e t  l ’ava l  est  donc  un enjeu pour le  terr i to i re .  Cet te  cohérence et  cet te  exigence de  
l ’aménagement  du terr i to i re  do i t  ê t re  la  même quel que so i t  la  natu re du  r isque à t ra i ter .
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ÉTAT DES LIEUX 
 

 Des orientations nationales et une planification 
locale 

  Une polit ique nationale ambitieuse  

La pol i t ique nat ionale concernant  les  déchets  est  ambi t ieuse.  Les lo is  «  Grenel le  I  e t  I I  »  
renforcent  le  d ispos i t i f  en prévoyant  le  renfo rcement  de la  po l i t ique  de réduct ion  des 
déchets  et  de la  responsabi l i té  des producteurs ,  e t  en f i xant  de nouveaux object i fs .  
 
Les engagements  du « Grenel le  de l ’Envi ronnement  »  sur  les  déchets  sont  t radui ts  dans le  
p lan d 'act ions sur  les  déchets  publ ié  par  le  Min is tère du Développement  Durable ,  en  
Septembre 2009.  
 
Ces object i fs  ambi t ieux supposent  l ' impl icat ion  de tous les  par tenai res concernés :  Etat ,  
co l lec t iv i tés  loca les,  acteurs  économiques,  p rofess ionnels  du déchet ,  assoc iat ions et  
c i toyens.  I l  exige  également  des pol i t iques vo lontar is tes,  cohérentes e t  h iérarch isées.  
 

  Une p lanif icat ion régionale et départementale  

La p lan i f icat ion de la  gest ion des déchets  est  réa l isée loca lement  :  
 

  Au n iveau rég ional ,  la  lo i  demande l ’organisat ion de la  co l lec te et  du t ra i tement  des 
déchets  industr ie ls  dangereux et  des déchets  d ’act iv i tés  de so ins.  

 
> Un Plan Régional  d ’E l iminat ion des Déchets  Industr ie ls  (PREDI)  a  été approuvé 
en Janvie r  1997.  I l  d resse un état  des l ieux en  mat ière de p roduct ion e t  de f lux de  
déchets  dangereux d 'or i g ine industr ie ls  en  Lor ra ine.  I l  a  pour  ob ject i f  de recenser 
les  ins ta l la t ions de  t ra i tement  exis tantes e t  de vér i f ier  l 'ad équat ion  entre  les  
capac i tés de ces ins ta l la t ions et  les  besoins actuels  et  prévis ib les.  Ce p lan doi t  
ê t re ,  en p r inc ipe ,  révisé tous les  5 ans.   
 
> Le Plan Régional  d ’E l iminat ion des Déchets  d ’Act iv i tés  de Soins (PREDAS)  de 
Lorra ine a été approuvé  par  arrê té p réfectora l  du 24 Janvier  1997.  Aucune révis ion  
n’est  prévue à ce jour .  

 
Object i fs  nat ionaux  
 
L 'ob jec t i f  de  la  po l i t i que nat io na le  es t  de poursu i vre  e t  ampl i f ie r  le  découplage ent re  c ro issanc e e t  
produc t ion de déchets  :  p r io r i t é  à  la  réduc t ion à  la  source,  déve loppement  de l a  réut i l i sa t i on  e t  du  
recyc lage,  extens ion de la  responsabi l i t é  des  produc teurs ,  réduc t ion de l ' i nc iné ra t i o n e t  du 
s tockage.  Le p lan d 'ac t ion,  qu i  couvre l a  pér i ode 2009 -2012,  v ise  l es  ob jec t i f s  quant i f i és  f i xés  pa r  l a  
lo i  de p rogrammat ion re l a t i ve  à  la  m ise en œuvre du « Grenel l e  de l ' Env i ronnement  »  du  03  Août  
2009 :  

 
  Rédui re  de 7  % la  p roduc t ion d ' ordures  mé nagères  e t  ass im i lés  par  hab i t ant  sur  les  c inq 

prem ières  années ,  so i t  une  réduc t ion de p lus  de 5kg/ hab i t ant /an ;   
 

  Por te r  l e  taux de  recyc lage ,  mat ière  e t  organ ique des  déchets   ménagers  e t  ass im i lés ,  à  35 % 
en 2012 e t  45 % en 2015  (cont re  24  % en 2004) .  Ce taux es t  f i xé  à  75 % dès  2012 pour  les  
déchets  des  ent rep r ises  e t  pou r  les  embal lages  ménagers  ;   

 
  D im inuer  de 15 % ,  d ' i c i  2012 ,  les  quant i t és  par t ant  à  l ' i nc iné ra t i on ou au s tockage.  
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Depuis  les  lo is  «  Grenel le  » ,  l ’é laborat ion du  Plan Régional  des Déchets  Dangereux 
( regroupant  le  PREDI  et  le  PREDAS) est  sous  la  responsabi l i té  de  la  Région Lorra ine .  En 
2011,  aucune échéance n ’est  f i xée  concernant  son é laborat ion.  

  Au n iveau départementa l ,  la  lo i  v ise,  se lon  un  ou p lus ieurs  scénar i i ,  une gest ion 
rat ionnel le  des déchets  ménagers et  ass imi lés ,  a ins i  que ce l le  des déchets  du BTP. 
Donc,  sous la  responsabi l i té  du Préfe t  de Département ,  le  Consei l  Généra l  de 
Meurthe -et -Mosel le  a la  compétence l iée à l ’é laborat ion du Plan de Prévent ion et  
de Gest ion des Déchets  non Dangereux depuis  Décembre 2008 et  ce l le  du Plan 
Départementa l  de Gest ion des Déchets  du BTP.  
 
> Un Plan Dépa r tementa l  d ’El iminat ion des  Déchets  Ménagers e t  Ass imi lés 
(PDEDMA) a é té adopté le  16  Ju i l le t  2001  par  arrêté p réfectora l .  I l  énonce ,  
notamment ,  des object i fs  de va lor isat ion mat ière des ordures ménagères à hauteur 
de 18 % en poids  à l 'ho r izon  2005,  so i t  5 5  000 t /an co l lec tées (pu is  23 % en 2010,  
so i t  70  000 t /an co l lec tées) .  Cet te  or ien tat ion repose sur  la  mise en p lace 
progress ive de co l lec te  sé lect ive en apport  vo lonta i re  et /ou au por te  à por te  des 
embal lages et  papiers  ménagers à l ' in i t ia t i ve des co l lec t iv i tés  et  avec le  concours , 
le  cas échéant ,  d 'opérateurs  pr i vés.  
 
Une révis ion de ce p lan,  nommé maintenant  Plan de Préven t ion et  de Gest ion des 
Déchets  Non Dangereux est  programmée à par t i r  de Mai  2011,  pour une durée 
d’é laborat ion min imale de 30 mois .  Son approbat ion est  donc prévue en 2014.  
  
De p lus,  un Plan Local  de Prévent ion des Déchets  va ê t re  é laboré,  en accord avec  
l ’ADEME, visant  à  la  réduct ion des déchets  à la  source.  
 
>  Un Plan Départementa l  de Gest ion des Déchets  du BTP devra i t  ê t re  lancé en 
2013 
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 Une gestion des déchets ménagers et assimilés 
organisée en grande partie à l’échelle du 
SCoTSud54 

 

  La compétence « él imination des déchets ménagers  » prise par tous les 
EPCI 

La gest ion des déchets , co l lec te et  t ra i tement ,  es t  une des compétences f ré quentes pr ises 
par  les  Communautés de  Communes.   
 
Dans le  terr i to i re  SCoTSud54,  tous les  EPCI ont  au moins une compétence «  Déchets  ».  
Les communes non adhérentes à  un EPCI organisent  de p lus  en p lus  leur  co l lec te  de  
déchets .  Cet te  gest ion est  t rès  souvent  conf iée à  une entrepr ise .  

 
 
  Une légère diminution de la  quanti té  col lectée  

Pour l ’année 2009,  l ’ADEME Lorra ine  est ime que la  p roduct ion moyenne annuel le  des 
déchets  co l lec tés dans le  cadre du service pub l ic  par  habi tant ,  du te rr i to i re  SCoTSud54 , 
est  de 505 kg/habi tant /an (hors  gravats ,  est imé à 42kg/hab/an) ,  so i t  légèrement  moins que 
la  moyenne Lorra ine est imée à 517 kg/habi tant /an.  

 
Pour le  terr i to i re  SCoTSud54,  c ’est  donc envi ron 285 211 de tonnes de déchets  qu i  sont  
col lec tées chaque année.  
 
Logiquement,  ce sont  les  secteurs  les  p lus peuplés qui  produisent  les  p lus gros vo lumes 
de déchets .  Mais ,  l ’analyse des ch i f f res  des déchets  co l lec tés en kg par  habi tant  e t  par  an 
démontre qu ’ i l  exis te  t rès peu de d i f férence  entre le  mi l ieu urbain et  le  mi l ieu rura l .  

 
Les conc lus ions du rapport  «  Gest ion des déchets  ménagers et  ass imi lés  à la  charge des 
co l lec t iv i tés  » /  Exerc ice  2009 –  ADEME Lorra ine  soul igne  :  

- la  s tab i l isat ion de la  masse des déchets  pr ise en charge par  les  co l lec t iv i tés  en 
Lorra ine (566  kg/hab/an en 2009 contre 563  kg en 2007 et  544 kg en  2005),  

- e t  la  ba isse des quant i tés  co l lec tées des seules ordures ménagères rés iduel les  au 
sens large (19 kg/hab/an de moins entre 2007 et  2009) au prof i t  des déch et ter ies  
qu i  enregis t rent ,  à l ’ inverse ,  une hausse du  même ordre (+ 21 kg/hab/an en 2009 
par  rappor t  à  2007) .  

 
>  Ce constat  est  généra l .  En ef fe t ,  les  tendances départementa les et  du SCoTSud54 sont  
les  mêmes.  

 
Les co l lec t iv i tés ,  d ’ores et  dé jà inscr i tes  dans une démarche de préven t ion de la 
product ion des déchets  par fo is  même adossée à la  mise en œuvre  d ’une tar i f icat ion 
inc i ta t ive,  ont  b ien compr is  la  nécess i té  des ef fo r ts  qu i  restent  à  fourn i r .  

 
La prochaine étude du même ordre qui  sera menée sur  l ’exerc ice 2011 par  l ’ADEME 
Lorra ine,  devra i t  montrer  les  1er s  résul ta ts  pos i t i fs  de ces approches ,  assoc iées aux 
act ions des entrepr ises et  des par t icu l iers  pour  l imi ter  la  product ion  de s déchets  tout  au 
long de la  durée de vie  des produi ts .  
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*  Données  t rès  impréc ise.  I l  es t  fo r t  p robable  que ce so i t  6  comme la  moyenne rég iona le  ou du 54
* *  Source ADEME cho is i t  a f in  d ’avo i r  une homogénéi t é  des  données .  
 
 

 

 
Quant i tés col lec tées de déchets dans le  cadre du service publ ic  

(source ADEME Lorraine* * )  
 

tonnes  

 
SCoTSud54  

 
Meur t he-e t -Mosel le  Lor ra ine  

2007  2009  2007  2009  2007  2009  
OMR  
(Ordures 
Ménagères 
Résiduel les )  

175 144  165 740  221 038  214 169  534 512  692 052  

Kg/hab i t ant /an  311  291  306  294  315  296  
Rec yc lables secs  
(hors ver re )  16 332  22 033  31 772  31 667  99 793  116 771  

Kg/hab i t ant /an  29  39  44  44  43  50  
Encombrants 
ménagers  4562  3  812  6  290  4  371  18 298  15 059  

Kg/hab i t ant /an  8  7  9  6  8  6  
Verre  16 895  15 610  22 948  19 050  73 938  70 183  

Kg/hab i t ant /an  30  27  32  26  32  30  
Bio-déchets  et  
déchets ver ts  
(hors déchet ter i e)  

10 700  10 968  15 288  18 795  21 155  27 606  

Kg/hab i t ant /an  19  19  21  26  9  12  
Déchet te r ie   
(hors g ravas)  72454  70 118  69 212  79 472  252 995  289 835  

Kg/hab i t ant /an  111  123  96  79  108  124  
Total  296 087  288 282  366 548  367 524  1  000 691  1  211 506  

Kg/hab i t ant /an  508  505  505  505  427  517  

Le cas de la  Communauté  Urbaine du Grand Nanc y  
(sou rce :  CUGN –  rappor t  d ’ac t i v i t és  2009)  
 
Col lec te  des ordures ménagères  
La tendance des  années  p récédentes  se conf i rme à nouveau en 2009 avec  une  d im inut ion de 1 , 58 % 
du tonnage des  o rdu res  ménagères  rés idue l les  co l l ec tées  (79 0 28 tonnes  co l lec tées  en 2009 cont re  
80 297 en 2008 e t  82 662 en 2007) .   
 

 2007  2008  2009  Evo lu t i on  
2008 /  2009  

Ordures  
ménagères  82 662  80 297  79 028  -1 ,58% 

Embal lages  3122  3375  3300  -2 ,22% 
Verre  5435  5510  5612  +1,86%  

Papie r  6401  6531  6157  -5 ,71% 
Car t ons  1578  1847  1869  +1,16%  

Tota l  99 198  97 558  95967  -1 ,6% 
 
 
Bi lan des tonnages col lectés (hors déchets spéci aux)  
La tendance es t  à  la  d im inut ion toute  catégor ie  confondue (hors  déchets  spéc iaux) .  

 2007  2008  2009  Evo lu t i on  
2008 /  2009  

Ordures  
ménagères  82 662  80 297  79 028  -1 ,6%  

Col l ec te  sé lec t ive  16 536  17 262  16 939  -1 ,9%  
Obje ts  
encombrants  3597  3594  3032  -15, 6% 

Déchet t er i e  37 523  36 275  36 267  -0 ,02% 

Tota l  140 318  137 427  135 267  -1 ,6% 
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  Des capacités de trai tement encore disponible s à moyen terme 
En Lorra ine,  en 2007,  tous services et  déchets  confondus (hors  déchets  iner tes) ,  le  mode 
de t ra i tement  reste pr inc ipa lement  l ’enfouissement ,  avec 46,8  % des quant i tés ,  contre      
23 % pour le  t ra i tement  thermique (avec va lor isat ion énergé t ique),  18,7  % pour  le  t r i  
(données sor t ies  centre de t r i )  e t  8  % pour le  compostage.   

 
En Lorra ine,  en  2007,  le  taux de va lor isa t ion  des déchets  (à  dest inat ion du recyc lage 
mat ière ou organique) est  de 27% (object i f  «  Grenel le  »  :  35 % en  2012 et  45  % en 2015).  

(source ADEME)  
 

  Un mode de t rai tement basé sur l ’enfouissement  

En Meurthe -et -Mosel le ,  l e  constat  est  le  même  ;  l ’enfou issement  reste le  pr inc ipa l  mode de 
t ra i tement  des déchets  co l lec tés.  L ’ inc inérat ion const i tue l ’aut re opt ion chois ie  pour 
l ’é l iminat ion des déchets  ménagers et  ass imi lés ,  dans des quant i tés  b ien in fér ieures.  

 
Le terr i to i re  du SCoTSud54 d ispose de p lus ieurs  un i tés de t ra i tement  des ordures 
ménagères.  La  pr inc ipa le ,  est  l ’Us ine d ’ Inc inérat ion des Ordures Ménagères (UIOM) de 
Ludres,  d ’une capac i té  de 120 000 tonnes/an,  mais  l ’UIOM de Rambervi l lers  (88)  est  auss i  
ut i l isée par  des co l lec t i v i tés  du Sud du département .  

 
Un centre de s tockage des déchets  non dangereux est  u t i l isé à Lesméni ls  (175 000t /an)  
dans la  par t ie  Nord du terr i to i re .  Deux aut res c entres se t rouvent  en pér iphér ie  du 
terr i to i re  du terr i to i re  du SCoT ;  à  Conf lans -en-Jarn isy  en Meurthe -et -Mosel le  (120 
000t /an)  e t  à  Pagny -sur -Meuse,  en Meuse.  I ls  sont  auss i  u t i l isés pour s tocker  les  déchets 
provenant  du te rr i to i re .  

 
La co l lec te est  réa l isée  grâce à des s tat ions de t rans i t  ins ta l lées à Ludres,  Lunévi l le ,  
Nancy,  Toul  e t  Varangévi l le ,  aux centres de  t r i  de Cust ines,  Ludres I  e t  I I  e t  Toul .  Un 
nouveau cent re de t r i ,  hors  Sud54,  à  Vi l lers  la  Montagne a ouvert  en 2010.  

 
Des capac i tés de t ra i te ment  encore d isponib les  :  

-  à Lesméni ls  :  175 000 t /an jusqu’en 2015,  e t  poss ib i l i té  technique d ’extens ion du  
s i te  ( le  s i te  de Lesméni ls  do i t  fermer théor iquement  courant  2015,  mais  le  v ide de 
fou i l le ,  c 'es t -à -d i re  la  capac i té  d isponib le  pour le  s tockage,  per met t ra  a pr ior i  
d’at te indre 2017 ,  s i  une demande de pro longat ion est  fa i te  par  l ’exp lo i tant  SITA 
Lorra ine et  acceptée par  les  services de la  DREAL. Au -delà de  cet te  date, 
l ’exp lo i tant  peut  fa i re  une nouvel le  demande d ’extens ion géographique du s i te ,  p lus 
lourde et  complexe,  mais  techniquement  poss ib le) .  

Lesméni ls  représente 60  % des capac i tés d ’enfouissement  du département  
Meurthe -et -Mosel le ,  mais  seulement  43  % des capac i tés de t ra i tement  des déchets 
rés iduels .  

-  à Ludres :  120 000t /an jusqu’en 2025 et  capac i té  technique d ’a jouter  un t ro is ième 
four .  

En terme de besoin de capac i té  de t ra i tement ,  les  ré f lexions et  p lan i f icat ions se 
déf in issent ,  a  min ima,  à l ’échel le  du département ,  par fo is  in ter -départementa le,  
mais l ’autonomie d ’un te rr i to i re  in f ra -départemental  n ’est  jamais  recherchée.  

 
 

  La réduction à la  source avec le  compostage individuel  

De nombreuses p la teformes de compostage sont  d isséminées sur  le  terr i to i re  SCoTSud54.  
 

Les co l lec t iv i tés  du terr i to i re ,  sous l ’ impuls ion d ’une campagne de sens ib i l isat ion,  se sont  
for tement  impl iquées dans le  compostage domest ique.  23214 composteurs  ont  é té 
d is t r ibués,  so i t  une impl i cat ion de 7,8  % de  la  populat ion Meurthe-e t -Mosel lane.  
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En 2009,  la  Communauté Urbaine du Grand Nancy s ’est  lancée dans la  mise en œuvre d ’un 
programme complet  de  prévent ion de la  p roduct ion.  Cinq  autres  Communauté s de  
Communes se sont  engagées dans un programme commun de prévent ion de la  product ion 
des déchets .  I l  s ’agi t  des Communauté de Communes de la  Mortagne,  de la  Vezouze,  du 
Pays de  la  Haute Vezouze,  du  Cr is ta l  e t  du Badonvi l lo is .  Ce programme a été s igné en 
2010.  

 
 

L’étude réa l isée  par  TRIVALOR ,  en  2007,  pour la  Meur the-et -Mosel le ,  montre  que la  
quant i té  des déchets  enfouis ,  tout  en restant  major i ta i res,  a  chuté  depuis  1999.  

 
I l  exis te  ac tuel lement  un déf ic i t  de  capac i té  de t r i  des recyc lab les,  mais  ce lu i -c i  es t  en  
par t ie  comblé par  des centres de t r i  s i tués dans les  départements  vo is ins.  

 
Les capac i tés de t ra i tement  exis ten t  dans le  département  de la  Meurthe -et -Mosel le ,  mais  à 
moyen te rme e l les  devront  ê t re  complétées et  a justées.  El les  sont  tou tes sous maî t r ise 
pr ivée.   

 
 
 

 
 
 

L’exemple du cent re  de t r i  haute perfo rmance de Ludres  
 
Le cent re  de t r i  haute  pe r f ormance de  Ludres ,  m is  en se rv ice  en Ju in  2009  es t  un  p rocess  i nnovant  
sur  le  t er r i to i re  du SCoTSud54.  I l  s 'ag i t  d 'un cent re  de t r i  p r i vé ,  pou r  les  déc hets    encombrants  
provenant  pr i nc ipa lement  de pro fess ionne ls .  
 
Cet te  i ns ta l la t i on  permet  de t r i e r  un f lux  ent rant  de déchets  d ’ac t i v i tés  économiques  en mélange  
grâce à  la  combina ison d ’un t r i  op t ique,  d ’ un t r i  aérau l i que e t  d ’un c r ib l e  ba l i s t ique.  A  la  so r t i e ,  les  
métaux fer reux e t  non fe r reux,  le  bo is  t ra i té  e t  non  t ra i té ,  l es  pap ie rs ,  les  car tons  sont  expédiés  
ve rs  les  f i l i è res  approp r iées .  E l le  permet ,  par  a i l leurs ,  d’augmente r  les  vo lumes  va lor isés  g râce à  la  
produc t ion de Combus t ib l es  So l ides  de Récup érat i on (CSR).  Ces  CSR sont  préparés  à  pa r t i r  de 
pap iers -car tons  e t  bo is  sou i l lés ,  f rac t i ons  p las t iques ,  pou r  a l imente r  les  fou rs  d ’ indus t r i es  comme la  
c imenter ie  e t  la  s idérurg ie .  Cet te  f i l i è re  CSR permet  la  d im inut ion de la  consommat ion d ’énerg ies  
foss i les .   
 
Sa capac i té  de t ra i t ement  es t  de 110 000 tonnes / an.  Cet te  un i té  pe rmet  a ins i  de va lor iser  un  
g isement  impor tant  de déc hets  jusqu 'a lo rs  des t inés  à  l ' en fou issement .  
 
E l le  peut  in té resse r  l e  g isement  d 'encombrants  des  ménages  déposés  en po r te  à  po r te  e t  de d i vers  
accue i l l i s  en  déchet te r ie .  On es t ime à  50 % l e  taux poss ib l e  de va lo r isa t ion de ce  g isement ,  so i t  
sous  forme mat ière ,  so i t  sous  forme énergét i que  (CSR).  Ce process  pe rmet  donc  de cont r i buer  à  
a t te indre  l es  ob jec t i f s  déf in is  pa r  le  «  Grene l l e  de  l 'Env i ronnement  »  en termes  de va lo r isa t ion  
mat ière  e t  de réduc t ion des  déchets  m is  en enfou issement .   
 

 
Fi l ières d ’é l iminat ion /  va lor isat ion des déchets co l lectés  

(Source  :  ADEME)  
 

Tonne en 2007  Meurthe-et -Mosel le  Lorraine  
 

Enfouissement  
 

145 508  39,7% 562 131  46,8%  

Compos tage  31 102  8 ,5% 96 150  8% 
Tr i  /  Va lo r isa t ion mat ière  68 840  18,8%  224 867  18,7%  

Tra i tement  therm ique 
(va lo r isa t ion énergét i que )  97 727  26,7%  275 890  23% 

F i l iè res  spéc i f iques  816  0 ,2% 2653  0 ,2% 
Non déf in i  22 554  6 ,2% 38 999  3 ,2% 

Tota l  366 548  100%  1 200 690  100%  
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Le  cas de la  Communauté  Urbaine du Grand Nanc y  
(sou rce :  CUGN –  Rappor t  d ’ac t i v i t és  de 2009)  

 
En moins de 10 ans       >  Déchets rec ycl és +  36 %     >  Déchets incinérés –  16  % 
 
Le  t onnage de produ i ts  recyc lab les  (16 940 t )  es t  en légè re  ba isse par  rappor t  à  2008  ( -1 . 88 % ).  
Toutefo is ,  la  qua l i té  du t r i  sur  la  co l l ec te  des  déchets  d ’embal lage s ’amél io re ,  l e  taux de re fus  de t r i  
passant  de 32  % à 28  %.  Le ré f l exe «déchet t er i e» res te  éga lement  b ien ancré ,  avec  36 300 tonnes  
de déchets  appor tés .  

 
90% des déchets valor i sés en mat iè re ou en énergie  
 
Enfou issement  :  9 ,9  % (7 ,6  % de d ivers  des  déchet t er ies ,  2 ,3  % d ’ob je ts  encombrants )  
 
Va lor is a t ion  mat ière  :  27,2  % (11,8  % de recyc lage  des  matér i aux issus  de  l a  co l lec te  sé lec t i ve ,  
10,2  % de recyc lage des  matér i aux des  déchet t er i es ,  5 ,2  % de compos tage)  
 
Va lor is a t ion  énergét i que  :  62,9  % (3 ,8  % de bo is  u t i l i sé s  en chauf fe r ie ,  58,4  % d ’o rdu res  ménagères  
à  l ’us ine  d’ i nc iné ra t i on,  0 , 7  % de re f us  du cent re  de t r i  à  l ’us i ne d ’ inc inéra t ion )  
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L iste  des EPCI  a yant  mis en p lace l e  compostage domest ique   
CC du Chardon Lo r ra in ,  CC du Tou lo is ,  CC du Pays  de Colombey e t  Sud Tou lo i s ,  CC Mos el le  e t  Madon,   
CC de  la  P ip is t re l le ,  CC du  Mi rabée,  CC des  Va l lées  du Cr is ta l ,  CUGN,  CC DU Badonvi l lo is ,  CC de  la  Vezouze,  CC de 
la  Haute  Vezouze,  CC du Lunévi l l o is ,  CC du Pays  du S ânon,  CC du Grand Couronné e t   
CC de Sei l l e  e t  Mauchère  
 
Les installations liées au traitement des OMR en 2009 Les installations liées au tri des déchets (y compris industriels) 

en 2009 

 

Sites de compostage des déchets biodégradables en Lorraine en 
2009 

 

 
 

Les déchetteries opérationnelles en Lorraine en 2009 
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 Une part très importante des déchets d’activités  
 
Les déchets  d ’act iv i tés  représentent  des g isements  beaucoup p lus importants  que ceux 
des déchets  ménagers.  
 
I ls  regroupent  :  
 
Les déchets  industr ie ls   
 
-  Les Déchets d’Activi tés non dangereux  :  ces déchets  sont  ass imi lables aux ordures 

ménagères.  I ls  sont  produi ts  par  les  act i v i tés  te l les  que le  commerce,  l 'a r t isanat ,  les  
services ou l ' indust r ie  a ins i  que les  étab l issements  co l lec t i fs  (éducat i fs ,  spor t i fs ,  
hospi ta l iers…).  I ls  ne  présentent  pas de caractère toxique  ou dangereux.  Leur  
manutent ion  et  leur  s tockage ne nécess i tent  pas de précaut ion par t icu l ière.  Ce sont  des  
embal lages non soui l lés  (ca isses,  pa let tes,  car tons,  f i lms p last iques,  e tc…),  des loupés  
ou rebuts  de fabr icat ion,  des invendus,  des déchets  de cant ines,  e tc .  Les matér iaux qui  
les  composent  sont  le  papier ,  le  car ton,  le  p las t ique,  le  bo is ,  les  métaux,  le  verre ,  les  
matér iaux composi tes,  les  mat ières animales ou végéta les… I ls  su ivent  souvent  les  
mêmes f i l iè res de t ra i tement  que ce l les -c i  :  mais  contra i rement  aux déchets  ménagers,  
i ls  sont  en généra l  p rodui ts  en grande quant i té  e t  leur  product ion est  assez homogène.  

 
-  Les Déchets d ’Act ivi tés dangereux  :  de par  leur  concentrat ion p lus ou  moins for te  en 

éléments  noc i fs ,  ces déchets  présentent  cer ta ins r isques pour  l ’envi ronnement  et  la  
santé humaine.  Le caractère dangereux est  déterminé par  un cata logue des propr ié tés 
de danger et  par  une l is te  de const i tuant  (c f .  décret  du 15 Mai  1997).  Ces déchets  font  
l 'ob je t  d 'un con trô le  admin is t ra t i f  renforcé à tous les  n iveaux :  p roduct ion,  s tock age,  
pré- t ra i tement  e t  é l iminat ion.  Leur  manutent ion et  leur  t ra i tement  nécess i tent  des 
précaut ions par t icu l ières  et  des moyens spéc i f iques.  

 
 

Les déchets inertes,  pr incipalement les déchets du BTP   
 
Les déchets  iner tes sont  des déchets  qu i  ne subissent  au cune modi f icat ion ch imique, 
phys ique ou b io log ique importante.  Les déchets  iner tes ne se décomposent  pas,  ne brû lent  
pas et  ne produisent  aucune autre réact ion ch imique ou phys ique,  ne sont  pas 
b iodégradables et  ne détér iorent  pas d 'autres  mat ières avec le squel les  i ls  entrent  en 
contact ,  d 'une manière  suscept ib le  d 'entraîner  une pol lu t ion de l 'env i ronnement  ou de 
nui re  à la  santé humaine.  Les déchets  iner tes  sont  donc issus d 'act iv i tés  te l les  que la  
démol i t ion,  l 'ext ract ion,  le  terrassement ,  la  construct ion ,  les  t ravaux publ ics… Dans les  
déchets  iner tes,  nous ret rouvons les  br iques,  tu i les ,  p ierres,  céramiques,  sables,  débla is 
e t  gravats .  

 
 

Les Déchets d’Activi tés de Soin  à Risques Infect ieux (DASRI)   
 
Les Déchets  d ’Act iv i tés  de Soins à Risques In fect ieux (DASRI)  sont  les  déchets  issus de 
toutes les  act iv i tés  de d iagnost ic ,  de su iv i  e t  de t ra i tement  dans les  domaines de la 
médecine humaine et  vétér ina i re  contenant  ou suscept ib les de conteni r  des micro -
organismes (ou leur  tox ines)  pouvant  causer  la  maladie che z l ’homme ou chez d ’aut res 
organismes vivants .  Les DASRI doiven t  su ivre une f i l iè re d ’é l iminat ion spéc i f ique.  C’est  la  
personne phys ique ou  mora le ef fectuant  l ’ ac t iv i té  générat r ice de DASRI  qui  est  
responsable de leur  bonne é l iminat ion.  
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  Les déchets industriels  
 
 

  Les déchets dangereux (qual i f iés  anc iennement  de spéc iaux /  DIS)  

Les déchets  dangereux sont  l ’amiante,  les  déchets  de so ins et  médicaments ,  les  so lvants ,  
les  hu i les  usagées,  …  

 
Les Insta l la t ions Classées pour la  Protect ion de l ’Envi ronnement  ( ICPE )  do ivent ,  chaque 
année,  fa i re  une déc la ra t ion de leurs  product ions de déchets  dangereux sur  le  reg is t re  des 
émiss ions pol luantes (GEREP) à par t i r  de  10 tonnes produi tes annuel lement .  

 
Les c i rcu i ts  de t ra i tement  des déchets  industr ie ls  dangereux sont  d ive r s  :  l ’ inc inérat ion,  le 
s tockage,  la  récupérat ion,  le  recyc lage.  En Lorra ine,  ces f i l iè res d ’é l iminat ion et /ou de 
revalo r isat ion sont  à  peu près équi l ibrées (52% pour l ’é l iminat ion  et  48% pour la  
valor isat ion) .  

 
Les si tes de s tockage et  de t ra i tement  sur  le  terr i to i re  SCoTSud54  
 
Les  s i tes  de t ra i tement  des  DEEE se s i tuent  à  Nancy,  Dombas le -sur -Meur t he e t  Co lombey - lès -
Bel les .  
Le s tockage de l ’am iante  es t  poss ib le  à  Lesméni ls  e t  Jeandela incour t .  
 
Beaucoup de déchet ter ies  du ter r i to i re  SCoTSud54 acceptent  le  dé pôt  des  hu i les  usagées .  

 
 

  Les déchets non dangereux (qual i f iés  anc iennement  de banals  /  DIB)  

Les déchets  industr ie ls  banals  sont  tous les  déchets  qu i  ne sont  pas générés par  des  
ménages,  e t  qu i  ne sont n i  dangereux ,  ni  iner tes.  S’ i ls  ne sont  pas dangereux ,  i ls  peuvent  
se décomposer,  brû ler ,  fermenter  ou encore rou i l ler .   

 
A l'origine des déchets non dangereux Exemples 

Des emballages usagés Palettes, caisses, housses, bidons… 

Des déchets de production Chutes, rebuts, purges, découpes, résidus, sciures, 
vidanges… 

Des produits usagés Papiers, invendus, consommables usagés, 
équipements hors service… 

Des matériaux 
Verres, métaux, plastiques, textiles, cuirs, papiers, 
cartons, bois, matières organiques d’origine végétales 
ou animales… 

 
 

Les étab l issements  v i sés par  la  d i rect ive  IPPC (maî t r ise et  p révent ion des pol lu t ions /  
Procédés de Product ions Industr ie l les)  do ivent  déc larer  leur  product ion de déchets  non 
dangereux lorsque ce l le -c i  dépasse 2000 tonnes /  an.  

 
Les c i rcu i ts  de t ra i tement  des déchets  non dange reux sont  d ivers  :  les  centres de s tockage 
de c lasse 2,  les  us ines d ’ inc inérat ion,  les  centres de t r i ,  les  entrepr ises de va lor isat ion,  
les  déchet ter ies  d ’entrepr ises et  publ iques.  

 
 

  Le cas part icul ier des  déchets du BTP  
 

La production des déchets du BTP  
 

Les déchets  du BTP son t  pr inc ipa lement  des déchets  iner tes.  
 

La product ion annuel le  des déchets  d es Bât iments  Travaux Publ ics  (BTP) dans le  terr i to i re  
du SCoTSud54 est  est imée à 1  335 000 tonnes,  dont  une  majeure  par t ie  produi te  dans  
l ’agg lomérat ion nancé ienne (source :  TRIVALOR/ADEME 2006).  Les vo lumes produi ts  par  
les  TP sont  net tement  supér ieurs  à ceux du Bât iment .  
En compara ison avec les  déchets  ménagers,  i l  représente une par t  t rès  importante.  
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Les pro ject ions concernant  l ’évo lut ion des déchets  du BTP  produi ts  ne sont  pas connues et 
dépendent  de l ’évo lu t ion  de la  const ruct ion neuve et  de la  démol i t ion des bât iments  durant  
les  prochaines années.  

 
Le tonnage des déchets du BTP du SCoTSud54  

(Source TRIVALOR/ADEME 2006)  

Nom de la  zone  Tonnage déchets du 
bât iment  

Tonnage déchets 
des TP  

Tonnage déchets du 
BTP 

Nanc y  182 000  690 900  873 000  
Pont -à -Mousson  34 800  132 000  166 700  

Tou l  23 600  89 200  112 700  
Lunévi l le  38 100  144 900  183 100  

Total  SCoTSud54  278 500  1  057 000  1  335 500  
 
 

Le trai tement des déchets du BTP 
 

Les déchets  du BTP peuvent  ê t re  :  

-  réemployés sur  p lace ou  dans d ’autres s i tes ,  

-  envoyés dans cer ta ines déchet ter ies ,   

-  dans les  centres de t r i  de Ludres et  de Toul ,   

-  dans le  centre de regroupement  –  t r i  e t  pré- t ra i tement  de Domjevin,  

-  dans les  p la teformes de concassage de granu lats  de Neuves -Maisons ,  Ja i l lon et  
Hér iméni l ,  

-  dans le  centre de  déchets  u l t imes dangereux de  Jeandela incourt  (25% proviennent  
du BTP) .  

 
La gest ion des déchets  du BTP présente  quelques points  fa ib les.  En e f fe t ,  aucune p la te -
forme de regroupement  des déchets  du BTP n ’exis te  et  le  s tockage des  déchets  iner tes est  
pr inc ipa lement  basé sur  des centres dont  les capac i tés actuel les  et rés iduel les  sont 
fa ib les.  Certa ins déchets  comme le  p lâ t re  ou  le  bo is  de démol i t ion ne d isposent  pas  de 
f i l iè re de va lor isat ion .  

 
Le département  de Meur the -et -Mosel le  est  doté d ’un Schéma Départementa l  des Carr ières  
(SDC),  approuvé par  arrêté préfectora l  en Févr ier  2003.  Une révis ion de ce document  est  
prévue à par t i r  de 2011 af in  d ’ in tégrer  les  or ientat ions des lo is  «  Grenel le  de 
l ’Envi ronnement  » .  Une harmonisat ion des SDC au n iveau rég ional  est  p révue.  
 
Dans le  SDC en vigueur,  un inventa i re  des ressources en matér iaux d isponib les est  
dressé.  Ains i ,  le  recyc lage de déchets  du BTP const i tue une source po tent ie l le .  Mais ,  les  
gravats  de démol i t ion sont  t rès hétérogènes par  nature.  Seules la  rég ion nancéenne 
d ispose,  de par  son importance,  de tonnages su f f isants  pour a l imenter  une ou deux us ines  
de récupérat ion.  Le tonnage pourra i t  s ’é lever ,  à  terme,  à  50 000 t /  an env i ron.  

 
 

  Le cas des déchets d’act ivi tés de soins à r isques infect ieux (DASRI)  

Le décret  n°97-1048 du 06 Novembre 1997 modi f ie  le  Code de la  Santé Publ ique et  préc ise 
les  d ispos i t ions re la t ives à l 'é l iminat ion des déchets  d 'act iv i tés  de so ins à r i sques 
in fect ieux et  ass imi lés ,  e t  des p ièces anatomiques :  les  déchets  d 'act i v i tés  de so ins sont  
" les  déchets  issus des act iv i tés  de  d iagnost ic ,  de su iv i  e t  de t ra i tement  prévent i f ,  curat i f  
ou pal l ia t i f ,  dans les  domaines de la  médecine  humaine et  vétér ina i re" .   

Les déchets  d 'act iv i tés  de so ins peuvent  p résen ter  d ivers  r isques ( in fec t ieux,  ch imiques  et 
toxiques,  rad ioact i fs ,  mécaniques )  qu ' i l  convient  de rédui re pour protéger  :  

-  les  pat ients  hospi ta l isés ,   
-  le  personnel  de santé,   
-  les  agents  chargés de l 'é l im inat ion des déchets ,   
- l 'envi ronnement .  
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En ra ison de ces r isques,  i ls  sont  c lassés comme étant  des déchets  dangereux et  qu ’ i l  es t  
formel lement  in terd i t  de les  mélanger avec les  ordures ménagères.  

  Les établ issements de  soins,  les plus gros producteurs de D ASRI  

 
Les producteurs  de DASRI sont  :  

-  Les gros producteurs  :  les  étab l issements  de santé,  les  un i tés de  recherche 
médica le et  vétér ina i re ,  les  laborato i res un ivers i ta i res,  e tc .  Les étab l issements  de 
so ins génèrent ,  à  eux seuls ,  p lus de 90  % des tonnages co l lec tés dans la  rég ion.  

-  Les producteurs  in termédia i res :  laborato i res d ’analyses  de b io log ie médica le,  
centres de t ransfus ion sanguine,  centres d ’hémodia lyse,  e tc .  

-  Les pet i ts  producteurs  ou « producteurs  d i f fus  »  :  profess ionnels  de san té l ibéraux 
( in f i rmiers ,  médecins,  dent is tes,  pédicures -podologues) ,  maisons de  re t ra i te ,  pet i ts  
laborato i res d ’analyses de b io log ie médica le,  vétér ina i res,  pat ients  en auto -
t ra i tement .  
 

  Des capaci tés de trai tement suf f isantes  
 
La p lus grande par t ie  des déchets  Lorra ins sont  inc inérés dans la  rég ion.  La Lorra ine 
compte,  en ef fe t ,  deux s i tes  autor isés à inc inérer  les  DASRI  :  l ’Us ine d ’ Inc inérat ion des 
Ordures Ménagères (UIOM) de Ludres (54)  e t  ce l le  de Tronvi l le -en-Bar ro is  (55) .   
 
Les capac i tés d ’ inc inérat ion de l ’us ine de Ludr es sont  largement  su f f isantes pour les  
besoins  :  en 2008,  l ’ IUOM de Ludres a t ra i té  4044 tonnes de DASRI  pour 5500 tonnes 
autor isés.  
 
L’Agence Régionale de la  Santé (ARS) mène chaque année une campagne de contrô les  
re la t i fs  à  l ’é l iminat ion de DASRI.  En 200 8,  en Lorra ine,  près de 75  % des profess ionnels  
l ibéraux de santé in terrogés et /ou contrô lés d isposent  d ’une f i l iè re d ’é l iminat ion 
rég lementa i re  de leurs  DASRI .  Toutefo is ,  leur  t raçabi l i té ,  ob l igato i re ,  fa i t  encore défaut .  
 
Les DASRI p rodui t s  par  les  par t i cu l iers  sont  soumis à la  même réglementat ion que les  
DASRI profess ionnels .  Quelques co l lec t iv i tés  ont  en Lorra ine mis es en p lace une f i l iè re  
d’é l iminat ion des DASRI  des ménages.   
 
 

Fi l iè re  d ’ é l im inat ion des  DASRI  
(Source  :  ARS)  

2009 Population couverte Part en % 

Meurthe-et-Moselle 316172 44 

Lorraine 1359790 58 

 
 
 

Provenance e t  tonnage des  DASRI  inc iné rés  en Lo r ra ine  
(Source  :  ARS) 

2008 
(tonnes/an) Lorraine Champagne-

Ardenne Autres régions Total 

LUDRES 3979 - 65 4044 

Tronville-en-Barrois 1376 1092 27 2495 

Total 5355 1092 92 6539 
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 La gestion des boues des stations d’épuration  
 

La lo i  de 2002 a ins tauré que les  boues des s ta t ions d ’épurat ion urbaines et  industr ie l les  
devaient  t rouver un  mode de va lo r isat ion ou d ’é l iminat ion.   
 
A ins i ,  en Lor ra ine ,  p lus ieurs  f i l iè res d ’é l imina t ion des boues industr ie l les  et  urbaines  
exis tent  :  

-  L’agr icu l ture,  un  recyc lage par  épandage agr ico le ,  

-  L’ inc inérat ion  

-  La décharge  

-  Et d ’autres f i l iè res comme le  compost ,  l ’export ,  la  br iqueter ie…  
 
 

En Lorraine  
 
Les  quant i tés  de boues  urba ines  produ i t es  sont  cons tantes  depuis  10 ans .  A  l ’ i nve rse,  les  quant i tés  
de boues  indus t r i e l les  p rodu i tes  ont  fo r tement  ba iss é depuis  10 ans ,  s ’exp l i quant  par  les  ac t ions 
menées  pa r  les  i ndus t r ie l s  sur  la  l im i ta t ion des  pe r tes  de  mat ières  e t  une cer t a i ne ba isse de l a  
produc t ion.  
 
La p r inc ipa le  f i l i è re  d ’ é l im inat ion des  boues  indus t r i e l les  e t  u rba ines  es t  le  recyc lage ag r ico le .  La 
par t  du recyc lage agr ic o le  a  fa ib l ement  augmenté depuis  10 ans .  
Toutefo is ,  l ’ i nc inéra t i on,  s ouvent  j ugée p lus  rap ide e t  moi ns  cont ra ignant e  que le  rec yc lage,  es t  en 
cours  de déve loppement .  
 

Fi l ières d ’é l iminat ion des  boues industr ie l les  
En Tonnes de Mat ières Sèches  

(Source  :  Miss ion Régiona le  de Recyc lage Agr ico le  des  Déchets )  
Tonnes de 
mat ières 
sèches  

1999  Parts   
en % 2008  Parts   

en % 2009  Parts   
en % 

Agr icu l tu re  39 684  72,4%  15 214  51,3%  13 400*  16,8%  
Inc inéra t ion  0  0% 2382  8% 54 638**  68,5%  

Décharge  7898  14,4%  0 0% 0 0% 
Aut res  

(br iquete r ie ,  
compos t ,  

expor ts…)  

7213  13,2%  
 

11 779  
 

39,7%  42  0 ,1% 

Compos t   
(à  par t   

depu is  2009)  
/  /   /  /  11  621  14,6%  

Tota l  54 795  100%  29 637  100%  79 701  100%  
 
*  La fe rmeture  de papeter i es  exp l ique cet te  d im inut i on  
* *  Dont  52  271 de T  de MS  pour  la  papeter ie  NORSKE SKOG –  non comptab i l i s é  jusqu ’à  p résent  

 
Fi l ières d ’é l iminat ion des  boues ur baines  

En Tonnes de Mat ières Sèches  
(Source  :  Miss ion Régiona le  de Recyc lage Agr ico le  des  Déchets )  

Tonnes de 
mat ières 
sèches  

1999  Parts  
en % 2008  Parts  en 

% 2009  Parts  en 
% 

Agr icu l tu re  15 131  43,6%  17 401  50,1%  18 230  50,5%  
Compos tage  2620  7 ,5% 13 766  39,6%  12 725  35,3%  

Décharge  16 449  47,5%  1094  3 ,2% 1478  4 ,1% 
Inc inéra t ion  0  0% 1033  3% 3273  9% 

Aut res   532  1 ,5% 1443  4 ,2% 384  1 ,1% 
Tota l  34 732 100% 34 737 100% 36 090 100% 
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En Meurthe-et -Mosel le ,  en 2009  
 

Fi l ières d ’é l iminat ion des  boues ind ustr ie l les  
en Tonnes de Mat ières Sèches  

(sou rce :  Miss ion Régiona le  de Recyc lage Agr ico le  des  Déchets )  
 

Tonnes de mat ières 
sèches  2009  Parts  en % 

Agr icu l tu re  42  100%  
Inc inéra t ion  0  0% 

Décharge  0  0% 
Aut res  (br i queter i e ,  

expor ts…)  0  0% 

Compos t  0  0% 
Tota l  42  100%  

 
Fi l ières d ’é l iminat ion des  boues urbaines  

En Tonnes de Mat ières Sèches  
(Source  :  Miss ion Régiona le  de Recyc lage Agr ico le  des  Déchets )  

 
Tonnes de mat ières 

sèches  2009  Parts  en % 

Agr icu l tu re  4486  67,8%  
Inc inéra t ion  0  0% 

Décharge  143  2 ,2% 
Aut res  (br i queter i e ,  

expor ts…)  0 ,9  0 ,01%  

Compos t  1987  30% 
Tota l  6616,9  100%  
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CADRE REGLEMENTAIRE ET OUTILS 
 

 Des orientations nationales et une planification 
locale 

 
  Les lois et  les ambit ions nationales  

 
La Loi  de Jui l le t  1975  sur  l ’é l iminat ion des dé chets  et  la  récupérat ion des matér iaux a je té  
les  bases d ’une pol i t ique nat ionale  des déchets  et  à  t rès  largement  contr ibué à  organiser  
la  co l lec te des déchets  ménagers par  les  communes.  

 
La Loi  de Jui l le t  1992  re la t i ve à  l ’é l iminat ion des déchets  a ins i  qu ’aux ins ta l la t ions 
c lassées pour la  Protect ion de l ’Envi ronnement  a sens ib lement  modi f ié  e t  complété la lo i  
de ju i l le t  1975.  El le  déf in i t  les  fondements  de la  po l i t ique nat iona le de gest ion des 
déchets ,  a  re lancé la  dynamique et  mis  l ’accent  sur  les  aspect s de t ra i tement  des déchets .  

 
Ces deux lo is  son t  codi f iées dans le  Code de  l ’Envi ronnement .  De nombreux décrets  ont  
é té pr is .  Le  Code Généra l  des Col lec t iv i tés  Terr i to r ia les déf in i t  l es  ob l igat ions des 
communes en mat ière de co l lec te et  t ra i tement  des déch ets  ménagers e t  ass imi lés .  

 
La Di rect i ve européenne d ’Avr i l  1999 et  la  c i rcu la i re  de Ju in 2001 re la t i ve à la  gest ion des 
déchets  organiques et  v i sant  à  l imi ter  la  mise en  décharge des déchets  b iodégradables.  

 
La Di rect i ve  européenne d ’Avr i l  2006 pour  la  réduct ion de la  product ion  des déchets ,  par  la  
préven t ion,  le  recyc lage ou la  t ransformat ion .  

 
Les Lois  «  Grenel le  I  e t  I I  »  prévoient  le  ren fo rcement  de la  po l i t ique  de réduct ion des 
déchets  et  de la  responsabi l i té  des producteurs .  El les  f i xent  de nouveaux object i fs  :  

-  Rédui re de 7  % la  product ion d 'ordures ménagères et  ass imi lés  par  habi tant  sur  les  
c inq premières années,  so i t  une réduct ion de  p lus de 5kg/habi tant /an ;   

-  Por ter  le  taux de recyc lage mat ière et  organique des déchets   ménagers et  ass imi lés  à 
35 %, en 2012,  e t  45 %, en 2015 (contre 24  % en 2004).  Ce taux est  f i xé à 75 % dès 
2012 pour les  déchets  des entrepr ises et  pour les  embal lages ménagers ;   

-  Diminuer de 15 %, d ' ic i  2012,  les  quant i tés  par tant  à  l ' inc inérat ion ou au s tockage.  

 
Depuis  2004,   la  France est  dotée du  Plan National  d’Actions de Prévention des 
Déchets  comportant  t ro is  vo lets  :  mobi l iser  des  acteurs ,  ag i r  dans la  durée,  su ivre des 
act ions.   

 
En 2006,  est  venu s ’a jouter  le  Plan Nat ional  de  Soutien au Compostage Domestique  
ar t icu lé  autour  de 4 axes  :  le  développement  des connaissances, l ’ in format ion et  la 
format ion des acteurs ,  le  consei l  e t  l ’expert ise,  le  sout ien à la  réa l isa t ion des opérat ions.  
 
 

  Les planif icat ions locales, au niveau régional et départemental  
 
In t rodui te  par  la  lo i  de  1992,  la  p lan i f icat ion de la  gest ion des déchets  est  réa l isée ,  so i t  au 
niveau rég ional  pour les  déchets  industr ie ls  dangereux et  les  déchets  d ’act iv i té  de so ins,  
soi t  au n iveau départementa l  pour les  déchets  ménagers et  ass imi lés ,  les  déchets  du BTP.  

 
Ces d i f férents  p lans dressent  le  b i lan de la s i tuat ion en terme de quant i tés  produi tes et  de 
l ieux de  t ra i tement .  I ls  préc isent  les  p r ior i tés  et  les  condi t ions  fu tures de gest ion des  
déchets  compte tenu de leur  évolut ion prévis ib le  et  des exigences  rég lementa i res à 
sat is fa i re .  I ls  énoncent  également  les  ins ta l la t ions nouvel les  à c réer .  
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L’information,  la  communication et  la  sensibi l isat ion de  la  populat ion  

 
Les act ions de communicat ion et  de sens ib i l isat ion sont  importantes.  L ’ob ject i f  de la 
prévent ion est  la  d iminut ion des  quant i tés  de  déchets  p rodui ts  par  les  ménages 
et  les  entrepr ises,  e t  donc,  d iminuer les  quant i tés  de  déchets  co l lec tes et  t ra i tes .  
La prévent ion peut  auss i  ê t re  qual i ta t i ve,  c 'es t -à-d i re  d iminuer la  noc iv i té  des  déchets  
au n iveau de la  concept ion des  produi ts ,  de  l 'u t i l isat ion de  produi ts  moins dangereux.  

 
Des act ions concrètes peuvent  ê t re  également  menée s par  les  co l lec t iv i tés  loca les pour  
favor ise r  le  t r i  comme, par  exemple ,  en subvent ionnant  l ’achat  de composteurs .  
 
Le Consei l  Généra l  de Meurthe -et -Mosel le  engage la  révis ion du Plan  Dépar tementa l  de  
Prévent ion et  de Gest ion des Déchets  non Dangereux.  

 
 

 
Les act ions de la  Communauté Urbaine du Grand Nanc y  
 
Le Grand Nancy a  engagé  un prog ramme de p révent ion e t  de réduc t ion  des  déchets  à  l a  sou rce.  
P lus ieu rs  ac t ions  concrètes  ont  é té  menées .  

-  Un annuai re  de l a  réparat ion e t  du ré -emplo i ,  pe rmet tant  de l ouer ,  emprunter ,  achete r… 
di f fé rents  ob je ts ,  l im i tant  a ins i  la  produc t ion de déchets  par  un a l l ongement  de la  durée 
d’u t i l i sa t i on des  ob je ts .   

-  Des  mani fes ta t ions  grand pub l ic  pou r  sens ib i l i se r  aux ges tes  de p révent ion des  déchets  sont  
organ isées  chaque année ,  dont  la  semaine de la  Réduc t ion des  Déchets  se dérou lant  
en Novembre ,  tous  les  ans .  

-  Le  compos tage i nd i v idue l  basé sur  l e  vo lonta r ia t .  

-  De nombreuses  ac t ions  de communicat ion,  en l i en  avec  la  Maison de l a  Prop reté ,  les  
ambassadeurs  du t r i…  
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TABLEAU DE SYNTHÈSE 
 

DES ATOUTS À VALORISER  
  Le  te r r i t o i re  SCoTSud54  d ispose de  

nombreux équ ipements  de  t rans i t  e t  de  
t ra i tement  :  cent re  de t r i ,  cent re  de 
t rans fe r t ,  cent re  d ’ enfou is sement ,  us ine 
d ’ inc inéra t ion,  p la t e forme de  
compos tage  

  Le  nouveau process  m is  en p lace au  
cent re  de t r i  haute  per formance de  
Ludres  :  i l  pe rmet  de  cont r ibue r  à  
a t te indre  les  ob jec t i f s  f i xés  par  les  lo is  
«  Grenel le  de  l ’Env i ronnement  » ,  en  
termes  de va lor isa t i on mat ière  e t  de  
réduc t ion des  déchet s  m is  en 
enfou issement .  

 
DES FAIBLESSES À PALLIER  
  Même s i  la  quant i t é  de déchets  enfou is  

a  for tement  chuté  depu is  1999,  le  
c i rcu i t  de t ra i tement  des  déchets  
ménagers  res te  enco re t rop b asé sur  
l ’ en fou issement ,  e t  avec  en  second 
cho i x,  l ’ i nc inéra t i on.  Le recyc lage es t  
encore insuf f i sant .  

  Un déf ic i t  des  capac i tés  de t r i  des  
recyc lab les ,  même s i  celu i -c i  es t  en 
par t i e  comblé  pa r  des  c ent res  de t r i  
s i tués  à  l ’ex té r ieur  du t er r i to i re  
SCoTSud54  

 
Des progrès à réal iser pour  atte indre les object i fs  ambit ieux f ixés par les lo is  
« Grenel le de l ’Environnement  »  
 
DES OPPORTUNITÉS À SAISIR 
  La m ise en œuvre des  p lans  rég ionaux  

concernant  les  déchets  dangereux e t  
les  DASRI  

  La m ise en œuvre  du P lan  
Dépar t ementa l  d ’E l im inat ion  des  
Déchets  Ménagers  e t  Ass im i lés  en 
cours  de rév is ion.  Ce  p lan devra i t  
p réc ise r  l a  po l i t i que  de  ges t ion des  
DMA dans  les  années  à  ven i r .  

  La réa l i sa t ion d ’un P lan Dépar t ementa l  
des  déchets  du BTP .  

  Les  ob jec t i f s  ambi t ieux des  l o is  
«  Grene l le  I  e t  I I  » ,  à  cour t  te rme,  
concernant  la  réduc t ion des  déchets  à  
la  sou rce,  l e  rec yc lage  mat ière  e t  
organ ique e t  la  réduc t ion des  quant i tés  
inc iné rées  e t  s tockées ,  sont  éga lement  
un a tout  pour  l e  ter r i to i re .  

  Des  marchés  concernant  le  rec yc lage,  
l ’opt im isat ion e t /ou le  déve loppement  
de nouve l les  f i l i è res… sont  à  prendre.  
Des  n ic hes  de va lor isa t i on d ’ob je ts  /  
matér iaux sont  peu ou pas  exp lo i tées  
(pa r  exemple  la  va lo r isa t ion des  
fenêt res  /  ve r re -PVC/bo is ) .  

  Des  campagnes  de  p révent ion sur  la  
produc t ion  des  déc het s  ont  é té  
réa l i sées  ;  les  résu l ta ts  sont  
encourageants ,  mais  i l  res te  des  
marges  impor tantes  d ’amél iora t ion .  

  L’ in té rê t  des  ménages  por té  au  
compos tage ind i v idue l  g râce à  une  
bonne campagne  de  p romot ion du  
compos tage domes t ique .  

 
DES RISQUES À RENVERSER  
  Des  capac i tés  de t ra i tement  encore 

d ispon ib les  à  moyen te rme,  mais  des 
équ ipements  de t ra i t ement  des  déchets  
ménagers  e t  du BTP cer ta i nement   
insuf f i sants  à  moyen /  l ong  terme .   
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CE QUI EST EN JEU DANS LE SCoT 
 

 Les questions pour l’avenir  
 

LE
S 
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  Quel les  sont  les  capac i tés actuel les  du terr i to i re  à opt imiser  des f i l iè res 
exis tantes et  à  développer de nouvel les  f i l iè res af in  de rédui re 
l ’enfou issement  et  l ’ inc inérat ion  ?   

 
Les act ions poss ib les pour le  ter r i to i re  sont  :   

-  La 
créat ion de nouveaux s i tes ,  de nouveaux process,  de nouveaux produi ts…  

-  Le 
développement  de nouvel les  f i l iè res dans les  déchet ter ies  dé jà exis tan tes,  
ou b ien pour le  BTP (va lo r isat ion des déchets  ou développement  de  
nouveaux matér iaux de construct ion fabr iqués à  base de déchets…)  

-  L’opt imis
at ion de f i l iè res exis tantes à dest inat ion ,  par  exemple ,  de la  f i l iè re  
énergét ique (g ranulés,  combust ib les de subst i tu t ion…),  

 

 

 

 
 Le défi : donner les moyens au territoire de 

répondre aux objectifs nationaux fixés par les lois 
« Grenelle » 

 
Ce que d i t  l ’Agence De l ’Env i ronnement  et  de  la  Maî t r ise de l ’Energ ie (ADEME)  

 
« La cro issance démographique,  l 'évo lut ion  des  modes de v ie  et  des habi tudes 
a l imenta i res ont  une  inc idence for te  sur  l 'augmentat ion de la  quant i té  de  déchets  produi ts .  
La product ion d 'ordures ménagères par  Français  a a ins i  doublé en 40  ans.  
Malgré  le  développement  de nombreuses  in f rast ructu res,  le  r i sque de manquer 
d ' ins ta l la t ions de  t ra i tement  des  déchets  augmente et  nombre de départements  rencontrent  
des d i f f icu l tés  cro issantes pour gérer  leurs  déchets .  Le  t ra i tement  des déchets  ménagers 
représente un  coût  f inanc ier  t rès lourd .  

 
Rédui re les  déchets  ménagers représente  une  importan te source d 'économies de  mat iè res 
premières et  un enjeu c lé ,  en termes d 'env i ronnement ,  de santé et  d 'économie.  La 
réduct ion des  déchets  permet  de l imi te r  la  consommat ion  de ressources 
non renouvelables,  de l imi ter  les  re je ts  de gaz à  ef fe t  de serre (GES),  de  s ’inscr i re  dans la  
cohérence des pol i t iques de l ’UE. . .  Au  n iveau local ,  la  réduct ion des déchets  permet  de 
l imi ter  le  recours  à  l ’ inc inérat ion ou  à  l ’en fou issement ,  de  maî t r iser  les  coûts . . .  »  

 
La maî t r ise des g isements  des d i f férents  types  de déchets  et  leur  va lo r isat ion const i tuent  
des enjeux envi ronnementaux,  économiques et  s oc iaux pour  le  ter r i to i re  SCoTSud54 mais  
également  in ternat ionaux au regard des impor tantes sources d ’économies de mat ières 
premières poss ib les.   

 
Le défi  à  relever pour le  terr i toi re SCoTSud54 > amél iorer  la  réduct ion  à la  source par  
l ’opt imisat ion de la  col lec te et  opt imiser /développer de nouvel les  f i l iè res  
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ÉTAT DES LIEUX 
 

 Une dépendance énergétique du territoire  
 

La rég ion Lorra ine consomme 80  % de l ’énerg ie qu ’e l le  produi t .  En  2005,  un habi tant  
consommai t  en moyenne 3,7 tep/an ( tep = tonne équiva lent  pétro le) ,  va leur  net tement  
supér ieure à la  moyenne f rançaise est imée à 2,5  tep/an  

  Les énergies fossi les, l ’essent iel des énergies consommées  

  Le gaz,  l ’énergie la  plus consommée sur le  terr i toi re SCoTSud54  

Le gaz est  l ’énerg ie  la  plus consommée sur  le  terr i to i re  du SCoTSud54.  Sa par t  dans le  
bi lan des consommat ions d ’énerg ie f ina le s  (24 %) est  p lus é levée  qu’au n iveau  nat ional  
(21,9  % en 2008) .  Cet te  énerg ie est  u t i l isée dans les  secteurs  de l ’habi ta t  e t  du ter t ia i re  
pour les  besoins de chauf fage ,  et  dans l ’ indus tr ie ,  pour  les  besoins  thermiques.  Un t iers  
des communes du terr i to i re  est  raccordé au réseau de gaz nature l .  
 
Les produi ts  pétro l iers  représentent  un t iers  de l ’énerg ie consommée sur  le  terr i to i re  avec 
une prédominance des  carburants  ut i l isés pour les  t ranspor ts .  Par  a i l leurs ,  l ’ industr ie  
consomme la  quas i - in tégra l i té  du charbon  et  l ’ensemble de la  catégor ie  «  Autres  ».   

 
 
Mis  en serv ice  en 1970,  un s tockage souter ra i n  du gaz natu re l  es t  réa l i sé  dans  les  pores  de la  
roche  réservo i r .  Le gaz na ture l  es t  i n jec té  dans  le  réservo i r  g râce à  des  cana l i sa t ions  ente r rées  
re l i ées  à  une s ta t ion cent ra le ,  e l l e -même raccordée au réseau nat i ona l  de t ranspor t s .  Le gaz es t  
sout i ré  pa r  ces  mêmes pu i t s  en pér i ode  de  consommat ion.  Ce s i te  s i tué  10 km à l ’Es t  de  Nancy  
présente  une pos i t ion  s t ra t ég ique dans  l ’ a l imenta t ion du gaz natu re l  pou r  tout  l ’Es t  de la  France.  
Le s tockage peut  conten i r  1 ,5  m i l l ia rds  de mèt res  cubes  de gaz,  so i t  env i ron 80  % de la  
consommat ion en gaz nature l  de l a  Lor ra ine  pe ndant  un  an.  38 pu i t s  d ’ exp lo i ta t ion  pe rmet tent  
l ’ i n jec t i on e t  l e  sout i rage  du gaz,  s ’y  a joutent ,  16  pu i t s  de cont rô le  qu i  pe rmet tent  de su i vre  
l ’ évo lu t i on de la  «bu l le  »  de gaz dans  le  rése rvo i r .  Le déc re t  du 08 Décembre 1972 dé l im i te  le  
pér imèt re  de s toc kage e t  de pro tec t ion du dépôt  de gaz de Cerv i l l e .  
 

 
  Des niveaux de consommation t rès hétérogènes selon les  terr i toires  
 
Les consommat ions d ’énerg ie sont  t rès concentrées autour  des axes  de t ransports  e t  
également  sur  l ’agglomérat ion nancé ienne,  où se s i tuent  une par t  importante de la  
populat ion,  la  p lupart  de l ’ac t iv i té  ter t ia i re  et  des s i tes  industr ie ls  de grande importance.  
Les n iveaux de consommat ion sont  p lus fa ib les sur  le  terr i to i re  des communes rura les, 
avec une répart i t ion sector ie l le  des consomma t ions t rès var iab le d ’une Communauté de 
Communes à une autre.   
 
Le poids de l ’habi ta t  es t  le  p lus important  dans les  Communautés de Communes les  p lus 
rura les.  Les consommat ions d ’énerg ie des t ransports  sont  importantes en mi l ieu urbain et  
sur les  terr i to i res t raversés par  un axe de t ransport s  importants .  L ’ industr ie  conserve une  
place importante dans un nombre important  de Communauté s de Communes,  en par t icu l ier  
sur  un axe Sud de  Nancy -  Nord  de Pont -à-Mousson.  

 
Le type d ’énerg ie  var ie  en fonct ion  de l ’ac t i vi té  dominante sur  le  terr i to i re  mais  on 
constate que les  produi ts  pétro l iers  sont  major i ta i res dans de nombreuses Communautés 
de Communes.  La b iomasse à une par t  notable dans les  zones p lus rura les ,  e t  notamment , 
dans le  Lunévi l lo is .  Le schéma de d is t r ibu t ion du gaz nature l  apparaî t  c la i rement  sur  la 
car te  avec une présence  au Nord jusqu’au Sud-Est  du terr i to i re .  La présence de charbon et 
de la  catégor ie  «  autres  » s ignalent  le  po ids des act iv i tés  indust r ie l les  sur  le  ter r i to i re .  



SCoTSud54  approuvé  |  Etat Initial de l’Environnement  |  14 décembre 2013

 

 

 
Un te rr i to i re  fo r tement  
consommateur  
d’énergie  
 
Les consommations d’énergie 
finales du territoire s’élèvent à 
2,04 millions de tonnes 
équivalent pétrole en 2006, 
soit 23 014 GWh. 
 

Consommations d'énergie du SCoTSud54 en 2006 en milliers de tep 
 

 
Des consommations 
par  habi tan ts  é levées 
dans tous les 
secteurs  
 
Le bilan des consommations 
d’énergie du territoire est 
dominé par le secteur de 
l’industrie qui représente 37 % 
des consommations, contre 
26 % pour l’habitat et 12 % 
pour le tertiaire. Les 
transports constituent 24 % 
des consommations d’énergie 
du territoire contre 31 % en 
France en moyenne. 
 

 
Comparaison des répartitions sectorielles de la consommation d'énergie  du SCoTSud54 et 
en France (Source : Explicit) 

 
  
Les énergies fossi les 
représenten t  les deux 
t iers  des énergi es des 
consommations  
 
 
 
 
 
 
La répartition des 
consommations par énergie 
est relativement équilibrée 
entre le gaz naturel, les 
produits pétroliers et 
l’électricité.  
 

Répartition des consommations d'énergie par produit énergétique en 2006  
(source: Explicit, Air Lorraine – Inventaire des émissions A2006 V2006) 
 
 

 
 

 
Répartition des consommations d'énergie par secteur et par énergie  
(source : Explicit, Air Lorraine – Inventaire des émissions A2006 V2006) 
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Consommation d’énergie, par commune, du SCoTSud54, en tep (source : Air Lorraine – Inventaire des 
émissionsA2006 V2006) 

 
 
Répartition des consommations énergétiques, par secteur, sur les Communautés de Communes du 
SCoTSud54 (Source : Air Lorraine – Inventaire des émissions A2006 V2006) 
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Répartition des consommations énergétiques par type d’énergie utilisée sur les Communautés de 
Communes du SCoTSud54 (source : Air Lorraine – Inventaire des émissions A2006 V2006) 
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  Des f i l ières classiques de production d’électr icité et de chaleur sur le 
terr itoire 

Les f i l iè res c lass iques des modes de produc t ion industr ie ls  de l ’é lec t r ic i té  ( thermique  
c lass ique,  réseau de  chaleur  e t  cogénéra t ion)  sont  dominantes  sur  le  ter r i to i re  
SCoTSud54.  

 
  Un mode de production industrie l le  thermique dominant  

Concernant  le  mode de product ion industr ie l le  thermique,  i l  n ’exis te  pas de  l ien d i rect 
entre les  moyens de product ion thermiques s i tués sur  le  terr i to i re  et  la  consommat ion 
d’é lect r ic i té .  
 
La Centra le  Thermique de Blénod- lès-Pont-à-Mousson est  la  pr inc ipa le productr ice 
d’énerg ie avec 25 % de  l ’énerg ie produi te  sur  le  terr i to i re  du SCoTSud54 en 2006  (source 
Ai r  Lor ra ine –  Inventa i re  des émiss ions A2006 V2006).  

  
La product ion d ’énerg ie s ’é lève à  317500 tep ,  en 2006,  cont re 351100 ,  en 2002,  so i t  une  
d iminut ion de 9,6  % en 4 ans.  Ce n iveau de product ion permet  de couvr i r  15  % de la  
consommat ion d ’énerg ie du terr i to i re .  En retenant  seulement  les  ch i f f res  de l ’é lec t r ic i té ,  la 
product ion permet  de  couvr i r  29  % de la  consommat ion é lect r ique.  Cependant ,  la  
product ion de la  Centra le  Thermique a l imente le  réseau nat ional  lors  des p ics  de demande , 
e t  donc,  ne fonct ionne pas toute l ’année.  Sa fonct ion n ’est  pas d ’a l imenter  le  dépar tement  
de Meurthe -et -Mosel le  en é lect r ic i té ,  mais de combler  les  déf ic i ts  de l ’o f f re  à cer ta ines 
pér iodes de l ’année.  La d iminut ion ent re 2002 et  2006  est  essent ie l lement  l iée à la  
d iminut ion de product ion des ins ta l la t ions qui  re lèvent  d ’une moindre demande de chaleur  
des industr ie ls  ou d ’arb i t rage sur  sa durée de fonct ionnement  au cours  de l ’année.  

 
 

  La cogénérat ion e t  les réseaux de  chaleur,  une part  importante dans la  
product ion d’énergie  

Quelques ins ta l la t ions  industr ie l les  ou réseaux de chaleur  in tégrant  des uni tés de 
cogénérat ion  de puissance re la t ivement  fa ib le  (25MW ) sont  recensées sur  le  terr i to i re  du 
SCoTSud54 :   

-  L’us ine SOLVAY de Dombasle -sur-Meurthe,  spéc ia l isée dans la  fabr icat ion de  
carbonate et  de b icarbonate de sodium,  

-  L’us ine NOVACARB de Laneuvevi l le -devant -Nancy,  spéc ia l isée dans la  fabr icat ion  
de carbonate de sodium, de b icarbonate de sodium, de su l fa te de sodium et  de 
ca lca i re ,  

-  Le Centre  Hospi ta l ie r  Un ivers i ta i re  de Nancy,  
-  Le réseau de chaleur  Kennedy de Nancy,  
-  Le Consei l  Généra l  de  Meurthe-et -Mosel le   

 
Le cyc le  combiné gaz POW EO de Toul  est  dé jà en service  :  démarrage  le  16 Ju in 2012.  
Le cyc le  combiné gaz EDF de Blénod est  en  service  :  da te d ’ inaugurat ion  :  02 Févr ier  
2012.  
 
 
Deux agglomérat ions sont  équipées de réseau de chaleur  urbain  :  le  Grand Nancy et  la  
v i l le  de Toul .   
 
Pour le  Grand Nancy,  i l  y a  t ro is  réseaux a l imentant  les  quart iers  d u Haut-du-L ièvre 
( réseau de 4  km, envi ron 3  300 habi tants  desservis) ,  le  réseau de la  Communauté Urbaine  
du Grand Nancy (CUGN) (6,5 km, envi ron 3 900 habi tants) ,  e t  le  réseau quart ier  centre –  
Jof f re  /  St -Thiébaul t  (4  km, 1840 habi tants) .  La CUGN a engagé un programme de 
remplacement  de ses chaudières fonct ionnant  au charbon par  des chaudières mixtes à  
bo is ,  couplées à une chaudière au gaz.  El le  souhai te  a ins i  développer 3 un i tés de 
chauf fage b iomasse,  à  base de bois .  Ains i ,  en Janvier  2009,  une centra le  bo is  de l 'OPH,  
Of f ice Publ ic  d 'Habi ta t  a  été mise en  service,  une aut re chauf fe r ie  l ’a  auss i  é té à  
Vandoeuvre,  e t  une nouvel le  un i té  devra i t  ê t re  c réée dans le  quar t ier  Rives de Meur the.  
 
A Toul ,  c ’es t  le  quart ier  de la  Cro ix de  Metz qu i  est  a l imenté.   
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Dans d ’autres communes comme Bayonvi l l e ,  Blâmont ,  Pompey,  d i f férents  pro je ts  de 
chauf fage de bât iments  publ ics  à par t i r  d ’une chauf fer ie  co l lec t ive,  exis tent  auss i .  A  
Ecrouves ,  une chauf fer ie  bo is  devant  chauf fer  le  centre aquat ique,  le  centre de dé tent ion,  
p lus ieurs  bât iments  publ ics ,  les  locaux de la  Communauté de Communes du Toulo is… est  
mise en service depuis  2011.  

 
 

  Un potentiel  d’énergies  locales et  renouvelables sous -ut i l isées sur le  terr i toi re  

La par t  de la  product ion d ’or ig ine renouvelable dans la  con sommat ion d ’énerg ie s ’é lève  à 
3,7 % encore lo in  des object i fs  européens en la  mat ière (20  % en  2020).  
La par t  des énerg ies renouvelables dans les  d i f férentes f i l iè res de product ion reste fa ib le  :  
30 % de la  chaleur  est  d ’or ig ine renouvelab le mais  seulement  12 % de l ’é lec t r ic i té  
produi te .  Globalement ,  23  % de la  product ion est  d ’or ig ine renouvelable .   

 
Cependant ,  cer ta ines f i l iè res renouvelables (so la i re  thermique,  pho tovol ta ïque ,  éo l ien)  
sont  en for te  progress ion mais  restent  encore t rès marg ina les.  

 
 

  L’énergie  éol ienne,  un potentie l  sous exploité  
 

Actuel lement ,  une seule Zone de Développement  Eol ien (ZDE),  le  parc  «  du Haut  des 
Ai les  »,  est  approuvée et  autor isée sur  le  terr i to i re  SCoTSud54 pour 30 à 50 MW  dans le 
secteur  de Blâmont .  Des  pro je ts  de ZDE on t  é té re je tés ,  d ’autres son t  en  cours  d ’é tudes.  
 
Le Sud Meurthe -et -Mose l le  montre pourtant  un rée l  potent ie l  de développement  éo l ien.  Un 
At las  rég ional  ident i f ie  de nombreux espaces  favorables.  Mais ,  dans une autre étude,  
mandatée par  la  Préfecture 54,  seul  le  p la teau Lorra in  (hormis  le  Sainto is)  e t  le  p la teau de 
Haye sont  cons idérés comme secteur s  peu sens ib les d ’un point  de vue paysager.  

 
Le p ro je t  «  Le Haut  des  A i les  »  i ns ta l lé  depu is  2005 s ur  le  te r r i to i re  des  Communautés  de 
Communes  de la  Vezouze e t  du Pays  des  é tangs ,  composé de 3  pa rcs  d ’une pu issance to ta le  de  
32 MW  dont  10MW  sur  les  communes  de Amenoncour t ,  Igney e t  Repai x  (Parc  la  Tourne l le ) ,  12MW  
sur  les  communes  de Igney e t  Repai x  (Pa rc  «  Le Haut  des  Masures  ») .  Le parc  «  du Haut  des  
Grues  »  de 10 MW  es t  s i tué en dehors  du pé r imèt re  du SCoT.  
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  La biomasse,  le  potentiel  le  plus important  
 
La b iomasse est  la  première source d ’énerg ie renouvelable produi te  en France.  En  
Lorra ine,  e l le  provient  de la  f i l iè re bo is ,  des cu l tures énergét iques,  des cu l ture s dédiées 
comme le  t r i t ica le  ou le  miscanthus,  de p lantes f ibreuses comme le  chanvre,  de déchets  
agro-a l imenta i res,  agr ico les et  ménagers.  
 
La par t  énerg ie renouvelable est  encore t rès fa ib le  avec seulement  2  % de b iomasse dans 
le  b i lan des consommat ions d ’énerg ie f ina les du terr i to i re  SCoTSud54,  b ien que le  
potent ie l  so i t  t rès  important ,  l ié  à  la  f i l iè re bo is -énerg ie.  Les vastes mass i fs  forest iers  du 
terr i to i re  abr i tent  un g isement  conséquent  de bo is -énerg ie.   
 
L’énerg ie b iomasse est  essent ie l lement  consom mée dans l ’habi ta t .  Les entrepr ises et  les 
col lec t iv i tés  ont  également  recours  à cet te  énerg ie.  

 
 

Des projets biomasse  
 

> Parmi  les  lauréats  des appels  d ’o f f res de la CRE pour des ins ta l la t ions de product ions 
d ’é lect r ic i té  u t i l isant  l ’énerg ie issue de la  b iomasse se t rouve le  pro je t  b iomasse énerg ie 
de Laneuvevi l le -devant -Nancy (product ion d ’é lect r ic i té  e t  de  vapeur à par t i r  de pai l le ,  
plaquet tes forest ières et  miscanthus sur  le  s i te  de Novacarb) .  Ce p ro je t  cons is te à ins ta l ler  
une centra le  de cogénérat ion avec une chaudière couplée à une turb ine à vapeur d 'une 
puissance é lect r ique de 16 MW  à l 'hor izon 2010.  La product ion  d ’é lect r ic i té  devra i t  s ’é lever  
à 126 GW h, so i t  la  consommat ion de 51  000 hab i tants .  

 
> L ’ ins ta l la t ion d ’une chauf fer ie  bo is  sur  le  co l lège  de Ci rey -sur-Vezouze,  un pro je t  de 
construct ion d ’une uni té  de product ion  de p laquet te  bo is  a ins i  que des chauf fer ies  bo is  sur  
cer ta ins quart iers  de  l ’agglomérat ion nancé ienne dans le  cadre de pro je t  de 
renouvel lement  urbain. . .  sont  en pro je t .  Une au tre p la tefo rme de t ra i tement  b iomasse est 
en pro je t  à  Pompey.  
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 L’énergie  hydro -électr ique,  le  solai re et  la  géothermie… des potentiels 
inépuisables  

 
  

-  Sur le  te rr i to i re  du SCoTSud54,  la  p roduct ion d ’é lect r ic i té  d ’or ig ine hydraul ique est  
concentrée au n iveau  de quelques centra les hydro -é lect r iques sur  la  Mosel le  
(Mérévi l le  (CUGN, capac i té  de product ion de 9 000 MW h par an) ,  Vi l ley - le -Sec,  
Pont-St -Vincent ,  Toul ,  Pompey…),  la  Meurthe  (Baccarat ,  Lunévi l le ,  Ja rvi l le )  e t  la  
centra le  du barrage de Vieux -Pré ( lac  de  Pierre -Percée).  Le barrage EDF de Vieux -
Pré,  héberge une  centra le  de 9,36 MW  de puissance,  e t  a  produi t  4  700 MW h 
d’é lect r ic i té  en 2003.   
 

Des projets de nouvel les instal lat ions h ydro -
électr iques  
 
>Champigneul les ,  Lay-St-Chr is tophe.   
 
>La vi l le  de Metz envisage,  dans le  cadre  son 
agenda 21,  la  poss ib i l i té  de réa l iser  une centra le  
hydro -é lect r ique à  Arnav i l le .  
 
 
 
 
 
 

 
-  La mise en p lace de chauf fe -eau so la i res et  de  panneaux so la i res photovol ta ïques 

se développe en Lorra ine,  grâce aux a ides f inanc ières de la  Région .   

Le so la i re  thermique  
Chez les  par t icu l iers ,  le  nombre d ’ ins ta l la t ions recensées a for tement  augmenté.  
De nombreux bai l leu rs  soc iaux et  co l lec t i v i tés  ins ta l lent  sur  leurs  patr imoines 
respect i fs  des capteurs  so la i res.  C’est ,  par  exemple ,  le  cas au camping de Brabois 
et  à  la  p isc ine de Laneuvevi l le -devant -Nancy.  La  Région Lorra ine et  de nombreuses 
col lec t iv i tés  loca les complètent  les  a ides exis tan tes de l ’Etat  (créd i t  d ’ impôts)  pour 
favor ise r  l ’ ins ta l la t ion de capteurs  so la i res sur  leurs  terr i to i res.  
 
Le so la i re  photovol ta ïque  
Depuis  le  passage à  un  tar i f  d ’achat  é levé par  l ’Etat ,  de  nombreuses ins ta l la t ions 
voient  le  jour  de par  la  rentabi l i té  des systèmes.  Outre les  par t icu l iers ,  cer ta ins 
pro je ts  sont  dé jà réa l isés comme sur  la  p la teforme bois  de Vel a ine-en-Haye,  la  
chauf fer ie  bo is  de Vandoeuvre ,  ou les  bureaux d ’Ai r  Lorra ine de Vi l lers - lès-Nancy 
(Lauréat  du programme PREBAT 2008).  
 

 
Des projets photovolta ïques  
>Un aménagement  d’ampleur  sur  l ’anc ienne base aér ienne de Toul -Ros ières  avec 
143 MW c (sur  400 hectares) .  El le  produi t  de l ’ é lec t r ic i té  nécessai re pour a l imenter  
une vi l le  de 62  000 habi tants .  Une étude pour un pro je t  de 35  MW c insta l lé  sur  un 
terra in  agr ico le  de 80  hectares agr ico les est  en  cours  dans le  Lunévi l lo is .  Un aut re 
pro je t  à  Badonvi l le r ,  sur  5  ha,  sur  le  s i te  de l ’anc ienne fa ïencer ie  est  à  l ’é tude.  
 

-  Le Sud de la  Meurthe -et -Mosel le  est  doté  de ressources aqui fères  de natu re 
sédimenta i re ,  (ca lca i res,  Grès du Tr ias In fér ieur ,  a l luvions) ,  qu i  peuvent  ê t re  
ut i l isées pour ins ta l ler  des réseau x de géothermie.  De nombreuses ins ta l la t ions ont  
é té ins ta l lées chez des par t icu l iers  pour de la  géothermie basse énerg ie.  Ains i ,  
p lus ieurs  opérat ions s ign i f icat ives de géo thermie ont  dé jà été réa l isées en Lorra ine 
sur forage profond (p lus  de 600 m).  C’est  par  exemple le  cas des casernes Kl éber à 
Essey- lès-Nancy et  du Centre d ’ Affa i res Blénovis ta à Blénod - lès -Pont-à-Mousson.  
D’autres sont  en pro je t ,  comme à la  p isc ine de Lunévi l le .  
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L 'énergie  thermique  à  f lammes es t  une 
source qu i  dépend  de  combus t ib les  foss i les  
(cha rbon,  gaz ou pét ro l e) ,  des  é léments  
contenus  dans  le  sous -so l  de la  Ter re .  
E l le  pe rmet  de fabr i que r  de l ' é l ec t r i c i té  dans  
les  cent ra les  therm iques  à  f lamme s appelées  
auss i  cent ra l es  à  f lamme s ou cent ra l es  
therm iques  c lass iques ,  grâce à  la  cha leu r  
dégagée par  l a  combus t ion  de ces  é léments .  
 
La cogénéra t ion  es t  un  sys tème de  
produc t ion qu i  cons is te  à  produ i re  en même 
temps  e t  dans  la  même ins ta l la t i on  de  
l ’ énerg ie  t he rm ique à  f lamme s  (de la  cha leu r )  
et  de l ’ éne rg ie  mécanique (de l ’é lec t r i c i té )  
 

 
Une énergi e  es t  d i te  renouvelable  l o rs qu 'e l le  
prov ient  de sourc es  que l a  nature  renouve l l e  en 
permanence,  par  oppos i t ion  à  une énerg ie  non 
renouve lab le  dont  les  s tocks  s 'épu isent .   
 
Les  énerg ies  renouve lab les  sont  d iv isées  en   6  
catégor ies  :   

  éne rg ie  hyd rau l iq ue  
  éne rg ie  éo l ienne  

  so la i re  
  géot herm ie  

  b iomasse  
  mar ine  

 
La product ion d 'énergie  f inale  en k tep par  f i l ière  en 2002 et  2006 dans le  ter r i to i re  SCoTSud54  
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(source :  Ai r  Lor raine )  
 
La par t  des énergies renouvelables dans les d i f férentes f i l ières de p roduct i on d 'énergi e  dans 
le  ter r i to i re  SCoTSud54  
 
La product ion es t  en énergie  f inale  et  tep  

 
(source :  Ai r  Lor raine )  
 

Forêt de Haye, 
Frange de l’agglomération nancéenne 

Activités économiques, 
Dombasle – sur – Meurthe  

http://www.edf.com/html/panorama/transversal/glossaire.html#C
http://www.edf.com/html/panorama/transversal/glossaire.html#C
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  Une dépendance énergétique l iée  au prix et  à  l ’approvisionnement  
 

  Une off re énergét ique restreinte exacerbe la  sensibi l i té  des ménag es à la  crise 
énergétique  

 
L’of f re  énergé t ique var ie  d ’un terr i to i re  à l ’aut re.  Ains i ,  la  desserte  de gaz natu re l  ne 
couvre pas l ’ensemble des communes.  En ef fe t ,  la  desserte  dépend avant  tout  de la  
présence d ’une dens i té  et  d ’un nombre de  logements  suf f is ants  pour équi l ibrer  les  coû ts  de 
mise en p lace du réseau.  Les zones urbaines bénéf ic ient  de ce raccordement  et  pour 
cer ta ines communes de la  Communauté Urbaine d u Grand Nancy de la  présence d ’un 
réseau de chaleur  sur  le  terr i to i re .  
 
De ce fa i t ,  la  p lupart  des communes rura les ne bénéf ic ient  pas de raccordements  au gaz 
nature l  ou à  un réseau de chaleur ,  s i  b ien  que les  choix énergét iques sont  moins var iés et  
se rest re ignent  souvent  au choix entre chaudière F iou l ,  chauf fage é lect r ique et  chauf fage 
au bois .  A ins i ,  dans 60 communes du SCoTSud54,  la  proport ion de logements  chauf fés au 
f iou l  dépasse les  50  %. Cet te  énerg ie est  devenue dans la  p lupart  des cas la  so lut ion la 
p lus onéreuse pour chauf fer  les  logements .  Ces communes sont  donc t rès vu lnérables à la  
var ia t ion des pr i x des énerg ies foss i les  or ienté es  à la  hausse ces dern ières années.  
 
 
  Une forte mult i -motorisat ion en mil ieux péri -urbain e t  rural  

 
En mi l ieu rura l  e t  pér i -urbain,  les  ménages doivent  fa i re  face à  une of f re  l imi tée de  
t ransports  en commun et  à  une of f re  de services et  des commerces de proximi té  moins 
développée.  Ains i ,  pour  leurs  déplacements  ( t ravai l ,  achats ,  lo is i rs ) ,  le  recours  aux 
véhicu les par t icu l ie rs  est  p lus systémat ique.  La par t  de ménages mul t i -motor isés (deux 
vo i tures ou p lus)  p lus for te  en mi l ieu rura l ,  dans les  zones où les  t ransports  en commun 
sont  peu présents  et  dans les  zones d ’ in f luence des centres urbains.  Ce phénomène est  le  
p lus important  autour  de  l ’agglomérat ion nancé ienne,  e t  en par t icu l ier ,  ent re Toul  e t  Nancy 
mais  également  à l ’Est  de Pont -à-Mousson et  au Nord -Est  de Nancy.  E l le  est  p lus fa ib le 
dans les  centres urbains et  dans les  communes les  p lus é lo ignées de l ’a i re  nancé ienne, 
notamment ,  dans le  Lunévi l lo is .  
 

  Des facteurs cumulat i fs  en mil ieu  rural  

Dans cer ta ines  communes pér i -urbaines et  rura les,  la  mul t i -motor isat ion  se cumule avec le  
chauf fage au f iou l .  Les ménages sont  les  p lus exposés à la  hausse des énerg ies foss i les  
et  présentent  une factu re énergé t ique b ien  p lus importante que des ménages s i tués en 
zone urbaine.  En  cas d ’augmentat ion durable des pr i x des produi ts  pétro l iers ,  ces  
ménages pourra ient  ê t re  amenés à fa i re  des choix sur  leur  mobi l i té  ou sur  leur  confor t  
thermique.  

 
 

  La va lor isat ion des ressources locales permet de l imiter  l ’ impact de la  crise 
énergét ique  

 
Une part  importante des  logements  est  chauf fée au bois  dans les communes rura les.  Cet te  
caractér is t ique est  l i ée à la  proximi té  de la  ressource,  à  son fa ib le  coût  
d’approvis ionnement  (vo i re sa gratu i té  pour cer ta ins ménages),  au manque d ’a l ternat i ves  
énergét iques et  au mode d ’habi ta t ,  major i ta i rement  ind iv iduel .  Ces communes se s i tuent  
pr inc ipa lement  dans le  Sud -Es t ,  dans le  Sud -Ouest  e t  à  l ’Ouest  du SCoTSud54.  La 
valor isat ion des ressources loca les en b iomasse permet  de soustra i re  un nombre de 
ménages importants  aux var ia t ions des pr i x des énerg ies foss i les .  
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Une of fre  énergét ique 
res tre in te  dans cer ta ins 
ter r i to i res exacerbe la  
sensib i l i té  des ménages 
à la  cr ise énergét ique  
 
 
 
Dans  60 communes  du 
SCoTSud54,  la  propor t ion 
de logements  chauf fés  a u 
f iou l  dépasse l es  50  %.  

 

 
 
 
 

Offre énergétique et Part des logements chauffés au 
fioul (Source : RGP2009  – INSEE ; GrDF) 
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Le véhicule  par t icul ie r  
est  ma jor i ta i re  même 
lors de déplacement  
«  domici le - t ravai l  »  au 
sein  de la  commune de 
résidence  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans  71 communes  du 
SCoT,  la  par t  des  
ménages  mul t i -motor isés  
es t  supér i eu re  à  55  % et  
pou r  142 communes ,  cet te  
par t  es t  compr ise ent re  46  
% et  55  %.  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
Dans 13 communes du 
SCoT,  la  par t  des 
ménages mul t i -motor isés  
et  chauf fés au f ioul  est  
supér ieure à  30  %,  et  
dans 62 communes ,  la  
part  de ces ménages est  
comprise en tre  15  % e t  
30 %.  
 

 
 
 
 

 
 

Par t  des  ménages  mul t i  motor isés  dont  le  logement  es t  chauf fé  au f i ou l  
(sou rce  :  Exp l i c i t  e t  INSEE)  
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 Des émissions de gaz à effet de serre 
principalement liées aux consommations d’énergie 
 

Toute act iv i té  humaine  ut i l ise,  pour ses besoins personnels  ou co l lec t i fs ,  des produi ts  
énergét iques.  Aujourd ’hu i ,  85  % de l ’énerg ie consommée par les  act i v i tés  humaines est  
const i tuée de produi ts  d ’or ig ine foss i le s,  comme le  charbon,  le  gaz nature l  ou le  pétro le .  
Or,  l ’u t i l isat ion de ces produi ts ,  e t  p lus par t icu l ièrement ,  leur  combus t ion,  est  for tement  
émet t r ice de  gaz à ef fe t  de ser re.  Les gaz à  e f fe t  de  serre  sont  na ture l lement  présents  
dans notre atmosphère.  Les recherches et  é tudes sc ient i f iqu es montrent  que la  
concentrat ion de ces gaz à e f fe t  de serre dans l ’a tmosphère a crû de  façon ext raord ina i re  
depuis  l ’appar i t ion de  l ’Homme sur  Ter re,  e t  p lus par t icu l ièrement ,  depuis  le  
développement  de l ’ac t i v i té  indust r ie l le .   

 
 

  Les act ivi tés industrie l les,  premier secteur  émetteur  mais en diminution  
 
Les act iv i tés  industr ie l les  forment  le  premier  sec teur  émet teur ,  avec 3  400 mi l l iers  de 
tonnes équiva lent  CO2,  so i t  47  % du to ta l  des émiss ions.  L ’ industr ie  est le  pr inc ipa l  
secteur  émet teur ,  à  la  fo is ,  pour les  émiss ions énergét iques et  non  énergét iques.  
 
 

  Une part  prépondérante pour le  t ransport  e t  le  bât iment  
 

Les secteurs  du  bât iment  (habi ta t  e t  ter t ia i re)  (21%),  pu is  les  t ransports  (20  %),  sont  les  
deux aut res secteurs  for tement  émet teurs .  L ’agr i cu l ture  représente 10  % des émiss ions et 
est  le  seul  secteur  où les  émiss ions d ’or ig ine non énergét ique s sont  major i ta i res.  
 
Les émiss ions de GES ramenées au nombre d ’habi tants  du terr i to i re  sont  p lus é levées que 
la  moyenne nat ionale  :  en concentrant  l ’analyse su r  les  secteurs  des t ransports  e t  du 
bât iment ,  on constate que les  émiss ions par  habi tant  du te rr i to i re  (5 ,3t  éqCO2) sont  

 
 
 
 
 
 
 
 
Dans 63 communes du 
SCoT,  la  par t  des 
logements chauffés au 
bois  es t  supér ieure à  
50 % et  dans 101 
communes ce tte  par t  est  
comprise en tre  35  % e t  
50%.  
 

 
 
 

 

Par t  des  logements  u t i l i sant  le  bo is  comme énerg ie  p r inc ipa le  de chauf fage  
(sou rce  :  RGP2009 e t  INSEE)  
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supér ieures à la  moyenne nat ionale (3 ,7t  éqCO2).  Quant  aux émiss ions l iées à 
l ’agr icu l ture,  ramenées  au nombre d ’habi tants ,  e l les  sont  moins importantes sur  le  
terr i to i re  du SCoT qu’au  n iveau na t ional .  

 
 

  Des perspectives  d’évolut ion encourageantes au niveau local  
 

Le terr i to i re  du SCoTSud54 a un prof i l  d ’émiss ion par t icu l ier ,  caractér isé par  une par t  
importante de l ’ indust r ie .  Les émiss io ns de GES du terr i to i re  sont  in fér ieures en 2006 par  
rapport  à  l ’année 1990,  qu i  s ’expl ique par  un ef fe t  de s t ructure l iée à l ’évo lut ion de la  
s t ructure économique du terr i to i re  et  non pas  par  des impacts  d ’une  mei l leure ef f icac i té 
énerg ie-c l imat .   
 
L’act ivi té  industr ie l le  ayant  connu un déc l in  depuis  les  années 1990,  les émiss ions de GES 
des branches industr ie l les  ont  également  d iminué de façon conséquente au point  que le  
niveau d ’émiss ion g lobal  du terr i to i re  est  in fér ieur  en 2006 par  rapport  à  1990.  Par 
conséquent ,  ce la  rend les  ob ject i fs  de réduct ion d ’émiss ions de gaz à ef fe t  de serre à 
l ’hor izon 2020 ,  p lus fac i lement  a t te ignable.  Cependant ,  les  ob ject i fs  sector ie ls  sur  les  
t ransports  e t  le  bât iment  nécess i tent  des  ef fo r ts  par t icu l ie rs  étant  donné la  cr o issance 
respect ive de  leurs  émiss ions.  

 
 

  La forêt ,  une chance pour le  terr i to ire  
 

Les forêts  couvrent  un t iers  de la  sur face  du terr i to i re  SCoTSud54.  La couvertu re 
forest ière du te rr i to i re  permet ,  a ins i ,  la  séquest rat ion d ’émiss ions de  GES évaluée  à 1,95  
mil l ions de tep /an.  Ce vo lume est  équiva lent  au quart  des émiss ions du terr i to i re .  
Cependant ,  les  est imat ions des vo lumes de gaz à  ef fe t  de ser re séquestrés doivent  ê t re  
examinées avec prudence car  du point  de vue de la  recherche sc ient i f ique ,  des 
incer t i tudes pers is tent ,  quant  aux rô les exacts  des forêts  dans la  séquestrat ion  
d’émiss ions de gaz à e f fe t  de ser re.  La  bonne gest ion de la  forêt  apparaî t  comme un 
élément  déterminant  de  ce l le -c i .  
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Les émissions de gaz  
à  ef fe t  de serre  
ramenées au nombr e 
d’habi tan t  du 
ter r i to i re  sont  p lu tôt  
é levées comparées à  
la  moyenne nat ionale   
  
> 12,9 tonnes équivalent CO2 
contre 8,6 hors production 
énergétique. 
 

 
Em iss ions  moyennes  de gaz à  e f fe t  de ser re  moyenne  par  hab i t ant  sur  l e  
ter r i t o i re  du SCoTSud54 e t  en F rance en 2006 –  hors  p roduc t ion d ’éne rg ie  
(sou rce  :  A IR LORRAINE,  EXPLICIT )  

 
 
 

  
Em iss ions  de gaz à  e f f e t  de ser re  du SCoTSud54 en 2006  
(sou rce  :  A IR LORRAINE,  EXPLICIT )  
 

 
Les émissions de gaz  
à  ef fe t  de serre  du 
ter r i to i re  sont  
est imées pour  l ’année 
2006 à  7  320 000 
tonnes équivalent  CO2 
( teqCO2) .  
 
 
Les émissions sont  à  
77% l iées aux 
consommations 
d’énergie .  C’es t  p lus 
que la  mo yenne 
nat ionale  qui  se s i tue 
à  deux -t i ers .   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

> Ce fort niveau d’émissions 
est lié à la présence de 
branches industrielles 
fortement consommatrices 
d’énergie et dont les procédés 
de fabrication émettent des 
gaz à effet de serre (engins, 
forces motrices, besoins 
thermiques…). 
 
>  Les émissions non 
énergétiques s’élèvent à 1,7 
millions de tonnes équivalent 
CO2, soit 23 % des émissions 
du territoire. L’industrie et 
l’agriculture sont les deux 
principales activités 
émettrices. 
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 Un territoire vulnérable aux effets du changement 
climatique 
 

Le c l imat  e t  ses var ia t ions préoccupent  les  sc ient i f iques de puis  p lus d ’un s ièc le .  Ce n ’est 
que vers  1980 que  l ’ampleur  du problème,  sans  précédent  sur  le  dern ie r  mi l lénai re ,  a  été 
reconnue par  les  organisat ions in ternat ionales.  Depuis  1988,  le  GIEC (Groupe d ’experts  
In tergouvernementa l  su r  l ’Évolut ion du Cl imat) ,  c réé par  l ’Organisat ion Météoro log ique  
Mondia le  (OMM) et  le  Programme des Nat ions -Unies pour l ’Envi ronnement  (PNUE),  é tud ie  
le  processus du changement  c l imat ique,  ses causes et  ses pr inc ipa les conséquences.   
 
Si  cer ta ines polémiques sur  le  phénomène et  ses  causes (notamment  la  responsabi l i té  de 
l ’homme) ont  a l imenté -  e t  par fo is  a l imentent  tou jours  -  le  débat ,  l ’aver t issement  formulé 
par le  GIEC est  admis  :  le  c l imat  change au n iveau mondia l .  Cet te  modi f icat ion 
s ’accompagnera d ’une t raduct ion à un n iveau lo cal  qu i  engendrera ,  e l le-même, des 
conséquences sur  les  te rr i to i res et  les  populat ions.   
 
Aujourd ’hu i ,  cer ta ins événements  except ionnels ,  b ien que n ’é tant  pas assurément  re l iés  au 
changement  c l imat ique,  a ler tent  la  populat ion et  ses représentants .  La mul t i p l icat ion des 
tempêtes ,  e t  notamment ,  cel le  ayant  engendré d ’ importantes inondat ions dans les  rég ions 
at lant iques en Mars  2010,  les  canicu les dont  ce l le  de 2003 qui  a  touché l ’ensemble du 
terr i to i re  mais  auss i  les  problèmes récents  et  récurrents  de déf ic i t  de réa l imentat ion des 
nappes conduisent  nécessai rement  à  s ’ in terroger sur  une éventuel le  accentuat ion des 
phénomènes par  le  changement  c l imat ique.  C ’est  l ’aveni r  d ’un te rr i to i re  qu i  est  a lors  
cons idéré et  la  capac i té ,  de ce dern ier ,  à  fa i re  face à de te l l es  menaces.  
 
 
Les impacts  du changement  c l imat ique enc lenché depuis  une centa ine d ’années sur  le 
terr i to i re  SCoTSud54  

 
La Préfectu re de Lorra ine a lancé une é tude sur  les  «  Ef fe ts  des changements  c l imat iques  
sur  les  po l i t iques  publ iques en Lor ra ine  ».  Une par t ie  des i l lus t ra t ions de cet te  par t ie  du  
rapport  sont  t i rées de ce t te  étude.  

 
Evolution des températures  

En Meur the-et -Mosel le ,  les  données publ iées par  Météo -France montrent  que la 
température moyenne sur  la  pér iode 1990 -2007 a  été p lus é levée que ce l l e  observée sur  la  
pér iode 1900-1990.  Les  13 années les  p lus chaudes enregis t rées  par  les  deux s tat ions 
depuis  le  XIXe s ièc le  l ’ont  é té au cours  des 20 années postér ieures à 1987.  

 
Evolution des précip ita t ions  

L’évolut ion  de la  température n ’est  pas le  seul  fac teur  v is ib le  du  changement  c l imat ique  :  
l ’évo lut ion des préc ip i ta t ions est  également  un phénomène important  à  p rendre en compte.  

 
 

Un autre indicateur  :  l ’évolut ion des dates de récolte de la  mirabel le  

La mirabel le  est  une des act iv i tés  économiques emb lémat iques du terr i to i re  duSCoTSud54.  
Cet te  act i v i té  est  par t icu l ièrement  sens ib le  aux changements  c l imat iques et  de nombreux 
t ravaux ont  montré une avancée de la  date de récol te  ces dern ières décennies.  En 
l ’espace de 22 ans,  la  date de récol te  a é té avan cée de 22 jours  passant  du 23 Août  au  05 
Août .  

 
 
 



SCoTSud54  approuvé  |  Etat Initial de l’Environnement  |  14 décembre 2013

 

 

  
Température moyenne annuelle et moyenne des températures sur 5 ans à Nancy-Essey et 
Metz-Frescaty (source: Météo-France) – Etude « Effets des changements climatiques sur 
les politiques publiques en Lorraine » – Préfecture de Lorraine 

 
 

 
> Le graphique suivant montre 
l’évolution des degrés jours sur 
la commune de Nancy-Essey. 
Les degrés-jours permettent de 
mesurer la rigueur du climat et 
sont utilisés pour déterminer les 
périodes de chauffe. Sur les 
trente dernières années, on 
assiste à une diminution de la 
rigueur climatique sur le territoire 
de près de 10 % (selon la droite 
de régression linéaire). 
 

Evolution des degrés jours à Nancy-Essey entre 1979 et 2009 (source : Météo-France) 

0

500

1000

1500

2000

2500

3000

3500

4000

1978 1982 1986 1990 1994 1998 2002 2006

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
> Selon les relevés de Météo-
France, l’analyse de l’évolution 
des précipitations ne permet pas 
de déceler une évolution du 
cumul des précipitations 
annuelles ou saisonnières sur le 
territoire. 
 

Evolution des cumuls annuels de précipitations à la station météorologique de Phalsbourg 
(Pays de Sarrebourg) sur la période 1890-2007. Source : Météo-France – Etude « Effets des 
changements climatiques sur les politiques publiques en Lorraine » – Préfecture de 
Lorraine 

 

 
 

 
Date de récolte de la mirabelle en Lorraine 
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  Un changement cl imatique à venir ,  d’ampleur et rapide d’après de récentes 
simulat ions 

 
Le GIEC prévoi t  une é lévat ion  g lobale des  températures à  la  sur face de la  te rre pour les  
prochaines décennies.  De même, i l  décr i t  une hausse t rès probable de la  f réquence des 
événements  ext rêmes (vagues de chaleur  e t  for tes préc ip i ta t ions) ,  a ins i  qu ’une baisse des 
débi ts  annuels  moyens des cours  d ’eau et  de la  d isponib i l i té  en eau de cer ta ines rég ions 
sèches.  

 
A l ’échel le  du terr i to i re  du SCoTSud54,  les  pro ject ions  de l ’ONERC (Observato i re  Nat ional  
sur les  Ef fe ts  du Réchauf fement  Cl imat ique) montrent  un impact  s ign i f icat i f  du changement  
c l imat ique sur  la  température.  Ains i ,  la  température moyenne annuel le  de l ’ordre de 9°C 
actuel lement  pourra i t  a t te indre 12°C à 13°C  envi ron en 2100.  

 
La hausse de température engendrée par  le  changement  c l imat ique pourra i t  ê t re  
par t icu l ièrement  soutenue lors  des pér iodes est iva les et  se t radui ra i t ,  a ins i ,  par  deux 
phénomènes :  l ’augmentat ion de la  f réquence des phénomènes canicu la i res  e t  la  
cro issance de l ’ in tens i té  des épisodes canicu la i res.   

 
S’agissant  des épisodes de préc ip i ta t ions,  la  tendance est  moins net te . Les préc ip i ta t ions 
hivernales  ne semblent ,  n i  var ie r  à  la  hausse ,  n i  à  la  ba isse,  cependant ,  l ’ampl i tude en tre 
les  années augmente.  Par a i l leurs ,  on observe ,  cependant ,  une d iminut ion des 
préc ip i ta t ions est i va les à par t i r  de  2060.  

 
 
  Une vulnérabi l i té des milieux,  des activités et des populations  
 

  La vulnérabi l i té  des mi l ieux face aux effets du changement  cl imat ique  
 

Les changements  c l imat iques en cours  sont  suscept ib les  :  

- D’augmenter  les  ép isodes de for tes p réc ip i ta t ions,  e t  donc ,  le  r isque 
d’ inondat ion.  Ent re  1982 et  2009,  91  % des arrêtés de catast rophes nature l les  
(1948 arrê tés)  concernent  des inondat ions consécut ives à des  épisodes 
p luvieux.  

- D’af fecter  la  qual i té  de  l ’eau.  

- De f rag i l iser  l ’écosystème des zones humides (en pér iode de sécheresse ou de  
for tes préc ip i ta t ions) .  

- D’entra îner une cro issance de la  masse forest ière,  d ’engendrer  le  
développement  de maladies forest ières  et  d ’ê t re  à l ’or ig ine de la  migra t ion des 
essences vers  le  Nord ou vers  les  zones d ’a l t i tude.  

- D’entra îne r  une augmentat ion du nombre de  mouvements  de te rra in  

- De produi re des désordres sur  les  enrobés et  les  endui ts  au n iveau rout ier ,  une 
baisse de la  durabi l i té  de cer ta ins produi ts  ou ouvrages de construct ions… en 
cas d ’augmentat ion de la  durée d ’ inso lat ion.  

- De modi f ier  le  phénomène de ret ra i t  /  gonf lement  des arg i les  en ayant  des 
impacts  sur  leurs  facteurs  déc lenchant  (préc ip i ta t ions et  évapotranspi ra t ion ) .  

 
  La vulnérabi l i té  des act ivi tés face aux e ffets  du changement cl imatique  

 
Les évolut ions c l imat iques actuel les  r isquent  :  

- D’ in f luer  sur  les  rendements  agr ico les actuels .  El les  auront  un impact ,  à  la  fo is ,  
sur  la  qual i té  mais  auss i  sur  la  quant i té  des pr oduct ions agr ico les et  sur 
l ’envi ronnement .  Des pro ject ions concernant  la  modi f icat ion du c l imat  amènent  
à  penser qu ’au n iveau des cu l tures,  une  modi f icat ion du rég ime des  
préc ip i ta t ions in f luencera l ’humid i té  des so ls e t  la  d isponib i l i té  en eau,  
l ’augmentat ion de la  température moyenne de sur face raccourc i ra  les  cyc les de 
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végétat ion  et  impactera la  product ion e t  l ’appar i t ion de nouvel les  espèces 
d ’ insectes et  l ’expans ion d ’espèces endémiques aggravera le  r isque de per tes 
de récol te .  De même, au n iveau de l ’é levage,  i l  y a  un r isque de per turbat ion  
des schémas de product ion et  des re la t ions entre écosystèmes.  

- D’avoi r  un impact  t rès for t  sur  l ’ac t iv i té  v i t ico le .  Au cours  des 50 dern ières  
années,  sa phénologie  a dé jà été  modi f iée,  a ins i  que la  composi t ion du r a is in  
(sucre,  ac id i té) .  Les  cépages rencontreront  probablement  des  l imi tes 
d’adaptat ion dans cer ta ines rég ions.  

- D’avoi r  un impact  important  sur  les  équi l ibres des so ls ,  e t  donc,  sur  les  
fondat ions des construct ions et  des in f rast ructures (mouvements  de  ter ra in  
rap ides et  d iscont inus ou lents  et  cont inus) .  

- D’ impacter  le  système énergét ique dans ses d i f férentes composantes (évolut ion  
de la  demande d ’énergie et  de la  s t ructure sa isonnière et  hora i re  de cet te  
demande,  évolut ion des condi t ions de product ion et  d e t ransport -d is t r ibut ion de 
l ’énerg ie) .  

- De baisser  la  consommat ion d ’énerg ie en h iver  (h iver  p lus doux) ,  e t  à  l ’ i nverse,  
d ’augmenter  le  besoin de c l imat isat ion ,  en été ,  e t  donc,  d’augmenter  la  
consommat ion d ’énerg ie  en été.  

- De modi f ier  la  p roduc t ion d ’énergie.  Deux conséquences du changement 
c l imat ique peuvent  ê t re  c i tées  :   
*  L’augmentat ion de l ’ ensole i l lement  pourra i t  renforcer  le  rendement  des 

ins ta l la t ions so la i res photovol ta ïque s et  thermiques.   
*  L’augmentat ion  du r i sque d ’ incendies de  forêts ,  l ’augme ntat ion  de la  

f réquence et  de l ’ in tens i té  des pér iodes de sécheresses de la  végétat ion et 
l ’augmentat ion de la  f réquence des tempêtes et évènements  de vents  v io lents  
pourra ient  avoi r  un impact  négat i f  sur  la  ressource b iomasse.  

 
  La vulnérabi l i té  des popula t ions face aux effe ts du changement c l imatique  

La santé des populat ions  

Les impacts  du changement  c l imat ique sur  la  santé sont  t rès hété rogènes en 
fonct ion des rég ions mais  également  des phénomènes c l imat iques.  En France,  c ’est 
sur tout  l ’ép isode canicu la i re de 2003 qui  a  marqué les  espr i ts .   
Une analyse au n iveau des terr i to i res permet  d ’ ident i f ier  des facteurs  de sens ib i l i té  
au changement  c l imat ique  :  

- Concernant  les  zones  à proximi té  de l ’eau  :  i l  exis te  un r isque de 
développement  de bac tér ies  favor isées p ar  une hausse des températures 
aquat iques.  

- Concernant  les  zones urbaines  :  en cas de vague de chaleur ,  l ’e f fe t  d ’ i lo t  de 
chaleur  peut  const i tuer  un facteur  aggravant  de surmorta l i té .  

 
La morta l i té  e t  la  morbidité l iées à l ’hyperthermie  

La canicu le de l ’é té  2003 a été un des évènements  marquant  de la  dern ière 
décennie pour les  profess ionnels  de la  santé en entraînant  un nombre de morts  en 
excès est imé à envi ron  15  000.   

Les r isques pour la  san té l iés  à l ’expos i t ion de la  populat ion aux vagues  de chaleur  
font  in terveni r  de nombreux facteurs  inc luant  les  données c l imato log iques,  la  
po l lu t ion atmosphér ique,  les  caractér is t iques du micro -envi ronnement  u rbain et  des 
l ieux de vie  –  e t  p lus largement ,  l ’envi ronnement  économique et  soc ia l  des 
ind iv idus,  leu r  é tat  de santé et  leur  pr ise en charge médica le.  
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La pol lut ion à l ’ozone  
L’ozone t roposphér ique est  un pol luant  secondai re résul tant  de t ransformat ions ch imiques 
de pol luants  pr imai res te ls  que les  oxydes d ’azote (NOx) et  les  composés organiques 
volat i les  (COV),  sous l ’e f fe t  du rayonnement  so la i re .   Depuis  le  début  du vingt ième s ièc le ,  
les  n iveaux d ’ozone on t  é té mul t ip l iés  par  quatre dans l ’hémisphère  Nord.  Ce pol luant  se 
rencontre en  mi l ieu urbain,  pér i -urbain,  mais  auss i  dans les  zones rura les.  I l  s ’ag i t  d ’un  
pol luant  est i va l  :  les  concentrat ions en  ozone sont  généra lement  p lus é levées au  pr in temps  
et  en été,  lorsque les  condi t ions météoro log iques présentent  un for t  ensole i l lement  e t  des 
températures é levées.  
 
L’ozone présente des ef fe ts   noc i fs  sur  la  santé huma ine et  la  végétat ion.  Concernant  la  
santé humaine,  i l  es t  capable de pénétrer  pro fondément  dans l ’appare i l  resp i ra to i re .  I l  
provoque,  à  de  for tes  concentrat ions,  une  in f lammat ion et  une hyperact iv i té  b ronchique.  
Des i r r i ta t ions du  nez,  des yeux et  de  la  go rge  surviennent  généra lement ,  accompagnées 
d’une gêne respi ra to i re .  Les personnes sens ib les te l les  que les  jeunes enfants  dont  
l ’appare i l  resp i ra to i re  est  en p le in  développement ,  les  asthmat iques,  les  insuf f isants 
respi ra to i res chroniques  et  les  personnes âgées sont  souvent  p lus sens ib les à la  po l lu t ion 
par l ’ozone.  Les ef fe ts  de l ’ozone sont  aggravés avec les  ef for ts  phys iques in tenses qui 
augmentent  le  vo lume d ’a i r ,  et  donc,  d’ozone inhalé.  
 
Concernant  la  végétat ion,  une expos i t ion de que lques heures à de s concentrat ions d ’ozone 
supér ieures à 80 µg/m3 suf f i t  à  provoquer l ’appar i t ion de nécroses sur  les  feu i l les  des 
p lantes les  p lus sens ib les.   Au n iveau phys io log ique,  l ’ozone a l tère les  mécanismes de la 
photosynthèse e t  de la  respi ra t ion,  d iminuant  a ins i  l ’ass imi la t ion carbonée de la  p lante.  
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 Des démarches Energie-Climat déjà engagées sur le 
territoire 

 
  Le Schéma Régional  Climat -Air-Energie (SRCAE)  
 
La Di rect ion  Régionale de l ’Envi ronnement ,  de  l ’Aménagement  et  du Logement  Lorra ine 
(DREAL Lor ra ine) ,  conj ointement  avec la  Région Lorra ine,  met  en œuvre les  pr io r i tés  du 
« Grenel le  de l ’Envi ronnement  »  en mat ière  de lu t te  contre le  changement  c l imat ique et  de 
pol i t ique de l ’énerg ie,  notamment  au t ravers  l ’é laborat ion d ’un Schéma Régional  Cl imat -
Ai r -Energ ie (SRCAE) et  en ut i l isant  les  out i ls ,  à  savoi r  le  Plan Cl imat  Energ ie Terr i tor ia l  
(PCET).  

 
L’object i f  de ce schéma est  de déf in i r  les  or ientat ions et  ob ject i fs  rég ionaux à l ’hor i zon 
2020 et  2050 en mat ière de réduct ion des émiss ions de GE S,  de maî t r ise de la  demande 
énergét ique,  de développement  des énerg ies renouvelables,  de lu t te  contre la  po l lu t ion 
atmosphér ique et  d ’adaptat ion au changement  c l imat ique.  

 
Le SRCAE comprend le  Schéma Régional  des Energ ies Renouvelab les,  notamment  le  
Schéma Régional  de  l ’Eo l ien et  le  Plan  Régional  de la  Qual i té  de l ’A i r .   

 
Les out i ls ,  PCET, do iven t  ê t re  compat ib les avec le  SRCAE.  

 
A l ’échel le  rég ionale ,  le  Plan Cl imat  Régional  Lorra ine  

 
La Région Lorra ine a  réa l isé,  en 2007,  une  étude sur  le  b i lan énergét iq ue Lorra in  a ins i  que 
ses émiss ions de gaz à ef fe t  de serre.  Ce document  a fa i t  l ’ob je t  d ’une synthèse par  
bass in de vie .  En 2008,  e l le  lance a ins i  son Plan -Cl imat  comportant  12 object i fs  dont  8 
thémat iques et  4  généraux :  

 
-  Rédui re les  consommat ions d ’énerg ie  de 2  % /  an,  d’ ic i  2015 ,  

 
-  Développer des énerg ies renouvelables et  sat is fa i re  10% des besoins énergét iques 

par  des énerg ies renouvelables en 2010 ,  
 

-  Augmenter  la  p roduct ion  de chaleur  renouvelable  de 50  %,  
 

-  Diminuer de 3  % /  an les  émiss ions de GES .  
 

El le  souhai te  accompagner les  te rr i to i res  sur  la  mise en p lace de  PCET en f inançant  à  
80 % la réa l isat ion d ’un d iagnost ic  terr i to i re  et  la  mise en œuvre d ’un PCET.  
 
 
  A l ’échelle locale,  des Plans Climat  Energie Territoriaux (PCET) à l ’étude  

 
Les Plans Cl imat  Energ ie Ter r i tor iaux sont  des «  pro je ts  terr i tor iaux de développement  
durable dont  la  f ina l i té  p remière est  la  lu t te  contre le  changement  c l imat ique  ».  Ins t i tué par  
le  Plan Cl imat  Nat ional  e t  repr is  par  la  lo i  «  Grenel le  1  »  et  le  pro je t  de lo i  «  Grenel le  2  » ,  
le  PCET const i tue un cadre d ’engagement  pour le  terr i to i re .   
Le PCET vise deux object i fs  :   

-  l ’a t ténuat ion,  i l  s ’ag i t  de l imi ter  l ’ impact  du terr i to i re  sur  le  c l imat  en réduisant  les 
émiss ions de gaz à ef fe t  de serre (GES) dans la  perspect ive du fa cteur  4  (d iv iser  
par 4 ces émiss ions d ’ ic i  2050)  ;   

-  l ’adaptat ion,  i l  s ’ag i t  de rédui re la  vu lnérabi l i té  du terr i to i re  pu isqu’ i l  es t  désormais 
établ i  que les  impacts  du changement  c l imat ique ne pourront  p lus êt re 
in tégra lement  évi tés .  »  
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  Le Plan Cl imat Ene rgie  de la  Communauté Urbaine du Grand Nancy  

La Communauté Urbaine du Grand Nancy a lancé son Plan Cl imat  Energ ie en 
Décembre 2008.  La  co l lec t iv i té  est  au jourd ’hu i  dans la  phase de const ruct ion  
de son Plan Cl imat -Energ ie après avoi r  réa l isé un d iagnost ic  é nerg ie  c l imat  du 
terr i to i re  à par t i r  d ’un b i lan des consommat ions d ’énerg ie,  de la  product ion  
d ’énerg ie et  des émiss ions de gaz à  ef fe t  de  serre à  par t i r  d ’une  méthodologie 
cadastra le .  Des act ions ont  dé jà été engagées,  notamment  dans la  subst i tu t ion 
d’éne rg ies dans les  réseaux de chaleur  de  la  Communauté Urbaine.  

  Le Plan Cl imat Energie  du Parc naturel  régional  de Lorraine (PnrL)  

Le Parc nature l  rég ional  de Lorra ine a lancé son Plan Cl imat  Energ ie en Août  
2008.   

  Le Plan Cl imat Energie  du Pays du Val  de Lorr aine  
 

Le Pays du Val  de  Lorra ine a lancé son Plan Cl imat  Energ i e en  Ju i l le t  2010.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

147 
communes  du 
SCoTSUD54 

sont  
couver tes  par  
un PCET,  so i t  

366 000 
hab i t ants  

(64% ).  
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 La surveillance de la qualité de l’air  
 
Ai r -Lor ra ine est  l ’assoc iat ion agréée de surve i l lance de la  qual i té  de l ’a i r  de la  rég ion 
Lorra ine.  El le  d ispose de d i f fére nts  moyens permet tant  d ’évaluer  la  qual i té  de l ’a i r  e t  les  
émiss ions de pol luants  et  de gaz à ef fe t  de ser re  assoc iées  :  

-  Un réseau de 50  stat ions f ixes  équipées de d i f férents  types d ’analyseurs sur  
l ’ensemble de la  Lorra ine permet tant  de  su ivre la  qual i té  de l ’a i r  en cont inu,  

-  Des moyens mobiles  permet tant  de  su ivre les  zones non  couvertes par  des 
s tat ions f i xes ou pour des problémat iques p lus spéc i f iques,  

-  Un inventai re communal des émissions de pol luants et  de gaz à effet  de serre  
permet tant  de  recenser  l ’ensemble des sources d ’émiss ions sur  l ’ensemble du 
terr i to i re  ( industr ies ,  t ransports ,  agr icu l ture,  rés ident ie l / ter t ia i re….) ,  

-  Des outi ls  de spatia l isat ion et  de modél isat ion  permet tan t  d ’évaluer  les  
concentrat ions de pol luants  atmosphér iques  et  d ’évaluer  l ’ expos i t ion des 
populat ions.  

 
L’ensemble de ces out i l s  permet tent  d ’appréhender les  problémat iques atmosphér iques ,  de  
façon t ransversa le ,  se lon le  t rypt ique Ai r -Cl imat -Energ ie.  
 
Sur  le  ter r i to i re  du SCotSud54,  Ai r -Lorra ine  d ispose d ’un réseau de 14  s tat ions  de mesures  
f i xes permet tant  de  mesurer  en cont inu  les  concentrat ions des pol luants  atmosphér iques  
rég lementés.  En fonct ion de leur  loca l isat ion,  ces s tat ions de mesures présentent  
d i f férents  ob ject i fs  de  surve i l lance a ins i  que d i f férentes typolog ies  :  

-  3  s ta t ions de proximi té  t ra f ic ,  
-  4  s ta t ions de typolog ie u rbaine,  
-  3  s ta t ions de typolog ie pér i -urbaine,  
-  4  s ta t ions de typolog ie industr ie l le .  
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 Le bilan de la surveillance de la qualité de l’air du 
Sud54 

 
Les condi t ions c l imat iques de la  Lorra ine sont  favor ables à   la  d ispers ion des pol lu t ions et  
au less ivage de l ’ a tmosphère of f rant  un a i r  de qual i té  généra lement  bon.  La surve i l lance 
des pol luants  rég lementés au n iveau européen montre que les  n iveaux de fond présen tent  
une tendance à la  ba isse,  p lus par t icu l ièrement  pour le  d ioxyde de soufre (SO2) et  le 
monoxyde de carbone (CO),  ou à la  s tagnat ion,  vo i re  légère augmentat ion pour les  
pouss ières f ines (PM10)  ou l ’ozone (O3).  Les s i tuat ions de proximi té  t ra f ic  ou industr ie l le  
entra înent ,  tou tefo is ,  des expos i t ions p lus for tes  pouvant  a l ler  jusqu’au non - respect  de 
valeurs  l imi tes ou d ’ob ject i fs  de qual i té .  Concernant  les  p ics  de pol lu t ion,  des 
dépassements  du seui l  d ’ in format ion et  de recommandat ions sont  régul ièrement  constatés 
pour l ’ozone et   les  pouss ières f in es,  le  n iveau d ’a ler te  étant  f ranchi  pour  ces dern ières.  

  Bilan 2008 –  2011 du Sud54 
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  Les part icules f ines PM10  
 
En ra ison de ses or ig ines,  la  po l lu t ion par  les  par t icu les f ines concerne  pr inc ipa lement  les 
zones urbaines et  industr ie l les .  Les concentra t ions atmosphér iques en pouss ières f ines 
sont  p lus é levées en h iver  e t  au p r in temps lorsque les  re je ts  l iés  au chauf fage à base de 
combust ib les foss i les  sont  p lus importants  et  les  condi t ions météoro log iques sont 
défavorables à la  d ispers ion des pol luants ,  notamment  dans le  cas d ’ invers ions de 
température.  Sur le  secteur  du SCotSud54,  les  émiss ions de pouss ières f ines sont 
pr inc ipa lement  l iées à l ’ industr ie  e t  à  la  p roduct ion  /  dis t r ibut ion  d ’énerg ie (centra les 
thermiques)  ( vo i r  par t ie  re la t ive  aux émiss ions de pouss ières f ines) .  
 
La va leur  l imi te  moyenne annuel le  de 40 µg/m3 appl icable depuis  2005 a été respectée sur  
l ’ensemble des s tat ions de mesures s i tuées sur  le  terr i to i re  du  SCoTSud54.  En  revanche,  
en proximi té  indust r ie l le ,  un dépassement  de  la  va leur  l imi te  moyenne journal ière de  50 
µg/m3 (à ne pas dépasser p lus de 35 fo is  au cours  d ’une année) a été constaté en 2007 
sur la  s ta t ion de Neuves -Maisons ,  proche d ’une Aciér ie .  Depuis  la  mise en p lace de 
l ’a r rê té in te r -départementa l  n°2008-1682 du 10  Ju i l le t  2008,  des dépassements  des seui ls 
d’ in format ion et  de recommandat ions18 et  d ’a ler te19 ont  é té constatés sur  l ’ensemble de la 
Lorra ine in tégran t  la  zone du SCoTSud54.  Ces dépassements  sont  assoc iés à des 
condi t ions météoro log iques ant icyc lon iques défavorables à  la  d ispers ion des pol luants  
dans l ’a i r .  Les par t i cu les f ines ayant  un impact  sur  la  santé quel  que so i t  le  n iveau de 
pol lu t ion  i l  es t  important  d ’accorder  une at tent ion par t icu l ière à la  réduct ion de ces 
pol luants  en accord avec le  p lan nat ional  par t icu le  e t  en prévis ion de ba isses potent ie l les  
des va leurs   l imi tes rég lementa i res.  
 

  Les part icules f ines PM2,5  
 
Depuis  2009,  des mesures de par t icu les PM2,5 dans l ’agglomérat ion de Nancy (Nancy -
Char les I I I )  sont  réa l i sées.  Deux autres mesures sont  d isponib les ,  depuis  2010,  en 
proximi té  t ra f ic  :  Nancy-L ibérat ion et  Lunévi l le .  
 
L’ensemble de ces mesures respectent  la  va leur  l imi te  moyenne annuel le  européenne f i xée  
à 25 µg /m3 appl icable en 2015.  I l  faut  no ter ,  toutefo is ,  qu’en 2009 ,  la  s ta t ion de Nancy-
Char les I I I  dépassai t  légèrement  (21  µg/m3) la  va leur  c ib le  f rançaise f i xée à  20  µg/m3 en 
moyenne annuel le .  Là auss i ,  le  durc issement  à terme ,  des object i fs  de qual i té  do i t  ê t re  
ant ic ipé.  
 

  Le dioxyde d ’azote (NO2)  
 
Le monoxyde d ’azote est  un composé se formant  par  combinaison de  l ’azote  (N2) et  de 
l ’oxygène (O2) lo rs  des  combust ions à haute température.  I l  es t  pr inc ipa lement  émis  par  
les  ins ta l la t ions de chauf fage,  les  centra les thermiques et  le  t ra f ic  rout ier .  Le monoxyde 
d’azote  (NO)  est  rap idement  t ransformé en d ioxyde d ’azote  (NO2) par  oxydat ion .  Le pot  
cata lyt ique  a permis ,  depuis  1993,  une baisse des émiss ions des véhicu les à essence.  En  
ra ison de son or ig ine,  le  d ioxyde d ’azote est  p r inc ipa lement  l ié  aux d i f férentes act iv i tés 
humaines.  Sur le  terr i to i re  du SCoTSud54,  les  émiss ions de d ioxyde d ’azote son t  
pr inc ipa lement  l iées au  t ra f ic  rout ier  a ins i  qu ’ à la  product ion  /  dis t r ibut ion d ’énerg ie 
(centra les thermiques)  ( voi r  par t ie  re la t i ve aux émiss ions d ’oxydes d ’azo te) .  
 
Les n iveaux les  p lus é levés sont  encore constatés sur  des secteurs  sous in f luence d ’axes  
rout iers  et  auto rout iers  présentant  un f lux important  de véhicu les (s ta t ion de Vi l lers - lès-
Nancy -  A33)  a ins i  qu ’au cœur de l ’agglomérat ion nancéienne (Nancy -L ibéra t ion) .  La 
va leur  l imi te  hora i re  (200  µg/m3 à  ne pas dépasser p lus de 18  fo is  par  an)  e t  la  va leu r  
l imi te  moyenne annuel le  (40 µg/m3) ont  é té dépassées ,  en 2011,  sur  ces deux s i tes . 
L’évaluat ion des zones de for te  expos i t ion et  des n iveaux d ’expos i t ion à  des dépassements 

                                                 
18 80 µg/m3 sur 24h jusqu’en Novembre 2011, 50 µg/m3 sur 24h actuellement (arrêté inter-départemental n°2012-
DLP/BUPE-294 en date du 27/04/2012). 
19 125 µg/m3 sur 24h jusqu’en Novembre 2011, 80 µg/m3 sur 24 h actuellement (arrêté inter-départemental 
n°2012-DLP/BUPE-294 en date du 27/04/2012). 
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montre que l ’ en jeu est  de ta i l le  (vo i r  car te  des communes sens ib les et  de dépasse ment des 
va leurs  l imi tes moyennes annuel les  en NO2).  

  L’ozone (O3)  
 
L’ozone n ’est  pas un  pol luant  re je té d i rectement  dans l ’a i r .  I l  s ’ag i t  d ’un pol luant  
secondai re qu i  résul te  de t ransformat ions ch im iques ,  sous l ’e f fe t  du rayonnement  so la i re  
et  de pol luan ts pr imai res te ls  que les  oxydes  d ’azote  et  les  composés o rganiques vo lat i l es.  
Depuis  le  début  du vingt ième s ièc le ,  les  n iveaux d ’ozone ont  é té mul t ip l iés  par  quatre dans 
l ’hémisphère Nord.  Ce pol luant  se rencontre en mi l ieu urbain,  pér i -u rbain,  mais  auss i  dans 
les  zones ru ra les.  Les  concentrat ions en ozone sont  généra lement  p lus é levées au 
pr in temps et  en  été,  lorsque les  condi t ions météoro log iques p résentent  un for t  
ensole i l lement  e t  des températures é levées.  
 
En 2003,  le  te rr i to i re  du SCoTSud54,  comme l ’e nsemble de la  Lorra ine ,  a  été touché par  
une t rès fo r te  canicu le.  12 jours  de dépassements  du seui l  d ’ in format ion et  de 
recommandat ions (180  µg/m3 en moyenne hora i re)  ont  é té  enreg is t rés.  En  ce qui  
concernent  les  années su ivantes,  avec des étés médiocres,  les  ép isodes de pol lu t ion ont  
diminué ou ont  é té inex is tants .  Le seui l  d ’a ler te  n ’a ,  quant  à  lu i ,  jama is  été dépassé au 
cours des d ix dern ières années.  
 
Concernant  l ‘ ob ject i f  à  long terme pour la  protect ion de la  santé humaine,  ce dern ie r  est  
dépassé sur  l ’ensemble des s tat ions du SCoTSud54 équipées de mesures d ’ozone (7 
s tat ions) .  Concernant  la  protect ion de  la  végétat ion,  des dépassements  de l ’ob ject i f  à  long  
terme sont  observés sur  l ’ensemble des s tat ions pér i -urbaines du secteur  (Tombla ine,  
F lévi l le  e t  Brabois) .  L ’ozone peut  avoi r  un impact  négat i f  sur  la  cro issance des végétaux,  
les  product ions assoc iées et  les  mi l ieux natu re ls  sens ib les.  Si  les  précurseurs  de l ’ozone 
ne sont  pas rédui ts ,  le  réchauf fement  c l imat ique at tendu pourra i t  ent ra îner  une  
augmentat ion de cet te  po l lu t ion.  
 

 
 

  Le dioxyde de soufre (SO2)  
 
Le d ioxyde de soufre p rovient  p r inc ipa lement  des procédés de combust ion ut i l isant  des 
combust ib les foss i les  soufrés ( f iou ls  industr ie l s  e t  domest iques,  d iesel ,  charbon).  Depuis  
une ving ta ine d ’années,  les  émiss ions européennes de SO2 sont  en baisse.  La d iminut ion  
de l ’usage des combust ib les foss i les  et  l ’u t i l isat ion cro issante de combust ib les à basse 
teneur en  soufre on t  la rgement  contr ibué  à la  ba isse des re je ts  de  SO2.  En France,  les  
teneurs  moyennes annuel les  en SO2 sont  généra lement  in fér ieures  à 5 µg/m3.  Des 
concentrat ions p lus é levées peuvent  toutefo is  ê t re  mesurées en proximi té  industr ie l le .  
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Sur  le  terr i to i re  Sud54,  les  n iveaux de fond  (moyenne annuel le)  en  d ioxyde de  soufre  
respectent  t rès la rgement  l ’ob ject i f  de qual i té  annuel  de 50 µg /m3 (ent re 1 et  4  µg/m3 en 
moyenne en 2011).  Cependant ,  sur  cer ta ins secteurs ,  des épisodes de pol lu t ion peuvent  
ê t re  constatés.  En 2008 ,  sur le  secteur  d ’At ton,  la  va leur  l imi te  hora i re  (350 µg/m3 à ne 
pas dépasser p lus de 24 fo is  au cours  d ’une année) et  la  va leur  moyenne journal ière (125 
µg/m3 à ne pas dépasser p lus de 3 fo is  au cours  d ’une année) ont  é té dépassées,  en l ien 
avec les  émiss ions de la  Centra le  Thermique de Blénod- lès-Pont -à-Mousson.  Ces épisodes 
devra ien t  d ispara î t re  avec l ’abandon des combust ib les soufrés au prof i t  du gaz.  
 

  Le monoxyde de carbone (CO)  
 
Le monoxyde de carbone résul te  de la  combust ion incomplète de mat ières organiques  
(gaz,  charbon,  f iou l ,  ca rburant ,  bo is) .  En 2009,  en France,  le s  secteurs  prépondérants  
dans les  émiss ions de CO sont  :  le  rés ident ie l  /  ter t ia i re  (36 %),  l ’ industr ie  (32 %) et  le  
t ransport  rout ier  (19 %).  Au n iveau rég ional ,  c ’es t  industr ie  qu i  est  le  secteur  prédominant  
dans les  émiss ions de CO (75 %).  
 
Aucun dépassement  de la  va leur  l imi te  (10 mg/m3 maximum journal ier  de la  moyenne 
gl issante sur  8  heures )  n ’a  été constaté sur  l ’ ensemble des mesures présentes dans le  
SCoTSud54 entre 2004 et  2011.  Le maximum journal ier  de la  moyenne g l issante sur  8 
heures a été observé ,  en 2006,  sur  la  s ta t ion de  Nancy -Char les I I I  avec 3,6 mg/m3.  
 

  Le benzène  
 

Le benzène entre  dans la  composi t ion des carburants ,  pe intu res,  encres,  so lvants… pour 
d i f férents  types d ’usages (ménagers,  profess ionnels ,  industr ie ls )  e t  c ’est  pour ces ra isons 
que sa présence dans l ’a i r  in tér ieur  peut  auss i  ê t re  importante.  I l  es t  émis  lors  de la 
combust ion de carburan ts ,  par  évaporat ion  lors  de sa fabr icat ion,  s tockage ou ut i l isat ion . 
C’est  un composé for tement  cancér igène.  Sur le  terr i to i re  du SCoTSud54,  les  é miss ions de 
benzène sont  pr inc ipa lement  l iées au secteur  industr ie l  a ins i  qu ’au t ransport  rout ie r  ( voi r  
par t ie  re la t i ve aux émiss ions de benzène).  
 
La va leur  l imi te  moyenne annuel le  f i xée à 5 µg/m3 a été respectée sur  l ’ensemble des 
s i tes surve i l lés .  Toute fo i s ,  des dépassements  de l ’ob ject i f  de qual i té  annuel  f i xé à 2 µg/m3 
sont  observables  :  

-  En 2009 et  2010 sur  la  s ta t ion de Nancy -L ibérat ion (3,6 et  2 ,9 µg /m3),  
-  En 2011 sur  la  s ta t ion de mesure de Lunévi l le  (2 ,1 µg/m3) .  

 
Les n iveaux de benzène sont  en ef fe t  p lus importants  en p roximi té  t ra f i c  en ra ison de  leur  
émiss ion par  les  véhicu les essence.  
 

  Les métaux lourds et  le  benzo(a)  pyrène  
 
Les métaux lourds son t  présents  sous forme de t race dans l ’a tmosphère,  les  métaux 
toxiques sont  pr inc ipa lement  sous forme p ar t icu la i re ,  ce qui  leu r  permet ,  d’une par t ,  d’êt re 
t ransportés sur  de longues d is tances,  e t  d ’autres par t ,  de pénétre r  dans les  vo ies 
respi ra to i res des o rgan ismes vivants .  I ls  p rov iennent  essent ie l lement  de charbon,  de  
pétro le ,  de l ’ industr ie  des métaux e t  du t ra i tement  des déchets  a ins i  que d ’autres process 
industr ie ls .   
 
Concernant  le  benzo(a)pyrène,  seul  Hydrocarbure Aromat ique Polycyc l ique (HAP)  
rég lementé dans l ’a i r ,  i l  résu l te  de  combust ions incomplètes l iées au chauf fage urbain ,  au  
t ra f ic  rout ie r  ou  à l ’ indus tr ie .  
 
Des mesures de métaux lourds (arsenic ,  cadmium, n icke l  e t  p lomb) et  de benzo(a)pyrène 
sont  e f fectuées sur  des secteurs  jugés pr ior i ta i res par  rapport  aux cr i tères de dens i té  de 
populat ion et  de sources d ’émiss ion.  L ’ensemble des mesures ef fec tuées sur  le  te rr i to i re  
du SCoTSud54 respectent  les  va leurs  l imi tes moyennes annuel les  pour  les  métaux lourds 
et  le  benzo(a)pyrène.   
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  Une qualité de l ’air majoritairement bonne sur le Sud54…  

  Indice ATMO  
 

Selon l ’ar rê té min is té r ie l  du 22 Jui l le t  2004 re la t i f  aux ind ices de qual i té  de l ’a i r ,  un ind ice 
de qual i té  de l ’a i r ,  appelé ind ice ATMO, doi t  ê t re  ca lcu lé pour les  agglomérat ions de p lus 
de 100 000 habi tants .  Le ca lcu l  de l ’ ind ice ATMO prend en  compte 4 po l luants  :  le  d ioxyde 
d’azote (NO2),  le  d ioxyde de soufre (SO2) ,  les  par t icu les f ines (PM10) et  l ’ozone (O3) et  i l  
es t  ca lcu lé quot id iennement  sur  l ’agglomérat ion de Nancy.  Les s tat ions de mesures pr ises 
en compte dans le  ca lcu l  de l ’ ind ice sont  les  su ivantes  :  
 

-  Nancy-Char les I I I  (urbaine) ,  
 

-  Nancy-Gare (u rbaine) ,  
 

-  Nancy-Brabois  (pér i -u rbaine) ,  
 

-  Tombla ine (pér i -u rbaine) ,  
 

- F lévi l le  (pér i -u rbaine) .  
 

 

 
 
 
 
 
Les ind ices ATMO, ca lcu lés de 2005 à 2011,  montrent ,  malgré une d iminut ion net te  des 
ind ices 2 ( t rès bon) ,  que la  qual i té  de l ’a i r  es t  bonne à t rès bonne,  en major i té ,  sur  au 
moins 70 % du temps.  Les ind ices qual i f iés  de mauvais  et  t rès  mauvais  sont  rares ,  de 0 % 
à 2,2% au  maximum,  maximum observés en  2007 en re la t ion avec des  p ics  de pouss ières  
f ines en pér iode h ivernale.   Parmi  les  po l luants  in tégrant  le  ca lcu l  de l ’ ind ice ATMO,  
l ’ozone est  le  po l luant  qu i  rég i t  le  p lus souvent  la  va leur  de l ’ ind ice ,  notamment ,  en  
pér iode est iva le .  Les pouss ières f ines PM10 déterminent  également  la  qual i té  de l ’ ind ice 
de façon importante.   
 
 
 
 
 

Indice 
ATMO Qualificatif 

1 Très bon 
2 Très bon 
3 Bon 
4 Bon 
5 Moyen 
6 Médiocre 
7 Médiocre 
8 Mauvais 
9 Mauvais 

10 Très 
mauvais 
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. . .  mais des évolut ions de polluants contrastées.  
 
Pour les  quatre  pr inc ipaux pol luants  mesurés dans le  te rr i to i re  du SCoTSud54,  le  
graphique su ivant  montre l ’évo lu t ion des  moyennes annuel les  mesurées  dans les  s tat ions 
de typolog ies urbaines e t  pér i -urbaines en prenant  comme point  de réfé rence l ’année 2004.  
Le d ioxyde de soufre p résente une net te  d iminut ion de sa teneur dans l ’a i r  ambiant ,  en 
2011,  par rapport  à  2004 (près de 40 %).  Pour  le  d ioxyde d ’azote,  les  n iveaux observés 
sont  en légère d iminut ion ( -  10 % de 2004 à 2011).  
 
Les par t icu les f ines PM10 présentent ,  quant  à  e l les ,  des n iveaux en légère augmentat ion 
jusqu’en 2011.  En 2007,  l ’augmentat ion est  à  met t re  en para l lè le  avec l ’amél iorat ion des 
méthodes de mesures (p r ise en compte de la  f ract ion vo lat i l e  des pouss ières) .   
 
Pour l ’ozone,  les  n iveaux observés sont  p lu tôt  s tab les sur  la  pér iode présentée.  Les étés 
médiocres ont  ent ra îné des concentrat ions moyennes en ozone assez fa ib les avec peu de  
dépassements  du seui l  d ’ in format ion et  de  recommandat ion en pér iode es t iva le .  
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  Une qualité de l ’air principalement l iée au traf ic rout ier et  à l ’urbanisation  

 
  Les oxydes d’azote (NOx),  des concentrat ions variables l iées aux act ivi tés  

humaines  
 
Les oxydes d ’azote 
proviennent  pr inc ipa lement  
des act iv i tés  l iées à  la  
combust ion.  Les 
pr inc ipa les act iv i tés  
génératr ices de NOx son t  
le  t ransport  rout ier ,  la  
product ion d ’énerg ie  
(centra les thermiques)  e t  
l ’ industr ie .  Les deux car tes 
c i -dessous représentent  
les  émiss ions communales 
d’oxydes d ’azote a ins i  que 
les  secteurs  représentan t  
p lus de 50 % sur  les  476  
communes du terr i to i re .  

Le secteur  indust r ie l  e t  la  product ion  /  
dis t r ibut ion d ’énergie représentent  p lus 
de la  moi t ié  des émiss ions to ta les sur  le 
secteur  du SCoTSud54.  9  communes 
sont  concernées par  ce type 
d’ ins ta l la t ions.  Ces  dern ières font  l ’ob je t  
d ’un su iv i  dans le  cadre de la 
rég lementat ion re la t ive  aux Insta l la t ions 
Classées pour la  Protect ion de 
l ’Envi ronnement  et  des pol i t iques de 
réduct ion des émiss ions assoc iées 
( lég is la t ion ICPE e t  Di rect ive IED) .  
 
Le secteur  majo r i ta i re  reste le  t ransport  
rout ier  avec p lus du t ie rs  des émiss ions 
to ta les recensées.  153 communes du 
terr i to i re  ont  p lus de la  moi t ié  de leurs  
émiss ions qui  sont  imputables au t ra f ic  
rout ier .  Ces communes représentent  88 
% des émiss ions to ta les l iées aux 
t ransports  rout iers  sur  le  SCoTSud54.  
Seules 42 de ces 153 communes sont 
t raversées par  des axes autorout iers  
(A31,  A33 et  A330).  
 
Ce constat  est  à  met t re  en l ien  avec les  
dépassements  des va leurs  l imi tes 
observées en proximi té  t ra f ic  sur 
l ’agg lomérat ion de Nancy (s ta t ions f i xes 
de Vi l lers - lès-Nancy,  A33 et  Nancy-
L ibérat ion) .  
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Secteurs 
Nombre de communes dont le secteur 

majoritaire représente plus de 50 % des 
émissions 

Tonnages liés à ces 
communes (en %) 

Agriculture 261 65,9 % 
Industrie 6 90,2 % 
Nature 0 0,0 % 
Production / distribution énergie 3 97,2 % 
Résidentiel / tertiaire 2 0,3 % 
Sylviculture 0 0,0 % 
Traitement des déchets 0 0,0 % 
Transports non routiers 0 0,0 % 
Transports routiers 153 88,3 % 
Pas de secteur > 50 % 51  

 
 

La car te  1 ,  c i -contre ,  présente la  
car tographie des  communes ident i f iées 
comme sens ib les pour la  po l lu t ion 
atmosphér ique aux NO2 sur  l e  ter r i to i re  
du SCoTSud54 pour  lesquel les  une 
at tent ion par t icu l iè re do i t  ê t re  por tée et  
tout  pro je t  d ’aménagement  ne devra pas 
créer  une augmentat ion des émiss ions 
de NO2.  
 
Les communes sens ib les sont  déf in ies 
se lon une méthodologie  nat ionale.  Cel le -
c i  es t  basée sur  le  cro isement  entre des 
données de dépassements  avérés ou 
potent ie ls  de va leurs  l imi tes,  des zones 
de sur-émiss ions de NOx par rapport  à  la  
moyenne na t ionale (15  tonnes/km²/an) ,  
des données de dens i té  de populat ion  et  
la  présence d ’espaces natu re ls  pro tégés 
(zones de  protect ion  de b io tope,  parcs 
nat ionaux et  rég ionaux,  réserves 
nature l les) .  
 
 
 
 
 

 
La quant i f icat ion de l ’expos i t ion des populat ions à des dépassements  de la  va leur  l imi te  
moyenne annuel le  est  p r inc ipa lement  corré lée  au t ra f ic  rout ie r  (car tes 2  et  3  –  Zone Plan 
de Protect ion de l ’Atmosphère de Nancy) .  Globalement ,  les  dépassements  sont  observés 
aux abords des axes rout iers  présentan t  des f lux de  t ra f ic  importants ,  mais  auss i ,  au 
n iveau des axes t raversant  de la  v i l le  de Nancy.  

 
Dans le pér imètre du Plan de Protect ion de l ’Atmosphère de Nancy,  le  nombre de 
personnes exposées à  un dépassement  de la  va leur  l imi te  rég lementa i re  en NO2 est  
est imé,  en 2011,  à  envi ron 27  362 personnes sur  une sur face to ta le  de 9,1 km².  C’est  le 
dépassement  de  la  va leur  l imi te  moyenne annuel le  sur  la  s ta t ion f i xe de Nancy -L ibérat ion  
qui   ent ra îne une augmentat ion du nombre de personnes exposées.  2011 est  une année 
part icu l ière car  c ’est  la  seule année où  une s tat ion du centre -v i l le  dépasse la  va leur  l imi te  
moyenne annuel le  en NO2. Ce qui  entra îne une  légère augmentat ion de  la  sur face exposée 
mais  une augmentat ion p lus conséquente de la populat ion exposée car  le  t issu urbain est 
dense.  En ef fe t ,  le  nombre de personnes exposées éta i t  es t imé,  en 2009,  à  7  439  
personnes pour une sur face de 6,7 km².  

Carte  1  :  cartographie des communes 
identi f iées comme sensibles pour la  pol lut ion 
atmosphér ique au NO2 sur le  Sud54  
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Carte 2  : modél isat ion des concentrat ions moyennes annuel le  de  dioxyde d’azote 
(NO2) sur la  zone du Plan de Protection de  l ’Atmosphère  de Nancy (37 communes).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Carte 3  : zones de  dépassement de la  va leur l imi te moyenne annuel le  en dioxyde 
d’azote (NO2) sur  la  zone du Plan de Protection de l ’Atmosphère de Nancy (37 
communes).  
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  Les poussières f ines (PM10),  un terr i to ire concerné  
 
Les pouss ières f ines,  auss i  appelées 
par t icu les en suspens ion (PM10) ,  
sont  const i tuées de  substances 
so l ides et /ou l iqu ides,  minéra les ou 
organiques et  présentent  une par t  
volat i le .  El les  ont ,  d ’une par t ,  une  
or ig ine natu re l le  (é ros ion éol ienne 
des so ls ,  feux de forêts ,…).  D’autre  
part ,  e l les  sont  également  générées  
par  les  act i v i tés  anth ropiques.  El les  
proviennent  des ins ta l la t ions de 
chauf fage domest ique e t  urbain,  des 
centra les thermiques,  des us ines,  du 
t ra f ic  rout ier  (véhicu les d iesels , 
usures…) a ins i  que de l ’agr icu l ture 
( labours) .  

 
 
 
 
Tout  comme pour les  oxydes  
d ’azote,  les  émiss ions de pouss ières 
f ines sont  l iées ,  pour  moi t ié ,  aux 
secteurs  industr ie ls  e t  de product ion  
/  dis t r ibut ion d ’énerg ie.  
 
 
Le t ranspor t  rou t ier ,  le  rés ident ie l  /  
ter t ia i re  et  l ’ag r icu l ture présentent  
des n iveaux s imi la i res de l ’ordre de  
16 %.  40 communes présentent  des 
émiss ions major i ta i res l iées au 
t ransport  rout ie r  e t  la  moi t ié  des 
émiss ions de PM10 l iées à ce 
secteur  sont  recensées sur  ces 
communes.  De p lus,  25 d ’entre  e l les  
sont  t raversées par  une autoroute  
(A31,  A33,  A330).  
 
 
Concernant  le  rés ident ie l  /  ter t ia i re ,  
77 communes présentent  des 
émiss ions major i ta i res l iées à ce 
secteur .  Cec i  s ’expl ique par  
l ’ importance de l ’u t i l isat ion du bois 
de chauf fage sur  les  zones 
concernées.  En ef fe t ,  le  chauf fage 
au bois  est  responsable de 81  % des  
pouss ières de ce secteur  en ra ison  
de l ’usage actuel  de d ispos i t i fs  peu 
performants .  
 
 
Concernant  l ’ag r icu l ture,  225  
communes présentent  des émiss ions 
major i ta i res pour ce secteur ,  mais  
pour seulement  x% des  émiss ions de 
PM10 du ter r i to i re .  
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Secteur 
Nombre de communes dont le 

secteur majoritaire représente plus 
de 50 % des émissions 

Tonnages % du 
secteur liés à ces 

communes (en 
%) 

Agriculture 225 63,6 % 
Industrie 16 75,8 % 
Nature 0 0,0 % 
Production / distribution 
énergie 1 98,6 % 

Résidentiel / tertiaire 77 21,9 % 
Sylviculture 0 0,0 % 
Traitement des déchets 0 0,0 % 
Transports non routiers 0 0,0 % 
Transports routiers 40 50,2 % 
Pas de secteur > 50 % 117  
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 Les composés organiques volat i l es non-méthaniques (COVnm) 

 
Les Composés Organiques Volat i l es  
entrent  dans la  composi t ion des 
carburants  mais  auss i  de nombreux 
produi ts  courants  :  pe intures,  
encres,  co l les ,  détachants ,  
cosmét iques,  so lvants… pour des 
usages ménagers,  profess ionnels  ou 
industr ie ls  (pour ces ra isons leur  
présence dans l ’a i r  in tér ieur  peu t  
auss i  ê t re  importante) .  I ls  sont  émis 
lors  de la  combust ion de carburants  
ou par  évaporat ion lors  de leur  
fabr icat ion,  de leur  s tockage ou de 
leur  u t i l isat ion.  Les  COV son t  
également  émis  par  les  mi l ieux 
nature ls  ( forê ts)  e t  cer ta ines a i res 
cu l t ivées.  Ces pol luan ts  sont  des  
précurseurs  de  l ’ozone mais  sont  
auss i  su iv is  pour leur  impact  sur  la  
santé (vo i r  c i -après  :  Benzène,  
HAP).  

Les émiss ions de COVnm sont  
pr inc ipa lement  l iées à la  sylv icu l ture et  à  
l ’ industr ie .  Les émiss ions de COVnm de la  
sylv icu l ture sont  major i ta i res pour 162  
communes.  El les  sont  l iées à la  présence 
importante de forêts  sur  le  ter r i to i re  e t  aux 
émiss ions de COV biot iques comme les 
terpènes qui  peuvent  jouer  un rô le  
s ign i f icat i f  dans les  ép isodes de pol lu t ion 
photo-chimique à l ’ozone.  
 
Concernant  le  secteur  rés ident ie l  /  ter t ia i re  
qu i  représente  envi ron  17 % des émiss ions 
to ta les,  major i ta i rement  l iées au chauf fage 
au bois  pour près de 65 % et  à  la 
consommat ion d ’essence pour près de 30 % 
(engins de manutent ion,  lo is i rs ,  jard ins) .   
Pour le  t ransport  rout ier  des véhicu les à 
essence représentent  envi ron  80 % des 
émiss ions to ta les de COVnm cont re 20 % 
pour les  véhicu les d iese l .  
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Secteur 
Nombre de communes dont le 
secteur majoritaire représente 

plus de 50 % des émissions 

Tonnages liés à 
ces communes 

(en %) 
Agriculture 70 20,9 % 
Industrie 9 67,4 % 
Nature 0 0,0 % 
Production / distribution 
énergie 1 20,1 % 
Résidentiel / tertiaire 6 2,3 % 
Sylviculture 162 71,7 % 
Traitement des déchets 7 59,3 % 
Transports non routiers 0 0,0 % 
Transports routiers 4 3,2 % 
Pas de secteur > 50 % 217  
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 Le benzène 
 
Le benzène est  un 
hydrocarbure aromat ique 
monocyc l ique for tement  
cancér igène issu 
pr inc ipa lement  du t ra f ic  
rout ier ,  no tamment  des 
véhicu les à essence et  
de l ’ industr ie .  Tou t  
comme les composés 
organiques vo lat i l es ,  i l  
es t  contenu dans les  
carburants  et  dans de 
nombreux p rodui ts  
(pe intures,  so lvants…).  
C’est  auss i  un des 
précurseurs  de l ’ozone.  
 
 

 
Les émiss ions de 
benzène sont  
pr inc ipa lement  l iées à 
l ’ industr ie  e t  aux 
t ransports  rou t iers  sur  le  
terr i to i re  du SCoTSud54.   
 
Concernant  le  secteur  
des t ransports  rout iers ,  
97 communes présenten t  
ce secteur  comme étant  
l ’émet teur  major i ta i re .  
Ces communes 
représentent  un  quart  
des émiss ions to ta les de 
benzène sur  le  ter r i to i re  
du SCoTSud54.  90  % des 
émiss ions dues aux 
t ransports  rou t iers  sont  
l iées aux véhicu les à 
essence.  Ce constat  est  
à  met t re  en l ien  avec les  
dépassements  de 
l ’ob ject i f  de qual i té  pour  
ce pol luant  (Nancy -
L ibérat ion et  à  Lunévi l le ) .  
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Secteur 
Nombre de communes dont le 
secteur majoritaire représente 

plus de 50 % des émissions 

Tonnages liés à 
ces communes 

(en %) 
Agriculture 183 49,0 % 
Industrie 8 95,3 % 
Nature 0 0,0 % 
Production / distribution 
énergie 0 0,0 % 
Résidentiel / tertiaire 25 3,8 % 
Sylviculture 0 0,0 % 
Traitement des déchets 0 0,0 % 
Transports non routiers 3 7,9 % 
Transports routiers 97 80,0 % 
Pas de secteur > 50 % 160  
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  Le Pouvoir Acide Equivalent (PAE)  
 
Le Pouvoi r  Ac ide Equiva lent  est  un  
ind icateur ,  expr imé en  tonnes 
équiva lent  pro ton,  t raduisant  
l ’ac id i té  potent ie l le  re je tée dans 
l ’a tmosphère.  L ’ac id i f icat ion de 
l ’a i r  peut  se t radui re  par  une 
dégradat ion des monuments  et  des 
écosystèmes.  Le PAE est  ca lcu lé à 
par t i r  des émiss ions des pol luants  
su ivants  :  

-  Le d ioxyde de  soufre (SO2),  
-  Les oxydes d ’azote (NOx),  
-  L’ammoniaque (NH3),  
-  L’ac ide ch lorhydr ique (HCl) ,  
-  L’ac ide f luorhydr ique (HF).   

 
 
Plus de la  moi t ié  du  PAE est  l ié  
aux émiss ions pol luantes des 
secteurs  de l ’ industr ie  e t  de la  
product ion  /  dis t r ibut ion  d ’énergie.  
Les ins ta l la t ions concernées par  
ces émiss ions,  pr inc ipa lement  pour 
le  SO2 et  les  NOX, fon t  l ’ob je t  d ’un 
suiv i  spéc i f ique  dans le  cadre de la  
rég lementat ion re la t ive aux 
Insta l la t ions Classées  pour la  
P ro tect ion de l ’Envi ronnement .  
 
Concernant  le  t ra f ic  rout ier ,  62  
communes présentent  ce secteur  
major i ta i re ,  e t  ces dern ières 
représentent  envi ron 8  % du PAE 
sur  le  SCoTSud54.  Le PAE calcu lé 
pour ce secteur  est  à  met t re  en  l ien  
avec les  émiss ions d ’oxydes  
d ’azote l iées au t ra f ic  rout ier .  Tout  
comme pour les  oxydes d ’azote,  42  
de ces 62 communes concernées 
sont  t raversées par  des axes 
rout iers  importan ts  (A31,  A330…).  
 
Concernant  l ’agr icu l ture,  335  
communes présentent  ce secteur  
comme émetteur  major i ta i re .  Ce  
secteur  représente 16 % des  
émiss ions to ta les sur  le  terr i to i re  
du SCoTSud54 et  le  PAE calcu lé  
pour l ’agr icu l tu re  est  
pr inc ipa lement  l iées aux 
épandages d ’amendements 
(composés ammoniaqués) .  
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Secteur 
Nombre de communes dont le 
secteur majoritaire représente 

plus de 50 % des émissions 

Tonnages liés à 
ces communes 

(en %) 
Agriculture 335 82,0 % 
Industrie 6 95,3 % 
Nature 0 0,0 % 
Production / distribution 
énergie 3 97,7 % 
Résidentiel / tertiaire 8 3,8 % 
Sylviculture 0 0,0 % 
Traitement des déchets 9 62,0 % 
Transports non routiers 0 0,0 % 
Transports routiers 62 59,5 % 
Pas de secteur > 50 % 53 - 



SCoTSud54  approuvé  |  Etat Initial de l’Environnement  |  14 décembre 2013

 

 

 

CADRE REGLEMENTAIRE ET OUTILS 
 

 La règlementation nationale et internationale et les 
outils de planification régionaux 

 
La Direct ive  2008/50/CE  du Par lement  Européen et  du Consei l  du  21 Mai  2008 concernant  
la  qual i té  de l ’a i r  ambiant  e t  un a i r  pur  pour  l ’Europe.  El le  const i tue un  out i l  cadre pour la  
surve i l lance et  la  gest ion de la  qual i té  de  l ’a i r  en Europe.  
 
La  Loi  cadre  n°96 -1236 sur l 'a ir  et  l 'ut i l isat ion rat ionnel le  de l 'énergie  du 30  Décembre 
1996 ,  couramment  appelée Nouvel le  lo i  sur  l 'A i r ,  ou lo i  LAURE, v ise à ra t ional iser 
l ’u t i l isat ion de l ’énerg ie  et  à  déf in i r  une pol i t ique publ ique in tégran t  l ’ a i r  en mat ière de  
développement  urbain.  Le dro i t  de respi rer  un a i r  qu i  ne nuise pas à sa santé est  reconn u 
à chacun.  
 
Le Plan Nat ional  Santé  environnement  2 (PNSE 2)  :  conformément  aux engagements  du 
« Grenel le  de l ’Envi ronnement  » ,  le  PNSE 2 p résente d i f férents  ob jec t i fs  :  réduct ion des 
émiss ions pol luantes dans l ’a i r ,  amél iorat ion de  la  qual i té  de l ’a i r  in t ér ieur  des bât iments ,  
développement  des modes de t ransports  respectueux de la  santé.  
 
Le Plan National  Part icule (PNP),  qu i  découle du PNSE 2,  prévoi t  des mesures pour 
at te indre une baisse de 30  % des par t icu les ,  à l ’hor izon 2015 ,  dans les  secteurs  de 
l ’ industr ie ,  du chauf fage  domest ique et  ter t ia i re ,  des t ransports ,  de l ’agr icu l ture et  en cas 
de p ics  de pol lu t ion.  
 
Le Schéma Régional  Ai r -Cl imat-Energie (SRCAE) ,  lancé par  les  lo is  «  Grenel le  1  et  2  » ,  
f i xe les  or ientat ions et  les  ob ject i fs ,  à  l ’échelon loca l ,  en mat ière de demande énergét ique,  
de lu t te  contre la  po l lu t ion atmosphér ique,  de développement  des énerg ies renouvelables,  
de réduct ion des gaz à ef fe t  de serre et  d ’adap tat ion aux changements  probables l iés  au 
changement  c l imat ique.  I l  v ise à s ’assure r  de la  mise en cohérence des object i fs  de ces 
pol i t iques sector ie l les .  
 
Les Plans Cl imat-Energie Terri toriaux (PCET)  :  la  lo i  «  Grenel le  2  »  rend l 'é laborat ion de  
ces démarches obl igato i re ,  d ' ic i  le  31 Décembre  2012,  pour les  rég ions,  les  départements ,  
les  Communautés Urbaines,  les  Communautés d 'Aggloméra t ion a ins i  que les  communes et 
Communautés de Communes de p lus de 50  000 habi tants .  Ces p lans sont  axés sur  la  lu t te  
contre le  changement  c l imat ique et  la  réduct ion des émiss ions de gaz à ef fe t  de ser re.  
 
Les Plans de Protection de l ’Atmosphère (PPA)  de l ’agglomérat ion  de Nancy et  des t ro is  
val lées (Metz -Thionvi l le ) ,  en appl icat ion de  la  lo i  LAURE, sont  des out i ls  pour la  lu t te  
contre la  po l lu t ion atmosphér ique.  I ls  sont  é tab l is  pour les  agglomérat ions de p lus de 
250 000 habi tants  pour lesquels  des va leurs  l im i tes sont  dépassées ou r isque de l ’ê t re  et  
visent  des object i fs  de réduct ion des concentra t ions en pol luant  à  des n iveaux in fé r ieurs  
aux va leurs  l imi tes.   
 
Le Plan Régional  Santé Environnement 2 (PRSE 2 )  es t  une déc l ina ison rég ionale du 
PRSE 2.  I l  a  pour ob ject i f  de se  l imi ter  aux spéc i f ic i tés  rég ionales en termes de  santé -
envi ronnement  et  présen te d i f férents  axes  :  

-  Réduct ion des expos i t ions envi ronnementa les à la  po l lu t ion,  
-  Réduct ion des r isques l i és  au  t ransport ,  
-  In format ion sur  les  r isques santé -envi ronnement ,  
-  Etat  des l ieux des poin ts  no i rs  envi ronnementaux.  

 
 

Concernant l ’a i r  intérieur,  e t  en réponse à la  lo i  «  Grenel le  2  » ,  les  Etabl issements 
Recevant  du Publ ic  (ERP) doivent  surve i l le r  la  qual i té  de  leur  a i r  in tér ieur  à  par t i r  du 1er  
ju i l le t  2012.  Les décrets n°2011-1728 du 02 Décembre 2011 et  n°2012 -14 du 05 Janvier  
2012 déf in issent  les  modal i tés  de surve i l lance de la  qual i té  de l ’a i r  in tér ieur  de cer ta ins 
ERP. I l  déf in i t  la  mise en œuvre de la  surv e i l lance obl igato i re  de la  qual i té  de l ’a i r  à 
l ’ in tér ieur  des étab l issements  concernés.
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Les choix en matière d ’aménagement du terr i toire (pol i t ique de l ’habitat ,  du t ransport  
et des mobi l i tés)  

 
Les co l lec t iv i tés  sont  des acteurs  essent ie ls  dans la  lu t te  contre  le  réchauf fement 
c l imat ique en ayant  un  impact  potent ie l lement  important  sur  les  émiss ions du terr i to i re . 
El les  d isposent  de  moyens pour ag i r ,  ou t re ,  la  rég lementat ion na t ionale et  in te rnat ionale.  
En ef fe t ,  l ’o rganisat ion du terr i to i re  à t ravers  la  loca l isat ion des act iv i tés ,  des services,  
des logements… ains i  que les  problémat iques d ’urbanisme (maî t r ise de l ’é ta lement  urbain ,  
dens i té…) et  d ’aménagement  (par tage de la  vo i r ie ,  aménagement  des accès,  e tc . )  ont  un 
rô le  déterminant  sur  le  n iveau de cons ommat ion d ’énerg ie et  d ’émiss ions de gaz à ef fe t  de 
serre du te rr i to i re .  Ains i ,  la  d is tance de déplacements ,  leur  nombre,  la  par t  des 
déplacements  motor isés,  le  n iveau de  congest ion. . .  sont  des déterminants  des  
consommat ions d ’énerg ie tous in f luencés  p lus ou moins d i rectement  par  la  loca l isat ion  et  
les  n iveaux de compaci té  des t issus urbains. De même, les  so lut ions co l lec t ives de 
product ion et  de consommat ion d ’énerg ie sont  fac i l i tées par  une réf lexion en amont  sur  la 
loca l isat ion et  la  forme urbaine.  
 

 
 

Ch i f f res  c lés  /  Ordre  de grandeur  
 
Le fac teu r  4  impl ique une d im inut ion de 135  000 teqCO2/an pour  l e  ter r i to i re  
Les  ga ins  poss ib l es  

  1  t ra j e t  «  dom ic i le -  t rava i l  »  en t ranspor t s  en commun :  2  teqco2/an  
  Rénovat ion de 1  logement  chauf fé  au f iou l  :  2  teqco2/an  
  1  racco rdement  RC Bois  logement  chauf fé  au f iou l  :  5  teqco2/an  
  Rénovat ion d ’un co l l ège  :  45  teqco2/an  
  Convers ion d ’un hec tare  en ag r icu l tu re  b io l og ique  :  2 ,4  teqco2/ an  
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TABLEAU DE SYNTHÈSE 
DES ATOUTS À VALORISER 
  Face au changement  c l imat ique,  l a  

pr ise  de consc ience po l i t ique 
progress ive depuis  le  Sommet  de 
la  Ter re  à  Rio  en 1992 se déc l ine 
désormais  au n iveau loca l  
 

 
DES FAIBLESSES À PALLIER 
  La  vu lnérab i l i t é  e t  la  dépendance 

énergét ique (pr i nc ipa lement  pou r  les  
t ranspor ts  e t  le  bât iment )  du ter r i to i re  au x 
va r ia t i ons  de pr i x  e t  à  l a  pérenn i t é  d ’un 
approv is ionnement  en énerg ies  foss i les ,  
notamment ,  dans  les  ter r i to i res  ru raux,  

  hé té rogénéi té  de la  dépendance énergét ique  
  La p roduc t ion d ’éne rg ie  renouve lab le  es t  

encore t rop fa i b le  malgré  l ’ émergenc e de 
pro je ts  

  Des  ém iss ions  de GES t rop impor tant es  :  les  
ém iss ions  de GES par  hab i tant  sont  
supér ieu res  au n i veau nat i ona l  

  Cer t a ins  cho i x  u rban is t iques  e t  
d’aménagements  vont  à  l ’encont re  des  
ac t ions  à  engager  pour  répondre aux 
ob jec t i f s  nat i onaux e t  in te rnat ionaux f i xés  

  Une qua l i té  de l ’a i r  re la t i vement  bonne,  mais  
des  dépassements  de seu i l ,  no tamment ,  le  
long des  in f ras t ruc tu res  rout iè res ,  dans  les  
zones  indus t r ia l i sées  e t  en  v i l le  

Des consommations  d ’énergie  ( t ransport s,  bâ t iments,  industr ie s)  responsabl es  des  
émissions de pol luants atmosphér iques e t  des GES contr ibuant  au réchauffement  c l imat ique  
DES OPPORTUNITÉS À SAISIR 
  La m ise en  œuvre du SCoTSud54 ,  car  i l  

o rgan ise  le  fonc t ionnement  du te r r i to i re  
dans  ses  d i f fé rentes  d imens ions  ayant  
des  impac ts  déterm inants  su r  l ’ ém iss ion 
de GES (hab i ta t ,  déve loppement  
économique,  mobi l i té  /  t ranspor t s…)  

  La m ise en œuvre des  P lans  Cl imat  
Ter r i to r iaux dont  l es  ob jec t i f s  sont  
l ’ a t ténuat ion ( l im i ter  l ’ impac t  du 
te r r i t o i re  su r  le  c l imat  en rédu isant  les  
ém iss ions  de GES et  les  
consommat ions  d ’énerg ie)  e t  
l ’adapta t i on ( rédu i re  la  vu lné rab i l i t é  du  
te r r i t o i re)  

  Les  in i t i a t i ves  loc a les  a f i n  de rédu i re  la  
par t  des  deux sec teurs  les  p lus  
émet teurs  de GES,  à  savo i r ,  les  
bât iments  e t  les  t ranspor ts   

  Quelques  p ro je ts  de d i ve rs i f i ca t ion de  
l ’ approv is i onnement  éne rgét ique  
( f i l i è res  d ’éne rg ies  renouve lab les )  :  des  
pro je ts  de  cogénérat i on,  de bo is -
énerg ie   

  Le  t im ide déve loppement  de f i l i è res  
énerg ies  renouve lab les ,  c réateu r  
d’emplo i  (potent ie l  des  énerg ies  
renouve lab les  in té ressant )  

  L’amél io ra t ion  de  l a  pe r formance  
énergét ique des  bât iments  qu i  cons t i tue  
un axe impor tant  d ’ac t i ons  pour  l a  
maît r i se  des  c onsommat ions 
énergét iques  (e t  donc  l a  d im inut ion des  
GES) e t  la  qua l i t é  de l ’ a i r  

 
DES RISQUES À RENVERSER  
  Les  mesures  nat iona les  a f in  de rédu i re  

les  ém iss ions  de GES ne suf f i ront  pas  à  
a t te indre  l es  ob jec t i f s  a f f i chés .  ( les  
co l lec t i v i t és  ter r i t o r i a les  loca les  do i vent  
el les  auss i  s ’engager  à  u t i l i ser  leur  
g isement  d ’économie d ’énerg ie  e t  à  
déve lopper  l es  éne rg ies  renouve lab les ) .  

  L’augmentat ion de la  v u lné rab i l i t é  du 
ter r i t o i re  face aux e f fe ts  du changement  
c l imat ique  

  La  dépendance  énergét ique du  
ter r i t o i re ,  notamment ,  dans  les  sec teu rs  
les  p lus  ruraux  

  Une  fac ture  énergét ique c ro issante  
pénal isant  les  ménages  aux revenus  les  
p lus  modes tes ,  a ins i  que  les  ménages  
t rès  mobi les  du pér i -u rba in  e t  du rura l  
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CE QUI EST EN JEU DANS LE SCoT 
 

 Les questions pour l’avenir  
 

LE
S

  
Q

U
E

S
T

IO
N

S
  

P
O

U
R

  
L’
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  Quel l es  or i enta t ions  déf in i r  dans  le  SCoT pour  répondre au doub le  déf i  de  
la  c r ise  énergét i que e t  c l imat ique  ?  

  Comment  mobi l i ser  l ’ensemble  des  ac teu rs  du  ter r i to i re  autour  des  
thémat iques  énerg ies  c l imat  ?  Comment  main ten i r  c es  prob lémat iques  de  
l ong t erme dans  l ’ ac tua l i t é  de l ’agenda po l i t i que  ?  

  Comment  prendre en compte l ’hé t érogénéi t é  des  pro f i l s  éne rg ies  c l imat  
des  ter r i to i res   dans  la  déf in i t ion  des  o r ienta t ions  ?  

  Comment  ar t i cu ler  l e  doc ument  du SCoT avec  les  démarches  en cou rs  ?  

  Comment  main ten i r  l a  dynam ique autour  des  ques t ions  énerg ie  c l imat  
après  le  vote  du doc ument  ?  

  Comment  éva luer  e t  su i v re  les  impac ts  du SCoT su r  les  consommat ions 
d’énerg ie ,  les  ém iss ions  de gaz à  e f fe t  de ser re  e t  la  vu lné rab i l i t é  du  
te r r i t o i re  ? 



SCoTSud54  approuvé  |  Etat Initial de l’Environnement  |  14 décembre 2013

 

 

 

CE QUI EST EN JEU DANS LE SCoT 
 

 Le double défi : devenir un territoire moins 
vulnérable à la crise énergétique et aux effets du 
changement climatique 
 

Le d iagnost ic  énerg ie -c l imat  du te rr i to i re  fa i t  apparaî t re  une fo r te  vu lnérabi l i té  du te rr i to i re 
à l ’approvis ionnement  en énerg ies foss i les .  En ef fe t ,  les  énerg ies foss i les  sont  major i ta i res 
dans le  b i lan des consommat ions énergét iques ,  e t  ce,  dans l ’ensemble des secteurs .  Cet te  
vu lnérabi l i té  concerne auss i  b ien l ’ac t iv i té  économique,  avec la  présence h is tor ique de  
bass ins industr ie ls  sur  le  terr i to i re ,  que les  ménages dans leur  v ie  quo t id ienne,  c ’est -à-d i re 
à t ravers  leurs  besoins de mobi l i té  e t  de chauf fage des logements .  

 
Par  a i l leurs ,  comme tout  terr i to i re ,  le  Sud Meurthe-et -Mosel le  subi ra  les  ef fe ts  d ’un 
changement  c l imat ique iné luctable et  les  acteurs  en présence devront  le  prendre en 
compte dans les  mul t ip les champs d ’ in terven t ion de leu rs  po l i t iques.  

 
Le défi   >  Réduire les vulnérabi l i tés du terr i toire en s ’organiser  au se in des terr i to i res  
autour  de la  dé f in i t ion de s t ra tég ies d ’a t ténuat ion et  d ’adaptat ion .  
 
Les enjeux sont  donc de  :  

-  Diminuer la  cont r ibut ion du terr i to i re  au changement  c l imat ique  

-  Diminuer la  fac tu re énergét ique du ter r i to i re  

-  Diminuer la  dépendance énergét ique du terr i to i re  

-  S’adapter  au  réchauf fement  c l imat ique  
 

La mise en p lace de  Plans Cl imat  Energ ie Terr i tor iaux (PCET) dans les  terr i to i res  of f re  un 
cadre d ’act ions pour  répondre à ces object i fs .  Les nombreuses act ions,  d ’a t ténuat ion et  
d ’adaptat ion pouvant  ê t re  inscr i tes  dans un PCET, con tr ibuent  à  apporte r  une réponse face 
à ces enjeux :  va lor iser  les  ressources énergét iques loca les,  modi f ier  cer ta ines prat iques  
agr ico les,  préserver  les  espaces nature ls  de  proximi té ,  développer  des mobi l i tés  de 
proximi té ,  développer d ’autres formes de mobi l i té  (co -voi tu rage…),  développer l ’o f f re  en 
t ransports  en commun,  constru i re  avec une dens i té  p lus é levée,  rénover l ’habi ta t  anc ien…  

 
La mise en p lace de pol i t iques c l imat  énerg ie  nécess i te  une for te  t ransversa l i té  e t  une 
cohérence entre  les  champs d ’ in tervent ion (ex  :  po l i t ique de  mobi l i té  e t  choix  
d’aménagements ) .  Dans le  cadre du maint ien d ’une cohérence et  d ’une exemplar i té  
d ’ensemble,  le  SCoT est  appelé à in terveni r  dans un cer ta ins nombre de domaines où les 
or ientat ions chois ies ont  une in f luence sur  l ’accompl issement  de ce double déf i .  On peut  
c i ter ,  ent re autres ,  les  or ientat ions en termes de loca l isat ion ou de choix de dens i té  et  
leurs  impacts  sur  les  consommat ions des t ransports ,  les  or ientat ions  sur  les  choix de 
loca l isat ion d ’habi ta t  e t  leurs  impacts  en termes d ’expos i t ion aux r isques d ’ inondat ions,  
etc .    
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SYNTHESE DES PRINCIPAUX ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX DU TERRITOIRE 

 
Au préalable  
 
Art ic le L121 -1 du Code de l ’Urbanisme  
 
« Les Schémas de Cohérence Terr i tor ia le ,  (…) déte rminent  les  condi t ions permet tant  
d'assurer ,  dans le  respect  des object i fs  du développement  durable :   
1°°  L 'équi l ibre en tre :   

a)  Le renouvel lement  urbain,  le  dév eloppement  urbain maî t r isé,  la  rest ructurat ion des  
espaces urbanisés,  la  revi ta l isat ion des cen tres urbains et  ru raux ;   

b)  L 'u t i l isat ion économe des espaces nature ls ,  la  préservat ion des espaces af fectés 
aux act i v i tés  agr ico les et  forest ières,  e t  la  p rotect i on des s i tes ,  des mi l ieux et  
paysages natu re ls  ;   

c )  La sauvegarde des ensembles urbains et  du pat r imoine bât i  remarquables ;   
 
 
1°°  b is  La qual i té  urbaine,  arch i tectura le  et  paysagère des entrées de vi l le  ;   
 
2°°  La  d ivers i té  des fonct ions urbaines e t  ru ra le s et  la  mixi té  soc ia le  dans l 'habi ta t ,  en 
prévoyant  des capac i tés de construct ion  et  de réhabi l i ta t ion suf f isantes pour la  
sat is fact ion,  sans d iscr iminat ion,  des besoins  présents  et  fu turs  en  mat ière d 'habi ta t ,  
d 'ac t i v i tés  économiques,  tour is t iques,  spor t i ves,  cu l ture l les  et  d ' in térêt  généra l  a ins i  que 
d 'équipements  publ ics  et  d 'équipement  commerc ia l ,  en tenant  compte ,  en par t icu l ier ,  des 
object i fs  de répar t i t ion géographiquement  équi l ibrée entre emplo i ,  habi ta t ,  commerces et  
services,  d 'amél iorat ion des pe r formances  énergét iques,  de développement  des  
communicat ions é lect ron iques,  de d iminut ion  des obl igat ions de déplacements  et  de 
développement  des t ransports  co l lec t i fs  ;   
 
3°°  La réduct ion des émiss ions de gaz à e f fe t  de serre,  la  maî t r ise  de l 'énerg ie et  la  
product ion énergét ique à par t i r  de sources renouvelables,  la  p réservat ion de la  qual i té  de 
l 'a i r ,  de l 'eau,  du so l  e t  du sous -so l ,  des ressources nature l les ,  de la  b iod ivers i té ,  des 
écosystèmes,  des espaces ver ts ,  la  préservat ion et  la  remise en bon  é ta t  des cont inu i tés 
écolog iques,  e t  la  prévent ion des r isques nature ls  prévis ib les,  des r isques technologiques,  
des pol lu t ions et  des nuisances de toute nature .  »  
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Quatre enjeux environnementaux majeurs  pour le  terr i toi re SCoTSud54  après  analyse 
de l ’Eta t  Ini t ia l  de l ’Envi ronnement :  

- Le maint ien d ’une occupat ion équi l ibrée du ter r i to i re  par  le  sout ien d ’une 
agr icu l ture for te  et  durable,  la  préservat ion de mi l ieux nature ls  e t  de 
paysages r iches e t  var iés ,  a touts  majeurs  pour  l ’a t t ract i v i té  e t  un cadre de 
vie de qual i té  

- L’organisat ion des terr i to i res pour rédui re  leur  consommat ion énergét ique,  
préveni r  les  émiss ions de gaz à ef fe t  de serre et  favor iser  le  développement 
des énerg ies renouvelab les  

- La garant ie  d ’un approv is ionnement  équi l ibré et  durable de l ’ensem ble des 
ressources ind ispensables à la  v ie  du ter r i to i re  

- La préservat ion de la  santé,  de la  sécur i té  e t  du b ien -êt re de tous par  la 
maî t r ise des r isques,  la  réduct ion des nuisances et  le  t ra i tement  des 
déchets  

 
 
Le SCoTSud54 a un rô le majeur à jouer pour  r épondre aux enjeux f ixés par les lois  
« Grenel le  1  et  2  »  et t ranscr is dans l ’ar t ic le L121 -1 du Code de l ’Urbanisme, à savoir  
la  déf ini t ion d’object i fs  :  

- Déf in issant  les  espaces nature ls ,  agr ico les et  forest iers  à préserver  au  se in 
du terr i to i re  SCoTSud54  

- Visant  à  permet t re  le  développement  du terr i to i re  tout  en ve i l lant  à  une 
ut i l isat ion économe des espaces nature ls ,  agr ico les et  forest iers  

- Déterminant  les  condi t ions d ’un développement  économe en énerg ie  
 
 
Sur les questions de l ’approvisionnement en ressou rces ,  sur les  r isques ou bien 
encore sur les nuisances,  le  SCoTSud54 devra traduire les d if férentes pol i t iques 
publ iques existantes concernant ces enjeux envi ronnementaux et  devra faci l i ter  leur 
mise en œuvre.  
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 Le maintien d’une occupation équilibrée du territoire 
par le soutien d’une agriculture forte et durable, la 
préservation de milieux naturels et de paysages 
riches et variés, atouts majeurs pour l’attractivité et 
un cadre de vie de qualité 

 
 
La diversi té et  la  r ichesse des mil ieux  naturels et  des pa ysages of frent un cadre de 
vie de qual i té .  Le terr i toire du SCoTSud54 possède un capital  paysager important et  
diversif ié ,  un atout pour son attract ivi té .  Parfois remarquables ou de qual i té ,  souvent 
ordinai res,  les pa ysages amènent une divers ité des cadres  de vie et  des ambiances 
induites,  renforçant les atouts du terr i toi re.  
 
Et  pour tant ,  en  dehors  des paysages patr imoniaux,  protégés et  va lor isés par  d i f férentes 
act ions,  notamment  ce l les  inscr i tes  dans les  nombreux p lans de paysage du terr i to i re  
SCoTSud54,  beaucoup d ’entre eux sont  oubl iés ,  banal isés par  des opérat ions 
d ’aménagements,  e t  donc ,  f rag i l isés.  Le processus d ’évolut ion est  g lobalement  lent  e t  les 
besoins de valorisat ion et  de reconquête sont grands .  Les act ions engagées en faveur 
des paysages se poursuivent ,  les  vo lontés des co l lec t iv i tés  sont  grandes pour que les  
paysages d ’au jourd ’hu i  so ient  assumés,  co l lec t ivement  voulus et  non subis .  
 
De mul t ip les inven ta i res  et  d ispos i t i fs  de p réservat ion  des espaces na ture ls  exis tants  sur  
le  terr i to i re  SCoTSud54 révèlent  la  grande diversité et  la  valeur  patrimoniale de  
beaucoup de mil ieux naturels présents.  Ce t te  r ichesse repose sur  des mi l ieux ouverts  de 
qual i té ,  basés sur  des terro i rs  agr ico les de qual i té ,  de grands mass i fs  forest iers 
d ivers i f iés ,  un réseau  hydrographique dense et  fonct ionnel  e t  une d ivers i té  des paysages,  
support  de b iod ivers i té  et  d ’ ident i té .  Cet te  d ivers i té  b io log ique reconnue,  assoc iée à 
d ’autres espaces p lus o rd ina i res,  sans p rotect ion ou non référencés,  tout  auss i  importants  
pour le  fonct ionnement  des écosystèmes et  par t ic ipant  à  l ’ in térêt  du  ter r i to i re ,  con tr ibue à  
façonner l ’ ident i té  du terr i to i re .  Mais ,  le  fonctionnement écologique pérenne  des 
espaces envi ronnementaux  peut  ê t re  menacé ou est parfois déjà  menacé ,  par  le 
processus d ’u rbanisat ion,  par  les  act iv i tés  humaines te l les  que l ’exp lo i ta t ion des 
ressources nature l les  comme les granulats ,  par  les  p rat iques agr ico les et  sylv ico les 
in tens ives,  par  les  aménagements  hydraul iques…  
 
L’agriculture est  un des facteurs essent iels  d’occupa t ion équi l ibrée  du terr i to i re  et  
joue un rô le  s t ructurant  dans l ’économie loca le et  contr ibue à  une me i l leure gest ion de  
l ’envi ronnement .  La préservation d’une act ivi té  agricole forte et  durable ,  en évi tant  leur  
morcel lement  e t  en l im i tant  la  consommat ion fonc ière des espaces agr ico les,  souvent 
cons idérés comme réserves fonc ières,  est  capi ta le .   
 
La forêt ,  t rès  présente,  notamment  sur  le  p la teau de Haye et  dans le  Piémont  Vosgien,  
const i tue un patr imoine nature l  e t  économique de grande qual i té .  L ’en jeu pour  les  espaces 
forest iers  est  de maintenir ,  vo ire de renforcer,  leur mult i fonctionnal i té .  
 
  Le SCoTSud54 doi t  en p rendre en compte cet  en jeu par  :  

 
  Le sout ien à une agr icu l ture for te  et  durable,  respectueuse des mi l ieux nature ls  e t  de  

la  ressource en eau  :  
 

- la  préservat ion du fonc ier  agr ico le  par  une p lus grande maî t r ise de 
l ’u rbanisat ion et  de l ’ é ta lement  urbain,  
 

- une ve i l le  à  l imi ter  le  morcel lement  parce l la i re  et  à  l ’ in terd ic t ion du mi tage  par 
de nouvel les  extens ions urbaines.  
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  La déf in i t ion d ’une t rame ve r te  e t  b leue s t ructurante à mainteni r ,  préserver  e t  

renforcer ,  notamment  dans les  secteurs  de morcel lement  des mi l ieux nature ls  ou dans 
les  zones de conf l i ts  majeurs  :  

-  le  maint ien des cont inuums écolog iques sur l ’ensemble du terr i to i re ,  e t  p lus 
par t icu l ièrement ,  ent re les  mi l ieux les  p lus urbanisés,  leurs  f ranges et  le  reste du 
terr i to i re ,  

-  la  protect ion des espaces nature ls  e t  la  mise en œuvre des condi t ions nécessai res 
à leur  gest ion pérenne,  e t  p lus préc isément  dans les  mi l ieux humides ou 
thermophi les  (pe louses sèches et  coteaux)  

-  la  «  recréat ion  » de mi l ieux nature ls  a f in  de connecter  de nouveaux les  d i f férents  
mi l ieux 
 

  La reconquête e t  la  va lor isat ion des paysages oubl iés ,  e t  la  promot ion  des paysages 
nature ls  e t  urbains patr imoniaux.  

 
  L’appui  au développement  d ’espaces récréat i fs  favor isant  la  nature  en vi l le .  
 
  L’ inc i ta t ion et  la  promot ion de modes de déve loppement  durable et  d ’un urbanisme 

maît r isé
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 L’organisation des territoires pour réduire leur 
consommation énergétique, prévenir les émissions 
de gaz à effet de serre et favoriser le 
développement des énergies renouvelables 

 
Le terr i to i re  SCoTSud54 est  très  consommateur  d’énergie ,  avec une moyenne par  
habi tant  b ien au-dessus de la  moyenne nat iona le (en 2005,  3 ,7tonnes équiva lent  pét ro le  
par  an = tep/an)  dans le  SCoTSud54 contre 2,5 tep/an en France).  Le b i lan des 
consommations d’énergie du terr i toi re est  dominé par le  secteur de l ’ industrie  qu i  
représente 37  % des consommat ions,  contre 36  % pour l ’habi ta t  e t  12  % pour le  ter t ia i re .  
Les t ransports  const i tuent  24 % des consommat ions d ’énerg ie du ter r i to i re  contre 31% en  
France,  en moyenne.  Les énergies  fossi les représentent les deux t iers des énergies  
des consommations (gaz nature l ,  produi ts  pétro l iers  pr inc ipa lement) ,  rendant  les  
terr i to i res,  p r inc ipa lement  dans le  mi l ieu rura l ,  vulnérables et  dépendants  aux var ia t ions 
de pr i x e t  à  la  pérenni té  d ’un approvis ionnement  en énerg ies foss i les  (sens ib i l i té  des 
ménages à la  cr ise énergét ique  :  chauf fage ,  t ransports) .   
 
Les consommat ions d ’énerg ie dans les  bâtiments (habi tat  ou act ivi tés) ,  dans les 
transports,  dans l ’ industrie  sont responsables de l ’essentiel  des émissions de gaz à 
effet  de  serre  et  de pol luants  dans l ’a i r ,  con tr ibuant  au réchauf fement  c l imat ique.  Les 
émissions sont à  plus 77% l iées aux consommations  d’énergie,  ce qu i  est  p lus que  la  
moyenne nat ionale se s i tuant  au deux t iers .  La par t  des émiss ions l iée à l ’act ivi té  
industrie l le ,  premier secteur émetteur ,  d iminue de manière constante depuis  les  années 
1990,  cer ta inement  dû à un ef fe t  de conjonctu re mê me s i  les  ef for ts  ont  é té rée ls  durant  
cet te  pér iode.  Para l lè lement ,  les  t ransports e t  le  bât iment connaissent une croissance 
de leurs émissions ,  avec une moyenne supér ieure au n iveau na t ional  (5 ,3 tonnes 
équiva lents  CO2 = teqCO2) dans le  SCoTSud54,  contre  3,7 teqCO2 en France).  
 
Les f i l iè res c lass iques de product ion d ’é lect r ic i té  e t  de chaleur  sur  le  te rr i to i re  SCoTSud54 
dominent .  Le potentiel  d’énergies locales e t  renouvelables est  sous -ut i l isé ,  avec en 
premier  l ieu ,  l ’éo l ien ,  qui  bénéf ice d ’un cadre favo rable de développement .  L ’hydro -
élect r ic i té  bénéf ic ie  d ’un bon potent ie l  de développement ,  mais  le  renforcement  de ces 
in f rast ructures  impl ique une gest ion par tagée des usages de l ’eau de la  Mosel le  e t  de  la  
Meurthe .  La b iomasse est  un axe de p roduct ion én ergét ique qui  fa i t  dé jà l ’ob je t  d ’une 
explo i ta t ion  ponctuel le  mais  qu i  peut  s ’accroî t re ,  vu son  potent ie l  t rès  important .   
La qual i té  de l ’a i r  est  relat ivement de bonne qual i té ,  mais  des dépassements de seui l ,  
notamment ,  le  long des in f rast ructures  rout iè r es,  dans les  zones  industr ia l isées et  dans  les  
v i l les  sont  constatés.  
 
 
  Le SCoTSud54 doi t  contr ibuer  à  re lever  le  double déf i  de la  cr ise  énergét ique et  

c l imat ique (en jeu soc ia l  e t  économique) :  
 
Le SCoT est  un des out i ls  majeurs  dans la lu t te  contre le  ré chauf fement  c l imat ique en 
ayant  un impact  poten t ie l  important  sur  les  émiss ions du terr i to i re  (e t  en par t icu l ier  sur  
ce l les  l iées aux déplacements  et  au bât i )  en jouant ,  notamment ,  sur  les  leviers  de la  
loca l isat ion et  de  la  consommat ion d ’espace s.  En revanche,  pour d ’au tres secteurs ,  e t  en 
part icu l ier ,  l ’ industr ie ,  (dont  la  réduct ion des émiss ions re lève de pol i t iques nat ionales ou 
d’ in i t ia t ives ind iv iduel les) ,  le  SCoT sera moins  en capac i té  d ’ in terveni r  pour rédui re  ses 
émiss ions de gaz à ef fe t  de serre e t  ses consommat ions d ’énerg ie.  
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Le SCoTSud54 doi t  permet t re  :  
 
 
  L’organisat ion,  à  l ’échel le  du terr i to i re ,  d ’une pol i t ique de t ransports  e t  de 

déplacements  développant  la  d ivers i té  des accès aux mobi l i tés ,  tout  en réduisant  la  
part  d ’u t i l isat ion des vo i tu res ind iv iduel les  ( in termodal i té ,  co -vo i turage,  t ransports  
col lec t i fs…).  

 
 
  Un développement  urbain favor isan t  les  courtes d is tances et  permet tant  aux t ransports  

col lec t i fs  d ’ê t re  p lus ef f i caces.  
 
 
  La déf in i t ion d ’ob ject i fs  en mat ière de l ia isons douces  
 
 
  La déf in i t ion de pr inc ipes d ’urbanisat ion permet tant  le  développement  de formes 

urbaines peu consommatr ices d ’énerg ie,  d ’amél iorer  la  perméabi l i té  entre les  d i f férents  
quart iers  des zones u rbaines et  de gérer  la  dens i té  de bât i  pour  qu ’e l le s n’empêchent 
pas l ’ in tégrat ion du végéta l  dans la  v i l le .   

 
 
  La promot ion d ’une qual i té  envi ronnementa le du bât i  (éco -quart ier ,  pr inc ipes 

d’aménagements fac i l i tant  les  construct ions b ioc l imat iques…) et  favor iser  la  
modern isat ion du parc  de logements  anc iens t rès consommate urs d ’énerg ie.  

 
 
  Le sout ien au développement  des énerg ies renouvelables par  la  va lor isat ion du 

potent ie l  loca l  (éo l ien ,  b iomasse) et  la  va lor isat ion énergét ique des déchets .  
 

 



SCoTSud54  approuvé  |  Etat Initial de l’Environnement  |  14 décembre 2013

 

 

 

 La garantie d’un approvisionnement équilibré et 
durable de l’ensemble des ressources 
indispensables à la vie du territoire 
 
 

Les ressources c ib lées dans cet  en jeu sont  essent ie l lement  ce l le s  de la  ressource en eau 
et  de la  ressource en  granulats .   
 
 
Le terr i to i re  SCoTSud54 possède une ressource en eau souterraine et  superf ic ie l le  
abondante ,  b ien répar t ie  sur  l ’ensemble du terr i to i re ,  mais  de qual i té  globalement 
médiocre .  Sol l ic i tée pour de mul t ip les usages (a l imentat ion en  eau potable des  
co l lec t iv i tés ,  besoins  industr ie ls ) ,  cet te  ressource est  vulnérable  :  les  conf l i ts  entre  les  
ut i l i sateurs  de la  ressource et  les  usagers  de l ’espace (carr iers ,  agr icu l teurs ,  industr ie ls…) 
sont  nombreux,  e t  les  press ions et  les menaces de dégradations  sont  importantes 
(po l lu t ions d ’or ig ine agr ico le s l iées à l ’u t i l isat ion de fer t i l isants ,  n i t ra tes,  pes t ic ides,  
less ivages des so ls  ;  po l lu t ions industr ie l les  ;  re je ts  de l ’assain issement  dans le  mi l ieu 
nature l  ;  re je ts  des eaux p luvia les) .  L ’a l imenta t ion e n eau potable est  un usage pr ior i ta i re  
et  l ’eau dist r ibuée est  globalement  de  bonne qual i té .  B ien  que le  n iveau de p rotect ion 
des captages d ’eau potable,  f i xé par  le  Plan Nat ional  Santé Envi ronnement ,  reste en deçà 
des object i fs  nat ionaux,  la  progress ion réa l isée depuis  2007 est à  soul igner .  L ’abondance 
de l ’eau ne s ign i f ie  pas que le  terr i to i re  ne manque jamais  d ’eau et  la  pénurie reste 
possible ,  no tamment  dans le  Toulo is  ou dans la  va l lée de la  Mosel le ,  en tre Nancy et  Pont -
à-Mousson.  
 
 
Les object i fs  inscr i ts  dans  le  Schéma Directeur  d’Aménagement et  de Gestion des Eaux 
Rhin-Meuse sont  dest inés  à  protéger durablement la  qual i té  de la  ressource en eau et  
cel le  de l ’a l imentat ion en eau potable.  Pour le  terr i to i re  du SCoTSud54,  les  ob ject i fs 
f i xés par  la  Di rect i ve « Cadre sur  l ’Eau  »  e t  t ranscr i ts  dans le  SDAGE Rhin -Meuse sont  :  

- Pour les  masses d ’eau souterra i nes capt i ves,  de conserver ,  pour la  nappe des Grès 
Vosgiens,  le  «  bon état  » ,  à l ’hor izon 2015,  e t  d ’accorder  un report  d ’ob ject i f s pour la 
nappe des ca lca i res du Dogger des côtes de Mosel le .   

- Pour les  masses d ’eau souterra ines l ibres,  d ’a t te indre un « bon  é ta t  » ,  dès 2015,  sauf 
pour les  nappes  des a l luvions de  la  Meur the et  de  la  Mosel le ,  l es  ca lca i res du 
Muschelka lk ,  e t  les  ca lca i res du Dogger des côtes de Mosel le  pour lesquels  un report 
d’object i fs est  accordé (2027).  

- Pour les  masses d ’eau superf ic ie l les ,  d ’a t te indre le  «  bon état  » ,  dès 2015,  pour 
quelques cours d ’eau.  Pour les  autres cours  d ’eau,  un report  d ’ob ject i fs  est  f i xé en  
2021 ou 2027 (Meurthe,  Mosel le ,  Sânon,  Vezouze…).  

 
 
Le terr i to i re  SCoTSud54 est  r iche en matériaux al luvionnaires ,  mais  les  ressources 
for tement  explo i tées depuis  les  années 1950,  se raréf ient.  Une gest ion économe des 
ressources,  une ut i l isat ion optimale  de tous  les  matér iaux,  une pol i t ique soutenue de 
substi tut ion  en contrepart ie ,  sont  les  pr inc ipaux object i fs  a f f i rmés  aujourd ’ hui  par  la  
profess ion.  
 



SCoTSud54  approuvé  |  Etat Initial de l’Environnement  |  14 décembre 2013

 

 

 
  Face à l ’en jeu d ’un approvis ionnement  équi l ib ré et  durable de ces ressources,  le  

SCoTSud54 doi t  ve i l ler  à  :  
 

  Une gest ion ra isonnée et  cohérente des ressources,  opportun i té  pour  le  terr i to i re  de 
renforcer  la  va lor isat ion de son pat r imoine envi ronnementa l  en faveur d ’une image 
moderne de développement ,  d ’une ut i l isat ion p lus opt imisée de ses espaces,  tout  en 
concourant  aux grands object i fs  nat ionaux et  in te rnat ionaux de baisse sur  la  press ion.  

 
  Une coord inat ion des ut i l isateurs  et  us agers des ressources af in  d ’évi ter  que les 

object i fs  de développement  ne puissent  se contred i re  les  uns les  autres ou entraîner  
des incohérences de gest ion.  A t i t re  d ’exemple,  dans les  zones a l luvia les,  on ass is te  à 
des conf l i ts  d ’usage et  d ’ in térê ts ,  ent re la  gest ion de  l ’eau po table pour  la  
consommat ion humaine,  la  ressource en eau  pour les  besoins de l ’ac t i v i té  industr ie l le  
ou en hydro-é lect r ic i té ,  les  exigences pour le  bon fonct ionnement  écolog ique des 
mil ieux natu re ls  e t  les  besoins pour l ’ext ract ion d es ressources minéra les.  
 

  Une va lo r isat ion poss ib le  des matér iaux issus des entrepr ises Bât iments  Travaux 
Publ ics .  
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 La préservation de la santé, de la sécurité et du 
bien-être de tous par la maîtrise des risques, la 
réduction des nuisances et le traitement des 
déchets 

 
 
 
La santé,  la  sécur i té  e t le  b ien -être sont  t rès l iés  à la  qual i té de l ’envi ronnement .  Les 
mi l ieux nature ls ,  la  qua l i té  des paysages,  la  préservat ion de  la  ressource en eau… sont  
des facteurs  déterminants .  S’a joute ,  la  maî t r ise des r isques,  la  réduct ion des nuisances et 
le  t ra i tement  des déchets .  
 
Près de 230  communes sont  concernées par  un r isque  naturel ,  Le  r i sque d ’ inondat ions 
mobi l ise le  p lus de superf ic ie  et  touche les  secteurs  les  p lus peuplés.  Le r isque  de 
mouvements  de terra in  est  présent  pr inc ipa lement  dans la  va l lée de la  Mosel le ,  autour  des 
but tes du Grand Couronné et  à  l ’Ouest  de l ’agglomérat ion nancé ienne.  Le SCoTSud54 est  
également  exposé à des r isques  l iés aux act ivi tés humaines  p résentes t rès souvent  à  
proximi té  de zones u rban isées (étab l issements  à r isques,  t ransport  de mat ières 
dangereuses…).   
 
A cela,  s ’a joutent  des  sites pol lués ,  issus du passé industr ie l  in tense du terr i to i re ,  
nombreux et  d i f f ic i lement  maî t r isables.  Local isé e en mi l ieu urbain ou pér i -urbain,  une 
populat ion  importante  est  exposée au r isque d i rect  ou ind i rect  de pol lu t ions.  
 
Bien que les  r isques  soient de plus en plus connus et  de mieux en mieux gérés ,  quel  
que so i t  leur  nature,  le  r isque zéro n ’exis tan t  pas,  le  déf i  du terr i to i re  do i t  ê t re  de l imiter  
au maximum les  r isques en lui  assurant un développement  maît r isé  conc i l iant  habi ta t ,  
développement  économique et  envi ronnement .  Les act ions engagées depuis  une vingta ine 
d’années pour  la  mise en sécur i té  de la  populat ion se poursu ivent  donc.  Dans l ’ob jec t i f  de 
prendre les  mesures prévent i ves nécessai res,  la  connaissance des r isques est  a f f inée  au  
t ravers  d i f fé rentes études.  Des Plans de Prévent ion des Risques ( Inondat ion,  Mouvement s  
de Terra in ,  Technologiques)  sont  en cours  ou envisagés dans de nombreuses communes .   
 
 
  Face à ces object i fs ,  le  SCoTSud54 doi t  :  

 
  Tradui re e t  fac i l i te r  la  mise en œuvre  des démarches rég lementa i res con tr ibuant  à  une  

mei l leure gest ion du r isque et  à  une réduct ion de  la  vu lnérabi l i té  du terr i to i re .   
 

  Mener une réf lexion quant  à  la  maîtr ise de l ’usage des sols dans les zones les plus 
exposées  e t  al ler à  l ’encontre des facteurs favorisant le  r isque ,  pa r  exemple,  en 
inc i tant  le  développement  de formes urbaines p renant  mieux en compte  la  gest ion  des 
eaux p luvia les,  en favor isant  l ’ implantat ion  d’étab l issements  à r isques en dehors des 
zones urbanisées…  

 
 
En mat ière de gest ions des déchets ,  le  terr i to i re  SCoTSud54 d ispose de nombreux 
équipements de t ransit  et  de trai tement  (centre de t r i ,  centre de t ransfer t ,  centre  
d’enfouissement ,  us ine d ’ inc in érat ion,  p la tefo rme de compostage).  Le recyclage est  
encore insuff isant  e t  un déf ic i t  des capac i tés de t r i  des recyc lab les est  observé ,  même s i  
ce lu i -c i  est  en par t ie  comblé par  des centres de t r i  s i tués à l ’extér ieur  du ter r i to i re  
SCoTSud54.  Même s i  l a  quant i té  de déchets  enfouis  a for tement  chu té depuis  1999,  le 
c i rcu i t  de t ra i tement  des  déchets  ménagers reste encore t rop basé sur  l ’enfouissement ,  e t  
avec en second choix,  l ’ inc inérat ion.  Les équipements  de trai tement des déchets  
ménagers et  du BTP sont ce rtainement  insuff isants  à  moyen /  long terme.  Pour les  
autres types  de déchets ,  des capacités de tra i tement sont encore disponibles  à  moyen 
terme.  
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  Des progrès  sont  à  réa l iser  pour a t te indre les  ob ject i fs  ambi t ieux f i xés par  les  lo is  
«  Grenel le  de l ’Envi ronnement  » .  Le SCoTSud54 doi t  réaf f i rmer les  ob ject i fs  nat ionaux 
concernant  la  vo lonté de rédui re la  p roduct ion des ordures ménagères et  ass imi lés , 
d’augmenter  le  recyc lage et  de d iminuer les  quant i tés  par tant  au s tockage ou à 
l ’ inc inérat ion.  La réa l isat i on du Plan de Prévent ion et  de Gest ion des Déchets  non 
dangereux,  au  n iveau départementa l ,  es t  une  opportun i té  du  ter r i to i re  de met t re  en p lace 
une gest ion durable des déchets .  
 
 
Le terri toi re SCoTSud54 est  concerné par  les nuisances acoustiques l iées aux 
infrastructures  de t ransports princ ipalement.  
 
  Dans les  secteurs  af fec tés par  le  bru i t ,  le  SCoTSud54 pr i v i lég ie ra que  les  nouveaux 

secteurs  d ’urbanisat ion se réa l isent  à  l ’écar t  des zones les  p lus bruyantes.   Dans le  cas 
contra i re ,  i l  devra ve i l le r  à  ce qu e les nouvel les  opérat ions d ’aménagement s prennent  
en compte cet te  nu isance,  en préconisant ,  par  exemple ,  l ’aménagement  de zones de 
calme.  Dans les  secteurs  où les  nu isances sonores af fectent  des zones bât ies  
exis tantes,  i l  recommandera des d ispos i t i fs  d ’a t ténuat ion du bru i t .  

 
 
Sur le  terr i toi re SCoTSud54,  la  qual i té  de  l ’a ir  est  relat ivement bonne mais  des 
dépassements de  seui l ,  princ ipalement  le  long des infrastructures routières ,  dans les 
zones industria l isées e t  en vi l le ,  sont  relevés.  
 
  Le SCoTSud54 ve i l le ra  à ce que  les  or ien tat ions prévues en  mat ière  d ’aménagement  du 

terr i to i re  so ient  compat ib les avec les  ob ject i fs  de qual i té  de l ’a i r  inscr i ts  dans les  out i ls  
de gest ion et  de p lan i f icat ion du terr i to i re  (dans le  Plan Régional  pour la  Qual i té  de l ’A i r  
de la  Région Lorra ine  /  PRQA et  dans le  Plan de Protect ion de l ’Atmosphère de Nancy  /  
PPA) .  
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SYNTHESE TERRITORIALE 
 
 

L’analyse spatiale des enjeux envi ronnementaux permet de dist inguer di f férents  
terr i toi res  :  

- La vi l le -cen tre et  sa  couronne urbaine  

- La va l lée de la  Meurthe  et  ses af f luents  

- La va l lée de la  Mosel le ,  ses af f luents  et  ses f ron ts  de côtes  

- Le p la teau de Haye et  le  p la teau Lorra in  
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SYNTHESE TERRITORIALE 
 

 La ville-centre et sa couronne urbaine 
 
 
La vi l le  centre,  Nancy,  e t  sa couronne urbaine,  const i tue le  terr i to i re  le  p lus ar t i f ic ia l isé du 
SCoTSud54.  Espaces  d ’habi ta t ,  secteurs  d ’act iv i tés ,  in f rast ructu res de t ransports ,  
équipements  d ivers  et  nature s ’entremêlent .  La p lus grosse par t  de la  populat ion du 
SCoTSud54 vi t  dans ce secteur .  
 
La nature est  présente en vi l le  (parcs urbains,  squares,  cœurs d ’ î lo ts  ver ts ,  a l ignements 
d’arbres…),  mais  c ’est  sur tout  sur  ses f ranges  que ce l le -c i  es t  la  p lus v is ib le ,  avec en 
arr ière-plan,  à  l ’Ouest ,  l a  forêt  de Haye,  vaste mass i f  forest ier  aux por tes de la  v i l le  e t  de 
son agglomérat ion,  à  l ’Est ,  des espaces agr ico les,  imbr iqués avec des secteurs  urbanisés 
se développant  de p lus en p lus,  e t  du Sud -Est  au Nord,  le  passage de la  Meur the.  
 
Ce cœur urbain et  ses espaces urbanisés at tenants  sont  t rès largement  concerné s par  les  
di f férentes thémat iques envi ronnementa les.  L ’en jeu du cadre e t  de la  qual i té  de vie  cro ise 
t rès  for tement  d i f féren ts  en jeux envi ronnementaux.  
 
Les pr inc ipaux enjeux envi ronnementaux sont  :  
- La gestion de la  ressource en eau ,  avec une p lus grande sécur isat ion de son 

approvis ionnement  et  sa  mutual isat ion au se in du terr i to i re  ;  
 

- La gestion des r isques naturels ,  notamment  ceux l iés  aux r isques d’ inondat ions ,  
avec une concertat ion nécessai re avec les  terr i to i res s i tués en amont  du  bass in versant  
pour une  mei l leure connaissance et  une  maî t r i se du r isque,  avec une  réduct ion de  la  
vulnérabi l i té  du  terr i to i re  et  une  maî t r ise de l ’urbanisat ion dans les  secteurs  les  p lus à  
r isques ;  

 
- La gestion des eaux pluviales  dans la  p lan i f icat ion et  l ’aménagement  du terr i to i re ,  

avec pour ob ject i fs  majeurs ,  la  lu t te  contre les  inondat ions,  la  préservat ion des mi l ieux 
récepteurs  de ces eaux,  la  maî t r ise du r isque de dégradat ion du fonct ionnement  des 
stat ions d ’épurat ion ;   

 
- La gestion des r isques nature ls  l iés  aux r isques de  mouvements de terrain,  

loca l isés à l ’Ouest  de l ’agglomérat ion nancé ienne,   
 

- La gestion des r isques technologiques  l iés  à la  présence d ’é tab l issements  à r isques 
(SEVESO et  Ins ta l la t ions Classées pour la  Pro tect ion de l ’Envi ronnement  soumise à 
autor isat ion) ,  avec une  pr ior i té  au t ra i tement  des r isques technologiques concernant  
les  étab l issements  SEVESO, s i tués à p roximi té  de zones habi tées,  avec une p lus 
grande maî t r ise de l ’u rbanisat ion dans les  secteurs  concernés et  une in format ion aux 
habi tants  ;  

 
- La gestion des pol lut ions ,  l iées à la  présence de s i tes  po l lués pouvant  avoi r  un 

impact  d i rect  ou ind i rect  sur  les  masses d ’eau souterra ines et  superf ic ie l les  ;  
 

- La gestion des déchets ,  avec une ré f lexion nécessai re avec les  autres terr i to i res du 
SCoTSud54 ;  
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- La gestion de  la  biodiversité ,  de la  nature  en vi l le  e t  des  l iens avec les  terr i to i res 

vois ins,  avec une ve i l le  par t icu l ière à  mainteni r  e t  à  renforcer  l ’exis tan t ,  en favor isant  
et  en développant  des cont inu i tés  avec les  terr i to i res exté r ieurs  ( l iens t rame ver te  et  
bleue entre le  cœur urbain,  l ’agglomérat ion et  au -de là) ,  en conc i l iant  les  fonct ions 
récréat i ves de ces mi l ieux et  leur  préservat ion  ;  
 

- La promotion d’un cadre de vie de qual i té ,  en l ien avec un patr imoine bât i  
emblémat ique et  remarquable,  protég é,  fac teur  d ’a t t ract i v i té  

 
- Le développement d’un espace urbain plus économe en énergie,  avec une réf lexion 

à mener sur  la  réduct ion poss ib le  de la consommat ion de l ’énerg ie des bât iments 
anc iens,  sur  l ’o f f re  en t ransport s en  commun en l ien avec les  aut res  terr i to i res,  sur  
l ’ implantat ion des act i v i tés…  

 
- La prévention de la  qual i té  de l ’a ir ,  pour  respecter  l ’envi ronnement  des mi l ieux 

urbains ,  e t  donc ,  con tr ibuer  à  la  préservat ion de la  santé de la  populat ion  ;  
 

- La prévention des nuisances sonores e t  lumineus es ,  l iées  aux in f rast ructures  de 
t ransports  ( routes,  vo ies ferrées et  aérodrome s) et  au développement  urbain,  avec 
comme object i f  pr inc ipa l ,  la  recherche d ’un  cadre de vie  le  p lus agréable  poss ib le .
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 La vallée de la Meurthe, et ses affluents  
 

La va l lée  de la  Meurthe,  ent i té  e t  ident i té  paysagère  for te  du ter r i to i re  SCoTSud54,  
propose des cadres de v ie  et  des ambiances u rbaines et  paysagères r iches et  var iées.  El le 
s t ructure le  terr i to i re  s i tué au Sud -Est  de l ’agglomérat ion nancé ienne ,  en const i tuant  un  
axe for t ,  à  la  fo is ,  urbain,  industr ie l  e t  nature l .  De Baccarat  à  Nancy,  e l le  dess ine des 
par t ies  de te rr i to i re  b ien  d i f férentes  et  t raverse ou longe de nombreux espaces urbanisés,  
par fo is  denses et  peuplés.  
 
La va leur  pat r imonia le  de cer ta ins espaces présents  dans la  va l lée de la  Meurthe,  
notamment ,  des zones  humides,  est  reconnue avec la  présence de mi l ieux p rotégés 
(Espaces Nature ls  sens ib les,  Natura 2000 /  Zone s Spécia les  de Conservat ion)  ou 
invento r iés  (Zones Nature l les  d ’ In térêt  Ecolog iques,  Fauni st iques et  F lo r i s t iques) .  
 
Cet te  va l lée joue un rô le  important  pour le  Sud du terr i to i re  SCoTSud54.  L ’en jeu pour cet te  
val lée est  de constru i re ,  en l ien avec  les  ter r i to i res vo is ins,  un p ro je t  de développement  
for t ,  s ’appuyant  sur  ses potent ia l i tés  en ve i l lant  à  cont inuer à  assurer  les  nombreuses 
fonct ions envi ronnementa les exis tantes et  en répondant  aux pr inc ipaux enjeux 
envi ronnementaux.   
Les enjeux envi ronnementaux sont  pr inc ipa lement  :  
 
- La gestion des r isques naturels  e t  p r inc ipa lement  ceux l iés  aux r isques 

d’ inondat ions  majeurs  sur  ce terr i to i re ,  mobi l i sant  une superf ic ie  importante et  une 
populat ion nombreuse,  avec des secteurs  présentant  une vu lnérabi l i té  importante (en 
aval  de Lunévi l le  à  l ’agg lomérat ion nancé ienne ;  en amont  autour  de Baccarat ) .  L ’e njeu 
est  de maî t r iser  p lus  for tement  l ’ar t i f ic ia l isat ion des secteurs  s i tués en zone s 
inondables et  de rédui re la  vu lnérabi l i té  des terr i to i res.  Des zones d ’expans ion de 
crues,  jouant  un  rô le  déterminant  en réduisant  momentanément  le  débi t  ava l  e t  en  
a l longeant  la  durée d ’écoulement ,  do ivent  ê t re  préservées.  L ’é tab l issement  rap ide et  
concerté du  Programme d ’Act ions et  de Prévent ion des r isques l iés aux Inondat ions /  
PAPI  de la  Meurthe est  un enjeu for t  pour ce  secteur  du te rr i to i re  SCoTSud54,  mais  
également  pour les  ter r i to i res s i tués en aval ,  e t  p lus par t icu l ière ment ,  l ’agglomérat ion 
nancéienne.  
 

- La gestion des eaux pluviales  dans  la  p lan i f icat ion et  l ’aménagement  du te rr i to i re ,  
avec pour ob ject i fs  majeurs  la  lu t te  contre  les  inondat ions,  la  p réservat ion d es mi l ieux 
récepteurs  de ces eaux,  la  maî t r ise du r isque de dégradat ion du fonct ionnement  des 
stat ions d ’épurat ion ;  

 
- La gestion du r isque l ié  à la  rupture du barrage de Pierre -Percée,  avec la  poursu i te 

du su iv i  régul ier  a f in  de déceler  d ’éventuels  r i sques  et  d ’en in former les  populat ions 
concernées (même s i  le  r isque de ruptu re de bar rage est  fa ib le) ,   

 
- La gestion du r isque l ié  à l ’exploi tat ion du se l  et  du r isque d’affa issement dû à la  

dissolut ion du sel  par la  nappe phréatique,  avec une réf lexion à  mener  sur  le 
développement  poss ib le  des communes concernées,  au jourd ’hu i  rencont rant  un conf l i t  
d ’ importance ,  ent re  explo i ta t ion min ière et  développement .  

 
- La gestion des r isques technologiques,  l i és  aux act i v i tés  humaines à r isques 

(étab l issements  à r isques de  type SEVESO et  Ins ta l la t ions Classées pour la  Protect ion 
de l ’Envi ronnement  soumises à autor isat ion hors  explo i ta t ions agr ico les ) ,  avec une 
pr ior i té  au t ra i tement  des r isques technologiques concernant  l ’é tab l issement  SEVESO à 
Varangévi l le  ;  pu is  aux ICPE présentes dans  le  fond de la  va l lée de la  Meurthe 
pr inc ipa lement  à  Baccarat ,  Lunévi l le ,  Dombasle -sur-Meurthe et  Varangévi l le  e t  à  un 
s i lo  à  Lunévi l le .  L ’en jeu pr inc ipa l  est  la  maî t r i se de l ’urbanisat ion  dans les  secteurs 
concernés et  une mei l leure in format ion des r i vera ins.  
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- La gestion des ressources,  avec une at tent ion par t icu l ière à por ter  à  la  ressource en 
eau et  à  la  ressource minérale .  L ’en jeu pr inc ipa l  est  de  garant i r  un 
approvis ionnement  équi l ibré et  durable de ces ressources ind ispensable s à la  v ie  du 
terr i to i re .  
 
Concernant  la  ressource en eau,  menacée par  les  po l lu t ions d ’or ig ine industr ie l le s,  
agr ico les et  domest iques ,  l ’en jeu est  d ’a t te indre  les  ob ject i fs  de qual i té  de «  bon état  »  
f i xés par  le  SDAGE à l ’hor i zon 2027 ( report  d ’ob ject i fs ) .  La sé cur isat ion et  la  
mutual isat ion de l ’approvis ionnement  en eau dest inée à la  consommat ion humaine 
const i tue un autre en jeu  important  du terr i to i re .  
 
Concernant  la  ressource minéra le,  l ’ob ject i f  es t  de poursuivre l ’ exp lo i ta t ion  des 
granulats  en ve i l lant  à  une  gest ion économe de la  ressource et  à   leur  u t i l isat ion 
opt imale.  La préserva t ion et  la  reconquête des espaces explo i tés  de fond de va l lée est 
une opportun i té  pour les  communes de ce terr i to i re ,  de ret rouver dans ces espaces des 
l ieux récréat i fs  tout  en ve i l lant  à  préserver  la  b iod ivers i té  exis tan te,  souvent  de g rande 
qual i té .  La remise en é tat  agr ico le  des  s i tes  explo i tés  est  également  une opportun i té  
permet tant  de l imi te r  la  consommat ion des sur faces agr ico les.  
 

- La gestion de la  biodiversité ,  en l ien avec  les  autres terr i to i res,  avec comme object i f s 
de mainteni r  la  qual i té  e t  la  r ichesse des mi l ieux nature ls ,  de mener une réf lexion sur  
la  préservat ion de mi l ieux humides jouant  un rô le  s t ra tég ique majeur  dans les  
cont inuums du fond de va l lée de la  Meurthe.  
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 La vallée de la Moselle, ses affluents et ses fronts 
de côtes 

 
 
La va l lée  de la  Mosel le ,  vé r i tab le axe de développement  du te rr i to i re  SCoTSud54,  marque 
for tement  le  paysage du Nord SCoTSud54.  Les f ronts  de côtes,  à  l ’Ouest ,  e t  les  but tes  
témoins,  à l ’Est ,  rythment  les  paysages.  Comme la  va l lée  de la  Meur the,  i l  s ’ag i t  d ’un axe ,  
à  la  fo is ,  urbain et  industr ie l ,  marqué par  les  v i l les  de Toul  e t  de Pont -à-Mousson et  leur  
agglomérat ion,  par  des  cont inuums urbains,  mais  également  marqué par  des espaces 
nature ls  r iches,  imbr iqués dans les  v i l les  ou loca l isés sur  leurs  f ranges.  Les perspect ives  
et  ambiances sont  var iées.  Les paysages sont  de qual i té .  Toutefo is ,  pour cer ta ins 
espaces,  por tes d ’entrée ou vi t r ines du terr i to i re ,  une vér i tab le reconquête est  n écessai re, 
notamment  aux abords des grandes in f rast ructures de t ransports ,  e t  autour  e t  dans les  
zones d ’act i v i tés .  
 
La b iod ivers i té  dans  la  va l lée  de la  Mosel le  est  reconnue,  amenant  la  protect ion de 
cer ta ins espaces par  des arrêtés de protect ion de b io to pe,  par  exemple,  la  préservat ion  
d’autres espaces par  des Espaces Nature ls  Sens ib les,  par  le  réseau Natura 2000 ou par  
une Réserve Nature l le  Régionale,  ou  b ien par  leur  repérage dans d i f férents  inven ta i res de 
type ZNIEFF,  par  exemple.  
 
Cet te  va l lée joue un  rô le  prépondérant  dans la  s t ructurat ion du terr i to i re  SCoTSud54,  avec 
une desserte except ionnel le  (A31,  RD 657,  L igne à Grande Vi tesse Es t ,  vo ie  fe rrée  et  à  
proximi té ,  l ’aéroport  Metz -Nancy-Lorra ine)  e t  assure de  nombreuses fonct ions  
envi ronnementa les.  L ’enjeu pour les  communes de cet te  va l lée est  de t i rer  par t i  au 
maximum de l ’exis tant  e t  de son potent ie l  de développement  tout  en répondant  aux 
pr inc ipaux enjeux envi ronnementaux :  

- La gestion des r isques naturels  l iés  aux r isques d’ inondat ions,  prépondérants  sur  
ce terr i to i re ,  avec des secteurs  t rès vu lnérables,  à  l ’amont  de la  conf luence avec la  
Meurthe ,  à  Toul ,  Pont -Saint -Vincent  e t  Neuves -Maisons  ;  e t  à  l ’ava l  de  la  conf luence 
avec la  Meurthe,  dans l ’ensemble du Si l lon Mosel lan.  L ’en jeu pr inc ipa l  est  la  m aî t r ise 
de l ’urbanisat ion dans les  secteurs  les  p lus touchés et  la  réduct ion de  la  vu lnérabi l i té  
des terr i to i res.   

- La gestion des eaux pluviales  dans  la  p lan i f icat ion et  l ’aménagement  du te rr i to i re ,  
avec pour ob ject i fs  majeurs ,  la  lu t te  contre les  inondat i ons,  la  préservat ion des mi l ieux 
récepteurs  de ces eaux,  la  maî t r ise du r isque de dégradat ion du fonct ionnement  des 
stat ions d ’épurat ion ;  

- La gestion du r isque l ié  à la  rupture du barrage de la  Madine ,  avec la  poursu i te  du 
suiv i  régul ier  a f in  de déceler  d ’ éventuels  r isques et  d ’en in former les  populat ions 
concernées (même s i  le  r isque de ruptu re de bar rage est  fa ib le) ,   

- La gestion des r isques nature ls  l iés  aux r isques de mouvements de terrain ,  les  p lus 
importants  du te rr i to i re  SCoTSud54,  avec  une mei l leure l is ib i l i té  des capac i tés 
d’urbanisat ion des communes concernées (étab l issement  de Plan de Prévent ion des 
Risques mouvements  de  terra ins)  

- La gestion des r isques technologiques,  l iés  aux act i v i tés  humaines présentes dans 
le  fond de la  va l lée de la  Mosel le  ( I ns ta l la t ions Classées pour la  Protect ion de 
l ’Envi ronnement  soumises à autor isat ion  /  ICPE hors  explo i ta t ion  agr ico le)  e t  à  3 s i los ,  
avec une maî t r ise de l ’urbanisat ion dans les  secteurs  concernés et  une mei l leure 
in format ion des r i vera ins.  
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- La gestion des  pol lut ions,  notamment  ce l les  d ’or ig ine industr ie l le s,  engendrant  un  
r isque de pol lu t ion important  e t  une p lus  grande vu lnérabi l i té  pour les  d i f férentes  
masses d ’eau (souterra ines et  superf ic ie l les) .  Des s i tes  et  so ls  po l lués,  s i tués 
pr inc ipa lement  autour  de Pont -à-Mousson et  de Neuves -Maisons,  présentent  une  
pol lu t ion exis tante ou potent ie l lement  fo r te  pour les  masses d ’eau.  Ces  s i tes ,  espaces  
de reconquête,  représen tent  une oppor tun i té  pour le  développement  de demain.  

- La gestion des ressources,  avec une a t tent ion par t icu l ière à por te r  à  la  ressource en 
eau et  à  la  ressource minérale .  L ’en jeu p r inc ipa l  est  de garant i r  un approvis ionnement  
équi l ibré et  durable de ces ressources ind ispensables à la  v ie  du ter r i to i re .  

Concernant  la  ressource en eau,  menacée pa r  les  po l lu t ions d ’or ig ine industr ie l le s,  
agr ico les et  domest iques ,  l ’en jeu est  d ’a t te indre  les  ob ject i fs  de qual i té  de «  bon état  »  
f i xés par  le  SDAGE à l ’hor i zon 2027 ( report  d ’ob ject i fs ) .  La sécur isat ion et  la  
mutual isat ion de l ’approvis ionnement  en eau  dest inée à la  consommat ion humaine 
const i tue un autre en jeu  important  du terr i to i re .  

Concernant  la  ressource minéra le,  l ’ob ject i f  es t  de poursuivre l ’ exp lo i ta t ion  des 
granulats  en ve i l lan t  à  une gest ion économe de la  ressource et  à  leur  u t i l isat ion 
opt imale.  La préserva t ion et  la  reconquête des espaces explo i tés  de fond de va l lée est 
une opportun i té  pour les  communes de ce terr i to i re ,  de ret rouver dans ces espaces des 
l ieux récréat i fs  tout  en ve i l lant  à  préserver  la  b iod ivers i té  exis tan te,  souvent  de g rand e 
qual i té .  La remise en é tat  agr ico le  des  s i tes  explo i tés  est  également  une opportun i té  
permet tant  de l imi ter  la  consommat ion des sur faces agr ico les.  Un enjeu paysager,  l ié  à  
la  po l i t ique de subst i tu t ion progress ive des matér iaux a l luvionnai res par  des ca l ca i res 
explo i tés  sur  les  f ronts  de côtes et  les  p la teaux,  sera à  prendre en compte t rès  
rap idement .  

- La  gestion de  la  b iodiversité ,  notamment ,  au se in des zones humides et  mi l ieux 
thermophi les ,  dans un terr i to i re  soumis aux press ions urbaines importantes,  a vec 
comme object i f s  de préserver  davantage la  b iod ivers i té  p résente,  de favor iser  les  
connexions entre les  d i f férents  mi l ieux et  de met t re  en va leur  ce patr imoine nature l  de 
qual i té ,  en l ien avec les  autres terr i to i res.  

- La prévention des nuisances sonores,  l iées aux in f rast ructu res de  t ransport s ,  avec 
un p lus grand so in à apporter  aux espaces urbains l imi t rophes.  
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 Le plateau de Haye et le plateau Lorrain 
 
Le p la teau de  Haye et  le  p la teau Lorra in  représentent  à  eux deux la  p lus grande sur face  du 
terr i to i re  SCoTSud54.  I ls  sont  caractér isés par  des espaces agr ico les et  forest iers  
dominants ,  a ins i  que par  un semis de vi l les  et  de vi l lages,  loca l isés major i ta i rement  le  long 
des vo ies rou t ières.   
Les paysages sont  var iés ,  par fo is  ident i ta i res et  emblémat iq ues comme la  co l l ine de Sion, 
les  paysages de vignes sur  les  côtes du Toulo is ,  ou b ien le  Piémont  Vosgien.  
 
Ces ter r i to i res  comportent  des espaces na ture ls  à  haute  va leur  patr imonia le ,  protégés ou 
reconnus (Natu ra 2000 /  Zone de Conservat ion Spéc ia le s  et  Zones de Protect ion  
Spéc ia les ,  Espaces Nature ls  Sens ib les,  Arrê tés de Protect ion de Biotope,  Réserves 
bio log iques,  ZNIEFF de type I  ou I I…).  
 
Une grande par t ie  de ces terr i to i res fa i t  l ’ob je t  d ’une pér i -u rbanisat ion  grandissante (au  
delà de la  première couronne nancé ienne),  e t  subi t  une press ion fonc iè re depuis  p lus ieurs 
années.  Les pro je ts  des terr i to i res (habi ta t ,  zones économiques et  in f rast ructures )  
conduisent  davantage encore à un r isque de renforcement  de l ’ a r t i f ic ia l isat ion,  de 
f ragmentat ion des mi l ieux natu re ls  e t  à  une  p lus grande banal isat ion des paysages.    
 
Les pr inc ipaux enjeux envi ronnementaux sont  :  
 
- La gestion de la  ressource en eau.  Au sein de ces terr i to i res,  e l le  const i tue l ’en jeu 

majeur  en mat ière d ’env i ronnement .  La pr ior i té  est  de s toppe r  les  d i f férentes at te in tes 
aux masses d ’eau souterra ines.  L ’ob ject i f  es t  d ’a t te indre le  «  bon éta t  »  f i xé par  la  
Di rect i ve « Cadre sur  l ’Eau  »  et  développé dans le  SDAGE. L ’en jeu concerne 
pr inc ipa lement  les  d i f fé rentes prat iques agr ico les,  responsables en  grande par t ie  des 
pol lu t ions rencontrées ( l iées aux n i t ra tes,  aux pest ic ides,  fer t i l isat ion,  less ivage des 
so ls) ,  mais  auss i ,  les  re je ts  de l ’assain issement  dans le  mi l ieu nature l  (co l lec te,  
él iminat ion des eaux c la i res,  t ransfer t  de la  po l lu t ion vers  les  STEP et  ouvrages) ,  
encore t rop f réquents  dans les  communes rura les.  
 

- La gestion du sol .  L’agr icu l ture est  un des facteurs  essent ie ls  d ’occupat ion équi l ibrée 
de ces terr i to i res et  joue un rô le  s t ructurant  dans l ’économie loca le et  contr ibue à une  
mei l leure  gest ion de l ’envi ronnement .  L ’en jeu est  la  préserva t ion d ’une act iv i té  agr ico le  
for te  et  durable ,  en  l imi tant  la  consommat ion  fonc ière des espaces agr i co les,  souvent  
cons idérés comme réserves fonc ières des  co l lec t iv i tés ,  e t  en évi tant  leur  
f ragmentat ion.  La forê t ,  t rès  présente,  notamment  sur  le  p la teau de Haye et  dans le  
Piémont  Vosgien,  const i tue un patr imoine natu re l  e t  économique de grande qual i té .  
L’en jeu pour  les  espaces forest iers  est  de mainten i r ,  vo i re  de  renforcer  leur  
mult i fonct ionnal i té .  

 
- La gestion de  la  biodiversité,  au se in  de l ’ensemble des ces ter r i to i res,  en préservant  

les  espaces les p lus r iches,  en apportant  une grande at tent ion aux espaces d i ts  de 
« nature ord ina i re  » et  en favor isant  le  maint ien et /ou le  développement  de cont inuums 
écolog iques.  

 
- La gestion de l ’énergie,  enjeu important  pour les  terr i to i res ru raux.  Face  à la  

vu lnérabi l i té  e t  à  la  dépendance énergét ique ,  aux var ia t ions de  pr i x e t  à  la  pérenni té  
d’un approvis ionnement  en énerg ie foss i le ,  l ’en jeu est  de  s ’organiser ,  au se in  des 
terr i to i res ruraux,  autour  d ’une s t ra tég ie v isant  à  d iminuer la  fac ture et  la  dépendance 
énergét ique.  Une réf lexion est  à  mener sur  les  po l i t iques  d ’aménagement s des 
col lec t iv i tés  qu i  condi t ionnent  l ’ implantat ion  des logements  et  des act iv i tés ,  su r  la  
maît r ise de l ’é ta lement  urbain.  
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Tableaux et cartes descriptifs des sites Natura 2000 du 
SCoT et limitrophes au SCoT 
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Nom SITECODE SCOT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II de la 
directive 92/43/CEE  Habitats 

Lac de Madine FR4110007 ZPS dans le 
SCoT 

Avec plus de 250 espèces observées, le lac de Madine constitue un site de première importance 
principalement pour le passage et l'hivernage des oiseaux d'eau dont de nombreuses espèces de 
l'annexe I de la directive 79/409/CEE « Oiseaux » (indiquée par un astérisque). 
Particulièrement attractives pour l'avifaune aquatique nicheuse, migratrice ou hivernante. 
 Secteurs les plus favorables à l'hivernage d'oiseaux septentrionaux comme le Harle piette* (8 à 13 % 
de l'effectif national), le Harle bièvre (5 % de l'effectif national) et le Garrot à œil d'or (entre 3 et 4 % 
de l'effectif national). Pour ces trois espèces, le site dépasse ainsi largement le seuil d'importance 
nationale. 
De plus, le site est l'un des rares sites français qui accueille régulièrement le Pygargue à queue 
blanche*. 
 Le Fuligule nyroca* est encore plus rare. 
Le lac accueille également de nombreuses espèces migratrices comme le Balbuzard pêcheur*, la 
Grande Aigrette* (qui hiverne également), la Grue cendrée*, la Guifette noire*, la Marouette 
ponctuée*, la Marouette poussin* (beaucoup plus rare). 
En période de nidification, les roselières du site peuvent abriter plusieurs espèces sensibles comme 
le Butor étoilé*, le Blongios nain*, le Busard des roseaux*, la Marouette ponctuée* 
Le Martin pêcheur d'Europe* est, lui, plutôt établi sur les bassins en périphérie du lac. 
Les forêts qui bordent le plan d'eau abritent plusieurs couples de Milan noir*, de Pic mar* et de Pic 
noir* ainsi que quelques couples de Gobemouche à collier*. 
Enfin, une petite population de Pie-grièche écorcheur* semble bien implantée en bordure immédiate 
du lac. 

Lymnocryptes minimus, Egretta 
alba, Anas penelope, Aythya 
marila, Anas platyrhynchos, 
Aythya fuligula, Mergus 
merganser, Pandion haliaetus, 
Larus minutus, Aythya ferina, 
Grus grus, Phalacrocorax carbo 
sinensis, Anas penelope, 
Porzana porzana, Riparia riparia, 
Anser albifrons, Aythya nyroca, 
Nycticorax nycticorax, Bucephala 
clangula, Milvus milvus, Porzana 
porzana, Aythya nyroca, Porzana 
parva, Gavia immer, Podiceps 
auritus, Haliaeetus albicilla, 
Aythya ferina,  

Forêts caducifoliées, Eaux 
douces intérieures (Eaux 
stagnantes, Eaux courantes), 
Prairies semi-naturelles humides, 
prairies mésophiles améliorées, 
prairies améliorées, autres terres 
arables 

Etang de la 
Chaussée FR4110060 ZPS dans le 

SCoT 

 
En période de reproduction, les roselières du site abritent des espèces sensibles comme le Butor 
étoilé*, le Blongios nain*, le Héron pourpré*, le Busard des roseaux*, la Marouette ponctuée* et la 
Marouette poussin* (beaucoup plus rare). 
Il s'agit, également, d'un site majeur en France pour la Grue cendrée*. Cette zone accueille en effet 
au moins un couple reproducteur de cette espèce sur les 4-5 couples qui nichent en France (la 
Lorraine étant la seule région française accueillant actuellement la reproduction de la Grue cendrée).  
Le site constitue également un lieu de halte migratoire privilégié pour de nombreux oiseaux de 
passage comme le Balbuzard pêcheur*, la Cigogne noire*, le Faucon pèlerin*, la Guifette noire* et 
plusieurs espèces de limicoles comme le Combattant varié*, le Chevalier sylvain* et la Bécassine des 
marais. 
 En automne et en hiver, le Cygne de Bewick*, le Harle piette*, le Harle bièvre et le Garrot à œil d'or 
peuvent également y être notés. 
Les milieux forestiers abritent le Gobemouche à collier*, le Pic mar* et le Pic noir*. S'y reproduisent 
également le Milan noir* et la Bondrée apivore*. 
Plusieurs couples de Pie-grièche écorcheur* fréquentent les milieux ouverts du site. 

Podiceps cristatus; Ardea 
cinerea; Phalacrocorax carbo 
sinensis; Egretta alba; 
Tachybaptus ruficollis; Milvus 
migrans ; Lanius collurio; 
Gallinago gallinago; Fulica atra; 
Anas crecca; Grus grus; Anas 
platyrhynchos; Acrocephalus 
schoenobaenus; Fulica atra; 
Pandion haliaetus; Pernis 
apivorus 
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Nom SITECODE SCOT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II de la 
directive 92/43/CEE  Habitats 

Marais de 
Pagny-sur 
Meuse 

FR4110061 ZPS dans le 
SCoT 

En période de reproduction, la Pie-grièche écorcheur* est présente avec environ 5 couples.  Le Milan 
noir* a niché en 1995 et quelques individus fréquentent toujours le site. Enfin, l'espèce la plus 
répandue est le Pipit farlouse. 
Le site est également visité en période de migration par le Milan noir* (plusieurs centaines d'individus 
aux deux passages migratoires), le Busard des roseaux* (qui y a niché), le Chevalier sylvain* ou plus 
rarement le Faucon émerillon*. 

Tringa glareola, Lanius collurio, 
Acrocephalus schoenobaenus, 
Circus aeruginosus, Falco 
columbarius, Acrocephalus 
schoenobaenus, Remiz 
pendulinus 

Marais (végétation de ceinture), 
bas-marais, tourbières, prairies 
semi-naturelles humides, prairies 
mésophiles améliorées, autres 
terres arables, autres terres  
(incluant les Zones Urbanisées 
et Industrielles, routes, 
décharges, mines), forêt 
artificielle en monoculture (ex : 
plantations de peupliers ou 
d'arbres exotiques) 

Forêt humide 
de la Reine FR4112004 ZPS dans le 

SCoT 

Vaste complexe forestier humide formant, avec ses étangs et ses prairies enclavés ou en lisières, un 
éco-complexe remarquable. Celui-ci abrite, notamment, une avifaune riche et diversifiée comprenant 
de nombreuses espèces de l'annexe I de la directive 79/409/CEE « Oiseaux » (indiquées par un 
astérisque). 
Les forêts (type forestier principal : chênaie pédonculée-charmaie) abritent de très belles populations 
de Gobemouche à collier* et de Pic mar* qui ont été bien étudiées. S'y reproduisent également le 
Milan noir*, le Milan royal* et la Bondrée apivore*, de même que le Pic noir* et le Pic cendré* 
(quelques couples). 
L'autre principal attrait pour l'avifaune est constitué par la trentaine d'étangs disséminés sur le site. 
Ainsi, en période de reproduction, leurs roselières abritent des espèces sensibles comme le Butor 
étoilé*, le Blongios nain*, le Busard des roseaux* et la Marouette ponctuée*.  
 
L'automne et le printemps voient passer de nombreux migrateurs comme la Guifette noire*, la Grue 
cendrée* ou encore le Balbuzard pêcheur*. 
L'intérêt de ces étangs est également notable à l'automne et en hiver. Ils accueillent, en effet, la 
Grande Aigrette* mais aussi de nombreux anatidés comme le Canard colvert, la Sarcelle d'hiver, le 
Fuligule milouin, le Fuligule morillon ou des espèces plus septentrionales comme le Harle piette*, le 
Garrot à œil d'or et le Harle bièvre. 
Enfin, une petite population de Pie-grièche écorcheur* fréquente les milieux ouverts du site. 
 

Anas crecca, Grus grus, 
Chlidonias niger, Lanius collurio, 
Ardea purpurea, Bucephala 
clangula, Anas strepera, Mergus 
merganser, Podiceps nigricollis, 
Aythya fuligula, Milvus milvus, 
Porzana porzana, Picus canus, 
Dryocopus martius 

Eaux douces intérieures (eaux 
stagnantes, eaux courantes), 
marais (végétation de ceinture), 
bas-marais, tourbières, prairies 
semi-naturelles humides, prairies 
mésophiles améliorées, prairies 
améliorées, autres terres 
arables, forêts caducifoliées, 
forêt artificielle en monoculture 
(ex : plantations de peupliers ou 
d'arbres exotiques), autres terres  
(incluant les Zones Urbanisées 
et Industrielles, routes, 
décharges, mines). 

Hêtraie 
sapinière de 
Bousson et 
Grandcheneau 

FR4112010 ZPS dans le 
SCoT 

Massif forestier avec une hêtraie-sapinière de montagne, assez fortement marqué par la tempête de 
Décembre 1999.  
Ces milieux abritent une faune et une flore exceptionnelle. Trichomanes speciosum  est présent sous 
forme de prothalle uniquement. 
La présence de nombreuses espèces végétales protégées tant au niveau départemental, régional 
que national reflète l'écosystème original du site. 

Tetrao urogallus, Bonasa 
bonasia, Aegolius funereus, 
Dryocopus martius, Lanius 
collurio 

Eaux douces intérieures (eaux 
stagnantes, eaux courantes), 
landes, broussailles, recrus, 
maquis et garrigues, phrygana, 
forêts caducifoliées, forêts de 
résineux, forêts mixtes, forêt 
artificielle en monoculture (ex : 
plantations de peupliers ou 
d'arbres exotiques), rochers 
intérieurs, éboulis rocheux, 
dunes intérieures, neige ou glace 
permanente, autres terres 
(incluant les Zones Urbanisées 
et Industrielles, routes, 
décharges, mines). 
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Nom SITECODE SCOT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II de la 
directive 92/43/CEE  Habitats 

Jarny / Mars-
la-Tour FR4112012 ZPS dans le 

SCoT 

Les plaines céréalières correspondent à l'aire de répartition d'une population stable de Busard 
cendré. La population totale de la ZPS est estimée entre 20 et 30 couples. 
Ces champs servent également de zones de nourrissage pour les Grues cendrées en halte migratoire 
ou en stationnement hivernant. 
Le marais de Droitaumont est un milieu particulier dans lequel 88 espèces ont été recensées en 
2004, dont 12 espèces de l'annexe I de la directive " Oiseaux " : la Bondrée apivore, le Balbuzard 
pêcheur, le Busard Saint-Martin, le Busard des roseaux, le Gorgebleue à miroir, le Martin-pêcheur 
d'Europe, le Pic cendré ainsi que le Busard cendré, la Grue cendrée, la Pie-grièche écorcheur, le 
Milan noir et le Milan royal. 

Milvus migrans, Gallinago 
gallinago, Vanellus vanellus, 
Grus grus, Luscinia svecica, 
Milvus milvus, Circus 
aeruginosus, Circus pygargus, 
Lanius collurio, Falco subbuteo, 
Vanellus vanellus, Pernis 
apivorus 

Marais (végétation de ceinture), 
bas-marais, tourbières, landes, 
broussailles, recrus, maquis et 
garrigues, phrygana, prairies 
améliorées, autres terres 
arables, forêts caducifoliées, 
autres terres (incluant les Zones 
Urbanisées et Industrielles, 
routes, décharges, mines). 

Côtes du 
Donon-
Schneeberg 

FR4211814 ZPS dans le 
SCoT 

Les crêtes des Vosges moyennes, situées entre le Schneeberg et le Donon, se trouvent au cœur de 
l'un des plus vastes ensemble forestier continu à forêt mixte de montagne du Nord-Est de la France. 
 
Elles accueillent 8 espèces d'intérêt communautaire : le Grand tétras, la Gélinotte des bois, la 
Chouette de Tengmalm, le Faucon pèlerin, la Bondrée apivore, le Pic noir, le Pic cendré et la Pie 
grièche écorcheur. 
 
Ce site est classé en ZICO. 

Falco tinnunculus, Aegolius 
funereus, Dryocopus martius, 
Buteo buteo, Falco peregrinus, 
Pernis apivorus, Accipiter nisus, 
Falco subbuteo, Scolopax 
rusticola, Jynx torquilla, Turdus 
torquatus, Lanius collurio, 
Accipiter gentilis 

marais (végétation de ceinture), 
bas-marais, tourbières, landes, 
broussailles, recrus, maquis et 
garrigues, phrygana, prairies 
semi-naturelles humides, prairies 
mésophiles améliorées, eaux 
douces intérieures (eaux 
stagnantes, eaux courantes), 
forêts caducifoliées, forêts de 
résineux, forêts mixtes, forêt 
artificielle en monoculture (ex : 
plantations de peupliers ou 
d'arbres exotiques), rochers 
intérieurs, éboulis rocheux, 
dunes intérieures, neige ou glace 
permanente, autres terres 
(incluant les Zones Urbanisées 
et Industrielles, routes, 
décharges, mines). 
 

Zones 
humides de 

Moselle 
FR4110062 

ZPS 
périphérique 

au SCoT 

L'intérêt ornithologique du site repose sur quelques espèces de l'annexe I de la directive 79/409/CEE 
« Oiseaux » (indiquées par un astérisque) qui fréquentent le site. 
En période de reproduction, la Pie-grièche écorcheur* est présente avec au moins 7 couples et le Pic 
mar* avec 2 ou 3 couples. 
Le Milan noir* et la Bondrée apivore*, même s'ils ne nichent pas directement sur le site, l'utilisent 
pendant la période de reproduction. 
Le site est également visité en période de migration par le Milan noir*, la Bondrée apivore*, la 
Bécassine des marais et le Torcol fourmilier. Enfin, le Busard Saint-Martin* est noté en hiver. 

Dendrocopos medius, Lanius 
collurio, Pernis apivorus, Milvus 
migrans, Pernis apivorus, Milvus 
migrans, Gallinago gallinago, 
Circus cyaneus 

marais (végétation de ceinture), 
bas-marais, tourbières, prairies 
semi-naturelles humides, prairies 
mésophiles améliorées, forêts 
caducifoliées 
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Nom SITECODE SCOT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II de la 
directive 92/43/CEE  Habitats 

Plaine et 
étang du 

Bischwald 
FR4112000 

ZPS 
périphérique 

au SCoT 

L'étang du Bischwald et ses alentours est connu depuis de nombreuses années par les ornithologues 
pour l'avifaune riche et diversifiée qu'il accueille tout au long de l'année, dont plusieurs espèces de 
l'annexe I de la Directive 79/409/CEE « Oiseaux » (indiquées par un astérisque). 
En période de reproduction, les roselières de l'étang abritent des espèces sensibles comme le Butor 
étoilé*, le Busard des roseaux* et plusieurs couples de Rousserolle turdoïde, espèce en forte 
régression. 
Le Martin-pêcheur d'Europe* est également présent sur le site ainsi qu'une petite population de Pie-
grièche écorcheur*. 
Les massifs forestiers accueillent la Bondrée apivore*, le Gobemouche à collier*, la Cigogne noire*, le 
Pic mar* et le Pic noir* dans les futaies mâtures, ainsi que la Pie-grièche écorcheur* dans les jeunes 
stades de futaies. 
L'automne et le printemps voient passer de nombreux migrateurs comme la Guifette noire*, la Grue 
cendrée*, la Rémiz penduline, le Milan noir* (également nicheur), le Milan royal* ou encore, le 
Balbuzard pêcheur*. Le site accueille la Grande Aigrette* mais peut également être fréquenté par 
l'Oie des moissons, l'Oie rieuse, le Cygne de Bewick* et le Cygne sauvage*, ce qui est à souligner. Le 
site est également un des rares sites français à avoir accueilli le Pygargue à queue blanche* et l'Aigle 
criard*. 
La structure et la relative stabilité de l'étang du Bischwald permettent à de nombreux anatidés de 
passer l'hiver sur le site comme le Canard colvert, le Canard siffleur, la Sarcelle d'hiver, le Fuligule 
milouin, mais aussi, des espèces nordiques comme le Garrot à œil d'or. 

Fulica atra, Grus grus, Ardea 
cinerea, Cygnus olor, Anas 
strepera, Aythya fuligula, Mergus 
merganser, Phalacrocorax carbo 
sinensis, Anas querquedula, 
Netta rufina, Pluvialis apricaria, 
Chlidonias niger, Rallus 
aquaticus,  

Eaux douces intérieures (eaux 
stagnantes, eux courantes), 
marais (végétation de ceinture), 
bas-marais, tourbières, prairies 
semi-naturelles humides, prairies 
mésophiles améliorées, autres 
terres arables, forêts 
caducifoliées, autres terres  
(incluant les Zones Urbanisées 
et Industrielles, routes, 
décharges, mines) 
 
 
 
 

Etangs du 
Lindre, forêt 

de 
Romersberg 

et zones 
voisines 

FR4112002 
ZPS 

périphérique 
au SCoT 

L'intérêt ornithologique du site est reconnu depuis de nombreuses années. Avec 120 espèces 
nicheuses et plus de 250 espèces observables tout au long de l'année, il constitue un site 
exceptionnel pour les oiseaux dont de nombreuses espèces de l'annexe I de la Directive 79/409/CEE 
« Oiseaux » (indiquées par un astérisque). 
En période de reproduction, les roselières du site abritent des espèces sensibles comme le Butor 
étoilé*, le Blongios nain*, le Héron pourpré*, le Busard des roseaux* et la Marouette ponctuée*. Elles 
abritent également près de 100 couples de Rousserolle turdoïde, espèce en forte régression en 
France et au sein de l'Union Européenne, ce qui représente environ 20 % de la population Lorraine et 
entre 2 et 3 % de la population nationale. 
A noter également, au printemps 2002, la présence sur le site d'un Phragmite aquatique* à des dates 
tardives. 
Les forêts accueillent plusieurs couples de Bondrée apivore*, de Milan noir*, de Pic mar*, de Pic 
cendré*, de Pic noir* et également une très belle population de Gobemouche à collier* (près de 100 
couples). La Cigogne noire*, très discrète, est observée régulièrement sur le site et il n'est pas 
impossible qu'elle s'y reproduise déjà. 
L'été, des milliers de canards trouvent refuges sur les plans d'eau du site au moment où ils ont le plus 
besoin de tranquillité pour effectuer leur mue. Le site constitue ainsi un site majeur pour les 
rassemblements post-nuptiaux de Canard souchet (jusqu'à 10 % du total français à cette date) et de 
Fuligule milouin (l'un des premiers sites français) accompagnés parfois du rare Fuligule nyroca* (à 
l'unité). 
L'automne et le printemps voient passer de nombreux migrateurs comme la Guifette noire*, la Grue 
cendrée* ou encore, le Balbuzard pêcheur*. Pour cette dernière espèce des aménagements de 
plateformes ont été réalisés en plusieurs points pour l'aider à se reproduire sur le site. 
En fin d'automne, le site accueille la Grande Aigrette* (qui hiverne également sur le site) en nombre 
très important (plus de 150 individus ensemble certains jours), de même que l'Oie des moissons et 
l'Oie rieuse (dont les effectifs sont en nette chute). Le site est également un des rares sites français à 
accueillir régulièrement le Pygargue à queue blanche* et l'Aigle criard*. 
Enfin, de nombreux anatidés passent l'hiver sur le site comme le Cygne de Bewick*, le Cygne 
sauvage*, le Harle piette*, le Garrot à œil d'or et le Harle bièvre. Pour toutes ces espèces nordiques, 

Tachybaptus ruficollis, Anas 
clypeata, Charadrius dubius, 
Anser anser, Grus grus, 
Phalacrocorax carbo sinensis, 
Tringa erythropus, Tringa 
totanus, Actitis hypoleucos, 
Chlidonias hybridus, Egretta 
alba, Anas clypeata, Cygnus 
olor, Netta rufina 

Forêt artificielle en monoculture 
(ex : plantations de peupliers ou 
d'arbres exotiques), eaux douces 
intérieures (eaux stagnantes, 
eaux courantes), marais 
(végétation de ceinture), bas-
marais, tourbières, landes, 
broussailles, recrus, maquis et 
garrigues, Phrygana, pelouses 
sèches, steppes, prairies semi-
naturelles humides, prairies 
mésophiles améliorées, prairies 
améliorées, autres terres 
arables, forêts caducifoliées 



SCoTSud54  approuvé  |  Etat Initial de l’Environnement  |  14 décembre 2013

 

il constitue un site majeur en France (dépassement du seuil d'importance nationale). 

Nom SITECODE SCOT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II de la 
directive 92/43/CEE  Habitats 

Massif 
Vosgien FR4112003 

ZPS 
périphérique 

au SCoT 

Au moins sept espèces d'oiseaux de l'annexe I de la Directive 79/409/CEE « Oiseaux » sont 
présentes sur le site : le Grand Tétras, la Gélinotte des bois, le Faucon pèlerin, la Chouette de 
Tengmalm, le Pic noir et la Pie-grièche écorcheur. 
D'autres espèces de l'annexe I sont également susceptibles de fréquenter le site : la Bondrée apivore 
dont la présence est diffuse et la Cigogne noire susceptible de nicher au moins occasionnellement 
(une tentative connue à proximité immédiate du site en 1999). Des compléments d'inventaire seront 
effectués lors de l'élaboration du document d'objectifs. 
Le Grand Tétras est l'espèce phare du site. C'est aussi l'espèce la plus menacée car en régression 
constante. Il ne reste plus que trois noyaux de population relativement importants, deux d'entre eux 
étant centrés sur les réserves naturelles de Tanet-Gazon du Faing, d'une part, et de Ventron, d'autre 
part. Un des objectifs est de favoriser les connexions entre les zones encore favorables, et donc, de 
permettre un échange entre les sous-populations de cette espèce très sédentaire. Cet objectif 
explique la présence au sein de la ZPS de petits secteurs ponctuels susceptibles de jouer le rôle de 
zones-relais. 
A noter qu'il s'agit, ici, de la sous-espèce major (population estimée à moins de 300 mâles) confinée 
aux massifs de l'Est de la France (Vosges, Jura et de façon très marginale, Alpes) bien distincte de la 
sous-espèce pyrénéenne aquitanicus. 

Falco peregrinus, Lanius collurio, 
Aegolius funereus, Tetrao 
urogallus, Bonasa bonasia, 
Dryocopus martius 

Marais (végétation de ceinture), 
bas-marais, tourbières, forêts 
mixtes, forêts caducifoliées, 
pelouses alpine et sub-alpine 

Crêtes des 
Vosges 

mosellanes 
FR4112007 

ZPS 
périphérique 

au SCoT 

Le site abrite au moins six espèces d'oiseaux de l'annexe I de la Directive 79/409/CEE « Oiseaux » : 
le Grand Tétras, la Gélinotte des bois, le Faucon pèlerin, la Chouette de Tengmalm et le Pic noir. 
D'autres espèces de l'annexe I sont également susceptibles de fréquenter le site : la Bondrée 
apivore, l'Engoulevent d'Europe, le Pic cendré et la Pie-grièche écorcheur. Des compléments 
d'inventaire seront effectués lors de l'élaboration du document d'objectifs. 
Le Grand Tétras est un des principaux enjeux du site. Son avenir semble toutefois fortement 
compromis sur le site, il n'est pas signalé tous les ans et avec des effectifs très faible (0 à 2 mâles 
chanteurs suivant les années).  
A noter qu'il s'agit, ici, de la sous-espèce major (population estimée à moins de 300 mâles) confinée 
aux massifs de l'Est de la France (Vosges, Jura et de façon très marginale Alpes) bien distincte de la 
sous-espèce pyrénéenne aquitanicus. 
Le site constitue un complément intéressant à la ZPS FR4112003 Massif Vosgien située plus au Sud 
dans le département des Vosges. 
Les autres espèces importantes sont la Gélinotte des bois, la Chouette de Tengmalm et le Faucon 
pèlerin. 

Tetrao urogallus, Falco 
peregrinus, Aegolius funereus, 
Bonasa bonasia, Dryocopus 
martius,  

Eaux douces intérieures (eaux 
stagnantes, eaux courantes), 
marais (végétation de ceinture), 
bas-marais, tourbières, pelouses 
sèches, steppes, prairies semi-
naturelles humides, prairies 
mésophiles améliorées, forêts 
mixtes, forêt artificielle en 
monoculture (ex : plantations de 
peupliers ou d'arbres exotiques), 
autres terres (incluant les Zones 
Urbanisées et Industrielles, 
routes, décharges, mines) 
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Vallée de la 
Meuse FR4112008 

ZPS 
périphérique 

au SCoT  

Complexe humide de la vallée de la Meuse, composé du cours d'eau et ses annexes, de prairies 
inondables, de marais, de forêts alluviales et de milieux secs type pelouses calcaires sur certains 
coteaux. 
Les prairies constituent de vastes territoires de chasse et d'alimentation pour certains oiseaux 
(rapaces, grands échassiers, anatidés...) et sont propices à la nidification de l'avifaune, notamment, 
du râle des genêts. 

Vanellus vanellus, Grus grus, 
Falco columbarius, Falco 
peregrinus, Ciconia nigra, 
Pandion haliaetus, Himantopus 
himantopus, Pandion haliaetus, 
Pluvialis apricaria, Circus 
cyaneus, Circus pygargus, 
Philomachus pugnax, Larus 
ridibundus 

Eaux douces intérieures (eaux 
stagnantes, eaux courantes), 
landes, broussailles, recrus, 
maquis et garrigues, Phrygana, 
pelouses sèches, steppes, 
prairies semi-naturelles humides, 
prairies mésophiles améliorées, 
autres terres arables, forêts 
caducifoliées, forêts de résineux 

Nom SITECODE SCOT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II de la 
directive 92/43/CEE  Habitats 

Hautes-
Vosges, 

Haut-Rhin 
FR4211807 

ZPS 
périphérique 

au SCoT 

Le site des Hautes Vosges offre une diversité d'habitats qui accueillent un important cortège 
d'oiseaux boréaux-alpins. 
Les hêtraies-sapinières, les pessières naturelles, les chaumes, les tourbières, les falaises rocheuses 
et les éboulis rocheux abritent 9 espèces de l'annexe I de la Directive : le Faucon pèlerin, la Gélinotte 
des bois, le Grand tétras, la Chouette de  Tengmalm, le Pic noir, la Chouette Chevêchette, la 
Bondrée apivore, le Pic cendré et la Pie grièche écorcheur. 
Ce site est désigné en tant que ZICO car il accueille 5 espèces de l'annexe I dont les populations 
dans le site représentent plus de 1 % des effectifs de l'aire géographique considérée. 
Les Vosges accueillent 30 % des effectifs français de Grand tétras sous espèce Major, 1% des 
effectifs de Faucon pèlerin et 4 % des effectifs de Chouette de Tengmalm. 

Glaucidium passerinum, Anas 
crecca, Accipiter gentilis, Lanius 
collurio, Dryocopus martius, 
Bonasa bonasia, Falco 
tinnunculus, Pernis apivorus, 
Aegolius funereus, Falco 
peregrinus, Accipiter nisus, 
Buteo buteo, Scolopax rusticola, 
Jynx torquilla 

Forêt artificielle en monoculture 
(ex : plantations de peupliers ou 
d'arbres exotiques), marais 
(végétation de ceinture), bas-
marais, tourbières, prairies semi-
naturelles humides, prairies 
mésophiles améliorées, pelouses 
alpines et sub-alpines, forêts 
caducifoliées, landes, 
broussailles, recrus, maquis et 
garrigues, Phrygana, forêts 
mixtes, rochers intérieurs, 
éboulis rocheux, dunes 
intérieures, neige ou glace 
permanente, eaux douces 
intérieures (eaux stagnantes, 
eaux courantes), autres terres  
(incluant les Zones Urbanisées 
et Industrielles, routes, 
décharges, mines), forêts de 
résineux 
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Nom SITECODE SCOT DOCOB Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Lac de la 
Madine FR4110007 ZPS dans 

le SCoT 2000 1512 

Site  très touristique (surtout en été) et de nombreux équipements 
existent déjà. Les exigences biologiques des oiseaux d'eau ne semblent 
pas incompatibles avec les différentes activités de détente et de loisirs 
du site. 
 
Les zones de quiétude permanentes et temporaires (hivernales) arrêtées 
jusqu'alors constituent un bon équilibre. Il convient, donc, de consolider, 
voire d'améliorer, ce "zonage" des activités qui doit impérativement 
prendre en compte le facteur "dérangement" qui est ici primordial. 

Le document d'objectifs du site, réalisé par l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage dans sa mission d'opérateur local, a été achevé en Novembre 
2000. 
 
Plan de conservation du Lac de la Madine et de l'étang de de Pannes. 

Etang de la 
Chaussée FR4110060 ZPS dans 

le SCoT   3521 

Menace essentielle : mise en cultures des prairies et l'utilisation toujours 
plus importante de biocides. Le drainage entraîne la disparition des 
prairies humides et des espèces liées à cet habitat. Le lessivage des 
engrais et des pesticides est favorisé, ce qui génère une dégradation de 
la qualité des eaux des étangs. 
Il convient également de veiller à la tranquillité du site (indispensable 
pour certaines espèces) en veillant, notamment, au développement 
d'activités incompatibles avec celle-ci. 
Enfin, le défaut d'entretien de certains milieux, comme les roselières, 
peut être la cause du déclin de certaines espèces d'oiseaux. 

  

Marais de 
Pagny-sur 
Meuse 

FR4110061 ZPS dans 
le SCoT 2000 169 

L'exploitation du Centre d'Enfouissement Technique (CET) par la société 
France Déchets a entraîné une nette augmentation du nombre de 
corvidés mais aussi du Milan noir autour du site. 

Le document d'objectifs du site, réalisé par le Conservatoire des Sites Lorrains 
dans sa mission d'opérateur local, a été achevé en Décembre 2000. 

Forêt humide 
de la Reine FR4112004 ZPS dans 

le SCoT   5167 

Le site n'est pas considéré comme très vulnérable. Il convient toutefois 
de veiller au développement, sur les étangs, d'activités incompatibles 
avec la qualité et la tranquillité du site (pêche intensive, activités 
touristiques...). 
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Hêtraie 
sapinière de 
Bousson et 
Grandcheneau 

FR4112010 ZPS dans 
le SCoT 2002 1049 

La population de grand Tétras peut être considérée comme au bord de 
l'extinction. Les conséquences de l'ouragan du 26/12/99 sur les 
populations sont encore difficiles à évaluer. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
Facteurs écologiques et activités humaines ont façonné le paysage et permis 
l’obtention d’un milieu d’une richesse naturelle exceptionnelle qui a motivé la 
présente proposition d’inscription au réseau Natura 2000. 
La gestion pratiquée actuellement peut donc être considérée comme globalement 
satisfaisante pour le maintien de la qualité biologique du site. De plus, dans le 
cadre des actions déjà engagées pour la protection du Tétras, une Réserve 
Biologique Domaniale a été mise en place. 
 
Les types de gestion envisageables :  
La mise en œuvre de la gestion préconisée dans les aménagements forestiers 
devrait permettre d’atteindre des objectifs de conservation sur le site. Mais la 
tempête impose une révision par anticipation. Cette révision sera réalisée en 
parfaite cohérence avec le document d'objectifs. 
Localement, en fonction des connaissances nouvelles qui pourraient être 
collectées, des règles de gestion plus précises pourraient être adoptées vis-à-vis 
d’espèces remarquables (essentiellement flore). Leur mise en place pourrait se 
faire dans le cadre de séries d’intérêt écologique.  
Il convient également de protéger les habitats de cours d'eau (communautés 
riveraines à Pétasites, bois d'Aulnes marécageux, saussaies à sphaignes, forêt 
de frênes et d'aulnes...). Il faut éviter la colonisation par la renouée du japon, 
éventuellement en replantant des aulnes et des saules. 
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Nom SITECODE SCOT DOCOB Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Jarny / Mars-
la-Tour FR4112012 ZPS dans le 

SCoT   8113 

Le décalage entre les dates d'envol des jeunes Busards cendrés et 
celles des moissons constitue le principal inconvénient de l'adaptation de 
cette espèce aux plaines céréalières : certaines années, suivant les 
régions, de 40 % à 100 % de nichées peuvent être détruites en 
l'absence d'intervention conservatoire. 

Le maintien de la population de Busards cendrés est actuellement assuré 
par l'action de la Ligue de Protection des Oiseaux, avec laquelle 
collaborent les agriculteurs sensibilisés à la préservation de cette espèce. 

Côtes du 
Donon-
Schneeberg 

FR4211814 ZPS dans le 
SCoT   68010 

Parmi les espèces présentes ici, certaines sont extrêmement fragiles. 
Il s'agit d'abord du Grand Tétras qui est l'enjeu majeur de la zone. Alors 
que les effectifs Alsaciens étaient estimés entre 30 et 60 coqs en 1987, 
on peut dire, aujourd'hui, que la population est réduite à quelques 
individus. La sauvegarde de cette espèce passe par une gestion globale 
des peuplements forestiers. 
Quant au Faucon pèlerin, son déclin semble aujourd'hui stoppé, bien 
que ses effectifs soient encore très faibles (15 couples en Alsace). Il est 
important d'assurer la tranquillité des oiseaux sur les falaises où l'espèce 
est nicheuse. 
Les effectifs de la Chouette de Tengmalm sont eux aussi assez faibles 
en Alsace sans qu'il soit possible de connaître l'évolution de l'espèce qui 
reste assez discrète. Il est important dans la gestion sylvicole, de 
conserver les arbres présentant des cavités, notamment, d'anciennes 
loges de Pic noir. 

Les sites du Schneeberg et du Donon font l'objet de la part de l'Office 
National des Forêts, d'une gestion Grand Tétras en respect de la directive 
Grand Tétras (1991). 
La mise en œuvre de la directive "Tétras" implique dans les zones 
d'actions prioritaires à caractère de réserve des règles sylvicoles. Ces 
règles visent à recréer ou maintenir un biotope favorable à l'espèce. Le 
statut de réserve biologique est obligatoire sur une série individualisée ; 
le traitement sera obligatoirement en futaies jardinée par bouquets ou en 
futaies irrégulière par parquets. Les bouquets et parquets sensibles 
(places de chant, hivernage et élevage des nichées) sont obligatoirement 
cartographiés et matérialisés sur le terrain. 
Sur le Massif du Donon, un enclos de 53 ha a été crée à cette initiative 
afin de diminuer la pression du grand gibier (sanglier notamment) sur les 
biotopes de vie du Grand Tétras. 

Zones 
humides de 

Moselle 
FR4110062 

ZPS 
périphérique 

au SCoT 
2000 210 Le site n'est pas considéré comme très vulnérable. La principale menace 

qui pèse sur ce site serait l'abandon de l'entretien régulier. 

Les documents d'objectifs des marais de Vittoncourt et d'Ippling, réalisés 
par le Conservatoire des Sites Lorrains dans sa mission d'opérateur local, 
ont été achevés respectivement en Novembre et Décembre 2000. 

Plaine et 
étang du 

Bischwald 
FR4112000 

ZPS 
périphérique 

au SCoT 
  2512 

Le site n'est pas considéré comme très vulnérable. On peut toutefois 
évoquer les changements potentiels de l'occupation des sols 
(transformation de prairies en terres cultivées qui aurait un effet négatif 
sur la qualité des eaux et les aspects paysagers). La conservation des 
zones en herbe pâturées et/ou fauchées, ainsi que les éléments 
paysagers associés, est  un des enjeux importants dans la ZPS. 
Enfin, le défaut d'entretien de certains milieux, comme les roselières, 
peut être la cause du déclin de certaines espèces d'oiseaux, tout comme 
le type d'exploitation forestière dont dépend également le maintien des 
populations d'espèces liées aux vieilles futaies. 

Le périmètre du site comprend pour partie l'emprise militaire dite de 
l'aérodrome de Grostenquin. Ce site est utilisé pour l'entraînement au 
combat aéro-terrestre. Il fait l'objet de passages d'exercice d'aéronefs 
militaires français et alliés. La piste sert à la dépose rapide, par voie 
aéroportée d'hommes et de matériels, qui sont ensuite déployés sur 
l'ensemble du camp militaire. Les accès aux secteurs militaires sont, soit 
restreints, soit interdits et doivent faire l'objet d'une autorisation de la part 
des autorités militaires. Le classement de ce site militaire ne devra pas 
faire obstacle à la protection de l'intégrité des activités militaires et à leur 
confidentialité. Des mesures de mise en œuvre de ces principes devront 
figurer dans le document d'objectifs. 
Les orientations de conservation et de gestion seront définies dans le 
cadre du document d'objectifs ; elles pourraient porter sur la sylviculture 
et l'agriculture pratiquées dans le site, la gestion de l'étang du Bischwald 
et du marais de Lelling. 
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Etangs du 
Lindre, forêt 

de 
Romersberg 

et zones 
voisines 

FR4112002 
ZPS 

périphérique 
au SCoT 

2001 5308 

Le site n'est pas considéré comme très vulnérable, cependant, il 
convient de veiller à l'évolution du paysage (homogénéisation, diminution 
des surfaces en herbe), à la fréquentation humaine accrue, aux 
dérangements (tirs et effarouchement du Grand Cormoran), au défaut 
d'entretien de certains milieux (comme les roselières) qui peut être la 
cause du déclin de certaines espèces d'oiseaux et à l'utilisation toujours 
plus importante de biocides. 

Le document d'objectifs du site, réalisé par le Parc naturel régional de 
Lorraine dans sa mission d'opérateur local, a été achevé en septembre 
2001. 
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Nom SITECODE SCOT DOCOB Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Massif 
vosgien FR4112003 

ZPS 
périphérique 

au SCoT 
  26413 

Elle concerne surtout les populations de Grand Tétras et, sans doute, à 
un degré moindre, la Gelinotte des bois qui est moins suivie et connue. 
 
Pour le Grand Tétras, la perte de la qualité des habitats constitue le 
premier problème suite au rajeunissement global des forêts ; l'espèce ne 
prospère en effet que dans les forêts claires situées en altitude et d'âge 
généralement supérieur à 120 ans. Son avenir dépend donc largement 
des orientations qui seront prises en matière de gestion forestière. 
 
Le second problème est l'emprise de plus en plus manifeste dans le 
massif, du tourisme de masse, fortement soutenu par les élus. 

Site éclaté qui concerne une partie du Massif Vosgien sur le versant 
Lorrain. Il comprend presque exclusivement des milieux forestiers qui 
s'étagent entre 450 et 1250 mètres d'altitude depuis la hêtraie-sapinière 
jusqu'à la hêtraie d'altitude qui, dans le massif, "coiffe" la forêt à 
dominante de résineux. D'autres milieux occupent des surfaces plus 
réduites : les tourbières acides et les landes subalpines appelées 
localement "hautes chaumes". 
Le site s'appuie, pour les Hautes-Vosges, sur la ZICO AC09 et, plus à 
l'Ouest, sur l'aire de répartition du Grand Tétras telle qu'elle était connue 
en 1975 grâce à une enquête de l'Office National de la Chasse. 
Le périmètre défini avec la collaboration de l'Office National des Forêts 
coïncide très largement avec des limites de parcelles forestières. Il 
comprend 3 réserves naturelles nationales, une réserve naturelle 
volontaire et un arrêté préfectoral de protection de biotope. 

Crêtes des 
Vosges 

mosellanes 
FR4112007 

ZPS 
périphérique 

au SCoT 
  1583 

Elle concerne bien-sûr le Grand Tétras mais également la Gélinotte des 
bois et la Chouette de Tengmalm. 
Pour le Grand Tétras, la perte de la qualité des habitats constitue le 
premier problème suite au rajeunissement global des forêts ; l'espèce ne 
prospère en effet que dans les forêts claires situées en altitude et d'âge 
généralement supérieur à 120 ans. Son avenir dépend donc largement 
des orientations qui seront prises en matière de gestion forestière. 
Le second problème est lié à la fréquentation humaine accrue et aux 
dérangements. 

  

Vallée de la 
Meuse FR4112008     13562 

Les menaces pèsent principalement sur le maintien des surfaces en 
herbe et des éléments fixes du paysage (haies, arbustes…) et la gestion 
extensive des prairies. Certains projets de création de digues, dans le 
but de protéger les agglomérations des crues, pourraient avoir un impact 
sur le fonctionnement des milieux naturels sensibles à l'effet d'inondation 
et sur certaines pratiques agricoles modifiées en conséquence. 

Il convient de s'assurer, en collaboration avec la profession agricole, 
d'une gestion extensive des prairies et du maintien des surfaces en herbe 
et des éléments fixes du paysage (haies, arbres épars...). 
Il faut conserver au cours d'eau, sa dynamique hydraulique. 

Hautes-
Vosges, 

Haut-Rhin 
FR4211807 

ZPS 
périphérique 

au SCoT 
  23680 

Ce site accueille des espèces extrêmement fragiles et dont certaines ont 
vu leurs effectifs chuter de manière alarmante. 
C'est le cas du Grand Tétras qui est sensible au dérangement (d'origine 
variée, notamment accueil du public) aussi bien pendant la période de 
reproduction qu'en hiver. 
 
Le Faucon pèlerin et la Chouette de Tengmalm sont également très 
rares. 
La sauvegarde de ces espèces passe par l'application de mesures de 
gestion offrant des habitats de bonne qualité : quiétude des espèces, 
protection des falaises, maintien d'une agriculture extensive, 
régénération naturelle en forêt... 

Les forêts publiques sont dotées d'aménagements forestiers approuvés 
par l'autorité ministérielle. Il s'agit d'une gestion multifonctionnelle, visant 
à conserver la biodiversité. A noter la présence de deux grandes réserves 
biologiques domaniales forestières. Dans ces secteurs, la protection du 
Grand Tétras reste un axe de gestion prioritaire avec la conservation des 
écosystèmes et l'augmentation de leur naturalité. 
En dehors de ces zones, des règles générales de gestion sylvicole sont 
appliquées pour les hêtraies de protection et les hêtraies d'altitude : 
A.P.B. Grand Tétras : un certain nombre de règles sylvicoles sont 
applicables :  
RN du Massif du Grand Ventron : les règles sylvicoles pour le maintien 
des biotopes du Grand Tétras sont également applicables à la réserve 
naturelle du Grand Ventron. 
Ces conditions ne peuvent être maintenues que dans le cadre d'un 
équilibre forêt-grand gibier assurant une réelle possibilité de croissance 
de certains ligneux (sapin, myrtille, pin) 
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NOM Sitecode SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II de la 
directive 92/43/CEE  Habitats 

Pelouses, 
forêt et fort 
de Pagny-

la-Blanche-
Côte 

FR4100154 ZSC dans 
le SCoT  

Site éclaté regroupant des milieux forestiers et des pelouses à Orchidées présentant sur la 
commune de Pagny-la-Blanche-Côte des éboulis calcaires mobiles exceptionnels en 
Europe. Les éboulis mobiles de la Blanche-Côte constituent la plus grande surface de 
l'habitat prioritaire 8160. On y trouve l'une des deux stations connues d'Iberis violetti. 
L'habitat 6210 est à classer, pour partie, en habitat prioritaire du fait de la présence d'un 
cortège important d'Orchidées. 
Les combles de l'église de Maxey-sur-Vaise hébergent une importante colonie de mise bas 
de Grand murin tandis que les anciens ouvrages militaires et le tunnel désaffectés sont 
utilisés par plusieurs espèces de chiroptères, principalement en hiver. 

Aster amellus, Blackstonia 
perfoliata, Carex halleriana, 
Coronilla minima, Cytisus 
decumbens, Eptesicus serotinus, 
Euchorthippus declivus, 
Filipendula vulgarisGalium 
fleurotii, Iberis linifolia, Lacerta 
agilis, Lanius collurio, Leontodon 
hyoseroides var. 
pseudocrispusLeontodon 
hyoseroides var. hyoseroides, 
Lullula arborea, Myotis brandti, 
Myotis daubentoni, Myotis 
mystacinus, Pipistrellus 
pipistrellus, Plecotus auritus, 
Podarcis muralis, Silene vulgaris 
subsp. glareosa, Stenobothrus 
nigromaculatus, Thlaspi 
montanum 

Pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites 
d'Orchidées remarquables), éboulis 
médio-européens calcaires des étages 
collinéen à montagnard, hêtraies de 
l'Asperulo-Fagetum, hêtraies calcicoles 
médio-européennes du Cephalanthero-
Fagion, formations à Juniperus 
communis sur landes ou pelouses 
calcaires 

Plateau de 
Malzéville FR4100157 ZSC dans 

le SCoT  

Les pelouses du plateau s'étendent sur plus de 240 hectares, soit une superficie 
exceptionnelle en Lorraine pour ce type d'habitat, et présentent 3 types de faciès distincts : 
xérique, mésophile, acidocline (habitat très rare en Lorraine, la pelouse acidocline à Callune 
ou à Luzule ne se développe que sur les sols désaturés en calcium). 
Ces différents faciès se traduisent par une très grande diversité floristique (plus de 143 
plantes recensées), ce qui classe ce site parmi les pelouses les plus remarquables de 
Lorraine. 
On y trouve, notamment, 8 espèces rares et protégées au niveau régional : le Fumana 
vulgaire et la Laîche de Haller, la Chlore perfoliée, la Spirée vulgaire, l'Orchis brûlée, la 
Primevère acaule, la Violette blanche et le Faux Séné. 
Ces pelouses abritaient une petite population de Damier de la Succise (non revue en 2007) ; 
sa persistance sur le site devra être confirmée. 
En bordure du plateau, le site abrite des boisements plus ou moins calcicoles disposés 
selon un gradient d'épaisseur de sol. On y trouve une station botanique remarquable de 
Primevère acaule. 

Blackstonia perfoliata, Calluna 
vulgaris, Carex halleriana, 
Coronella austriaca austriaca, 
Filipendula vulgaris, Fumana 
procumbens, Hippocrepis 
emerus, Lacerta agilis, Lullula 
arborea, Neotinea ustulata, 
Primula vulgaris, Viola alba 

Pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites 
d'Orchidées remarquables), hêtraies 
calcicoles médio-européennes du 
Cephalanthero-Fagion, chênaies 
pédonculées ou chênaies-charmaies 
subatlantiques et médio-européennes 
du Carpinion betuli 
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Pelouses 
et vallons 
forestiers 
du Rupt-
de-Mad 

FR4100161 ZSC dans 
le SCoT  

Le secteur retenu en Moselle concerne le rocher de la Fraze, pelouse à Orchidées et zone 
refuge pour les chauves-souris. Le site s'étend considérablement en Meurthe-et-Moselle où 
les milieux les plus intéressants concernent les ripisylves le long du Rupt-de-Mad, des forêts 
de versant et des vallons forestiers froids. Le Rupt-de-Mad bordé encore ça et là de prairies, 
forme un  fil conducteur pour cette zone qui présente également un fort intérêt paysager. 
Des milieux souterrains situés dans les deux départements sont utilisés par les chauves-
souris, principalement en hiver et en période de transit. Les milieux forestiers, les prairies et 
les ripisylves constituent des zones de chasse très favorables pour les chiroptères. L'habitat 
6210 est à classer en habitat prioritaire (présence d'un cortège important d'orchidées). 

Triturus cristatus (Triturus 
cristatus cristatus), Cottus gobio, 
Lampetra planeri, Euphydryas 
(Eurodryas, Hypodryas) aurinia, 
Myotis myotis, Barbastella 
barbastellus, Myotis 
emarginatus, Myotis bechsteinii, 
Rhinolophus ferrumequinum, 
Rhinolophus hipposideros, 
Myotis emarginatus, Myotis 
myotis, Myotis bechsteinii 

Formations stables xérothermophiles à 
Buxus sempervirens des pentes rocheuses 
(Berberidion p.p.), pelouses sèches semi-
naturelles et faciès d'embuissonnement sur 
calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites 
d'orchidées remarquables), pentes rocheuses 
calcaires avec végétation chasmophytique, 
grottes non exploitées par le tourisme, 
hêtraies de l'Asperulo-Fagetum, hêtraies 
calcicoles médio-européennes du 
Cephalanthero-Fagion, forêts de pentes, 
éboulis ou ravins du Tilio-Acerion, rivières 
des étages planitiaire à montagnard avec 
végétation du Ranunculion fluitantis et du 
Callitricho-Batrachion, prairies maigres de 
fauche de basse altitude (Alopecurus 
pratensis, Sanguisorba officinalis) 

NOM Sitecode SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II 
de la directive 92/43/CEE  Habitats 

Pelouses 
d’Allamps 
et zones 
humides 

avoisinant
es 

FR4100162 ZSC dans 
le SCoT  

Site éclaté comprenant des pelouses, des boisements sur calcaires, ainsi qu'un petit 
complexe palustre avec étangs et prairies humides. 
Les milieux secs, constitués d'une végétation de type méditerranéen abritent une grande 
diversité biologique et des plantes rares comme le Limodore à feuilles avortées et l'Orchis 
négligé*. 

Dactylorhiza praetermissa, 
Epipactis muelleri, Lanius 
collurio, Limodorum abortivum 

Pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites 
d'orchidées remarquables), prairies 
maigres de fauche de basse altitude 
(Alopecurus pratensis, Sanguisorba 
officinalis), sources pétrifiantes avec 
formation de tuf (Cratoneurion), 
tourbières basses alcalines, hêtraies 
calcicoles médio-européennes du 
Cephalanthero-Fagion 

Pelouses 
du Toulois FR4100163 ZSC dans 

le SCoT  

Ce site est constitué de plusieurs unités dispersées de pelouses à Orchidées (l'habitat 6210 
est à classer en habitat prioritaire), et de forêts calcaires. 
Ces milieux secs, constitués d'une végétation de type méditerranéen, sont fragiles et 
particulièrement menacés en Europe. Dans certaines lisières ou clairières forestières du Val 
de Passey, on peut trouver le très rare Sabot de Vénus. Il est présent en Lorraine seulement 
dans quelques rares stations dont 2 en Meurthe-et-Moselle. En France, il est exceptionnel 
en plaine et il est menacé à l'échelle de l'Europe. Cette station constitue la seule station 
viable au niveau régional. 
Des espèces animales dont les populations sont en fort déclin en Europe ont été recensées 
sur le site : 
- deux espèces de papillons : le Damier de la Succise qui recherche les lisières fraîches à 
végétation haute et la Bacchante, espèce plus forestière ; 
- dix espèces de chauves-souris, dont 5 figurent à l'annexe II de la Directive « Habitats », 
fréquentent les anciens ouvrages militaires de Domgermain, d'Ecrouves et de la côté Barine  
- une espèce d'amphibien : le Triton crêté, présent dans deux mares situées sur le plateau 
d'Ecrouves. 

Triturus cristatus (Triturus 
cristatus cristatus), Euphydryas 
(Eurodryas, Hypodryas) aurinia, 
Rhinolophus ferrumequinum, 
Barbastella 
barbastellusRhinolophus 
hipposiderosMyotis emarginatus, 
Rhinolophus hipposideros, 
Myotis myotis, Rhinolophus 
ferrumequinum, Cypripedium 
calceolus 

Hêtraies calcicoles médio-européennes 
du Cephalanthero-Fagion, formations à 
Juniperus communis sur landes ou 
pelouses calcaires, pelouses sèches 
semi-naturelles et faciès 
d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites 
d'Orchidées remarquables) 
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Pelouses 
de Lorry-
Mardigny 

et 
Vittonville 

FR4100164 ZSC dans 
le SCoT  

Superbe ensemble de pelouses à Orchidées sur versant ou plateau ; la richesse botanique 
du secteur se traduit aussi par la présence d'Aster amellus, de Trifolium scabrum, 
d'Epipactis muelleri, etc. Des sapes creusées dans le calcaire abritent des chauves-souris 
dont Rhinolophus ferrumequinum. L'habitat 6210 est à classer en habitat prioritaire (cortège 
important d'Orchidées). 

Euphydryas (Eurodryas, 
Hypodryas) aurinia, Rhinolophus 
hipposideros, Rhinolophus 
ferrumequinum 

Pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites 
d'Orchidées remarquables) 

Hauts de 
Meuse FR4100166 ZSC dans 

le SCoT  

Site éclaté de pelouses à Orchidées, de milieux forestiers (hêtraies sur calcaires et forêts de 
ravins typiques) côtoyant des zones de prairies humides parsemées de mares. A noter la 
présence de Triturus cristatus. Des carrières, des sapes creusées dans le calcaire et 
d’anciens ouvrages militaires abritent cinq espèces de chauves-souris inscrites à l’annexe II. 
Des combles d’églises sont également utilisés en été par les colonies de mise bas du Petit 
rhinolophe. L'habitat 6210 est à classer en habitat prioritaire (Orchidées). 

Triturus cristatus (Triturus 
cristatus cristatus), Rhinolophus 
ferrumequinum, Myotis myotis, 
Myotis emarginatus, Rhinolophus 
hipposideros, Myotis bechsteinii, 
Myotis myotis, Myotis 
emarginatus, Rhinolophus 
hipposideros, Myotis 
emarginatus 

Lacs eutrophes naturels avec 
végétation du Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition, pelouses sèches semi-
naturelles et faciès d'embuissonnement 
sur calcaires (Festuco-Brometalia) (* 
sites d'orchidées remarquables), 
grottes non exploitées par le tourisme, 
hêtraies de l'Asperulo-Fagetum, 
hêtraies calcicoles médio-européennes 
du Cephalanthero-Fagion, chênaies 
pédonculées ou chênaies-charmaies 
subatlantiques et médio-européennes 
du Carpinion betuli, forêts de pentes, 
éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 

NOM Sitecode SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II 
de la directive 92/43/CEE  Habitats 

Gîtes à 
chiroptère

s de la 
Colline 

inspirée - 
Erablières, 
pelouses, 
église et 

château de 
Vandelévill

e 

FR4100177 ZSC dans 
le SCoT  

Complexe de gîtes à chiroptères avec d’importantes nurseries de Petit rhinolophe, ainsi 
qu’une colonie de Grand murin et une colonie de Vespertilion à oreilles échancrées. Les 
populations sont stables et en bon état de conservation. 
 
Comprend également des parties éclatées constituées de milieux forestiers, forêts de ravin, 
fragments de forêt alluviale, de pelouses à Orchidées et de sources pétrifiantes avec 
formation tufeuse non loin des combles d'un château et d'une église. 

Eptesicus serotinus, Felis 
silvestris, Leucojum vernum, 
Myotis daubentonii, Myotis 
mystacinus, Myotis nattereri, 
Pipistrellus pipistrellus, Plecotus 
auritus, Plecotus austriacus 

Forêts de pentes, éboulis ou ravins du 
Tilio-Acerion, pelouses sèches semi-
naturelles et faciès d'embuissonnement 
sur calcaires (Festuco-Brometalia) (* 
sites d'Orchidées remarquables), forêts 
alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus 
excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae), sources pétrifiantes 
avec formation de tuf (Cratoneurion) 
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Vallée de 
la Moselle 
du fond de 
Monvaux 
au vallon 

de la 
Deuille, 

ancienne 
poudrière 
de Bois 

sous 
Roche 

FR4100178 ZSC dans 
le SCoT  

Site dominé par des milieux forestiers remarquables (forêts de ravin, hêtraies, fonds de 
vallons et fragments de forêts alluviales bordant la Moselle et ses étangs) et de milieux secs 
(parois rocheuses et pelouses calcaires). 
Le Sabot de Vénus était connu dans certaines lisières ou clairières forestières mais les 
prospections de 2007 n'ont pas permis de retrouver l'espèce. 
Le fond de la vallée de l'Arot abrite la Nivéole printanière (plus belle station de Lorraine) et la 
Gagée jaune, deux espèces rares en plaine. A noter, également, dans ce vallon, la 
présence d'une population de Lunaria rediviva, espèce montagnarde très rare en plaine. 
D’anciens ouvrages militaires, un pont et une grotte abritent de nombreuses espèces de 
chauves-souris, parmi lesquelles, six figurent à l’annexe II et sont menacées en Europe. 
Le site présente, par ailleurs, de bonnes potentialités pour l'herpétofaune au plan régional et 
propose ponctuellement des habitats de bonne valeur pour ce taxon. 
Toutefois, si les habitats y sont à tous points de vue diversifiés (exposition, couverture 
végétale, nature du substrat, degré de pente,...), le déficit en plans d'eau adaptés limite les 
occurrences de présence et de reproduction de nombreuses espèces d'amphibiens. 
L'ancienne voie ferrée, partiellement incluse dans le périmètre, constitue un corridor de 
déplacement et de dispersion de grande importance pour la classe des reptiles. 

Bombina variegata, Myotis 
myotis, Rhinolophus 
ferrumequinum,  Rhinolophus 
hipposideros, Myotis 
emarginatus, Barbastella 
barbastellus,  Myotis bechsteinii, 
Cypripedium calceolus 

Rivières des étages planitiaires à 
montagnards avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-
Batrachion, hêtraies calcicoles médio-
européennes du Cephalanthero-
Fagion, forêts alluviales à Alnus 
glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-
Padion, Alnion incanae, Salicion albae), 
pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites 
d'Orchidées remarquables), chênaies 
pédonculées ou chênaies-charmaies 
subatlantiques et médio-européennes 
du Carpinion betuli, prairies maigres de 
fauche de basse altitude (Alopecurus 
pratensis, Sanguisorba officinalis), 
grottes non exploitées par le tourisme, 
forêts de pentes, éboulis ou ravins du 
Tilio-Acerion, pentes rocheuses 
calcaires avec végétation 
chasmophytique, hêtraies de 
l'Asperulo-Fagetum, lacs eutrophes 
naturels avec végétation du 
Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 

Bois du 
Feing FR4100179 ZSC dans 

le SCoT  

La diversité d'habitats et le caractère alluvial du site en font un milieu remarquable d'un 
grand intérêt patrimonial, malgré sa faible superficie. Présence d'une aulnaie marécageuse 
sur 0,8 ha d'un très grand intérêt patrimonial. 

Bombina variegata 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae), rivières des 
étages planitiaires à montagnard avec 
végétation du Ranunculion fluitantis et 
du Callitricho-Batrachion, chênaies 
pédonculées ou chênaies-charmaies 
subatlantiques et médio-européennes 
du Carpinion betuli, hêtraies de 
l'Asperulo-Fagetum, Mégaphorbiaies 
hygrophiles d'ourlets planitiaires et des 
étages montagnard à alpin

NOM Sitecode SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II 
de la directive 92/43/CEE  Habitats 
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Forêt 
humide de 
la Reine et 
Catena de 
Rangeval 

FR4100189 ZSC dans 
le SCoT  

Vaste massif forestier humide formant, avec ses étangs et ses prairies enclavés ou en 
lisières, un éco-complexe remarquable. Ses forêts alluviales à Orme lisse bordant les 
ruisseaux et les étangs, ses peuplements classés, ses fonds de vallons, ses prairies 
humides à hautes herbes offrent une multitude d'habitats pour de nombreuses espèces 
animales et végétales. 
Parmi l'important cortège floristique, on peut signaler la présence de La Grande douve dans 
les queues ou bords des étangs du massif. 
Le Triton crêté et la Rainette verte trouvent refuge dans les mardelles, les ornières ou les 
mares des prairies humides. 
Le Cuivré des marais et le Sphinx de l’Epilobe, deux papillons en voie de disparition dans 
certains pays d'Europe, fréquentent les prairies humides à hautes herbes en lisière 
forestière. 
De nombreuses espèces de chauves-souris, dont le Vespertilion de Bechstein, fréquentent 
les milieux forestiers et les étangs comme zones de chasse. Plusieurs bâtiments situés à 
proximité du massif forestier constituent des gîtes pour les chiroptères, et notamment, pour 
des colonies de mise bas du Petit rhinolophe. 

Triturus cristatus (Triturus 
cristatus cristatus), Leucorrhinia 
pectoralis, Vertigo moulinsiana, 
Lycaena dispar, Callimorpha 
(Euplagia, Panaxia) 
quadripunctaria, Rhinolophus 
hipposideros, Myotis 
bechsteiniiRhinolophus 
ferrumequinum, Myotis 
emarginatus, Myotis myotis 

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à 
alpin, chênaies pédonculées ou 
chênaies-charmaies subatlantiques et 
médio-européennes du Carpinion 
betuli, forêts alluviales à Alnus 
glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-
Padion, Alnion incanae, Salicion albae), 
lacs eutrophes naturels avec végétation 
du Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition, prairies maigres de 
fauche de basse altitude (Alopecurus 
pratensis, Sanguisorba officinalis), 
rivières des étages planitiaires à 
montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-
Batrachion, hêtraies de l'Asperulo-
Fagetum, forêts de pentes, éboulis ou 
ravins du Tilio-Acerion 

Forêt et 
étang de 
Parroy, 

vallée de la 
Vezouze et 

fort de 
Manonville 

FR4100192 ZSC dans 
le SCoT 

Les milieux forestiers constitués de forêt alluviale à Orme lisses, de chênaies et de hêtraies 
offrent de nombreux habitats pour une grande diversité d'espèces végétales et animales. 
Parmi les plantes les plus rares, on peut citer la présence de la Langue de serpent et le Lys 
martagon. 
Le Crapaud Sonneur se reproduit dans les mardelles et les ornières des zones humides de 
ces massifs forestiers. 
Le Lucane Cerf-volant a besoin de bois mort pour le développement de ses larves. La 
Lamproie de Planer fréquente les eaux bien oxygénées des ruisseaux du massif. 
Le Cuivré des marais affectionne particulièrement les clairières à végétation haute du massif 
forestier. 
Ce site aux habitats diversifiés offre un grand potentiel de territoires de chasse et de refuges 
pour les chauves-souris, dont les espèces forestières inscrites à l’annexe II : le Vespertilion 
de Bechstein et la Barbastelle d’Europe. Le fort de Manonviller, en marge du massif, abrite 
en hiver, dans ses salles et galeries souterraines, cinq espèces de chiroptères figurant à 
l’annexe II. 

Bombina variegata, Lampetra 
planeri, Cottus gobio, Maculinea 
teleius, Maculinea nausithous, 
Lycaena dispar, Lucanus cervus, 
Barbastella barbastellus, Myotis 
emarginatus, Myotis bechsteinii, 
Rhinolophus hipposideros, 
Barbastella barbastellus, Myotis 
emarginatus, Myotis bechsteinii, 
Myotis myotis 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae), hêtraies de 
l'Asperulo-Fagetum, rivières des étages 
planitiaires à montagnard avec 
végétation du Ranunculion fluitantis et 
du Callitricho-Batrachion, 
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à 
alpin, chênaies pédonculées ou 
chênaies-charmaies subatlantiques et 
médio-européennes du Carpinion 
betuli, prairies maigres de fauche de 
basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis),  

Hêtraie 
sapinière 

de 
Bousson 

et 
Grandchen

eau 

FR4100201 ZSC dans 
le SCoT  

Massif forestier très bien conservé avec une hêtraie-sapinière de montagne. Ces milieux 
abritent une faune et une flore exceptionnelle. Trichomanes speciosum  est présent sous 
forme de prothalle uniquement. La présence de nombreuses espèces végétales protégées 
tant au niveau départemental, régional que national reflète l'écosystème original du site. 

Lampetra planeri, Cottus gobio, 
Trichomanes speciosum 

Forêts acidophiles à Picea des étages 
montagnard à alpin (Vaccinio-
Piceetea), Mégaphorbiaies hygrophiles 
d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnard à alpin, hêtraies du Luzulo-
Fagetum, rivières des étages 
planitiaires à montagnard avec 
végétation du Ranunculion fluitantis et 
du Callitricho-Batrachion, Landes 
sèches européennes, forêts alluviales à 
Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior 
(Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae), hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 
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NOM Sitecode SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II 
de la directive 92/43/CEE  Habitats 

Marais de 
Pagny-sur-

Meuse 
FR4100216 ZSC dans 

le SCoT  

Ensemble de marais-tourbière alcaline d'une valeur exceptionnelle et le plus étendu de 
Lorraine. Le site se prolonge en Meurthe-et-Moselle. A noter, entre autre, la présence du 
très rare Liparis loeselii. 

Bombina variegata, Cottus 
gobioLampetra planeri, Cobitis 
taenia, Coenagrion mercuriale, 
Liparis loeselii 

Prairies à Molinia sur sols calcaires, 
tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion 
caeruleae), marais calcaires à Cladium 
mariscus et espèces du Caricion 
davallianae, tourbières basses alcalines 

Lac de La 
Madine et 
étangs de 
Pannes 

FR4100222 ZSC dans 
le SCoT  

Complexe intéressant formé par un grand lac et des étangs entourés de forêts et de prairies. 
Parmi les richesses faunistiques, on peut noter deux amphibiens d'importance 
communautaire. C'est également un site d'intérêt primordial pour l'avifaune, notamment, au 
moment des passages et en hiver. Il se prolonge légèrement en Meurthe-et-Moselle. 
Ces milieux diversifiés constituent également des zones de chasse favorables aux 
chiroptères. 

Triturus cristatus (Triturus 
cristatus cristatus), Bombina 
variegata, Rhodeus sericeus 
amarus, Cottus gobio, Lycaena 
dispar, Euphydryas (Eurodryas, 
Hypodryas) aurinia, 
Austropotamobius pallipes, 
Rhinolophus hipposideros 

Lacs eutrophes naturels avec 
végétation du Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition, prairies maigres de 
fauche de basse altitude (Alopecurus 
pratensis, Sanguisorba officinalis), 
chênaies pédonculées ou chênaies-
charmaies subatlantiques et médio-
européennes du Carpinion betuli, eaux 
oligomésotrophes calcaires avec 
végétation benthique à Chara spp., 
hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 

Vallée de 
la Moselle 
(secteur 
Chatel-

Tonnoy) 

FR4100227 ZSC dans 
le SCoT  

Vallée alluviale ayant gardé en grande partie son caractère naturel : ensemble de forêts 
alluviales, vastes prairies naturelles souvent humides, bras morts, dépressions inondées, 
rivière à dynamique hydraulique forte. C'est le plus grand ensemble à caractère naturel de la 
Moselle où sont conservés des milieux très diversifiés qui offrent une multitude d'habitats 
pour la faune et la flore. 

  

Rivières des étages planitiaires à 
montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-
Batrachion, prairies maigres de fauche 
de basse altitude (Alopecurus 
pratensis, Sanguisorba officinalis), 
forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae), rivières avec 
berges vaseuses avec végétation du 
Chenopodion rubri p.p. et du Bidention 
p.p. 

  FR4100232 ZSC dans 
le SCoT  

Ensemble de prairies, marais et sources salées. Les prés salés en secteur continental ont 
un intérêt exceptionnel. Les dix secteurs halophiles d'intérêt patrimonial majeur ont fait 
l'objet d'acquisitions ponctuelles dans le cadre d'une ACNAT. Le site Natura 2000 comprend 
également la plus importante colonie de mise bas du Vespertilion à oreilles échancrées en 
Lorraine. Cette colonie est mixte avec le Grand murin. L’importance des effectifs du 
Vespertilion à oreilles échancrées confère, au site, un intérêt national pour l’espèce. 

Bombina variegata, Rhodeus 
sericeus amarus, Cottus gobio, 
Coenagrion mercuriale, Myotis 
myotis, Myotis emarginatus 

Végétations pionnières à Salicornia et 
autres espèces annuelles des zones 
boueuses et sableuses, rivières des 
étages planitiaires à montagnard avec 
végétation du Ranunculion fluitantis et 
du Callitricho-Batrachion, prés salés 
intérieurs, prairies maigres de fauche 
de basse altitude (Alopecurus 
pratensis, Sanguisorba officinalis) 
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Vallée du 
Madon 

(secteur 
Haroué / 

Pont-Saint-
Vincent), 

du Brenon 
et carrières 
de Xeuilley 

FR4100233 ZSC dans 
le SCoT  

Vallée humide où coule une rivière et son affluent, bordée par des prairies de fauche et des 
cultures, non loin des carrières de Xeuilley constituées d’habitats artificiels mais diversifiés : 
mares, dalles, pelouses pionnières sur rochers.  
Une Libellule, la Cordulie à corps fin,  est présente sur les tronçons de rivières à courant lent 
aux rives broussailleuses. 
Les mares et les milieux pionniers des carrières sont des lieux de reproduction pour le 
Crapaud sonneur, le Triton crêté, le Pélodyte ponctué, la Rainette verte  et  le Crapaud 
calamite. Les milieux découverts et ensoleillés des carrières sont le refuge de la Coronelle 
lisse, une couleuvre en régression.  
Ces milieux diversifiés constituent des zones de chasse pour de nombreuses espèces de 
chiroptères dont quatre sont inscrites à l’annexe II et sont présentes en reproduction à 
proximité immédiate du site Natura 2000; 

Bombina variegata, Triturus 
cristatus (Triturus cristatus 
cristatus), Rhodeus sericeus 
amarus, Cottus gobio, Cobitis 
taenia, Oxygastra curtisii, Castor 
fiber, Rhinolophus hipposideros, 
Rhinolophus ferrumequinum, 
Myotis emarginatus, Myotis 
myotis 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae), rivières des 
étages planitiaires à montagnard avec 
végétation du Ranunculion fluitantis et 
du Callitricho-Batrachion, prairies 
maigres de fauche de basse altitude 
(Alopecurus pratensis, Sanguisorba 
officinalis) 

NOM Sitecode SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II 
de la directive 92/43/CEE  Habitats 

Vallée de 
la Meurthe 

de la 
Voivre à 
Saint-

Clément et 
tourbière 

de la 
Basse 

Saint-Jean 

FR4100238 ZSC dans 
le SCoT  

Vallée alluviale de la Meurthe, bordée de prairies humides et de forêts à aulnaies 
marécageuses et à saulaie arborescente à Saule cassant. 
Rivière divagante sur ce tronçon, la Meurthe engendre des zones de bancs de graviers. 
La vallée de la Meurthe constitue un site majeur pour l'Azuré des paluds : 2 métapopulations 
réparties sur 43 stations ponctuelles répertoriées à l'été 2004. En 2005, la population 
recensée sur la partie Vosgienne du site atteint 1500 individus. 
La tourbière de la Basse Saint-Jean à Bertrichamps, seule tourbière acide de la Meurthe-et-
Moselle, possède une diversité floristique remarquable compte tenu de son altitude modérée 
(< 350 m). Elle présente, notamment, une belle boulaie pubescente. 

Bombina variegata, Triturus 
cristatus (Triturus cristatus 
cristatus), Lampetra planeri, 
Cottus gobio, Maculinea 
nausithous, Maculinea teleius, 
Lycaena dispar, Euphydryas 
(Eurodryas, Hypodryas) aurinia, 
Castor fiber, Rhinolophus 
hipposideros, Myotis 
emarginatus, Myotis myotis 

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à 
alpin, prairies maigres de fauche de 
basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis), rivières des 
étages planitiaires à montagnard avec 
végétation du Ranunculion fluitantis et 
du Callitricho-Batrachion, rivières avec 
berges vaseuses avec végétation du 
Chenopodion rubri p.p. et du Bidention 
p.p., tourbières hautes actives, forêts 
alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus 
excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae), tourbières boisées, 
prairies à Molinia sur sols calcaires, 
tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion 
caeruleae) 

Vallée de 
l’Esch de 

Ansauville 
à 

Jézainville 

FR4100240 ZSC dans 
le SCoT  

Complexe humide de la vallée de l’Esch bordée de prairies et de fragments de forêt 
alluviale, côtoyant les milieux calcaires et secs des pelouses à Orchidées, formations à Buis, 
forêts de ravin et les milieux froids des fonds de vallon. Ces milieux très diversifiés offrent 
une multitude d’habitats pour une faune et une flore très intéressante.Les pelouses abritent 
un cortège floristique remarquable où l’on trouve l’Aster amelle, la Gentiane croisette très 
rare en Lorraine, ou encore, la Laîche de Haller. Associé aux prairies humides, l'Azuré des 
mouillières, est une richesse supplémentaire à signaler. Les vallons forestiers froids abritent 
des fleurs particulièrement rares et menacées comme, par exemple, la Gagée jaune. La 
qualité du ruisseau offre un habitat pour l’Agrion de Mercure.Le complexe humide de cette 
vallée alluviale offre des biotopes favorables à la nidification de nombreux oiseaux.  Ces 
milieux diversifiés sont, par ailleurs, des zones de chasse favorables aux chiroptères, dont 
de nombreuses espèces sont recensées dans le site Natura 2000. Les cavités naturelles ou 
d’origines anthropiques de la vallée de l’Esch sont utilisées pour l’hibernation et en période 
de transit, notamment, par cinq espèces inscrites à l’annexe II. 

Triturus cristatus (Triturus 
cristatus cristatus), Coenagrion 
mercuriale, Euphydryas 
(Eurodryas, Hypodryas) aurinia, 
Rhinolophus hipposideros, 
Rhinolophus ferrumequinum, 
Myotis bechsteinii, Myotis 
emarginatus, Rhinolophus 
ferrumequinum, Myotis 
emarginatus, Myotis bechsteinii, 
Myotis myotis 

Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum, forêts 
alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus 
excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae), forêts de pentes, 
éboulis ou ravins du Tilio-Acerion, 
hêtraies calcicoles médio-européennes 
du Cephalanthero-Fagion, Formations 
stables xérothermophiles à Buxus 
sempervirens des pentes rocheuses 
(Berberidion p.p.), prairies maigres de 
fauche de basse altitude (Alopecurus 
pratensis, Sanguisorba officinalis), 
grottes non exploitées par le tourisme, 
rivières des étages planitiaires à 
montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-
Batrachion 
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Pelouses 
du pays 
Messin 

FR4100159 
ZSC 

périphériqu
e au SCoT  

Site éclaté constitué de pelouses sèches, situées sur des fronts de côtes et de plateaux à 
peu de distance de l'agglomération messine. A signaler la présence de Laser tribolum dans 
les lisières ensoleillées.  
Cinq espèces de chauves-souris de l’annexe II trouvent de nombreux gîtes dans les anciens 
ouvrages militaires du site. Les pelouses et les milieux boisés constituent également des 
zones de chasse pour toutes les espèces recensées. 

Bombina variegata , Euphydryas 
aurinia,   Lycaena dispar, Bufo 
bufo, Rana temporaria, 
Maculinea arion, Eptesicus 
serotinus, Felis silvestris, Myotis 
alcathoe, Myotis brandti, Myotis , 
Plecotus auritus, Nyctalus 
leisleri, daubentonii, Myotis 
mystacinus, Myotis nattereri, 
Nyctalus noctula, Pipistrellus 
pipistrellus,  

Pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites 
d'Orchidées remarquables), pelouses 
rupicoles calcaires ou basiphiles de 
l'Alysso-Sedion albi, chênaies 
pédonculées ou chênaies-charmaies 
subatlantiques et médio-européennes 
du Carpinion betuli, hêtraies de 
l'Asperulo-Fagetum, forêts alluviales à 
Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior 
(Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae), Mégaphorbiaies hygrophiles 
d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnard à alpin 

NOM Sitecode SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II 
de la directive 92/43/CEE  Habitats 

Côte de 
Delme et 

anciennes 
carrières 
de Tincry 

FR4100169 
ZSC 

périphériqu
e au SCoT  

Le site est composé de pelouses à Orchidées et de milieux cavernicoles : anciennes 
carrières, sapes, parois, rochers. 
Associé aux pelouses, le Damier de la Succise est une des richesses à signaler. 
Les lisières ensoleillées abritent le Laser trilobé, une fleur qui trouve ses seules stations 
françaises sur les côtes de Moselle. 
Les milieux cavernicoles (sapes) sont le refuge des chauves-souris dont quatre espèces, le 
Grand rhinolophe, le Petit rhinolophe, le Grand murin et le Vespertilion de Bechstein, sont  
inscrites à l’annexe II. Les combles des églises abritent des colonies de mise bas du Petit 
rhinolophe. Le Vespertilion à oreilles échancrées, qui n’avait pas été revu au sein du site 
Natura 2000 depuis 1983, a été observé en 2007. 
Les combles des églises abritent des colonies de reproduction du Petit Rhinolophe. 

Euphydryas (Eurodryas, 
Hypodryas) aurinia, Rhinolophus 
hipposideros, Myotis 
emarginatus, Myotis bechsteinii, 
Rhinolophus ferrumequinum, 
Myotis myotis, Myotis bechsteinii, 
Rhinolophus hipposideros,  

Pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites 
d'Orchidées remarquables); hêtraies 
calcicoles médio-européennes du 
Cephalanthero-Fagion 

Mines du 
Warndt FR4100172 

ZSC 
périphériqu
e au SCoT  

Site éclaté constitué de milieux souterrains : anciennes mines de plomb et de cuivre, 
anciennes carrières souterraines, tunnel ferroviaire désaffecté et ancien souterrain militaire. 

Myotis myotis, Barbastella 
barbastellus, Myotis bechsteinii, 
Rhinolophus hipposideros, 
Rhinolophus ferrumequinum, 
Myotis emarginatus,  

  

Forêts de 
la vallée de 
la Méholle 

FR4100181 
ZSC 

périphériqu
e au SCoT  

Complexe de milieux forestiers (hêtraies de fonds de vallon froid, fragments de forêt 
alluviale) associés à des milieux plus secs (pelouses à orchidées). 

Cottus gobio, Euphydryas 
(Eurodryas, Hypodryas) aurinia 

Pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites 
d'Orchidées remarquables), hêtraies de 
l'Asperulo-Fagetum, hêtraies calcicoles 
médio-européennes du Cephalanthero-
Fagion, chênaies pédonculées ou 
chênaies-charmaies subatlantiques et 
médio-européennes du Carpinion 
betuli, forêts alluviales à Alnus 
glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-
Padion, Alnion incanae, Salicion albae), 
formations à Juniperus communis sur 
landes ou pelouses calcaires 
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Forêts de 
Gondrecou

rt-le-
Château 

FR4100182 
ZSC 

périphériqu
e au SCoT  

Complexe de pelouses à Orchidées et de milieux forestiers surtout sur les versants et les 
fonds de vallons.   

Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum, 
hêtraies calcicoles médio-européennes 
du Cephalanthero-Fagion, chênaies 
pédonculées ou chênaies-charmaies 
subatlantiques et médio-européennes 
du Carpinion betuli, forêts de pentes, 
éboulis ou ravins du Tilio-Acerion, 
formations à Juniperus communis sur 
landes ou pelouses calcaires, pelouses 
sèches semi-naturelles et faciès 
d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites 
d'Orchidées remarquables), rivières des 
étages planitiaires à montagnard avec 
végétation du Ranunculion fluitantis et 
du Callitricho-Batrachion 

NOM Sitecode SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II 
de la directive 92/43/CEE  Habitats 

Vallons de 
Gorze et 
grotte de 

Robert Fey 
FR4100188 

ZSC 
périphériqu
e au SCoT  

Il s'agit de trois vallons forestiers occupés par des hêtraies de fonds de vallons à Aconit et 
d'une forêt de ravin. Une grotte naturelle, le « trou de Robert Fey », est un refuge pour les 
chiroptères. 

Callimorpha (Euplagia, Panaxia) 
quadripunctaria, Rhinolophus 
hipposideros, Rhinolophus 
ferrumequinum  

Grottes non exploitées par le tourisme, 
hêtraies de l'Asperulo-Fagetum, 
hêtraies calcicoles médio-européennes 
du Cephalanthero-Fagion, chênaies 
pédonculées ou chênaies-charmaies 
subatlantiques et médio-européennes 
du Carpinion betuli, forêts de pentes, 
éboulis ou ravins du Tilio-Acerion, 
prairies maigres de fauche de basse 
altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis),  

Milieux 
forestiers 
et prairies 
humides 

des vallées 
du Mouzon 

et de 
l’Anger 

FR4100191 
ZSC 

périphériqu
e au SCoT  

Site éclaté constitué de milieux forestiers (forêts de ravin, hêtraies calcicoles), de pelouses à 
Orchidées, parois rocheuses, éboulis, dalles et milieux prairiaux humides. La pelouse de 
Circourt (11,4 ha) est à classer en habitat prioritaire (abritant un riche cortège d'orchidées). Il 
est fréquenté par plusieurs espèces de chauves-souris, dont le Petit rhinolophe et le Grand 
murin, deux espèces de l’annexe II présentes en reproduction. Leurs gîtes de mise bas 
(bâtiments) ainsi que des gîtes d’hibernation (grottes, ancien ouvrage militaire) sont 
également inclus dans le périmètre. On trouve également dans ce site des plantes très rares 
en Lorraine comme Inula britanica, Gratiola officinalis et Carex hallerana. 

Cottus gobio, Coenagrion 
mercuriale, Lycaena dispar, 
Euphydryas (Eurodryas, 
Hypodryas) aurinia, Myotis 
myotisRhinolophus hipposideros, 
Rhinolophus ferrumequinum, 
Myotis emarginatus, Myotis 
bechsteinii, Myotis emarginatus, 
Barbastella barbastellus 

Pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites 
d'orchidées remarquables), prairies 
maigres de fauche de basse altitude 
(Alopecurus pratensis, Sanguisorba 
officinalis), pentes rocheuses calcaires 
avec végétation chasmophytique, 
hêtraies de l'Asperulo-Fagetum, 
hêtraies calcicoles médio-européennes 
du Cephalanthero-Fagion, chênaies 
pédonculées ou chênaies-charmaies 
subatlantiques et médio-européennes 
du Carpinion betuli, forêts de pentes, 
éboulis ou ravins du Tilio-Acerion, 
pelouses rupicoles calcaires ou 
basiphiles de l'Alysso-Sedion albi, 
formations à Juniperus communis sur 
landes ou pelouses calcaires 
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Crêtes des 
Vosges 

mosellane
s 

FR4100193 
ZSC 

périphériqu
e au SCoT  

A cheval sur 2 forêts domaniales, ce vaste massif d'une superficie de 1583 ha est constitué, 
pour 1/3 de sa surface, de vieilles forêts de montagne. 
De par les peuplements forestiers et les conditions stationnelles et climatiques en présence, 
la zone présente un intérêt pour l'avifaune de montagne, mais également pour le Grand 
Tétras. Il a été noté la présence occasionnelle du Lynx. 
Le massif forestier est également fréquenté par plusieurs espèces de chiroptères, dont le 
Vespertilion de Bechstein et le Grand murin. Ce dernier est également présent en gîte de 
reproduction au sein du site Natura 2000. 

Myotis myotis, Lynx lynx, Myotis 
bechsteinii 

Formations herbeuses à Nardus, riches 
en espèces, sur substrats siliceux des 
zones montagnardes (et des zones 
sub-montagnardes de l'Europe 
continentale), forêts acidophiles à Picea 
des étages montagnard à alpin 
(Vaccinio-Piceetea), Hêtraies du 
Luzulo-Fagetum 

Marais de 
Vittoncourt FR4100214 

ZSC 
périphériqu
e au SCoT  

Ensemble de marais-tourbière alcaline, en partie boisé, d'une valeur exceptionnelle. On y 
trouve notamment, de manière irrégulière, le très rare Liparis loeselii. 

Coenagrion mercuriale, Lycaena 
dispar, Vertigo moulinsiana, 
Euphydryas (Eurodryas, 
Hypodryas) aurinia, Liparis 
loeselii 

Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec 
végétation benthique à Chara spp., 
pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites 
d'Orchidées remarquables), marais 
calcaires à Cladium mariscus et 
espèces du Caricion davallianae, 
tourbières basses alcalines, sources 
pétrifiantes avec formation de tuf 
(Cratoneurion) 

NOM Sitecode SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II 
de la directive 92/43/CEE  Habitats 

Marais 
d’Ippling FR4100215 

ZSC 
périphériqu
e au SCoT  

Ensemble de marais-tourbière alcaline au sein d'un ensemble marécageux d'une richesse 
exceptionnelle. On y trouve l'une des très rares stations Lorraines de Liparis loeselii. 
Ce site abrite également 202 espèces de papillons diurnes et nocturnes. 

Vertigo moulinsiana, Coenagrion 
mercuriale, Lycaena dispar, 
Euphydryas (Eurodryas, 
Hypodryas) aurinia, Liparis 
loeselii 

Prairies à Molinia sur sols calcaires, 
tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion 
caeruleae), marais calcaires à Cladium 
mariscus et espèces du Caricion 
davallianae, tourbières basses 
alcalines, eaux oligo-mésotrophes 
calcaires avec végétation benthique à 
Chara spp., pelouses sèches semi-
naturelles et faciès d'embuissonnement 
sur calcaires (Festuco-Brometalia) (* 
sites d'Orchidées remarquables), 
prairies maigres de fauche de basse 
altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis) 
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Complexe 
de l'étang 
de Lindre, 
forêt de 

Romersber
g et zones 
voisines 

FR4100219 
ZSC 

périphériqu
e au SCoT  

Milieux très diversifiés comprenant un complexe d'étangs -y compris l'un des plus grands de 
Lorraine, l'étang de Lindre-, des prairies, des mares tourbeuses forestières, des fragments 
de forêts alluviales ainsi qu'un petit secteur de prés salés. Offre aussi des zones de 
reproduction pour des oiseaux rares et des zones de quiétude très appréciées par les 
oiseaux hivernants ou de passage. Ces milieux diversifiés sont également appréciés des 
chiroptères. Ils sont notamment, très favorables au Vespertilion de Bechstein, espèce de 
l’annexe II est observé au sein du site mais dont le niveau de population n’est pas encore 
connu. De plus, la forêt est fréquentée par une espèce migratrice, la Pipistrelle de 
Nathusius, observée principalement en fin d’été. 

Triturus cristatus (Triturus 
cristatus cristatus), Bombina 
variegata, Rhodeus sericeus 
amarus, Cobitis taenia, 
Coenagrion mercuriale, Lucanus 
cervus, Lycaena dispar, Myotis 
bechsteinii, Dicranum viride, 
Rhodeus sericeus amarus 

Prés-salés intérieurs, Lacs eutrophes 
naturels avec végétation du 
Magnopotamion ou de l'Hydrocharition, 
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à 
alpin, tourbières basses alcalines, 
chênaies pédonculées ou chênaies-
charmaies subatlantiques et médio-
européennes du Carpinion betuli, forêts 
alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus 
excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae), eaux stagnantes, 
oligotrophes à mésotrophes avec 
végétation des Littorelletea uniflorae 
et/ou des Isoeto-Nanojuncetea, 
tourbières boisées, prairies maigres de 
fauche de basse altitude (Alopecurus 
pratensis, Sanguisorba officinalis) 

NOM Sitecode SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II 
de la directive 92/43/CEE  Habitats 

Etang et 
forêt de 

Mittershei
m, cornée 
de Ketzing 

FR4100220 
ZSC 

périphériqu
e au SCoT  

Le site est constitué d'un complexe humide d'étangs entourés de forêts. 
La hêtraie-chênaie à Pâturin de Chaix constitue l'essentiel de la forêt. De nombreuses 
mardelles intra-forestières particulièrement intéressantes du point de vue floristique ont été 
répertoriées. Constituées de tapis de Sphaignes posées sur une épaisseur de tourbe, ces 
mardelles constituent une réplique miniature de boulaie pubescente sur tourbe. 
Autour de l'étang de Mittersheim, en bout des cornées, on trouve des aulnaies à hautes 
herbes qui constituent des fragments d'habitat de forêts alluviales, généralement bordées 
par des chênaies pédonculés à Primevère élevée.  
Entre les forêts domaniales d'Albestroff et communales de Belles-forêts, se trouve une 
prairie à molinie encore maintenue en fauche. 
Le secteur de Ketzing compte plus de milieux ouverts. On trouve plusieurs étangs ou 
cornées d'étangs dont certains sont utilisés à des fins piscicoles. Ils abritent une végétation 
flottante ou enracinée à base de Potamot luisant, de Myriophylle en épis et de Nénuphar 
blanc. 
La ceinture de ces étangs est constituée de grèves à végétation annuelle amphibie, de 
mégaphorbiaies, de formations arbustives de saules et de prairies de fauches. 
Ces milieux très diversifiés offrent de nombreux habitats pour la flore et la faune. 
Les fragments de forêt alluviale abritent l'Orme lisse ainsi qu'une toute petite fougère : 
l'Ophioglosse vulgaire. 
Le Dicrane vert est également bien présent sur les troncs des arbres autour de l'étang de 
Mittersheim, en particulier, dans les cornées. 
Plusieurs autres espèces d'intérêt communautaire sont potentiellement présentes : Sonneur 

Rhodeus sericeus amarus, 
Dicranum viride 

Eaux stagnantes, oligotrophes à 
mésotrophes avec végétation des 
Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-
Nanojuncetea, prairies maigres de 
fauche de basse altitude (Alopecurus 
pratensis, Sanguisorba officinalis), 
prairies à Molinia sur sols calcaires, 
tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion 
caeruleae), hêtraies de l'Asperulo-
Fagetum, chênaies pédonculées ou 
chênaies-charmaies subatlantiques et 
médio-européennes du Carpinion 
betuli, forêts alluviales à Alnus 
glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-
Padion, Alnion incanae, Salicion albae), 
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à 
alpin, lacs eutrophes naturels avec 
végétation du Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition, tourbières boisées 
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à ventre jaune, Triton crêté, Loche d'étang, Chabot, Cuivré des marais, Agrion de Mercure, 
et Lucane cerf-volant. 
Ce complexe humide offre également des biotopes favorables pour des oiseaux rares 
comme la Bécassine des marais ou le Busard des roseaux. 

Vallée de 
la Saônelle FR4100230 

ZSC 
périphériqu
e au SCoT  

Site éclaté remarquable surtout par ses pelouses à Orchidées et ses tourbières alcalines. 
Ces dernières, rares en Lorraine, abritent des plantes fort peu représentées dans la région, 
comme Carex davalliana ou Gymnadenia odoratissima. 

Lycaena dispar, Myotis myotis 

Eaux oligomésotrophes calcaires avec 
végétation benthique à Chara spp., 
Pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites 
d'Orchidées remarquables), prairies à 
Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou 
argilo-limoneux (Molinion caeruleae), 
prairies maigres de fauche de basse 
altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis), sources 
pétrifiantes avec formation de tuf 
(Cratoneurion), tourbières basses 
alcalines 

Secteurs 
halophiles 
et prairies 
humides 

de la vallée 
de la Nied 

FR4100231 
ZSC 

périphériqu
e au SCoT  

Ensemble de prairies humides incluant des secteurs de prés salés et une tourbière alcaline. 
Ces prés salés très rares abritent le Céraiste douteux et le Troscart maritime   

Prairies maigres de fauche de basse 
altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis), 
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à 
alpin, prés salés intérieurs, rivières des 
étages planitiaires à montagnard avec 
végétation du Ranunculion fluitantis et 
du Callitricho-Batrachion 

NOM Sitecode SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II 
de la directive 92/43/CEE  Habitats 
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Vallée de 
la Meuse 
(secteur 

Sorcy 
Saint-
Martin) 

FR4100236 
ZSC 

périphériqu
e au SCoT  

Complexe humide de la vallée de la Meuse avec des prairies inondables et des marais 
jouxtant des milieux secs sur les coteaux  en rive droite (pelouses calcicoles à Orchidées). 
Notons parmi les espèces rares présentes Inula britanica, Gratiola officinalis et Teucrium 
scordium. 

Cobitis taenia, Cottus gobio 

Rivières des étages planitiaires à 
montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-
Batrachion, pelouses sèches semi-
naturelles et faciès d'embuissonnement 
sur calcaires (Festuco-Brometalia) (* 
sites d'orchidées remarquables), 
prairies maigres de fauche de basse 
altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis), forêts 
alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus 
excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae), Mégaphorbiaies 
hygrophiles d'ourlets planitiaires et des 
étages montagnard à alpin, rivières 
avec berges vaseuses avec végétation 
du Chenopodion rubri p.p. et du 
Bidention p.p. 

Vallées de 
la Sarre, de 
l’Albe et de 

l’Isch - 
marais de 
Francaltrof

f 

FR4100244 
ZSC 

périphériqu
e au SCoT  

L'intérêt du site est d'être composé d'une mosaïque d'habitats. 
La vallée de l'Isch se caractérise également par ses prairies à sanguisorbe qui abritent 
l'Azuré des paluds. 
On trouve également 2 noyaux de population de l'Agrion de Mercure, l'un dans le marais de 
Léning, l'autre sur la Zelle. 
Enfin, les marais de Léning et de Veckersviller hébergent quelques spécimens de Vertigo 
angustior, soit la plus rare des 2 espèces de Vertigo inscrites en annexe II de la Directive 
« Habitats ». 

Coenagrion mercuriale, 
Maculinea nausithous, Vertigo 
angustior, Lycaena dispar 

Marais calcaires à Cladium mariscus et 
espèces du Caricion davallianae, 
prairies à Molinia sur sols calcaires, 
tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion 
caeruleae), prairies maigres de fauche 
de basse altitude (Alopecurus 
pratensis, Sanguisorba officinalis), 
rivières des étages planitiaires à 
montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-
Batrachion, rivières avec berges 
vaseuses avec végétation du 
Chenopodion rubri p.p. et du Bidention 
p.p., Mégaphorbiaies hygrophiles 
d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnard à alpin, forêts alluviales à 
Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior 
(Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae), tourbières hautes actives, 
tourbières de transition et tremblantes,  

Gîtes à 
chauves-

souris 
autour de 
Saint-Dié 

FR4100246 
ZSC 

périphériqu
e au SCoT  

Site éclaté regroupant un ensemble de sites d’hibernation pour les chiroptères, constitué de 
milieux souterrains d’origines diverses. Le site Natura 2000 comprend également un gîte de 
mise bas du Grand murin. 

Barbastella barbastellus, Myotis 
myotisRhinolophus hipposideros, 
Myotis bechsteinii 

  

NOM Sitecode SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II 
de la directive 92/43/CEE Habitats 
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La Meuse 
et ses 

annexes 
hydrauliqu

es 

FR4102001 
ZSC 

périphériqu
e au SCoT  

La Sancière et la Prêle comptent des secteurs de noues, où l'eau est quasi-stagnante et la 
végétation aquatique est très développée. Ces secteurs, où la vase se dépose sur des 
épaisseurs allant jusqu'à 70 cm, abritent une importante population de Loche d'étang. Les 
densités observées en font même vraisemblablement un site d'importance nationale pour 
cette espèce. Ce poisson peu connu et difficile à observer n'est identifié que sur 6 secteurs 
en France. La Loche d'étang observée dans la Petite Meuse, même faciès que la Prêle. Les 
différents cours d'eau du site abritent également la Loche de rivière, la Lamproie de Planer, 
et la Bouvière. Le Chabot est présent dans la Meuse (de même que la Bouvière, la 
Lamproie de Planer et la Loche de Rivière). Il a, en effet, été recensé à Han-sur-Meuse, à 
10 km en amont du site, mais aussi en aval vers Dieue-sur-Meuse. Plusieurs cours d'eau 
annexes (la Petite Meuse, la Prêle, la Sancière, la Lochère) d'une grande richesse 
spécifique piscicole (jusqu'à 25 espèces de poissons différentes recensées sur l'ensemble 
des sondages piscicoles). 

Cobitis taenia, Rhodeus sericeus 
amarus, Misgurnus fossilis, 
Lampetra planeri, Cottus gobio 

  

Massif du 
Donon, du 
Schneeber

g et du 
Grossman

n 

FR4201801 
ZSC 

périphériqu
e au SCoT  

Les massifs du Donon, du Schneeberg et du Grossmann font partie d'un des plus vastes 
ensembles forestiers continus du Nord-Est de la France. Echantillon représentatif et 
diversifié des habitats naturels de moyenne montagne : des tourbières à divers stades 
d'évolution, des forêts de ravin (érablaie), des hêtraies-sapinières, des sapinières-pessières, 
des landes et des prairies montagnardes, pour beaucoup d'entre eux, d'intérêt européen. Le 
luzulo-fagetum prend ici toute son extension. Les pessières-sapinières font partie des rares 
stations du Massif Vosgien où l'indigénat de l'Épicéa est avéré. Certains secteurs du massif 
conservent un aspect sauvage et un fonctionnement relativement naturel. De telles forêts de 
moyenne montagne, ayant conservé des îlots de nature "sauvage", sont devenus 
relativement rares dans l'Europe communautaire. Les Vosges ont une forte responsabilité 
dans la conservation de certains habitats naturels de moyenne montagne à l'échelle de la 
Communauté européenne, pour leur qualité et étendue. De plus, le massif du Donon se 
singularise car  installé sur des grès, ce qui entraîne des particularités dans la composition 
des groupements végétaux. Au sein de ce massif essentiellement gréseux, certains 
secteurs à substrat beaucoup plus riche et sur fortes pentes, abritent de remarquables 
érableraies à Lunaire (forêts de ravins). La faune du Donon-Schneeberg-Grossmann est 
celle des forêts et des clairières de moyenne montagne au sein d'un grand massif. L'effet de 
massif a été un facteur déterminant dans la sauvegarde du Cerf qui a repeuplé les Vosges à 
partir du noyau relictuel. Il a sans doute aussi joué un rôle dans le maintien des Tétraonidés. 
Les espèces d'intérêt communautaire sont des oiseaux relevant de la Directive « ad hoc ». 
Pour les oiseaux, il s'agit d'espèces liées aux forêts naturelles (Grand Tétras, Gélinotte, 
Chouette de Tengmalm), aux grandes futaies (Pic noir, Pic cendré), aux falaises rocheuses 
(Faucon pèlerin) et aux clairières (Pie grièche écorcheur, Bondrée apivore). Les premières 
sont les plus menacées. Une zone de protection spéciale pour les oiseaux recoupe le projet 
de ZSC. De plus, les autres espèces d'intérêt communautaire de ces massifs, sont le Lynx, 
dont la réintroduction est engagée depuis une quinzaine d'années, deux chauves-souris, 
dont une, le Grand Rhinolophe fer à cheval, n'a que des effectifs très faibles en France. La 
partie collinéenne du site accueille une colonie de 700 femelles de Grand Murin. Le site 
dans son nouveau périmètre contribue à la préservation de la mousse Dicranum viride, qui 
se rajoute à celle des quelques espèces à valeur patrimoniales spécifiques des zones 
tourbeuses, et, à l'autre extrême, des collines sèches, présentes dans le site d'importance 
communautaire existant. 

Cottus gobio, Lucanus cervus, 
Lynx lynx, Myotis myotis, 
Rhinolophus hipposideros, 
Dicranum viride 

Chênaies-charmaies du Galio-
Carpinetum, pelouses sèches semi-
naturelles et faciès d'embuissonnement 
sur calcaires (Festuco-Brometalia) (* 
sites d'Orchidées remarquables), 
prairies maigres de fauche de basse 
altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis), prairies de 
fauche de montagne, hêtraies du 
Luzulo-Fagetum, forêts alluviales à 
Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior 
(Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae), tourbières hautes actives, 
hêtraies de l'Asperulo-Fagetum, 
tourbières boisées, landes sèches 
européennes, pentes rocheuses 
siliceuses avec végétation 
chasmophytique, forêts acidophiles à 
Picea des étages montagnard à alpin 
(Vaccinio-Piceetea), rivières des étages 
planitiaires à montagnard avec 
végétation du Ranunculion fluitantis et 
du Callitricho-Batrachion, tourbières 
hautes dégradées encore susceptibles 
de régénération naturelle, fForêts de 
pentes, éboulis ou ravins du Tilio-
Acerion, chênaies pédonculées ou 
chênaies-charmaies subatlantiques et 
médio-européennes du Carpinion betuli 

Vallée de 
la Sarre, de 
l’Albe et de 

l’Isch, le 
marais du 
Francaltrof
f, Bas-Rhin 

FR4202003 
ZSC 

périphériqu
e au SCoT  

L'intérêt du site est d'être composé d'une mosaïque d'habitats. La vallée de la Sarre à Sarre 
Union, relativement large, présente une bonne densité de prairie de fauche. Maculinea nausithous 

Prairies maigres de fauche de basse 
altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis), 
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à 
alpin, prairies à Molinia sur sols 
calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux 
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(Molinion caeruleae) 



SCoTSud54  approuvé  |  Etat Initial de l’Environnement  |  14 décembre 2013

 

NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Pelouses, 
forêt et fort de 

Pagny-la-
Blanche-Côte 

FR4100154 ZSC dans le 
SCoT  2005 141 

Envahissement des pelouses et des éboulis par les 
ligneux suite à l'abandon de l'élevage. 
Rénovation des bâtiments et des ouvrages militaires 
occupés par les chiroptères. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
Sensible à la conservation de son patrimoine naturel, la commune de Pagny-la-Blanche-
Côte a accepté, en 1984, le classement en Réserve Naturelle Volontaire (un statut qui a 
évolué juridiquement vers celui de "Réserve Naturelle Régionale") de 10 ha de propriété 
communale comportant le site des éboulis mobiles de la Blanche Côte. 
Cette protection s'est ensuite étendue en 1997 par la signature d'un bail emphytéotique 
entre la commune de Pagny-la-Blanche-Côte et le Conservatoire des Sites Lorrains pour 15 
hectares environ. 
En 2000, la commune de Champougny a également signé un bail emphytéotique avec le 
CSL portant sur une superficie de 6 hectares environ. 
Des travaux de gestion biologique ont déjà été effectués sur la Blanche-Côte, et le plan de 
gestion, établi en 1995 par le CSL, a été révisé en 2000. Il porte sur les secteurs faisant 
l'objet de baux emphytéotiques. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future : 
Tel que prescrit dans le plan de gestion et dans le document d'objectifs, la protection des 
éboulis de la Blanche-Côte, de la Côte sur le Preye et de la Tête des Rousseaux implique 
de poursuivre l'établissement de baux et de conventions entre différents partenaires : 
collectivités territoriales, CSL et Office National des Forêts (ONF). 
La gestion des habitats d'éboulis mobiles et des pelouses visant à limiter la colonisation par 
les arbustes nécessite des travaux de coupe et de débroussaillement. Ces travaux 
pourraient être financés par le biais de contrats Natura 2000. 
La conservation des habitats forestiers passe par le maintien d'une sylviculture "douce", où 
les gestionnaires veilleront à la qualité du débardage afin d'éviter le tassement des sols. 
Concernant les chauves-souris, il convient de pérenniser la conservation et la quiétude des 
gîtes. Pour cela, le document d'objectifs prévoit de mettre en place des conventions avec les 
propriétaires des gîtes (la mairie de Maxey-sur-Vaise et le propriétaire  de l'ancien fort de 
Pagny, par exemple). 

Plateau de 
Malzéville FR4100157 ZSC dans le 

SCoT    439 

Certains secteurs de pelouses à pinède ont souffert 
de la tempête de 1999. 
Aux marges des pelouses ouvertes, 
l'envahissement par les ligneux est un risque. 
La fonction récréative du site, à proximité de 
l'agglomération nancéienne, ne s'est pas révélée 
dommageable pour le site jusqu'à présent. 

Le site inclut la plus grande partie de l'immeuble militaire dénommé "terrain de manœuvre 
du plateau de Malzéville". Cette emprise fera l'objet, après travaux de remise en état, d'une 
procédure d'aliénation. La labellisation du site ne devra pas faire obstacle à la réalisation de 
ces travaux. Aujourd'hui, deux autorisations d'occupation temporaire ont été délivrées par 
l'autorité militaire au profit d'une société de chasse militaire et du lycée agricole de 
Pixérécourt. Une troisième sera prochainement accordée au club de vol à voile. 
L'aérodrome fera l'objet d'un changement de statut domanial. 
 
Les actions déjà engagées sur le site : 
Des pratiques agricoles extensives ont été maintenues sur une surface de 120 ha par le 
pâturage ovins du troupeau de l'exploitation agricole du Lycée agricole de Pixérécourt, 
lequel a signé un Contrat Territorial d'Exploitation avec un cahier des charges adapté, étudié 
en liaison avec le Conservatoire des Sites Lorrains. 
Les secteurs de l'aérodrome sont gérés par fauche ou pâturage extensifs.
Les milieux forestiers (Bois de Flavemont et de Frouard notamment) ont été endommagés 
par la tempête de 1999 et des travaux de nettoiement doivent y être réalisés. 
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NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Pelouses et 
vallons 

forestiers du 
Rupt-de-Mad 

FR4100161 ZSC dans le 
SCoT  2001 1702 

La multi-propriété est un frein à une gestion 
cohérente de l'ensemble. Forêts domaniales, 
communales et privées sont fortement imbriquées 
les unes dans les autres. Améliorer la gestion des 
zones proches du cours d'eau. 

 
Parmi les initiatives récentes, on peut noter :  
· les pratiques sylvicoles menées par l’Office National des Forêts, favorables au mélange 
des essences et à la qualité paysagère des vallons froids. 
· la gestion des pelouses calcaires de Waville et Arnaville, par convention entre les 
communes, le Conseil Régional de Lorraine, l’Office National des Forêts, l’Etablissement 
Public Métropole Lorraine et le Conservatoire des Sites Lorrains. 
· le projet de convention entre le Conservatoire des Sites Lorrains, l’Office National des 
Forêts et la commune de Novéant-sur-Moselle pour la gestion du rocher de la Fraze. 
· des actions réalisées dans le cadre du Fond de Gestion de l’Espace Rural qui ont déjà 
permis d’associer les habitants à la gestion et à la conservation de leur territoire. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future. Les activités actuelles permettant la 
conservation du site pourraient être encouragées. La restauration des pelouses calcaires, 
c’est-à-dire débroussaillements et prélèvements continus d’une partie des ligneux 
colonisateurs, déjà effectués sur certaines zones, pourraient être étendus à d’autres 
secteurs. 
Une réflexion sur la gestion des chênaies thermophiles et de leurs lisières, des vallons froids 
et des formations à Buis devrait être menée afin que ces milieux puissent bénéficier de 
pratiques sylvicoles adaptées. 
Concernant les gîtes à chiroptères, deux sites sont actuellement fermés par des grilles 
spéciales financées dans le cadre d'un programme LIFE. Un troisième site doit être 
prochainement mis en protection en partenariat avec le Pnr de Lorraine. 

Pelouses 
d’Allamps et 

zones 
humides 

avoisinantes 

FR4100162 ZSC dans le 
SCoT  2002 38 

Embroussaillement et risque de disparition des 
prairies extensives le long du ruisseau par 
intensification agricole. 

Les actions déjà engagées sur le site :  
Pour les deux sites, des actions de préservation, menées par le Conservatoire des Sites 
Lorrains en partenariat avec la commune d'Allamps, se concrétisent par : 
· la protection par acquisition et location, en 1994, de 6 ha de pelouses calcicoles et de 
boisements thermophiles sur le site de Notre-Dame-des-Gouttes, 
· des locations par le Conservatoire des Sites Lorrains de propriétés privées et communales 
depuis 1988 sur le site du Ruisseau de l'Etange. 
 
Le plan de gestion de ces sites a été établi en 1999 et des travaux de restauration des 
pelouses et de fauche extensive des prairies ont été conduits chaque année, en association 
avec des exploitants agricoles locaux. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future 
Pour le secteur de Notre-Dame-des-Gouttes, les travaux de débroussaillement seraient à 
poursuivre avec un contrôle de l'évolution de la flore et de la végétation. 
Pour le secteur du Ruisseau de l'Etange, le maintien de prairies extensives et la restauration 
de secteurs enfrichés seraient souhaitables et pourraient s'appuyer sur des mesures de type 
agri-environnementales. 
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NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Pelouses du 
Toulois FR4100163 ZSC dans le 

SCoT  2004 181 

Embroussaillement des pelouses et fréquentation 
humaine des pelouses et de certains sites à 
chauves-souris. 
La fréquentation humaine dans les anciens 
ouvrages militaires est un facteur de dérangement 
des chiroptères. 

Les actions déjà engagées sur le site 
Plusieurs actions de protection ont été engagées, faisant intervenir, selon les cas, et 
souvent en partenariat, les communes, le Conservatoire des Sites Lorrains et l'Office 
National des Forêts : 
· convention signée en 1988 et renouvelée en 1999 pour 1 ha situé sur la commune de 
Choloy-Ménillot ; une réserve naturelle volontaire a été créée en 1993 sur ce site (devenue 
depuis une Réserve Naturelle Régionale). 
· acquisition d'une salle souterraine casematée à Domgermain par le Conservatoire des 
Sites Lorrains (dans le cadre du programme LIFE " chauves-souris ").
Le Conservatoire des Sites Lorrains est également propriétaire de 4 ha de la Côte Barine, et 
locataire de 3 ha complémentaires appartenant à la commune de Pagney-derrière-Barine. 
Sur ces espaces, un plan de gestion a été établi par le CSL, qui prévoit notamment, 
l'entretien mécanique ou par pâturage de certains secteurs de pelouses et le maintien des 
gîtes d'hibernation des chauves-souris. 
Le document d'objectifs validé le 13 Octobre 2004 prévoit de poursuivre la préservation des 
pelouses remarquables à Orchidées par des opérations mécaniques (fauche, abattage de 
pins) et par pâturage ovins. Une maîtrise foncière ou d'usage des terrains concernés par les 
communes ou le CSL pourrait faciliter ces interventions sur des parcelles actuellement 
privées et non gérées. 
De plus, un accord devrait être recherché avec les propriétaires du secteur du Val de 
Passey (où le Sabot de Vénus est présent). Ceci permettrait d'envisager une gestion des 
peuplements forestiers favorables au maintien de cette espèce remarquable. 
La fermeture et l'entretien des souterrains du fort de Domgermain propices aux chauves-
souris sont prévus. 
Les deux immeubles militaires suivants se trouvent dans le site : Fort de Domgermain 
(attribué à l'armée de terre), relais rubis de la gendarmerie. Le Fort de Domgermain est en 
cours d'aliénation. L'accès au relais rubis et son entretien devront continuer à être garantis 
après la désignation au réseau Natura 2000. 
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Pelouses de 
Lorry-

Mardigny et 
Vittonville 

FR4100164 ZSC dans le 
SCoT  2001 127 

Problème classique dans ce genre de milieu : 
l'embroussaillement suite au déclin de l'élevage 
ovin. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
Depuis 1994, la commune de Lorry-Mardigny et le Conservatoire des Sites Lorrains ont 
mené une série d'actions ayant permis d'assurer la protection et la gestion des pelouses : 
· statut juridique de protection sur 105 ha par Arrêté préfectoral de Protection de Biotope, 
· bail emphytéotique de 99 ans au profit du Conservatoire des Sites Lorrains pour 28 ha de 
propriétés communales, 
· restauration écologique et paysagère de l'ancienne carrière de Lorry, 
· maintien du pâturage ovins comme outil de gestion pour 75 ha de pelouses par le biais du 
Fonds de Gestion de l'Espace Rural (soutien à une exploitation locale), 
· accueil du public sur un sentier de découverte. 
Ces opérations ont pu être menées à bien grâce au concours du Conseil Général de la 
Moselle, du Conseil Régional de Lorraine et de l’Etat. 
Les orientations envisageables pour la gestion future :  
La conservation de la valeur patrimoniale du site nécessite des travaux d’entretien (pâturage 
ovin, fauche) et de restauration dans les secteurs les plus envahis par les arbustes 
(débroussaillement). 
Afin de rendre ces opérations possibles, des relations contractuelles avec les propriétaires 
privés pourraient être mises en place par le biais d'un CTE ovins (pré-étude réalisée et 
dossier en cours). 
Parallèlement, un dénombrement annuel du Damier de la succise est prévu, ainsi qu'un suivi 
des gîtes à chiroptères. 

NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Hauts de 
Meuse FR4100166 ZSC dans le 

SCoT    846 

Les pelouses sont menacées par le déclin de 
l'élevage alors que les prairies et les mares risquent 
de disparaître suite à l'intensification agricole. Peu 
de menaces réelles sur les milieux forestiers 
sensibles à condition de parvenir à une gestion 
"douce" et réfléchie entre les différents partenaires y 
compris les forestiers privés. 

Les actions déjà engagées sur le site 
En ce qui concerne les chauves-souris, la Grotte de Sainte Lucie et le fort de Liouville font 
l’objet d’Arrêtés de Protection de Biotope. La pose de grilles spéciales à l’entrée des sites 
permet de maintenir des zones de tranquillité pour les chauves-souris et d’éviter des 
accidents (effondrements, trous...). La fermeture des accès des zones sensibles a été 
réalisée sur trois autres milieux cavernicoles. 
Les forêts bénéficiant du régime forestier font partiellement l’objet d’une gestion 
conservatoire pour certains milieux particuliers (vallons froids, forêts de ravin) et espèces 
remarquables, en concertation avec le Parc naturel régional de Lorraine. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future 
Certains milieux comme les forêts de ravin et les lisières forestières les plus sèches 
mériteraient une gestion particulière, réfléchie entre les différents partenaires (propriétaires, 
Centre Régional de la Propriété Forestière, Office National des Forêts, Parc naturel régional 
de Lorraine...). 
La concertation entre l’Office National des Forêts et les différentes associations, déjà 
effective, pourrait se poursuivre dans ce sens.  
La conservation des mares pourrait se faire par le maintien d’activités agricoles, basées sur 
les systèmes herbagers et leur entretien périodique. 
Des conventions entre les propriétaires et les organismes gestionnaires permettraient de 
réguler la fréquentation des sites à certaines périodes sensibles. 
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Gîtes à 
chiroptères de 

la Colline 
inspirée - 

Erablières, 
pelouses, 
église et 

château de 
Vandeleville 

FR4100177 ZSC dans le 
SCoT  2008 34 

Un travail de sensibilisation (démarchage, 
expositions) a été réalisé dans le cadre du LIFE 
chiroptères. Ce travail de prospection a permis le 
repérage et le suivi de colonies de reproduction. 
Des conventions sont à établir avec les mairies et 
les propriétaires privés pour formaliser la protection 
des gîtes. 
 
Difficulté de trouver un éleveur pour le pâturage des 
pelouses. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
Facteurs écologiques et activités humaines ont façonné le paysage et permis l’obtention 
d’un milieu d’une richesse naturelle exceptionnelle qui a motivé la présente proposition 
d’inscription au réseau Natura 2000. La gestion telle qu’elle est pratiquée actuellement peut 
donc être considérée comme globalement satisfaisante pour le maintien de la qualité 
biologique du site. 
Une série de protection des milieux fragiles a été instaurée en 1990 en forêt communale de 
Fécocourt. Il y est prévu un traitement par parquets. En forêt communale de Vandeléville, 
des règles de sylviculture particulières ont été instaurées sur les secteurs écologiques les 
plus riches. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future : 
Une attention spéciale devrait être apportée aux érablaies et aux aulnaies-frênaies. Cela 
pourrait se traduire par une régénération progressive déjà pratiquée sur certains secteurs de 
la zone. En cas de création de nouvelles dessertes, une cohérence avec le réseau existant 
serait à rechercher en prenant en compte la richesse écologique du milieu. 
Une bonne transition entre forêt et pelouse est à rechercher au moyen d’interventions 
douces sur les lisières forestières les plus sèches. 
Le maintien de vergers traditionnels, zones de chasse des chiroptères, est à concrétiser. 
Des projets d'extension du site classé (DIREN) et des mesures de protection du patrimoine 
paysager et bâti (Conseil Général 54) sont en cours d'études. 
Les pelouses qui occupent de très faibles surfaces ont tendance à se fermer. Un entretien 
selon des modalités à définir serait très souhaitable. 
L’entretien des ruisseaux devrait être réalisé de façon douce afin d’éviter une modification 
du régime des eaux, tout particulièrement aux abords des sources pétrifiantes. 

NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Vallée de la 
Moselle du 

fond de 
Monvaux au 
vallon de la 

Deuille, 
ancienne 

poudrière de 
Bois sous 

Roche 

FR4100178 ZSC dans le 
SCoT    520 

Création de nouvelles dessertes (une cohérence 
avec le réseau existant serait à rechercher en 
prenant en compte la richesse écologique du 
milieu). 
Risque accentué par la présence d'espèces 
végétales invasives (Fallopia japonica et Impatiens 
glandulifera). 
Les milieux ouverts des pelouses ont tendance à se 
fermer. 
Les cavités qui hébergent des chauves-souris font 
l'objet de dérangements (proximité de Nancy & 
Toul) 
Risque d'intensification des pratiques agricoles 
concernant les prairies de fauche. 

Les actions déjà engagées sur le site 
La plupart des vallons forestiers font déjà l’objet d’une gestion appropriée (futaies par 
parquets ou futaies jardinée par bouquets). Le vallon dit « d’Arrot » ou « du Deuille » 
bénéficie d’un arrêté de protection de biotope. 
La station de Sabot de Vénus fait l’objet d’un suivi fin, réalisé conjointement par l’Office 
National des Forêts et le Conservatoire et Jardin Botanique de Nancy. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future :  
Le traitement forestier, actuellement appliqué  par l’Office National des Forêts, pourrait être 
généralisé à l’ensemble des vallons présents sur le site. En cas de création de nouvelles 
dessertes, une cohérence avec le réseau existant serait à rechercher en prenant en compte 
la richesse écologique du milieu. 
Les lisières forestières abritent des espèces remarquables et devraient donc bénéficier 
d’interventions douces qui permettent de conserver une zone de transition entre forêt et 
pelouse. 
Les milieux ouverts des pelouses ont tendance à se fermer. Un entretien selon des 
modalités à définir est souhaitable. La pelouse de Sexey-aux-Forges bénéficie de mesures 
de gestion allant dans ce sens (CSL). 
Les sites qui hébergent des chauves-souris devraient pouvoir bénéficier de quiétude 
(fermeture éventuelle de zones d’hivernage). Un ancien ouvrage militaire a déjà fait l’objet 
d’une mise en protection par des grilles adaptées dans le cadre d’un programme LIFE.
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Bois du Feing FR4100179 ZSC dans le 
SCoT  2001 94 

La principale vulnérabilité du site se situe en dehors 
de celui-ci. C'est le régime des crues de la Mortagne 
qu'il est fondamental de préserver. 

Les forêts communales (96 % du site) bénéficient d’aménagements forestiers. L'un des 
deux, rédigé en 1996, a pour objectif la conservation des habitats et espèces remarquables. 
Il prévoit, notamment, un traitement par petites unités (quelques ares à quelques dizaine 
d'ares) qui est favorable à la conservation des habitats. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future :  
- conserver le caractère alluvial du site 
- mise en place d'îlots de vieillissement sur 4 ha  
- débardage par câbles treuil 
- gestion de la lisière intra-forestière sur 4 km 
- suivi d'études sur les habitats, la faune et la flore 
- réalisation de panneaux d'information 

Forêt humide 
de la Reine et 

Catena de 
Rangeval 

FR4100189 ZSC dans le 
SCoT    5167 

Sur les étangs risque de développement d'activités 
incompatibles avec la qualité du milieu (pêche 
intensive, activités touristiques). 

Aménagement forestier 
La Maison forestière de Boucq a fait l’objet d’aménagements spécifiques pour améliorer sa 
capacité d’accueil de la faune sauvage et, notamment, des chiroptères. Cet aménagement a 
été financé dans le cadre d’un programme LIFE. 

Forêt et étang 
de Parroy, 
vallée de la 
Vezouze et 

fort de 
Manonville 

FR4100192 ZSC dans le 
SCoT  finalisation 2752 

Risque d'intensification des pratiques agricoles et de 
rajeunissement du massif forestier. 
Difficultés de régénération des peuplements 
forestiers en raison d'une sur-densité de cervidés 
d'où risque d'artificialisation. 

Aménagement forestiers et plan de gestion du CSL 

NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Hêtraie 
sapinière de 
Bousson et 

Grandcheneau 
FR4100201 ZSC dans le 

SCoT  2002 1049 

La population de Grand Tétras peut être considérée 
comme au bord de l'extinction. Les conséquences 
de l'ouragan du 26/12/99 sur les populations sont 
encore difficiles à évaluer. 

Les actions déjà engagées sur le site 
Facteurs écologiques et activités humaines ont façonné le paysage et permis l’obtention 
d’un milieu d’une richesse naturelle exceptionnelle qui a motivé la présente proposition 
d’inscription au réseau Natura 2000. 
La gestion pratiquée actuellement peut donc être considérée comme globalement 
satisfaisante pour le maintien de la qualité biologique du site. De plus, dans le cadre des 
actions déjà engagées pour la protection du Tétras, une Réserve Biologique Domaniale a 
été mise en place. 
 
Les types de gestion envisageables 
La mise en œuvre de la gestion préconisée dans les aménagements forestiers devrait 
permettre d’atteindre des objectifs de conservation sur le site. Mais la tempête impose une 
révision par anticipation. Cette révision sera réalisée en parfaite cohérence avec le 
document d'objectifs. 
Localement, en fonction des connaissances nouvelles qui pourraient être collectées, des 
règles de gestion plus précises pourraient être adoptées vis-à-vis d’espèces remarquables 
(essentiellement flore). Leur mise en place pourrait se faire dans le cadre de séries d’intérêt 
écologiques.  
Il convient également de protéger les habitats de cours d'eau (communautés riveraines à 
Pétasites, bois d'aulnes marégaeux, saussaies à sphaignes, forêt de frênes et d'aulnes...). Il 
faut éviter la colonisation par la renouée du japon, éventuellement en replantant des aulnes 
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et des saules. 

Marais de 
Pagny-sur-

Meuse 
FR4100216 ZSC dans le 

SCoT  2000 169 

Problème de l'embroussaillement sur le site lui-
même et de l'impact potentiellement négatif 
d'activités agricoles dans le bassin versant de cette 
zone humide. 

Les actions déjà engagées sur le site 
La commune de Pagny-sur-Meuse, propriétaire de 31 ha, et le Conservatoire des Sites 
Lorrains, gestionnaire, se sont associés en 1992, pour préserver les marais de Pagny par un 
bail emphytéotique de 33 ans. 
En 1994, le Conservatoire des Sites Lorrains a acquis une parcelle privée de 10 ha située 
sur la commune de Foug grâce à des crédits européens, nationaux et l’aide du Conseil 
Général. 
Pour répondre aux besoins de gestion biologique des habitats tourbeux à molinie, une 
expérience de gestion par pâturage extensif de chevaux rustiques polonais a débuté en 
1988 sur 25 ha. En parallèle, 5 ha sont entretenus par fauchage et 9 ha sont laissés à 
l'évolution spontanée. 
Dès 1989, l'accueil du public a été entrepris avec la construction d'un observatoire doté de 
panneaux informatifs. Depuis  1997, le public peut accéder à certaines parties du site grâce 
à l'aménagement d'un sentier. 
 
Objectifs de gestion sur le site : 
-  maîtrise du contexte général d'alimentation et de préservation de la zone humide (garantir 
la qualité de l'eau, maintenir ou améliorer les qualités physico-chimiques et biologiques des 
ruisseaux, assurer la préservation et la gestion des zones humides hors habitats 
communautaires) 
- adaptation des pratiques agricoles aux objectifs de préservation de la zone humide 
(prévenir les apports d'eau eutrophisants, recréer un espace herbager avec un réseau de 
haies, bénéficier d'un accès effectif) 
- intégrer les activités industrielles aux exigences de préservation de la zone humide 
(réduire les impacts) 
- rationaliser la fréquentation (activités de chasse et de découverte) 

NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 
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Lac de Madine 
et étangs de 

Pannes 
FR4100222 ZSC dans le 

SCoT  2000 1468 

Site très touristique, surtout fréquenté en été. Cette 
fréquentation paraît compatible avec les objectifs de 
conservation à condition de pouvoir consolider dans 
le temps, voire d'améliorer, un "zonage" des 
activités qui prend déjà en compte l'intérêt 
patrimonial. 

Plan de conservation du Lac de la Madine et de l'Etang de Pannes. 
 
Objectifs (traduits par une liste de mesures) 
- Mise en cohérence des périmètres 
- Maintenir les surfaces d'habitats d'intérêts communautaires, restaurer l'état de 
conservation et les potentialités écologiques des habitats naturels terrestres et aquatiques :  
- Conserver et protéger les espèces communautaires et leurs habitats, favoriser les 
populations ; idem pour les oiseaux 
- Concilier les usages du site et le développement des activités avec les objectifs de 
conservation de la nature 

Vallée de la 
Moselle 
(secteur 
Chatel-
Tonnoy) 

FR4100227 ZSC dans le 
SCoT      

Parmi les principales menaces : extension des 
gravières, opérations de protection des berges 
(enrochements), disparition des prairies au profit du 
maïs. Ces points ont été évoqués lors de 
l'élaboration du document d'objectifs sur ce site 
expérimental. 

Document d'objectif validé pour la partie initiale réalisée dans le cadre du LIFE. 
La deuxième partie plus opérationnelle doit être revue conformément au décret du 
21/12/2001. 

  FR4100232 ZSC dans le 
SCoT  2003 2335 Difficultés de gestion des prairies lorsqu'elles sont 

situées en dehors des zones inondables. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
De 1993 à 1997, le Parc naturel régional de Lorraine et le Conservatoire des Sites Lorrains 
ont animé conjointement un programme ACNAT de préservation de la vallée de la Seille. 
Arrivé à échéance en Mars 1997, ce programme a permis l'acquisition d’environ 122 
hectares de sources salées et prairies halophiles. 4,7 hectares ont, par ailleurs, été loués à 
des collectivités locales. 
En complément, un programme de mesures agri-environnementales "Vallée de la Seille", 
animé par l'ADASEA, avec le soutien de la profession agricole a abouti à la mise en place 
de près de 500 hectares de contrats, article "21-24" pour une durée de 5 années. 
Le Conservatoire des Sites Lorrains assure actuellement la gestion de 78 hectares avec la 
collaboration de 20 exploitants agricoles qui bénéficient de contrats article 21-24. 
Un CTE collectif "prairies remarquables du Saulnois" a été validé en 2001 ; il prévoit une 
gestion extensive des prairies et la limitation des intrants sur les prairies les plus halophiles.

Vallée du 
Madon 

(secteur 
Haroué / Pont-
Saint-Vincent), 
du Brenon et 
carrières de 

Xeuilley 

FR4100233 ZSC dans le 
SCoT  2003 1154 

Milieu sensible à toute modification des pratiques 
agricoles, notamment au retournement des prairies 
dans un objectif de mise en culture 

Les actions déjà engagées sur le site 
La plupart des activités exercées sur le site ont permis jusqu’alors la conservation d’une 
rivière aux habitats diversifiés, abritant une faune et une flore remarquable ; ce qui a motivé 
la présente proposition d’inscription au réseau Natura 2000. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future 
Afin de préserver les populations d’espèces remarquables, comme le Castor, la Cordulie à 
corps fin (une Libellule), il conviendrait de maintenir les bordures boisées, de ne pas 
recalibrer trop sévèrement le lit de la rivière et de surveiller les rejets. 
Pour les Amphibiens comme le Crapaud sonneur, la Rainette verte et le Triton crêté, il serait 
nécessaire de préserver les mares ou mardelles, de surveiller les décharges sauvages et 
d’éviter les gros travaux de débardage de bois pendant les périodes de reproduction de ces 
espèces. 
Enfin, les activités traditionnelles d’exploitation des prairies pourraient éventuellement être 
encouragées par des aides contractuelles du type mesures - agro-environnementales. 

NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS
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Vallée de la 
Meurthe de la 
Voivre à Saint-

Clément et 
tourbière de la 
Basse Saint-

Jean 

FR4100238 ZSC dans le 
SCoT  2008 2081 

Présence de gisements de graviers non encore 
exploités. 
Disparition des prairies par mise en culture. 
Installation d'espèces invasives sur le site. 

Les actions déjà engagées sur le site  
De nombreuses études ont porté sur la partie Meurthe-et-Mosellane de ce secteur en 2000 
et 2001 : étude hydraulique, conservation des zones humides du SDAGE (Schéma 
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux), cartographie des habitats et espèces 
végétales remarquables de la plaine inondable de la Meurthe, connaissance des 
populations d'Azuré des paluds en Lorraine. 
Ces connaissances ont été complétées en 2004 par un suivi de la population d'Azuré des 
paluds, une enquête agricole et une étude "reptiles / amphibiens". La réalisation de la 
cartographie des habitats de la tourbière a montré la nécessité de son intégration au site 
Natura 2000. La poursuite de la cartographie des habitats naturels sur la partie vallée du site 
a, quant à elle, permis d'ajuster les limites du site aux réalités de terrain. 
Au titre de la politique ENS, le Conseil Général de Meurthe-et-Moselle, opérateur du site 
Natura 2000, a déjà acquis environ 60 hectares sur l'ensemble de la zone. 

Vallée de 
l’Esch de 

Ansauville à 
Jézainville 

FR4100240 ZSC dans le 
SCoT    1774 Risque d'intensification des pratiques agricoles. 

Les actions déjà engagées sur le site 
La plupart des activités exercées jusqu’alors ont permis la conservation d’un site 
remarquable. 
Entre autre, il s’agit : 
· de la gestion des pelouses calcaires de Jézainville par le Conservatoire des Sites Lorrains, 
· de la gestion particulière des vallons forestiers froids par l’ONF,  
· du travail de sensibilisation du Parc naturel régional de Lorraine auprès de nombreux 
propriétaires sur les prairies humides, 
· des animations sur la restauration du cours d’eau et le maintien de sa qualité, aboutissant 
à la réalisation de chantiers de gestion. 
 
Un gîte à chiroptères a pu être mis en protection (grille adaptée aux chauves-souris) dans le 
cadre d’un programme LIFE. 
Les orientations envisageables pour la gestion future 
Il convient, en premier lieu, de pérenniser la gestion conservatoire déjà engagée, c’est-à-
dire : 
· encourager les pratiques sylvicoles adaptées à une gestion favorable des vallons forestiers 
et des lisières thermophiles, 
· favoriser le maintien du pâturage extensif sur les pelouses, 
· maintenir les activités agricoles actuelles par la mise en place éventuelle de mesures agri - 
environnementales, 
· maintenir la qualité du ruisseau en surveillant les rejets, en réfléchissant à la mise en place 
de réseaux d’assainissement. 
 
Les actions complémentaires à promouvoir seraient : 
· améliorer la qualité des micro-milieux le long du ruisseau en favorisant le retour d’un rideau 
d’arbres. 

Pelouses du 
pays Messin FR4100159 

ZSC 
périphérique 

au SCoT  
  680 

Certains secteurs sont très prisés pour des activités 
sportives et récréatives d'où une incidence négative 
sur la végétation. Par suite de la quasi-disparition 
d’élevage ovin, le problème de la gestion des 
pelouses se pose. 
La fréquentation humaine dans les anciens 
ouvrages militaires est un facteur de dérangement 
des chiroptères. 
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NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Côte de Delme 
et anciennes 
carrières de 

Tincry 
FR4100169 

ZSC 
périphérique 

au SCoT  
2004 310 

Fermeture progressive des pelouses liée à la 
dynamique naturelle et la fréquentation humaine sur 
certains sites à chauves-souris. 

Les actions déjà engagées sur le site 
Depuis 1996 et 1997, les communes de Liocourt et Juville ont respectivement confiée 24 et 
26 hectares de pelouses au Conservatoire des Sites Lorrains au travers d'un bail 
emphytéotique afin de garantir une gestion patrimoniale sur leurs terrains. 
Plus récemment, en 1999 et 2002, les relations partenariales ont été étendues aux 
communes de Puzieux (26 ha environ) et Xocourt (25 ha).  
Dans le secteur du Haut du Mont, le Conservatoire des Sites Lorrains et le groupement 
forestier du Haut-du-Mont ont passé une convention de protection sur 18 hectares de forêts 
calcicoles exploitées par ce dernier. Les anciennes carrières du Mont, propriétés de la 
commune de Bacourt, font l'objet d'un bail emphytéotique signé avec le CSL également, lui 
en attribuant la gestion. 
Le document d'objectifs validé prévoit de poursuivre la préservation des pelouses 
remarquables à Orchidées par des opérations mécaniques (fauche, abattage de pins) et par 
pâturage ovins voire caprins. La poursuite des opérations de maîtrise foncière ou d'usage 
des terrains concernés par les communes où le CSL pourrait faciliter ces interventions sur 
des parcelles actuellement privées. 
Des travaux de pérennisation voire d'amélioration des gîtes à chauves-souris sont 
également prévus. 
Le maintien des habitats forestiers d'intérêt communautaire passe par des interventions 
sylvicoles " douces ". Ponctuellement, dans des secteurs fortement dégradés par la tempête 
de 1999, des travaux particuliers pour favoriser la régénération pourraient être entrepris. 
La concertation concernant l'organisation des activités de loisir pour en limiter les impacts 
seront poursuivis. 

Mines du 
Warndt FR4100172 

ZSC 
périphérique 

au SCoT  
2002 169 Peu de menaces actuelles grâce à des mesures de 

conservation déjà prises. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
Une convention de protection a été établie entre la Commission Permanente d'Etude et de 
Protection des Eaux, du Sous-sol et des Cavernes (CPEPESCL) et la commune de 
Longeville-lès-Saint-Avold, propriétaire des mines du Castelberg et du Haut-Bois. 
Des travaux de mise en sécurité (fermeture des accès dangereux, consolidation d’anciennes 
galeries) ont déjà eu lieu à Longeville-lès-Saint-Avold. Dans le cadre d’un contrat Natura 
2000, des aménagements complémentaires ont été réalisés pour les mines du Béring, du 
Castelberg, de la Grande Saule et du Haut-Bois, et sont prévus en 2008 pour deux autres 
gîtes à chiroptères. 
Le site de Longeville est une Réserve Naturelle Volontaire alors que celui de Saint-Avold est 
concerné par un Arrêté préfectoral de Protection de Biotope. 
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Forêts de la 
vallée de la 

Méholle 
FR4100181 

ZSC 
périphérique 

au SCoT  
2001 387 

Les milieux semi-ouverts (prairies, pelouses) peu 
représentés sur le site ont tendance à disparaître. 
Problème du maintien des pratiques actuelles. La 
gestion des milieux forestiers sensibles reste à 
préciser, mais il existe déjà un aménagement pilote 
en forêt communale de Vaucouleurs dont les 
mesures seront reconduites sur les deux autres 
forêts. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
L’aménagement de la forêt communale de Villeroy-sur-Méholle, approuvé par la commune, 
prévoit des mesures favorisant la diversité biologique en préconisant, notamment, des 
régénérations lentes et progressives particulièrement adaptées aux peuplements de fond de 
vallon. 
La forêt communale de Vaucouleurs a bénéficié d’études menées par l’ONF dans le cadre 
d’un aménagement pilote. Ces études ont conduit l’ONF à arrêter les mesures les plus 
adaptées à la prise en considération des éléments remarquables. 
Les orientations envisageables pour la gestion future : 
Pour les forêts :  maintien des essences disséminées et de la biodiversité ligneuse ; 
remplacement des résineux par des feuillus ; privilégier les reboisements naturels et le 
renouvellement progressif des peuplements (pas de coupes rases) ; adapter la sylviculture à 
chaque type d'habitat notamment sylviculture extensive sur les hêtraies à céphalanthère ; 
maintien d'arbres à cavités, secs et âgés (8,4 ha d'îlots de vieillissement en FC de 
Vaucouleurs).   
Pour les milieux ouverts (pelouses) : extraction des pins et buissons isolés ; protocole de 
pâturage ovins. 

NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Forêts de 
Gondrecourt-

le-Château 
FR4100182 

ZSC 
périphérique 

au SCoT  
2002 1063 Une gestion adéquate des milieux forestiers 

sensibles reste à définir dans le détail. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
La gestion pratiquée actuellement peut donc être considérée comme globalement 
satisfaisante pour le maintien de la qualité biologique du site. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future : 
La plaine des Grands Chiens sera débroussaillée en partie pour augmenter et sauvegarder 
la pelouse naturelle, ainsi que le coteau Sud du Champagras. 
La gestion forestière s'orientera vers l'extensif avec maintien des clairières, amélioration de 
la qualité des débardages et la préservation des espèces végétales rares et protégées. 
Les peuplements forestiers seront renouvelés progressivement et par voie de régénération 
naturelle. Les arbres à cavités, sénescents et morts seront maintenus. 

Vallons de 
Gorze et 
grotte de 

Robert Fey 
FR4100188 

ZSC 
périphérique 

au SCoT  
  299 

La principale menace concernait une sylviculture 
non adaptée à la gestion écologique des vallons 
froids. Ce risque paraît écarté vu l'intérêt patrimonial 
porté au site par l'Office National des Forêts. 

Document d'objectifs en cours de finalisation 
 
Projet de réserve intégrale en cours 
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Milieux 
forestiers et 

prairies 
humides des 

vallées du 
Mouzon et de 

l’Anger 

FR4100191 
ZSC 

périphérique 
au SCoT  

2003 320 Les pelouses sont menacées par l'enfrichement 
alors que les prairies sont de mauvaise qualité. 

Aménagements forestiers (ONF), Plan de gestion du CSL 
 
Les actions déjà engagées sur le site : 
La commune de Circourt-sur-Mouzon et le Conservatoire des Sites Lorrains ont signé un 
bail emphytéotique pour la protection foncière de la "Côte de l'Est", pelouse calcaire de 11,4 
ha, par un bail. Un plan de gestion biologique de ce site a été établi en 1997. 
Avec la commune de Rebeuville, des premiers contacts ont été engagés par le 
Conservatoire des Sites Lorrains à propos du site du bras mort du Mouzon (intervention 
dans le cadre du remembrement de la commune). 
Pour les sites comportant les colonies de reproduction de Petits Rhinolophes, une 
information des maires de Circourt-sur-Mouzon, Certilleux et Tilleux a été réalisée dans le 
cadre de l'élaboration des Espaces Naturels Sensibles du département. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future : 
Pour le site de Rebeuville, c’est-à-dire les prairies humides et le bras mort  du Mouzon, il 
conviendrait de maintenir et de favoriser une pratique agricole extensive des prairies. A 
cette fin, la mise en œuvre, en relation avec la profession agricole, de mesures agri-
environnementales serait nécessaire, en complément d'interventions ponctuelles de maîtrise 
d'usage sur le bras mort. 
 
Pour les colonies de Petit Rhinolophe, il conviendrait de poursuivre la démarche engagée : 
· informations complémentaires des maires et propriétaires concernés ; 
· suivi et protection complémentaire, recherches des secteurs d'hivernage. 
 
Pour les pelouses et milieux forestiers calcaires thermophiles, la préservation des parcelles 
communales nécessite des mesures de gestion adaptées aux milieux :  
· restauration et entretien des pelouses par débroussaillement, fauche et / ou pâturage ; 
· maintien d’une exploitation limitée sur les parcelles forestières. 

NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 



SCoTSud54  approuvé  |  Etat Initial de l’Environnement  |  14 décembre 2013

 

Crêtes des 
Vosges 

mosellanes 
FR4100193 

ZSC 
périphérique 

au SCoT  
  1583 

Une très forte densité de cervidés rend la 
régénération naturelle difficile, notamment pour le 
sapin. D'autre part, cette présence est à l'origine 
d'une concurrence alimentaire vis-à-vis du Tétras, 
concernant la Myrtille. De plus, les importantes 
populations de Sanglier concurrencent également le 
Tétras. 
Depuis 1996, la population de Grand Tétras est 
proche de son seuil critique et risque de disparaître 
malgré les efforts entrepris. 
L'activité "Trial" pratiquée en moto ou en quad se 
développe de plus en plus sur le site. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
Dans le cadre des actions engagées pour la protection du Grand Tétras, une Réserve 
Biologique Domaniale a été mise en place sur 1567 ha dans la Forêt Domaniale de 
Abreschviller. Un Arrêté de Protection de Biotope a permis de renforcer la protection sur le 
secteur le plus sensible (155 ha). 
 
L'aménagement en cours, dont le but est d'améliorer la capacité d'accueil du site pour le 
Grand Tétras, définit : 
- 1 groupe de régénération qui est à l'origine d'un rajeunissement des peuplements et d'une 
irrégularité de la structure. 
- 1 groupe d'amélioration qui préserve les habitats en place 
- 1 groupe de parquet de réserve qui permet le développement ponctuel (sur quelques 
hectares) de très vieux peuplements. 
 
L'amélioration de l'équilibre sylvo-cynégétique est une problématique très importante pour 
l'Office National des Forêts. En effet, en plus de travailler à la préservation des divers 
habitats forestiers, le gestionnaire cherche à limiter la pression alimentaire des cervidés sur 
la myrtille mais également sur les régénérations. 

Marais de 
Vittoncourt FR4100214 

ZSC 
périphérique 

au SCoT  
2000 57 

Actuellement, le problème essentiel concerne 
l'impact négatif potentiel du bassin versant alternant 
cultures et boisements feuillus. Le retour à des 
milieux prairiaux serait souhaitable dans les parties 
riveraines et amont de la tourbière. Des travaux de 
gestion sont à poursuivre régulièrement sur la 
tourbière elle-même. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
 
Depuis 12 ans, la commune de Vittoncourt et le Conservatoire des Sites Lorrains ont établi 
un bail rural permettant la protection de 29 ha dont la tourbière "Les Aulnes", située en 
amont du site. 
En 1990, un Arrêté de Protection de Biotope a permis d'instituer des règles qui garantissent 
sur 34 ha le fonctionnement hydraulique et la préservation du site. Ce dernier fait l’objet d'un 
plan de gestion pour la période 1996/2001. 
En 1998 des terrains complémentaires ont pu être acquis par le CSL. 
De nombreux travaux de gestion biologique, arrachage d'aulnes et fauches périodiques, par 
exemple, ont permis au cours des dernières années de restaurer la tourbière. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future : 
 
L'impact du bassin versant agricole, majoritairement cultivé, se révélant important, il 
conviendrait de favoriser le retour de prairies permanentes, notamment, dans la partie 
amont du site, par le biais d'incitations contractuelles de types mesures agri-
environnementales.  
 
Les travaux de gestion menés par le Conservatoire des Sites Lorrains, conformément au 
plan de gestion 1996/2001, sont à poursuivre sur la tourbière, avec notamment, la 
restauration d'un nouveau secteur. D'importants travaux expérimentaux seraient à mener 
pour réduire la recolonisation des saules dans la parcelle aval du site. A moyen terme, un 
pâturage extensif (chevaux rustiques) pourrait permettre de répondre aux besoins 
d'entretien des roselières et boisements de cette partie aval du site. 

NOM Sitecode SCoT Docob Surface VULNERABILITE ACTIONS 
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(ha) 

Marais 
d’Ippling FR4100215 

ZSC 
périphérique 

au SCoT  
2000 55 

Le régime de propriété privée rend le site assez 
vulnérable. Les prairies humides risquent d'être 
touchées par l'intensification agricole ; toutefois, 
elles sont éloignées des exploitations et de petite 
taille. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
La protection de la tourbière alcaline dite "tourbière d'Ippling" est effective depuis 1989 
grâce à l’acquisition de 3,6 ha de parcelles privées par le Conservatoire des Sites Lorrains. 
En 1995 de nouvelles acquisitions de prairies humides à molinie et de roselières ont été 
réalisées pour 4 ha complémentaires.  
Des travaux de gestion biologique ont été conduits depuis 1991 dans la tourbière permettant 
de stopper sa colonisation par les aulnes. D'autre part, différents travaux de fauche ont été 
réalisés pour favoriser le développement des habitats et des espèces rares et spécialisés de 
la tourbière.  
Les orientations envisageables pour la gestion future : 
Prévues dans le plan de gestion 1996/2001, de nombreuses actions complémentaires 
seraient à mener pour conforter la conservation des habitats et des espèces remarquables : 
maîtrise d'usage des parcelles riveraines de la tourbière,  travaux de gestion spécifique de la 
tourbière et travaux de restauration des roselières par fauchage à court terme et par 
pâturage, à long terme, maintien ou retour à des modalités de valorisation agricole des 
prairies compatibles avec leurs richesses biologiques, grâce à des mesures de type agri-
environnementales 

Complexe de 
l'étang de 

Lindre, forêt 
de 

Romersberg 
et zones 
voisines 

FR4100219 
ZSC 

périphérique 
au SCoT  

2001 5308 

Un des intérêts essentiels du site provient des 
interfaces étangs-forêts-prairies. Le principal 
problème concerne les activités agricoles : maintien 
des prairies existantes avec retour à l'herbe très 
souhaitable pour les terres cultivées en bordure de 
l'eau. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
· les actions du Conseil Général de la Moselle (propriétaire de 940 ha dont 758 ha d’étangs) 
pour la protection et la gestion de l’étang du Lindre : acquisition de l’étang en 1976 en vue 
de sa préservation, développement d’une pisciculture extensive de qualité, exercice du droit 
de préemption au titre des espaces naturels sur trois communes riveraines, signature d’une 
convention avec la SAFER pour la mise à disposition de terrains, sous réserve de respecter 
un cahier des charges (remise en herbe des berges, limitation des fertilisations, maintien 
des zones humides), 
· la mise en place d’un sentier pédagogique et de trois observatoires pour les oiseaux 
(Lindre - basse, Tarquimpol et Guermange), avec l’aide du Parc naturel régional de 
Lorraine, 
· l’acquisition par la commune de Lindre-Basse, d’une zone d’intérêt écologique (marais des 
Rayeux) avec l’aide du Conseil Général ; sa gestion sera assurée par le Conservatoire des 
Sites Lorrains, en partenariat avec le Parc naturel régional de Lorraine, 
· la convention entre le Conseil Général et l’attributaire du droit de chasse de la presqu’île 
de Tarquimpol pour garantir la quiétude de l’avifaune, 
· la gestion spécifique des 420 hectares de la forêt domaniale du Romersberg dans le cadre 
d’un aménagement forestier prenant en compte la biodiversité par différentes mesures 
sylvicoles ainsi que par la création d’une « série d’intérêt écologique » assurant la protection 
des stations à orme lisse. Ce type d’aménagement « expérimental » fait suite à de 
nombreuses études et réflexions menées entre les différents partenaires. 
Les orientations envisageables pour la gestion future : 
Il convient, en premier lieu, de pérenniser la gestion conservatoire déjà engagée. Les 
actions complémentaires à promouvoir pourraient être : l’amélioration de la qualité de l’eau 
des étangs au bénéfice de la pisciculture et de la biodiversité. Le retour à l’herbe des terres 
cultivées en bordure de l’eau et le maintien des prairies périphériques pourraient être 
encouragés par la mise en place de Contrats Territoriaux d'Exploitation adaptés, l’extension 
de la gestion forestière appliquée en forêt du Romersberg aux autres forêts, en ce qui 
concerne des secteurs ponctuels comme les mardelles ou les stations à Orme lisse, des 
actions de gestion ponctuelles en faveur d’espèces menacées comme le Cuivré des marais, 
un papillon, dont la Chenille vit uniquement sur certaines espèces de Rumex, 
- la plupart de  ces mesures bénéficient également à la conservation des oiseaux ; s'y 
ajoutent des actions d'entretien des roselières et cornées d'étangs et de maîtrise de la 
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fréquentation touristique.

NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Etang et forêt 
de 

Mittersheim, 
cornée de 
Ketzing 

FR4100220 
ZSC 

périphérique 
au SCoT  

2004 1460 

Les modifications des caractéristiques hydrauliques 
sont susceptibles d'altérer la qualité du site. 
L'abandon des activités économiques (agricoles, 
piscicoles et forestières) risqueraient de conduire à 
la disparition de certains habitats d'intérêt 
communautaire. 
Les activités de loisirs pratiquées sur l'étang de 
Mittersheim peuvent entraîner le dérangement de 
certaines espèces. 
 
Une gestion assurant une cohérence d'ensemble 
reste difficile pour le moment, liée en grande partie 
aux multiples régimes de propriété. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
Par Arrêté de Protection de Biotope établi en 1987, la cornée du Grand Schirweiher, ainsi 
que quelques parcelles forestières domaniales et communales (Belles Forêts) bénéficient 
d'un statut règlementaire de protection. 
Sur ces 36 ha sont prescrites, entre autres, des limitations d'accès et des modalités de 
gestion sylvicole compatibles avec les richesses biologiques.  
Le Conservatoire des Sites Lorrains loue 2 ha de forêt alluviale, propriété de la commune de 
Belles Forêts. 
Par ailleurs, l’Office National des Forêts mène une gestion ayant pour objectif principal la 
conservation de la qualité du milieu sur les zones les plus remarquables qui bordent l’Arrêté 
de Protection de Biotope. 
Le document d'objectifs du site prévoit, notamment : 
- le maintien d'une gestion des milieux humides assurant leur pérennité ; 
- le maintien de la diversité et de la complémentarité des milieux (forêts, étangs, prairies) et 
le maintien des espaces ouverts ; 
- la gestion durable des habitats forestiers courants dans la région (hêtraies-chênaies et 
chênaies pédonculées) ; 
- l'organisation des activités de loisir pour en limiter les impacts.
En forêt, cela passe par une attention particulière dans la gestion forestière à la préservation 
des sols (débardage soigné). Conserver des bois sénescents et morts permettrait 
d'améliorer la représentativité des habitats forestiers. 
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La qualité de l'eau des étangs doit être suivie avec attention et la fertilisation modérée. La 
pratique régulière des assecs permet au cortège floristique des végétations des berges de 
s'exprimer. Une surveillance des espèces envahissantes (comme la Renouée du Japon) 
devrait être menée. 
La pérennisation des pratiques de fauches couplée à de faibles apports fertilisants (voire 
l'absence d'intrants) est indispensable au maintien des prairies intéressantes du point de 
vue floristique présentes dans le site. 

Vallée de la 
Saônelle FR4100230 

ZSC 
périphérique 

au SCoT  
  29 

Le problème de l'embroussaillement se pose dans 
les zones sèches comme dans les zones humides. 
La conservation des petits sites tourbeux suppose, 
par ailleurs, de favoriser un environnement prairial 
de bonne qualité dans l'ensemble du fond de la 
vallée de la Saônelle. Les prairies restent menacées 
par l'intensification agricole. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
Environ 20 % des sites inventoriés ont déjà fait l'objet d'une action de protection foncière 
menée par le Conservatoire des Sites Lorrains : 
· acquisition de 2 ha de marais sur Liffol le Grand en 1984. 
· convention de protection de 15 ans établie en 1992 avec la commune de Villouxel, pour  
4,4 ha comportant la pelouse calcaire de la Roche et les tourbières alcalines de la Glaire et 
de l'Aviove. 
Ces deux sites sont dotés d'un plan de gestion depuis 1994 pour Villouxel et en 1995 pour 
Liffol-le-Grand. Chaque année, des travaux d'entretien sont réalisés par le Conservatoire 
des Sites Lorrains avec l'appui de bénévoles locaux.  
 
Les orientations envisageables pour la gestion future : 
Les petites zones humides ou tourbières alcalines de pente localisées sur Pargny-sous-
Mureau et Midrevaux ont subi des dégradations parfois importantes, aussi leur restauration 
écologique nécessitera des travaux hydrauliques et de débroussaillement. 
La poursuite des travaux et études de gestion devrait permettre, à terme, de garantir la 
pérennité des espèces et des habitats prioritaires typiques des tourbières de pente. 
La conservation de ces micro-sites tourbeux suppose, par ailleurs, de favoriser un 
environnement prairial de bonne qualité dans l'ensemble du fond de la vallée de la Saônelle. 
En ce sens, la mise en œuvre en relation avec la profession agricole, de mesures de type 
agri-environnementales serait nécessaire pour inciter les exploitants agricoles au maintien 
de prairies permanentes extensives. 

NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 
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Secteurs 
halophiles et 

prairies 
humides de la 

vallée de la 
Nied 

FR4100231 
ZSC 

périphérique 
au SCoT  

  737 

Nécessité d'adapter les pratiques agricoles (zones 
d'anciennes mesures agro-environnementales) et 
de limiter l'entretien des fossés de drainage, voire 
de les combler. 

Les actions déjà engagées 
Depuis 1996, dans le cadre des mesures agri-environnementales, les agriculteurs ont la 
possibilité de bénéficier de compensations financières pour les prairies qu'ils exploitent de 
façon extensive. Le cahier des charges cible la réduction des apports d'engrais et le recul 
des dates de fauche. 
D'autre part, le Conservatoire des Sites Lorrains gère le marais d'Aubécourt, marais salé à 
salicorne avec source et la tourbière de Chateau-Bréhain. 
Les orientations envisageables 
Elles sont dans le droit fil de celles qui ont été engagées. Il conviendrait, en particulier : 
- d'assurer, en collaboration avec la profession agricole, le maintien et le développement des 
compensations financières suffisamment incitatives pour assurer une gestion extensive des 
herbages et permettre le retour à l'herbe de certains secteurs cultivés 
- d'assurer la libre expression de la dynamique hydraulique du cours d'eau et du potentiel de 
débordement et de protéger les berges 

Vallée de la 
Meuse 

(secteur Sorcy 
Saint-Martin) 

FR4100236 
ZSC 

périphérique 
au SCoT  

2003 1911 
Problème du maintien et de la gestion extensive des 
milieux prairiaux. Menaces éventuelles liées à la 
protection des berges de la rivière. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
Depuis 1992, dans le cadre des mesures agri-environnementales, les agriculteurs ont la 
possibilité de bénéficier de compensations financières pour les prairies qu'ils exploitent de 
façon extensive. D'autre part, dans le cadre d'un programme européen, les propriétaires ont 
eu la possibilité de vendre au profit du Conservatoire des Sites Lorrains, les terrains dont ils 
ne souhaitent plus assurer la charge foncière. L'entretien et la mise en valeur des terrains 
sont par la suite assurés par des exploitants agricoles dans les mêmes conditions que celles 
définies par les mesures agri-environnementales. 
Un contrat de rivière permet de lutter contre les crues tout en respectant la qualité du 
paysage des milieux (intérêt piscicole, prairies inondables...). 
DOCOB réalisé par la Chambre d'Agriculture de la Meuse, il s'appuie sur des inventaires et 
une cartographie des habitats et des espèces végétales remarquables du site, ainsi que sur 
une enquête agricole qui a permis d'établir les pratiques de chaque agriculteur et les 
contraintes pouvant être rencontrées dans la mise en place d'une gestion adaptée à la 
bonne conservation du site. 
25 hectares de pelouses calcaires à Troussey sont gérés par pâturage ovins. Des 
opérations d'ouverture du milieu par abattage ou débroussaillement y sont également 
menées. Toutes ces actions sont financées par un contrat Natura 2000, signé en 2003, 
entre le Préfet et le Conservatoire des Sites Lorrains. 

Vallées de la 
Sarre, de 

l’Albe et de 
l’Isch - marais 
de Francaltroff 

FR4100244 
ZSC 

périphérique 
au SCoT  

  970 

L'ensemble des habitats remarquables présents sur 
le site est sous l'étroite dépendance de la 
combinaison eau / pratiques agricoles. 
Les vallées doivent conserver leur caractère 
inondable ; il est souhaitable d'éviter les 
perturbations du niveau hydrologique et de la qualité 
de la nappe. 
Une agriculture "traditionnelle" extensive avec 
prairie de fauche et apports d'intrants limités est la 
seule capable de conserver la valeur patrimoniale 
du site. Tant l'abandon des pratiques agricoles que 
leur intensification, conduirait à la disparition des 
habitats remarquables. 
La présence occasionnelle du Courlis cendré et du 
Râle des genêts nécessite le maintien ou le retour à 
des fauches tardives ainsi que la conservation d'un 
ensemble prairial cohérent. 

Plan de gestion du marais de Francaltroff - CSL 
Les actions déjà engagées sur le site 
Le Conservatoire des Sites Lorrains gère des zones humides sur le Val de Guéblange, 
Léning et Francaltroff et des prairies à Veckersviller. 
Les orientations futures. Il conviendrait : 
- d'assurer, en collaboration avec la profession agricole, le maintien (dans les zones de 
déprise agricole) de la gestion extensive des praires et le retour à l'herbe dans certains 
secteurs cultivés. D'autre part, une réflexion par exploitation agricole pourrait être initiée afin 
de tenir compte des contraintes spécifiques de chaque exploitation et déboucher sur des 
contrats territoriaux d'exploitation adaptés 
- d'assurer la libre circulation de la dynamique hydraulique du cours d'eau ; de limiter 
l'extension des zones urbanisées aux zones les moins intéressantes du point de vue 
patrimonial 
- de maintenir une mosaïque d'habitats le long de la rivière, de restaurer et de protéger les 
milieux tourbeux 
- de mettre en place un suivi des populations d'Azurés des paluds et Cuivré des marais pour 
mieux connaître le cycle biologique de ces deux espèces 
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NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Gîtes à 
chauves-

souris autour 
de Saint-Dié 

FR4100246 
ZSC 

périphérique 
au SCoT  

  0,04 Ce sont des sites où le problème de dérangement 
hivernal peut aisément être réglé. 

Actions réalisées ou en cours : 
- programmes d'inventaires des chiroptères ; 
- contacts avec les propriétaires pour établir des conventions de gestion. 
 
Orientations envisageables pour la gestion future : 
Régulation de la fréquentation humaine pendant la période d'hibernation (mise en sécurité 
des grottes par grilles, accord avec les occupants dans les habitations). 
Pérennisation des gîtes par conventionnement. 

La Meuse et 
ses annexes 
hydrauliques 

FR4102001 
ZSC 

périphérique 
au SCoT  

  582 

Le site est sensible à toute anthropisation du milieu 
ou modification du fonctionnement hydraulique 
(drainage, curage, canalisation des cours d'eau, 
mise en place de barrages et de plans d'eau...). 
La pollution des cours d'eau par un excès d'intrants 
agricoles est également susceptible de dégrader le 
milieu. 
La limitation de la végétation aquatique, support de 
l'habitat de la Loche d'étang, par la plantation d'une 
ripisylve trop importante serait également 
dommageable pour l'espèce. 

Les actions déjà engagées sur le site 
Depuis la découverte, en Mai 2003, d'une population importante de Loche d'étang près de 
Lacroix-sur-Meuse, les ruisseaux de la Prêle, de la Sancière et de la Lochère ont fait l'objet 
d'un suivi régulier par le Conseil Supérieur de la Pêche. Des pêches électriques 
complémentaires ont donc été effectuées en 2003, 2004 et 2005. 
En parallèle, d'autres pêches électriques ont été effectuées dans le secteur et ont permis 
d'enrichir les données concernant le site. 
Enfin, suite aux études réalisées dans le cadre de la LGV (impact de la LGV sur une espèce 
protégée, CSP, Mai 2003), des aménagements de restauration des milieux ont été proposés 
en tant que mesures compensatoires. Ils consistent à recréer environ 2000 m² de noues et à 
reconnecter un maximum d'annexes hydrauliques avec le cours principal de la Prêle, afin de 
reconstituer des habitats favorables à la Loche d'étang. Les aspects fonciers et techniques 
de ces réalisations sont en cours d'étude. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future 
Une étude dont le but est d'affiner les propositions de mesures compensatoires dans le 
cadre des travaux de la LGV est en cours. Elle devrait aboutir fin 2005, par des propositions 
d'actions détaillées. 

Massif du 
Donon, du 

Schneeberg et 
du 

Grossmann 

FR4201801 
ZSC 

périphérique 
au SCoT  

  3151 

La conservation des habitats forestiers passe 
notamment, par celle d'un bon degré de naturalité, 
les mesures de gestion devant être définies pour 
chaque habitat en particulier. Pour les tourbières, 
bien connues mais relativement éloignées des 
réseaux de communication, les pressions 
(touristiques et foncières…) sont relativement 
limitées ; l'absence de perturbation artificielle sur la 
tourbière mais aussi sur son bassin versant doit être 
recherchée. 
La survie et la prospérité d'espèces comme le Lynx, 
les Chauves-souris, le Grand Tétras ou la Chouette 
de Tengmalm dépendent des mesures de gestion et 
des facteurs de dérangement affectant de vastes 
territoires. La recherche de l'équilibre sylvo-
cynégétique au niveau du massif est également un 
des facteurs importants sur lesquels il conviendra 
de travailler, pour permettre le maintien de la 
diversité floristique et d'une structuration des 
peuplements forestiers. En effet, la surdensité des 
cervidés conduit à un appauvrissement de la flore, à 
une modification de la composition dendrologique 
des peuplements au profit de l'Epicéa, moins 
appétant et à des dégâts divers sur les essences 

Les sites du Schneeberg et du Donon font l'objet de la part de l'Office National des Forêts 
d'une gestion Grand Tétras en respect de la Directive « Grand Tétras » (1991). 
La mise en œuvre de la directive "Tétras" implique dans les zones d'actions prioritaires à 
caractère de réserve des règles sylvicoles. Ces règles visent à recréer ou maintenir un 
biotope favorable à l'espèce.  Le statut de réserve biologique est prévu sur une série 
individualisée ; le traitement se fera en fûtaie jardinée par bouquets ou en fûtaie irrégulière 
par parquets. Les bouquets et parquets sensibles (places de chant, hivernage et élevage 
des nichées) sont cartographiés et matérialisés sur le terrain. 
Sur le Massif du Donon, un enclos de 53 ha a été crée  afin de diminuer la pression du 
grand gibier (sanglier notamment) sur les biotopes de vie du Grand Tétras. 
Le site de la tourbière de la Maxe ne fait l'objet d'aucune intervention de la part de l'ONF que 
ce soit pour des travaux ou des aménagements. 
Pour la forêt domaniale du Donon, un plan d'aménagement devrait être approuvé courant 
1998. Il comprend : une RBD "Tourbières", des sites d'intérêts écologiques particuliers 
(falaises, îlots de vieillissement...), une série de production-protection avec un groupe futaie 
régulière-régénération naturelle progressive et un groupe futaie irrégulière.
Pour la forêt domaniale d'Engenthal, l'aménagement forestier (1995-2009) prévoit une 
seconde série traitée de façon à conserver le caractère sub-naturel des biotopes à "Tétras". 
Elle se décline en trois groupes : le premier, de 100 ha, sera constitué de peuplements 
productifs traités en futaie irrégulière par parquets ; le deuxième,  de 91,42 ha, sera 
constitué de peuplements productifs irréguliers, traités en futaie jardinée par bouquets ; le 
troisième,  de 90,20ha sera constitué de zones à protéger (formations de crêtes, éboulis, 
tourbières) classées en attente. 
Pour ces trois groupes, les recommandations pour la protection du Tétras dans les Vosges 
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(écorçage, etc.).
Pour la pessière Vosgienne (Epicéa autochtone) du 
chaos de la Maxe, des risques de pollution 
génétique sont à craindre, en raison de l'existence 
de plantations anciennes d'épicéas allochtones. 
Les érablaies du Nideck souffrent d'une certaine 
affluence touristique estivale (visite de la cascade 
du Nideck). 
Concernant le développement du tourisme, et 
notamment, des activités de "pleine nature", une 
réflexion globale pourrait être menée à l'échelle du 
massif. Ces pratiques pourraient ainsi être 
organisées dans le cadre d'un schéma cohérent qui 
permettrait, à la fois, de préserver les milieux et les 
espèces et de faire découvrir les espaces les moins 
sensibles. 
La vulnérabilité la plus importante, en ce qui 
concerne la population de Grand Murin, se situe au 
niveau du gîte de reproduction. 

seront appliquées.
La forêt domaniale de Lutzelhouse fait l'objet d'un aménagement traditionnel (1992-2011). 
Les peuplements sont conduits en futaie régulière et comprennent : 39 % de Sapin pectiné, 
26 % de Douglas, 20 % d'Epicea commun, 11 % de Hêtre, 2 % de Pin sylvestre, 1 % de 
Chêne sessile et 1% de Mélèze d'Europe. 
La forêt domaniale de Haslach fait l'objet d'un plan d'aménagement forestier qui assure la 
pérennité du couvert forestier, condition nécessaire à la conservation de la mousse 
Dicranum viride. 
La forêt indivise des sept communes est traitée en fûtaie régulière. La reconquête de cette 
ancienne vaste surface de pacages communaux s'est faite, notamment, par plantations 
d'Epicéa allochtone. 
Un projet de réserve biologique forestière est en cours, en vue de la conservation du Grand 
Tétras, sur une surface de 95,9 ha. 
Les forêts communales de Strasbourg et Westhoffen sont des chênaies productives, mais 
leur mode de gestion convient aux besoins du Grand Murin. 

Vallée de la 
Sarre, de 

l’Albe et de 
l’Isch, le 

marais du 
Francaltroff, 

Bas-Rhin 

FR4202003 
ZSC 

périphérique 
au SCoT  

  517 

L'ensemble des habitats remarquables présents sur 
le site est sous l'étroite dépendance de la 
combinaison eau / pratiques agricoles. 
Les vallées doivent conserver leur caractère 
inondable ; il est souhaitable d'éviter les 
perturbations du niveau hydrologique et de la qualité 
de la nappe. Une agriculture "traditionnelle" 
extensive avec prairies de fauche et apports 
modérés d'intrants est la seule capable de 
conserver la valeur patrimoniale du site. 

Néant 



SCoTSud54  approuvé  |  Etat Initial de l’Environnement  |  14 décembre 2013

 



SCoTSud54 approuvé|  diagnostic stratégique  |  14 décembre 2013 
[1] 

 



SCoTSud54 approuvé|  diagnostic stratégique  |  14 décembre 2013 
[2] 

 

  

 

 

 

Sources et  disponibi l ité des données  

Le  prés en t d iagno s t i c  s ’ appuie pr in cipa lemen t s ur  les  données  fourn ies  par  
l ’ INSEE  (sau f  men t ion  contra ire )  d i sponib les  à  l ’éche l le  du  Sud  Meur th e -&-
Mose l le  ( Sud54)  au  1 e r  ja nv ier  2012.  Leur  date de référ ence s ta t i s t iqu e es t  le  
1 e r  j anv ier  2009,  et  pour  certa in es  d ’ en tres  e l les  le  1 e r  janv ier  2008 .  

Article L  122-1-2 du Code de l ’Urbanisme  

« Le R apport  d e Prés en ta t ion  exp l iqu e les  cho ix  r etenus  pour  étab l i r  le  Pro j et  
d 'Aména gemen t et  d e  Dév elopp emen t Durab le (PADD)  et  le  Do cu men t  
d 'Or ienta t ion  et  d 'o Obj ect i fs  (D OO) en  s 'appuy an t sur  un dia gnost ic  établ i  au  
regard des  pré v is ion s  économiqu es  e t  démo g raphiq ues  e t  d es  beso ins  
réper tor ié s  en  ma t ière de déve loppemen t écon omiqu e,  d 'a mén agemen t  de  
l 'esp ace,  d 'env ironn ement,  d 'équi l ibr e so c ia l  de l 'hab i ta t ,  d e transpo rts ,  
d 'équ ipemen ts  et  d e s e rv ices .  
I l  pr és ente un e analy se  de la  conso mmat ion  d 'es paces  na tur el s ,  a gr i co les  et  
forest iers  au  cours  d es  d ix  ann ées  pr écéd ant  l 'approba tion  du  sch éma  et  
just i f ie  les  ob ject i fs  ch i f fr és  de l imi ta t ion  d e cette conso mma t ion  co mpr is  
dans  le  Do cu men t d ' Or ienta t ion  et  d ' Obj ect i fs .  
I l  d écr i t  l 'ar t icu la t ion  du  sch éma av ec les  d ocumen ts  ment ionn és  aux 
art ic les  L .  122-1-12 et  L .  122-1-13,  a vec lesque ls  i l  do i t  ê tr e co mpa tib le  ou  
qu ' i l  do i t  prendr e en  compte.  »  
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Une dynamique métropolitaine encore insuffisante dans le Grand Est  p .  22  
  Une fa ib l e  v is ib i l i t é  du pô le  nancé ien pa rm i  les  grandes  mét ropo les  f rança ises  

e t  européennes  
  Des  a l l i ances  e t  des  coopérat ions  mét ropo l i ta ines  en cours  de cons t ruc t ion à  

l ’ éche l l e de la  Grande Rég ion  
  L’Espace Cent ra l ,  une zone d ’ a r t i cu la t i on des  éche l les  e t  d e convergence des  

en jeux  

Des atouts favorables à un meil leur rayonnement culturel et urbain  p .  26  
  Un appare i l  de  fo rmat ion e t  de recherche reconnu  
  Un cap i t a l  cu l tu re l  e t  tour i s t ique à  fo r t  pot ent ie l   
  Une dynamique de g rands  pro je ts  pour  un rayonnement  mét ropo l i t a in  

Tableau de synthèse  p .  34  
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CONSTAT 2 
Dynamiques et mutations économiques 
Introduct ion -  Une économie tertiarisée à la recherche de nouveaux 
ressorts de croissance  p.  35  

Un développement économique diversif ié mais fragi le  p.  37  
  Une économie dom inée par  les  serv ices ,  avec  une impor t ante  base 

rés ident ie l le  
  Un po ids  impor tant  de l ’ emplo i  pub l i c  e t  pa ra -pub l ic  
  Un soc le  indus t r ie l  en recu l  e t  fo r tement  in te rnat iona l i sé  
  Des  ac t iv i t és  agr ico les  e t  s y lv ico les  b ranchées  su r  les  marchés  mondiaux  
  Commerce e t  ar t i sanat ,  un po ids  non nég l igeab le  dans  l ’économie du Sud54  

Des systèmes de compétences, sources d’innovat ion  p.  47  
  Capi t a l  humain  :  une popula t ion ac t ive  qua l i f iée  mais  v ie i l l i ssante  
  Innovat i on  :  un f or t  potent i e l ,  mais  des  per fo rmances  en R&D à renfo rcer  
  Fi l iè res  d ’exce l l ence  :  des  pô les  de compét i t i v i té  à  fo r t  potent ie l  
  Économie soc ia le  e t  tour is t ique  :  l es  oppor t un i tés  de l ’économie p résent ie l l e   

Des dynamiques économiques terr itoriales en recomposit ion  p.  54  
  Une concent ra t ion c ro issante  autou r  des  pô les  u rba ins  e t  le  long des  

axes  de t ranspor t s  
  La cons t i tu t i on d ’un g rand marché du t rava i l  au tou r  du pô le  nancé ien  
  D’ impor tants  potent ie ls  fonc iers  d ’ac t i v i tés ,  po lar is és  le  long des  axes  de 

dép lacement  
  Un déve loppement  économique qu i  s 'accompagne souvent  d 'un paysage 

banal isé  e t  s tandard isé  
  Une couver t ure  quas i  in tég ra le  du te r r i to i re  en équ ipements  numér iques  

Tableau de synthèse p.  68  

CONSTAT 3 
Structuration et développement des territoires 
Introduct ion -  Une armature territoriale multipolaire f ragil isée  
par la périurbanisat ion p.  69  

Une armature urbaine mult ipolaire structurée autour de 6  
niveaux complémentaires  p.  71  

  Un mai l lage u rba in  équ i l i b ré  e t  h ié ra rch isé,  h ér i t é  de l ’h is to i re  contempora ine  
  Nanc y e t  son agg lomérat ion,  un pô le  u rba in  d ’éche l le  mét ropo l i ta i ne,  qu i  

s ’é tend su r  ses  couronnes  pér iurba ines  
  Des bass ins  indus t r i e ls ,  f ru i t s  de l ’u rban isat i on du XXème s ièc le  e t  qu i  

dess inent  des  cont i nuums urba ins  depu is  l ’agg loméra t ion nancé ienne  
  Des v i l les - re l a is  à  la  recherche d ’un second souf f l e ,  à  confor te r  dans  leurs  

fonc t ions  cent ra l es  
  Des bourgs -cent res  aux p ro f i l s  d i f fé renc iés  
  Des espaces  ruraux hétérogènes  e t  des  f ranges  f rag i l i sées  
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Un développement territor ial  récent  marqué par la périurbanisation  p.  92  
  Une consommat ion  de l ’es pace modérée mais  en acc é lé ra t ion depuis  10 ans  
  Un p rocessus  d ’é t a lement  urba in  po r té  par  une dynamique de cons t ruc t ion 

sans  précédent  e t  une imbr ica t ion c ro issante  des  marchés  immobi l ie rs  
  Des dens i tés  g loba lement  fa ib l es   
  Une d issoc ia t ion grand issante  ent re  l i eu  de rés idence  e t  l ieu  d ’ac t i v i t é  

Des équi libres spatiaux et  des interfaces fragi les entre les  
composantes du terri toire  p.  108  

  Un cap i t a l  nature  sous  p ress ion,  marqué par  l ’ a r t i f i c i a l i sa t ion  des  espaces  
natu re ls  e t  agr ico les   

  Des extens ions  urba ines  récentes  à  fo r t  impac t ,  notamment  sur  le  soc le  
urba in  h is tor i que  

  Vers  des  formes  urba ines  p lus  denses  e t  res pec tueuses  de l ’env i ronnement   
  Des espaces  pub l ics  sous  press ion automobi l e  
  Des d ispon ib i l i t és  fonc ières  impor tantes ,  y  compr is  en renouve l lement  u rba in  

Tableau de synthèse p.  120  

CONSTAT 4 
Modes de vie et perspectives socio-démographiques 
Introduct ion -  Des solidarités terr itoriales  en question p.  121  

Démographie  :  une populat ion stable et aux besoins en évolution  p.  123  
  Un rebond de la  c ro issanc e démograph ique dans  un contexte  g l oba l  de 

s tagnat i on  
  Un impor tant  v i e i l l i ssement  à  ven i r  dans  un ter r i to i re  re la t i vement  jeune  
  Des ménages  en évo lu t ion aux beso ins  cont ras tés  

Cohésion et habitat  :  une mixité sociale et  territoriale  f ragi le  p 127  
  Des f rag i l i t és  soc ia l es  qu i  se  concent rent  sur  l es  f ranges  ru ra les  du te r r i to i re  

e t  au se in  des  agg lomérat i ons  
  Un parc  de l ogements  v ie i l l i ssant  inadapté  à  la  d ivers i té  des  bes o ins  e t  des  

parcours  rés ident ie ls  
  Un parc  locat i f  soc ia l  i néga lement  répa r t i ,  p r inc ipa lement  concent ré  
  Les  po l i t i ques  m ises  en œuvre en mat ière  d ’hab i ta t  
  Le chant ie r  de l ’ amél iora t i on e t  de la  rénovat ion énergét ique du pa rc  ex is tant  

Mobilité  :  des déplacements dominés par la voiture individuel le  p.  140  
  Une dépendance  à  l a  voi ture tou jours  p lus  for te  
  Des in f ras t ruc tu res  rout iè res  menacées  par  l a  satu ra t ion  
  Des of f res  de t ranspor ts  en commun insuf f i samment  a t t rac t i ves  e t  pa r fo is  en 

concur renc e  
  Un mai l lage fer rov ia i re  dense en cou rs  d ’opt im isat ion  
  Des modes  a l ternat i f s  à  la  vo i t ure  en déve loppement  progress i f   

Vie quot idienne :  une offre d’équipements   et  de services de proximité  
diversif iée mais en mutat ion  p.  152  

  Commerce  :  une o f f re  h ié rarch isée e t  d i ve rs i f iée  ar t i cu lée aut ou r  de 
l ’a rmature  u rba ine répondant  au x beso ins  de l a  popu la t ion  

  Équipements  &  serv ices  :  des  nouve l les  demandes  à  prendre en compte  
  In ter - ter r i to r ia l i té  :  des  so l ida r i tés  e t  des  mutua l i sa t i ons  en cou rs  de 

cons t ruc t ion ent re  les  te r r i to i res  
  Accès  à  la  nat ure  :  une prox im i té  à  la  nature  e t  aux espaces  de réc réat ion à  

prése rve r  

Tableau de synthèse p.  165  
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CONCLUSION 
Les besoins et les enjeux pour l’avenir  
Les prévisions démographiques et économiques aux horizons 2030  p.  168  

  Les  prév is ions  démograph iques  à  l ’ ho r i zon 2038  
  Les  prév is ions  économiques  à  l ’hor izon 2038  

Les besoins à prendre en compte  p.  173  
  Méthodolog ie  
  Les  beso ins  en mat ière  de logements  e t  d ’ équ i l ib re  soc ia l  de l ’ hab i ta t  
  Les  beso ins  en t ranspor t s  e t  dép lacements  
  Les  beso ins  en mat ière  de déve loppement  économique 
  Les  beso ins  en équ ipemen ts ,  serv ices  e t  commerces  de p rox im i té  
  Les  beso ins  en aménagement  du te r r i to i re  ( f onc ie r )  
  Les  beso ins  en env i ronnement  

Les enjeux territoriaux et  environnementaux croisés   p.  186  
  ENJEU 1 -  Cons t ru i re  un t er r i to i re  dynamique au cœur  d ’une Grande Région  
  ENJEU 2 -  S t ruc tu re r  le  te r r i to i re  dans  sa d i ve rs i té  
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ANNEXE 
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   INTRODUCTION 
 
 

UN TERRITOIRE EN MOUVEMENT, À LA RECHERCHE 
DE NOUVEAUX RESSORTS D’ATTRACTIVITÉ  

Le présent e t  l ’aveni r  du Sud  Meur the-&-Mosel le (Sud54)  se dessinent  dans un 
contexte global complexe en phase de recomposition  marqués par  un processus de 
métropol isat ion e t  de périurbanisat ion ,  générateurs de nouvel les  dynamiques et  
ruptures terr i to r ia les,  une imbricat ion e t  une interdépendance croissantes des  
échel les,  une t ransformat ion des modes de vie qui  re -quest ionnent les pol i t iques 
locales,  un contexte de mondial isa t ion et  de cr ise économique conduisant à une 
redis tr ibut ion  des espaces et  à de nouvel les mutual isat ions,  un déplacement  
géopol i t ique du cent re  de gravi té  de l ’Union Européenne vers  les pays de l ’Est  qui  
renforce la métropole  Strasbourgeoise e t  f ragi l ise le  posi t ionnement du Sud de la 
Lorraine.  

Ces évolu t ions e t  t ransformat ions placent  le Sud54 face à des déf is  inédi ts ,  
l ’obl igeant à réf léchi r  sur les moteurs à act iver pour refonder son at t rac t iv i té et  
renforcer son posi t ionnement  e t  son ident i té .  La s i tuat ion du Sud54 ne peut ,  en 
par t icul ie r ,  se comprendre sans un  retour sur son passé indust r ie l  et  ses relat ions  
privi légiées avec l ’Éta t  au cours du XXème s ièc le (zone s de combats lors des deux 
guerres mondiales,  p lan Marshal l ,  a ides pour  la reconvers ion indus tr ie l le dans les  
années 1970) .  

Dans ce contexte mouvant ,  e nt re cont inui tés et  ruptures ,  le Sud54 doi t  en ef fet 
réaf f i rmer ses ambi t ions,  conforter ses a touts et  ant ic iper  les r isques de f ragi l isat ion.  

DES CONSTATS, DES PRÉVISIONS ET DES BESOINS 
POUR ÉCLAIRER LES ENJEUX STRATÉGIQUES DU SCoT 

Dans l ’espri t  du Grene l le de l ’Envi ronnement ,  le présent d iagnost ic  se veut  
dynamique, fonct ionnel  et  s t ratégique  :  i l  ident i f ie les spéci f ic i tés qui  fondent  
l ’ ident i té  ;  met en avant  les  logiques de fonct ionnement  caractér isant  le 
développement du ter r i to i re au cours des dernières années et  synthét ise les en jeux 
qui  condi t ionnent  un développement futur  de qual i té  et  équi l ib ré .   

Les quat re  constats ident i f iés s’art iculent  autour de deux dimensions temporel les :  
d’une par t ,  des tendances qui  présentent les  cyc les  longs e t  une v is ion af f inée des  
dynamiques des deux dernières  décennies  pour comprendre la  s i tuat ion locale 
d’au jourd’hui ,  et d’autre  part ,  les nouvel les donnes (économiques, spat ia les,  
sociétales ,  e tc . )  qui  in t roduisent des problémat iques renouvelées ou à renouveler  et  
ouvrent  des  perspect ives pour  le local .  
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UN DIAGNOSTIC DYNAMIQUE ET FONCTIONNEL 
AUX APPROCHES CROISÉES 

L’élaborat ion du présent d iagnost ic  est  issue de l ’analyse c roisée de diverses  
approches de laquel le  ont  émergé 4 cons tats.  Chacun d’ent re eux s ’art icule en deux 
temps :  d ’une part ,  un état  des l ieux  décryptant les dynamiques à l ’œuvre e t  fa isant  
état  des perspect ives d’évolu t ion e t  des pol i t iques engagées par les ter r i to i res ,  et  
d ’aut re part ,  un tableau de synthèse  présentant les atouts e t  les menaces , les 
opportuni tés e t  les  r isques pour les  ter r i to i res  du SCoT Sud54.  

 

 

 

 

 

 
 
 

 

Le Sud54 en cinq panoramas  

Posit ionnement européen et régional  

Dynamiques et mutat ions économiques  

Structurat ion et développement des terr itoires  

Modes de vie et perspectives 
sociodémographiques 

Prévisions, besoins et enjeux pour l ’avenir  

CONSTAT 1  

CONCLUSION 

CONSTAT 4  

CONSTAT 3  

CONSTAT 2  

LE TERRITOIRE 

Nota-Bene //  Le présent  document  s ’appuie notamment  sur  :   

  Les  qua t re  p ré -é tudes  p réa lab les  é laborées  en  2005 -20 06  (Conse i l  Généra l  de  Meur the -&-Mose l le  
e t  Grand  Nancy) .  

  Le  Por t ra i t  du  Sud54  p résen té  en  Comi té  Synd ica l  l e  13  Ju in  2009  e t  l o rs  des  qua t re  Ass ises  
Ter r i t o r ia les  de  l ’ au tomne 2009 .  

  Le  d iagnos t i c  t e r r i t o r ia l  e t  ses  c inq  cah ie rs  t hémat iques  é tab l i s  conj o in tement  pa r  l ’Agence  de  
dév e loppement  et  d ’u rban isme de  l ’ a i re  u rba ine  nancé i enne  (Aduan)  e t  l ’Agence  d e  dév e loppement  
du  Va l  d e  Lor r a ine  (Adev al )  e t  pa r  les  d i f f é ren ts  p ar tena i res  assoc iés  ( INSEE,  CRCI  Lor ra in e ,  
Chambre  d ’Agr i cu l t u re  54 ,  Conse i l  Généra l  54 ,  e t c . )  en  ma i  2010 .  

  Les  é tudes  comp lémenta i res  au  d iagnos t i c  t e r r i t o r ia l  :  mob i l i t é  (Mens ia ) ,  b iod iv e rs i t é s  e t  con t inu i t és  
éco log iques  (Écosphère ,  Éco lo r ) ,  énerg ie  e t  c l ima t  (Exp l i c i t )  e t  é tude  soc ia le  ( I nsee  e t  SM du  
ScoTSud54) ,  équ ipements  e t  se rv i ces  (Adev a l ) ,  f o rmes  u rba ines  (Adev a l )  e t  P ie r re  F ias t re .  

  Le  Por te r  à  Conna issance  de  l ’É ta t  (av r i l  2008)  e t  sa  m ise  à  j ou r  (oc tobre  2012) .  
Le  lec teur  t rouv era  dans  les  é tude s  p réc i t ées  des  comp léments  d ’ i n fo rmat ion  e t  des  données  ch i f f rées  
qu i  ne  f i gu ren t  pas  dans le  p résen t  d iagnos t i c .  En  e f f e t ,  ce  dern ie r  n ’a  pas  pour  ob j e t  de résumer  de  
f açon  exhaus t i v e  les  t rav aux dé j à  réa l i sés ,  ma is  d ’ex t ra i re  de  ces  dern ie rs ,  l es  é lémen ts  de  syn thèse  
qu i  f on t  émerger  les  quest ions  essen t ie l l es  concernan t  l ’ av en i r  du  t e r r i t o i re  du  Sud54 .  À  no te r  que  les  
ques t ions  env i ronnementa les  son t  dév e loppées  dans  le  v o le t  spéc i f i que  «  É ta t  I n i t i a l  de 
l ’Env i ronnement  »  (E IE) .  
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   LE TERRITOIRE 
 

 Le Sud Meurthe-&-Moselle 
 en 5 panoramas 

 PANORAMA 1 

Un territoire singulier, riche de son identité 
et de sa diversité 
 

Périmètre récent d ’act ion 
publ ique,  le Sud54 dessine 
un ter r i to i re vaste  et  
mul t ip le  représentant  p lus  
des deux t ie rs du 
département de Meurthe -&-
Mosel le.   
Espace vécu par plus de 
570 000 habi tants e t  de 
nombreux agents socio -
économiques, le Sud54 est  
le  f ru i t  d ’un long processus 
de développement pol i t ique,  
économique et  socia l .  I l  
s’est  construi t  
progressivement au rythme 
de l ’h is to i re des XIXème et  
XXème s ièc les ,  ent re  
conf l i ts  armés, 
développement industr ie l ,  
coopérat ion intercommunale  
et  nouveaux modes de vie .  
Aujourd’hui ,  le ter r i to i re 
s ’organise autour des  deux 

val lées de la Meurthe et  de la Mosel le au sein desquel les se déploie une armature 
urbaine ancienne,  s t ructurée autour des  vi l les de Nancy,  Toul ,  Lunévi l le et  Pont -à-
Mousson.  
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 PANORAMA 2 

Un territoire frontière, au cœur de 
l’histoire européenne du XXème siècle 

Situé au cœur de l ’Europe occidentale ,  à la c roisée des axes Nord -Sud et  Est -Ouest,  le  
ter r i to i re du SCoTSud54 fut  l ’un des théât res de l ’h is to i re  mouvementée du XXème 
s ièc le.  La défai te de 1870,  l ’annexion de la M osel le et  d ’une par t ie de la Meurthe à  
l ’Empire Al lemand par le Trai té  de Francfor t ,  puis ,  les deux guerres  mondiales,  ont  en 
ef fet  p lacé le ter r i to i re  en s i tuat ion de f ront ière ent re la France e t  l ’A l lemagne, aux 
por tes d’un pays  ennemi .  

Exode des  popula t ions et  arr i vée  des « optants  » ,  ef for t  de guerre,  construct ion 
d’ inf rast ruc tures,  for t i f icat ions,  implantat ions  de casernes,  naissance de l 'aviat ion 
mi l i ta i re (sur les plateaux de Brabois et  de Malz évi l le)… t ransformeront profondément  
le Sud54, fa isant  de Nancy la cap i ta le de l 'Est  de la  France pendant près de 50  ans.  
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 PANORAMA 3 
Un territoire de savoir-faire, 
mariant art, industrie et innovation 

Témoin de l ’ incroyable  épopée indust r ie l le autour  du fer,  du sel ,  du verre  et  de la  
faïence, le Sud54 a su fa i re de ses ressources  naturel les une r ichesse et  fa i re émerger  
de ses  manufactures  des créat ions d’except ion.  

Dans les bassins de Nancy, Pompey /  Frouard,  Neuves -Maisons,  Saint -Nicolas-de-
Por t  /  Dombasle-sur -Meurthe,  Pont-à-Mousson, Lunévi l le et  Toul ,  des ent repreneurs 
pionniers ont  a ins i  bât i  des us ines e t  des a tel iers innovants et  embauchant des mi l l ie rs  
d’ouvr iers.  Dès la f in du XIXème s ièc le ,  la cha udronnerie,  la cons truct ion métal l ique,  
l ’ indust r ie chimique,  la fabr icat ion de machines -out i ls  et  de moteurs  ont  permis d’écr i re 
quelques unes des  plus  fortes  pages de l ’h is to i re indus tr ie l le f rançaise.  

Aujourd’hui  ass is  sur un t issu économique divers i f ié,  le ter r i to i re t i re  sa force de ses 
capaci tés d’ innovat ion et  de la haute techn ic i té de s es ent reprises (aéronaut ique, 
hydraul ique,  mécanique de préc is ion ,  etc . ) .  
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 PANORAMA 4 
Un territoire partagé, façonné par 
les hommes et leurs modes de vie 

Terre d’accuei l ,  d ’échanges et  de mix i té,  le Sud54 est  avant tout  le ter r i to i re d’une 
communauté humaine, qui  l ’habi te e t  y engage son dest in.  I l  se révèle à t ravers ses  
emblèmes,  ses hauts - l ieux,  ses sagas ains i  que ses personnal i tés.  

Des plus connus (comme Victor Prouvé ou Émi le Gal lé) aux s imples an onymes, des  
maît res  des  forges (à l ’ instar de Fél ix  Gouvy, Gustave Nordon ou Bernadin  Munch) aux  
chefs d’ent reprises d’aujourd’hui… tous ont au f i l  du temps cont r ibué au dynamisme du 
Sud54 par  leurs pro jets  individuels e t /ou col lec t i fs .   

Pat rons ,  act i fs ,  agr icul teurs,  ar t is t es,  étudiants,  ret ra i tés,  cél ibatai res,  fami l les,  é lus  
d’h ier e t  d ’au jourd’hui ,  façonnent au quot id ien le Sud54 et  cont r ibuent  à cul t i ver le  
vivre ensemble ains i  que le sent iment d’appar tenance à une communauté de dest in.  
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 PANORAMA 5 
Un territoire pluriel, entre urbanité  
et ruralité, autonomie et complémentarités 

Avec son couver t  fo res t ier  et  son réseau de val lées al lant  de la  Montagne vosgienne 
aux f ronts de côtes calcai res,  le Sud54 cul t ive le cont ras te à t ravers ses pa ysages 
dessinés par l ’eau, tantôt  boisés,  tantôt  agr icoles et  tantô t  urbains.  Véri table a tout  
pour l ’at t rac t iv i té du Sud54, ce capi ta l  nature l  et  archi tectural  cont r ibue à l ’ ident i té de 
ce ter r i to i re  composi te  ains i  q u’à un cadre de vie  de qual i té .  
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   CONSTAT 1 
 

 Positionnement européen 
 et régional 

 
Un rayonnement à consolider 
entre Paris et Strasbourg 

Situé à un carrefour stratégique 
de l ’Europe au cœur de la 
Lorraine, le Sud54 forme une terre  
de passages, favorable aux f lux , à 
l ’art iculation des dynamiques de 
l ’espace  Rhénan, du Bassin 
Parisien et de l ’Europe  centrale .  
Cependant, dans un 
environnement en mutation,  
marqué par la métropol isation, 
une concurrence accrue entre les  
terri toires et le redéploiement des 
pol i t iques d’aménagement 
structurantes de l ’État, i l  peine à 
aff i rmer son rôle de 
commandement et d’ inf luence 
dans le Grand-Est,  entre Paris,  
Di jon et Strasbourg.  

Grande Région transfrontal ière 
SAR-LOR-LUX, Pôle métropol i tain 

du Si l lon Lorrain… le Sud54 
s’ inscri t  dans un système 
complexe d’échel les imbriquées, 
l ’obl igeant à repenser son 
posit ionnement et son 
fonctionnement selon des 
géométries variables.  

Car, si  sa posit ion géographique 
l ’ inscri t dans un contexte 
d’accessibi l i té plutôt favorable 
(depuis l ’extérieur ) , le 
rayonnement du Sud54 demeure 
insuff isant. I l  passe notamment 
par la valorisation de ses atouts 
ainsi  que par sa capacité à 
s’ inscrire dans des réseaux de 
coopération innovants, 
susceptibles de générer du 
développement stratégique.  
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 Un territoire de transit 
multimodal d’envergure européenne 

UNE POSITION STRATÉGIQUE À LA CROISÉE  
DE GRANDS ITINÉRAIRES EUROPÉENS D’ÉCHANGES  

Un espace de f lux de marchandises à l ’art iculation de deux euro-corr idors,  
mais où l ’on s’arrête peu  

Terre de f ron t ières et  de passages s i tuée à proximi té  du cœu r de l ’Europe rhénane,  le  
Sud54 est  dès l ’époque gal lo - romaine un ter r i to i re  profondément  ancré dans l ’espace 
t ransfronta l ie r  a ins i  qu ’un axe européen majeur  de t rans i t  e t  d ’échanges de marchandises 
( route de l ’Ambre,  Foi res de Champagne ,  e tc . ) .  

Avec la  construct ion européenne et  l ’e f facement  des f ront ières dans les  années 1980 -
1990,  le  Sud54 et  p lus g lobalement  la  Lorra ine ,  renoue avec sa t rad i t ion de «  Terre  
d’échanges  »  entre les  mondes romans et  germaniques du cont inent .  À  la  cro isée de deux 
euro-orr idors  de développement ,  re l iant  la  Mer  du Nord à la  Médi terranée,  l ’At lant ique à  
l ’Europe or ienta le ,  i l  const i tue aujourd ’hu i  encore un des carrefours  européens  de 
c i rcu la t ion les  p lus t raversés,  à  la  fo is ,  autorou t ier ,  fe rrovia i re  e t  f luvia l .  Avec 1,2 mi l l ia rd  
de tonnes de marchand ises et  de nombreuses p la tes - formes industr ie l les  et  log is t iques,  
l ’axe Nord -Sud  ( re l iant  les  por ts  de la  Mer du  Nor d à ceux de  la  Médi te rranée en  passant  
par  la  Val lée du Rhône ) représente p lus par t icu l ièrement  un coulo i r  majeur  de t rans i t ,  
notamment  en mat ière de f re t .  
 

 
POSITIONNEMENT - Les euro-corr idors  
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Des connexions multimodales à  for t potentiel  

Le Sud54 bénéf ic ie ,  en ef fe t ,  dans ce  domaine ,  de capac i tés  mul t imodales hors  
normes,  notamment  avec un réseau f luvia l  per formant  d i rectement  en l ien avec  les  
grands por ts  du Nord .  La Mosel le  canal isée (grand gabar i t )  const i tue ,  à  cet  égard ,  une  
vo ie navigable d ’envergure européenne avec  3,4  M de tonnes t ransportées entre 
Frouard et  Metz en 2008 tandis  que le  Canal  de la  Marne au Rhin (gabar i t  Freyc inet)  
génère un t ra f ic  essent ie l lement  tour is t ique (63  221 tonnes en t rans i t  en  2008).  

En outre ,  le  Sud54 bénéf ic ie  d ’un  important  ma i l lage de vo ies fer rées.  Classé  au 1er  
rang nat ional  pour les  tonnages reçus et  expédiés  (source  :  ORT2L -  2011),  le  f re t  
ferré Lor ra in  connaî t  en ef fe t  une act i v i té  soutenue :  concentrant  un  quart  du f re t  
nat ional ,  la  Lorra ine est  la  première  rég ion f rançaise pour  le  f re t  fer rovia i re .  
Cependant ,  la  Val lée du Rhin const i tue également  un i t iné ra i re  a l ternat i f  dans ce  
domaine (v ia  Metz) .  Le corr idor  Anvers /Lyon  et  son dédoublement à  par t i r  du 
Luxembourg par  une branche vers  Bâle représentent ,  en ef fe t ,  un coulo i r  qu i  
permet t ra i t  de contourner  le  Sud54 et  f rag i l isera i t  potent ie l lement ,  à  terme,  la  pos i t ion 
du Sud54 entre l ’Europe du Nord et  l ’Europe du Sud,  a ins i  qu ’entre l ’A l lemagne et  le  
Bass in Médi te rranéen.  



SCoTSud54 approuvé|  diagnostic stratégique  |  14 décembre 2013 
[19] 

 

Malgré ce pos i t ionnement  favorable,  le  Sud54 souf f re  au jourd ’hu i  de débouchés 
insuf f isamment  per formants  (saturat ion  et  s i tuat ion en impasse) tant  sur  un axe Nord -
Sud que sur  un axe Ouest -Est .  Avec  une augmentat ion annoncée des échanges de 
p lus de 63 % à l ’ho r izon  2020 (so i t  1 ,9  mi l l iard  de tonnes) ,  la  quest ion  de l ’adaptat ion  
des actuel les  in f rast ructures a ins i  que ce l le  du renforcement  des débouchés ferrés et  
f luviaux vers  le  Sud se posent .  

 

DES INFRASTRUCTURES INCOMPLÈTES OU ENGORGÉES 
EN COURS DE MODERNISATION 

Un axe Ouest -Est en consol idation 

Rel iant  le  Royaume-Uni  à  l ’Europe de  l ’Est ,  l ’axe Ouest -Est  est  p lus récent  e t  v ise une  
bonne in tégrat ion des rég ions cont inenta les à l ’État  f rançais .  La grande rad ia le  Par is -
Nancy-Strasbourg qui  assoc ie route,  canal  e t  vo ie  ferrée,  en est  le  symbo le (Canal  de la  
Marne-au-Rhin et  doublement  de la  RN4 vers  Sarrebourg) .  Iden t i f ié  comme Euro -corr idor  
( le  C3 -  c f .  car te  p.  18)  par  l ’Union Européenne,  cet  axe Ouest /Est  est  au jourd ’hu i  en cours  
de consol idat ion.   

Les é larg issements  success i fs  de l ’Union  Européenne,  e t  notamment ,  le  dern ier  qu i  a  vu ,  
en 2007,  la  communauté passer de 15 à 2 7 membres,  font  en ef fe t  évoluer  les  équi l ibres et  
les  dynamiques géostratég iques.  La mise en p lace de la  L igne à Grande Vi tesse (LGV-Est  
en 2007) i l lus t re  b ien  les  change ments  d ’échel les  qu i  s ’opèrent .  Les pro je ts  issus du 
Réseau TransEuropéen de Transport  (RTE-T) permet t ront  a ins i  dans les  années à veni r  de  
renforcer  ce  coulo i r  de  t rans i t  e t  d ’y développer les  échanges,  en  par t icu l ier  avec les  
nouveaux États  membres de l ’Union  Européenne.  La modern isat ion de l ’axe Par is -
Brat is lava-Budapest  (d i t  la  «  Magis t ra le  » )  e t  dont  la  LGV-Est  const i tue le  mai l lon f rançais  
permet t ra ,  a ins i ,  à  terme de re l ie r  p lus rap idement  34  mi l l ions d 'Européens de c inq États  
d i f férents  par  une l igne ferrovia i re  à g rande vi tesse.  

À ce t i t re ,  sont  in t imement  l iés  à ces log iques européennes ,  le  pro je t  de  gare  
d ’ in terconnexion TGV-TER (à Vandiè res) ,  l ’é tude quant  à  la  t ransformat ion de la  gare de  
Louvigny en gare f re t  e t  les  développements  de p la teforme s mul t imodales sur  Frouard et  
Gondrevi l le .  Permet tant  de re l ier  de manière p lus per formante le  terr i to i re  aux métropoles  
européennes,  i ls  auront  un impact  for t  sur  la  s t ructurat ion à veni r  du Sud54 a ins i  que sur 
les  s t ra tég ies de  rayonnement  terr i tor ia l .  Le p ro je t  de gare à  Vandiè res permet t ra  un  
é larg issement  des dest inat ions (Roissy,  Europe  du Nord et  de l ’Est )  e t  o f f r i ra  l ’opportun i té  
d ’une opt imisat ion accrue de l ’ in f rast ructure ferrovia i re  à l ’échel le  in terne du Sud54 
( l ibérat ion de s i l lons TGV sur  l ’a xe Nancy-Metz,  accro issement  de  la  f réquence des  
l ia isons TER, e tc . ) .  I l  conviendra ,  néanmoins ,  de s ’assurer  des équi l ib res pour conserver  
des dessertes per formantes de centre à cent re entre Par is  e t  Nancy-Lunévi l le .  

La Mosel le  canal isée :  
un potent ie l  mul t imodal  
à exploi ter  
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LES PROJETS 
DE LIAISONS 

FLUVIALES  
(S o u r c e  :  A d u a n  2 00 9 )  

Des débouchés vers le Sud à renforcer  

Au Sud, malgré l’existence d’infrastructures performantes (à l’instar de l’autoroute ferroviaire 
Bettembourg-Perpignan), la réalisation d’un certain nombre d’investissements ou d’aménagements 
lourds, notamment identifiés dans le Schéma National des Infrast ructures de Transports (SNIT) d’ici 
2020 seront nécessaires pour améliorer les débouchés vers le Sud  : mise à 2x3 voies de l’A31 entre 
Nancy et Metz, création d’une plateforme multi -sites et multimodale (port de Nancy-Frouard, à court 
terme, et port de Gondreville, à moyen et long terme), liaison fluviale à grand gabarit Saône-Moselle, 
amélioration des liaisons ferrées entre la Lorraine et le bassin du Rhône, liaison routière entre Toul 
et Dieulouard, axe ferroviaire dédié au fret, interconnexion des réseau x grande vitesse Est-
Européen, Sud-Est et Rhin-Rhône, études multiples sur le développement de modes de transports 
alternatifs à la route… 
Au final, à la fois connecté par le Nord à la dynamique luxembourgeoise et aux territoires 
performants de l’Allemagne rhénane, le Sud54 se trouve dans une position privilégiée , mais 
également fragilisée. À l’instar d’autres territoires ayant bénéficié il y a plusieurs décennies 
d’investissements de l’État en compensation de diverses crises (sidérurgie, industrie papetièr e, 
textile et charbon), le Sud54 est en effet confronté à la modernisation de son réseau historique 
d’infrastructures et d’équipements. Il doit notamment pallier aux faiblesses des débouchés fluviaux et 
ferrés voyageurs, vers le Sud et de sa desserte aérienne. De dimension régionale, l’aéroport Metz-
Nancy-Lorraine est situé à la limite du territoire et est fortement concurrencé par l’offre TGV-Est et 
les autres aéroports du Grand-Est (Luxembourg, Strasbourg, l’EuroAirport Bâle/Mulhouse/Fribourg 
ou encore Zweibrücken et Sarrebrück). Le destin du Sud54 est donc lié à la réalisation de grands 
ouvrages mobilisant des participations multiples, nationales et internationales, ainsi qu’à 
l’aboutissement de projets d’aménagements capables de connecter ces grands flux à l’appareil local 
de production et de commercialisation. La liste des infrastructures à prendre en compte pour 
l’aménagement futur du territoire renvoie notamment aux projets inscrits dans le  Schéma National 
d’Infrastructures de Transports (SNIT), le Porter à Connaissance de l’État (PAC), le Schéma 
Départemental des Transports et Déplacements (SDTD intégrant les projets routiers du Conseil 
Général de Meurthe-&-Moselle), le Contrat de Plan État-Région (CPER 2007-2013) ou encore Projet 
de Développement et de Modernisation des Infrastructures (PDMI). 
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REPÈRES  I Liste des projets d’infrastructures  

Modes  Échéance Pro jet  

Routier  

Court  te rme 
(6 ans)  

 

Mise à 2x3 vo ies de l ’A31 entre Nancy et  Metz et  
Thionvi l le  -  f ron t ière luxembourgeoise  

Moyen te rme 
(12 ans)  

Doublement  de la  RN4 vers  Sarrebourg  

Mise en œuvre du Schéma Nat ional  des Vélorou tes 
Voies  Vertes  :  aménagement  des grands i t inéra i res 
nat ionaux Brest /Par is>Strasbourg et  Véloroute du 
Témérai re  

Long terme 
(25 ans)  

Axe Toul -Dieulouard  

Mise à 2x3 vo ies de l ’A33 et  de la  N333  

 

Ferroviaire  

Court  te rme 
(6 ans)  

Amél iorat ion des débouchés ferrovia i res vers  le  Sud  

Réal isat ion de la  gare d ’ in terconnexion TER/TGV à 
Vandières  

Moyen te rme 
(12 ans)  Amél iorat ion des débouchés ferrovia i res vers  le  Sud 

Long terme 
(25 ans)  

Amél iorat ion des débouchés ferrovia i res vers  le  Sud  

Renforcement  de  l ’Autoroute ferrovia i re  Bet tembourg -
Perp ignan  

Aménagement  d ’un i t iné ra i re  f re t  a l terna t i f  
Toul>Longwy>Athus  

Fluvial  
Mult imodal  

Court  te rme 
(6 ans)  

Développement  de la  p la teforme t r imodale de Frouard  :  
1è r e  t ranche à court  te rme (2013),  p ro je t  g lobal  de 
développement  aux hor i zons 2030  

Moyen te rme 
(12 ans)  Développement  de la  p la teforme t r imodale de Frouard  

Long terme 
(25 ans)  

Développement  de la  p la te forme t r imodale de Frouard  

L ia ison à grand gabar i t  Saône -Mosel le  (débat  publ ic  en 
2013)  

Plateforme t r imodale de Gondrevi l le  ( pro je t  condi t ionné 
au lancement  de la  phase opérat ionnel le  de  Saône -
Mosel le)  

Pr inc ipa les  sou rces  :  CPER Lorra ine 2007 -2013,  SNIT,  pro je ts  rout i e rs  in t ég rés  dans  le  SDTD,  
PDMI ,  D i rec t i ve  Te rr i to r ia l e  d ’Aménagement  (DTA)  des  bass ins  m in iers  Nord Lo r ra ins ,  Por te r  à  
Connaissanc e de l ’É ta t  (m is  à  jour  en ju in  2011) .  
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 Une dynamique métropolitaine 
encore insuffisante dans le Grand Est 

UNE FAIBLE VISIBILITÉ DU PÔLE NANCÉIEN PARMI LES 
GRANDES MÉTROPOLES EUROPÉENNES ET FRANÇAISES 

Avec un poids démographique relat ivement modeste ,  la  métropole nancéienne  émerge  
d i f f ic i lement  au rang des vi l les  in ternat ionales e t  européennes.  Moteur  économique du  
SCoT et  capi ta le  rég ionale,  l ’agglomérat ion nancéienne souf f re  en ef fe t  d ’un manque de 
l is ib i l i té  e t  de notor ié té dans le  concert  des grandes vi l les  hexagonales  et  européennes,  la  
conduisant  à  la  const i tu t ion d ’un réseau  de vi l les  avec Thionvi l le ,  Metz et  Épina l  e t  à  la  
créat ion d ’un Pôle Mét ropol i ta in  du Si l lon Lorra in .  Cet te  même log ique de par tenar ia t  a  
également  permis  l ’émergence de l ’Univers i té  de Lorra ine (UdL) début  2011 pour une 
l is ib i l i té  e t  une notor ié té europé enne et  in ternat ionale accrue s,  notamment  dans le 
c lassement  in ternat ional  de Shanghai  (Academic  Ranking of  W or ld  Univers i t ies) .  

 
 
À l ’échel le  du Grand -Est ,  le  pô le nancéien,  anc ienne métropole d ’équi l ibre avec Metz  
(dans les  années 1960),  do i t  en  par t i cu l ier  fa i re  face à la  concurrence  du Luxembourg et  
de Strasbourg a ins i  qu ’à  ce l le ,  p lus immédiate ,  de Di jon au Sud et  de  Metz au Nord .  
 

REPÈRES 
I  

L’armature 
urbaine 
lorraine 
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Dotée d’un statut de capitale adminis tra t ive,  cette  dernière apparaît  en part icul ier  bien 
placée sur  les  fonct ions supérieures des té lécommunicat ions et  des t ransports ,  mais 
demeure moins bien posi t ionnée dans le  c lassement  des grandes vi l les .  Avec une croissance 
de la  populat ion et  de l ’emploi  plus vive que cel le de Nancy (sur  près de quarante ans),  Metz 
dispose cependant  d’un potent iel  de populat ion envi ronnante beaucoup plus important.  Face 
à la  Préfecture de Région,  le  Sud54 enregistre  en effet,  sur  la  dernière période (1999 -2009), 
une faible  croissance démographique (+  0,2 % de croissance annuel le) ,  légèrement 
supérieure à cel le  enregis trée pour la  Lorraine (+  0,17 %) mais  largement  infér ieure à cel le 
observée au niveau nat ional (+  0 ,67 %). 

Le terr i toire  pât i t  également  d’ un solde migratoire globalement négati f  :  le  nombre de 
personnes  qui t tant le  terr i toire (près de 39 900 habitants)  est  plus important que celu i  des 
entrants  (34  900 habi tants )  en 2009.  I l  est  à  noter  que ces f lux sont  en masse importants. 
Par ai l leurs,  le  terr i toi re  garde cependant  une at tract ivi té régionale forte  avec un solde 
migratoire  posi t i f  avec les  autres départements  de Lorraine.  Défic i tai re  depuis  les  années 
1990 dans ses échanges migrato ires avec les autres régions, la Lorraine  arr ive se lon 
l ’ INSEE «  au 4 è me  rang des régions métropol i taines qui  perdent  le  plus de rés idents dans les 
échanges migratoi res ». 

Grâce à sa spécific ité dans la  recherche publique et  les métiers de la  santé et  de 
l ’ information ,  le  Sud54 et l ’agglomérat ion nancéienne,  5 è me  pôle étudiant  français , 
disposent pourtant  des atouts  pour se d ist inguer au niveau nat ional .  Les di f f érents 
c lassements  et  palmarès nat ionaux de vi l les réal isés par  la  presse (général iste  ou 
spéc ial isée)  placent  généralement  l ’agglomérat ion de Nancy comme une vi l le aux condit ions 
de vie agréables, mais  aux dynamiques économiques faibles.  

Au total ,  le  pôle  nancéien ne peut  exister  seul.  Son rayonnement ,  et  plus globalement ,  celui  
du Sud54 passe  par  la  capacité  à confor ter  le  posi t ionnement  du terr i toi re  dans le  Grand-Est 
ainsi  qu ’à accroî tre  sa vis ibi l i té  via  la  mise en œuvre de partenariats  et  de coopérat ions 
métropoli taines innovantes et polycentriques  :  Universi té  de Lorra ine  (UdL -  créée en 
sept.  2011),  Communauté Hospi tal ière  de Terr i toi re  du Si l lon Lorra in  (CHT - créée en janv. 
2011 et  regroupant  les  établ issements  hospi tal iers  de Nancy et  de Metz -Thionvi l le) ,  o ff re 
touris t ique commune, market ing de dimension métropol i taine, e tc .  
 
 

LES CADRES DES FONCTIONS MÉTROPOLITAINES (CFM)  
DANS LES PRINCIPALES ZONES D’EMPLOIS DE FRANCE  

 
Source  :  INSEE I  RP 2009  
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DES ALLIANCES ET DES COOPÉRATIONS EN COURS  
DE CONSTRUCTION À L’ÉCHELLE DE LA GRANDE RÉGION 

Le Sud54 s’insère dans un contexte géographique du Grand-Est  particulier marqué par des 
relations complexes de concurrences et de complémentarités avec ses territoires voisins. Outre 
l ’influence du Grand Bassin Par isien (allant jusqu’à Reims), il  doit également  composer, à l ’Est, 
avec le rayonnement de la métropole Strasbourgeoise, au Nord avec le dynamisme de la vi lle-
État de Luxembourg et la proximité de Metz (se tournant vers le transfrontalier ), ainsi qu’au Sud, 
avec Dijon et sur ses marges, avec les agglomérations de Sarrebourg, Bar-le-Duc, Saint-Dizier 
et Saint-Dié (cf.  le constat 3 sur l ’armature urbaine du Sud54  - p. 70). 

Conscients qu’ils partagent une communauté de destin et que , de manière isolée, ils ne peuvent 
lutter contre l’attrait des très grandes vi l les européennes, puissantes par leur tai lle ou leurs 
modes d’intervention, ces territoires se réunissent dans des réseaux de coopération pour mieux 
s’inscrire dans la compétit ion internationale, renforcer l’attractivité du territoire et mutualiser les 
efforts. Le caractère frontalier du territoire Lorrain ainsi que son histoire en font , en effet, un lieu 
privilégié d’articulation aux pays voisins (Luxembourg, Belgique et Allemagne) . 

En quelques années, des all iances nombreuses et multiples entre les espaces environnants le 
Sud54 se sont ainsi nouées en Lorraine, témoignant de la prise de conscience des enjeux et de 
la volonté d’organiser les territoires à des échelles élargies . L’intensité des échanges 
transfrontaliers a en effet motivé la création de réseaux régionaux, transfrontaliers et 
transnationaux, au sein desquels la mobil isation des vil les est importante  : 

 Le Pôle Européen de Développement (PED) 
de Longwy : né de la reconversion de 
l ' industrie minière et sidérurgique, i l  est 
chargé, depuis 2004,de porter la réalisation 
du projet Eurodistrict Saarbrücken-Moselle-
Est et relayé par un groupement européen de 
coopération territoriale (GECT) créé sur Esch 
Belval depuis le 6 mai 2010. 

 Le réseau « Lela + » : il unit les vi lles de 
Luxembourg (L), d'Esch-sur-Alzette (E), de 
Longwy (L) et d'Arlon (A), et depuis 2007, les 
vi l les de Metz et de Thionvil le.  

 Le Quatropole : créé en 2000, i l  se conçoit 
comme une métropole virtuelle de 500 000 
habitants et réunissant quatre vi l les : 
Luxembourg, Metz, Saarbrücken et Trèves. 

 Le Pôle Métropolitain du Sillon Lorrain : créé 
en janvier 2012, le Pôle Métropolitain est 
porté par l ’association du Sillon Lorrain 
depuis 1998. I l  réunit  les agglomérations et 
les vi lles de Thionvil le, Metz, Nancy et 
Épinal, ces dernières dessinant un si llon 
urbain, autoroutier et ferroviaire rejoignant la 
frontière luxembourgeoise depuis les 
Vosges. 

 La Grande Région SAR-LOR-LUX : associant la Lorraine, le Luxembourg, une partie de la 
Belgique et deux Länder allemands, ce réseau de coopération transfrontalière explore les 
possibili tés de coopération à l ’échelle d’un territoire réunissant près de 11,3  mill ions 
d’habitants avec la démarche d’étude anticipatrice Metroborder (jui llet 2009) et un 
programme INTERREG conjoint pour 2007-2013. 

Au total, les nouvelles dynamiques de coopération couplées aux nouvelles règles de 
concurrence territoriale témoignent de la transformation de l ’espace urbain du Sud54 marqué par 
les phénomènes de métropolisation et d’étalement urbain (dessinant un chapelet urbain de Metz 
à Épinal). 

Les réseaux de coopérations métropolitaines, 
transfrontalières, transnationales 
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L’ESPACE CENTRAL, UNE ZONE D’ARTICULATION 
DES ÉCHELLES ET DE CONVERGENCE DES ENJEUX 

Situé sur la frange Nord du Sud54,  l ’Espace Central 
dépasse les limites administratives  puisqu’i l se situe : 
 à cheval sur deux départements : la Meurthe-&-

Moselle et la Moselle, 
 à la croisée de trois SCoT : SCoTSud54, SCoT de 

l ’agglomération messine, SCoT Nord Meurthe-&-
Moselle, 

 et au cœur du Val de Lorraine. 

Territoire à géométrie variable selon les problémat iques et 
al lant des portes de Nancy aux portes de Metz, l ’Espace 
Central constitue en effet un espace singulier identifié 
comme secteur à enjeux par de nombreux acteurs. Étant 
appelé à jouer un rôle moteur pour le développement  du 
Sud54  (et plus largement de la Lorraine), son 
aménagement et sa structuration : 
 s’appuieront sur un nœud de communication renforcé 

pour une accessibil ité facili tée et afin d’offrir les 
meilleures conditions d’accueil d’entreprises, autour 
de Pont-à-Mousson, des zones d’Atton, Lesménils, 
Bouxières-sous-Froidmont et de la gare 
d’interconnexion fer/fer de Vandières. 

 viseront à mettre en synergie les territoires autour du 
noyau central et de l’agglomération de Pont -à-Mousson, pour une meil leure articulation 
entre le Sud et le Nord de la Lorraine, entre les aires urbaines de Metz et de Nancy, entre 
les zones historiquement industrial isées et urbanisées et les territoires ruraux porteurs de 
nouvelles potential ités, reconnus (Parc naturel régional de Lorraine) et soumis à pression. 

 contribueront à la valorisation de la qualité des espaces naturels qui entourent ce carrefour, 
notamment à l ’Ouest et à l ’Est. 

 S’intégreront à la coopération envisagée au sein de la Grande Région avec la construction 
de la Région Métropolitaine Polycentrique Transfrontalière (RMPT). 

Compte-tenu des caractéristiques de cet espace et les projets en cours , le site présente un 
important potentiel d’attractivité économique et résidentielle . Quatre projets sont notamment 
appelés à jouer un rôle structurant majeur  dans les années à venir : 
 Chambley Planet’Air, un projet de zones d’activités économiques, de tourisme et de loisirs 

autour de l’aéronautique, situé sur l ’ancienne base aérienne 
 le projet de pôle régional touristique : Madine 
 le projet de zone d’activités régionale de Lesménils-Bouxières 
 la gare d’interconnexion fer/fer de Vandières, une gare TGV, à haut niveau de services, 

créant une nouvelle connectivité TER/TGV et la possible reconversion de la gare de 
Louvigny en gare de fret express.  

 
L’Espace Centra l  depuis  la  but te  de Mousson  
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 Des atouts favorables à un 
meilleur rayonnement culturel et urbain 

UN APPAREIL DE FORMATION ET DE RECHERCHE 
RECONNU 

Avec p rès de 47  000 étudiants ,  Nancy se c lasse 5 è me  v i l le  de France en dens i té  
un ivers i ta i re  :  un étudiant pour cinq habitants .  Parmi  eux,  près  de 10  000 sont  
or ig ina i res d ’autres rég ions que la  Lorra ine e t  p lus de 6  000 sont  é t rangers.  Près de 
110 nat ional i tés  sont  au  to ta l  représentées.  Avec un éven ta i l  de 400 format ions proposées  
(et  17 000 d ip lômes dél i vrés par  an ) ,  l ’o f f re  de format ion permet  de répondre g lobalement  
aux besoins de la  populat ion du Sud54  ;  les formations des f i l ières à haute valeur  
ajoutée nécessite ,  cependant ,  d’être  renforcées .  

Avec ces object i fs ,  les  quatre Univers i tés  Lorra ines et  ses 65  000 étudiants  se sont  
réunies en 2011 pour former l ’Université  de  Lorra ine  (UdL -  Label  Campus 2009) ,  e t  
a ins i ,  re jo indre les  g rands pôles d ’excel lence européens.  Ce rassemblement  des énerg ies  
vise à confor ter  la  v is ib i l i té  et  l ’at t rac t iv i té  de l ’o f f re  un ivers i ta i re  au n iveau nat ional  e t  
européen.  I l  permet t ra  à terme de constru i re ,  dans le  cadre du projet  transfrontal ier  
Univers ité de  la  Grande Région (UGR) ,  de  nouvel les  a l l iances avec l ’Univers i té  du  
Luxembourg.  In i t ié  en  2008 dans le  cadre  du programme Interreg IVA,  ce dern ie r  
représente une coopérat ion d 'excel lence et  un déf i  d 'envergure entre et  pour les  
univers i tés  de la  Sar re,  L iège,  Luxembourg ,  l ’Univers i té  de Lorra ine,  a ins i  que les 
univers i tés  de  Kaisers lautern et  de Trèves.  

Pa r  a i l leurs ,  la  créat ion  de l ’antenne f ranco -a l lemande Sc iences -Po Par is ,  l ’ Ins t i tu t  Jean -
Lamour,  le  ren forcement  des coopérat ions et  des synerg ies avec les  pô les de compét i t iv i té  
devra ien t ,  à l ’aveni r ,  renforcer  encore davantage l ’a t t ract iv i té  e t  la  per formance du 
système univers i ta i re  nancéien,  de même que le  pro je t  un ivers i ta i re  ARTEM, unique en 
Europe.  L’ensemble  de ces pro je ts  et  démarches const i tuent  d ’ indéniables atouts  
contr ibuant  au renforcement des capacités d’ innovat ion et  de rayonnement du pôle 
nancéien,  e t  plus globalement du Sud54 .  

 
La construct ion d ’une un ivers i té  un ique en Lorra ine (2012)  

bénéf ic iant  du «  Label  Campus » depuis  janvie r  2009  
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UN RAYONNEMENT TOURISTIQUE ET CULTUREL 
À FORT POTENTIEL, MAIS À VALORISER 

Le terr i to i re  du Sud54 (et  p lus largement  la  Lorra ine )  ont  pendant  longtemps été marqués 
par  leur  image industr ie l le  au regard d ’autres rég ions f rançaises.  Néanmoins ,  à  moins 
d ’une heure de route du  Sud54,  des espaces tour is t iques,  les  s tat ions de sk i  des Vosges, 
la  route des vi l lages vi t ico les Alsac iens,  bénéf ic ient  d ’une for te  v is ib i l i té  e t  d ’une  
reconnaissance nat ionale.  Des s i tes  Lorra ins,  à  l ’ ins tar  des champs de la  Meuse (ex  :  
Verdun),  sont  également  a t t ract i fs .  

Du p iémont  vosgien au  re l ie f  va l lonné du Sainto is ,  des côtes de Meuse et  de Mosel le  aux 
va l lées de la  Mosel le  e t  de la  Meur the,  le  Sud54 of f re  donc une mosaïque de paysages 
ruraux e t  urbains propices au développement du tourisme  (urbain,  ver t ,  f luvia l  e t  
spor t i f ) .  Un patr imoine  paysager reconnu et  p rotégé puisque 64 d e ses communes (sur 
78 Meur the-&-Mosel lanes) ,  p lus par t icu l ièrement  de la  «  Pet i te  Suisse  Lorra ine » et  du 
Toulo is ,  son t  membres du Parc natu re l  rég ional  de Lorra ine (PnrL ) .  

En outre,  doté d ’un réseau f luvia l  important ,  le  Sud54 bénéf ic ie  d ’un potent ie l  de 
développement  tour is t ique f luvia l  cons idérable  en p le in  développement .  Mode de t ransport  
«  doux » ,  le  tour isme f luvia l  s ’accorde  en ef fe t  avec la  découverte des terr i to i res  et  un 
tour isme ver t  e t  éco - responsable .  I l  peut  s ’appuyer sur  des in f rast ruc tures mo dern isées,  
notamment ,  un por t  label l isé pavi l lon b leu (por t  Saint -Georges à Nancy) ,  une nouvel le  
ha l te- f luvia le  à Pont -à-Mousson et  des pontons supplémenta i res à Vi l ley -Saint -Et ienne et  à  
Champigneul les .   
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 REPÈRES I  Le  t ou r i sm e dans  l e  Sud 54  
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Cependant ,  c ’est  au se in des terr i to i res u rbains que se développe aujourd ’hu i  
major i ta i rement  le  tour isme.  Connecté  par  des g randes ar tè res de  communicat ion (TGV -
Est  européen,  A31,  N4,  réseaux des canaux Freyc ine t ,  e tc . ) ,  Nancy consti tue le  
moteur touris t ique du terr i toire  (Pala is  des Congrès,  École de Nancy,  fes t i va ls  e t  
mani festat ions,  sa l les  de spectac les,  e tc . ) ,  même s ’ i l  s ’ar t icu le  en complément  d’autres  
formes de tour isme davantage or ientées vers  le  patr imoine nature l  ( tour i sme ver t ) .  

La présence du Musée  Lorra in  et  du Musée des Beaux-Arts  a ins i  que les  an imat ions 
cu l ture l les  for tes  véhicu lées par  la  v i l le  de Nancy,  don t  les  p laces Stanis las,  de la  Carr iè re  
et  d 'Al l iance sont  c lassées au patr imoine mond ia l  de l ’UNESCO, sont  à  l ’or ig ine de ce t te  
prédominance du tour isme urbain .  Ce dern ier  se déplo ie  également  sur  les  v i l les  de  
Pont-à-Mousson,  Lunévi l le  e t  Toul  :  

  Pont -à-Mousson bénéf ic ie  des invest issements  réa l isés par  le  Consei l  Régional  de  
Lorra ine pour  modern iser  l ’hôte l ler ie  p roposé e au Centre  Cul tu re l  des Prémontrés.  

  Lunévi l le  t ient  avec le  développement  du pro je t  «  Lunévi l le ,  Château des Lumières  » 
(avec le  sou t ien du Consei l  Généra l  de Meurthe -&-Mosel le)  un  s i te  essent ie l  pour 
l ’ image de son terr i to i re .  

  Toul  a  ins tauré une  démarche de va lor isat ion de  sa cathédra le  et  de  la  For teresse de  
Vauban et  p lus largement ,  de promot ion de son terr i to i re  avec la  créat ion,  en 2007,  
de la  Maison du Tour isme du Pays des Ter res de  Lorra ine.  

Par a i l leurs ,  le  tourisme industrie l  ou technique se développe peu ,  en dépi t  d’une 
t rad i t ion et  d’une mémoi re industr ie l le  importante du ter r i to i re  et  de la  Région ,  e t  malgré  la  
mise en œuvre de programmes de va lor isat ion  :  musée de la  Bière à  Saint -Nico las-de-Port ,  
musée des Cr is ta l le r ies  à Baccarat ,  musée du Text i le  à  Val -e t -Chât i l lon,  mise en va leur  de  
bât iments  industr ie ls  (un  chevalet  de  mine dans le  Sânon,  la  mine de  fer ,  à  Chal igny)  e t  de  
c i tés  ouvr iè res (à Pompey et  Jeandela incourt ) ,  mani festat ions (ex  :  la  «  saga industr ie l le  »  
sur  le  Val  de Lorra ine en 2007),  e tc .  

Secteur  dont  dépendent  p lus ieurs  mi l l iers  d ’emplo is  e t  source de revenus pour les  
co l lec t iv i tés ,  le  tour isme est  un indéniab le  vecteur  d ’ image et  de notor ié té pour l ’ensemble 
du terr i to i re .  Près  de  8 000 emplois  sont  l iés  à ce secteur  sur  le  Département  :  
5  860 emplo is  sa lar iés  et  2  000 emplo is  non sa lar iés  (source  :  CDT 54).  Les 3/4 de ces 
act i fs  t ravai l lent  dans la  zone  tour is t ique  de l ’ agglomérat ion nancéienne,  pr inc ipa lement  
dans la  restaurat ion  (78  %) et  l ’hôte l le r ie  (18  %).  

Cependant ,  le  Sud54 ,  comme le  reste de la Région,  ne parvient  pas encore suf f isamment  à 
re ten i r  la  c l ientè le  de passage (c l ientè le  ét rangère à 21  %),  en par t icu l ier  lors  des  
migrat ions est iva les,  en ra ison d ’une of f re  d ’hébergement  et  de restaurat ion par fo is  
insuf f isante  et  d ’un manque de l is ibi l i té  de l ’of fre touris t ique .  

 

C’est  pourquoi  le  Consei l  Régional  de Lorra ine e t  le  Consei l  Généra l  de Meurthe -&-Mosel le  
développent  d ’ importan tes s t ra tég ies de communicat ion et  se sont  engagés dans 
l 'émergence de  s i tes  s t ructurants  permet tant  d ’amél ior er l 'o f f re  tour is t ique et  sa vis ib i l i té .  
Dans son dern ier  Schéma régional  de l ’économie tour is t ique et  des lois i rs  (2007 -2013),  la  
Région a ident i f ié  le  tour isme comme une des «  f i l iè res pr ior i ta i res  » por teuses de 
développement  e t  sur  lesquel les  les  ef for ts  do ivent  se concentrer .  
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REPÈRES I  Le  t ou r i sm e f l u v i a l  e t  ve r t  dans  le  Sud54  
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Plus préc isément ,  l a  s t ra tég ie rég ionale du tour isme et  des lo is i rs  se f ixe  quatre  ob ject i fs  
s t ra tég iques  :  développer l ’a t t ract i v i té  de la  Lorra ine en se concentrant  sur  quelques pôles 
for ts ,  amél iore r  la  compét i t iv i té  de l ’économie tour is t ique rég ionale,  o uvr i r  l ’o f f re  
tour is t ique Lor ra ine à  l ’ensemble des publ ic s  et  fa i re  évoluer  l ’o rgan isat ion tour is t ique 
pour une p lus grande ef f icac i té .  Pour at te indre ces object i fs ,  15  axes de t ravai l  e t  
chant iers  ont  é té  pr io r i sés.  I l  s ’ag i t  notamment  de  fa i re  émerger  deux dest ina t ions de 
courts  sé jours  u rbains sur  Metz et  Nancy,  développer une o f f re  de lo is i rs  quatre  sa is ons 
sur  le  Mass i f  des Vosges,  accompagner le  développement  des communes thermales, 
met t re  en p lace un p lan de communicat ion tour is t ique pour nourr i r  l a  marque Lorra ine,  
inc i ter  au ren forcement  de l 'o f f re  de tour isme de mémoire mi l i ta i re  et  industr ie l ,  amél iore r  
la  qual i té  dans les  hébergements  et  s i tes ,  inc i ter  au déve loppement  des nouvel les  of f res  
d 'hébergements  de qual i té  e t  hébergements  groupés,  renforcer  les  ou t i ls  technologiques 
d ' in format ion tour is t iqu e et  d 'a ide à la  mise en marché,  développer des produi ts  
tour is t iques d ' i t inéra i res de déco uverte et  de randonnée pédestre ,  accompagner le  
développement  de p rodu i ts  typés autour  d e la  gastronomie et  des jard ins,  accompagner le 
développement  de  la  pr ise en compte des c l ientè les présentant  des beso ins spéc i f iques 
d 'access ib i l i té ,  une  base  de lo is i rs  de n iveau rég ional  e t  des in terven t ions publ iques.  

De même, des mises en réseau et  des  partenariats  visant à  mutual iser les 
équipements culturels et  les offres  (notamment  sur  le  tour isme f luvia l )  se développent  
progress ivement  à  l ’échel le  du Sud54 a ins i  qu ’ à l ’échel le  pr iv i lég iée du Si l lon Lorra in  :  
c réat ion d ’un Pass Musées,  pro je t  de mise en p lace d ’un réseau des Scènes de Musiques 
Actuel les ,  rapprochement  entre l ’Opéra Nat ional  de Lorra ine et  l ’Orchestre Nat ional  de 
Lorra ine,  numér isa t ion des fonds patr imoniaux,  e tc .  

Le renforcement  de la  l is ib i l i té  de l ’o f f re  a ins i  que l ’amél iorat ion de la  qual i té  des 
prestat ions tour is t iques  au t ravers  de  la  poursuite de la  profess ionnal isat ion des 
acteurs consti tuent des enjeux majeurs pour le  Sud54.  En réponse,  des pol i t iques 
act ives se s t ructuren t  à  tous les  échelons terr i tor iaux pour développer l ’a t t ract i v i té  du 
terr i to i re  et  fa i re  du tour isme une f i l iè re économique à par t  ent iè re.  L ’arr i vée du TGV -Est  
européen,  en contractant  les  d is tances - temps avec Par is ,  mais  également  avec les  
grandes agglomérat ions  f rançaises et  les  cap i ta les européennes,  ouvre  en out re de  
nouvel les  opportun i tés vers  des p rodui ts  combinés ( formules court -sé jour ,  produi ts  à  la  
journée,  o f f re  de découverte nature  et  des produ i ts  lud iques pour la  jeunesse ,  e tc . ) .  

UNE DYNAMIQUE DE GRANDS PROJETS 
POUR UN RAYONNEMENT EUROPÉEN 

Répart is  sur  l ’ensemble du terr i to i re  du SCoTSud54,  s i x pro je ts  d ’aménagement s  
d ’envergure contr ibueront  p lus spéc i f iquement  au renforcement  à  moyen et  long terme de  
l ’ouver ture et  de l ’a t t rac t iv i té  du  Sud54 :  

> La gare d’ in terconnexion TGV-TER (Vandières)  :  assoc ié à un  bon n iveau de  desserte  
et  en complémentar i té  avec l ’o f f re  exis tante de centre à centre depuis  Nancy et  Lunévi l le ,  
ce pro je t  de c réat ion d 'une nouvel le  gare fer - fer  (TGV/TER) permet t ra  de  re l ier  à  la  L igne à  
Grande Vi tesse ,  le  réseau TER MétroLor,  co lonne ver tébra le  du Si l lon Lorra in .  Cet te  gare  
d ’ in terconnexion et  mul t imodale ouvr i ra  a ins i  le  Sud54 vers  les  mét ropoles f rançaises et  
européennes et  les  grands hubs de t ransport s .  À l ’échel le  des  mobi l i tés  in ternes e t  se lon 
les  or ientat ions qui  seront  adoptées ,  le  p ro je t  pourra i t  contr ibuer  à  une  vér i tab le 
réorganisat ion du  système des mobi l i tés  du SCoT  :  red imensionnement  de l ’o f f re  TER, 
mei l leure connexion aux métropoles rég ionales et  eu ropéennes  (de centre à centre) ,  
connexion Par is -Lunévi l l e ,  e tc .  
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Por t  de  Nancy -Froua rd -Gon drev i l l e  

> Le port  mul t imodal  Nancy-Frouard-Gondrevi l le  (cf .  
photo)  :  l ’ob ject i f  de  cet te  p la teforme t r imodale 
Lorra ine,  avec Metz -La  Maxe et  Thionvi l le - I l lange,  est  
de sa is i r  l ’opportun i té  de la  quas i -saturat ion de la 
p la te- forme b imodale  ( fe r / route)  d ’Athus (Belg ique),  qu i  
dra ine actuel lement  par  camion ,  tous les  chargeurs  
Lorra ins depuis  le  Sud de la  Lorra ine  vers  la  Mer du  
Nord,  pour proposer  une of f re  rég ionale t r imodale,  
concurrent ie l le ,  cohérente et  régul ière,  pour la  
conteneur isat ion.  Le s i te  Sud de Nancy -Frouard a été  
sé lect ionné,  à  cour t  te rme,  pour son  aspect  d i rectement  
opérat ionnel ,  son embranchement  fer ,  le  montant  
min imal  d ’ inves t issements  publ ics  (autour  de 3  M d ’€ ) ,  
dans une perspect ive  de renouvel lement  de la 
concess ion en mai  2018.  À p lus  long te rme,  notamment  
dans la  perspect ive de la  réa l isat ion de la l ia ison 
f luvia le  Saône -Mosel le ,  les  potent ie ls  de Gondrevi l le  
pourra ient  ê t re  mobi l isés.  

> Le Si te de Chambley :  devenue p ropr ié té  de la  
Région Lorra ine en octobre 2008,  l 'anc ienne base 
aér ienne de l ’OTAN, rebapt isée depuis  «  Chambley 
Planet ’Ai r  » ,  const i tue  un importan t  pô le  de  
développement  économique s i tué entre l ’ aéroport  de  
Metz-Nancy-Lorra ine et  La Madine.  Couvran t  près de 
500 ha,  le  s i te  se veut  ê t re  le  p o int  de  convergence des 
savoi r - fa i re  indust r ie ls ,  techniques,  sc ient i f iques et  
cu l ture ls  en mat ière d ’aéronaut ique .  Autour  des t ro is  
p is tes de l 'aérodrome ré -ouvertes à la  c i rcu la t ion aér ienne depuis  ju i l le t  2009,  l e  pro je t  
d ’aménagement  p i lo té  par  la  Région Lorra ine est  organisé en quatre  zones pr inc ipa les  :  
une zone à voca t ion économique aéronaut ique  (20 ha) ,  une zone à vocat ion économique 
généra l is te  (30 ha) ,  une  zone de tour isme et  de lo is i rs  à  dominante aéronaut ique (au Nord)  
e t  une zone dédiée aux sports  automobi les  (au Sud-Est) .  Le pro je t  phare de cet  
aménagement  est  la construct ion de l 'us ine « Sky Ai rcraf t  »  ayant  pour but  
l ' industr ia l isat ion de l 'av ion Skylander (300 emplo is  sur  le  s i te  e t  1  000 emplo is  indui ts  en 
sous- t ra i tance rég ionale ) .  

  
 Chambley  P lane t ’A i r                 Av ion  SkyLander  

> Le projet  universi tai re  ARTEM :  f ru i t  de l ’a l l iance de t ro is  grandes écoles f rançaises 
implantées à Nancy au tour  du concept  «  Ar t ,  Technologie  et  Management  »,  ce pro je t  
réuni ra  sur  un même s i te ,  l ’Ecole Nat ionale  des Mines,  l ’ ICN Business  School  e t  l ’École 
Nat ionale d ’Ar t .  Observant  que la  réuss i te  repose aujourd ’hu i  de p lus en p lus sur  le  
t r ip tyque :  «  savoi r  c réer ,  savoi r  i ndustr ia l iser ,  savoi r  gérer  e t  vendre  » ,  ce regroupement  
v ise à fo rmer une nouvel le  générat ion d ’ ingénieurs ,  managers et  a r t is tes les  inc i tant  à  
t ravai l le r  e t  c réer  ensemble.  
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Nancy I  A r tem                  Lunév i l l e  I  Châ teau  de  S tan is las  

> Le Château de Stanislas à Lunévi l le  :  c lassé "Monument  His to r ique"  et  devenu 
propr ié té du Consei l  Généra l  de Meurthe-&-Mosel le  en 2001,  le  Château Stanis las at t i re ,  
chaque année,  des mi l l iers  de vis i teurs .  I l  const i tue un des témoignages des grands 
ensembles arch i tecturaux et  paysagers du 18 è me  s ièc le .  Actuel lement  en t ravaux af in  
d ’e f facer  les  t races du g igantesque incendie du 2 janvier  2003 ,  sa restaurat ion complète 
prévue pour 2015 favor isera l 'a t t ract i v i té  tour is t ique et  cu l ture l le  du terr i to i re  du Sud54,  
notamment  en l ien avec le  patr imoine Stanis las à Nancy ( tour ism e urbain)  e t  le  Center  
Parcs d ’Hat t igny (Domaine des Tro is  Forêts  -  tour isme ver t ) .  Pour redonner v ie  au l ieu,  le  
Consei l  Généra l  de Meurthe-&-Mosel le  développe une pol i t ique événement ie l le  act ive  :  
concerts ,  expos i t ions,  fes t iva ls ,  rencon tres équestres,  t héâtres d ’eau,  symposiums… 

  
Nancy I  Nancy Grand  Cœu r         Nancy,  Laxou  e t  Maxév i l l e  I  P la teau  de  Haye  

> Les ÉcoQuart iers «  Nancy Grand Cœur  » et  «  Plateau de Haye  » (Nancy)  :  
récompensés lors  des appels  à pro je ts  de 2009 et  2011 lancés par  le  Min is tèr e de  
l 'Écolog ie,  du Développement  Durable,  des Transports  e t  du Logement ,  les  pro je ts  urbains 
de « Nancy Grand Cœur  » et  du « Pla teau de Haye  » marquent  la  reconf igurat ion urbaine 
de l ’agglomérat ion nancéienne.  «  Nancy Grand Cœur  » permet t ra  l ’ aménagement  d ’un  
nouveau quart ie r  d ’a f fa i res.  I l  accuei l lera notamment  un pôle in termodal  de nouvel le  
générat ion,  un nouveau Cent re des  Congrès,  de nombreux bureaux et  commerces,  a ins i  
que des logements ,  des équipements  et  des serv ices.  
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 Tableau de synthèse 

DES ATOUTS À VALORISER 

  Un pos i t ionnement  s t ratégique dans 
l ’Europe des  échanges,  ent re 
l ’Europe du Nord et  l ’Europe du 
Sud,  ent re l ’A l l emagne et  le  Bass in 
Médi ter ranéen  

  Des serv ices  mét ropol i t a ins  b ien 
développés sur  l ’ agg lomérat ion 
nancéienne  

  Un pôle mét ropol i t a in s t ruc turé au 
sein du Si l lon Lor ra in  

  Une dens i té remarquable 
d ’ i n f ras t ruc tures  de t ranspor ts ,  en 
par t icu l i er  f ret ,  fer rées  et  f luv ia les  

  La desser te LGV-Est  qui  met  l e  
Sud54 à 1h30 de Par is  e t  permet  
de renforcer  l ’ axe France -
Al lemagne  

  Une Univers i té de Lor ra ine 
reconnue et  en cours  de 
s t ruc turat ion  

  Un « capi ta l  » tour is t i que (urbain,  
ver t ,  indus t r ie l ,  etc . )  à va lor iser   
 

 DES FAIBLESSES À PALLIER 

  Une at t rac t i v i t é g lobale en re cul  :  
a i re urbaine de Nancy au 20 ème 
rang de la h iérar chie des  mét ropoles  
f rançaises  en 2009 (12ème p lace en 
1982)  

  Di f f icu l té pour  l e ter r i to i re de peser  
dans le contexte concur rent ie l  
Rhénan et  Par is ien  

  Des inf ras t ruc tures  nombreuses mais  
sous-dimens ionnées et  à moderniser  

  Des débouchés fer rés  voyageurs  peu 
per formants  vers  l e Sud  

  La saturat i on de l ’A31 gratu i te  
  Des perspect ives  de déve loppement  

incer ta ines  de l ’ aéropor t  régional  
  Une image de marque 

insuf f isamment  i dent i f i ante pour  l es  
inves t isseurs  
 

POSITIONNEMENT EUROPÉEN ET RÉGIONAL 

DES OPPORTUNITÉS À 
SAISIR 

  La poursui te ,  dès  2012,  de la LGV-
Est  vers  St rasbourg et  Brat is lava  

  La future nouvel l e gare Lor ra ine 
TGV fer - fer  à Vand ières  

  L’aménagement  à organiser  de 
l ’Espace Cent ra l  

  La future l i a ison f l uv ia le à grand 
gabar i t  Saône-Mosel le  

  Les développements  de p lateformes 
mul t imodales  comme cel l es  de 
Frouard et  de Gondrevi l l e  

  Le développement  de l ’ aéropor t  
régional  Metz-Nancy-Lor ra ine  

  La l ia ison rout ière Toul -D ieulouard 
et  l e  contournement  Sud de Nancy  

  L’ interconnexion ent re l es  TGV -Est  
et  Rhin-Rhône,  et  p lus  
par t icu l i èrement ,  sa branche Sud 
qu i  connectera Dole à Lyon  

  La modernisat i on des  
inf ras t ruc tures  (gare TGV Fret  à 
Louvigny)  et  l a  f l u id i f i cat i on du 
t raf ic  automobi le avec  la mise à 
2x3 voies  de l ’A31 ,  de Fey à  
Bouxières -aux-Dames  

 DES RISQUES À RENVERSER 

  La prolongat ion du TGV-Est -
européen jusqu’à St rasbourg,  qui  
pour ra i t  sans  aménagement  de la 
gare de Vandières ,  af fa ib l i r  à terme 
le pos i t i onnement  du Pôle 
Mét ropol i t a in Lor ra in  

  Le décrochage du ter r i t o i re par  
rappor t  aux réseaux de coopérat ion 
t rans f ronta l i ère  

  L’évi tement  du Sud54 ,  so i t  par  la  
va l lée du Rhin à l ’Es t ,  soi t  par  l ’axe  
Luxembourg-Di jon à l ’Ouest  (c f .  le  
pro jet  EuroCap-Rai l  d ’ i n terconnexion 
des  t ro is  v i l les  s ièges  européennes 
Bruxe l l es ,  Luxembourg et  
St rasbourg) ,  r isque qui  pour ra i t  êt re 
év i té avec  la réal isat i on de grands 
ouvrages capables  de connecter  ces  
grands f lux à l ’ apparei l  l ocal   
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   CONSTAT 2 
 

 Dynamiques et mutations 
 économiques 

Une économie tertiarisée et diversifiée  
à la recherche de nouveaux ressorts de croissance  

Historiquemen t  terre d’accuei l  pour 
les capitaines d’ industrie (grâce à 
l ’exploi tation des gisements 
naturels),  le Sud54 présente 
aujourd’hui une économie 
tert iarisée. Dans une économie de 
plus en plus international isée, le 
terri toire s’est en effet adapté en 
diversi f iant sa structure économique.  

I l  reste, cependant,  soumis à des 
fragi l i tés structurel les. Son t issu 
économique composé d’unités de 
production de plus peti te tai l le 
demeure fortement dépendant de 
centres de décision extérieurs à la 
région. En outre, le terri toi re n’a pas 
échappé à la seconde vague de 
désindustrial isation depuis 2008. Et 
comme pour ses produits agricoles 
exportés bruts, le terr i toire ne retient 
pas encore assez de valeur ajoutée. 
À ces mutations de la base 
productive, s’ajoutent les récentes 
réformes des pol i t iques publ iques 

nationales et des administrations 
terri toriales qui interrogent 
directement l ’avenir  d ’un terri toi re 
qui depuis près d’un siècle s’est 
appuyé sur le développement de 
l ’emploi  publ ic (premier employeur 
du terri toire).  
Dans ce contexte d’une économie 
plus ouverte et incertaine, le Sud54 
doit rebondir et  susciter un nouvel 
élan économique. I l  s’agit ,  
notamment, de conforter ses bases 
productives sur des nouveaux 
process et d’ identi f ier  les ressorts 
d’une croissance renouvelée e t  
durable, lui  permettant de rédui re sa 
dépendance vis-à-vis de l ’extérieur 
et d’engager un nouveau cycle de 
prospéri té.  Car,  s’ i l  demeure un 
terri toire producti f ,  son 
développement économique doit 
notamment composer avec la 
nécessité de capter davantage de 
revenus extérieurs à son périmètre.  
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Sommaire  
Un développement économique 
divers i f ié mais f ragi le  
  Une économie dominée par  les  

services,  avec une importante base 
rés ident ie l le  

  Un poids importan t  de l ’ emplo i  publ ic  
e t  para-publ ic  

  Un soc le industr ie l  en  recul  e t  
for tement  in te rnat ional isé  

  Des act iv i tés  agr ico les e t  sylv ico les 
branchées sur  les  marchés mondiaux  

  Commerce et  ar t isanat ,  un poids non 
négl igeable dans l ’économie du Sud54  

Des systèmes de compétences, sources 
d’ innovat ion  
  Capi ta l  humain  :  une populat ion act ive 

qual i f iée mais  v ie i l l issan te  
  Innovat ion  :  un fo r t  potent ie l ,  mais  des 

per formances en R&D à renforcer  
  Fi l ières d ’excel lence  :  des pôles de 

compét i t iv i té  à  for t  potent ie l ,  fac teur  
de d ivers i f icat ion de l ’économie  

  Les opportun i tés nouvel les  de 
l ’économie soc ia le  et  présent ie l le   

Des dynamiques économiques 
ter r i tor ia les en recomposi t ion  
  Une concentrat ion  cro issante autour  

des pôles urbains  et  le  long des axes 
de t ransports  

  La const i tu t ion d ’un g rand marché du 
t ravai l  autour  du pôle nancéien 

  D’ importants  potent ie ls  fonc iers  
d ’act iv i tés ,  po la r isés le  long des axes 
de déplacement  

  Un développement  économique qui  
s 'accompagne souvent  d 'un paysage 
banal isé et  s tandard isé  

  Une couverture  quas i  in tégra le  en 
équipements  numér iques 

Tableau de synthèse 

 À retenir 
  Le  Sud54,  un rô le  économique 

moteur à  l ’échel le  du département  
  Un dynamisme économique fa ib le ,  

un déf ic i t  g lobal  d ’a t t rac t iv i té  
économique 

  Un rat io  de 40 emplo is  pour 100 
habi tants  (en 2009)  

  230 000 emplo is ,  266 000 act i fs  e t  
p lus de 23  000 ent repr ises en 2009  

  La ter t iar isat ion  de l ’économie et  le  
développement  de l ’économie 
présent ie l le  e t  rés ident ie l le  

  Un poids importan t  des emplo is  
publ ics  et  para -publ ics  

  Un soc le industr ie l  en  recul  e t  
f rag i l isé  

  La dépendance des entrepr ises aux 
centres de déc is ion exté r ieurs  

  Une main d ’œuvre qual i f iée  mais  
départ  des jeunes d ip lômés formés 
sur  le  terr i to i re ,  mobi l i té  accrue des 
cadres,  e tc .  

  Des synerg ies insuf f isan tes entre 
recherche-développement ,  
entrepr ises et  Univers i té  

  Des product ions agro -sy lv ico les  
importantes,  mais  insuf f i samment  
va lor isées loca lement  

  Un capi ta l  tour is t ique et  cu l ture l  à  
développer  

  La concentrat ion des emplo is  sur  
l ’agg lomérat ion nancéienne (61 % 
des emplo is  e t  93  % des  Emplo is  
Métropol i ta ins Supér ieurs  en 2009)  

  La concentrat ion des emplo is  au 
se in des pôles urbains (87  %)  

  29 ha consommés en moyenne 
par  an pour le  fonc ier  d ’act iv i tés  
(entre 2006 et  2010)  

  1 100 ha de zones d ’act i v i tés  
pro je tées sur  le  terr i to i re  
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 Un développement économique 
diversifié mais fragile 

UNE ÉCONOMIE DOMINÉE PAR LES SERVICES,  
AVEC UNE IMPORTANTE BASE RÉSIDENTIELLE 

Contrai rement à la Mosel le et  aux Vosges ,  le terr i to i re du SCoT n’af f iche pas de 
spécial isat ion économique par t icul iè re ,  d ’où émergeraient  des f i l ières plus ou moins  
ent ières .  Tert ia r isa t ion et  imbricat ion croissante des économies carac tér isent  
l ’économie du Sud54. Avec 80 % des emplois et 50  % des créations des nouvelles 
entreprises  en 2009,  le secteur ter t ia i re (services marchands et  non marchands) 
const i tue depuis t ro is  décennies le  premier  moteur économique du ter r i to i re .  

Dès les années 1980, l e Sud54 a en ef fet  connu une mutat ion profonde et  rapide de 
son économie sous l ’ef fet  d ’un double mouvement de désindust r ia l isat ion e t  de 
développement des services  (aux ent reprises  et  aux par t icul ie rs) .  I l  a  a ins i  perdu entre 
1999 et  2009 près de 4  700 emplois  dans l ' i ndustr ie (soi t  -  14 %) et  en a gagné plus de 
20 900 dans le  secteur  tert ia i re  (soi t  +  13 %).  Engagé plu tôt  par  le ter r i to i re  que dans 
l ’ensemble de la Lorraine e t  le Nord du département,  ce basculement  s ’expl ique par la  
con jugaison de deux processus.  

D’une par t ,  l ’essor des  serv ices aux ent reprises  :  les grandes indust r ies du ter r i to i re  
ont  external isé une par t  de services opérat ionnels ou bien in tégré à la vente  de leurs  
produi ts  des services,  permettant  a ins i  le développement  de prestatai res 
intermédiai res dans des domaines d’act iv i tés var iés (consei ls  ju r id iques e t  f inanciers,  
comptabi l i té ,  ass is tance, informat ique,  maintenance,  ingénier ie,  market ing,  
recrutement,  cont rôle  qual i té ,  etc . ) .  Représentant envi ron 27 % des emplois  
métropol i ta ins,  les  services de consei l  et  ass is tance en di rect ion des ent reprises 
enregist rent  d ’a i l leurs  une des plus fortes  progressions de l ’emploi  entre 1999 et  200 9.  

D’aut re part ,  le déve loppement des serv ices aux par t icul ie rs  :  commerce l ié à  
l ’équipement de la personne et  de la maison, services à la populat ion,  t ransports  
urbains,  ges t ion des déchets e t  de l ’eau, ont  été  autant de services marchands 
soutenus par la demande tandis que  l ’é lévat ion du niveau de vie a favorisé les  
créat ions d’emplois  dans les secteurs de l ’hôtel le r ie - restaurat ion,  de la santé  et  
l ’éducat ion,  du tour isme etc .  Les emplois  l iés  aux act iv i tés  récréat ives,  cul turel les et  
spor t i ves ont  a ins i  bondi  de 27  % ent re 1999 et  2009.  

UN POIDS IMPORTANT DE L’EMPLOI PUBLIC  
ET PARAPUBLIC 

Avec près de 40 % des emplois ,  l ’emploi  publ ic  et  para -publ ic  représente la  première 
sphère d’emplois du terr itoire  a ins i  qu’un important  g isement d’emplois ,  les vi l les  
adminis t rat i ves  -au premier chef  le Grand Nancy  -  por tant  l ’essent ie l  des fonc t ions  
publ iques supérieures.  
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Les "5 économies" 
du Sud54 

 
 

 
 

Avec  80  % d’emplo is  ter t ia i res ,  l ’économie du Sud54 se 
carac té r ise  pa r  une fo r te  t er t ia r i sa t i on .  C’es t  pou rquo i ,  une 
approche pa r  la  «  base économique  »  pe rmet  d’ana l yser ,  au-
delà  d ’une lec tu re  c lass ique de l ’ économie en 3  sec teurs  
d ’ac t i v i t és  (agr icu l ture ,  indus t r ie ,  serv ices ) ,  l es  ac t iv i tés  en 
fonc t ion du p rocessus  de p roduc t ion de revenus .  

L’économie résident ie l le  (47%)  :  ac t i v i tés  de se rv ices  de 
fa ib le  va leu r  a j outée l iées  à  la  v ie  des  popula t i ons  loca les  :  
serv ic es  pub l ics  e t  pr i vés  à  la  personne,  commerces ,  
assoc ia t ions…  

L’économie product ive (21%)  :  ac t i v i tés  de produc t i on de 
b iens  matér i e ls  qu i  combinent  un fac teur  t rava i l  e t  un  fac teur  
cap i ta l   

L’économie de la  connaissance (17%)  :  ac t i v i t és  de 
produc t ion e t  de t rans fer t  de la  conna issance e t  de son 
apprent issage (ac t iv i t és  immatér ie l les ,  de pres ta t ions  
in te l l ec tue l l es ,  pub l iques  ou pr i vées)   

La logist ique et  les t ransports  ( 9%)  :  ac t iv i t és  de t rans i t  des  
b iens  (des  mat ières  p rem iè res  aux p rodu i ts  f in is )  e t  leurs  
m ises  en p lace +  ac t iv i t és  de commerce de gros  

Le tour i sme et  l es lo is i rs  (5%)  :  ac t iv i tés  d ’ accue i l  e t  de 
l o is i rs  des t i nées  notamment  aux t ou r is tes   

Po ids  des  d i f fé rentes  économies  en te rmes  d ’emplo is  sa lar i és  
en 2007 (Source :  INSEE -  RP 2009)  

Chiffres clés  

  266 000 ac t i f s  e t  236 000 emplo is  en 
2009  

  35  300 é tab l i ss ements  (so i t  ¼ des  
ent rep r ises  Lo r ra ines )  

  231 300 emplo is  au to ta l  dont  210  000 
sa lar i és  (so i t  ¼ des  em plo i s  Lor ra ins )  

  20  000 emplo is  c réés  ent re  1982 e t  
2007  

  40  % des  emplo is  sa la r iés  dans  le  
sec teur  pub l i c  

  40  emplo is  pour  100  hab i tants  (so i t  un 
rappor t  emplo i /popu la t ion s tab le  depu is  
1982)  

  Ent re  900 e t  1  000 emplo is  sa lar i és  
nets  c réés  par  an de 19 99 à  2009  

  8 ,3%,  le  taux de c réat i on de nouve l les  
ent rep r ises  ho rs  repr ises  e t  
réac t i va t i ons  

  P rès  de 5  000 emplo is  pe rdus  ent re  ju in  
2008 e t  ju i n  2010  

  61  % des  emplo is  du SCoT  sont  
concent rés  dans  le  Grand Nanc y  

  75  % des  emplo is  des  cad res  des  
fonc t ions  mét ropo l i t a i nes  (CFM)  sont  
concent rés  dans  le  Grand Nanc y  

(Source :  INSEE -  RP 2009)  

 
Top 12 des plus grands 
établissements du Sud54 

  Cent re  Hosp i ta l ie r  Régiona l  
Un i ve rs i ta i re  (CHRU Nanc y  e t  
Vandœuvre - lès -Nancy)  (éga lement  1e r  
rang rég iona l )  (11  300 sa la r iés )  

  Sa in t -Gobain  PAM (Pont -à -Mousson)  
(2  800 sa lar i és )  

  Un i ve rs i té  de Nancy 1  e t  2  (Nancy)  
(2  600 sa lar i és )  

  Cent re  ps ychothérap ique de Nancy 
(CPN) (Laxou)  (1  680 sa lar iés )  

  SCREG Es t  (Nancy)  (1  465  sa lar i és )  
  AEIM (Vandœuvre - lès -Nancy)  

(1  350 sa lar i és )  
  Co las  Es t  (Nanc y )  (1  255 sa la r iés )  
  Chaussea chaussures  (Nancy  –

 930 sa lar i és )  
  Mat ern i té  rég iona le  A .  P inard  (Nancy)  

(900 sa la r iés )  
  GSF Ar iane net toyage (Maxévi l l e )  

(832 sa la r iés )  
  Baccarat  C r is ta l le r i e  (Baccarat )  

(826 sa la r iés )  
  F ives  Nordon (Nanc y)  (810  sa lar i és )  

Par  e f fec t i f s  sa lar iés  en 20 11 à l ’éc he l l e  du 
SCoTSud54  comprenant  pa r fo is  des  s ièges  
soc iaux  (Source  :  Cofacera t ing au 1 e r  
janv ie r  2011 )  
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Entre 1982 et  2007,  près de 20 000 emplois  ont  a ins i  été  c réés ,  p lus part icul ièrement 
dans les mét iers de l ’adminis t ra t ion,  de l ’éducat ion e t  de la format ion,  de la santé et  
de l ’act ion sociale .  Ces deux derniers secteurs const i tuent ,  à cet  égard,  un des  
premiers employeurs du SCoT. Le pôle de santé nancéien représente 32  000 emplois  
et  le CHU est  le premier employeur régional  tandis que le pôle univers i ta i re nancéien  
(45 000 étudiants)  génère 5  700 emplois  en 2008.   

Pour des raisons his tor iques ,  l ’a rmée demeure également un employeur publ ic  
important  avec 5  350 personnels mi l i ta i res et  c ivi ls  (dont 19,5  % de personnels c ivi ls )  
en 2008. Peu dispersés,  ces emplois  se local isent sur quelques grands s i tes  répart is  
au sein de t ro is  garnisons (Nancy -Vandœuvre- lès -Nancy, Toul -Domgermain -Écrouves -
Ochey e t  Lunévi l le -Chenevières),  générant des ef fets  d’ent ra înement importants sur  
les économies locales,  notamment  des arrond issements  de Toul  (près d’un emploi  sur  
deux de la Communauté de Communes du Pays de Colombey et  du Sud Toulois) et  de 
Lunévi l le (400 soldats cél ibatai res et  600  fami l les).  La poursui te de la refonte de la  
carte mi l i ta i re  pourrai t  encore concent rer  les ef fect i fs  de la base de défense sur  
Nancy.  

Cependant ,  à l ’échel le plus f ine des ter r i to i res,  des spéci f ic i tés économiques 
apparaissent .  Avec  près de 86  % d’emplois  ter t ia i res,  l ’agglomérat ion nancéienne et  
son ai re d’ inf luence se caractér isent par t icul ièrement par  la prépondérance du secteur  
publ ic  e t  para-publ ic  dans son économie.  Moins sensible aux  aléas de la con joncture 
économique grâce à son panel  d ’ent reprises de toute ta i l le e t  à la  s tructure ter t ia i re de 
ses emplois ,  e l le  joue notamment le  rô le de chef  de f i le dans le développement  des  
ent reprises  posi t ionnées sur des ac t iv i tés «  technologiquement  innovantes  ».  Les  
vi l les -rela is  de Pont -à-Mousson, Toul  et  Lunévi l le af f ichent également une dominante 
importante  d’emplois  publ ics,  notamment en mat ière  hospi ta l ière.  

UN SOCLE PRODUCTIF EN RECUL ET FORTEMENT 
INTERNATIONALISÉ 

Si la part  des emplois  indust r ie ls  (12,5  %) est  g lobalement  infér ieure à la moyenne 
régionale et  nat ionale,  le Sud54 demeure un important terr itoire de production de 
biens, en particulier dans les secteurs de la  métal lurgie,  de la chimie minérale ,  de 
l ’agro-al imentaire et  de la sylvicul ture ,  ces f i l ières contr ibuant  également  à  la  
s t ructurat ion de  nouvel les  f i l iè res,  notamment  log is t iques .  

L ’act iv i té indus tr ie l le reste par t icul iè rement  présente dans les Terres de Lorraine 
(15,8 % des emplois) et  dans le Val  de Lorraine (25,7  % des emplois) .  Les t ro is  
bassins indust r ie ls  périphériques à  l ’agglomérat ion nancéienne  (Pompey, Dombasle  e t  
Neuves-Maisons) ont  subi  un important  redéploiement de leurs act iv i tés au cours des 
vingt  dernières  années.  

Le Bassin de Pompey a su notamment conduire une mutat ion profonde de son t issu 
économique et  d ivers i f ier l ’act i v i té indus tr ie l le  en at t i rant  de nouvel les entreprises.  I l  a  
pu également bénéf ic ier,  comme le Bassin de Toul  qui  prof i te ,  de surcroî t ,  d ’une 
s i tuat ion st ratégique pour  développer des parcs logis t iques,  d ’ implantat ions exogènes, 
nat ionales ou européennes, dans les années 1990 , pour conquér i r  l 'ensemble du 
marché européen (ex  :  Kimberly-Clark à  Vi l ley -Saint -Ét ienne) .  

Le Bassin de Dombas le demeure ,  quant à lu i ,  for tement  dépendant de la chimie 
minérale (un t ie rs de l ’emploi  salar ié concent ré dans quat re grands é tabl issements).  Le 
bassin sal i fère  qui  s ’étend de Rosière s-aux-Sal ines à  Laneuvevi l le -devant-Nancy, 
abr i te tou jours les deux premières soudières d’Europe (Novacarb  -  240 emplois  e t  
Solvay -  600 emplois)  e t  la dernière mine de sel  gemme d’Europe ( les  Sal ins du Midi  et  
Sal ines de l ’Es t)  à Varangévi l le.  
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REPÈRES  I Les dynamiques de l ’emploi du Sud54  

 

 

 

 
 

GUIDE DE 
LECTURE :  plus le 

cercle est gros et 
situé en haut du 
schéma, plus le 

secteur d’activité pèse 
dans l’emploi total  ; 
plus il est à droite, 

plus sa croissance a 
été importante entre 

1999 et 2006. 
 

ÉVOLUTION 
DE L ’EMPLOI PAR 

NIVEAU D’ARMATURE  
 

(c f .  cons ta t  3  p .  70  
pou r  la  p résenta t i on  

des  n iveaux  d ’a rmatu re )  
 

Source des  de ux  
graph iques  :   

INSEE -  RP 2007  

LES SPHÈRES 
PRÉSENTIELLES  

ET PRODUCTIVES 
Toul : plus de 39 % 

des emplois dans la 
sphère non 
présentielle  

contre 29 % pour 
l ’ensemble du Sud54  
Nancy et Lunéville : 

des profils similaires  

Grand 
Nancy 

Bourgs-
centres 

Rural Périur-
bain 

Bassins 
industriels 

Villes-
relais 
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REPÈRES 

  Un basculement de 
l ’emploi  vers  les 
services à la  
populat ion depuis 1982  

  Perte de 23 000 
emplois  dans les 
fonct ions de 
product ion  

  Gain de 23 400 
emplois  dans les 
fonct ions à dominante 
publ ique  

Le Bass in de Pont -à-Mousson reste industr ie l lement  
marqué par  la  présence de quelques entrepr ises 
renommées et  per formantes (ex  :  Saint -Gobain -Pont  à  
Mousson,  Mersen ex-Carbone Lor ra ine à Pagny-sur -
Mosel le ) .  

Quant  au Bass in de Lunévi l le ,  la  sous -pré fecture est 
devenue déf in i t i vement  une vi l le  ter t ia i re .  Le reste de 
l ’ar rondissement  (15,5% des emplo is  demeurent  
industr ie ls )  accuei l le  un t issu de PME -PMI 
dynamiques ,  for tement  or ientées vers  l ’export  (ex  :  
Chard in et  Kruum à  Bénaméni l ,  Hydro -Leduc à 
Azera i l les)  e t  le  f leuron Baccarat .  

Pr inc ipa lement  o r ientée  sur  la  p roduct ion de  b iens 
in termédia i res  et  exposée à  la  concurrence 
in ternat ionale ,  cet te  base product i ve pr i vée  demeure ,  
au to ta l ,  insuff isamment créat rice de valeur ajoutée  
pour le  terr i toi re  ( t rop fa ib le  t ransformat ion sur  
p lace) ,  a ins i  que for tement  dépendante à l ’égard de la 
s t ra tég ie économique ou f inanc ière de  grands groupes nat ionaux e t  in ternat ionaux (ex :  
fermeture de Kléber à  Toul  en 2009,  ent r epr ise implantée lors  de la  ré industr ia l isat ion de 
la  Lorra ine à par t i r  des années 1970).  Face à l ’ in ternat ional isat ion des échanges,  les  
entrepr ises du secteur  industr ie l  du Sud54 sont  par  conséquent  dans l ’ob l igat ion d ’ innover 
davantage  pour  se d i f férenc ier  par  des  produi ts  de qual i té  in té grant  de nouvel les  
technologies.  

La contract ion  du secteur  product i f  a  eu pour ef fe t ,  ces qua tre dern ières décennies,  
d ’accentuer  les  contrastes entre les  terr i to i res du Sud 54 ;  l ’a f fa ib l issement  ou la 
d isparat ion de l ’ i ndustr ie  lourde ou des uni tés de product ion des indus tr ies  t rad i t ionnel les  
( t issages,  verrer ie ,  c r is ta l ler ie ,  tu i le r ie)  a  fo r tement  a f fecté le  dynamisme des zones 
rura les  ;  la  pér iu rbanisa t ion et  le  développement  coro l la i re  de l ’a r t isana t  a  sur tout  p rof i té  
aux secteurs  les  p lus proches des vi l les  et  des grands axes de communicat ion.  

For tement  impactées par  la  conjoncture  économique actuel le ,  Toul  e t  Lunévi l le  do ivent  
d ’ores et  dé jà fa i re  face aux d i f f icu l tés  rencontrées par  leurs  entrepr ises du secteur 
product i f .  Malgré un taux de chômage peu é levé  ( le  p lus bas du SCoT depuis  une vingta ine  
d ’années) ,  l ’agg loméra t ion de Toul  rencont re en  ef fe t  depuis  la  f in  des années 2000 ,  des  
d i f f icu l tés  économiques importantes ( la  fermeture de Kléber e t  la  per te  de 826 emplo is) .  
Formant  auparavant  une zone d ’emplo i  à  par t  ent ière ,  e l le  dépend désormais  de la  zone  
d ’emplo i  de Nancy (c f .  page 56 -  nouveau zonage INSEE 2010) .  Bien  qu’ayant  connu la  
p lus for te  progress ion de chômage sur  la  pér iode 2007 -2008 (+  16,5  %),  la  zone d ’emplo is  
de Lunévi l le  s ’est  en revanche maintenue ,  mais  a vu son a i re  d ’ in f luence terr i tor ia le  
d iminué (c f .  page 54) .  

 

REPÈRES  I  Évolut ion du taux de chômage* sur le terr i to ire du SCoTSud54 

 

 

 

 

 

 
*Chômage des  15 -64 ans  au sens  du recens ement  de la  popu la t ion (RP)  I  Sourc e  :  INSEE 2009  

(N.B .  :  pas  de données  p lus  récentes  d ispon ib les  au 01/01/2012 à  l ’ éche l le  du SCoT Sud54 )  

 1999 2009 

SCoTSud54 12,1  % 11,3  % 

Lorraine  11,9  % 11,8  % 

France métropol i ta ine  10 % 11,2  % 
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UNE ACTIVITÉ AGRICOLE ET SYLVICOLE BRANCHÉE 
SUR LES MARCHÉS MONDIAUX 

Les secteurs  agr ico les et  sylv ico les représentent ,  en 2009,  1 ,6  % des emplo is  du Sud54 
(so i t  4  434 emplo is) .  I l  su i t  les  grandes tendances nat ionales de réduct ion des 
explo i ta t ions,  de p lus en  p lus grandes et  de  p lus en p lus profess ionnel les .  

Les espaces agr ico les sont  cependant  dynamiques et  les  systèmes d ’explo i ta t ion  
demeurent  var iés  :  cont ra i rement  au reste du Département  où le  système de polycul ture  
domine,  le  Sud54 demeure un espace de polyculture -élevage  (céréales,  o léagineux,  la i t ,  
v iande) .  Ce  dern ier  const i tue un atout  indéniable,  permet tant  d ’amort i r  les  d i f férentes 
cr ises économiques et  va lor isant  l ’espace ru ra l ,  essent ie l  à  la  mosaïque paysagère du  
terr i to i re .  Néanmoins,  le  système est  actue l lement  f rag i l isé  par  l ’u rbanisat ion du ter r i to i re  
(c f .  le  constat  3 )  a ins i  que par  les  d i f f icu l tés  de la  f i l iè re la i t  e t  v iande ,  e t  p lus 
g lobalement ,  par  les  inquiétudes quant  à  l ’aveni r  de la  profess ion et  la  pérenni té  de l ’out i l  
de product ion.  

L ’économie agr ico le  se  caractér ise  en ef fe t  par  sa dépendance vis -à-vis  des marchés 
extér ieurs .  Le Sud54 a  en effe t  posit ionné son agr iculture au rang de fournisseur de  
matières  premières.  E l le  demeure a ins i  fo r tement  dépendante des  a ides l iées à la  
Pol i t ique Agr ico le  Commune (PAC) a ins i  q ue des f i l iè res longues de t ransformat ion et  de 
commerc ia l isat ion (absence d ’abat to i rs  en Meurthe -&-Mosel le ) .  Les c i rcu i ts  cour ts , 
l ’agr icu l ture pér iurbaine  et  les  systèmes de  d ivers i f icat ion  peinent  à  se développer  :  i ls  
demeurent  marg inaux quoiqu’en cro i ssance depu is  ces dern ières années.  

Par conséquent ,  le  développement  de l ’agr icu l ture se fa i t  essent ie l lement  par  l ’ent rée  
f i l iè re.  I l  s ’appuie ,  pour  les  exportat ions ,  sur  un système performant de coopérat ives  
agr ico les a ins i  que,  pour les  f i l iè res de co l l ecte et  de commerc ia l isat ion ,  sur  un réseau  
d’ infrastructures de t ransports de haut niveau ,  notamment  f luvia les .  Rel ié  au Port  de 
Metz par  la  Mosel le  canal isée (ponctuée par  les  s i los  de Frouard,  Bel levi l le  e t  Pont -à -
Mousson),  le  por t  de Nancy-Frouard const i tue,  a ins i ,  le  premier  por t  céréal ier  f luvia l  de  
France,  générant  une importante économie indui te  (entrepr ises de négoce,  de commerce 
de gros,  de services,  coopérat i ves ,  e tc . )  (Source :  CCI 54 -  act i v i tés  f re t  en termes de 
tonnage g lobal ) .  

Conséquences :  compte- tenu des bonnes per formances des t ransports  pour l ’exporta t ion,  
la  production est  peu transformée local ement et  génère peu de valeur ajoutée .  Le 
poids des Industr ies  Agro-Al imenta i res  ( IAA)  dans le  Sud54 demeure a ins i  re la t ivement  
fa ib le ,  notamment  par  rapport  aux Vosges et  à  la  Mosel le .  En outre,  les  IAA présentes sur  
le  terr i to i re  développent  peu de l iens d i rects  avec les  product ions loca les,  à  l ’ ins tar  de  
Best foods France Indust r ies  (ex  Alsa -  230 sa la r iés  -  fabr icat ion de  poudres a l imenta i res)  
e t  Saint -Hubert  (190  sa lar iés  -  fabr icat ion de produi ts  a l légés en mat ières grasses) ,  toutes 
deux implantées sur  le  Dynapôle à Ludres.  Au to ta l ,  ces industr ies  se concentrent  autour  
de la  commerc ia l isat ion et  de la  t ransfo rmat ion de quatre  produi ts  :  le  la i t ,  les  céréales ,  la  
v iande et  les  f ru i ts .  

  des act iv i tés  industr ie l les  autour  de la  t ransformat i on du la i t  e t  rapprochement  de deux  
coopérat ives la i t ières,  

  des act iv i tés  industr ie l les  autour  de  la  commerc ia l isat ion des céréales et  leur  
t ransformat ion (amidonner ie  e t  meuner ie ) ,  

  la  créat ion d ’une union  de coopérat i ve pour  la  commerc ia l isat ion de la  v iande (CLOE),  
  quelques act iv i tés au tour  de la  va lor isat ion des f ru i ts  (un ion de  coopérat ive s)  ;  i l  

manque cependant  d ’un i tés de t ransfo rmat ion  industr ie l le  permet tant  de va lor iser  
davantage  ces product ions (notamment  pour  va lor iser  la  f i l iè re mirabel le ) .  À noter ,  la  
présence de product ions de terro i r  reconnues en AOC (Appel la t ion d ’Or ig ine  
Contrô lée)  e t  en IGP ( Ind icat ion Géographique Protégée) sur  le  terr i to i re ,  à  l ’ ins tar  du 
vignoble des Côtes de Toul ,  de la   mi rabel le ,  du munster  ou encore du  mie l  de sapin 
des Vosges.  
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Enf in ,  b ien  que pouvant  s ’appuyer sur  la  couvertu re fo rest ière impor tante du te rr i to i re  
(35 % du terr i to i re) ,  la  f i l ière bois -forêt  (3  500 emplo is)  d ispose d ’un t issu d ’entrepr ises 
moins dense et  ton ique  que dans les  Vosges (sc iage et  seconde t rans format ion) .  El le  se 
d is t ingue toutefo is  à  l ’échel le  rég ionale dans la  product ion de papier -car ton et  dans la  
fabr icat ion de composants  pour maisons bois  (e x  :  charpentes) .  

El le  peut ,  en outre ,  s ’appuyer sur  le  pôle d’enseignement et  de recherche forestière de  
Nancy (ENGREF, INRA, laborato i res de l ’ INRA et  de  l ’ INPL,  UHP -ENSTIB,  centre  de  
format ion nat ional  de l ’ONF).  De renommée in ternat ionale (support  du ré seau européen de 
recherche et  d 'enseignement  supér ieur  déd ié aux écosystèmes forest iers  et  ses 
product ions,  NFZ. forest ,  c réé en 2006),  i l  épau le le  Pôle  F ibres ,  e t  p lus récemment ,  la  
jeune grappe d ’ent repr ises Green Val ley à Épina l .  

Plus g lobalement ,  l a  sy lv icu l ture  se vo i t  o f f r i r  de nouvel les  perspect i ves de développement  
avec la  mise en p lace d’une nouvel le  f i l iè re énergétique (bois -énergie)  invest ie  par  des  
grands groupes nat ionaux et  des acteurs  locaux (co l lec t iv i tés ,  agr icu l teurs) .  

 
 

REPÈRES I L’agriculture dans le Sud54 en chif fres  

Une act i v i té  s t ructu rante  du terr i to i re  
48 %  de l ’espace tota l  sont  occupés par  des  espaces agr icoles   
208 580 ha de Sur face Agr icole Ut i l e  ( SAU)  exp lo i tée (en 2010,  cont re 208  904 en 2000)  
2 670 explo i tat i ons  en 2000  
-  2 800 explo i tat i ons  agr icoles  en t re 1979 et  2000 (soi t  une baisse de – 51 %)  
1,6 % des  emplois  totaux du SCoT (soi t  4  434 emplois  en  200 9)  
1/3  dans 137 communes,  les  emplois  agr icoles  représent ent  p lus  du t i ers  des  

emplois  locaux (en 2006)  

Un système de product ion assoc iant  po lycu l tu re et  é levage,  
marqué par  la  p rédominance des cu l tures céréal ières  
60 % de ter res  labourables  de la Sur face Agr icole Ut i l e  (SAU)  en 2000  
+ 15 % de product ions  céréal i ères  ent re 1979 et  2000  
-  28 % de sur faces  en prai r i es  ent re 19 79 et  2000  
-  25 % de sur faces  four ragères  ent re 1979 et  2000  
119 explo i tat i ons  agr icoles  seulement  en d ivers i f i cat ion  et  en product ion b io (soi t  

4,4 % des  explo i tat i ons)  

Une product ion  agr ico le  peu t ransformée localement  e t  des emplo is  en ba isse  
90 % des c éréales  sont  expor tées  depuis  l e por t  de Frouard  
19  coopérat i ves  agr icoles  mais  un manque d’équipements  de 1ère t rans format ion et  

de p lateformes de regroupement  d ’achat   
129  explo i tat i ons  agr icoles  d i sparaissent  en moyenne par  an  
40 % du revenu d’un agr ic ul teur  provient  des  a ides  de la  PAC  
-  20 % le revenu agr icole moyen en 2008 (par  rappor t  à 2007 en Lor ra ine)  

L’exis tence d ’une of f re - terro i r  
IGP Ind icat ion Géographique Protégée pour  l a m i rabel l e qui  bénéf ic ie également  

d ’une «  AOR eau de v ie  »  (Appel lat ion d ’Or ig ine Rég lementée)  et  d ’un L abe l  
Rouge (sur  toute l a Lor ra ine)  

AOC Appel lat ion d ’Or ig ine Cont rô lée sur  le  v ignoble « Côtes  de Toul  »,  le  miel  de  
sapin des  Vosges et  l e  munster  

ALQ pour  l a v iande (Assoc iat i on Lor ra ine Qual i t é)  

Les terr i to i res sylv ico les  
1er  pô le d ’enseignement  et  de recherche fores t i ère na t ional  
6  régions  fores t i ères  aux peuplements  d i vers i f iés  (hêt re,  chêne à l ’Ouest ,  rés ineux 

à l ’Es t )  
11 % de la product ion régionale  
3 500 emplois  (14,6  % des salar iés  Lor ra ins  de la f i l ière)  
439  ent repr ises  
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REPÈRES I L’agriculture dans le Sud54 en cartes  

 

 

Les structures de recherche et  
d’enseignement agricole dans le Sud54 
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CHIFFRES CLÉS  I  
Le commerce 
dans le Sud54 

  7 545 établ issements   
  32 000 emplois ,  soi t  17  % 

de l ’emploi  salar ié tota l  
  453 Grandes et  Moyennes 

Sur faces  supér ieures  à 
300 m²  

  604 123 m²  de sur faces  de 
vente supér ieures  à 
300 m²  

  Avec 3 842 salar iés ,  les  
hypermarchés,  premiers  
employeurs  du commerce  

Des in format ions complé -
menta i res  dans le  constat  4  

COMMERCE ET ARTISANAT, UN POIDS NON 
NÉGLIGEABLE DANS L’ÉCONOMIE DU SUD54 

Part ic ipant  act i vement  à  la  créat ion de  r ichesses a ins i  qu ’à la  s t ructu ra t ion du ter r i to i re ,  
l ’ar t isanat  e t  le  commerce représentent  des secteurs  importants  de l ’économie du Sud54 .  
Leur développement  répond à des enjeux var iés ,  notamment  en termes d ’aménagement  du 
terr i to i re  (créat ion  de zones dédié es,  dens i f icat ion,  e tc . ) .  

Avec près de 6  500 ent repr ises en 2009,  p lus de 10 750 emplo is  (so i t  4 ,6  % des emplo is 
du Sud54) et  11  520 ac t i fs  (so i t  4 ,3  % des act i f s  du Sud54) ,  l ’a r t isanat  const i tue en ef fe t  
un secteur  d ’act iv i tés  dynamique.  Au cours  de ces dern ières années,  la  Chambre des 
Mét iers  et  de l ’Ar t isanat  de Meur the -&-Mosel le  observe a ins i  un so lde cro issant  du nombre 
d ’entrepr ises a r t isanales  (notamment  sous  l ’e f fe t  du rég ime d ’auto -entrepreneur) ,  avec une  
for te  progress ion dans les  services  et  le  bâ t iment ,  e t  une tendance cont inue à la  ba isse  
dans l ’a l imentat ion.  Au to ta l ,  la  dens i té  ar t isanale du 
Sud54 est  de 128 pour 10  000 habi tants  (contre  143 en 
moyenne à l ’échel le  nat ionale) .  Les secteurs  d ’act iv i tés  
for ts  sont ,  notamment ,  le  bât iment  (36  % des 
entrepr ises) ,  l ’ industr ie  manufactur ière (19  %)  et  les 
services commerc iaux.  Les points  d ’accuei l  de Laxou 
(63 %) et  Lunévi l le  (14  %) absorbent  les  ¾ des 
candidats  à l ’ ins ta l la t ion .   

Le secteur  du commerce emplo ie ,  quant  à  lu i ,  près de 
32 000 sa lar iés  (dont  3  840 sa lar iés  par  les 
hypermarchés,  premiers  employeurs  du secteur) ,  so i t  
23 % de l ’emplo i  sa la r ié  pr i vé en 2009 et  envi ron 1 7 % 
de l ’emplo i  sa lar ié  to ta l  du Sud54 .  Sur le  p lan 
terr i tor ia l ,  d i x communes concentrent  a ins i  71,5  % de 
l ’emplo i  du commerce et  des services commerc iaux.  
Ces pôles d ’emplo is  sont ,  à  la  fo is ,  les  v i l les-centres 
des pr inc ipa les agglomérat ions du Sud54 (Nancy,  Toul ,  
Lunévi l le  e t  Pont -à -Mousson),  mais  auss i  des 
communes accuei l lant  des équipements  commerc iaux 
de pér iphér ie  importants  (Laxou,  Houdemont  e t  Essey-
lès-Nancy notamment ) .  

En p lus d ’ê t re  un  générateur  d ’emplo is  importants ,  le  
secteur  du commerce par t ic ipe également  à  l ’a t t ract i v i té  des te rr i to i res ,  à  l ’ ins tar  des  
équipements  métropol i ta ins .  L ’ensemble de l ’appare i l  commerc ia l  du Sud 54 at t i re ,  en ef fe t ,  
des f lux commerc iaux en provenance des aut r es terr i to i res Lorra ins pour un montant  
d ’envi ron  155 mi l l ions d ’ €  de ch i f f re  d ’a f fa i res.  Son empr ise por te  :  

  En Mosel le ,  sur  les  sec teurs  de Château -Sal ins ,  de Vic -sur -Sei l le ,  de  Delme et  de 
Dieuze ,  

  En Meuse,  sur  les  secteurs  de Commercy et  de Vaucouleurs ,  
  Et sur  la  par t ie  Nord du département  des Vosges.  

Inversement ,  son évas ion commerc ia le  s ’é lève à près de 400  mi l l ions d ’€ .  Cet te  évas ion  
s ’expl ique,  pour moi t ié ,  par  la  vente à d is tance.  L ’évas ion constatée vers  la  Mosel le  
(132 mi l l ions d ’€)  s ’observe sur tout  dans le  secteur  de Pont -à-Mousson b ien connecté par  
l ’A31 à Act iSud  et  dans un domaine par t icu l ier ,  ce lu i  de  l ’ équipement  de la  maison.  
L ’enseigne IKÉA implantée à Metz po la r ise  en e f fe t  une g rande par t ie  des f lux d ’achats  du  
Sud54 spéc ia l isés dans ce  secteur  (14  %) ,  e t  p lus g lobalement ,  en Lor ra ine.  

Malgré ces phénomènes d ’évas ion,  i l  exis te  un cer ta in  équi l ibre entre le  po ids des 
in f luences commerc ia les des agglomérat ions de Metz e t  de Nancy qui  capten t  
respect ivement  13 ,9  % et  14,5  % des dépenses  commerc ia l isables des ménages Lorra ins.  
L ’é tendue de leur  zone de chalandise est  proche et  se compense te rr i to r ia lement  entre  les  
deux Départements  de Mosel le  e t  de  Meurthe -&-Mosel le .  
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 Des systèmes de compétences 
sources d’innovation  

CAPITAL HUMAIN : UNE POPULATION ACTIVE QUALIFIÉE 
MAIS VIEILLISSANTE 

Avec une moyenne de  98  emplo is  pour 100  act i f s ,  un n iveau de  technic i té  supér ieur  à  ce lu i  
de la  moyenne f rançaise  (hors  Î le -de-France) et  un taux de chômage de 1 1,3  % en 2009,  le  
SCoTSud54 présente  un  marché de l ’emplo i  g lobalement  à  l ’équi l ibre.  

Entre 1999 e t  2009,  la  par t  de la  popula t ion act ive dans la  populat ion to ta le  a même 
progressé de  3  %, passant  de 38  à 41  %. Le terr i to i re  bénéf ic ie  en par t icu l ier  d ’une  
populat ion act ive qual i f i ée,  qu i  compte 38  % de  t i tu la i res du baccalauréat  ou d ’un d ip lôme 
supér ieur  (contre 31,6  % pour la  Lorra ine) .  Pour autant ,  16  % de la  populat ion non 
scolar isée en 2009 est  sans d ip lôme et  15  % de la  populat ion sa lar iée occupent  un emplo i  
précai re  (CDD, in té r im,  emplo i  a idé,  apprent issage ou s tage) et  19  %, un  temps par t ie l .  

La s i tuat ion est  néanmoins contrastée à l ’échel le  du terr i to i re .  Avec  130  emplo is  pour 
100 act i fs  rés idants  et  un taux moyen de  cro issance de l ’emplo i  de +  0,9  % par an,  le  
Grand Nancy se caractér ise par  une for te  représentat ion des p rofess ions in te l lec tue l les  
supér ieures et  des cadres (19  % contre  9  % en Terres de  Lor ra ine et  8  % dans le  
Lunévi l lo is ) .  Ces dern ie rs  t ravai l lent  major i ta i rement  dans les  secteurs  de la  santé et  de 
l ’admin is t ra t ion (à p lus de 60  %) et  dans les  services aux entrepr ises (17  %).  Les 
agglomérat ions de Toul  e t  Lunévi l le  présenten t ,  à  l ’ inverse ,  une proport ion importante 
d ’ouvr ie rs  et  d ’employés .  

Les mutat ions des  zones d ’emplo i s  du Sud54 on t  également  un impact  sur  l ’évo lut ion  de la  
s t ructure de la  populat ion act ive  :  

  Pour la  zone d ’emplo i s  de Lunév i l le ,  la  mutat ion p lus marquée de la  fonct ion 
Fabr icat ion vers  l ’économie publ ique  ;  

  Pour la  zone d ’emplo i s  de Toul ,  la  fonct ion t ransport - log is t ique s ’est  développée et  le  
recul  de la  fabr icat ion est  moindre  ;  a contrar io ,  les  act iv i tés  publ iques ont 
re la t ivement  moins progressé ;  a ins i ,  p lus de  39  % des emplo is  se t rouvent  dans la  
sphère non présent ie l le  contre 29  % pour l ’ensemble du SCoT (Nancy et  Lunévi l le  ont  
en revanche un pro f i l  s imi la i re)  ;  

  Pour la  zone d ’emplo i s  de Nancy ,  la  ter t iar isa t ion à dominante publ ique  est  marquée,  
avec un recul  des fonct ions de product ion et  de t ransport - log is t ique.  

À une échel le  p lus la rge,  le  Sud54 devra i t  ê t re  confronté à  deux é vo lut ions nat ionales  :  
une s tab i l i té  vo i re  une baisse du nombre d ’act i fs  pour une populat ion âgée tou jours  p lus  
nombreuse.  Les p lus de 60  ans devra ient ,  en  ef fe t ,  représenter  25  % de la  populat ion 
to ta le  en  2020 (so i t  +  30 % par  rappor t  à  2005) .  Les départ s  d ’act i fs  hors  de la  rég ion  ne  
sera ient  p lus compensés par  le  renouvel lement  des générat ions e t  l ’augmentat ion des taux 
d ’act iv i tés  (notamment  des femmes).  Les ter r i to i res du SCoT sont  d ’ores  et  dé jà in ter rogés 
par  la  p r ise en compte de ces muta t ions soc i éta les  :  ouvertu re ou adaptat ion  
d ’équipements,  créat ion  de nouveaux emplo is  de services,  ant ic ipat ion des besoins de 
renouvel lement  de main -d ’œuvre et  des qua l i f icat ions  af in  de pal l ier  les  r isques  :  
d i f f icu l tés  de recrutement  dans cer ta ins secteurs ,  mét i ers  ou zones d ’emplo i s ,  d i f f icu l tés 
de t ransmiss ion d ’entrepr ises ou d ’explo i ta t ions agr ico les,  r isque de désert i f icat ion  
(notamment  médica le)  de cer ta ines zones.  
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Par t  des  emplo is  par  catégor i es  soc iopro fess ionne l l es   
compara ison i n t ra -SCoT -  Source  :  INSEE -  RP 2008  

INNOVATION :  UN FORT POTENTIEL,  
MAIS DES PERFORMANCES EN RECHERCHE ET 
DÉVELOPPEMENT (R&D) À RENFORCER 

Avec près de  6 000 emplois  dans le  secteur de la  Recherche & Développement (R&D),  
le  Sud54 consti tue un indéniable terr i toi re d’ innovati ons et  d’expérimentations.  
Essent ie l lement  concentrés dans l ’agglomérat ion nancéienne ,  notamment  sur  le 
Technopôle de Nancy-Brabois ,  ces emplo is  s ’appuient  notamment  sur  le  pô le un ivers i ta i re  
et  de recherche  publ ique nancéien (UHP, Nancy  I I ,  INPL)  qu i  accuei l le  près de 
2 900 enseignants  chercheurs,  3  500 emplo is  de nombreux ins t i tu ts  nat ionaux de  
recherche (LORIA,  INRIA,  CNRS,  INRA,  INRS, INSERM, INERIS ,  ENGREF, etc . )  e t  
p lus ieurs  Centres Régionaux d ' Innovat ion et  de Transfe r t  de Technologie s (Agr ia ,  IFBM 
pour l ’agro -a l imenta i re ,  Petscan et  Thérapie Molécula i re  (MTM) pour la  santé,  Nanc i e pour 
l ’eau -envi ronnement ,  en t re  autres) .  Si tué sur  le  Technopôle ,  le  CHU de Nancy est  à  cet 
égard un des acteurs  majeurs  de la  recherche en Lorra ine (en mat ière médica le) .  I l  es t  par  
exemple assoc ié,  avec le  cancéropôle Grand -Est ,  au Labex L ipoproté ines et  Santé,  dans 
un pro je t  por té  par  le  PRES Bourgogne -Franche -Comté.  

Outre le  Technopôle Nancy-Brabois ,  le  pô le un ivers i ta i re  d ’ ARTEM const i tue également  un 
autre mai l lon de  l ’o f f re  technopol i ta ine du  Grand Nancy.  P la te forme de recherches  et  
d’ innovat ions à vocat ion  in ternat ionale ,  notamment  dans le  secteur  des nanotechnologies 
et  l ’é tude des sur faces des matér iaux,  ARTEM ambi t ionne,  avec l ’ ins ta l la t ion sur  son 
campus,  de l ’ Ins t i tu t  Jean-Lamour (UMR de 450  personnes dont  150  enseignants -
chercheurs)  de se s i tuer  dans le  Top  5 mondia l  des ins t i tu ts  de recherche .  

La recherche pr ivée est ,  pour sa par t ,  proport ionnel lement  moins représentée  :  avec  
envi ron  2  500 emplo is ,  e l le  s ’exerce  tant  dans  de grandes  entrepr ises qu’au n iveau de 
PME/PMI innovantes  :  Saint -Gobain  PAM (canal isat ions) ,  Solvay (ch imie f ine) ,  l ’ Ins t i tu t  
Pasteur  L i l le  (envi ronnement) ,  LS -Cognis  (cosméto log ie) ,  Novasep (pharmacie) ,  Gencl is  
(santé) ,  PAT (santé ) ,  ETAP (santé),  le  Centre in ternat ional  de l ’eau (envi ronnement) ,  
Stabi l igen (b io log ie ) ,  Synthelor  (ch imie f ine) ,  Cal lo t  Technologie (mécanique -méta l lurg ie) ,  
Ate l iers  CINI  (modelage -prototypage),  Doer ler  Mesures ( ins t rumenta t ion sc ient i f ique et  
technique),  e tc .  
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En dépi t  de  ce potent ie l  technique et  sc ient i f ique,  notamment  dans le  développement  et  la  
modél isat ion in format ique,  les  synerg ies entre  sphère de recherche e t  sphère product i ve  
demeurent  insuf f isantes .  Ce constat  s ’expl ique ,  en par t ie ,  du fa i t  de la  s t ructure  du t issu  
des entrepr ises du Sud54.  Entre 1982 et  200 8,  la  progress ion de la  par t  des emplo is  de 
cadres des fonct ions métropol i ta ines (CFM) dans l ’emplo i  to ta l  des a i res urbaines de 
Lorra ine a d ’a i l leu rs  été un peu moins rap ide (1,3  %) qu’au n iveau na t iona l  (1 ,9  %) .  

C’est  pourquoi ,  l ’appare i l  de recherche est  fo r tement  inc i té  à développer des espaces de 
t ransfer ts  de technologie avec les  industr ie ls  e t  à  nouer des co l labora t ions à t ravers  des 
systèmes in tégrés de compétences terr i tor ia les ( Lorra ines et  in te r- rég ionales) ,  parmi  
lesquels  :  

  Les pôles de compét i t iv i té  :  Matéra l ia  (pô le leader de l ’ innova t ion co l laborat i ve en 
matér iaux et  p rocédés) ,  F ibres Grand’Est  ( réseau de 300 acteurs  dédié  à l ’ innovat ion  
dans les  matér iaux f ibreux te ls  que le  bo is ,  le  papier ,  le  car ton,  le  p last ique ou le  
text i le ) ,  Hydréos (dern ier  pô le de compét i t i v i té  label l isé en 2010 ,  spéc ia l isé dans la  
maî t r ise de la  qual i té  des eaux cont inen ta les) .  

  Des pôles ou des p la tes - formes mutual isées d ’ innovat ion  :  B io -santé sur  le  Technopôle 
Nancy-Brabois  (sc iences du vivant ) ,  É corévia à Toul  (éco -recyc lage),  Hydrore f  
hébergé dans sa phase in i t ia le  sur  le  Technopôle Nancy -Brabois  (avec une antenne en 
Alsace) .  

  Des pôles d ’excel lence rura le  autour  du se l  (CC du Grand Couronné),  des b i joux e t 
mét iers  d ’ar t  à  Baccara t  (CC des Val lées  du Cr is ta l ) ,  du b iogaz et  de la  va lor isa t ion  
des b io-ressources (CC de la  Vezouze),  ou encore de la  product ion d 'hu i le  de co lza et  
du t ra i tement  des déchets  ver ts  (CC du Sainto is) .  

  Des pôles de compétences spéc ia l isés,  notamment  Aér iades  (c luster  rég ional  basé à  
Lunévi l le  à  vocat ion aéronaut ique,  spat ia le  et  défense) ou encore  GIS Fabelor ,  
loca l isé sur  Nancy et  centré sur  les  sc iences et  technologies de l ’envi ronnement  
( forêt ,  agro-a l imenta i re ,  b io log ie,  e tc . ) .  

 

 Entrepr ises  Centres techniques  Univers i té -Recherche  

Pôle FIBRES 141 13 76 

Pôle HYDRÉOS 34 3 11 

Pôle MATÉRALIA  74 14 15 
Sources  :  Pô les  F ib res ,  Hydréos  e t  Maté ra l i a ,  mai  2012  

Le Sud54 d ispose en  par t icu l ier  de  l ’ensemble  des ressources  nature l les  et  de  nombreux 
atouts  technologiques pour développer des entrepr ises et  des emplo is  contr ibuant  à  une  
économie décarbonée.  Le déf i  ne cons is te pas tant  à  créer  ou compléter  des f i l iè res 
ent ières,  mais  davantage à intensi f ier la  production de  connaissances et  les proje ts 
économiques combinés avec les acteurs industrie ls ,  notamment  à t ravers  les  pro je ts  
label l isés «  laborato i res d ’excel lence  » ,  «  équipement  d ’excel lence  »,  «  IRT »,  «  Inst i tu t  
Carnot  » ,  les  pro je ts  por tés par  les  Inst i tu ts  d ’ Excel lence en Energ ies Décarbonées ( IEED) 
ou les  In i t ia t i ves d ’Excel lences en Format ions Innovantes  ( IEFI ) .  

À cet  égard,  c inq grands  domaines sc ient i f iques  se détachent  e t  const i tuent  des marqueurs 
de l ’excel lence du Sud54  :  l ’aéronautique ,  la  santé ,  le  secteur des géosciences et  d es 
matériaux  (sc iences de la  terre,  recherche et  t ra i tement  des minera is ,  méta l lurg ie) ,  la  
f i l ière  forêt  e t  bois ,  les domaines du t rai tement informatique des langues et  de  
l ’ information scient i f ique et  technique .  
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Ces secteurs  font  tou t  t ro is  par t is  des douze f i l i è res ident i f iées comme st ratég iques par  le  
Consei l  Régional  dans le  cadre de sa s t ra tég ie «  Lorra ine 2020  » :  les  f i l iè res de la  forêt ,  
du bois  et  de l ’ameublement ,  de l ’aéronaut ique,  de l ’automobi le ,  de la  ch imie,  de 
l ’agr icu l ture et  de  l ’agro -a l imenta i re ,  des matér iaux et  de la  mécanique,  de l ’énerg ie,  l ’éco -
construct ion,  l ’éco -rénovat ion,  de la  santé et  des b io technologies ,  du tour isme,  des ar ts ,  
de luxe e t  de la  créat ion ,  de l ’économie so l ida i re  et  les  f i l iè res émergentes.  

Le Sud54 pourra i t  a ins i  pos i t ionner son  développement  sur  ces champs d ’act iv i tés  
spéc i f iques,  tout  en s ’appuyant  sur  ses atouts  propres  :  les  fonct ions métropol i ta ines de  
l ’agglomérat ion de Nancy a ins i  que sur  les  spéc i f ic i tés  de toutes les composantes de son 
terr i to i re  et  les  n iveaux  de qual i f icat ion de sa populat ion act ive.  

ÉCONOMIE SOCIALE ET TOURISTIQUE : 
LES OPPORTUNITÉS DE L’ÉCONOMIE PRÉSENTIELLE 

Concernant  p lus d ’un salarié sur dix ,  l ’économie soc ia le  const i tue également  un vér i tab le 
moteur  de l ’économie loca le,  notamment  a l ime ntée par  la  dynamique de cro issance de 
l ’emplo i  assoc iat i f  (+  3,7  % par an ent re 2005 e t  2007).  Le vie i l l issement  de la  populat ion,  
les  évolu t ions des besoins rés ident ie ls  e t  l ’essor  de la  soc iété de  lo is i rs  semblent  
cependant  promet t re  des opportun i tés no uvel les  pour les  entrepr ises loca les,  notamment  
en mat ière de services à la  personne (commerce,  ar t isanat ,  services de  proximi té ,  e tc . ) ,  à  
condi t ion de leur  so lvab i l isat ion.  

Représentant au total  6  000 emplois di rects et  induits ,  le  tourisme présente en 
part icul ier des potentiels de développement importants.  S ’appuyant  au jourd ’hu i  sur  une 
c l ientè le  essent ie l lement  rég ionale e t  s i tué e en  marge des pr inc ipa les a i res tour is t iques  
f rançaises et  européennes,  le  terr i to i re  gagnera i t  à  re ten i r  la  c l ientè le  de pass age,  
notamment  en été ,  en  développant  son  of f re  d ’hébergement  et  de restaurat ion,  en  
profess ionnal isant  les  prat iques des acteurs .  

D’autres formes de tour i sme davantage or ientées sur  le  patr imoine nature l  sont  en p le ine 
expans ion et  se s t ructurent  autour  d u tour isme ver t  (écotour isme et  p rodui ts  du terro i r ) ,  du  
tour isme f luvia l  ( le  long du canal  des Vosges e t  des bouc les de la  Mosel le ,  du canal  de  la  
Marne-au-Rhin) ,  de l ’événement ie l  (Mondia l  Ai r  Bal lon à Chambley) .  L ’ouvertu re du  Center  
Parcs en l imi te  mosel lane du pér imètre du SCoT const i tue  un levie r  s t ructu rant  pour  
l ’émergence d ’une pol i t ique de s i tes  dans l ’a rc  Sud-Est  du SCoT,  des lacs de Pier re -
Percée au Pôle Bi jou x de Baccarat .  

Tour isme,  a l imentat ion,  agr icu l ture,  marchés,  commerce s de proximi té ,  se rvices à la  
personne,  services de santé,  consei l  en in format ique et  en nouvel les  technologies,  
entret ien de l ’habi ta t ,  hôte l ler ie - restaurat ion… cet te  économie const i tue un facteur  de 
s tab i l i té  e t  d ’autonomie  :  e l le  an ime les terr i to i res et  favor ise le  déve loppement  
économique en dehors  des polar i tés  produc t ives.  Cependant ,  e l le  reste fo r tement  
dépendante du n iveau de revenus des populat ions habi tantes,  notamment  des re t ra i tés.  
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REPÈRES  I  l ’ éc onom ie  p résen t i e l l e  :  
une  po t en t i a l i t é  à  exp lo i t e r ,  un  équ i l i b r e  à  t r ouver  

 

 

Déf in i t i on  
Ensemble des  f lux monéta i res  générés  pa r  la  consommat ion des  popula t ions  p résentes  
qu 'e l les  so ient  rés identes  ou de passage ( tour is tes ) .  Les  sec teurs  d ' ac t i v i t és  concernés  e t  
dynam isés  :  les  serv ices  aux par t i cu l ie rs ,  les  ac t iv i té s  tour is t iques ,  la  cons t ruc t ion,  e -
commerce,  l ' éducat i on,  la  santé  e t  l ' ac t ion soc ia l e .  

Les  forces  d 'au jourd 'hui  
  Une source d 'emplois  grâce aux ef fets  mul t i p l icateurs  
  La captat ion de revenus en provenance de l 'extér ieur  
  Des  emplois  fa ib lement  exposés au pr ocessus de compét i t ion mondia le (pas  de 

dé local isat i on)  

Les  fa ib lesses  d 'au jourd 'hu i  
  Des  sa la i res  d is t r ibués  re lat i vement  fa ib les  
  Une propor t i on impor tante d 'emplois  précai res  et  peu qual i f i és  
  Des  external i tés  négat i ves  l iées  aux déplacements  et  à  la conso mmat ion d 'espace  

Des oppor tuni tés  pour  demain  ?  
  Un moyen de valor isat i on  économique d 'un cadre de v ie d 'except ion  
  Un développement  poss ib le pour  l es  ter r i t o i res  en dehors  des  polar i t és  product ives  
  La profess ionnal isat i on des  mét iers  de serv ices  pour  amél io rer  l a  qual i t é des  emplois  



SCoTSud54 approuvé|  diagnostic stratégique  |  14 décembre 2013 
[52] 

 

 
REPÈRES  I  l a  s t r a tég ie  des  p r inc ipaux   

ac teu rs  économ iques  du  Sud54  
 

Depuis  les  lo is  de décent ra l i sa t ion,  ce  sont  les  ter r i t o i res  (co l lec t i v i tés  ter r i to r ia l es ,  
in tercommuna l i tés )  qu i  on t  en charge le  dév e loppement  économique,  a ccompagnés  pa r  
l ’É ta t .  Dans  un  contex te  de reconvers ion éc onomique,  les  EPCI  se sont  a ins i  dotés  de 
moyens  e t  d ispos i t i f s  déd iés ,  en p remier  l ieu ,  d ’ i ngén ie r ie ,  so i t  par  la  c réat ion d ’un  
serv ice  communauta i re  de déve loppement  économique ,  so i t  en s ’appuyant  su r  une agence 
de déve loppement  économique,  pou r  dév e lopper  leur  s t ra tég ie  économique.  
Au to ta l ,  l e  déve loppement  économique du Sud54  repose su r  les  i n te rvent ions  e t  l es  
s t ra tég ies  mises  en œuvre par  une p lu ra l i t é  d ’ac teurs  aux  compétences  e t  aux  s ta tu ts  
d ivers .  A f in  de c la r i f ie r  les  ré f lex ions  en cours ,  les  ac t ions  e t  l es  d ispos i t i f s  dép loyés ,  
l ’Adeva l  e t  l ’Aduan ont  condui t ,  d ’Oc tob re à  Novembre  2010,  une sér ie  d ’ent re t i ens  auprès  
des  d i f f é rents  ac teurs  déve loppant  une  s t ra tég ie  économique  :  l es  in t erc ommuna l i tés  
dotées  de  la  co mpétence  en  mat iè re  économique ,  les  t ro is  Pays  du  Sud54,  le  Conse i l  
Rég iona l  de Lor ra ine,  le  Conse i l  Généra l  de Meur the -&-Mosel le ,  la  Chambre de  Commerce  
e t  d ’ Indus t r i e  de Meur the -&-Mosel le  (CCI  54 )  e t  le  CAPEMM (agence économique du  
Conse i l  Généra l  de Meur the -&-Mosel le ) .  
Les  é léments  présentés  c i -ap rès  cons t i tuent  la  s ynthèse de ces  ent re t iens .  I l s  ont  
notamment  é té  présentés  lo rs  d ’un sémina i re  tec hn ique d ’app rofond issement  sur  la  
s t ra tég ie  économique (9  novembre 2010) .  

 

Orientat ions 
stratégiques  

  Préserve r ,  conso l ide r  le  t i s su économique  :  s t r a t é g i e  d e  q u a l i t é  
g l o ba le  d es  s i t es  

  Ant ic iper  l es  mutat ions  :  q u a l i f i ca t i o n  d e  l a  m a i n  d ’œ uv r e  

  Poursu iv re  la  d ivers i f i ca t i on de l ’éc onomie  
-  F i l i è re s  p o r t e us e s  à  f o r t e  v a l e u r  a j o u t é e  
-  A c cu e i l  d ’ e n t r e p r i s e s  d e  p o i n t e  
-  S e r v i c e s  d e  l ’ éc o n om i e  r és i d en t i e l l e  

  Accompagner  tout  pro je t  autou r  de l ' économie soc ia l e  e t  
so l ida i re  

Moyens et  leviers 
stratégiques  

Dès leu r  c réat ion,  les  ter r i t o i res  in ter rogés  se sont  do tés  de 
moyens  e t  d ispos i t i f s  :  

  Ingén ie r ie  :  s e rv i c e  c om m u n a u t a i r e  d e  d év e l o p p em e n t  éc o n om i qu e  
o u  a ge n ce  d év e l o p pem e n t  éc o n om i qu e  

  Valor is a t ion d ’a touts  endogènes  au te r r i t o i re  ( i n f ra s t r uc t u r e s  ;  
é qu ip em e n t s  t e l  l e  CHU  ;  r es s o u r c es  n a t u r e l l e s )  

  Act iva t ion de synerg ies  e n t r e  l ’U n i ve r s i t é ,  l a  Re c he r ch e -
Dé v e l op p em en t ,  l e s  e n t r e p r i s es  du  t e r r i t o i r e  e t  r é g i o n a l es ,  l e s  
co l l ec t i v i t é s  p ub l i q ue s  d e  Me u r t h e - & - Mo s e l l e  e t  d e  Mo s e l l e  

  Insc r ip t ion dans  les  pô les  de compét i t i v i t é  ( e x  :  Ma t é r a l i a )  

  Créat ion de pô les  e t  p la t e formes  d ’ i nnovat ion  ( e x  :  sa n t é -
h an d i c ap  / - b i e n -ê t r e  :  t é l é - o b se r va t i o n  e t  f o rm a t i on  po u r  p e rs o nn e s  
h an d i c ap é e s  e t  âg é e s  ;  éc o - te ch n o l o g i es  du  re c yc l a g e )  

  Mise en p lace de pô les  de coopérat i on te r r i t o r i a l i sés  (CA P E M M )  

  Dispos i t i f s  f i scaux  dérogato i res  ( e x  :  l es  Z on e s  F r an c h e s  
U r b a i n es  -  Z FU )  

Champs 
thématiques 
stratégiques 
aff ichés  

  La log is t ique  
-  P e rs p ec t i ve s  d e  v a l o r i sa t i o n  d e  l a  v o i e  f e r r é e  T GV  
-  V a l o r i sa t i o n  d e  l a  vo i e  f l uv i a l e  ( e x  :  r ec o nv e rs i o n  d u  p o r t  d e  N an c y -

F r ou a r d  e n  «  p o r t  s e c  c on t en e u rs  » )  

  La santé  
-  B io t ec h no l og i e s  /  S c i e n ce s  d u  v i v an t  
-  Nu t r i t i o n  /  B i e n -ê t r e  ( s e rv i c e s  à  l a  p e rs o n ne  â gé e ,  h an d i c a p ée )  

  Les  serv ices  
-  É c on om i e  n um é r i q ue  /  r e l a t i o n  c l i e n t  
-  B a n qu e s  /  A s su r a nc e s  /  F i n a n ce s  
-  T o ur i sm e  u r ba i n  
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Champs 
thématiques 
stratégiques 
aff ichés  

(su i te)  

  Les  champs  du déve loppement  du rab le  
-  Ma t é r i a u x  e t  é c o - c on s t r u c t i o n  
-  É n e rg i e s  r e n ou v e l ab l es  ( é o l i e n ,  bo i s - é ne r g i e  à  t r av e rs  l a  

va l o r i s a t i o n  d e s  r es s ou r ce s  f o r es t i è r e s )  
-  A g r o - i n d us t r i e  e t  b i o - re ss o u rc es ,  a g ro - t ou r i sm e  
-  É c o - i n d us t r i es  (e x  :  r e c yc l ag e  d e  d é ch e ts  i n du s t r i e l s ,  t r a i t e m en t  

d es  s o l s  e t  s i t e s  p o l l u és )  

Systèmes 
d’accompagnement 
des entreprises  

  Réseaux  d ’accue i l  des  c réateu rs  d ’ent repr is es  
-  L e  r és e a u  CR É A l l i a n ce  su r  l e  b as s i n  d e  v i e  n a n cé ie n  
-  L e  P ô le  C r é a t i o n  s u r  l e  V a l  d e  L o r r a i n e  

  Gest ion te r r i t o r i a le  :  sout i en aux  réseaux  de chefs  
d ’ent repr ises  
-  D ém a rc h e  A T P  ( u ne  A ss oc i a t i o n ,  u n  T e r r i t o i re ,  u n  P ro j e t )  d u  G r an d  

Na n c y  
-  V a l  d e  L o r r a i n e  E n t r ep r e nd r e ,  P a ro l e s  d ’ e n t r e p r i se s  s u r  l e  T o u l o i s…  

  Nouveaux  cad res  opérat ionne ls  mutua l i sés  d ’ i ngén ie r ie  e t  
f inanc ie rs  
-  P l a t e f o rm es  d ’ I n i t i a t i v e  Lo c a l e  
-  D i sp o s i t i f  A l i zé  

  Aides  d i rec tes  e t  ind i rec tes  
-  À  l ’ em p l o i  
-  F o nc i e r  e t  im m o b i l i e r  
-  S e rv i c es  
-  A id e s  s p é c i f i qu e s  :  v i a  l e  F o n ds  d ’ I n t e r v en t i o n  p o u r  l e s  S e r v i c e s ,  

l ’ A r t i s an a t  e t  l e  C om m er c e  ( F I S A C )  

  Renouve l lement  des  capac i tés  d ’accue i l  
-  S t r a t é g i es  im m o b i l i è r es  
-  S t r a t é g i e  d e  q u a l i t é  g l o b a l e  d es  s i t es  

Promotion 
économique  

  Appui  su r  les  réseaux  l ocaux  
-  C ham b r es  c o ns u l a i r es  
-  A g e nc e s  d e  d év e l o p p em e n t  éc o n om i qu e  
-  A s so c i a t i on s  e t  r és e a u x  d e  ch e fs  d ’ e n t re p r i se s  

  Promot ion ex te rne  :  a pp u i  v i a  l e  Ce n t re  de  R e ss o u rc es  (C DR  -
 e x  A d ie l o r )  

  En para l l è le ,  des  démarches  ter r i t o r i a les  de p romot i on 
condui t es  pa r  les  ter r i to i res  
-  P r és e nc e  d e s  t e r r i t o i r es  s u r  d es  c o n g r è s  e t  d es  s a l o ns  

p ro f es s i on n e l s  
-  Ré a l i s a t i on  de  do c um e n ts  de  m ark e t i n g  t e r r i t o r i a l  ( p l a q u e t t es ,  s i t e  

I n t e r n e t… )  
-  P a r t i c i p a t i on  a u x  s em a i ne s  d e  l a  c r é a t i on  d ’ e n t r ep r i s es ,  a u x  v i s i t e s  

d ’ e n t r ep r i s es  de s  t e r r i t o i r es …  

Stratégies 
foncières  

  Étendre les  potent i e ls  fonc iers  pa r  un aménagement  de s i tes  

  Assurer  l ’access ib i l i t é  des  nouveaux  s i tes  d ’ac t i v i tés  

  In tervent ion  ( p o r t ag e  f o nc i e r )  et  ant ic ipat ion  ( c on v en t i o n s - c ad r es ,  
p ro g r am m e s  i n t e r c om m u n a u x )  par  l ’É tab l i ssement  Publ ic  Fonc ie r  
de Lor ra ine (EPFL)  

  Élabore r  des  s t ra t ég ies  fonc ières  communes  ( e n t r e  
i n te r com m u n a l i t és )  
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Des dynamiques territoriales 
en recomposition 

UNE CONCENTRATION CROISSANTE AUTOUR DES PÔLES 
URBAINS ET LE LONG DES AXES DE TRANSPORT 

Le Sud54 se s ingular ise par  une for te  présen ce des emplo is  sa lar iés  au se in des pôles 
urbains (87  %) .  Cet te  loca l isat ion des emplo is  en mixi té  dans les  t issus exis t ants ,  
const i tue un facteur  d ’équi l ibre et  d ’an imat ion économique des vi l les  e t  des vi l lages ,  tout  
en contr ibuant  à  la  l imi ta t ion des d is tances parcourues  des déplacements  domic i le - t ravai l .  

Cependant ,  à  l ’ ins tar  des dynamiques urbaines observées au cours  de s dern ières 
décennies (c f .  pér iurban isat ion) ,  l ’ac t i v i té  économique s ’est  progress ivement  é lo ignée des  
centres des agglomérat ions pour s ’ ins ta l ler  en  pér iphér ie  des pôles urbains,  dans des  
espaces dédiés ( les  Zones d ’Act i v i tés  Économiques  -  ZAE),  loca l i sés  de manière  
préférent ie l le  le  long des grandes in f rast ructures autorout ières.  La Zone Industr ie l le  (ZI )  
de Ludres (au jourd ’hu i  le  Dynapôle)  a  a ins i  compté parmi  les  toutes premières grandes  
zones d ’act i v i tés  de France.   

Dans les  années 1980 et  1990,  ce phé nomène de desserrement  des act iv i tés  économiques 
s ’est  accéléré et  s ’es t  déployé sur  un terr i to i re  é larg i  :  les  entrepr ises de product ion ou 
log is t iques de l ’agglomérat ion nancéienne se sont  desserrées dans les  bass ins 
pér iphér iques (a lors  dé jà dotés de s i tes  d ’act iv i tés) ,  qu i  ont  ensui te  su développer des  
pol i t iques d ’accuei l  d ’act iv i tés  d ivers i f iées (ex  :  Parc  Ei f fe l  Énerg ie,  ex-p la teforme 
log is t ique de Nancy,  parc  d ’act iv i tés  de Nancy -Pompey).  Aujourd ’hu i ,  les  axes  de  
développement  tendent  à  se resserrer  autour  des pôles urbains de l ’axe  Nancy-Metz et  de 
la  va l lée de la  Meur the.  Cet te  concentrat ion géographique des act iv i tés  s ’accompagne 
cependant ,  d ’une spéc ia l isat ion accrue des ZAE.  

Les ZAE du Sud54 présentent  a ins i  des prof i ls  d ivers ,  a l lan t  de la  Zone  Industr ie l le  (ZI )  au  
pôle technologique en passant  par  le  parc  d ’act iv i tés  te r t ia i res.  Le terr i to i re  accuei l le  
notamment  quelques pôles log is t iques d ’envergure rég ionale s t ructu rés le  long de l ’A31 
(entre Nancy et  Toul ,  la  Zone In ternat ionale de Gondrevi l le -Fontenoy et  le  Magna Park  ;  
ent re Nancy et  Metz ,  la  zone d ’At ton) ,  ou de l ’A33 (entre Nancy et  Lunévi l le ,  le  Dynapôle  
et  la  Zone des Sables) .  La proximi té  de  la  Mosel le  à  Grand Gabar i t  e t  le  p ro je t  de  
p la teforme t r imodale mul t i -s i tes  sur  la  Mosel le  (Thionvi l le - I I lange,  Metz-La Maxe,  Nancy-
Frouard puis  Gondrevi l l e)  l iée à  la  réa l isat ion de la  l ia ison f luvia le  Saône -Mosel le  ( re l ian t  
les  por ts  de la  Mer du  Nord aux por ts  de la  Médi ter ranée),  o f f re ,  à  moyen terme,  des 
perspect ives nouvel les  et  rée l les  de va l or isat ion des réseaux denses ferrés et  f luviaux,  
a l ternat i fs  e t  complémenta i res au mode rou t ier .  

Sur  l ’axe Est -Ouest ,  la  va lor isat ion f re t  de la  vo ie TGV, autour  de la  gare de Louvigny ,  e t  
demain,  de Vandières,  l ’ inscr ip t ion du Sud54 dans le  pro je t  de Magi s t ra le  Éco-Fret ,  qu i  a  
pour ob ject i f  d ’amél iorer  les  per formances de services de f re t  fer rovia i re  sur  l ’axe Grande 
Bretagne-Al lemagne-I ta l ie -Espagne,  pour ra ient  contr ibuer ,  à  long terme ,  à  ce report  modal 
e t  à  f i xer  de la  r ichesse.  

Au tota l ,  sont dénombrées 311 Zones d’Activi tés Existantes .  E l les  couvrent  une sur face 
de 4 252 ha,  so i t  1  % du terr i to i re .  Occupées  aux 2/3 ,  près de la  moi t ié  de ces zones 
(45 %) font  moins de 3  ha pour une sur face to ta le  de 141  ha (so i t  3  % de la  sur face to ta le  
des Zones d ’Act iv i té  Exis tantes) .  La consommat ion annuel le  moyenne est  d ’envi ron  29 ha  
par  an,  de 2006 à 2010, pour é tendre des zones exis tantes ou en créer  de nouvel les .  Les 
c ib les pr ior i ta i res sur  les  c inq dern ières années  sont  les  act iv i tés  l iées aux services,  à  la  
log is t ique et  l ’ar t isanat .  
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REPÈRES  
Une loc a l i sa t i on  p ré f é ren t ie l l e  des  s i t es  d ’ ac t i v i t é s  

l e  l ong  des  axes  de  commun ic a t ion  
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LA CONSTITUTION D’UN GRAND MARCHÉ  
DU TRAVAIL AUTOUR DU PÔLE NANCÉIEN 

L’analyse des migrat ions domic i le - t ravai l  met  en lumière les  in teract ions économiques 
renforcées entre le  bass in nancéien et  les  bass ins Muss iponta in ,  Toulo is  e t  Lunévi l lo is .  
Depuis  1990,  le  Grand Nancy const i tue  une zone d ’emplo is au rayonnement  cro issant ,  
po lar isant ,  en 2007,  90 % des 200 000 navettes quotidiennes .  Les f lux « domic i le -
t ravai l  »  sont  les  p lus in tenses avec les  t ro is  EPCI l imi t rophes des anc iens bass ins 
industr ie ls  (33  % des navet tes quot id iennes avec 24  234 migrat ions) .  Cependant ,  
l ’a t t ract ion de Nancy s ’est  au cours  des d ix dern ières années renfo r cée sur  les  act i fs  du 
Toulo is  e t  du Lunévi l lo is .  

Dès 2005,  l ’ADUAN et  l ’ INSEE démontra ient  que le  Grand Nancy étai t  le  moteur  
métropol i ta in  de la  Meurthe -&-Mosel le ,  e t  é tendai t  son rayonnement  sur  les  marges des  
départements  vo is ins (Saulnois  en Mosel le ,  Ouest  Vosgien,  Est  Meusien) .  Chaque année,  
2 ,2  mil l iards d ’€ ,  en sa la i res ,  sont  d is t r ibués par  les  entrepr ises du Grand Nancy ,  don t  
40% pour des ménages extér ieurs  à son pér imètre.  76  % des sa la i res perçus par  les  
rés idents  de l ’a i re  u rbaine sont  versés par  des  entrepr ises du  Grand Nancy.  La  const i tu t ion 
d’un grand marché loca l  du t ravai l  es t  con f i rmée en ju in  2011 avec la  redéf in i t ion des 
Zones d ’Emplo is  (ZE) par  l ’ INSEE  :  la  ZE de  Nancy s ’agrandit  considérablement en 
absorbant cel le  de Toul  et  en butant à l ’ Ouest de Lunévi l le .  Avec 395 communes,  e l le  
se rapproche de l ’échel le  du SCoTSud54  (c f .  car te  p .  56) .  

La forte réduction de la  Zone d’Emplois de  Lunévi l le ,  soumise à la  t r ip le  concurrence 
des marchés du t ravai l  de Nancy,  Sain t -Dié -des-Vosges et  de Sarrebourg,  i l lus t re  de façon 
symptomat ique ses d i f f i cu l tés  écon omiques,  dont  les  marges Sud-Est  couplent  déc l in  de 
l ’emplo i  e t  déc l in  de la  populat ion.  En outre ,  le  manque de dynamisme démographique du  
cœur urbain du SCoT fa i t  décrocher Nancy (comme Metz)  dans le  c lassement  nat ional ,  
bien que ces deux a i res a ient  captées,  à  e l les  seules ,  la  moi t ié  des hausses d ’emplo i s 
enregis t rées dans la  rég ion,  e t  maintenu es leur  rang pour les  emplo is  l iés  aux fonct ions 
métropol i ta ines.  
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REPÈRES  I  l a  mu ta t i on  des  Zones  d ’Emp lo i s  (ZE)  du  Sud54  

 

 
Depuis  ju i n  2011,  de nouve l les  Zones  
d 'Emplo is  ont  é té  déf in i es  par  l ' I nsee e t  l e  
Min is tère  du T rava i l ,  de  l 'Emplo i  e t  de la  
Santé  avec  l ' appu i  de l a  Datar .  Une Zone 
d’Emplo is  es t  un espace géograph ique à  
l ’ i n té r ieur  duquel  l a  p lupa r t  des  ac t i f s  v ivent  
et  t rava i l l en t ,  e t  dans  leque l  les  
étab l i ssements  peuvent  t rouve r  l ’ essent ie l  de 
la  main  d ’œuvre  nécessa i re  pour  occuper  l es  
emplo is  o f fer ts .  C ’es t  le  p l us  pet i t  te r r i to i re  
de ca lcu l  des  taux de chômage loca l i sés  e t  
des  es t imat ions  d 'emplo i s  sa lar i és  de 
l ' I nsee.  Réal isé  à  pa r t i r  des  données  du 
recens ement  de la  popu la t i on de 2006 
(notamment  des  f lux dom ic i le - t rava i l ) ,  ce  
nouveau découpage se subs t i tue au zonage  
é laboré en 1983 ,  dont  les  contou rs  é ta ient  
inchangés  depu is  1994.  I l  v ise  à  p rendre en 
compte les  grandes  évo lu t i ons  qu i  ont  
redess iné l a  géograph ie  des  marchés  du 
t rava i l  l ocaux depuis  une v ingta ine d 'années .  

Su i te  à  cet te  redéf in i t i on ,  l e  Sud54 compte 
désormais  c inq Zones  d ’Emplo is  (cont re  3  
auparavant ) .  Cet te  nouve l l e  pa r t i t ion  
sou l igne les  i n f luences  des  ter r i t o i res  
exté r ieurs  su r  les  marges  du ter r i to i re .  E l le  
rend éga lement  compte du rayonnement  
c ro issant  de l ’agg lomérat ion nancé ienne 
a ins i  que de l ’a l l ongement  des  dép lacements  
domic i le - t rava i l .  Au to ta l ,  on observe  :  

  La dispar i t ion de la  Zone d’Emplois  de 
Toul  au prof i t  de  l ’agrand issement  de 
cel le de l ’aggloméra t ion nancéi enne  :  
ce t te  dern iè re  (213 535 emplo is  en 2009,  
so i t  +  9 ,7  % par  rappor t  à  1999)  s ’é t end 
désormais  sur  p rès  de 80 % du ter r i to i re  du 
Sud54 a ins i  que su r  les  marges  des  
dépar tements  de l a  Mosel l e  (vers  Châ t eau -
Sal ins )  e t  des  Vosges  (au -de là  de 
Colombey- les -Bel les ) .  

  La ré tract ion de la  zone de Lunévi l le  e t  
sa  d is locat ion  :  l ’Es t  Lunév i l lo is  (B lâmont ,  
Cirey -sur -Vezouze e t  Badonvi l le r )  in t ég rant  
la  zone de Sarrebourg e t  l e  Sud Lunévi l lo is  
(Baccarat  /  Va l l ées  d u Cr is ta l )  ce l l e  de 
Sa in t -Dié -des  Vosges) .   

  L’extension de l a  Zone d’ Emplois  de Metz  
qui  désormais empiète  sur  le  Nord du 
ter r i to i re j usqu ’ aux por t es  de Pont -à -
Mousson (qu i  demeure dans  la  Zone 
d’Emplo is  de Nancy) .  

E n  2 0 1 1  

E n  2 0 0 9  
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D’IMPORTANTS POTENTIELS FONCIERS,  
POLARISÉS LE LONG DES AXES DE DÉPLACEMENT 

Avec 1  100  ha de zones d’act ivi tés proje tées par les terr i toires ,  le  vo lume d ’of f re  
fonc ière répond g lobalement  quant i ta t i vement  à  la  demande.  I l  nécess i te ,  cependant ,  une 
h iérarch isat ion des po tent ie ls  fonc iers .  En outre,  l ’analyse f ine  de l ’o f f re  fonc ière 
répertor iée  pour  2013-2038 révèle une  d isponib i l i té  fonc ière  en gamme e t  dans le  temps de  
commerc ia l isat ion,  var iab le se lon les  terr i to i res  :  

  Terres de  Lor ra ine const i tue l ’o f f re  fonc iè re  d isponib le  et  potent ie l le  la  p lus  
importante du Sud54.  

  Le Val  de Lorra ine reconst i tue son s tock à par t i r  de s i tes  d ’act i v i tés  ouverts  de  par t  
e t  d ’autre  du Si l lon Mosel lan,  ou b ien  le  long d ’ in f rast ructures ma jeures dans  
l ’Espace Centra l  (zones rég ionales le  long de l ’A31 ou à C hambley) .  

  Le Lunévi l lo is  t i re  p rof i t  du doublement  de la  RN59 pour redéployer  son of f re  fonc ière  
jusqu’au carrefour  avec  la  RN4  ;  ce terr i to i re  d ispose également  de nombreuses 
f r iches dans sa par t ie  o r ienta le ,  témoin des anc iennes act iv i tés  indust r ie l les .  

  Le Grand Nancy ne  d ispose p lus beaucoup d ’o f f re  fonc ière en pet i tes  et  grandes 
parcel les  ;  la  p r inc ipa le réserve fonc ière  por teuse de  fonc ie r  économique 
supplémenta i re  se loca l i se c la i rement  sur  les  Pla ines Rive Dro i te .  

  Le Sud nancéien (Sainto is ,  Vermois)  renouvel le  ses opportun i tés fonc ières avec la  
ZAC communale de V i l le -en-Vermois  et  le  potent ie l  de la  ZI  des Sables à  
Rosières/Dombasle,  en capac i té  de sat is fa i re  des demandes re la t i ves à de grandes  
parce l les  notamment .  
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Au tota l ,  l ’o ff re foncière opérat ionnel le  (d isponib le  sous 24  mois)  représente 342  ha ,  
dont  près d ’un hecta re sur  deux sur  Ter res de Lorra ine.  El le  se concentre à 70  % dans le  
Lunévi l lo is ,  e t  sur tout ,  dans le  Pays Terres de  Lorra ine (du Toulo is  au bass in de Neuves -
Maisons) .  À ce potent ie l ,  s ’a joute également  les  d i f férentes f r iches présentes dans les 
terr i to i res e t  les  Zones d ’Act iv i tés  Exis tantes.  

Le potent iel  foncier  à horizon 2 -5 ans  représente ,  quant  à  lu i ,  366 ha.  C’est  également  
en Terres de Lorra ine que les  réserves fonc ières y sont  l es  p lus prépondérantes.  

Enfin,  le  potentiel  foncier au -delà de 5  ans représente 384  ha.  S i  l ’o f f re  est 
terr i tor ia lement  mieux répart ie  au -delà de 5 ans,  e l le  est  p lus d i f f ic i le  à  caractér iser  e t  à  
loca l iser  (sur face,  vocat ion) .  Sa commerc ia l i sat ion dépend souvent  de la  réa l isat ion 
d ’ in f rast ructures ou de la  qual i té  de son access ib i l i té .   

L ’absence d ’un grand  s i te  (+  de  100 ha)  pouvant  accuei l l i r  un  pro je t  in ternat ional  su r  le  
terr i to i re  du SCoT peut  cependant  const i tuer  un handicap.  I l  exis te  des d ispar i tés  
géographiques en mat iè re d ’o f f re  qu i  demandent  un rééqui l ib rage prenant  en compte les  
atouts  des terr i to i res.   

La problémat ique de  la  mobi l i té  des personnes et  de l ’ in termodal i té  du t ranspor t  de 
marchandises est  insuf f i samment  pr ise en compte.  En dépi t  d ’ un a f f ichage d ’une vocat ion 
première,  les  s i tes  accuei l lent  souvent  des act iv i tés  hétérogènes,  dans une log ique 
d ’opportun i té  et  de  con joncture.  Cet te  mixi té  des act iv i tés  peut  dégrader la  l is ib i l i té  de 
l ’o f f re .  Seules les  zones d ’act iv i tés  dédiées à la  lo g is t ique af f ichent  e t  conserven t  leur  
vocat ion.  

L ’ insuf f isante pr ise en  compte des paysages,  la  fa ib le  qual i té  des espaces extér ieurs ,  
l ’ implantat ion d isparate des bât iments ,  la  banal i té  des matér iaux et  la  s ignalét ique abus ive  
nuisent  à  la  qual i té  des s i t es  d ’act iv i tés .  La mul t ip l icat ion des in i t ia t ives par  les  terr i to i res  
met  en évidence le  manque de cohérence et  l ’absence de s t ra tég ie concertée à l ’échel le  
du Sud54.   

Au to ta l ,  la  concurrence  entre les  te rr i to i res en mat ière de loca l isat ion nécess i te ,  à  la  fo is ,  
une offre di f férenciatr ice (avec une logique de produit )  et  diversif iée (avec une  
logique de portefeui l le ) ,  é laborée dans le  cadre d’une stratégie économique partagée .  
En outre ,  la  p lupart  des s i tes  ne sont  pas maî t r isés par  la  pu issance publ ique,  l imi tan t  
a ins i  les  leviers  d ’act ion s.  

 
 

 

 

MÉTHODOLOGIE  I  Ident i f icat ion des potent ie ls  fonciers à vocat ion économique  

Les ch i f f res  des Zones d ’Act iv i tés  Exis tantes reposent  sur  une  analyse  des do cuments 
d ’urbanisme (zones Ux et  Uy)  réa l isée par  l ’ADUAN et  l ’ADEVAL en 2009.  Les ch i f f res  
des zones d ’act i v i tés  p ro je tées sur  les  ter r i to i res sont  déc larat i fs  e t  reposent  sur  un 
t ravai l  par tenar ia l  avec  le  CAPEMM, le  Consei l  Régional  de Lor ra ine,  la  CCI  54 ,  les  
Pays et  les  in tercommunal i tés  af f ichant  une s t ra tég ie économique.  Ces ch i f f res  peuvent  
concerner des pro je ts  d ’extens ion ou de créat ion et  a ins i  por ter  sur  le  t i ers  non occupé 
des Zones d ’Act i v i tés  Ex is tantes.  



SCoTSud54 approuvé|  diagnostic stratégique  |  14 décembre 2013 
[60] 

 

  
REPÈRES  -  l ’off re foncière à vocation d’act ivités  

( recensement des projets  au 31 déc.  2011)  

 
 

La répartit ion  
des potentiels fonciers  
à vocation économique 
du Sud54 
( recensement  des pro je ts  
au 31 décembre 2012)  

Sous 24 mois  

Entre  2 et  5  ans  

À plus de 5 ans  
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UN DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE QUI S'ACCOMPAGNE 
SOUVENT D'UN PAYSAGE BANALISÉ ET STANDARDISÉ 

Le développement  de l ' industr ie ,  des act i v i tés  commerc ia les et  de services mais  auss i  
d ’act iv i tés  te r t ia i res en dehors des vi l les  s ’est  accompagné depuis  le  XIXème s ièc le  d ’une 
mutat ion progress ive des paysages ,  entra înant  par fo is  un mi tage des  entrées de vi l le ,  mais  
auss i ,  l ’aménagement  de grandes zones  commerc ia les ou de parcs d 'act iv i tés  
monofonct ionnels ,  pas tou jours  b ien connectés à l ’envi ronnement  proche.  

Les zones d 'act i v i tés  ont  t rop souvent  é té conçues comme des éléments  "à par t " ,  
d issoc iées de l 'envi ronnement  urbain (ou ru ra l )  qu i  les  entoure,  a lo rs  qu ' i l  s 'ag i t  d 'une 
opérat ion d 'urbanisme à par t  ent ière.  Cependant ,  va lor iser  la  qual i té  arch i tectura le  et  
paysagère es t  bénéf ique ,  à  la  fo is  :  

  Pour les  entrepr ises,  leurs  sa lar iés  et  leurs  c l ients  qu i  t ravai l lent  dans les  Zones 
d ’Act iv i tés  (ZA),  car  les  usagers gagnent  à  f réquenter  des l ieux agréables à v ivre et  
à  regarder  ;  

  Pour les  co l lec t iv i tés  et  les  entrepr ises concernées,  car  ce la va lor ise leur  image et  
accroî t  leur  a t t ract i v i té .  

Des démarches de rénovat ion de zones d ’act i v i tés  anc ien nes ont  é té  engagées sur  le  
Sud54 et  ont  permis  de remet t re  sur  le  marché  des terra ins  pour des  act i v i tés  économiques 
ou même des programmes mixtes de logements  et  d ’act iv i tés  dans le  cadre d ’opérat ion de 
renouvel lement  urbain.  La rénovat ion du Parc Ei f fe l  Énerg ie où éta ient  implantées les 
Ac iér ies  de Pompey qui  ont  par t ic ipé  à la  construct ion de la  Tour  Ei f fe l  en est  un  exemple.  
Le parc  d ’act iv i tés  est  désormais  cer t i f ié  ISO  14001 depuis  2009 (première déma rche 
rég ionale et  6ème au p lan nat ional )  pour les  ef for ts  déployés dans le  domaine des  
t ransports  (vo i r ie /s ta t ionnement) ,  de l ’envi ronnement  (gest ion des déchets ,  économie 
d ’eau) et  des services  par tagés ,  notamment .  I l  accuei l le  désormais  des entrepr ises 
ter t ia i res mais  auss i  industr ie l les  dont  cer ta ines  sont  e l les -mêmes cer t i f i ées ISO 14001.  

Le quart ier  des Rives de Meurthe à Nancy est  également  un bon exemple de reconvers ion  
d ’un quart ier  d ’act i v i tés  ar t isanales et  industr ie l les  en un nouveau morceau de v i l le  
in tégrant  de  nouvel les  act iv i tés  ter t ia i res  mixées à des logements ,  des com merces et  des  
services publ ics .  

Le chant ier  pour amél iorer  la  qual i té  des Zones d ’Act iv i tés  Economiques (ZAE) du Sud54  
qui  est  un facteur  prépondérant  d ’a t t ract i v i té  du terr i to i re  est  encore important .  Cependant ,  
du fa i t  du caractère souvent  excentré de ces ZAE, de leur  ta i l le  (p lus ieurs  hectares) ,  les  
co l lec t iv i tés  sont  souvent  démunies pour ag i r  sur  ces ZAE exis tantes  avec les  leviers  
t rad i t ionnels  dont  e l les  d isposent  ( t ransp orts  en commun,  gest ion des espaces publ ics  et 
de la  vo i r ie) .  

Ces dern iè res années  toutefo is ,  des avancées ont  pu  êt re  réa l isées dans le  cadre 
d ’act ions assoc iant  les  entrepr ises implantées sur  ces ZAE ,  notamment ,  dans le  domaine  
de la  s ignalét ique au sein  de la  zone,  de l ’harmonisat ion des enseignes (avec la  mise en 
appl icat ion de la  Taxe Locale sur  la  Publ ic i té  Extér ieure  -  TLPE) ,  des opérat ions  
d ’an imat ions communes mais  auss i  la  recherche de so lut ions a l ternat ives en terme de 
t ransports  e t  de mobi l i té .  Dans ce domaine,  des in i t ia t ives in téressantes sont  en cours de 
développement  sur  le  Technopôle de Nancy Brabois  où est  réa l isée une étude « PDIE » 
(Plan de Déplacements  In ter-En trepr ises) ,  e t  p lus spéc i f iquement ,  en zone commerc ia le ,  à  
Dommart in - lès-Toul ,  par  exemple ,  une in i t ia t i ve in téressante a été mise en p lace un 
cer ta in  temps sur  le  Pôle Jeanne d ’Arc  pour  permet t re  aux sa lar iés  de mutual iser  leur  
déplacement  à des hora i res non couverts  par  les  t ransports  publ ics .  

Sur les  nouvel les  zones ou sur  les  ex tens ions,  des avancées ont  é té réa l isées ces 
dern ières années,  notamment  dans les  zones  commerc ia les,  où des «  re ta i ls  parks  » ont  vu  
le  jour ,  pos i t ionnant  les  ce l lu les commerc ia les,  côte à côte,  mutual isant  les  park ings et  
permet tant  des cheminements  d ’un e ce l lu le  à l ’aut re sans reprendre sa vo i ture.  Des  
avancées ont  auss i  é té réa l isées sur  l ’ in tégrat ion paysagère des ce l lu les avec ,  par  
exemple ,  sur  la  ZAC de Frocourt  sur  la  Porte Sud où les  to i ts  de ce l lu les commerc ia les ont 
é té conçus pour veni r  épouser la  l igne de pen te.  
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Ces avancées ne sont  sans doute pas suf f isantes mais  témoignent  d ’un début  qu ’ i l  
convient  de  poursuivre  af in  de fa i re  évoluer  ces pôles commerc iaux monofonct ionnels ,  
pér iphér iques dans leur  forme (arch i tecture moins s tandard isée,  organis at ion in terne,  
p lace de la  nature au se in du programme et  desserte  en t ranspor ts  en commun et  
cheminements  p ié tons) ,  mais  également  dans leur  contenu en in tégrant  d ’autres fonct ions 
de restaurat ion  et  de lo i s i rs  notamment .  

Beaucoup de pôles commerc iaux n ’a yant  p lus  de capac i té  d ’extens ion,  cet te  évolu t ion  
devra  se fa i re  en grande par t ie  dans  le  cadre  de pro je ts  de  renouvel lement  urbain dans 
ces zones commerc ia les  pour lesquels  les  out i ls  d ’ in tervent ion sont  à  inventer .  

Dans ce contexte,  les  mutat ions de zon es d ’act i v i tés  en zones commerc ia les  qu i  ont  dé jà 
commencé sur  cer ta ines par t ies  du terr i to i re  du Sud54 seront  à  surve i l ler  e t  à  encadrer  
a f in  d ’évi ter  les  opéra t ions de mi tage et  pr iv i lég ier  des aménagements  d ’ensemble 
cohérent  en te rme d ’access ib i l i té ,  d e desserte et  de s tat ionnement  notamment .  

 
À RETENIR  I  l ’aménagement des zones d’act ivités dans le Sud54  

  L’ insert ion paysagère des zones es t  au jourd’hui  t ra i tée avec  plus  
d’at tent ion  

  Des c i rcula t ions douces apparaissent sur les nouvel les zones  

  Des bât iments  Haute Qual i té  Envi ronnementale (HQE) ou des pro jets  de 
rénovat ion (HQE) commencent à voi r  le jour  

  La major i té  des  pôles commerciaux sont à recomposer  pour  répondre aux 
at tentes  des  consommateurs dans le cadre d’opérat ion de renouvel lement  
urbain  

  Une major i té de s i tes sans possibi l i té  d ’ex tens ion  

  Quelques s i tuat ions de mi tage ou de conquêtes de zones d’act iv i tés 
indust r ie l les  par du commerce à encadrer davantage  

 
Exemples de « retail  parks » et de bâtiment commercial THPE 

   
 

Grand Nancy -  Porte  Sud Grand Nancy -  Porte  Verte 3  
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Exemples d’ insert ion paysagère réussie  
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  
Grand Nancy -  Por t e  Sud :  inser t i on  dans  la  pente  du «  re ta i l  pa rk  »  e t  t ra i temen t  

arch i tec tu ra l  du magas in  Dar ty  l a issant  dégager  la  pe rspec t ive  sur  l a  l i s iè re  fo res t iè re  

 
Exemples d’ insert ion paysagère à améliorer  

 

 
Champigneu l les  -  Les  Baraques  ( l e  long de l ’A31 en d i rec t ion de Tou l )  
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 Exemples d’ insert ion paysagère à améliorer (suite)  

 

 
Champigneul les  -  Hangars peu qual i ta t i fs ,  présentant  une fa ib le  inser t ion paysagère  

 

UNE COUVERTURE QUASI INTÉGRALE 
DU TERRITOIRE EN ÉQUIPEMENTS NUMÉRIQUES  

Avec la  qual i té  des aménagements ,  la  couver ture numér ique du terr i to i re  par  le  haut -débi t  
représente un enjeu d ’aménagement  important ,  fac teur  de cohés ion soc ia le  et  condi t ion 
désormais  nécessai re à l ’a t t ract iv i té  des ter r i to i res et  de leurs  s i tes d ’act iv i tés .  À cet  
égard,  la  c i rcu la t ion de l ’ in format ion et  l ’aménagement  numér ique const i tuent  l ’un des axes 
majeurs  des pol i t iques publ iques.  L ’act ion loca le en mat ière d ’aménagement  numé r ique 
des terr i to i res est  en par t ie  déf in ie  par  un cadre nat ional  dont  les  ob ject i fs  sont  t radui ts  au 
n iveau local  par  de nombreuses co l lec t iv i tés  (Régions,  Départements ,  EPCI) .  

L ’ob ject i f  au n iveau  nat ional  cons is te à équiper  une in f rast ructure t rès haut -débi t  (au-delà  
de 50 mégabi ts /seconde) suf f isamment  mai l lée pour couvr i r  l ’ensemble des terr i to i res.  
Compte- tenu des coûts  et  de l ’ampleur  de l ’ouvrage,  l ’État  a  déf in i  d i f férentes modal i tés  
d ’act ions (en termes de technologie et  d ’accès au f inancement) .  

Pour les  terr i to i res les  p lus denses ,  les  opérateurs  pr ivés seront  en charge du déplo iement 
de la  f ibre opt ique  dans les  10  prochaines années.  Sur le  Sud54,  23  communes sont 
concernées  :  les  20 communes du Grand Nancy,  Lunévi l le ,  Arnavi l le  e t  Pagny -  sur-Mosel le .  

Pour les  zones les  moins denses ,  i l  appart ient  aux co l lec t iv i tés  de p lan i f ier  la  desserte  
numér ique de leurs  te rr i to i res ,  d ’ ic i  2017,  v ia  :  

  L’é laborat ion de Schémas Di recteurs  d ’Aménagement  Numér iques (SDAN),  
  La mise en p lace de par tenar ia ts  publ ic s /pr i vés,  
  L’ut i l isat ion d ’une technologie «  mixte  » comprenant  le  sate l l i te ,  le  W i f imax,  le  câble 

ADSL garant issant  une  desserte haut -débi t  des terr i to i res avec poss ib i l i té  d ’une  
augmentat ion graduel le  du débi t .  
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Ces object i fs  nat ionaux sont  cependant  appelé s à évoluer ,  une réforme étant  prévue au 
courant  de l ’année 2013,  ce qui  pourra i t  avo i r  des conséquences sur  les  po l i t iques loca les 
d ’aménagement  numér ique des terr i to i res.  Le  SDAN de Meurthe -&-Mosel le  (SDAN 54),  
actuel lement  en cours  d ’é laborat ion,  devra i t  prendre en compte ces fu tu res évolut ions.  

Cependant ,  la  Meurthe -&-Mosel le ,  e t  notamment  le  Sud54,  d ispose d ’ores  e t  déjà d ’un 
mai l lage dense.  Grâce aux invest issements  de  ces dern ières années  et  à  la  coopéra t ion 
des d i f férentes co l lec t iv i tés  compétentes (Région,  Départements ,  Grand  Nancy) ,  le  Sud54 
const i tue ,  en ef fe t ,  un nœud d ’ in terconnexion re l ié  au monde.  I l  bénéf ic ie  d ’un réseau 
globalement  b ien mai l lé  par  les  d i f férentes ar tères métropol i ta ines,  départementa les et  
t ransfronta l iè res.  

 

 
 

À noter  que le  Grand Nancy est  in tervenu t rès tô t  dans ce domaine avec la  mise en p lace 
du réseau f ibre op t ique RMT (Réseau Métropol i ta in  de Télécommunicat ion  -
2,5  gigabi ts /seconde).  E l le  cont inue d ’œuvrer  dans ce sens avec un accès fac i l i té  à  cet te  
technologie pour les  ent repr ises ( réseau TUTOR).  

Le Consei l  Généra l  a  également  pr is  de  l ’avance sur  les  ob ject i fs  de l ’État  pour 2017,  en 
déployant  progress ivement  à  par t i r  de 2009 une in f rast ructure de té lécommunicat ion en 
Haut-Débi t  sur  l ’ensemble du Département  dans  le  cadre d ’un  par tenar ia t  publ ic /pr i vé.  Cet  
ambi t ieux p ro je t  garant i t  au grand publ ic  du  Sud54 ,  une o f f re  haut -débi t  au jourd ’hu i  de  
6 mégabi ts /seconde qui  devra i t  ê t re  graduel lement  re levée.  Un réseau de f ibre opt ique a 
également  é té déployé  et  assure une  de sserte t rès Haut -Débi t  sur  93  zones d ’act iv i tés  du 
Département  a ins i  que dans l ’ensemble des étab l issements  d ’enseignement  secondai re.  
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Au tota l ,  l ’ in f rast ructu re é lect ron ique déployée sur  le  Sud54 permet  une couverture  
sat is fa isante du terr i to i re .  L ’acces s ib i l i té  du réseau t rès haut  débi t  à  un large éventa i l  
d ’u t i l isateurs ,  qu ’ i ls  so ient  ins t i tu t ionnels  ou économiques,  permet  une mise en réseau 
dans d ivers  domaines  (centres et  laborato i res de recherche,  un ivers i tés ,  cent res  
hospi ta l iers)  e t  encourage le  dé veloppement  d ’usages et  de services innovants .  

La mise en p lace d ’une vis ion d ’aménagement  g lobale à l ’échel le  du Grand -Est ,  a l lant  au-
delà de l ’ in te rconnexion et  de  l ’ in teropérabi l i té  entre  les  d i f fé rents  réseaux,  représente  
cependant  un enjeu et  un besoin important  pour le  Sud54 ,  e t  p lus largement ,  pour le  Si l lon  
Lorra in  et  la  Grande Région.  De même, l ’aménagement  des zones d ’act iv i tés  a ins i  que le  
développement  de réseaux mul t iservices (où la  f ibre permet t ra i t  des usages d ivers i f iés)  
const i tuent  égalemen t  un enjeu majeur  pour le  Sud54.  Des mutual isat ions et  va lor isat ions 
communes sont  à imaginer  entre les  réseaux et  opérateurs ,  les  co l lec t iv i tés  ayan t  un rô le  
important  à  jouer  comme «  connecteur  f ina l  » .  
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 Tableau de synthèse 
DES ATOUTS À VALORISER 
  Une reconvers ion  industr ie l le  en  

grande par t ie  opérée  

  Une économie d ivers i f iée et  
ter t iar isée,  fac teur  d ’adaptat ion e t  
de «  rés i l ience  » en cas de cr ise  
sector ie l le  

  Un envi ronnement  favorable à  
l ’économie de la  connaissance et  
un for t  potent ie l  d ’ innovat ion  
sc ient i f ique et  technolog ique  

  Une populat ion act ive  p lu tôt  formée  

  Une agr icu l ture for te  et  productr ice  
de mat ières premières,  exportées  
par  la  Mosel le  à  grand  gabar i t  

  Un tour isme ver t  en p le in  essor  

  Une of f re  fonc ière  d ’act iv i tés  
abondante  mais  à h iéra rch iser  

 DES FAIBLESSES À PALLIER 
  Un t issu économique la issant  p lace à 

des ent i tés  de p lus en  p lus pet i tes ,  
avec des  besoins moindres en RD et  
un degré d ’autonomie économique 
rédui t  

  Un appare i l  product i f  sens ib le  à la  
conjoncture mondia le  

  Une concentra t ion des  emplo is  sur  
l ’agg lomérat ion nancéienne 

  Une valeur  a joutée p rodui te  sur  le  
terr i to i re  re la t i vement  fa ib le  

  Des s i tuat ions terr i tor ia les  
contrastées entre  les  d i f férents  pô les  
d ’act iv i tés   

  De fa ib les re tombées économiques de 
la  recherche locale e t  une va lo r isat ion  
insuf f isante vers  les  débouchés 
industr ie ls   

  Une perte  de populat ion  act ive jeune  
  Une of f re  g lobale en zones d ’act iv i tés  

peu l is ib le  et  en concur rence  
  Des paysages économiques banal isés  
  Fragi l i té  du Lunévi l lo is  

 

DYNAMIQUES ET MUTATIONS ÉCONOMIQUES  

DES OPPORTUNITÉS À SAISIR 
  Les invest issements  d ’aveni r  pour  

la  recherche en Lor ra ine,  des  
in i t ia t ives émergentes autour  des  
f i l iè res «  ver tes  » (ch imie ver te ,  
éco-construct ion…)  

  Le développement  de  l ’économie 
rés ident ie l le  por té  pa r  le  
v ie i l l issement  démographique  

  L’essor de l ’économie soc ia le  et  
so l ida i re ,  de l ’agr icu l ture  
pér iurbaine et  des c i rcu i ts  cour ts  

  La promot ion de l ’ in termodal i té  des 
échanges à par t i r  des réseaux 
ferrés et  f luviaux denses du 
terr i to i re  

  Des poss ib i l i tés  d ’appui  sur  des 
dynamiques ter r i tor ia les proches  
(Chambley-Madine,  Center  Parcs)  

  Le déplo iement  du Très  Haut -Débi t  
e t  des opportun i tés de  
mutual isat ion  dans le  cadre de  
l ’aménagement  numér ique du  
Sud54  

  Démarche s t ra tég ique  
Lorra ine 2020 (Consei l  Régional )  

 DES RISQUES À RENVERSER  
  Un r isque de contract ion de l ’emplo i  

publ ic  :  inquiétudes sur  l ’évo lut ion  
des s t ra tég ies de (dé) local isat ion des  
grands établ issements  ou  
équipements  publ ics  (admin is t ra t ions,  
armée…) 

  Évolut ion des log iques et  s t ra tég ies  
d ’ implantat ion des ent repr ises et  des  
grands groupes (ex  :  Toul -Kléber)  

  Décl in  démographique et  
paupér isat ion  :  ba isse de la  
populat ion act ive ,  ba isse de c l ients  
so lvables pour  l ’économie 
rés ident ie l le… 

  Une modi f icat ion des condi t ions du  
marché agr ico le ,  fac teur  de  
f rag i l isat ion de la  p roduct ion agr ico le  
du SCoT 
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   CONSTAT 3 
 

 Structuration et 
développement des territoires 

Une armature territoriale multipolaire,  
fragilisée par la périurbanisation 

 

Le Sud54 se distingue par une 
armature urbaine comprenant six 
grands niveaux héri tés de son 
histoire et de sa géographie. Plus 
précisément,  i l  s’organise autour de 
l ’agglomération nancéienne, moteur 
du développement du Sud54 et d’un 
double trépied formé :  
  d’une part,  par trois bassins 

industriels si tués en seconde 
couronne de l ’agglomération 
nancéienne et dessinant un large 
bassin de vie  :  Pompey /  
Frouard, Neuves-Maisons et 
Saint-Nicolas-de-Port  /  
Dombasle-sur-Meurthe,  

  et d’autre part , de tro is vi l les-
relais et de leurs 
agglomérations :  Toul, Pont-à-
Mousson et Lunévi l le.  

Sur le reste du terri to ire ,  s’égrènent 
ensuite le pôle urbain de Baccarat  et 
des centres bourgs urbains et 
ruraux, structurant de peti ts bassins

de vie,  puis des pôles de proximité 
proposant une première gamme de 
services diversi f iés et of frant un 
mai l lage du terri toire relativement 
dense.  
Aujourd’hui, sous l ’ef fet des 
mobi l i tés, des modes d’habiter et  
des pratiques de consommation, ce 
mai l lage polycentrique subit  des 
déséqui l ibres. En effet,  des espaces , 
hier ruraux, se développent sur les 
marges des agglomérations, 
notamment à proximité des 
échangeurs autoroutiers comme à la 
l isère de la forêt de Haye entre 
Gondrevi l le et Vi l ley-Saint-Étienne, 
entre Atton et Nomeny ou entre 
Richardméni l  et Flavigny. À l ’ instar 
de nombreux terri toires, le Sud54 
est donc soumis à un double 
phénomène de polarisation et de 
périurbanisation qui ,  aujourd’hui ,  
f ragi l ise le caractère structurant de 
cette organisation urbaine.  
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Sommaire 
Une armature urbaine mul t ipo la i re  
s t ructurée autour  de 6 n iveaux 
complémenta i res  
  Un mai l lage urba in  équ i l ib ré  e t  

h ié rarc h isé,  hé r i té  de l ’h is to i re  
contempora ine  

  Nanc y e t  son agg loméra t ion,  un pô le  
urba in  d ’ éche l l e  mét ropo l i ta ine ,  qu i  
s ’é tend su r  ses  couronnes  pér iurba ines  

  Des bass ins  indus t r ie l s  f ru i t s  de 
l ’u rban isat ion du XXème s ièc le  
dess inant  des  cont i nuums urba ins  

  Des v i l l es - re la is  à  la  recherche d ’un 2 n d  
souf f le ,  à  confo r te r  dans  l eurs  f onc t ions  
cent ra l es  

  Des bourgs -cent res  aux p ro f i l s  
d i f fé renc iés  

  Des espaces  ruraux hété rogènes  e t  des  
f ranges  f rag i l i sées  

Un développement  te rr i tor ia l  récent  
marqué par  la  pér iurbanisat ion  
  Une consommat ion de l ’es pace modérée  

mais  en accé léra t i on depui s  10 ans  
  Un processus  d ’é ta l ement  urba in  po r té  

par  une dynamique de cons t ruc t ion sans  
précédent  e t  une imbr ica t ion c ro issante  
des  marchés  immobi l ie rs  

  Des dens i tés  g loba lement  fa ib l es   
  Conséquence :  une  d issoc ia t ion  

grand issante  ent re  l ieu  de rés idence e t  
l ieu  d ’ac t i v i t és  

Des équilibres spatiaux et des interfaces 
fragiles entre les composantes du territoire 
  Un cap i ta l  natu re  sous  press ion ,  marqué  

par  l ’ a r t i f i c i a l i sa t ion  des  espaces  
natu re ls  e t  agr ico les   

  Des extens ions  u rba ines  récentes  à  f or t  
impac t ,  notamment  sur  le  soc le  urba in  
h is tor i que  

  Vers  des  formes  u rba ines  p lus  denses  e t  
respec tueuses  de l ’env i ronnement   

  Des espaces  pub l ics  sous  press ion  
automobi le  

  Des d ispon ib i l i t és  fonc iè res  impor tantes ,  
y  compr is  en renouve l l ement  urba in  

Tableau de synthèse  

 

 À retenir  
Un ter r i to i re  à l ’o rganisat ion spat ia le  
mul t ipo la i re  const i tuant  un atout  pour  
une opt imisat ion fonc ière  

Des dynamiques urbaines à mieux 
maî t r iser  e t  un  mode de 
développement  qu i  a t te in t  ses l imi tes  
  4,11% du t er r i to i re  es t  ar t i f i c ia l i sé  pa r  

l ’hab i ta t  
  Une a r t i f i c ia l i sa t i on des  so ls  depu is  

1950 modérée mais  une  tendance à  
l ’accé lé ra t ion depuis  10 ans  :  965 ha  
consommés en d i x ans ,     0 ,6  % de 
progress ion annuel l e  

  L’hab i ta t ,  p rem ier  vec teur  de  
l ’a r t i f i c ia l i sa t ion des  so ls  

  Une consommat ion d ’es pace extens i ve  
où dom ine le  bât i  d i f fus  

  Un phénomène de desse rrement  urba in  
en p le i ne  accé lé ra t i on qu i  dés tab i l i se  
l ’a rmature  u rba ine  

  Des ob jec t i f s  de consommat ion 
d ’énerg ie  à  ant ic ipe r ,  impl iquant  l a  
m ise en œuvre de modè les  urba ins  e t  
arch i tec tu raux innovants  /  d i f fé rents  e t  
la  recherche de g isements  d ’économie 
d ’énerg ie  

Une ident i té  e t  une d ivers i té  
d ’ambiances urbaines à préserver   
  Un soc le  urba in  h is to r ique de qua l i té  

mais  f rag i l i sé  par  des  extens ions  
urba ines  récentes  des t ruc turantes  

  Des coupures /coutu res  urba ines  e t  
éco log iques  comme en jeux  

  La m ixi té  fonc t ionne l l e  e t  la  «  v i l l e  des  
prox im i tés  »  comme lev ie rs  

  Les  espaces  pub l ics  :  des  
aménagements  insuf f i san t s  e t  un lev i er  
encore sous -es t imé dans  l e  
renforcement  du l ien  soc ia l  e t  du cadre 
de v ie  
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 Une armature urbaine multipolaire 
structurée autour de 6 niveaux 
complémentaires 

UN MAILLAGE URBAIN ÉQUILIBRÉ ET HIÉRARCHISÉ, 
HÉRITÉ DE L’HISTOIRE CONTEMPORAINE 

Le re l ie f  e t  la  géographie du Sud54 ont  façonné,  au f i l  des s ièc les ,  un soc le terr i tor ia l  sur  
lequel  les  act i v i tés  humaines se sont  g ref fées  pour composer des  paysages où l ’a l te rnance 
des modes d ’occupat ion et  d ’u t i l isat ion du so l  forment  une armature  urbaine.   

Du semis urbain moyen-âgeux aux vi l les  contempora ines en passant  par  l ’ère industr ie l le ,  
l ’a rmature urbaine du Sud54 s ’est  progress ivement  const i tuée  par  une h is to i re  po l i t ique,  
économique et  soc ia le  or ig ina le.  Aujourd ’hu i ,  l e  terr i to i re  s ’o rganise autour  de  6 n iveaux 
de polar i tés  concentran t  populat ion,  équipements  et  services  :  

  Nancy et  son agglomération  :  avec ses 258  500 habi tants  (so i t  46  % de la  populat ion 
du Sud54 en 2009),  le  Grand Nancy const i tue la  tê te de réseau de l ’armature urbaine 
du Sud Meurthe -&-Mosel le .  

  Les trois bassins industrie ls (Pompey/Frouard,  Neuve s-Maisons et  Saint -Nicolas-
de-Port /Dombasle -sur-Meurthe)  :  s i tués en t rép ied autour  de l ’agglomérat ion 
nancéienne,  ces t ro is  bass ins (71 100 hab. ,  so i t  12  % de la  pop.  to ta le )  dess inent  un 
vér i tab le cont inuum urbain pro longeant  l ’agglomérat ion na ncéienne au  Nord,  à  l ’Est  e t  
au Sud,  su ivant  les  va l lées de la  Meurthe  et  de  la  Mosel le .  I ls  connaissent  depuis  une 
t renta ine d ’années une cro issance de leur  populat ion et  s ’ouvrent  sur  des terr i to i res 
pér iurbains et  ruraux comme le  Sainto is ,  le S ânon et  la  Sei l le .  Au to ta l ,  i ls  
représentent  au jourd ’hu i  un poids démographique t ro is  fo is  supér ieur  à  ce lu i  des 
vi l les -re la is .  

  Les trois vi l les -rela is (Pont-à -Mousson,  Toul  e t  Lunévi l le )  :  e l les  s t ructurent  à  des 
degrés d ivers  leurs  te rr i to i res proches  par  leurs  act iv i tés  économiques e t  de services.  
Les t ro is  v i l les -centres  (50 380 hab. ,  so i t  9  % de la  pop. )  connaissent ,  cependant ,  
depuis  p lus ieurs  décenn ies ,  un recul  de  leur  démographie au bénéf ice  des communes 
de leur  agglomérat ion .  El les  do ivent  également  fa i re  face à la  nécess i té  d ’adapter 
leurs  équipements  publ i cs  fondant  en par t ie  leur  a t t ract i v i té .  

  Le pôle urbain de Baccarat  :  const i tuant  un  n iveau in termédia i re  entre le s  v i l les -
re la is  e t  les  bourgs -centres d i ts  «  urbains  »,  Baccarat  (4  600 hab. ,  so i t  1  % de la  pop. 
to ta le)  forme à l ’Est  du terr i to i re  avec Raon - l ’Étape (dans les  Vosges)  un pôle 
d ’emplo is  rura l  in terdépartementa l  importan t .  

  Un réseau de 16 bourgs-centres  :  implantés entre les  va l lées de la  Meurthe e t  la  
Mosel le  e t  les  l imi tes départementa les,  un réseau de bourgs -centres (33 460 hab. ,  so i t  
6  % de la  pop.  to ta le)  s t ructure de pet i ts  bass ins de vie .  

  Un mail lage de 25  pôles de proximité  (22 170  hab. ,  so i t  4  % de la  pop.  to ta le )  :  ces 
dern iers  of f rent  un premier  n iveau de  services ,  par  exemple ,  au tour  de la  présence de  
quelques commerces et  de services publ ics  notamment  une école.  

Si  cet te  organisat ion te rr i tor ia le  h ié rarch isée  demeure aujourd ’hu i  p régnante,  comm e le  
démontre l ’analyse de l ’ implantat ion des services,  des commerces,  des zones d ’act i v i tés ,  
l ’organisat ion des réseaux e t  la  répart i t ion de  la  populat ion  ou encore de l ’emplo i ,  les  
évolut ions soc io -économiques des t rente dern ières années  l ’ont  néanmoins bouleversée .   
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Si tués à l ’exté r ieur  du terr i to i re ,  les centres urbains mosel lans (Metz et  Sa rrebourg 
principa lement)  e t  vosgiens (Saint -Dié,  Raon- l ’Étape,  Charmes ,  etc. )  regroupant  
emplois,  services et  commerces,  inf luent  fortement sur le  fonctionnement de  
l ’armature terr i tor iale ,  les  act iv i tés  commerc ia les et  de services des agglomérat ions de 
Metz,  de Sar rebourg et  de Saint -Dié dra inan t  les  populat ions proches du SCoT.  

Mais ,  p lus g lobalement ,  ce sont les processus de périurbanisat ion et  d’étalement  
urbain qui ,  aujourd’hui ,  dessinent de nouvel les dynamiques terr i toriales et  
déstabi l isent  l ’a rmature urbaine du  Sud54  hér i tée de p lus ieurs  s ièc les d ’urbanisat ion et  de  
la  géographie  du te rr i to i re .  Les comportements  des ménages et  des entrepr ises ont  en  
ef fe t  amené les agglomérat ions,  les  v i l les  et  les  v i l lages du Sud54 à s ’ inscr i re  dans des 
géographies p lus mêlées et  fondées notamment  sur  des mobi l i tés  moins ancrées sur  les  
l ieux de rés idence.  

 

 

REPÈRES I l ’armature urbaine : une structuration 
multipolaire et hiérarchisée autour de 6 niveaux  

 

 
1.  Nancy et  son agglomérat ion de d imens ion mét ropol i ta ine qui  t end à s ’é larg i r  sur  une 

« couronne pér iurbaine  »  
2. Des v i l l es - re la is  à l a recherche d’un second souf f l e  et  à con for ter
3.  Des bass ins  indus t r ie ls  dess inant  des  cont inuums urbains  avec  l ’ agglomérat ion 

nancéienne  
4.  Le pôle urbain de Baccarat  
5.  Un semis  de 16 bourgs -cent res  (urbains  et  ruraux)  aux dynamiques cont ras tées  
6.  Un mai l lage de 25 pôles  de proximi té  
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REPÈRES I la définition de l’armature urbaine du Sud54 

 

  MÉTHODOLOGIE 
Le Sud54 se carac té r ise  par  une armatu re  u rba ine équ i l i b rée,  en par t i e  hé r i tée  du Moyen -Âge.  
Sous  l ’e f fe t  des  mobi l i tés ,  des  modes  d ’hab i t er  e t  des  pra t iques  de consommat ion,  ce  mai l lage 
po l ycent r ique a  cependant  sub i  des  t r ans fo rmat ions .  A f in  d ’ ident i f i e r  ces  dern ières  a ins i  que 
les  évo lu t ions  des  d i f fé ren ts  n iveaux d ’armature ,  une ana l yse c ro isée de d i ve rs  ind icateurs  a  
perm is  d ’app réhender  ce r ta ins  déséqui l i b res  ter r i to r iaux e t  de met t re  en  év idence les  
dynamiques  de l ’a rm ature  urba ine du Sud54,  c ’es t -à-d i re  la  géographie des  pôles e t  des  
espaces qui  structuren t  aujourd’hui  le  terr i to i re .  Pour  ce la ,  deux catégor i es  d ’ i nd icateurs  
ont  é té  mobi l i sées  :  

  des indica teurs permet tant  de carac tér iser  les  n iveaux d’armature  :  démograph ie  
( répa r t i t ion  du peuplemen t ,  a i res  d ’ i n f luence u rba ine,  dens i té  dans  l ’ enve loppe u rba ine ) ,  
emplo is  ( loca l i sa t i on de l ’emplo i  sa la r ié ,  répar t i t i on  pa r  sec teur s  d ’ ac t i v i t és ,  po ids  des  
CFM),  équ ipements  (équ ipements  supér ieu rs ,  serv ices  de p rox im i té  :  lo i s i rs /cu l ture ,  
santé /soc ia l ,  ense ignemen t ,  adm in is t ra t ion ) ,  hab i t a t  (pa r t  des  logements  soc iaux,  revenus ,  
e tc . ) ,  mobi l i té  (n i veau e t  f réquence de la  desser t e  fer rov ia i re ,  t ra f i c  rout ie r  e t  taux de  
motor isa t ion ) .  

  des indica teurs sur  les échanges e t  les re la t ions entre  les te rr i to i res  :  l es  m igra t ions  
dom ic i le - t rava i l ,  les  m igra t ions  rés ident i e l les ,  les  zones  de cha land ise e t  l ’ access ib i l i t é  
( temps  d ’accès  en vo i t ure  va r iant  en fonc t ion  de  l ’ é lément  de l ’ a rmatu re  :  acces s ib i l i t é  f i xée  
à  30 mn pour  l ’agg lomérat i on de Nancy e t  à  15 mn pour  les  v i l les - re la is ) .  

  CARACTÉRISTIQUES DES NIVEAUX D’ARMATURE 

Agglomérat i on 
nancé ienne  

  P o i d s  d e  p o p u l a t i o n  d a ns  l e  S C o T  
  F l u x  d o m i c i l e - t r a v a i l  
  P r é s e n c e  d ’ é q u i p e m e n t s  d e  r a n g  s u p é r i e u r  ( n a t i o n a l  e t  i n t e r na t i o na l )  
  C o n c e n t r a t i o n  d e s  C a d r e s  d e s  F o n c t i o n s  M é t r o p o l i t a i ne s  ( C F M )  

Vi l le - re l a is  

  D i v e r s i t é  r é s i d e n t i e l l e  a v e c  u n e  p a r t  i m p o r t a n t e  d e  l o g e m e n t  s o c i a l  
  P ô l e  d ’ e m p l o i s  s u p é r i e u r  à  1 0  0 0 0  e m p l o i s  a v e c  u n e  d o m i na n t e  d ’ e m p l o i s  p u b l i c s   
  É q u i p e m e nt s  s c o l a i r e s  :  c o l l è g e  e t  l y c é e  d ’ e n s e i g n e m e n t  g é n é r a l  
  É q u i p e m e nt s  a d m i n i s t r a t i f s  ( s o u s -  p r é f e c t u r e ,  c e n t r e  d e s  i m p ô t s )  
  P a t r i m o i ne  c u l t u r e l  d e  r e n o m  e t  é q u i p e m e n t s  c u l t u r e l s  t ê t e  d e  r é s e a u  
  G a r e  u n i q u e  e t  A u t o r i t é  O r g a n i s a t r i c e  d e s  T r a n s p o r t s  ( A O T )  
  G r a n d s  é q u i p e m e nt s  s p o r t i f s  d e  r a y o n n e m e n t  à  l ’ é c h e l l e  d e  b a s s i n  d e  v i e  
  H ô p i t a l  d e  p r o x i m i t é  a v e c  s e r v i c e  d e  c h i r u r g i e  
  É q u i p e m e nt s  c o m m e r c i a u x  a v e c  u n e  z o n e  d e  c h a l a n d i s e  

Bass in  
indus t r ie l  

  U ne  a g g l o m é r a t i o n  i n t e r c o m m u n a l e  d i c t é e  p a r  l e  r e l i e f ,  l e s  c o n t r a i n t e s ,  l ’ h i s t o i r e  e t  l e  
d é v e l o p p e m e n t  i nd u s t r i e l  

  C e n t r a l i t é  r é p a r t i e  s u r  p l u s i e u r s  c o m m u n e s  
  D e n s i t é  d e  p o p u l a t i o n  e t  d i v e r s i t é  r é s i d e n t i e l l e  
  P ô l e  d ’ e m p l o i s  s u p é r i e u r  à  5  0 0 0  e m p l o i s  a v e c  e m p l o i s  i nd u s t r i e l s  
  P ô l e  c o m m e r c i a l  a v e c  g r a n d e  d i s t r i b u t i o n  
  D e n s i t é s  d ’ é q u i p e m e n t s  e t  r é s e a u x  d ’ é q u i p e m e n t s  p u b l i c s  c u l t u r e l s  e t  s p o r t i f s  
  H ô p i t a u x  d e  p r o x i m i t é  a v e c  d e s  s p é c i a l i t é s  e n  g é r i a t r i e  
  R é s e a u x  d e  g a r e  e t  d e s s e r t e  T C  ( S u b )  e t  p a r f o i s  A O T  

Bourg-cent re  

  U ne  p o p u l a t i o n  v a r i a n t  e n t r e  1  0 0 0  e t  5  0 0 0  h a b .  
  A u m o i ns  3 0 0  e m p l o i s  a u  l i e u  d e  t r a v a i l  d o n t  u n e  m a j o r i t é  d ’ a r t i s a na t  
  C he f - l i e u  d e  c a n t o n  
  P r é s e n c e  d ’ u n  c o l l è g e  e t  d ’ u n e  t r é s o r e r i e  
  D e n s i t é  c o m m e r c i a l e  
  A n i m a t i o n  e t  é q u i p e m e n t s  d e  l o i s i r s - c u l t u r e  a u  r a y o n n e m e n t  l a r g e  
  B o n n e  a c c e s s i b i l i t é  d o n t  p r é s e n c e  d ’ u n e  g a r e  
  P ô l e  e m p l o i  
  S e r v i c e s  m é d i c a u x  

Pôle  de 
prox im i té  

  P r é s e n c e  d ’ e m p l o i s ,  d ’ é q u i p e m e nt s ,  d e  s e r v i c e s  s c o l a i r e s ,  p e t i t e  e n f a n c e  e t  p r é s e nc e  
d ’ é q u i p e m e n t  c o m m e r c i a l  o u  a u t r e ,  a v e c  u n  r a y o n n e m e n t  a u  n i v e a u  d e  l ’ a r r i è r e - p a y s  
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  ZOOM SUR L’ARMATURE DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES  :   

UN INDICATEUR RÉVÉLATEUR DE LA STRUCTURAT ION ACTUELLE DU SUD54  

 
 

 
Source  :  Adev a l  
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L’AGGLOMÉRATION NANCÉIENNE, 
UN PÔLE URBAIN D’ÉCHELLE MÉTROPOLITAINE 
QUI S’ÉTEND SUR SES COURONNES PÉRIURBAINES 

Avec 258  525 habi tants ,  46 % de la  populat ion et  71 % des emplois  du Sud54  en  2009,  
l ’agg lomérat ion nancéienne const i tue le  premier  pô le démographique ,  d ’habi ta t  e t  d ’emplo i  
du terr i to i re  a ins i  qu ’un pôle nat ional ,  rég ional  e t  loca l  de services de premier  ordre.  El le  
concentre la  total i té  des fonctions de commandement des  adminis trat ions,  nat ionales 
et  régionales ainsi  que les équipements structurants de rayonnement métropol i ta in 
du Sud54 (notamment  en mat ière de santé, cu l ture,  d ’enseignement  supér ieur  e t  de 
commerce) .   

Avec son centre -vi l le  commerçants ,  le  cœur de l ’agglomérat ion  se caractér ise en 
par t icu l ier  par  sa mixi té  et  la  dens i té  de l ’o f f re  d ’emplo i s ,  d ’équipements  et  de services.  En 
pér iphér ie ,  se détache  également  quatre pôles d’emplois et  de services majeurs ,  
entraînant une polar isat ion des migrat ions «  domici le- trava i l  » .  Si tués aux d i f fé rentes 
entrées de l ’agglomérat ion nancéienne et  formés par  les  secteurs  d ’Houdemont -Ludres,  de 
Brabois ,  de  Tombla ine-Porte Verte  et  de  Gent i l ly ,  ces  quatre  pô les  a t t i rent  en  ef fe t  de  
nombreux habi tants  du  SCoT.  À t i t re  d ’exemple,  le  complexe c inématographique d e la  
commune de  Ludres a t t i re  38  % de rés idants  du Lunévi l lo is  e t  64  % des rés idants  du  
Toulo is .  De même, la  zone commerc ia le  d ’Houdemont  at t i re  de nombreux habi tants  au 
détr iment  des zones s i tuées sur  Toul  ou Lunévi l l e .  

Outre  la  concentrat ion des emplo is  au se in de l ’agglomérat ion nancéenne,  ces  
mouvements  d ’urbanisat ion et  ces f lux migrato i res s ’expl iquent  par  la  présence ,  au se in du 
Grand Nancy,  d ’un mail lage f in d’équipements  de proximi té  lui  permettant  de répondre 
aux besoins de l ’ensemble de ses habi tants et  de l ’ensemble du terr i toire  du Sud54 .  
Aux g rands équipements  d 'agglomérat ion spor t i fs  e t  cu l ture ls ,  s 'a joute en ef fe t  une large 
palet te  de l ieux dédiés aux sports ,  à  la  cu l ture  pour assurer  des réponses p lus loca les à 
l ’échel le  des communes.  

Plus g lobalement ,  l ’urbanisat ion des dernières années tend à se  reporter sur les 
plateaux et  les plaines agricoles si tués  en seconde couronne urbaine de  
l ’agglomération nancéienne.  Ce desserrement  rés ident ie l  se t radui t  spat ia lement  par 
deux mouvements .  

Autour  de ces quatre pô les de services,  des réseaux de communicat ion ont  é té amén agés 
pour fac i l i ter  leurs  accès rout iers  depuis  l ’extér ieur  e t  ve rs  l ’aggloméra t ion  :  le  réseau de  
t ransports  en commun avec la  l igne de t ramway et  ses park ings -re la is ,  le  réseau rou t ier 
avec la  vo ie rap ide Ochey /Richardméni l  e t  la  vo ie de l ’Amezule  et  le  boulevard Meurthe -
Canal  en cours  de réa l isat ion.  Aujourd ’hu i ,  l ’access ib i l i té  rout ière de l ’agglomérat ion 
fac i l i tée par  ces nouvel les  vo ies et  les  écha ngeurs autorout iers ,  a  pour con séquence la  
saturat ion des réseaux routiers aux entrées de l ’agglomération  pendant  les  heures de 
pointe (ex :  le  Plateau de Brabois) .  

D’une par t ,  à  l ’Est ,  au p ied des but tes  du Grand Couronné,  un  mouvement  d ’urbanisat ion  
pro longe l ’aggloméra t ion nancéienne  à  l ’Est  su r  la  p la ine  agr ico le .  Au  to ta l ,  depuis  1998,  
50 ha ont  é té urbanisés.  Ce développement  s ’est  t radui t ,  par  a i l leurs ,  par  une progress ion 
des navet tes domic i le - t ravai l  vers  le  Grand Nancy.  Dans la  Communauté de Communes du  
Grand Couronné,  la  par t  des act i fs  t ravai l lant  dans le  Grand Nancy s ’é lève à 58 ,8  %.  

D’autre  par t ,  à  l ’Ouest ,  le  terr i to i re  de  la  Communauté  de Communes  de Hazel le  en Haye,  
adossé à la  forêt  de  Haye ,  déve loppe son processus d ’urbanisat ion.  Dans cet te  
Communauté  de Communes,  les  par ts  d ’act i f s  t ravai l lant  dans le  Grand Nancy sont  
également  é levées avec 49  %, pour la  première ,  e t  38 % pour la  seconde.  Au to ta l ,  le  
Mass i f  de Haye devien t  l ’ in ter face nature l le  e t  paysagère en tre les  d i f fé rentes par t ies  de la  
seconde couronne :  les  Bass ins de Pompey et  de Neuves -Maisons,  les  terr i to i res ruraux du  
p la teau de Haye et  l ’agg lomérat ion nancéienne.  
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REPÈRES I le Grand Nancy, le 1er pôle urbain, humain  
et économique du Sud54 

   UN RÔLE MOTEUR DANS LE SUD54  

 

Une ai re  d’ inf luence en extensi on 
depuis 1999 ( c f .  ca r t e  c i - c o n t r e  e t  
p é r im è t re s  d e s  zo n es  d ’ em p l o i s  p .  5 6 )  

46  % de  la  popu la t ion  du  Sud54  

Près  de  2  emp lo is  su r  3  

50  % des  rés idences p r inc ipa les  

66  % du  parc  loca t i f  soc ia l  du  Sud54  

2 /3  des  m ig ra t ions  domic i le - t rav a i l  du 
Sud54  (depu is  1990)  

90  % des  Cadres  des  Fonc t ions  
Mét ropo l i t a ines  (CFM)  

La  to ta l i t é  des  45  000  é tud ian ts  (sau f  
l es  200  de  l ’ IUT de  Lunév i l l e ) ,  so i t  
1  hab i t an t  su r  10  de  l ’ agg loméra t ion  

40  % des  sa la i res  v e rsés  dans  le  
Grand  Nancy son t  dom ic i l i és  hors  du 
Grand  Nancy  

76  % des  sa la i res  perçus  par  les  
rés iden ts  de  l ’ a i re  u rba ine  son t  
v ersés  par  des  en t repr i ses  du  Grand  
Nancy  

   UNE ORGANISATION SPATIALE COMPLEXE ET MULTIPOLAIRE  

 

Une organisation urbaine 
marquée par la  géographie  :  la  
présence du re l ief  (coteaux) ,  de la  
forêt  (à  l ’Ouest ) ,  l ’eau e t  les  
pla ines  

Une grande d iversi té  de t issus 
urbains :  a l lant  de l ’ urbain  dense  
e t  m ixe (à  des  t issus davantage 
spéc ial isés et  monofonct ionnels  
(zones  pavi l lonnai res,  
pér iurbaines ) 

Une large gamme d’équipements 
et  de services :  al lant  de 
l ’équ ipement  métropol i ta in (centre 
des  congrès,  musées,  etc . )  à  des 
services de proximi té.  Seu les  deux 
communes  sont  dépourvues  de 
services de proximi té 
(Dommartemont  et  Art -sur-
Meurthe)  

Une démographie viei l l issante et 
en léger  recul  qui  s ’exp l ique en  
part ie  par  le  départ  des  fami l les  
avec  enfant  hors  du Grand Nancy 
e t  qui  est  en déca lage avec  la 
v i l le -cent re,  jeune et  at t ract i ve 
notamment  auprès des cé l ibatai res  

Des opportuni tés foncières  en 
renouve l lement  urba in  e t  en 
extens ion (notamment  dans  le  
secteur des Plaines Rive Dro i te )  
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DES BASSINS INDUSTRIELS, FRUITS DE 
L ’ INDUSTRIALISATION DU XX È M E  SIÈCLE,  
DESSINANT DES CONTINUUMS URBAINS  

Au contact  de l ’agglomérat ion  
nancéienne,  t ro is  bass ins industr ie ls  
se sont  développés depuis  la  f in  du  
XIXème s ièc le  autour  des communes 
de Neuves-Maisons,  de 
Pompey /  Frouard et  Saint -Nico las-
de-Port  /  Dombasle-sur-Meurthe .  

Issus du développement  industr ie l  
de la  première par t ie  du XXème 
s ièc le ,  i ls  par tagent  une h is to i re  
urbaine commune :  d ’anc iens 
vi l lages,  i ls  se sont  progress ivement  
t ransformés en c i té  industr ie l le .  
Puis ,  avec l ’urbanisat ion des 
espaces,  les  noyaux vi l lageois  se 
sont  re jo in ts  pour former des 
agglomérat ions et  dess iner  des 
cont inu i tés  urbaines  avec 
l ’agglomérat ion nancéienne.   

Offrant équipements e t  services,  i ls  const i tuent  au jourd ’hu i  des polar i tés  s t ructurantes 
de l ’armature  urbaine  Sud54,  sans pour autant  d isposer en  leur  se in d ’une centra l i té  
un ique et  for te  (cent ra l i té  répart ie  sur  p lus ieurs  communes) .  Accuei l lant  envi ron  
71 100 habi tants  (so i t  12,5  % de la  populat ion du Sud54) ,  i ls  représen tent  des  pô les de  
vie e t  d’emplois s tructurants  (supér ieurs  à  5  000 emplo is  avec emplo is  industr ie ls ) ,  
assurant  un rô le  d ’ar t icu la t ion entre l ’agglomérat ion nancéienne et  les terr i to i res ruraux 
s ’é tendant  au-delà  de leurs  actuel les  l imi tes terr i tor ia les.  Au cours  des années 1980 e t  
1990,  i ls  ont  cependant  connu de profondes mutat ions économiques,  notamment  pour deux 
d ’entre eux ( les  bass ins de Neuves -Maisons et  de Pompey -Frouard) .   

Aujourd ’hu i ,  l eur  a t t ract iv i té  s ’appuie autour  d ’act iv i tés  économiques renouvelées ,  a ins i  
que sur  leur off re diversif iée en équipement s et  services .  I ls  const i tuent  a ins i  des pô les 
de santé (hôpi taux de proximi té  avec service de gér ia t r ie)  e t  commerc iaux (avec grande 
d is t r ibut ion) .  I ls  d isposent  également  de  :  

  Une of f re  éduca t ive et  de format ion  :  ces ter r i to i res comptent  davantage de c lasses de 
co l lèges que les  t ro is v i l les -re la is  e t  leurs  agglomérat ions.  Néanmoins,  aucun ne 
compte un lycée généra l is te  à la  d i f férence des vi l les -re la is .  

  Des s t ructures d ’accuei l  de la  pet i te  enfance  :  i l s  concentrent  la  moi t ié  des p laces en 
s t ructure d ’accuei l  du  terr i to i re ,  en  dehors de l ’o f f re  des agglomérat ions (so i t  
345 p laces) .  

  Une of f re  cu l ture l le  :  i l s  se sont  dotés d ’équipements  reconnus ( le  T héât re Gérard 
Phi l ipe à  Frouard et  le  Centre  Jean l ’Hôte à  Neuves -Maisons) ,  d ’un p lus grand nombre  
de b ib l io thèques de rang  1 (à Chal igny dans  les  anc iens locaux de  la  F i loche,  à  
Frouard et  à  L iverdun dans le  Château Corb in ) .  

  Une of f re  sport ive  :  ce sont  les  seuls  terr i to i res en dehors de l ’agglomérat ion 
nancéienne et  des t ro is  agglomérat ions -re la is  à  compter  des équipements  sport i fs  de 
premier  rang ,  te ls  que  les  p isc ines (ex  :  l ’At r ium à Dombasle -sur-Meurthe)  e t  les  
équipements  sport i fs  de Champigneul les .  

  Une of f re  de  t ransports  en commun (avec par fo is  une Autor i té  Organisatr ice des 
Tt ransports)  :  i l  s ’ag i t  des réseaux « Le Si t  »  (Bass in de Pompey),  «  T ’MM » (CC de 
Mosel le  e t  Madon – Neuves-Maisons)… En out re,  i ls  d isposent  d ’une  gare proposant 
une of f re  TER f réquente avec des services voyageurs et  un rabat tement  des TC 
urbains et  départementaux,  des park ings -re la is  réservés aux usagers du TER, des 
abr is  vé los sécur isés et  couvert s ,  un  accès en  modes doux favor isé e t  des espaces 
publ ics  conviv iaux.  
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   LE BASSIN DE POMPEY / FROUARD 

 

   LE BASSIN DE NEUVES-MAISONS  

 

   LE BASSIN DE SAINT-NICOLAS-
DE-PORT /  DOMBASLE-SUR-
MEURTHE 

 

  Structura t ion urbaine  :  Mul t i po la i re  (Pompey,  
Frouard,  Champigneul l es ,  L iverdun e t  Cus t ines )  
 

   D ynamique démographique  
 31  400 hab en 2008  
 -  0 ,58  % de taux de c ro issance annuel l e  
 moyen (1999-2008) ,   
 So lde natu re l  pos i t i f  en t re  1999 -2008  
 12 800 ménages  ;  2 ,4  pe rs .  par  ménage  
 

  Habi tat  
 13  545 logements  
 68 % de log.  ind .  e t  32  % de log.  co l l .  
 17  % de log.  soc iaux en 2008  
 

  Populat ion ac t ive  
 13  170 ac t i f s  ayant  un empl o i  
 dont  79  % hors  de la  commune de rés idence  
 Rat io  popu la t i on ac t i ve  /  emplo is  :  1 ,26  
 
 
 
 
 

  Structura t ion urbaine  :  unipo la i re  (Neuves -
Mais ons)  
 

  D ynamique démographique  :  
 15  440 hab.  en 2008  
 0 ,4  % de taux de c ro issance annuel l e   
 moyen (1999-2008)  
 So lde natu re l  pos i t i f  en t re  1999 -2008  
 6  200 ménages  ;  2 ,4  pers .  par  ménage  
 

  Habi tat  
 6  686 l ogements  
 77 % de log.  ind .  e t  23  % de log.  co l l .  
 8 ,2  % de log.  soc iaux en 2007  
 

  Populat ion ac t ive  
 6  300 ac t i f s  ayant  un emplo i  
 dont  82  % hors  de la  commune de rés i dence  
 Rat io  popu la t i on ac t i ve  /  emplo is  :  1 ,81  

 
 
 
 
 
 
 

 
  Structura t ion urbaine  :  bipo la i re  

 
  D ynamique démographique  :  

 24  246 hab.  en 2008  
 0 ,37  % de taux de c ro issance annue l le   
 moyen (1999-2007)  
 So lde natu re l  pos i t i f  en t re  1999 -2007  
 9  800 ménages  ;  2 ,4  pers .  par  ménage  
 

  Habi tat  
 10  590 logements  
 68 % de log.  ind .  e t  32  % de log.  co l l .  
 12 ,4  % de l og.  soc iaux  
 

  Populat ion ac t ive  
 10  060 ac t i f s  ayant  un emplo i  
 dont  76  % hors  de la  commune de rés idence  
 Rat io  popu la t i on ac t i ve  /  emplo is  :  1 ,76  
 
S o u rc e  :  IN S E E  -  RP  2 0 07  
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Cependant ,  des dist inct ions entre  ces terr i toi res s’opèrent ,  notamment  :  

  Au n iveau démographique  :  le  
bass in de Pompey /  F rouard se 
d is t ingue de par t  son poids 
démographique p lus important .  
Cependant ,  à  la  d i f férence des 
deux aut res bass ins 
industr ie ls ,  i l  enregis t re  depuis  
les  années 1980 un recu l  de sa 
cro issance démographique.  
Avec -  4 ,55% de taux moyen 
de cro issance annuel le  entre 
1999-2007,  sa populat ion 
avois ine son n iveau de 1975 
tandis  que les  taux de 
cro issance des bass ins de 
Neuves -Maisons (+3,2  %) et  de 
Saint -Nico las -de-
Port  /  Dombasle-sur -Meurthe 
(+3,04 %) demeurent  pos i t i f s .  

  Au n iveau urbain  :  chaque bass in présente une conf igurat ion urbaine spéc i f ique  :  
-  Le bass in de Pompey  /  Frouard  :  avec 65 % des équipements  recensés se  

répart issant  sur  c inq communes,  le  bass in de Pompey  /  F rouard se caractér ise par  
une s t ructurat ion urbaine mul t ipo la i re  dont  le  développement  après s ’es t  appuyé  
sur la  vo ie fe rrée et  le  canal ,  se poursui t  doré navant  le  long de l ’auto route A31,  
de la  Mosel le  canal isée et  de la  vo ie fe rrée.  Les  communes de Frouard,  L iverdun ,  
Pompey,  Champigneul les  et  Cust ines se succèdent  a ins i  sans d iscont inu i tés  
nature l les  et  forment  un cont inuum urbain qu i  tend à se pro longer au -delà de  
Pompey,  en d i rect ion de  Dieulouard e t  de l ’agglomérat ion muss iponta ine.  

-  Le bass in de Neuves -Maisons  :  avec  41 % des  équipements  se concentrant  sur  
une commune,  le  bass in de Neuves -Maisons se caractér ise ,  au  contra i re ,  par  sa  
structurat ion urbaine unipo la i re ,  même s i  un b loc urbain s ’est  progress ivement  
const i tué de par t  e t  d ’autre de la  Mosel le ,  de Chal igny à Messein et  de Neuves -
Maisons et  Pont -Saint -Vincent .  Comme sur  le  bass in de Pomp ey,  l ’ac t iv i té  
industr ie l le  s ’appuie le  long des in f rast ructu res ( la  Mosel le  canal isée) .  De même,  
l ’u rbanisat ion gagne l ’ ensemble de la  va l lée  de la  Mosel le  en d i rect ion de 
Richarméni l  /  F lavigny.  

-  Le bass in de Saint -Nico las-de-Por t  /  Dombasle-sur-Meurthe  :  avec près de 70  % 
des équipements  se répart issant  sur  les  communes de Saint -Nico las-de-Por t  e t  
Dombasle-sur-Meur the,  le  bass in de Saint -Nico las -de-Port  /  Dombasle-sur-
Meurthe présen te une s t ructurat ion urbaine b ipo la i re .  À l ’Est  sur  la  va l lée de la  
Meurthe et  de  par t  e t  d ’autre de la  vo ie fer rée,  la  v i l le  h is tor ique de  Saint -Nico las -
de-Port  s ’es t  en ef fe t  agrégée aux communes industr ie l les  de Dombasle -sur-
Meurthe  et  de Varangévi l le  avec comme t ra i t  d ’un ion l ’us ine Go lbey.  

Le développement futur des  trois b assins  industrie ls  passe en part ie  par des  
démarches de  renouvel lement  urbain.  Leur  développement  urbain extens i f  arr i ve en ef fe t  
aux f ranges de  zones à for ts  r isques  na ture ls  :  i nondat ions de la  Mosel le  e t  de la  Meurthe,  
a f fa issements  min iers  et  mouvement s de terra in… C’est  pourquoi ,  l eur  développement  
s ’appuie au jourd ’hu i  davantage que par  le  passé sur  les  espaces déjà équipés et 
urbanisés.  Par exemple,  sur  le  bass in de  Pompey,  de  Cust ines à Frouard,  de 
Champigneul les  à Bouxières -aux-Dames,  des  espaces dans l ’enveloppe urbaine sont  
mobi l isés pour reconstru i re  l ’agglomérat ion.  Des programmes d ’habi ta t  soc ia l  e t  de 
services mutual isés se  mul t ip l ient  au se in  du t i ssu urbain exis tant .  Le réaménagement  de  
l ’anc ienne Fi loche à Chal igny et  de l ’espace 89 à Frouar d en deux médiathèques ,  i l lus t rent  
ce mouvement  d ’agglomérat ion.  De nouvel les  centra l i tés  (de déplacement  ou de lo is i rs )  
commencent  a ins i  à s t ructurer  ces espaces urbains ,  par  exemple ,  autour  d ’équipements  
publ ics  de format ion.  
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DES VILLES-RELAIS À LA RECHERCHE 
D’UN SECOND SOUFFLE ET À CONFORTER  
DANS LEURS FONCTIONS CENTRALES 

Les trois vi l les-relais  de Pont -à -Mousson,  Lunévi l le  et  Toul  forment avec leurs  
agglomérations des pôles urbains et d’emplois structurants .  El les accuei l lent  envi ron  
13 % de la  populat ion  du SCoTSud54 (so i t  envi ron 73  180 habi tants ) .   

El les  demeurent  cependant  fragi l isées par une démographie décl inante.  Cette évolut ion  
est  notamment  due à la  ba isse de populat ion enregi s t rée au se in de chacune des t ro is  
t ro is -v i l les  centres.  En 2007,  l a  populat ion de ces dern ières correspond ai t  a ins i  à  un peu  
moins de 8,9  % de la  populat ion to ta le  du Sud54.  Ce fa ib le  dynamisme démographique 
s ’expl ique en par t ie  par  un solde nature l  défavorable ,  depuis  1968 à Lunévi l le  e t  depuis  
1982,  à  Pont -à-Mousson et  Toul .  Par  a i l leurs ,  le  maint ien d ’un so lde migrato i re  négat i f  
const i tue un autre facteur  d ’expl icat ion,  même s ’ i l  es t  légèrement  compensé  par  les  
tendances démographiques enregi s t rées dans leurs  agglomérat ions respect ives.   

L’absence de dynamisme démographique entre 1999 e t  2008 se traduit  également par  
un viei l l issement  de la  populat ion.  Les p lus de 60  ans représentent  maintenant  20  % de  
la  populat ion (contre 18  % en 1999) ,  tandis  que la  par t  des  moins de 14  ans s ’é lève à 19  % 
de la  populat ion to ta le .  Tou l  est  la  v i l le  la  mo ins touchée par  ce mouvement .  Ce  déc l in  
démographique correspond à la  pér iode où ces agglomérat ions se sont  é tendues aux 
l imi tes de leur  terr i to i re  communal ,  non af fecté par  un r isque natu re l ,  notamment ,  les  
mouvements  de terra in  et  les  inondat ions.  La vi l le  h is tor ique,  pa r fo is  ce inte de remparts  
comme à Toul  ou dél imi tée par  la  vo ie fe rrée et  la  Mosel le  comme à Pont -à-Mousson,  a  été 
complétée par  une  couronne urbaine  const i tuée  de l o t issements ,  de centres commerc iaux 
et  d ’ immeubles d ’habi ta t ion HLM.  

Cependant ,  malgré ces tendances démographiques,  les  t ro is  v i l les -re la is  const i tuent  
tou jours  des polar i tés inf luentes rayonnant autour de leur agglomération respective et  
proposant une gamme large  d’équipements et  de  services.  Sous-préfectures de  leurs  
arrondissements ,  Toul  e t  Lunévi l le  proposent  a ins i  un  éventa i l  de services équiva lents .  On 
y dénombre un hôpi ta l ,  les  lycées  du secteur ,  les  pr inc ipaux se rvices  déconcentrés des  
admin is t ra t ions d ’État  (sous -préfecture et  se rvices f iscaux)  e t  du Département  (par  
exemple,  les  Maisons du  Dépar tement  depuis  2004) ou encore des  étab l i ssements  cu l ture ls  
(médiathèque de te rr i to i re ,  sa l le  de spectac les,  théâtre ou encore sa l le  de c inéma ).  El les  
proposent  par  a i l leurs  des s t ructures d ’accuei l  pour  la  pet i te  enfance,  a ins i  qu ’une of f re  
sport ive s ’appuyant  sur  des équipements ,  notamment  des p isc ines et  des complexes 
spor t i fs  (dont  des s tades d ’a th lé t isme).  

La vi l le - relais  de Pont -à-Mousson se s ingular ise 
par  la  présence ,  sur  son te rr i to i re ,  d’équipements à 
vocat ion rég ionale implantés dans les  années 1970,  
comme l ’Étab l issement  Publ ic  Fonc ier  de Lor ra ine 
(EPFL) ou  encore la  Maison du Parc natu re l  rég ional  
de Lorra ine (PnrL)  e t  le  Centre Cul ture l  des 
Prémontrés.  L ’ in f luence  du centre  urbain  de Pont -à-
Mousson et  de son agglomérat ion,  b ien qu’encore 
insuf f isamment  s t ructurée se révèle ,  en outre ,  
grandissante.  

Ses act iv i tés  économiques (en premier  l ieu,  ce l les  
des fonder ies)  con tr ibuent  à  cet  égard  au 
rayonnement  de l ’agglomérat ion muss iponta ine.  
Entre 15 % et  31  % des  act i fs  des Communautés de 
Communes du Grand Valmon,  du Fro idmont ,  des 
Vals  de Mosel le  e t  de l ’Esch et  des Tro is  Val lées 
t rava i l lent  a ins i  dans la  Communauté de Comm unes 
du Pays de Pont -à-Mousson.  
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REPÈRES  I évolution de la populat ion dans les vi l les-relais 

 

 
 

 

 

Le graph ique c i -cont re  i l l us t re  l a  
d im inut ion  de  popu la t ion  des  3  v i l l es -
re l a is  a i ns i  que  l a  dynamique  
d ’acc ro issement  démograph ique des  
communes  de moins  de 1  000 hab i tants .  
Les  graph iques  c i -dessous  permet tent  de  
v isua l i ser  en  déta i l  l ’ évo lu t ion  
démograph ique des  v i l l es - re l a is  e t  de  
leu rs  agg lomérat i ons  res pec t ives  depuis  
1968.  I l s  sou l ignent  en  par t i cu l ie r  l e  
fa ib le  po ids  démograph ique de  
l ’agg lomérat i on  Lunévi l lo ise ,  
comparat ivement  aux aut res  
agg lomérat ions  des  v i l les - re la is .  

Évolut ion du nombre 
d ’habi tants dans les  v i l les -
re la is  et leurs agglomérat ions  
 
(Source  :  INSEE -  RP 2008)  
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La vi l le - re la is  de Pont -à-Mousson (PAM) e t  son agg lomérat ion  

  Recu l  démograph ique de  la  v i l l e  ent re  1999 -2007  ( -
 3 ,7  %) et  du res te  de l ’agg lomérat i on (+  2 ,7  %)  

  Agg lomérat i on  s t ruc turée  autour  de la  v i l l e -cent re  e t  de 
3  «  re l a is  »  :  Ma id iè res ,  B lénod - l ès -Pont -à-Mousson e t  
Jéza inv i l le  

  Présence  de  poc hes  de p réca r i té  dans  l ’agg lomérat ion 
(PAM,  B lénod,  Dieu louard…)  

 

 

Par a i l leu rs ,  l ’ in f luence  terr i tor ia le  de la  v i l le - re la is  est  également  en par t ie  l iée aux 
services qu’e l le  propose .  Ain s i ,  la  gare de Pont -à-Mousson const i tue la  deuxième gare du  
réseau TER Lor ra ine e t  les  équipements  éducat i fs  e t  cu l ture ls  des  vi l les  de  Pont -à-
Mousson et  Blénod les  Pont -à-Mousson par t ic ipent  au rayonnement  de  l ’ agglomérat ion.   

Cependant ,  l ’agglomérat ion souf f re  d ’un manque de s t ructurat ion .  Son in f luence,  tant  sur  
le  p lan économique que sur  ce lu i  des serv ices,  est  par fo is  contrebalancé e par  le 
développement  des pôles d ’emplo is mess in et  nancéien.  Les zones d ’act iv i tés  
commerc ia les et  de lo is i rs  e t ,  en prem ier  l ieu,  ce l les  s i tuées entre Metz -Nord e t  Amnévi l le ,  
rayonnent  en ef fe t  sur  la  par t ie  occ identa le  du Sud54.  Le Nord du terr i to i re ,  entre Pagny -
sur-Mosel le ,  Pont -à-Mousson et  Nomeny,  est  p lus par t icu l ièrement  concerné par  l ’ in f luence 
des pôles d ’act iv i tés  mess ins.   

Plus ieurs  exemples montrent  cet te  in f luence mess ine sur  cet te  par t ie  du  SCoT  :  
  L ’ in f luence de la  zone d ’Act iSud ne cesse de s ’é tendre sur  le  terr i to i re  muss iponta in .  

Le taux d ’évas ion commerc ia le  (a l imenta i re  et  non a l imenta i re)  est  égal  à  27  %.  
  Entre 80  et  90 % des nouveaux rés idants  des  dern iers  lo t issements  de Pagny -sur -

Mosel le  rés ida ien t  auparavant  en  Mosel le .  
  La par t  de navet tes « domic i le - t ravai l  »  vers  la  Mosel le  s ’é lève aujourd ’hu i  à  18,7  % 

dans la  Communauté de Communes du Pays de Pont -à-Mousson (contre  11,7  % vers  le  
Grand Nancy)  e t  dans la  Communauté de Communes du Fro idmont  à  29,9  %. 

L’inf luence de l ’agglomération Toulo ise  se fa i t ,  quant  
à  e l le ,  sent i r  au-delà de la  forêt  de Haye et  jusqu’au 
secteur  de Commercy  /  Pagny-sur -Meuse.  Cet te  
at t ract i v i té  est  due en par t ie  aux act iv i tés  commerc ia les 
et  à  la  présence de services publ ics  ( l ’hôpi ta l ,  les  
équipements  cu l ture ls  comme la  médiathèque).  Cet te  
of f re  s ’est  profondément  renouvelée au cours  des d ix 
dern ières années avec les  ef for ts  entre pr is  par  la  v i l le  
de Toul  pour modern iser  e t  embel l i r  le  centre -vi l le ,  à  
t ravers ,  à  la  fo is ,  le  réaménagement  des espaces 
publ ics  du centre -vi l le  commerc ia l  (autour  de la  p lace 
ronde),  des  équipements  publ ics  (médiathèque et  
c inéma,  par  exemple)  e t  la  mise  en va leur  du 
patr imoine bât i  à  des  f ins  tour is t iques ( fo r teresse,  
cathédra le)  e t  par  la  Communauté de Communes en 
proposant  un nouveau centre aquat ique à Écrouves.   
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 REPÉRES I les vil les-relais et leurs agglomérations  
 

   
Lunévi l l e ,  Toul  et  Pont -à-Mousson 
 
 
Histor ique et  pr incipales caractér ist iques  
Les t ro is  v i l les - re la is  de Pont -à-Mousson,  Toul  et  Lunévi l l e  présentent  une organisat ion 
urbaine avec  de nombreuses s imi l i tudes .  Du cent re à la pér iphér ie,  se succèdent  un cent re 
h is tor ique,  des  faubourgs ,  des  espaces de t rans i t i on avec  de l ’ habi tat  i ndi v idue l ,  et  enf in ,  
des  sec teurs  où se mêlent  d i f f érentes  formes d’hab i tat ,  co l l ec t i f  e t  i ndi v idue l ,  des  zones 
d ’ac t iv i t és  et  des  équipements .  

 

Tendances de développement   
Jusqu’à présent ,  l e  développement  urba in s ’éche lonnai t  dans  le temps et  dans  l ’espace,  en 
couronnes success ives .  Au jourd’hu i ,  la  rareté du fonc ier  amène la col l ec t iv i t é à rentabi l i ser  
le  fonc ier  au sein de ses  couronnes urbaines .  Les  v i l l es - re la is  et  leurs  v i l les  vo is ines  
s ’assemblent  et  s ’ imbr iquent  davantage.  Cet te re la t ion es t  t outefo is  d i f féren te dans les  t ro is  
v i l l es - re la is ,  moins  prégnante sur  l ’ agglomérat ion Lunévi l l o ise.  Au jourd’hui ,  ces  v i l l es - re la is  
vo ient  l eur  déve loppement  ar r iv er  aux f ranges des  ter res  agr icoles ,  des  espaces fores t i ers  
et  des  zones inondables  de la Mosel l e et  de la Meur the.  
 

 
 
 
 

Vi l les - re la is  I  morpho log ie  urba ine  
1.  Un cent re -v i l le  
2 .  Un ou des  faubourgs  
3 .  Un sec teu r  pav i l lonna i re  
4 .  Une pé r iphér ie  
 
I l l us t ra t ion avec  la  v i l l e - re l a is  de Tou l  

 
 
 
 
 

    Toul  
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La  v i l le - re la is  de Toul  e t  son agglomérat ion  

  Po lar i t é  en reconvers ion  
  Recu l  démograph ique de l a  v i l l e  

amorcé depuis  1982 ( -  3 , 7  % ent re  
1999-2007)  mais  compensé pa r  le  
rega in  démograph ique du res te  de 
l ’ agg lomérat i on (+  0 ,78  %)  

  Agg lomérat i on en déve loppement  sur  
sa pér i phér i e  e t  s t ruc tu rée  autou r  de la  
v i l l e -cent re  e t  de 3  «  re la is  »  :  
Éc rouves ,  Dommart in - lès -Tou l  e t  
Chaudeney -sur -Mosel l e  

  Dispar i t ion  de l a  zone d ’emplo i s ,  
notamment  en ra ison de pe r tes  
d’emplo is  l iées  à  la  mutat ion 
d’ac t iv i t és  indus t r ie l les  e t  à  de s  
res t ruc tu ra t i ons  m i l i ta i res  e t  de 
l ’ a t t rac t i v i té  c ro issante  du Grand 
Nanc y  

 

Le développement  du pôle commerc ia l  Jeanne d ’Arc  de Dommart in - lès-Toul  a  permis  aussi  
de renforcer  la  compét i t iv i té  commerc ia le  de Toul  e t  son agglomérat ion.  La l imi te  de la 
zone de chalandise des agglomérat ions nancéienne et  tou lo ise est  f ixée aujourd ’hu i  à  
Vela ine-en-Haye (50  % vers  Toul ,  50  % vers  Nancy) .  Au regard des navet tes «  domic i le -
t ravai l  » ,  le  pô le d ’emplo is de Toul  const i tue encore pour les  act i fs  des Communautés de  
Communes de Colombey,  de Hazel le  en Haye et  des Côtes en Haye,  la  seconde ou la 
t ro is ième dest inat ion.  Néanmoins,  d ’autres évènements  témoignent  des d i f f icu l tés  de 
l ’agglomérat ion.  Le cen t re anc ien médiéval  demeure à l ’écar t  du mouvement  de reconquête 
urbaine,  le  pr inc ipa l  employeur  de l ’agglomérat ion,  les  étab l issements  Kléber ont  fermé et  
le  pô le hospi ta l ier  de  Jeanne d ’Arc  a é té re local i sé sur  Nancy.  

 

Enf in ,  avec près de 20  000 habi tants ,  
Lunévi l le  es t  la  v i l l e -centre d ’une  
agglomérat ion de p lus de 23  125 
habi tants .  Si tuée à  la  conf luence de la  
Meurthe  et  de  son af f luent ,  la  Vezouze,  
e l le ,  souf f re  d ’une re la t ive cont ract ion 
de son a i re  de rayonnement .  Le 
développement  du pôle d ’emplo is  e t  de 
services de l ’agglomérat ion nancéienne 
tend,  en ef fe t ,  à  capte r  les  échanges 
de l ’Ouest  du  Lunévi l lo is ,  ent re 
Einvi l le -au-Jard et  Bayon,  entraînant  la  
réduct ion de l ’a t t ract iv i té  de 
l ’agglomérat ion Lunévi l l o ise.  Ic i  auss i ,  
les  navet tes « domic i le - t ravai l  »  
montrent  que la  première dest inat ion 
des act i fs  des Communautés de 
Communes du Bayonnais ,  du Val  de 
Meurthe  et  du Sanon est  le  Grand 
Nancy.  Comme pour Pont -à-Mousson,  
l ’évo lut ion des prat iques commerc ia les 
ind ique auss i  une at t ract iv i té  l imi tée de  
l ’a i re  de chalandise de Lunévi l le .  
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La vi l le - re la is  de Lunévi l le  et  son agglomérat ion  

  Poursu i t e  du f l èch issement  démograph ique de l a  
v i l l e  débuté  depuis  1990  
-  une pe r te  de 1  390 hab.  en 25 ans ,   
-  mais  redressement  sur  la  pér i ode 1999 -2007 pa r  

rappor t  à  1990 -1999 ( -  0 ,5  % cont re  -  2 , 47%)  
-  mais  recu l  compensé pa r  le  rega in  démograph ique 

du res te  de l ’ agg lomérat i on (+  0 , 48  % ent re  1999-
2007)  

-  v i e i l l i ssement  démograph ique  
  Baisse de l ’emplo i  

-  per te  d ’ emplo is  impor tante  ent re  1999 e t  2007 
(dépôts  de b i lan  de l ’ex -groupe Genera l  Tra i l e rs  
en 2003 e t  2004 par  exemple ,  fe rmetu r e  de 
F ischer  en 2005) .  

-  concent ra t i on des  emplo i s  de l ’agg lomérat ion su r  
Lunévi l le  (78,5  %)  

-  ré t réc issement  de la  zone d ’emplo i s  (c f .  p .54)  
  Phénomène d ’é t a lement  u rba in  autour  de 

l ’agg lomérat i on qu i  se  s t ruc ture  au tou r  de l a  v i l le -
cent re  e t  de Chanteheu x (po la r i té  secondai re)  e t  
dans  une moind re mesure,  par  Monce l - lès -Lunévi l l e  
e t  Jo l i ve t  

 

DES BOURGS-CENTRES AUX PROFILS DIFFÉRENCIÉS 

Sur l ’ensemble du terr i toire SCoT, un réseau de seize bourgs-centres mai l le  le  
terr i toi re ,  accuei l lant  en 2008 près de 6  % de la  populat ion du Sud54  (so i t  envi ron  
33 460 habi tants) .  Cons t i tu t i fs  du semis urbain datant  du Moyen-Âge pour une major i té  
d’entre eux (présence  de  vest iges d ’un Château-Fort  ou d ’une Maison Forte) ,  i ls  
s t ructurent  leur  a rr ière -pays,  fourn issant  aux habi tants  des terr i to i res avois inant  une of f re  
de services et  d ’équipements  de proximi té .   

Chefs- l ieux de canton ,  ces communes se caractér isent  par  :  
  une populat ion var iant  entre 1  000 e t  5  000 habi tants ,  
  un pôle emplo is  e t  au moins 300  emplo is  au l ieu de t ravai l  don t  une major i té  

d’ar t isanat ,  
  la  présence de services médicaux,  d ’un co l lège ,  d ’une t résorer ie  et  d ’équ ipements  de 

lo is i rs -cu l ture au rayonnement  large,  
  une polar i té  commerc ia le  de proximi té  (p lus  d ivers i f iée que dans les  communes 

rura les,  avec pa r fo is  exis tence d ’un supermarché et /ou de commerces spéc ia l isés) ,  
  un parc  de logements  major i ta i rement  ind iv iduels  et  en access ion à la  propr ié té,  
  une bonne access ib i l i té  rout ière et  la  présence d ’une gare.  

Cependant ,  d ’un centre -bourg à l ’aut re,  le  rayonnement  et  la  capac i té  de polar isat ion d ’un 
bourg-centre var ient  fo r tement  d ’une commune à l ’aut re.  Deux prof i ls - types de  bourgs -
centres semblent  se dégager  :  

  Des bourgs-centres urbains  : au nombre de  c inq,  i l  s ’ag i t  de Pagny -sur -Mosel le ,  
Dieu louard,  Foug et  des  deux centres -bourgs de  Damelevières  /  Bla invi l l e -sur- l ’Eau.  I ls  
par tagent  un  passé industr ie l  qu i  marque encore aujourd ’hu i  leur  économie :  i ls  
a f f ichent ,  en ef fe t ,  des rat ios  «  populat ion  act ive /  emplo is  »  é levés (supér ieurs  à ceux 
des t ro is  v i l les -re la is) ,  osc i l lant  entre 1 ,9 et  2 ,7.  I ls  se caractér isent  également  par  un  
poids de populat ion important  (ent re 3  000 et  5  000 habi tants) ,  une gamme de services  
développée que les  centres -bourgs ru raux e t  la  présence d ’une gare  TER. Le pôle 
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urbain de Baccarat  (po lar i té  in termédia i re  entre le  bourg -cent re e t  la  v i l le - re la is)  
s ’ inscr i t  davantage dans  ce prof i l  urba in  p lu tôt  que ce lu i  d ’une des t ro is  v i l les -re la is .  

  Des bourgs-centres ruraux  :  au nombre de  onze,  i l  s ’ag i t  de Badonvi l ler ,  Bayon,  
Blâmont ,  Champenoux,  Ci rey-sur-Vezouze,  Colombey- les-Bel les ,  Einvi l le -au-Jard,  
Gerbévi l ler ,  Nomeny,  Thiaucourt -Regniévi l le  e t  Vézel ise.  Leur  populat ion var ie  entre  
1 000 et  3  000 habi tan ts .  Mis  à par t  Bayon et  Vézel ise,  i ls  ne possèdent  pas de hal te  
ferrovia i re .  

En outre,  en fonct ion de  leur  loca l isat ion,  des dynamiques urbaines et  démographiques 
terr i toriales d if férenciées  appara issent  (en tre 1999 et  2007)  :  

  Des bourgs-centres  dynamiques,  sous inf luence périurbaine  : les  bourgs-centres de  
l ’Ouest  concentrent  les  2/3 des sur faces urbanisées de l ’ensemble des centres -bourgs  
du Sud54.  Ce mouvement  d ’urbanisat ion tend à se d i f fuser  sur  leur  terr i to i re  de  
rat tachement ,  comme à proximi té  de Colombey- lès-Bel les .  L ’access ib i l i té  rout ière 
expl ique en par t ie  ce phénomène de d i f fus io n.  Les taux de motor isat ion sont  parmi  les  
p lus é levés du terr i to i re .   
Des d i f fé rences exis tent  cependant  entre  ces terr i to i res.  Sur les  Communautés de  
Communes de Sei l le  e t  Mauchère e t  du Chardon Lorra in ,  les  l i ens avec l ’agglomérat ion  
mess ine se développent .  La par t  des act i fs  t ravai l lant  en Mosel le  représente un quart  
des act i fs .  Cet te  p roport ion est  p lus é levée nota mment  dans les  communes s i tuées dans  
la  va l lée du  Rupt -de-Mad et  au Nord de Nomeny et  Thiaucourt .  
Dans les  bourgs de Colombey- lès-Bel les  et  de Vézel ise,  les  act i fs  se déplacent  en 
major i té  vers  Toul ,  pour le  premier ,  e t  l ’agglomérat ion nancéienne,  pour le  second.  
Cet te  s i tuat ion met  en re l ie f  une d is t inc t ion terr i t or ia le  au se in du Toulo is  :  au Nord,  le  
Sainto is  se tourne vers  le  pô le urbain m étropol i ta in  nancéien tandis  que le  Bass in de 
Mosel le  e t  Madon s ’or iente davantage vers  la  v i l le - re la is  Toulo ise.  

  Des bourgs-centres moins polarisants  :  à l ’exc lus ion de Dameleviè re s et  de  Bla invi l l e  
(qu i  bénéf ic ie  de l ’a t t ract iv i té  du bass in industr ie l  de  Saint -Nico las-de-Port  e t  de 
Dombasle-sur-Meur the) ,  les  bourgs-cen tres à  l ’Est  du terr i to i re  sont  g lobalement  moins 
peuplés (entre 1  000 et  2  000 hab.)  e t  po lar isant  de manière moins s ign i f icat ive .  

 

Au tota l ,  les  bourgs-centres les  mieux desservis  par  les  in f rast ructures rout ières,  ont  en 
ef fe t  vu leur  popula t ion s ’accroî t re  s ign i f icat i vement ,  à  l ’ ins ta r  de Thiaucourt  (+  13,75 %) ,  
de Colombey-ès-Bel les  (+  7,4  %) e t  de Nomeny (+  5 %) a ins i  que ceux s i tués le  long de 
l ’autoroute A31 et  A330.  D’aut res,  loca l is és p lus à l ’Est  du te rr i to i re ,  connaissent  au  
contra i re  une cro issance démographique négat ive  :  Blâmont  ( -  6 ,4  %),  Dieu louard ( -
 3 ,2  %),  Einvi l le -au-Jard ( -  2 ,3  %),  Gerbévi l ler  ( -  2 ,7  %) et  dans une  moindre mesure,  
Ci rey-sur -Vezouze ( -  0 ,5  %).  

S’appuyant  sur  leur  patr imoine paysager,  ces  bourgs -centres de l ’Est  du te rr i to i re  se 
caractér isent ,  en out re ,  par  le  développement  cro issant  des pro je ts  tour i s t iques,  à  la  fo is ,  
en leur  se in et  dans leur  terr i to i re  in tercommunal .  Du Toulo is  aux cont r efor ts  des Vosges , 
un ensemble terr i tor ia l  se dess ine progress ivement  autour  de p ro je ts  tour is t iques  
patr imoniaux et  de leur  mise en réseau.  Des s i tes  majeurs  servent  de fer  de lance à ces 
terr i to i res,  comme le  Lac de Pierre Percée et  le  Center -Parcs (Domaine  des Tro is  Forê ts  à 
Hat t igny,  à  p roximi té  du Pays de  la  Haute Vezouze).  
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REPÈRES  I les bourgs-centres et leurs aires d’ inf luence  
 

 

 
REPÈRES  I les polarités et leurs aires d’inf luence  

 

BASSIN INDUSTRIEL 

Blainville-sur-l’Eau 
Damelevière 
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DES ESPACES RURAUX HÉTÉROGÈNES  
ET DES FRANGES FRAGILISÉES 

À la  fo is  terres agr ico les,  espaces de nature récréat i fs  e t  de lo is i rs ,  les  terr i to i res ruraux 
se caractér isent  par  une fa ib le  dens i té  de  populat ion.  I ls  sont  mai l l és  d ’ un  semis de  
bourgs e t  de vi l lages ,  dont  cer ta ins ont  é té ident i f iés  comme pôle de proximi té  ( les  25  
pô les de proximi té  ident i f iés  dans l ’armature) ,  car  o f f rant  des emplo is  (Gondrevi l le)  ou un  
équipement  (Vicherey et  sa maison de santé,  Avr icour t  e t  sa gare) .  L ’organisat ion des 
services en mi l ieu rura l  peut  ê t re  concentrée autour  d ’un pôle ou en réseau de vi l lages 
se lon les  terr i to i res.  

Les terr i to ires ruraux présentent un visage à  mult iples facet tes.  I l  es t  a ins i  poss ib le  de 
d is t inguer un espace  rura l  sous in f luence  pér i -urbaine,  espace ru ra l  f rag i l isé par  les  
d i f f icu l tés  soc io -économiques de ses habi tants ,  ou encore ,  des campagnes dynamiques 
t i rant  prof i t  de leurs  qual i tés  paysagères,  nature l les  et  agr ico les ( la  «  campagne 
ressource ») .  

Terres rurales et  agricoles,  ces terr i toi res  aux profi ls  diversif iés et  animés par  
quelques bourgs-centres et  des pôles de  proximité connaissent ainsi ,  pour certa in  
d’entre  eux,  un certa in  nombre de  dif f icultés  qui  fragi l isent leur avenir  (v ie i l l issement  
de la  populat ion,  évas ion des act i fs  e t  des services,  o f f re  de logements  peu d ivers i f iée,  
défaut  d 'access ib i l i té)  e t  qu i  néce ss i tent  la  mise en p lace de nouvel les  so l idar i tés  
terr i tor ia les à l 'échel le  du Sud54.  

Ces ter r i to i res  s i tués aux ext rémi tés Est ,  Ouest  e t  Sud  du Sud54 se  caractér isent  par  des  
dens i tés humaines par t icu l ièrement  fa ib les et  restent  for tement  marqués par  l 'ag r icu l ture.  
Cet te  act i v i té  t rad i t ionnel le  cont inue de fourn i r  des emplo is ,  s t ructure les  paysages,  tout  
en of f rant  une image de marque au  terr i to i re  avec la  présence de  f i l iè res agr ico les de  
qual i té .  

Contra i rement  à  la  campagne pér i -urbaine proche des agglomérat ions nancéienne,  
Lunévi l lo ise,  Toulo ise e t  de Pont -à-Mousson,  ces espaces pér iphér iques connaissent  une 
perte de vi tal i té  démographique importante .  Para l lè lement  à  ce phénomène,  on ass is te  
à un vie i l l issement  marqué de la  populat ion qui  ne devra i t  que  s 'accentuer  dans les  années 
à veni r .  Souvent  synonyme d ' iso lement  pour les  personnes,  ce  phénomène de 
vie i l l issement  in te rroge  l 'o f f re  de  services et  de logements  adaptés  qui  font  au jourd 'hu i  
souvent  défauts  sur  ces terr i to i res.  

Alors  que la  populat ion  vi e i l l i t ,  ces marges rura les connaissent  également une évasion 
des emplois et  des services  qu i  accentuent  leur  dépendance.  Dans cer ta ines communes, 
l 'access ib i l i té  aux  services de première  nécess i té  comme la  santé se révèle d 'ores  et  dé jà  
d i f f ic i le .  Cet te  f rag i l isat ion du t issu soc ia l  e t  économique de cet te  pér iphér ie  "ver te"  est  en  
par t ie  l iée à son é lo ignement  v is -à-vis  des polar i tés .  Ces terr i to i res entret iennent  a ins i ,  
par fo is ,  davantage de l iens avec les  dépar tements  vo is ins.  Mal  ou pas re l iés  aux axes  
majeurs  du Sud54,  ces terr i to i res ne  d isposent  pas d 'une desserte  ferrov ia i re  at t ract i ve.   

Dans un contexte  de hausse cont inue du coût  de la  mobi l i té ,  ces marges et  leurs  habi tants  
sont  au jourd 'hu i  condamnés à l 'u t i l isa t ion de la  vo i ture  ind iv iduel le .  Cet te  s i tuat ion devra i t  
renforcer  les  phénomènes d 'exc lus ion avec un  poste "déplacements "  qu i  pèse de p lus  en 
p lus lourd dans le  budget  des ménages modestes.  

Face aux r isques de  paupér isat ion ou de marg ina l isat ion,  les  espaces ru raux ont  besoin  de  
va lor iser  leurs  potent ia l i tés  économiques et  soc ia les en préservant  ces atouts ,  notamment  
pour le  maint ien de l ’act iv i té  agr ico le  et  pour le  développement  de l ’ac t iv i té  tour is t ique.  I l  
apparaî t  dès lors  impor tant  de l imi ter  la  dépendance automobi le ,  notamment  ce l le  des  
populat ions f rag i les  ou  à r isque s,  de contr ibuer  à  la  d iminut ion des consommat ions 
d ’énerg ie et  des émiss ions de CO 2  et  de va lor iser ,  dans la  durée,  les  potent ia l i tés  
économiques et  soc ia les de ces terr i to i res.  
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Car,  malgré ces d i f f icu l tés ,  ces marges rur a les d isposent  d 'a touts  cer ta ins et  de  
ressources propres nécess i tant  d ’être va lor isées.  L 'espace et  les  paysages const i tuent  la  
première ressource  de ces campagnes.  I ls  o f f rent  a ins i  des espaces de respi ra t ion  mais  
auss i  un potent ie l  envi ronnementa l  reconnu.  D 'autre par t ,  ces marges ru ra les ont  la  chance 
d 'ê t re  re la t i vement  b ien mai l lées par  des bourgs -centres qui  o f f rent  une  palet te  de services 
de proximi té  re la t i vement  rest re in te.  Ces pôles ruraux perdent  au jourd 'hu i  de leur  
a t t ract i v i té  au pro f i t  des  pô les proches p lus urbains ou de leur  pér iphér ie .  Renfo rcés,  i ls  
pourra ient  permet t re  de  davantage s t ructurer  les  campagnes envi ronnantes en évi tan t  le  
mi tage de l 'espace rura l  e t  pourra ient  o f f r i r  une gamme p lus  importante de services à la 
populat ion.  

 

 

70 %  d e s  c o m m u n e s  
d u  S C o T  o n t  m o i n s  d e  
5 0 0  h a b i t a n t s  

85 %  o n t  m o i n s  d e  
1  0 0 0  h a b i t a n t s  

] 
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REPÈRES I une approche différenciée  
des campagnes : vers une « typologie » 

 
S o u rc e  :  S y n d i ca t  M i x te  d u  S Co TS u d 5 4  -  É t u d e  so c i a l e  -  2 0 11  

La pér iphér ie  pér i -urbaine,  densi f iée et  a i sée de l ’aggloméra t ion nancé ienne  :  l es  
communes  de cet te  c lasse bénéf ic i en t  du desse rrement  rés ident ie l  de l ’agg lomérat ion e t  
d ’un  b i l an  natu re l  pos i t i f  g râce  à  l a  p résence d ’une popula t ion jeune.  E l les  a t t i rent  des  
catégor ies  soc io -pro fess ionne l les  supér ieu res .  Leu r  s i tuat ion  économique  es t  g loba lement  
favo rab le .  Ces  communes  sont  éga lement  t rès  b ien pourvues  en serv ices  e t  commerces .  
Les  pays ages ,  t rès  f or tement  marqués  pa r  l ’ a r t i f i c i a l i sa t ion,  d ispos ent  d ’un bât i  f ragmenté 
et  é tendu.  

Les campagnes pér i -urbaines,  agr icoles e t  industr i e l les sous inf luence  urbaine  :  
connaissant  une  fa ib le  dens i té ,  les  communes  ont  une popu la t ion j eune ,  e t  pou r  la  p lupa r t ,  
une c ro issance démograph ique due à  un b i l an  nature l  e t  un so lde m igra to i re  
excédenta i res .  La sphère  agr ico le  y  es t  enco re a f f i rmée.  Les  paysages  assoc ient  des  
ter res  ag r ico les  (notamment  des  espaces  de grandes  cu l tures )  à  un bât i  f ragmenté e t  peu 
dense.  

Les campagnes rurales  :  après  une l ongue pé r i ode d ’exode ru ra l ,  ces  campagnes  
connaissent  un b rassage  de popula t ions ,  e t  par f o is ,  un  rega in  démograph ique  ( rur -
ban isat i on ) .  Cepen dant ,  le  v i e i l l i ssement  de la  popu la t ion  res te  impor tant ,  le  n iveau  de 
revenus  g loba lement  fa ib l es .  

Les campagnes rurales en dépr ise s,  à  fa ib les revenus,  avec é lo ignement  des services  
d’usage courants :  t rès  fa ib l ement  peup lées ,  les  communes  de cet te  c lass e sont  s i tuées  
dans  un  env i ronnement  t rès  rura l  e t  é lo i gné de  l ’ in f l uence de t oute  po lar i t é .  Les 
communes  conf rontées  à  une dépr is e  démograph ique perdent  des  hab i tants  pr inc ipa lement  
par  déf ic i t  nature l .  Les  sec teurs  ag r ico le s  e t  ag ro-a l imenta i res  t iennent  une p lace  
impor tante .  Ces  campagnes  sont  peu bât ies  e t  peu a r t i f i c ia l i sées .  



SCoTSud54 approuvé|  diagnostic stratégique  |  14 décembre 2013 
[91] 

 

  
SYNTHÈSE I les dynamiques de l ’armature urbaine  

du Sud54 : entre continuités et ruptures 

  LES PRINCIPAUX CONSTATS 
 

Le desser rement  de l ’agg lomérat ion 
nancéienne :  concent rant  emplo is ,  fonc t ions  
urba ines  e t  équ ipements  mét rop o l i t a ins ,  son 
a i re  d ’ in f l uence  ne cesse de s ’é la rg i r  a l ors  
que l e  Grand Nancy n ’accue i l le  que 46  % des  
hab i t ants  du Sud54.  Conséquence  :  sa  
c ro issance démograph ique  es t  négat i ve  
depuis  1999.  

L’organisa t ion mul t ipola i re  e t  complexe de 
l ’agglomérat ion nancéienne  :  en  dehors  de 
son cœur ,  l ’ agg lomérat i on nancé ienne 
présente  une d ivers i té  de communes  aux 
carac té r is t iques  in termédia i res  ent re  l ’ u rba in  
e t  le  pé r i -u rba in .  Leur  c ro i ssance 
démograph ique es t  g loba lemen t  f re inée pa r  
la  pé r i -urban isat ion de l ’hab i ta t  qu i  se  
déve loppe sur  l es  couronnes  pér i -u rba ines  
du Grand Nancy.  

L’ inf luence croissante des aggloméra t ions 
vois ines du SCoT ,  no tamment  ce l les  de 
Metz sur  l e  Nord du te r r i t o i re ,  de Sar rebourg 
sur  l ’Es t  Lunévi l lo is  (po lar i sant  les  cent res -
bourgs  de B lâmont  e t  de C i rey)  a ins i  que de 
Sa in t -Dié  (sur  l e  pô le  u rba in  de Baccarat ) .  

Le recul  de l ’a t t ract i v i té  des v i l les -re la is  
( rés ident ie l l e  e t  économique) ,  notamment  de 
Lunévi l le ,  e t  dans  une moindre mesure ,  de 
Pont -à -Mousson (pr ise  en é tau ent re  le  
rayonnement  des  pô les  nancé ien e t  mess in ) .  
Le dynamisme démograph ique modéré des  
v i l l es - re la is  es t  néanmoins  cont reba lancé par  
la  pé r i -urban isat ion de l ’hab i ta t  qu i  se  
déve loppe sur  l eu r  agg lomérat i on e t  au -de là .  

La stabi l isa t ion des bass ins industr i e ls  :  
en  for t  déve loppement  depu is  les  années  
1970,  leu r  évo lu t ion démograph ique se 
s tab i l i se .  S i  les  bass ins  de  Neuves -Maisons  
e t  de Sa in t -N ico las -de -Por t  /  Dombas le -sur -
Meur t he ont  main tenu l eu r  dynam isme 
démograph ique depuis  10  ans ,  le  Bass in  de 

Pompey-F rouard enreg is t re  une ba isse de 
popula t i on.  I l  bénéf ic i e  néanmoins  d ’une 
o f f re  d ’ équ ipements  e t  de serv ic es  
déve loppée.  Pa r  a i l l eu rs ,  i l s  présentent  des  
conf igu ra t i ons  u rba ines  t rès  d is t inc tes  :  
un ipo la i re  (Neuves -Maisons) ,  b ipo l a i re  
(Sa in t -Nico las -de -Por t  /  Dombas le -sur -
Meur t he)  e t  mul t ipo la i re  (Pompey  /  Frouard  /  
Champigneu l les  /  L i ve rdun) .  

Les pro f i ls  contrastés des bourgs -
cent res  :  s t ruc turant  l ’espace pé r i -urba in  e t  
rura l  du Sud54,  i l s  p résentent  des  degrés  
d ’a t t rac t i v i té  va r iab les .  Une pa r t ie  d ’ ent re  
eux cons t i tuent  des  re la is  per f ormants  
(notamment  ceux s i tués  à  l ’Oues t  e t  le  l ong 
des  in f ras t ruc tu res  autorou t iè res )  tand is  que 
d ’aut res  sont  moins  po lar is ants .  

L’émergence depuis 10  ans de polar i tés 
intermédiai res ( les «  pôles de 
proximi té  » )  :  à  l ’ i ns ta r  de  Gondrev i l l e ,  
B lénod- l ès -Tou l  ou enco re F lav igny,  i l s  
connaissent  un impor t ant  déve loppement  
démograph ique e t  p roposent  une o f f re  de 
serv ic es  de p rox im i té .  

La grande diversi té  du pér i -urbain  et  du 
rural  e t  les enjeux autour  d es franges du 
ter r i to i re  :  en  for t e  prog ress ion 
démograph ique,  ces  ter r i to i res  recouvrent  
cependant  des  s i tuat i ons  cont ras tées ,  qu i  
vont  du rura l  t rès  i so lé  (à  fa ib l e s  revenus  e t  
v ie i l l i ssant ,  vo i re  en dépr is e)  aux pé r iphér ies  
pér i -u rba ines  dynamiques  du G rand Nancy,  
avec  notamment  pour  po in t  commun ,  
l ’absence de so lu t ions  de mobi l i té  a l te rnat i ve  
à  la  vo i tu re .  En out re ,  des  en jeux soc io -
économiques  spéc i f iques  se font  jour  pou r  
les  ter r i to i res  s i tués   en marge des  
processus  ( l es  «  f ranges  » ) .  
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 Un développement territorial 
récent marqué par la péri-urbanisation 

UNE CONSOMMATION DE L’ESPACE MODÉRÉE 
MAIS EN ACCÉLÉRATION DEPUIS 10 ANS 

Dominé par  les  espaces  agr ico les,  forest iers  e t  nat ure ls ,  le  ter r i to i re  du  Sud54 enregis t re  
une par t  de so ls  ar t i f i c ia l isés supér ieure à ce l le  de  la  Lorra ine et  de la  France.  La 
consommation du foncier analysée depuis les années 1970  ( toutes vocations 
confondues) reste toutefois  mesurée  en comparaison avec la  moyenne du 
département vois in de la  Mose l le .  

Les zones urbanisées se sont  en ef fe t  pr inc ipa lement  développées autour  de Nancy,  des 
quatre v i l les -re la is  (Pont -à-Mousson,  Toul ,  Lunévi l le  e t  Baccarat ) ,  au se in des va l lées ( la  
Meurthe et  la  Mosel le) ,  le  long des pr in c ipaux axes de communicat ion (A31  et  A330,  RN4 
et  RN59,  RD657,  par  exemple) ,  e t  dans  une  moindre mesure ,  sur  les  p la ines et  les  
p la teaux.  

Cependant ,  s i  la  consommat ion du fonc ier  s ’est  longtemps concentrée en première 
couronne de l ’agglomérat ion nancéenne,  au cœur des bass ins industr ie ls  (Pompey –  
Frouard,  Neuves-Maisons et  Dombasle -sur-Meur the /  Varangévi l le)  e t  dans les  va l lées de 
la  Mosel le  e t  de  la  Meurthe,  el le  se  reporte aujourd’hui  dans une deuxième couronne 
autour de l ’agglomérat ion na ncéenne a insi  que sur les plateaux,  e t  surtout ,  semble 
s’accélérer fortement depuis les d ix dernières  années .  

En ef fe t ,  le  fonc ier  d isponib le  se fa isant  p lus ra re,  en ra ison ,  à  la  fo is ,  de la  présence de 
contra in tes natu re l les  ou l iées aux act i v i tés  humaines,  mais  auss i ,  sous la  press ion du  pr i x 
du fonc ier  en centre -vi l le  ou dans l ’agglomérat ion nancé ienne,  les  ménages s ’ ins ta l lent  
davantage dans des terr i to i res p lus é lo ignés,  générant  d ’ importants  déplacements  
(essent ie l lement  automobi les) .  Ce report  de la  consommat ion fonc ière a condui t  au 
développement  d ’une seconde couronne,  autour  de l ’agglomérat ion  nancé ienne,  qu i  
cont inue de s ’é larg i r  depuis  1999.  

Les terr i to i res des p la ines et  des p la teaux,  notamment  ceux t raversés par  les  pr inc ipaux 
axes de communicat ion se sont  également  déve loppés en captant  l a  majeure par t ie  de la  
consommat ion fonc ière.  Certa ins terr i to i res ru raux,  notamment  dans  l ’Est  e t  le  Sud -Est  du  
Lunévi l lo is ,  sont  cependant  à  l ’écar t  de ce mouvement  :  la  consommat ion fonc ière y est  
p lus fa ib le ,  à  l ’except ion  des bourgs -centres.  

L ’ in f luence de Metz ,  du Rupt -de-Mad à Nomeny,  impacte indéniablement  le  n iveau de la  
consommat ion fonc ière.  Cet te  log ique de consommat ion de l ’espace est  la  même pour le  
fonc ier  d ’act iv i tés .  La p lus grande par t ie  des zones économiques et  commerc ia les se sont 
développées le  long des axes de  communicat ion,  e t  p r inc ipa l ement  dans les  communes 
desservies par  un échangeur.  

Au to ta l ,  des continui tés de plus  en plus fortes se dessinent entre le  Grand Nancy et  
les t rois vi l les-relais  l e  long des g rands axes  de communicat ion  dess inant  un bass in  de 
vie  nancéien é larg i .  En ef fe t ,  les  communes du bass in de vie ,  extér ieures au Grand Nancy ,  
enregis t rent  une hausse de p lus de 1  900 habi tants ,  a l imentée par  un so lde nature l  e t  un  
so lde migrato i re  pos i t i fs .  

El les  subissent  le  phénomène d ’éta lement  urbain sous d iverses formes ( lo t issements ,  
extens ions urbaines cont inues ou d iscont inues le  long des axes de communicat ion ,  e tc . ) ,  
impactant  leur  forme urbaine or ig ine l le  (v i l lage - tas ,  v i l lage -rue ou vi l lage  en T) .  
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REPÈRES I qu’est-ce que l ’étalement urbain  ? 

  UN PROCESSUS D’EXTENSION URBAINE MULTI -FACETTES 

Tradui t  de l ’Angla is  «  Urban sprawl  »,  l ’ é ta lement  u rba in  es t  une not ion f l oue,  d i f f i c i le  à  cerner  e t  
à spat ia l i s er .  Les  déf in i t ions  de l ’ INSEE (des  a i res  u rba ines  d is t i nguant  un pô le  urba in  e t  une 
couronne pé r i -u rba ine où 40  % des  ac t i f s  t rava i l len t  hors  de l eu r  commune de rés idence)  ne 
permet tent ,  en e f fe t ,  pas  rée l l ement  de quant i f i e r  l e  phénomène,  n i  d ’ana l yse r  l es  re la t i ons  e t  les  
so l ida r i tés  ent re  te r r i to i res .  De manière  génér ique ,  i l  carac té r ise  la  c ro issance d i f fuse e t  peu 
maît r i sée des  espaces  u rban isés  à  l ’ ext ér i eu r  des  cent res  u rba ins .  Cependant ,  ent re  l ’ex tens ion 
urba ine en cont inu i té  de la  v i l le  compac te  e t  l ’ épa rp i l l ement  d iscont inu des  espaces  bât is ,  i l  
renvo ie  à  des  phénomènes  d ’extens ion d is t inc ts ,  pa r fo is  indépendants  des  uns  des  aut res  se lon 
l es  ter r i to i res  e t  leurs  spéc i f i c i tés .  I l  conv ient  a ins i  de  d is t inguer  :  la  sub-urban isat ion (extens ion 
des  agg lomérat i ons  sur  l eu rs  couronnes  proches) ,  l a  pér i -u rban isat i on  (d i l a ta t i on de l ’urban isat ion 
le  long des  i n f ras t ruc tures  rout i è res )  e t  la  ru r -ban isat i on  (ext ens ion des  bourgs  e t  v i l lages  ruraux 
en déconnexion avec  l ’agg lomérat ion ) .  ( S ou r ce  :  ME RL I N ,  P i e r r e ,  CH OA Y ,  F r a nç o i s e  -  D i c t i o n n a i re  de  
l ’ u r b an i s me  e t  d e  l ’ a mé n a g e m e n t  -  P a r i s  :  P U F,  19 8 8 ,  p  7 9 3 )  

 

  

La sub-urbanisat ion  
carac té r ise  le  
déve loppement  urba in  
cont inu autour  des  v i l l es  
(cont inu i té  du bât i )  e t  es t  
l iée  au déve loppement  
démograph ique des  
agg lomérat ions  survenu  
notamment  au x XIX e t  
XXème s ièc les .  Ce  
processus  co r respond,  par  
exemple ,  à  l a  cons t ruc t ion  
de c i tés  le  l ong des  
faubourgs  e t  à  la  
cons t i tu t ion des  ban l ieues .   
Sur  l e  te r r i to i re  du  
SCoTSud54,  e l l e  se 
mani fes te  pr inc ipa lement  au  
se in  de l ’ agg lomérat i on  
nancé ienne,  e t  dans  une  
moindre  mesure ,  autour  des  
v i l l es - re la is .  

  

La pér i -urbanisat ion   
dés igne l ’u rban isat ion  
cont inue aux f ranges  des  
agg lomérat ions  (ve rs  leurs  
couronnes  pé r iphé r iques ) .  Ce  
processus  de déve loppement  
eng lobe dans  le  t i ssu u rba in  
de l a  v i l l e -cent re ,  les  
lo t i ssements  e t  les  c i tés  
pav i l lonna i res  à  
l ’ u rban isat ion d ispe rsée.  Le  
déve loppement  de ce t i ssu 
es t  fo r tement  in f luencé pa r  la  
loca l i sa t ion des  grands  axes  
de communicat ion  :  rad ia l es ,  
bou levards ,  pér i phér i ques  e t  
échangeurs .  I l  se  c arac té r ise  
par  une fa i b le  d i vers i té  
fonc t ionne l l e  e t  une fa i b le  
opt im isat ion du fonc ier  
(dens i té  déc ro issante  au fur  
et  à  mesure que l ’on  
s ’é lo igne des  cœurs  de v i l l e ) .  
 

  

La rur -banisat ion,   
à l ’ inverse des  deux prem iers  
phénomènes ,  s ’ insc r i t  en  
extens ion des  v i l lages  ru raux 
l oca l i sés  dans  l ’a i re  
d ’ i n f l uence  de  
l ’ agg lomérat i on -cent re  (mais  
pas  dans  son pro longement  –  
absence  de c ont inu i té  du  
bât i ) .  Ce déve loppement  
rés ident ie l  se  carac tér ise  par  
des  f lux  de personnes  
(m igra t ions  déf i n i t i ves  e t  
pendula i res )  e t  des  f lux  
f inanc ie rs ,  par  la  
t rans fo rmat ion des  v i l l ages  
(cons t ruc t ions  pav i l lonna i res ,  
réhab i l i t a t ions  de v i e i l les  
fermes ,  var ia t i ons  bru ta les  
d’e f fec t i f s  de popula t ion…)  e t  
par  une fonc t ion -dor t o i r  
(absence de serv ices ,  e tc . ) .  
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  LES CAUSES DE L’ÉTALEMENT URBAIN 

L’éta lement  urbain es t  la  résul tante  de la rencont re  d ’une of f re (de ter ra ins ,  de logements  
mais  également  d ’équipements  et  d ’ i n f ras t ruc tures )  et  d ’une demande (des  ménages e t  des  
ent repr ises) .  Les  accédants  à la propr iété par tagent  avec  l ’Éta t ,  les  propr iéta i res  fonc iers ,  
les  maî t res  d ’ouvr ages publ ics  ou pr ivés ,  l es  é lus  l ocaux,  l eur  par t  de responsabi l i t é  dans  
ce phénomène.  

 

  LES CONSÉQUENCES DE L’ÉTALEMENT URBAIN  
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REPÈRES I l ’étalement urbain dans le Sud54  

 

 

 

 

 

   UN ESPACE URBANISÉ  
QUI S’ÉTEND, DESSINANT 
DES CONTINUUMS 
URBAINS DANS LES 
VALLÉES DE LA MEURTHE 
ET DE LA MOSELLE  

16 889 ha  d’es paces  
urban isés  en 2009 (c ont re  15  
924 ha en 1999)  

1 759 ha  cons ommés en d i x  
ans  (ent re  1999 -2009)  dont  
71 % pour  de l ’hab i ta t  e t  de  
l ’ac t i v i té  (1  248 ha)  e t  29  %  
pour  des  i n f ras t ruc tures  
(510 ha )  

210 ha  de  zones  ag r ico les  e t  
natu re l l es  perdues  chaque  
année (moyenne 1999-2009)  

 
 
 
 
   UNE ARTIFICIALISATION 

ACCRUE DES SOLS 

10 % d’espaces urbanisés  
(et  90% d’espaces naturels ,  
forest iers et  d ’eau)  

72 % des 1  759 ha  
consommés ent re1999-2009  
ont  été prélevés  sur  des  
espaces agricoles  
(soi t  1 271 ha)  

4,11% du ter r i to i re  est  
art i f ic ia l isé par l ’habi ta t  
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   UN DESSERREMENT 
RÉSIDENTIEL DE 
L’AGGLOMÉRATION 
NANCÉIENNE ET 
DES VILLES-RELAIS  
QUI GÉNÈRE UN 
PHÉNOMÈNE 
D’ÉTALEMENT 
URBAIN…  

2 600 log. constru i ts  
par  an en moyenne  
dont  52 % de log .  
ind iv iduels   
e t  48 % de co l lec t i fs  
entre 1999 et  2009  

   UNE 
CONSOMMATION 
FONCIÈRE ACCRUE 
DEPUIS 10 ANS 

42 % du fonc ie r  
consommé depuis  10  ans  
concernent  l ’ hab i ta t   

813 ha consommés 
pour seulement  pour 
7  320 log.  constru i ts  

8,3 log./ha 

Une logique d’axe  
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REPÈRES I les terr itoires du Sud54  

soumis à pression 

 

 
 
 
 
 
 
Méthodologie  

Af in d’é laborer cet te carte et  cet te c lass i f icat ion,  une analyse spéci f ique a été  
mise en place,  fondée sur l ’ in terpré tat ion  de deux données pr inc ipales  :  

  Le taux de croissance annuel  moyen en mat ière de consommation foncièr e  
(entre 1999-2009) ,  

  Le taux de c roissance annuel  moyen en mat ière  d’évolut ion démographique 
(entre 1999-2009) .  

À part i r  de ces données, une double  analyse sta t is t ique a é té opérée (analyse 
comparée des données et  c lass i f icat ion Ascendante Hiérarchique),  p ermettant  
d ’ ident i f ier  :  

  Les EPCI connaissant une forte pression,  c ’est -à-di re  les EPCI  ayant leurs  
deux taux s i tués au -dessus des taux  de c roissance annuels médians du 
Sud54 (0,56 % pour  la consommation foncière  e t  0 ,87  % pour l ’évolut i on 
démographique) ,  

  Les EPCI ayant leurs deux taux s i tués au -dessus des taux de croissance 
annuels moyens du Sud54 (0,46  % pour la consommation f oncière et  0,4  % 
pour l ’évolut i on démographique).  
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UN PROCESSUS D ’ÉTALEMENT URBAIN PORTÉ PAR UNE 
DYNAMIQUE DE CONSTRUCTION SANS PRÉCÉDENT ET 
UNE IMBRICATION CROISSANTE DES MARCHÉS 
IMMOBILIERS 

Entre 1999 et  2008,  i l  a  é té constru i t  p rès de 23  900 logements  sur  l ’ensemble du terr i to i re  
du SCoTSud54.  Ce sont  des logements  co l lec t i fs  pour 41  %, ind iv iduels  purs  pour 48  % et  
ind iv iduels  g roupés pour 11  %. En réponse  à la  cr ise immobi l ière,  on remarque une 
diminut ion de la  product ion des logements  en 2008 par  rapport  à  l ’ année précédente,  
part icu l ièrement  pour les  logements  co l lec t i fs  :  1  200 logements  en moins qu’en 2007.  

Dès 2004-2005,  les prix des biens immobi l iers dans les centre s urbains,  et  en  
part icul ier ,  dans le  Grand Nancy ont en ef fet  commencé à at teindre  les l imites  de la  
capacité d’endettement des ménages  -  e t  p lus par t icu l ièrement  des pr imo -accédants .  À  
t i t re  d ’exemple,  le  pr i x de l ’ immobi l ier  est  3 ,5   fo is  p lus é levé en moyenne en zone u rbaine  
que sur  les  f ranges.  La d iminut ion du vo lume des ventes de logements  observée en 2008 
sous l ’e f fe t  de la  cr ise immobi l ière re t ranscr i t  également  de manière p lus s t ructure l le  une  
baisse du pouvoi r  d’achat  immobi l ier  des ménages du Sud54.  Conséquence  :  les  ménages 
sont  a lors  ob l igés de s ’é lo igner de la  v i l le -cent re et  de l ’agglomérat ion  pour répondre à  
leur  dés i r  d ’access ion à la  propr ié té.  

Au to ta l ,  un t iers  des communes du bass in de vie  nan céien a perdu des habi tants .  I l  s ’ag i t ,  
dans la  major i té  des cas,  de communes l imi t rophes au Grand Nancy qui  ont  é té  gagnées 
par  la  hausse des pr i x (s i tuées dans la  Communauté de Communes du Bass in de Pompey 
(Champigneul les ,  Frouard,  L ive rdun,  Pompey. . . )  e t  des Pays du Se l  e t  du Vermois  
(Ros ières-aux-Sal ines,  Varangévi l le ,  e tc . ) .  Parmi  ce l les -c i ,  on compte de nombreuses  
communes de p lus de 2 500 habi tants .  Les communes extér ieures au Grand Na ncy dont  la  
cro issance démographique a été la  p lus soutenue,  sont  :  Gondrevi l le  (+  28 %),  Bainvi l le -
sur-Madon (+  21  %) et  d ’autres pet i tes  communes.  
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REPÈRES  I  un rythme de construct ion annuel moyen  
soutenu ces 10 dernières années  

 
 
Deux const ruct ions  
neuves sur t ro is  ont  
été cons trui tes dans 
l ’enveloppe urbaine   

50  % des const ruct ions  
neuves ont été  
const rui tes sur le  
Grand Nancy  

Une moyenne de 
2 600 logements  
annuels  

 
 

 

Répar t i t ion de la  const ruct ion entre 1999 et  2008  
par  niveau d’armature  

 
(Source  :  DREAL Lo rra ine -  S i tade l  –  logements  commencés )  

 

DES DENSITÉS DE CONSTRUCTION GLOBALEMENT 
FAIBLES 

L’habi ta t  ind iv iduel  s ’es t  for tement  développé dans les  couronnes de l ’agglomérat ion 
nancéienne,  avant  de gagner l ’ensemble du  ter r i to i re  SCoTSud54.  Toutefo is ,  le  logement  
col lec t i f  dans le  pér i -urbain est  de p lus  en p lus demandé car  i l  p ropose des logements  
access ib les en première étape rés ident ie l le  e t  permet  un renouvel lement  p lus rap ide de la 
populat ion.   

Les formes t rad i t ionnel les  des enveloppes urba ines des vi l les  et  des vi l lages,  jusqu’a lors 
plus ou moins préservées,  ont  é té bouleversées par  des opérat ions fonc ières,  au coup par  
coup,  ayant  eu des impacts  sur  la  morphologie et  le  développement  des t rames bât ies  et 
v ia i res.  

Deux const ruct ions  
neuves sur t ro is  ont  

u i tes dans 

const ruct ions
neuves ont été  

le  

Une moyenne de 

Le dynamisme de la 
const ruct ion neuve sur 
le Grand Nancy (près 
de 50 % des logements 
commencés)  s ’expl ique 
par le poids important  
de l ’agglomérat ion 
dans la populat ion du 
Sud54 (46  %).  En 
out re,  i l  répond à une 
pol i t ique act ive  de la 
col lect iv i té en mat ière 
de renouvel lement 
urbain e t  d ’adaptat ion 
de son parc  de 
logements  aux 
aspi rat ions des 
ménages.  
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 REPÈRES I  la consommation foncière entre 1999 et 2009
 

 

 
9,1 log./ha 
(en moyenne)  

813 ha consommés  
pour  7  320 log.  dont  :  

  531 ha avec une 
dens ité infér ieure à 
10 log./ha (64  %) 

  246 ha avec une 
dens ité entre 11 et 
25 log./ha (40  %) 

  22 ha avec une 
dens ité entre 25 et 
70 log./ha (3 %) 

  11 ha avec une 
dens ité de 
70 log./ha et  p lus 
(1 %) 

 

 

 

Consommat ion foncière du Sud54 entre 1999 et  2009 (1  936 ha)  

Habi t a t  813 ha  42 % 

Ac t iv i tés  436 ha (46  ha en AUx,  307  ha en Ux e t  83  ha en ZAC)  23 % 

In f ras t ruc tures  510 ha (dont  203  ha pour  l a  LGV Es t )  26 % 

Équipements  177 ha  9  % 

Source  :  Adev a l  
 

Consommat ion foncière pour des extensions d’habita t  entre 1999 e t  2009  
par niveau d’armature  

 

Sur face 
consommée  

ent re  1999 -2009  

Taux de 
c ro issance  
1999-2009  

Taux de 
c ro issance  

annuel  moyen  

Pô le  Urba in  
mét ropo l i ta in  97,6  ha  2 ,54%  0,25%  

V i l les - re la is  103, 4  ha  6 ,45%  0,63%  

Pôle  u rba in  d ' équ i l ib re  65,7  ha  3 ,13%  0,31%  

Pôle  u rba in  de Baccarat  7 ,7  ha  4 ,49%  0,44%  

Bourg cent re  89,2  ha  7 ,03%  0,68%  

Pér iu rba in  346, 1  ha  6 ,53%  0,63%  

Rura l  110, 3  ha  0 ,53%  0,05%  

Tota l Sud54  820,09 ha 2,32% 0,23% 
Source  :  Adev a l  
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Ces extens ions urbaines  se caractér isent  par  :   
  une s i tuat ion souvent  en pér iphér ie  des vi l les  ou déconnectées des centres 

t rad i t ionnels  des vi l lages,  
  une log ique de consommat ion de l ’espace non économe,  
  une fa ib le  dens i té  d ’habi ta t ion,  
  un habi ta t  s tandard isé.  

Par  exemple,  entre 1999 et  2009 ,  près de  la  moit ié  du foncier a  été ut i l isé  pour y 
constru ire des logements de type pavi l lonnaire (habi ta t  ind iv iduel  d ispersé  -  4  à 
10 log. /ha)  sur  le  terr i to i re  du SCoTSud54,  so i t  490  ha pour 2  450 logements  neufs  
(est imat ion  avec une dens i té  moyenne de  5  log. /ha) .  

Au tota l ,  ont  é té réa l isées t rès peu d ’opérat ions supér ieures  (en extens ion)  à  
25 logements /ha,  ces dern ières étant  pr inc ipa lement  concentrées sur  le  pér imètre du 
Grand Nancy.  Les extens ions à vocat ion rés ident ie l le  réa l isées entre 1999 et  2009  
présentent ,  cependant ,  une dens i té  d i f férente d ’un secteur  à  l ’aut re de l ’armature urbaine  
du SCoTSud54.  Les sec teurs  qu i  concentrent  les  équipements  et  les  services (v i l le -centre,  
1ère couronne et  v i l les -re la is)  sont  les  p lus  denses,  du fa i t  de  l ’ importance de la  
construct ion en logements  co l lec t i fs .  À l ’ inverse,  les  communes s i tuées à proximi té  des 
bourgs-centres et  dans le  rura l  sont  davantage concernées par  le  logement  ind iv iduel  sous 
forme l ibre ,  de type pav i l lon.  Plus consommatr ices,  les  extens ions pavi l lonnai res forment  
un t issu urbain p lus lâche.  
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ADUAN / ADEVAL – Diagnostic SCoTSud54 – Cahier urbanisme – Complément « Formes Urbaines » - 46!
!

Pour analyser les densités moyennes des extensions urbaines 
construites depuis 1999 sur le territoire du SCoTSUD54 
  
4 fouchettes de densité ont été retenues 
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CONSÉQUENCE : UNE DISSOCIATION GRANDISSANTE 
ENTRE LIEU DE RÉSIDENCE ET LIEU D’ACTIVITÉ  

En 2009,  72 % des act i fs  occupés du Sud54 travai l la ient  hors  de leur comm une de  
résidence.  Cette par t  es t  in fér ieure à ce l le  enregis t rée sur  le  département  (73  %).  Depuis  
1999,  la  d issoc iat ion entre le  l ieu de t ravai l  e t  le l ieu d ’act iv i té  s ’est  accentuée.  Le nombre 
d ’act i fs  occupés t ravai l l ant  hors  de leur  commune d e rés idence a augmenté de 12  %.  

Entre les  te rr i to i res ruraux,  pér i -urbains  et  urbains du SCoTSud54,  i l  exis te  des d ispar i tés .  
Les Pays Terres de Lor ra ine et  Val  de Lorra ine,  terr i to i res i r r igués par  l ’autoroute A31,  
présentent  des taux d ’act i fs  t ravai l lant  hors  de le ur commune de rés idence largement  
supér ieurs  à la  moyenne du SCoT  :  79 % pour le  premier  e t  78,5  % pour le  second.  

Le Grand Nancy avec 66,5  % des act i fs  t ravai l l ant  hors  de la  commune de rés idence et  le 
Lunévi l lo is  avec 68  % se  caractér isent  par  des taux p lus fa ib les .  

Cependant ,  ces deux dern iers  terr i to i res ne connaissent  pas la  même évolut ion.  Alors  que 
la  par t  du Grand Nancy s tagne depuis  1999 autour  de  66  %,  le  Lunévi l lo is  entame un  
rat t rapage et  p résente un taux proche des Pays  Ter res de Lorra ine e t  du  Val  de Lorra ine,  
avec une cro issance de  18,5  % des act i fs  t ravai l lant  hors  de la  commune de rés idence  
entre 1999 et  2006.  Les mutat ions économiques qui  touchent  le  Lunévi l lo is  (per te  des 
emplo is  industr ie ls ,  augmentat ion insuf f isante des emplo is  ter t ia i re s)  poussent  les  act i fs  à 
regarder p lus lo in  vers  Sarrebourg,  Saint -Dié,  Lunévi l le  e t  Nancy.  

 

 

REPÈRES I  une dépendance accrue à la voiture  
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Selon l ’enquête menée auprès des ménages du Grand Nancy en 2004 ,  84,9  % des  
déplacements  quot id iens des  personnes de  11 ans ou p lus sont  l iés  au  domic i le .  Ains i ,  le  
domic i le  reste à l ’or ig ine de la  major i té  des dép lacements .  Par conséquent ,  la  d issoc iat ion  
entre le  l ieu de rés idence et  le  l ieu de vie  ( t ravai l ,  courses,  lo is i rs )  génère davantage de  
déplacements .  

En 2007,  2/3 des migrat ions « domici le -t ravai l  »  internes au Sud54  étaient polarisées 
par le  Grand Nancy :  29 % des act i fs  du Lunévi l lo is ,  32  % des act i fs  du Val  de Lorra ine et  
41 % des act i fs  de Terres de Lorra ine viennent  y t ravai l ler  quot id iennement .  Cet te  
po lar isat ion,  qu i  se s tab i l ise depuis  1999,  a  for tement  progressé ent re 1968 et  1999.  
L ’évolut ion des a i res urbaines  au cours  du XXe s ièc le  montre un é larg issement  de l ’espace 
de vie  nancéien l imi tant  e t  repoussant  p lus lo in  ce lu i  des vi l les -re la is  de Pont-à -Mousson,  
Lunévi l le  e t  Toul .  

La contract ion de  l ’ac t i v i té  économique sur  les  bourgs industr ie ls  a  condui t  les  habi tants  à 
se tourner  vers  l ’agglomérat ion nancéienne  en traînant  notamment  une  augmentat ion des 
k i lomètres parcourus ( le  fac teur  tempore l  prédominant  sur  les  d is tances) .  Les act i fs 
n ’hés i tent  a ins i  p lus à parcour i r  80  km a l ler - re tour  pour ce rendre sur  leur  l ieu d ’act iv i té .  
Les communes du Sainto is  e t  du Bayonnais ,  p lus proches en d is tance k i lométr ique de 
Lunévi l le  e t  de Toul  ma is  mieux i r r iguées vers  le  Grand Nancy par  la  RN57,  vo ient  leu rs  
act i fs  t ravai l ler  en major i té  sur  l ’agglomérat ion nancéienne  :  43,3  % des act i fs  du Sain to is ,  
37,2  % des act i fs  du Bayonnais  (c f .  constat  4  pour l ’analyse p lus f ine des déplacements  à 
l ’échel le  de 5 bass ins de mobi l i té  du Sud54) .  

 
REPÈRES I  une dépendance accrue à la voiture  

 
Source  :  D iagnos t ic  Cl imat  Énerg ie  I  Exp l i c i t  I  Nov .  2010  

 

Les f lux « domici le -travai  l  »  sortants du Sud54  i l lus t rent  également  ce phénomène.  Le 
secteur  de Baccarat ,  mieux i r r igué  vers  les  Vosges du fa i t  de l ’aménagement  de la  RN59 
en 2x2 vo ies vers  Sain t -Dié,  se tourne pr inc ipa lement  vers  l ’extér ieur  du terr i to i re .  La 
Communauté de Communes de Sei l le  e t  Mauchère,  loca l isée sur  la  RD913 re l iant  l ’Est  de 
Nancy à Metz,  vo i t  envi ron 25 % de ces act i fs  re jo indre quot id iennement  la  Mosel le .  La  
RN57 dra ine également  une par t ie  des f l ux «  domic i le - t ravai l  »  de  la  Communauté de 
Communes du Sainto is  vers  Épinal .  
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Les besoins  de  mobi l i té  pour  se rendre sur le  l ieu  de  travai l  sont  dès lors  
conséquents .  Les f lux  « domic i le - t ravai l  »  se  superposent  aux grandes in f rast ructures  
rout ières et  sont  majo r i ta i rement  assouvis  par  la  vo i tu re  :  72  % des f lux « domic i le -
t ravai l  »  des rés idants  du Sud54 se réa l isent  par  le  mode rout ier .  Avec l ’augmentat ion  
re la t ive de la  par t  des dépenses contra in tes du ménage ( le  logement  en par t icu l ier)  e t  la  
cro issance du pr i x de l ’énerg ie (coût  e t  taxat ion du pétro le) ,  le  budget  t ransport  des 
ménages sera de p lus en p lus tendu et  nécess i tera des arb i t rages d i f f ic i les .  Le s choix de  
mobi l i té  pourra ient  deveni r  beaucoup p lus sens ib les aux pr i x (des vo i tu res,  des carburants ,  
des t ransports  publ ics ,  des péages,  e tc . ) .  En cas de cr ise énergétique,  les ménages 
périurbains actuels  verront leur bien se dévaloriser.  L a plupart  ne  d isposeront dès 
lors plus des ressources f inancières suff isantes  pour un déménagement les  
rapprochant des pôles  de proximité e t /ou des stat ions de t ransport s en commun.   

DES POTENTIALITÉS FONCIÈRES IMPORTANTES,  
Y COMPRIS EN RENOUVELLEMENT URBAIN 

Avec p rès de 4 782 ha,  les  potent ia l i tés  fonc ières inscr i tes  dans les  documents  
d ’urbanisme sont  importantes.  El les  se s i tuent  pr inc ipa lement  en seconde couronne de 
l ’agglomérat ion nancéienne,  ou b ien le  long  des pr inc ipaux axes de  communicat ion  et  se 
répart issent  de la  manière su ivante  :  2 772 ha sur de l ’espace agricole (soit  58 %) ,  
1  593 ha sur de l ’espace naturel  (soi t  33 %) et  417 ha  se si tuent  sur  de l ’espace 
forest ier (soit  9  %) .  

Beaucoup de terra ins ont  en ef fe t  é té réservés dans les  Plans d ’Occupat ion des So ls  
(POS) et  Plans Locaux d ’Urbanisme (PLU) pour développer de nouvel les  opérat ions  
d ’aménagements  à vocat ion d ’habi ta t  ou  d ’act iv i tés .  Ce vo lume important  in terroge ,  
néanmoins,  d ’autant  p lus que les  communes ayant  réservé le  p lus de fonc ier  pour se 
développer ,  d isposent  encore aujourd ’hu i  de documents d ’urbanisme viei l l issants  (POS 
des années 1970-1980) ,  à  l ’époque où les  quest ions l iées au développement  durable  
éta ient  encore absentes  des réf lexions,  e t  où les  prévis ions de cro issance démographique 
ou économique éta ient  surévaluées.  S’a joute  au jourd ’hu i  une demande soc ia le  pour  
davantage  de proximi té  avec les  pô les u rbains.  

La majori té  des potential i tés  foncières du terr i toi re se si tuent  sur des espaces 
aujourd’hui  agricoles .  I ls  représentent  a ins i  58  % du capi ta l  fonc ier .  Quant  aux espaces  
nature ls ,  les  zones à  urbaniser  les  af fectan t  sont  pr inc ipa lement  loca l isées à proximi té  de  
noyaux urbains.  Les espaces de vergers  par fo is  en f r iche s sont  les  p lus menacés.  Les 
espaces forest iers  sont  au jourd ’hu i  les  moin s mobi l isés pour le  développement  urbain du  
terr i to i re .  Par a i l leurs ,  la  moi t ié  de ces espaces  est  s i tuée sur  seulement  deux communes 
du terr i to i re .  Ces 200  ha  d ’espaces forest iers  c lassés en 3  NA son t  pos i t ionnés autour  des  
lacs de Pierre Percée et  de  La Madine.  Le POS d’une des deux communes est  en révis ion.   

Para l lè lement ,  la  nécess i té  de prendre mieux en compte les  r isques nature ls ,  mais  auss i  le  
maint ien des espaces  nature ls  e t  agr ico les,  amène les co l lec t i v i tés  à produi re  des 
démarches de renouve l lement  urbain sur  d ’anc iens terra ins mi l i ta i res,  industr ie ls  ou  
d ’act iv i tés  ar t isanales,  sur  les  dé la issés d ’ in f rast ructures ou au cœur d ’espaces nature ls  
en f r iches.  Avec respect ivement  284  f r iches urba ines ou industr ie l les  couvrant  (sur  481  ha)  
e t  122 f r iches (sur  87  ha,  notamment  le  long de la  va l lée de la  Mosel le ) ,  le  Grand Nancy 
et  le  Val  de Lorraine disposent des stocks les  plus importants  potentiels fonciers l iés 
au renouvel lement  urbain .  

 
MÉTHODOLOGIE I  déf init ion des potent iels fonciers  dans les documents 

d’urbanisme  

L ’ana l yse a  é té  menée à  par t i r  des  espaces  d ’u rban isat ion  nouve l l e  d ispon ib les  dans  les  
documents  d ’ urban isme en  date  de l ’année 2009 (zones  AU et  AUX pour  les  PLU et  NA pour  
les  POS) tout  en déduisant  les  espaces  consommés ent re  1999 -2009 su r  ces  dern iers .  
L ’espac e d ispon ib le  co r respond a ins i  :  «  Zones  Aux/Nax OU Au/Na MOINS espaces  
consommés ent re  1999 -2009 » .  
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REPÈRES I avancement des documents d’urbanisme  
dans le Sud54 

 
 

La  car te c i -dessus présente  l ’ é tat  d ’avancement  des  documents  d ’urbanisme sur  l e  
Sud54 au 1e r  janv ier  2011.  Sur  les  476 communes  du Sud54,  on  note que p lus  des  
3/4 des communes du Sud54 disposent  d’un document  de plani f icat ion 
terr i tor iale approuvé ou en cours d’élaborat ion,  à  35 % d’un Plan Local  
d’Urbanisme (PLU)  e t  à 45 % d’un Plan d’Occupat ion des Sols (POS) .  P resque 
la  moi t i é  des  communes disposant  d ’un POS ont  engagé une procédure de révis ion  
de leur  document  en  PLU.  On observe  également  une par t  re lat i vement  impor tante  
de communes (21  %)  ayant  chois i  le  régime du RNU (Règlement  Nat ional  
d’Urbanisme) .  Pr inc ipalement  s i t uées  sur  l es  marges Sud -Es t  du  ter r i t o i re,  ces  
communes ont  enregis t ré une évolut i on démographique négat ive au  cours  des  
dernières  années.  

L’avancement  des  documents  d ’urbanisme es t  ét ro i tement  l ié  au n i veau de 
développement  démograph ique des  communes et  de la press ion fonc ière qui  
s ’exerce sur  l eur  ter r i t o i re.  Par  comparaison avec  la car te de la dens i té,  l es  
communes du Sud54 élaborant  et  d isposant  d ’un PLU apparaissent  comme les  
communes les  p lus  denses.  À ce t i t re,  l e  phénomène de pér i -urbanisat ion du Sud54 
renvoie à un enjeu de «  modernisat ion  » des documents de plani f icat ion et  de 
programmation urbaine,  qui  auparavant  répondaient  à une approche 
fonc t ionnal is te de  l ’urbanisme e t  éta ient  fondés su r  une logique expans ive et  de  
zonages ter r i t o r iaux.  Au t ravers  de la mise en œuvre de ce chant ier  l ancé par  l e  
Grenel le  de l ’Envi ronnement ,  se pose la quest ion de  la  mise à disposi t ion au sein 
des communes du Sud54 d’out i ls de gest ion de leur  aménagement  e t  maî t r ise  
de leur  développement .  
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 Des équil ibres spatiaux 
et des interfaces fragiles entre 
les composantes du territoire  

UN CAPITAL NATURE SOUS PRESSION, MARQUÉ 
PAR L’ARTIFICIALISATION DES ESPACES NATURELS 
ET AGRICOLES 

Depuis  p lus ieurs  années,  sous l ’e f fe t  d ’une demande de p lus en p lus for te  des ménages à 
acquér i r  un pavi l lon ind iv iduel  e t  à  accéder à la  propr ié té,  l ’évo lut ion des terr i to i res est  
rap ide et  se caractér ise par  un développement  de lo t issements ,  la  mul t i -motor isat ion des 
ménages,  la  press ion immobi l ière et  fonc ière  et  un coût  de la  mobi l i té  accrue.  

Les impacts  de ce mode de développement  sont  mul t ip les ,  à  la  fo is ,  terr i to r iaux,  
envi ronnementaux,  économiques et  soc io log iques (mutat ions soc io -démographiques des 
espaces ruraux,  par  exemple) .  I ls  entra înent  notamment  :  

  une fragi l isat ion des act ivi tés économiques agricoles  l iée à un morcel lement  des 
parce l les ,  

  des modif icat ions des équi l ibres spatiaux et  impacts envi ronnementaux,  
notamment  l iées  aux t ransports  (satura t ion des in f rast ructures,  hausse des émiss ions 
de CO 2  e t  des gaz à  ef fe ts  de serre,  per te  de b iod ivers i té ,  qual i té  de l ’eau,  e tc . ) .  

  une fragi l isat ion e t  un recul  des paysages (naturels,  agr icoles e t  urbains) et  une 
imperméabi l isat ion des sols  :  les  aspi ra t ions à  l ’habi ta t  p r i vat i f  ont  en  ef fe t  ent raîné 
un important  développement  des maisons ind iv iduel les ,  souvent  sous forme de 
lo t issements  s tandard isés.   

L ’ in tégrat ion de ces lo t issements  avec les  anc iens noyaux v i l lageois  peut  ê t re  mise en  
doute et  la  p lupart  donnent  l ieu à des cont ras tes assez fo r ts  en te rmes paysagers.  Ces  
nouvel les  zones urban isées s ’accompagnent  d ’une charte urbanis t ique composée de 
t rames végéta les peu  d ivers i f iées,  par fo is  en décalage ave c  les  caractér is t iques loca les.  
Au total ,  sur les 1  759 ha consommés sur la  période 1999 -2009 (dont  1  248 ha pour de  
l ’habita t  et  de l ’act ivi té) ,  près de 72  % ont été prélevés sur des espaces agricoles 
(soit  1  271 ha) e t  19  % (soit  348 ha) sur des espaces naturels.  

Conséquence :  en absence de régulat ion  ambi t ieuse et  vo lontar is te ,  les  pr inc ipaux 
é léments  s t ructurants  des paysages du Sud54 se dégradent  progress ivement ,  perdant  leur  
ident i té  (ef fet  «  patchwork  ») .  L ’urbanisat ion  des espaces ruraux e t  des espaces pér i -
urbains a ins i  que leur  mai l lage par  des ré seaux rout iers  par t ic ipent  à  une d iminut ion de la  
qual i té  paysagère et  du cadre de vie  :  coupures des cont inu i tés  paysagères,  f ragmentat ion 
des espaces,  mi tage le long des vo ies de communicat ion,  réseaux é lect r iques se mêlant  à 
des parce l les  d ’espaces natu re ls  e t  de g randes cu l tures .  

Au total ,  les frontières entre vi l le  et  campagne tendent à se réduire,  générant de  
nouveaux confl i ts  d’usage ,  notamment entre habitants et  explo itants agricoles  (pour  
le  partage de la  voir ie )  e t  request ionnant  les  ar t icu la t ions  entre espaces urbanisés et  
espaces nature ls  e t  agr i co les.  Out re la  consommat ion de l ’espace agr i co le ,  l ’urbanisat ion  
entraîne,  en  ef fe t ,  d ’autres for tes contra in tes pour l ’agr icu l ture .  
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Le mai l lage rou t ier  dense morcel le  les  explo i ta t ions  ;  les  déplacements  agr ico les son t  
d i f f ic i les  sur  des axes rout iers  t rès f réquentés  et  à  t ravers  des aménagements  de centres -
bourgs inadaptés  au passage des engins agr ico les.  L ’u t i l isat ion  de l ’espace à des f ins  
rés ident ie l les  ou de lo is irs  conduisent  par fo is  à  des conf l i t s  d ’usage,  d ’autant  p lus que les  
c i tad ins connaissent  mal  les  contra in tes l iées  aux act i v i tés  agr ico les ,  e t  de  ce fa i t ,  les  
acceptent  par fo is  d i f f ic i l ement .  

Enf in ,  la  concurrence fonc ière cro issante avec la  hausse des pr ix qu ’e l le  entraîne,  rend de 
p lus en p lus d i f f ic i le  l ’ ins ta l la t ion des jeunes.  Cet te  press ion sur  l ’agr icu l ture est  généra le  
et  p lus prononcée avec la  proximi té  des espaces urbains.  En outre,  un cer ta in  nombre de 
communes ont  é té soumises à un mi tage p lus ou moins important  de leur  terr i to i r e  par  des  
construct ions iso lées qui ,  à  la  fo is ,  sont  t rès  consommatr ices d ’espace s,  génèrent  des 
coûts  de réseau important  e t  posent  des p roblèmes de cohabi ta t ion avec l ’agr icu l ture.  

Lo in d ’une confronta t ion s impl is te  entre pér iphér ie  bât ie  et  espaces de c u l tures,  
l ’agr icu l ture joue  un rô le  essent ie l  dans la  fabr icat ion d ’une charpen te du grand paysage.  
La p lupart  de ces espaces nature ls ,  du fa i t  de leur  d imension,  ne peuvent  en ef fe t  se  
mainteni r  qu ’en présence d ’act iv i tés  agr ico les.  I l  s ’ag i t ,  donc,  de reconnaî t re  l ’agricul ture  
comme composante de  la  fabricat ion de la  vi l le -nature  a ins i  que  de ve i l ler  au maint ien  
du potentie l  agronomique des terres ,  les  te rres fer t i les  étant  une ressource vi ta le  et  non  
renouvelable.  

 

 

 
 

Extens ions urbaines récentes « en ét irement » de l ’enveloppe urbaine ( jaune)  

   
Vroncour t  Chambley  

Extens ions urbaines récentes en cont inuité de l ’enveloppe urbaine ( jaune)  

 
Cheneviè res                 B lainv i l le -sur - l ’Eau                   Be l lev i l le  
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 REPÈRES  I confrontation entre la charpente paysagère 
du Sud54 et son armature urbaine et périurbaine  
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DES EXTENSIONS URBAINES RÉCENTES À FORT IMPACT, 
NOTAMMENT SUR LE SOCLE URBAIN HISTORIQUE 

Outre  les  impacts  sur  les  paysages  nature ls  e t  agr ico les,  les ex tensions urbaines  
récentes (constru i tes  so i t  le  long des pr inc ipaux axes,  so i t  à  l ’ar r ière des vi l lages )  
perturbent  la  cohérence urbaine  des espaces urbanisés  :  

  Fragi l isat ion de la  st ructure originel le  du vi l lage Lorrain  :  au cœur  des bourgs et 
v i l lages,  le  bât i  anc ien et  les  espaces publ ics  expr iment  le  caractère de  chaque pet i te  
ent i té  géographique.  L ’a rch i tecture y témoig ne des r ichesses et  des act iv i tés  passées,  
mais  auss i  de la  géolog ie loca le.  Or,  l es  vagues  success ives d ’urbanisat ion récente et  
rap ide ont  quelque peu d i lué ces ident i tés  autour  e t  à  l ’ent rée des bourgs.  Pr i v i lég iant  
la  forme du lo t issement  à  la  rue cons t i tuée de maisons mi toyennes,  e l les  se t raduisent 
par  des aménagements  réa l isés au coup par  coup,  donnant  souvent  une impress ion de 
juxtapos i t ion et  de patchwork paysagers.  
Ces formes u rbaines,  o f f rant  un  paysage bât i  banal  e t  répandu presque par tout  en  
France,  s ’ar t icu lent  en outre mal  au t issu anc ien.  El les  ne d isposent  pas tou jours 
d ’espaces publ ics ,  l ieux ind ispensab les de rencontres et  d ’échange s.  
Résul ta t  :  les  v i l lages  s ’é t i rent  e t  s ’homogénéisent ,  perdant  leur  ident i té  e t  conduisant  
à  une s tandard isat ion des paysages urbains f rançais .  C’est  notamment  le  cas dans la  
va l lée de  la  Mosel le ,  où  les  dern ières  extens ions urbaines de Chal igny et  de Frouard  
témoignent  de ce mouvement  récent ,  dé jà engagé dans les  années 1970 -1980,  comme 
par exemple ,  les  extens ions constru i tes  sur  les  coteaux encadran t  les  v i l lages 
h is tor iques de Bouxières -aux-Dames et  de  Dommart in - lès-Toul .  

  Banal isat ion des entrées de vi l le  e t  des axes de communication  : les  entrées de 
vi l le  e t  d ’agglomérat ion  const i tuent  des seui ls  marquant  le  passage du cadre rura l  
pér i -urbain  aux ambiances urbaines.  Soumises  à de t rès fo r tes press ions urbaines,  
e l les  subissent  depuis  ces dern ières  années  d ’ importantes mutat ions paysagères, 
notamment  l iées au développement  d ’espaces commerc iaux ( bât iments  industr ie ls  e t 
park ings) ,  le  p lus souvent  de fa ib le  qual i té  e t  s tandard isés .  Malg ré des ef for ts  
d ’aménagement ,  les  entrées de l ’agglomérat ion nancéienne et  de Lunévi l le  sont  
notamment  les  p lus touchées.  
Cependant ,  les  autres pet i ts  pô les urbains connaissent  le  même phénomène.  I l  s ’ag i t  
le  p lus souvent ,  d ’é tab l i ssements  commerc iaux et  industr ie ls ,  no tamment  le  long des  
vo ies de communicat ion.  

  Un manque d’ar t icula t ion entre les t issus urbains  :  de mul t ip les t i ssus urbains,  
constru i ts  avec des object i fs  d i f férents  ( reconstruct ion d ’après -guerre,  besoin de 
logements  l ié  à  l ’expans ion démographique,  aménagement  d ’act i v i tés ,  e tc . ) ,  se 
juxtaposent  les  uns aux autres au se in des agglomérat ions composant  le  terr i to i re  
(Nancy,  Toul ,  Lunévi l le  e t  Pont -à -Mousson).  
Les t issus en marge des secteurs  centraux,  ma is  auss i  les  zones in te rs t i t ie l les  re l iant  
la  v i l le -cen tre aux communes de première couronne présentent  une mixi té  de formes 
d ’habi ta t  (maisons,  co l lec t i fs…) et  de fonct ions ( logement s ,  commerces,  ar t isanat ,  
ac t iv i tés) ,  mais  souf f ren t  souvent  d ’une absence de cont inu i té  /  cohérence a ins i  que 
d ’un manque d ’ ident i f i ca t ion co l lec t ive e t  de vie  soc ia le .  
Outre leurs  ob ject i fs  de  mixi té  soc ia le ,  les  opérat ions actuel les  de renouvel lement  e t  
de rénovat ion u rbaine  au se in des qua rt iers  d ’habi ta t  soc ia l  v isent  d ’a i l leurs  à 
redonner du l ien ent re  ces quart iers  et  le  reste des agglomérat ions a ins i  qu ’à 
redynamiser ,  notamment ,  les  espaces publ ics .  
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EXEMPLES  I  extensions d ’habitat  ét irant le v i l lage  
et  empiétant sur l ’espace agr ico le  

 

 
 

 

 
1 e t  2  -  Ag incour t  I  3  -  Ja i l lon  I  4  -  F ranchevi l l e  
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REPÈRES I les formes urbaines dans le Sud54 
 

LE BÂTI DIFFUS ET LES NOYAUX VILLAGEOIS 

    
1 .  Maron ,  v i l l age - rue  -  2 .  Vande lév i l l e ,  v i l l age - rue  -  3 .  Fon tenoy- la -Joû te ,  v i l l age  en  é to i l e  -  
4 .  L iv e rdun ,  v i l l age - tas  -  S o u r c e  :  L a  M e u r t h e - & - M o s e l l e  v u e  d u  c ie l   /   C  V o e g e l é  –  G .  L a p o r t e  

Historique et principales caractéristiques : héritage du Moyen-Âge et de la Guerre de Trente Ans 
(XIVème siècle - qui détruisit la région), la forme urbaine des villages Lorrains a globalement peu évolué 
jusqu’à la Première Guerre Mondiale. Deux formes se distinguent : les villages-rues (tout en longueur) et les 
villages-tas (tout en rondeur). Très liée au relief et à l’activité agricole environnante, l’implantation des 
villages tire globalement parti de la géographie locale : au pied des côtes, sur des croupes bien drainées ou 
à la confluence de vallons.). Les années 1920 amorcent la reconstruction urbaine et architecturale de 
nombreux villages détruits en 1914-1918. Les plans d’aménagements des villages s’inspirent des théories 
des cités-jardins qui ont émergé à la fin du 19ème siècle, en Angleterre, dans le mouvement hygiéniste 
européen (ex : le village de Flirey). Cependant, le « grand chambardement » (F. Braudel) date des années 
1950-1960 avec la révolution agricole, l’exode rural et les premières manifestations de l’étalement urbain.  
Les villages détruits sont reconstruits de manière plus lâche, plus éclatée (ex : le village de Martincourt). 

Tendances de développement : soumis à une évolution rapide depuis les années 1950 / 1960, les 
espaces villageois ont fortement changé : ils se sont « étoffés » et ont grandi de façon parfois anarchique, 
linéaire ou sous la forme de petits lotissements  (ex : le village d’Ochey). Une tendance à l’homogénéisation 
des villages s’observe sous l’effet de la péri -urbanisation. Destructurant et dénaturant la structure originelle 
des villages, les extensions urbaines prennent la forme de pavillons individuels, avec un modèle de 
composition urbaine différent du village ancien (densité plus faible, maison au centre de la parcelle, 
architecture banale, etc.). Conséquences : les villages s’étirent et perdent en cohérence urbaine.  

  

   Vi l lage d ’Ochey  V i l lage de Mar t incour t

L’exemple de 
Flirey, un village 

totalement détruit 
durant la Première 

Guerre Mondiale 
et reconstruit dans 

sa totalité sur un 
nouveau site 

(Source : La 
reconsti tution des 

régions dévastées en 
Lorraine, Fiel P., Pays 
Lorrain, Nancy, 1935)  
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LES FORMES URBAINES ISSUES DE L’INDUSTRIE  

   
 

Histor ique et  pr incipales caractér ist iques  
L’ indus t r i a l isat i on et  l ’ urbanisat ion  du ter r i t o i re  au cours  du XXème s ièc le  ont  condui t  à l a  
t rans format ion  de nombreux v i l lages  ruraux,  d ’abord ,  en  c i té i ndus t r ie l l e ,  et  maintenant  pour  
cer ta ins  en v i l l e  et  en agglomérat ion.  C’es t  notamment  l e cas  des  communes composant  l es  
t ro is  bass ins  d ’appui  de  Pompey,  de Neuves -Maisons  et  de Varangévi l le  /  Dombas le /  Saint -
Nicolas -de-Por t ,  de  la  v i l le  de Baccarat ,  mais  éga lement  dans des  sec teurs  p lus  ruraux 
comme autour  de l ’ indus t r ie ver r ière à Vannes - le-Châtel  et  à Ci rey -sur -Vezouze,  de la  
faïencer ie à Badonvi l l er ,  du text i l e  à Va l  et  Chât i l l on et  de tu i l er i e à Jeandela incour t… Ces 
v i l l es  et  v i l l ages  sont  composés de deux espaces ident i t a i res  :  un cent re h is tor ique et  un  
espace hér i t é du développement  i ndus t r ie l  des  v i l l es .  

Tendances de développement   
L’habi tat  col l ec t i f  des  années 1960 -1970 s ’es t  ins ta l l é  en l imi te de l ’enve loppe urbaine  
comme à Neuves -Maisons ,  Champigneul l es ,  L i verdun,  Dieulouard et  Pagny -sur -Mosel l e .  Des  
pet i ts  quar t i ers  d ’habi tat  soc ia l  avec  leur  propre  réseau v ia i re  se sont  implantés .  L ‘habi tat  
indiv iduel  s ’es t  développé sous la  forme «  de  nappes  »  de pavi l l ons  sur  l es  coteaux encore 
inoccupés ou le l ong des  axes  jusqu’aux l imi tes  des  espaces natur els ,  notamment ,  l a  forêt .  
 
 
 

 
I l lus t ra t ion Vannes Le Chate l  
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LE CAS SPÉCIFIQUE DE L’AGGLOMÉRATION NANCÉIENNE 
 

    
 
Histor ique et  pr incipales caractér ist iques  
Le s i te sur  leque l  naî t  l a  v i l l e  de Nancy es t  for tement  marqué par  l a  présence de l ’ eau.  
Pour tant ,  sur  l a  voie qui  mène de Metz à Saint -Nicolas ,  sera fondée aux Xe et  XIe s ièc les ,  
la  Vi l le  Vie i l l e ,  à laque l le succèdera la réal isat i on de la Vi l l e  Neuve de Char les  I I I  au début  
du XVI I Ie s ièc le.  Cet te 1ère phase sera parachevée 100  ans  p lus  tard par  le  d ispos i t i f  des  
p laces  Stanis las ,  de la Car r ière et  d ’Al l i ance.  C’es t  à par t i r  du dernier  t iers  du XIXe s ièc le 
que la v i l l e ,  l i bérée de ses  for t i f i cat i ons ,  connaî t ra une nouvel l e étape impor tante de sa 
c ro issance urbaine,  favor isée par  l a  réal isat ion de la voie fer rée et  du canal .  Après  la 2 n d e  
Guer re Mondia le,  la  pénur ie de logements  condui t  à engager  l a réal isat i on de grands 
programmes de logements  col lec t i fs  qui  v iennent  s ’ insérer  dans  le t issu anc ien 
(Haussonvi l l e ,  René I I  à Nancy)  ou inves t i r  de  nouveaux s i tes  ( l a  Cal i f orn ie à Jarv i l l e - l a-
Malgrange,  Jar tom à Tomblaine,  Pla teau de Haye,  etc . ) .  Ces opérat ions  immobi l ières  
d ’envergure ent raînent  une augmenta t ion de la populat ion mais  se  nour r issent  également  
d ’un desser rement  du cent re -v i l le .  Le succès  des  lo t issements  pavi l l onnai res  nour r i t  en ef fet  
l ’urbanisat ion des  communes de 1 è r e  couronne,  et  progress ivement  de la 2 è m e  couronne 
(Pulnoy,  Seichamps)  et  de la pér iphér ie.  Les  années 1970 marquent  également  l ’émergence 
de grands s i tes  d ’ac t i v i tés  écon omiques  comme le Technopôle de Brabois .  Ces 
développements  consacrent  l e  carac tère mul t i pola i re de l ’ agglomérat ion et  l ’ extens ion de 
son rayonnement  sur  un bass in de v ie é larg i .  

Tendances de développement  
Depuis  les  années 2000,  les  cons t ruc t i ons  à vocat io n d ’hab i tat  (notamment  sur  le  quar t i er  
des  Rives  de Meur the)  se  répar t issent  équi tablement  ent re Rive Droi te et  Rive Gauche de la 
Meur the.  Toutefo is ,  la  Rive Droi te,  sec teur  moins  cont ra int  que la Rive Gauche (à l ’Es t ,  la  
p la ine agr icole ;  à l ’Ouest ,  le  p l ateau de Haye et  son mass i f  fores t ier ) ,  propose depuis  
p lus ieurs  années des  potent ia l i t és  p lus  grandes.  
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VERS DES FORMES URBAINES PLUS DENSES 
ET RESPECTUEUSES DE L’ENVIRONNEMENT 

Depuis  ces dern ières années,  une évolut ion vers  des formes urbaines plus de nses et  p lus 
respectueuses de l ’envi ronnement  s ’observe,  la  hausse des coûts  fonc iers  inc i tant  les  
opérateurs  à rédui re  la  superf ic ie  des lo ts  (e t  à  produi re davantage de maisons 
mi toyennes) a ins i  qu ’à s ’engager dans des opéra t ions en renouvel lement  urbain .  

En outre ,  consc ientes des l imi tes et  des  coûts  co l lec t i fs  de ce type  de développement  
urbain  (extens ion et  entret ien des réseaux,  développement  des services de proximi té ,  
e tc . ) ,  de nombreuses communes repensent  le  développement  de leur  terr i to i re .  Depuis  la  
lo i  Sol idar i té  e t  Renouvel lement  Urbain (SRU) du 13 décembre 2000),  e l les  sont  en ef fe t  
invi tées à ré f léch i r  leur  développement  dans le  cadre d ’ un vér i tab le pro je t  urbain  
organisant  le  renouveau de la  v i l le  sur  la  v i l le  (mutat ion des f r iches,  redynamis at ion des 
centres,  e tc . )  e t  in tégrant  les  en jeux de préservat ion de l ’envi ronnement ,  de proximi té  de  
services,  de desserte en  t ransports  en commun,  etc .  

Ces proje ts de valor isat ion de leurs quart iers anciens et  d ’extension urbaine  
s ’accompagnent  souvent  d ’ opérat ions en accroche des noyaux h is tor iques,  pr iv i lég iant  une  
cer ta ine dens i té ,  une  recherche de mixi té  soc ia le  et  générat ionnel le  e t  une of f re  
complémenta i re  de commerces et  services de proximi té ,  cont r ibuan t  a ins i  à  confor ter  
l ’ ident i té  e t  à  remodeler  la  phys ionomie des centres -vi l les  ou des centres -bourgs.  Au to ta l ,  
l ’off re d’habi tat  se diversif ie  avec des formes d ’habi ta t  var ié es  ( ind iv iduel ,  in termédia i re  
ou co l lec t i f ) ,  mixant  access ion et  locat ion,  opéra teurs  pr i vés et  publ ics .  

Cependant ,  la  pr ise en  compte des mixi tés  urbaines  et  de l ’agr icu l ture (autrement  que  
comme réserves fonc iè res)  a ins i  que l ’ inser t ion  paysagère demeurent  insuf f isantes.  Et  
malgré une vo lonté af f ichée de recentrage dans  les  documents  d ’urbanisme,  le  b i lan reste 
p lus mi t igé s ’ag issant  de l ’urbanisat ion pér iphér ique ,  le  développement  de l ’habi ta t ,  sous 
forme d ’espaces monofonct ionnels  et  à  fa ib le dens i té ,  const i tuant  le modèle  dominant .  
Plus g lobalement ,  sont  en quest ion ,  le  trai tement des espaces publ ics ,  des cont inuités 
urbaines  (avec le  centre -bourg et  les t rames paysagères) e t  des interfaces entre  
armature urbaine et  armature verte  (en t re les  l imi tes de l ’urbanisat ion  et  les  l is ières des 
espaces nature ls  ou agr ico les adjacente s) .  Si  les  pro je ts  d ’urbanisat ion doivent  é tab l i r  d es 
l imi tes c la i res et  l imi ter  le  mi tage des paysages,  i l  s ’ag i t  également  d ’évi ter  l es  ef fe ts  de  
rupture et  de t i re r  prof i t  du patr imoine paysager et  forest ier  du Sud54.  
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DES ESPACES PUBLICS SOUS LA PRESSION 
DE L ’AUTOMOBILE  

Le mode d ’urbanisat ion pavi l lonnai re  a ins i  que l a  par t  encore  importante de dépendance à  
l ’automobi le  ont  un impact  négat i f  sur  l ’aménagement  des espaces publ ics ,  ces dern iers  
étant  généra lement  l imi tés à la  s imple créat ion de vo i r ies .  La voi ture y occupe une place  
dominante ,  qu ’e l le  so i t  en c i rcu la t ion ou en  s tat ionnement .  Soumis à une  demande sans 
cesse cro issante de s tat ionnement ,  les  vo i r ies  et  espaces publ ics ,  en zones urbaines ou  
pér iurbaines ,  sont  a ins i  souvent  satu rés.  

Les lo t issements  réa l isés au cours  des 30 dern ières années se caractér isent ,  en ef fe t ,  par  
un tra i tement  routier  des circulat ions  (absence d ’espaces publ ics  par tagés,  cours ,  
p lacet tes) ,  des voies surdimensionnées au gabari t  unique  (sans h iérarch isat ion) ,  des  
vo ies en impasse,  sans connexion avec les  bo urgs et  les  quart ie rs  l imi t rophes (modèle de  
la  raquet te)  ou encore un découpage parcel la ire aux formes complexes et  inadaptées .  

Cet te  «  a l té rat ion  » de l ’espace publ ic  dans la  v i l le  é ta lée  ( rés ident ie l le  e t  économique) ,  
s i l lonnée de rocades et  de vo ies ra p ides,  in te r roge.  L ’espace publ ic  mér i te  pourtant  une  
at tent ion par t icu l ière en tant  que l ieu por teur  d ’un sent iment  d ’appartenance co l lec t ive à la  
v i l le .  La  qual i té  du  paysage,  le  confor t  d ’usage,  comme la  sécur i té  des espaces publ ics 
sont  des exigences par tagées par  les  acteurs  de l ’aménagement  urbain,  les  usagers et  les 
explo i tants ,  exigences fondées sur  de nouvel les  aspi ra t ions en faveur  d ’un par tage p lus 
équi tab le de la  rue.  

La composi t ion et  l ’ aménagement  des espaces publ ics  dans les  v i l les  et  les  v i l lages,  les  
espaces à vocat ion rés ident ie l le  e t  économique  in terrogent ,  par  conséquent ,  la  recherche 
d’une plus  grande qual i té  urbaine  :  

  La vi l le  des proximités  au t ravers  d ’une qual i té  urbaine et  patr imonia le  af f i rmée et  
des centres renforcés et  mieux équi pés au tour  d ’un mai l lage  d ’espaces publ ics  
favor isan t  la  v ie  des quart iers  et  leu rs  in ter - re la t ions .  

  La mult imodal i té  dans l ’espace publ ic  au t ravers  de la  gest ion du  par tage des  
espaces,  de la  h iérarch isat ion des vo i r ies ,  de la  po l i t ique de s tat ionnement  

  La maîtr ise  et  la  f luidi té  des mobil i tés  e t  des parcours  au t ravers  du  par tage des  
espaces,  la  mise en access ib i l i té ,  la  modérat ion du t ra f ic  e t  la  promot ion des modes 
de déplacements  à p ied et  à  vé lo.  

  La mixité  fonctionnel le ,  l ’ in tens i f icat ion  urbaine et  le  rayonnement  économique 
des polar i tés ,  notamment  au t ravers  du renouvel lement  urbain,  de la  gest ion des 
dens i tés,  de l ’aménagement  des dents  creuses, de la  dens i f icat ion pavi l lonnai re ,  ou 
encore,  du maint ien des grands équi l ibres te rr i to r iaux.  

  Une vi l le  plus verte et  plus viable ,  la  spéc i f ic i té  «  nature l le  »  du Sud54 étant  un 
vér i tab le atout  qu i  ob l ige à  mieux af f i rmer les  l iens et  les  cont inu i tés  entre  
patr imoine nature l  e t  urbanisat ion.  
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1 .  V i l le rs - lès -Nancy,  C la i r l ieu  –  2 .  Dommartemont  –  3 .  He i l l ecou r t  4 -  Ludres  –  5 .  Sau l xu res - lès -
Nanc y –  6 .  Champigneul les  –  7 .  Bouxiè res -sous -F ro idmont  e t  Lesméni ls  –  8 .  Dommart in - l ès -Tou l  –  
9 .  Sa in t -Nico las -de-Por t  –  10.  Lunévi l l e  
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 Tableau de synthèse 

DES ATOUTS À VALORISER 

  Une armature urbaine h ié rarchisée et  
mul t i pola i re  

  Une topographie cont ra inte qui  a  
jusqu’à ces  10 derniè res  années  
contenu la consommat ion  fonc ière e t  
l ’é ta lement  urbain  

  Une of f re de serv ices  et  
d ’équipements  dense ,  d i verse et  
complémentai re sur  l ’ensemble du  
SCoT  

 DES FAIBLESSES À PALLIER 

  Un af fa ib l issement  des  agglomér at ions-
re la is  sous  l ’ e f fet  de la pér i -urbanisat ion  
et  qui  s t ruc turent  p lus  fa ib lement  leurs  
ter r i to i res  proches (notamment  per te de  
populat i on  au prof i t  des  communes  de 
leur  couronne)  

  Un développement  i négal  des  bourgs  
selon leur  n i veau de desser te  

  Une tendance au mi tage de l ’ espace avec  
la poursui te de la pér i -urbanis at ion  
autour  des  pôles  urbains  de p lus  en p lus  
lo in et  qu i  ent raîne un a l l ongement  des  
déplacements ,  l ’ émergence de «  c i tés  /  
v i l l ages  dor to i rs  »  

  Une exp los ion des  f lux « domic i l e -
t ravai l  »  et  une dépendance accrue à la  
vo i ture  

  Des espaces publ ics  banal isés  

STRUCTURATION ET DÉVELOPPEMENT 
DES TERRITOIRES  

DES OPPORTUNITÉS À SAISIR 

  La concept ion et  l a  mise en  œuvre  
d ’un modèle de déve loppement  
équi l i bré et  durable  

  La const i t ut i on d ’un grand marché du 
t ravai l  ent re Nancy et  les  pôles  
envi ronnants  avec  le desser rement  
progress i f  des  ac t i v i t és  au -delà  du  
Grand Nancy  

  Une évolut i on de la demande s oc ia le  
pour  davantage de proximi té et  pr ise  
de consc ience envi ronn ementale des  
é lus  et  habi tats   

  L’ar r ivée de nouveaux ménages au 
Nord-Est  et  dans  l ’Es t  du  Sud54 sous  
l ’e f fet  d ’un  mouvement  de pér i -
urbanisat ion de l ’ agg lomérat ion  
mess ine :  appor t  de ressources  et  de  
revenus,  impact  sur  l ’économie  
rés ident ie l le  

  La mutual isat i on des  équipements  
ent re col l ec t iv i t és  

 

 DES RISQUES À RENVERSER 

  Le recu l  démographique et  la  baisse de 
l ’a t t rac t iv i t é du ter r i t o i re   

  La poursui te  de  l ’ ar t i f i c ia l isat ion  des  sols  
et  d ’une pér iurbanisat ion non maî t r isée  

  Une per te d ’at t rac t iv i t é due à un  
développement  ter r i t or i a l  non maî t r isé et  
aux d i f f i cu l tés  de fonc t ionnement  du  
ter r i to i re (congest ion ,  etc . )  

  Des ter r i t o i res  de moins  en moins  mixtes  
soc ia lement  et  des  inéga l i tés  c ro issantes  
d ’accès  aux serv ices ,  à la  cu l ture,  
l ’éducat ion,  l ’ emploi… notamment  pour  
les  populat i ons  to uchées  par  l a  pauvreté  
en mi l i eu  rura l  

  Un renforcement  de l ’ i so lement  en mi l i eu 
rura l ,  notamment  en  cas  de  
renchér issement  du coût  de l ’énerg ie  

  Une of f re d ’équipements ,  de serv ices  et  
d ’ i n f ras t ruc tures  saturées  et /ou  
inadaptées  aux nouvel l es  demandes  

  Une diminut ion des  zones pér i -urbaines  
agr icoles  et  une augmentat ion de la  
press ion anthropique sur  les  m i l i eux 
naturels  et  les  écosys tèmes  

  Une banal isat ion grand issante des  
formes urbaines  et  des  espaces publ ics  
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   CONSTAT 4 
 

 Modes de vie et perspectives 
 socio-démographiques 

Population, habitat, mobilités, équipements et 
services : des solidarités sociales et des territoires 
de la proximité en question face à l’évolution des 
modes de vie 

Accuei l lant près de 25 % de la 
populat ion de la région Lorra ine ,  le  
Sud54 forme un impor tant espace de 
v ie.  I l  af f iche, cependant,  un 
dynamisme démographique modéré.  
La quest ion démographique const i tue 
d’a i l leurs  un déf i  majeur pour  le  
terr i to ire.  Malgré la jeunesse de sa 
populat ion,  le  Sud54 doit  en ef fet  
composer avec un solde nature l  en 
baisse et un solde migrato ire qui  
malgré un redressement  observé au 
cours  des d ix  dernières années,  
demeure encore négat i f .  
 
Aussi  dans un double contexte de 
pér i-urbanisat ion et  recherche de 
nouveaux ressor ts d ’at trac t ivi té,  la  
construct ion de bass ins de prox imité, 
de l ieux de v ie rapprochant l ’habitat  
et  l ’emplo i et répondant  aux besoins 
du quot id ien (of f re d ’équipements  et 
de services de prox imité)  const i tue 
une prob lémat ique cruciale.  

En la mat ière ,  le Sud54 dispose de 
nombreux atouts.  I l  peut  en ef fet  
struc turer  son développement sur  
un mai l lage équi l ibré et  d ivers if ié 
d’équipements , de services et  de 
commerce a ins i  que sur son 
armature ferrovia ire.  
 
L’adaptat ion du parc de logements 
et  des services de proximité aux 
évolut ions et  aspirat ions des 
ménages const i tue un enjeu,  p lus 
par t icu l ièrement  au sein des 
terr i to ires ruraux aux f ragi l i tés  
soc ia les mult iples .  
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ter r i to i re  et  au  sein  des  
agglomérat ions  

  Un parc  de logements  v ie i l i ssant  
inadapté  à  la  d i vers i té des  besoins  et  
des  parcours  rés ident ie ls  
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mat ière d ’habi tat  

  Le chant ier  de l ’ amél iora t i on et  de la 
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  Un mai l lage fer rovia i re dense en cours  
d ’opt imisat ion  

  Des modes al ternat i fs  à  la voi ture en  
développement  progress i f   

 

 
 

 

Vie quot id ienne  :  une of f re 
d’équipements  et  de services de 
prox imi té divers i f iée mais en 
mutat ion  
  Commerces  :  une of f re h iérarchisée 

et  d i vers i f iée ,  ar t icu lée à l ’armature  
urbaine e t  répondant  aux besoins  de  
la populat ion  

  Équipements  &  serv ices  :  des  
nouvel l es  demandes à  prendre en  
compte  

  In ter - ter r i t or ia l i té  :  des  sol i dar i t és  et  
des  mutual isat i ons  en  cours  de  
cons t ruc t ion ent re l es  ter r i to i res  

  Accès à la nature  :  une proxi mi té à l a  
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À retenir 
  Près  de 40 % de la populat i on a  

moins  de 30 ans  (cont re 37 % au 
ni veau nat ional )  

  Entre 1999 et  200 9,  l a  populat i on du  
SCoT a augmenté de 0,2  % par  an  

  35 % de la  popula t ion f rançaise aura  
p lus  de 60 ans  en 2050  

  15 % de logements  HLM  

  7 communes assu jet t ies  aux ob jec t i fs  
de la l o i  SRU  

  Des prat i ques  de mobi l i t é  en mutat i on  

  17 % des communes ne sont  pas  
équipées de la gamme de proximi té  

  Envi ron ¼ des  communes de la  
gamme du quot id ien  
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 Démographie : une population 
stable aux besoins en recomposition 

UN REBOND DE LA CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE  
DANS UN CONTEXTE GLOBAL DE STAGNATION  

Au cœur d ’une rég ion à la  cro issance démographique parmi  la  p lus fa ib le  du pays,  le  
Sud54 bénéf ic ie  d ’un mei l leur  dynamisme démographique puisqu’ i l  a  connu,  entre 1999 et  
2009,  une croissance moyenne de +  0,2  % par an  contre +  0,17  % par an pour la 
Lorra ine.  Sur la  pér iode  1999 -2009,  le  terr i to i re  est  a ins i  p lus dynamique que la  Région 
mais  reste en deçà de la  moyenne nat ionale qu i  a  un taux d ’évolu t ion annuel  moyen t ro is  
fo is  p lus important  (+  0,67 % par an en tre 1999 et  2009).  

Cette croissance démographique tend cependant à s’essouff ler  depuis  la  f in  des 
années 1960.  Son taux d ’évolut ion annuel  moyen n ’a  cessé de d iminuer  :  +  0,73 % entre 
1968 et  1975,  +  0,33 % entre 1975 e t  1982,  +  0 ,21 % entre  1982 et  1990,  +  0,08 % entre 
1990 et  1999.  

Ce ra lent issement  de la  cro issance s ’expl ique,  à  la  fo is ,  par  une érosion progressive du 
solde naturel  (ba isse de la  fécondi té ,  v ie i l l issement  démographique )  et par un solde  
migrato ire  négati f .  I l  pose,  à  terme,  la  quest ion du maint ien du dynamisme (économique 
et  soc ia l )  du terr i to i re ,  les  pro ject ions démographiques de l ’ INSEE prévo yant  à  l ’hor i zon  
2030 une cro issance cont inue mais  p lus fa ib le  que ce l le  enregis t rée  les  d ix dern ières  
années (pour p lus d ’ in fo rmat ions sur  les  prévis ions démographiques ,  vo i r  p .166) .  

UN IMPORTANT VIEILLISSEMENT À VENIR  
DANS UN TERRITOIRE RELATIVEMENT JEUNE  

Avec une part  des moins de 30  ans plus élevée que la moyenne nat ionale (du fa i t  des 
nombreux é tudiants  dans l ’agglomérat ion nancéienne),  la  démographie du Sud54 se  
caractér ise également  par  une populat ion re la t ivement  jeune .  La part  des 15 à 29  ans 
consti tue ,  en e ffet ,  la  tranche d’âge la  plus  représentée sur le  terr i toi re  du Sud54,  
soit  40 % de la  populat ion tota le (contre  37  % au niveau national ) .  

Ce par t icu lar isme t ient  à  la  présence d ’un important  pô le un ivers i ta i re  et  de format ion sur  
l ’agg lomérat ion nancéienne,  les  étud iants  apportant  a ins i  un cer ta in  dynamisme 
démographique au terr i to i re .  Or ig ina i res de la  Lorra ine pour près de 80  % d ’entre eux,  les 
ef fect i fs  des univers i tés  r isquent  néanmoins d ’ê t re  impactés par  la  ba isse du nombre des 
naissances observée depuis  les  années 1990.  I l s  sont  en outre  t rès nombreux à qui t ter  le  
terr i to i re  à la  f in  de leur  cyc le  de format ion,  la  par t  des jeunes d ip lômés t rouvant  un emplo i  
sur  le  terr i to i re  restant  fa ib le .  

Autre caractérist ique  : le  Sud54 voi t  également sa popula t ion viei l l i r  à  un rythme plus 
rapide que la  moyenne nationale ,  les  p lus de 60  ans passant  de 19  % en 2007 à  p lus de 
25 % en 2020 (so i t  une augmentat ion de 30  % selon les  pro ject ions de l ’ INSEE établ ies  à 
par t i r  du modèle Ompha le) .  Ce vie i l l issement  sera d ’a i l leurs  p lus marqué dans le  Nord  et  
l ’Ouest  du ter r i to i re ,  no tamment  en ra ison de la  s t ructure par  âge de leurs  populat ions.  À  
l ’hor izon 2020,  le  Grand Nancy devra i t  également  v ie i l l i r ,  mais  dans une moindre 
proport ion,  du fa i t  de  la  présence étudiante.  
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REPÈRES I  portrait  de la populat ion du Sud54  
 

 
 

 
 Une populat ion g lobalement  

jeune dans les  espaces 
urbains et  pér iu rbains mais  
v ie i l l issante dans les  f ranges 
et  les  espaces ruraux  

Une cro issance 
démographique fa ib le ,  
a l imentée par  le  so lde 

nature l  

Une populat ion g lobalement  
jeune dans les  espaces 
urbains et  pér iu rbains mais  
v ie i l l issante dans les  f ranges 
et  les  espaces ruraux
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Ce sont en effet  les classes d’âge les plus âgées et  les classes intermédia ires qui  
connaissent une augmentat ion importante  de leurs effect i fs .  C’est  par t icu l ièrement  le  
cas chez les  75  ans et  p lus.  La tendance nat ionale est  à  la  for te  progress ion de cet te  
c lasse d ’âge (+  23,9  %), le  Sud54 s ’ inscr i t  également  dans cet te  tendance,  mais  sur  un 
rythme légèrement  p lus é levé (+  24 ,7  %).  Dans les  t ranches 60  à 74 ans et  45 à 59  ans,  la 
progress ion du nombre  de personnes appartenant  à  ces c lasses est  p lus fa ib le  que la  
moyenne f rançaise vo i re  nu l le  pour la  catégor ie  des 60 -74 ans.  À l ’ inverse,  les  t ranches 
d ’âge in fér ieures à 45  ans connaissent  une d iminut ion de leur  populat ion sur  un rythme 
moins soutenu que la  moyenne rég ionale  ( -  4 ,4  %, so i t  une d iminut ion d ’envi ron  
14 960 personnes),  mais  p lus important  que la  moyenne f rançaise.  Chez les  moins de 
45 ans,  les  moins de 30  ans sont  à  cet  égard les  p lus touchés ( -  9  215 personnes entre  
1999 et  2007).  

 

 

 

Au to ta l ,  à  l ’échel le  du  Sud54,  un cl ivage assez marqué se dessine opposant,  d’un 
côté,  les secteurs urbains ou péri -urbains qual i f iés de  jeunes et  proches des marchés 
du trava i l ,  et  de l ’autre ,  les espaces p lus excentrés généralement ruraux et  plus âgés.  
Du Grand Nancy au Grand Couronné en passant  par  le  Toulo is ,  la  populat ion est  a ins i  
re la t ivement  jeune.  Le Grand Nancy se d is t ingue par  la  présence importante d ’é tud ian ts  ;  
les  espaces pér i -u rbains  par  ce l le  de jeunes  couples avec  enfants .  On remarque également  
une for te  proport ion de  jeunes près de Chambley,  Nomeny,  Gondrev i l le ,  Colombey - lès-
Bel les ,  Bayon et  Gerbév i l ler .  37  communes ont  autant  de jeunes que de  personnes âgées .  
À l ’ inverse,  le  Lunévi l l o is  et  les  communes des f ranges du terr i to i re  (CC de la  Hau te 
Vezouze,  du Pays de Badonvi l lo is ,  proximi té  d ’Arracourt ,  Beuvezin et  Boucq) accuei l lent  
une for te  major i té  de personnes âgées.  

Lié à l ’a l longement  de  l ’espérance de vie  e t  au baby -boom, le  vie i l l issement de la  
populat ion va par  conséquent  bouleverser la  pyramide des âges actuel le  à l ’ho r izon  
2030 et  suppose des besoins croissants en termes d’aménagement et  d’off re de  
logements ainsi  que d’équipements  adaptés (habi ta t  access ib le ,  s t ructures 
d’hébergement  spéc ia l i sés,  proximi té  avec les  équipements  et  serv ices,  e tc . )  tout  en  
maintenant  sur  le  te rr i to i re  une of f re  d ’équipements  et  de services pour les  publ ics  jeunes.  
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DES MÉNAGES EN RECOMPOSITION 
AUX BESOINS CONSTRASTÉS 

Au-delà de la  modi f ica t ion de la  pyramide des âges,  on 
observe une  évolu t ion du prof i l  des ménages.  De p lus en  
p lus pet i ts ,  leur  ta i l le  d iminue p lus rap idement  que la  
moyenne rég ionale et  nat ionale .  Ce processus structurel  
de décohabi tat ion résulte de la  combinaison de  t rois  
phénomènes  :   

  à  par t i r  de  65  ans,  moins de cohabi ta t ion  
avec ses descendants  et  p lus de personnes  
ayant  connu le  d ivorce,  

  aux âges in termédia i res,  une augmentat ion  
des d ivorces et  une désaf fect ion  
pour la  v ie  en couple,  

  chez les  jeunes,  un  a l longement  de la  pér iode   
su ivant  le  départ  du  foyer  parenta l   
e t  précédant  la  mise en  ménage.  

 

 

 

Tai l le  mo yenne des 
ménages en 2009  

Agglomérat i on 
nancé ienne  2 ,08  

V i l les - re la is  e t  leu rs  
agg lomérat ions  2 ,39  

Bass ins  indus t r i e ls   2 ,47  

Bourg-cent re   2 ,48  

Non po lar i t é  2 ,6  

Tota l  Sud54  2 ,1   1982  1990  1999  2009  

Sud54  2 ,7  2 ,55  2 ,4  2 ,1  

Franc e  2 ,7  2 ,57  2 ,4  2 ,3  
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 Cohésion & habitat : 
une mixité sociale et territoriale fragile 

DES FRAGILITÉS SOCIALES QUI SE CONCENTRENT 
SUR LES FRANGES RURALES DU TERRITOIRE 
ET DANS LES AGGLOMÉRATIONS 

Dans le Sud54, le revenu médian annuel  des ménages par uni té de consommation 
s ’é lève à  18  010 €,  so i t  un revenu médian supér ieur  à  ce lu i  de  la  Lorra ine (16  745 € )  e t  de 
la  France (17  500 €) .  La  par t  des foyers  f iscaux imposables du Sud54 est  également  p lus 
é levée qu’aux échel les  rég ionale s et  nat ionales  (65 % contre 56,5  % en Lorra ine et  62 % 
en France en 2007).  

Cependant ,  au-delà de  ces ch i f f res ,  les  n iveaux de revenus et  p lus g lobalement  les  
d ispar i tés  soc io -économiques des ménages du Sud54 ,  d i f fèrent  d ’un terr i to i re  à l ’aut re.  
Les fragi l i tés sociales semblent se concentr er sur les franges rurales du terr i to ire e t  
dans le  Lunévi l lois ,  les terr i toires péri -urbains et  les autres polar i tés enregistrant  
globalement  des niveaux de revenus,  d’éducation et  d’emploi  plus é levés.  

Dans le  déta i l ,  l ’ analyse  f ine des revenus f iscaux des ménages permet  d ’observe r  :  
  Une pauvreté marquée  des ménages rés idant  au se in des f ranges rura les du Sud54  :  

les  terr i to i res les  p lus ruraux s i tués  aux ext rémi tés Est  e t  Ouest  du  terr i to i re  du  
Sud54 (no tamment  sur  l ’Est  du Lunévi l lo is )  regroupent ,  en  ef fe t ,  les  ménages à p lus 
fa ib les revenus médians  ( in fér ieur  à  14  500  €) ,  de même que des n iveaux d ’éducat ion 
in fér ieurs  à la  moyenne départementa le.  

  Une concentrat ion  de ménages modestes dans les  agglomérat ions,  p lus 
spéc i f iquement  dans le  Grand Nancy,  dans t ro is  v i l les -re la is  (Pont -à -Mousson,  Toul  
e t  Lunévi l le)  e t  dans  cer ta ins bourgs -centres  où la  précar i té  est  par t icu l ièrement  
présente dans les  quart iers  pr ior i ta i res de la  po l i t ique de la  v i l le  e t  dans les  centres  
anc iens des vi l les - re la is .  L ’agglomérat ion nancéienne présente un  prof i l  soc ia l  
par t icu l ièrement  contras té ,  pu isqu’e l le  concentre ,  à  la  fo is ,  des communes dont  les  
ménages ont  un revenu médian in fér ieur  à  la  moyenne du terr i to i re  ( le  revenu médian  
annuel  à  Nancy est  de 17  800 €)  mais  également  des communes r iches où les 
revenus médians des  ménages sont  supér ieurs  à 22  000  €.  À  cet  égard ,  
Dommartemont  fa i t  f igu re d ’except ion avec un revenu moyen par t icu l ièrement  é levé  
(77 135 €) .  

Les communes s i tuées dans les  première s et  deuxièmes couronnes de l ’agglomérat ion  
nancéienne,  a ins i  que  cer ta ines communes en pér iphér ie  des vi l les -re la is  de  Pont -à-
Mousson et  Toul  accuei l lent ,  quant  à  e l les ,  les  ménages ayant  les  revenus médians les 
p lus é levés (c ’est -à-d i re  supér ieur  à  20  000 €) .  Ce son t  cependant  les  Communautés de 
Communes du Grand Couronné et  du Sainto is  au Vermois  qu i  accuei l lent  les  ménages les  
p lus a isés du Sud54.   

La f rag i l i té  de l ’emplo i  ( taux de chômage,  nombre d ’emplo is  par  act i f )  es t  également  
observable  sur  ces  ter r i to i res,  mais  e l le  s ’expl ique en par t ie  par  le  nombre é levé  de  
ret ra i tés  p résents  et  par  la  t rès for te  po la r isat ion exercée par  le  Grand Nancy qui  propose  
entre 1 et  2  emplo is  par  act i f .  À l ’except ion du Grand Nancy,  des vi l les-relais e t  de  
quelques communes répart ies  sur  l ’ensemble  du Sud54,  t out le  terr i toire  ne dispose 
en effet  pas d’assez d’emplois pour sa populat ion.  Grâce à la  présence de la  base 
aér ienne,  Ochey se d is t ingue ,  en par t icu l ier ,  avec ses 1 250 emplo is  pour une populat ion 
act ive de 198 personnes .  
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REPÈRES I revenus, niveaux d’éducat ion, accès à l ’emploi ,

précar ité énergétique : de fortes dispar ités sociales  
entre les terr itoires urbains,  pér i-urbains et ruraux 
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 SYNTHÈSE I Répart i t ion et local isat ion des ménages
riches et pauves au sein du Sud54 

 
S o u rc e  :  É t u d e  so c i a l e  -  S M S CoT S u d 5 4 -  20 1 1  

D o n n ée s  :  D G I  -  Im p ô t  su r  l e  r ev e nu  de s  p e rs o n ne s  p h ys i q u es   
 

L’ana l yse es t  basée su r  l e  revenu f i sca l  des  ménages  à  pa r t i r  du nombre de ménages  
imposables  e t  du nombre de ménages  non imposables  e t  du revenu moyen des  ménages  
imposables  e t  des  ménages  non imposables .  Le c ro isement  de ces  données  permet  de  
c lasser  les  communes  de l a  manière  su ivante  :  
  Les  communes  un i f ormément  pauvres  :  ces  communes  se carac tér is ent  par  une pa r t  

impor tante  de ménages  non imposables  (>  50 %).  Les  écar ts  ent re  ménages  imposables  
e t  non imposab les  sont  néanmoins  t rès  fa i b les  (15  800 €  en  moyenne) .  La p lupa r t  de  
ces  communes  se t rouvent  dans  les  espaces  ru raux e t  t rès  ru raux.  

  Les  communes  major i t a i rement  pauvres  :  l a  par t  de ménages  non imposables  es t  
tou jours  t rès  impor tante  (>  50 %).  Néanmoins  les  écar ts  de  revenu sont  un peu p lus  
impor tants  (21  000 €  en  moyenne) .  On y  t rouve l es  v i l les - re l a is  :  Tou l ,  Lunévi l le  e t  
Pont -à -Mousson.  Ces  deux types  de communes ,  assez p roch es ,  se  re t rouvent ,  sans  
surp r ise ,  su r  l ’ ensemble  des  f ranges  du t er r i to i re  e t  sont  t rès  présent es  à  l ’Es t  du 
Lunévi l lo is .  

  Les  communes  équ i l ib rées  moyennes  :  ces  communes  présentent  une propor t i on p lus  
équ i l ib rée de ménages  imposables  e t  non imposables  (60  % /  40 %).  Les  écar ts  de  
revenus  sont  moyens  (19  500 € ) .  Ces  communes  sont  répar t i es  sur  le  cent re  du  
te r r i t o i re .  On y  t rouve la  p l upa r t  des  communes  des  pô les  urba ins  d ’équ i l ib re .  

  Les  communes  équ i l ib rées  r i ches  :  dans  ces  communes ,  la  propor t ion de ménages  
imposables  es t  p lus  impor tante  (64  % /36%).  Néanmoins ,  les  écar ts  de revenu s  ent re  
les  deux popula t ions  res tent  modérés  (21  500 € ) .  Ces  communes  sont  présent es  dans  
la  grande cou ronne de Nancy e t  autour  des  v i l les - re l a is .  

  Les  communes  déséqui l ib rées  r i ches  :  ces  communes  sont  composées  t rès  
major i ta i remen t  de ménages  imposables  (74  % /  26 %).  Les  éca r ts  de revenu s  ent re  
imposables  e t  non imposables  dev iennent  t rès  impor tants  (27  000 € ) .  Ces  communes  
forment  que lques  «  poc hes  de r i chesse  »  aut ou r  de Nancy.  

  Les  communes  à  deux  v i t esses  :  ces  communes  comprennent ,  à  l a  fo is ,  des  ménages  
imposables  e t  non imposables ,  de maniè re  ass ez équ i l i b rée (60  % /  40 %).  En  
revanc he,  l es  d ispa r i tés  de revenu s  ent re  les  uns  e t  l es  aut res  sont  les  p lus  
impor tantes  du te r r i to i re  (29  000 €) .  On y  t rouve Nancy e t  d ’aut res  commu nes  répa r t ies  
sur  le  te r r i t o i re .  
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UN PARC DE LOGEMENTS VIELLISSANT ET INADAPTÉ 
À LA DIVERSITÉ DES BESOINS ET DES PARCOURS 
RÉSIDENTIELS  

Depuis 1968,  le  nombre de logements dans le  Sud54 a conn u une importante  
croissance (+  55 %).  Avec + 2 700 nouveaux logements  constru i ts  en moyenne par  an, 
l ’évo lut ion  du parc  est  p r inc ipa lement  por tée  par  le  dynamisme soutenu de la  construct ion  
neuve.  Beaucoup p lus importante que la  cro issance démographique,  cet te  dern ière  
s ’expl ique essent ie l lement  par  la  décohabi ta t ion accrue des ménages et  le  v ie i l l issement  
de la  populat ion qui  génèrent  de nouveaux besoins.  Plus g lobalement ,  cet  accro issement 
du nombre de logements  depuis  1968 est  également  le  f ru i t  des changements  d ’usages 
(anc iens bât iments  agr ico les) ,  de la  réaf fecta t ion d ’anc iennes rés idences secondai res et 
de la  d iminut ion de la  vacance.  

Bien que g lobalement  peu tendu ( l ’agglomérat ion nancéienne f iguran t  parmi  les  grandes 
agglomérat ions f rançaises les  p lus abordables) ,  les  marchés immobi l iers  et  le  parc  de 
logements  demeurent  inaccess ib les et  inadaptés aux besoins,  aux aspi ra t ions et  aux 
moyens des ménages du  Sud54.   

Au cours  des années 2004-2005,  les  pr i x des b iens immobi l iers  dans les  centre s urbains 
(notamment  dans l ’agglomérat ion nancéienne)  ont  a t te in t  des n iveaux é levés,  aux l imi tes 
de la  capac i té  d ’endet tement  des ménages -  e t  p lus  par t icu l ièrement  des pr imo -accédants .  
À t i t re  d ’exemple,  le  pr i x de l ’ immobi l ier  est  3 ,5   fo is  p lus é levé en moyenne en zone 
urbaine que sur  les  f ranges.  La d iminut ion du vo lume des ventes de logements  observée  
en 2008 sous l ’ e f fe t  de la  cr ise  immobi l ière re t ranscr i t  également  de manière p lus 
s t ructure l le  une baisse du pouvoi r  d ’achat  immobi l ier  des ménages du Sud54. 
Conséquence :  les  ménages sont  a lors  ob l igés de s ’é lo igner de la  v i l le -cent re et  de  
l ’agglomérat ion pour répondre à leur  dés i r  d ’access ion à la  propr ié té .   

De même, les typologies des logements proposées se révèlent inadaptées à la  
composit ion et  aux modes de vie en mutat ion des habitants du Sud54  :  la  moi t ié  des 
logements  compte p lus de 4  p ièces a lors  que la  moi t ié  des ménages n ’ont  pas d ’enfants .  
On constate ,  a ins i ,  un  déf ic i t  de grands logements  dest inés à l ’accuei l  des fami l les  sur  le  
Grand Nancy et  les  v i l les -re la is  e t  une insuf f isance d ’o f f re  locat ive et  de pet i ts  log ements  
dans les  autres centres urbains et  les  v i l lages.  

L ’ensemble de ces dynamiques et  caractér is t iques dess inent  une géographie part icul ière  
de l ’habita t .  Mot ivés par  le  dés i r  d ’access ion à la  propr ié té,  les  choix rés ident ie ls  des  
ménages du Sud54 contr ibuent  à  créer  des cl ivages entre une zone urbaine proposant  
une of fre  de logements  rela t ivement  diversif iée et  une zone pér i -urba ine pavi l lonnaire  
où le  sta tut  de  proprié taire se voit  renforcé.  

 

 

 
REPÈRES I  le parc de logements du Sud54  

  25 % des logements  de la Région Lorraine  
  90 % de rés idences pr inc ipales  
  + 55 % depuis  1968  
  40 % de rés idences pr inc ipales de 5  pièces et  p lus  
  33 % de logements datant d ’avant 1949  
  7,7 % de logements vacants en 2009  
  44 communes ne disposent d ’aucun logement col lect i f  
  25 700 log.  cons trui ts  entre 1999 et  2009 
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 REPÈRES I  un parc mal adapté à la sociologie des ménages  
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En particulier, les familles continuent , en effet, de quitter l ’agglomération nancéienne pour venir 
s’installer dans les périphéries qui restent plus abordables, alimentant ainsi un processus de 
péri-urbanisation. Favorisé par les nombreux axes de communication qui parcourent le territoire, 
ce dernier s’observe en direction de la seconde couronne de l’agglomération nancéienne et 
autour des vil les-relais de Pont-à-Mousson, Toul et Lunévil le ainsi que sur les plateaux bordant 
la vallée de la Moselle ou encore à l ’extrémité Nord du SCoT (entre Pagny-sur-Moselle et la 
vallée du Rupt-de-Mad et entre Lesménils et Nomeny, des zones sous influence de 
l ’agglomération messine). 

Par ail leurs, et malgré les opérations en cours ou en projet de réhabili tation (tel les que les 
Opérations Programmées de l’Amélioration de l’Habitat), le parc de logements du Sud54 est en 
outre globalement viei ll issant, les logements anciens (avant 1949) étant majoritaires (33 % du 
parc). Avec une part importante de logements sans confort (3  % des résidences principales en 
2009) et de logements potentiellement indignes (4  % des résidences principales en 2005) , il  
présente en effet de faible qualité, notamment, sur le plan de la performance énergétique. La 
forte part des énergies fossiles dans les modes de chauffage et l ’importance de la voiture 
comme mode unique de déplacement soumettent, à cet égard, les ménages péri-urbains à une 
forte vulnérabil ité quant à l ’évolution des prix des matières fossiles.  

Au total, l’offre d’habitat du Sud54 se révèle vieillissante, peu diversifiée et inadaptée face 
aux mutations de la cellule familiale, au vieillissement de la population, aux capacités 
financières plus contraintes des ménages (notamment du fait de la crise économique et de 
la hausse des coûts de l’énergie) et aux exigences réglementaires et sociétales accrues en 
matière environnementale. 

 

REPÉRES  I  zoom sur les besoins des publ ics spécif iques  
LES ÉTUDIANTS I  les  beso ins  en logements  des  47  000 é tud iants  du Sud54 concernent  
pr i nc ipa lement  l ’agg loméra t ion nancé ienne  où  se concent re  l ’o f f re  de  format ions .  Avec  une  
o f f re  d ’env i ron 22  500 l ogements ,  i l s  sont  g loba lement  sat is fa i t s ,  le  Grand Nanc y ayant  l a  
spéc i f i c i té  d ’ê t re  doté  d ’un  impor tant  pa rc  de rés idences  CROUS (5  700 log. ,  so i t  25  % de  
l ’o f f re ) .  Env i ron 58 % de l ’o f f re  se s i tue dans  le  parc  pr ivé ,  14  % dans  des  rés idences  
é tud iantes  e t  3  % au se in  du parc  soc ia l  pub l i c .  

LES STRUCTURES POUR PERSONNES ÂGÉES I  le  Sud54 d ispose de nombreus es 
s t ruc tures  d ’accue i l  pou r  personnes  âgées ,  o f f rant  une capac i té  d ’ hébergement  de près  de 
6  500 p laces  f in  2009,  so i t  1  741  p laces  supp lémenta i res  qu ’en 2002.  Cet te  o f f re  répond  
g loba lement  aux beso ins .  Le 5ème Schéma Dépar t ementa l  Géronto log ique (2009 -2013)  
déf in i t  en  e f fe t  l es  beso ins  pour  l e  Sud54 à  6  444 p laces .  Cependant ,  au -de là  de l ’o f f re  en 
s t ruc tures  spéc ia l i sées ,  la  prob lémat ique du logement  adapté  e t  access ib le  aux personnes  
âgées  e t  hand ic apées  n ’es t  pas  épu is ée,  les  beso ins  en l a  mat ière  é tant  c onséquents  
(beso ins  en l ogements ,  équ ipements  e t  serv ices  adaptés ) .  Le main t ien à  dom ic i le  des  
personnes  âgées  cons t i tue  en e f fe t  une p r io r i té  nat iona le .  

LES GENS DU VOYAGE I  le  Schéma Dépar tementa l  d ’Accue i l  e t  d ’Hab i ta t  des  Gens  du 
Voyage (SDAHGV -  mars  2012 )  é l aboré pa r  le  Conse i l  Généra l  de Meur the -&-Mosel le  f i xe  
des  ob l igat ions  pour  p lus ieurs  sec teu rs  du  Sud54  :  su r  le  sec teur  de  Pont -à -Mousson (une  
a i re  d 'accue i l  de 40 p laces) ,  sur  l e  sec teu r  de Tou l  (une a i re  de  34 p laces) ,  su r  le  sec teur  
du Bass in  de Pompey (une  a i re  de 10 p laces ) ,  s ur  le  sec teur  de Neuves -Maisons  (une a i re  
de 14 p laces ) ,  sur  l e  sec teur  de Lunévi l le  ( 1  a i re  de 20 p lac es  au l i eu  des  32 p laces  
prévues  dans  le  schéma  in i t ia l )  e t  sur  le  sec teur  du Grand Nancy  (2x30 p laces  à  
Maxévi l l e ,  8  p l aces  à  Tombla ine e t  22 p laces  à  Se ic hamps ) .  Le  schéma prévo i t  éga lement  
les  ob l i gat i ons  su ivantes  en ce qu i  conce rne les  a i res  de g rand passage  :  su r  le  sec teur  
cent ra l  reg roupant  la  CC du Pays  de Pont -à-Mousson  e t  la  CC du Bass in  de Pompey,  une 
a i re  de 200 p laces  de s ta t i onnement ,  sur  le  sec teur  de Lunév i l le ,  1  a i re  de 200 p laces ,  sur  
le  sec teu r  de Tou l  (50 p laces  supp lémenta i res  à  réa l i ser  par  rappor t  à  l ' a i re  de 50  p laces  
exis tante)  e t  su r  l e  sec teur  de Nancy regr oupant  l e  Grand Nanc y,  la  CC de  Mosel le  e t  
Madon e t  la  CC des  Pays  du Se l  e t  du Vermois  (1  a i re  de 150 p laces) .  Au jou rd ' hu i ,  i l  r es te  
à  réa l i se r  en  mat ière  d 'a i res  d 'accue i l ,  l es  12  p laces  à  Se ic hamps  (é tude  en  cours )  e t  les  
équ ipements  de Lunévi l le  e t  Tom bla ine  dont  les  m ises  en serv ice  sont  prévues  pour  
décembre 2012.  En mat ière  d ' a i res  de g rand passage,  une pa r t ie  du Zén i t h  de  Maxév i l le  
es t  depu is  p l us ieu rs  années  u t i l i sée pour  permet t re  de répondre aux ob l i gat ions  du  
schéma sur  le  sec teu r  de Nanc y.  Une nouve l l e  loca l i sa t ion es t  cependant  recherchée pa r  
la  co l l ec t i v i té ,  l ' ac tue l  s i te  ne cons t i tuant  qu 'une so lu t ion  prov iso i re .  L ' a i re  de  Tou l  s 'es t  
agrand ie ,  quant  à  e l l e ,  des  50 p laces  supp lémenta i res  prévues  au schéma.  

LES STRUCTURES D’HÉBERGEMENT SPÉCIALI SÉES I  env i ron 4  000 p laces  sont  
recens ées  dans  les  d i f f é rentes  s t ruc tures  d ’hébergement  spéc ia l i sées  du ter r i t o i re  (CHRS,  
Foyers  de jeunes  t rava i l leurs ,  maisons - re la is ,  e tc . )  dont  75  % sont  s i tuées  su r  le  Grand 
Nanc y.  
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REPÉRES  I  des parcours résident iels contraints  
par un marché immobil ier de plus en plus sélect if  

 
S o u rc e  :  t r an s ac t i o ns  i m m o b i l i è r es  2 0 0 4 -2 0 0 8  – e xp l o i t a t i o n  c om p l ém e n ta i r e  A d ua n  

 

Seulement 50 % de logements confortables  *  
dans les franges rurales du Sud54  

 
*  DÉFINI TION  :  un  log ement  con fo r tab le  do i t  sa t is fa i re  à  des  cond i t i ons  re la t ives  à  «  la  
sécur i t é  phys ique  e t  à  la  s an té  des  loca ta i res  »  (con fo rm i té  des  réseaux e t  b ra n chements  
d ’é lec t r i c i t é  e t  de  gaz aux  n ormes  de  sécur i t é ,  pa r  exemp le )  e t  aux  «  é léments  d ’équipement s  
e t  de  con fo r t  »  (d ispos i t i f s  d ’ouv er tu re  e t  de  ven t i l a t i on  adap tés  à  l ’ occupa t ion  norma le  du  
l ogement ,  e t c .  
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UN PARC LOCATIF PUBLIC INÉGALEMENT RÉPARTI, 
MAJORITAIREMENT CONCENTRÉ DANS LES ZONES 
URBAINES 

Avec un taux g lobal  de près de 70  % pour l ’ensemble du Sud54 ,  le  nombre de ménages 
él igibles à  un logement social  au se in du Sud54 ( logements  HLM, parc  publ ic  
convent ionné  et  access ion soc ia le  a idée)  avois ine les  moyennes nat ionales .  Cependant ,  
ce ch i f f re  cache d ’ importantes d ispar i tés  terr i tor ia les et  monte à plus de 90  % dans les  
communes les p lus excentrées,  s i tuées sur les franges  du Sud54.  

C’est  au se in  des ter r i to i res les  p lus urbains que  se concentre au jourd ’hu i  essent ie l lement  
l ’o f f re  de  logements  HLM dont  les  deux t iers  du  parc  date nt  de p lus  de 30 ans et  la  moi t i é  
est  s i tuée dans les  zones urbaines sens ib les.  On constate u ne  tendance à l ’ inadéquat ion 
de l ’o f f re  par  rapport  à  la  demande avec  des  typolog ies de logements  insuf f isamment  
adaptées aux besoins de la  populat ion .  Par a i l l eurs ,  le  rô le  soc ia l ,  vo i re  t rès  so c ia l  du  
parc  HLM est  de p lus en p lus marqué avec une tendance à l ’ augmentat ion des 
f inancements  de type  PLAI .  

Le Grand Nancy concentre à lui  seul  près de 69  %  du parc locati f  publ ic .  Les t ro is  
v i l les -re la is  comptent  également  le  p lus  important  ra t io  de log ements  par  habi tants ,  avec 
108 logements  pour 1  000 habi tants .  En revanche,  dans les  zones pér i -urbaines et  
rura les,  ce nombre d im inue.  En moyenne,  ces communes d isposent  au maximum d’une  
centa ine de  logements  soc iaux,  so i t  1 ,1  % de l ’ensemble des logements  soc iaux.  En  
mi l ieu rura l ,  les  logements  HLM se s i tuent  dans les  pr inc ipaux bourgs,  te ls  que  
Badonvi l le r ,  Ci rey-sur -Vezouze,  Gerbévi l le r ,  Co lombey- lès-Bel les ,  Véze l ise ,  ou encore ,  
Thiaucourt .  Enf in ,  dans les  centres urbains anc iens et  les  secteurs  les  p lu s ruraux s i tués 
aux f ranges du terr i to i re ,  le  parc  pr ivé convent ionné contr ibue largement  à accuei l l i r  les 
populat ions les  p lus modestes.  

Le parc  soc ia l  publ ic du Sud54 se caractér ise par  une baisse progressive du nombre de 
logements depuis une dizaine d’a nnées.  Avec près de 1  400 logements  en moins,  la  
proport ion de logements  HLM dans les  rés idences pr inc ipa les a d ’a i l leurs  ba issé de 15,7  % 
à 14,6  %, entre 1999 et  2007.  Ce phénomène s ’expl ique en par t ie  par  les  importantes  
mutat ions survenues au cours  des dern ières années,  notamment  dans le  cadre des 
programmes de rénova t ion urbaine e t  pour  lesquel les  les  reconstruct ions sont  en vo ie  
d ’achèvement  sur  le  ter r i to i re .  

Un autre facteur  d ’expl i cat ion rés ide également  dans les  po l i t iques de vente de logements  
HLM à des par t icu l iers  condui tes par  les  d i f féren ts  ba i l leurs  (mmH, Bat igère Nord -Est  e t  la 
SLH pr inc ipa lement)  au  cours  des dern ières années.  Ces s t ra tég ies visent  à  fac i l i ter  
l ’accès à la  propr ié té aux personnes les  p lus démunies,  tout  en permet tant  de ret r ouver  
des fonds propres pour les  ba i l leurs  soc iaux.  

La répart i t i on ter r i tor ia le  du logement  soc ia l  es t  é t ro i tement  l iée à la  demande qui  est  peu  
soutenue,  en par t icu l ie r  dans les  v i l les - re la is  e t  l ’Est  Lunévi l lo is .  Globalement,  l ’o ff re est  
aujourd’hui  sat isfaisante sur l ’ensemble du terr i toire ,  mais  nécess i te  la  poursu i te  de la 
requal i f icat ion du parc ,  une mei l leure répart i t ion au se in des in tercommunal i tés  et  p lus 
d ’adéquat ion avec la  demande soc ia le  (ex  :  parcours  rés ident ie ls  des jeunes ménages,  
d ivers i f icat ion des p rodui ts  favor isan t  l ’access ion soc ia le  à la  propr ié té quas i  inexis tants  
sur  le  terr i to i re) .  

Enf in ,  le  développement  du parc  locat i f  publ ic  est  é t ro i tement  l ié  aux s t ra tég ies des  
ba i l leurs  soc iaux et  dépend largement  des po l i t iques publ iques en  cours  (ex :  recentrage  
des f inancements  sur  les  secteurs  les  p lus tendus) .  En outre,  seules sept communes du 
SCoTSud54 n ’ont pas encore a tteint  les  object i fs  f ixés par la  loi  de Sol idari té  et  de 
Renouvel lement Urbain  (SRU -  taux ca lcu lés  sur  la  base du pa rc  HLM) au 1e r  Janvie r  
2012 :  

  dans la  Communauté Urbaine du Grand Nancy  :  Seichamps,  Saulxures - lès-Nancy,  
Laneuvevi l le -devant -Nancy et  Vi l lers - lès-Nancy.  La commune de Ludres qui  ne fa i t  
p lus par t ie  de  l ’un i té  urbaine de Nancy reste néanmoins assujet t ie  à  la  lo i  SRU de par  
sa qual i té  de membre d ’un EPCI de p lus de 50  000 habi tants  avec PLH adopté . 
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  dans le  reste du terr i to i re  :  L ive rdun,  Bouxières -aux-Dames et  Pompey dans le  Pays 
du Val  de Lorra ine.   

Néanmoins,  la  décro issance démographique de l ’un i té  urbai ne de  Nancy entre 1999 et  
2006 entraîne une suspens ion proviso i re  des obl igat ions de la  lo i  SRU.   

 

 

REPÈRES I le parc locatif  public dans le Sud54  

 

 

 
 

 

Un par c  l oca t i f  pub l i c  conce nt r é  dans  
l es  un i t és  u r ba i ne s   

>  66  % du  pa r c  dans  l e  G r and  Na nc y  
>  15  % dans  l es  v i l l es - r e l a i s  
>  10  % dans  l es  bas s i ns  d ’ appu i  
>  5 , 5  %  dans  l es  bou r gs - c en t r es  

Un par c  de  4 4  000  l og e ment s  soc i a ux  
>  80  % du  pa r c  du  Dé par t emen t  
>  15  %  du  pa r c  t o t a l  du  Sud5 4  
>  89  % des  l ogeme n t s  soc i au x  pu b l i c s  

t ype  HLM  
>  50  % s on t  des  l ogeme n t s  en  ZUS  
>  11  % s on t  des  l ogeme n t s  p r i vés  

c onven t i o nnés ,  c onc en t r és  pou r  70  % ,  
s u r  l e  G r and  Nanc y  avec  une  t end anc e  à  
l a  ba i s s e  des  c onven t i on neme n t s  

>  30  %  des  T3  ou  T 4  
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 REPÈRES I  des logements ne répondant par à l ’ensemble des besoins terr itor iaux des ménages  
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LES POLITIQUES MISES EN ŒUVRE  
EN MATIÈRE D’HABITAT  

Des pol i t iques in tercommunales en mat ière d ’habi ta t  sont  en cours  ou on t  é té  menées à 
l ’échel le  du Sud54 af in  de pouvoi r  ent reprendre des programmes d ’act ions en mat ière 
d ’habi ta t  p lus cohérents  et  p lus  e f f icaces . Les Projets de Rénovation Urbaine (PRU)  
engagés sur  le  terr i to i re  sont  sans précédent .  I ls  concernent ,  no tamment ,  les  sept  s i tes  du 
Grand Nancy qui  font  l ’ob je t  d ’une pol i t ique in tercommunale de rénova t ion urbaine  
concernant  près de  12 000 logements ,  a ins i  que la  Cro ix -de-Metz à  Toul  e t  les  quart iers  
Niderbronn  /  Zo la et  du  centre de Lunévi l le  to ta l isant  e nvi ron 2  500 logements  démol is .  
Cinq Programmes Locaux de l ’Habitat  (PLH) sont  en outre  mis  en œuvre sur le  terr i to i re  
à des échéances s ’échelonnant  entre 2013 et  2016.  I ls  concernent  67 % de la  populat ion,  
85 % des logements  HLM et  70  % des rés idences pr inc ipa les du Sud Meurthe-et -Mosel le .  
Le lancement  du PLH de Lunévi l le  est  prévu en  2013.  Un Plan Départementa l  de l ’Habi ta t  
(PDH) de Meurthe-&-Mosel le  est  également  en réf lexion.  

LE CHANTIER DE L ’AMÉLIORATION ET DE  
LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DU PARC EXISTANT  

Le terr i to i re  du Sud54 est  g lobalement  const i tué d ’ une part  importante de logements 
anciens (datant  d ’avan t  1949 ou de  la  pér iode de l ’Après-Guerre 1949-1974).  Le  taux de  
vacance,  se lon  l ’ INSEE ,  sur  le  terr i to i re ,  est  de  6,7  %.  I l  var ie  cependant  for tement ,  d’un  
terr i to i re  à l ’autre ,  et  peut  a t te indre jusqu’à 24  % dans l ’Est  Lunévi l lo is .  La vacance est  
également  importante  au se in de l ’agglomé ra t ion nancéienne et  des centres-anc iens des 
t ro is  re la is .  De même, cer ta ins bourgs -cent res (Badonvi l ler ,  Bayon,  B lâmont ,  Ci rey -sur-
Vezouze,  Thiaucourt -Regniévi l le ,  e tc . )  a f f ichen t  des taux é levés,  supér ieurs  à la  moyenne.  

REPÈRES I les logements vacants dans le 
Sud54
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REPÈRES I les pol it iques mises en œuvre  
en matière d’habitat dans les terr itoires du Sud54  
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Par a i l leurs ,  la  per te  d ’a t t ract i v i té  démographique des centres urbains s ’accompagne ,  le  
p lus souvent ,  d’un  processus de déqual i f ica t i on d ’une par t ie  de leurs  parcs p r ivés 
confrontés à  des phénomènes de vacance et  à  l ’exis tence de  logements  ind ignes.  Ces  
problémat iques sont  également  présentes en m i l ieu rura l ,  notamment ,  sur  les  f ranges Est  
e t  Sud du terr i to i re  dont  une par t  importante d e la  populat ion est  précar isée,  loge dans un 
parc  v ie i l l issant  e t  se vo i t  donc par t icu l ièrement  exposée aux problémat iques de précar i té  
énergét ique.  De nombreuses opérat ions de  réhabi l i ta t ion et  d ’amél iorat ion (OPAH) du parc  
exis tant  ont  b ien-sûr  é té condu i tes au cours des dern ières années,  contr ibuant  à  la  
divers i f icat ion e t  au renouvel lement  du parc .  Ce  processus est  d ’a i l leurs  à l ’œuvre depuis  
plus ieurs  décennies au se in du Grand Nancy,  e t  depuis  p lus récemment ,  à  Toul .  À Pont -à-
Mousson et  Lunévi l le ,  le  renouvel lement  du  parc  anc ien est  en revanche fa ib lement  
engagé.  

Au to ta l ,  sept Opérat ions Programmées d’Améliorat ion de l ’Habi tat  (OPAH) d’échel le  
in tercommunale sont  actue l lement  menées dans le  Sud54 a ins i  que deux opérat ions 
ponctuel les  loca l isées sur  l a  commune de Saint -Max et  le  quart ier  des Rives de Meurthe 
Nord à Nancy.  Cet  e f for t  d ’adaptat ion du parc  pr ivé et  anc ien de logements  est  ampl i f ié  en 
mi l ieu rura l  par  l ’amél io rat ion des logements  locat i fs  communaux condui ts  avec le  sou t ien 
du Consei l  Généra l  de Meurthe -et -Mosel le  e t  du Consei l  Régional  de Lorra ine.  Entre  2006 
et  2011,  870 logements  vacants  ont  a ins i  é té remis  sur  le  marché et  775  logements  
ind ignes f inancés (source  :  ANAH) .  À no ter  qu ’en mi l ieu rura l ,  l e  renouvel lement  du  parc  
se fa i t  également  grâce  à la  réhabi l i ta t ion de f r iches agr ico les.  Au-delà des problémat iques 
de t ra i tement  des logements  ind ignes et  de  lu t te  contre la  vacance,  c ’est  p lus g lobalement  
la  modern isat ion et  l ’adaptat ion du parc  à l ’évo lut ion des ménages et  aux rég lementat ions 
thermiques.  

 

REPÈRES I les enjeux de l ’améliorat ion du parc existant  
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 Mobilité : des déplacements 
dominés par la voiture individuelle 

UNE DÉPENDANCE À LA VOITURE TOUJOURS  
PLUS FORTE 

Le développement  rés ident ie l  réce nt  s ’es t  t radu i t  par  une for te  progress ion des navet tes  
« domic i le - t ravai l  »  vers  le  Grand Nancy.  Les deux t iers des f lux « domici le- travai l  »  
internes au Sud54 sont ainsi  polarisés par  le  Grand Nancy en 2006 .  Cependant ,  
l ’examen p lus f in  des f lux « domic i le- t ravai l  »  révèle un fonct ionnement  p lus complexe des  
déplacements  organisés  autour  de cinq bassins de mobil i té  dist incts et  autonomes ,  
80 % des déplacements  s ’e f fectuant  à  l ’ in té r ieur  d ’un même bass in .  I l  s ’ag i t  :  

  du vaste bass in de mobi l i té  dess iné par  le  pô le urbain de l ’agglomérat ion nancéienne 
et  de sa couronne pér i -u rbaine,  

  des bass ins de mobi l i té  autour  des pôles urbains  de Toul ,  Pont -à-Mousson et  
Lunévi l le  e t  de leurs  agg lomérat ions proches,  

  du bass in de mobi l i té  de l ’Est  Lunévi l lo is ,  ce secteur  a yant  une log ique de  
fonct ionnement  qu i  lu i  es t  propre.  

Globalement ,  les  mobi l i tés  au se in des  bass ins s ’organisent  de maniè re  équiva lente avec 
56 % des déplacements  ef fectués a ins i  au se in des pôles  urbains,  19 % entre les  pô les 
urbains et  leu r  pér iphér ie  et  seulement  5  % au se in des pér iphér ies  des bass ins.  Les  
rapports  ent re bass ins du SCoT se révèlent ,  en outre ,  l imi tés (11 % des déplacements  
« domic i le - t ravai l  » )  ;  de  même, les  f lux avec l ’extér ieur  du SCoT s ’é lève à  9 % (don t  4  % 
avec l ’a i re  urbaine de  Metz) .  

Ces déplacements  s ’e f fectuent  à  72  % en vo i ture .  L’ut i l isat ion des transports en 
commun est rela t ivement faible sur l ’ensemble du terr i to ire (moins de 25  %) .  La par t  
des déplacements  «  domic i le - t ravai l  »  est  en ef fe t  la  p lus importante sur  les  axes  :  «  Metz 
  Nancy   Lunévi l le  »  et  «  Toul    Nancy » .  En dehors de ces axes,  on peut  constater  
une inadéquat ion ent re l ’o f f re  en t ransports  en commun et  l ’u t i l isat ion qu i  en est  fa i te .  

Conséquence  : le  taux de motorisat ion des ménages a fortement augmenté  ces  
dern ières années.  En sept  ans,  la  motor isat ion des ménages s ’est  accentuée avec une  
augmentat ion de 9,7  % des mono-motor isés et  de près de 20  % des mul t i -motor isés.  Les 
communes rura les et  pér i -urbaines ont  connu les  cro issances les  p lus for tes entre 19 99 et  
2007 en mat iè re de  mul t i -motor isat ion de leurs  ménages (+  30,7  % et  +  23 %) et  sont  les  
seules à avoi r  vu le  nombre de ménages non -motor isés décroî t re .  Au to ta l ,  e n 2007,  79 % 
des ménages du terr i to i re  SCoT d isposaient  au  moins d ’une vo i ture par t icu l ière et  la  par t  
des ménages mul t i -motor isés s ’é levai t  à  31  %.  Ces par ts  re la t ivement  importantes sont  
tout  de même in fér ieures de p lus de 3  po ints  à la  moyenne na t ionale (envi ron 82  %).  

De par  sa d ivers i té ,  le  terr i toi re présente cependant des si tuat ions t rès contrastées .  
Les vi l les -cent res et  leurs  banl ieues appara issent  p lus fa ib lement  motor isées (67  % et  
77 % de ménages motor isés)  contra i rement  aux communes pér i -urbaines  et  rura les où les 
taux sont  supér ieurs  à la  moyenne du Sud54  :  88 et  85 %. Des écar ts  sont  également  à 
noter  concernant  les  ménages mul t i -motor isés :  s i  e l le  est  min ime pour les  v i l les -centres  
(17 %),  leur  par t  a t te in t  près de 44  % des ménages dans les  communes pér i -urbaines.  D’un 
point  de vue géographique,  i l  exis te  également  une for te  d ichotomie ent re ,  d ’une par t ,  les  
va l lées urbaines de la  Mosel le  e t  de la  Meurthe (concentrant  les  grandes in f rast ructures de  
t ransports  ind iv iduel les  et  co l lec t ives)  e t  d ’autre par t ,  les  te rr i to i res pér iphér iques.  Plus  
l ’é lo ignement  par  rapport  à  ces  va l lées  est  fo r t ,  p lus la  dépendance à l ’automobi le  est  
importante.   
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REPÈRES I les bassins de mobilité du Sud54 
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LE BASSIN DE MOBILITÉ DE NANCY 

Plus de 67 % des act i fs  rés idents  du bass in de Nancy habi tent  e t  t ravai l lent  à  Nancy.  
Ces f lux « domic i le - t ravai l  »  sont  marqués par  la  p lus fa ib le  ut i l isat ion  de la  VP au  
se in du terr i to i re  du SCoT,  ce qui  s ’expl ique par  des par ts  modales des TC et  de la  
marche à p ied é levées ,  comparat ivement  au res te du terr i to i re  :  respect ivement  15  % 
(moyenne du SCoT :  11 %) et  14 % (moyenne du SCoT :  10 %).  Cependant ,  en dehors  
des f lux in ternes au pôle urbain,  l ’u t i l isat ion des TC au se in du Bass in  de Nancy est  
t rès  fa ib le  (moins de 5  %).  Le Bass in de Pont -à -Mousson et  ce lu i  de Lunévi l le  exercen t  
sur  le  Bass in de Nancy une  at t ract ion comparable ( respect ivement  2  789 et  2  838  
act i fs  rés idents) ,  tandis  que l ’a t t ract ion du Bass in de Toul  e t  de l ’a i re  urbaine de Metz  
est  30 % supér ieure .   
L ’u t i l isat ion des TC est  remarquablement  p lus for te  sur  les  f lux avec l ’ a i re  urbaine de  
Metz qu ’avec les  autres  dest inat ions hors  du SCoT (20  % pour  l ’a i re  u rbaine de Metz  
contre 8  % -  10 % pour  les  Bass ins de Toul ,  PAM et  Lunévi l le ) .  

LE BASSIN DE MOBILITÉ DE TOUL 

Les f lux in ternes au pôle urbain de Toul  concernent  p lus de 44  % des f lux au se in  du 
Bass in de Toul .  La par t  modale de la  marche à p ied est  importante (20% pour une 
moyenne du SCoT à 10  %) du fa i t  des fa ib les d is tances à parcour i r .  Ce t te  par t  modale 
est  comparable à ce l le  des autres vi l les -re la is .  Les act i fs  rés idents  qu i  t ravai l lent  h ors  
du SCoT ont  en grande major i té  un  emplo i  s i tué  au se in du Bass in  de Nancy.  Les TC 
sont  g lobalement  peu  ut i l isés au se in du bass in (3  % de par t  modale  en moyenne).  I ls  
le  sont  deux fo is  p lus sur  les  l ia isons vers  l ’extér ieur  du bass in.  

LE BASSIN DE MOBILITÉ DE LUNÉVILLE  

Les f lux in ternes  au pô le urbain de Lunévi l le concentrent  p lus  de 60% des f lux au 
sein du Bassin de Lunévi l le.  La part  modale de la marche à pied est  la plus  
importante  parmi  les  vi l les - rela is  (23 % pour  une moyenne du SCoT à 10  %).  Les  
act i fs  rés idents qui  t ravai l lent  hors du SCoT ont en grande major i té un emploi  s i tué 
au sein du Bassin  de Nancy. Tout comme le Bassin de Toul ,  les TC sont  
g lobalement peut u t i l isés au sein du bassin (3  % de par t  modale en moyenne).  I ls  
le sont  au moins t ro i s  fo is  p lus sur  les l ia isons vers l ’ex tér ieur du bassin,  
notamment ,  vers Nancy (15  % de part  modale TC).  

LE BASSIN DE MOBILITÉ DE PONT-À-MOUSSON 

Comme pour les  autres  bass ins,  les  f lux au  se in du pôle urbain de  Pont -à-Mousson 
concentrent  une grande par t ie  des f lux in te rnes du Bass in de Pont -à-Mousson (44  %).  
La par t  modale de la  marche à p ied est  importante (20  %).  Les TC sont  cependant  t rès  
peu ut i l isés au se in du bass in (envi ron 3  % de par t  modale) .   
La pos i t ion de l ’Espace Central  comme terr i to i re  charn ière  entre  les  agglomérat ions  
de Metz et  de Nancy se ret rouve dans l ’analyse des f lux « domic i le - t rava i l  »  :  en ef fe t ,  
les  seuls  f lux s ign i f icat i fs  (supér ieurs  à 700) qu i  sor tent  du bass in sont or ientés vers  
les  agglomérat ions de Metz et  de  Nancy.  Les agglomérat ions nancé ienne et  mess ine 
at t i rent  d ’a i l leu rs  de manière équiva lente les  act i fs  rés idents  du Bass in de Pont -à -
Mousson.  

LE BASSIN DE MOBILITÉ DE L’EST LUNÉVILLOIS  

Plus de 1  200 act i fs  rés ident  e t  t ravai l lent  au  se in de l ’a i re  d ’emplo i  de Baccarat  
const i tuée du pôle d’emploi  rura l  (Baccarat)  e t  des communes de sa couronne 
(Gélacour t  e t  Mervi l l ie r ) .  La par t  de la  marche à p ied est  par t icu l ièrement  é levée au  
se in de cet te  a i re  d ’emplo i  :  35 %, so i t  p lus de tro is  fo is  p lus que la  moyenne du SCoT 
(10 %).  Au se in du Bass in de l ’Est  Lunévi l lo is ,  p lus de 2  100 act i fs  rés ident  e t  
t ravai l lent  en dehors du pôle d ’emplo i  de Baccarat .  20% de leurs  déplacements  sont  
e f fectués par  la  marche à p ied.  
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La va l lée de  la  Meurthe ,  entre Champigneul les  e t  Dombasle -sur-Meurthe ,  présente un taux 
de ménages motor isés de 69  % tandis  que les  communes s i tuées sur  les  p la teaux agr ico les  
et  dans les  va l lées secondai res vo ient  leur  taux approcher les  100  % et  leurs  ménages  
mul t i -motor isés dépasser les  50  % (Communautés de Communes du  Grand Couronné :  
94 % de ménages motor isés et  54,4  % de ménages mul t i -motor isés) .  Ains i ,  de par t  e t  
d ’autre de ces va l lées ,  se dess inent  deux arcs «  d ’auto-dépendance » ,  le  premier  en r ive  
dro i te ,  de Nomeny à la  pér iphér ie  de Lunévi l le ,  e t  le  second en r i ve  gauche,  de la  
pér iphér ie  de Pont -à-Mousson à Gerbévi l ler .  L ’absence d ’autres modes de t ransport s  que 
la  route est  à  l ’ or ig ine de ce constat .  

Cependant ,  la  re la t ion entre l ’é lo ignement  des zones urbaines et  une fo r te  dépendance  à 
l ’automobi le  n ’est  pas sys témat ique.  Les marges or ienta les du terr i to i re  présentent  des  
taux de  motor isat ion e t  de mul t i -motor isat ion  p lus fa ib les .  À t i t re  d ’exemple,  80  % des 
ménages du Badonvi l lo i s  sont  motor isés et  32  % sont  mul t i -motor isés.  Des revenus p lus 
fa ib les peuvent  en par t ie  expl iquer  cet te  moindre motor isat ion.  
 
 

REPÈRES I les modes de déplacement dans le Sud54  
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DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES MENACÉES 
PAR LA SATURATION 

Autre conséquence du développement  rés ident ie l  récent  :  la  saturat ion  des in f rast ructures  
rout ières.  La dépendance à l ’automobi le ,  renforcée par  le  double phénomène de d ispers ion 
de l ’habi ta t  e t  de concentrat ion de l ’ emplo i  -notamment  aux abords des  échangeurs - ,  a ins i  
que la  s i tuat ion  de carrefour  du  terr i to i re  entre  l ’Europe  du Nord  et  du  Sud,  conf èrent  en  
ef fe t  aux axes rout ie rs  p lus ieurs  fonct ions.  

Premier  cor r idor  au torou t ier  nat ional  de t ranspor t  de marchandises,  le  SCoTSud54 n ’en est  
pas moins emprunté par  des f lux de voyageurs  :  les  f ronta l iers  t ravai l lant  au Luxembourg,  
les  vacanc iers  d ’Europ e du Nord re jo ignant  l ’Ouest  e t  le  Sud de la  France et  les  f lux 
locaux l iés  à la  fonct ion de rocade urb aine autour  des agglomérat ions.  Avec  
46 échangeurs,  68 % du terr i toi re se ret rouve à moins de 10  km d’un accès à 
l ’autoroute  et  aux voies rapides.  Cette  si tuat ion encourage le  «  cabotage » et  la  
mult ipl icat ion des f lux de peti te  dis tance,  internes au terr i toire .  À  ces f lux v iennent  se  
superposer les  t ra f ics  de marchandises var iab les su ivant  les  axes rou t ie rs .  

Le manque de hiérarchie apparent  du réseau rout ier du Sud54 contribue à une 
superposi t ion de l ’ensemble des f lux sur les  grands axes (A31,  A33,  A330,  etc. ) ,  et  
par conséquent ,  à  des  traf ics journal iers importants.  Autour de Nancy,  vers  Metz et  
Toul ,  60  000 véhicu les par  jour  empruntent ,  en e f fe t ,  en  moyenne l ’A33,  l ’A330 et  l ’A31.  Le 
t ra f ic  monte à 90  000  véhicu les- jour  p lus au Nord (Champigneul les)  au n iveau de  
l ’ in terconnexion entre l ’A31 et  l ’A33.  Des p ics  à 110  000 véhicu les par  jour  sont 
enregis t rés en Ju in et  Ju i l le t  lorsque viennent  s ’a jouter  les  départs  en vacances des 
ressor t issants  du Benelux et  de l ’A l lemagne.  Dans le  cadre de  son récent  «  Schéma 
Départementa l  des Transports  e t  des  Déplacements  à l ’hor i zon  2030  » (SDDTD -  Ju in 
2011),  le  Consei l  Généra l  de Meurthe -&-Mosel le  souhai te  d ’a i l leurs  or ienter  ses pol i t iques 
vers  une  mei l leure h iéra rch ie du réseau rout ier .  

Créé dans les  années 1960 -1970-1980,  le  réseau autorout ier  est  depuis  p lus ieurs  années 
guet té  par  la  saturat ion.  Son gabar i t ,  adéquat  à  l ’époque de sa créat ion,  ne répond p lus 
aux besoins d ’au jourd ’hu i .  En 2004,  870  km de bouchons éta ient  recensés autour  de 
l ’agglomérat ion nancéienne (A31,  A33,  A330) pr inc ipa lement  au n iveau de l ’ in terconnexion  
A31-A33,  de l ’échangeur de Neuves -Maisons et  de Vandœuvre - lès-Nancy.  À une  échel le  
p lus f ine ,  les  d i f f icu l tés  rencontrées  dans la  t raversée  de la  Mosel le  (Pont -à-Mousson) e t  
de la  Meurthe  (Varangévi l le ,  Ros ières -aux-Sal ines)  génèrent  des congest ions imp ortantes  
aux heures de pointes.  

Néanmoins,  depuis 2007,  les traf ics n’ont pas connu de croissan ce signif icat ive  
( t ronçon Nancy-Metz +  0,5  %).  Cer ta ins appara issent  même en décro issance comme les 
t ronçons Vi l lers - lès-Nancy-Flévi l le  ( -  4 ,6  % au point  de comptage de  Cla i r l ieu) ,  e t  Nancy -
Toul  ( -  4  %).  Sur les  routes nat ionales et  dépar tementa les,  la  s i t uat ion  est  également  à  la  
s tagnat ion vo i re  à la  ba isse.  Seule la  RD331 Messein -Maiziè res conna î t  une évolut ion  
pos i t ive.  En ef fe t ,  le  po int  de comptage de Messein a enregis t ré  une c ro issance de 11,8  % 
entre 2004 et  2008.  Aménagée en vo ie rap ide à  la  f in  de s  années 1990,  la  RD331 permet  
de re l ier  l ’A31 à l ’A330 au Sud de Nancy sans  passer par  Toul .  Par  conséquent ,  e l le  est  
une t ransversa le for tement  empruntée (12  000 véhicu les par  jour) .  L ’aménagement  
prochain de la  déviat ion  des vi l lages d ’Al la in  et  Thui l le y-aux-Grosei l les  pourra i t  renforcer  
son rô le .  La  baisse quas i -généra le du  t ra f ic  rout ier  peut  s ’expl iquer ,  so i t  par  un report  des  
f lux vers d’autres  modes de t ransport s ,  so i t  par  une d iminut ion  des besoins de mobi l i té .  
L ’augmentat ion de l ’o f f re  en t ranspor ts  en commun et  le  coût  de p lus en p lus important  des 
déplacements  rout iers  peuvent ,  dans une cer ta ine mesure,  expl iquer  ce constat .  Pour 
répondre aux souc is  de saturat ion,  de  nouvel les  règ les de  c i rcu la t ion  ont  é té é tab l ies .  La  
vi tesse sur  auto route  est  désormais  l imi tée à 90  km/h  autour  de l ’agglomérat ion  
nancéienne et  à  110  km/h sur  le  reste des i t inéra i res.  

À p lus ou moins long terme,  la  créat ion de nouvel les infrastructures  est  actuel lement 
envisagée : l ’é larg issement de l ’A31 à tro is  voies sur la  sect ion Nancy-Metz,  l ’axe 
autoroutier Toul -Dieulouard et  le  contournement Sud de Nancy (p ro je t  non inscr i t  au 
SNIT fa isant  l ’ob je t  d ’une réf lex ion en cours  par  le  Grand Nancy  ;  une des p is tes  
cons is tant  à  renforcer  les  capac i tés de l ’A33 ) .  À terme,  ces pro je ts  pourra ient  permet t re  de 
l ibérer  l ’aggloméra t ion nancéienne des f lux de t rans i t .  
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DES OFFRES DE TRANSPORTS EN COMMUN  
INSUFFISAMMENT ATTRACTIVES ET PARFOIS EN 
CONCURRENCE 

Globalement, les transports en commun (six réseaux urbains et trois réseaux suburbains) 
représentent une part non négligeable dans les déplacements « domicile-travail  » des 
résidants du Sud54 (10 %, une part qui s’élève à 16 % pour les résidants du Grand Nancy).  
Cependant, si  on compare les temps de déplacement entre mode individuel (voi tur e) et modes 
collect ifs (bus et TER), par exemple , depuis Nancy vers les vi l les de sa 1ère couronne, on 
observe que le temps de déplacement en bus (TED ou SUB) n’est pas compétitif  par 
rapport à la voiture.  Un constat à nuancer toutefois suivant les destina t ions. De plus, et cela 
cette fois en faveur des déplacements en TC, n’est pas comptabi l isé , ici ,  l ’éventuel temps 
d’embouteil lage ou de congestion, ni  le temps consacré à la recherche d’un stat ionnement sur 
le l ieu d’arr ivée. Néanmoins, le temps de parcou rs en TC reste en moyenne 2 à 3  fois 
supérieur à celui en automobi le.  

Par ail leurs, bien qu’homogène, les offres en TC ne couvrent pas l ’ensemble du territoire. 
Les espaces entre Gerbévi l ler et Baccarat,  à proximité de Blamont, à proximité de Thiaucourt –
Régniévi l le,  entre Pont -à-Mousson et Nomeny et au Sud de Vézelise ne sont pas desservis par 
les TED ou TER. En outre, dès lors que l 'on intègre une entrée temporel le dans l 'analyse, on 
observe des « zones blanches ».  En effet,  l 'of fre des réseaux urbains et suburbains reste 
calée sur les horaires et le calendrier scolaire. Pendant les autres périodes (soir s, weeks-
ends, vacances scolaires),  l 'of fre s 'amenuise. Une situation qui pénalise fortement les 
ménages non-motorisés (notamment des franges rurales)  (cf . cartes ci -après). 

Au manque de compétit ivi té des transports en commun vis -à-vis des déplacements 
automobiles, s’ajoute la concurrence des transports collecti fs suburbains et départementaux 
entre eux. Un exemple, celle de la desserte de Varangévi l le et Domb asle-sur-Meurthe: le 
temps de parcours du SUB est légèrement plus élevé que celui  du TED. Une di fférence l iée en 
partie à la quali té de la desserte (nombre plus ou moins important d’arrêts et cabotage du 
service). 

En outre, on dénombre 9 Autorités Organisatrices des Transports (AOT)  sur le périmètre du 
Sud54 organisant chacune leur offre de transports, des offres parfois en concurrence  (cf. 
cartes ci -après).  La vallée de la Mosel le , urbaine, par sa configuration, reflète la 
problématique de concurrence des réseaux de TC entre eux. Les l ignes TER, TED, SUB et les 
réseaux urbains se concentrent voire se superposent sur certains tronçons dans ce terr itoire 
de vallée, propice au développement d’ infrastructures de transport s. Les réseaux 
communiquent dif f ic i lement entre eux.  Un travail  sur la complémentarité entre les réseaux a 
été cependant mené au niveau tari faire et de la bil let t ique. Une bi l lett ique commune, la carte 
« Simplic ité », a été mise en place en août 2008 entre les réseaux de bus STAN, SIT  et SUB 
ainsi que depuis le 25 Août 2011, avec le réseau TED. Cette bi l lett ique s’accompagne d'une 
nouvelle gamme tari faire «  MixCités » qui  permet également de voyager sur le réseau TER 
Métrolor sur le terri toire du Grand Nancy et du Bassin de Pompey.  Toutefois, on comptabil ise 
encore un nombre important de points de rupture entre les réseaux au niveau des horaires de 
correspondance ou même de la localisation des arrêts. La l isibi l i té des arrêts, le défaut 
d’ information au niveau des pôles d’échanges ou encore le tra cé des di fférentes l ignes forment 
un frein au développement de l ’ intermodalité.  En outre, l ’ intégrat ion tari faire n’existe pas entre 
le TED et les réseaux urbains. L’ intermodali té entre le réseau TER et le réseau TED est certes 
performante à Nancy, avec le  bâtiment République et la gare routière accolé à la gare 
ferroviaire, mais elle est faible voire insatisfaisante sur le reste du terri toire. Enfin, sur les 
franges du terri toire, on observe un cloisonnement de l ’offre en TC qui rend dif f ic i le le passage 
vers les départements vois ins.  

Af in d'améliorer la quali té du réseau, l 'of fre de services et de facil i ter l 'ut i l isat ion des 
transports en commun, des dispositifs de concertation et de coordination entre les 
différents acteurs de la mobilité sont mis en eouvre, en particulier entre le Conseil  Général 
et la Région Lorraine, afin de proposer l ' intermodali té des réseaux de transports régionaux et 
le Syndicat Mixte des Transports Suburbains (couronne nancéienne) af in de vei l ler à la 
cohérence des réseaux de transports urbains et suburbains. De plus, des coopérat ions entre 
AOT ont été engagées af in de mieux coordonner leur offre, notamment au sein du bassin de 
vie nancéien. Enfin, une Enquête Ménages et Déplacements (EMD) a été lancée à l ’échelle du 
Sud54 en 2012 qui permettra, sur la base d’un diagnost ic commun, de proposer une offre plus 
en adéquation avec les besoins des habitants.  



SCoTSud54 approuvé|  diagnostic stratégique  |  14 décembre 2013 
[146] 

 

 
 

REPÈRES I les besoins en transports en commun dans le Sud54  
 

 

 

 

NB :  Ce t  i nd ica teur  
mont re  la  p résence  du  
Ted  ou  du  TER ( t ra in  ou  
au tocar ) .  1  po in t  a  é té 
accordé  par  a r rê t  TER 
par  j ou r  e t  10  po in ts  pa r  
l i gne  Ted  s ’a r rê tan t  dans  
la  commune au  mo ins  
une  fo i s  pa r  j ou r .  Ce t te  
ana lyse  ne  t i en t  pas  
compte  des  t ranspor ts  
en  commun u rba ins  e t  
suburba ins  n i  des  
t ranspor t s  à  la  demande.  

Sur  ce r ta ines  zones  du  
Sud54 ,  on  observ e  une  
superpos i t i on  des  o f f res  de  
TC.  Comp lémenta i res  pour  
la  ma j o r i t é  (ho ra i res  e t  
i t i né ra i res  d i f f é ren ts ) ,  on  
d is t ingue  tou te fo is  un  
phénomène de  concur rence  
en t re  les  o f f res  u rba ines  
(dans  les  zones  PTU)  e t  
i n te r -u rba ines  (TE D,  SUD,  
TER)  dans  ce r ta ins  
sec teurs .  
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REPÈRES I les AOT au sein du Sud54 
 

 

Le Code des  Transpor t s  qui  s ’es t  subs t i t ué  à  la Lo i  d ’Or ientat i on des  Transpor ts  
Intér ieurs  (LOTI)  de 1982 const i t ue l e cadre  i ns t i tu t i onnel  de la mobi l i t é .  L ’organisat ion  
des  t ranspor ts  col l ec t i fs  re lève de mul t i p les  autor i t és  et  opérateurs  qui  i n terv iennent  aux  
n i veaux régionaux,  dépar tementaux et  i n tercommunaux.  Au tota l ,  quat re catégor ies  
d ’Autor i t é Organisat r ices  de Transpor ts  (AOT)  exi s tent  (et  par fo is  se superposent )  dans  
le Sud54.  Assurer  la  cor respondance ent re ces  t ranspor ts  nécess i tera i t  donc  une 
coordinat ion sans  fa i l l e .  

>  LA RÉGION LORRAINE,  pour  l es  t ranspor ts  fer rovia i res  régionaux,  i n ter -u rbains  ou  
pér i -urba ins  (Mét ro lor ) ,  e t  les  autocars  i nterdépar tementaux  

>  LE DÉPARTEMENT DE MEURTHE-&-MOSELLE qu i  dans  le  cadre de  son réseau TED ’  
organise,  notamment ,  des  serv ices  de t ranspor ts  publ ics  non -urbains  ( y compr is  
scola i res )  

>  LES AGGLOMÉRATIONS  qui  organisent  l es  serv i ces  de t ranspor ts  publ ics  urbains  
sur  un ter r i to i re déf in i ,  le  Pér imèt re de Transpor ts  Urbains  (PTU ) .  I l  s ’ag i t  des  
Communautés  de Communes du Pays  de Pont -à -Mousson (Le Bus) ,  du Bass in de  
Pompey (Le Si t ) ,  de Mosel l e et  Madon (T’MM),  de  la Communauté Urbaine du Grand 
Nancy  (Stan)  et  du Lunévi l l o is  (Lunéo)  dans  le cadre du STAT (Syndicat  des  
Transpor ts  de l ’Agglomérat ion Toulo ise) .  

>  LES SYNDICATS MIXTES DE TRANSPORTS,  s t ruc tures  prévues par  l o i  So l i dar i t é et  
Renouvel l ement  Urbain ( lo i  SRU du 13 Décembre 2000)  qui  d isposent  autour  de  
ter r i to i res  é larg is  de la compétence « t ranspor ts  » .  Sur  l e  Sud54,  i l  en exis te un :  l e  
Syndicat  Mixte des  Transpor ts  Suburba ins  de Nancy (SMTS -  réseau Sub) .  
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REPÈRES I l ’armature ferroviaire du Sud54  
un mail lage hiérarchisé des  45 gares en 6 catégories  

 
( s o u r c e  :  A d u a n  /  A d e v a l )  

  1  POLE D’ÉCHANGES MULTIMODAL MÉTROPOLITAIN (Nancy)  
  1  POLE MÉTROPOLITAIN D’ INTERCONNEXION  ( future gare d ’ i n terconnexion de 

Vandières)  avec  des  l i a isons  TGV impor tantes  vers  Marne - la-Val l ée,  Roissy,  Nantes ,  
L i l l e ,  Bordeaux,  Reims,  S t rasbourg,  Rennes ,  etc .  

  6  PÔLES D’ÉCHANGES MULTIMODAUX DE BASSIN (Pont -à-Mousson,  Lunév i l le ,  Toul ,  
Pompey,  Pont -St -Vincent ,  Varangévi l l e /St -Nicolas )  avec  une o f f re TGV et  t ra ins  
grandes l ignes  

  4  GARES DE BASSIN  (L iverdun,  Champigneu l l es ,  Neuves -Maisons  et  Dombas le )  
proposant  une of f re TER f réquente,  des  serv ices  voyageurs ,  des  accès  PMR, un 
rabat tement  des  TC urbains  et  dépar tementaux,  des  park ings - re la is  réservés  aux 
usagers  du TER,  des  abr is  vélos  sécur isés  et  couver t s ,  un accès  en modes doux 
favor isé et  des  espaces pub l ics  conviv iaux.  

  7  GARES DE BOURG (Foug,  Pagny,  Dieulouard,  Bayon,  Vézel ise,  Bla inv i l le ,  Baccarat )  
qu i  ont  un rô le de re la i s  et  qui  organisent  l es  déplacements  sur  l eur  a r r ière -pays  
proche  

  26 HALTES DE DESSERTE LOCALE qui  organisent  une desser te f ine du ter r i to i re  

MÉTHO DOLOG IE  :  l ’ i d en t i f i ca t ion  des  d i f f é ren ts  n iv eaux de  l ’ a rmatu re  f e r rov ia i re  es t  i s sue  d ’une  
doub le  ana l yse ,  c ro isan t  des  données  «  t ranspor t s  »  (qua l i f i ca t ion  de  l ’ o f f re  f e r rov ia i re ,  n i v eau  de  
desser te ,  access ib i l i t é  mu l t imoda le  e t  poss ib i l i t és  de  raba t tement ,  e t c . )  av ec  la  d imens ion  
«  u rba ine  e t  aménagement  »  des  gares  et  ha l t es  f e r rov ia i res  :  p rox im i té  du  cent re  u rba in ,  de 
zones  rés iden t ie l l es  denses  e t / ou  d ’ac t iv i t és ,  poss ib i l i tés  d ’aménagement  e t  de redynamisa t ion  du  
quar t ie r  ga re  (empr ises  mutab les ,  r i sques  d ’ inonda t ion ,  d ’a f f a i ssement  m in ie r  ou  de  mouv ement  de  
t e r ra in ,  p réserv at ion  d ’espaces  na tu re ls ,  e t c . ) .  
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UN MAILLAGE FERROVIAIRE DENSE EN COURS 
D’OPTIMISATION  

La Lorra ine d ispose d ’un mail lage ferroviaire dense avec ses  20 l ignes de TER  dont  
8  l ignes parcourant  le  terr i to i re  du SCoT.  Ce sont  donc près de 1  425 t ra ins TER qui  
s ’arrêtent  par  jour  dans  les  47  gares ou hal tes  du SCoTSud54.  Des l ignes TER rout ières  
complètent  également  le  service en l ieu et  p lace de cer ta ines l ignes ferrovia i res 
désaf fectées ( l igne Lunévi l le  -  Bruyères)  ou pour of f r i r  une desserte complémenta i re  à la 
l igne c lass ique ( l ignes Lunévi l le  -  Sar rebourg ou  Nancy-Toul -Neufchâteau).  

Ce réseau dense ouvre le  terr i to i re  du Sud54 sur l ’ensemble de la  Lorra ine  :  on 
comptabi l ise ainsi  quotidiennement autant de  déplacements en TER qui  restent dans 
le  périmètre du Sud54 que de déplacements qui  en sortent.  Parmi  les  f lux ferrovia i res  
qu i  ont  l ieu dans le  ter r i to i re  du SCoT,  91  % sont  en re la t ion avec le  terr i to i re  centra l  
nancéien (so i t  13  050 t ra je ts  journal iers  sur  les  14  400 qui  ont  pour or ig ine ou dest inat ion  
une des gares du terr i to i re  centra l )  ;  s igne que la  Gare de Nancy,  avec ces 273  arrêts  de 
TER par jour ,  po lar ise une major i té  des t ra je ts  en TER dans le  Sud54 .  

Entre 2007 et  2008,  en  moyenne,  la  fréquentat ion des gares du SCoT a augmenté de  
6 %.  Certa ines gares ont  connu une  cro issance a l lant  b ien  au -delà  de cet te  moyenne :  
+  12,6 % pour la  gare de Nancy,  +  13,9  % pour la  gare de Lunévi l le ,  +  35,2 % pour Bayon 
ou encore +  42,9 % à Neuves -Maisons.  Des données qui  témoignent  de l ’a t t ract i v i té  du  
service Mét ro lor ,  une a t t ract i v i té  cro issante  pu isqu’entre 2004 et  2008,  en Lorra ine,  la  
f réquentat ion TER a augmenté de près de 50  %.  

 
 

REPÈRES I le réseau ferroviaire actuel et passé du Sud54  
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Cependant ,  cet te  cro issance de la  f réque ntat ion amène la  question de l ’opt imisation de  
l ’étoi le  ferrovia ire  a ins i  que ce l le  du s tatu t  e t  de l ’aménagement  des  gares.  La p lupart  
formant  des pôles -re la is  pour des déplacements  vers  le  Grand Nancy,  les  Vosges ou  
encore la  Mosel le ,  on observe par fo is  des conf l i t s  d ’usage ,  notamment ,  une press ion sur  le  
s ta t ionnement  autour  des gares (une press ion  constatée à Baccarat  notamment) .  C’est  
pourquoi ,  une réf lexion sur  l ’organisat ion d ’un nouveau schéma de desserte ferrovia i re  en  
Lorra ine (à l ’hor i zon 2016) et  une refonte de la po l i t ique d ’arrêt  (su i te  au d éplo iement  du 
cadencement  en f in  2015) est  actue l lement  en  cours .  En par t icu l ier ,  une  étude a permis  de  
h iérarch iser  les  gares en s ix catégor ies.  L ’opt imisat ion du réseau passe également  par  le  
deveni r  des anc iennes gares et  vo ies fer rées,  qu ’ i l  convient  d ’é tud ier .  

Ont  également  é té iden t i f iées des l ignes ,  où des enjeux de restructurat ion de l ’off re  
ferroviai re actuel le  se révèlen t  prégnants  :  re fonte de la  po l i t ique d ’ar rêts  et  l imi ta t ion du 
cabotage pour  opt imiser  les  temps de  parcours  et  rendre  le  t ra je t  en t ra in  compét i t i f  v is -à -
vis  de la  vo i ture,  e tc .  Deux l ignes fer rées sont  a ins i  s ignalées (Lunévi l le  /  Baccarat  e t  
Pont-Sain t -Vincent  /  Mi recourt )  de même que les  poss ib i l i tés  de connexions vo i re  de  
rabat tements  du réseau départementa l  TED sur  le  réseau fer ré .  

DES MODES ALTERNATIFS À LA 
VOITURE EN DÉVELOPPEMENT 
PROGRESSIF 

Le terr i to i re  du Sud54,  comme la  p lupart  des terr i to i res f rançais ,  s 'es t  constru i t  depuis  les  
années 1950 avec l 'automobi le .  Cet te  dern ière  est  encore for tement  présente dans les  
paysages et  les  usages.  Le recours aux «  modes act i fs  » (vélo,  marche à p ied,  e tc. )  e t  
à  la  «  voiture partagée  » (auto-partage,  co-voiturage,  voi ture  en l ibre-service)  
demeure,  à  cet  égard,  l imité,  b ien qu’en développement  e t  encouragé par  les  pouvoi rs  
publ ics  (c f .  le  Schéma Départementa l  des Transports  e t  des Déplacements  de Meurthe -&-
Mosel le) .  

Le vé lo reste en part icul ier cantonné aux loisirs e t /ou à des prat iques l iées au 
tourisme.  Le  ter r i to i re  du Sud54 of f re ,  en  ef fe t ,  une var ié té de paysages ( va l lée de  la  
Mortagne,  Piémont  Vosgien,  va l lée de la  Mosel le ,  canaux,  forê ts ,  e tc . ) ,  propice s aux 
randonnées pédestres e t  cyc l is tes.  

La dens i té  du réseau f luvia l  sur  le  te rr i to i re  du  SCoTSud54,  avec ,  par  exemple ,  le  Canal  
des Vosges,  la  Mosel le  canal isée,  le  Canal  de  la  Marne-au Rhin ou  encore le  Canal  de  
Jonct ion const i tue ,  de ce point  de vue ,  un atou t  pour l ’aménagement  de Véloroutes  :  les  
chemins de halage of frent  un potent ie l  except ionnel ,  qual i f ié  e t  sé cur isé d ’ i t inéra i res 
cyc lab les.  

Dans le  cadre du Schéma Nat ional  des Vélo routes et  Voies Ver tes (SN3V)  va l idé en 1998 
et  révisé en 2009 ,  de grands i t inéra i res de Véloroutes  Voies Ver tes  ont  d ’a i l leurs  été 
ident i f iés .  À  terme,  lorsque l 'aménagement  des d i f férents  t ronçons sera achevé ,  ces 
grands i t inéra i res permet t ront  de  t raverser  le  ter r i to i re  du  SCoT du  Nord au Sud ( Véloroute  
« Char les le  Témérai re ,  F landres -Lorra ine -Bourgogne »)  e t  d 'Est  en Ouest  (Véloroute  
« Par is -Strasbourg  ») .  

Globalement ,  l ’ensemble des col lect iv i tés manifeste une volonté de développer les 
aménagements en faveur du vélo .  Toutefo is ,  ceux-c i ,  l orsqu ' i ls  sont  menés,  pr i v i lég ient  
des i t inéra i res in tercommunaux et  v isent  donc davantage à favor iser  une act iv i té  cyc lo -
tour is t ique que des p rat iques quot id iennes,  a l ternat ives à la  vo i ture.   
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En adoptant  un  « Schéma Directeur  des vo ies douces  »,  la  Communauté de Communes du 
Bass in de Pompey entend ,  préc isément ,  encourager ces prat iques,  par  le  b ia is  de la 
créat ion de t re ize  pro je ts  de l ia isons cyc lab les desservant  les  pr inc ipaux pôles 
générateurs  de  f lux.  I l  en est  de même pour la  Communauté Urbaine  du Grand Nancy g râce  
à d i f férents  aménagements  et  à  son sout ien à la  créat ion de nouveaux services  :  locat ion  
de vé los  à courte  et  longue durée,  développement  des zones  30,  créat ion d 'une  Maison du  
Vélo,  aménagements  cyc lab les,  service d ’auto -par tage,  Plan de Déplacements  In ter-
admin is t ra t ions (PDIA),  Plan de Déplacements  In ter-entrepr ises (PDIE) sur  les  zones  
d ’act iv i tés  adhérentes à la  démarche «  ATP -  Assoc iat ion Terr i to i re  Pro jet  » ,  e tc .  

À cet  égard ,  des act ions en faveur de l ’ intermodal i té  (vélo  + t rain /  TC) ont été mises 
en place par les di f férents terr i toi res ,  notamment  v ia  la  créat ion de s tat ionnements  
dest inés aux vé los près des s tat ions de t ransports  publ ics  et  des gares et  l ’embarquement  
des vé los dans les  t ra ins Métro lo r  e t  les  bus urbains et  pér i -urbains (Bass in de Pompey).  
Malgré ces ef for ts ,  i l  es t  constaté des ruptures des aménagements cyc lables sur  
certains tronçons ainsi  qu’un mai l lage insuff isant ,  notamment  au cœur des 
agglomérat ions.  

Plus g lobalement ,  le  développement  du vé lo suppose  un changement  fondamenta l  dans la 
façon de concevoi r  l a  v i l le  e t  d ’aménager les  espaces publ ics ,  a f in  de fac i l i ter  la  
cohabi ta t ion des d i f férents  modes de t ransports .  I l  s ’ inscr i t  également  dans la  mise en 
place d’of fres al ternatives e t  art iculées  au «  tout-automobi le  » .  Dans le  cadre de son 
Plan de Déplacements  Urbains (PDU -  en cours  de révis ion)  e t  de son fu tur  Plan Local  
d ’Urbanisme communauta i re  (PLUc),  le  Grand Nancy en tend ,  en par t i cu l ier ,  développer  
une pol i t ique des déplacements  novatr ice ,  encourageant  l ’ in termodal i té  e t  les  modes 
a l ternat i fs  à  la  vo i ture,  en par tenar ia t  avec les  terr i to i res vo is ins ,  no tamment ,  dans le  
cadre de l ’opt imisat ion du réseau ferré,  de la  condui te  d ’une « Enquête Ménages et  
Déplacements  » (EMD)  à l ’échel le  du Sud54 ,  de  la  mise en œuvre  des PDU ou encore  des 
réf lexions autour  de  l ’échangeur de Brabois .  
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 Vie quotidienne : une offre 
d’équipements et de services de 
proximité diversifiée mais en mutation 

COMMERCES : UNE OFFRE HIÉRARCHISÉE ET 
DIVERSIFIÉE, ARTICULÉE À L’ARMATURE URBAINE, 
RÉPONDANT 
AUX BESOINS DE LA POPULATION 

D’une manière généra le ,  l ’o f f re  de commerces et  de services aux hab i tants  croî t  e t  se  
d ivers i f ie  avec la  ta i l le  e t  l ’a t t ract i v i té  des terr i t o i res.  Garages,  boulanger ies,  pharmacies  
et  sa lons de co i f fure sont  les  services couran ts  de la  v ie  quot id ienne qui  assurent  la  
couvertu re terr i tor ia le  la  p lus importante.  Entre 25 et  30  % des communes du terr i to i re  du  
SCoT en  sont  équipées et  desserven t  d i rectement  p lus de 80  % de  la  populat ion.  

Si  le  commerce  a l imentai re  de proximi té  connaî t  g lobalement  une éros ion constante depuis 
p lus ieurs  décennies et  s i  l ’ implantat ion de banques et  d ’assurances a condui t  à  te r t iar iser  
cer ta ins l inéai res commerc iaux  t rad i t ionnels ,  on observe  que ce mai l lage de commerces et  
de services de proximi té  connaî t  des évolut ions d i f férentes sur  le  ter r i to i re  du SCoT.  

  Dans les  terr i to i res pér i -urbains et  ruraux ,  ce mai l lage de services et  de commerces de 
proximi té  a tendance à se  rét racter  pour se concentrer  sur  des pôles de commerces et  
de services de proximi té  const i tués souvent  autour  d ’un supermarché ,  au mieux en  
centre-vi l le  mais ,  souvent  faute de fonc ier  d isponib le ,  en pér iphér ie .  

  En mi l ieu urbain ,  les  l inéai res de commerces  et  de services de proximi té  pe inent  par fo is  
à  se renouveler  lo rs  du départ  en ret ra i te  des commerçants  et  ar t isans qui  ne t rouvent  
pas forcément  de repreneur à leurs  act i v i tés .  Certa ines ce l lu les ne son t  p lus forcément  
adaptées aux besoins du marché et  do ivent  ê t re  par fo is  agrandies ou tout  du moins 
modern isées pour accuei l l i r  de nouvel les  act i v i tés .  Dans d ’aut res cas,  ce sont  des 
aménagements  urbains qui  sont  à  prévoi r  (espaces publ ics ,  s ta t ionnement…) pour  
re t rouver une bonne commerc ia l i té .  Toute fo is ,  i l  es t  à noter  que cer ta ins grands  
groupes de la  grande d is t r ibut ion se  sont  in té ressés ces dern iers  temps,  à  ces pe t i ts  
formats  de d is t r ibut ion  que sont  les  sup éret tes et  les  supermarchés urbains et  ont  
modern isé for tement  ces magasins,  amél iorant  t rès qual i ta t ivement  le  n iveau de l ’o f f re  
de produi ts  proposés aux consommateurs  mais  auss i  en jouant  sur  les  hora i res 
d ’ouver ture en so i rée ( jusqu’à 21  h)  e t  le  d imanche mat in .  
De manière concomi tan te,  les  d iscounters  a l imenta i res implantés souvent  dans des  
conf igurat ions de magasins iso lés revoient  au jourd ’hu i  leurs  implantat ions af in  de mieux 
les  in tégrer  progress ivement  au se in de  pôles  commerc iaux exis tan ts  ou à p roximi té  
d ’autres supermarchés spéc ia l isés (b io ,  produi ts  f ra is ,  surgelés…) car  les  
comportements  d ’achats  des ménages évoluent .  La suprémat ie  des hypermarchés se  
rédui t  au prof i t  d ’achats  d ’ i t inéra i re s  qu i  conduisent  les  consommateurs  à ne p lus  
réa l iser  leurs  courses hebdomadai res dans un seul  hypermarché mais  à pr iv i lég ier  
l ’achat  de cer ta ins produi ts  dans d i f férents  magasins ,  de ta i l le  d i f fé rente.   
Pour juguler  l ’éros ion de leur  vente,  les  hypermarchés ont  développé t rès récemment  
des «  dr ives  » sur  presque l ’ensemble des agglomérat ions re la is  e t  du Pôle Urbain  
Métropol i ta in ,  mais  i ls  ont  contr ibué  f i na lement  à  renfo rcer  ce  phénomène de  
commerces d ’ i t inéra i res.   
Ce type de comportement  d ’achats  des ménages devra i t  d ’a i l leurs  se renforcer ,  à  
l ’aveni r ,  avec l ’équipement  en «  d r ive  » des d iscounters  a l imenta i res,  des supermarchés 
mais  auss i  des  grandes sur faces spéc ia l isées.  
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Ces évolut ions récentes  démontrent  que s i  la  proximi té  v is -à-vis  des commerces et  des 
services est  souhai tée par  presque l ’ensemble des consommateurs ,  el le  renvoie à deux 
not ions d i f férentes pour  des fami l les  de consommateurs  d i f férent s .  I l  y a ,  en ef fe t ,  les  
commerces et  services de proximi té  t rad i t ionnels  que l ’on f réquente p lu tôt  à  p ied,  
appréc iés de tout  le  monde ,  mais  p lus par t icu l ièrement ,  des personnes âgées,  des 
étud iants  et  des cé l ibata i res.   

Mais ,  i l  y  a  auss i  la  proximi té  du commerce notamment  en vo i ture ,  qu i  permet  dans le 
cadre d ’un i t inéra i re ,  de  réa l iser  ses courses en même temps que de déposer un enfant  à  
l ’éco le ou une act i v i té  pér isco la i re ,  ou  de reveni r  de son t ravai l .  Les prof i ls  de s  
consommateurs  concernés sont  p lu tô t  les  act i fs e t  les  fami l les .  L ’appar i t ion récente des  
« dr ives  » a permis  à ces consommateurs  de d ivers i f ier  leurs  achats  dans p lus ieurs  po ints 
de vente y compr is  pour cer ta ins produi ts ,  dans des commerces t rad i t ionnels  et  dans un 
temps de parcours  de p lus en p lus rédui t .   

De ce point  de vue,  en fonct ion de la  f réquence d ’achats ,  i l  es t  important  que l ’ensemble 
des habi tants  du Sud54 a i t  accès à tout  l ’éventa i l  de produi ts  à  une d is tance ra isonnable 
de chez eux.  Aujourd ’hu i ,  le  temps d ’accès moyen est  sur  l e  Sud54 ,  de 10 minutes pour  
accéder à un supermarché ,  e t  de 17 minutes ,  pour accéder à un hypermarché.  

Pour des achats  p lus except ionnels  comme une vo i ture ou un canapé,  le  temps d ’accès 
peut  ê t re  p lus long d ’autant  que pour ce type d ’achat ,  le  consommate ur appréc ie de  
comparer ,  e t  donc,  de fa i re  p lus ieurs  magasins ,  qu i ,  pour  ê t re  rentables économiquement  
ne peuvent  s ’ implanter  que dans des pôles urbains importants .  
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C’est  pourquoi ,  l ’appare i l  commerc ia l  pour ê t re  ef f icace doi t  ê t re  auss i  h iérarch isé.  
Aujourd’hui ,  avec près de 500  M d’€ de chi f fre d’a ffai res,  le  centre -vi l le  de Nanc y 
reste le  premier pôle  commercial  du terr i toire.  I l  es t  su iv i ,  ensu i te ,  par  les  pô les 
développés aux por tes de l ’agglomérat ion nancéienne  :  Por te  Sud,  Grand - Ai r  à  Frouard ,  la  
Grande Sapin ière e t  la  Porte Ve r te.   

Certa ins de ces pôles ont  un rayonnement  qu i  dépasse largement  les  contours  du SCoT et  
rempl issent  une rée l le  fonct ion métropol i ta ine  qui  contr ibue  à l ’a t t ract i v i té  du te rr i to i re .  I l  
s ’ag i t  du centre-vi l le  de Nancy,  de la  Porte Sud (notamment  dans le  domaine de 
l ’équipement  de la  maison su i te  à  l ’aménagement  de la  ZAC de Frocourt ) ,  e t  dans une 
moindre mesure ,  de la  Grande Sapin iè re (notamment  dans le  domaine de l ’automobi le) .  La 
Porte Verte  et  Grand-Ai r  restent  (malgré  les  dern iers  développements  Port e Verte  2 et  3)  
p lu tôt  des pôles commerc iaux s t ructu rants  généra l is tes.   

Durant  la  dern ière décennie,  les  centres vi l les  et  les  pô les commerc iaux pér iphér iques des 
agglomérat ions-re la is  se sont  modern isés et  renforcés.  I ls  dét iennent  au jourd ’hu i  un rô le  
tout  à  fa i t  s t ructurant  pour les  d i f férents  bass ins de vie  du  ter r i to i re  du SC oT,  même s i  
tous les  pô les commerc iaux de ces agglomérat ions n ’ont  pas achevé  leur  modern isat ion 
(Chanteheux,  Cora  Toul ,  le  Breui l  à  Pont -à-Mousson notamment) .  

Par  a i l leurs ,  le  ter r i to i re  peut  s ’appuyer également  sur  un mai l lage encore t rès important  
(envi ron 80)  de pôles in termédia i res ayant  une fonct ion re la is  entre le  commerce de 
proximi té  et  les  pô les commerc iaux s t ructuran ts  et  métropol i ta ins ,  que ce so i t  dans les  
quart iers  urbains ou  pér i -urbains ou en mi l ieu rura l .  Ces pôles restent  dans l ’ensemble 
encore à confor te r  e t  à  modern iser .  

Enf in ,  30  % des communes du SCoTSud54  possèdent  encore un  ou p lus ieurs  commerces 
de proximi té .  Ces commerces sont  à  moderniser  e t  à  préserver  dan s la  mesure du 
poss ib le .  Cependant ,  en  mi l ieu rura l ,  sur  de pet i tes  zones de chalandise (<10  000 hab.) ,  le  
maint ien du commerce de proximi té  est  par fo is  d i f f ic i le .  La créat ion de supermarchés 
condui t  souvent  à  une paupér isat ion du t issu commerc ia l  loca l  ex is tant  mais  n ’entraîne pas  
forcément  une baisse du n iveau d ’o f f re  au service des consommateurs .  Dans cer ta ins cas,  
l ’absence de commerces dans cer ta ines communes peut  ê t re  compensée par  des  
commerces i t inérants .   

Concernant  l ’ éven ta i l  de l ’o f f re  proposée a ux consommateurs ,  le  te rr i to i re  du Sud54 
possède une sur face de  p lancher commerc ia l  de p lus de 300  m² ,  de p rès de 604 232  m²  
(2009) ,  dont  seulement  36  % sont  dédiés à  l ’a l imenta i re  (222  757  m²)  e t  64  % aux 
commerces non-a l imenta i res (381  366 m²) .  Ce t te  of f re  de produi ts  proposée par  les 
commerces de p lus de 300  m² non a l imenta i res est  de p lus en p lus  d ivers i f iée ,  notamment  
dans le  domaine de la  cu l ture,  du sport  e t  des lo is i rs  e t  de l ’équipement  de la  personne.  
Toute fo is ,  ces enseignes souvent  de pér iphér ie  v iennent  concurrencer d i rectement  l ’o f f re  
de centres-vi l les  dans ces secteurs  préc is  même s i  ces dern iers  d isposent  d ’autres atouts  
pour sédui re le  consommateur (envi ronnement  patr imonia l ,  améni tés urbaines,  enseignes 
p lus haut  de gamme que la  pér iphér ie ) .  

De manière concomi tante,  cet te  d ivers i f ica t ion s ’est  accompagnée souvent  d ’un 
développement  d ’enseignes déjà présentes sur  l ’agglomérat ion nancéienne dans les  
agglomérat ions-re la is  e t  dans d ’autres agglomérat ions de même ta i l le  proches mais  hors 
du Sud54.  Si  ces dern iers  développements  ont  permis  aux consommateurs  d ’avoi r  accès  
p lus rap idement  (en temps et  en d is tance) à  ces  enseignes,  i ls  ont  contr ibué également  à  
banal iser  les  enseignes du terr i to i re  du Sud54.  

C’est  pourquoi ,  au regard de ce constat ,  le  Grand Nancy a déc idé  de se doter  d ’une 
s t ra tég ie in te rcommunale de développement  commerc ia le  permet tant  d ’a t t i rer ,  d ’accuei l l i r  
e t  d ’accompagner de nouvel les  enseignes à haute va leur  a joutée pour  le  terr i to i re ,  auss i  
b ien,  en centre-vi l le  qu ’en pér iphér ie ,  e t  de  modern iser  e t  de confor ter  ses pôles  
commerc iaux exis tants .  

Enf in ,  dans le  domaine préc is  de l ’équipement  de la  maison,  malgré les  ef for ts  déployés 
sur  la  ZAC de  Frocourt  qu i  ont  permis  d ’accuei l l i r  un cer ta in  nombre d ’enseignes 
d ’équipements de la  ma ison a ins i  qu ’un «  re ta i l  park  » dédié,  le  Sud54 présente une of f re  
moins at t ract i ve qu’ IKÉA à Metz.  



SCoTSud54 approuvé|  diagnostic stratégique  |  14 décembre 2013 
[155] 

 

 REPÈRES I l ’armature commerciale du Sud54
 

 
 

 Fréquence d’achats  Ai re d ’ inf luence  

FONCTION 
MÉTROPOLITAI NE    Exc ept ionne l le    Au-de là  du SCoT  :  rég iona le ,  

nat iona le ,  in te rnat iona le  

FONCTION 
STRUCTUR ANTE    Occas ionne l le    Bass in  de v i e  e t  éventue l lement  

SCoT  

FONCTION 
REL AIS    Hebdomadai re    Bass in  de v i e  

FONCTION  
DE PROXIMITÉ    Quot id ienne    Loca le  (commune ou quar t i e r )  

MÉTHODOLOGIE  :  l ’ a rmature  commerc ia le  du Sud54  a  é té  é l abo rée à  par t i r  des  résu l ta ts  de 
l ’ enquête  « Compor tement  d ’achats  des  ménages  »  (2007) .  

 

Pour autant ,  en retenant  près de 87,3  % de la  dépense commerc ia l isable de ménages 
rés idents  dans le  Sud54,  l ’appare i l  commerc ia l  du Sud 54 semble g lobaleme nt  b ien 
répondre à leurs  besoins.  

En termes de tendance pour l ’aveni r ,  l ’analyse f ine  des CDAC/CDEC (commiss ions 
départementa les d’aménagement  commerc ia l  e t  d ’équipement  commerc ia l )  des d ix 
dern ières années ,  permet  de conf i rmer  qu ’un pal ier  a  été at te in t  e n te rmes de 
développement  commerc ia l  sur  le  ter r i to i re  du  SCoT.  



SCoTSud54 approuvé|  diagnostic stratégique  |  14 décembre 2013 
[156] 

 

   
REPÈRES  I  zoom sur l ’évolut ion de l ’of fre commerciale  

 
Éventai l  de l ’of f re commerciale de plus de 300  m² en 2009  

 

 
Évolut ion de l ’of f re commerciale de plus de 300  m²  
ent re Janvier 1997 e t  Août 2008 
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Le nombre et  le  rythme de mise sur  le  marché de nouveaux p lanchers commerc iaux 
devra ien t  ê t re  moins importants  dans les  années à veni r .  En ef fe t ,  les  276  000 m² de 
sur faces commerc ia les  créées entre 1997 et  2008 s ’expl iquent  par  :   

  L ’extens ion /  modern isat ion  /  re local isat ion  de cer ta ins hypermarchés  du SCoT 
(Lec lerc  Dommar t in - lès -Toul ,  Cora  Houdemont ,  In te rmarché de  Montr ichard) .  
Cependant ,  ce modèle  de d is t r ibut ion connaissant  actue l lement  une baisse de 
f réquentat ion des consommateurs  et  pe u de fonc ier  é tant  d isponib le  à proximi té  de  
leur  magasin,  la  créat ion de p lanchers commerc iaux ,  à  l ’aveni r ,  sur  le  SCoT,  ne  
devra i t  pas êt re  por tée par  les  hypermarchés s i  ce n ’est  pour accompagner la  
modern isat ion d ’un hypermarché exis tant .  

  L ’expans ion des enseignes de d iscount  a l imenta i res  du moins avant  le  re lèvement  du  
seui l  des pro je ts  soumis en CDAC ( c f .  la  Lo i  de Modern isat ion de  l ’Economie d i te  
« LME » du 04 Août  2008).  Les sur faces de vente explo i tées sur  ce  segment  de 
d is t r ibut ion ont  doublé  durant  la  pér iode (+  21 051 m²)  mais  cet te  augmentat ion 
rap ide s ’est  s tab i l isée  depuis  quelques années.  Aujourd ’hu i ,  en  ef fe t ,  ces enseignes 
de d iscount  sont  en t ra in  de rat ionnal iser  leurs  parcs de magasins et  sont  p lu tôt  en 
t ra in  de fe rmer les  magasins les  m oins rentables qu’en phase de développement .  

  La créat ion de  près de 100  000 m²  de nouvel les  sur faces de vente  dans les  
commerces non-a l imenta i res entre  1999 et  2009.  Ce s ont  d ’a i l leu rs  les  secteurs  du  
br ico lage et  de la  ja rd iner ie  qu i  ont  connu les  vo lumes  de créat ion de sur faces de 
vente les  p lus importan ts  durant  la  pér iode étudiée.  Si  ces Grandes et  Moyennes  
Surfaces spéc ia l isées (GMS) non -a l imenta i res  devra ient  cont inuer de por ter  le  
développement  commerc ia l  du terr i to i re  dans les  prochaines années,  leu rs  
développements  devra ient  ê t re  d i f férents  pour répondre aux at tentes nouvel les  des  
ménages,  à  savoi r  des pôles commerc iaux  :  p lus access ib les notamment  en 
t ransports  en commun et  prat icables à p ied e t  en mode doux e t  mixant  d ’autres  
act iv i tés  de restaura t ion  et  de lo is i rs  dans un envi ronnement  p lus qual i ta t i f .  

Dans ces condi t ions,  l ’appare i l  commerc ia l  du Sud54 va ê t re  amené à évoluer  e t  à  
ré inven ter  ses implan tat ions commerc ia les pour  répondre  à ces aspi ra t ions nouvel les  des 
consommateurs  dans des conf igurat ions adaptées aux d i f férentes  échel les  de son 
terr i to i re .  
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ÉQUIPEMENTS & SERVICES : DE NOUVELLES 
DEMANDES À PRENDRE EN COMPTE 

Héri tée des programmes d’équipements  publ i cs  et  pr ivés du XIXème et  XXème s ièc les 
(po l i t ique d ’équipements  des grands patro ns d ’ industr ies  et  de l ’État  lors  des « Tren te  
Glor ieuses  ») ,  l ’a rmature des équipements  du terr i to i re  tend à s ’adapter  aux besoins  
actuels  d ’une populat ion davantage mobi le  que par  le  passé,  moins ancrée sur  son 
terr i to i re  de rés idence,  mais  toutefo is  a t t achée à la  proximi té .  

L’off re de services est  globalement  dense sur l ’ensemble du terr i toire .  Néanmoins,  
envi ron 1/4 des communes de la  gamme du quotidien (10 équipements)  e t  17 % des 
communes ne sont pas équipées de la  gamme de proximité (24 équipements)  :  Poste,  
banque,  boulanger ie ,  boucher ie -charcuter ie ,  ép icer ie ,  supéret te ,  école maternel le ,  
é lémenta i re ,  médecin  généra l is te ,  in f i rmier ,  pharmacie ,  e tc .  Les équipements  se 
concentrent  tou t  de  même davantage en  mi l ieu  urbain ,  le  n iveau  de services p roposé a ux 
habi tants  correspondant  au rang de l ’agglomérat ion dans la  h iérarch ie de l ’armature  
urbaine du te rr i to i re .  

Le terr i to i re  bénéf ic ie ,  par  conséquent ,  d ’une of f re  de services se f i xant ,  tout  d ’abord,  
dans les  agglomérat ions.  Cet te  of f re  terr i tor ia le  s ’est  profondément  renouvelée.  Les d ix  
dern ières années ont  é té a ins i  marquées par  l ’a f f i rmat ion de pol i t iques  publ iques loca les 
condui tes par  les  communes,  e t  pr inc ipa lement ,  par  les  in tercommunal i tés  du ter r i to i re .  
Cet te  capac i té  à adapter  les  équipements  publ ics  aux besoins des ménages a permis  de 
renforcer  des pôles de  terr i to i re  tout  en d iminuant  par fo is  l ’o f f re  g loba le d e services sur  
les  terr i to i res.  

Cet te  of f re  de services doi t  cependant  accompagner davantage le  développement  urbain  et  
les  nouveaux modes de vie  des ménages .  Le mail lage actuel  des services et  
équipements est  en effet  confronté aux évolut ions démographiques et  socio -
économiques (déplacements ,  f l exib i l i té  des hora i res,  prat iques de consommat ion,  temps 
de lo is i rs ,  t ransformat ion des modes de  v ie ) ,  mais  auss i ,  aux capac i tés f inanc ières des  
communes.  

Les besoins cro issants  des nouveaux ménages impl iquent  de doter  les  terr i to i res de  
services et  d ’équipements  dépassant  par fo is  les  l imi tes des in tercommunal i tés  actuel les .  
Prat iques de consommat ion e t  de déplacements ,  desserrement  de l ’habi ta t ,  mais  auss i  des 
emplo is ,  en première et  deuxième couronne. . .  l ’u rbanisat ion se d i f fuse ,  en ef fe t ,  e t  impose 
progress ivement  des coopérat ions,  des enten tes et  des coord inat ions.  Les ménages 
développent  en ef fe t  d es s t ra tég ies rés ident ie l les  et  de mobi l i té  ne s ’ inscr ivant  pas  
tou jours  dans les  d i f fé rents  cadres terr i tor iaux (y compr is  du SCoT).  Les échanges entre 
les  agglomérat ions de Metz,  Épina l ,  Saint -Dié et  le  terr i to i re  du SCoT en  at testent .  

Dès lors ,  un besoin  de mutual isat ion  apparaî t ,  impl iquant  de  nouvel les  fo rmes 
d ’organisat ion terr i tor ia le  qu i  commence nt  à  se dess iner  ponctuel lement .  Les services et  
équipements  l iés  à la jeunesse,  aux apprent issages et  au vie i l l issement  de la  populat ion 
exerçant  une at t ract i v i té  p lur i -communale,  représentent  p lus par t icu l ièrement  un enjeu de 
développement ,  de mutual isat ion et  de gest ion par tagée.  

La recherche d ’une p lus  grande ar t icu la t ion  et  opt imisat ion sera sans doute au cœur des  
réf lexions.  Des services s i tués à l ’exté r ieur  du terr i to i re  peuvent  en ef fe t  f rag i l iser  des  
pôles de services du  terr i to i re .  La gamme de services développée sur  Saint -Dié,  
Sarrebourg et  Metz peu t  met t re  à mal  des pol i t iques publ iques de serv ices condui tes par  
des terr i to i res seuls  (communes ou C ommunautés de Communes).  Ains i ,  sur  le  Lunévi l lo is ,  
l ’o f f re  extér ieure de services (par  exemple,  les  c inémas à Saint -Dié)  peut  changer des 
habi tudes et  des re la t ions h is tor iques entre le  Lunévi l lo is  e t  son arr ière -pays.  Ce  
mouvement  contr ibue  à la  d iminut i on du rayonnement  de la  v i l le -centre .  Des phénomènes 
de ce type peuvent  ê t re  enregis t rés autour  de  Pont -à-Mousson avec l ’ in f luence exercée par  
Metz.  

De même, à l ’ in tér ieur  du SCoTSud54,  une re la t ive absence de cohérence dans la  log ique 
d ’ implantat ion des équipements  peut  par fo is  contr ibuer  à  bouleverser  des rapports  anc iens 
entre les  terr i to i res ( comme Dieulouard et  son arr ière -pays) ,  de marg ina l iser  des 
ter r i to i res ( l ’Est  du Lunévi l lo is  par rappor t  à  la  vi l le -cent re de Lunévi l le).  
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C’est  pourquoi ,  des  par tenar ia ts  entre  terr i to i res sont  depuis  ces dern ières années  à 
l ’œuvre  :  i ls  v isent  à  renforcer  les  mutual isat ions a ins i  qu ’à évi ter  la  spéc ia l isat ion des 
terr i to i res  et  l ’émergence de  d ispar i tés  soc ia les  t rop fo r tes .  I ls  contr ibuent ,  en out re ,  à  un 
fonctionnement en réseau d’un certain nombre d’équipements structurants  ent re  
Nancy et  les  v i l les - re la is  (vo i re  avec des vi l les  extér ieures au SCoT) ,  notamment  dans les 
domaines univers i ta i res ,  de la  recherche,  de  la  santé,  de la  format ion et  sco la i re  
(Communauté de Communes de Sei l le  e t  Mauchère) .  Des co l laborat ions par t icu l ièrement  
é t ro i tes  sont  à  s ignaler  dans le  secteur  soc ia l  :  e l les  un issent  les  Miss ions Locales,  les  
PAIO (Permanences d 'Accuei l  In format ion et  Or ientat ion)  e t  les  Maisons de l ’Emplo i  e t  de 
la  Format ion  des ter r i to i res du Grand Nancy,  du  Val  de  Lorra ine,  de  Ter res de Lorra ine  e t  
des Pays du  Sel  e t  du Vermois .  

INTER-TERRITORIALITÉ : DES SOLIDARITÉS ET  
DES MUTUALISATIONS EN COURS DE CONSTRUCTION 
ENTRE TERRITOIRES 

Réforme de la  taxe profess ionnel le ,  pacte  de s tab i l i té ,  déf is  envi ronnementaux. . .  
l ’ indépendance et  la  robustesse des terr i to i res  t iennent  désormais  dans leur  capaci té  à  
coprodui re des pol i t iques publ iques,  à  négoc ier  des n ouvel les  complémentar i tés  et  
subs id iar i tés  dans les  domaines économiq ues,  envi ronnementaux,  soc iétaux… 

De nombreuses réf lexions et  démarches de mutual isat ion sont  d ’a i l leu rs  dé jà à l ’œuvre ,  
notamment  en mat ière  de :  

  développement des terr i toi res  :  à  t ravers  leurs  out i ls  de sout ien et  dispos i t i fs  de 
contractual isat ion,  la  Région Lorra ine  a ins i  que le  Consei l  Généra l  de Meurthe -&-
Mosel le  contr ibuen t  de manière act ive au développement  de l ’ in ter - te rr i tor ia l i té  e t  de  
la  so l idar i té  entre les  ter r i to i res.  

  stratég ie économique  :  les  ambi t ions et  les  potent ia l i tés  de p lus ieurs  terr i to i res 
spéc i f iques sont  por tées par  le  CAPEMM, le  réseau Cré Al l iance et  les  d i f férents  
acteurs  économiques a ins i  qu ’au t ravers  des Pôles de compét i t iv i té  e t  d es Pôles  
d ’excel lence ru ra le .  

  culture  et  de  tourisme urbain  :  l ’Of f ice de Tour isme de Nancy assure la  d i f fus ion de  
l ’ in format ion dans l ’ensemble de la  rég ion ,  notamment  dans le  Sud Meur the-&-
Mosel lan.  I l  é labore éga lement  des for fa i ts  «  c lés en main  » et  propose des packages 
de p lus ieurs  jours  autour  de thémat iques for tes,  notamment  sur  Saint -Nico las -de-
Port ,  Lunévi l le  ou Baccarat .  En outre,  à  l ’échel le  du réseau des vi l les  du Si l lon 
Lorra in ,  les  Of f ices de Tour isme de Thionvi l le ,  Metz,  Nancy et  Épina l  se réunissent  
depuis  2005,  au se in d ’un espace de co l laborat ion in formel .  En l ien avec leurs  
co l lec t iv i tés  respect ives,  les  of f ices  ont  fa i t  des premières p ropos i t ions d ’act ions  
l iées au tour isme f luvia l  e t  à  l ’ar r ivée du TGV -Est  européen (en 2007,  les  of f ices de 
Nancy e t  de Metz se son t  rendus dans p lus ieurs  v i l les  f rançaises et  européennes).  

  gestion des r isques  (p révent ion des inondat ions de la  Meurthe,  qual i té  des eaux…) 
et  de protect ion des espaces nature ls  (ex  :  Mass i f  de Haye) notamment  au t ravers  de 
deux s t ructures gest ionnai res,  le  CSL et  le  Parc  nature l  rég ional  de Lorra ine (PnrL ,  
65 communes,  15 % du SCoT) .  
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Sont  également  à  s igna ler ,  les  démarches in te r - terr i tor ia les in i t iées par  les  é lus locaux 
dans le  secteur  des serv ices  :  

  entre intercommunal i tés ,  pour  gérer  des points  d ’accès aux serv ices publ ics  de 
l ’emplo i  (Communautés  de Communes Haute  Vezouze,  Vezouze et  Badonvi l lo is…),  
des s t ructures d ’accuei l  «  Pet i te  Enfance  » (en tre les  Communautés de Communes 
des Côtes en Haye et  des 3 Val lées,  entre At ton et  la  Communauté de Commu nes du 
Grand Valmon),  pour gérer  un réseau d ’ASMAT (entre la  Communauté de Communes 
des 3 Val lées et  Pagny-sur-Mosel le ) ,  

  entre les médiathèques,  à  l ’échel le  du Département ,  avec la  créat ion  d ’un réseau 
des médiathèques et  des b ib l io thèques,  

  dans le  cadre des Pays,  des schémas d ’équipements  sport i fs  e t  cu l ture ls  (par  
exemple sur  le  Val  de Lorra ine) ,  des Maisons Terr i tor ia les pour l ’E mplo i  (sur  «  Terres  
de Lorra ine  »  et  le  Val  de Lorra ine) ,  des Groupements  d ’Employeurs  sur  les  Services,  
comme le  GESVAL, son t  imaginés,  pu is  créés,  

  entre des intercommunali tés de deux départements ,  par  exemple,  dans le  cadre 
des Pôles d ’Excel lences Ruraux (PER),  par  exemple,  entre le  Saulnois  et  la  
Communauté de Communes du Grand Couronné,  

  entre les hôpitaux publ ics  du Grand Nancy et  ceux de Toul  e t  de  Lunévi l le  e t  
d ’autres centres  de so ins Lorra ins (c f .  la  Communauté hospi ta l ière de terr i to i re  
réunissant  le  CHU du Grand Nancy et  ce lu i  Metz Métropole) ,  

  entre communes et  agglomérations (dans le  cadre et  à  l ’échel le  du  Si l lon 
Lorra in)  :  par  exemple,  sur  la  format ion  supér ieure avec la  créat ion  de l ’Univers i té  
de Lorra ine  (UdL)  réunissant  l ' Ins t i tu t  Nat ional  Polytechnique  de Lorra ine ,  
l 'Univers i té  Henr i  Poincaré (Nancy  1) ,  l 'Univers i té  Nancy  2 et  l 'Un ivers i té  Paul  
Ver la ine (Metz) .  

Les champs économique et  de l ’habitat  ont  jusqu’ ici  produit  peu de coopérat ions 
inst i tut ionnel les et  devraient êt re davantage explorés .  Les Programmes Locaux de  
l ’Habi ta t  ont  cer tes permis  de développer  des pol i t iques favorables  à la  mixi té  rés ident ie l le  
e t  dest inés à  assurer  une of f re  de  logement s  pour tous au  se in des d i f fé rentes  
in tercommunal i tés .  I l  n ’exis te ,  cependant ,  pas de l ieux de débat  des pol i t iques loca les de 
l ’habi ta t  entre le  Grand Nancy,  les  CC du Bass in de Pompey,  de Mosel le  e t  Madon,  du 
Toulo is  é la rg i  du Lunévi l lo is ,  dotés d ’un PLH, et  la  CC des Pays du Sel  e t  du Vermois .  Une 
ar t icu la t ion entre ces pol i t iques semble in téressante pour fa i re  face aux déf is  de la  pér i -
urbanisat ion,  pour  répondre aux besoins en logements  des jeunes et  des  ménages f rag i les ,  
e t  pour favor ise r  les  équ i l ibres terr i to r iaux dans le  Sud54 .  

La coordination des procédures de planif icat ion  const i tue ,  dès lors ,  une vo ie 
essent ie l le  pour renforcer  les  cohérences in ternes du Sud 54.  Les SCoT qui  rassemblent  
autour  des pôles  urbains des terr i to i res cohéren ts ,  apporte ront  une  cont r ibut ion essent ie l le  
en organisant  l ’aménagement  de ces espaces autour  de s t ra tég ies communes.  El les  seront  
également  concertées entre les  d i f férents  SCoT approuvés ou en cours  à t ravers  des  
In terSCot  et  des échanges déjà in i t iés .  

AMÉNITÉS VERTES : UNE PROXIMITÉ À LA NATURE 
ET AUX ESPACES DE RÉCRÉATION À PRÉSERVER 

Le paysage du Sud54 est  marqué par  l ’a l ternance entre vi l le  et  campagne,  contribuant  
à la  proximi té entre l ’homme et  la  nature.  Cet  ensemble est  notamment  organisé par  la  
t rame ver te  du ter r i to i re  et  couvre 90  % de son  espace.  L ’ ident i té  du Sud54 s ’appuie ,  en  
ef fe t ,  sur  une  grande d ivers i té  de mi l ieux et  de paysages.  Ce soc le essent ie l  à  la  
b iod ivers i té  repose sur  une a l ternance d ’espaces nature ls  terrest res  (ha ies,  pe louses, 
e tc . ) ,  aquat iques (cours  d ’eau,  mares,  e tc . ) ,  d ’espaces agr ico les (pra i r ies ,  terres  
labourables)  e t  forest iers .  I l  es t  cependant  p lus ou moins b ien préservé se lon l ’u t i l isat ion 
des so ls ,  la  press ion démographique et  l ’ in tens i f i cat ion agr ico le .   
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Pourtant ,  ce rapport  à  la  campagne et  la  pr ise en compte d ’un paysage «  ord ina i re  » ,  mais  
de qual i té ,  const i tue une améni té  for te  dans la  v ie  quot id ienne des habi tants .  L ’a l ternance  
vi l le /campagne a généré  des prat iques de lo is i rs  renforc ées par  la  l ibéra t ion des temps.  Se 
promener,  cour i r  dans  les  espaces nature ls  e t  agr ico les,  implante r  des équipements  
sport i fs ,  cu l ture ls  à  prox imi té  sont  autant  de prat iques loca les courantes.  
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En la  mat ière,  la  d ivers i té  des cadres de vie  et  des ambianc es urbaines et  paysagères du 
Sud54 const i tue un important  a tout  sur  lequel  le  terr i to i re  peut  s ’appuyer pour développer 
des espaces récréat i fs  e t  de lo is i rs ,  ou encore ,  dans le  cadre  de la  va lo r isat ion de l ’ image 
du Sud54 ( tour isme urbain et  tour isme ver t ) .  Mais ,  l ’envi ronnement  et  la  qual i té  de vie  du 
Sud54 peuvent  ê t re  les  v ic t imes de leur  a t t ract iv i té ,  notamment  en ra ison des phénomènes 
d ’é ta lement  urbain et  des log iques de l inéai res urbains peu maî t r isé es le  long de cer ta ins 
axes rou t iers .  

Adossée sur  les  coteaux e t  dominée par  la  forêt  de Haye (qu i  recouvre un quart  de son 
terr i to i re ) ,  l ’agglomérat ion nancéienne présente ,  à  cet  égard ,  un potent ie l  insuf f isamment  
va lor isé.  Par fo is  re léguée dans des espaces rés iduels  et  insoupçonnés,  la  nature o rd ina i re  
se révèle  présente  dans le  Grand Nancy ,  sous des formes d iverses  :  parcs et  jard ins,  
squares,  c imet ières,  parcs sport i fs ,  cours  d ’eau,  î les ,  jard ins ouvr iers ,  bo isements ,  
espaces p lantés pr ivés,  to i t ures  végé ta l isées ,  ta lus et  dépendances rout ières et  
ferrovia i res,  f r iches… Ces dern ie rs  forment  autant  d ’espaces à ménager,  propices au  
développement  d ’une faune et  d ’une f lo re r iches  et  va r iées.  

 

    

   

   

   
N a n c y  ( r i v e s  d e  M e u r t h e )  I  L u n é v i l l e  ( C hâ t e a u  d e  S t a n i s l a s )  I  N a n c y  ( C a n a l  d e  l a  M a r n e - a u - R h i n )  I  M a l z é v i l l e  
( m a r a î c h a g e )  I  G r a n d  N a n c y  ( M e ur t h e )  I  G r a n d  N a n c y  ( M e u r t h e )  I  N a n c y  ( p l a t e a u  d e  H a y e )  I  L a x o u  ( f o r ê t  d e  H a y e )  I  
L a n e u v e v i l l e - d e v a n t - N a n c y  ( j a r d i n s  f a m i l i a u x )  I  M a l zé v i l l e  ( E m b a n i e )  I  H o u d e m o n t  ( v e r g e r s )  I  D o m m a r t e m o n t  ( v i g n e s  
p é d a g o g i q u e s )  I  J a r v i l l e - l a - M a l g r a n g e / H e i l l e c o ur t  ( S i l l o n  d u  F o n t e n o )  I  S o u r c e  :  A d u a n  
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C’est  pourquoi ,  dans le  cadre de la  réactual isat ion de son Pro jet  d ’Agg lomérat ion ( Ju i l le t  
2011),  le  Grand Nancy  a réaf f i rmé sa vo lonté de poursuivre s es ef for ts  dans ce domaine et  
de développer «  une po l i t ique harmonieuse de  la  nature en vi l le  » .  Pour ce la,  i l  «  entend  
assurer  :   

  Une in tégra t ion for te  de  la  "nature en vi l le"  dans les  po l i t iques d ’aménagement  du  
terr i to i re  aux d i f fé rentes  échel les  et  en a r t icu la t ion avec les  ter r i to i res vo is ins ,  avec  
notamment ,  une déc l ina ison opérat ionnel le  de cet te  d imension dans les  documents  
de cadrage et  de p lan i f icat ion (PLU communauta i re ,  Plan Cl imat  Ter r i tor ia l ,  Trame 
Verte et  Bleue,  e tc . )  a ins i  que ses p ro je ts  urbains (ÉcoQuart iers ,  ZAC 
communauta i res,  e tc . ) .  

  Une pol i t ique de préservat ion des espaces de nature en va lor isant  la  t rame ver te  et  
b leue de l ’agglomérat ion ,  les  espaces c lassés ou ident i f iés  pour leur  va leur  ou leur  
rô le  écolog ique,  e t  les  espaces de  ide nt i f iés  pour leur  va leur  ou leur  rô le  
écolog ique,  e t  les  espaces de nature p lus ord ina i re .  À cet  en jeu,  s ’a joute la  
préserva t ion écolog ique,  économique et  paysagère des grandes ent i tés  nature l les  du 
terr i to i re ,  en premier  l ieu ,  la  forêt  à  t ravers  le  Mass i f  de Haye,  les  espaces agr ico les 
de l ’Est  nancéien et  le  corr idor  de  la  Meurthe.  

  Une mei l leure va lor isat ion de l ’eau dans la  v i l le ,  l a  Meurthe no tamment  const i tuant ,  à  
la  fo is ,  un é lément  s t ructurant  du paysage,  un corr idor  écolog ique,  e t  un espa ce de 
préserva t ion des espèces.  »  
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 Tableau de synthèse 
DES ATOUTS À VALORISER 

  Une populat i on g lobalement  jeune  
  Une sur - représentat i on  de la  

populat i on étudiante  
  Un marché immobi l ier  g lobalement  

peu tendu  
  Une volonté for te de renouveler  l e  

parc  de logements  pour  répondr e  
au phénomène de décohab i tat i on et  
de v ie i l l i ssement  de la popu lat i on  

  Une armature commerc ia le et  des  
équipements  et  serv ices  répondant  
g lobalement  aux besoins  des  
ménages  

  Une armature fer rovia i re pouvant  
serv i r  de suppor t  a u déve loppement  
ter r i tor i a l  

  Un cadre de v ie at t rac t i f  
  Un quot id ien or ganisé autour  de  

bass ins  de v ie  
  

 DES FAIBLESSES À PALLIER 

  Un fa ib le dynamisme démographique  
  Un solde migrato i re négat i f  e t  un solde 

naturel  pos i t i f  en baisse  
  Une per te de populat i on ac t ive jeune  
  Un rythme de v ie i l l i ssement  p lus  rapide  

que la moyenne nat ionale  
  Un parc  de logements  re lat i vement  

anc iens ,  non encore  adaptés  aux  
réduct ions  des  consommat ions  
énergét iques  

  Une of f re de logements  HLM en 
inadéquat ion avec  la demande ter r i tor i a le  
et  soc io logique des  ménages  

  Une for te dépendance à la voi ture ,  
notamment  dans les  ter r i t o i res  ruraux peu 
aisés  

  Off res  de t ranspor t s  en  commun inter -
urbaines  et  urbaines  en concur rence sur  
cer ta ins  sec teurs  du Sud54  

  La présence de zones  b lanches non 
desserv ies  par  des  of f res  de t ranspor t s  
a l ternat i ves  à l a voi ture par t icu l i ère   

  Des f ragi l i tés  soc ia les  qu i  se concent rent  
dans  les  f ranges rura les  et  les  cent res -
anc iens  des  agglomérat ions  

MODES DE VIE & PERSPECTIVES 
SOCIO-DÉMOGRAPHIQUES 

DES OPPORTUNITÉS À SAISIR 

  Une mutat ion des  pra t iques  de 
mobi l i t é  

  At t rac t i v i t é au se in  du  ter r i t o i re  
régional  

  Redressement  du solde  migrato i re  
au  cours  des  10 dernières  années  
(même s ’ i l  demeure négat i f )  

  Le déve loppement  amorcé d ’une  
nouvel l e gamme divers i f iée de  
logements   

  Développement  d ’une of f re locat i ve  
et  de programmes de logement s  
col lec t i f s  sur  des  ter r i to i res  qu i  
n ’en n ’avaient  que t rès  peu  

  Les mutual isat i ons  en cours  
d ’équipements  et  l ’ émergence 
d’ i n tercommunal i t é de pro jet  

 DES RISQUES À RENVERSER 

  Accentuat ion du rô le de c i tés  dor to i r s  des  
communes pér iphér iques  

  Des ter r i t o i res  de moins  en moins  mixtes  
soc ia lement  

  L’ inadaptat i on aux modes de v ie des  
équipements  et  des  serv i ces  a ins i  que des  
po l i t iques  publ i ques  de l ’ habi tat  

  Une "auto-mobi l i t é "  peu durable e t  
l ’a l l ongement  des  déplacements  du  fa i t  de  
la pér i -urbanisat ion  

  Une accentuat ion de la précar i t é des  
ménages pauvres  en mi l i eu rura l   

  Une rég lementat i on  en mat ière énergét ique 
pouvant  c réer  un marché immobi l i er  à  deux 
v i tesses  

  Des coûts  é levés  pour  l es  ménages  
modestes  
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 Les prévisions démographiques 
et économiques aux horizons 2030 

LES PRÉVISIONS DÉMOGRAPHIQUES 

Méthodologie 
Dans la  mesure où  ce sont  les  hommes qui  façonnent  le  cadre de vie ,  l ’ économie loca le et  
l ’organisat ion soc ia le ,  l ’ analyse d es dynamiques  et  perspect i ves démographiques const i tue 
un préalab le ind ispensable à toute ré f lexion prospect ive sur  l ’éva luat ion  des besoins d ’un 
terr i to i re .  Conformément  à la  déf in i t ion du d iagnost ic  prévue par  le  Code de l ’Urbanisme et  
dans un souc i  de m ieux appréhender les  tendances actuel les  et  à  veni r  pour les  
générat ions fu tures,  le  Syndicat  Mixte  du SCoTSud54 a ,  par  conséquent ,  mis  en œuvre  une  
démarche prospect i ve en mat ière d ’évolut ion démographique.  

Cependant ,  i l  convient  de rappeler  les  incer t i tudes l iées à tout  exerc ice de pro ject ion  
démographique.  L ’évolu t ion de la  populat ion d ’un terr i to i re  est  en ef fe t  condi t ionnée  par  
p lus ieurs  var iab les  e l les -mêmes dépendantes d ’une mul t ip l ic i té  de facteurs ,  notamment  :  

  L ’évolut ion de  la  popula t ion ex is tante  :  c ’es t -à -d i re  la  cro issance démographique ,  la  
s t ructure par  âge des habi tants ,  la  morta l i té  e t  la  nata l i té  sur  le  terr i to i re  dans les  
prochaines années .  

  L ’évolut ion des f lux  mig rato i res  :  c ’es t -à-d i re  le  nombre d ’entrants  et  de  sor tants  sur 
le  terr i to i re  a ins i  que la  s t ructure par  âge des en trants  et  des sor tants .  

Chacune de ces var iab les est  en outre  soumise à des facteurs  extér ieurs ,  en par t icu l ier  
l ’évo lut ion des migrat ions qui  var ie  for tement  en fonct ion de l ’évo lut ion de l ’a t t ract iv i té  
d ’un terr i to i re  (vo i re  d ’une  rég ion)  e t  des pol i t iques publ iques mises en œuvre  sur  ce lu i -c i .  

Rappel des tendances et dynamiques à l ’œuvre sur le Sud54 

Avec 571 612 habi tants  en 2009,  l e  Sud54 forme un espace de cro issance démographique 
modérée.  Al imentée pr inc ipa lement  par  son so lde nature l  (son so lde migrato i re  étant  
négat i f  depuis  1968) ,  cet te  cro issance a enregis t ré  son p lus bas n iveau entre 1990 et  
1999,  avec un ry thme annuel  moyen de seulement  0 ,08 %. Avec une progress ion annuel le  
moyenne de la  populat ion de 0,2  % entre 1999 e t  2009  ( in fér ieure à la  moyenne f rançaise  -
 0 ,5  %),  les  années 2000 ont  é té p lus favorables et  ont  é té marquées par  un regain de la  
cro issance démographique a ins i  que par  une  amél iorat ion du  so lde migrato i re  (passant  de 
-  0 ,37 % en 1999 à -  0 ,18 % en 2009).   

La populat ion a augmenté de 11 440 habi tants  entre 1999 et  2009,  contre seulement  4  240 
lors  de la  décennie  p récédente (ent re 1990 et  1999).  Au to ta l ,  e l le  augmenté de  
25 080 habi tants  supplémenta i res en 27 ans (en tre 1982 et  2009) .  

Le d iagnost ic  du te rr i to i re  a également  permis  d ’ ident i f ier ,  su r  les  d ix années dern ières ,  
les  phénomènes démographiques su ivants  :  

  pr inc ipa l  moteur  de la  c ro issance démographique du Sud54 depuis  40  ans,  le  so lde 
nature l  tend  à ra len t i r  tandis  que le  so lde  migrato i re  (négat i f )  tend à s ’amél iore r  
depuis  les  années 1990  ;  

  seuls  les  secteurs  pér iphér iques du Sud54 ont  vu leur  cro issance s ’accélérer  (depuis  
les  années 1970)  ;  

  le  v ie i l l issement  de la  populat ion est  p lus marqué à l ’Est  e t  au Sud du  terr i to i re  e t  
devra i t  s ’accélérer  malg ré la  présence d ’une populat ion jeune (par t  p lus é levée que  
la  moyenne na t ionale)  ;  

  la  hausse du nombre  de ménages est  pr inc ipa lement  a l imentée par  la  poursu i te  du  
processus de décohabi ta t ion (2,1  pers .  par  ménage en 2009 -  ta i l l e  in fér ieure aux 
moyennes nat ionales e t  rég ionales) .  
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 1968-1975 1975-1982 1982-1990  1990-1999 1999-2009 
V a r i a t i o n  d e  
p o p u l a t i o n  5,16 % 2,40 % 1,72 % 0,76 % 2,04 % 

V a r i a t i o n  a n n u e l l e  
m o y e n n e  d e  l a  
p o p u l a t i o n  

0,72 % 0,34 % 0,21 % 0,08 % 0,20 % 

due au solde natur e l  0,82 % 0,59 % 0,60 % 0,45 % 0,38 % 
due au solde migrato i re  -  0,1 % -  0,26 % -  0,39 % -  0,37 % -  0,18 % 

V a r i a t i o n  an n u e l l e  m o ye n n e  d e  l a  po p u l a t i o n  d an s  l e  S C oT S u d 54  I  S o u rc e  :  IN S E E  –  RP  2 00 9  

 
 1968 1975  1982 1990  1999 2009 
É v o l u t i o n  d e  l a  t a i l l e  
d e s  m é n a g e s  3,02  2,82  2,62  2,46  2,28  2,10  

É v o l u t i o n  d e  l a  t a i l l e  de s  m é n a ge s  d u  S C oT S u d 54  I  S o u r c e  :  INS E E  –  RP  20 0 9  

 

Les scénari i  d’évolution de la population  et  des ménages 

L ’ Insee a é laboré des  pro ject ions démographiques à l ’hor i zon  2031 et  2038 se lon  t ro i s  
scénar i i .  Ces dern iers  s ’appuient  sur  le  modèle  Omphale .  Si  on cons idère le  scénar io  d i t  
"centra l "  de ce  modèle ,  le  Sud54 enregis t re ra i t  une cro issance démographique fa ib le ,  mais  
cont inue aux hor i zons 2031 et  2038 .  La populat ion augmentera i t  a ins i  se lon un rythme 
annuel  de seulement  + 0,1  % ( -  0 ,23% selon  le  scénar io  défavor able e t  +  0,39 % selon le  
scénar io  favorable) .  

Le modèle Omphale qu i  appl ique,  d 'année en année,  e t  pour chaque sexe et  âge ,  des  
quot ients  migrato i res,  de fécondi té  et  de morta l i té ,  cons is te en une pro ject ion 
démographique sur  le  long terme au regard de l ’évo lut ion des so ldes nature l s et  
migrato i res  des années précédentes .  

Contra i rement  à d ’autres modèles s tat is t iques ,  i l  n ’ in tègre pas comme var iab le  d’analyse ,  
les  s t ra tég ies d ’aménagement et  de développement  d ’un terr i to i re .  Ces dern ières peuvent  
être déterminantes dans la  mesure où e l les  peuvent  indui re  une  amél iorat ion de 
l ’a t t ract i v i té  du  ter r i to i re .  Cel le -c i  jouant ,  à  la  fo is ,  sur  le  vo lume des entrants  e t  des  
sor tants ,  peut  entraî ner  par  e f fe t  levier ,  des modi f icat ions t rès s ign i f icat ives du so lde 
migrato i re .  

Or,  l ’observat ion  f ine des dynamiques démographiques du Sud54 au cours  des d ix  
dern ières années montre un redressement  s ign i f icat i f  du so lde migrato i re  entre 1999 et  
2009,  a t testant  de la  capac i té  du terr i to i re  à amél iorer  son at t ract i v i té .
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Sur la  base d ’une  s imple poursu i te  des  tendances en cours  (amél iorat ion du  so lde  
migrato i re  et  d iminut ion  du so lde nature l ) ,  la  populat ion augmentera i t  se lon un rythme 
moyen annuel  de + 0,2  % ,  soi t  environ 25 150 habitants supplémentaires en 2031 et  
33 150 habitants en 2038.  À ce t te  date ,  la  populat ion to ta le  du Sud54 at te indra i t  a ins i  
près de 604 765 habi tants .  Cependant ,  les  var ia t ions potent ie l les  du  so lde migrato i re 
peuvent  condui re à fo rmuler  d ’autres hypothèses.  

Par a i l leurs ,  les  pro ject ions démographiques de l ’ INSEE annoncent  la  poursu i te  de la 
d iminut ion de la  ta i l le  des ménages et  une accélérat ion du  vie i l l i ssement  de la  populat ion 
du Sud54 (par t icu l ièrement  chez les  p lus de  60  ans) .  En ef fe t ,  à  l ’ho r i zon 2030 -2031 ( les  
pro ject ions de l ’ INSEE n ’a l lant  pas au -delà) ,  les  60-74 ans devra ient  progresser  de 
+ 33,7 % et  les  75  ans et  p lus de +  62,6 %. Par a i l leurs ,  même s i  les  t ranches p lus jeunes 
de populat ion tendent  à  se rédui re,  les  25 -39  ans seront  les  moins impactés avec une  
baisse de seulement  -  1 ,7  po ints  contre -  5  po in ts  pour les  0 -14 ans,  -  12,3  po ints  pour les  
15-24 ans et  -  11,7  po ints  pour les  40-59 ans.  

 

 

LES PRÉVISIONS ÉCONOMIQUES 

Des conjonctures économiques diffici les à appréhender  

Le développement  économique et  l ’emplo i  const i tuent  au jourd ’hu i  les  axes for ts  pour  
confor ter  l ’a t t ract i v i té ,  l ’ autonomie et  la  complémentar i té  des terr i to i res .  Cependant ,  dans  
un contexte de mondia l isat ion,  la  complex i té  e t  l ’ ins tab i l i té  économique ( re tournements  
conjoncture ls)  cro issen t ,  rendant  d i f f ic i le  l ’ant ic ipat ion.  Les cyc les  économiques se 
raccourc issent  e t  se heurtent  à  des temps  longs d ’a justement ,  à  la  vo lat i l i té  des 
invest issements  a ins i  qu ’à la  complexi té  du  jeu d ’acteurs .  Les inégal i tés  et  des  
déséqui l ibres ( terr i to i res ,  emplo is ,  r ichesses,  pos i t ionnements  sector ie ls)  se creusent  dans 
un contexte de baisse des f inancements  publ ics  et  de compét i t ion accrue entre ter r i to i res  
pour at t i re r  les  invest issements .  

En outre ,  depuis  2008,  une importante cr ise  bours ière,  bancai re  et  économique secoue les  
économies mondia les et  nat ionales,  impactant  par  e f fe t  r icochet ,  les  terr i to i res et  leurs  
entrepr ises .  Cet te  cr ise  touche,  en  ef fe t ,  tous les  secteurs  d ’act i v i tés ,  e t  no tamment  
l ’automobi le ,  le  bât iment ,  l ’ immobi l ier  e t  l ’ industr ie .  Ce contexte  n ’est  pas sans 
conséquence sur  les  dynamiques économiques  du SCoT.  L ’un des impacts  observés de  
cet te  cr ise est  l ’augmentat ion du nombre de  demandeurs d ’emplo is  qu i  indui t  à  son  tour  un 
ra lent issement  de la  consommat ion ,  e t  donc ,  de l ’ac t iv i té  économique en généra l .  

Dans ce contexte économique incer ta in  marqué par  la  cr ise e t  des muta t ions économiques 
rap ides,  tout  exerc ice de prévis ions économiques sur  le  moyen et  long terme se révèle par  
conséquent  dé l icat ,  vo i re  imposs ib le  à l ’échel le  d ’un terr i to i re  comme le  Sud54.  

À RETENIR  I  Projections démographiques tendanciel les*  
à l ’horizon 2030-2031 

  604 760 habi tants  en 2038 (soi t  +  5 ,8 % par rapport  à  2009)  
  33 150 habi tants supplémentai res en 2038 (so i t  +  0,2 % par  an)  
  + 33,7  % de ménages âgés ent re 60 -74 ans à  l ’hor izon 2030-3031 
  + 62,6  % de ménages de 75  ans  et  p lus  à l ’hor izon 2030 -3031 

*  t e nd a n c i e l l es  =  s c é na r i o  a u  f i l  d e  l ’ e a u  s an s  l ’ ac t i o n  d u  S CoT  
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Rappel des tendances et dynamiques à l ’œuvre sur le  Sud54 

L’analyse du fonct ionnement  économique ef fectuée dans le  cadre  du d iagnost ic  a  
notamment  permis  de met t re  en évidence les  po ints  su ivants  :  

  Le Sud54,  un rô le  économique moteur à  l ’échel le  du Dépar tement  
  Un dynamisme économique fa ib le ,  un déf ic i t  g lobal  d ’a t t ract i v i té  économique  
  Un rat io  de 40 emplo is  pour 100 habi tants  (en 2009) 
  236 000 emplo is ,  266 000 act i fs  e t  p lus de 23  000 entrepr ises en 2009  
  La ter t iar isat ion de l ’économie et  l e  développement  de l ’économie présent ie l le  (c f .  

déf in i t ion p.  52)  e t  rés ident ie l le  (services aux personnes,  commerce s) ,  soc le de  
l ’économie du Sud54  

  Un poids importan ts  des emplo is  publ ics  et  para -publ ics  
  Un soc le industr ie l  en  recul  e t  f rag i l isé  
  La dépendance des entrepr ises aux cen tres de déc is ion extér ieurs  
  Une main d ’œuvre qual i f iée  
  Des synerg ies insuf f i santes entre recherche -développement ,  ent repr ises et  

Univers i té  
  Des product ions agro-sy lv ico les loca les  importantes,  mais  insuf f isamment  va lo r isées  

loca lement  
  Un potent ie l  tour is t ique à développer  
  La concentrat ion des emplo is  sur  le  pô le urbain nancéien (6 9 % des emplo is  e t  93  % 

des emplo is  métropol i ta ins supér ieur s  en 2009)  
  Une concurrence accrue  pour l ’ accuei l  d ’act iv i tés  économiques,  avec des secteurs  du 

Sud54 en d i f f icu l tés  (marges Sud -Est)  
  Un taux de chômage de  11,2 % en 2009 ( in fér ieur  aux taux rég ionaux et  nat ionaux)  
  Départ  des jeunes  d ip lômés formés sur  le  ter r i to i re ,  p lus g rande mobi l i té  des cadres  

Les perspectives et les opportunités économiques 

Malgré le  contexte économique incer ta in ,  i l  es t  cependant  poss ib le  d ’ant ic iper  les  grandes 
tendances de l ’économie mondia le ,  nat ionale et  rég ionale.  En par t icu l ier ,  dans le  cadre de  
sa s t ra tég ie «  Lorra ine 2020  »,  le  Consei l  Régional  a  ident i f ié  douze  f i l iè res sur  lesquel les  
i l  a  déc idé de  por te r  son  ef for t  pour  «  renfo rcer  la  compét i t iv i té  des act i v i tés  h is tor iques de  
la  rég ion,  ant ic iper  les  mutat ions économiques et  constru i re  l ’un i té  rég ionale  ».  I l  s ’ag i t  
des f i l iè res de la  fo rê t ,  du bois  et  de  l ’ameublement  (1) ,  de l ’aé ronaut ique  (2 ) ,  de  
l ’automobi le  (3) ,  de la  ch imie  (4) ,  de l ’ag r icu l ture et  de l ’ agro -a l imenta i re  (5) ,  des 
matér iaux e t  de la  mécanique  (6) ,  de l ’énerg ie,  l ’éco -construct ion,  l ’ éco- rénova t ion  (7) ,  de 
la  santé et  des b io technologies  (8) ,  du tour isme (9) ,  des ar ts ,  de luxe  et  de la  créat ion  
(10) ,  de l ’économie so l ida i re  (11)  e t  les  f i l iè res  émergentes (12) .  

Outre  ces champs d ’act iv i tés  spéc i f iques,  l e  Sud54 pourra  s ’appuyer  sur  ses  atouts  
propres  :  les  fonct ions  métropol i ta ines de l ’agglomérat ion de Nancy a ins i  que sur  les  
spéc i f ic i tés  de toutes  les  composantes de son  terr i to i re  et  les  n iveaux de qual i f icat ion  de 
sa populat ion act ive .  Au regard des exerc ices de Prospect i ve sur  les  Mét iers  e t  les  
Qual i f icat ions (PMQ) régul ièrement  menés au  n iveau nat ional  (notamment  ce lu i  réa l isé  par  
la  DARES sur  les  mét iers  en 2020 en date  de Mars 2012),  le  Sud54 peut  également  
s ’appuyer  sur  les  évolu t ions su ivan tes en mat ière d ’évolut io n  des ressources en main -
d ’œuvre  et  de l ’emplo i  :  

  De nombreux départs  en f in  de carr ière l iés  à l ’ar r ivée en f in  de vie  act ive des 
premières générat ions nées après la  Seconde Guerre Mondia le   

  La poursui te  de la  ter t ia r isat ion de l ’emplo i  
  De for tes c réat ions d ’emplo is  dans les  mét iers  hautement  qual i f iés  
  Le développement  des  mét iers  qual i f iés  du bât iment  e t  de la  log is t ique dans une 

perspect ive envi ronnementa le  
  Des créat ions d ’emplo i s  supér ieures à la  moyenne pour les  vendeurs et  a t tachés 

commerc iaux et  les  mét iers  de l ’hôte l ler ie  e t  de la  restaurat ion  
  D’ importants  départs  en f in  de  carr ière assoc iés à des per tes d ’emplo i s  parmi  les  

employés admin is t ra t i fs  e t  les  agr icu l teurs  
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  Des per tes d ’emplo i s  parmi  les  ouvr iers  de l ’ i ndustr ie ,  mais  m oins for tes que par  le  
passé et  l ’ in ternat ional isat ion des systèmes de p roduct ion  

À côté de ces mét iers ,  l ’ensemble des profess ions de so ins et  d ’a ide aux personnes 
f rag i les  devra ient  également  bénéf ic ier  d ’une for te  dynamique de l ’emplo i ,  à  l ’except ion  
des médecins pour lesque ls  le  remplacement  des départs  n ’est  pas  assuré à l ’hor i zon 
2020.  Aides à domic i le ,  a ides -so ignants  et  in f i rmiers  f igurera ient  a ins i  parmi  les  mét iers 
qu i  gagnera ient  le  p lus d ’emplo is  à  l ’hor izon  2020,  avec près de 350  000 créat ions net tes 
en d ix ans.  

Le vie i l l issement  de la  populat ion engendre en ef fe t  des besoins cro issants  en mat ière de 
so ins et  d ’accompagnement  de la  dépendance ,  tandis  que les  poss ib i l i tés  de pr ise en  
charge par  les  fami l les  tendent  à  se rédui re dans un contexte de hausse du taux d ’act iv i té  
des femmes après 45  ans et  de f ragmentat ion cro issante des s t ructures fami l ia les .  Le 
développement  de la  médecine ambulato i re  et  le  maint ien à domic i le  des personnes âgées 
nécess i teront  donc un accompagnement  par  des profess ionnels ,  a ides à domic i le ,  a ides-
so ignants ,  in f i rmiers  ou autres profess ionnels  paramédicaux.  

 

 

À RETENIR  I  projections économiques 

  Contexte économique incer tain  rendant d i f f ic i le et  a léatoi re  l ’exerc ice de 
pro ject ion mais poursui te de la  tert iar isat ion de l ’économie e t  de 
l ’ internat ional isat ion des systèmes de product ion e t  émergence d’opportuni tés 
nouvel les de l ’économie présent ie l les  

  Des f i l ières d’act iv i tés  ident i f iées  comme «  sec teurs d’aveni r  » au niveau 
nat ional  et  régional  

  L’atout  que peut  const i tuer  une économie suf f isamment divers i f iée pour ne pas 
dépendre t rop fortement des  aléas de la  con jonctu re  

  L’ importance des  capac i tés de réac t iv i té nécessaire s  pour  agi r  dans  les 
domaines de la reconvers ion des hommes et  des ter r i to i res  

  L’ importance de la coordinat ion ent re  acteurs régionaux pour  a juster  au mieux 
les stratégies  

  S’appuyer sur le  rô le économique moteur de l ’agglomérat ion nancéienne ains i  
que sur  ses fonc t ions  métropol i ta ines pour contr ibuer au développement et  à 
l ’at t ract iv i té de l ’ensemble du ter r i to i re  

  S’appuyer sur les  spéci f ic i tés et  les  t radi t ions  économiques du ter r i to i re ains i  
que sur  ses capaci tés d ’ innovat ion (potent ie l  R&D notamment)  
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 Les besoins à prendre en compte 
à l’horizon 2038 

Méthodologie 

             

 

 

LES BESOINS EN MATIÈRE DE LOGEMENTS ET 
D’ÉQUILIBRE SOCIAL DE L’HABITAT 

Les tendances lourdes et émergentes  à prendre en compte  
  Les t ransformat ions  soc io -démographiques  :  réduct ion  de la  ta i l le  des ménages,  

modi f icat ion de la  ce l lu le  fami l ia le ,  nouveaux âges de la  v ie  
  Les aspi ra t ions des  ménages en te rmes d ’habi ta t  ( le  «  rêve  pavi l l onnai re  »)  e t  

l ’émergence de nouveaux modes d ’habi te r  (co locat ion,  e tc . )  
  Les phénomènes de pér i -urbanisat ion ,  d ’é ta lement  urbain et  de  d issoc iat ion 

cro issante entre  l ieu de rés idence /  l ieu de t rava i l  
  Poids cro issant  du  « logement  »  dans les  budgets  des ménages  
  Crise économique et  ra lent issement  immobi l ier  
  Le renchér issement  annoncé du coût  de  l ’énerg ie et  vu lnérabi l i té  potent ie l le  du  

modèle pavi l lonnai re dans les  communes les  p lus é lo ignées  
  La lu t te  contre le  changement  c l imat ique et  l ’é ta lement  urbain non maî t r isé (en jeux 

nat ionaux,  notamment  f i xés dans le  Grenel le  de l ’Envi ronnement)  
  Object i fs  e t  évolut ion des pol i t iques nat ionales  en mat ière de rénovat ion urbaine  

(« ob ject i fs  lo i  SRU »,  ANRU, CUCS, p lan de  cohés ion soc ia le ,  e tc . )  
  Nouvel les  rég lementat ions thermiques (RT)  
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Les spécif icités et les principaux éléments de diagnostic du Sud54  
  Une consommat ion fonc ière qu i  s ’accélère depu is  10  ans et  l ’habi ta t ,  1 e r  vecteur  de  

l ’ar t i f ic ia l isat ion des so ls  
  Un marché immobi l ie r  peu tendu,  y compr is  sur  l ’agglomérat ion  nancéienne 

(comparat ivement  à  d ’au tres grandes agglomérat ions au n iveau  nat ional )  
  Des parcours  rés ident ie ls  c ontra in ts  dans cer ta ins secteurs  soumis à for te  press ion  
  Une major i té  de propr ié ta i res  (55 % en 2009) ,  une of f re  locat i ve concentrée en mi l ieu  

urbain,  en par t icu l ier  sur  le  Grand Nancy  
  Une spéc i f ic i té ,  une par t  importante de logements  étud iants  (concentrés  dans 

l ’agglomérat ion nancéienne) répondant  aux besoins de la  populat ion étud iante  
  Un parc  locat i f  a idé ,  composé à 89  % de logements  de type HLM et  concentré dans 

les  po lar i tés  :  66  % dans le  Grand Nancy,  15  % dans les  agglomérat ions des vi l les -
re la is  e t  10 % dans les  bass ins industr ie ls  

  Sept  communes assujet t ies  aux object i fs  de la  lo i  SRU au 01/01 /2012  
  Un parc  pr i vé en vo ie de  déqual i f icat ion dans cer ta ins  secteurs  du Sud54 ,  notamment  

en mi l ieu rura l  e t  notamment  sur  les  f ranges Est  e t  Sud du terr i to i re  
  Un parc  pr i vé âgé de  p lus de 30  ans  aux deux t iers  (problémat iques  de la  

réhabi l i ta t ion énergét ique et  de la  lu t te  contre la  précar i té  énergét ique)  
  Sept  OPAH d’échel le  in tercommunale menées (ou en cours)  
  Un parc  g lobalement  peu adapté aux évolut ions  soc io -démographiques des ménages 

du Sud54 (v ie i l l issement ,  populat ion é tud iante,  décohabi ta t ion,  t ransformat ion s de la  
ce l lu le  fami l ia le ,  e tc . )  

  Des pol i t iques loca les de l ’habi ta t  en cours  d ’é laborat ion  et /ou de mise  en œuvre  :  
5  PLH s ’échelonnant  ent re 2013 et  2 016 et  ayan t  est imé les besoins en  logements  à 
1 600 par  an dont  35  % de logements  a idés 

 
Évolut ion du parc de logements du Sud54 ent re 1999 et  2008  

Entre 1999 et  2008  Logements   
Desser rement  des  ménages  16 806 78,2 % 
Évolut i on de la populat ion  4 796 22,3 % 
Créat ion ou des t ruc t ion de vacance  619 2,9 % 
Logements  secondai res  -  737  -3,4 % 
Nouveaux logements  21 483 100 % 

Source  :  INSEE I  RP I  Tra i tement  DREAL Lo rra ine  

 

Éléments méthodologiques pour l’estimation des  besoins en logements 

Les besoins en logements  sont  est imés à par t i r  :  
  Des besoins des ménages  :  c ’est -à-d i re  les  besoins l iés  au desserrement  des 

ménages (évolut ion des  modes de vie)  auxque ls  s ’a joutent  les  besoins l iés  à la 
cro issance démographique (+ 0,2  % selon les  prévis ions démographiques,  so i t  
33 150 nouveaux habi tants  à l ’hor i zon 2038 ) .  

  Des besoins en renouvel lement  du parc  :  qu i  correspondent  aux logements 
constru i ts  pour remplacer  le  parc  anc ien vétuste  ou ayant  changé d ’a f fectat ion .  

  Des besoins l iés  à la f lu id i té  du marché  :  qui  correspondent  à  l ’évo lut ion de la  par t  
des logements  vacants  e t  ce l le  des rés idences secondai res .  
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REPÈRES I  caractér is t iques, asp irat ions et besoins des ménages  

en fonct ion de leur  ter r i to ire d ’appartenance  
 

 
 

 

 
Source  :  INSEE I  É tude soc ia le  I  T ra i tement  :  SM du SCoTSud54  
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Les besoins en matière d’équil ibre social de l ’habitat  

Compte- tenu  des prévis ions démographiques (c f .  supra) ,  un accroissement global  du 
parc d’envi ron 66 800 logements supplémentaires à l ’hor izon 2038  a  é té est imé.  Ce 
ch i f f re  t ient  compte des t ransformat ions soc io -démographiques observées au cours  des  
dern ières années sur  le  Sud54,  te l  le  desserrement  des ménages et  les  besoins en 
renouvel lement  du parc  exis tant  (démol i t ion,  changements  d ’usage ou encore fus ion de 
logements) .  Ains i ,  i l  se  décompose en :   

  31 000 logements  l iés  à la  réduct ion de  la  ta i l le  des ménages (2,33 à 
2,01 personnes par  ménage),  

  16 500 logements  pour sat is fa i re  les  besoins des  33 150 nouveaux habi tants ,  

  19 300 logements  pour le  renouvel lement  du parc  exis tant  (1  % du parc  datant  
d ’avant  1949).  

Outre ces besoins quant i ta t i fs ,  le  pro je t  e t  les  or ientat ions du SCoT devront  créer  les  
condi t ions permet tant  de répondre  aux  besoins  en logements  de  l ’ensemble des ménages 
en mat ière de  f lu id i té  des parcours  rés iden t ie ls .  I l  s ’ag i t ,  en par t icu l ier ,  de permet t re  un  
rééqui l ibrage ter r i tor ia l  des logements  locat i fs  a idés à l ’échel le  du SCoT (actuel lement  
concentrés à 95  % au se in des d i f férentes pola r i tés)  a ins i  que de favor iser  la  product ion  
de logements  a idés  (parc  locat i f  publ ic ,  parc  convent ionné pr i vé et  access ion soc ia le) ,  
notamment  dans les  secteurs  soumis à for te  pre ss ion urbaine (agglomérat ion nancéienne,  
Grand Couronné,  Sei l l e  e t  Mauchère,  Chardon  Lorra in ,  Pays de Colombey,  Hazel le  en 
Haye ,  Côtes en Haye,  Sainto is  en Vermois ,  Val  de Meur the,  e tc . ) .  

I l  s ’ag i t  également  de p rendre en compte les  besoins fu turs  en logements  adaptés  pour  les  
ménages t rès modestes,  les  jeunes ménages ( fami l les) ,  les  personnes âgées et  à  mobi l i té  
rédui te ,  les  jeunes act i fs  e t  la  populat ion é tud iant e.  Les p ro ject ions démographiques 
établ ies  par  l ’ INSEE annoncent  en ef fe t  un  vie i l l i ssement  de la  populat ion du Sud54 e t  
par t icu l ièrement  chez les  p lus de 60  ans (c f .  c i -dessus) .  La pr ise en compte de ces 
besoins fu turs  do i t  no ta mment  êt re  mise en l ien avec :  

  Le pr inc ipe de mixi té  te r r i tor ia le ,  soc ia le ,  in tergénérat ionnel le  e t  fonct io nnel le  

  L’opt imisat ion  fonc ière et  les  d i f férents  modes d ’urbanisat ion et  contr ibuant  à  la  
lu t te  contre l ’é ta lement  urbain (ob ject i f  f i xé par  le  Grenel le  de l ’Envi ronnement) ,  

  L’aménagement  des espaces publ ics  (qual i té ,  conviv ia l i té ,  access ib i l i té ,  e tc . ) ,  

  Le développement  d ’un habi ta t  e t  d ’un cadre de  vie  favorable à la  santé  et  au b ien -
êt re des populat ions ( r isques,  po l lu t ion de l ’a i r ,  gest ion des déchets ,  e tc . ) ,  

  L’adaptat ion  de l ’o f f re  en équipements ,  services (notamment  de mobi l i té)  e t  
commerces de proximi té… 

Enf in ,  les  besoins en  mat ière de requal i f icat ion du parc  ex is tant  (pr ivé et  publ ic )  
nécess i tent  de favor iser  la  réhabi l i ta t ion des logements  ind igne s,  vétus tes et  sans confor t  
(3  % du parc  to ta l  en 2009) a ins i  que la  résorpt ion de la  vacance (7 ,7 % en 2009) par  des  
opérat ions d ’habi ta t .   

I ls  impl iquent ,  en out re ,  de condui re  un importan t  chant ier  d ’amél iorat ion de la  
per formance énergét ique du parc  ex is tant  (mei l leure iso la t ion  et  u t i l isat ion d ’énerg ies 
renouvelables)  a f in  de répondre à l ’ob ject i f  f i xé par  le  Grenel le  de l ’Envi ronnement  de 
réduct ion ,  en 2020,  de 38 % des consommat ions énergét iques des bât iments  anc iens.  Avec  
un parc  exis tant  composé à 33  % de rés idences const ru i tes  avant  1948 et  à  31  % de  
rés idences antér ieures  à 1974 (année de la  première rég lementa t ion the rmique),  le  
terr i to i re  du Sud54 présente a ins i  des besoins importants .  Un ef for t  spéc i f ique doi t  en 
par t icu l ier  ê t re  ent repr i s  au n iveau des t i ssus pavi l lonnai res  et  des centres anc iens des  
vi l les  (notamment  ceux des t ro is  v i l les - re la is )  a ins i  que sur  les  f ranges Est  e t  Sud du 
terr i to i re  dont  une par t  importante de la  populat ion précar isée,  loge dans un parc 
v ie i l l issant .  
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LES BESOINS EN TRANSPORTS ET DÉPLACEMENTS 

Les tendances lourdes et émergentes à prendre en compte  
  L’accro issement  des déplacements  et  des mobi l i tés  
  Les t ransformat ions soc io -démographiques ( réduct ion de la  ta i l le  des ménages,  

modi f icat ion de la  ce l lu le  fami l ia le ,  nouveaux âges de la  v ie)  qu i  modi f ient  les  
prat iques de mobi l i té  

  La t ransformat ion des  prat iques de mobi l i té  :  d ispar i t ion  des heures creuses,  
parcours  p lur imodaux,  exigences  accrues des usagers (services cont inus,  
in format ion,  b i l le t t i que,  e tc . )  

  La montée en puissance  des modes par tagés (co -vo i tu rage,  auto -par tage ,  e tc . )  
  Le par tage des espaces  publ ics  et  les  en jeux autour  de l ’ar t icu la t ion urbanisme et  

déplacements   
  La non-mobi l i té ,  comme facteur  de ségréga t ion spat ia le  et  soc ia le  
  Le développement  des systèmes d ’ in format ion et  de la  coord inat ion  des modes et  

services de t ransport s  a ins i  que l ’essor  de l ’ u t i l isa t ion par tagée des  véhicu les ,  
compte- tenu des évolu t ions probables dans les  domaines économiques (pr i x des  
carburants) ,  techniques (progrès des véhi cu les) ,  soc iaux (économie de la  
fonct ionnal i té)  e t  in format ionnels  (nouvel les  te chnologies de la  communicat ion)  

 

 

 

 

 À RETENIR  I  besoins en matière d’équi l ibre social  et  de l ’habitat  
Des besoins quant i ta t i fs  (envi ron 66  800 logements)  et  qual i tat i fs  de logements 
(cons truct ion e t  réhabi l i tat ion)  en termes de  :   
  Divers i té et  f lu id i té des  parcours rés ident ie ls  d es ménages  
  Equi l ib re dans la  répar t i t ion de logements à carac tère social  pour répondre à 

l ’ob ject i f  de mix i té sociale  
  Amél iorat ion de l ’a t t ract iv i té du parc dans des secteurs peu tendus, 

conf rontés à des problèmes de vacance et  d ’ image  
  Divers i f icat ion et  adaptat ion du parc ( ta i l le,  typologies,  f inancements,  e tc . )  

Pour répondre aux besoins de tous les ménages, notamment des plus  
f ragi l isés e t  des seniors  

  Requal i f icat ion énergét ique du parc (enjeu du Grenel le de l ’Envi ronnement)  
  Innovat ion des produ i ts  logements pour  of f r i r  des logements  denses,  

performants énergét iquement e t  respectueux de l ’envi ronnement  
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Rappel des principaux constats et éléments de diagnostic  
  Accuei l  de nombreux pro je ts  d ’ in f rast ructu res de t ransport s  s t ructurants  pour  

l ’aveni r  du Sud54,  dont  la  fu ture gare d ’ in terconnexion TGV/TER de Vand ières  
  Des f lux de t rans i t  autorout ier  importants  sur  un réseau en vo ie de satu rat ion  
  Des potent ie ls  de développement  du t ransport  mul t imodal  de marchandises  
  L’absence de débouchés  ferrés  sur  le  Sud  
  Une démographie peu dynamique et  v ie i l l issante qui  augure d ’une mobi l i té  

déc l inante  
  Un ter r i to i re  marqué par  une assez fo r te  u rbanisat ion  
  Une armature fer rovia i re  à opt imiser  
  Une tendance à l ’accro issement  des d is tances parcourues pour mot i f  «  domic i le -

t ravai l  »  
  Un poids re la t i vement  rédui t  des déplacements  « domic i le - t ravai l  »  avec Metz par  

rapport  aux f lux entre Nancy et  les  3  v i l les -re la is  
  Des déplacements  pour mot i fs  d ’achat s  de p lus en p lus longs  
  Des communes é lo ignées et  aux f ranges du Sud54 o ù la  non-motor isat ion dépasse 

les  15 % et  présentant  une of f re  TC rédui te  
  Un manque d ’ar t icu la t ion et  de complémentar i té  entre les  réseaux de  TC  
  Lancement  d ’une « Enquête Ménages et  Déplacements  »  (EMD) à l ’échel le  du SCoT  

 
Les besoins en matière de transports et de déplacements  

Les é léments  du d iagnost ic  font  émerger un besoin g lobal  d ’adaptat ion et  de modern isat ion  
de l ’o f f re  de t ransport s  ex is tante.  Le SCoTSud54 est  en ef fe t  parcouru par  un vaste réseau 
d ’ in f rast ructures  de t ransport s  de d imension loca le ,  rég ionale  et  in ternat ionale avec une  
d imension p lur imodale ( réseau rout ie r ,  réseau f luvia l  e t  r éseau fer rovia i re) .  Si  le  terr i to i re  
bénéf ic ie  d ’une access ib i l i té  for te ,  l ’adaptat ion  de ces in f rast ructures aux usages actuels  
et  à  veni r ,  a ins i  que l ’ in term odal i té  e f fect i ve  dans le  t ranspor t  de marchandises et  la  
promot ion d ’un dro i t  à  la  mobi l i té  pour tous posent  quest ion.   

Dans ce sens,  i l  apparaî t  nécessai re d ’amél iorer  l ’access ib i l i té  du Sud54 organisée autour  
d ’un système de déplacement  per formant  e t  mu l t imodal ,  à  l ’ in tér ieur  du te rr i to i re  et  ve rs  
les  grands centres d ’emplo is  e t  de déc is ions que sont  Luxembourg,  Par is ,  S t rasbourg ,  
Di jon et  Lyon.  Plus préc isément ,  i l  s ’ag i t  de con for ter  le  potent ie l  des réseaux exis tants  et  
à  veni r ,  en ve i l lant  à  :  

  Une mei l leure opt imisat ion et  adaptat ion des in f rast ructures et  des services de  
mobi l i té  exis tants  sur  le  terr i to i re ,  

  Au renfo rcement  de l ’ in termodal i té  entre  les  d i f férents  réseaux ( ferrés,  f luviaux et  
terrest res)  avec la  créat ion de poss ib i l i tés  de connexion,  vo i re  de rabat tement .  

Concernant  l ’access ib i l i té  externe du te rr i to i re ,  les  besoins por tent  pr inc ipa l ement  sur  
l ’amél iorat ion des mobi l i tés  supra - terr i tor ia les,  notamment  tour is t iques a ins i  que sur  la  
modern isat ion des in f rast ructures.  Le pro je t  (PADD) et  les  or ientat ions (DOO) du SCoT 
devron t ,  par  conséquent ,  ve i l le r  à  ren forcer  l ’a t t ract iv i té  du  terr i to i re  a ins i  que  :  

  Contr ibuer à  la  va lor isat ion du pos i t ionnement  de carrefour  Nord/Sud -  Est /Ouest  du 
Sud54,  en consol idant  e t  développant  les  ins ta l la t ions mul t imodales et  les  
in f rast ructures f luvia les ,  ferrées,  aéroportua i res et  rout ières et  en pérennisant  
l ’access ib i l i té  rout ière par  une gest ion maî t r isée  du t ra f ic  e t  des vi tesses . ,  

  Favor ise r  le  renforcement  des dynamiques de métropol isat ion,  notamment  par  
l ’amél iorat ion des l ia isons du Sud 54 avec les  grandes métropoles et  les  centres  
économiques et  déc is ionnels  européens (Par is ,  St rasbourg,  Lyon,  Luxembourg)  e t  
avec les  aut res terr i to i res,  notamment  ceux de la  Grande R égion (Metz,  e tc . ) .   

  Dans le  respect  des object i fs  du Grenel le  de l ’Envi ronnement ,  garant i r  l e  
fonct ionnement  écolog ique et  envi ronnementa l  du terr i to i re  et  l ’opt imisat ion de la  
ressource fonc ière.  

Répondent  à  ces besoins ,  les  pro je ts  su ivants  :  phase 2 de la  LGV-Est  (mise en service en 
2016),  mise en p lace de  la  gare d ’ in terconnexion TGV/TER de Vandières ,  reconvers ion de  
la  gare de Louvigny (en f re t  express) ,  aménagement  de l ’Espace Centra l ,  p ro je t  de  
p la teforme mul t imodale sur  la  Mosel le  -  Nancy/Frouard,  opt imisat ion du raccordement  
ferrovia i re  de Toul  aux autres agglomérat ions (Par is  e t  St rasbourg) ,  mise à 2x3 vo ies de  
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l ’A31 et  l ’A33 (e t  non réa l isat ion de l ’A32) ,  e tc .  De même, les  ré f lexions re la t i ves au 
repos i t ionnement  de l ’aéroport  de  Lorra ine et  à  l ’amél iorat ion des débouchés du terr i to i re  
vers  le  Sud (LGV Rhin -Rhône,  modern isat ion  de la  l igne Épinal -Bel for t ,  aménagement  d ’un 
axe neu f  à  l ’Est  de Lure,  amél iorat ion de la  l i gne Nancy/Toul /Di jon)  s ’ inscr ivent  dans ce  
sens.  

Concernant  l ’access ib i l i té  in terne du terr i to i re ,  l ’o rganisat ion des déplacements  do i t  
permet t re  de  répondre  aux besoins de  mobi l i té  des habi tants  du Sud54 tout  en permet tant  
de re lever  les  déf is  d ’un aménagement  durable du terr i to i re .  Dans cet te  perspect ive,  i l  
s ’ag i t ,  notamment ,  de :   

  Rédui re g lobalement  les  d is tances par courues,  notamment  par  le  ma int ien et  le  
renforcement  de l ’ac tue l le  armature urbaine,  la  dens i f icat ion des espaces déjà 
urbanisés,  la  lu t te  cont re la  spéc ia l isat ion fonct ionnel le  des espaces,  la  mise en  
œuvre  d ’une s t ra tég ie fo nc ière et  la  gest ion des dens i tés,  

  Rendre davantage access ib le  les  grandes zones d ’emplo i s  (notamment  grand-
nancéiennes)  e t  les  po lar i tés  commerc ia les de proximi té  par  le  renforcement  des 
of f res de t ransports  en commun et  des services  de mobi l i té  a l te rnat i fs  à  la  vo i ture  
personnel le  (co-vo i tu rage,  auto -par tage,  PDE,  etc . ) ,   

  Amél iorer  les  connexions de l ’agglomérat ion nancéienne avec les  v i l les - re la is  
(Pont -à -Mousson,  Toul  e t  Lunévi l le)  e t  les  anc iens bass ins industr ie l s  (Po mpey,  
Saint -Nico las -de-Port  e t  Mosel le  e t  Madon),  

  Faci l i ter  l ’accès aux bourgs -centres af in  de renfo rcer  leur  caractère s t ruc turant  e t  la  
mise en p lace de services et  d ’équipements  de proxim i té .  

Pour ce la,  le  p ro je t  e t  les  or ientat ions du SCoT s ’appuie ront  pr io r i ta i rement  sur  l ’é to i le  
ferrovia i re  exis tan te et  sur  son réseau de gares denses.  L ’opt imisat ion du réseau  
ferrovia i re  et  la  const i tu t ion de pôles d ’échanges in termodaux autour  des gares ar t icu lés 
avec des  réseaux locaux de t ransport d  const i tuent ,  en e f fe t ,  une opportun i té .  À  ce t i t re ,  les  
poss ib i l i tés  de connexions,  vo i re  de rabat tements ,  des réseaux de t ransports  en commun 
sur  le  réseau ferré do ivent  ê t re  va lor isées,  de  même que les  quart iers -gares,  ident i f iés  
comme un espace c lé  de développement  et  de l ’aménagement  d urable du terr i to i re .  

Plus g lobalement ,  en cohérence avec les ob ject i fs  f ixés par  le  Grenel le  de 
l ’Envi ronnement ,  le  développement  des  communes et  des quart ie rs  do i t  également  
s ’ inscr i re  dans un pr inc ipe de cohés ion soc ia le  et  terr i tor ia le ,  de v i l le  des prox im i tés et  de 
promot ion des a l ternat ives à l a  vo i ture et  des modes doux  :  services et  commerces pour 
sat is fa i re  les  besoins quot id iens,  l ia isons douces (marche à p ied,  vé lo . . )  organisées et  
sécur isées pour permet t re  à tous  de se déplacer  autrement ,  promot ion du co -vo i turage  
services dest inés aux ménages non motor isés (en l ien avec une  gest ion du s tat io nnement) ,  
e tc .  

À RETENIR I  besoins en matière de transports et de déplacements  

Access ib i l i t és  
externes  

Amél iorer  l ’accessibi l i té  du terr i toi re  
  Connexions  p lus  ef f icace s  et  rapides  du ter r i t o i re aux mét ropo les  

régionales  et  européennes  (notamment  au Luxembourg pour  
accompagner  l e pro jet  d ’Esch -Belval )  

  Amél iorat i on des  débouchés  fer rés  sur  l e  Sud  
  Adaptat ion et  modernisat i on des  inf ras t ruc tures  

Mobi l i t és  
internes  

Répondre aux besoins de déplacements des h abi tants  
  Diminut ion des  d is tances  parcourues  :  amél ior at i on  du rat i o 

habi tants /emplois ,  l ocal isat i on des  pôles  générateurs  de f l ux et  des  
serv ices  

  Amél iorat i on de l ’ e f f i cac i té et  de l ’ ar t icu lat i on des  réseaux des  
t ranspor ts  en commun :  valor isat i on de l ’ é t o i l e  fer rov ia i re 
nancéienne (of f re TER) ,  h iérarchisat ion des  pôles  d ’échanges,  
opt imisat ion des  raccordements  ent re l es  d i f f érents  n i veaux de 
po lar i t és  (notamment  Tou l -Nancy)  

  Access ib i l i t é  des  pôles  urba ins  possédant  des  équipements  et  
serv ices  et  développement  de  l ’ in termodal i t é  

  Access ib i l i t é  aux personnes à mobi l i t é  rédui te  
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Répondre aux besoins de déplacements des entrepr ises  
  Développement  du f ret  fe r rovia i re  
  Mise en access ib i l i t é  d es  zones d ’ac t i v i t és  et  pr ise en compte des  

modes ac t i fs  
  Amél iorat i on des  l i a isons  t ransversales  
  Renforcement  de  la couver ture numér ique du ter r i t o i re  
  Plans  Déplacements  d ’Ent repr ises  (PDE)  
Limiter  l ’usage de la  voiture  individuel le  
  Développement  et  p romot ion des modes de t ransports  a l ternat i fs  

pour les  courtes d is tances  
  Aménagement  des gares  et  de leur  quart ier  en faveur de la  

mul t imodal i té  e t  des rabat tements  t ra in  /  vo i ture personnel le  /  
t ransports  en commun (TC)  

  Aménagements  des espaces publ ics  en faveur de la  
mul t imodal i té  (notamment  modes act i fs )  

  Prise en compte les  déplacements  dans l ’urbanisme  

 

LES BESOINS EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE (ZONES D’ACTIVITÉS/FONCIER) 

Rappel des principaux constats et éléments de diagnostic  

  Les dynamiques de  l ’emplo i  e t  de l ’économie  :   un basculement  des emplo is  vers  
les  services à la  popula t ion,  une fa ib le  c ro issance démographique,  carburant  de la  
base économique for tement  présent ie l le ,  const i tu t ion d ’un grand marché du t ravai l  
autour  du pôle nancéien,  des e mplo is  pour moi t ié  in tégrés au t issu urbain exis tant ,  
une concurrence exacerbée entre les  terr i to i res en mat ière de loca l isat ion des 
act iv i tés .  

  L ’armature commerc ia le  :  une o rganisat ion commerc ia le  équi l ibrée et  cohérente ,  
une bonne access ib i l i té  e t  a t t ract i v i té  rég ionale de Nancy en Lorra ine Sud,  une  
for te  présence des hypermarchés,  un manque de l is ib i l i té  de l ’o f f re  commerc ia le ,  
des aménagements  peu qual i ta t i fs  des espaces commerc iaux,  une fa ib le  dynamique 
du marché de  consommat ion,  un  manque d ’a t t ract iv i té  de l ’o f f re  dans le  domaine du  
meuble face à l ’enseigne mess ine Ikéa,  une f rag i l i té  des bass ins de vie  (hors  
agglomérat ion nancéienne).  

  Les zones  d ’act iv i tés  ex is tantes  :  des zones  occupées aux 2/3  et  de pet i tes  
sur faces (45 % font  moins de 3  ha) ,  une major i té  de s i tes  sans poss ib i l i té  
d ’extens ion ,  des capac i tés de dens i f ic at ion l imi tées,  quelques s i tuat ions  de f r iches 
commerc ia les,  une insuf f isance de la  pr ise en compte des problémat iques de la  
mobi l i té  des personnes et  de l ’ in termodal i té ,  de  nouvel les  zones (peu  nombreuses) 
qu i  font  souvent  l ’ob je t  d ’un t ra i tement  d ’ensemb le et  d ’un aménagement  de 
mei l leure qual i té  (bâ t iments  HQE, inser t ion pa ysagère,  c i rcu la t ions douces ,  e tc . ) .  

  Les potent ie ls  fonc iers  :  une consommat ion fonc ière de 29  ha/an ent re 2006 et  
2010 ;  un  potent ie l  fonc ier  important  (1  100  ha)  répondant  quant i ta t i vement  à  la  
demande mais  inégalement  répart i  e t  g lobalement  non maî t r isé  par  la  pu issance 
publ ique,  l ’absence de g rands s i tes  (+ de 100 ha) ,  une mul t ip l icat ion des  in i t ia t ives  
et  l ’absence de s t ra tég ie  concertée.  
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Les besoins en matière de développement économique  

Dans un contexte de vie i l l issement  de la  populat ion et  de poursui te  de la  pér i -urbanisat ion  
et  a f in  de  répondre aux object i fs  f i xés par  le  Grenel le  de l ’Envi ronnement  et  aux besoins  
en mat ière de déplacements  et  de mobi l i té  des habi tants  du Sud54 ,  i l  apparaî t  nécessai re  
de  promouvoi r  une s t ra tég ie par tagée de développement  économique à l ’échel le  du Sud54 ,  
se t raduisant ,  notamment ,  au t ravers  de  :  

  Un besoin de h iéra rch isat ion des s i tes  économiques  (dans le  temps et  dans l ’espace) ,  
e t ,  é tab l i r  une  local isat ion préféren t ie l le  de  l ’ac t iv i té  ( typolog ie des ZAE) en  
ar t icu la t ion ét ro i te  avec les  po l i t iques  d ’accuei l  économique des EPCI.  

  Un besoin de cohérence  du développement  commerc ia l  avec l ’armature urbaine du 
Sud54 af in  de mainteni r  le  rayonnement  mét ropol i ta in  du Sud54,  les  fonct ions 
commerc ia les exis tantes dans le  centre -vi l le  de Nancy e t  de développer l ’armature 
commerc ia le  des bass ins industr ie ls  e t  des bourgs -centres .  

  Le développement  de la  qual i té  des s i tes  économiques (desserte  en  t ransports  en  
commun,  formes urbaines compactes,  opt imisat ion de la  ressource fonc ière)  dans une  
log ique de renouvel lement  urbain ( requal i f icat ion des zones exis tantes,  r econvers ion  
des f r iches industr ie l les  et  mi l i ta i res,  dens i f icat ion,  aménagement  des dents  creuses)  
e t  d ’ inser t ion urbaine en  cont inu i té  du t issu exi s tant .  

 

LES BESOINS EN ÉQUIPEMENTS, SERVICES 
ET COMMERCES 

Rappel des principaux constats et éléments de diagnostic  

En mat iè re d ’équipements  s t ructurants  et  de rayonnement  métropol i ta ins (Centre des  
Congrès,  Parc  des Expos i t ions,  Zéni th ,  Univers i tés ,  CHU,  grande sur face spéc ia l isée au  
rayonnement  rég ional ,  grand s tade,  vé lodrome, scène de musique actuel le ,  e tc . ) ,  les  
réa l isat ions des dern ières années et  les  pro je ts  actuel lement  en cours  permet tent ,  
au jourd ’hu i ,  de sat is fa i re  la  demande et  contr ibuent  au renforcement  du rayonnement  du  
Sud54 à  l ’échel le  métropol i ta ine et  de la  Grande Région.  I ls  sont  pour  la  p lupart  loca l isés 
au se in de l ’agglomérat ion nancéienne.   

En mat ière  d ’équipements  et  de serv ices de prox imi té ,  le  mai l lage actue l  est  confronté aux 
évolut ions démographiques et  soc io -économiques (déplacements ,  f lexib i l i té  des hora i res,  
prat iques de consommat ion,  temps de lo is i rs ,  t ransformat ion des modes de vie)  mais  auss i  
aux capac i tés  f inanc ières des communes.  Les services e t  équipements  l iés  à la  jeunesse,  
aux apprent issages et  au vie i l l issement  de la  populat ion,  exerçant  une at t ract iv i té  p lur i -
communale,  représentent  un enjeu de développement ,  de mutual isat ion et  de gest ion  
par t icu l ier .  

 À RETENIR  I  besoins en matière de foncier économique  

  Une st ratégie  partagée de développement économique du Sud54  
  La hiérarchisat ion des s i tes économiqu es  
  La cohérence du développement commercial  avec  l ’armature urbaine  
  Le développement de la qual i té  des  s i tes économiques  
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Plus préc isément ,  en  mat ière commerc ia le ,  le  d iagnost ic  a  mis  en évidence l ’exis tence  
d ’un appare i l  équi l ibré et  h iérarch isé,  dess inant  une armature commerc ia le  d ivers i f iée en  
ar t icu la t ion avec l ’armature urbaine du Sud54.  Des phénomènes d ’évas io n commerc ia le  ont 
é té cependant  constatés,  notamment  sur  le  secteur  de Pont -à-Mousson sous in f luence 
mess ine.  D’a i l leurs ,  pour cer ta ins types de produi ts  ( par t icu l ièrement  dans le  domaine de 
l ’équipement  de la  maison),  le  pô le de Metz rayonne au-delà de ses l imi tes,  a t t i rant  une 
grande par t ie  des consommateurs  du Sud54 .  Enf in ,  d ’un point  de vue spat ia l ,  le  
développement  des s i tes  commerc iaux a été ,  au cours  des d ix dern ières années,  
pr inc ipa lement  réa l isé sur  un mode extens i f ,  sans tou jours  présente r  une bo nne in tégra t ion 
paysagère e t  envi ronnementa le a ins i  qu ’une bonne access ib i l i té  e t  desserte  en modes 
act i fs .  

Les besoins en matière d’équipements structurants  

Compte- tenu de l ’o f f re  exis tante ou en cours  de créat ion,  le  ter r i to i re  p résente une gamme 
sat is fa isante d ’équipements  s t ructurants .  Aucun besoin n ’est  donc  ident i f ié  au jourd ’hu i .  
Cependant ,  le  contexte actuel  est  marqué par  une concurrence accrue entre  les  
agglomérat ions f rançaises et  européennes.  Un n iveau é levé  d ’équipements  rares  
const i tuent  un atout .  

Les besoins en matière d’équipements, services et commerces de proximité  

D’une manière généra le,  sat is fa i re  les  besoins en équipements ,  services et  co mmerces de 
proximi té  et  de quo t id ien impl ique,  a min ima,  de proposer à tous les  habi tants  du Sud54 
une of f re  de base de  services de  proximi té  fac i lement  access ib les  comprenant ,  par  
exemple ,  un commerce a l imenta i re ,  des équipements  sport i fs  (de la  p isc ine à l ’équipement  
de proximi té ) ,  une s t ructure d ’accuei l  de la  «  Pet i te  En fance »,  un Rela is  Ass is tantes  
Maternel les ,  une école maternel le  e t  é lémenta i re ,  un pôle médica l ,  un point  mul t i -services 
publ ics  (Poste,  démarches admin is t ra t i ves courantes,  accès In ternet…),  un  d ispos i t i f  
d ’ass is tance ou d ’hébergement  des personnes âgées.  Or,  le  d iagnost ic  du Sud54 a m is  en 
exergue que 17  % des communes ne sont  pas équipé es de la  gamme de proximi té ,  e t  
envi ron  un quart  des communes ,  de la  gamme du quot id ien.  

Plus préc isément ,  l ’analyse réa l isée dans le  cadre du d iagnost ic  de l ’o f f re  de services et  
d ’équipements de n iveau in termédia i re  et  de proximi té  a en ef fe t  fa i t  émerger des carences 
et  des d ispar i tés  au se in des terr i to i res a ins i  qu ’une armature d ’équipements et  de 
services ar t icu lée  autour  de quatre  pr inc ipaux échelons  (correspondant  en par t ie  aux 4  
premiers  n iveaux de l ’a rmature urbaine) .  Pour chacun de ces n iveaux,  les  besoins par  
conséquent  var ient ,  avec pour en jeu commun ,  le  renforcement  de  l ’armature terr i tor ia le  
exis tante e t  de son access ib i l i té  :   

  Pour l ’aggloméra t ion nancéienne  :  les  besoins por tent  sur  le  ma int ien et  l ’adaptat ion  
des équipements  exis tan ts ,  notamment  au regard de l ’évo lut ion des modes de vie  des 
ménages et  des enjeux de renfo rcement  de l ’ a t t ract i v i té  du terr i to i re  à l ’échel le 
européenne et  du Grand-Est .  I l  s ’ag i t ,  en  par t icu l ier ,  de  confor te r  les  fonct ions 
commerc ia les du centre -vi l le  de Nancy a ins i  que  de renforcer  les  équipements  à for t  
rayonnement  dans les  domaines de la  santé ,  de la  cu l tu re et  de l ’ enseignement 
supér ieur ,  te r t ia i re  supér ieur ,  recherche et  développ ement ,  e tc .  

  Pour les  t ro is  v i l les -re la is  (Pont -à-Mousson,  Toul  e t  Lunév i l le)  e t  leurs  
agglomérat ions  :  les  besoins por tent  également  sur  le  maint ien et  l ’adaptat ion des 
équipements  exis tan ts ,  notamment  en termes de  renforcement  e t  de pérennisat ion de 
l ’o f f re  de  services  (notamment  hôpi ta l  de  proximi té ,  cu l ture,  l ycée s,  services 
admin is t ra t i fs ,  commerce de centre -vi l le) .  

  Pour les  t ro is  bass ins industr ie ls  (Neuves-Maisons,  Pompey et  Saint -Nico las -de-
Port )  :  a f in  de sat is fa i re  les  besoins de proximi té  de la  populat ion,  i l  s ’ag i t  
d ’encourager ,  notamment ,  le  développement  des pôles de services (enseign ement ,  
pet i te  enfance) .  

  Pour le  pô le urbain de Baccarat  e t  les  centres -bourgs (urbains et  ruraux)  :  en  
fonct ion de leur  po ids démographique et  de leurs  spéc i f ic i tés  loca les,  les  besoins 
var ient .  Néanmoins,  i l  s ’ag i t  de mainteni r  leur  rô le  de re la is  des terr i to i res ruraux et  
de mainteni r  leur  caractère s t ructurant  à  t ravers  le  sout ien aux équipements  
scola i res du secondai re ,  le  développement  des  services de  proximi té  a ins i  que la  
revi ta l isat ion  de leur  centre.  En  par t icu l ie r ,  les  bourgs -cent res de Gerbévi l le r ,  
Colombey- lès-Bel les ,  Nomeny et  Blâmont… appara issent  déf ic i ta i res ,  avec une of f re  
moins d ivers i f iée.  
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À noter  :  les  pô les de  p roximi té  et  des vi l lages s t ructurés en réseaux p roposent  d ’ores  e t  
dé jà une of f re  de services de proximi té  en mi l ieu rura l ,  adaptée aux besoins locaux (ex :  
pet i te  enfance,  maison médica le,  commerce de proximi té ,  o f f re  rés ident ie l le ,  maint ien et  
développement  des act iv i tés  ar t isanales,  agr ico les et  sy lv ico les) .  

Par  a i l leurs ,  dans un  contexte de rat ional isat ion des f inances publ iques et  de 
t ransformat ion des modes de vie ,  l ’ensemble de ces besoins impl iquent  notamment 
d ’encourager les  mutual isat ions d ’équipement s  et  de services se lon des approches 
in tercommunales ou supra-communales a ins i  que d ’ in i t ier  des réf lexions sur  les  services 
innovants  (services i t iné rants ,  po ints  mul t i -se rvices,  té lé -services,  e tc . ) .  

En ce qui  concerne les  besoins spéc i f iques  l iés  au développement  commerc ia l ,  les  
é léments  du d iagnost ic  font  émerger d i f férents  besoins,  également  en fonct ion des n iveaux 
de l ’armature te rr i tor ia le ,  le  besoin g lobal  é tant  de conserver  l ’ac tue l  t issu commerc ia l  
a ins i  que de contr ibuer  à  son at t ract iv i té  e t  à  son développement  équi l ibré 
(complémentar i té  des fonct ions c ommerc ia les des d i f férents  pô les commerc iaux) .   

Dans le  déta i l ,  on recense :  

  Compte- tenu des phénomènes d ’évas ion commerc ia le  et  de banal isat ion de l ’o f f re  
sur  le  Grand Nancy  :  un  besoin de renforcement  de l ’o f f re  commerc ia le  à caractère  
métropol i ta in  pour  favor i ser  le  développement  de  l ’a t t ract i v i té  du Sud54.  

  Compte- tenu  de la  t ransformat ion des aspi ra t ions et  des modes de v ie  des  
ménages :  un besoin de modern isat ion  de l ’équipement  commerc ia l  exis tant  
(notamment  dans les  bass ins industr ie ls ,  des centres -bourgs et  le  pô le urbain de  
Baccarat )  e t  de maint ien  et  de développement  du commerce de proximi té  sur  
l ’ensemble du terr i to i re  du Sud54.  

  Compte- tenu des object i fs  nat ionaux en mat iè re de lu t te  contre l ’é ta lement  urbain  
et  d ’amél iorat ion  de la  per formance en v i ronnementa le  et  énergé t ique des  
bât iments  :  un besoin de renforcement  du commerce de centre -vi l le  sur  l ’ensemble  
du terr i to i re  et  d ’encourager un développement  commerc ia l  de qual i té  pour les  
nouveaux pro je ts .  

LES BESOINS EN MATIÈRE D’AMÉNAGEMENT 
DE L’ESPACE 

Rappel des principaux constats et éléments de diagnostic  
  Occupat ion de  l ’espace  :  des espaces encore  ruraux et  agr ico les importants  et  en 

mutat ion sous la  press ion de la  pér i -urbanisat ion ,  une  accélérat ion de  
l ’ar t i f ic ia l isat ion des so ls  depuis  d ix ans.  

  Organisat ion ter r i tor ia le  :  exis tence d ’une armature urbaine mul t ipo la i re  const i tuée 
mais  f rag i l isée par  un  phénomène de pér i -urbanisat ion,  une fa ib le  dens i té ,  des 
déplacements  en cro issance et  une dépendance à l ’auto mobi le  de cer ta ins terr i to i res .  

  Urbanisat ion à vocat ion d ’habi ta t  :  essor  de l ’habi ta t  pavi l lonna i re d ispersé 
per turbant  les  formes  urbaines denses h is tor iques,  for t  mi tage,  un urbanisme 
opérat ionnel  de pro je t  peu développé,  opérat ions d ’habi ta t  dense s en 
développement .  

  Urbanisat ion à vocat i on  économique :  boom des créat ions et  extens ions au s e in du 
Grand Nancy depuis  les  d ix dern iè res années  ;  aménagements  des entrées de vi l le ,  
des échangeurs et  de cer ta ines zones peu qual i ta t i f s .  

  Cadre de v ie  :  un pa tr imoine arch i tectura l  e t  urbain remarqua ble ,  des noyaux u rbains 
à va leur  patr imonia le ,  un bât i  anc ien à réhabi l i ter .  
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Les besoins en matière d’aménagement  
  Opt imisat ion fonc iè re et  recherche de fo rmes urbaines p lus denses  

  Préservat ion et  protect ion de la  t rame ver te  et  des paysages  

  Développement  de l ’urbanisme de pro je t ,  de  la  construct ion  in tercommunale  et  
couvertu re des te rr i to i res en documents  de  p lan i f icat ion urbaine  

LES BESOINS EN ENVIRONNEMENT 

Rappel des principaux constats et éléments de diagnostic  

  L ’évolut ion de l ’urbanisat ion depuis  10 a ns :  phénomène de pér i -urbanisat ion autour  
de l ’agglomérat ion nancéienne (sur  un  large bass in de vie )  e t  au tour  des t ro is  v i l les -
re la is  e t  de leurs  agglomérat ions,  phénomène de rur -banisat ion en  mi l ieu rura l ,  
consommat ion fonc ière en accélérat ion depuis  10  ans (notamment  en ra ison d ’un 
dynamisme important  de la  construct ion de logements  neufs) ,  fa ib les  dens i tés des 
extens ions l iées à l ’habi ta t  réa l isées depuis  1999 ,  pr ise en compte grandissante (mais 
encore insuf f isante)  des enjeux de préserva t ion des paysa ges  et  de  protect ion des 
ressources dans le  cadre de l ’aménagement  des zones à urbaniser  (act iv i tés  et  
rés ident ie l ) .  

  Les espaces paysagers  :  deux r i v iè res s t ructurantes,  une grande var ié té paysagère  
(10 ent i tés) ,  des s i tes  emblémat iques,  un fa ib le  recours  aux out i ls  de gest ion 
patr imonia le ,  un manque de communicat ion et  de sens ib i l isat ion,  un r isque de 
banal isat ion des paysages sous la  press ion de la  pér i -urbanisa t ion .  

  Les mi l ieux nature ls  :  une r ichesse écolog ique remarquable,  une natu re « ord ina i re  »  
d ivers i f iée ,  des protect ions exis tantes importantes,  une d iscont inu i té  des corr idors  
écolog iques,  des espaces nature ls  f rag i l isés par  la  press ion de l ’urbanisat ion et  les 
act iv i tés  agr ico les et  industr ie l les ,  des ou t i ls  d ’ inventa i re  l imi tés géographiquement ,  
un manque de connaissance de la  «  nature  ord ina i re  »,  e tc .  

  Les espaces agr ico les  et  forest iers  :  vocat ion prégnante agr ico le  e t  forest ière du 
terr i to i re ,  va r ié té des product ions agr ico les et  a touts  l iés  au système sy lv ico -agr ico le ,  
exis tence d ’une o f f re  de  terro i r ,  product ions céréal ières en développement ,  paysages 
par fo is  ar t i f ic ia l isés par  une agr icu l ture in tens ive .  

  Les ressources,  r isques,  nu isances  et  po l lu t ions  :  expos i t ion d ’une grande par t ie  du 
terr i to i re  à des r isques  nature ls  ( inondat ions et  mouveme nts  de ter ra in)  e t  à  des 
r isques l iés  à l ’ac t iv i té  humaine,  conf l i ts  entre des zones d ’urbanisat ion (exis tantes ou 
fu tures)  e t  des zones  à r isques,  vastes pér imèt res d ’ inconstruct ib i l i té  en  mi l ieu urbain 
et  pér i -u rbain ( l iés  à la  présence de s i tes  po l lués hér i tés  du passé industr ie l  du  
terr i to i re ) ,  connaissance insuf f isante sur  les  r isques min iers  l iés  à l ’exp lo i ta t ion 
sa l i fère et  sur  les  zones à r isques nature ls  non couvertes par  un Plan  de Préven t ion 
des Risques Nature ls  (PPRN).  

  Les déchets  :  niveau d ’équ ipements  sat is fa isant  du terr i to i re  ( t rans i t  e t  t ra i tement) ,  
recyc lage insuf f isan t  des déchets  ménagers .  

  Énerg ie et  c l imat  :  émiss ions de gaz à  ef fe t  de serre par  habi tan t  importantes 
(supér ieures à la  moyenne nat ionale) ,  dépendance  énergét ique du terr i to i re  mais  for te 
var ia t ion terr i to r ia le  de la  vu lnérabi l i té  énergé t ique ( importante dans les  terr i to i res  
ruraux et  les  f ranges Es t  du Sud54) ,  fa ib le  p roduct ion d ’énerg ies renouvelables (EnR),  
p lus ieurs  pro je ts  de d ivers i f icat ion de l ’approvis ionnement  énergét ique ,  bonne qual i té 
de l ’a i re  mais  des dépassements  de seui l  nombreux le  long  des in f rast ructures  
rout ières e t  auto rout ières,  dans les  zones  industr ia l isées et  les  v i l les ,  é laborat ion  et  
mise en œuvre des Plans Cl imats  Terr i tor iaux (PCT) par  p lus ieurs  co l l ec t iv i tés .  
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Les besoins en matière de prise en compte de l ’environnement dans l’aménagement 

La pr ise en compte des thémat iques envi ronnementa les dans l ’aménagement  du te r r i to i re  
est  de mieux en mieux assumée par les  co l lec t iv i tés  dans leurs  documents  d ’urb anisme et  
dans leurs  po l i t iques  d ’aménagement .  Les  grands thèmes envi ro nnementaux sont  
également  mieux compr is  en tant  qu ’é léments  à par t  ent iè re dans les  processus 
d ’aménagement  par  l ’ensemble des acteurs  et  des c i toyens.  

Cependant ,  une mei l leure protect i on des ressources et  une mei l leure gest ion des 
approvis ionnements  pou rra ient  cont r ibuer  à  la  restaurat ion de la  qual i té  des eaux inscr i te  
dans le  Schéma Directeur  d ’Aménagement  et  de  Gest ion des  Eaux ( SDAGE)  et  const i tuan t  
un des enjeux envi ronnementaux id ent i f iés  dans l ’État  In i t ia l  de  l ’Envi ronnement  (E IE)  du  
SCoTSud54.  En outre,  ces object i fs  par t ic ipent  à  la  sécur isat ion de la  ressource et  à  sa 
qual i té .  

 

 

À ce t i t re ,  la  protect ion des zones humides,  des prat iques agr ico les p lus ver tueuses vis -à -
vis  des re je ts  dans l ’envi ronnement ,  une p lus grande at tent ion por tée  à la  conservat ion 
des envi ronnements  proches des mi l ieux humides sont  autant  de fa c teurs  qu i  
par t ic ipera ient  à  la  restaurat ion de la  qual i té  des  eaux dans le  pér imètre du SCoT.  

Les protect ions indui tes par  l ’ inscr ip t ion de  cer ta ins espaces dans les  documents  
d ’urbanisme locaux prévue dans le  SCoT,  favor iseront  une préservat ion des mi l ieux 
sens ib les et  la  conserva t ion de la  b iod ivers i té .  

En outre,  compte- tenu du renchér issement  à  veni r  des coûts  d e l ’énerg ie,  la  réduct ion de  
la  fac ture énergét ique du terr i to i re  du SCoT const i tue un important  en jeu répondant ,  à  la  
fo is ,  aux besoins d ’autonomie énergét ique du terr i to i re  e t  des ménages (notamment  dans 
le  cadre de la  lu t te  contre la  précar i té  énergét iq ue).  Cet te  dern ière résul tera ,  d ’une par t ,  
d ’une mei l leure pol i t ique des déplacements ,  dont  le  SCoT et  le s  Plans  de Déplacements  
Urbains (PDU) dé f in i ron t  les  modal i tés ,  e t  d ’au tre par t ,  d ’une mei l leu re va lo r isat ion des 
ressources du terr i to i re ,  e t  notamment ,  de la  f i l i è re bo is .  
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 Les enjeux environnementaux 
et territoriaux croisés 

Avec ses 4  210 km²,  ses 571 600 habi tants  e t  sa pos i t ion centra le  en  Lorra ine,  le  Sud54 
const i tue un terr i to i re  d ’ importance,  var ié  et  par fo is  contrast é.  Son in tégrat ion à des 
dynamiques européennes et  ses facet tes mul t ip les ont  inc i té  à organiser  la  ré f lexion se lon  
t ro is  en jeux majeurs  cor respondant  aux t ro is  échel les  de vie  de ce te r r i to i re  :  

  Le Sud54 animé de constantes in ter - re la t ions entre les  v i l le s ,  les  v i l lages et  les  
campagnes,  

  La Grande Région dans laquel le  i l  s ’ inscr i t ,  où les  f lux économiques et  de  
personnes sont  t rès importants ,  

  Et une échel le  de proximi té  correspondant  à  l ’a i re  du quot id ien des ménages où 
se joue une grande par t  de leur  b ien -ê t re.  

Quel le  que  so i t  l ’échel le  concernée,  les  en jeux du S CoTSud54 sont  également  marqués par  
la  vo lonté  d ’or iente r  l ’ aveni r  du ter r i to i re  vers  un développement  d urable,  a t ten t i f  aux 
aspi ra t ions des hommes et  respectueux de l ’envi ronnement .  Sans cons idéra t ion de pr ior i té ,  
les  en jeux sont  énoncés  de l ’échel le  la  p lus vaste à la  p lus pet i te .  I ls  sont  évide mment  l iés  
par  corré la t ions nombreuses qui  sont  évoquées p lus lo in .  

Les t ro is  grands enjeux se déc l inent  à  t ravers  t ro is  v is ions du terr i to i re  à des échel l es 
d i f férentes  :  

  La première est  ce l le  de  l ’ inscr ip t ion du ter r i to i re  au se in d ’une Grande Région,  
  La deuxième est  ce l le  du Sud54 dans l ’ensemble de ses composantes,  
  La t ro is ième est  l ’échel le  loca le,  ce l le  du vécu quot id ien et  de la  proximi té  à ta i l le  

humaine.  

Le rô le  du SCoT et  ses poss ib i l i tés  d ’act ion s seront  d i f férents  à ces t ro is  échel les .  
L ’échel le  de la  Grande Région est  ce l le  à  laquel le  les  po l i t iques de nombreux acteurs  
do ivent  se conjuguer .  Cel le  du te rr i to i re  g lobal  est  au cœur  des champs d ’act i ons d i rects  
par  lesquels  le  SCoT doi t  jouer  un rô le  majeur  d ’organisat ion.  L ’échel le  loca le est  ce l le 
des communes et  des in tercommunal i tés  pour laquel le  le  SCoT ,  aura pour rô le ,  d ’ impulser  
une cohérence des pol i t iques d ’aménagement  du cadre de vie .  Par a i l l eurs ,  de nombreux 
object i fs  peuvent  avoi r  des t raduct ions à p lus ieurs  échel les ,  sur  lesque l les  i l  faudra agi r  
s imul tanément .  

ENJEU 1 -  cons t ru i re  un  te r r i to i re  dynamique  
au cœur  d ’une Grande Rég ion  

La marge de  manœuvre  du terr i to i re  dépendra  de son at t r act iv i té  e t  de sa capac i té  à jouer  
un rô le  majeur  au sein de la  Lorra ine ,  e t  p lus largement ,  de la  Grande Région  
t ransfronta l iè re.  Face aux tendances démographiques qui  se dess inent  (v ie i l l issement  e t  
ba isse de la  nata l i té ) ,  i l  es t  ind ispensable de c réer  l es  condi t ions d ’a t t ract iv i té  permet tant  
de ret rouver  un so lde migrato i re  pos i t i f .  
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LES 3 ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
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  Le renforcement de la  métropolisat ion  
La métropole  Lorra ine  en deveni r  es t  un é lément  majeur  du  dynamisme du terr i to i re .  
On peut  la  cons idérer  à  t ravers  p lus ieurs  échel les  terr i tor ia les  :  espace  
t ransfronta l ie r ,  S i l lon Lorra in ,  «  b ipô le Metz-Nancy ».  Dans tous les  cas,  le  Sud54 
doi t  y jouer  un rô le  majeur  e t  spéc i f iqu e en renforçant  ses l iens avec les  autres 
terr i to i res.  

  La valor isation des échanges  
Le Sud54 est  à  la  cro isée de nombreux échanges européens ,  de personnes et  de 
marchandises ,  au carrefour  des axes Nord -Sud et  Est -Ouest .  Dans une perspect ive  
de développemen t  des débouchés vers  le  Sud,  i l  faut  créer  les  condi t ions pour capter  
e t  va lor ise r  ces f lux,  en t ravai l lan t  sur  les  nœuds mul t imodaux pour i r r iguer  
l ’économie loca le.  

  Le rayonnement de l ’Universi té  et  de la recherche  
Première agglomérat ion  de France dans  le  Grand-Est ,  Nancy possède une  dens i té  
d ’Univers i tés ,  de g randes écoles  et  d ’act iv i tés  de recherche t rès au -dessus de vi l les  
comparables.  C’est  un facteur  de rayonnement  et  de dynamisme qu’ i l  faut  confor te r  
e t  sur  lequel  i l  faudra  s ’appuyer  en va lor isant  ses l iens avec  l ’économie product ive .  

  Un nouvel é lan économique, attractivi té  terr itoriale  et création de r ichesses  
À l ’heure  de nouvel les  mutat ions industr ie l les ,  des réfo rmes de l ’admin is t ra t ion  
publ ique et  du développement  de l ’économie soc ia le  e t  so l ida i re ,  notre terr i to i re  do i t  
regrouper  ses forces pour confor ter  l ’exis tant .  I l  s ’ag i ra  également  de favor iser  
l ’émergence de f i l iè res innovantes  et  l ’ implanta t ion de nouvel les  entrepr ises.  Enf in ,  
le  nouvel  é lan économique passe ra auss i  par  la  créat ion  d ’emp lo is  qual i f iés  sur  
l ’ensemble du terr i to i re .  

  L’aménagement de l ’Espace Central  
L’Espace Cent ra l  ent re Nancy et  Metz,  dans le  bass in de vie  de Pont -à -Mousson,  se  
s i tue au cro isement  de nombreuses in f rast ructures.  I l  es t  le  l ieu d ’équipements  
métropol i ta ins importants  (gares LGV, A31,  Mosel le  canal isée,  aéroport ,  Chambley,  
Madine)  e t  peut  jouer  un  rô le  d ’ in te r face et  d ’a r t icu la t ion avec la  Lorra ine  Nord.  Ce t  
espace étant  poten t ie l lement  générateur  d ’a t t ract iv i té ,  une at tent ion par t icu l ière  sera 
por tée aux espaces nature ls  e t  agr ico les.  Le SCoT devra déf in i r  un aménagement  
cohérent  entre les  d i f férentes fonct ions de cet  espace et  en re la t ion avec l ’ensemble 
des terr i to i res.  

ENJEU 2 - structurer le territoire dans sa diversité  

Le terr i to i re  du  SCoT présente une  cohérence g lobale dans les  rappor ts  qu ’entret iennent  
ses d i f férentes par t ies  entre e l les .  Mais  en même temps,  i l  o f f re  une  grande d ivers i té  de 
l ’urba in au  rura l  (une  grande agglomérat ion ,  des  vi l les  moyennes,  des va l lées industr ie l les ,  
des zones pér i -urba ines,  des bourgs -cent res et  des vi l lages) .  Le  SCoT doi t  organiser  le  
fonct ionnement  des espaces dans leur  d ivers i té  pour que chacun cont r ibue et  par t ic ipe à  
une même dynamique de  développement  durable.  

  L’art iculation des fonctions des espaces urbains et ru raux 
Le SCoT devra confor ter  une organisat ion terr i tor ia le  permet tant  d ’o f f r i r  un n iveau  
d ’équipements  adaptés  et  d ’opt imiser  le  serv ice rendu à la  populat ion.  I l  devra  
permet t re  que chaque par t ie  du terr i to i re  par t ic ipe so l ida i rement  à  la  dynamique 
d ’ensemble et  en so i t  bénéf ic ia i re .  



SCoTSud54 approuvé|  diagnostic stratégique  |  14 décembre 2013 
[189] 

 

Le « renforcement  »  des  centres urbains assurera une dynamique aux espaces ruraux 
et  l imi tera l ’é ta lement  u rbain.  I l  o r ientera le  développement ,  de manière à renforcer  
l ’organisat ion terr i tor ia le ,  en évi tant  de la  d i luer  dans  une pér i -urbanisat ion non 
maî t r isée.  I l  proposera  un mai l lage des équipements  et  des services (pr ivés et  
publ ics)  adaptés.  Ce mai l lage recherchera la  complémentar i té  entre les  terr i to i res  
ruraux,  pér i -urbains,  les  bourgs -centres,  les  va l lées industr ie l les ,  les  v i l les -re la is  e t  
l ’agg lomérat ion nancé ienne.  
Une urbanisat ion respectueuse de l ’envi ronnement  et  des ressources ser ont  
recherchées.  Cet te  dern ière do i t  p r ior i ta i rement  s ’opérer  dans l ’enveloppe des 
espaces déjà constru i ts ,  sur  des terra ins encore d is ponib les .  L ’extens ion urbaine est  
t rop souvent  la  p remière opt ion adoptée.  La réut i l isat ion de ter ra ins dé jà desservis ,  
la  gref fe  urbaine,  la  ra t ional isat ion des réseaux,  la  requal i f icat ion des f r iches doivent  
lu i  ê t re  préférées.  Cet  e f for t  repose sur  un t ravai l  d ’analyse,  de concept ion et  de 
négoc iat ion sans doute p lus important ,  mais  i l  es t  gage de cohérence spat ia le ,  de 
l ien soc ia l  e t  d ’une économie g énéra le favorable .  
Le SCoT devra notamment  ve i l ler  à  la  préserva t ion de la  santé,  de la sécur i té  e t  du 
b ien-êt re de  tous ,  par  la  maî t r ise des r isques,  la  réduct ion  des nuisances et  le  
t ra i tement  des déchets .  

  L’organisat ion d’une mobi l i té  durable  
Avec un  ter r i to i re  s t ructuré par  p lus ieurs  pô les urbains,  les  déplacements  quot id iens 
sont  nombreux et  de d i f férentes natures ( j ’habi te  à Colombey,  je  t ravai l le  à  Nancy et  
je  fa is  mes courses à Toul ) .  La mobi l i té  do i t  ê t re  conçue comme un dro i t  e t  non  
comme une contra in te.  Auss i ,  le  SCoT s ’e f fo rcera de rédui re les  d is tances ut i l i ta i res,  
y compr is  grâce aux Technologies  de l ’ In format ion et  de la  Communicat ion (TIC) ,  i l  
devra créer  les  condi t ions de la  mobi l i té  pour accéder aux d i f férentes fonct ions du 
terr i to i re .  I l  déf in i ra  un système de déplacement  access ib le  au p lus grand nombre et  
l imi tant  les  émiss ions de gaz à ef fe t  de ser re.  Rel ier  les  espaces urbains,  ruraux et  
pér i -urbains suppose de renforcer  les  cond i t ions de l ’ in termodal i té ,  de mieux 
coordonner l ’exis tant  e t  de qual i f ier  les  l ieux de  t rans i t ion.  

  Une offre économique équi l ibrée  
L’at t ract i v i té  économique suppose  la  const i tu t ion d ’une of f re  fonc ière e t  immobi l ière 
adaptée.  Cet te  of f re  do i t  ê t re  per fo rmante du po int  de vue des entrepr ises.  Mais  e l le  
do i t  également  répondre  à un souc i  d ’économie face au gaspi l lage du  fonc ier  e t  aux 
coûts  d ’aménagements .  El le  devra s ’ inscr i re  dans une log ique de bass in d ’emplo i s  
loca l  e t  va lo r iser  les  vocat ions et  les  potent ie ls  des d i f férents  s i tes  du ter r i to i re .  

  Des espaces naturels  et agricoles structurants  
Ne comptant  que 7  % de sur faces ar t i f ic ia l isées,  le  Sud54 est  r iche de 
140 000 hectares de  forêts  et  compte de  nombreux espaces na ture ls  e t  agr ico les qui  
sont  auss i  un é lément  d ’a t t ract i v i té .  
Le SCoT devra notamment  permet t re  le  maint ien  d ’une occupat ion équi l ibrée du  
terr i to i re  par  le  sout ien d ’une agr icu l ture  for te  e t  durable,  la  préserva t ion des mi l ieux 
nature ls  e t  des paysages r iches et  var iés .  I l  devra les  met t re  en va leur  e t  les  
protéger en l imi tant  la  consommat ion de fonc ier  par  l ’urbanisat ion.  Mais ,  i l  devra 
auss i  s ’appuyer sur  la  t rame ver te  e t  b leue pour  préserver  les  co nt inu i tés  écolog ique 
dans les  secteurs  de morcel lement  des mi l ieux nature ls  e t  dans les  zones de conf l i ts  
majeurs .  
Le maint ien d ’un système agr ico le  d ivers i f ié  basé sur  la  po lycu l ture e t  l ’é levage en  
const i tue un é lément  c lé .  Le SCoT devra confo r ter  la  voc at ion agro -a l imenta i re  des 
espaces par  le  développement  de f i l iè re courtes d ’approvis ionnement  des pôles  
urbains,  a ins i  que par  la  va lor isat ion d ivers i f i ée de la  r iche sse forest ière avec la  
s t ructurat ion de  la  f i l iè re  bo is -énerg ie.  
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ENJEU 3 - favoriser une qualité de vie au quotidien 

C’est  à  l ’échel le  de la  proximi té  que  se joue la  qual i té  de vie  au quot id ien.  L ’aménagement  
à ta i l le  humaine permet  de confor ter  une log ique  de proximi té  et  de cons t i tuer  l ’espace où  
se crée le  l ien soc ia l  dans  un rapport  apaisé avec l ’envi ronnement .  

  L’accès aux services  et aux équipements  
Ce te rr i to i re  des p roximi tés nécess i te  de por ter  une  at ten t ion par t icu l ière à  
l ’access ib i l i té  aux services et  aux équipements ,  tant  pr i vés  (commerces)  que publ ics .  
Cec i  passe,  à  la  fo is ,  par  la  répart i t ion de ces  services et  par  leur  concept ion qui  
devra  êt re  innovante,  en par t icu l ier  pour le  maint ien des  services publ ics  en mi l ieu  
rura l .  En f in ,  l ’access ib i l i té  aux services de n iveau supér ieur  passera par  l ’ar t icu la t ion  
du système de t ransport  à  l ’échel le  loca le.  

  Un urbanisme de mixi té et  de proximités  
Le SCoT préc isera les  grands pr inc ipes qui  permet t ront  de reconquér i r  les  espaces 
urbanisés  et  de créer  de nouveaux quart iers .  I l  favor isera la  d ivers i té  des fonct ions 
( logements ,  emplo is ,  équipements)  en créant  les  condi t ions propices  à des vi l les ,  
v i l lages ou quart iers  des « courtes  d is tances  »,  évi tant  l ’é ta lement  urbain et  
s ’ar t icu lant  autour  d ’espaces publ ics  de qual i té .  I l  devra proposer  des formes 
urbaines innovantes  permet tant  de répondre aux aspi ra t ions de la  populat ion tout  en 
étant  respectueuses de  l ’envi ronnement .  

  Un habitat  diversi f ié de quali té  
Le SCoT devra prévoi r  de sat is fa i re  aux besoins  fu turs  de la  populat ion en mat ière  
de logements .  Sur la  base d ’un parc  de p lus de 260  000 logements  également  
répart is  entre ind iv iduel  e t  co l lec t i f ,  le  SCoT devra permet t re  de  const i tuer  une  of f re  
d ivers i f iée correspondant  aux besoins et  aux  souhai ts  des d i f férentes catégor ies de 
populat ion  (étud iants ,  jeunes ménages,  personnes âgées…) en  permet tant  un accès 
à un logement  décent  pour  tous,  en of f rant  une l iber té  de choix de loca l isat ion,  e t  en  
permet tant  le  «  parcours  rés ident ie l  »  de  chacun.  Cet te  of f re  devra ten i r  compte des 
évolut ions soc io log iques ,  e t  en par t icu l ier ,  du vie i l l issement  de la  populat ion.  Ce  
nouveau type  d ’habi ta t  s ’ inscr i ra  dans les  ob ject i fs  envi ronnementaux actuels .  I l  
const i tue une rée l le  opportun i té  pour  va lor iser  les  matér iaux et  savoi r - fa i re  locaux.  

  Des espaces économiques attracti fs  
Le SCoT porte ra également  une at tent ion  par t icu l ière à la  qual i té  des espaces 
économiques  tant  du point  de vue de  leur  a t t ract iv i té  pour les  entrepr ises,  que de  
ce lu i  de la  qual i té  de vie  pour ceux qui  y t ravai l lent  :  qual i té  urbaine  et  paysagère,  
d ivers i té  des fonct ions,  access ib i l i té  par  les  t ransports  co l lec t i fs .  

  La valor isation des ressources  environnementales  
C’est  auss i  à  cet te  éche l le  de proximi t é  que se jouent  la  protect ion e t  la  va lor isat ion  
de l ’envi ronnement .  
Dans les  v i l les  comme dans le  mi l ieu rura l ,  c ’es t  en premier  l ieu la  manière d ont  
l ’espace urbanisé et  la  nature se côto ient  e t  se va lor isen t  :  la  nature en vi l le ,  
l ’agr icu l ture pér i -urbaine,  la  va lo r isat ion tour is t ique  de l ’espace rura l ,  la  t rans i t ion  
entre les  espaces urbanisés et  les  espaces agr ico les ou nature ls .  
C’est  auss i  la  manière de concevoi r ,  réa l iser  e t  gérer  l ’espace urbanisé tant  publ ic  
que pr i vé,  dans  une opt ique de  développement  durable et  de  préservat ion des  
ressources  :  respect  du cyc le  de l ’eau,  basse consommat ion éner gét ique,  u t i l isat ion  
des énerg ies renou velables ,  recyc lage des déchets .  Le SCoTSud54 doi t  en ef fe t  
contr ibuer  à  re lever  le  double déf i  de  la  cr ise énergét ique et  c l imat ique a ins i  qu ’à  
une gest ion économe des ressources et  à un approvis ionnement  équi l ibré et  durable 
des ressources (notamment  par  une ut i l isat ion opt imale de tous les  matér iaux e t  une  
pol i t ique soutenue de subst i tu t ion en contrepart ie) .  
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Dans cet te  perspect i ve,  le  SCoT devra  garant i r  un approvis ionnement  équi l ibré et  
durable de l ’ensemble des ressources ind ispensables du terr i to i re ,  en par t icu l ier ,  par  
une gest ion ra isonnée e t  cohérente des  ressources,  une coord inat ion  des ut i l isateurs  
et  des usagers,  une va lor isat ion poss ib le  des  matér iaux issus des en trepr ises du  
Bât iment  e t  Travaux Pub l ics  (BTP) .  

LES LIENS ENTRE LES ENJEUX 

Les choix qu i  seron t  fa i t  pour  capter  e t  va lor i ser  les  échanges à par t i r  des grands f lux  
in ternat ionaux or ienteront  l ’organisat ion in terne  du SCoT.  Le rayonnement  des format ions  
supér ieures et  des grands équipements  ser t  l ’a t t ract iv i té  du  Sud54 mais  fourn i t  également  
un levie r  pour sa cohés ion cu l ture l le ,  éducat i ve,  soc ia le  et  sani ta i re .  

La va lo r isat ion des espaces nature ls  e t  agr ico les const i tue un é lément  de l ien majeur  avec  
les  espaces l imi t rophes au se in d ’une t rame ver te  et  b leue rég ionale.  C’est  auss i  un atout  
déterminant  pour  l ’a t t rac t iv i té  rés ident ie l le  des vi l les ,  des bourgs et  des v i l lages.  

L ’a t t ract i v i té ,  qu i  se conquier t  par  des fonct ions d ’excel lence,  do i t  ê t re  conf i rmée par  la  
qual i té  de vie ,  jusque dans la  proximi té .  Cet  en jeu du SCoT s ’ inscr i t  en to ta le  
complémentar i té  avec la  char te  du Parc na ture l  rég ional  de Lor ra ine  (PnrL) .  Plus 
largement ,  l ’a t tent ion por tée aux ressources envi ronnementa les est  une contr ibut ion au 
déf i  de préservat ion  des  équi l ibres écolog iques de notre p lanète .  



SCoTSud54 approuvé|  diagnostic stratégique  |  14 décembre 2013 
[192] 

 



SCoTSud54 approuvé|  diagnostic stratégique  |  14 décembre 2013 
[193] 

 

 
 

   ANNEXE 
 

Liste des cartes 

CONSTAT 1 - POSITIONNEMENT EUROPEEN ET RÉGIONAL 

  INFRASTRUCTURES -  Les  euro-co r r i do rs  p .  18  

  INFRASTRUCTURES -  Les  t ra f i cs  rout i e rs  en Lo r ra ine  p .  19  

  INFRASTRUCTURES -  Les  pro je ts  de l i a isons  f luv ia les  p .  21  

  URBANISME -  L’armature  urba in e Lo r ra ine  p .  23  

  COOPÉRATIONS -  Les  réseaux de coopérat ions  mét ropo l i ta ines ,  t rans f ront a l iè res                
e t  t ransnat iona les  p .  25  

  URBANISME -  L’Espace Cent ra l  p .  26  

  TOURISME -  Les  pr i nc ipaux s i tes  tour is t iques  s t ruc tu rants   p .  28  

  TOURISME -  Le tou r isme f luv i a l  p .  30  

  TOURISME -  Le tou r isme ver t  p .  30  

CONSTAT 2 - DYNAMIQUES ET MUTATIONS ÉCONOMIQUES 

  AGRICULTURE -  Répar t i t ion  des  o r ienta t ions  techn ico -économiques                                 
des  exp lo i ta t ions  ag r ico les  p .  44  

  AGRICULTURE -  Les  s t ruc tures  de recherc he e t  d ’ ense ignement  agr ico les  p .  44  

  COMMERCE -  Les  in f l uenc es  commerc ia les  des  deux mét ropo les  Lor ra ines  p .  46  

  EMPLOI  -  L’économie présent ie l le  dans  le  Sud54  p .  51  

  EMPLOI  -  Les  p r inc ipaux s i tes  d ’ac t i v i t és  exis tants  du Sud54  p .  55  

  EMPLOI  -  L ’emplo i  dans  le  Sud54  p .  56  

  EMPLOI  -  Les  zones  d ’emplo i sdu Sud54 en 2009 e t  2010  p .  57  

  EMPLOI  -  Pa r t  des  emplo is  au l ieu  de t rava i l  pa r  rappor t  au nombre d ’ac t i f s  p .  58  

  FONCIER -  Les  potent i e ls  fonc iers  à vocat i on d ’ac t i v i tés  sous  24 mois  p .  60  

  FONCIER -  Les  potent i e ls  fonc iers  à vocat i on d ’ac t i v i tés  ent re  2  e t  5  ans  p .  61  

  FONCIER -  Les  potent i e ls  fonc iers  à vocat i on d ’ac t i v i tés  à  p lus  de 5  ans  p .  61  

 ÉQUIPEMENTS - La couver ture  numér ique du Sud54 p.  66



SCoTSud54 approuvé|  diagnostic stratégique  |  14 décembre 2013 
[194] 

 

 

CONSTAT 3 - DÉVELOPPEMENT ET 
STRUCTURATION DES TERRITOIRES 

  URBANISME -  L ’ armature  urba ine  du SCoTSud54  p .  70  

  ÉQUIPEMENTS -  L ’a rmature  des  équ ipements  e t  serv i ces  du Sud54  p .  72  

  URBANISME -  L ’ a i re  u rba ine de Nancy  en 2010  p .  76  

  URBANISME -  L ’ armature  commerc ia le  du Grand Nancy  p .  76  

  URBANISME -  Les  bass ins  indus t r i e ls  p .  77  

  URBANISME -  Les  po la r i tés  e t  leurs  a i res  d ’ i n f luence  p .  86  

  POPULATION -  Le nombre d ’hab i tants  par  commune  p.  88  

  URBANISME -  Les  espaces  urba ins ,  pé r i -u rba ins  e t  ru raux du Sud54  p .  89  

  URBANISME -  Rappor t  ent re  la  su r face des  pa rce l l es  «  hab i ta t  »  e t  la  su r face  
to ta le  de la  commune en 1975  p .  95  

  URBANISME -  Rappor t  ent re  la  su r face des  pa rce l l es  «  hab i ta t  »  e t  la  su r face                
to ta le  de la  commune en 2007  p .  95  

  HABITAT -  Cons t ruc t ion neuve  :  ry t hme annuel  pou r  1  000 hab i t ants  (par  EPCI )  p .  96  

  FONCIER -  La consommat ion fonc ière  l iée  à  l ’hab i t a t  ent re  1999 e t  2009  p .  96  

  FONCIER -  Les  te r r i t o i res  connaissant  une for t e  press ion démograph ique                           
e t  fonc iè re  p .  97  

  HABITAT -  Cons t ruc t ion neuve  :  ry t hme annuel  pou r  1  000 hab i t ants  (par  commune)  p .  98  

  FONCIER -  Dens i té  e t  consommat ion fonc ière  à  voca t ion d ’hab i ta t  1999 -  2009  p .  101  

  FONCIER -  Dens i té  des  extens ions  à  vocat i on d ’h ab i t a t  ent re  1999 e t  2009  p .  102  

  MOBILITÉ -  La motor isa t i on des  ménages  du Sud54  p .  103  

  MOBILITÉ -  Les  ac t i f s  occupés  t rava i l l an t  ho rs  de l eur  commune de rés idenc e   p .  104  

  MOBILITÉ -  Les  f lux ent rants  dans  le  Grand Nancy   p .  104  

  URBANISME -  É ta t  d ’avanc ement  des  documents  d ’u rban isme  p .  107  

  ENVIRONNEMENT -  La charpente  paysagère du Sud54  p .  110  

  URBANISME -  L ’ armature  urba ine e t  le  pé r i -urba in  dans  le  Sud54  p .  110  

CONSTAT 4 - MODES DE VIE ET 
PERSPECTIVES SOCIO-DÉMOGRAPHIQUES 

  POPULATION -  L ’ ind ice de  jeunesse  p .  124  

  POPULATION -  La par t  des  75 ans  e t  p lus  pa r  commune  p.  124  

  POPULATION -  L ’évo lu t ion  de la  popu la t i on  ent re  1999 e t  2007  p .  126  

  POPULATION -  Le revenu médian pa r  UC  p.  128  

  POPULATION -  Le n iveau d ’éducat ion  p .  128  

  EMPLOI  -  L ’ ind icateur  d e p réca r i té  p .  128  

  EMPLOI  -  Le taux de chômage  p.  128  

  HABITAT -  La fac tu re  énergét ique moyenne du l ogement  pa r  commune  p .  128  

  MOBILITÉ -  La par t  des  ménages  d isposant  d ’ au moins  une vo i t ure  p .  128  



SCoTSud54 approuvé|  diagnostic stratégique  |  14 décembre 2013 
[195] 

 

  POPULATION -  Répar t i t ion  e t  loca l i sa t ion des  ménages  r i ches  e t  pauvres  p .  129  

  POPULATION -  Par t  des  fam i l l es  avec  3  enfants  e t  p l us  p .  131  

  HABITAT -  Par t  des  l ogements  avec  3  p ièc es  e t  p lus  p .  131  

  POPULATION -  Par t  des  ménages  d ’une pe rsonne  p .  131  

  HABITAT -  Par t  des  l ogements  d ’1  ou 2  p ièces  p .  131  

  HABITAT -  Pr i x moyen au m²  des  t ransac t ions  immobi l iè res  p .  133  

  HABITAT -  Propor t i on de l ogements  confo r tab les  p .  133  

  HABITAT -  Par t  des  l ogements  soc iaux dans  l ’ensemble  du pa rc  p .  135  

  HABITAT -  Par t  des  ménages  é l ig i b les  à  un logement  HLM p.  136  

  HABITAT -  Par t  des  rés idences  pr i nc ipa les  occupées  par  des  p rop r ié t a i res  p .  136  

  HABITAT -  Propor t i on des  logements  soc iaux  p .  136  

  HABITAT -  Communes  soum ises  à  l ’a r t i c le  55 de la  l o i  SRU  p.  136  

  HABITAT -  Les  logements  vacants  dans  le  Sud54  p .  137  

  HABITAT -  Les  pro je ts  de rénovat i on u rba ine dans  le  Sud54  p .  138  

  HABITAT -  Les  Programmes Locaux de l ’ Hab i ta t  (PLH)  dans  le  Sud54  p .  138  

  HABITAT -  Les  Opérat i ons  d ’Amél iora t i on de l ’Hab i t a t  (OPAH)  p .  138  

  HABITAT -  É ta t  du pa rc  de  logement s  du Sud54  p .  139  

  MOBILITÉ -  Les  f lux «  domic i le - t rava i l  »  ent re  les  bass ins  de mobi l i té  p .  141  

  MOBILITÉ -  Les  f lux «  domic i le - t rava i l  »  au se in  des  bass ins  de mobi l i té  p .  141  

  MOBILITÉ -  Pa r t  des  dép lacements  «  dom ic i le - t rava i l  »  e f fec tués                                          
en  t ranspor ts  en commun (TC)  p .  143  

  MOBILITÉ -  Ind icateur  de présence du rés eau TER ou TED  p.  146  

  MOBILITÉ -  Les  t ranspor ts  en commun (TC) ,  ent re  complémentar i té ,                            
carenc e e t  concu rrence  p .  146  

  MOBILITÉ -  Les  Autor i tés  Organ isat r i ces  de T rans por t s  (AOT)  du Sud54  p .  147  

  MOBILITÉ -  L ’a rmature  fe r rov ia i re  du Sud54  p .  148  

  MOBILITÉ -  Le réseau fer rov ia i re  ac tue l  e t  passé du Sud5 4  p .  149  

  COMMERCE -  Le n i veau de d i vers i t é  commerc ia le  pa r  commune p.  153  

  COMMERCE -  Les  p r inc ipaux pô les  commerc iaux du Sud54  p .  155  

  ÉQUIPEMENTS -  Nombre d ’équ ipements  pa r  commune   p .  159  

  ÉQUIPEMENTS -  Temps  d ’accès  à  un pô le  d e serv ices  e t  d ’équ ipements  p .  159  

CONCLUSION - PRÉVISIONS, BESOINS ET ENJEUX 

  POPULATION -  Carac té r is t iques ,  asp i ra t i ons  e t  beso ins  des  ménages                                 
en  fonc t ion de leu r  te r r i t o i re  d ’appar tenance  p .  174  

 



SCoTSud54  approuvé|   Analyse de la consommation foncière et objectifs chiffrés de limitation  | 14 décembre 2013 
[1] 

 

 



SCoTSud54  approuvé I  Analyse de la consommation foncière et objectifs chiffrés de limitation  |  14 décembre 2013 
[2] 

 

  

 

 

Extrait de l’article R  122-2 du Code de l’Urbanisme 
« Le Rappor t de Présentat ion :  
1°Expose le Diagnost ic prévu à l 'ar t ic le L  122-1-2 et présente une 
analyse de la consomm ation d'espaces nature ls, agr ico les et 
forest iers au cours  des d ix dernières années précédant l 'a pprobat ion 
du schéma et just i f ie  les object i fs  chif f rés de l im itat ion de cet te 
consommation compris dans le Document d'Or ientat ion et  
d'Object i fs  » 



SCoTSud54  approuvé|   Analyse de la consommation foncière et objectifs chiffrés de limitation  | 14 décembre 2013 
[3] 

 

 
 

  Sommaire 
 

Bilan de la consommation foncière 
depuis les 10 dernières années 

 Méthodologie  p. 04 
(Sources mobilisées et définition de l’enveloppe urbaine)  

 Une consommation foncière significative, aux détriments  
des espaces agricoles et s’accélérant depuis 2000  p. 06 

 Zoom sur la consommation foncière à vocation d’habitat  : 
une extension urbaine portée par la péri-urbanisation 
et des densités faibles p. 09 

 Zoom sur la consommation foncière des espaces économiques  
et commerciaux : un boom en 2ème couronne du Grand Nancy p. 15 

 Zoom sur la consommation foncière des  infrastructures p. 17 

 Zoom sur la consommation foncière des  équipements p. 18 

 Synthèse 1999 - 2009 p. 19 

 Synthèse 1999 - 2013 p. 20 

Objectifs chiffrés de limitation 
de la consommation foncière p. 22 



SCoTSud54  approuvé I  Analyse de la consommation foncière et objectifs chiffrés de limitation  |  14 décembre 2013 
[4] 

 

 Bilan de la consommation foncière 

MÉTHODOLOGIE 

Le contexte législatif sur la gestion économe de l’espace amène à une prise de conscience collective 
sur la nécessité d’un aménagement durable du territoire. La consommation foncière traduit le 
fonctionnement et les mutations des territoires urbains, péri -urbains et ruraux, leurs liens, leur 
organisation… 
Aussi, il est important pour établir un projet d’aménagement et de développement territorial, de dresser 
un bilan de la consommation foncière au cours des décennies précédentes : quelle est la part de foncier 
consommé pour de l’habitat, des activités, des équipements, des infrastructures ? Quel type d’espaces a 
été artificialisé ? La consommation foncière est-elle optimisée ? Comment s’inscrivent les documents 
d’urbanisme dans la tendance observée ? Afin de pouvoir répondre à ces questions, le bilan de la 
consommation foncière du territoire SCoTSud54 a été réalisé à partir de bases de données différentes. 
Pour l’analyse de la consommation foncière en matière de logements et d’habitat au cours des 50 
dernières années, la base MAJIC (DGFIP) de la DREAL Lorraine a été mobilisée. Ne fournissant pas de 
données sur la consommation foncière en matière d’activités, d’équipements et d’infrastructures, une 
observation plus fine et plus complète de la consommation globale des espaces (habitat  / activités / 
équipements / infrastructures) entre 1999 et 2009 a été conduite. 
L’analyse de la consommation foncière entre 1999 et 2013 a été étudiée en s’appuyant, tout d’abord, sur 
la comparaison de campagnes orthophotographiques entre 1999 et 2009. Puis, ne disposant pas de 
campagne orthophotographique de l’ensemble du territoire pour l’année 2013, il a été choisi de prolonger 
la tendance observée entre 1999 et 2009 sur la période 2009 - 2013. 
L’analyse de la consommation foncière entre 1999 et 2009 est présentée de manière détaillée dans les 
pages suivantes. 
Concernant l’analyse de la consommation foncière entre 2009 et 2013, les éléments sont présentés dans 
la synthèse proposée en fin de chapitre. 

Pour l’analyse de la consommation entre 1999 et 2009, tous secteurs confondus (habitat, activités, 
commerces, infrastructures et équipements), une triple source a ainsi été mobilisée : 

 CORINE Land Cover (CLC) : cette base de données d’informations géographiques donne les grandes 
tendances de l’occupation du sol de notre territoire, et plus particulièrement celle des espaces 
artificialisés. D’échelle européenne, elle permet d’établir des comparaisons entre les espaces 
artificialisés du Sud54 et ceux à l’échelle nationale, régionale ou départementale. Mais, cette base, 
adaptée aux besoins nationaux et européens, a des limites d’usage lorsqu’il s’agit d’étudier des 
territoires précis (la surface de la plus petite unité cartographiée est de 25  ha). La marge d’erreur est 
alors importante et l’analyse reste approximative. Pour pallier à cela, une autre source a été 
mobilisée. 

 L’interprétation des campagnes orthophotographiques (1999, 2004 et 2009) : pour obtenir une 
observation plus fine et précise de l’évolution de l’occupation du sol du territoire du Sud54, un travail  
d’analyse visuelle a été effectué à partir des trois campagnes orthophotographiques (1999, 2004 et 
2009). Cette méthode d’analyse a permis d’établir des comparaisons intra-SCoT, de définir l’évolution 
des l’enveloppes urbaines (cf. encart ci-après) et de confronter la consommation foncière aux 
potentialités inscrites dans les documents d’urbanisme des communes.  

 À noter : à la différence de l’analyse de la consommation foncière en matière d’habitat, d’activités, de 
commerce et d’infrastructures, l’élaboration du bilan de la consommation du foncier par les 
équipements s’est appuyée sur une variante de la méthodologie ci -dessus exposée : elle a d’abord 
consisté dans la comparaison des campagnes orthophotographiques de 1999 et 2004, puis , dans un 
travail de projection des tendances observées entre 1999 et 2004 sur la période 2004 - 2009. 

 L’analyse des documents d’urbanisme des communes du Sud54 : un croisement a été opéré avec 
les vocations affichées dans les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU). Trois types d’espaces ont été 
définis : les espaces agricoles (comprenant les secteurs cultivés et pâturés), les espaces naturels 
(comptant les secteurs de vergers, de jardins, de prairies humides et les ripisylves des cours d’eau) et 
les espaces forestiers (regroupant les secteurs de forêts et de bois définis comme tels sur les cartes 
topographiques). Pour chacun d’entre eux, le niveau de consommation foncière par l’aménagement 
d’infrastructures, de quartiers d’habitats et de zones d’activités a été mesuré. 
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REPÈRES I zoom sur les définitions d’enveloppe urbaine  
et d’extension urbaine 

DÉFINITION : l’enveloppe urbaine est l’ensemble des espaces agglomérés en dehors des 
espaces naturels, agricoles, forestiers. Sont qualifiées d’« extensions urbaines » la 
consommation de tout espace situé hors de l’enveloppe urbaine.  

MÉTHODOLOGIE : l’analyse visuelle des trois campagnes orthophotographiques (1999, 2004 et 
2009) a permis de définir l’enveloppe urbaine telle qu’observée en 1999, puis d’identifier chaque 
extension à vocation d’habitat en 2004 et en 2009 (classée selon sa densité). En para llèle, pour 
la consommation liée à l’activité, un travail complémentaire a été mené afin de comparer le 
niveau d’urbanisation et les réserves foncières disponibles dans les documents d’urbanisme ( les 
zones Ux, Aux et ZAC). Pour les équipements, a été conduite une analyse visuelle des deux 
campagnes 1999 et 2004. 

 

L’identification des enveloppes urbaines de 1999 (en jaune) 

  
Grand Nancy  Chambley 

 

L’identification des extensions urbaines à vocation d’habitat en 2009 (en rouge) 

   Chambley 
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UNE CONSOMMATION FONCIERE SIGNIFICATIVE,  
ET EN ACCÉLÉRATION DEPUIS 2000, AUX 
DÉTRIMENTS DES ESPACES AGRICOLES ET 
NATURELS 

Dominé par les espaces agricoles, forestiers et naturels, le territoire du Sud Meurthe -et-Moselle 
apparaît, cependant, plutôt artificialisé. Il enregistre une part de sols artificialisés supérieure à 
celle de la Lorraine et de la France.  Ce taux d’artificialisation cache toutefois des disparités 
territoriales importantes.  En effet, il est fortement lié à l’occupation des sols des deux vallées 
principales du territoire, la Moselle et la Meurthe, concentrant l’habitation, l’activité et les réseaux.  

La consommation du foncier analysée depuis 1999, pour des opérations d’aménagement à vocation 
d’habitat et d’activités, pour la réalisation de nouveaux équipements mais aussi de nouvelles 
infrastructures de transports, reste toutefois mesurée en comparaison avec la moyenne du 
département voisin de la Moselle ou, à plus petite échelle, avec celle d’a ires urbaines françaises. 
Les zones urbanisées se sont principalement développées autour de la ville -centre (Nancy), des 
quatre villes-relais (Pont-à-Mousson, Toul, Lunéville et Baccarat), au sein des vallées (la Meurthe et 
la Moselle), le long des principaux axes de communication (A 31 et A 330 ; RN4 et RN59 ; RD657, 
par exemple), et dans une moindre mesure, sur les plaines et les plateaux. 

 
 

REPÈRES I évolution de la consommation 
des espaces naturels et agricoles entre 1945 et 2007 

 
 

Consommation de surfaces 
naturelles et agricoles par 
rapport à 1945 (2007) 

 < 4,5% (moyenne Lorraine) 

 Entre 4,5 % et 10 %  
 > 10 %   

 

Source : MAJIC2 (DGFIP), traitements DREAL Lorraine 
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REPÈRES I évolution de la consommation de l’espace  
à vocation d’habitat entre 1999 et 2009  

selon les niveaux d’armature 
(en ha et en pourcentage d’évolution)  

 

  
 

Source : CORINE Land Cover (CLC) et Campagnes orthophotographiques  - Traitement ADEVAL 

 

Cependant, si la consommation du foncier s’est longtemps concentrée en première c ouronne de 
l’agglomération nancéienne, au cœur des bassins industriels (Pompey – Frouard, Neuves-Maisons et 
Dombasle - Varangéville) et dans les vallées de la Moselle et de la Meurthe, elle se reporte 
aujourd’hui dans une deuxième couronne autour de l’agglomération nancéenne ainsi que sur les 
plateaux, et semble s’accélérer.  

En effet, le foncier disponible se faisant plus rare, en raison , à la fois, de la présence de contraintes 
naturelles ou liées aux activités humaines, mais aussi sous la pression du prix  du foncier en centre-
ville ou dans l’agglomération nancé ienne, les ménages s’installent davantage dans des territoires 
plus éloignés, générant d’importants déplacements (essentiellement automobiles). Ce report de la 
consommation foncière a conduit au déve loppement d’une seconde couronne, autour de 
l’agglomération nancéienne, qui continue de s’élargir depuis 1999.  

Les territoires des plaines et des plateaux, notamment ceux traversés par les principaux axes de 
communication, se sont également développés en captant la majeure partie de la consommation 
foncière. Certains territoires ruraux, notamment dans l’Est et le Sud -Est du Lunévillois, sont 
cependant à l’écart de ce mouvement  : la consommation foncière y est plus faible, à l’exception des 
bourgs- centres. L’influence de Metz, du Rupt de Mad à Nomeny, impacte indéniablement le niveau 
de la consommation foncière. 

Cette logique de consommation de l’espace est la même pour le foncier d’activités. La plus grande 
partie des zones économiques et commerciales se sont développées le long des axes de 
communication, et principalement dans les communes desservies par un échangeur. La localisation 
des potentialités foncières inscrites dans les documents d’urbanisme suit la même logique que celle 
évoquée précédemment concernant l’extension des territoires situés en seconde couronne de 
l’agglomération nancéienne, ou bien le long des principaux axes de communication. 

De nombreux terrains ont été réservés dans les Plans d’Occupation des Sols (POS) et les Plans 
Locaux d’Urbanisme (PLU) pour développer de nouvelles opérations d’aménagements  à vocation 
d’habitat ou d’activités. Potentiellement, ces réserves foncières sont très importantes, d’où 
l’interrogation sur la nécessité de disposer d’autant de réserves foncières, estimées à 55 ans pour le 
potentiel foncier à vocation d’habitat et 39 ans pour le foncier à vocation d’activités.  
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Cette question se pose d’autant plus que les communes ayant réservé le plus de foncier pour se 
développer, disposent encore aujourd’hui de documents d’urbanisme vieillissants (POS des années 
1970-1980), à l’époque où les questions liées au développement durable étaient encore absentes 
des réflexions, et où les prévisions de croissance démographique ou écon omique étaient 
surévaluées. S’ajoute aujourd’hui, une demande sociale pour davantage de proximité avec les pôles 
urbains. Parallèlement, la nécessité de prendre mieux en compte les risques naturels, mais aussi le 
maintien des espaces naturels et agricoles, amène les collectivités à produire des dé marches de 
renouvellement urbain sur d’anciens terrains militaires, industriels ou d’activités artisanales, sur les 
délaissés d’infrastructures ou au cœur d’espaces naturels en friches. 

 
 
 

 
 

Surface consommée 
entre 1999 et 2009 Part 

Type d’espaces consommés 
par l’habitat, les activités 
économiques et commerciales 
entre 1999 et 2009 

Espaces agricoles 915,3 ha 73,3 % 

Espaces forestiers 20,1 ha 1,6 % 

Espaces naturels 313,6 ha 25,1 % 

Total 1999 - 2009 1 249 ha 100 % 

Le tableau ci-dessus indique le type d’espaces consommés entre 1999  - 2009 par l’habitat et l’ensemble des 
activités (économiques et commerciales). Au total, 1 249 ha ont été consommés sur la période, dont 73 % ont 
été prélevés sur des terrains agricoles et 25 % sur des espaces naturels. 
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ZOOM SUR LA CONSOMMATION FONCIÈRE À 
VOCATION D’HABITAT : UNE EXTENSION URBAINE 
PORTÉE PAR LA PÉRI-URBANISATION ET DES 
DENSITÉS FAIBLES  

Le processus d’étalement urbain de l’agglomération nancéienne est relativement ancien. La plupart 
des extensions de la vil le de Nancy se sont réalisées entre les années 1950 et 1975. Au sein de la 
Communauté Urbaine du Grand Nancy, la consommation foncière à vocation d’habitat se répartit 
équitablement entre Rive Droite et Rive Gauche de la Meurthe. Toutefois, la Rive Droite, secteur 
moins contraint que la Rive Gauche (à l’Est, la plaine agricole  ; à l’Ouest, le plateau de Haye et son 
massif forestier), propose depuis plusieurs années des potentialités plus grandes, ayant amené les 
communes d’Essey-lès-Nancy, Tomblaine et Laneuveville-devant-Nancy à être les communes du 
Grand Nancy les plus consommatrices d’espaces ces dix dernières années. 

Si la consommation du foncier s’est longtemps concentrée en première couronne de l’agglomération 
nancéienne, au cœur des bassins industriels (Pompey - Frouard, Neuves-Maisons et Dombasle - 
Varangéville) et dans les vallées de la Moselle et de la Meurthe  ; elle se reporte aujourd’hui dans 
une deuxième couronne. 

En effet, le foncier disponible se faisant de plus en plus rare, en raison , à la fois, de la présence de 
contraintes naturelles ou liées aux activités humaines, mais aussi sous la pression du prix du foncier 
en centre-ville ou dans l’agglomération nancéienne ; les ménages se sont éloignés. Ce report de la 
consommation foncière a conduit au développement d’une seconde couronne autour de 
l’agglomération nancéienne, qui continue de s’élargir depuis 1999, notamment vers l’Ouest, au -delà 
du Massif de Haye, dans les CC de Hazelle et du Massif de Haye, au Sud dans les CC du Saintois 
au Vermois et de Moselle et Madon, et à l’Est, dans la CC du Grand Couronné.  

Avec les facilités de déplacement de plus en plus importantes, les ménages ont cherché à s’installer 
dans des territoires plus éloignés le long des infrastructures. Cela a induit ces dix dernières années 
une urbanisation résidentielle dans les communes situées à proximité de ces derniers ou desservies 
par un de leur échangeur (A31, RN4, RN59 entre autres). À titre d’exemple, sur le Pays du 
Lunévillois, les communes traversées par la RN4 et la RN59 ont urbanisé près de 35 ha pour de 
l’habitat, soit 40 % environ de la consommation foncière totale du Pays. Dans le Toulois, les 
communes localisées le long des principaux axes routiers, et notamment l’A31, ont aménagé pour de 
l’habitat plus des ¾ de la consommation foncière totale des territoires du Toulois, du Massif de Haye 
et de Hazelle. Dans le Val de Lorraine, les communes situées le long de l’A31 et de ses échangeurs 
sont les plus attractives et ont enregistré les plus fortes consommations fonci ères pour de l’habitat 
(Atton, Belleville). 

Ainsi, le taux de construction neuve est plus important dans les secteurs situés en périphérie de 
Nancy et dans le Val de Lorraine qui tirent profit de leur situation géographique (attraction des actifs 
travaillant à Nancy ou à Metz). Dans le secteur du Lunévillois, seule la partie Ouest a connu une 
construction importante de logements neufs, malgré une hausse des prix du foncier  : les terrains à 
bâtir des cantons de Saint-Nicolas-de-Port et de Bayon ont augmenté de 30 % entre 2006 et 2009. 

                             REPÈRES I progression de l’artificialisation des sols 
liée à l’habitat depuis 1945 

 1954 1962 1968 1975 1982 1990 1999 2008 

Valeur 36 km² 42  km² 48 km² 60 km² 73 km² 81 km² 87 km² 94 km² 

Indice 100 117 133 167 204 226 242 262 

source : MAJIC2 (DGFIP), traitements DREAL Lorraine 
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                     REPÈRES I progression des espaces artificialisés 

liée à l’habitat depuis 1945 (en m²) 

 
Source : MAJIC2 (DGFIP) – traitements DREAL Lorraine 

REPÈRES I consommation foncière liée à l’habitat 
entre 1999 et 2009 par niveau d’armature 

  

Surface consommée 
1999-2009 (en ha) 

Taux de croissance  
de la consommation 
foncière 1999-2009 

Taux de croissance 
annuel moyen 

Agglomération 
nancéienne  
(Grand Nancy) 

83,3 2,13 % 0,21 % 

Villes-relais  
et leurs 
agglomérations 

108,9 6,10 % 0,59 % 

Lunéville 15,6 3,43 % 0,34 % 
Reste de l’agglomération 

Lunévilloise 24,1 14,77 % 1,47 % 

Pont-à-Mousson 18,0 5,29 % 0,52 % 
Reste de l’agglomération 

Mussipontaine 7,0 2,79 % 0,28 % 

Toul 20,1 5,37 % 0,52 % 
Reste de l’agglomération 

Touloise 24,1 12,09 % 1,20 % 

Bassins industriels 65,7 3,32 % 0,33 % 
Pôle urbain de 
Baccarat 7,7 5,06 % 0,50 % 

Bourg-centre 89,2 6,91 % 0,67 % 
Péri-urbain 348,5 7,48 % 0,72 % 
Rural 109,7 4,81 % 0,47 % 
TOTAL GÉNÉRAL 813 ha 5,06 % 0,50 % 

Source : CORINE Land Cover (CLC) et Campagnes orthophotographiques - Traitement ADEVAL 
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REPÈRES I consommation foncière liée à l’habitat 
entre 1999 et 2009 par EPCI 

Territoires EPCI 

Surface 
consommée 

entre 
1999 et 2009 

Taux de croissance 
entre 

1999 - 2009 

Taux de 
croissance 

annuel moyen 
entre 1999 - 

2009  

CU du Grand Nancy 97,6 ha 2,54 % 0,25 % 

CC du Grand Couronné 33,8 ha 6,85 % 0,66 % 

CC de la Mortagne 18,9 ha 5,19 % 0,51 % 

CC de la Vezouze 14,0 ha 3,28 % 0,32 % 

CC des Vallées du Cristal 25,9 ha 4,51 % 0,44 % 

CC du Badonvillois 9,5 ha 5,23 % 0,51 % 

CC du Bayonnais 19,8 ha 6,00 % 0,58 % 

CC du Lunévillois 55,0 ha 5,13 % 0,50 % 

CC du Pays de la Haute Vezouze 7,0 ha 3,39 % 0,33 % 

CC du Pays du Sanon 16,7 ha 3,53 % 0,35 % 

CC du Val de Meurthe 41,9 ha 10,20 % 0,98 % 

CC des Pays du Sel et du Vermois 38,9 ha 5,01 % 0,49 % 

CC de Hazelle en Haye 33,4 ha 10,8 % 1,04 % 

CC des Côtes en Haye 8,1 ha 10,02 % 0,96 % 

CC du Pays de Colombey et du Sud Toulois  38,7 ha 2,64 % 0,26 % 

CC du Saintois 69,5 ha 10,08 % 1,00 % 

CC du Saintois au Vermois 22,5 ha 5,60 % 0,55 % 

CC du Toulois 51,8 ha 7,53 % 0,73 % 

CC de Moselle et Madon 32,2 ha 3,99 % 0,39 % 

CC de Seille et Mauchère 31,3 ha 6,13 % 0,60 % 

CC des Vals de Moselle et de l'Esch 15,3 ha 5,28 % 0,52 % 

CC du Bassin de Pompey 33,4 ha 2,67 % 0,26 % 

CC du Chardon Lorrain 40,0 ha 7,07 % 0,69 % 

CC du Froidmont 2,8 ha 3,12 % 0,31 % 

CC du Grand Valmon 4,1 ha 4,44 % 0,44 % 

CC du Pays de Pont-à-Mousson 33,8 ha 4,57 % 0,45 % 

Communes isolées 17,2 ha 7,02% 0,39 % 

Total 1999 - 2009 813,36 ha 4,61 % 0,45 % 

Le tableau ci-dessus indique, par EPCI, la consommation entre 1999 - 2009 du foncier en extension urbaine 
pour de l’habitat. Au total, 813 ha ont été consommés pour de l’habitat en extension durant cette période 
(soit 81,3 ha/an en moyenne).  
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ZOOM SUR LA CONSOMMATION FONCIÈRE  
DES ESPACES ÉCONOMIQUES ET COMMERCIAUX : 
UN BOOM EN 2ÈME COURONNE DU GRAND NANCY 

Le foncier d’activités (économiques et commerciales) représente plus de 23 % de la consommation 
de l’espace entre 1999 et 2009. Les cibles prioritaires sur les cinq dernières années sont les 
activités liées aux services, à la logistique et l’artisanat.  

Les différentes réalisations de zones d’activi tés économiques et commerciales du territoire du Sud54 
se concentrent sur le territoire de la Communauté Urbaine du Grand Nancy, au sein de sa 1ère et 
2ème couronne (Porte Verte à Essey-lès-Nancy et Pulnoy, Porte Sud à Houdemont et Heillecourt, 
Sapinière à Laxou). Elles représentent une consommation d’environ 245  ha, soit 62 % de la 
consommation foncière à vocation d’activités et commerciale totale du territoire SCoTSud54 depuis 
1999. Plus de la moitié de ces 245 ha, soit 131 ha ont été consommés par des projets de zones 
commerciales de la Communauté Urbaine du Grand Nancy, notamment dans les communes de 
Ludres (zone d’Houdemont) et Essey-lès-Nancy (zone de la Porte Verte).  

Par ailleurs, les Communautés de Communes de Moselle et Madon et du Bassin de Pompey  ont 
consommé plus de foncier que les autres territoires ces dix dernières années, avec respectivement , 
41,9 ha (soit + 19,5 % entre 1999 et 2004), notamment sur la zone du Breuil à Messein, et 35,3 ha 
(soit + 12,4 % entre 2004 et 2009) sur le parc Eiffe l Énergie et le parc logistique à Pompey, Frouard 
et Champigneulles. 

Parallèlement, d’autres territoires ont décidé de développer des zones économiques telles que la 
Communauté de Communes du Massif de Haye, le long de l’A31 sur les communes de Velaine-en-
Haye et Gondreville (+ 21,4 ha entre 1999 et 2004, soit une augmentation de + 13,5 %). 

 

 

 

REPÈRES I consommation foncière liée à l’activité économique 
(hors commerces) entre 1999 et 2009 par niveau d’armature 

 

Surface consommée 
entre 1999-2009 

(en zones UX et AUx-Nax) 
Part 

Agglomération nancéienne  101,2 ha 29 % 

Villes-relais 73,1 ha 21 % 

Bassins industriels 45,5 ha 13 % 

Pôle urbain de Baccarat 2,1 ha 0,6 % 

Bourgs-centres 20,8 ha 5,9 % 

Péri-urbain 93,6 ha 26 % 

Rural 13,7 ha 3,9 % 

Total général 350,1 ha 100 % 
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REPÈRES I consommation foncière liée à l’activité économique 
(hors commerces) entre 1999 et 2009 par EPCI 

Territoires EPCI 

ZONES UX 
Surface consommée 

entre 1999-2009 

ZONES AUx-Nax 
Surface consommée 

entre 1999 - 2009 

TOTAL  
Surface consommée 

entre 1999 - 2009 
PART 

CU du Grand Nancy 88,7 ha 12,5 ha 101,2 ha 28,8 % 

CC du Grand Couronné 17,7 ha 1,3 ha 19 ha 5,4 % 

CC de la Mortagne 0 ha 0 ha 0,0 ha 0% 

CC de la Vezouze 1,8 ha 0 ha 1,8 ha 0,5 % 

CC des Vallées du Cristal 4,8 ha 0,1 ha 5 ha 1,4 % 

CC du Badonvillois 4,2 ha 1,3 ha 5,5 ha 1,6 % 

CC du Bayonnais 0 ha 0 ha 0 ha 0 % 

CC du Lunévillois 7,4 ha 1,9 ha 9,3 ha 2,6 % 
CC du Pays de la Haute 
Vezouze 0 ha 0 ha 0 ha 0 % 

CC du Pays du Sanon 0 ha 0 ha 0 ha 0 % 

CC du Val de Meurthe 2,6 ha 0 ha 2,6 ha 0,8 % 
CC des Pays du Sel et du 
Vermois 11,3 ha 17,2 ha 28,5 ha 8,1 % 

CC des Côtes en Haye 0 ha 0 ha 0 ha 0 % 

CC de Hazelle en Haye 0,8 ha 0,15 ha 0,95 ha 0,2 % 
CC du Pays de Colombey et 
du Sud Toulois 4,1 ha 5,9 ha 10 ha 2,8 % 

CC du Saintois 4,62 ha 0 ha 4,62 ha 1,32 % 

CC du Saintois au Vermois 8,1 ha 1,1 ha 9,2 ha 2,6 % 

CC du Toulois 56,8 ha 0,4 ha 57,2 ha 16,2 % 

CC de Moselle et Madon 18,2 ha 1,1 ha 19,3 ha 5,5 % 

CC de Seille et Mauchère 0,3 ha 0,9 ha 1,2 ha 0,3 % 
CC des Vals de Moselle et de 
l'Esch 0,6 ha 0 ha 0,6 ha 0,2 % 

CC du Bassin de Pompey 14,5 ha 0 ha 14,5 ha 4,1 % 

CC du Chardon Lorrain 0,8 ha 2,2 ha 3 ha 0,8 % 

CC du Froidmont 0,5 ha 0 ha 0,5 ha 0,1 % 

CC du Grand Valmon 0 ha 0 ha 0 ha 0 % 
CC du Pays de Pont-à-
Mousson 56,5 ha 0 ha 56,5 ha 16,6 % 

Communes isolées 0 ha 0 ha 0 ha 0 % 

Total 1999 - 2009 304,2 ha 45,9 ha 350,1 ha 100 % 

Le tableau ci-dessus indique la consommation foncière entre 1999 - 2009 par les activités économiques. Au 
total, 350 ha ont été consommés sur la période. 
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REPÈRES I consommation foncière liée  
aux activités commerciales entre 1999 et 2009 par EPCI 

Territoires EPCI Communes Surface consommée 
entre 1999 et 2009 Part 

CU du Grand Nancy 

Essey-lès-Nancy 5,8 ha 6,7% 
Houdemont 18,4 ha 21,3% 
Laxou 1,3 ha 1,5% 
Pulnoy 8,3 ha 9,7% 

CC du Lunévillois Lunéville 9,7 ha 11,2% 
CC des Pays du Sel et du Vermois Dombasle-sur-Meurthe 3,5 ha 4,0% 

CC du Toulois 
Dommartin-lès-Toul 22,4 ha 26,0% 
Écrouves 0,7 ha 0,9% 
Toul 1,8 ha 2,1% 

CC Moselle et Madon 
Messein 0,5 ha 0,6% 
Neuves-Maisons 0,8 ha 0,9% 
Pont-Saint-Vincent 0,5 ha 0,6% 

CC du Bassin de Pompey Frouard 7,8 ha 9,0% 
CC du Pays de Pont à Mousson Pont-à-Mousson 3,9 ha 4,5% 

Commune isolée Pagny-sur-Moselle 0,9 ha 1,0% 

Total 1999 - 2009 86,3 ha 100% 

Le tableau ci-dessus indique la consommation foncière entre 1999 - 2009 par les activités commerciales. Au 
total, 86,3 ha ont été consommés pour le commerce sur la période, dont 39 % sur le Grand Nancy (environ 
34 ha) et 29 % au sein de la CC du Toulois (environ 25 ha).  

ZOOM SUR LA CONSOMMATION FONCIÈRE 
DES INFRASTRUCTURES  

Le tableau ci-dessous indique la consommation foncière des infrastructures (ferroviaires, 
autoroutières et routières) construites entre 1999 - 2009, telles que la Ligne à Grande Vitesse (LGV), 
la N4, la RN59, etc. Au total, 510 ha ont été consommés pour la réalisation de nouvelles 
infrastructures durant cette période (soit  51 ha/an en moyenne), dont 40 % pour la Ligne à Grande 
Vitesse Est (LGV Est) et dont 70 % ont été prélevés sur des espaces agricoles. 
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Surface consommée 
entre 1999 et 2009 Part 

Surfaces 
consommées pour 
les infrastructures 
entre 1999 et 2009 

D331 11,0 ha 2 % 

D83 41,6 ha 8 % 

D913 26,5 ha 5 % 

Ligne à Grande Vitesse 202,8 ha 40 % 

N4 110,2 ha 22 % 

RN59 108,1 ha 21 % 

Route de Prény 10,2 ha 2 % 

Total 1999 - 2009 510,4 ha 100 % 

Types d’espaces consommés 
pour les infrastructures 
entre 1999 et 2009  * 

Espaces agricoles 356,1 ha 70 % 

Espaces forestiers 119,5 ha 23 % 

Espaces naturels 34,8 ha 7 % 

Total 1999 - 2009 510,4 ha 100 % 
* Pour le détail de la méthodologie, cf. page 22 du présent document.  

ZOOM SUR LA CONSOMMATION FONCIÈRE 
DES ÉQUIPEMENTS 
 

Le tableau ci-dessous indique la consommation foncière entre 1999 - 2009 par les équipements. Au 
total, 177 ha ont été consommés, soit un rythme annuel moyen de 17,7  ha/an. 

REPÈRES I consommation foncière liée  
aux équipements entre 1999 et 2009 par EPCI 

Territoires EPCI 
Consommation foncière  
moyenne annuelle (ha) 

1999-2009 

Taux de 
croissance annuel 

moyen 

CU du Grand Nancy 13,2 ha 1,2 % 

CC des Pays du Sel et du Vermois  0,6 ha 2,9 % 

CC d'entre Meurthe et Verdurette 0,3 ha 6,2 % 

CC du Toulois 1,5 ha 0,8 % 

CC de Colombey et du Sud Toulois 0,3 ha 0,7 % 

CC du Saintois au Vermois 0,2 ha 0,8 % 

CC du Saintois 0,7 ha 3,9 % 

CC de Seille et Mauchère 0,03 ha 0,2 % 

CC du Pays de Pont-à-Mousson 0,6 ha 0,6 % 

CC des Trois Vallées 0,1 ha 0,6 % 

CC du Bassin de Pompey 0,1 ha 0 % 

CC du Grand Couronné 0,2 ha 2,1 % 

Total 1999 – 2009  * 17,7 ha /an en moyenne 
* Pour le détail de la méthodologie, cf. page 4 du présent document. 
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SYNTHÈSE 1999 - 2009 
 

 
1 936 ha consommés en dix ans (1999-2009) 
(essentiellement prélevés sur des espaces agricoles) 

 dont 72% prélevés sur des espaces agricoles, 20% sur des espaces 
naturels et 8 % sur les espace forestiers  

 dont 42 % destinés à l’habitat pour un gain de population de 
11 442 habitants et de 26 660 logements supplémentaires (source : 
Sitadel) 

 dont 813 ha consommés pour de l’habitat en extension 

 dont 714 ha consommés en zones AU/NA 

4,11 % du territoire est artificialisé par l’habitat 

 

En conclusion, une consommation foncière  

 en accélération depuis 10 ans,  

 répondant à une logique d’axes de communication et principalement  

 sous la forme de pavillons  avec une faible densité (< 10 log./ha) 

 les pressions foncières les plus fortes se font : le long des axes 
routiers actuels (LGV, A31, routes nationales) et autour des 
agglomérations) 

 

Consommation foncière du Sud54 entre 1999 et 2009 

Habitat 
813 ha 

pour 7 320 log.  
construits en extension 

42 % 

Activités 
économiques et 
commerciales 

436 ha 
dont 350 ha pour l’activité 

et 86,9 ha pour le commerce 
23 % 

Infrastructures 510,4 ha 
dont 202,8 ha pour la LGV Est 26 % 

Équipements 177 ha 9 % 

Total  1 936 ha 
(dont 1 853 ha hors ZAC) 100 % 

Source : CORINE Land Cover (CLC) 
et campagnes orthophotographiques - Traitement ADEVAL 
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SYNTHÈSE  1999 - 2013 
 

 
2 708 ha consommés entre 1999 et 2013 
(essentiellement prélevés sur des espaces agricoles) 

 dont 72% prélevés sur des espaces agricoles, 20% sur des espaces 
naturels et 8 % sur les espace forestiers  

 dont 42 % destinés à l’habitat pour un gain de population de 
17560 habitants et de 37 320 logements supplémentaires 

 dont 1 137 ha consommés pour de l’habitat en extension 

 dont 1 000 ha consommés en zones AU/NA 

4,11 % du territoire est artificialisé par l’habitat 

 

En conclusion, une consommation foncière  

 en accélération depuis 1999,  

 répondant à une logique d’axes de communication et principalement  

 sous la forme de pavillons avec une faible densité (< 10 log./ha) 

 les pressions foncières les plus fortes se font : le long des axes routiers 
actuels (LGV, A31, routes nationales) et autour des agglomérations)  

 

Consommation foncière du Sud54 entre 1999 et 2013 

Habitat 1 137 ha 
pour 10 260 log. construits en extension 42 % 

Activités 
économiques et 
commerciales 

610 ha 
dont 490 ha pour l’activité 

et 120 ha pour le commerce 
23 % 

Infrastructures 714 ha 
dont 202,8 ha pour la LGV Est 26 % 

Équipements 247 ha 9 % 

Total  2 708 ha 100 % 

Source : CORINE Land Cover (CLC) 
et campagnes orthophotographiques - Traitement ADEVAL 
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 Objectifs chiffrés de limitation 
de la consommation foncière 
 
Le territoire du Sud54 a connu entre 1999 et 2013 des rythmes d’artificialisation des sols et 
de consommation foncière peu soutenables à long terme, pouvant altérer son patrimoine 
agricole, naturel et paysager. Le diagnostic a en effet mis en évidence une consommation 
foncière estimée, en moyenne, à environ 193 ha par an ventilés de la manière suivante : 

 usage résidentiel : environ 81,3 ha/an, 
 usage économique : environ 35 ha/an, 
 usage commercial : environ 8,6 ha/an, 
 pour les infrastructures : environ 51 ha/an, 
 pour les équipements : environ 17,7 ha/an. 

L’objectif du SCoTSud54 est de diminuer de plus de la moitié cette consommation foncière 
moyenne, c’est-à-dire de la réduire à plus  de 80 ha par an en moyenne (soit un total de 2 035 ha 
sur une période de 25 ans). C’est pourquoi, en cohérence avec les objectifs du Grenelle de 
l’Environnement et dans la perspective de l’objectif national de réduction de 50 % la consommation 
des terres agricoles et naturelles, d’ici 2020, le SCoTSud54 a défini un ensemble d’orientations et de 
principes visant à contenir l’étalement urbain et à réduire la consommation foncière po ur les 25 
prochaines années. Il s’agit : 

 D’un principe général de répartition homogène du développement sur l’ensemble du Sud54,  
 D’un principe de développement donnant la priorité aux opérations en renouvellement urbain 

afin de revitaliser les centres-villes et les centre-villages, à limiter l’extension urbaine et à 
optimiser les investissements publics (réseaux, transports et équipements),  

 D’un principe d’optimisation foncière et d’urbanisation compacte pour les extensions futures.  

Ces principes se traduisent notamment dans le Document d’Oriention et d’Objectifs (DOO) par des 
règles de densité minimale de l’habitat, tant en renouvellement qu’en extension. Ces règles sont 
différenciées selon les niveaux de l’armature urbaine et visent à une diminution de la forme 
« individuel pur sur grande parcelle » au profit de formes d’habitats intermédiaires (habitat groupé, 
maisons de ville, semi-collectif). Pour les activités, ils se traduisent par des objectifs de mixité 
fonctionnelle et de programmation au sein des Zones d’Activités Économiques (ZAE), ainsi que par 
des orientations pour l’aménagement des zones.  Au total, les objectifs chiffrés de limitation de la 
consommation foncière pour les prochaines 25 années (2013 - 2038) se déclinent en cinq catégories. 

 Les objectifs chiffrés pour le développement de l’habitat  

Une consommation maximum de foncier pour l’habitat et le développement du parc de 
logements a été estimée à environ 1 113 ha, soit 46 ha/an en moyenne. Cet objectif chiffré de 
réduction de 50 % de la consommation foncière par rapport à celle observée entre 1999 et 
2009 a été fixé à partir : 

- Des objectifs de production de logements ventilés pour chaque territoire (80  000 logements 
à l’horizon 2038), 

- D’un objectif de réalisation d’en moyenne 70 % de la production de logements dans 
l’enveloppe urbaine, 

- Des densités et des formes urbaines affectées à chacun des niveaux de l’armature du 
Sud54 pour les extensions urbaines futures. 

Pour plus détails : cf. l’annexe « Détermination de l’objectif de limitation de consommation du 
foncier à vocation d’habitat » figurant dans la justification des choix (Rapport de Présentation). 
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REPÈRES I tableau récapitulatif des objectifs chiffrés 

de limitation de la consommation foncière 
en extension (hors enveloppe urbaine) 

 

Rappel du bilan  
des 14 dernières 

années 
(1999 - 2013) 

Projections des 
besoins pour les 25 
prochaines années 

(2013 - 2038) 

Objectifs 
à l’horizon 2038 

(par rapport 
à 1999 - 2013) 

 Habitat 81 ha/an 46 ha/an 
Objectif 

de - 50 % 

Activités 
économiques 
(hors commerces) 

35 ha/an 24,5 ha/an 
Objectif  

de - 35 % 

Activités 
commerciales 8,6 ha/an 2,1 ha/an ** 

Objectif 
de - 80 % 

Infrastructures 51 ha/an 8,6 ha/an 
Objectif 

de - 80 % 

Équipements 17,7 ha/an * * 

TOTAL 193,6 ha/an 81,2 ha/an  
Objectif 

de réduction de plus 
de la moitiè 

* L’estimation des besoins en équipements futurs est incluse dans le chiffre de projection pour les 
besoins en matière d’habitat.  

** L’estimation des besoins des activités commerciales correspond aux surfaces dédiées au 
commerce au sein des ZACOM et à d’éventuels projets commerciaux de fonction relais  

 

 

 
 Les objectifs chiffrés pour le développement de l’activité 

Le SCoT estime les besoins fonciers nécessaires au projet de développement économique 
(hors commerces) à environ 700-750 ha. Les besoins pour le développement de l’activité en 
zones d’activités économiques dédiées (ZAE) ont été définis en fonction : 

- De l’objectif de création de 25 000 nouveaux emplois, d’ici 2038, sur la base d’un nouvel 
élan économique. 

- Du principe selon lequel les 2/3 des emplois devront être localisés dans l’enveloppe 
urbaine et 1/3 hors de l’enveloppe urbaine. 

- De l’hypothèse selon laquelle les zones d’activités économiques (ZAE) situées hors 
enveloppe urbaine sont destinées à accueillir 85 % des emplois industriels, 100 % des 
emplois logistiques, et 30 % des emplois artisanaux, à l’exclusion des autres emplois de 
service. 

- De ratio de consommation d’emplois par hectare (25 emplois/ha pour l’industrie et 
l’artisanat, 10 emplois/ha pour la logistique). 

- De l’application d’un taux de majoration de 35 % compte tenu de la nécessité de disposer 
d’une offre supérieure à la demande. 

 

L’objectif chiffré de limitation de la consommation foncière pour le développement de l’activité 
en zones d’activités économiques (ZAE) a été défini en fonction du principe que le 
développement des ZAE s’effectuait , pour une majorité, en extension urbaine, et le restant, en 
renouvellement urbain. 
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En ce qui concerne la consommation foncière réelle, les besoins en extension urbaine sont 
estimés à 614 ha, soit 24,5 ha/an en moyenne (réduction de 35 % par rapport à la 
consommation observée entre 1999 et 2009). 

 

Pour plus détails : cf. l’annexe « Les objectifs en matière d’emploi et de foncier économique  » 
figurant dans la justification des choix (Rapport de Présentation). 

 
 Les objectifs chiffrés pour le développement du commerce 

L’objectif maximum de consommation foncière pour les activités commerciales est fixé pour la 
période 2013 - 2038 à environ 53 ha, soit 2,1 ha/an en moyenne. Ces estimations 
correspondent aux surfaces dédiées au commerce au sein des ZACOM ainsi qu’aux 
estimations de consommation foncière par d’éventuels projets commerciaux de fonction relais.  

 Les objectifs chiffrés pour la création d’infrastructures 
Une consommation maximum de foncier pour les infrastructures a été estimée à environ 
215 ha (soit environ 9 ha/an en moyenne), ce qui correspond à un objectif de réduction de 
près de 80 % de la consommation foncière par rapport à celle observée entre 1999 et 2009. 
Cet effort de réduction (certes important) doit être mis en perspective, la période précédente 
ayant été marquée par la réalisation d’infrastructures importantes, fortement consommatrices 
de foncier : la Ligne à Grande Vitesse (LGV), la N4, la RN59 et la voie de l’Amezule.  
Cet objectif a été déterminé à partir de la liste des projets d’infrastructure identifiés sur le 
Sud54 à court, moyen et long terme (cf. dans le diagnostic stratégique du Rapport de 
Présentation, le constat 1). Pour chacun des projets, une estimation de la consommation 
foncière a été réalisée sur la base de l’application de ratios nationaux (ex  : 3 ha/km pour une 
mise à 2x2 voies). La consommation foncière de trois projets de long terme n'a cependant pu 
être estimée (faute d’informations disponibles).  
Il s’agit du projet de franchissement de la Moselle et des projets relatifs à la création de la 
liaison Saône-Moselle et de la plateforme trimodale de Gondreville. Leur réalisation dépassant 
l’horizon temporel de mise en œuvre du SCoTSud54 (au-delà 2038), leur non prise en compte 
ne devrait pas fausser les estimations des besoins fonciers pour la création d’infrastructures 
pour les 25 prochaines années. 

 Les objectifs chiffrés pour la création d’équipements publics  

L’objectif chiffré de la consommation foncière pour la création de nouveaux équipements 
publics a été déterminé au regard des projets actuellement connus et en fonction de deux 
principes : 

- Un principe de développement donnant la priorité aux opérations en renouvellement urbain 
(au sein de l’enveloppe urbaine). 

- Un principe de développement hors enveloppe urbaine en mixité dans les extensions 
nouvelles à vocation d’habitat.  

Par conséquent, aucun objectif chiffré n’a été déterminé en tant que tel  : la projection 
concernant les besoins en équipements futurs es t incluse dans le chiffre de projection pour 
des besoins pour le développement de l’habitat.  

En résumé, on peut estimer que l’impact global du SCoTSud54 en matière de consommation 
foncière pour les 25 prochaines années (2013 - 2038) sera divisé de moitié par rapport à la 
période 1999 - 2013. 
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Conformément  à  l ’ar t ic le  R122 -2  du code de l ’urbanisme,  le  vo let   jus t i f ica t ion des choix du  
rapport  de p résentat ion expl ique  les  choix re tenus pour étab l i r  le  p ro je t  d 'aménagement  et  
de développement  durables et  le  document  d 'o r ientat ion e t  d 'ob ject i fs .  Le cas échéant ,  i l  
exp l ique les  ra isons pour lesquel les  des pro jets  a l ternat i fs  ont  é té écar tés,  au regard 
notamment  des object i fs de protect ion de l 'envi ronnement  étab l is  au n iveau in ternat ional ,  
communauta i re  ou nat ional  e t  les  ra isons qui  jus t i f ient  le  choix opéré au regard des 
so lut ions de subst i tu t ion ra isonnables tenant  comp te des object i fs  e t  du champ 
d ’appl icat ion géographique du schéma.  
 
 
 
 

 La genèse du périmètre 
 
Le SCoTSud54 est  le  p lus grand de France,  de par  sa superf ic ie  et  le  nombre de  
communes et  d ’ in tercommunal i tés .  Son pér imètre résul t e  d ’une vo lonté commune des 
p lus grandes co l lec t iv i tés  du terr i to i re  répondant  à  deux object i fs  :  

-  créer  une dynamique de la  Lorra ine Sud renfo rçant  l ’émergence de la  métropole 
Lorra ine dans le  cadre des coopérat ions du b ipa le  métropol i ta in  Metz-Nancy et  de  
l ’espace centra l ,  a ins i  que du réseau de vi l les  du Si l lon Lorra in ,  

-  constru i re  cet  aveni r  par tagé en réunissant  un vaste terr i to i re  dans  un même 
espace de contr ibut ion e t  de so l idar i té .   

 
Favor ise r  une communauté de pro je t  des co l lec t iv i tés  de ce ter r i to i r e ,  c ’es t  ce qui  condui t  
au jourd ’hu i  à  t ravai l ler  sur  la  const i tu t ion  de ce vaste espace de  développement  auquel  le  
SCoT doi t  ê t re  en mesure de proposer des réponses constru i tes  en coopérat ion avec la  
Lorra ine Nord,  notamment  dans le  cadre des rencontres in ter-SCoT.  
 
Cet te  genèse et  le  pér imètre du terr i to i re  sont  importants  pour caractér iser  les  en jeux 
auxquels  devra répondre  le  SCoT et  se caracté r i sent  par  deux grands axes s t ra tég iques :  

-  dynamiser  le  terr i to i re  en créant  de nouvel les  condi t ions d ’a t t ract i v i té ,  

-  organiser  e t  s t ruc turer  le  terr i to i re  dans son  fonct ionnement  in terne et  ve rs  
l ’extér ieur .  
Au-delà,  cet te  ré f lexion pourra i t  favor ise r  l ’émergence d ’une  gouvernance 
adaptée.   
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 Les objectifs d'élaboration du 
SCoT 
Pour engager la  ré f lexion de l ’é laborat ion du SCoTSud54,  le  Syndicat  Mixte a constru i t  
une feu i l le  de route de  la  démarche.  Les p r inc ipaux object i fs  de l ’é laborat ion du SCoT on t  
é té déterminés en  concertat ion avec les  par tenai res et  les  terr i to i res .  I ls  se déc l inent  
autour  de deux axes pr inc ipaux :   

-  créer  les  condi t ions d ’une at t ract i v i té  renouvelée  

-  organiser  e t  s t ructurer  so l ida i rement  le  ter r i to i re  

CREER LES CONDITIONS D'UNE ATTRACTIVITE 
RENOUVELEE 

 
La performance économique :  un terr itoire  pour entreprendre et  se développer,  
favor isant l ’emploi.  

 
Pour créer  la  per formance économique,  le  Sud 54 d ispose d ’a touts  indéniables avec une 
pos i t ion géographique à  la  cro isée d ’axes marchands et  des in f rast ructures de qual i té .  
Cependant ,  son pos i t ionnement  dans l ’économie  de demain  doi t  ê t re  préc isé :   

-  en termes de f i l iè res économiques por teuses de  développement ,   

- en termes géostratég iques par  rappor t  aux ter r i to i res qu i  l ’entourent ,  de manière à  
confor ter  e t  développer l ’emplo i .  Le développement  de l ’économie présent ie l le  est  
é t ro i tement  l ié  à  ce pos i t ionnement  et  aux caractér is t iques de  l ’ a t t ract i v i té  
rés ident ie l le  qu i  y sont  assoc iées.  

 
 

La performance sociale et résidentie l le  :  un terr i toire solidaire où i l  fa it  bon 
vivre  
 
La per formance soc ia le  et  rés ident ie l le  passe  p ar  la  const i tu t ion d ’un cadre de vie  
correspondant  aux aspi ra t ions des c i toyens et  aux exigences du développement  durable,  
en of f rant  des condi t ions d ’habi ta t  e t  des parcours  rés ident ie ls  adaptés aux besoins des 
populat ions,  tout  en développant  des fo rmes urbaines respectueuses de  l ’envi ronnement  
et  économes en énerg ie et  en préservant  la  sécur i té  e t  la  santé  des habi tants .  
 
El le  passe auss i  par  la  recherche de l ’opt imisat ion des services et  des équipements  et  la  
recherche du  b ien êt re  de ses habi tants  avec  une amél iorat ion  de  l ’access ib i l i té  à  
chacune de ces fonct ions du terr i to i re  :  min imisat ion des besoins de mobi l i té  par  une  
mei l leure mixi té  fonct ionnel le  e t  mise en re la t ion des espaces par un système de 
t ransports  e f f icaces et  respectueux de l ’envi ronne ment .  

 
 

La performance environnementale :  un terr i toire  qui  se fonde sur  ses r ichesses  
 
La per formance envi ronnementa le cons is te à s ’appuyer sur  un envi ronnement  r iche et 
var ié  qu ’ i l  convient  non seulement  de p réserver ,  de va lor ise r  e t  de  reconquér i r ,  en 
par t icu l ier  la  t rame ver te  et  b leue.  El le  passe  également  par  la  gest ion pérenne des 
ressources et  de  leur  va lor isat ion comme é lément  moteur  du développement  économique 
et  soc ia l .  El le  dépend notamment  de la  manière  dont  on les  so l l ic i te ,  en  évi tan t  le  r is que  
de fa i re  supporter  le  coût  indui t  de leur  gest ion aux généra t ions fu tures.  Ce peut  ê t re  
notamment  le  cas de la  gest ion de l ’eau,  de  la  ressource fonc ière e t  des ressources 
énergét iques.  
 
C’est  enf in  la  manière dont  le  terr i to i re  contr ibue aux grands en jeux nat ionaux e t  
mondiaux,  au p remier  rang desquels  se p lace la  lu t te  contre le  changement  c l imat ique.  
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ORGANISER ET STRUCTURER SOLIDAIREMENT LE 
TERRITOIRE 

 
 
  L’invention de la  métropole  
 
Le concept  de métropole en tant  qu ’é lément  moteur  de développement  des terr i to i res est  
au jourd ’hu i  reconnu et  nécess i te  une coopérat ion renforcée entre les  deux 
agglomérat ions de Metz et  Nancy don t  la  créat ion d ’une univers i té  un ique est  un exemple  
for t  de même que la  const i tu t ion du pôle métropol i ta in  du s i l lon lorra in .  L ’espace centra l  
a  un rô le  s t ra tég ique à jouer  dans cet te  mét ropo l isat ion.   
 
 
  La valor isation du carrefour  
 
Aujourd ’hu i ,  le  te rr i to i re  bénéf ic ie  d ’ in f rast ructures Est -Ouest  per formantes et  le  
rapprochement  tempore l  de Par is  e t  St rasbourg const i tue une nou vel le  donne dont  i l  faut  
t i rer  par t i .  L ’axe Nord -Sud,  dont  le  Si l lon Lorra in  const i tue l ’armature,  est  tout  auss i  
important  e t  ne  s ’arrête pas au Luxembourg,  c ’est  tout  le  coulo i r  l o thar ing ien re l iant  
l ’Europe du Nord à Lyon et  la  Médi ter ranée qu’ i l  convie nt  de va lor iser  pour donner à la  
métropole lorra ine  une vér i tab le d imension s t ra tég ique de carrefour .   
 
 
  L’organisat ion du Sud 54.  

 
Enf in ,  i l  fau t  organiser  e t  s t ructure r  le  te rr i to i re  du Sud Meurthe -e t -Mosel le .  C’est  
l ’ob ject i f  même des SCoT et  le  con text e lu i  donne ic i  une importance toute par t icu l ière.  
Cela passe d ’abord par  la  déf in i t ion  des condi t ions d ’une re -va lor isat ion des ter r i to i res.  
Si  le  Grand Nancy et  le  Val  de Lorra ine sont  les  premiers  concernés par  la  démarche de 
métropol isat ion,  i l  conv ien t  de déte rminer  comment  les  autres te rr i to i res,  Ter res de  
Lorra ine et  Lunévi l lo is ,  y contr ibuent  e t  en bénéf ic ient ,  e t  quel  est  leu r  pos i t ionnement  
spéc i f ique qui  do i t  les  inscr i re  dans une dynamique g lobale en préservan t  leur  ident i té .   
 
Le SCoT devra a ins i  préc iser  l ’organisat ion et  la  h iérarch ie des n iveaux de service of fer ts  
à  la  populat ion dans un object i f  de qual i té  e t  de proximi té .  I l  devra insp i rer  les  condi t ions 
d ’une so l idar i té  nécessai re à la  construct ion  d ’un aveni r  par tagé.  I l  pourra déf in i r  un  
ensemble de s i tes  s t ra tég iques répondant   à  des object i fs  majeurs  du  développement  
auxquels  i l  apportera les  condi t ions d ’une réa l isat ion exempla i re .  I l  devra  en même temps 
créer  les  condi t ions d ’une mobi l i té  durable en déf in issant  un système de t ransport s  
respectueux de l ’envi ronnement  et  e f f icace soc ia lement  e t  économiquement ,  fac i l i tant  e t  
favor isant  les  t ranspor ts  co l lec t i fs  e t  les  modes doux,  se lon un système h iérarch isé en  
fonct ion des spéc i f ic i tés  du terr i to i re .  
 
Enf in ,  le  SCoT devra déf in i r  les  cr i tères d ’une gest ion ra isonnée de l ’espace  par  la 
va lor isat ion et  l ’op t imisat ion du fonct ionnement  des espaces nature ls ,  la  préserva t ion et  
la  va lo r isat ion du  poten t ie l  agr ico le  et  la  dé f in i t ion d ’un urbanisme durable qu i  opt imise 
les  espaces urbanisés et  qu i  l imi te  l ’é ta lement  urbain à  t ravers  des p rocédures et  des  
formes urbaines respec tueuses d ’une gest ion économe de l ’espace,  e t  in tégrant  les  
en jeux envi ronnementaux du  terr i to i re  re la t i fs  à  la  b iod ivers i té ,  aux ressources en eau,  
aux r isques e t  nu isances .  
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 Les enjeux du territoire Sud 
Meurthe & Moselle 
 
La déf in i t ion des enjeux du SCoT procède d ’un t ravai l  co l lec t i f  avec les  é lus sur  la  base 
du d iagnost ic  par tagé.  
 
Ce document  a  été p rogress ivement  é laboré au cours  de séances  de  réf lexion  par tagée 
au se in des d i f férentes ins tances du SCoT.    
 
Les t ro is  grands  enjeux se déc l inent  à  t ravers  t ro is  v is ions du te rr i to i re  à des échel les  
d i f férentes :  

-  La première est  ce l le  de  l ’ inscr ip t ion du ter r i to i re  au se in de la  grande rég ion,  

-  La deuxième est  ce l le  du Sud Meurthe -et -Mosel le  dans l ’ensemble de ses 
composantes,  

-  La t ro is ième est  l ’échel le  loca le,  ce l le  du vécu quot id ien et  de la  proximi té  à ta i l le 
humaine.  

 
Le rô le  du SCoT et  ses poss ib i l i tés  d ’act ions sont  d i f férents  à ces t ro is  éc hel les .  
L ’échel le  de la  grande rég ion est  ce l le  à  laquel le  les  po l i t iques de nombreux acteurs  
do ivent  se conjuguer.  Cel le  du terr i to i re  g lobal  est  au cœur des champs d ’act ions d i rects  
par  lesquels  le  SCoT doi t  jouer  un rô le  majeur  d ’organisat ion.  L ’échel le  loca le est  ce l le  
des communes et  des in tercommunal i tés  pour laquel le  le  SCoT  a pour rô le  d ’ impulser  une 
cohérence des  pol i t iques d ’aménagement  et  d ’urbanisme.  
 

1.  Construire un terr i toire dynamique au cœur de la grande région af in  de 
favor ise r  l ’a t t ract i v i té  du terr i to i re  et  le  pos i t ionner dans son envi ronnement  en 
va lor isant  les  in f rast ruc tures et  la  créat i v i té  e t  en renforçant  la  dynamique de 
métropol isat ion .  

 
2.  Structurer le terr i toire dans sa diversi té en ar t icu lant  les  d i f féren ts  espaces 

du terr i to i re  dans  leur  d ivers i té  pour les  fa i re  par t ic iper  à  une même dynamique de 
développement  durable et  so l ida i re .  

 

3.  Favor iser une quali té  de vie au quotidien comme facteur d’attractivi té en 
amél iorant  la  qual i té  de  vie  et  l ’équil ibre du terr itoire à travers des modes 
d’aménagement durables favorisant  les  log iques de proximi té ,  le  l ien soc ia l ,  e t 
le  respect  de l ’envi ronnement .  

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La mise en évidence  des enjeux a permis  d ’engager le  t ravai l  sur  le  scénar io  
d ’aménagement  et  de développement  durable dans la  pers pect ive d ’é laborer  le  pro je t  
s t ra tég ique du SCoT avec le  Pro jet  d ’Aménagement  et  de Développement  Durable.  
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 Les hypothèses de 
développement explorées dans les 
scénarii alternatifs 

LES PREMIERS ECLAIRAGES DE LA DEMARCHE 
PROSPECTIVE  
 

Les é lus ont  fa i t  le  cho ix d ’engager une  réf lexion prospect i ve pour mieux an t ic iper  les  
évolut ions poss ib les du  terr i to i re  et  vér i f ie r  la  per t inence des enjeux d ’aménagement 
ident i f iés .   
 
1.  La démarche prospect ive s ’est appuyée  sur  un groupe de travail  

"prospective"  composé d ’une vingta ine de membres in tu i tu  personae représentants  
techniques des organismes,  ins t i tu t ions et  par tenai res de l ’aménagement  et  du monde 
soc ioprofess ionnel  (entrepr ises,  assoc iat ions,  …) chois is  pour leur  capac i té  
d ’expert ise et  leur  connaissance du terr i to i re ,  an imé par  les  agences avec l ’appui 
d ’un bureau d ’é tudes spéc ia l isé en prospect ive  :  ProGect ive .   

Aucun é lu  n ’a  par t ic ipé d i rectement  à  la  démarche pour la isser  une l ibe r té  de paro le  
nécessai re à la  pr ise de d is tance.  

La méthode proposée a cons is té à constru i re  avec le  groupe "prospect i ve"  une vis ion 
g lobale et  par tagée des fu turs  poss ib les du ter r i to i re  à  part i r  de d i f férentes étapes de 
t ravai l  :   

  Ident i f icat ion des p roblémat iques appelées «  nœuds de fu tu r  »  par  le  groupe de  
t ravai l  :   

-  l ‘ inadaptat ion du t issu économique loca l  aux mutat ions mondia les,   

-  la  fa ib lesse de la  gouvernance terr i to r ia le ,   

-  les  déplacements ,  

-  l ’ in terdépendance vi l le -campagne,   

-  la  dégradat ion du p rof i l  soc io -démographique ,   

-  le  manque d ’a t t ract i v i té .  
 

  Mise en évidence des évolut ions observées ( tendances,  s ignaux fa ib les,  in f lexions  
…)  

 
  Mesure des impacts  de ces tendances sur  les problémat iques ident i f iées (ce qui  

aggrave ,  amél iore et  n ’a  pas d ’ in f luence)  
 

  L’analyse des  enjeux cro isés ont  en par t icu l ier  permis  de met t re  en évidence les  
pr inc ipa les recommandat ions s t ra tég iques su ivantes  :   

-  amél iorer  l 'a t t ract iv i té  du terr i to i re  en s 'appuyant  sur  la  dynamique entre  
acteurs  et  ter r i to i re ,   

-  rechercher des so lut ions d 'équi l ibre ent re les  terr i to i res sans pour  autant  
f rag i l iser  la  métropole nancéenne .  
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2.  L’élaboration du scénar io d’aménagement avec la méthode de construct ion 

des scénari i  a lternati fs  
 
L’é laborat ion d ’un scénar io  d ’aménagement  avai t  pour  ob ject i f  de const ru i re  une  
vis ion commune du fu tu r  pour le  te rr i to i re  Sud Meurthe -et -Mosel le .  
 
Les membres du bureau du Syndicat  Mixte ont  constru i t  le  scénar io  d ’aménagement 
du terr i to i re  du Sud Meurthe -et -Mosel le  à  hor i zon 2038.  Celu i -c i  a  ensui te  été enr ich i  
des débats  issus des d i f férentes ins tances de concert at ion du SCoT.   
 
Pour é laborer  ce scénar io  d ’aménagement ,  le  bureau a p rocédé à l ’analyse 
comparat ive de quatre scénar ios a l ternat i fs  à  par t i r  de leur  robustesse,   leurs  impacts 
sur  l ’envi ronnement ,  l eur  pr ise en  compte du développement  durable et  leu r  
cohérence.  La méthode des scénar i i  re tenue condui t  à  ident i f ier  les  é léments  c lés 
pour le  développement  du terr i to i re  du Sud54 e t  à  met t re   en évidence les  modal i tés 
d ’évolut ion.    
 
Ces d i f férents  scénar i i  ne sont  pas des opt ions de choix,  mais  ce sont  des exemples 
imaginés pour i l lus t re r  les  re la t ions ent re les  c lés de développement ,  l es  évolut ions  
poss ib les dans les  années à veni r  e t  les  impacts  sur  le  ter r i to i re .   
 
Les quatre scénar ios sont  les  su ivants  :  
 
1)  un scénar io  A au f i l  de l 'eau qui  pro longe les  te ndances passées,  

 
2)  un scénar io  B qui  par ie  sur  l ’excel lence et  mise sur  une at t ract i v i té  économique 

qui  prof i te  davantage  à l ’espace Metz -Nancy,  
 

3)  un scénar io  C qui  par ie  sur  une ré - industr ia l isat ion fondée sur  la  va lor isat ion des 
échanges,  confor te  l ’espace  centra l   e t  le  b i -pô le Nancy-Metz et  s t ructure le  
terr i to i re  métropol i ta in ,  
 

4)  un scénar io  D qui  mise sur  la  qual i té  rés ident ie l le  e t  envi ronnementa le  
 
L ’analyse comparat i ve des 4 scénar ios a permis  d ’a f f iner  les  opt ions retenues pour la  
construct ion d ’un fu tur  p lus cohérent  pour le  ter r i to i re  en  vue  de répondre aux t ro is  grands 
enjeux de développement  (constru i re  un ter r i to i re  dynamique au cœur de la  Grande rég ion,  
favor ise r  une qual i té  de vie  au quot id ien comme facteur  d ’a t t ract i v i té ,  s t ructu rer  le  
terr i to i re  dans sa d ivers i té) ,   
 
Une ambi t ion nouvel le  a  donc été t racée pour les  v ingt  c inq prochaines années,  reposant  à  
la  fo is  sur  le  par i  de  la  cro issance démographique et  économique et  sur  de nouvel les  
so l idar i tés  entre les  terr i to i res urbains et  ruraux com posant  le  SCoT.  
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2.1 Un scénar io A au f i l  de l 'eau qui  prolonge les tendances passées  

 
Le scénar io  maint ient  la  s i tuat ion actuel le  e t  met  en évidence une fa ib le  at t ract iv i té  
économique et  rés ident ie l le  du terr i to i re .  Les press ions sur  les  mi l ieux s e poursuiven t  
malgré une mei l leure pr ise en compte de l ’ envi ronnement .  La p ress ion fonc ière est  
tou jours  marquée le  long des pr inc ipaux axes rout iers  et  la  p lace de la  vo i ture reste  
largement  prépondérante.  
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2.2 Un scénario B qui  parie sur l ’excel lence avec le développement de synergies 
entre recherche et t issu producti f  et mise sur une attract ivi té économique qui  
prof ite davantage à l ’espace Metz -Nancy .  I l  concentre  la  p ress ion fonc ière sur  
l ’espace dense,  ob l igeant  à  sanctuar iser  cer ta ins d ’entre eux pour les  préserver  e t  reste  
t rès consommateur en ressources nature l les .   
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2.3 Un scénario C qui parie sur une ré -industr ia l isat ion fondée sur la  
valorisation des échanges,  conforte  l ’espace  central  et  le bi -pôle Nancy-Metz et  
structure le  terr i toire  métropol itain .  

 
Les log iques de marché cont inuent  de f ixer  les  po l i t iques de l ’habi ta t ,  les  services et  les 
commerces,  e t  la  p lace de la  vo i ture reste dominante.  Ce scénar io  présente un impact 
envi ronnementa l  fo r t  avec une consommat ion for te  en énerg ie,  des ressources nature l les  
et  fonc ières et  une  bana l isat ion des paysages.   
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2.4  Un scénar io D qui mise sur la qual ité résidentie l le et environnementale  avec 

un terr i toire qui privi légie une armature verte et un mail lage terr i toria l  
autour  de ses vi l les et  de ses bourgs ,  ce  qu i  permet  de rédui re les  déplacements ,  
e t  de développer les  t ransports  co l lec t i fs .  Le modèle de développement  est  basé sur 
l ’économie rés ident ie l le  e t  le  développement  loca l  l ié  à  l ’économie ver te ,  e t  i l  
présente une ambi t ion démographique et  de créat ion d ’emplo is  à  l ’ inverse des autres  
scénar i i .  Ce scénar io  présente des bénéf ices envi ronnementaux incontestables (eau,  
a i r  e t  so ls  moins pol lués) ,  e t  une  consommat ion  fonc ière  rédui te .  Si  ce scénar io  est  
ver tueux en mat iè re env i ronnementa le,  i l  res te  cependant  for tement  condi t ionné par  
les  po l i t iques publ iques,  e t  contr ibue à  une  per te  d ’a t t ract i v i té  économique du 
terr i to i re  et  de va leur  a joutée impo rtante.    
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L’analyse comparative des scénar ios al ternati fs permet d’évaluer les impacts au 
regard  :  

 
-  des t ro is  en jeux du SCoT,  à savoi r  :  constru i re  un terr i to i re  dynamique au cœur d ’une 

Grande Région,  s t ructu rer  le  terr i to i re  dans  sa d ivers i té  e t  favor ise r  une  qual i té  de vie  
au quot id ien  

 
-  du développement  durable :  cohés ion soc ia le ,  développement  économique et 

envi ronnement ,  sachant  que les  choix sont  or ientés par  les  inc idences 
envi ronnementa les des scénar ios  

 
-  de la  robustesse (dépendance à des facteur s  externes non maî t r isés)  

 
-  du taux d ’e f for t  (contra in tes,  f inances publ iques , . . . ) .  
 

ANALYSE COMPARATIVE DES SCENARIOS  
 

 
 
 

 Scénario A 
« au fil de l’eau » 

Scénario B 
L’excellence avec le 
développement de 

synergies entre recherche 
et tissu productif 

 

Scénario C 
Une ré- 

industrialisation 
fondée sur la 

valorisation des 
échanges 

Scénario D 
Une qualité  résidentielle 
dans la dynamique d’une 
métropole Nord Lorraine 

 
1. Impacts / 
enjeux du ScoT 
 

 
Le scénario ne répond à 
aucun des enjeux. 

 
Le scénario répond au 
premier enjeu. Il est 
difficilement compatible avec 
les enjeux 2 et 3. 

 
Le scénario répond à 
l’enjeu n°1. Il met en 
péril les enjeux n°2 et 
n°3. 

 
Le scénario répond à l’enjeu 
n°3 et pour partie à l’enjeu 
n°2 et il est éloigné de 
l’enjeu n°1. 

 
2. Impacts / 
enjeux du 
développement  
durable 
 

 
 
Le scénario n’est pas 
très favorable aux 
piliers social, 
économique et 
environnemental 

 
 
Le scénario n’est pas très 
favorable aux piliers social 
et environnemental 

 
 

Le scénario va à l’en-
contre des enjeux 
sociaux et environ-
nementaux. 
 

 
Le scénario est favorable 
aux enjeux sociaux et 
environnementaux, mais   
présente des faiblesses en 
termes d’attractivité et de 
développement 
économique 
 

 
 Cohésion 
 
 

 
Le scénario maintient la 
situation actuelle : 
faiblesse de la mixité 
sociale 
 

 
Ce scénario accentue les 
disparités territoriales et 
sociales. 

 
Les déséquilibres 
territoriaux et sociaux 
sont exacerbés 

 
Le scénario favorise la 
cohésion et atténue les 
disparités territoriales 

 
 Economie  
 
 

 
L’attractivité économique 
du territoire reste faible 

 
L’attractivité profite 
globalement à l’espace 
Metz-Nancy, possiblement 
aux pôles toulois et 
lunévillois 
 

 
Le territoire est 
fortement attractif pour 
les entreprises. 

 
Perte d’attractivité 
économique et perte de 
valeur ajoutée 

 
 Ressources – 
      Paysage-    
      Biodiversité  
 
 
 

 
Les pressions sur les 
milieux se poursuivent 
malgré une meilleure 
prise en compte de 
l’environnement (par les 
politiques publiques, par 
le citoyen) 
 

 
Fortes pressions sur 
l’espace dense au détriment 
de la qualité des espaces, 
obligeant à sanctuariser 
certains  d’entre eux pour 
les préserver. A contrario, 
les espaces naturels et 
agricoles périphériques  sont 
préservés du fait de la 
métropolisation  

 
Les paysages sont 
banalisés. Des micro-
territoires sont 
sanctuarisés 

 
Bénéfices 
environnementaux réels 
(eau, air, et sols moins 
pollués) 

 
 Consommation  
      foncière 
 
 
 

 
La pression foncière le 
long des axes routiers se 
maintient 

 
Scénario  consommateur en 
ressources naturelles. Le 
dynamisme immobilier se 
concentre sur le bassin de 
vie nancéien  
 

 
La consommation 
foncière est très forte le 
long des grands axes 
routiers (activités, 
logements, 
infrastructures) 

 
Une consommation foncière 
réduite qui se concentre 
essentiellement dans les 
milieux denses avec du 
renouvellement urbain 
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Scénario A 
« au fil de l’eau » 

Scénario B 
L’excellence avec le 
développement de 

synergies entre recherche 
et tissu productif 

Scénario C 
Une ré- industrialisation 

fondée sur la 
valorisation des 

échanges 

Scénario D 
Une qualité  résidentielle 
dans la dynamique d’une 
métropole Nord Lorraine 

 
 CO2 
 
 
 

 
Les émissions de CO2 
connaissent une 
stagnation voire une 
légère baisse (progrès 
technologique, la place de 
la voiture n’augmente 
pas). 
 

 
Les émissions de CO2 
connaissent une stagnation 
liée au progrès 
technologique,  au 
développement  du  
ferroviaire, même si  la place 
de la voiture reste  toujours 
importante. 

 
Les émissions de CO2 
liées aux transports 
diminuent pour les 
marchandises et stagnent 
pour les voyageurs. 

 
Les émissions de CO2 
connaissent une baisse 
significative liée aux 
diminutions des temps de 
trajet  domicile-travail et à 
des politiques publiques 
très volontaristes. 

 
3. Robustesse/ 
Variable de 
contexte 
 
 

 
Le scénario est très 
dépendant de 
l’engagement de l’Etat et 
des logiques de 
mondialisation. 

 
Ce scénario fait le pari 
d’un développement qui 
mise sur ses atouts et ses 
propres forces, mais il est 
soumis à la compétition 
mondiale. 
 

 
Le scénario est très 
dépendant des 
politiques publiques 
(Etat, collectivités 
territoriales) des 
grandes infrastructures. 

 
Le scénario est très 
dépendant des 
politiques publiques 
sociales (Etat, 
collectivités territoriales 
et  locales). 

 
•  Energie 

 
 
 

 
Le coût de l’énergie 
augmente 
progressivement.  
La variable consommation 
énergétique  prend une 
place plus importante dans 
les projets de 
développement. 

 
Scénario sensible à la 
hausse du coût de l’énergie 
car les distances des 
migrations domicile-travail 
continuent de s’allonger  

 
Le coût de l’énergie 
augmente 
progressivement 
accompagné de progrès 
technologiques. 

 
Une politique volontariste 
face à la nouvelle donne 
énergétique : la variable 
consommation 
énergétique est au cœur 
des projets de 
développement. 

 
•  Politiques 

     publiques 
 
 
 

 
L’Etat poursuit son 
désengagement. Les 
collectivités locales sont 
fragilisées et doivent faire 
des choix. 

 
Scénario dépendant du 
renforcement des synergies 
entre l’appareil productif et 
l’appareil de recherche-
développement (moyens 
publics). 

 
L’Etat et les collectivités 
territoriales s’engagent 
fortement sur la réalisation 
de grandes infrastructures 
de transports. 

 
L’Etat et les collectivités 
territoriales s’engagent 
fortement sur les politiques 
sociales et le 
développement de l’emploi 
public. 

 
•  Economie 

mondiale 

 
Scénario très dépendant 
des logiques de 
mondialisation (crise, 
délocalisation). 

 
Scénario plaçant plus que 
jamais le SCOT dans la 
compétition mondiale. 

  

 
4. Taux d'effort 
 
 

 

  
Taux d’effort financier et 
stratégique important. 

 
Le scénario demande un 
taux d’effort important 
en matière 
d’investissements 
financiers et de 
partenariats. 

 
Taux d’effort important 
en matière  de 
gouvernance et de 
stratégie de 
développement.   

 
-  Gouvernance 

locale 
 
 
 

  
Scénario exigeant des 
politiques volontaristes de 
créations de synergies 
(entre acteurs publics dont 
l’université et acteurs 
privés). 

 
Le scénario demande des 
partenariats forts pour la 
mise en œuvre des projets 
d’infrastructures et d’une 
stratégie foncière 
commune. 

 
Le scénario demande la 
mise en place d’une 
politique de planification 
forte en matière de 
développement résidentiel, 
de protection de 
l’environnement, de 
coordination de l’offre de 
transport en commun et de 
développement de modes 
alternatifs. 
 

 Contraintes / 
citoyen 
 

 Le scénario est peu 
contraignant pour les 
habitants. 

Le scénario est très peu 
contraignant pour le 
citoyen. 

Le scénario est très 
contraignant pour le 
citoyen.  

 
-  Financier 

 
 
 

  
Scénario conduisant à des 
partenariats financiers forts 
et multilatéraux (Union  
Européenne, Etat, 
collectivités) 

 
Le scénario oblige à des 
investissements financiers 
très importants sur un 
secteur (infrastructures). 

 
Le scénario oblige des 
investissements financiers 
importants dans les 
services et les politiques 
de développement local.     
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 Un modèle de développement 

choisi par les élus (2010) 
 

Face à ces d i f férents  scénar ios,  les  é lus ont  dû se pos i t ionner et  arb i t rer  
s t ra tég iquement .  Ces arb i t rages ont  condui t  progress ivement  à  la  construct ion du  
scénar io  d ’aménagement  souhai tab le  :  la  Mul t ipo le  Sud Lor ra ine  

Les choix qu i  on t  prévalu à la  construct ion du scénar io  souhai tab le tendent   vers  un  
cer ta in  équi l ibre avec les  t ro is  p i l iers  du développement  durable :  soc ial ,  économique et  
envi ronnementa l .  Les pr inc ipaux é léments  c lés pour l ’aveni r  du te rr i to i re  du Sud 54 sont  :   

-  le  choix d ’un nouvel  é lan économique  

-  le  choix de l ’ambi t ion  démographique  

-  le  choix d ’une o rganisat ion terr i to r ia le  po lycentr ique et  mul t ipo la i re      

-  le  choix de  la  préserva t ion des ressources envi ronnementa les et  du renforcement  
de la  qual i té  de vie     

-  le  choix de consol ide r  la  cohés ion soc ia le  et  terr i tor ia le  du te rr i to i re .  

 

 
 

 
 
 

 



 

SCoTSud54  approuvé  |  Justification des choix  |  14 décembre 2013 
[17] 

 

 

ARBITRAGE 1 : UN NOUVEL ELAN ECONOMIQUE AVEC 
LA CREATION DE 25 000 EMPLOIS 

 
 
En mat ière d ’économie ,  les  é lus du Sud 54 joue la  car te  du ren forcement  de la  
métropol isat ion avec la  construct ion du  b ipa le  Nancy-Metz et  du développement  du  
polycentr isme des fonct ions métropol i ta ines.  
 
Le Sud 54 ret rouve une at t ract iv i té  économique en va lor isant  l ’ensemble de ses atouts  :  
chaque terr i to i re  développe sa vocat ion économique en fonct ion de  ses spéc i f ic i t és  
(économie de la  connaissance en synerg ie avec l ’appare i l  product i f ,  va lor isat ion de la 
pos i t ion de carrefour ,  développement  d ’une économie ver te ,  p romot ion du tour isme urbain  
et  du tour isme ver t ,  t ransformat ion accrue de la  product ion agro -sylv ico le…).   

 
L ’ambi t ion de créer  25  000 emplo is  supplémenta i res d ’ ic i  2038,  so i t  1000 emplo is  nets 
par  an repose sur  :   

 
-  l ’hypothèse d ’une s tab i l i té  du rapport  populat ion/emplo i  se s i tuant   autour  de 40  

emplo is  pour 100 habi tants .   
 
-  le  maint ien de la  cro issance moyen ne de  l ’emplo i  en référence à la  pér iode la  p lus  

favorable (1999-2007) en mat ière de créat ion d ’emplo is  du Sud Meurthe et  
Mosel le .  

 
-  la  consol idat ion des quatre p i l iers  du développement  économique du Sud 54  avec  

la  confor ta t ion de  l ’ économie rés ident ie l le  e t  présent ie l le ,  le  sout ien au  
développement  de la  base industr ie l le  e t  product ive,  le  développement  de la 
log is t ique et  du t ranspor t  des marchandises,  e t  la  va lor isat ion de l ’économie de la 
connaissance.   

-  l ’ancrage terr i tor ia l  des entrepr ises pour f i xer  l ’ emplo i  de la  populat ion act ive du 
Sud 54 et  ba isser  le  taux de chômage.   
 

Ains i ,  les  25  000 nouveaux emplo is  issus de  la  s t ructure économique du terr i to i re  
s ’appuient  sur  les  tendances nat ionales et  rég ionales  observées e t  su r  les  dynamiques 
pro je tées su ivan tes :  

 
-  une ré- industr ia l isat ion du t issu économique du Sud54,  rompant  vo lonta i rement  

avec le  cyc le  de 30 ans de décrue de l ’emplo i  industr ie l ,  e t  augmentant  en  
conséquence la  proport ion d ’emplo is  industr ie ls ,   
 

-  la  poursu i te  de la  ter t iar isat ion de l ’éco nomie avec une légère progress ion des 
emplo is  ter t ia i res,   
 

-  une s tab i l i té  des emplo is  log is t iques  et  une décro issance p lus fa ib le  du nombre 
d ’emplo is  agr ico les.   

ARBITRAGE 2 : UNE AMBITION DEMOGRAPHIE FORTE 
AVEC + 60 000 HABITANTS 

 
Convaincus du  potent ie l  e t  de la  qual i té  du cadre de vie  of fe r ts  par  le  terr i to i re  et  de la  
capac i té  des acteurs  locaux à  s ’engager dans  une act ion ef f icace  et  vo lonta i re ,  les  é lus 
ont  l ’ambi t ion d ’ inverser  les  tendances démographiques.  Jusqu’à présent ,  le  terr i to i re  
bénéf ic ia i t  d ’une cro issance démographique modérée t i rée par  un so lde nature l  pos i t i f ,  
a lors  que son so lde migrato i re  négat i f  re f lè te  un manque d ’a t t ract i v i té ,  avec,  toutefo is  
une populat ion jeune résul tant  d ’une for te  présence étudiante.  Cet te  cro issance a jusqu’à 
présent  essent ie l lement  bénéf ic ié  aux espaces pér iurbains,  e t  en par t icu l ier ,  à  ceux 
s i tués le  long des grands axes de communicat ion.   
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Le scénar io  vo lonta r is te  du SCoT repose,  tout  d ’abord,  sur  l ’hypothèse d ’une at t ract i v i té  
rés ident ie l le  re t rouvée avec 6 0 000 habi tan ts  supplémenta i res dans les  25 prochaines  
années,  correspondant  à  un taux d ’accro issement  annuel  moyen  de l ’ordre de 0,4 % à 
l ’échel le  du SCoT.  I l  a f f i che pour ob ject i fs  le  redressement  du so lde migrato i re  actuel  en 
augmentant  de 10 % le  nombre d ’entrants  e t  en  réduisant  d ’autant  le  nombre de sor tants  
et  au rééqui l ibrage démographique au pro f i t  des  vi l les  et  des bourgs.  

 
Cet  accro issement  de la  populat ion du SCoTSud54 s ’ inscr i t  a ins i  dans des perspect ives 
d ’évolut ions p lus favorables que ce l les  des 25 dern ières années qui  a  permis  un gain de 
25 000 habi tants .  I l  repose également  sur  des prévis ions p lus ambi t ieuses que ce l les  de  
l ’ INSEE à hor izon 2038,  fa isant  le  par i  d ’une att ract iv i té  du terr i to i re  p lus for te  l iée au 
développement  métropol i ta in ,  au nouvel  é lan économique,  mais  auss i  à  une qual i té  e t  à  
un cadre de vie  amél iorés.   
 
Par  a i l leu rs ,  les  é lus  souhai tent  que  cet te  c ro issance contr ibue la rgement  à renforcer  les  
po lar i tés  qu i  ont  connu le  p lus souvent  des décro issances de leurs  populat ion s af in  
d ’opt imiser  le  fonct ionnement  de leurs  services et  de leurs  équipements  et  rédui re  les  
déplacements .  

ARBITRAGE 3 : UN TERRITOIRE STRUCTURE DANS SA 
DIVERSITE 
 

Les é lus met tent  en avant  un aménagement  vo lontar is te  du te rr i to i re  qu i  s ’appuie :   
 

-  d’une par t ,  sur   les  espaces nature ls ,  agr ico les et  sylv ico les qui  s t ructurent  le  
terr i to i re  et  qu i  sont  à  la  fo is  d ’ importan ts  ter r i to i res de p roduct ions agr ico les et  
sylv ico les,  des réserves  de b iod ivers i té  e t   des  générateurs  d ’améni tés  (espaces 
récréat i fs ) .  

 
-  et ,  d ’autre  par t ,  sur  l ’a rmature ter r i tor ia le  exis tante pour va lo r iser  les  spéc i f ic i tés  

de chaque composante du terr i to i re  (v i l les ,  bourgs et  v i l lages)  en  favor isant   des 
fonct ions des espaces urbains et  ruraux  dans leur  d ivers i té .   

 
L ’organisat ion d ’une  mobi l i té  durable  passe par  la  vo lon té de  f ranchi r  une é tape 
supplémenta i re  dans l ’amél iorat ion d ’une of f re  de t ransport  en commun h iérarch isée à  
par t i r  de  l ’armature  urba ine favor isant  la  mobi l i té  :  chaînage entre  les  d i f férents  sys tèmes 
de t ransport  e t  AOT pour une mei l leure  coord ina t ion de l ’o f f re  en  TC, développement  en  
mi l ieu dense,  organisat ion des rabat tements  des f lux provenant  d ’espaces peu denses 
vers  des tê tes de réseau (pô les d ’échanges) …  
 
Cet te  nouvel le  organisa t ion répond aux enjeux envi ron nementaux et  soc iaux de par  ses 
inc idences sur  la  qual i té  de l ’a i r ,   le  changement  c l imat ique,  les  nu isances sonores et  ses  
impacts  pos i t i fs   sur  le  pouvoi r  d ’achat  de la  populat ion et  le  désenc lavement  des  
terr i to i res.  
 
L ’organisat ion urbaine permet  a ins i  de  l imi ter  la  p lace de  la  vo i ture au pro f i t  des  
t ransports  co l lec t i fs ,  même s i  e l le  reste dominante.  Les pouvoi rs  publ ics  encouragent  
également  ses nouveaux usages ( le  covoi turage,  l ’autopartage …)  
 
Cet te  armature urbaine  s ’ar t icu le  autour  d ’un u rbanisme  de proximi té  et  d ’une vi l le  des 
courtes d is tances,  d ’un mai l lage et  d ’une complémentar i té  des n iveaux de services et  
d ’équipements.  L ’organisat ion po lycent r ique du terr i to i re  la isse une p lus grande p lace à 
la  proximi té  des fonct ions et  à  la  mixi té  des usa ges rédui t  les  déplacements .  A ce s tade,  
le  scénar io  tend  g lobalement  vers  un a l lègement  de la  p roduct ion de  gaz à ef fe t  de serre.  
Le terr i to i re  devra i t  ê t re  moins sens ib le  aux hausses du coût  de l ’énerg ie grâce à 
l ’organisat ion de l ’armature urbaine,  au d éveloppement  d ’un urbanisme de courte 
d is tance,  aux ef for ts  fa i t s  dans la  qual i té de l ’habi ta t  e t  au développement  des modes de 
t ransports  a l te rnat i fs  à  l ’ autosol isme.   
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ARBITRAGE 4 : PRESERVER LES RESSOURCES 
ENVIRONNEMENTALES ET RENFORCER LA QUALITE 
DE VIE 

 
Les é lus sont consc ients  de la  r ichesse du patr imoine nature l  de leur  terr i to i re .  Les 
espaces nature ls ,  fo rest iers  et  agr ico les (90  % de son ter r i to i re)  contr ibuent  p le inement  à  
l ’aménagement  durable du terr i to i re  de par  la  qual i té  e t  la  d ivers i té  des  paysages qu’ i ls  
révèlent ,  e t  s ’ inscr i vent  p le inement  dans la  t rame ver te  et  b leue  de la  Lorra ine.   
 
 
C’est  aux d i f férentes échel les  que se jouent  la  pro tect ion et  la  va lo r isat ion de  
l ’envi ronnement .  Dans les  v i l les  comme dans le  mi l ieu rura l ,  c ’es t  en pre mier  l ieu la  
manière dont  l ’espace urbanisé et  la  nature se côto ient  e t  se va lor isent  :  la  nature en 
vi l le ,  l ’agr icu l ture pér iu rbaine,  la  va lor isat ion tour is t ique de l ’espace rura l ,  la  t rans i t ion 
entre les  espaces urbanisés et  les  espaces agr ico les ou natu re ls .  C’est  auss i  la  manière 
de concevoi r ,  réa l iser  e t  gérer  l ’espace urbanisé tant  publ ic  que pr ivé,  dans une opt ique 
de développement  durab le et  de préserva t ion des ressources :  respect  du cyc le  de l ’eau,  
basse consommat ion énergét ique,  u t i l isat ion des é nerg ies renouvelables,  recyc lage  des  
déchets .  
 
 
Le choix d ’un  SCoT volontar is te ,  in tégrant  les  ob ject i fs  du développement  durable est  
a f f i rmé.  Ce terr i to i re  des proximi tés nécess i te  de por ter  une at tent ion par t icu l ière à 
l ’access ib i l i té  aux services et  aux  équipements .  Cec i  passe à la  fo is  par  la  répar t i t ion  
organisée et  h ié rarch isée de ces services et  par  leur  concept ion qui  devra êt re  innovante,  
en par t icu l ier  pour le  ma int ien des services publ i cs  en mi l ieu rura l .   
 
 
Le SCoT préc ise les  grands pr inc ipes q ui  permet t ront  de reconquér i r  les  espaces 
urbanisés et  de créer  de nouveaux quart ie rs .  I l  favor ise ra la  d ivers i té  des fonct ions 
( logements ,  commerces,  emplo is ,  équipements)  en créant  les  condi t ions propices à des 
vi l les ,  v i l lages ou quar t iers  des « courtes  d is tances »,  évi tan t  l ’é ta lement  urbain et  
s ’ar t icu lant  autour  d ’espaces publ ics  de qual i té .  I l  devra p roposer des formes urbaines 
innovantes permet tant  de répondre aux aspi ra t ions de la  populat ion tout  en étant  
respectueuses de l ’envi ronnement .   
 
 
Ces formes urbaines permet tent  d ’évi ter  un  recours  systémat ique  aux véhicu les 
par t icu l iers  en  la issant  p lus de p lace  aux modes doux pour  les  déplacements  courts .  
L ’ouvertu re à  l ’urbanisat ion est  condi t ionnée par  la  mise en œuvre pr ior i ta i re  des  
capac i tés de renouvel lement  urbain.  Le n iveau d ’équipement  et  la  desserte  en t ransports  
co l lec t i fs  s t ructurent  l ’u rbanisat ion nouvel le .   
 
 
Ces pr inc ipes contr ibuent  à  renforcer  les  améni tés du terr i to i re  en opt imisant  le  
fonct ionnement  de l 'espace urbain et  la  consommat ion  fonc ière.  Le SCoT porte  également  
une at tent ion par t icu l ière à la  qual i té  des espaces économiques tant  du  point  de vue de 
leur  a t t ract i v i té  pour les  entrepr ises,  que de ce lu i  de la  qual i té  de vie  pour ceux qui  y 
t ravai l len t  :  qual i té  urbaine et  paysagère,  d ive rs i té  des fonct ions,  access ib i l i té  par  les  
t ransports  co l lec t i fs .   
 
 
La pr ise en compte des r isques et  une mei l leure gest ion des ressources du terr i to i re  
par t ic ipent  p le inement  à  la  préservat ion de la  santé et  du b ien êt re  des habi tants  du 
ScoTSud 54 et  à  leur  qual i té  de vie .   
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ARBITRAGE 5 : UN DEVELOPPEMENT FAVORISANT LA 
COHESION SOCIALE ET TERRITORIALE 

 
La déf in i t ion d ’une voca t ion et  d ’un rô le  économique pour et  par  chacun des terr i to i res 
permet  de contr ibuer  à  la  cohés ion soc ia le de tout  le  Sud  54.  Enf in ,  le  scénar io  favor ise  
la  cohés ion et  a t ténue les  d ispar i tés  terr i tor ia les.  Les é lus souhai tent  dépasser les  
log iques concurrent ie l les  qu i  ont  p révalu dans le  passé et  rédu i re  les  inégal i tés  
terr i tor ia les.  Cec i  suppose impl ic i tement  la  construct i on de nouveaux équi l ibres  
terr i tor iaux reposant  eux-mêmes sur  de nouvel les  so l idar i tés  garant issant  la  
complémentar i té  souhai tée entre les  terr i to i res ruraux,  pér iu rbains et  urbains.  Les leviers  
d ’act ions du SCoT portent  a ins i  sur  la  d ivers i f icat ion de l ’habi ta t ,  l ’équi l ibre terr i tor ia l  en  
terme de mixi té  soc ia le ,  l ’amél iorat ion de la  qual i té  de vie ,  l ’accès à la  mobi l i té ,  la  
réduct ion de la  précar i té  énergét ique,  l ’accès aux services,  aux équipements  et  à 
l ’emplo i .   

Le SCoT devra prévoi r  de sat is fa i re  aux besoins fu turs  de la  populat ion en mat ière de 
logements .  Sur la  base d ’un parc  de p lus de 260 000 logements  harmonieusement  
répart is  ent re habi ta t  i nd iv iduel  in te rmédia i re  et  co l lec t i f ,  le  SCoT doi t  permet t re  de 
const i tuer  une of f re  d ivers i f iée corresponda nt  aux besoins et  aux souhai ts  des d i f férentes  
catégor ies de populat ion (étud iants ,  jeunes ménages,  personnes âgées…).  Cet te  of f re  
permet t ra  un accès à un logement  décent  pour tous,  en of f rant  une l i ber té  de choix de  
loca l isat ion,  e t  en permet tant  le  «parc ours  rés ident ie l»  de chacun mais  auss i  de la 
s t ra tég ie d ’a t t ract iv i té  recherchée et  devra ten i r  compte des évolut ions  soc io log iques,  e t  
en par t icu l ier  le  v ie i l l issement  de la  populat ion.  
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ANALYSE DU SCENARIO SOUHAITABLE  
 

1.  ATTEINTE DES OBJECTIFS DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
  

ECONOMIE  Le Sud 54 joue la carte du renforcement de la métropole et du développement du polycentrisme des 
fonctions métropolitaines 

 Le Sud 54 retrouve une attractivité économique en valorisant l’ensemble de ses atouts : chaque territoire 
développe sa vocation économique en fonction de ses spécificités (économie de la connaissance en 
synergie avec l’appareil productif, valorisation de la position de carrefour, développement d’une économie 
verte, promotion du tourisme urbain et du tourisme vert, transformation accrue de la production agro-
sylvicole…) 
 

ENVIRONNEMENT  Le projet de territoire envisagé favorise une meilleure gestion de l’espace et une meilleure prise en compte 
des fonctionnements écologiques. Néanmoins, une pression sur les milieux et les ressources naturelles 
continue de s’exercer ; des conflits d’usage, notamment dans les vallées, persistent. 

 Des bénéfices environnementaux (eau, air et sols moins pollués) sont constatés sous l’effet de la contrainte 
réglementaire 

 La volonté de lutter contre l’étalement urbain et de proposer des formes urbaines innovantes contribue à la 
préservation de la qualité des paysages 

 Des questions relatives à l’approvisionnement en eau et à l’assainissement doivent être prises en compte :  
- Approvisionnement en eau : à priori, la quantité en eau est suffisante pour accueillir de nouveaux 

quartiers d’habitat et sites économiques, au vu du développement envisagé (analyses de données 
encore manquantes ; doivent être faites pour confirmer) 
Cependant, en période de sécheresse, des territoires présentent des difficultés de production et de 
distribution d’eau potable (Toulois et Vallée de la Moselle). Avec le projet de développement envisagé, 
ces difficultés peuvent croître si ces problèmes par les territoires concernés ne sont pas pris en 
compte. 

- Assainissement : le développement urbain étant privilégié au maximum dans l’enveloppe existante, le 
territoire ne connait pas plus de problèmes d’assainissement qu’actuellement. Néanmoins, en milieu 
rural, en l’absence d’assainissement collectif et parfois individuel, le problème de rejet des eaux usées 
dans le milieu naturel persiste. 
 

COHESION  La définition d’une vocation et d’un rôle économique pour et par chacun des territoires permet de contribuer 
à la cohésion sociale de tout le Sud 54 

 Le scénario favorise la cohésion et atténue les disparités territoriales. 
 

CONSOMMATION 
FONCIERE 

 La consommation de l’espace naturel, agricole et forestier se réduit grâce à une urbanisation concentrée 
essentiellement au sein de l’enveloppe urbaine existante (quelque soit le niveau de l’armature urbaine) ; 
densification et renouvellement urbain privilégiés au maximum avant la réalisation de nouvelles extensions. 

 L’urbanisation se poursuit de façon raisonnée le long des grands axes routiers (activités, logements, 
infrastructures). 
 

GAZ A EFFET DE SERRE 
(GES) 

 Une baisse des consommations d’énergie du territoire résultant de : 
- L’organisation polycentrique du territoire autour d’un urbanisme laissant une plus grande place à la 

densité, la proximité des fonctions et la mixité des usages, réduit les déplacements 
- La mise en place de politiques énergies climat intégrées 
- La production d’énergies renouvelables 

 A ce stade, le scénario tend globalement vers un allègement de la production de gaz à effet de serre. 
 

SYNTHESE  Le scénario tend vers un certain équilibre avec les 3 piliers du développement durable : social, économique 
et environnemental. 
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2.  ROBUSTESSE A L’EXPOSITION AUX VARIABLES EXTERNES  
  

 
La mesure de la robustesse vise à confronter la résistance des choix de développement aux facteurs extérieurs, 
sur lesquels le territoire à peu de prise (ex : hausse du coût de l’énergie : évolution de la législation…). Pour 
qualifier complètement la robustesse de l’ensemble du scénario, certaines options restent encore à affiner en 
particulier sur les infrastructures (routières, ferroviaires) nécessaires à sa validité.  

ENERGIE  Une politique volontariste face à la nouvelle donne énergétique : la variable consommation énergétique et 
la production locale d’énergies renouvelables sont au cœur des projets de développement. 

 Le territoire devrait être moins sensible aux hausses du coût de l’énergie grâce : 
- à l’organisation de l’armature urbaine 
- au développement d’un urbanisme de courtes distances 
- aux efforts faits dans la qualité de l’habitat 
- au développement des modes de transports alternatifs à l’autosolisme 

 

POLITIQUES 
TERRITORIALES SUPRA-

TERRITORIALES 

 L’Europe, l’Etat et les collectivités territoriales s’engagent fortement en faveur de la réalisation de grandes 
infrastructures de transports en particulier le barreau routier Toul-Dieulouard, le contournement Sud de 
Nancy, la mise à 2x3 voies de l’A31 entre Fey et Bouxières-aux-Dames, l’optimisation des débouchés ferrés 
Sud… 

 Ce scénario s’inscrit dans une stratégie d’alliances avec le nord de la Lorraine 

 Les collectivités territoriales s’engagent également sur les politiques sociales et la consolidation de l’emploi 
public afin de satisfaire à l’équilibre multipolaire et de renforcer la cohésion sociale de l’ensemble du 
territoire. 

 Les différents acteurs de l’action publique doivent faire face à une raréfaction de l’argent public. Ils peuvent 
difficilement mener des politiques ambitieuses sur tous les registres et pourraient se voir confronter à la 
nécessité de faire des choix et des arbitrages budgétaires. 
 

ECONOMIE MODIALE  Le scénario s’appuie sur les atouts endogènes mais place le SCoT dans la compétition mondiale 

 Ce scénario devrait permettre d’amortir davantage les variations de l’économie mondiale dans la mesure où 
le développement du territoire repose sur une économie diversifiée. 
 

SYNTHESE Le scénario repose sur deux paris audacieux : l’activation des synergies entre production et recherche et des 
investissements coûteux notamment en matière d’infrastructures, favorables à une forte croissance 
démographique (+ 60 000 habitants) 
 
Il mise sur ses forces mais il est soumis à la compétition mondiale 
 
Le scénario est très dépendant des politiques publiques (Europe, Etat, collectivités territoriales) et des moyens 
qui leur sont affectés. 
 
La robustesse du scénario dépend des capacités de mobilisation de l’ensemble des politiques publiques menées 
aux différents niveaux, le l’UE à la commune, et de la raréfaction de l’argent public obligeant à faire des choix et 
des arbitrages budgétaires. 
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3.  TAUX D’EFFORT  
  

 
Le taux d’effort permet de mesurer les niveaux d’engagement des acteurs publics pour pouvoir répondre au 
choix de développement. Ils portent à la fois sur les moyens financiers à engager, la gouvernance à mettre en 
place et les contraintes que cela pourrait engendrer sur les citoyens. Par ailleurs, la mesure du taux d’effort doit 
être mise au regard des incertitudes liées aux réformes nationales en cours qui modifieront localement 
l’architecture institutionnelle. 

 

GOUVERNANCE LOCALE  Le scénario exige des politiques volontaristes visant à créer des synergies entre les acteurs publics dont 
l’Université et les acteurs privés, voire le développement d’une gouvernance en matière de développement 
économique à l’échelle du Sud 54. 

 Il demande des partenariats forts pour la mise en œuvre des projets d’infrastructures et l’élaboration d’une 
stratégie foncière commune 

 Le scénario nécessite la mise en place d’une politique de planification forte en matière de développement 
résidentiels, de protection de l’environnement, de coordination de l’offre de transport en commun et de 
développement de modes alternatifs mais avec des moyens limités 

 Ce scénario implique des arbitrages, une logique de subsidiarité à l’échelle intercommunale afin de 
mutualiser les moyens. 

 

CONTRAINTES / CITOYENS  La qualité de vie s’améliore, cependant la réglementation pèse fortement sur le citoyen 

 Les comportements plus responsables et plus citoyens tendent à se développer 

 Les populations les plus modestes pourraient subir plus fortement les conséquences de l’augmentation du 
coût des énergies en l’absence de réelles alternatives. 

 

FINANCIERS   Le scénario est dépendant du partenariat Public/Privé, en particulier des moyens publics à mobiliser 

 Le scénario conduit à des partenariats financiers forts et multilatéraux (Union européenne, Etat, 
collectivités) 

 Le scénario oblige à des investissements financiers importants et sélectifs dans le secteur des 
infrastructures dans les services et les politiques de développement local 

 Compte-tenu de la raréfaction de l’argent public, des systèmes de péréquation et de mutualisation des 
moyens doivent être recherchés 

 Par un raisonnement en coût global, les investissements permettent néanmoins de contenir la facture 
énergétique. 

 A terme, le renforcement de l’armature urbaine et les principes vertueux de développement urbain devraient 
engendrer des coûts moins importants que le développement actuel. 
D’’autres part, les investissements productifs qui auront été effectués agiront en retour en faveur de la 
croissance économique et des retombées fiscales. 

 

SYNTHESE  Taux d’effort extrêmement important au niveau financier, mais aussi en termes de stratégie et de 
gouvernance 

 Le scénario nécessite des investissements financiers et des partenariats public / privé importants. 

 Il nécessite des arbitrages financiers dans les choix opérés et une mutualisation de moyens dans la 
réalisation de projets notamment en matière d’équipements. 
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 Les choix retenus pour établir 
le PADD et le DOO 
Le Projet d’Aménagement et  de Développement Durables a été é laboré 
progressivement à partir  d’un pré -PADD en 2011 .   

I l  a  fa i t  l ’ob je t  d ’une large concertat ion technique et  po l i t ique avec les  EPCI,  les  
partenai res,  les  acteurs  des 4 grands  terr i to i res  et  d ’un Comité Syndica l .  Une Conférence 
Généra le a  été o rganisée le  8 ju i l le t  2011 et  un  Comité Syndica l  le  9  ju i l le t  (sans quorum) 
pour débat t re  des or ientat ions du PADD.  

L’ensemble des débats  ont  montré qu ’un g rand  nombre d ’or ientat ions é ta ient  par tagées  :   

  Constru i re  un pro je t  ambi t ieux,  la  Mul t ip o le  Sud Lorra ine,  pour un aveni r  dynamique 
autour  d’un développement  métropol i ta in  o rganisé par  :   

 l ’a rmature ter r i tor ia le  et  le  développement  po lycentr ique.   
 une coopérat ion ren forcée  
 une pos i t ion de carre four  confor tée  
 une s t ra tég ie ambi t ieuse de développement  économique,  conduisant  à  la  créat ion  

de 25 000 emplo is  
 un impact  pos i t i f  sur  le so lde migrato i re  avec +10% de personnes entrantes et  -10% 

de personnes sor tantes,  conduisant  à  une augmentat ion g lobale de + 60  000 
habi tants  
Le pro je t  de développement  do i t  contr ibuer  à  rédui re  les  inégal i tés  soc ia les et  
terr i tor ia les.   
 

  Engager un développement  économique innovant  en  :   
 m i sant  sur  les  potent ie ls  de l ’un ivers i té  e t  de l a recherche,  sur  les  in f rast ructures,  

sur  les  ressources nature l les  et  sur  la  cu l ture  industr ie l le  
 renforçant  les  l iens en tre un ivers i té -recherche,  économie product ive  et  cu l ture  
 favor isant  une répart i t ion équi l ibrée de l ’ac t i v i té  économique  
 met tant  en p lace des produi ts  tour is t iques  
 pr iv i lég iant  une of f re  fonc ière s t ra tég ique e t  une proximi té  en tre emplo i  e t  habi ta t  

 
  Renforcer  les  complémentar i tés  ter r i tor ia les et  la  cohés ion soc ia le  avec  :   

 une armature u rbaine consol idée pour amél iorer  les  services à la  populat ion  
 un t issu commerc ia l  équi l ibré et  métropol i ta in  
 un développement  démographique maî t r isé  
 une d ivers i f icat ion du parc  de logement s  

 
  Garant i r  la  mobi l i té  durable avec  :   

 une of f re  mul t imodale per formante  
 une mei l leure coord inat ion entre urbanisat i on et  t ransport  
 des a l ternat i ves à la  vo i ture ind iv iduel le  

 
  Confor te r  la  métropole  ver te  en  :   

 va lor isant  le  capi ta l  natu re  
 invest issant  dans des paysages de qual i té  
 favor isant  les  équi l ibres des espaces agr ico les et  sylv ico les  
 protégeant  la  t rame ver te  et  b leue et  les  espaces nature ls  

 
  Maît r iser  l ’urbanisme pour  :   

 confor ter  les  spéc i f ic i tés  du terr i to i re  
 rédui re  la  consommat ion  du fonc ier  
 Renouveler  l ’espace urbain  
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 favor ise r  la  mixi té  des fonct ions dans les  quart iers  
 
La concertat ion a mis  en  exergue la  n écess i té  d ’approfondi r  un cer ta in  nombre de points  :   

  l ’aménagement  de l ’espace centra l  
-  les  pr inc ipes de compat ib i l i té  en phase de mise en œuvre du SCoT  
-  les  perspect ives d ’act ions pour rédui re  les  inégal i tés  soc ia les   
-  les  modal i tés  d ’organisa t ion de l ’ ingé nier ie  terr i tor ia le  
-  les  moyens de ren forcer  l ’ in ter  ter r i tor ia l i té   

 
  une approche par  type de rayonnement  économique pour h iérarch iser  les  zones 

d’act iv i tés .  
 

I l  a  également  é té déc idé de formuler  de nouvel les  propos i t ions re la t i ves à la  répart i t ion 
de la  cro issance démographique proposé à 0 ,4% par an pour tous  avec pour ob ject i f  
pr inc ipa l  de mieux ten i r  compte des spéc i f ic i tés  terr i tor ia les .  

Une concertat ion spécif ique pour s’entendre sur les modal ités de réparti t ion du 
développement résidentiel  (2011 -2012)  

Une large concertat ion  a été engagée au se in des in tercommunal i tés  pour enr ich i r  les  
or ientat ions re la t ives  aux modal i tés  de  répart i t ion du développement  rés ident ie l  e t  réuss i r  
à rédui re le  phénomène de pér iurbanisat ion,  garant i r  la  construct ion d ’un équ i l ib re entre 
les  terr i to i res urbains,  pér iurbains et  ruraux e t  constru i re  un terr i to i re  mul t ipo la i re  et  
po lycentr ique .   

Les propos i t ions issues de cet te  concertat ion ont  é té amendées à l ’occas ion d ’un ate l ier 
sur les  modal i tés  de répart i t ion spat ia le  du dé veloppement  rés ident ie l ,  organisé le  6  
septembre 2012 avec les  membres du Bureau,  les  Prés idents  d ’EPCI ,  le  Consei l  Généra l  e t  
les  services de l ’Etat .  

La propos i t ion est  de f i xer  :   

  des object i fs  de logements  par  EPCI pour tendre vers  une cro issance homogè ne d ’ ic i  
2026 en tenant  compte des tendances passées.   
 

  des object i fs  ind icat i fs  de cro issance équi l ibrée pour la  pér iode 2026 -2038.  

L’évaluat ion du SCoT dans 6 ans permet t ra  de vér i f ie r  cet te  or ientat ion  et  de l ’adapter  s i  
besoin.   

 

Un Pré-DOO pour véri f ier l ’acceptabil i té des orientations à retenir  dans le PADD 
(2012)  
Le pré-  PADD a été déc l iné dans un pré -DOO pour proposer une lec tu re cro isée entre le  
pro jet  d ’aménagement  et  de développement  durables en cours  d ’é laborat ion et  les  
or ientat ions généra les d e l ’organisat ion de l ’espace qu’ i l  indui t .   

 

Tro is  vers ions success ives ont  é té é laborées  :   

  Une première vers ion  a fa i t  l ’ob je t  d ’une concertat ion au se in d ’un comi té de 
coord inat ion et  de su iv i  Etat -Col lec t iv i té  e t  de  p lus ieurs  réunions de Bureau.  Cet te  
première vers ion a été ent ièrement  repr ise pour fac i l i ter  la  lec ture et  sur tout  adapter  
les  exigences aux capac i tés de fa i re  du terr i to i re .   
 

  Une deuxième vers ion du pré -DOO a fa i t  l ’ob je t  d ’une large concertat ion technique et 
pol i t ique avec les  EPCI ,  le  c omi té de p i lo tage, les  4 grands terr i to i res et  le  Comité 
Syndica l  du  12 ju i l le t  2012.  

 
  Une t ro is ième vers ion a  permis  d ’ in tégrer  les  enr ich issements  de la  concertat ion.  
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Un PADD pour organiser le débat PADD (6 et 16 octobre 2012)  
 
Sur la  base de l ’ensemble des réf lexions engagées depuis  2011,  le  Pro jet  d ’Aménagement  
et  de Développement  Durables est  soumis au débat  conformément  à l ’ar t ic le  L122 -8 du 
Code de l ’Urbanisme au  se in d ’un Comité Synd ica l  du 6 octobre (sans  quorum) e t  du  15  
octobre (sans obl igat ion  de quorum).   
 
Ces débats  ont  permis  de conf i rmer un accord généra l  sur  le  Pro jet  d ’Aménagement  et  de 
Développement  Durable .  La nécess i té  d ’engager une co -const ruct ion sur  le  DOO a été  
ident i f ié  pour:   

 prendre en compte les  d ivers i tés  ter r i tor ia les dans le  respect  du pr inc ipe de 
compat ib i l i té  

  reprendre les  règ les du DOO à l ’échel le  des pays,  dans une log ique de co -construct ion  

  ten i r  compte des capac ités f inanc ières du terr i to i re  (product ion de logement s  soc iaux,  
réhabi l i ta t ion du parc  ex is tant ,  reconvers ion  des f r iches,  …)  

  f ina l iser  le  pacte  de la  Mul t ipo le  pour  réuss i r  à  l ie r  les  po l i t iques publ iques aux 
pol i t iques de p lan i f icat ion  

  évaluer  l ’ impact  soc ia l  du SCoT (et  notamment  les  répercuss ions du SCoT sur  les  pr i x 
du fonc ier)  

  constru i re  des ind icateurs  de su iv i  avan t  l ’approbat ion du SCoT  
 

Un DOO intégré dans une première version du SCoT (Fin 2012)  
Sur la  base du scénar io d ’aménagement  de la Mul t ipo le  Sud Lorra ine ,  du PADD et  du pré -  
DOO, une  première vers ion du SCoT est  soumise à concertat ion.  

 
 

UN TERRITOIRE EN DEVELOPPEMENT  
 
 
LE CHOIX DE L’AMBITION  
 
  L’ambition démographique  
 
La déf in i t ion des object i fs  démographiques du SCoT est  fondamenta le car  e l le  condi t ionne  
la  programmat ion des logements ,  des équipements  et  des t ransports .  El le  const i tue a ins i  
l ’out i l  de cadrage de l ’ensemble de la  p lan i f icat ion.  
 
Dans les  années  récentes,  le  te rr i to i re  du Sud 54 a connu une cro issance démographique  
de l ’ordre de 0,2% par an,  in fér ieure à la  moyenne f rançaise (0,5%).  Ce taux est  la  
résul tante d ’un  so lde nature l  pos i t i f ,  qu i  su i t  les  évolut ions  nat ionales,  e t  d ’un  so lde 
migrato i re  négat i f ,  néanmoins mei l leur  que ce lu i  de la  Lorra ine  et  en amél iorat ion.  
 
L ’ INSEE a  é laboré un  modèle nat ional  de  pro jec t ion démographique (Omphale)  qu i  p révoi t  
à  l ’hor izon du SCoT,  une éros ion de cet te  cro issance démographique qui  tombera i t  à  0 ,1% 
par an seulement .  
 
En ce qui  concerne l ’évo lut ion du so lde natu re l  (+ 50  000  habi tants) ,  i l  s ’appuie sur  des 
tendances à long terme in tégrant  l ’évo lut ion de la  pyramide des âges et  les  tendances 
soc iéta les et  présente donc une f iab i l i té  impor tante.  En revanche,  en ce qui  concerne le  
so lde migrato i re ,  le  modèle n ’est  basé que sur des pro ject ions de tendances passées et 
n ’ in tègre absolument  pas les  s t ra tég ies  terr i tor ia les qu i  peuvent  avoi r  des ef fe t s  impor tants  
sur  l ’a t t ract i v i té  respect ive des te rr i to i res ,  e t  en par t icu l ier  le  SCoT qu i  n ’é ta i t  pas connu 
au moment  de l ’é labora t ion du mod èle.  I l  es t  cons idéré comme un out i l  de t ravai l  e t  non  
pas comme une vér i tab le prévis ion .  
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Une at t i tude pass ive au ra i t  cons is té à entér iner  les  pro ject ions pess imis tes de l ’ INSEE 
comme une fa ta l i té .  Ce n ’est  pas ce l le  qu i  a  été chois ie  et  le  choix d ’avoi r  une ambi t ion  
vo lontar is te  a été p r i v i lég iée.  
 
L ’ob ject i f  pr inc ipa l  du SCoT est  d ’amél iorer  l ’a t t ract iv i té  du ter r i to i re .  Les hypothèses de  
t ravai l  on t  donc été constru i tes  à par t i r  du modèle Omphale en examinant  quel les  peuvent  
ê t re  les  conséquences d ’une amél iorat ion de  l ’a t t ract i v i té .  Selon le  modèle,  dans les  25  
ans qui  v iennent ,  ce sont  240 000  habi tants  qu i  qu i t t era ient  le  terr i to i re  et  205  000 qui  y 
entrera ient ,  induisant  un  so lde migrato i re  négat i f  de -  35 000 habi tan ts .  L ’ob ject i f  po l i t ique 
est  d ’accroî t re  l ’a t t ract i v i té  de 10%, ce qui  condui ra i t  à  augmenter  d ’autant  les  entran ts ,  
so i t  225 000 et  à  d iminuer d ’autant  les  sor tants ,  so i t  215 000.   
 
Le so lde migrato i re  deviendra i t  a ins i  pos i t i f  à  +10 000 habi tants .  Celu i -c i  a jouté à un so lde 
nature l  de +50 000 habi tants  permet  donc un accro issement  de +60 000 habi tants  en 25 
ans.   
 
C’est  a ins i  une s t ra tég ie vo lontar is te  mais  réa l is te  qu i  a  été chois ie  pour le  SCoT :  
amél iorer  l ’a t t ract i v i té  du terr i to i re  de manière à accuei l l i r  60 000 habi tants  nouveaux en 
25 ans,  so i t  un taux d ’accro issement  démographique moyen de 0,4% par an qui  est  proche 
du scénar io  le  p lus favor able de l ’ INSEE (c f  annexes ch i f f rées) .  
 
Ce taux de cro issance s ’ inscr i t  par  a i l leurs  dans une log ique d ’aménagement  durable du 
terr i to i re  nat ional .  En ef fe t ,  la  popula t ion f rança ise présente  un taux de  cro issance moyen 
de 0,5% mais  les  migrat ions in ternes  au terr i to i re  conduisent  à  de for tes d ispar i tés  de la 
cro issance.  El les  induisent  des d i f f icu l tés  en termes d ’aménagement  et  de gest ion des 
équipements  et  ne  s ’ inscr ivent  pas dans le  sens du développement  durable.  I l  es t  
souhai tab le pour tous les  terr i to i res de converger vers  une cro issance ra isonnable 
permet tant  d ’ invest i r  dans une t ransformat ion  pos i t ive du terr i to i re .  
 
 
  Un nouvel é lan économique  
 
L’at t ract i v i té  du ter r i to i re  do i t  b ien sûr  ê t re  soutenue par  un développement  économique 
important ,  é t ro i tement  l i é  au développement  démographique.  Ce sont  25 000 emplo is  qu i  
do ivent  ê t re  créés à l ’hor izon du SCoT avec  pour hypothèse la  s tab i l i té  du rapport  
emplo i /populat ion (40%) et  le  maint ien de la  cro issance moyenne de l ’emplo i  la  p lus  
favorable .   
 
Le Sud 54 d ispose de nombreux atouts  sur  lesquels  fonder son développement .  Sa pos i t ion 
géographique en fa i t  un carrefour  d ’échanges  i r r igué par  de nombreuses in f rast ructures 
s t ructurantes  :  route ,  fer ,  vo ie  d ’eau.  Son potent ie l  en mat ière d ’un ivers i té  et  de recher che 
const i tue en fa i t  un terr i to i re  d ’excel lence dans  de nombreux domaines .  Son économie a 
connu de nombreuses évolut ions,  mais  la  cu l ture industr ie l le  reste for tement  ancrée.  Enf in ,  
ses espaces nature ls ,  forest iers  et  agr ico les,  r iches de b iod ivers i té ,  co nst i tuent  une 
r ichesse pour l ’aveni r .  
 
Les atouts  sont  un capi ta l .  Encore faut - i l  les  ut i l iser  e t  les  va lo r iser  en met tant  en œuvre 
des processus de fer t i l isat ion.  L ’Ecole de Nancy qui  a  su créer  un  modèle cro isant  
recherche,  industr ie  e t  cu l ture dans une même dynamique de développement ,  const i tue 
une source d ’ insp i ra t ion pour l ’aveni r .  
 
Tro is  p i l iers  sont  suscept ib les de const i tuer  le  soc le de l ’économie du Sud 54 dans les 
décennies à veni r .  C’es t  d ’abord l ’ensemble des act iv i tés  ter t ia i res supér ieures que  l ’on 
regroupe sous le  terme d ’économie de la  connaissance .  Le second p i l ier  est  ce lu i  du 
redéplo iement  industr ie l .  Aujourd ’hu i ,  le  Sud54 comprend un taux d ’emplo i  industr ie l  
in fér ieur  à  la  moyenne nat ionale,  a lors  que les  atouts  sont  p lus importants  qu ’a i l leurs .  
Enf in ,  les  act iv i tés  l iées à l ’envi ronnement  que l ’on regroupe sous le  terme d ’économie 
ver te  const i tuent  sans doute ce l les  qu i  vont  générer  la  p lus for te  cro issance dans l ’aveni r .  
Ces t ro is  p i l iers ,  e t  les  act iv i tés  annexes qui  y  sont  l iées,  do ive nt  const i tuer  le  moteur  d ’un 
nouveau développement .  Mais ,  i ls  ne sont  b ien sûr  pas exc lus i fs  d ’autres secteurs  
d ’act iv i tés ,  impor tants  en termes d ’emplo is .   
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Ains i  l ’économie rés ident ie l le ,  générée par  la  cro issance démographique,  est  amenée à se 
développer ,  en par t icu l ier  dans le  domaine des services à la  personne qui  contr ibuent  à  la 
qual i té  de vie  et  à  l ’a t t ract iv i té  du terr i to i re .  
 
Dans ce domaine,  le  secteur  du commerce est  amené à se développer également  pour  
contr ibuer  à  renfo rcer  l ’ éventa i l  des prod ui ts  proposés aux habi tants ,  mais  auss i ,  comme 
d ’autres équipements  métropol i ta ins ,  à  amél iore r  l ’a t t ract i v i té  du Sud 54  en accuei l lant  de  
nouvel les  enseignes ou concepts  commerc iaux à  haute va leur  a joutée  pour le  ter r i to i re .  

 
De même, le  tour isme qui  est  encore  une act i v i té  modeste peut  ê t re  renforcé en s ’appuyant  
sur  une mei l leure  va lor isat ion et  sur  une mise en  re la t ion des  atouts  du  terr i to i re  en te rmes 
de cu l ture,  de na ture et  de patr imoine.  
Néanmoins,  la  mise en œuvre de cet te  s t ra tég ie économique n ’e st  encore qu’un object i f  
qu i  va nécess i ter  dans le  fu tur  de fa i re  émerger une vis ion par tagée par  l ’ensemble des 
acteurs  du ter r i to i re .  Auss i ,  une réf lexion par tenar ia le  sera poursuiv ie  avec ces acteurs .  
 
Ce que déte rmine avan t  tout  le  SCoT,  ce sont  des pr inc ipes d i recteurs  d ’un modèle de 
développement  économique,  fondés sur  de grandes or ientat ions en termes de 
développement  terr i to r ia l  équi l ibré :  

-  les  secteurs  d ’act iv i té  do ivent  ê t re  mul t ip les pour min imiser  les  r isques et  permet t re  
une adéquat ion de l ’emp lo i  aux qual i f icat ions de la  populat ion act i ve,  

-  l ’économie doi t  ê t re  répart ie  e t  équi l ibrée sur  l ’ ensemble du terr i to i re  e t  se lon les 
spéc i f ic i tés  et  les  potent ia l i tés  de chacune de ses composantes,  

-  les  complémentar i tés  et  les  fer t i l isat ions  cro isées doive nt  ê t re  recherchées tant  au  
n iveau des secteurs  d ’act iv i té  qu ’en tre les  te rr i to i res.  

 
Ains i  la  s t ra tég ie d ’ implantat ion des act i v i tés  économiques pose le  pr inc ipe de rechercher  
avant  tout  la  proximi té :  l ’ob ject i f  es t  que les  deux - t ie rs  des emplo is  so ient  l oca l isés dans 
l ’enveloppe u rbaine.  Pour ceux qui  devront  t rouver  leur  p lace  dans des  zones  d ’act i v i té s ,  
le  SCoT déf in i t  t ro is  types de ZAE correspondant  à  des object i fs  complémenta i res:  

-  les  ZAE de type  1,  de pe t i te  ta i l le ,  ont  pour but  de favor iser  l ’emplo i  de p roximi té  

-  les  ZAE de type 2 permet tent  d ’équi l ibrer  la  créat ion d ’emplo i s  sur  l ’ensemble du 
terr i to i re  

-  enf in ,  les  ZAE de type 3,  déf in ies par  le  SCoT dans leur  loca l isa t ion et  leur  
vocat ion,  correspondent  aux grandes zones d ’ in térêt  in ter ter r i tor ia l  p ermet tant  
d ’o f f r i r  au terr i to i re  du SCoT une vis ib i l i té  e t  une at t ract iv i té  à  grande échel le , 
répart ies  sur  le  terr i to i re .  

 
Les or ientat ions du DOO re la t i ves à la  concept ion et  à  la  réa l isat ion de ces ZAE visent  à  
leur  donner  une qual i té  accrue,  gage d ’a t t ract i v i té ,  à  fac i l i ter  leu r  access ib i l i té ,  pour  l imi ter  
les  déplacements  motor isés,  e t  à  l imi ter  leur  empr ise fonc ière au s t r ic t  nécessai re en 
évi tant  les  concurrences  sources de gaspi l lage.  

Pour le  commerce,  la  s t ra tég ie proposée est ,  tout  d ’abord ,  de conserver  un appare i l  
commerc ia l  équi l ibré tout  en renforçan t  e t  en amél iorant  la  complémentar i té  des fonct ions 
commerc ia les des d i f férents  pô les commerc iaux présents  sur  son terr i to i re .  De cet te  
manière,  la  s t ra tég ie prévoi t  pour  les  nouveaux pro je ts  de p lus  de 1000 m² soumis en 
CDAC des log iques d ’ implantat ions  par  rapport  à  l ’armature urbaine à respecter  se lon le  
type de  fonct ions du p ro je t .   
 
De manière p lus préc ise su i te  à la  Lo i  Grenel le  I I ,  pour  les  pro je ts  ayant  une fonct ion  
commerc ia le  s t ructurante e t  métropol i ta ine qui  sont  en capac i té  de renforcer  l ’a t t ract i v i té  
du terr i to i re ,  le  DOO dé f in i t  des log iques d ’ implantat ion à respecter  mais  auss i  des Zones 
d ’Aménagements  Commerc ia les (ZACOM).  
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LE CHOIX D’UN MODELE DE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE  
 
 
  L’inscription au sein de la grande région  
 
Le Sud54 const i tue une  ent i té  homogène qui  jus t i f ie  p le inement  l ’échel le  de réf lexion du  
SCoT.  Mais  e l le  n ’en est  pas moins ét ro i tement  l iée aux ter r i to i res qu i  l ’ entourent ,  tant  du  
point  de vue de l ’h is to i re  que de l ’ aveni r  à  const ru i re .  
 
I l  ne s ’ag i t  pas d ’un s imple constat ,  mais  d ’une convic t ion s t ra tég ique  :  le  développement  
du Sud Lorra in  do i t  s ’ inscr i re  dans une dynamique de coopérat ion à d i f fé rentes échel les  du 
terr i to i re .  
 
Ces échel les  sont  é t ro i tement  imbr iquée s.  En premier  l ieu,  c ’es t  ce l le  du «  couple  » Metz-
Nancy,  v i l les  jumel les ,  que l ’h is to i re  a par fo is  séparées,  que des r iva l i tés  ont  souvent  
é lo ignées et  que la  ra ison rapproche aujourd ’hu i .  C’est  p lus  largement  ce l le  du «  Si l lon 
Lorra in  »,  d ’Epina l  à  Thionvi l le  qu i  a  const i tué une démarche de coopérat ion depuis  2005.  
C’est  enf in  la  Grande Région Transfronta l ière,  p laque s t ra tég ique des échanges 
européens.  
 
Au se in de ces d i f férents  ensembles,  chaque terr i to i re  peut  contr ibuer  à  servi r  une  
s t ra tég ie commune par  ses spéc i f ic i tés .  Le Sud Lorra in  a une t rad i t ion de rayonnement  
patr imonia l  e t  cu l ture l .  Son univers i té  at t i re  é tud iants  et  chercheurs b ien au -delà de la  
Lorra ine.  L ’excel lence de son in f rast ructure hospi ta l ière est  reconnue.  Son économie a 
connu une mutat ion importante vers  l ’ indust r ie  de la  connaissance.  Ses espaces nature ls 
e t  agr ico les const i tuent  une r ichesse encore préservée.  
 
Ce qui  est  en jeu,  c ’est  le  processus de mét ropol isat ion,  c ’est -à-d i re  la  manière dont  les 
terr i to i res créen t  de la  va leur  par  une organisa t ion ef f icace de leurs  fonct ions,  permet tant  
de générer  un  rayonnement  et  une at t ract i v i té  au -delà de leurs  f ront ières .  
Le SCoT Sud 54 fa i t  donc le  choix de se pos i t ionner en complémentar i té  avec les  
terr i to i res vo is ins et  dans une démarch e de coopérat ion act i ve.  
 
Par  a i l leu rs ,  les  l ia isons  Est -Ouest  son t  appelées à s ’ in tens i f ier  avec l ’achèvement  du  TGV 
Est ,  la  créat ion de la  nouvel le  gare d ’ in terconnexion de Vandières et  l ’amél iorat ion des 
l ia isons rout ières vers  l ’A lsace et  la  Suisse.  L ’ axe Nord-Sud doi t  ê t re  renforcé tant  du  
point  de vue ferrovia i re  avec une l ia ison à grande vi tesse vers  le  Sud,  l ’autoroute 
ferrovia i re  f re t  e t  la  modern isat ion de la  l igne Epinal -Bel fo r t ,  que du point  de vue f luvia l  
avec la  l ia ison Saône-Mosel le .  Au se in de la  Grande Région,  l ’axe ferrovia i re  Nancy -Metz-
Luxembourg doi t  ê t re  renforcé.  
 
Les or ientat ions du SCoT visent  à  renforcer  le  rô le  de carrefour  de communicat ion des 
grands axes européens du terr i to i re  Sud Lorra in .  
 
A la  cro isée de ces in f rast ructures,  l ’espace «  centra l  »  entre Nancy e t  Metz occupe une 
pos i t ion s t ra tég ique en tant  que por te  d ’ent rée du terr i to i re ,  v i t r ine de son excel lence et  
l ieu pr i v i lég ié  de  fonct ions mutual isées dont  les  en jeux d ’aménagement  do ivent  fa i re  l ’ob je t  
d ’une concertat ion de tous les  acteurs .  
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 Le concept de Multipole  
 
Le concept  de Mul t ipo le  est  un fondement  essent ie l  du pro je t .   

Pour expl iquer  la  Mul t ipo le ,  i l  convient  d ’abord de déf in i r  ce qu’e l le  n ’est  pas.  La 
métropol isat ion n ’est  pas synonyme de concent rat ion urbaine.  La concept ion se lon laquel le  
le  développement  de la  v i l le -cent re sera i t  suf f isant  pour entraîner  avec lu i  tout  le  terr i to i re  
envi ronnant  est  pér imée.  Mais  l ’ idée que chaque par t ie  du terr i to i re  pourra i t  avo i r  sa 
s t ra tég ie ind iv iduel le  e t  concurrent ie l le  e st  tout  auss i  inadéquate.  C’est  dans l ’ar t icu la t ion 
cohérente et  complémenta i re  des d i f férentes composantes du terr i to i re  que se constru isent   
au jourd ’hu i  les  ter r i to i res métropol i ta ins.  

La Mul t ipo le  est  un système d ’organisat ion du terr i to i re ,  où comme da ns un système 
vivant ,  chacune de ses composantes entre t ient  avec les  autres  des rapports  de 
complémentar i té  e t  de so l idar i té ,  l ’équi l ibre  de l ’ ensemble étant  garant  de sa vi ta l i té .  

La d ivers i té  du terr i to i re  est  source de r ichesse lorsqu’e l le  ne s ’expr ime pas en termes de 
concurrence,  mais  en termes de complémentar i té .  L ’espace urbain et  l ’espace rura l  ont  
chacun des fonct ions d i f férentes et  génèrent  des  améni tés nécessai res à  l ’aut re.  Le Sud et  
le  Nord du te rr i to i re  ont  des rô les d is t inc ts  à jouer ,  par  rap port  à  leur  envi ronnement  et  
toutes les  composantes du Sud 54 doivent  par t ic iper  à  la  dynamique d ’ensemble.   

Mais  cet te  complémentar i té  ne peut  se concevo i r  que dans un pr inc ipe de so l idar i té ,  de 
manière à ce que les  f ru i ts  du dynamisme pro f i tent  à  tous le s  ter r i to i res et  à  tous les  
habi tants .  Auss i ,  au -delà des pro je ts  communs que const i tuent  le  SCoT,  le  renforcement  
des coopérat ions et  du d ia logue entre les  terr i to i res est - i l  le  pro longement  nature l  du 
concept  de Mul t ipo le .  

Le SCoT,  quant  à  lu i ,  c rée les  condi t ions in i t ia les  et  poser les  règ les du jeu de l ’équi l ibre 
du terr i to i re .  I l  do i t  permet t re  que les  services so ient  access ib les par tout  e t  à  tous,  que 
l ’emplo i  so i t  répar t i  se lon les  besoins de la  populat ion et  que  tous les  habi tants  a ient  une  
même éga l i té  d ’accès aux améni tés.  Pour ce la,  i l  déc l ine des pr inc ipes d ’organisat ion et  
de s t ructurat ion  :  c ’es t  l ’armature urbaine qui ,  pour  poursu ivre  l ’analog ie avec  un système 
vivant ,  const i tue le  squelet te  du terr i to i re ;  c ’es t  l ’armature ver te  qu i  en est  la  chai r ;  c ’es t 
le  réseau de t ransports  qu i  en est  le  système sanguin.  

La Mul t ipo le ,  c ’es t  la  métropole ré - inventée se lon les  pr inc ipes du  développement  durable  :  
la  d iminut ion des d is tances de déplacement ,  la  préserva t ion de la  b iod ivers i té  e t  des 
ressources ,  la  so l idar i té  entre les  terr i to i res et  l ’épanouissement  de chacun.  C’est  une 
réf lexion  g lobale qu i  permet t ra  à chacun d ’ag i r  l oca lement .  
 
 Une répart i t ion équil ibrée du développement  
 
Ces dern ières années,  le  développement  a été t rès inégalement  répart i  s ur  tout  le  
terr i to i re .  Seul  un quart  des communes a connu une cro issance ra isonnée compr ise entre 0 
et  1% par an.  Un quart  a  connu une décro issance démographique,  tandis  que près de la  
moi t ié ,  essent ie l lement  const i tuée de pet i tes  communes,  a  connu des tau x supér ieurs  à 1% 
al lant  jusqu’à 10% par an.  A l ’except ion  de Nancy,  don t  la  cro issance éta i t  légèrement  
pos i t ive,  les  v i l les  ont  connu une per te  de populat ion.  Ce  constat  i l lus t re  p lus ieurs  
phénomènes:  

-  un développement  cro issant  de la  pér iurbanisat ion,  av ec la  const i tu t ion de  
terr i to i res «dorto i rs»,  

-  un accro issement  des d is tances de déplacements  domic i le - t ravai l ,  
-  un accès p lus d i f f ic i le  aux équipements ,  
-  des coûts  co l lec t i fs  importants ,  
-  des concurrences inut i les  entre ter r i to i res.  

 
Le SCoTSud54 a fa i t  le  choix de déf in i r  des mécanismes de régulat ion qui  assurent  un 
mei l leur  équi l ibre et  une p lus grande équi té  entre terr i to i res que par  le  passé.  I l  f ixe pour 
ob ject i f  une cro issance ra isonnée et  homogène sur  l ’ensemble de son terr i to i re .  Compte  
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tenu des dynamiques à l ’œuvre ,  i l  déf in i t  une pér iode d ’adaptat ion  de 13  ans ( la  moi t ié  de  
l ’hor izon du SCoT) pour converger progress ivement  vers  cet  ob ject i f .  A ins i ,  à  terme,  
l ’ensemble du terr i to i re  devra i t  connaî t re  une cro issance proche de la  moyenne,  so i t  0 ,4% 
par an.  
 
Pour at te indre cet  ob ject i f ,  le  DOO déf in i t  des or ientat ions en termes de nombre de 
logements  à produi re  tenant  compte du desserrement  des ménages,  du renouvel lement  du  
parc  et  d ’une  cro issance démographique équi l ibrée.  Ces object i fs  son t  f i xés par  EP CI,  la  
subs id iar i té  é tant  la issée à ceux-c i  a f in  d ’en  dé f in i r  l ’adaptat ion loca le v ia  un PLH ou une 
réf lexion  in tercommunale.  
 
Le choix d ’ob ject i fs  en termes de logement  p lu tôt  que de superf ic ie  fonc ière résul te  de la  
vo lonté de  su ivre et  d ’évaluer  cet  ob j ect i f  de manière d is t inc te de  la  consommat ion 
fonc ière et  de la isser  p lus de subs id iar i té  aux te rr i to i res pour met t re  en œuvre un vér i tab le  
urbanisme de pro je t .  

UN TERRITOIRE DURABLE  
 

 
Le choix de préserver  le capi ta l  nature  :  la Multipole verte  
 
Le SCoT fa i t  le  choix de cons idérer  l ’envi ronnement  comme un facteur  d ’a t t ract i v i té  e t  de  
b ien-êt re et  non comme une contra in te.  I l  const i tue a ins i  le  soc le qu i  s ’ impose aux 
pol i t iques d ’aménagement  comme une composante à par t  en t ière du  développement  et  des 
pro je ts .  C’est  le  concept  de « Mul t ipo le ver te».  
 
Les espaces nature ls ,  fo rest iers  et  agr ico les rempl issent  de nombreuses fonct ions:  

-  fonct ions économiques qui  font  par t ie  in tégrante de la  s t ra tég ie du ter r i to i re ,  tant  
dans ses aspects  t rad i t i onnels  qu ’ innovants  (économie ver te)  ;  

-  fonct ions envi ronnementa les en tant  que réservo i rs  de b iod ivers i té ,  pu i ts  de  
carbone,  prévent ion des  r isques;  

-  fonct ions soc ia les comme améni tés du terr i to i re  façonnant  le  cadre de  vie .  

 
Ains i ,  la  Mul t ipo le  ver te  do i t  ê t re  créatr ice de  va leur .  I l  s ’ag i t  d ’abord de préserver  la  
b iod ivers i té  à t ravers  le  maint ien des fonct ionnal i tés  des cont inu i tés écolog iques et  le 
respect  des équi l ibres nature ls .  La Mul t ipo le ver te ,  c ’es t  auss i  une améni té  pour 
l ’ensemble des habi tants  et  un facteur  d ’a t t ract iv i té  pour le  terr i to i re .  Enf in ,  ce doi t  ê t re  un 
potent ie l  de développement  économique par  sa product ion agr ico le ,  l ’exp lo i ta t ion  
forest ière,  l ’u t i l isat ion de l ’énerg ie bo is  et  le  développement  de  l ’économie ver te  a ins i  que 
par  son potent ie l  tour is t ique.  

La Mul t ipo le  ver te ,  c ’es t  un concept ,  une pro fess ion de fo i ,  qu i  prend  le  contre -p ied de 
cet te  ind i f férence passée et  qu i  cons idère les espaces nature ls  e t agr ico les comme le 
capi ta l  «  nature  » du ter r i to i re ,  son patr imoine commun.  Mais  cet te  concept ion  patr imonia le  
n ’est  pas synonyme de «  sanctuar isat ion  ».  Un patr imoine a vocat ion à  êt re  entretenu et  
va lor isé.  

Cet te  gest ion patr imon ia le  do i t  reposer sur  une approche d i f férenc iée des d i f férents  
espaces qui  const i tuent  la  Mul t ipo le  ver te .  

Le Sud 54  comprend des espaces nature ls  qu i  const i tuent  des  «  réservoirs de 
biodiversi té  » dont  cer ta ins font  dé jà l ’ob je t  de protect ions que le  SCoT complète de  
manière cohérente et  homogène.  I l  s ’ag i t  non seulement  de protéger les  espaces sens ib les 
ou emblémat iques mais  auss i  de va lor iser  la  «nature ord ina i re» dans un souc i  de gest ion 
durable du terr i to i re .  En ef fe t ,  la  na ture ord ina i re  jou e un rô le  essent ie l  dans les  
cont inu i tés  écolog iques car  const i tue le  support  pour la  c i rcu la t ion des espèces.  Le SCoT 
préserve les  grands ensembles de nature de la  f ragmentat ion et  por te  une at tent ion toute 
par t icu l ière aux zones de f rag i l i té  que sont  les  corr idors  écolog iques,  que le  SCoT permet  
de préserver  e t  de restaurer .   
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De la  même maniè re,  s i  le  SCoT permet  de préserver  s t r ic te ment  les  espaces agr ico les de  
product ion emblémat ique (vergers ,  v ignes)  e t  les  l is ières forest ières,  i l  cons idère comme 
un impérat i f  de l imi ter  for tement  les  pro je ts  d ’urbanisat ion sur  les  terres agr ico les et  
forest ières «  o rd ina i res  ».  

Cet te  t rame de con t inu i té  écolog ique,  complétée par  les  espaces agr i co les et  les  cours  
d ’eau,  const i tue l ’armature verte  du te rr i to i re .  

Au sein de la  Mul t ipo le  ver te ,  les  espaces d ’ inter face entre nature et  urbain posent  des 
enjeux par t icu l iers  qu i  conduisent  à  adopte r  une  s t ra tég ie d i f férenc iée  au se in du «système 
ver t  urbain».  Dans cet  espace qui  englobe la  p lus grande par t ie  du terr i to i re  u rbanisé et  
ses f ranges,  une at ten t ion par t icu l ière est  por tée à la  gest ion des pro je ts  ar t icu lant  t rame 
urbaine et  t rame ver te :  nature en vi l le ,  agr icu l ture pér iu rbaine,  coupures ver tes,  
paysagement  des t rans i t ions.  
 
L ’approche d i f férenc iée  des espaces const i tuant  l ’armature ver te  vau t  également  pour 
l ’exp lo i ta t ion ra isonnée des ressources.  Ains i ,  les  réservo i rs  de b iod ivers i té  ayant  fa i t  
l ’ob je t  d ’une reconnaissance sc ient i f ique récente pour leur  rô le  joué dans le  maint ien des 
grands équi l ibres nature ls ,  les  zones vi t ico les (AOC Côtes de Toul )  e t  les  l ignes de forces 
du paysage ( f ronts  de côtes)  présentant  un in té rêt  for t  pour l ’envi ronne ment  sont  protégés 
de l ’exp lo i ta t ion du sous -so l .   
Dans la  log ique d ’aménagement  durable du ter r i to i re ,  ce choix est  complémenta i re  de la  
nécess i té  de d isposer de ressources loca les pour répondre aux besoins à court  e t  moyen 
termes du ter r i to i re .  
La poursu i te  du d ia logue entre les  acteurs  sur  la  base d ’é léments  d ’ in format ion actual isés 
sur  les  besoins en matér iaux,  les  ob ject i fs  de subst i tu t ion,  les  g isements  et  leurs  
contra in tes permet t ra  de préc iser  de manière concertée le  cadre grenel le  de l ’exp lo i ta t ion  
des ressources à long te rme.  
 
Ains i ,  la  Mul t ipo le  ne se const i tue pas au détr iment  de son capi ta l  nature,  mais  en  
symbiose avec lu i .  
 
Le choix de l imiter les consommations d’énergie et les émissions de gaz à effet 
de serre :  l ’armature terr i tor ia le  
 
La Mul t ipo le n ’est  pas  un terr i to i re  d i f fus  e t  ind i f férenc ié.  La complémentar i té  des 
fonct ions et  l ’équi l ibre du terr i to i re  do ivent  s ’organiser .  Un accès équi tab le aux services,  
une organisat ion  per formante des déplacements ,  une opt imisat ion du fonct ionnement ,  
nécess i tent  une organisat ion du ter r i to i re  s t ructurée.  

Cet te  s t ructure se fonde sur  l ’exis tant  e t  la  renforce,  en d is t inguant  p lus ieurs  n iveaux de  
centra l i tés  :  

-  le  pô le urbain  métropol i ta in  est  const i tué de l ’espace urbain au se in  du Grand 
Nancy,  

-  les  agglomérat ions-re la is  const i tuées par  les  pô les urbains de Pont -à-Mousson,  
Toul  e t  Lunévi l le ,  

-  les  pô les urbains d ’équi l ibre qu i  sont  les  «  bass ins industr ie ls  »  de Pompey,  
Neuves -Maisons e t  Sain t -Nico las-Dombasle.  

 
L ’ensemble de ces centra l i tés ,  le  «  1+3+3 » ,  const i tue le  système urbain du Sud 54.  

Ensui te ,  un réseau de «  bourgs-centre  » s t ructure l ’espace rura l  ou pér i  urbain.  Le pôle 
urbain de Baccarat  joue  un rô le  in termédia i re  entre agglomérat ion - re la is  e t  bourg -centre  
pour le  Sud du ter r i to i re .  

Au n iveau de l ’espace rura l  ent re les  bourgs -centres,  le  SCoT ne f ige  pas la  s t ructure,  
mais  suggère aux terr i to i res de s ’organiser  soi t  autour  de pôles de proximi té ,  so i t  en 
organisant  la  mise en réseau de vi l lages.  L ’ob ject i f  de cet te  armature terr i tor ia le  est  



 

SCoTSud54  approuvé  |  Justification des choix  |  14 décembre 2013 
[33] 

 

 

t r ip le  :  organiser  les  services,  répart i r  le  développement  et  s t ructu rer  le  système de 
t ransports .  

Le choix d ’une répart i t i on équi l ibrée du développement  permet  de ren forcer  le  po ids de 
cet te  armature pour évi ter  la  d ispers ion des fonct ions au se in du terr i to i r e .  De maniè re à 
min imiser  les  d is tances de déplacements ,  à  opt imiser  l ’accès aux équipements  et  à  
fac i l i ter  l ’accès aux t ransports  co l lec t i fs ,  le  SCoT local ise préfé rent ie l lement  dans ces 
centra l i tés  les  équipements  publ ics  et  pr i vés (commerce en par t icu l i er) ,  se lon le  n iveau  de 
l ’armature.  
Le SCoT pr i v i lég ie  la  mixi té  des fonct ions  au se in des espaces urbanisé:  habi ta t ,  
équipements  mais  auss i  act iv i tés .  I l  prévoi t  que les  2/3 des emplo is  trouvent  a ins i  leur  
p lace au se in de l ’enveloppe urbaine.  Pour les  ac t iv i tés  qu i  nécess i tent  une implantat ion  
dédiée,  i l  déf in i t  une typolog ie des zones d ’act i v i té  permet tant  de mieux ar t icu ler  domic i le  
e t  emplo i  au se in du terr i to i re  en favor isant  la  proximi té  de l ’enveloppe urbaine,  à 
l ’except ion de cer ta ines zones va lor i sant  leur  proximi té  des in f rast ructures mul t imodales.  
 
L ’armature terr i tor ia le  const i tue également  le  support  de l ’o f f re  de t ransports  co l lec t i fs ,  en 
favor isant  l ’access ib i l i té  externe et  in terne du terr i to i re  à t ravers  un réseau de pôles 
d ’échanges mul t imodaux dont  les  in f rast ructures ferrovia i res const i tuent  la  co lonne 
ver tébra le  et  permet tant  un accès aux t ransports  co l lec t i fs  depuis  l ’ensemble du terr i to i re .  
 
Les espaces ruraux les  moins denses sont  a ins i  rabat tus vers  les  bourgs (services  
spéc ia l isés,  t ransport  à  la  demande) qu i  sont  eux -mêmes re l iés  à l ’ensemble de l ’armature.  
Pour les  déplacements  à courte  d is tance,  les  modes doux ou act i fs  sont  favor isés.  
L ’aménagement  des pôles d ’échange favor ise la  mul t imodal i té .  
 
Pour développer une mobi l i té  durab le,  le  SCoT or iente l ’aménagement  fu tur  du ter r i to i re  
dans le  sens d ’une ar t i cu la t ion renforcée ent re  le  développement  des nouveaux secteurs  
d ’urbanisat ion et  le  développement  du réseau de t ransports  co l lec t i f s .  I l  préconise la  
dens i f icat ion des secteurs  dé jà desservis  par  les  t ransports  co l lec t i fs  (abords des gares en  
par t icu l ier)  e t  condi t ionne les  opérat ions d ’extens ion importantes à leur  desserte  par  les  
t ransports  co l lec t i fs .  
 
Cet te  armature permet  a ins i  de const i tuer  le  terr i to i re  en réseau et  répond à t ro is  ob ject i fs  
complémenta i res  :  

-  amél iorer  la  qual i té  de vie  en fac i l i tant  l ’accès de chacun aux fonct ions dont  i l  a 
besoin,  

-  opt imiser  les  coûts  d ’ invest issement  e t  de fonct ionnement  des équipements  et  des  
in f rast ructures,  

-  l im i ter  les  émiss ions de gaz à  ef fe t  de serre en réduisant  les  besoins de mobi l i té  e t  
en permet tant  les  déplacements  autrement  qu ’en vo i ture  ind iv iduel le .  

 
 
LE CHOIX D’UN DEVELOPPEMENT ECONOME EN FONCIER:  UN URBANISME 
RAISONNE 
 
Le terr i to i re  du Sud54 connaî t  un ry thme d ’ar t i f i c ia l isat i on des so ls  peu soutenable à long 
terme et  met tan t  en pér i l  son patr imoine agr ico le ,  nature l  e t  paysager.  La pér iurbanisat ion  
s ’est  accompagnée d ’un  éta lement  u rbain augmentant  les  d is tances  de  déplacements  et  
peu favorable à une desserte par  les  t ransport s  co l lec t i fs .  
 
Auss i ,  en cohérence avec les  ob ject i fs  du Grenel le ,  le  SCoT met  en œuvre un ensemble 
d ’or ientat ions visant  à  rédui re  la  consommat ion fonc ière,  à  conteni r  l ’é ta lement  urbain et  à 
évi ter  le  mi tage.   
 
L ’ob ject i f  de répar t i t ion homogène du dével oppement  en const i tue le  premier  levie r .   
Ensui te ,  la  pr ior i té  au  renouvel lement  u rbain  est  c la i rement  favor isée de manière à 
revi ta l ise r  les  centres -vi l les  et  centres-vi l lage,  à  l imi ter  l ’extens ion urbaine et  à  opt imiser 
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les  invest issements  ( réseaux,  t ran sports ,  équipements) .  Ains i  le  SCoT demande aux PLU 
d ’ in tégrer  la  mobi l isat ion des potent ia l i tés  de  l ’enveloppe urbaine à  leur  s t ra tég ie  de  
développement .  
 
Pour les  extens ions nécessai res,  le  SCoT f i xe des pr inc ipes d ’économie et  d ’opt imisat ion.  
I l  inc i te  à une démarche d ’urbanisme de pro je t  en ca l ibrant  e t  en échelonnant  les 
ouvertu res à  l ’urbanisat ion en fonct ion  de l ’évo lut ion des besoins et  de  la  programmat ion 
des équipements  co l lec t i fs .  I l  préconise une u rbanisat ion compacte au moyen de règ les de 
cont inu i té  favor isant  la  gref fe  du t issu u rbain.  
 
Enf in ,  pour l imi te r  la  consommat ion fonc ière,  le  SCoT f i xe des dens i té s  moyennes 
min imales de l ’habi ta t ,  tant  en renouvel lement  qu ’en extens ion.  Ces règ les sont  
d i f férenc iées se lon les  n iveaux de l ’armature u rba ine.  El les  la issent  aux communes (ou 
aux EPCI)  la  subs id iar i té  de déf in i r  p lus préc isément  les  formes urbaines adaptées au 
contexte loca l ,  tout  en  conduisant  à  une net te  d iminut ion de la  forme « ind iv iduel  pur  sur  
grande parce l le» au prof i t  de formes in term édia i res (habi ta t  groupé,  maisons de  v i l le,  
semi-co l lec t i f ) .  
 
En ce qui  concerne les  act iv i tés ,  tant  les  ob ject i fs  de mixi té  fonct ionnel le  que les  ob ject i fs  
de programmat ion des ZAE f i xés par  le  SCoT permet tent  d ’évi ter  le  gaspi l lage fonc ier  dû 
aux concur rences inut i l es  et  les  or ientat ions  pour l ’aménagement  des zones visent  à  
économiser  e t  mutual ise r  l ’espace d isponib le .  
 
Ains i  les  ob ject i fs  du SCoTSud54 s ’ inscr i vent  dans la  perspect ive de l ’ ob ject i f  nat ional  de 
réduct ion de 50% de la consommat ion des terr es agr ico les et  nature l les  d ’ ic i  2020 .  Cet 
ob ject i f  généra l  es t  f i xé  à l ’échel le  du SCoT.  I l  se déc l ine a ins i  :   

 
Tableau récapitulatif des objectifs chiffrés de limitation de la consommation foncière en 

extension 

 

Rappel du bilan  
des 14 dernières 

années 
(1999 - 2013) 

Projections des 
besoins pour les 25 
prochaines années 

(2013 - 2038) 

Objectifs 
à l’horizon 2038 

(par rapport 
à 1999 - 2013) 

Habitat 
81 ha/an 

(soit 813 ha) pour 
25 700 log. construits 

46 ha/an 
(soit un total 
de 1 150 ha) 

Objectif 
de - 50 % 

Activités économiques 
(hors commerce) 

35 ha/an 
(soit 350 ha) 

24,5 ha/an 
(soit 614 ha) 

Objectif  
de - 35 % 

Activités commerciales 
8,6 ha/an 

(soit 86,3 ha) 
2,1 ha/an * 
(soit 50 ha) 

Objectif 
de - 80 % 

Infrastructures 
51 ha/an 

(soit 510 ha) 
8,6 ha/an 

(soit 215 ha) 

Objectif 
de - 80 % 

Équipements 
17,7 ha/an 

(soit 177 ha) 
** ** 

TOTAL 
193,6 ha 

(soit 1 936 ha) 
81,2 ha/an  

(soit  2 030 ha) 
Objectif de  réduction 
de plus de la moitié  

* La projection des besoins en matière d’activités commerciales est définie à par tir de la délimitation des 
Zones d’Activités Commerciales (ZACOM) identifiées dans le Document d’Aménagement Commercial 
(DAC). 

** La projection des besoins en équipements futurs est incluse dans le chiffre de projection pour les besoins 
en matière d’habitat. 
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LE CHOIX D’UN TERRITOIRE FAVORISANT L’EPANOUISSEMENT DE TOUS LES 
CITOYENS 
 
Les grands choix de développement  durable  du SCoT conduisent  auss i  à  rendre le 
terr i to i re  p lus at t ract i f  pour  ses habi tants  actuels  et  fu turs :  

-  en préservant  ses améni tés nature l les  et  son «capi ta l  nature»,  

-  en min imisant  les  r isques,  

-  en favor isant  l ’accès aux services publ ics  et  p r i vés,  

-  en développant  la  l iber té  d ’accès aux moyens de t ransport  a l terna t i fs  à  la  vo i ture 
ind iv iduel le ,  

-  en rapprochant  les  emplo is  des logements .  
 
Mais  au delà des conséquences de ces grands choix,  le  SCoT déf in i t  auss i  des 
or ientat ions visant  à  amél iorer  la  qual i té  de vie  au quot id ien.  
 
I l  préconise une  qual i té  des nouveaux aménagements  évi tan t  la  banal i té  arch i tectura le  et  
urbaine,  in tégran t  la  nature,  permet tant  l ’usage des modes doux en toute sécur i té ,  
in tégrant  des espaces de soc ia l isat ion.  
 
I l  favor ise la  mixi té  fonct ionnel le ,  permet tant  a ins i  un urbanisme des courtes d is tances,  
propice aux déplacements  doux,  à  la  v ie  soc ia le  des quart iers  et  au fonct ionnement  urbain.  
 
I l  organise la  mixi té  soc ia le  et  généra t ionnel le  sur  tout  le  ter r i to i re  en p lan i f iant  une of f re  
d ivers i f iée en  logements  ( ta i l le  e t  s ta tut  d ’occupat ion)  permet tan t  de répondre aux besoins 
de toute la  populat ion et  de favor iser  les  parcou rs  rés ident ie ls .  
 
Les or ientat ions du SCoT son t  d i f fé renc iées se lon les  terr i to i res et  leu rs  en jeux en  termes  
d ’o f f re  rés ident ie l le .  Ains i ,  la  product ion de logements  a idés est  maintenue et  renforcée 
dans les  pr inc ipa les polar i tés ,  en ar t icu la t ion  avec l ’o f f re  en équipements ,  services,  
t ransports  e t  emplo is .  Dans les  autres communes,  son développement  répond aux besoins  
des parcours  rés ident ie ls  e t  en l ien avec la  revi ta l isat ion des centre -bourgs et  des cent re -
vi l lages.    
 
Ces choix du SCoT s ’ inscr ivent  dan s la  lu t te  contre l ’exc lus ion soc ia le  tout  comme 
l ’access ib i l i té  aux t ransports  co l lec t i fs  pour  tous,  l ’organisat ion  du maint ien des 
équipements  de proximi té  et  la  réduct ion  de  la  p récar i té  énergé t ique.  
 

LE CHOIX DE FAIRE VIVRE LA MULTIPOLE PAR UN PACTE SPECIFIQUE 
 
Pour se donner les  moyens de  l ’ambi t ion  et  garant i r  la  réuss i te  du pro je t  de 
développement ,  les  é lus s ’engageront  dans un PACTE de la  Mul t ipo le .  
 
Celu i -c i  sera  constru i t  en par tenar ia t  avec les  in tercommunal i tés ,  l ’Etat ,  le  Consei l  
Régional ,  le  Consei l  Généra l  e t  les  Pays dans l ’ob ject i f  de constru i re  de la  convergence  
entre les  or ien tat ions f i xées dans le  PADD du SCoT e t  les  po l i t iques publ iques,  dans le  
respect  des pr inc ipes de  subs id iar i té  f i xés par  les  lo is  de décentra l isat ion.   
 
I l  do i t  condui re  à favor iser  l ’émergence de so l idar i tés  et  mutual isat ions innovantes  en  
terme f inanc ier  e t  humain,  dans un contexte de c r ises et  de tens ions.   
 
I l  devra préc iser  les  act ions par tenar ia les thémat iques à condui re te l les  que c ’est  déf in i  
dans le  SCoT,  sur  les  champs de l ’économie,  du t ransport ,  du logement  soc ia l ,  de la  
po l i t ique de reconquête  urbaine et  de la  mutual i sat ion des services e t  équipements .   
 
Un d ispos i t i f  de su iv i  e t  de concertat ion sera spéc ia lement  mis  en p lace pour procéder à 
un b i lan annuel .   
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Dans un object i f  de coh érence des pol i t iques publ iques,  ce d ispos i t i f  permet t ra  également  
d ’ in tégrer  les  s t ra tég ies sector ie l les  préc isées pour le  terr i to i re  Sud54 (par  exemple 
Schéma Régional  de Cohérence Ecologique,  Schéma des carr iè res)  e t  de gara nt i r  la  
nécessai re évolut i v i té  du document  cadre de p lan i f icat ion qu’est  le  SCoT.  
 
Le pro je t  de développement  devra a ins i  se vo i r  consol idé dans l ’ac t ion et  par  
l ’ ident i f icat ion progress ive des points  d ’enr ich issements  à apporter  au SCoT dans la 
perspect ive de  son évaluat ion qui  sera fa i te  6  ans au p lus tard après son approbat ion.    
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 La prise en compte de l’avis 
de l’autorité environnementale 
 

Conformément  à  l ’ar t ic le  L .121-12 du  Code de l ’urbanisme,  le  Syndicat  Mixte  a t ransmis  
pour avis  le  p ro je t  de  SCoT arrêté  aux préfe ts  de Meurthe -e t -Mosel le  e t  des Vosges, 
autor i tés  de l ’E tat  compétentes en mat ière d ’env i ronnement .  

Cet  avis  comporte  :   

  une analyse du  contexte  du SCoT  

  une analyse du caractère complet  e t  de la  qual i té  du rapp ort  
envi ronnementa l  (Rapport  de présenta t ion)  

  une évaluat ion de la  pr ise en compte de l ’envi ronnement .  

I l  v ise à  éc la i rer  le  pub l ic  sur  la  pr ise en compte des enjeux envi ronnementaux dans le  
SCoT.   

L ’analyse reconnaî t  le  t ravai l  remarquablement  mené sur  le  d iagnost ic  s t ra tég ique,  l ’é ta t  
in i t ia l  de l ’envi ronnement  et  l ’ar t icu la t ion  avec  les  p lans et  programmes.  

En conc lus ion,  deux remarques non rédhib i to i res  sont  formulées.  

1 /  «  La démarche  aura i t  gagné en cohérence e t  en c lar té  en p renant  en  compte d ’une pa r t  
les  quatre ent i tés  géographiques c la i rement  ident i f iées dans l ’E tat  in i t ia l  e t  les  
or ientat ions p rescr i tes  par  le  DOO et  d ’aut re par t  en  por tant  l ’éva luat ion 
env i ronnementa le sur  les  t ro is  grandes or ientat ions issues du DOO et  non par  rapport  
aux quatre  en jeux ef fect ivement  évalués qui  en  sont  néanmoins des déc l ina isons  ».  

La méthode retenue dans l ’éva luat ion envi ronnementa le pour analyser  les  inc idences sur  
l ’envi ronnement  de la  mise en œuvre du SCoT repose sur  une lec ture à  double entrée  :   

  Pour chacun des 4  en jeux envi ronnementaux ident i f iés  dans l ’E tat  in i t ia l  de 
l ’envi ronnement ,  une vis ion g lobale de l ’ inc idence de l ’ensemble des or ientat ions  
du SCoT,  des éven tuels  ef fe ts  cumulat i fs  ou  contrad ic to i res et  de la  cohérence 
des or ientat ions est  p résentée .  

  Par grands thèmes  (at t ract i v i té  rés iden t ie l le  e t  habi ta t  ;  économie  ;  
in f rast ructures  ;  grands  pro je ts  d ’équipements ) ,  une lec tu re systémat ique et  
préc ise des inc idences,  en l ien avec les  d ispos i t ions du SCoT en faveur de  
l ’envi ronnement ,  es t  exposée.  

I l  s ’ag i t  d ’un choix méthodologique qui  ne nui t  pas à la  qual i té  de la  pr ise en compte de 
l ’envi ronnement  dans l ’éva luat ion envi ronnementa le.  

L ’ in tégrat ion de cet te  remarque généra le aura i t  nécess i té  un t ravai l  important  de  
rédact ion de l ’éva luat ion  envi ronn ementa le,  sans  apport  par t icu l ier  sur  la  pr ise en compte 
de l ’envi ronnement  dans  le  SCoT ou  sur  les  inc idences de la  mise en  œuvre  du SCoT sur  
l ’envi ronnement  et  les  mesures édic tées pour les  évi te r ,  rédui re  ou les  compenser.  
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2/  « Pour  le  su iv i  e t  la  mise en œuvre du SCoT,  les  ind i cateurs  proposés aura ient  mér i té  
d ’ê t re  encore p lus opéra t ionnels ,  expl ic i tant  des va leurs  c ib les et  sur tout  des va leurs  
in i t ia les  et  in termédia i res,  a ins i  que des mesures correct ives en cas de d ivergence par  
rapport  aux object i fs  f ixés.  »  

La par t ie  8  du Rapport  de présentat ion in t i tu lée  «  Modal i tés  de su iv i  de  l ’appl icat ion du 
SCoT » expose les  20 ind icateurs  s t ra tég iques et  les  ind icateurs  complémenta i res 
retenus pour évaluer  les  résul ta ts  de la  mise en œuvre  du SCoT.  

Dans ce même document ,  le  Syndicat  mixte s ’engage à met t re  en p lace un d ispos i t i f  de 
su iv i  en par tenar ia t  avec l ’Etat  e t  les  Col lec t iv i tés  Locales compétentes 
( In tercommunal i tés ,  Consei l  Généra l  e t  Consei l  Régional )  pour p rocéder à un b i lan 
annuel  e t  p réparer  prog ress ivement  l ’éva lua t ion  qui  sera  fa i te  s i x ans au p lus tard  après  
l ’approbat ion du SCoT.   

I l  s ’ag i t  en ef fe t  d ’un des chant iers  ident i f iés  par  le  Syndicat  mixte dans  la  phase de mise 
en œuvre du SCoT.  Pour êt re  ef f icace,  le  d ispos i t i f  de su iv i  do i t  résul t er  d ’un t ravai l  
technique et  po l i t ique v isant  à  déterminer  les  ob ject i fs  d ’un te l  d ispos i t i f ,  au -delà des 
exigences règ lementa i res et  les  out i ls  d ’observat ion à mobi l iser  e t  à  mutual iser .  

L ’ ind icat ion donnée par  l ’autor i té  envi ronnementa le sur  le  contenu d u d ispos i t i f  es t 
in tégrée au préambule du feu i l le t  8  du Rapport  de présentat ion in t i tu lé  «  Modal i tés  de 
su iv i  de l ’appl icat ion du SCoT »,  de la  manière  su ivante  :   

«  Ce d ispos i t i f  présente ra les  va leurs  in i t ia les  des ind icateurs  et  cherchera à déterminer  
des va leurs  c ib les.  »     
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 Annexes chiffrées  
 

SUR LES OBJECTIFS DEMOGRAPHIQUES 
 
 
Les hypothèses démographiques du SCoT son t  basées sur  le  modèle de prévis ion Omphale  
de l ’ INSEE.  
 
Selon ce modèle,  ent re 2006 et  2031,  so i t  s u r  25 ans  :  

-  l ’accro issement  démographique dû au so lde nature l  sera i t  de + 49 124 habi tants ;  

-  le  nombre d ’entrants  du terr i to i re  sera i t  de + 203 980  habi tants  (91 370 provenant  de  
la  Lorra ine et  112 610 p rovenant  d ’a i l leurs) ;  

-  le  nombre de sor tants  du terr i t o i re  sera i t  de -  240 271 habi tants  (74 275 vers  la  
Lorra ine et  165  996 vers  d ’autres rég ions,  les  DOM ou l ’é t ranger) ;  

-  le  so lde migrato i re  sera i t  a ins i  de -  36 291 habi tants ;  

-  le  so lde démographique résul tant  des deux phénomènes sera i t  de + 12 833 habi tants  
correspondant  à  un accro issement  annuel  de + 0 ,09%.  

 
Ce modèle est  tendanc ie l  e t  indépendant  de toute po l i t ique publ ique ,  e t  en par t icu l ier  du  
SCoT qui  n ’exis ta i t  pas au moment  de sa  construct ion.  L ’un des  object i f s  pr inc ipaux af f iché 
dans le  SCot  est  l ’am él iorat ion de l ’a t t ract i v i té  du terr i to i re .  I l  es t  donc lég i t ime et 
ind ispensable d ’amél iorer  ce modèle en prenant  pour hypothèse cet te  at t ract i v i té  
renforcée.  Cec i  s ign i f ie  :   

₋  que le  nombre d ’ent rants  sur  le  terr i to i re  du SCoT doi t  ê t re  revu à la  hausse  
₋  que le  nombre de sor tan ts  du terr i to i re  do i t  ê t re  revu à  la  ba isse  

Ces deux phénomènes ayant  la  même cause et  ag issant  sur  des populat ions analogues 
doivent  ê t re  du même ordre de grandeur.  Leur évalua t ion préc ise ex -an te est  
évidemment  imposs ib le .  Néanmoins ,  compte tenu des expér iences connues,  i l  es t  
lég i t ime d ’est imer que  les  phénomènes  migrato i res obéissent  major i ta i rement  ( 80  à 
90%) à des tendances  lourdes indépendantes  des acteurs  locaux et  peuvent  ê t re  
in f luencés par  les  po l i t iques publ iques loca les po ur une par t  minor i ta i re  de leur  va leur  
(10 à 20 %) .   
Auss i ,  pour  prendre en  compte de manière prudente l ’e f f icac i té  du SCoT,  i l  a  é té  
supposé que :  

-  le  nombre de  sor tants  du te rr i to i re  d iminuera i t  de -10%, par  rapport  au  modèle 
tendanc ie l ,  ce qu i  condu i t  à  une hypothèse de 216 244  sor tants ;  

-  le  nombre d ’entrants  du terr i to i re  augmentera i t  de +10%, par  rapport  au modèle 
tendanc ie l ,  ce qu i  condu i t  à  une hypothèse de 224 378 entrants ;  

-  le  so lde migrato i re  résul tant  est  a lors  égal  à  + 8 134 habi tants ;  

-  ce qui  condui t  à  une cro issance démographique de + 57 2 58 habi tants ,  a rrondie à +  60 
000 habi tants ,  co rrespondant  à  un  accro issement  annuel  de +0,40% , et  à  envi ron 
24000 habi tants  par  rapport  à  la  p ro ject ion au f i l  de l ’eau .  

 
Cet te  hypothèse a  été t ransposée à la  pér iode de 25 ans du SCoT,  so i t  2013-2038.  
Cet te  invers ion du  so lde migrato i re  est  par t icu l ièrement  poss ib le  dans  le  Sud 54 car  le  
nombre d ’entrants  et  de  sor tants  ont  à  la  fo is  des va leurs  p roches et  t rès  importantes.  Par 
compara ison,  le  ter r i to i re  de la  Mos el le  p résente un so lde migrato i re  du même ordre qui  
résul te  d ’un nombre d ’entrants  et  de sor tants  b ien moins important .  Auss i ,  cet  e f fe t  de  
levier  ne  pourra i t  pas y avoi r  la  même ef f icac i té .      
 
Le SCoT prend pour  ob ject i f  une répart i t i on de cet te  cro issa nce démographique 
convergeant  vers  une cro issance homogène du terr i to i re  à  par t i r  de 2026.   
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L ’hypothèse d ’évolut ion  démographique a a lors  été constru i te  par  commune de la  manière 
su ivante:  

-  le  dern ier  ch i f f re  de populat ion connue étant  ce lu i  de 2007,  le  taux d ’évolut ion 1999 -
2007 a été pro longé sur  la  pér iode 2007 -2013,  permet tant  a ins i  de reconst i tuer  une 
populat ion communale en 2013;  

-  entre 2013 et  2026,  le  taux d ’évolut ion par  commune a été supposé var ier  de manière 
l inéai re  entre le  taux actuel  ( ide nt ique au taux 1999-2007) et  un taux object i f  de 0,42%;  

-  la  populat ion communale a a ins i  é té ca lcu lée année par  année de 2014 à 2026;  

-  à par t i r  de 2027,  le  même taux de cro issance de 0,42% a été appl iqué à toutes les 
communes.  

 
Exemple:  
La commune X avai t  6  941 habi tants  en  2007.  Entre  1999 et  2007,  la  populat ion s ’est  
accrue de 0,19% par an.  En appl iquant  ce même taux à  la  pér iode 2007 -2013,  sa 
populat ion 2013 a été  est imée à 7  032 habi tan ts .   
 
Puis  on a cons idéré que la  taux d ’évolu t ion passai t  à  0 ,21% en 2 014,  0 ,23% en 2015 et 
a ins i  de su i te  pour at te indre 0,42% en 2026.  Sa populat ion 2026 a a ins i  é té évaluée à  7  
335 habi tants .  Le taux de 0,42% a ensui te  été appl iqué jusqu ’en 2038 pour at te indre 7 713  
habi tants  à cet te  da te.  
 
On a a ins i  pu obteni r  des hypothèses de populat ion par  commune en 2026 et  en 2038.  
El les  ont  é té agrégées  par  EPCI et  on t  servi  de base à l ’é laborat ion des object i fs  en 
mat ière de logement .  
 

SUR LA DETERMINATION DES OBJECTIFS EN 
LOGEMENTS 

 
Cette annexe vise à expl ic i ter  la  méthode de c a lcu l  re tenue pour est imer les  besoins en 
logements  en prenant  en compte les  besoins pour la  populat ion actuel le  e t  les  nouveaux 
habi tants .   

RAPPEL DES OBJECTIFS DU SCOT :  

 

 

Produire 38 000 logements à horizon 2026 

Produire 42 000 logements entre 2026 et 2038 
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L’ECHELLE  :   

Pour mieux prendre en  compte les  spéc i f ic i tés  des terr i to i res,  la  méthode de ca lcu l  es t  
appl iquée au n iveau communal .  Les résul ta ts  sont  ensui te  agrégés  par  EPCI  ou à l ’échel le  
du Sud54.   
 
LES TEMPORALITES  :   

2013 est  re tenu comme point  de départ  ou point  zéro de la  mise en œuvre du SCoT,  date  
d ’approbat ion prévue du document .  Les dern iers  ch i f f res  concernant  la  démographie l ivrés  
par  l ’ INSEE sur  la  to ta l i té  du te rr i to i re  sont  ceux de  2007.  I ls  ont  a ins i  é té pro je tés en  
2013,  en poursuivant  les  tendances démographiques des 8 dern ières années,   

Ains i ,  la  populat ion du Sud54 représen tant  en 2007 568 861 habi tan ts ,  e l le  est  est imée à 
577 728 habi tants  en 2013.  
 
LA METHODE DE CALCUL S’APPUIE SUR  :   

-  des hypothèses  :  desserrement  des ménages e t  renouvel lement  du parc  

-  des objecti fs  du SCoT opposables  :  accuei l  de nouveaux habitants,  
résorption de la  vacance et  maint ien de l ’of fre en résidences secondaires  

 
 
1.  Les besoins l iés au desserrement des ménages (hypothèse)  

 
La décohabi ta t ion et  l ’ augmentat ion du nombre de personnes seules  fa i t  augmenter  le  
nombre de ménages.  Ains i ,  pour  répondre  aux besoins de  la  populat ion actuel le  e t  
constante,  i l  faut  p rodui re des logements .  

Depuis  1982,  le  Sud54 a  connu les  mêmes évolut ions qu’à l ’échel le  de la  France en termes 
de ta i l le  moyenne des ménages.   

Pour est imer les  besoins en logements  l iés  au desserrement  des ménages,  l ’hypothèse est  
de s ’appuyer sur  les  pro ject ions nat ionales de l ’ INSEE d isponib les à  hor i zon 2030 et  de les  
poursu ivre  à hor i zon 2038.  

 1982 1990 1999 2005 2007 2013 2026 2030 2038 

Sud54 2,71 2,55 2,4  2,3 2,24 2,14  2,01 

France 2,7 2,57 2,4 2,31    2,06  
 

A hor izon 2038,  les  condi t ions d ’évolut ion de la  ta i l le  des ménages ont  é té déf in ies par  
commune :   

  Pour les  communes ayant  en 2007 un nombre moyen de personnes  par  ménage 
supér ieur  au nombre moyen de personnes par  ménages sur  le  Sud54 en 2038  
(2 ,01)  :   

-  Cel les qu i  ont  connu une baisse entre 1999 e t  2007 conserveront  cet te  tendance  

-  Cel les qu i  sont  restées s tab les ou qui  ont  connu une  hausse entre 1999 et  2007 se 
vo ient  appl iquer  la  tendance du SCoT entre 1999 et  2007 (so i t  une baisse de 0,2)  

 
  Les communes ayant  en 2007 un nombre de personnes par  ménage in fér ieur  ou égal  à  

2,01 conserven t  leur  nombre moyen de  2007.   
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Ains i ,  par  agrégat ion des ch i f f res  communaux,  l ’ évo lut ion de la  ta i l le  des ménages dans le  
terr i to i re  Sud54 engendre un besoin en logements  de 15 237 à hor izon 2026 et  de 15 931 
entre 2026 et  2038.  
 
 
2.  Les besoins l iés au renouvel lement du parc de logements (hypothèse)  

 
Sur le  terr i to i re ,  des logements  d ispara issent  du fa i t  des démol i t ions,  des t ransformat ions 
de logements  ( fus ion  de deux appartements  en un seul )  ou  des changements  d ’usages. 
Ces évolu t ions touchent  par t icu l ièrement  le  parc  de logements  anc iens,  p lus vétuste e t  
moins en adéquat ion avec les  besoins actuels .  

Af in  de conserver  le  vo lume du parc  actuel ,  i l  es t  donc nécessai re de produi re de 
nouveaux logements .  

En p lan i f icat ion,  en généra l ,  le  taux de renouvel lement  appl iqué au parc  de logements  to ta l  
es t  de 0.3% par  an.  

En 2007,  un t iers  des logements  du Sud54 (so i t  82 816 logements)  avaient  é té constru i ts 
avant  1949.  Pour  co l ler  au mieux aux réa l i tés  des terr i to i res,  on  cons idère que les  besoins 
en logements  l iés  au renouvel lement  représentent  1%  (so i t  envi ron 0.3 x3)  des logements 
datant  d ’avant  1949 dans chaque commune par  an.   

Par  agrégat ion des ch i f f res  communaux,  pour assurer  le  renouvel lement  du parc  exis tan t  
du terr i to i re ,  i l  conviendra de produi re :   

-  10 143 logements  à hor i zon 2026  

-    9  409 logements  ent re 2026 et  2038  
 
 

3.   Les besoins l iés à l ’accueil  de nouveaux habitants (objecti f )  
 

Le SCoT af f iche l ’ambi t ion d ’accuei l l i r  60 000 habi tants  à hor i zon 2038.   

  2013/2026 :   
 

Partant  du taux de cro issance annuel  moyen de chaque commune observé ent re 1999 e t  
2007,  l ’ob ject i f  es t  d ’a t te indre à l ’hor izon 2026 un taux de cro issance  moyen annuel  de  
0,42.  Cet te  hypothèse permet  de prendre en compte les  tendances passées de chacun des 
terr i to i res,  de moduler  leurs  ef for ts  de façon progress ive,  que se so i t  en termes 
d ’augmentat ion ou de l imi ta t ion de la  cro issance démographique et  a ins i  de leur  donner  le  
temps de met t re  en œuvre des s t ra tég ies de  développement  adaptées.  
 
Ains i ,  en moyenne,  se lon les  EPCI,  les  taux de cro issance annuels  moyens var ient  de  
1,43% à 0,2%. Sur cet te  première pér iode,  ce la représente un taux de  cro issance annuel 
moyen sur  le  terr i to i re  Sud54 de 0,38%, so i t  29  000 habi tants  supplémenta i res.  
 
 
  2026-2038  :   

 
Tout  le  te rr i to i re  poursu i t  un accro issement  annuel  moyen de l ’ordre  de 0,42%. Cela 
représente l ’accuei l  de 31  000 nouveaux habi tants .  
 
Pour déterminer  le  nombre de nouveaux ménages et  a ins i  les  besoins en logements ,  le 
nombre moyen de personnes par  ménage est  appl iqué au nombre de nouveaux habi tants  
en 2026 et  en 2038.  
 
Ains i ,  les  besoins en logements  pour l ’accuei l  de  nouveaux ménages sont  :   

-   12 600 logements  entre  2013 et  2026  

-   15 400 logements  entre  2026 et  2038  
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4.  Les besoins l iés à la f luidi té  du parc et à  la  résorption de la  vacance (objecti f)  

 
En 2007,  le  terr i to i re  Sud54 connai t  un taux de vacance moyen de 6,6%.  
 
Cet te  moyenne recouvre des s i tuat ions d iverses car  les  taux var ient  de 12,2% à 3,2% 
selon les  communes.  
 
Le SCoT donne la  pr ior i té  à  la  reconquête urbaine pour l imi ter  la  consommat ion fonc ière 
hors  de l ’enveloppe et  souteni r  le  développement  des centres.  I l  se donne comme object i f  
de rédui re la  vacance :  ent re 4 et  7% du parc  de  logement .   
 
Cependant ,  le  taux de vacance ne peut  ê t re  nu l  car  la  vacance est  nécessai re af in  de 
mainteni r  une cer ta ine  f lu id i té  du marché du  logement .  C ela est  vra i  sur tout  dans les  
centres urbains où le  marché du logement  connai t  une for te  mobi l i té .  Dans ces secteurs , 
on est ime à envi ron 6 -7% du parc  le  taux de  vacance nécessai re pour mainteni r  la  f lu id i té .   
 
Ce taux doi t  ê t re  moins é levé quand i l  s ’ag i t  d ’espaces ruraux :  i l  va r ie  autour  de 4-5% du  
parc .  

Pour déte rminer  les  besoins en logements ,  des fourchet tes ont  é té  f i xées :   

>  Entre 6  et  7  % pour les  communes du pôle urbain métropol i ta in  

> Entre 5  et  6% pour les  communes des autres polar i tés  

> Entre 4  et  6% pour les  communes qui  ne sont  pas des polar i tés  

Lorsque le  taux de vacance de la  commune en 2007 éta i t  in fér ieur  à  la  fourchet te ,  l ’ob ject i f  
es t  d ’a t te indre le  p lancher à hor i zon 2026 et  de le  conserver  jusqu’en 2038.   
 
Lorsqu’ i l  é ta i t  supér ieur ,  l ’ob ject i f  es t  d ’a t te indre le  p la fond à hor i zon 2026 et  de le  
conserver  jusqu’en  2038.  
 
Ains i ,  sur  cer ta ins secteurs ,  i l  faudra produi re des logements  pour mainteni r  la  f lu id i té ,  e t  
sur  d ’autres,  la  remise sur  le  marché de logements  vacants  compensera une p ar t ie  des 
besoins en logements .  
 
Ains i  prenant  en compte  l ’ob ject i f  de résorpt ion  de la  vacance tout  en maintenant  la  f lu id i té  
du parc  sur  les  secteurs  p lus tendus (so lde) ,  e t  par  agrégat ion des ch i f f res  communaux  :   

-  une par t  des  besoins en logements  sera comblée par  la  remise sur  le  marché de  
355 logements  à hor i zon  2026  

-  i l  conviendra  de produi re  1106 logements  entre  2026 et  2038  
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5.  Les besoins l iés au maintien de l ’offre en résidences secondaires (objecti f )  

 
En 2007,  la  par t  des résidences secondai res dan s le  parc  de logements du Sud54 éta i t  de 
1,8% en moyenne.  Cet te  moyenne recouvre des s i tuat ions d iverses car  dans cer ta ines 
communes rura les présentant  un cadre  de vie  d ’except ion,  la  par t  des rés idences  
secondai res peut  a t te indre 30%.  
 
Eu égard  à la  s t ra tég ie d ’a t t ract i v i té  du  ter r i to i re  et  à  la  vo lonté  de développer le  tour isme,  
i l  es t  proposé de mainteni r  pour chaque commune la  par t  des rés idences secondai res 
observée en  2007 à hor i zon 2026 e t  2038.   
 
Par  agrégat ion des ch i f f res  communaux,  pour conserve r  la  par t  des rés idences 
secondai res dans le  parc  de logement  du Sud54,  i l  conviendra de produi re :   

-   à  hor i zon 2026,  i l  conviendra de produi re 517 logements  

-   ent re 2026 e t  2038,  i l  conviendra  de produi re 537 logements  

 

ECHELLE Sud54  

 2013/2026 2026/2038 TOTAL 
arrondi 

Desserrement des ménages  15 237 15 931 31 168 
31 000 

Renouvellement du parc  10 143 9 409 19 552 
19 300 

Accueil de nouveaux habitants  12 600 15 400 28 000 

Fluidité du parc 
Résorption de la vacance  -355 1 106 751 

700 

Résidences secondaires 517 537 1 054 
1 000 

TOTAL  
arrondi 

38 142 
38 000 

42 383 
42 000 

80 525 
80 000 

 
 

ECHELLE EPCI 

Les ch i f f res  ont  é té  arrondis  et  a justés aux pol i t iques de l ’habi ta t  en cours  (Grand Nancy,  
Pompey,  Pont  à  Mousson,  Mosel le  e t  Madon,  Toulo is) .  

*  Stabi l i té  démographique  :  besoins en logements  de la  populat ion actuel le  ( tous les  
postes hormis  l ’accuei l  de nouveaux ménages)  

RECAPITULATIF  

Cette même méthode es t  appl iquée à la  commune,  pu is  les  résul ta ts  on t  é té agrégés à  
l ’échel le  des EPCI pour  constru i re  les  ob ject i fs opposables du DOO et  à  l ’échel le  du 
Sud54,  pour in format ion  :   
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2013-2026 
(objectif) 

2026-2038 
(indication) TOTAL 2013-2038 

Total 
logements 

dont Stabilité 
démographique Total logements dont Stabilité 

démographique 
Total 

logements 
dont Stabilité 

démographique 

CC du Badonvillois 230 140 250 175 480 315 
CC du Bassin de 
Pompey 3 100 2 730 3 320 2 290 6 420 5 020 

CC du Bayonnais 380 195 340 210 720 405 

CC du Chardon lorrain 940 480 740 495 1 680 975 

CC des Côtes en Haye 230 105 150 100 380 205 

CC du Froidmont 85 60 90 65 175 125 

CC du Grand Couronné 810 425 680 430 1 490 855 

CC du Grand Valmon 150 85 130 90 280 175 

CC de Hazelle en Haye 895 480 725 620 1710 980 

CC du Lunévillois 2 000 1 490 2 370 1 575 4 370 3 065 

CC de la Mortagne 420 230 360 250 780 480 

CC Moselle et Madon 1 610 1 095 1 630 1 065 3 240 2 160 
CC du Pays de 
Colombey  1 110 560 850 560 1 960 1 120 

CC du Pays de la Haute 
Vezouze 130 95 210 140 340 235 

CC du Pays de Pont à 
Mousson 1 900 1 470 1 830 1 190 3 730 2 660 

CC du Pays du Sanon 550 370 387 190 1 110 560 
CC des Pays du Sel et 
du Vermois 1 840 1 180 1 880 1 190 3 720 2 370 

CC du Pays du Saintois 855 460 730 490 1 585 950 
CC du Saintois au 
Vermois 1 325 895 1 120 921 2 445 1 816 

CC de Seille et 
Mauchère 585 285 470 290 1 055 575 

CC du Toulois 2 450 1 800 2 870 1 955 5 320 3 755 

CC du Val de Meurthe 740 415 650 410 1 390 825 
CC des Vallées du 
Cristal 625 465 760 500 1 385 965 

CC des Vals de Moselle 
et de l'Esch 595 460 660 470 1 255 930 

CC de la Vezouze 450 300 470 330 920 630 

communes isolées 530 235 570 245 1 100 480 

CU du Grand Nancy 13 500 8 820 17 700 10 400 31 200 19 220 

Total général 38    000 25 000 42 000 26  600 80 000 52 000 
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SUR LA DETERMINATION DES OBJECTIFS DE 
CONSOMMATION DU FONCIER A VOCATION  
D'HABITAT 

 
Cette annexe v ise à expl ic i ter  la  méthode de ca lcu l  re tenue pour est imer les  besoins en  
fonc ier  à  vocat ion d ’habi ta t  en prenant  en compte les  ob ject i fs  démographiques af f ichés 
dans le  PADD et  en conséquence les  besoins en logements .  

Rappel des object ifs démographiques et en logements du SCoT   
(En l ien avec l ’annexe ch i f f rée sur  la  déterminat ion des object i fs  en logements)   

-  Accuei l l i r  60  000 habi tants  à l ’hor i zon 2038  

-  Produi re 38  000 logements  à l ’hor izon 2026 et  42  000 entre 2026 e t  2038,  so i t  
80 000 logements  au to ta l ,  dont  28  000 logements  pour  

 
Ce besoin de product ion  en logements  à l ’hor i zon 2038 génère des besoins fonc iers .  
 
Méthode de calcul des besoins fonciers à vocat ion d’habitat  
 
Les ca lcu ls  s ’e f fec tuent  à  l ’échel le  de la  commune (comme pour la  démographie et  les 
logements)  e t  les  agrégat ions sont  ensui te  réa l isées à l ’échel le  des EPCI ou à l ’échel le  du 
SCoT.  
 
Les enveloppes fonc iè res sont  proposées pour les  construct ions fu tures qui  seron t  
réa l isées en extens ion.  

 

1. ANALYSES PREALABLES  

1.1.  Analyse de la consommation foncière à vocation d’habitat et des densités 
des extensions réalisées entre 1999 et 2009 à l ’aide de 4 fourchettes de 
densité  

-  Forme 1 (habi ta t  ind iv iduel )  :  4  à  10  logements  /  h a 

-  Forme 2 (habi ta t  ind iv iduel  dense) :  11 à  24 logements  /  ha  

-  Forme 3 (habi ta t  in termédia i re ,  groupé):  25 à 70  logements  /  ha  

-  Forme 4 (habi ta t  co l lec t i f )  :  +  70  logements  /  ha  
 
 

  Sur la  pér iode observée (1999 -2013)  
 
La par t  des  extens ions  de type 1  est  t rè s  é levée car  e l le  représente près des 2/3 du 
fonc ier  consommé pour seulement  1 /3 des logements  constru i ts .  Près de 1/3 du fonc ier  a 
été ut i l isé pour réa l iser  des extens ions de type  2.  
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1.2.  Analyse de la  part des construct ions neuves réal isées entre 1999 et  2013 
dans l ’enveloppe urbaine et hors enveloppe urbaine  

 
Sur la  base d ’une observat ion de d i f féren tes campagnes or tho  photographiques entre 1999 
et  2009 et  d ’une  analyse de la  base Si tadel  ( recensement  des construct ions neuves)  a ins i  
que sur  un  pro longeme nt  des tendances  pour  2009/2013,  i l  a  é té observé  les  données  
su ivantes :  

 

  Consommation de l'espace 2009-2013 
(ha) 

Estimation du nombre de logements 
hors enveloppe urbaine 

Forme 1 727 3693 

Forme 2 363 4104 

Forme 3 34 1128 

Forme 4 13 1335 

Total 1137 10260 
 

Durant   la  pér iode observée,  deux const ruct ions sur  t ro is  ont  é té constru i tes  dans l ’enveloppe 
urbaine,  la  consommat ion fonc ière ef fect i ve  ne  por te  donc que  sur  la  product ion de logements 
hors  enveloppe urbaine,  donc en extens ion urbaine.     
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Part des logements en extension 
 ( hors enveloppe urbaine )  

Part des logements en 
renouvellement   

(dans l’enveloppe 
urbaine )  

total  

   
30 % 70 % 100 % 

 

 

Pôle Urbain métropolitain  19 % 81 % 

Agglomérations relais 34 % 66 % 

Pôles urbains d'équilibre 23 % 77 % 

Bourgs centres 32 % 68 % 

Non polarité 42 % 59 % 

Total général (arrondi )  30 % 70 % 

 
 
 
2.  BESOINS EN FONCIER POUR L’HABITAT  
 

2.1.  Détermination de la part des logements à produire dans l ’enveloppe urbaine 
et hors enveloppe urbaine  

 
Pour la  pér iode 2013/2038,  l ’ob ject i f  es t  de  mainteni r  e t /ou  in tens i f ier  l ’e f for t  sur  le  
renouvel lement  urbain  (product ion de logements  neufs  dans l ’enveloppe urbaine)  se lon le  
potent ie l  de la  commune ou de l ’ in te rcommunal i té ,  c ’es t  à  d i re  de mainteni r  au min imum un  
taux de  product ion de  nouveaux logements  dans  l ’enveloppe u rbaine équ iva lent  à  70%.  

La par t  de la  product ion de nouveaux logements  hors  enveloppe urbaine,  c 'es t -à-d i re  en 
extens ion,  est  donc f i xée à 30% de la  product ion to ta le  en logements  neufs ,  so i t  24000 
logements  sur  la  pér iode  2013/2038 (30% du besoin af f iché de 80000 logements) .  

2.2 Détermination du nombre d’hectares nécessaires pour construire  24000  
logements neufs en extension  

 
Le pr inc ipe proposé pour déterminer  les  besoins en fonc ier  en extens ion  est  de  :  

 
a)  Faire varier la part  des extensions de forme 1,  2,  3 et  4  

 
C’est -à-d i re  :  

-  Sur la  pér iode observée (1999 -2013),  la  par t  des extens ions de type  1 est  t rès  
é levée car  e l le  représen te près des 2/3 du  fonc ier  consommés.  

L ’ob ject i f  es t  de rédui re cons idérablem ent  la  par t  des extens ions de type 1,  avec un 
report  sur  les  t ro is  aut res formes,  e t  notamment  sur  la  forme 3 dans les  po lar i tés .  

-  Sur la  même pér iode d ’observat ion 1999 -2013,  les  par ts  des extens ions  de forme 3 
et  4  sont  t rès fa ib les.  L ’ob ject i f  es t  donc d e réa l iser  davantage  d ’opérat ions de type  
3 et  4 ,  avec un ef for t  d i f férent  se lon les  te rr i to i res.  
 

Cet te  var ia t ion des par ts  de logements  de forme 1,  2 ,  3  et  4  permet  de  déterminer  les  
ob ject i fs  de dens i té  à at te indre en 2038.  
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b)  Appl ication des densités à l ’enveloppe de 24000 logements neufs à  
construire  en extension  
 

Exemple :   
 

Dans les  po lar i tés  des aggloméra t ions re la is ,  l e  besoin est imé en logements  à constru i re  
hors  enveloppe urbaine (en extens ion)  est  de  942 logements .  
 
L ’ob ject i f  de dens i té  moyenne min imale à at te indre sur  ce n iveau de l ’a rmature terr i to r ia le  
est  de 20 logements /hec tares.  
 
>Le besoin en fonc ier  es t  donc de 942/20 =  47 hectares,  so i t  1 ,87 ha /an  
 
Cette méthode met  donc en avant  un besoin est imé à 1 113 hectares,  so i t  envi ron 45 
hectares/an,  pour la  construct ion en logements  neufs  hors  enveloppe urbaine pour la  
pér iode 2013/2038.  
 

Pour rappel ,  ent re  1999 et  2013,  81 hecta res par  an ont  é té consommés pour l ’habi ta t .  
 
Le pro je t  du SCoT permet  donc une réduct ion d ’envi ron 50% de la  consomma t ion du 
fonc ier  pour l ’habi ta t .  Pour 1000 logements  constru i ts ,  111 ha éta ient  consommés sur  la 
pér iode 1999–2009.  A par t i r  de 2013,  le  besoin est  est imé à 51 hectares pour 1000 
logements .   
 
Cet te  méthode met  donc en avant  un besoin est imé à 1113 hectares,  so i t  envi ron 45 
hectares/an,  pour la  construct ion en logements  neufs  hors  enveloppe urbaine pour la  
pér iode 2013/2038.  
 
 
Tableau d’est imation de la  consommation foncière selon l ’armature terr i toria le  
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Les schémas ci -dessous décrivent les consommations foncières constatées entre 1999/2009 à 
part i r  des campagnes ortho photographiques et  mettent en évidence les est imations de 
consommation foncière réal isées à horizon 2038 au regard des object i fs  de production de 
logements en extension urbaine et  de l ’évolut ion des formes urbaines souhaitée s .     

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

SUR LES OBJECTIFS EN MATIERE D'EMPLOI ET DE 
FONCIER ECONOMIQUE 

 
 
En 2007,  le  ter r i to i re  du Sud5 compte 230 417  pour 568 0861 habi tants ,  so i t  un rat io  de 
0,405 emplo is  par  habi tant .  
 
Compte tenu des incer t i tudes économiques,  i l  n ’a  pas été formulé d ’hypothèse vo lonta r is te  
sur  ce ra t io  (qu i  aura i t  pu résul ter  par  exemple d ’une d iminut ion du  taux de chômage).  I l  a  
donc été conservé égal  à  0,405.  Sur cet te  base,  i l  convient  de formuler  des hypo thèses 
d ’évolut ion démographique,  les  deux phénomènes étant  l iés  dans des rapports  de causal i té  
réc iproque.   
 
Ains i  l ’hypothèse d ’un maint ien du rappor t  de 40  emplo is /100 habi tants  e t  d ’une populat ion 
en cro issance de + 60 000 habi tants ,  condui t  à  un so lde  d ’emplo is  en cro issance de + 25 
000.  Cet te  cro issance économique revien t  à  une créat ion moyenne ne t te  de 1000 emplo is  
par  an,  ce qui  cor respond à un so lde qui  a  é té at te in t  dans les  années récentes.  
 
Compte tenu des axes s t ra tég iques énoncés par  le  SCoT,  ces 25 000 emplo is  ont  fa i t  
l ’ob je t  d ’une hypothèse de répart i t ion  par  secteur  d ’act iv i té  :  
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L’économie ver te  qu i  do i t  const i tuer  un des moteurs  de développement  du SCoT n ’est  pas 
ident i f iée en tant  que te l  car  e l le  est  présente dans chacun des secteurs  ident i f iés  c i -
dessus dont  e l le  représente une par t  s ign i f icat ive.   
 
Un object i f  fo rmulé par  le  SCoT est  que les  2/3  des emplo is  devra ient  ê t re  loca l isés dans  
l ’enveloppe urbaine et  1 /3 hors  de l ’enveloppe urbaine.  Par déf in i t ion,  les  emplo is 
agr ico les son t  d i f fus  e t  les  emplo is  l iés  au BTP sont  sur  les  chant ie rs ,  l es  emplo is  l iés  au 
commerce sont  major i ta i rement  dans l ’enveloppe urbaine et  pour  une par t  dans les  zones  
commerc ia les.  
 
Les hypothèses  retenues sont  que les  zones d ’act iv i té  économique,  hors  env eloppe 
urbaine,  seront  dest inées à accuei l l i r :  
-  85% des emplo is  industr ie ls  
-  100% des emplo is  log is t iques  
-  30% des emplo is  ar t isanaux,   
 
 
On obt ient  a ins i  le  tab leau su ivant  qu i  p réc ise la  répart i t ion des emplo is  dans et  en dehors 
de l ’enveloppe urbaine.  
 

 
 
ca lcu ls  théo r iques    
 
En appl iquant  des dens i tés de 25 emplo is /hectare pour l ’ industr ie  e t  l ’ar t isanat ,  de 10 
emplo is /hectare pour  la  log is t ique  et  de 40 emplo is /hectare pour  les  services ,  on obt ien t  
une superf ic ie  de ZAE de 544 hectares pour  accuei l l i r  les emplo is  prévus à l ’hor izon  2038.   
 
Ce ch i f f re  do i t  ê t re  majo ré d ’un coef f ic ient  permet tant  d ’assurer  en permanence un vo lume 
d ’of f re  supér ieur  à  la  demande de manière à d isposer d ’une gamme de produi ts  adaptée à 
la  d ivers i té  de la  demande.  
Le cyc le  de  product ion d ’un ter ra in  indust r ie l  es t  d ’envi ron  8 ans (autor isat ions,  
acquis i t ions fonc ières,  é tudes,  t ravaux de viab i l isat ion ) .  Auss i  faut - i l  majorer  l ’éva luat ion 
des besoins sur  25 ans  d ’envi ron 8/25,  so i t  3 2% ce qui  condui t  à  dé f in i r  un besoin de 
l ’o rdre  de 700 à  750 hec tares de ZAE sur  le  terr i to i re  à l ’hor i zon 2038.  

L’object i f  ch i f f ré  de l im i ta t ion de la  consommat ion fonc ière pour le  développement  de 
l ’ac t iv i té  en zones d ’act iv i tés  économiques  (ZAE) a  été dé f in i  en  fonct ion du pr inc ipe  que  
le  développement  des ZAE s ’e f fectua i t  en major i té  en extens ion urbaine et  le  restant  en 
renouvel lement  urbain.  En te rmes de consommat ion fonc ière rée l le ,  les  besoins en  
extens ion u rbaine sont  est imés à 614 ha so i t  24,5  ha/an en moyenne.   
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 Rappels des textes 
 
Les or ientat ions f igurant  dans le  SCOT doivent  ten i r  compte des or ientat ions et  ob ject i fs  inscr i ts  
dans cer ta ins documents ,  p lans et  programmes,  déf in is  règ lementa i rement .  Cet te  ar t icu la t ion doi t  
ê t re  exposée dans le  rapport  de présen tat ion.  
 

  
Les document  v isés à l ’ar t ic le  L111 -1-1 sont  «  les  d ispos i t ions par t icu l ières aux zones de 
montagne et  au l i t tora l  prévue s aux ar t ic les  L.  145 -1 à L.  146-9,  le  schéma d i recteur  de la  rég ion 
d ' I le -de-France,  les  schémas d 'aménagement  rég ional  des rég ions d 'out re -mer,  le  p lan 
d 'aménagement  et  de  développement  durable de Corse,  les  chartes des parcs nature ls 
régionaux  e t  des pa rcs nat ionaux,  les  or ien tat ions fondamenta les d 'une gest ion équi l ibrée  de la 
ressource en eau et  les  ob ject i fs  de  qual i té  e t  de quant i té  des  eaux déf in is  par  les  schémas 
directeurs d'aménagement et  de gestion des eaux ,  a ins i  qu 'avec les  ob ject i fs  de protec t ion 
déf in is  par  les  schémas d'aménagement  et  de gestion des eaux .  I ls  do ivent  p rendre en compte 
les  schémas régionaux de cohérence écologique  e t  les  plans cl imat-énergie terr i tor iaux  
lorsqu ' i ls  exis tent .  
 
L ’ar t ic le  L122-1-12 vise à peu près les  mêmes docu ments  
 
«  Les schémas de cohérence terr i to r ia le  prennent  en compte :   

-  les  programmes d 'équipement  de l 'Eta t ,  des  co l lec t iv i tés  terr i to r ia les et  des étab l issements  
et  services publ ics  ;   

-  les  schémas rég ionaux de cohérence écolog ique et  les  p lans c l imat -énerg ie ter r i tor iaux 
lorsqu ' i ls  exis tent .   

I ls  sont  compat ib les avec :   

-  les  d i rect ives de  protect ion et  de mise en va leur  des paysages ;   

-  les  chartes des parcs na ture ls  rég ionaux et  des parcs nat ionaux ;   

-  les  or ientat ions fondamenta les d 'une gest ion équi l ibrée de la  ressource en eau et  les 
ob ject i fs  de qual i té  e t  de quant i té  des eaux déf in is  par  les  schémas d i recteurs  
d 'aménagement  et  de gest ion des eaux en appl icat ion de l 'ar t ic le  L .  212 -1 du code de 
l 'envi ronnement  ;   

-  les  ob ject i fs  de protect ion déf in is  par  le s  schémas d 'aménagement  et  de gest ion des eaux 
en appl icat ion de l 'ar t ic le  L .  212 -3 du  même code ».   

 
 

Extrai t  de l ’ar t ic le R122-2 du CU (modif ié  par  décret  29  février 2012)  
 
Le rapport  de présentat ion  :  
 
2°  Décr i t  l 'a r t icu la t ion du schéma avec les  documents  ment ionnés aux a r t ic les  L.  111 -1 -1,  
L .  122-1-12 et  L .  122 -1-13 et  les  p lans ou programmes ment ionnés à l 'ar t ic le  L .  122 -4 du 
code de l 'envi ronnement  avec lesquels  i l  do i t  ê t re  compat ib le  ou qu ' i l  do i t  prendre en 
compte 
 
5°  […] Le cas échéant ,  i l  exp l ique les  ra isons pour lesquel les  des pro je ts  a l t ernat i fs  ont 
é té écar tés,  au regard notamment  des object i f s  de protect ion de l 'env i ronnement  étab l is 
au n iveau in te rnat ional ,  communauta i re  ou  nat ional  e t  les  ra isons qui  jus t i f ient  le  choix 
opéré au regard des aut res so lut ions envisagées.  
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L’ar t ic le  L122-1-3 a jou te  :  «  Lorsqu 'un  plan de  gestion des r isques d ' inondation ,  ment ionné  à 
l 'ar t ic le  L .  566-7  du code de l 'envi ronnement ,  es t  approuvé ,  les  schémas de cohérence terr i to r ia le  
do ivent  ê t re  compat ib les  avec  les  ob ject i fs  de gest ion des r isques  d ' inondat ion et  les  or ientat ions 
fondamenta les déf in is  par  ce p lan.  Les schémas de cohérence terr i tor ia le  do ivent  également  ê t re  
compat ib les avec les  d ispos i t ions des p lans de gest ion des r isques d ' inondat ion déf in ies en 
appl icat ion des 1° et  3°  du même ar t ic le  L.  566 -7.  »  
Cet  ar t ic le  ment ionne auss i   que le  SCoT doi t  p rendre en compte  les  chartes de développement  de 
Pays (a r t .  L122-1-3 du Code de l 'Urbanisme) et  do i t  ê t re  compat ib le  avec les  Plans d 'Expos i t ion 
au Bru i t  (PEB) et  les  Plans de Gest ion des Risques Inondat ion (PGRI) .  
 
 

 
 
L ’ar t ic le  L122-4 du code de l ’envi ronnement  l is te  les  catégor ies de p lans,  schémas,  programmes 
devant  fa i re  l ’ob je t  d ’une évaluat ion  envi ronnementa le,  l ’ar t ic le  R122 -17 en donnant  une  l i s te 
exhaust i ve.  Parmi  eux on ret rouve  cer ta ins  des documents  avec lesquels  le  SCOT doi t  ê t re 
compat ib le  (SDAGE, SAGE, PGRI) .  Une modi f icat ion est  en cours  (pro je t  de décre t  re la t i f  à 
l ’éva luat ion envi ronnementa le)  pour a jouter  no tamment  des documents  que les SCOT doivent 
prendre en compte  :  SRCE, chartes de PNR,  d i rect ives paysage (au cas par  cas pour ces 
dern ières) .  
 
 
Enf in  les  SCOT doivent  ê t re  compat ib les avec les  pro je ts  d ’ in térêt  générau x (L121-2)  e t  les  p lans 
d ’expos i t ion au  bru i t  des  aérodromes (L147 -1) .  
 
 
Le code de l ’urbanisme in t rodui t  p lus ieurs  not ions d is t inc tes  :  d ’une par t  le  rapport  de 
compat ib i l i té  e t  d ’au tre par t  la  p r ise en  compte ,  moins s t r ic te  que le  p récédent  mais  impl iqua nt 
que les  ob ject i fs  généraux de ces documents  ne  doivent  pas êt re  ignorés.   
 
 
Par  a i l leu rs ,  en dehors de toute ob l igat ion règ lementa i re ,  d ’aut res p lans  et  programmes sont  auss i  
à  cons idérer ,  car  i ls  peuvent  comporter  des o r ientat ions in téressant  auss i  le  SCOT et  qu ’ i l  es t 
u t i le  de prendre en compte.  
 

NB L’ar t ic le L566-7  dé f in i t  les  d ispos i t ions qui  devront  f igu rer  dans le  PGRI,  notamment  :  
«  Les d ispos i t ions pour la  réduct ion de la  vu lnérabi l i té  des terr i to i res face aux r isques 
d ' inondat ion,  comprenant  des mesures pour le  développement  d 'un mode durable 
d 'occupat ion  et  d 'explo i ta t ion des so ls ,  notamment  des mesures pour la  maî t r ise de  
l 'urbanisat ion  et  la  cohérence du terr i to i re  au  regard du  r isque  d ' inondat ion,  des mesures  
pour la  réduct ion de la  vu lnérabi l i té  des act iv i tés  économiques et  du bât i  e t ,  le  cas échéant ,  
des mesures pour l 'amél iorat ion de la  ré tent ion de l 'eau et  l ' inondat ion contrô lée  ».  
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Le schéma suivant reprend l ’ensemble des documents concernant le  SCOT Sud 54 .  

Le respect des princ ipes d’équi l ibre et  le  respect du pr incipe de précaution s’ imposent  à 
l ’ensemble du SCoT.  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sont  exposés c i -après,  pour chaque document ,  p lans et  programmes,  comment  le  SCOT répond 
aux object i fs ,  or ientat ions et  d ispos i t ions qui  y sont  inscr i tes .  

 

La pr ise en compte des object i fs  de protect ion de l ’envi ronnement  étab l i s  au n iveau  in terna t iona l ,  
communauta i re  ou nat ional  est  exposé  dans le  rapport  d ’évaluat ion.  

11

SCOT

DTA

Charte PNR Lorraine

SDAGE Rhin-Meuse

Plan climat énergie territorial 
(PCET PNR Lorraine, Pays Val de 

Lorraine, Grand Nancy…)

Programme d’équipement Etat, 
collectivités territoriales, 

établissements et services publics

Schéma régional de cohérence 
écologique (SRCE)

PLU

PDU PLH

Cartes communales
Plans sauvegarde et mise en 

valeur
Périmètres d’intervention, 

opérations foncières, 
opérations d’aménagement

Le PLU intercommunal tient lieu de PLH et de PDU

CompatibilitéPrise en compte

Autres plans et 
programmes

SRCAE

PRAD (agriculture) PPRDF(forêt)
Directives et schémas concernant 

les forêts

Plans relatifs aux déchets

Schéma départemental des 
carrières

Schéma départemental des 
espaces naturels sensibles

Plans relatifs aux déchets

des 

Schéma départemental des 
espaces naturels sensibles

Plan de prévention du bruit 
dans l’environnement

Plan régional santé-
environnement (PRSE), 
projet régional de santé

Plan de protection de 
l’atmosphère (PPA)

Autres projets de territoire 
(agenda 21, Lorraine 2020, 

projet d’agglomération du Grand 
Nancy  )

Charte des Pays (Pays du Sud-
Ouest Meurthe et Mosellan, Pays des 

terres de Lorraine, Pays du 
Lunévillois) 

SAGE (Rupt de Mad, Esch, 
Terrouin)

Plan de gestion risque 
inondations

Plan d’exposition au bruit (PEB)

 

Avert issement  :  Cet te  analyse a été réa l isée à par t i r  du PADD et  du  DOO dans leur  vers ion  
respect ive d ’octobre 2012.  El le  devra ê t re  a j ustée une fo is  les  documents  f ina l isés.  

L ’analyse est  o rganisée par  thème. Les pavés de couleur  à  d ro i te  rappel lent  le  n iveau 
d ’ar t icu la t ion ent re le  SCOT et  les  p lans et  programmes  :  

Compat ib i l i té   

Pr ise en compte   

Hors ob l igat ion  règ lementa i re   
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 Analyse de la cohérence externe 
avec les plans et programmes relatifs à 
l’environnement  
 

 

THEME EAU 
 

SDAGE Rhin Meuse (2009)  Art iculat ion règlementa i re   

 

Sont  présentées c i -dessous les  pr inc ipa les or ientat ions et  d ispos i t ions du SDAGE Rhin -Meuse 
approuvé  en novembre  2009 et  comment  le  SCOT y répond.  F igurent  en gr is  les  o r ientat ions et 
d ispos i t ions pour lesquel les  un enjeu for t  ou moyen,  en termes de compat ib i l i té  des documents 
d ’urbanisme avec le  SDAGE, a été ident i f ié  par  le  Centre d 'Études Techniques de l 'Équipement  
(CETE) de l ’es t  dans le  «  Guide technique de mise en compat ib i l i té  des documents  d ’urbanisme 
avec le  SDAGE Rhin -Meuse,  janvier  2011  ».  L ’analyse  du CETE a por té  exc lus ivement  sur  le  
thème 5 «  Eau et  aménagement  du terr i to i re  »,  car  i l  ident i f ie  d is t inc tement  les  documents 
d ’urbanisme comme out i ls  d ’appl icat ion du SDAGE. Le présent  exerc ice a por té  néanmoins sur  
toutes les  or ientat ions du SCOT af in  de montrer  la  contr ibut ion du SCOT sur  des champs a l lant 
au-delà de la  p lan i f icat ion urbaine.   
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Analyse fine de la comptabil i té  du SCOT avec  
les or ientat ions et dispositions du SDAGE Rhin -Meuse 

Th
èm

e 

Orientations Sous-orientation / dispositions 
concernant explicitement les SCOT 

Justification de la compatibilité du 
SCOT avec le SDAGE 

EA
U

 E
T 

SA
N

TE
 

Enjeu 1 : Améliorer la qualité sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine et à la baignade. 

T1-O1 – Assurer à la population de façon 
continue la distribution d’une eau potable de 
qualité. 

 Objectif général du PADD de préserver les 
ressources naturelles (qualitativement et 
quantitativement), la sécurité, la santé et le 
bien-être de la population, notamment en 
veillant à la bonne qualité de l’eau, en 
sécurisant et mutualisant l’accès à l’eau 
potable pour garantir durablement 
l’approvisionnement en eau potable.  

Dans le DOO, prescriptions relatives : 

 à la préservation de la qualité des 
eaux pour l’usage eau potable : 
traduction des périmètres de 
protection dans les documents 
d’urbanisme (DU) locaux, respect des 
arrêtés, interdiction des constructions 
à risques dans les périmètres éloignés 
et la mise en œuvre de mesures 
préventives adaptées pour les 
aménagements autorisés, dispositions 
dans les PLU pour atteindre les 
objectifs fixés dans les aires 
d’alimentation des captages 
« prioritaires / Grenelle » ; 

 l’adéquation entre ressources et 
besoins : justification dans les PLU 
des capacités d’alimentation en eau 
potable 

 l’adéquation entre capacités de 
traitement et besoins : généralisation 
des schémas d’assainissement, 
obligation de traitement a minima par 
assainissement individuel en attente 
travaux prévus par SDA. 
 

Recommandation portant sur : 

 réflexion à mener sur la sécurisation 
de la distribution en eau potable par 
interconnexion (plus particulièrement 
dans le Toulois et la vallée de la 
Moselle nord),  

 l’installation de plusieurs captages sur 
les territoires où la ressource subit de 
fortes variations. 

 la sensibilisation de la population sur 
la lutte contre le gaspillage de l’eau 
potable. 

T1 - O2 - Favoriser la baignade en toute 
sécurité sanitaire, notamment en fiabilisant 
prioritairement les sites de baignades 
aménagés et en encourageant leur 
fréquentation. 
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Th
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Orientations Sous-orientation / dispositions 
concernant explicitement les SCOT 

Justification de la compatibilité du 
SCOT avec le SDAGE 
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Enjeu 2 : Garantir la bonne qualité de toutes les eaux, tant superficielles que souterraines. 

T2 - O1 - Réduire les pollutions responsables 
de la non atteinte du bon état des eaux 

 Objectif général du PADD de préserver les 
ressources naturelles en veillant à la 
bonne qualité de l’eau, selon les objectifs 
de la DCE traduit dans le SDAGE pour 
l’atteinte du bon état par la préservation 
des zones humides, la diminution des 
pollutions diffuses d’origine industrielle, 
domestique / urbaine, agricole. 

Dans le DOO, prescriptions relatives à : 
 l’adéquation entre capacités de 

traitement et besoins : généralisation 
des schémas d’assainissement, 
obligation de traitement a minima par 
assainissement individuel en attente 
travaux prévus par SDA, 

 à la préservation de la qualité des 
eaux pour l’usage eau potable (cf. T1 
– O1) 

 l’infiltration des eaux pluviales et 
résiduaires non polluées pour les 
nouvelles opérations d’aménagement 
(sous réserve présence d’un périmètre 
de captage / aire d’alimentation de 
captage), et en cas d’impossibilité 
mise en place de dispositif en séparatif 
des  EP / EU. 

 encouragement à la résorption des 
sites et sols pollués à horizon 2038 
(sur la base de l’inventaire de 2011) : 
information de la population dans le 
document d’urbanisme, prise en 
compte par les collectivités dans leur 
choix de développement. 

Recommandation portant sur : 
 amélioration de la connaissance lors 

de la révision/élaboration du PLU pour 
tout nouveau projet situé sur des 
secteurs pollués, 

 mise en place par les collectivités des 
conditions nécessaires au traitement 
des sites pollués. 
 

T2 - O2 - Connaître et réduire les émissions 
de substances toxiques 

 Dispositions relatives à la diminution des 
pollutions diffuses d’origine industrielle, 
domestique et agricole (cf. orientations 
SDAGE T1-O1 et T2-O1) T2 - O3 - Veiller à une bonne gestion des 

systèmes d’assainissement publics et des 
boues d’épuration 

 

T2 - O4 - Réduire la pollution par les nitrates 
et les produits phytopharmaceutiques 
d’origine agricole. 

 

T2 - O5 - Réduire la pollution par les produits 
phytopharmaceutiques d’origine non agricole. 

  

T2 – 06 - Réduire la pollution de la ressource 
en eau afin d’assurer à la population la 
distribution d’une eau de qualité. 

 Dispositions relatives à la protection des 
captages AEP et à leur zone d’alimentation 
(cf. orientations SDAGE T1-O1). 
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Orientations Sous-orientation / dispositions 
concernant explicitement les SCOT 

Justification de la compatibilité du 
SCOT avec le SDAGE 
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Enjeu 3 : Retrouver les équilibres écologiques fondamentaux des milieux aquatiques 

T3 - O1 - Appuyer la gestion des milieux 
aquatiques sur des connaissances solides, en 
particulier en ce qui concerne leurs 
fonctionnalités. 

  

T3 - O2 - Organiser la gestion des cours d’eau et 
des plans d’eau et y mettre en place des actions 
respectueuses de ces milieux, et en particulier de 
leurs fonctions. 

 Dans le DOO, objectif du SCOT de 
préserver les milieux aquatiques, 
notamment par l’entretien et la gestion des 
cours d’eau, des plans d’eau et de leurs 
abords. 

T3 - O3 - Restaurer ou sauvegarder les fonctions 
naturelles des milieux aquatiques, et notamment 
la fonction d’auto-épuration. 

T3 - O3.1.1.2 Tenir compte dans les 
documents d’urbanisme des zones de 
mobilité des cours d’eau et de leur 
nécessaire préservation 

Inscription des zones de mobilité des cours 
d’eau identifiées par l’agence de l’eau 
comme réservoirs de biodiversité, le SCOT 
protégeant ces réservoirs par les 
dispositions suivantes : 
 identification et report dans les DU et 

édiction de mesures de protection : 
classement en zone N, aménagements 
interdits sauf projet d’intérêt général 
sous réserve d’étude d’impacts et 
application de mesures d’évitement / 
réduction adaptées. 
 

T3 - O4 - Arrêter la dégradation des écosystèmes 
aquatiques. 

 Concept de Multipole verte permettant de 
garantir les grands équilibres spatiaux par 
le développement économiques issus des 
ressources naturelles et les exigences de 
bon fonctionnement des écosystèmes. 
Dans ce cadre, identification dans le PADD 
de continuités alluviales à maintenir. 

Dans le DOO, prescriptions relatives à la 
préservation des réservoirs de biodiversité 
institutionnels (dont zones de mobilité des 
cours d’eau, cours d’eau classés  au titre 
de L 214-17 du code de l’environnement 
zones de frayères), et d’intérêt SCOT (dont 
zones humides) par : 
 identification et report dans les DU de 

tous les réservoirs de biodiversité 
 mesures de protection strictes pour les 

réservoirs institutionnels, sauf projet 
d’intérêt général sous réserve d’étude 
d’impacts et application de mesures 
d’évitement / réduction adaptées 

 mesures de protection adaptées pour 
les réservoirs d’intérêt SCOT, en 
compatibilité avec le niveau de 
protection inscrit dans la charte du 
PNR Lorraine ; aménagements limités 
aux projets démontrant l’absence 
d’incidences significative sur la qualité 
et la fonctionnalité du milieu, et en cas 
d’atteinte limitée mesures de réduction 
ou compensatoires à prévoir). 
 

T3 - O5 - Améliorer la gestion piscicole.   

T3 - O6 - Renforcer l’information des acteurs 
locaux sur les fonctions des milieux aquatiques et 
les actions permettant de les optimiser 
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Th
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Orientations Sous-orientation / dispositions 
concernant explicitement les SCOT 

Justification de la compatibilité du 
SCOT avec le SDAGE 

T3 - O7 - Préserver les zones humides. T3 - O7.2 Assurer la convergence des 
politiques publiques en matière de zones 
humides (D1 - Tenir compte de l’intérêt  - 
qu’elles présentent notamment dans les 
SCOT) 

T3 - O7.4 Stopper la dégradation et la 
disparition des zones humides Assurer la 
convergence des politiques publiques en 
matière de zones humides 

Dans le DOO, prescriptions relatives à la 
préservation des réservoirs de biodiversité 
institutionnels (dont zones de mobilité des 
cours d’eau, cours d’eau classés  au titre 
de L 214-17 du code de l’environnement 
zones de frayères), et d’intérêt SCOT (dont 
zones humides) par : 
 identification et report dans les DU de 

tous les réservoirs de biodiversité 
 mesures de protection strictes pour les 

réservoirs institutionnels (classement 
en zone N, aménagements interdits 
sauf projet d’intérêt général sous 
réserve d’étude d’impacts et 
application de mesures d’évitement / 
réduction adaptées) 

 mesures de protection adaptées pour 
les réservoirs d’intérêt SCOT, et 
compatible avec le niveau de 
protection inscrit dans la charte du 
PNR Lorraine (classement en zone N 
ou A, aménagements limités aux 
projets démontrant l’absence 
d’incidences significative sur la qualité 
et la fonctionnalité du milieu, et en cas 
d’atteinte limitée mesures de réduction 
ou compensatoires à prévoir  

 

T3 - O8 Respecter les bonnes pratiques en 
matière de gestion des milieux aquatiques 
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E 

Enjeu 4 : Encourager une utilisation raisonnable de la ressource en eau sur l’ensemble des bassins du Rhin et de la 
Meuse. 

T4 - O1 Prévenir les situations de surexploitation 
et de déséquilibre quantitatif de la ressource en 
eau. 

 Dans le PADD, principes généraux 
d’économie de la ressource et 
d’aménagements assurant une meilleure 
gestion de l’eau proche de son cycle 
naturel, et déclinaison de ces principes 
dans le DOO. Voir pour plus de précisions 
les dispositions du SCOT répondant aux 
orientations SDAGE T1 - O1  et T5B - O1. 
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Enjeu 5 : Intégrer les principes de gestion équilibrée de la ressource en eau dans le développement et 
l’aménagement des territoires. 

T5A - O1 - Mieux connaître les crues et leur 
impact ; informer le public pour apprendre à les 
accepter ; gérer les crues à l’échelle des districts 
du Rhin et de la Meuse. 

 Recommandation dans le DOO pour le 
développement de l’information sur les 
risques et pour l’anticipation par les 
collectivités de l’aggravation du risque 
consécutive au changement climatique. 

Mise en œuvre favorisée du programme 
PAPI Meurthe et Madon, pour une prise e 
compte des risques à l’échelle des bassins 
versants. 
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Th
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Orientations Sous-orientation / dispositions 
concernant explicitement les SCOT 

Justification de la compatibilité du 
SCOT avec le SDAGE 

T5A - O2 - Prendre en compte, de façon stricte, 
l’exposition aux risques d’inondations dans 
l’urbanisation des territoires à l’échelle des 
districts du Rhin et de la Meuse. 

T5A – 02.1 Dans les SCOT, adaptation  
des règles pour assurer la compatibilité 
avec l’objectif de préservation des zones 
d’expansion de crue, et pour prendre en 
compte le niveau d’aléa (préservation des 
zones d’aléa fort ou très fort dans les 
zones déjà urbanisées, dans les zones 
d’aléa moyen à faible mesures 
compensatoires / correctrices pour les 
constructions autorisées pour ne pas 
aggraver les aléas en amont ou en aval). 
Les constructions en zone inondable 
doivent résister aux écoulements de crue 
de référence moyennant le cas échéant 
des prescriptions spéciales. 

Objectif général du PADD de préserver la 
sécurité, la santé et le bien-être de la 
population, notamment en intégrant la 
gestion des risques inondation et 
ruissellement dans les projets de 
développement urbain. 

Dans le DOO, des prescriptions visant à 
limiter l’exposition des habitants et à ne 
pas aggraver la situation dans les zones 
d’expansion des crues (ZEC) et les zone 
de ralentissement dynamique des crues 
(ZRDC) par des principes de fixation de la 
limite à l’urbanisation et de compensation 
hydraulique :  
 rappel de la prise en compte dans les 

DU des PPR lorsqu’ils existent, sinon 
élaboration des PPR recommandée 
dans les territoires soumis aux risques 

 en l’absence de PPR, identification 
dans les DU sur la base de la 
connaissance existante des secteurs à 
risques et adaptation du droit à 
construire (de l’inconstructibilité dans 
les secteurs les plus à risques et/ou 
les équipements les plus sensibles à 
une urbanisation sous conditions dans 
les secteurs d’aléa moyen à faible) 

 traduction dans les PLU des principes 
de préservation des éléments du 
paysage contribuant à limiter le risque 
inondation (haies, bosquets…), et 
d’imperméabilisation limitée des sols. 

T5A - O2.2 A l’arrière des digues dans les 
secteurs susceptibles d’être inondés, 
maîtrise de l’urbanisation des zones non 
urbanisées et garantie de l’absence de 
risque subi par les constructions en zone 
bâtie. 

Dispositions dans le DOO visant à limiter 
la constructibilité à l’arrière des digues  et 
reprenant le contenu de l’orientation T5A – 
02.2 du SDAGE en affirmant d’interdire les 
nouvelles constructions dans les zones 
d’aléa fort ou très fort et la non 
constructibilité dans les zones naturelles 
d’expansion des crues. 

T5A - O2.3 Dans les zones présentant un 
risque de coulées boueuses […] les 
SCOT, PLU et cartes communales qui 
permettent des ouvertures à l’urbanisation 
doivent satisfaire l’objectif d’une analyse 
approfondie des risques et des mesures 
préalablement mises en place. 

Identification des secteurs exposés au 
risque ruissellement . Dans les secteurs à 
très forts risques, établissement d’un 
zonage pluvial et dispositions retenues à 
intégrer dans les PLU.  

T5A - O3 - Prévenir l’exposition aux risques 
d’inondations à l’échelle des districts du Rhin et 
de la Meuse. 

T5A-03.1 – Sur les cours d’eau soumis à 
des inondations, il convient d’identifier des 
zones de stockage et de reconquérir des 
zones d’expansion de crue quand 
possible. 

Dispositions dans le DOO pour le report 
dans les documents d’urbanisme inférieur 
des ZEC et ZRDC, sur la base de la 
connaissance existante. 

T5A – 03.2 Dans les bassins versants 
caractérisés par des risques d’inondation 
forts et répétés […], les SCOT, les PLU et 
les cartes communales (CC) devront 
prévoir des prescriptions afin d’être 
compatibles avec la préservation contre 
ces risques [par exemple, dispositions 
visant à limiter le débit des eaux pluviales 
rejetées directement ou indirectement 
dans les cours d‘eau]. 

Voir mesures T5A – 02.1 
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Th
èm

e 

Orientations Sous-orientation / dispositions 
concernant explicitement les SCOT 

Justification de la compatibilité du 
SCOT avec le SDAGE 

T5A – 03.3 Limiter l’accélération et 
l’augmentation du ruissellement sur les 
bassins-versants ruraux, que ce soit dans 
l’aménagement de l’espace, la définition 
du parcellaire ou les travaux d’hydraulique 
agricole 

Principe d’économie d’espace du SCOT 
conduisant à une imperméabilisation des 
sols limitée. 

Dans le DOO : 
 intégration dans le DU des moyens 

mis en œuvre pour assurer un 
traitement des EP proche du cycle 
naturel de l’eau pour tout nouveau 
projet d’ouverture à l’urbanisation 

 traduction dans les PLU des principes 
de préservation des éléments du 
paysage contribuant à limiter le risque 
inondation (haies, bosquets…), et 
d’imperméabilisation limitée des sols 
dans les ZEC et ZRDC. 
 

Dans le cadre de la constitution de 
l’armature verte du SCOT, identification et 
préservation des zones humides. 

T5A – 03.4 Prévenir le risque de coulées 
boueuses, qui se rencontre principalement 
en Alsace 

Disposition du SDAGE ne visant que 
l’Alsace 

T5A – 03.5 Privilégier la réduction de la 
vulnérabilité aux inondations en zone 
inondable pour l’existant (voir orientations 
T5A - 01, 02 et 03) 

Voir orientations du SDAGE T5A - 01, 02 
et 03 sur l’amélioration de la 
connaissance, la prise en compte et la 
prévention du risque inondation.  

Limiter les aménagements de protection 
contre les inondations aux secteurs 
urbains existants les plus exposés 

Réduction de l’exposition aux risques 
traduit dans le SCOT par des dispositions 
visant exclusivement les actions à la 
source et à l’échelle du bassin (approche 
projet dans le développement urbain, 
préservation des ZEC, des zones humides, 
des éléments fixes du paysage…).  

T5B - O1 Dans des situations de déséquilibre 
quantitatif sur les ressources ou les rejets en eau, 
limiter l’impact des urbanisations nouvelles et des 
projets nouveaux. 

T5B - O1.1 Dans les zones caractérisées 
par un déséquilibre important […], les 
SCOT, PLU et CC devront prévoir des 
prescriptions afin d’être compatibles avec 
la non aggravation de la situation (par 
exemple par des dispositions favorisant 
l’infiltration des eaux pluviales ou des eaux 
résiduaires ne nécessitant pas ou plus 
d’épuration). 

Dans les zones caractérisées par un 
déséquilibre grave, les nouvelles 
ouvertures à l’urbanisation et les projets 
nécessitant déclaration ou autorisation 
soumise au Code de l’environnement 
doivent être accompagnés de dispositions 
visant à assurer au maximum le recueil et 
la réutilisation des eaux pluviales ou les 
eaux de process industriel […]. 

Même si le territoire n’est pas ciblé par le 
SDAGE parmi les zones caractérisées par 
un déséquilibre grave ou important, le 
SCOT fixe des dispositions dans le PADD 
et le DOO pour l’économie de la ressource 
et la gestion des eaux pluviales. 
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Orientations Sous-orientation / dispositions 
concernant explicitement les SCOT 

Justification de la compatibilité du 
SCOT avec le SDAGE 

T5B-O1.2 Dans les bassins versants 
caractérisés par un déséquilibre 
important entre les volumes d’eaux 
pluviales interceptées et les volumes 
rejetés (dont bassin Moselle – Meurthe 
agglomération de Nancy),[ …] les SCOT, 
PLU et CC devront prévoir des 
prescriptions afin d’être compatibles avec 
la non aggravation du déséquilibre dans 
les bassins versants concernés (par 
exemple par le maintien des eaux pluviales 
dans le bassin versant où elles ont été 
recueillies). 

Dans le DOO, infiltration des eaux 
pluviales / eaux résiduaires ne nécessitant 
plus d’épuration dans le BV où elles ont 
été recueillies. 

T5B-O1.3 Il est vivement souhaité que les 
documents d’urbanisme traitent de l’enjeu 
de l’infiltration des eaux pluviales, la 
récupération et la réutilisation des eaux 
pluviales et/ou la limitation des débits de 
rejet dans les cours d’eau ou dans les 
réseaux d’assainissement. 

Dans le DOO, objectifs visant à assurer 
une gestion qualitative et économe de la 
ressource en eau (par ex :  noues, 
recupération des eaux de pluie) devant 
être traduit dans les DU et au sein des 
opérations importantes (not. via des OAP). 

T5B - O2 - Préserver de toute urbanisation les 
parties de territoire à fort intérêt naturel. 

T5B - O2.1 Dans les zones de mobilité 
encore fonctionnelle [ou dégradées et que 
les acteurs locaux ont décidé de restaurer], 
les SCOT, PLU et CC poursuivent l’objectif 
de préservation de l’intégrité du lit du cours 
d’eau et des zones latérales contre toute 
atteinte. 

Voir orientations du SDAGE T3 – O3 

T5B - O2.2 [Analyse de l’état et de la 
fonctionnalité de tout projet susceptible 
d’avoir un impact sur une zone humide 
remarquable ou ordinaire. 

Stricte préservation des zones humides 
remarquables  (sauf projet d’intérêt général 
dès lors qu’aucune autre solution n’est 
possible), forte préservation des zones 
humides ordinaires en bon état biologique, 
préservation des fonctionnalités 
hydrauliques pour les autres]. 

Voir orientations du SDAGE T3 – O7 et T3 
– O8 

T5B – 02.3 et O2.4 Les SCOT, PLU et CC 
doivent intégrer l’objectif de préservation 
des végétations rivulaires et de corridors 
biologiques, la préservation de la qualité 
paysagère et l’entretien des cours d’eau. 

Dans le DOO, objectif du SCOT de 
préserver les milieux aquatiques, 
notamment par l’entretien et la gestion des 
cours d’eau, des plans d’eau et de leurs 
abords. 

T5C - O1 - L'ouverture à l'urbanisation d’un 
nouveau secteur ne peut pas être envisagée si la 
collecte et le traitement des eaux usées qui en 
seraient issues ne peuvent pas être effectués 
dans des conditions conformes à la 
réglementation en vigueur et si l'urbanisation n'est 
pas accompagnée par la programmation des 
travaux et actions nécessaires à la réalisation ou 
à la mise en conformité des équipements de 
collecte et de traitement. 

 Dans le DOO, prescription pour 
l’adéquation entre développement urbain 
et capacités de traitement des eaux usées 
dans le respect de la réglementation, 
immédiatement ou dans un avenir maîtrisé  

T5C - O2 - L'ouverture à l'urbanisation d’un 
nouveau secteur ne peut pas être envisagée si 
l’alimentation en eau potable de ce secteur ne 
peut pas être effectuée dans des conditions 
conformes à la réglementation en vigueur et si 
l'urbanisation n'est pas accompagnée par la 
programmation des travaux et actions 
nécessaires à la réalisation ou à la mise en 
conformité des équipements de distribution et de 
traitement. 

 Dans le DOO, prescription pour 
l’adéquation entre ressources et besoins : 
justification dans les PLU des capacités 
d’alimentation en eau potable, ou 
accompagnement de l’urbanisation future 
d’une programmation des actions 
nécessaires 
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 Enjeu 6 : Développer, dans une démarche intégrée à l’échelle des bassins versants du Rhin et de la Meuse, une 
gestion de l’eau participative, solidaire et transfrontalière 
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T6 - O1 - Anticiper en mettant en place une 
gestion des eaux gouvernée par une vision à 
long terme, accordant une importance égale 
aux différents piliers du développement 
durable, à savoir les aspects économiques, 
environnementaux et socio-culturels. 

  

T6 - O2 - Aborder la gestion des eaux à 
l’échelle de la totalité du district 
hydrographique, ce qui suppose notamment 
de développer les collaborations 
transfrontalières et, de manière générale, de 
renforcer tous les types de solidarité entre 
l’amont et l’aval. 

  

T6 - O3 - Renforcer la participation du public 
et de l’ensemble des acteurs intéressés pour 
les questions liées à l’eau et prendre en 
compte leurs intérêts équitablement 

  

T6 - O4 - Mieux connaître, pour mieux gérer.   

 
 
SAGE Rupt de Mad Esch Trey Art iculat ion règlementa i re   

 

Le SAGE Rupt  de Mad,  Esch,  T rey concerne 10% du terr i to i re  du SCoT (so i t  44  000 ha) .  I l  es t  
actue l lement  «  en émergence  »,  phase au cours  de laquel le  est  menée une étude s t ra tég ique 
préalab le v isant  à  sens ib i l iser  e t  rassembler  les  acteurs ,  déf in i r  les  g rands enjeux,  proposer un 
pér imètre et  la  composi t ion de la  fu tu re Commiss ion loca le de l ’eau (CLE).  Une fo is  que  le  SAGE 
sera approuvé,  le  SCOT devra se  met t re  en  compat ib i l i té  avec ce dern ier  dans un déla i  de 3 ans.   

 

SAGE du Bassin Ferri fère  Art iculat ion règlementa i re   

 

Le SAGE du Bass in concerne le  terr i to i re  du SCOT à la  marge (7 communes au nord du terr i to i re ) .  
Le pro je t  de SAGE a été approuvé par  la  CLE en septembre 2012.  I l  devra i t  ê t re  soumis à 
consul ta t ion puis  enquête publ ique f in  2012,  début  2013.  Les grands object i fs  du pro je t  de SAGE 
inscr i t  dans le  PAGD por tent  sur  :  

  l ’usage eau potable  :  d isponib i l i té  e t  préservat ion de la  ressour ce,  sécur isat ion de 
l ’a l imentat ion,  

  la  qual i té  écolog ique des mi l ieux humides et  aquat iques,  
  la  lu t te  contre les  po l lu t ions  :  re je ts  domest iques et  industr ie ls ,  po l lu t ions d i f fuses 

agr ico les et  non agr ico les,  
  le  r isque inondat ion.  

 
Le SCOT est  compat ib le  avec ces grands object i fs ,  chacun d ’entre eux fa isant  l ’ob je t  d ’un axe 
spéc i f ique inscr i t  dans le  PADD et  déc l iné dans le  DOO en  or ientat ions préc ises.   
 
Le PAGD du SAGE est  déc l iné en un règ lement  opposable au t ie rs .  La  p lupart  de  ces d ispos i t ions 
sont  spat ia l isées.  Le tab leau c i -après récapi tu le  les  ar t ic les  du règ lement  SAGE et  comment  le 
SCOT les in tègre .  Seules sont  repr ises c i -dessous ce l les  concernant  le  terr i to i re  SCOT et  rentrant 
dans son champ de compétences.   
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Orientations du SAGE Justification de la compatibilité du SCoT avec le 
SAGE 

 
Enjeu : Préserver les ressources naturelles. 

Objectif 1 : Préserver la qualité et l’équilibre quantitatif des 
ressources en eau à long terme. 

1-R2 : Prendre en compte la gestion des ressources en eau 
dans les politiques d’urbanisme. 

Objectif 2 : Sécuriser l’AEP à long terme. 

Objectif 3 : Protéger les captages AEP  

Objectif 4 : Organiser une gestion durable et concertée de 
la ressource en eau des réservoirs miniers. 

 

Dans leur document d’urbanisme, les collectivités locales 
doivent contribuer à la bonne qualité de toutes les eaux, 
tant souterraines que superficielles, et protéger l’ensemble 
des masses d’eau. 

Les documents d’urbanisme doivent : 

- justifier de leur capacité à alimenter en eau 
potable de qualité et dans des conditions de 
sécurité satisfaisante leur population actuelle et 
future, en fonction des besoins identifiés ou 
accompagner l’urbanisation future à la 
programmation d’actions nécessaires. 

- Présenter et traduire les périmètres de protection 
rapprochés et éloignés. 

- Prendre les dispositions nécessaires pour 
respecter et protéger de toute atteinte par des 
pollutions diverses les périmètres de protection 
rapprochés de captage d’eau. 

- Dans les périmètres de protection éloignés de 
captage d’eau, interdire les constructions de 
nature à polluer le sol ou le sous-sol. 

- Pour les captages dits prioritaires, prendre les 
dispositions pour garantir la protection des 
secteurs concernés de toute pollution du sol et du 
sous-sol.  

Le SCoT prescrit une exploitation raisonnée et durable des 
ressources du sous sol 
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Orientations du SAGE Justification de la compatibilité du SCoT avec le 
SAGE 

Enjeu : La protection des corridors écologiques 

Objectif 5 : Améliorer la qualité physique des cours d’eau 
et rétablir leurs fonctionnalités. 

5-R2 : Préserver et créer des zones tampons pour protéger les 
milieux aquatiques.  

Objectif 8 : Améliorer la gestion des plans d’eau.  

8-R1 : Limiter strictement la création des plans d’eau, voire 
l’interdire dans les zones fragiles. 

8-R3 : Les maires informent la CLE pour les dossiers de 
création de mares relevant du règlement sanitaire 
départemental. 

 

 

Les collectivités locales doivent dans leur document 
d’urbanisme local: 

- Identifier et délimiter dans le rapport de 
présentation, les corridors « espaces » en tenant 
compte de la carte « corridors entre les grands 
ensembles fonctionnels de milieux naturels » et à 
l’aide des outils SCoT; 

- Identifier et délimiter, dans le rapport de 
présentation, à l’aide des outils SCoT, les 
corridors « espèces »; 

- Présenter les mesures mises en œuvre afin de 
protéger ces deux types de corridors, par une 
traduction réglementaire et spatiale.  

Pour les masses d’eau de surface, les collectivités doivent 
permettre d’atteindre le « bon état » pour quelques cours 
d’eau. De plus, le DOO prévoit que pour les autres cours 
d’eau, les collectivités doivent permettre d’atteindre le « bon 
état » en 2021 ou en 2027. 

L’objectif de préserver les milieux aquatiques, et 
d’entretenir et gérer les cours d’eau, les plans d’eau et leurs 
abords (végétation rivulaire) est affiché. 

Le DOO prévoit de classer en zone Naturelle (N) les cours 
d’eau en intégrant de part et d’autre de celui-ci ses rives. La 
largeur de la zone devant être adaptée au contexte local 
(caractéristiques du cours d’eau et de la végétation 
rivulaire, tissu urbanisé…). 

Le DOO prévoit de présenter les moyens mis en oeuvre 
afin de protéger les milieux aquatiques et notamment les 
zones humides. 

 

 
Enjeu : La protection des milieux aquatiques et des zones humides 
 
Objectif 7 : Préserver, restaurer et gérer les zones humides. 

7-R1 : Préserver, restaurer et gérer de façon adéquate les 
zones humides. 

7-R3 : Mettre en place une protection réglementaire des 
zones humides.  

Objectif 8 : Améliorer la gestion des plans d’eau.  

8-R1 : Limiter strictement la création des plans d’eau, voire 
l’interdire dans les zones fragiles. 

8-R3 : Les maires informent la CLE pour les dossiers de 
création de mares relevant du règlement sanitaire 
départemental.  

 

Les collectivités locales doivent au sein de leur document 
d’urbanisme et dans les opérations importantes 
d’aménagement: 
 

- Identifier et délimiter les milieux aquatiques, 
notamment les zones de mobilité des cours 
d’eau; 

  
- Présenter les moyens mis en œuvre afin de 

protéger les milieux aquatiques et notamment les 
zones humides, en particulier en les classant en 
zone naturelle (N); 
 

- Interdire toute nouvelle construction entrainant 
une destruction de zones humides remarquables.  
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Orientations du SAGE Justification de la compatibilité du SCoT avec le 
SAGE 

 
Enjeu : Le risque d’inondation et de ruissellement 
 
Objectif 11 : Gérer le risque d’inondation de manière 
globale et intégrée. 

11-R1 : Préserver et reconquérir les zones d’expansion des 
crues. 

11-R2 : Protéger les zones inondables. 

11-R3 : Intégrer la réalisation de travaux de lutte contre les 
inondations dans les démarches d’urbanisme. 

11-R4 : Réaliser un inventaire des champs d‘expansion des 
crues. 

11-R5 : Continuer la cartographie de l’aléa inondation.  

 

Les collectivités locales doivent dans leur document 
d’urbanisme local: 
 

- Limiter le risque d’inondation par débordement 
des cours d ‘eau en maitrisant l’urbanisation en 
zone inondable; 

  
- Maintenir la dynamique naturelle des cours 

d’eau; 
- Limiter la constructibilité derrière les digues de 

protection.  
 

 
Enjeu : Un développement urbain adapté aux capacités de traitement des eaux usées et de gestion des 
eaux pluviales. 
 
Objectif 9 : Fiabiliser la gestion des systèmes 
d’assainissement existants et optimiser l’assainissement 
des communes rurales. 

Prise en compte de la sensibilité du milieu dès l’amont des 
projets et des objectifs de qualité et quantité définis par le 
SDAGE et le SAGE 

 

9-R1 : Prendre en compte les eaux pluviales dans la 
gestion de l’assainissement collectif. 

9-R8 : Les collectivités, dans le cadre de la mise en œuvre 
de leurs compétences en matière d’urbanisme, se 
rapprochent des organismes compétents en matière 
d’AEP, d’assainissement et de cours d’eau.  

Objectif 10 : Limiter les pollutions d’origine industrielle et 
les pollutions diffuses d’origine agricole et non agricole 

 

Le développement urbain est conditionné aux capacités 
épuratoires du territoire 
 
Les collectivités locales doivent justifier de leur capacité à 
assainir les eaux usées dans le respect de la 
réglementation en vigueur. 
Elles favorisent également l’infiltration des eaux pluviales 
ou des eaux résiduaires ne nécessitant pas ou plus 
d’épuration, dans le bassin versant où elles ont été 
recueillies. 
  
Les documents d’urbanisme doivent présenter les moyens 
mis en œuvre pour assurer un traitement des eaux 
pluviales, proche du cycle naturel de l’eau, pour tout 
nouveau projet d’ouverture à l’urbanisme.  
 
Le DOO prévoit la réduction des pollutions dans laquelle il 
est traité de la nécessité de réduire le risque direct et 
indirect des sites et sols pollués sur l’environnement pour la 
sécurité des habitants. 
Le DOO affirme la nécessité d’une grande vigilance dans 
les différents usages du sol pour limiter le risque de 
pollutions diffuses ou accidentelles d’origine agricole, 
industrielle, artisanale et domestique, le rejet des eaux 
usées dans le milieu naturel. 
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THEME RISQUES 
 

Plan de gest ion du r isque inondation  Art iculat ion règlementa i re   

 

La direct ive européenne du 23 octobre 2007 relat ive à l ’éva luation et  à  la  gestion des 
r isques d ’ inondation  impose la  product ion,  d ’ ic i  décembre 2015,  d ’un p lan de gest ion des 
r isques d ’ inondat ion à l ’échel le  de chaque d is t r ic t  hydrographique.  El le  const i tue le  cadre g lobal 
de l ’ac t ion de préven t ion des r isques d ’ inondat ion et  inc i te  à une vis ion  s t ra tég ique du  r isque,  en 
met tant  en balance les  ob ject i fs  de réduct ion des conséquences dommageables des inondat ions 
et  les  mesures nécessaires pour les  at te indre.  Cet te  d i rect i ve a été t ransposée en dro i t  f rançais 
v ia  la  lo i  Grenel le  2  adoptée le  12 ju i l le t  2010.   

Sur  le  bass in Rhin -Meuse,  des t ravaux sont  condui ts  en 2012 pour ident i f ier  une l is te  de 
terr i to i res à r isque important  d ’ inondat ion  (TRI) ,  zones où les  en jeux potent ie l lement  exposés aux 
inondat ions sont  les  p lus importants ,  pour chacun des deux d is t r ic ts  ( Meuse et  Rhin) ,  sur  la  base 
des résul ta ts  de l ’éva luat ion pré l iminai re  du r isque inondat ion.  La consul ta t ion est  en cours , 
l ’ar rê t  du Préfet  coordonnateur  de bass in de sé lect ion des TRI é tant  prévu pour f in  octobre 2012.  
Ces TRI devront  fa i re  l ’ob je t  d ’une  car tographie des sur faces inondables et  des r isques 
d ’ inondat ion (au  p lus ta rd f in  2013) pu is  d ’une  ident i f icat ion des  s t ra tég ies loca les et  de  leurs 
pér imètres pour  la  maî t r ise du r isque et  la  réduc t ion de la  vu lnérabi l i té .  Le terr i to i re  du SCOT est  
concerné en tout  ou  par t ie  par  quatre  TRI  :  

-  TRI Metz/Thionvi l le /Pont  à  Mousson pour le  r isque de débordement  de  la  Mosel le ,  

-  TRI Nancy/  Damelevières (extens ion)  pour  le  r isque de débordement  de la  Meur the  

-  TRI Baccara t  –  Saint -Dié  

-  TRI poten t ie l  sur  le  secteur  de Pont -Saint -Vincent  sur  le  Madon  
 
Un p lan de  gest ion du  r i sque inondat ion (PGRI)  devra  êt re  mis  en p lace au p lus tard en décembre 
2015.  Le SCOT devra  êt re  rendu compat ib le  au besoin avec les  or ientat ions et  les  d ispos i t ions du 
PGRI,  ce dern ier  comprenant  nécess ai rement  les  or ientat ions du SDAGE.   

 

 

Plan de prévention des r isques naturels et 
technologiques  

Art iculat ion règlementa i re  Servi tude  

 
Les p lans de p révent ion des r isques (nature ls  ou technologiques)  ne  f igurent  pas parmi  les 
documents  avec lesquels  i l  d o i t  y avoi r  un  rapport  de compat ib i l i té  ou de pr ise en compte,  car  les 
PPR approuvés sont  des servi tudes d ’u t i l i té  publ ique s ’ imposant  à  toute personne publ ique ou 
pr ivée e t  i ls  do iven t  ê t re  annexés aux documents  d ’urbanisme.  Le SCOT doi t  néanmoins b ien 
évidemment  êt re  é laborés en cohérence avec ces p lans lorsqu’ i ls  exis tent  ou sont  en cours 
d ’é laborat ion.   

Le SCOT Sud54 s ’ inscr i t  b ien dans ce pr inc ipe, en prescr ivant  en re la is  du Code de l ’urbanisme,  
cet te  ob l igat ion.   
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Programme d’actions de prévention des 
inondations (PAPI)  :  PAPI Meurthe et PAPI  
Madon 

Art iculat ion règlementa i re   

 
Le PAPI est  un  out i l  de  contractual isat ion en tre  l ’État  e t  les  co l lec t i v i tés ,  permet tant  la  mise en 
œuvre  d ’une pol i t ique g lobale,  pensée à l ’échel le  du bass in de r isque.   
 
Les PAPI Meurthe et  Madon sont  actue l lement  label l is és par  la  Commiss ion mixte inondat ion,  
ins tance de concertat ion au n iveau nat ional  dédiée au p i lo tage  de la  mise en œuvre  de la  
po l i t ique de gest ion des inondat ions  (17 octobre 2012) .   

 
 
 
THEME MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 

 

La charte du parc naturel  régional  de Lorraine  Art iculat ion règlementa i re   

 
Le terr i to i re  du SCoT est  compr is  pour 15% de sa sur face dans le  pér imètre du Parc nature l  
rég ional  de Lor ra ine.   
 
La charte  actuel lement  en vigueur da te de 2003 et  est  en révis ion (char te  va l idée par  le  terr i to i re, 
en cours  de consul ta t ion  au n iveau  nat ional ) .  En  ra ison de l ’avancement  des t ravaux,  l ’analyse de 
compat ib i l i té  f ine a  été condui te  sur  l ’avant -pro je t  de charte  (document  du 18 ju in  2012).  Ce  p ro je t 
est  s t ructuré autour  de  t ro is  grandes vocat ions t radui tes à t ravers  d ix ob ject i fs  s t ra tég iques et  
v ingt -hu i t  ob ject i fs  opérat ionnels .  
 
 
 
Une analyse rap ide de la  char te  de 2003,  document  qu i  reste en vigueur jusqu’à approbat ion  de la  
char te  révisée,  mont re que le  SCoT est  b ien compat ib le  avec ces o r ientat ions re la t i ves à  :  

-  la  préservat ion  des s i tes  nature ls  e t  paysagers  r emarquables t radui te  dans le  SCoT par des 
d ispos i t ions visant  à  la  l ’ ident i f icat ion et  la  préserva t ion d ’une t rame ver te  et  b leue,  la  
préserva t ion d ’une armature ver te  s t ructu rant  le  pro je t  de terr i to i re ,  la  reconnaissance et 
préserva t ion des espaces agr ico les et  sylv ico les…),   

-  un développement  tour is t ique respectueux de l ’envi ronnement  et  une  maî t r ise  de 
l ’urbanisat ion t radui te  dans le  SCoT par des object i fs  ch i f f ré  de consommat ion d ’espace,  un 
object i f  généra l  de mise en œuvre d ’un développement  urbain,  économique et  tour is t ique 
maî t r isé et  respectueux des ressources nature l les ,  des mi l ieux nature ls  e t  des paysages,  la  
pr ise en compte du r isque inondat ion dans les  aménagements .  
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Analyse de la  comptabil i té du SCOT avec l ’avant -projet de charte  du PNR Lorraine  
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OBJECTIFS DE LA CHARTE DU PNR 
LORRAINE 

ENGAGEMENTS SOUMIS AUX 
INTERCOMMUNALITES ET AUX COMMUNES 

JUSTIFICATION DE LA COMPATIBILITE DU 
SCOT 

 1.1 Valoriser les joyaux de la biodiversité et du paysage lorrain 
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1.1.1 Faire connaître les joyaux du territoire 
et sensibiliser à leur préservation. 

 Prise en compte et valorisation « des 
joyaux » dans les documents 
d’urbanisme, les projets 
d’aménagement, de développement 
économique, culturel et touristique. 

Dans le PADD, le SCOT appuie son projet 
de développement sur la valorisation du 
capital nature du territoire avec son 
armature verte. Il revendique une identité 
sud Meurthe-et-Moselle s’appuyant sur 
une grande diversité de milieux et de 
paysages, à pérenniser et rendre plus 
lisible par le développement d’actions de 
préservation, de valorisation et de gestion. 
Le PNR est cité comme un des 
partenaires essentiels à la mise en œuvre 
des politiques environnementales du 
SCOT.  

1.1.2 Contribuer au développement 
soutenable et au rayonnement du territoire en 
s’appuyant sur ses joyaux. 

1.2 Participer à l’aménagement régional en valorisant et en préservant nos paysages et nos patrimoines  

1.2.1 Adopter une gestion concertée et 
différenciée de l’espace, limitant l’extension 
urbaine, respectueuse de nos patrimoines et 
créatrice de richesses. 

 Association du PNR aux procédures 
d’urbanisme. 

 Elaboration et mise en œuvre d’une 
stratégie foncière pour anticiper le 
développement des communes. 

 Mise en œuvre de documents 
d’urbanisme adaptés. 

 Dans les documents d’urbanisme, 
identification et protection des éléments 
patrimoniaux paysagers et patrimoniaux 
et leur covisibilité, identification et 
protection du patrimoine naturel en 
tenant compte de leur fonction de 
corridors écologiques, prise en compte 
des enjeux de préservation des 
patrimoines et des spécificités des 
unités paysagères. 

Maîtrise du développement de 
l’urbanisation : objectif chiffré de 
consommation foncière économe, 
reconquête en priorité des espaces 
urbanisés peu denses/vacants, promotion 
de la compacité, du développement en 
priorité au sein de l’enveloppe urbaine puis 
dans la continuité. 

Organisation du territoire à partir de son 
armature verte (espaces agricoles, 
naturels et forestiers) et du renforcement 
de l’armature urbaine qui s’appuie sur des 
niveaux de polarités différenciés et 
complémentaires.  

Identification et préservation d’une trame 
écologique intégrant les réservoirs de 
biodiversité et les continuités écologiques  

Préservation et valorisation des paysages 
identitaires en lien avec les entités 
paysagères de l’atlas des paysages de 
Meurthe-et-Moselle à traduire dans les 
documents d’urbanisme (réalisation d’un 
diagnostic paysager, stratégie de mise en 
œuvre des objectifs et recommandation 
pour réalisation de plans paysage). 

1.2.2 Renforcer l’attractivité du territoire au 
travers de projets exemplaires et prospectifs. 

 Objectif du PADD d’une amélioration du 
cadre de vie par une qualité urbaine, 
environnementale et paysagère des 
nouvelles extensions urbaines. 
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1.2.3 Valoriser et préserver les paysages, les 
villages et les patrimoines culturels. 

 Préservation, protection et valorisation 
du patrimoine, inscription dans les 
documents d’urbanisme (ou prise 
d’arrêtés) de l’inventaire des éléments 
remarquables, prise en compte de 
l’enjeu de préservation des patrimoines 
et des unités paysagères dans les 
projets d’aménagement. 

Dans le DOO, objectif de préservation des 
éléments remarquables identifiés dans la 
charte du PNRL. 

Préservation et valorisation des paysages 
identitaires en lien avec les entités 
paysagères de l’atlas des paysages de 
Meurthe-et-Moselle à traduire dans les 
documents d’urbanisme (réalisation d’un 
diagnostic paysager, stratégie de mise en 
œuvre des objectifs et recommandation 
pour réalisation de plans paysage). 

1.3 Constituer un territoire intégré à celui de la Grande Région 

1.3.1 Participer à la construction d’une 
destination touristique durable en Lorraine. 

 Objectif du SCOT inscrit dans le PADD de 
favoriser le développement d’une offre 
tourisme et loisirs valorisant les atouts des 
territoires (patrimoine historique et 
architecturale, tourisme vert, agro-
tourisme, tourisme fluvial…). Le DOO 
précise que l’offre touristique doit 
rechercher la qualité des aménagements 
et respecter la qualité urbaine et 
paysagère du territoire et la sensibilité 
environnementale des sites d’implantation. 

1.3.2 Inscrire le territoire dans l’espace 
d’échanges et de circulation de la Grande 
Région. 

 Projet de territoire s’inscrivant dans le 
Grand Est et dans le projet Lorraine 2020 
portée par le Conseil régional. 

1.3.3 Se former et s’organiser pour accueillir 
sur le territoire. 
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2.1 Faire émerger et soutenir les initiatives économiques de développement durable 

2.1.1 Prendre part aux initiatives en faveur de 
l’innovation et de l’émergence d’une 
économie verte. 

 Axe du PADD pour un nouvel élan 
économique du territoire avec pour 
objectifs la valorisation des atouts du 
territoire pour le développement d’une 
économie diversifiée : économie de la 
connaissance, redéploiement industriel, 
économie verte, économie résidentiel, 
tourisme…. 

2.1.2 Développer l’économie de proximité.  

2.2 Accompagner l’évolution des modes de vie 

2.2.1 Développer de nouvelles formes de 
mobilité. 

 Volonté du SCOT de construire un 
système de déplacement durable, vecteur 
d’attractivité et alternative crédible à 
l’usage de la voiture : optimisation du 
réseau ferroviaire et constitution de pôles 
d’intermodalités autour des gares, offre de 
nouveaux services dans les secteurs peu 
denses pour favoriser les échanges 
bourgs-centres, alternative à l’autosolisme 
(autopartage, covoiturage, déplacements 
doux…), renforcement du lien entre offre 
de logements/services/emplois et offre de 
transport. 

2.2.2 Adapter aux besoins de la population 
l’offre en logements et en services. 

 Mobilisation de la réserve foncière en 
cœur des villages. 

Renforcement de l’attractivité résidentielle 
en répondant aux besoins de la 
population. 

Maîtrise du développement de 
l’urbanisation : objectif chiffré de 
consommation foncière économe, 
reconquête en priorité des espaces 
urbanisés peu denses/vacants, promotion 
du  renouvellement urbain et de formes 
urbaines plus compactes. 
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2.2.3 Diminuer les consommations d’énergie 
et les émissions de gaz à effet de serre. 

 Lancement de programmes d’économie 
d’énergie, encouragement à l’utilisation 
des énergies renouvelables dans les 
documents d’urbanisme et dans les 
bâtiments (nouveaux et existants). 

Objectifs du PADD de réduction d’une part 
de la dépendance énergétique par le 
recours aux énergies renouvelables 
locales, et d’autre part des consommations 
d’énergie.  

Déclinaison dans le DOO en s’inscrivant 
explicitement dans les objectifs européens 
des 3 x 20, et en soutenant les démarches 
territoriales de PCET. Il impose une 
augmentation de la production et de la 
consommation d’énergies renouvelables 
d’origine locale et en fixe les conditions de 
développement. Les principes 
d’organisation territoriale (polarités et 
niveaux de services associés, mixité des 
fonctions) répondent à l’objectif du PADD 
« d’un urbanisme des proximités » limitant 
les déplacements et en conséquence les 
consommations énergétiques en 
découlant. Les collectivités oivent dans 
leur PLH prévoir la réhabilitation thermique 
dans les programmes de réhabilitation et 
mettre en place les dispositifs adaptés à la 
réhabilitation thermique des parcs sociaux. 

2.2.4 Mobiliser les jeunes et accompagner 
leurs initiatives. 

  

2.3 S’investir pour son territoire et contribuer au lien social 

2.3.1 Soutenir et promouvoir les initiatives qui 
répondent aux enjeux de société. 

  

2.3.2 Faire de la culture un moteur du projet 
de territoire. 

 Renforcement de l’attractivité du territoire 
en s’appuyant sur le développement et 
l’amplification des coopérations, 
notamment sur les champs de la culture, 
du patrimoine, du tourisme urbain et des 
activités de pleine nature. 
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3.1 Conforter et préserver les grandes zones emblématiques de notre territoire et la nature ordinaire 

3.1.1 Connaître, suivre et sensibiliser au 
patrimoine naturel 

 Identification d’une trame écologique 
constituée de réservoirs de biodiversité, de 
corridors écologiques (nature ordinaire) et 
des grands ensembles de nature ou 
continuum. Elle intégre les réservoirs de 
biodiversité et les continuités écologiques 
du PNRL  
Prise en compte de la trame écologique 
dans les documents d’urbanisme ainsi que 
des mesures de préservation prescrites 
par le SCOT. 

Mise à disposition d’outils 
d’accompagnement à destination des 
collectivités (atlas cartographique au 
1/25000, guide des bonnes pratiques). 

3.1.2 Préserver, gérer et améliorer la Trame 
Verte et Bleue à toutes les échelles 
territoriales. 

 Prise en compte de la TVB : 
transcription dans les documents 
d’urbanisme, préservation des espaces 
naturels et des espèces et des 
réservoirs de biodiversité. 3.1.3 Préserver et gérer ensemble le 

patrimoine naturel. 

3.2 Valoriser la forêt tout en respectant ses équilibres 

3.2.1 S’approprier et partager les enjeux 
forestiers. 

 Reconnaissance de la place de la 
sylviculture comme une des activité 
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3.2.2 Exploiter durablement la forêt.  majeure du territoire. Orientations visant 
au maintien d’une activité sylvicole 
dynamique, en protégeant les espaces 
forestiers et renforçant leur 
multifonctionnalité (rôle économique, 
environnemental, paysager, social, cadre 
de vie et tourisme). 

3.3 Partager et protéger l’eau 

3.3.1 Partager l’eau pour permettre ses 
différents usages. 

 Infiltration des eaux pluviales favorisée 
dans les projets d’aménagement. 

Dans le PADD, principe général 
d’économie de la ressource. Déclinaison 
de ces principes dans le DOO par des 
objectifs visant à assurer une gestion 
qualitative et économe de la ressource en 
eau (par ex :  noues, recupération des 
eaux de pluie) et devant être traduit dans 
les DU et au sein des opérations 
importantes (not. via des OAP). 

3.3.2 Améliorer la fonctionnalité des cours 
d’eau, étangs et zones humides. 

 Identification et préservation des zones 
humides dans les documents 
d’urbanisme. 

Identification des zones humides, 
renforcement des mesures de protection 
sur ces milieux et mise en place d’actions 
spécifiques   

3.3.3 Prévenir les pollutions et améliorer la 
qualité des masses d’eau superficielles et 
souterraines. 

 Objectif général du PADD de préserver les 
ressources naturelles en veillant à la 
bonne qualité de l’eau, selon les objectifs 
de la DCE traduit dans le SDAGE pour 
l’atteinte du bon état par la préservation 
des zones humides, la diminution des 
pollutions diffuses d’origine industrielle, 
domestique / urbaine, agricole. Traduction 
dans le DOO par des prescriptions visant 
la lutte contre les émissions de pollutions 
de toutes origines : urbaines et 
domestiques, agricoles, industrielles, des 
recommandations pour la résorption des 
sites et sols pollués.  

3.4 S’engager pour une agriculture respectueuse de l’environnement et du paysage 

3.4.1 Participer à l’adaptation de l’agriculture 
aux changements climatiques. 

  Objectif du PADD pour une adaptation du 
territoire au changement climatique dans 
les différentes dimensions des politiques 
des territoires. 

3.4.2 Développer des systèmes de production 
économiquement viables et respectueux de 
l’environnement et du paysage. 

 Reconnaissance du rôle essentiel de 
l’espace agricole dans la satisfaction des 
besoins alimentaires, l’économie du 
territoire et aussi pour la préservation ou la 
reconquête de sa qualité 
environnementale. Volonté du SCOT de 
favoriser la pérennité des activités 
agricoles et de promouvoir une agriculture 
durable notamment par des pratiques 
agricoles plus raisonnées 

3.4.3 Maintenir les exploitations et favoriser 
leur transmission. 

 

3.4.4 Diversifier les productions agricoles en 
tenant compte des spécificités du territoire. 

 

 

Par a i l leurs ,  le  PNR a ident i f ié  les  cont inu i tés  écolog iques devant  f a i re  l ’ob je t  d ’une préservat ion 
ou pr ise en compte dans  les  pro je ts ,  a f in  de préserver  le  capi ta l  na ture l  de ce terr i to i re .   
 

Schéma régional de cohérence écologique  Art iculat ion règlementa i re   

 
Le schéma régional  de cohérence écolog ique est  un out i l  ins tauré par  les  lo is  Grenel le  v isant  à 
déc l iner  à  l ’échel le  rég ionale les  or ientat ions nat ionales pour la  const i tu t ion d ’une t rame ver te  et  
b leue.  Le SRCE est  é laboré conjo in tement  par  l ’Etat  e t  la  Région en  concertat ion avec l ’ensemble 
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des acteurs  locaux.  I l  do i t  comprendre  un d iagnost ic  rég ional  accompagné d ’une ident i f icat ion des 
enjeux,  une ident i f icat ion des d i f férents  é léments  composant  la  t rame ver te  et  b leue et  
représentée sous la  forme d ’une car tographie au 1/100 000 è m e ,  d ’un p lan d ’act ions s t ra tég iq ues et 
de son d ispos i t i f  de su iv i .  
En l ’absence d ’é léments  suf f isamment  avancés,  le  SCOT Sud54 a cherché à ant ic iper  sur  les 
ob ject i fs  qu i  s t ructu reront  ce document  s t ra tég ique.  Ains i ,  dans le  cadre de l ’é laborat ion du 
SCOT, une étude spéc i f ique a été mené e par  un prestata i re  spéc ia l is te  de ces quest ions pour 
garant i r  la  pr ise en compte de la  fonct ionnal i té  écolog ique du terr i to i re .  En outre,  tou t  au long de 
l ’é laborat ion du SCOT, les d i f férentes phases de consul ta t ion auprès des acteurs  inst i tu t ionnels  
et  p lus par t icu l ièrement  des services en charge de la  réa l isat ion du SRCE ont  auss i  permis  
d ’assurer  cet te  pr ise  en compte par  ant ic ipat ion.   
 
Schéma départemental des espaces naturels 
sensibles  

Art iculat ion règlementa i re   

 
Un premier  inven ta i re  des espaces  nature ls  sens ib les a été réa l isé par  le  Consei l  généra l  de 
Meurthe  et  Mosel le  en 1993.  Cet  inventa i re  est  actue l lement  en cours  de révis ion.  Les  t ravaux ont 
condui t  à  re ten i r  163 s i tes  représentant  envi ron 28  000 hecta res.  Ces  s i tes  do iven t  fa i re  l ’ob je t  
d ’une h iérarch isat ion sur  des cr i tères cro isant  in térêt  du patr imoine na ture l ,  fac i l i té  de mise en 
œuvre de p rotect ion (maî t r ise fonc ière,  morcel lement  parce l la i re ,  par  exemple) ,  potent ia l i tés 
d ’ouver ture au publ ic ,  e t  c r i tères de p r ior i sat ion de l ’ac t ion (menace,  é ta t  de conservat ion) .  

Le SCOT inc lu t  les  espaces nature ls  sens ib les du Dépar tement  dans les  réservo i rs  de b iod ivers i té 
ins t i tu t ionnels ,  pour lesquels  i l  impose une protect ion s t r ic te ,  sauf  pro je t  d ’ in térêt  généra l  e t  ne 
pouvant  ê t re  loca l isés a i l leurs .  I ls  sont  dans ce cas condi t ionnés à étude d ’ impacts  v isant  à  évi ter 
ou rédui re au  min imum les impacts  sur  les  mi l ieux.   

 

Mesures agri-environnementales 
terr itorialisées 

Art icu lat ion règlementaire   

 
Les mesures agr i -envi ronnementa les sont  dest inées  à accompagner les  explo i ta t ions agr ico les 
dans l ’ob ject i f  d ’une agr icu l ture p lus respectueuse de l ’envi ronnement  au t ravers  de d ispos i t i fs 
contractuels  proposés aux explo i tants  comprenant  un engagement  sur  5  ans.  En  contrepart ie  du 
respect  d ’un cahier  des  charges de la  mesure souscr i te ,  le  bénéf ic ia i re  perço i t  une a ide annuel le 
pendant  la  durée  de son  engagement .  On d is t ingue 2 types de mesures agro -envi ronnementa les :  

-  les  mesures rég ional isées visant  la  p rotect ion de race d ’é levage menacées  

-  les  mesures te rr i tor ia l isées (MAET),  l imi tées à des zones du département  ident i f iées,  pour  
lesquel les  des cahiers  des charges spéc i f iques ont  é té étab l is  par  des  opérateurs  locaux,  
concernant  un enjeu Natura 2000,  un enjeu de  qual i té  de  l ’eau ou de  b iod ivers i té  (hors  
Natura 2000).  Le terr i to i re  du SCoT est  concerné par  6  te rr i to i res é l ig ib les à ce t i t re .   

 
Le SCoT s ’ inscr i t  b ien dans les  en jeux pointés par  les  MAE pour les  te rr i to i res é l ig ib les en  :  

-  fa isant  de la  préserva t ion de la  ressource en eau un des grands enjeux d u terr i to i re  

-  mettant  la  préservat ion  de la  b iod ivers i té  au cœur de son pro je t  de  terr i to i re ,  par  la  
déf in i t ion d ’une a rmature ver te  s t ructurante  et  composante essent ie l le  du pro je t  
d ’aménagement ,  où les  espaces non bât is  const i tuent  des atouts  de développe ment  pour le 
terr i to i re ,  notamment  par  le  maint ien de la  b iod ivers i té .  Les prescr ip t ions et  
recommandat ions pour la  préservat ion de ce pat r imoine en sont  la  t raduct ion concrète.   

Par  a i l leurs ,  le  SCoT reconnaî t  à  l ’espace agr ico le  un rô le  essent ie l  la  sat i s fact ion des besoins 
a l imenta i res,  l ’économie  du terr i to i re  et  auss i  pour la  préserva t ion ou la  reconquête de sa qual i té 
envi ronnementa le.  Ains i ,  i l  entend favor iser  la  pérenni té  des act i v i tés  agr ico les et  promouvoi r  une  
agr icu l ture durable notamment  par  d es prat iques  agr ico les p lus ra isonnées.  
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Plan régional  d'agriculture durable (PRAD)  Art iculat ion règlementa i re   

 
Le PRAD déf in i t  les  grandes or ientat ions  de l ’E tat  en rég ion,  en  mat ière de pol i t ique  agr ico le  et  
agroal imenta i re  et  de gest ion des ressourc es nature l les .  Les enjeux sont  en cours  de déf in i t ion. 
I ls  por teront  sur  la  protect ion du fonc ier  agr ico le ,  la  préservat ion et  la  gest ion des ressources 
nature l les  et  de la  b iod ivers i té ,  les  prat iques et  systèmes de product ion innovants ,  la  va lo r isat ion 
de la  qual i té  e t  de l ’or ig ine (et  notamment  l ’agr i cu l ture b io log ique,  les  démarches de cer t i f icat ion 
envi ronnementa le,  la  maî t r ise de l ’énerg ie et  la  product ion des énerg ies renouvelables d ’or ig ine 
agr ico le ,  la  santé publ ique.   

Si  les  ob ject i fs  ne sont  pas e ncore préc isément  déf in is ,  on peu t  a f f i rmer  que le  SCOT in tègre  b ien 
ces grands enjeux.  Ains i ,  l ’agr icu l ture est  reconnue comme act iv i té  majeure du terr i to i re  :  
fourn i ture de mat ières p remières à l ’ industr ie  de t ransformat ion,  économie «  ver te  »,  ressources 
énergét iques… Les espaces agr ico les y sont  cons idérés comme des terr i to i res de pro je t  à 
mul t ip les facet tes (écolog iques,  économiques,  soc ia les et  paysagères)  au même t i t re  que les 
espaces urbains,  e t  dont  le  fonc ier  a ins i  que la  fonct ionnal i té  do ivent  ê t re  préservés.  
 
 
Direct ive régionale d’aménagement (ONF, 2006)  

Schéma régional d’aménagement (ONF,  2006)  

Schéma régional de gest ion sylvicole (CRPF, 
2006)  

Art iculat ion règlementa i re   

 

Ces t ro is  documents  cadre sont  la  déc l ina ison des or ientat ions rég ional es forest ières de Lorra ine, 
approuvées  en 1998.  I ls  préc isent  les  pr inc ipaux object i fs  e t  c r i tères  de choix pour  une gest ion 
durable des forê ts  pub l iques (d i rect i ve rég ionale d ’aménagement  pour les  forêts  domania les, 
schéma régional  d ’aménagement  pour les  fo rê ts  communales)  e t  pr i vées (schéma régional  de 
gest ion sylv ico le) .   

La DRA e t  le  SRA f i xen t  de grandes d i rect i ves pour l ’ in tégrat ion des  fo rêts  dans l ’aménagement  
du terr i to i re .  El les  met tent  en avant  la  p lace de la  forêt  comme é lément  s t ructurant  des t e rr i to i res ,  
par  les  d i f férentes fonct ions qu’e l les  occupent  ( fonct ions de product ion,  de préservat ion des 
ressources nature l les  et  de la  b iod ivers i té ,  d ’espaces de respi ra t ion à proximi té  des 
agglomérat ions,  de pui ts  de carbone,  d ’énerg ie  renouvelable ) .  I l  en découle la  nécess i té  d ’une 
gest ion durable et  mul t i fonct ionnel le  v isant  en  premier  l ieu la  pérenn isat ion et  le  maint ien de 
l ’ in tégr i té  des mass i fs  forest iers  et  garant issan t  leur  d ivers i té  b io log ique,  leur  product i v i té ,  leur 
capac i té  de régénérat ion.  Le schéma régional  de gest ion sylv ico le  s ’ inscr i t  dans les  mêmes 
object i fs   
 
Le SCoT in tègre ces grands object i fs  par  les  or ientat ions visan t  au maint ien d ’une act iv i té 
sylv ico le  dynamique,  en  protégeant  les  espaces forest iers  et  renforçant  leur  mul t i fonct i onnal i té 
( rô le  économique,  envi ronnementa l ,  paysager ,  soc ia l ,  cadre de vie  et  tour isme).  I l  assure auss i  la  
préserva t ion des enjeux mi l ieux nature ls  e t  b iod ivers i té  par  l ’ ident i f ica t ion et  la  protect ion  des 
réservo i rs  de b iod ivers i té ,  e t  le  maint ien  des co nt inu i tés  écolog iques,  à  t ravers  la  mise en  p lace 
d ’une t rame écolog ique .  
 
Plan pluriannuel  régional  de développement 
forestier 2012-2016 (DRAAF,  en consul tat ion en 
2012)  

Art iculat ion règlementa i re   

 

Le p lan p lur iannuel  ne const i tue pas un nouveau docume nt  d ’or ientat ion de la  gest ion des forêts .  
I l  ident i f ie  à  l ’échel le  rég ionale les  mass i fs forest iers  insuf f isamment  explo i tés  et  les  act ions 
pr ior i ta i res à  développer .  I l  v ise les  forêts  pr i vées et  communales.  Les act ions ident i f iées por tent 
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d’une par t  sur  le  développement  de démarches d ’an imat ion auprès des é lus et  des acteurs  p r i vés 
(mise en p lace de p lans de développement  des mass i fs )  e t  d ’autre par t  sur  l ’amél iorat ion fonc ière  
en pet i te  forêt  pr i vée a f in  d 'obteni r  des propr ié tés viab les économiquement .   

Sur  les  25  secteurs  re tenus dans le  PPRDF, 8  concernent  le  terr i to i re  du SCOT (6 secteurs  sur  15 
pour la  forê t  pr i vée,  e t  2  secteurs  sur  9  pour la  forêt  communale.  

Le SCOT est  cohérent  avec les  ob ject i fs  du p lan en fa isant  du maint ien d ’une act iv i té  sylv i co le 
dynamique un object i f  du PADD part ic ipant  aux grands équi l ibres spat iaux de la  métropole ver te . 
Les d ispos i t ions inscr i tes  dans le  PADD en  réponse à cet  ob ject i f  por tent  no tamment  sur  la  
v iab i l i té  des sys tèmes d ’explo i ta t ion en agissant  sur   le  fonc ie r  (un i tés fonc ières cohérentes, 
v is ib i l i té  à  moyen e t  long terme) et  en favor isant  des condi t ions de c i rcu la t ion adaptée.   

THEME DECHETS 
 

Plan départemental  de prévention et de gest ion 
des déchets non dangereux (2001, en cours de 
rév is ion pour 2014/2015 )  

Plan régional  d’é l imination des déchets 
dangereux (1997,  en cours  de rév is ion)  

Plans départementaux de gestion des déchets 
du BTP 

Art iculat ion règlementa i re   

 

Les p lans re la t i fs  à  la  gest ion des déchets  sont  actue l lement  en cours  de révis ion (p lan des 
déchets  non dangereux,  des déchets  dangereux,  des déchets  du BTP) .  I ls  devront  in tégrés et 
déc l inés loca lement  d ’une par t  les  ob ject i fs  nat ionaux et  européens visant  à  rédui re  la  product ion 
de déchets  et  à  en augmenter  la  va lor isat ion  mat ière ( recyc lage et  v a lor isat ion organique) et 
d ’autre par t  les  moyens  à met t re  en œuvre .  Le  SCOT an t ic ipe ces object i fs  à  t ravers  p lus ieurs 
or ientat ions pour le  développement  d ’une nouve l le  po l i t ique de gest ion des déchets  :  réduct ion de 
la  product ion des  déchets  à la  source,  développement  / renfo rcement  des f i l iè res de recyc lage  des 
déchets  et  réduct ion des quant i tés  non  va lor isés mat ière,  va lor isa t ion énergét ique des  déchets . 
En outre,  par  les  prescr ip t ions du SCOT, les  co l lec t iv i tés  do ivent  assurer  le  renouvel lement  e t  le 
développement  des ins ta l la t ions de t ra i tement  en réponse au pr inc ipe de proximi té  inscr i t  dans le 
code de l ’envi ronnement  et  réaf f i rmé par  la  lo i  Grenel le  1 .  

 
THEME MATERIAUX 

 
 
Schéma départemental des carr ières (2001 –  
révision prévue)  

Art iculat ion règlementa i re   

 

Le schéma départementa l  des carr ières (SDC)  déf in i t  une pol i t ique  de  gest ion des matér iaux à 
l ’échel le  départementa le.  Ses or ientat ions visent  à  ra t ional iser  les  pré lèvements  dans le  so l  e t 
sous-so l  e t  à  dé f in i r  des n iveaux de contra in tes envi ro nnementa les,  les  demandes d ’autor isat ion 
de carr ières devant  ê t re  compat ib les avec ces or ientat ions.  Le SDC 54 a été adopté au début  des 
années 2000 et  do i t  fa i re  l ’ob je t  d ’une révis ion.  Des t ravaux ont  é té lancés par  la  DREAL en 2010 
af in  de formule r  des recommandat ions à l ’échel le  rég ionale.  Concernant  l ’envi ronnement ,  e l les 
por tent  no tamment  sur  les  d ispos i t ions rég lementa i res re la t i ves  au SDAGE 2009 et  à  l ’approche 
« t rame ver te  et  b leue ».  Des préconisat ions sont  auss i  formulées quant  au réaménagement  de 
graviè res a ins i  que sur  la  pr ise en compte du paysage dans les  schémas.  De manière généra le, 
les  grandes o r ientat ions re la t i ves à  l ’exp lo i ta t ion des matér iaux du  sous -so l  v isent  à  une 
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économie de la  ressource,  notamment  par  la  ra t ional isat ion  des usages  et  la  promot ion  des 
matér iaux de subst i tu t ion.   
 
Le SCOT s ’ inscr i t  dans un pr inc ipe généra l  d ’économie des ressources nature l les ,  parmi 
lesquel les  les  ressources minéra les.  I l  prescr i t  pour  y parveni r  la  d ivers i f icat ion des ressources 
d ’approvis ionnement  no tamment  par  le  développement  du recyc lage des déchets  du BTP, 
l ’adéquat ion entre  ressources et  usages,  l ’a r t icu la t ion entre  exp lo i ta t ion et  fonct ionnement  des 
mi l ieux natu re ls  e t  la  p réservat ion  de la  ressource en eau,  e t  enf in  la  pr ise en compte dans le s 
rapports  product ion /consommat ion du pr inc ipe de proximi té  a f in  de l im i ter  les  nu isances l iées au 
t ransport .  Par  l ’ensemble de ces d ispos i t ions,  le  SCOT répond b ien aux grandes or ienta t ions du 
schéma des carr ières.   
 

 

THEME BRUIT 
 
Plans d’exposition au brui t  Art iculat ion règlementa i re   

 

Un p lan d ’expos i t ion au bru i t  (PEB) est  un out i l  pour  la  maî t r ise de l ’urbanisat ion autour  des 
p la teformes aér iennes a f in  de l imi ter  l ’expos i t ion  de la  populat ion aux nuisances sonores.   
 
Le terr i to i re  du  SCOT est  concern é par  4  PEB :  aérodrome de  Nancy-Essey (21 mars  1975), 
aérodrome de Lunévi l le -Cro ismare (10 mars 1981),  aérodrome mi l i ta i re  Nancy -Ochey (5 ju i l l e t  
1976),  e t  aérodrome Metz -Nancy-Lor ra ine (24 févr ie r  2006).  Les 3 premiers  p lans doivent  fa i re  
l ’ob je t  d ’une révis ion su ivant  le  Code de l ’envi ronnement  (é tab l issement  des PEB suivant  cer ta ins 
cr i tères obsolètes aujourd ’hu i ) .  Toutefo is ,  b ien que les  PEB n ’a ient  pas été mis en révis ion,  une 
analyse jur id ique  rendue par  la  d i rect ion de l ’avia t ion c iv i le  e t  le  Min is t ère en charge des 
t ransports  en 2005 conc lua i t  à  une va l id i té  des PEB exis tants .   
 
Le SCOT rappel le  dans le  DOO l ’ob l igat ion de  pr ise en compte des PEB dans les  documents 
d ’urbanisme (et  leu r  report  graphique).  I l  es t  donc compat ib le  avec les  PEB .  
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Plans de prévention du brui t dans 
l ’environnement  

Art iculat ion règlementa i re   

 

Les p lans de prévent ion du bru i t  de l ’envi ronnement  sont  const i tués à la  fo is  de mesures 
préven t ives mais  auss i  d ’act ions de résorpt ion et  de rat t rapage des s i tuat ions pr ior i ta i res 
ident i f iées à l ’a ide  notamment  des car tes s t ra tég iques de bru i t  (ces  dern ières ident i f ient  les  
secteurs  exposés  à des  dépassements  règ lementa i res des n iveaux de  bru i t  admis) .  I ls  découlent 
de la  mise en œuvre de la  Di rect ive européenne de 2002 re la t ive à l ’éva luat ion et  à  la  gest ion du 
bru i t  dans l ’envi ronnement .  I ls  sont  mis  en  œuvre su ivant  les  résul ta ts  des car tographies 
s t ra tég iques de bru i t  réa l isées aux abords des grandes in f rast ructures de  t ransport  a ins i  que dans 
les  agglomérat ions de  p lus de 100 00 0 habi tants ,  concernant  tou tes les  sources de bru i t  
( in f rast ructu res de t ransport  mais  auss i  act iv i tés  industr ie l les  notamment) ,  avec 2 échéances 
d i f férentes se lon l ’ impor tance du t ra f ic  pour les  in f rast ructures de t ransport ,  e t  se lon la  populat ion 
pour les  agglomérat ions.  

5  secteurs  sont  concernées par  la  1ère échéance  :  3  communes de la  CC du  Pays du  Sel  e t  du 
Vermois ,  19 communes de la  CU du  Grand Nancy,  8  communes de la  CC du Bass in de  Pompey,  6  
communes de la  CC Mosel le  e t  Madon,  e t  la  CC du Grand Couronne.  Les car tographies 
( in f rast ructu res Etat  e t  Consei l  généra l )  sont  terminées,  les  PPBE en cours  ou réd igés et  à 
soumett re  à la  consul ta t ion du publ ic .  Pour  la  2 è m e  échéance,  les  car tes de bru i t  des 
in f rast ructures de  l ’Etat  sont  en cours  de réa l isa t ion .   

Le SCoT in tègre la  pr ise en compte des nuisances sonores dans son pro je t  de développement , 
dans une démarche  cura t ive (mise en p lace de p rotect ions dans les  secteurs  les  p lus exposés)  e t 
préven t ive  (p r inc ipe de ne pas urbaniser  dans les  secteurs  les  p lu s  exposés,  report  des secteurs  
af fectés par  le  b ru i t  dans les  documents  d ’urban isme).   

 

THEME CLIMAT, AIR, ENERGIE  

 

Schéma régional Climat Air  Energie  Art iculat ion règlementa i re   

 
Le schéma régional  du c l imat ,  de l 'a i r  e t  de l 'énerg ie (SRCAE) est  un docu ment  s t ra tég ique 
ins tauré par  les  lo is  issues du Grenel le  de l 'env i ronnement .  I l  es t  é laboré conjo in tement  par  l 'E tat 
e t  la  Région.  Le SRCAE déf in i t  aux hor izons 2020 et  2050,  les  o r ientat ions et  les  ob ject i fs 
rég ionaux en mat iè re de réduct ion de gaz à ef f e t  de serre,  de maî t r ise de la  demande 
énergét ique,  de développement  des énerg ies renouvelables,  de qual i té  de l ’a i r  e t  d ’adaptat ion au 
changement  c l imat ique.  S’ i l  n ’y a  pas d ’ob l igat ion de compat ib i l i té  ou de pr ise en compte inscr i te 
dans la  lo i  ent re SCOT e t  SRCAE, en revanche les  p lans c l imat  énerg ie terr i tor iaux (PCET) 
doivent  ê t re  compat ib les  avec le  SRCAE et  les  SCOT doivent  prendre en compte les  PCET.  
L ’approbat ion du SRCAE Lorra ine est  p révue pour f in  2012.  
 
Le SRCAE Lorra ine  est  s t ructuré autour  de  3 g randes pr ior i tés  :   

-  consommer moins pour rédui re  les  consommat ions énergét iques et  les émiss ions de GES en 
agissant  sur  les  comportements ,  en  fa isant  évoluer  les  p rat iques de  déplacements  et  en  
amél iorant  l ’ iso la t ion des bât iments ,  

-  produi re mieux en augmentant  la  par t  des  énerg ies renouvelables,  en amél iorant  la 
per formance des systèmes de chauf fage ou de raf ra îch issement ,  e t  des process agr ico les et 
industr ie ls ,  e t  en amél io rant  corré la t ivement  la  qual i té  de l ’a i r ,  

-  s ’adapter  au changement  c l imat ique pa r  la  construct ion et  l ’aménagement  durable,  la 
préserva t ion des ressources nature l les  et  la  d i f fus ion d ’une cu l ture du r i sque.  
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Le SCOT répond b ien à  ses grandes or ientat ions par  ses d ispos i t ions pour une mobi l i té  durable, 
une urbanisat ion favor isant  une v i l le  des proxim i tés,  la  préservat ion des  ressources nature l les  et 
la  réduct ion de la  dépendance énergét ique (notamment  par  l ’amél io rat ion de la  per formance 
énergét ique des bât iments  et  le  développement  de l ’u t i l isat ion des énerg ies renouvelables 
loca les) ,  l ’adaptat ion au changement  c l imat ique (par  l ’amél iorat ion de la  connaissance sur  le  
r isque inondat ion et  les  i lo ts  de chaleur) .  Ces or ientat ions concourent  à  répondre à l ’ob ject i f  du 
SCOT de ve i l ler  à  la  bonne qual i té  de l ’a i r .   
 
Plan cl imat énergie terr itorial  du PNR Lorraine 
(juin 2012)  

Plan cl imat énergie terr itorial  Val  de Lorraine 
(2012)  

Art iculat ion règlementa i re   

 
Le Plan Cl imat  Energ ie Terr i tor ia l  (PCET) est  un pro je t  terr i tor ia l  de développement  durable dont  
la  f ina l i té  première est  la  lu t te  contr e le  changement  c l imat ique.  I l  v ise deux object i fs  :  d ’une par t 
l ’atténuation en cherchant  à  l im i ter  l ’ impact  du  terr i to i re  sur  le  c l imat  en réduisant  les  émiss ions 
de gaz à ef fe t  de serre (GES) dans la  perspect i ve du facteur  4  (d iv ise r  par  4  ces émiss ions  d ’ ic i  
2050),  e t  d ’autre par t  l ’adaptat ion,  a f in  de rédui re la  vu lnérabi l i té  du terr i to i re  aux conséquences 
du changement  c l imat ique.  I l  déf in i t  un cadre s t ra tég ique inc luant  des object i fs  ch i f f rés  et  
engageants ,  e t  un programme d ’act ions p lur iannuel .  
 
Les  PCET du PNR Lor ra ine et  du Pays Val  de Lorra ine ont  é té réa l isés conjo in tement ,  le  Pays Val 
de Lorra ine  étant  en  grande par t ie  compr is  dans le  pér imètre  du PNR. Le programme d ’act ions 
issu de cet te  démarche s ’ar t icu le  autour  de 13 axes visant  l ’agr icu l tur e,  les  entrepr ises,  les 
bât iments ,  l ’aménagement  et  l ’u rbanisme,  les  déplacements ,  la  sens ib i l isat ion,  l ’adaptat ion  au 
changement  c l imat ique,  les  démarches des co l lec t iv i tés  et  la  mise en œuvre du p lan.  Au se in de 
ce programme, quelques  act ions sont  spéc i f iques au PNR.  
 
Le SCOT in tègre les  grands object i fs  poursu iv is  par  les  deux PCET. Ains i ,  le  SCOT s ’ inscr i t  dans 
les  ob ject i fs  nat ionaux de réduct ion des  émiss ions de gaz à e f fe t  de  serre et  de réduct ion des 
consommat ions énergét iques en agissant  sur  l ’urb anisme (mise en œuvre d ’un u rbanisme des 
proximi tés) ,  les  t ransports  (développement  des modes de t ransport  a l ternat i fs  à  la  vo i tu re 
ind iv iduel le) ,  le  bâ t i  (per formance énergét ique des construct ions neuves et  exis tantes) ,  le  
développement  de l ’u t i l i sat ion d es énerg ies renouvelables.  La  per fo rmance énergét ique est  aussi  
à  rechercher pour les  p ro je ts  économiques et  commerc iaux,  avec la  vo lonté d ’a l ler  au -delà des 
exigences règ lementa i res pour les  pro je ts  les  p lus importants  ou s t ra tég iques.  La préserva t ion 
des espaces agr ico les et  forest iers ,  qu i  const i tuent  des pui ts  de carbone,  const i tuent  un axe 
majeur  du SCOT, t radui t  dans le  concept d ’armature ver te .  I l  encourage,  en outre,  le 
développement  des c i rcu i ts  agr ico les courts  pour une réduct ion des d is tances 
d ’approvis ionnement  en denrées a l imenta i res.  
 
Enf in ,  par  ses d ispos i t ions en faveur d ’une amél iorat ion des connaissances re la t ives au r isque 
inondat ion et  aux î lo ts  de chaleur  urbaine,  le  SCOT prend b ien  en compte les  ob ject i fs  
d ’adaptat ion au changement  c l im at ique visés par  les  PCET.  
 
Plan cl imat énergie terr itorial  du Grand Nancy 
(en cours)  

Art iculat ion règlementa i re   

 
La Communauté u rbaine du Grand Nancy a  lancé en 2009 dans  le  cadre de son Pro jet 
d ’Agglomérat ion,  le  Plan Cl imat  Ai r  énerg ie Ter r i tor ia l  (PC AET).  Le Grand Nancy a souhai té  a l ler 
p lus lo in  que  ce que  le  lég is la teur  prévoi t  en met tan t  en  p lace  un PCAET. En e f fe t ,  la  
Communauté urbaine est  convaincue que la  préserva t ion de la  qual i té  de l ’a i r  es t  un object i f  
essent ie l  pour la  santé et  la  qual i té  de vie  des habi tants .  A t ravers  son PCAET, e l le  poursu i t  deux 
object i fs  :  l ’a t ténua t ion ( l imi ter  l ’ impact  du terr i to i re  sur  le  c l imat  en réduisant  les  émiss ions de 
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gaz à  ef fe t  de serre)  e t  l ’adaptat ion  ( rédui re  la  vu lnérabi l i té  du te rr i to i re  pu isqu’ i l  es t  désorma is 
étab l i  que les  impacts  du changement  c l imat ique ne pourron t  p lus êt re  in tégra lement  évi tés) .  

Une charte  d ’engagement  Plan Cl imat  Ai r  énerg ie Terr i to r ia l  (2012)  a  auss i  é té co -constru i te  avec 
les  communes et  le  Consei l  de développement  durable aut our  de t ro is  axes majeurs  « Je 
m’engage »,  «  J ’ag is  »  e t  «  Je m’adapte »,  répart is  en 54 act ions.  
 
Plan de protection de l ’atmosphère de 
l ’agglomération de Nancy (2008 - en cours de 
révision)  

Art iculat ion règlementa i re   

 
Les p lans de protect ion de l ’a tmosp hère déf in issent  les  ob ject i fs  permet tant  de ramener,  à  
l ’ in tér ieur  des agglomérat ions de p lus de 250  000 habi tants  ou des  zones où les  va leurs  l imi tes 
sont  dépassées ou r isquent  de l ’ê t re ,  les  n iveaux de concentrat ions en pol luants  dans 
l ’a tmosphère à un n iveau in fér ieur  aux va leurs  l imi tes.  I ls  énumèrent  les  pr inc ipa les mesures 
préven t ives et  correct i ves d ’appl icat ion tempora i re  ou permanente,  pouvant  ê t re  pr ises en vue de 
rédui re les  émiss ions des sources de pol lu t ion  atmosphér ique,  d ’u t i l iser  l ’énerg ie de manière  
rat ionnel le  e t  d ’a t te indre  les  ob ject i fs  f i xés par  le  p lan.   

Le PPA de l ’aggloméra t ion nancéenne est  actue l lement  en cours  de révis ion.  Le b i lan réa l i sé 
préalab lement  à  sa révis ion soul igne la  nécess i té  d ’ in tégrer  au fu tur  p lan des act ions re la t ives à 
l ’en jeu de po l lu t ion u rba ine (NO2 émis  pr inc ipa lement  par  le  t ransport  rout ier) .   

Par  ses act ions re la t i ves à la  maî t r ise des déplacements  par  le  développement  de modes de 
t ransports  a l terna t i fs  à  la  vo i ture ind iv iduel le  e t  à  un aménagement  urbain l imi tant  la  nécess i té 
des déplacements ,  le  SCOT in tègre b ien les  grands object i fs  de réduct ion des pol luants  dans l ’a ir ,  
e t  notamment  ceux émis par  les  t ransports  rout iers .   

 

THEME SANTE 

 

Plan régional  santé environnement 2010 -2014 
(2010,  ARS)  

Art iculat ion  règlementa i re   

Le p lan rég ional  santé envi ronnement ,  déc l ina ison locale du p lan nat ional  santé envi ronnement ,  
const i tue une approche p lus g lobale et  t ransversa le des quest ions de santé l iées à 
l 'envi ronnement .  I l  f i xe les  grandes pr ior i tés  d ’act ions en r ég ion af in  de répondre aux deux axes 
déf in is  au n iveau nat ional  :  la  réduct ion des expos i t ions responsables de patholog ies à for t  impact 
sur  la  santé (cancers ,  maladies,  card iovascula i res,  patholog ies respi ra to i res,  neuro log iques…) et 
la  d iminut ion des inégal i tés  envi ronnementa les.   

Le SCOT fa i t  de la  préservat ion  de la  sécur i té ,  de la  santé e t  du b ien -êt re des habi tants  du 
terr i to i re  un des grands pr inc ipes du PADD. I l  v ise la  réduct ion de l ’expos i t ion aux r isques 
nature ls  e t  technologiques,  la  lu t te  contr e les  po l lu t ions et  p lus par t icu l ièrement  ce l les  pouvant  
a f fecter  les  ressources  en eau (par  la  d iminu t ion des pol lu t ions d i f fuses d ’or ig ine industr ie l le ,  
domest ique /  urbaine ,  agr ico les)  e t  l ’a i r  (par  le  développement  de modes de t ransport  a l terna t i f s  à 
la  vo i tu re ind iv iduel le  e t  en concevant  un te rr i to i re  des proximi tés) ,  e t  l a  l imi ta t ion des nuisances 
sonores.  I l  cherche auss i  à  ant ic iper  les  ef fe ts  du changement  c l imat ique par  une adaptat ion du 
terr i to i re  p lus par t icu l ièrement  dans ses modal i tés  de déve loppement  urbain.  Par ses 
engagements ,  le  SCOT répond b ien aux grands enjeux inscr i ts  dans le  p lan rég ional  santé 
envi ronnement .   



 

SCoTSud54 approuvé |  Articulation avec les autres documents, plans et programmes  |  14 décembre 2013 

[32] 

 

 

   Analyse de la cohérence externe 
avec les plans et programmes relevant 
d'autres thématiques 
 

THEME AMENAGEMENT  
DU TERRITOIRE 
 
 

La DTA des Bassins Miniers Nord Lorrains (approbation 2005) 

La DTABMNL concerne  11 communes s i tuées  sur  la  Communauté de Communes du Val  de 
Lorra ine ,  so i t  une t rès pet i te  par t ie  du ter r i to i re .  El le  se déc l ine en  deux grandes par t ies ,  les 
ob ject i fs  généraux et  les  or ientat ions fondamenta les de l ’Etat  en mat ière d ’aménagement  et  
d ’équi l ibre ent re  les  perspect ives de développement ,  de protect ion,  de mise en va leur  des 
terr i to i res.  

La présente analyse a été condui te  sur  la  ba se de la  note de décryptage réa l isée par  les  services 
de l ’Etat  e t  l is tant  les  d ispos i t ions de la  DTA concernant  la  par t ie  du  terr i to i re  couverte par  la 
DTA.  

Orientations concernant le territoire du SCOT 
couvert par la DTA 

Réponses apportés par le SCOT Sud 54 

Renforcer la fonction de services à la population dans 
des centres-villes anciens et d'autres en zone rurale 

Structurer le territoire Sud54 autour de ses villes et 
de ses bourgs 

Renforcer le maillage territorial et les équilibres entre 
les espaces urbains et ruraux en : 
 offrant des services et des équipements pour 

l’ensemble de la population  
 disposant d’un tissu commercial dynamique et 

équilibré (éventail de pôles commerciaux à 
différentes fonctions commerciales : proximité, 
relais, structurante, métropolitaine) 

 
Un urbanisme de proximité au service des 
habitants du Sud54 

Favoriser une urbanisation maîtrisée de qualité en : 
 améliorant la qualité des aménagements 
 améliorant le cadre de vie 
 favorisant la mixité des fonctions 
 

Dans les secteurs qui n'offrent que du lotissement de 
maisons individuelles, promouvoir la densification et 
de nouvelles formes urbaines 

Structurer le territoire Sud54 autour de ses villes et 
de ses bourgs 

Rééquilibrer le développement résidentiel et renforcer 
son attractivité en : 
 développant une offre diversifiée en logements 

favorisant les parcours résidentiels et la mixité 
sociale 

 

Un urbanisme de proximité au service des 
habitants du Sud54 

Favoriser une urbanisation maîtrisée de qualité en : 
 réduisant la consommation foncière et évitant 

l’étalement urbain (notamment en définissant des 
densités minimales à atteindre définies en fonction 

Art iculat ion règlementa i re   
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Orientations concernant le territoire du SCOT 
couvert par la DTA 

Réponses apportés par le SCOT Sud 54 

des situations sur le territoire) 
 en améliorant la qualité des aménagements 

(recherche de formes urbaines plus compactes, 
nouvelles et innovantes, compacité retrouvée des 
villes) 
 

Recherche des alternatives à la consommation 
d'espaces dans 4 types d'espaces (NDLR : 2 de ces 4 
espaces concernant le SCOT Sud 54) : 
- des vallées dans lesquelles on limitera la 
consommation d'espaces pour favoriser les continuités 
écologiques : vallée de la Crusnes et de la Chiers 
-  des massifs forestiers périurbains localisés dont on 
maintiendra la consistance : mise en œuvre de 
mesures compensatoires portant sur des surfaces 
équivalentes (recommandation) 
 

Un urbanisme de proximité au service des 
habitants du Sud54 

Favoriser une urbanisation maîtrisée de qualité en : 
 réduisant la consommation foncière et évitant 

l’étalement urbain (notamment en localisant 
l’urbanisation nouvelle en priorité dans l’enveloppe 
urbaine existante) 

 

Garantir les grands équilibres spatiaux par la 
multipole verte 

Valoriser le capital nature du territoire avec son 
armature verte 
 
Préserver et valoriser les continuités écologiques 
 

Le SCOT identifie et cartographie une trame 
écologique constituée des réservoirs de biodiversité, 
des corridors écologiques et des grands ensembles de 
nature ordinaire.  
Le SCOT prescrit la limitation des projets 
d’urbanisation dans les espaces agricoles et 
forestiers ; il impose notamment la réalisation d’un 
diagnostic agricole et forestier à réaliser avec les 
professionnels lors de la réalisation des documents 
d’urbanisme locaux.  
 

Urbaniser en fonction des dessertes de transport en 
commun en particulier, densifier autour des pôles 
intermodaux. 

Structurer le territoire Sud54 autour de ses villes et 
de ses bourgs 

Améliorer l’accessibilité du territoire et construire un 
droit à la mobilité durable en : 
 en construisant une offre multimodale performante 

(notamment en structurant les pôles urbains 
d’équilibre et les agglomérations relais en pôles 
d’échanges multimodaux autour d’une gare 
clairement identifiée et irriguée par les transports 
collectifs urbains ou suburbains) 

 en coordonnant urbanisation et transport 
(renforcement du lien entre offre de logements, de 
services, d’équipements, d’emplois, de 
commerces et offre de transport) 
 

Etudier / améliorer la desserte TC de manière 
concertée et globale 

Structurer le territoire Sud54 autour de ses villes et 
de ses bourgs 

Améliorer l’accessibilité du territoire et construire un 
droit à la mobilité durable en : 
 en construisant une offre multimodale performante 
 en proposant une alternative à l’usage solo de la 

voiture 
 

Développer les infrastructures ferroviaires et fluviales : 
aménagement d'un itinéraire fret Toul-Longwy-Athus. 

Conforter le positionnement stratégique du 
territoire Sud54 en améliorant les débouchés 
ferroviaires vers le Sud 
- Renforcement de l’autoroute ferroviaire Bettembourg 
- Perpignan 
- Aménagement d’un itinéraire fret alternatif 
Toul>Longwy>Athus en renforçant l’autoroute 
ferroviaire Bettembourg-Perpignan pour le transport 
des marchandises  
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 THEME DEPLACEMENTS       
 
  

 
Le Schéma Départemental des Transports et  Déplacements (2011)  
 
Le Schéma Départementa l  des Transports  e t  Déplacements  et  le  SCoT Sud54 conver gen t  vers  un 
même object i f  de construct ion d ’un système de déplacement  durable et  a t t ract i f .  Le Consei l  
Généra l  axe son Schéma sur  le  réexamen de la  h iérarch isat ion du réseau rout ier  e t  du réseau  
TED. Ceci  passe par  l ’adaptat ion de l ’o f f re  à l ’évo lut ion d émographique,  aux mobi l i tés  a ins i  qu ’un 
t ravai l  sur  les  condi t ions  de réa l isat ion de ce t te  of f re  avec d ’aut res par tenai res.   
 
Le Schéma Régional  des infrastructures et  des transports (2005)  
 
Le Consei l  Régional  concentre son act ion  en mat ière de t ransport  su r  la  desser te  TGV de la  
rég ion et  le  MetroLor.  I l  s ’ag i t  à  la  fo is  d ’o f f r i r  une qual i té  de desserte à la  Lorra ine par  le  TGV 
a ins i  qu ’une of f re  en t ransport  publ ic  d ’échel le  rég ionale at t ract i ve et  fac i le  à  ut i l iser .  Les 
object i fs  por tent  sur  la  po l i t iqu e tar i fa i re ,  l ’access ib i l i té  des gares,  leur  connexion avec  les 
t ransports  urbains et  in terurbains et  la  coord inat ion des services de  t ransport .   
 
Les or ientat ions du SCoTSud54 concordent  avec  ces object i fs  en s ’appuyant  sur  les  l ia isons avec 
les  terr i to i res vo is ins pour confor ter  le  pos i t ionnement  s t ra tég ique du  terr i to i re ,  mais  également  
par  la  vo lonté de const i tuer  une of f re  mul t imodale per formante en s ’appuyant  sur  la  const i tu t ion 
de pôles d ’ in termodal i té  e t  le  renfo rcement  de la  coord inat ion des AOT.  
 
 
 

THEME TOURISME 
 

 
Le Schéma Régional  du tour isme et  des lois irs (2007 -2012)  
 
La s t ra tég ie rég ionale du tour isme et  des lo is i rs  a pour ambi t ion de développer  une p lus grande 
at t ract i v i té  en s ’appuyant  sur  ses pôles tour is t iques rég ionaux.   
Le SCoTSud54 af in  de garant i r  l ’ ident i té  e t  l ’a t t ract iv i té  tour is t ique ,   sout ient  les  programmes de 
va lor isat ion  du pat r imoine  et  souhai te  p réserver  les  grandes uni tés paysagères.  I l  inc i te 
également  l ’urbanisat ion nouvel le  à  ten i r  compte d u patr imoine a rch i tectura l  e t  natu re l  en 
épousant  e t  confor tant  les  spéc i f i c i tés  loca les.  
 
 
 

THEME HABITAT, SERVICES  

 
 

 
Le Schéma départemental d ’accueil  et d’habitat des Gens du Voyage (2011-2017)  
 
Le SCoTSud54 de par  sa vo lonté  de répondre  aux besoins spéc i f iques de la  popula t ion est  en 
concordance avec la  déf in i t ion des a i res permanentes et  tempora i res d 'accuei l  du Schéma 
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départementa l  des a i res  d ’accuei l  des Gens du Voyage  qui  p révoi t  l ’ iden t i f icat ion d ’une a i re  de 
grand passage.   
 

Le Schéma départemental de gérontologie (2009 -2013)  
 
Ce 5éme Schéma géronto log ique met  en œuvre les  pr inc ipes conducteurs  de l ’ac t ion 
géronto log ique  dépar tementa le  :  coord inat ion  des services,  in format ion et   préven t ion,   v ie 
soc ia le  grâce à une mobi l i té  e t  des services adaptés,  d ivers i f icat ion  de l ’o f f re  de services à 
domic i le  e t  l ieu d ’accuei ls  spéc ia l isés.  Le SCoTSud54 prend en compte la  perspect ive de 
vie i l l issement  de  la  populat ion et  les  quest ions de dépendance  en renforçan t  le  mai l lage 
terr i tor ia l .  I l  a f f iche la  vo lonté d ’accro i t re  les  complément ar i tés  entre v i l le ,  bourgs et  v i l lages 
autour  d ’une  mei l leure of f re  de  services,  ce mai l lage d evant  cont r ibuer  à  of f r i r  à  l ’ensemble des 
habi tants  un n iveau de service p lus équi tab le.   
 
 
Le Plan Départemental d’act ions pour le Logement des Personnes Défavo risées (PDALPD 
2010-2012)  
 
Le Plan Départementa l  d ’Act ion s pour le  Logement  des Personnes défavor isées prévoi t  un p lan 
d ’act ions en quatre axes ar t icu lés autour  du développement  de l ’o f f re  de logements  access ib les 
aux ménages défavor isés  et  la  lu t te  cont re  l ’habi ta t  ind igne ou non  décent .  
Ces object i fs  son t  pr is  en compte dans le  SCoT qui  e ncourage le  maint ien d ’une p roduct ion  de 
logements  répondant  aux besoins t rès soc iaux et  in tens i f ie  les  ef fo r ts  pour la  réhabi l i ta t ion du 
parc  de logements ,  en par t icuI ier  la  résorpt ion de l ’habi ta t  ind igne.  
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 La cohérence avec les autres 
projets du territoire 

 
Les chartes de Pays  
 
 

La charte du Pays du Lunévil lois  (2002)  
 
El le  se déc l ine autour  de quatre en jeux s t ra tég iques  :   
 
Inscri re le  Pays dans une dynamique de mutat ion économique et  de création d’emplois 
durables  
 
La Charte a pour ambi t ion un envi ronnement  propice au développement  économique tout  en 
renforçant  la  cohés ion soc ia le  et  terr i tor ia le .  I l  s ’ag i t  de fa i re  face aux mutat ions s oc io-
économiques grâce au sout ien à la format ion,  aux act iv i tés  économiques por teuses et  
t rad i t ionnel les ,  à  la  d ivers i f icat ion des act i v i tés  et  la  mise en réseau des acteurs  du 
développement  économique du te rr i to i re  (en trepr ises et  co l lec t i v i tés) .  Le  SCoT s ’ inscr i t  dans cet te 
po l i t ique avec la  vo lon té d ’a f f i rmer une nouvel le  ambi t ion de développement  s ’appuyant  sur  une 
s t ra tég ie économique autour  de f i l iè res por teuses et  la  déf in i t ion d ’une of f re  économique en 
adéquat ion avec les  ter r i to i res.  
 
Faire du lunévi l lois un espace stra tégique  
 
La Charte est  por teuse d ’une organisat ion ter r i tor ia le  v isant  à  f i xer  des  vocat ions aux d i f fé rents 
espaces,  à  équi l ibrer  le  terr i to i re  autour  de polar i tés  ar t icu lées et  renforcées,  e t  à  favor iser  les  
in terconnexions entre po lar i tés  et  ouverture sur  l ’extér ieur .  Ces object i fs  s ’ inscr ivent  dans la  
log ique des or ientat ions du SCoTSud54 qui  s ’appuie sur  une armature terr i to r ia le  organisée 
autour  des vi l les ,  bourgs et  v i l lages  et  sur  une amél iorat ion de l ’access ib i l i té  du terr i to i r e  grâce 
au doublement  de la  RN4 vers  Sarrebourg a ins i  qu ’à une of f re  mul t imodale s t ructurée autour  de 
polar i tés  et  complétée par  de nouveaux services  mobi l i té  adaptés aux secteurs  peu denses.  
 
Faire du Lunévi l lois un terr i toi re réputé  pour son cadre  de vie  
 
Le Pays du Lunévi l lo is  est  por teur  d ’une s t ra tég ie de cadre de vie  qu i  s ’ar t icu le  autour  de la   
préserva t ion et  la  mise en va leur  de son capi ta l  nature ,  la  mise en va leur  du patr imoine bât i  e t  la  
déf in i t ion d ’une pol i t ique concertée de l ’habi ta t .  Cet te  s t ra tég ie est  en adéquat ion avec les 
or ientat ions du SCoT dont  l ’ob ject i f  es t  de garant i r  les  grands équi l ib res spat iaux ent re espaces 
nature ls ,  agr ico les,  forest iers  et  armature urbaine ,  de rééqui l ibrer  le  développement  rés ident ie l  e t 
de renforcer  son at t ract i v i té .  
 
Disposer  sur l ’ensemble du Lunévi l lois d’une offre de services e t  d’équipements de qual i té  
 
I l  s ’ag i t  d ’organiser  l ’o f f re  de service et  de déplacement  en adéquat ion avec les  besoins actuels 
et  fu turs .  Les or ienta t ions du SCoT s ’ inscr i vent  dans cet te  opt ique avec une vo lon té d ’assurer  des 
services et  des équipements  à l ’ensemble de la  populat ion en s ’appuyant  à  la  fo is  sur  un 
renforcement  du mai l lage terr i to r ia l  e t  sur  le  développement  d ’une mobi l i té  durable.  
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La charte du Pays du Val de Lorraine (2001)  
 

 
Elaborée en 2001,  e l le  s ’appuie sur  les  quatre grands axes s t ra tég iques su ivants  :   
 
Une pol i t ique de développement pour l ’emploi  
 
Les or ientat ions  économiques du Pays sont  mul t ip les et  por tent  à  la  fo is  sur  le  sout ien à  des 
secteurs  spéc i f iques ,  sur  l ’accompagnement  d ’act ions autour  de l ’emplo i ,  de la  format ion et  de 
l ’ inser t ion en par tenar ia t  avec  les  entrepr ises.  Les or ientat ions  de  la  Charte por tant  su r 
l ’ implantat ion et  le  développement  des ent repr i ses par  l ’ in te rmédia i re  de d ispos i t i fs  d ’ac cuei l  e t  
l ’aménagement /qual i f ica t ion des s i tes  d ’act i v i tés  entrent  en  résonnance  avec la  vo lonté du SCoT 
de constru i re  une s t ra tég ie d ’ implantat ion des act iv i tés  économiques.   
 
Une pol i t ique de l ’aménagement durable  de l ’espace  
 
El le  se t radui t  par  des  or ientat ions qui  v isent  à  accompagner et  à  maî t r iser  l ’urbanisat ion ,  à 
renouvele r  e t  amél iorer  le  cadre de vie  des vi l les  et  des vi l lages.  El les  por tent  à  la  fo is  sur  la 
qual i té  e t  la  fonct ionnal i té  urbaine,  sur  la  préservat ion et  la  va lo r isat ion des espaces nature ls ,  sur 
l ’adaptat ion de l ’habi ta t  aux besoins des populat ions  et  sur  la  construct ion d ’un système de 
t ransport  e f f icace et  in termodal .  L ’opt imisat ion de la  fonct ionnal i té  de la  gare de Vandières en 
termes d ’access ib i l i té  et  d ’accuei l  d ’act iv i tés  économiques  est  un axe for t  de cet te  po l i t ique .  Le 
SCoTSud54 prend en compte ces or ientat ions à t ravers  les  ob ject i fs  de s t ructurat ion du te rr i to i re ,  
de garant ie  des grands équi l ibres spat iaux et  de développement  d ’une urbanisat ion maî t r isée e t 
de qual i té .  
 
Une pol i t ique de la  v ie quotidienne et  des services  
 
Le Pays souhai te  déve lopper l ’ in format ion sur  l ’o f f re  de service s,  coordonner les  opérateurs  
locaux,  modern iser  e t  développer les  équipements  de proximi té ,  amél io rer  l ’accès aux services  et  
adaptés les  act iv i tés  aux at ten tes des populat ions.  Ces or ientat ions s ’ inscr ivent  dans l ’ ambi t ion 
du SCoTSud54 d ’of f r i r  des services et  équipements  per formants  pour l ’ensemble de la  populat ion.  
 
Une pol i t ique de développement des  quart iers sensibles  
 
Le Pays souhai te  s ’ inscr i re  en tant  qu ’acteur  c lé  dans la  mise en œuvre de la  po l i t ique de la  v i l le 
au se in de s ix communes du terr i to i re  du  Val  de Lorra ine.  Le  SCoT Sud54 encourage ces ef for ts  de 
requal i f icat ion et  de  mise à n iveau  des logements  à loyer  modéré .  
 
Adapter l ’habi tat  aux besoins des populat ions  dans le  respect de l ’ identi té  de nos vi l les et  
v i l lages  
 
La Charte de Pays et  le  SCoT Sud54 souhai tent  enrayer le  déc l in  démographique des vi l les  et  en 
par t icu l ier  des anc iennes vi l les  industr ie l les .  Cet te  vo lonté commune se t radui t  par  la  mise en 
œuvre  de pol i t iques s imi la i res en faveur de la  reconquête des f r iches,  de la  mise au x normes des 
logements  et  la  requal i f i cat ion des s i tes  d ’habi ta t  HLM.  
 
Des réf lexions sont  actue l lement  menées sur  l ’é laborat ion d ’un  schéma d ’aménagement  et  de 
développement  de l ’espace centra l  Métropol i ta in   qu i  v ient  préc iser  le  pos i t ionnement  rég ional  de 
cet te  par t ie  du te rr i to i re  autour  de la  créat ion de nouvel les  in f rast ructures ident i f iées par  le  SCoT 
en par t icu l ier  la  gare d ’ in terconnexion  de vandières et  la  requal i f icat ion des équipements  
exis tants  (gare,  aéroport )  e t  propose les  4 or ientat ions s t ra tég iques su ivantes  :   

-  se développer autrement  
-  être mobi le  ra isonnablement  
-  habi ter  durablement  
-  concevoi r  aut rement  les  espaces nature ls  

 
U-ET-MOSELLAN 
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La charte du Pays du Sud-Ouest Meurthe-e t-Mosel lan (2005)/  Terres  de Lorraine  
 
A la  d i f férence de nombreux ter r i to i res f rançais  ca lés autour  d ’une vi l le  -  centre,  le  pays  du sud-
ouest  Meur the-et -Mosel lan est  po lycentr ique.  Cet te  charte  « chemin  fa isant  »  a permis  de 
s t ructurer  le  pays de Terres de Lorra ine et  d ’adapter  son act ion  et  de met t re  en évidence les  déf is 
su ivants  :    
 
Valoriser les  compétences locales  
 
Le Pays va lor ise ses compétences loca les en les  organisant  en pôles et  réseaux .  La vo lon té du 
SCoT d ’ impulser  un nouvel  é lan économique autour  d ’une s t ra tég ie économique s ’appuyant  sur  la 
d ivers i f icat ion des secteurs  s ’ inscr i t  dans la  l igné e de la  Char te.  La construct ion d ’une s t ra tég ie 
pour l ’ implantat ion des act iv i tés  économiques en déf in iss ant  une of f re  économique en adéquat ion 
avec les  besoins prend également  en compte ce t te  vo lonté de va lor ise r  les  compétences loca les.  
 
Valoriser les  atouts géographiques  
 
En s ’appuyant  sur  sa pos i t ion de carrefour  du  terr i to i re  mais  auss i  sur  des é léments  na ture ls 
comme les côtes et  les va l lées ,  le  SCoT  va dans le  sens du Pays  qu i  a f f i rme sa vo lonté de 
confor ter  le  pos i t ionnement  s t ra tég ique du terr i to i re  en s ’appuyant  sur  les  l ia isons avec les 
terr i to i res pér iphér iques  et  de constru i re  une métropole dur able .  
 
Valoriser un espace de  qual i té  
 
Le Pays encourage une  démarche de développement  durable pour proposer un ter r i to i re  de  hau te  
qual i té  envi ronnementa l e où i l  s ’ag i t  de  préserver ,  d ’organiser  e t  de  développer l ’espace.  La 
garant ie  des grands équi l ibres  spat iaux par  la  Mul t ipo le  ver te  du SCoTSud54 entre en résonnance 
avec les  or ientat ions de la  Charte avec la  va lor isat ion du capi ta l  nature,  la  préserva t ion et  la  
va lor isat ion  des cont inu i tés  écolog iques  et  l ’équi l ibre agro -sylv ico le  du terr i to i re .  
 
Organiser  une qual i té  résidentiel le  pour «  habiter  »  
 
I l  s ’ag i t  de passer d ’un terr i to i re  pér iurbain en per te  d ’act iv i tés  et  de l iens soc iaux à un ter r i to i re 
rés ident ie l  capable  d ’o f f r i r  des services et  p rat iques soc ia les du vi l lage  à la  v i l le ,  l ’ob ject i f  es t  d e 
constru i re  des so l idar i tés  mul t ip les .  Le SCoT prend en compte ces  ob ject i fs  par  sa vo lonté  de 
favor ise r  la  mixi té  des fonct ions,  d ’assurer  une of f re  de services et  d ’équipements  équi tab le pour 
l ’ensemble de la  populat ion.  
 
 

Les agendas 21 
 

Communauté de Communes de la  Mortagne (2006)  
 
L ’Agenda 21 de la  Communauté de Commune de la  Mortagne entre en résonnance avec le  SCoT  
dans sa vo lonté de  souteni r  les  p ro je ts  v isan t  à  amél iore r  les  per formances énergét iques des 
bât iments  et   le  développement  de la  f i l iè re bo is -énerg ie.  Des act ions on t  é té ident i f iées pour que 
le  terr i to i re  progresse dans le  développement  tour is t ique que le  SCoTSud54 ident i f ie  comme 
support  de développement  économique et  d ’a t t ract iv i té  des terr i to i res.   
 
Communauté Urbaine  du Grand Nan cy (2006)  
 
Les axes s t ra tég iques ont  é té chois is  pr inc ipa lement  autour  de thémat iques envi ronnementa les 
que sont  l ’énerg ie e t  la  b iod ivers i té .  Ces axes s ’ inscr ivent  par fa i tement  dans la  ph i losophie du 
SCoT dont  l ’ob ject i f  es t  de préserver  les  ressources na ture l les  et  énergét iques notamment  par 
des act ions de consei l  en mat ière de réduct ion de consommat ion énergét ique et  de bonnes 
prat iques.  Un programme de maisons ind iv iduel les  à fa ib le  consommat ion de sur face,  eau,  
énerg ie pour  les  p r imo accédant  a  été  mis  en  p lace.  I l  en t re en  résonnance avec  les  ob ject i fs  de 
d ivers i f icat ion  de l ’habi ta t ,  de maî t r ise des consommat ions fonc ières et  énergét iques inscr i tes 
dans SCoTSud54.  

Art iculat ion règlementa i re   
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Communauté de Communes du Chardon Lorra in (2008)  
 
Le pro je t  de la  Communauté de Commune s du  Chardon Lorra in  cons is te à  préserver  la  qual i té  
envi ronnementa le de son terr i to i re  en mai t r isant  la  press ion fonc ière issue de l ’ar r ivée d ’une 
nouvel le  populat ion const i tuée d ’act i fs  exerçant  leur  act iv i té  profess ionnel le  à  l ’exté r ieur  du 
terr i to i re .  Les  act ions s ’ inscr ivent  en par fa i te  cohérence avec le  SCoTSud54,  no tamment  avec 
l ’ant ic ipat ion des besoins fu turs  de services,  la  maî t r ise de la  consommat ion énergét ique et  la  
protect ion des mi l ieux nature ls .   
 
Communauté de Communes du Bassin de  Pompey (2010)  
 
Le programme d ’act ions de l ’Agenda 21 de la  Communauté de Communes du Bass in de Pompey 
s ’ar t icu le  autour  de  4 ob ject i fs  :  c l imat ,  a t t ract iv i té ,  envi ronnement ,  par t i c ipat ion.  
 
Ces object i fs  se déc l inent  en f iches act ions cohérentes avec les  ob ject i f s  du SCoT,  avec 
notamment  la  maî t r ise de l ’évo lut ion  spat ia le  urbaine,  l ’ in tervent ion auprès des entrepr ises pour 
modi f ier  les  modes de déplacement ,  l imi ter  les  consommat ions …. 
 

 
 

Lorraine 2020  
 
 

Pour fa i re  face à des dynamiques économiques et  démograph iques qui  menacent  son 
développement  et  son a t t ract i v i té ,  la  rég ion a m is  en p lace un cadre de réf lexion prospect i ve af in  
de déf in i r  une s t ra tég ie d ’aménagement  et  de  développement  durable  à  hor i zon 2020 qui   répond 
à c inq grands enjeux ident i f iés   
 

-  L ’ef f icac i té  économique ,  qu i  nécess i te   de confor ter  l ’Univers i té  de Lor ra ine,  souteni r  les  
pro je ts  ferrovia i res,  ren forcer  la  compét i t iv i té  e t  ant ic iper  les  mutat ions économiques par 
le  sout ien aux 8 f i l iè res ident i f iées  :  aéronaut ique,  automobi le ,  ch imie,  maté r iaux et  
mécanique,  énerg ie et  éco construct ion,  santé  et  b io  technologies,  tour isme,  ar t / luxe/  
créat ion.  
 

-  Le développement  soc ia l  e t  l ’accès à l ’emplo i  en va lor isant  la  mixi té ,  les  cu l tures,  la 
prat ique et  l ’apprent issage des langues et  en lu t tant  contre les  ségrégat ions terr i tor ia les.  
 

₋  L ’ex igence env i ronnementa le  v ia  des act ions de sens ib i l isat ion de la  populat ion,  la  
réduct ion des consommat ions énergét iques,  le  sout ien au développement  de nouvel les  
sources d ’énerg ie,  l ’adaptat ion au changement  c l imat iqu e,  la  préservat ion des ressources,  
des paysages  et  de  la  b iod ivers i té  grâce  à la  mise en œuvre de t rame ver te  e t  b leue,  la  
re lance de la  po l i t ique paysage,  la  mise en œuvre d ’une gest ion des eaux exempla i re… 
Cet te  exigence passe également  par  l ’ in te rconnex ion des s t ra tég ies et  des dynamiques en  
mat ière d ’urbanisme e t  de mobi l i té  dans le  sens d ’une mai t r ise du  développement  urbain,  
de la  mise en  p lace d ’une gouvernance de  l ’ i n termodal i té  voyageurs,  du développement  
des mobi l i tés  douces,  de la  l imi ta t ion de l ’urban isat ion des ter ra ins agr i co les et  nature ls  e t  
de la  maî t r ise du fonc ier .  
 

-  L ’engagement  c i toyen avec le  sout ien à la  format ion dans le  sens d ’une p lus grande 
access ib i l i té  e t  mixi té ,  l ’ encouragement  de  l ’engagement  et  de  l ’ in i t ia t i ve  c i toyenne de tous  
les  lorra ins et  en par t icu l ier  des jeunes.   
 

-  La dynamique des ter r i to i res  do i t  garant i r  l ’accès aux équipements  de  la  v ie  quot id ienne 
grâce à l ’organisat ion coordonnés des équipements  autour  de  3 n iveaux de  pôles,  le  
renforcement  de l ’access ib i l i té  aux ce nt res ru raux e t  urbains,  e t  la  mise en p lace de 
schémas rég ionaux l iés  aux services,  à  la  santé.   
 

Art iculat ion règlementa i re   
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Les ambi t ions de développement  du SCoTSud54 s ’ inscr ivent  dans ce l le s  de Lorra ine 2020 en ce 
qu i  concerne l ’exigence envi ronnementa le,  la  garant ie  d ’accès au x équipements ,  l ’e f f icac i té  
économique et  la  vo lonté d ’un développement  cohérent  de l ’ensemble des terr i to i res en 
s ’appuyant  sur  l ’ in ter - terr i tor ia l i té ,  la  complémentar i té  entre  v i l les  et  terr i to i res ruraux et  la 
va lor isat ion  de l ’ensemble des potent i a l i tés  loca les .   
 
Lorra ine 2020 et  le  SCoTSud54 ident i f ient  les  t ro is  premiers  n iveaux de  l ’armature  ter r i to i re 
comme les centra l i tés  support  du  développement  des ter r i to i res.  Lor ra ine 2020 ident i f ie  également 
«  Le Cœur Metz-Nancy-Lorra ine  » comme un espace au cœur des enjeux de Lor ra ine 2020,  cet 
espace à vocat ion métropol i ta ine concord ant  avec l ’espace centra l  ident i f ié  dans le  SCoT.  
 
 

 

Le projet d’agglomération  
du Grand Nancy (2011) 
 

 
En 2011,  l ’ac tua l isat ion du pro je t  d ’agglomérat ion réa l isé en 2007 pour s ’ inscr i re  dans le  cadre  de 
la  v i l le  européenne durable af f iche une ambi t ion et  une démarche qui  s ’expr iment  sur  des 
pol i t iques mieux re l iées  entre e l les  appuyées sur  les  g rands p i l l ie rs  su ivants  qu i  sont  en é t ro i te  
concordance avec les  en jeux du SCot Sud54 :   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Une pol i t ique des mobi l i tés repensée pour mieux répondre aux besoins  qui  s ’ inscri t   dans 
l ’object i f  du SCoT de constru ire une of fre mul t imodale performante  

 

Art icu lat ion règlementaire   
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La cohérence et  l ’e f f icac i té  de la  s t ra tég ie communauta i re  de développement  durabl e exigent  
d ’engager  une révis ion en profondeur de  la  po l i t ique de mobi l i tés ,  en p renant  en compte tous les 
modes et  toutes les  échel les  et  en in te rrogeant  for tement  ses in teract ions avec les  autres 
pol i t iques  ar t icu lées au tour  de la  p lace s t ructurante du  r éseau fe rrov ia i re  dans le  système de 
t ransport ,  l ’op t imisat ion  du réseau de T ransport  Col lec t i f  e t  rendre crédib le  les  a l ternat i ves à 
l ’usage de la  vo i ture par t icu l ière.   
 
Une stratégie de création de r ichesses centrée sur les  atouts du terr i toire  favorisa nt  la  
créat ion d’emploi  conforme aux orientat ions du SCoT visant à impulser un nouvel  é lan 
économique   
 
La pol i t ique économique co l lec t ive  af f iche  comme object i fs  pr io r i ta i res  :  la  confor ta t ion de 
l ’économie présent ie l le ,  la  mise en oeuvre d ’une  pol i t ique  de sout ien à l ’économie product ive ,   la 
s t imulat ion du développement  économique local  par  des s t ra tég ies de moyens et  des coopérat ions 
pensées aux bonnes échel les .  La pol i t ique d ’éco aménagement  de l ’ espace par t ic ipera de  la 
qual i té  de l ’o f f re  ter r i tor ia l e  et  const i tue  également  un levier  économique inscr i t  dans la 
convergence des pol i t iques.  
 
Une pol i t ique d’aménagement de l ’espace mieux intégrée  e t  une production urbaine et  une 
qual i té  de v i l le  en concordance étroite  avec le  souhai t  du SCoT de favoriser  une 
urbanisat ion maîtr isée de qual i té  
 
La nécess i té  d ’une consommat ion ra isonnée de l ’espace et  d ’une opt imisat ion de l ’ac t ion publ ique 
au service de l ’aménagement  de l ’espace aux d i f féren tes échel les  réc lame la  mise en 
convergence des d i f férentes pol i t iqu es.  Le passage au PLU communauta i re  que le  Grand Nancy 
engagera en coord inat ion ét ro i te  avec  le  SCOT,  en est  l ’ ins t rument  par  excel lence.  La mise en 
p lace d ’une ingénie r ie  de mai t r ise de  l ’aménagement  et  la  consol idat ion  de l ’exigence de  qual i té 
urbaine aux d i f fé rentes échel les  s ’ inscr ivent  dans  l ’ob ject i f  d ’une agglomérat ion in tense et  sobre  
et  ve r tueuse.   
 
Une Nature en vi l le  au service du confort  et  de la  qual i té  de vie  en concordance avec la 
Mult ipole verte du SCoT  
 
L’at tent ion à la  présence de la  Natu re en  vi l le  demande à envelopper l ’ensemble des fonct ions 
supports  qu ’e l le  recouvre.  Dimension écolog ique (corr idors) ,  d imension économique (p roduct ion, 
mais  auss i  tour isme),  rô le  dans l ’ ingénier ie  urbaine (adaptat ion au  changement  c l imat ique), 
d imension soc ia le  ( l ien soc ia l ,  santé) ,  mais  auss i ,  pour  les  habi tants ,  symbol ique et  déte rminante 
de l ’ ident i té  du te rr i to i re .  
 
Des serv ices urbains p lus eff ic ients e t  toujours plus e ff icaces sur  le  plan envi ronnemental  
conformes à l ’espri t  du SCoT de préserver les  ressources naturel les  
 
Une pol i t ique des services urbains et  d ’écolog ie urbaine tou jours  p lus exigeante passe par  une  
jus te qual i té  à  coût  maî t r isé,  la  promot ion d ’une pol i t ique g lobale de maî t r ise de la  consommat ion 
des ressources,  l ’an t ic ipat ion des év olut ions e t  le  développement  des  services numér iques,  le 
d ia logue avec les  c i toyens pour  amél iorer  le  service  rendu .  
 
Une nouvel le  manière de conduire l ’act ion   publ ique  préconisée également dans le  Scot 
avec le  renforcement des coopérat ions  
 
Le Grand Nancy s ’engage à fa i re  évoluer  la  manière dont  e l le  condui t  e t  p i lo te  ses pol i t iques.  I l  
s ’ag i t  a ins i  de mobi l iser  la  soc iété c iv i le ,  de renforcer  le  d ia logue avec les  habi tants ,  de fa ire 
v i vre des  espaces de coopérat ion avec les  terr i to i res vo is ins.  Le Grand Nancy s ’ inscr i t  également  
dans la  dynamique de coopérat ion métropol i ta ine  à l ’échel le  du Si l lon Lorra in ,  fac teur  essent ie l  
d ’a t t ract i v i té  e t  de compét i t iv i té  du  ter r i to i re  lorra in  au se in de la  Grande Région.  
 
Pour une agglomération sol idai re et  généreus e en cohérence avec les sol idar i tés 
terr i toriales mises en évidence dans le  SCoT  
 
Cette  po l i t ique de cohés ion soc ia le  af f iche la  mobi l isat ion  des par tenai res ,  la  mise en  synerg ie 
des pol i t iques  d ’emplo i ,  de format ion  et  de développement  économique,  le  maint ien de l ’e f for t  
pour  fac i l i ter  l ’accès et  le  maint ien dans  le  logement  et  enf in  le  renforcement  de  la  po l i t ique de   
santé sur  l ’agg lomérat ion.  DE 
 
Le terr i to i re  s ’appuie  également  sur  un  PLH in tégrant  les  ob ject i fs  du développement  durable  et 
a ins i  que sur  un PDU.  
Dans l ’ob ject i f  de développer une pol i t ique de développement  in tégrée ,  un PLU communauta i re 
est  en pro je t .  
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OHÉSIONne5 
55 

 L'articulation avec les autres SCoT 
 
 

Le SCoT des Vosges Centrales (approuvé en 2007) 
 
 
Art iculat ion des orientat ions en matière de développement  économique  
 

Les object i fs  de développement  économique envisagés par  le  SCoT des Vosges Centra les sont 
cohérents  avec ceux du SCoTSud54.   

Les deux SCoT se re jo ignent  sur  la  vo lonté de constru i re  une s t ra t ég ie économique en s ’appuyant 
sur  les  atouts  et  les  besoins de leurs  ter r i to i res.  

Chacun d ’entre  eux souhai te  déf in i r  une  s t ra tég ie d ’accuei l  des act iv i tés  économiques,  le  SCoT 
Sud54 en adéquat ion avec la  va lor isat ion des ressources et  les  besoins de  l ’ensemble des 
terr i to i res,  le  SCoT des  Vosges Centra les en  cohérence avec les  atouts  du ter r i to i re  ( log ique 
métropol i ta ine sur  Epina l ,  accompagnement  des mutat ions économique en va l lée de Mosel le , 
favor ise r  le  développement  rura l ,  développement  des act i v i tés  t our is t iques et  pérenniser  une 
act iv i té  agr ico le  respectueuse de l ’envi ronnement) .  Cet  exerc ice permet  de déf in i r  e t  d ’organiser 
une of f re  fonc ière p lus l i s ib le  autours  de s i tes  d ’act iv i tés  ident i f iés .   
 
Art iculat ion des orientat ions en matière de pol i t ique  de l ’habitat  

Les or ientat ions du SCoT des Vosges Centra les sont  t rès proches de  ce l les  du SCoTSud54 en 
mat ière de pol i t ique de l ’habi ta t .  Les deux SCoT ont  l ’ambi t ion d ’accroî t re  l ’a t t ract i v i té  
rés ident ie l le  avec des  dynamiques démographies pos i t ives .  I ls  a f f ichent  une vo lonté de 
rééqui l ibrer  le  développement  rés ident ie l  en encourageant  le  développement  d ’une of f re 
d ivers i f iée p lus en phase avec les  évolut ions soc io -démographiques,  un développement  urbain 
p lus dense avec une pr ior i té  au renouvel lement  e t  à  la  reconquête urbaine.  Les SCoT ins is tent  
également  sur  la  nécess i té  d ’une mei l leure  répart i t ion de  l ’o f f re  en  logement  a idé  et  sur  la  
nécessai re amél iorat ion  de la  qual i té  u rbaine e t  arch i tectura le .  Les deux SCoT s ’appuient  sur  un 
rééqui l ibrage du  dévelo ppement  rés ident ie l  a f in  de renforcer  leur  armature terr i tor ia le .  L ’ob ject i f  
é tant  d ’assurer  les  grands équi l ibres terr i tor iaux en revi ta l isant  les  centres urbains et  ruraux et  en 
réduisant  les  d is tances de déplacement .    
 
Art iculat ion des orientat ions en matière de mobil i té  

Le SCoT des Vosges Centra les et  le  SCoTSud54 entendent  o rganiser  le  ter r i to i re  au tour  de 
l ’armature terr i tor ia le  et  d ’en amél iorer  leur  access ib i l i té .  Cet te  vo lonté  se t radui t  dans le  SCoT 
des Vosges Centra les par  l ’amél iorat ion de l ’ac cess ib i l i té  d ’Epina l  e t  le  développement  des 
t ransports  urbains et  in terurbain en fonct ion de la  demande.  Le ferrovia i re  est  t ra i té  dans le  SCoT 
des Vosges Centra les à  t ravers  l ’o f f re  TER. Quant  au SCoTSud54,  i l  p lace l ’é to i le  ferrovia i re  au 
cœur du système de dép lacements .   
 
Art iculat ion des orientat ions en matière de cadre de vie  

Les or ientat ions du SCoT des Vosges Centra les et  du SCoTSud54 s ’ accordent  quant  à  la  
protect ion et  la  va lor isa t ion des mi l ieux natu re ls  e t  de leur  fonct ionnal i té .  Globalement  les  deux 
SCoT par tagent  la  même approche de «  l ’armature ver te  » avec la  préserva t ion des corr idors 
écolog iques côtés Vosges Centra les et  des cont inu i tés  écolog iques côté Sud54.  La va l lée de la  
Mosel le  est  a ins i  ident i f iée dans les  deux SCoT comme un corr idor /cont inu i té  à en jeu 
envi ronnementa l .   



 

SCoTSud54 approuvé |  Articulation avec les autres documents, plans et programmes  |  14 décembre 2013 

[43] 

 

La vo lonté de lu t ter  contre la  banal isat ion des paysages est  également  un object i f  a f f iché par  les  
deux  SCoT. Le SCoT des Vosges Centra les souhai te  a ins i  s t ructurer  ses paysages autour  
d ’é léments  paysagers for ts  (va l l ée de la  Mose l le ,  couronne forest iè re  sp ina l ienne…),  le  SCoT 
Sud54 entend préserver  les  composi t ions paysagère remarquables de toute press ion urbaine 
(s i tes  de la  co l l ine de  Sion,  côtes du Toulo is ,  forêt  de Haye,  lac  de  P ierre -Percé…).  I ls  met tent 
l ’accent  sur  la  va lor isa t ion des  paysages t raversés par  les  grandes in f rast ructures rout ières 
supports  d ’une percept ion at t ract i ve des  terr i to i res .  C’est  le  cas pour  l a  RN57 ident i f iée   par  les 
deux SCoT comme un axe de découverte du terr i to i re .  

 

 

Le SCoTAM de l’agglomération messine (projet en cours 
d’élaboration) 

 
 
Art iculat ion des orientat ions en matière de développement  économique  
 
Le SCoTAM est  au cœur d ’un processus de métropol isat ion qui  s ’ar t icu le   avec les  terr i to i res 
vo is ins.  I l  souhai te  favor iser  un dév eloppement  por té  par  les  ressources et  a touts  du te rr i to i re 
(pos i t ionnement ,  in f rast ructures,  cu l ture,  commerce,  f i l iè re matér iaux)  tout  en poursuivant  la 
reconvers ion  et  la  mutat ion de ses bases économiques t rad i t ionnel les .  
 
Les object i fs  de développement s  économiques envisagés par  le  SCoTAM et  le  SCoTSud54 ent rent 
en résonnance concernant  l ’ inscr ip t ion de ces te rr i to i res dans une perspect ive métropol i ta ine,  ce 
qui  impl ique des coopérat ions ins t i tu t ionnel les  et  échanges à met t re  en p lace  à d i f férentes 
éche l les  notamment  v ia  l ’ In terSCoT ou encore  le  pô le métropol i ta in  du s i l lon Lorra in .   
 
Les deux SCoT déf in issent  des enveloppes fonc ières pour le  déve loppement  des act iv i tés 
économiques dans des zones dédiées tout  en garant issant  une économie de fonc ier  d ’au  moins 
50% par rapport  aux 10  dern ières années.  I ls  ont  ident i f ié  l ’Espace centra l  comme un espace de 
développement  s t ra tég ique nécess i tant  la  mise  en p lace de re la t ions d ’échanges et  de mise en 
cohérence.  
 
 
Art iculat ion des orientat ions en mat ière d’organ isat ion terr i tor iale et  de pol i t ique de  
l ’habita t  
 
L’ambi t ion démographique du SCoTAM est  basée sur  une cro issance annuel le  moyenne de 0,20% 
infér ieure à ce l le  du SCoTSud54  qui  est  de 0,4%. 
 
Le SCoTAM s ’ inscr i t ,  en adéquat ion avec le  SCoTSud54 dans une log ique de développement  et  
d ’organisat ion qui  s ’appuie sur  d i f férents  échelons d ’une armature urbaine.  L ’ob ject i f  é tant  de 
préserver  dans  le  SCoTAM et  de  renfo rcer  dans  le  SCoTSud54 le  mai l lage terr i tor ia l .  Les polar i tés  
et  leur  ar t icu la t ion /complémentar i té  sont  au cœur de ce d ispos i t i f  en  permet tant  d ’assurer  des 
services et  équipements  pour l ’ensemble de la  populat ion.  
 
Dans les  deux SCo T,  l ’o f f re  nouvel le  de logements  s ’appuie en grande par t ie  sur  l ’armature et  en 
par t icu l ier  sur  les  po la r i tés  pour permet t re  un  rééqui l ibrage ter r i tor ia l  du développement .  Ce 
rééqui l ibrage te rr i tor ia l  tend à pr i v i lég ier  la  pérennisat ion des équipements  et  des services pour 
favor ise r  leur  access ib i l i té  e t  leur  p roximi té  au p lus grand nombre.  
Les pol i t iques d ’habi ta t  des deux S CoT ins is ten t  sur  la  d ivers i f icat ion du parc  de logement s  af in  
de  fac i l i ter  les  parcours  rés ident ie l s  des ménages et  pr ior ise largement  le  renouvel lement  urba in  
af in  de rédui re la  consommat ion fonc ière (ob ject i f  de réduct ion de 50% par rapport  aux d ix 
dern ières années pour les  deux SCoT) .  
 
En ce qui  concerne le  commerce,  i l  s ’ag i t  de favor iser  le  maint ien de l ’ équi l ibre commerc ia l ,  de 
lu t ter  contre la  banal isat ion de l ’o f f re  et  d ’encourager le  développement  commerc ia l  de qual i té  
dans les  nouveaux p ro je ts ,  sachant  que le  SCoTAM met  en avant  l ’abondance des zones 
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commerc ia les  exis tan tes et  le  SCoTSud54 la  nécess i té  de confor ter  l ’armature commerc ia le  de 
type mét ropol i ta in  pour lu t ter  contre  l ’évas ion  commerc ia le .     
 
Art iculat ion des orientat ions en matière d e mobil i té  
 
Les pr inc ipa les or ientat ions du SCoTAM en mat ière de mobi l i té  s ’ inscr ivent  dans la  log ique des 
or ientat ions du SCoTSud54.  Les deux SCoT concordent  dans leur  vo lonté de constru i re  et 
d ’organiser  une o f f re  mul t imodale et  de favor iser  une approche  p lus co l lec t ive de l ’ automobi le ,  e t  
de rechercher un  mode de desserte p lus adapté pour les  espaces ruraux.  
 
Le SCoTAM ins is te  sur  le  développement  de l ’o f f re  de t ransports  co l lec t i fs  en opt imisant  l ’o f f re  de 
t ransport  in te rurbain et  en ar t icu lant  un mode de desserte pour les  espaces ruraux avec le  réseau 
exis tant .  Le  SCoTSud54 souhai te  explo i ter  p le inement  le  potent ie l  de développement  des réseaux 
de t ransport  en p laçant  l ’é to i le  ferrovia i re  au cœur de l ’organisat ion des déplacements  avec des 
agglomérat ions re la is  en  pôles d ’échanges mul t imodaux.   
 
 
Art iculat ion des orientat ions en matière d’armature écologique  
 
Les or ientat ions du SCoTAM et  du SCoTSud54 entrent  en résonnance en mat ière de préservat ion 
et  de va lo r isat ion des  cont inu i tés  écolog iques,  i l  s ’ag i t  d ’assurer  le  bon  fonct ionnement  
écolog ique des mi l ieux nature ls  en met tant  en réseau/cont inu i té  les  réservo i rs  de b iod ivers i té 
également  appelés cœurs de nature.  
 
Le SCoTAM souhai te  met t re  en va leur  les  espaces agr ico les et  forest iers  et  développer 
l ’agr icu l ture pér iurbaine.  Le SCoTSud54 en tend préserver  le  fonc ier  agr i co le  et  forest ier  qu i  outre 
leur  rô le  s t ructurant  dans l ’armature ver te ,  por tent  des enjeux économiques,  envi ronnementaux 
tout  en répondant  aux besoins locaux.  
 

 
 
Le SCoT Nord 54 (projet en cours d’élaboration)  
 
 
 

Art iculat ion des orientat ions en matière de développement  économique  
 
Le SCoT Nord 54 souhai te  renforcer  deux espaces de développement  (Longwy/Esch -Belva l  e t 
Val lée de l ’Orne/Br iey/Jarn isy )  arr imés aux dynamiques métropol i ta ines .  
 
La dynamique économique repose sur  l ’émergence de f i l iè res d ’excel lence engendrant  la  c réat ion 
de 5  000 emplo is  à  hor i zon 2034.  
Comme le  SCoTSud54,  l ’accuei l  des act iv i tés  se fa i t  en pr ior i té  dans le  t issu urbain en mixi té .  Les 
besoins en fonc ier  économ ique dédié sont  est imés à 150 hectares envi ron .  Un schéma de 
développement  d ’accuei l  des act iv i tés  économique préc isera la  loca l isat ion de ces espaces se lon 
t ro is  types de zones ( loca les,  in termédia i res,  s t ra tég iques) .  Cet te  typolog ie est  semblable à ce l le  
du SCoTSud54.  
Concernant  le  commerce,  les  in tent ions du  SCoT Nord  54 su ivent  ce l les  du SCoTSud54 en  ce 
qu ’e l les  cherchent  en pr ior i té  à  confor ter  l ’équi l ib re commerc ia l  du ter r i to i re .  

 
 

Art iculat ion des orientat ions en mat ière d’organisat ion terr i tor iale et  de pol i t ique de  
l ’habita t  
 
Le SCoT Nord 54 prévoi t  une cro issance démographique de l ’ordre de 18  000 habi tants  
supplémenta i res à hor i zon 2024.  Tout  comme le  SCoTSud54,  la  répart i t ion de  la  cro issance 
démographique vise à renforcer  l ’a rmature u rbaine tou t  en permet tant  un développement  de 
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l ’ensemble des communes.  Deux phases sont  envisagées,  à  l ’ image du SCoTSud54  :  une première 
phase t rans i to i re  (2014 -2020) et  une seconde phase de développement  in tens i f  (2020 -2034).  

 
 

Art iculat ion des orientat ions en mat ière de mobil i té  
 
Les deux SCoT poursuivent  les  mêmes object i fs  d ’assurer  le  mai l lage  du terr i to i re  en t ranspor ts 
en commun et  de fac i l i ter  l ’ in termodal i té .  I ls  ins is tent  sur  la  coord ina t ion de l ’o f f re  en t ransports 
en commun,  l ’ar t icu la t ion entre t ranspo rt  e t  urbanisme et  le  développement  de modes de 
déplacements  a l ternat i fs  à  la  vo i ture ind iv iduel le .  
 
 
Art iculat ion des orientat ions en matière d’armature écologique  
 
L’at t ract i v i té  du  ter r i to i re  Nord  54 repose sur  un cadre de  vie  préservé .  Cela  passe,  comm e dans 
le  SCoTSud54,  par  la  préservat ion e t  la  mise en va leur  du pat r imoine écolog ique,  des ressources 
nature l les  et  de l ’ ident i té  paysagère .  
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 Objectifs, méthode et contenu de 
l'Évaluation Environnementale du 
SCoTSud54 

LE CONTEXTE JURIDIQUE ET LES OBJECTIFS  
 DE L'ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Les évolut ions lég is la t i ves et  rég lementa i res in i t iées par  la  lo i  so l idar i té  e t  renouvel lement  
urbains (d i te  lo i  SRU) au début  des années 2000 ont  fa i t  des schémas de cohérence 
terr i tor ia le  (SCOT) un out i l  essent ie l  en mat ière de pr ise en compte de l ’envi ronnement  
dans les  po l i t iques d ’aménagement  du terr i to i re .  Les lo is  issues du Grenel le  de  
l ’Envi ronnement  adoptées en 2009 (Lo i  de  programmat ion re la t i ve  à la  mise en œuvre de  
l ’envi ronnement)  e t  2010 (Lo i  por tant  Engagement  Nat ional  pour l ’Envi ronnement  -  ENE)  
ont  contr ibué à renforcer  encore la  por tée envi ronnementa le des  SCOT.  

Ains i ,  l ’envi ronnement  est  au cœu r des objec t i fs  ass ignés aux SCO T par le  Code de  
l ’urbanisme.  Toutes ses  composantes y  sont  abordées  :  qual i té  des ressources (eau,  a i r ,  
so ls  e t  sous-so ls) ,  mi l ieux nature ls  e t  b iod ivers i té ,  paysages,  po l lu t ions et  nu isances, 
énerg ie et  émiss ions de gaz à ef fe t  de serre et  r i sques.  Le Grenel le  de l ’ envi ronnement  est  
venu ren forcer  en  par t icu l ier  les  quest ions re la t ives à la  b iod ivers i té  avec «  la  remise en  
bon état  des  cont inu i tés  écolog iques  » et  ce l les  re la t i ves au changement  c l imat ique  :  
réduct ion des émiss ions de gaz à ef fe t  de serre  (GES),  maî t r ise de l ’énerg ie et  product ion  
énergét ique à par t i r  de sources renouvelab les,  a ins i  que l ’adaptat ion au  changement 
c l imat ique.  

Par a i l leu rs ,  les  SCOT doiven t  fa i re  l ’ob je t  d ’une « évaluat ion  envi ronnementa le » :  la  
d i rect ive européenne 2001/42/CE du 27 ju in  2001 re la t ive à l ’éva luat ion des inc idences de 
cer ta ins p lans et  programmes sur  l ’envi ronnement ,  t radui te  en d ro i t  f rançais  par  une  
ordonnance du 3 ju in  2004 et  un décret  du 27 mai  2005,  est  sur  ce point  venue renfo rcer  la  
lo i  du 13 décembre 2000 re la t ive à la  so l idar i té  e t  au renouvel lement  urbains,  e t  a  modi f ié  
le  contenu du  rapport  de présentat ion des SCO T,  te l  que dé f in i  par  l ’a r t ic le  R .  122-2 du  
Code de l ’urbanisme.  La lo i  por tant  Engagement  Nat ional  pour l ’Envi ronnement  ( lo i  ENE)  
du 12 ju i l le t  2010 et  ses décrets  d ’appl icat ion ont  à  nouveau sens ib lement  modi f ié  le 
contenu de ce rapport .  

Cet te  évaluat ion envi r onnementa le a pour ob ject i f  d ’appréc ier  la  cohérence entre les  
ob ject i fs  e t  les  or ientat ions du SCoT et  les  en jeux envi ronnementaux du  terr i to i re  ident i f iés  
par  l ’é ta t  in i t ia l  de l ’envi ronnement .  El le  do i t  i dent i f ier  les  inc idences  prévis ib les de  la  
mise en œuvre  du SCoT,  en appréc ier  l ’ importance et  proposer ,  le  cas échéant ,  des 
mesures pour les  suppr imer,  les  rédui re  ou les  compenser.  El le  do i t  auss i  contr ibuer  à  
in former les  c i toyens sur  les  en jeux e t  les  résul ta ts  des pol i t iques mises en œuvre.  
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I l  do i t  ê t re  rappelé que l ’éva luat ion envi ronnementa le d ’un SCO T repose sur  les  
d ispos i t ions de l ’ar t ic le  L .  121-11 du Code de l ’Urbanisme,  dont  l ’ a l inéa  2 ind ique :  

«  Le rapport  de présentat ion cont ient  les  in format ions qui  peuvent  ê t re  ra isonnablement  
ex igées,  compte tenu des connaissances et  des méthodes d 'évaluat ion ex is tant  à  la  date à 
laquel le  est  é laboré ou rév isé le  document ,  de son contenu et  de son degré de préc is ion 
et ,  le  cas échéant ,  de l 'ex is tence d 'autres documents  ou p lans re la t i fs  à  tout  ou par t i e  de 
la  même zone géographique ou de procédures d 'évaluat ion env i ronnementa le prévues à un 
s tade u l tér ieur .»  

Cette d ispos i t ion doi t  ê t re  appréc iée à  la  lumière de la  d i rect ive  Européenne du 27 ju in  
2001 dont  l ’ar t ic le  5  a l inéa 2 préc ise que :  

«  Le rapport  sur  les  inc idences env i ronnementa les cont ient  les  in format ions qui  peuvent  
ê t re  ra isonnablement  ex igées,  compte tenu  des connaissances et  des méthodes 
d ’évaluat ion  ex is tantes,  du contenu et  du degré de préc is ion du p lan ou du programme, du  
s tade at te in t  dans le  processus de déc is ion et  du fa i t  qu ’ i l  peut  ê t re  p référable d ’évaluer  
cer ta ins aspects  à  d ’autres s tades de  ce p rocessus af in  d ’év i ter  une répét i t ion de 
l ’éva luat ion.  »  

I l  en résul te  que cer ta ins pro je ts  évoqués dans le  SCoT,  et  qu i  ne sont  qu ’à un s tade 
précoce de leur  processus de déc is ion, seront  t ra i tés  ic i ,  e t  feront  en outre l ’ob je t 
d ’évaluat ions p lus préc ises au moment  de l ’é laborat ion de déc is ions p lus spéc i f iques les 
concernant  (de type déc larat ion de pro je t ,  c réa t ion de ZAC, révis ion de PLU,  etc ) .  
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PRINCIPES MÉTHODOLOGIQUES DE L'ÉVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 

 Une démarche d’aide à la décision accompagnant l’élaboration 
du SCoT 

L’évaluat ion  envi ronnementa le est  une démarche d ’évalua t ion «  ex-ante  »,  c ’es t -à-d i re  qu i  
accompagne l ’é laborat ion du  SCoT e t  do i t  contr ibuer  à  l ’enr ich i r  p rogress ivement ,  comme 
le  représente le  schéma suivant .  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 Une  démarche itérative et transversale  

Les enjeux envi ronnementaux du terr i to i re  sont  ident i f iés  dans l ’é ta t  in i t ia l  de 
l ’envi ronnement .  C’est  en cro is ant  chacune des or ientat ions du SCoT avec ces enjeux que 
sont  mises en évidence les  inc idences prévis ib les du pro je t  sur  l ’envi ronnement .  Condui te  
conjo in tement  à  l ’é laborat ion des or ientat ions du SCoT,  cet te  démarche permet  de les 
adapter  e t  les  a juste r  p rogress ivement ,  e t  de proposer au besoin des mesures  
d ’accompagnement .  Par  le  repérage systémat ique des inc idences sur  l ’envi ronnement  du  
développement  fu tur  du  terr i to i re  l ’éva luat ion contr ibue a ins i  à  ident i f i er  les  marges de 
progrès poss ib les que le  SCo T peut  promouvoi r .   
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Au-delà d ’une  analyse par  or ientat ion,  une lec tu re g lobale par  en jeu envi ronnementa l  des 
inc idences de l ’ensemble des or ientat ions permet  de repérer  les  éventuels  ef fe ts  
cumulat i fs  de p lus ieurs  or ientat ions,  vo i re  les  inco hérences ou ef fe ts  contrad ic to i res entre  
or ientat ions.  

 Une évaluation à confronter au scénario au fil de l’eau  
En évaluant  le  SCoT,  on évalue  les  inc idences de l ’aménagement  fu tu r  du ter r i to i re ,  en  
par t icu l ier  son développement  urbain et  économique,  qu i  g énère inévi tab lement  un  
accro issement  des besoins en ressources nature l les  (espaces,  eau,  énerg ie)  e t  des re je ts  
supplémenta i res (eaux usées,  po l luants  atmosphér iques et  gaz à ef fe t  de serre,  déchets) .  
Les impacts  ident i f iés  ne doivent  pas uniquement  êt re  confrontés à la  s i tuat ion actuel le  
(scénar io  qu i  re t iendra i t  l ’hypothèse d ’une absence de développement) ,  mais  auss i  au 
scénar io  au f i l  de l ’eau  basé sur  la  poursu i te  des tendances actuel les  en l ’absence de  
SCoT.  Ce sont  donc b ien les  inc idences du mode de  développement  proposé par  le  SCoT,  
et  les  in f léch issements  qu ’ i l  donne aux tendances actuel les ,  que l ’on cherche à appréc ier .  

Pour ce la un  scénar io  d ’évolut ion  «  au f i l  de l ’eau  » prenant  en compte le  pro longement  
des tendances actuel les  en termes de déve loppement  mais  auss i  les  pr inc ipa les pol i t iques 
envi ronnementa les en p lace a été constru i t  pour  servi r  de référence.  I l  es t  présenté en  
annexe et  ses conc lus ions sont  rappelées en in t roduct ion à chaque chap i t re  présentant  les  
inc idences du SCoT.  

Néanmoins,  le  pro je t  du SCoT a été constru i t  à  par t i r  de l ’é laborat ion d ’un scénar io 
souhai tab le,  lu i  même é laboré à par t i r  de 4 scénar i i  de développement  typé.  Ces 4 scénar i i  
ont  fa i t  l ’ob je t  d ’une évaluat ion envi ronnementa le pour les  pr inc ipaux thèmes (ressources,  
paysages,  b iod ivers i té ,  consommat ion fonc ière,  émiss ion de CO2, consommat ion 
énergét ique).  Ains i  la  construct ion du  scénar io  souhai tab le du SCoT a pr is  en compte  les  
inc idences envi ronnementa les ident i f iées dans les  d i f férentes hypothèses de  
développement  des scénar i i .  

 Une précision calée sur celle des orientations du SCoT  
La préc is ion de l ’éva luat ion des inc idences sur  l ’envi ronnement  est  fonct ion de la  préc is ion 
des or ientat ions analysées.  Par sa nature même, le  SCoT déf in i t  des object i fs ,  des 
or ientat ions,  des pr inc ipes et  des règ les pour l ’ aménagement ,  un cadre  de référence et  de 
cohérence pour  les  po l i t iques sector ie l les ,  mais  ne vise pas à  loca l iser  préc isément ,  sauf  
cas par t icu l ier ,  des pro je ts  ou zones d ’extens ion urbaine.  L ’évaluat ion  envi ronnement a le 
v ise donc à appréc ier  les  inc idences prévis ib les des object i fs  du SCoT,  et  à  vér i f ier  que 
sont  é tab l is  (ou à proposer)  des or ientat ions pour leur  pr ise en compte dans la  concept ion 
u l tér ieure des p ro je ts  ou les  documents  « de rang in fér ieur  »  :  Plans Locaux d ’Urbanisme 
(PLU) ou car tes communales,  Plans de Déplacements  Urbains (PDU),  Programmes Locaux 
de l ’Habi ta t  (PLH) .  Ces dern iers  devront  ê t re  compat ib les avec le  SCoT et  en  t radui re  
préc isément  les  or ientat ions.  

 La préparation du suivi de la mise en œuvre du SCoT et des 
évaluations ultérieures 

En appl icat ion de l ’ar t i c le  L122 -14 du code de l ’urbanisme,  le  SCoT devra fa i re  l ’ob je t  
d ’une «  analyse des  résul ta ts  de son  appl icat ion  en mat ière  d ’envi ronnement ,  de t ransports  
e t  de déplacements ,  de maî t r ise d e la  consommat ion d ’espaces et  d ’ implantat ions 
commerc ia les  »,  au p lus tard s ix ans après son approbat ion.  L ’ar t ic le  R122 -2 ind ique que 
le  rapport  de p résentat ion «  déf in i t  les  cr i tères ,  ind icateurs  et  modal i tés  re tenus  » pour  
cet te  analyse.  I l  préc ise que  ces cr i tères et  ind icateurs  do ivent  notamment  permet t re  
d ’ ident i f ier  les  impacts  négat i fs  imprévus et  envisager s i  nécessai re les  mesures 
appropr iées (Voi r  le  feu i l le t  «  Modal i tés  de su iv i  de l ’appl icat ion du SCoT  » dans e l  
Rapport  de  Présentat ion) .  
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DÉROULEMENT DE L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
DU SCoT SUD 54 

 Une démarche intégrée à l’élaboration du SCoTSud54 
 

Une démarche i té rat i ve tout  au long de l ’é laborat ion du document .  

Les d i f férentes phases de t ravai l  ont  cons is té à éc la i rer  le  mai t re  d ’ouvrage sur  les  
en jeux envi ronnementaux et  leu r  pr ise en compte dans la  rédact ion  des d i f férents  
chapi t res du document .  

Une démarche i té rat i ve  également  entre l ’ADUAN en charge de la  rédact ion de  
l ’éva luat ion envi ronnementa le,  le  bureau  d ’é tude ass is tant  à  mai t r ise  d ’ouvrage en 
mat ière d ’envi ronnement  et  le  Syndicat  Mixte  du SCoT ont  permis  d ’ ident i f ier  la  
nécess i té  de réa l iser  des études spéc i f iques dest inées à mieux cerner  les  en jeux 
envi ronnementaux notamment  en mat ière de b iod ivers i té ,  de cont inu i tés  écolog iques,  
d ’énerg ie et  de gaz à ef fe t  de serre.   

 

 Les apports de la démarche au contenu du SCoTSud54 
 

Le présent  rappor t  d ’évaluat ion envi ronnementa le a pour  ob ject i f  d ’éc la i rer  le  lec teur  
sur  la  façon dont  l ’envi ronnement  a été pr is  en  compte tout  au long de la  dém arche  
d ’é laborat ion du document ,  d ’une par t ,  e t  d ’au t re  par t  sur  l ’éva luat ion  à proprement  
par ler  du p ro je t  de SCoT.  

Cet te  évaluat ion por te  sur  les  inc idences à la  fo is  potent ie l les ,  prévis ib les,  d i rectes,  
ind i rectes,  tempora i res et  permanentes résul tan t  d e l ’appl icat ion du PADD et  du DOO 
du SCoT.  

On peut  c i ter  à  t i t re  d ’exemples un cer ta in  nombre de points  pour lesquels  les  t ravaux 
d ’évaluat ion ont  permis  une pr ise en compte renforcée des enjeux envi ronnementaux 
par  le  SCoT,  tan t  dans le  PADD que le  DOO.  

 

De l ’é ta t  in i t ia l  de l ’envi ronnement  aux or ientat ions du PADD.  

De manière  g lobale,  l ’ importance accordée  aux quest ions d ’envi ronnement  sur  le  
terr i to i re  a permis  d ’engager   l ’é ta t  in i t ia l  de l ’envi ronnement  t rès en amont .   

L ’ importance des enjeux mis  en a van t  pour le  terr i to i re  et  les  levie rs  que le  SCoT 
of f ra i t  pour  y répondre ont  condui t  à  fa i re  de l ’envi ronnement  l ’un des choix fondateurs  
du PADD.  

Plus préc isément ,  la  mise en avant  des enjeux re la t i fs  aux espaces agr ico les et  de 
nature,  e t  de leurs  rô les essent ie ls  au delà de la  préservat ion de la  b iod ivers i té ,  a  
contr ibué à inverser  le  regard sur  le  terr i to i re  et  à  fa i re  de  l ’armature  ver te  l ’une des  
composantes essent ie l les  du pro je t .  

Enf in ,  dès la  réa l isat ion de l ’é ta t  in i t ia l  la  pr ise en compte,  la  c ohérence et  la  
complémentar i té  avec  d ’autres démarches en cours  sur  le  terr i to i re  ont  é té 
recherchées.  
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Décl iner  les  or ien tat ions  du PADD au  DOO  

L’évaluat ion  envi ronnementa le qu i  accompagnai t  le  t ravai l  sur  le  PADD en 2011,   
ident i f ia i t  un ensemble de rec ommandat ions pour que les  or ientat ions  
envi ronnementa les du PADD soien t  déc l inées de manière opérat ionnel le  dans le  DOO,  
et  pour proposer un cer ta in  nombre de mesures d ’accompagnement  des inc idences du 
SCoT sur  l ’envi ronnement .  C’est  dans ce cadre qu’un ce r ta in  nombre des d ispos i t ions 
aujourd ’hu i  contenues dans le  DOO on t  é té dé f in ies et  a f f inées.   
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LE CONTENU DE L'ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

 

Le document  qu i  su i t  propose une lec ture à double ent rée  de l ’éva luat ion  
envi ronnementa le.   

Pour chacun des enjeux envi ronnementaux ident i f iés  dans l ’é ta t  in i t ia l ,  i l  présente  :  
-  un rappel  des enjeux,  tendances et  perspect ives d ’évolut ion de  la  s i tuat ion 

envi ronnementa le du te r r i to i re ,  
-  les  or ientat ions du SCoT qui  v isent  à  répondre à ces enjeux et  à  ren for cer  la  qual i té  

envi ronnementa le du te r r i to i re ,  
-  les  inc idences potent ie l lement  négat ives pour ces enjeux du développement  et  de 

l ’aménagement  du terr i to i re  envisagés par  le  SCoT,  a ins i  que les  mesures 
envisagées pour  les  évi ter ,  les  rédui re  vo i re  les  compen ser.  

Ces é léments  sont  complétés par  un rappel  des or ientat ions et  ob ject i fs  de référence 
qui ,  en mat iè re d ’envi ronnement ,  ont  fondé cer ta ins choix du  SCoT et  auxquels  i l  
cherche à répondre .  
Cet te  par t ie  permet  d ’avoi r  une vision globale de l ’ incidence de l ’ensemble des 
orientat ions pour un enjeu donné,  des éventuels  effe ts cumulat i fs  ou 
contradictoi res,  e t  de la  cohérence des orientat ions .  
E l le  comprend en out re l ’éva luat ion des inc idences du SCoT au regard de Natura  2000.  

Une analyse des pr inc ipa les fami l les  d ’or ientat ions du SCoT suscept ib les d ’avoi r  des  
inc idences négat ives pour l ’envi ronnement  qu i  reprend :  

-  un t rès bref  rappel  du contenu du SCoT :  Pro je t  d ’Aménagement  et  de 
Développement  Durable (PADD)  et  Document  d ’Or ientat ions et  d ’Object i fs  (DOO),  

-  les  inc idences potent ie l lement  négat ives sur  l ’ envi ronnement  (au regard de chaque 
composante envi ronnementa le) ,  avec lorsque  nécessai re un zoom sur  des pro je ts  ou  
s i tes  par t icu l iers ,  

-  la  façon dont  le  SCoT prévoi t  de l imi te r  les  inc idences potent ie l lement  nég at ives,  
avec un renvoi  préc is  aux d ispos i t ions contenues  dans le  DOO.  

Cet te  par t ie  permet  une lecture systémat ique et  précise  des incidences de chaque 
famil le  d ’orientat ions,  et  de se  reporter à  l ’ensemble des disposi t ions du SCoT en 
faveur de l ’envi ronnem ent .  
 

Ces deux par t ies  sont  précédées d ’une in t roduc t ion rappelant  la  manière dont  les  en jeux 
envi ronnementaux du ter r i to i re  ont  contr ibué aux grands choix du SCoT.  

L’évaluation des incidences Natura 2000  

L’évaluat ion des inc idences Natura 2000 est  ins taur ée par  le  d ro i t  de l ’Union européenne  
(d i rect i ve «  habi ta ts ,  faune,  f lore  » de 1992) pour préveni r  les  at te in tes aux object i fs  de  
conservat ion  (c ’est -à -d i re  aux habi ta ts  nature ls ,  habi ta ts  d ’espèces,  espèces végéta les et  
an imales)  des s i tes  Natura 2000,  dé s ignés au  t i t re ,  so i t  de la  d i rect i ve «  o iseaux »,  so i t  de  
la  d i rect ive « habi ta ts  » .  En appl icat ion de  l ’ar t ic le  R414 -19 du  code de l ’envi ronnement ,  
les  SCoT doivent  fa i re  l ’ ob je t  d ’une te l le  évaluat ion.  

Le terr i to i re  du  SCoT es t  en ef fe t  concerné d i rec te ment  par  25  s i tes  Natura 2000  :  5  zones 
de protect ion spéc ia le  (ZPS) (87 000 ha)  dés ignées au t i t re  de la  d i rec t ive «  o iseaux » e t  
20 s i tes  d ’ in térê t  communauta i re  (SIC) ou  zones spéc ia les de  conservat ion  (ZSC) 
(17 150 ha)  proposés ou dés ignés au t i t re  de la  d i rect ive «  habi ta ts  »  .  Cela représente  
6 % de la  sur face du  SCoT,  les  s i tes  étant  répart is  sur  l ’ensemble du ter r i to i re .  
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Un descr ip t i f  de chaque s i te  inc lu  dans le  pér imètre du SCoT mais  auss i  à  sa pér iphér ie 
immédiate se t rouve en annexe de l ’éva lau t ion envi ronnementa le .Ce descr ip t i f  déta i l le  
notamment  les  espèces,  les  habi ta ts  rencontrés ,  leur  vu lnérabi l i té  envi ronnemanta le,  les  
mesures de gest ion quand e l les  exis ten t .  

La démarche d’évaluation des incidences Natura 2000 a été conduite conjointement à 
l ’éva luation envi ronnementale .  L ’évaluat ion des inc idences Natura 2000 vise en ef fe t  à  
approfondi r  l ’éva luat ion  envi ronnementa le ,  p lus g lobale,  au regard des enjeux ayant  
condui t  à  la  dés ignat ion du s i te  Natura 2000,  e t  à  répondre aux spéc i f ic i tés  et  pr i nc ipes de 
l ’éva luat ion des inc idences Natura 2000.  À la  d i f férence de l ’éva luat ion envi ronnementa le,  
l ’éva luat ion  des inc idences Natura  2000 ne  por te  pas  sur  les  ef fe ts  du pro je t  sur  
l ’envi ronnement  dans son ensemble.  El le  est  c ib lée sur  l ’analyse de  ses e f fe ts  sur  les  
espèces animales et  végéta les et  habi ta ts  d ’ in térêt  communauta i re  qu i  ont  prés idé à la  
dés ignat ion des s i tes  Natura 2000.  L ’évaluat ion des inc idences por te  non seulement  sur  
les  s i tes  dés ignés (ZPS et  ZSC),  mais  auss i  su r  ceux en cours  de dés ignat ion (SIC).  El le  
est  proport ionnée à l ’ importance du pro je t  e t  aux enjeux de conservat ion des habi ta ts  e t  
espèces en présence.  El le  est  conc lus ive  :  l 'éva luat ion des inc idences doi t  formuler  une 
conc lus ion sur  l 'a t te in te à l ' in tégr i té  du ou des s i tes  N atura  2000 concernés.  
 

L’éva luation des incidences Natura 200 0 du SCoTSud54 est  intégrée dans l ’évaluation 
envi ronnementale .  Les  conc lus ions de cet te  évaluat ion sont  présentées dans la  par t ie  
«  les  inc idences du pro je t  »  dans le  cadre de l ’ analyse de l ’en j eu 1 ( re la t i f  notamment  aux 
mi l ieux nature ls )  e t  des  inc idences du SCoT sur  cet  en jeu.  Des é léments  d ’analyse p lus 
déta i l lés  f igurent  par  a i l leurs  dans la  par t ie  «  les  or ientat ions du  SCoT au regard des  
enjeux envi ronnementaux »,  avec des « zooms » sur  les  zones suscept ib les d ’ê t re  
concernées au regard  des pro je ts  que le  SCoT envisage.  

I l  es t  rappelé que l ’éva luat ion des inc idences Natura 2000 réa l isée ic i  se base sur  des 
pr inc ipes et  des  règ les déf in is  par  le  SCoT qui  encadrent  la  réa l isat ion fu ture  de p ro je t .  
L ’ob jet  du SCoT n ’est  pas de déf in i r  la  loca l isat ion ou le  contenu préc is  de chaque pro je t 
e t  l ’éva luat ion des inc idences du SCoT ne se subst i tue pas à l ’éva luat ion des inc idences 
qui  devra ensui te  êt re  réa l isée pour chacun des pro je ts  dans le  cadre d es procédures qui  
leur  sont  propre.  
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 Les grands choix du SCoTSud54 
au regard des enjeux environnementaux 

LES ENSEIGNEMENTS DE L'ETAT INITIAL DE 
L'ENVIRONNEMENT 

L’État  In i t ia l  de l ’Envi ronnement  (EIE) a  dégagé quatre  en jeux majeurs  pour le  ter r i to i re  :   
 

 Le maintien d’une occupation équilibrée du territoire par le 
soutien d’une agriculture forte et durable, la préservation de 
milieux naturels et de paysages riches et variés, atouts majeurs 
pour l’attractivité et un cadre de vie  de qualité 

 

-  Le sout ien à une agr i cu l ture et  sylv icu l ture for te  et  durable,  respectueuse des mi l ieux 
nature ls  e t  de la  ressource en eau.  

-  La déf in i t ion d ’une  t rame ver te  e t  b leue s t ructurante et  fonct ionnel le  jusque dans le  t issu 
urbain qu i  do i t  ê t re  accuei l lant  e t  perméable à la  c i rcu la t ion des espèces .  

-  La reconquête et  la  va lor isat ion des grands paysages,  la  promot ion des paysages 
nature ls  e t  urbains patr imoniaux.  

-  L ’ inc i ta t ion et  la  promot ion de modes de  développement  urbain durable et  d ’un urbanis me 
maî t r isé .  
 
 

 L’organisation des territoires pour réduire leur consommation 
énergétique, prévenir les émissions de gaz à effet de serre et 
favoriser le développement des énergies renouvelables  
 

-  L ’organisat ion,  à  l ’échel le  du terr i to i re ,  d ’une pol i t ique de t ransports  e t  de déplacements  
développant  la  d ivers i té  des accès aux mobi l i tés ,  tout  en réduisant  la  par t  d ’u t i l isat ion des 
vo i tures ind iv iduel les  ( in termodal i té ,  covoi turage ,  t ransports  co l lec t i fs…).  

-  Un  développement  urbain favor isant  les  courtes d is tances et  permet tant  aux t ransports  
co l lec t i fs  d ’ê t re  p lus ef f i caces.  

-  La déf in i t ion  d ’ob ject i f s  en mat ière de l ia isons douces.  

-  La déf in i t ion  de pr inc ipes d ’urbanisat ion permet tant  le  développement  de formes urbaines  
peu consommatr ices d ’énerg ie,  d ’amél iore r  la  perméabi l i té  entre  les  d i f férents  quart iers  
des zones urbaines.   
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-  La promot ion  d ’une qual i té  envi ronnementa le du bât i  (éco -quart ier ,  p r inc ipes 
d ’aménagement  fac i l i tant  les  construct ions b iocl imat iques…) et  la  modern isat ion du parc  
de logements  anc iens t rès consommateurs  d ’énerg ie.  

-  Le sout ien au développement  des énerg ies renouvelables par  la  va lor isat ion du potent ie l  
loca l  (éo l ien,  b iomasse) et  la  va lor isat ion énergé t ique et  organique des déchets .  
 
 

 La garantie d’un approvisionnement équilibré e t durable de 
l’ensemble des ressources indispensables à la vie du territoire  
 

-  Une gest ion ra isonnée et  cohérente des ressources nature l les ,  opportun i té  pour le  
terr i to i re  de renforcer  la  va lor isat ion de son patr imoine envi ronnementa l  en faveur d ’une 
image moderne de  développement ,  d ’une  ut i l isat ion p lus opt imisée de ses espaces,  tout  en 
concourant  aux g rands object i fs  nat ionaux e t  in ternat ionaux de baisse  de son empreinte 
envi ronnementa le.  

-  Une coord inat ion des ut i l isateurs  et  usages des ressources natur e l les  af in  d ’évi ter  que  
les  ob ject i fs  de développement  ne puissent  se contred i re  les  uns les  autres ou entraîner  
des incohérences de gest ion (conf l i ts  d ’usage dans les  zones a l luvia les entre la  gest ion de  
l ’eau potable pour la  consommat ion humaine,  la  ress ource en  eau pour les  besoins de  
l ’ac t iv i té  industr ie l les  ou en hydroélect r ic i té ,  l es  exigences pour le  bon fonct ionnement  
écolog ique des mi l ieux nature ls  e t  les  besoins pour l ’ext ract ion des ressources minéra les) .  

-  Une va lor isa t ion poss ib le  des matér iaux  issus des entrepr ises Bâ t iments  Travaux Publ ics .  
 
 
 

 La préservation de la santé, de la sécurité et du bien être de tous 
par la maîtrise des risques, la réduction des nuisances et le 
traitement des déchets 
 

-  Tradui re et  fac i l i ter  la  mise en œuvre des déma rches rég lementa i res contr ibuant  à  une 
mei l leure gest ion du r isque et  à  une réduct ion de  la  vu lnérabi l i té  du terr i to i re .   

-  Mener une réf lexion quant  à  la  maî t r ise de l ’usage des so ls  dans les  zones les  p lus  
exposées et  a l ler  à  l ’encontre des facteurs  favo r isant  le  r isque,  (développement  de formes 
urbaines prenant  mieux en compte la  gest ion  des eaux p luvia les,  favor iser  l ’ implantat ion  
d ’é tab l issements  à r isques en dehors des zones urbanisées…).  

-  Amél iore r  le  recyc lage  des déchets ,  les  c apac i tés de t r i  des recyc lab les  et  le  c i rcu i t  de  
t ra i tement  des  déchets  ménagers (équipements  de t ra i tement  des déchets  ménagers et  du  
BTP cer ta inement  insuf f i sants  à moyen /  long te rme).  

-  Pr i v i lég ier  les  nouveaux secteurs  d ’u rbanisat ion à l ’écar t  des zones les  p lus bruyan te s.   
Dans le  cas contra i re ,  préconiser  par  exemple l ’ aménagement  de zones de ca lme.  Dans les  
secteurs  où les  nu isances sonores af fectent  des zones bât ies  exis tantes,  recommander 
des d ispos i t i fs  d ’a t ténua t ion du bru i t .  

-  Vei l le r  à  ce  que les  o r ientat ions p ré vues en mat ière d ’aménagement  du te rr i to i re  so ient  
compat ib les avec les  ob ject i fs  de qual i té  de l ’a i r  inscr i ts  dans les  out i ls  de gest ion et  de 
p lan i f icat ion du terr i to i re  (dans le  Plan Régional  pour la  Qual i té  de l ’A i r  de la  Région  
Lorra ine/PRQA et  dans l e  Plan de Protect ion de  l ’Atmosphère de Nancy/PPA) .  

 



SCoTSud54 approuvé |  Évaluation environnementale : Enjeux et orientations  |  14 décembre 2013 
 

[16]  

LES RÉPONSES APPORTÉES PAR LES GRANDS CHOIX 
STRATÉGIQUES DU SCoTSud54 

 

Le SCoTSud54 s ’appuie sur  les  pr inc ipes d ’un développement  durable qu i  assure la 
préserva t ion et  la  va lo r i sat ion de son patr imoine  envi ronnementa l .  

Une des ambi t ions du SCoTSud54,  au même t i t re  que la  s t ructurat ion de l ’espace urbain,  
por te  spéc i f iquement  sur  la  «  Mul t ipo le  ver te  » de façon à coordonner l ’ambi t ion de 
développement  du terr i to i re  et  la  pro tect ion et  la  va lo r isat ion du p atr imoine nature l ,  
agr ico le ,  forest ie r  e t  leu rs  services écosystémiques.  

Le SCoTSud54 est  a ins i  por teur  d ’une ambi t ion envi ronnementa le  for te ,  composante  
importante de l ’ ident i té  e t  de l ’a t t ract iv i té  du te rr i to i re .  Le PADD expr ime des exigences  
visant  d ’une par t  à  préserver  e t  va lor ise r  le  capi ta l  envi ronnementa l  du terr i to i re  et  d ’autre 
par t  à  rédui re  l ’empre inte envi ronnementa le de son développement .  L ’envi ronnement  y est  
abordé dans toutes ses d imensions  :  

-  vecteur  de  qual i té  du cadre de  vie ,  d ’améni tés  ( lo is i rs ,  se rvices  pour les  act iv i tés  
humaines) ,  

-  vecteur  de développement  économique ( innovat ion,  économie ver te ,  économie agr ico le  et  
forest ière,  tour isme ver t ) ,  

-  vecteur  de ressources (eau,  so l ,  a i r ) .  

 

Le DOO déc l ine ces ambi t ion s dans un ensemble d ’ob ject i fs  t ransversaux touchant  aux 
paysages,  à  la  b iod ivers i té ,  aux ressources na ture l les  à tou tes les  échel les  spat ia les et  
préc ise pour chacune des or ientat ions thémat iques ( l ’économie,  la  mobi l i té ,  l ’habi ta t…)  
des prescr ip t ions envi ronnementa les spéc i f iques pour leur  mise en  œuvre.  Ains i  les  
préoccupat ions envi ronnementa les font  par t ie  in tégrantes des réf lexions de développement  
des terr i to i res.  Cela renforce leur  mise en appl icat ion quelque so i t  le  domaine.  
 

Les fondements  du SCoTSud54 en mat iè re d ’env i ronnement  sont  a ins i  de  :  

-  rédui re  la  consommat ion fonc ière,  

-  préserver  e t  va lor iser  une armature ver te  s t ruc turant  le  te rr i to i re ,  

-  préserver  quant i ta t i vement  e t  qual i ta t ivement  les  ressources nature l les  et  maî t r iser  les 
po l lu t ions,  pour la  san té ,  le  b ien-êt re et  la  qual i té  de vie  des habi tants .  

 Réduire la consommation foncière et augmenter l ’efficacité du 
foncier déjà aménagé 

 

L’un des premiers  leviers  pour rédui re  les  inc idences de développement  sur  
l ’envi ronnement  est  de rédui re la  consommat ion fonc i ère et  d ’opt imiser  le  fonc ier  dé jà 
aménagé.  Le SCoTSud54 fa i t  a ins i  expl ic i tement  le  choix d ’un développement  moins 
consommateur d ’espaces par  une réduct ion des  sur faces à urbaniser ,  des or ientat ions en  
termes de dens i té ,  l ’opt imisat ion du t issu urbain exi s tan t  (p r ior i té  au renouvel lement  
urbain  :  urbanisat ion des dents  creuses,  cœur d’ i lo ts ,  f r iches urbaines…).  Les object i fs  de 
consommat ion fonc ière sont  a ins i  d iv isés de moi t ié  pour l ’habi ta t  au regard de la  s i tuat ion 
sur  les  10 dern ières années,  pour un o bject i f  démographique doublé par  rapport  au f i l  de  
l ’eau.  
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I l  s ’appuie également  sur  une s t ructurat ion du  terr i to i re  en polar i tés  urbaines of f rant  une 
gamme de services adaptés,  h iéra rch isés et  complémenta i res.  Conjugué à une  
amél iorat ion de l ’o f f re  en t ransports  co l lec t i fs ,  ce la  do i t  contr ibuer  à  maî t r iser  la  
cro issance des besoins de déplacements  automobi les .  

 Une armature verte structurante  
 
Le PADD inscr i t  l ’a rmature ver te  comme une des composantes importantes du pro je t  de  
développement  au bénéf ice d ’une  va lor isat ion  du terr i to i re  e t  de la  r ichesse de son  
patr imoine nature l .  Le SCoTSud54 réaf f i rme l ’ importance des espaces nature ls  à  fo r t  
in térêt  de b iod ivers i té  e t  les  espaces de nature  ord ina i re  que sont  les  forêts ,  les  pra i r ies ,  
e t  les  mi l ieux aquat iques  et  humides .  

Le SCoTSud54 reconnaî t  le  rô le  des espaces agr ico les et  forest ie rs  product i fs  dans le  
fonct ionnement  écolog ique du terr i to i re ,  sa s t ructurat ion et  sa qual i té  paysagère.  I l  
confor te  la  p lace de  la  nature  au se in  des espaces urbains,  pour o f f r i r  davantage 
d ’espaces d ’améni té  à la  populat ion et  auss i  contr ibuer  au mai l lage écolog ique.  L ’armature 
ver te  s ’ inscr i t  comme un vecteur  de qual i té  du cadre de vie ,  d ’a t t ract i v i té  e t  de 
développement  d ’act i v i tés  économiques (économie ver te ,  potent ie l  de va le ur  a joutée des  
product ions agr ico les et  sylv ico les) ,  de tour isme,  lo is i rs  de proximi té .  

 
 Préserver quantitativement et qualitativement les ressources 

naturelles et maîtriser les pollutions, pour la santé, le bien -être 
et la qualité de vie des habitants  

  

Af in  de rédui re son  empreinte  envi ronnementa le,  le  SCoT ambi t ionne de garant i r  un  
approvis ionnement  équi l ibré et  durable d es ressources en eau et  du sous -so l .  Ains i ,  les  
ob ject i fs  a f f ichés reposent  sur  les  p r inc ipes de  préservat ion,  de précaut ion et  d ’écono mie  
des ressources.  

Par exemple ,  le  développement  du terr i to i re  do i t  ê t re  en adéquat ion  avec ses capac i tés à 
assain i r  les  eaux usées et  à  gérer  le  re je t  des eaux p luvia les.  

En ce qui  concerne la  gest ion équi l ibrée et  durable des ressources du sous -so l ,  le  SCoT 
af f iche la  vo lonté d ’u t i l i ser  d ’un e façon opt imale tous les  matér iaux et  en pr ior i té  ceux 
issus  du recyc lage des déchets  iner tes et  la  réut i l isat ion des matér iaux de déconstruct ion 
et  assurer  l ’approvis ionnement  à long terme et  de proximi té  pour répo ndre aux besoins du 
terr i to i re .  L ’explo i ta t ion  durable do i t  se fa i re  en cohérence avec les  ob ject i fs  de  
préserva t ion de la  b iod ivers i té ,  des paysages et  de l ’agr icu l ture.  

La gest ion des ressources énergét iques est  auss i  un enjeu important .  Les object i fs  du  
SCoT sont  de  :  

-  rédui re  les  consommations d ’énerg ie (notamment  dans les  t ransports  e t le  bât iment)  avec 
un souc i  de rédui re la  précar i té  énergét ique,  

-   développer les  énerg ies renouvelables,  

-  rédui re  les  émiss ions de GES et  de pol luants  pour amél iorer  la  qual i té  de l ’a i r .  

Pour amél iorer  la  qual i té  du cadre de vie  et  la  sécur i té  des habi tants ,  le  SCoT ambi t ionne  
auss i  de rédui re l ’expos i t ion des populat ions  :  

-  aux r isques d i rects  e t  ind i rects  des s i tes  et  so ls  po l lués,   

-  aux nuisances sonores ,  

-  aux r isques natu re ls  e t  l iés  aux act i v i tés  humaines.  
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 Les incidences du projet 
 
LES INCIDENCES DU PROJET SUR LA SITUATION 
ENVIRONNEMENTALE DU TERRITOIRE 
 
 

L’appréc iat ion des ef fe ts  du SCoTSud54 en faveur de l ’envi ronnement  s ’e f fect ue vis -à-vis  
de l ’évo lut ion probable  de la  s i tuat ion  envi ronnementa le sur  le  terr i to i re ,  s i  le  p résent  
SCoT n ’avai t  pas été mis  en œuvre.  Le tab leau c i -après présente pour chacun des 4 
en jeux envi ronnementaux,  dans la  l imi te  des in format ions à d ispos i t ion,  les  inc idences 
notables,  potent ie l les  et  prévis ib les,  en l ’absence de SCoT.  

ENJEU N°1  
 

Assurer une occupat ion équi l ibrée du terr i toi re par  une agricul ture  durable e t  des 
mil ieux naturels  et  paysages préservés  

Inc idences théor iques des perspect i ves de 
développement  à  l ’hor i zon 2038  

Les points  d ’ in f lexion 
(po l i t iques engagées)  

Augmentat ion  des  su r fac es  ar t i f i c ia l i sées  (hab i ta t s ,  zones  
d ’ac t i v i t és ,  in f ras t ruc tures  de  t ranspor t ) ,  malgré  une  
c ro issance modérée de la  popu la t ion,  p r i nc ipa lement  aux 
dépens  de l ’ espace  ag r i co le  e t  des  es paces  nature ls  non 
pro tégés .  

R isque de f ragmentat ion e t   de c lo isonnement  des  m i l ieux 
natu re ls  (pe r te  des  l i ens  fonc t ionne ls  ent re  les  m i l ieux)  
par t i cu l iè rement  dans  l es  va l lées ,  su r  les  coteaux e t  l es  
p la teaux,  notamment  dans  le  s i l l on  mosel lan,  ent ra înant  une 
per t e  de b iod ivers i té .  

Main t ien des  seu ls  les  espaces  natu re ls  prése rvés  par  le  
code.  

Absence de p rése rvat ion spéc i f ique for te  des  zones  natu re l l es  
d ’ inventa i re .  

Aucune ident i f i ca t ion n i  pr is e  en compte spéc i f ique  des  
cont inu i t és  éco log iques  à  l ’éche l le  sup ra  communale ,  d ’où  
r i sque de dégradat ion de ces  cont inu i tés  e t  des  conf l i t s  
d ’usage ent re  aménagement ,  urban isme et  fonc t ionna l i té  
éco log ique.  

Risque de g r ignotement  des  espaces  fores t ie rs  ( l i s iè res )  
subs is tent  à  l ’ i n ter f ace  m i l ieu  nature l /u rba in   

Press ion supp lémenta i re  sur  les  espaces  agr ico les ,  notamment  
pra i r i aux avec  l ’augmentat ion de la  dés t ruc tura t ion des  
sys tèmes  d ’exp lo i ta t ion ag r ico les .  Le nombre des  exp lo i ta t i ons  
cont inue de ba isse r .   

 

 

R isques  loca l i sés  de fermetu re  de l ’accès  au g rand  paysage  
ou à  des  pe r tes  de l eu r  ident i té  due  aux phénomènes  de 
pér iurban isat ion.  

Per te  de qua l i té  paysagère par  dénatura t ion (bana l i sa t ion du  
bât i ,  mauva ise in t ég ra t ion  paysagère,  i n tens i f i ca t ion  agr ico le ,  
per t e  des  ce in t ures  de ve rgers ) .  

 

 

 

E labo rat i on du  Schéma Régiona l  
de Cohérence  Eco log ique pour  
une pr ise  en compte non  
seu lement  des  m i l ieux nature ls  
ext rao rd ina i res  e t  ord ina i res  
mais  éga lement  de leur  
fonc t ionnement .  

Char te  du PNR de Lor ra ine 
( rév is i on en cours )  axée  sur  la  
va lor ise r  les  joyaux de la  
b iod ivers i té  e t  du paysage 
lor ra i n ,  confor te r  e t  préserve r  l es  
grandes  zones  emblémat iques  de  
not re  ter r i to i re  e t  la  natu re  
ord ina i re ,  va lo r ise r  la  forê t  tout  
en respec tant  ses  équ i l ib res ,  
s ’engager  pou r  une ag r i cu l tu re  
respec tueuse  de  l ’ env i ronnement  
e t  du paysage.  

Réac tua l i sa t ion des  Zones  
Natu re l l es  d ’ i n té rê t  Eco log ique  
Faunis t i que e t  F lor is t ique  
(ZNIEFF 2 e  générat i on)   

Ampl i f i ca t ion de l ’ac t ion du  
Conse i l  Généra l  e t  ac tua l i sa t ion  
des  Espaces  Natu re ls  Sens ib les  
(ENS) dans  le  cadre de  
l ’é labo rat ion du Schéma 
Dépar t ementa l  des  ENS.  

Mise en p lace du réseau Natu ra  
2000 ( réa l i sa t ion des  DOCOB et  
cont rac tua l i sa t ion à  ven i r ) .  

In f lex ions  de la  Po l i t ique 
Agr ico le  Commune  :  
augmentat i on de la  par t  de la  
Sur face Agr ico le  Ut i l e  (SAU) 
pour  l es  parce l les  de  +  de  15 
hec tares  en i n f ras t ruc tures  
pays agères  
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Per te  de  qua l i té  des  paysages  u rba ins  (morpho log ie ,  
compos i t ion ,  ce in t ures  de ve rge rs ,  coupures  ve r tes )  au pro f i t  
d ’une d i l u t ion  dans  le  cont i nuum urba in .  

 

 

Bi lan de la  consommation foncière  en tre  1999 e t  2009  
Habi t a t  :  813ha  
Ac t iv i tés  économiqu es  e t  commerc ia les  :  436 ha  
In f ras t ruc tures  :  510ha  dont  165 ha TGV  
Equipements  :  177 ha  
Tota l  :  1  936 ha  

Project ions des besoins entre  2013 e t  2038  
Habi t a t  :  2  000 ha  
Ac t iv i tés  économiques  e t  commerc ia les :  1100 ha  
In f ras t ruc tures  :  1250 ha  
Equ ipements  :  450 ha  
Total  :  4  800 ha  

 

 

 

Av is  e t  cont r ibut ions  de la  
Commiss ion Dépar tementa le  de 
la  Consommat ion des  Espaces  
Agr ico le  (CDCEA).  

 

In tégra t ion des  ob jec t i f s  Grene l le  
dans  les  documents  d ’ urban isme 
locaux.  
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ENJEU N°2  
 

Organiser  le  terr i toi re  

pour réduire son empreinte énergétique et  c l imatique  

Inc idences théor iques des perspect ives de développement  à  
l ’hor izon  2038  

Les points  d ’ in f lexion  
(po l i t iques engagées)  

Eta lement  urba in  i nsuf f i samment  mai t r i sé  es t  une  source  majeu re  
d ’acc ro issement  des  bes o ins  en énerg ie  du te r r i to i re ,  rendant  
d ’autant  p l us  impor tant  l a  dépendance énergét ique.   

Augmentat ion  des  consommat ions  en énerg ie  e t  des  ém iss ions  de 
po l l uants  e t  de gaz  à  e f fe t  de ser re  en l i en  avec  :   

-  l e  déve loppement   non maî t r i sé  ( fa ib l e  dens i té ,  déséqui l i b re  
ter r i t o r i a l ,  peu  de  m ixi t é  des  fonc t ions ,  peu d ’a r t i cu la t ion  
avec  la  desser t e  en t ranspor t  en  commun)  du parc  de  
logements ,  des  zones  d ’ac t i v i tés  e t  commerc ia les  e t  des  
dép lacements  indu i t s  

-  l e  déve loppement  e t  l a  natu re  des  ac t iv i tés  indus t r ie l l es  
malgré  les  nouve l l es  no rmes  d ’ém iss ion.  

-  l ’ augmentat ion  du  t ra f i c  automobi l e  (mode de  t rans por t  
la rgement  dom inant  loc a lement ) ,  le  déve loppement  de 
l ’hab i ta t  s ’opérant  à  d is tance des  pô les  d ’ac t i v i t és  e t  des  
axes  de t ranspor ts  en commun (p lus  pa r t i cu l i è rement  dans  la  
couronne du Grand Nancy e t  sur  les  p la teaux en d i rec t ion de  
la  va l lée de l a  Mosel l e ) .  

 

Augmentat ion des  po l lu t i ons  d i f fuses ,  po l lu t i ons  acc idente l l es .  

Augmentat ion de l a  po l lu t i on  de l ’a i r  l i ée  à  l ’ augmentat ion du t ra f i c  
malgré  les  p rogrès  techn iques .  

Augmentat ion du bru i t  au n iveau des  in f ras t ruc tures  rout iè res  l iée  à  
l ’augmentat ion du t ra f i c .  

Augmentat ion du nombre  de pers onnes  exposées  au bru i t  des  
in f ras t ruc tures  avec  le  déve loppement  de l ’hab i t a t ,  le  déve loppement  
urba in  dans  l es  va l l ées ,   e t  le  long des  axes  rout i e rs .  

 

Satura t i on  des  axes  encourageant  de  nouveaux inves t issements 
rout i e rs  pour  d i l ue r  l a  c i rcu la t i on e t  d i f f i cu l té  pour  mai t r i se r  les  
dép lacements  motor isés  à  cause de l a  perpétue l l e  c ro issance en  
ra ison d ’une urban is at ion  de  p lus  en  p lus  é lo ignée des  l ieux de  
t rava i l .  

 

Desser rement  des  ac t iv i t és  au de là  du Grand Nancy.  Les  pô les  
d ’emplo i  se  concent rent  ent re  Nancy  e t  l es  pô les  tou lo is ,  
muss iponta in  e t  l unév i l lo is .  Les  navet tes  dom ic i le - t rava i l  
s ’ in tens i f ie n t  autou r  d ’axes  de  déve loppement  qu i  se  resser r ent  
autour  des  pô les  urba ins ,  de l ’axe  Nancy -Metz,  de  la  va l lée de la  
Meur t he.  

La consommat ion énergét i que par  l ogement  passe de  190 KW hm/m² à 
43.  La  pa r t  des  l ogements  chauf fés  à  l a  b iomasse ( i nd i v idue ls  e t  
co l lec t i f s )  passe de 8  %  à 12  %.  Le  ry thme des  rénovat i ons  des  
logements  es t  tendanc ie l ,  so i t  0 .7  % ( ry thme observé au n i veau  
nat iona l ) .  Cet te  rénovat i on pe rmet  de rédu i re  de 15 % les  
consommat ions  un i t a i res  de chauf f age.  Les  beso in s  en eaux chaude  
san i ta i re  sont  en augmenta t ion ent re  1990 e t  2038.  I l s  augmentent  de  
32.6% par  ménage ent re  2013 e t  2038.  Les  consommat ions  d ’énerg ie  
l iées  à  l a  cu isson e t  é lec t r i c i té  spéc i f ique sont  cons idérées  comme 
s tab les  sur  la  pé r iode.  

Les  ém iss ions  de gaz à  e f fe t  de se r re  conna issent  une ba isse su r  la  
pér iode de 2013-2038 passant  de 8 ,1  à  7 ,7 .  

P lan Cl imat  Energ ie  
Ter r i to r iaux (en cours )  

Schéma Régiona l  C l imat  A i r  
Energ ie  (en cours ) .  

Nouve l les  rég lementat ions  
therm iques .  

Po l i t iques  des  Auto r i tés  
Organ isat r i ces  des  Transpor ts .  

Déve loppements  ou p ro je ts  en 
cours  (auto route  fer rov ia i re  
Bet tembourg/Perp ignan,  p ro je t  
de l ia ison Saône -Mosel le ,  
pro je ts  de p la te f ormes  
t r imodale ,  e tc . )  o f f rant  de 
rée l les  potent i a l i tés  de 
t rans fe r t  modal  pour  l es  
marchandises ,  en  pa r t i cu l i e r  
ve rs  la  vo ie  d ’eau  
( in f ras t ruc tu re  économe en  
énerg ie  e t  en po l lu t ions  indu i te )  
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ENJEU N°3  
 

Garantir  un approvis ionnement durable des ressources  

Inc idences théor iques  
des perspect ives de  développement  
à l ’hor izon 2038  

Les points  d ’ in f lexion  
(po l i t iques engagées)  

Augmentat ion des  sur f aces  imperméabi l i sées ,  
notamment  sur  les  p la teaux encadrant  les  va l l ées  
( r i sques  d ’ i nondat i on e t  mouvements  de ter ra in  
connus )  l im i tant  l ’ i n f i l t r a t ion des  eaux e t  l a  recharge  
des  nappes  e t  augmentan t  le  ru isse l lement  e t  les  
r i sques  d ’ inondat ion dans  la  va l lée de l a  Meur the e t  
de la  Mose l le .  

Augmentat ion  des  r i sques  de po l l u t ion,  notamment  
acc idente l le  l i ées  aux  ac t iv i tés  indus t r ie l les ;  
notamment  dans  les  a i res  d ’a l imenta t ion de  
captages  ac tue l l es  e t  fu tures .  

Épu isement  de ce r ta ines  ressources  a l l uv ionna i res .  

Conf l i t s  ent re  exp lo i ta t i on  des  ressourc es  du sous -
so l  e t  prése rvat ion de l ’eau,  de la  b i od i ve rs i té  ou  
des  paysages  (en a l l uv ionna i re  mais  éga lement  en  
roche mass ive,  comme sur  les  p la teaux)  

Augmentat ion des  re je ts  d ’eaux usées ,  source de  
dégradat ion de la  qua l i t é  de l ’eau.  

R isque de c ro isement  p lus  impor tant  ent re  
in f ras t ruc tures  rout iè res  e t  pé r imèt re  d ’ a i res  
d ’A l imenta t ion en Eau Potab le .  

Pénur ie ,  fo r t ement  l iée  au c l imat ,  engendrant  un  
r i sque pour  l ’a l imenta t i on  en eau des t inée à  la  
consommat ion humaine pour  ce r ta i ns  ter r i to i res  
(Tou lo is ,  va l lée de la  Mos el le  ent re  Nanc y  e t  Pont -
à-Mousson) .  

Augmentat ion des  consommat ions  en eau 
(hab i tants ,  agr icu l ture ,  ac t i v i tés ) .  

Po l lu t ions  chron iques  l iées  au déve loppeme nt  des  
ac t iv i tés  e t  aux t ranspor ts  assoc iés .  

 

Renforcement   de la  l u t te  cont re  les  po l l u t ions  
dans  le  cad re SDAGE et  nouveaux prog rammes 
(9ème p rogramme n i t ra t es  e t  11 captages  f a i te  
au t i t re  des  «  captages  Grene l l e  »  devant  
recevo i r  des  ac t ions  spéc i f ique s  de reconquête  
de leur  qua l i té ) .  

Objec t i f s  de qua l i té  de l ’eau f i xés  dans  les  
documents  rég lementa i res ,  notam ment  ceux de  
la  DCE et  du SDAGE.  

Pro je ts  de SAGE permet tan t  d ’ amél iorer  à  
moyen- l ong te rmes  la  qua l i té  g l oba le  des  cours  
d ’eau v i a  des  opérat ions  d ’aménagement  e t  
d ’ent re t i en su r  les  cours  d ’eau e t  leur  
env i ronnement  immédia t .  

P r ise  en compte des  propos i t ions  du L i v re  B lanc  
présenté  par  l ’Un ion Nat i ona le  des  Produc teurs  
de Granu la ts  e t  du Grene l le  de l ’Env i ronnement  
dans  l ’é l abo rat i on  du  nouveau Sch éma 
Dépar t ementa l  des  Car r iè res .  

É labo rat i on d ’un schéma  dépar tementa l  
d ’a l imenta t i on en eau potab le .  
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ENJEU N°4  
 

Préserver la  santé  et  le  bien -être (mait r ise des r isques,  nuisances,  déchets)  

Inc idences théor iques  
des perspect ives de  développement  
à l ’hor izon 2038  

Les points  d ’ in f lexion  
(po l i t iques engagées)  

Augmentat ion des  sur faces  ar t i f i c ia l i sées  pr i nc ipa lement  
aux dépens  de l ’espace  agr ico le ,  l im i tant  l ’ i n f i l t ra t ion,  
favo r isant  le  ru isse l l ement  e t  les  r i sques  d ’ inondat i on e t  
de mouvements  de t er ra i n .  Impac t  d ’autant  p l us  impor tant  
s i  le  déve loppement  a  l ieu  en amont  de zones  dé jà  
sens ib les  aux i nondat i ons .  

Augmentat ion  du  nombre  d ’hab i tants  soum is  au r i sque 
inondat i on,  mouvement  de  ter ra in  dans  l ’hypothèse  d ’un  
déve loppement  urba in  p lus  impor tant  da ns  les  va l lées .  

Augmentat ion des  boues  des  s ta t ions  d ’épu rat ion e t  aut res  
déchets  indu i t s ,  éventue l l ement  satura t i on des  f i l i è res  de 
t ra i tement .  

Expos i t i on  aux r i sques  l i és  aux ac t i v i tés  humaines ,  aux 
r i sques  l iés  au t ranspor t  de mat ières  dangereuses ,  aux 
é tab l i ssements  à  r i sques  (SEVESO),  r i sque l i é  à  la  
rupture  de bar rage,  r i sque m in ier ,  so ls  po l l ués ,  e tc .  

Augmentat ion  des  g isements  de déchets  ménagers  e t  
indus t r ie ls .  

P lans  de P révent ion  des  Risques  
Techno log iques  en cours  venant  p réc ise r  
les  r i sques  l iés  aux  é tab l i ssements  
dangereux (SEVESO I I  seu i l  Haut )  s i tués  à  
prox im i té  de zones  hab i tées .  

Ac t ions  enve rs  l es  déchet s   engagées  par  
les  co l lec t i v i tés  comme par  exemple  l e  
Grand Nancy :  co l lec te  sé lec t ive ,  
t rans fo rmat ion des  déchets  ve r ts  en  
compos t ,  m ise aux normes  des  un i tés  
d ’ inc inéra t ion des  o rdu res  ménagères  
récupérat ion de l ’ énerg ie .  

Lancement  des  PAPI  Meur the e t  Madon   
permet tant  d ’ env isager  des  so lu t ions  pour  
maî t r i ser  les  c rues  notamment  à  l ’amont  
de Nancy.  

Car t es  du b ru i t .  

PPEB à rév ise r .  

PPA de l ’Agg lomérat ion  nancéenne  en 
cours  de rév is ion.  

 



 

SCoTSud54 approuvé |  Évaluation environnementale : Enjeux et orientations  |  14 décembre 2013 
[23] 

 

 

 ENJEU N°1 : Assurer une occupation équilibrée du territoire par 
une agriculture et sylviculture durable et des milieux naturels et 
paysages préservés 

Rappel des enjeux, tendances et perspectives d'évolution  

  Un patr imoine naturel important  et diversif ié  

94% du terr i to i re  const i tué par  des espaces non urbanisés ( terres agr i co les,  bo isements ,  
autres espaces nature ls ,  sur faces en eau) en  2009 .  

De mul t ip les inventa i res et  d ispos i t i fs  de préservat ion de la  qual i té  écolog ique des 
espaces nature ls  révèlent  la  grande d ivers i té  et  la  va leur  pat r imonia le  des mi l ieux natu re ls  
du Sud54 (pra i r ies  et  bocages basés sur des terro i rs  agr ico les de qual i té ,  grands mass i fs 
forest iers  d ivers i f iés ,  réseau hydrographique dense et  éc o log iquement  fonct ionnel ,  e t  une  
d ivers i té  des paysages,  support  de b iod ivers i té  et  d ’ ident i té) .  En par t icu l ier ,  25 s i tes  font  
par t ie  du réseau européen Natura  2000.  

I l  n ’exis te  pas encore d ’ ident i f icat ion ou de p r ise en compte spéc i f ique des cont inu i tés  
écolog iques à l ’échel le  supra -communale (d ’où  un r isque de  dégrada t ion de ces cont inu i tés  
et  des conf l i ts  d ’usage entre aménagement ,  urbanisme et  fonct ionnal i tés  écolog iques)  
mais ,  indépendamment du SCoT,  des évolu t ions  sont  à  veni r  à  cour t -moyen terme (sur  tout  
ou par t ie  du terr i to i re ,  avec la  mise en œuvre  d ’une t rame ver te  et  b leue à l ’échel le  du 
PNR (en  cours  de  f ina l isat ion dans le  cadre de la  révis ion de  la  char te)  e t  à  l ’échel le  de la  
rég ion dans le  cadre  du SRCE (en cours  d ’é laborat ion) .  

 

  Un rôle majeur joué par l ’agriculture et sylviculture dans la dynamique et 
l ’entretien de ces espaces,  et conférant un caractère encore rural à une 
partie du territoire  

 

L’agr icu l ture et  la  sylv i cu l ture sont  des facteurs  essent ie ls  d ’occupation équi l ibrée du 
terr i to i re .  El les  jouent  un rô le  s t ructuran t  dans l ’économie loca le et  peuvent  cont r ibuer ,  
su ivant  les  prat iques,  à  une mei l leure gest ion de l ’envi ronnement .  La préserva t ion d ’une  
act iv i té  agr ico le  et  sylv i co le  for te  et  durable,  nécess i te  la   l imi ta t ion de l ’urban isat ion et  du  
morcel lement  des espaces agr ico les et  fo rest iers ,  souvent  cons idérés comme réserves 
fonc ières.  Par a i l leurs ,  i l  exis te  une évolut ion  incer ta ine des o r ientat ions et  des pra t iques 
agr ico les suscept ib les d ’avoi r  des impacts  pos i t i fs  ou négat i fs  sur  la  b iod ivers i té  et  la  
ressource en eau (quant i té  e t  qual i té  des eaux) .  Ces évolut ions seront  dépendances des 
pol i t iques agr ico les na t ionales et  européennes (PAC) et  du  n iveau  d ’ in tégrat ion des  
préoccupat ions envi ronnementa les.  

L ’en jeu pour  les  espaces agr ico les et  forest ie rs  est  de  mainteni r ,  vo i re  de ren forcer ,  leur  
mul t i fonct ionnal i té  en  y in tégrant  notamment  la  gest ion  et  la  préservat ion  de la  
b iod ivers i té .  
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  Des surfaces art if icialisées qui  augmentent plus vite que la population 
entraînant  des conf li ts d’usage de l ’espace  

Le diagnostic a mis en évidence une consommation foncière depuis 10  ans estimée en moyenne à 
environ 193 ha par an (soit 1 936 ha) ventilés de la manière suivante : 

- Usage résidentiel : environ 81,3 ha/an, 
- Usage  économique : environ 35 ha/an, 
- Usage commercial : environ 8,6 ha/an, 
- Pour les infrastructures : environ 51 ha/an, 
- Pour les équipements : environ 17,7 ha/an. 

 
L’augmentation de l’artificialisation des sols a été beaucoup plus dynamique que l’augmentation de 
l’indice de population. 
 
Ainsi 1 936 ha ont été consommés en dix ans (1999-2009) : 
 

- dont 1 759 ha ont été prélevés sur des espaces agricoles (72 %), naturels (20 %) et 
forestiers (8 %)1  

- dont 42 % destinés à l’habitat pour un gain de population de 11  442 habitants et la 
production de  29 000 logements. 

 
Les val lées al luviales ,  terr i to i re  vecteur  de  r ichesses nature l les  et  paysagères sont  t rès  
urbanisées et  indust r ia l isées.  Ains i ,  dans  ces secteurs ,  les  conf l i ts  d ’usage sont  
importants .  La dens i té  d ’espaces urbains et  l ’urba nisat ion sous la  forme de mi tage et  de  
pér iurbanisat ion,  ont  pour conséquence de  rédui re et  f ragmenter  les  espaces nature ls  
ord ina i res et  ext raord ina i res,  a ins i  que les espaces agr ico les (agr icu l ture pér iurbaine) .  Ces  
espaces pouvent  jouer  un rô le  importan t  pour le  maint ien de la  r ichesse de la  b iod ivers i té  
(pra i r ies ,  bocages).  Ces  évolut ions ont   des ef fe ts  pré jud ic iab les au fonct ionnement  des 

                                                           
1  Cet te  ana l yse   a  é té  réa l i sée à  par t i r  de l ’ i n te rp ré ta t ion  des  campagnes  
or thophotograph i ques   du  ter r i to i re  du SCoTSud 54   de 1999 e t  de 2009 e t  des  doc uments  
d ’u rban isme des  communes .  Au dépar t ,  t ro is  t ypes  es paces  ont  é t é  déf i n is  :   
-  Les  espaces  Agr ico les  comprenant  l es  sec teurs  cu l t i vés  e t  pâturés .  
-  Les  espaces  Natu re ls  comptant  les  sec teurs  de ve rge rs ,  de  ja rd ins ,  de pra i r i es  hum ides ,  e t  
les  r ip is y lves  des  cou rs  d ’ eau .  
-  Les  espaces  Fo res t ie rs   regroupant  l es  sec teurs  de forê ts  e t  de bo is  déf i n is  comme te l  sur  les  
car tes  topograph iques .     
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écosystèmes,   so i t  d i rectement ,  par  la  destruct ion des habi ta ts  nature ls ,  so i t  
ind i rectement ,  par  la  f ragmentat ion  et  l ' i so lement  des s i tes  nature ls .  

Ains i ,  la  préservat ion des écosystèmes exis tan ts  et  l ’ar rê t  du processus de dégradat ion 
des réseaux écolog iques sont  devenus des enjeux majeurs  dans les  zones sous in f luence 
urbaine,  pour  mainteni r  ou augmenter  la  b iod ivers i té .  

Certa ines ac t iv i tés  humaines,  comme l ’exp lo i ta t ion des granula ts ,  des prat iques agr ico les  
et  sylv ico les in tens ives,  menacent  également  le  fonct ionnement  écolog ique des espaces 
nature ls  en suppr imant ,  en modi f iant  les  habi ta ts  e t  les  écosystèmes et  leur  
fonct ionnement .  Les ef fe ts  peuvent  ê t re  immédiats  ou entraîner  des modi f icat ions ayant  
des répercuss ions sur  le  long terme.  Ces impacts  ont  loca lement  é té s ign i f icat i fs  dans les  
zones a l luvia les,  mais  i l s  sont  au jourd ’hu i  maî t r isés par  les  p rotect ions  rég lementa i res  et  
la  lég is la t ion de préservat ion des mi l ieux aquat iques et  humides.  

L ’urbanisat ion peut  auss i  avoi r  des inc idences sur  les  act iv i tés  agr ico les,  act iv i té  
économique importante dans certains terr i toires ruraux ,  mais  f rag i l isée par  la  
f ragmentat ion et  l ’absence de garant ie  à long terme sur  le  maint ien de l ’out i l  de t ravai l .  
L ’agr icu l ture de  polycul ture -  é levage manque de protect ion  fonc ière  pouvant  garant i r  sa 
durabi l i té  face au développement  non maî t r isé du  phénomène de rurbanisat ion.  

Dans d ’autres secteurs ,  notamment  de plateau  (grandes étendues agr i co les à dominante 
cu l tura le) ,  le  développement  même modéré d ’une urbanisat ion  peu qual i ta t ive  d ’un poin t  de  
vue envi ronnementa l  a  pour ef fe t  de banal iser  le  ter r i to i re  nature l  en s impl i f iant  les  
habi ta ts  avec un r isque d ’un i formisat ion des espaces sans rée l  accro issement  de la  
b iod ivers i té .  Cet te  tendance est  accentuée par  l ’évo lu t ion des prat iques agr ico les 
( in tens i f icat ion des p ra t iques et  augmenta t ion  des sur faces en  grandes cu l tures aux 
dépens des espaces pra i r iaux) .   

Ces p la teaux sont  de g rands espaces d ’openf ie ld   (avec des grandes cu l tures)  avec une  
t rame bocagère  peu développée et  où  la  b iod ivers i té  est  loca l isée ponctuel lement  sur  
quelques pra i r ies  et  espaces boisés.  

Les grandes infrastructures  qu i  t raversen t  le  terr i to i re  ont  eu des inc idences 
s ign i f icat ives sur  des espaces nature ls  remarquables (LGV Est  dans la  va l lée du  Rupt  de  
Mad,  RN4 dans la  t raversée de la  va l lée de la  Vezouze – RN 59 le  long de la  va l lée de la  
Meurthe) .  Ces réa l isat ions récentes soumises à Etude d ’ impact  e t  expert ises patr imonia les 
ont  é té accompagnées par  des mesures de réduct ion et  de compensat ion,  por tan t  
notamment  la  préservat ion de la  cont inu i té  écolog ique.    

 

Des press ions demeuren t  par t icu l ièrement  for tes avec  :  

-  Des r isques de gr ignotage des espaces nature ls ,  notamment  forest iers  ( l is ières)  
subs is tent  à  l ’ in ter face mi l ieu nature l /urbain notamment  au n iveau du Grand Nancy et  
cer ta ins terr i to i res à fo r te  press ion fonc ière (communautés de communes de Mosel le  e t  
Madon,  du  Mass i f  de haye,  de  Hazel le  e t  de Pompey.  

-  Les vergers  t rad i t ionne ls  fami l iaux sont  au jourd 'hu i  moins soumis aux p ress ions l iées aux 
aménagements  fonc iers  mais  sont  menacés par  les  extens ions urbaines.  La s i tuat ion d 'une  
grand par t  des vergers  en  immédiate pér iphér ie  des bourgs urbains les  expose  
par t icu l ièrement .  Or i l  n ’exis te  pas de protect ion à ce jour .  

-  Les pra i r ies  sont  quant  à  e l les  soumises à une press ion agr ico le  cro issante.  

-  L ’augmentat ion des besoins en matér iaux de construct ion (bât i ments ,  in f rast ructures )  en 
réponse au développement  urbain accentue  la  press ion sur  les  mi l ieux nature ls ,  
notamment  sur  les  grav ières s i tuées en zones a l luvia les,  dans les  forêts  ou les  f r iches  
des p la teaux ca lca i res.  
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  Une banal isat ion des paysages  

Le ter r i to i re  du SCoTSud54 possède un  capi ta l  paysager  important  e t  d ivers i f ié ,  un atout  
pour son at t ract i v i té ,  no tamment  avec  la  Meurthe et  la  Mosel le ,  deux va l lées s t ructurant  le  
terr i to i re  e t  const i tuant  une des c lés de lec ture du paysage.  Parfo is  remarquable s ou de  
qual i té ,  souvent  o rd ina i res,  les  paysages amènent  une d ivers i té  des cadres de vie  et  des 
ambiances indui tes,  renforçant  les  atouts  du terr i to i re .  

Des paysages bât is  e t  nature ls  emblémat iques,  support  poten t ie l  d ’a t t ract i v i té  pour le  
terr i to i re  et  à  va lor iser ,  sont  répart is  entre 10 uni tés paysagères.  Ce terr i to i re  accuei l le  
auss i  des in f rast ructures majeures européennes donnant  à  vo i r  les  paysages et  const i tuant   
une ouverture  cer ta ine  pour le  te rr i to i re .  Les in f rast ructures  sont  g lobalement  un vect eur  
pos i t i f  de paysage malgré un r isque de coupure ou de barr ière qu i  peut  se produi re 
loca lement  su ivant  les  p ro je ts  et  leur  inser t ion paysagère.   

Une vocat ion agr ico le  et  forest ière se l i t  dans le  paysage et  rend a ins i  l e  terr i to i re  apte à  
composer avec les  en jeux du  développement  durable.  La gest ion et  la  va lo r isat ion de  ce  
potent ie l  agr ico le  et  forest ier  peut  se fa i re  à la  fo is  sur  le  p lan économique,  
envi ronnementa l  e t  soc ia l .  

Et  pour tant ,  en  dehors des paysages pa tr imoniaux,  protégés e t  va lor isés par  d i f fé rentes  
act ions,  notamment  ce l les  inscr i tes  dans les  nombreux p lans de paysage du terr i to i re  
SCoTSud54 et  la  Charte du PnrL,  beaucoup d ’entre eux son t  oubl iés ,  banal isés par  des 
opérat ions d ’aménagement  et  donc f rag i l isés.  Le processus d ’évolut ion de pr ise en compte 
est  g lobalement  lent  e t  les  besoins de va lor isat ion et  de reconquête sont  grands.  
Néanmoins,  loca lement ,  les  act ions engagées en faveur des paysages se poursuivent ,  les  
vo lontés des co l lec t iv i tés  sont  grandes pour que les  paysages d ’au jourd ’hu i  so ient  
assumés,  co l lec t ivement  voulus et  non subis .  
 

Les orientations et objectifs du SCoTSud54 :  un développement plus 
économe en espace et une armature verte confortée  

 

Le SCoT répond d i rectement  à  l ’en jeu d ’une occupat ion équi l ibrée du terr i to i re ,  par  le  
choix d ’un développement  moins consommateur d ’espaces et ,  par  une p lus grande 
reconnaissance des espaces nature ls ,  agr ico les et  forest ie rs  et  de  leurs  mul t i fonct ionnal i té  
:  Un p ro je t  de terr i to i re  v isant  à  l imi ter  la  consommat ion fonc ière et  à  confo r te r  son 
armature ver te .  Cer ta ines des or ientat ions du SCoT sont  préc isées ou renforcées dans le  « 
système ver t  urbain (SVU) » :  i l  s ’ag i t  des secteurs ,  dé l imi tés par  le  SCoT,  marqués par  
l ’ in terpénétrat ion entre l ’armature ver te  et  le  cont inuum urbain et  où la  press ion urbaine 
est  la  p lus for te .  

  Un SCoT qui économise ses espaces  :  un object if  transversal d’économie 
d’espace 

Le SCoT fa i t  de la  maî t r ise de la  consommat ion d ’espaces un enjeu majeur ,  tant  pour le  
développement  de l ’o f f re  de logements  que pour  le  développement  économique.   

Le SCoT vise à rédui re  de moi t ié  le  rythme de  consommat ion d ’espaces par  rappor t  à  la  
pér iode 1999-2013.  La  consommat ion fonc ière potent ie l le  à  hor i zon 2038 représente  
envi ron   2175   hecta res  dont  1113  hectares  pour l ’habi ta t  e t  750 -  800  hectares pour les  
act iv i tés  économiques et  commerc ia les contre 4800 ha pour le  scénar io  au f i l  de l ’eau.   

Dans l ’hypothèse où ces enveloppes sera ient  consommées en to ta l i té  par  les  extens ions,  
ce la  représentera i t  en moyenne 46 ha par  an pour l ’habi ta t  (so i t  50% de moins que sur  la 
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pér iode 1999 -2009 qui  a  consommé envi ron 81 ha par  an) ,   30 hec tares par  an pour  
l ’économie (so i t  sens ib lement  moins que sur  la  pér iode 1999 -2009 qui  a  consommé envi ron  
35 ha par  an)  e t  9  ha/an  pour les  in f rast ructur es contre 51 ha/an entre 1999 et  2009 (  
LGV,  la  N4,  la  RN59 et  la  vo ie de  l ’Amezule) .  Cet  ob ject i f  a  é té déte rminé à par t i r  de  la  
l is te  des pro je ts  d ’ in f rast ructure iden t i f iés  sur  le  Sud54 à court ,  moyen et  long  terme (c f .  
dans le  d iagnost ic  s t ra tég ique du  Rapport  de Présentat ion,  le  constat  1 ) .  Pour chacun des 
pro je ts ,  une est imat ion de la  consommat ion fonc ière a été réa l isée sur  la  base de 
l ’appl icat ion de ra t ios nat ionaux (ex  :  3  ha /km pour une mise à 2x2 vo ies ) .  La  
consommat ion fonc ière de t ro is  pro je ts  de long terme n 'a  cependant  pu êt re  est imée ( faute 
d ’ in format ions d isponib les sur  le  pro je t  de f ranchissement  de la  Mosel le ,  la  l ia ison Saône -
Mosel le  e t  la  p la teforme t r imodale de  Gondrev i l le  –  leur  réa l isat ion  dépassant  l ’hor i zon 
tempore l  de mise en œuvre du  SCoTSud54 (au -delà 2038)) .  

 

 

 
REPÈRES I Tableau récapitulatif des objectifs chiffrés 

de limitation de la consommation foncière 
en extension (hors enveloppe urbaine) 

 

Rappel du bilan  
des 10 dernières 
années 
(1999 - 2013) 

Projections des 
besoins pour les 25 
prochaines années 
(2013 - 2038) 

Objectifs 
à l’horizon 2038 
(par rapport 
à 1999 - 2013) 

Habitat 81,3 ha/an 
 

46 ha/an 
 

Objectif 
de - 50 % 

Activités 
économiques 
(hors commerce) 

35 ha/an 
 

24,5 ha/an 
 

Objectif  
de - 35 % 

Activités 
commeciales 

8,6 ha/an 
 

2,1 ha/an * 
 

Objectif 
de - 80 % 

Infrastructures 
51 ha/an 

 
8,6 ha/an 

 

Objectif 
de - 80 % 

 

Équipements 
17,7 ha/an 

 
** ** 

TOTAL 
 

193,6 ha/an  
 

 
81,2 ha/an  

 

Objectif 
de réduction de moitié 

* L’estimation des besoins des activités commerciales correspond aux surfaces dédiées au commerce 
au sein des ZACOM et à d’éventuels projets commerciaux de fonction relais en extension.  

** L’estimation des besoins en équipements futurs est incluse dans le chiffre de projection pour les 
besoins en matière d’habitat.  

La mise en œuvre des orientations du SCoT engendrera la réduction de certaines zones à urbaniser 
inscrites dans les documents d’urbanisme en vigueur.  

L ’ob ject i f  de réduct ion de la  conosmmat ion fonc ière ourra êt re  at te in t  par  la  mise en œuvre 
des d ispos i t ions su ivantes  :  
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-  Le renforcement  de l ’a t t ract i v i té  des  vi l les  et  des vi l lages (no tamment  par  les  
services et  équipements  mis  en réseau)  :  qual i té  urbaine des aménagements  et  des  
espaces publ ics ,  réhabi l i ta t ion des logements  anc iens et  résorpt ion de  la  vacance ,  
requal i f icat ion des zones d ’act iv i tés  exis tantes,  dynamisat ion des cent res -vi l les  et  
centre-bourgs… 

-  Le développement  pr io r i ta i re  dans l ’enveloppe u rbaine actuel le  pour l ’ensemble des 
fonct ions (habi ta t ,  ac t iv i tés  économiques et  commerc ia les,  équipements  et  services)  
:  le  SCoT déf in i t  les  pr inc ipes de dél imi ta t ion de l ’enveloppe urbaine (zone  
agglomérée).  Dans le  Système ver t  urbain (SVU),  le  SCoT dé f in i t  des « l imi tes de 
pr inc ipe  au développement  de l ’urbanisat ion  sur  les  terres agr ico les ».  

 
L ’enveloppe urbaine n ’est  toutefo is  pas dest inée  à êt re  urbanisée en to ta l i té .  El le  est  
par  déf in i t ion mixte et  cont inuera à comporter  des espaces ouverts  (parcs et  espaces 
ver ts ,  espaces de natu re et  sur faces agr ico les)  :  ce sont  les  PLU qui  en déf in i ront  
préc isément  la  loca l isat ion.  Pour l ’habi ta t ,  l ’ob ject i f  es t  qu ’au min imum 70% des 
nouveaux logements  so ient  constru i ts  dans cet te  enveloppe (pour 2 t iers  sur  la  
pér iode 1999-2009).  Pour  l ’économie,  l ’ob ject i f  es t  de 2/3 des nouveaux emplo is  en  
mixi té  dans le  t issu u rba in.   

L ’opt imisat ion du t issu urbain exis tant  passe auss i  par  la  va lor isat ion  des « dents 
creuses »,  en opéran t  une dens i f icat ion  mesurée et  adaptée dans le  cadre  
d ’opérat ions de renouvel lement  urbain,  y compr is  pour les  zones d ’act i v i tés .  

-  Un pr inc ipe  de  compaci té  et  de con t inu i té  avec l ’enveloppe urbaine actuel le  pour les  
extens ions.  

-  Des object i fs  de dens i té  de logements  sont  déf in is  par  le  DOO, d i f fé renc iés se lon les  
n iveaux de polar i té  de l ’armature urbaine déf in ie  par  le  SC oT et  se lon qu’ i l  s ’ag i t  de 
renouvel lement  urbain ou d ’extens ion.  Ces objec t i fs  de dens i té  sont  majo rés de 50% 
pour les  secteurs  s i tués à proximi té  des gares et  des réseaux de t ransport  en 
commun en s i te  propre.  Les PLU doivent  é tab l i r  des règ les qui  permet tent  
d ’a t te indre ces dens i t és  et  des or ienta t ions d ’aménagement  et  de programmat ion 
peuvent  également  contr ibuer  à  les  met t re  en œuvre .  
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-  Un phasage dans  l ’ouver ture à  l ’urbanisat ion  des zones d ’habi ta t ,  d ’act iv i tés  e t  
commerc ia les permet tant  d ’adapter  l ’o f f re  aux besoins rée ls  du ter r i to i re  et  évi tant  
d ’ouvr i r  de nouvel les  zones a lors  que ce l les  exis tantes sont  insuf f isamment  
rempl ies .  I l  s ’ag i t  d ’évi ter  que l ’enveloppe fonc ière potent ie l lement  u t i l i sab le ne so i t  
pas urbanisée en to ta l i té  e t  de manière extens ive.  

  La reconnaissance et  la préservat ion des espaces naturels,  agricoles et  
forestiers et  de leurs multifonctions  :  la Mult ipole verte et l ’armature 
verte 

Par le  concept  de Mul t ipo le  ver te ,  le  SCoT vise à met t re  en cohérence le  développement  
urbain avec la  préserva t ion des espaces  nature ls ,  agr ico les et  forest iers  qu i  const i tuent  
l ’armature ver te .  

-  L’armature verte  
À t ravers  la  déf in i t ion d ’une armature ver te  composée d ’espaces nature ls ,  agr ico les 
et  forest ie rs  et  préservant  les  in térê ts  écolog iques et  économiques,  le  SCoT 
reconnaî t  les  mul t ip les fonct ions et  servic 4es rendus par  ces espaces,  tant  en ce qui  
concerne la  qual i té  du cadre de vie  que l ’a t t ract i v i té  tour is t ique ou encore la  
d ivers i té  des paysages et  les  ressources économiques ( ind ispensables pour cer ta ins  
terr i to i res ) .  Le  SCoT défend le  développement  d ’une agr icu l ture  et  d ’une  sylv icu l ture  
par tenai res des ter r i to i res pour  contr ibuer  à  une a l imentat ion  de proximi té ,  à  la  
s t ructurat ion e t  à  la  d ivers i té  du te rr i to i re  par  des act iv i tés  agr ico les et  forest iè res 
dynamiques et  durables,  au développement  des énerg ies renouvelables,  à  la  
préserva t ion de la  b iod ivers i té ,  au développement  tour is t ique.  Cet te  a rmature ver te ,  
qu i  s ’é tend sur  380 000 dont  206 415 ha  de SAU  à préserver  (so i t  92% de la 
sur face du SCoT),  est  l ’é lément  pr i nc ipa l  de l ’organisat ion et  de la  s t ructurat ion du  
terr i to i re .  Le SCoT entend préserver  ces espaces à long terme en soutenant  la  
v iab i l i té  des act i v i tés .   
Au se in de l ’armature ver te ,  le  SCoT déf in i t  un réseau écolog ique,  composé des 
grands ensembles fonct ionnels  de nature ord ina i re ,  des réservo i rs  de b iod ivers i té  e t  
des corr idors  écolog iques.  Chaque catégor ie  d ’espace est  assor t ie  de prescr ip t ions 
spéc i f iques (vo i r  paragraphe su ivant) .  I ls  sont  ident i f iés  par  la  car tographie du SCoT.  
Un at las  car tographique et  un  guide accompagneront  l a  mise en  œuvre  des  
or ientat ions re la t iveds à  la  t rame ver te  et  b leue .  
Avec l ’a rmature ver te  (e t  en l ien avec les  or ientat ions visant  à  la  maî t r ise de la  
consommat ion d ’espaces) ,  le  SCoT entend auss i  préserver  des  ent i tés  agr i co les et  
sylv ico les suf f isamment  vastes pour y assurer  le  bon fonct ionnement  des act iv i tés  et  
leur  v iab i l i té  économique.  El le  in tègre auss i  des d ispos i t ions par t icu l iè res re la t i ves  
aux espaces agr ico les  emblémat iques (vergers  product i fs  e t  v igne  AOC) et  au x 
espaces supports  d ’act i v i tés  de  d ivers i f icat ion,  de services ou à  caractère soc ia l  
dans le  SVU. Le  SCoT cherche à combiner  l ’économie agr ico le  des grandes f i l iè res  
avec les  f i l iè res loca les et  les  c i rcu i ts  cour ts .  Le SCoT promeut  une s t ra tég ie  
économique d ivers i f iée  pour l ’agr icu l ture.  Les documents  d ’urbanisme  doivent  
s ’appuyer sur  un d iagnost ic  agr ico le  et  forest ier ,  a f in  de préc iser  les en jeux locaux e t  
les  modal i tés  de t raduct ion des or ienta t ions du SCoT.  Les p ro je ts  d ’urbanisat ion 
doivent  présenter  les  inc idences  sur  le  fonct ionnement  des espaces et  des s t ructures 
agr ico les  et  forest iè res .  
L ’armature ver te  fa i t  l ’ob je t  de préc is ions et  prescr ip t ions supplémenta i res dans les  
espaces soumis à la  p lus for te  press ion fonc iè re du Système Vert  Urbain (vo i r  p lus  
lo in) .   
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-  La trame verte et  bleue  :  outi l  de reconnaissance,  de  préservation e t  de  
renforcement de la  biodivers ité  et  de ses fonctionnal i tés à  travers les  
continui tés écologiques  
La lo i  por tant  engagement  nat ional  pour l ’envi ronnement  de ju i l le t  2010  a donné aux 
documents  d ’urbanisme,  et  aux SCoT en par t icu l ier ,  une nouvel le  responsabi l i té  
essent ie l le ,  «  la  p réservat ion et  la  remise en  bon état  des  cont inu i tés  écolog iques  ».  
Les cont inu i tés  écolog iques,  ind ispensables à la  b iod ivers i té  e t  au  maint ien du  
caractère fonct ionnel  des écosystèmes,  regroupent  rég lementa i rement  les 
« réservo i rs  de  b iod ivers i té  » et  les  «  cor r idors  écolog iques  ».  Le  SCoT doi t  par  
a i l leurs  prendre en  compte le  Schéma régional  de cohérence écolog ique qui ,  à  
l ’échel le  rég ionale,  do i t  déf in i r  les  cont inu i tés  écolog iques ou la  t rame ver te  et  b leue.  
I l  é ta i t  en cours  d ’é laborat ion en Lorra ine en même temps que le  SCoT et  le  SCoT 
s ’est  insp i ré  de ses premiers  t ravaux,  notamment  sur  la  t rame thermoph i le .  
Le SCoT est  ambi t ieux puisqu’ i l  ne  prend pas en compte uniquement  des s i tes  
couverts  par  un zonage d ’ inventa i re ,  de protect ion ou de gest ion déjà connus.  I l  
s ’a t tache en par t icu l ier  à  la  p réservat ion  de la  t rame thermophi le  e t  des mi l ieux 
humides qui  sont  des spéc i f ic i tés  for tes du te rr i to i re ,  e t  au -delà des réservo i rs  e t  des  
corr idors  i l  ident i f ie  des grands ensembles fonct ionnels  de nature o rd ina i re .   
Le réseau écolog ique du SCoT déf in i t  une h ié rarch ie entre ses d i f férentes 
composantes en fonct ion de leur  r ichesse,  fonct ion et  potent ia l i t é .  
 

 
 
Tout d’abord,  les réservoirs de biodiversi té .  Espaces les  p lus r iches,  i ls  sont  de 
deux types.  On d is t ingue d ’une par t ,  les  «  réservo i rs  d i ts  ins t i tu t ionnels  d ’ in térê t  
nat ional  ou rég ional  » ,  fa isant  dé jà l ’ob je t  d ’une  reconnaissance par  un inventa i re  ou  
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d’un c lassement  :  les  réserves natu re l les  rég ionales,  les  réserves b io log iques 
domania les in tégra les ou d i r igées,  les  arrêtés p réfectoraux de  protect ion de b io tope,  
les  zones humides remarquables sur fac iques du SDAGE, les  cours  d 'eau,  zones de  
f rayères,  les  zones de  mobi l i té  des cours  d ’eau ,  les  s i tes  Natu ra 2000 (hors  Zone de 
Protect ion Spéc ia le  de  Jarny-Mars- la-Tour) ,  les  s i tes  c lassés au t i t re  du patr imoine  
nature l ,  la  forêt  de protect ion,  les  ZNIEFF de type I ,  la  réserve nat ionale de chasse 
et  faune sauvage,  la  fondat ion pour la  p rotect ion  des habi ta ts  de la  faun e sauvage,  la  
propr ié té du Conservato i re  du L i t tora l ,  les  Espaces Nature ls  Sens ib les (ENS) et  les  
espaces gérés par  le  conservato i re  des s i tes  lorra ins ,  les  zones humides pr ior i ta i res  
pour l ’eau et  la  b iod ivers i té  du SAGE du bass in ferr i fère .  
Les ZICO du terr i to i re  sont  repr is  e t  inc lus dans d ’autres pér imètres te ls  que les 
ZNIEFF et  des s i tes  Natura 2000.  

 

 
 
D’autre par t ,  on ident i f ie  les  «  réservo i rs  d ’ in térêt  SCoT  »,  so i t  des espaces 
emblémat iques du te rr i to i re .  Les zones  d ’ inven ta i res ou de pro tect ion  servent  de  
base à la  déf in i t ion des réservo i rs  de b iod ivers i té .  I l  a  é té jugé ind ispensable 
d ’é larg i r  la  dé f in i t ion des réservo i rs  de b iod ivers i té  à d ’autres espaces dont  la  
r ichesse écolog ique est  connue mais  dont  le  pér imètre n ’est  pas connu préc isément .  
Ces espaces (p lus d i f fus  sur  le  terr i to i re  et  par fo is  occupant  de p lus grands espaces 
que les  réservo i rs  ins t i tu t ionnels  et  ident i f iés  à une p lus grande échel le  –  échel le  de 
la  Région)  ont  tous des rô les importants  dans le  fonct ionnement  des d i f férents  
écosystèmes.   
I l  s ’ag i t  des mares (contr ibut ion aux corr idors  en pas japonais  pour accompl i r  le 
cyc le  de vie  de cer ta ines espèces) ,  des zones humides (contr ibut ion au  
fonct ionnement  des mi l ieux humides et  a l luviaux et  ident i f iées comme espaces 
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important  pour la  b iod ivers i té  par  les  premiers  t ravaux du SRCE ,  les  autres  zones  
humides du SAGE du bass in férr i fère et  des vergers ,  coteaux thermophi les  (mi l ieux 
reconnus comme t rès r iche et  ident i f iés  comme espace important  par  les  premiers  
t ravaux du SRCE).  
L ’ensemble des réservo i rs  de b iod ivers i té  représente envi ron 14 % du terr i to i re .  Les  
prescr ip t ions sont  les  p lus for tes pour y évi ter  toute ar t i f ic ia l isat ion dommageable à 
leur  qual i té .  La règ le énoncée par  le  DOO v ise à la préservat ion de l ’ in tégr i té  
phys ique et  spat ia le  de ces espaces a ins i  que de leurs  caractér is t iques écolog iques 
et  paysagères.   
L ’ouver ture à l ’ u rbanisa t ion y  est  proscr i te  (dans les  réservo i rs  ins t i tu t ionnels)  ou à  
évi ter  (dans les  réservo i rs  d ’ in térêt  SCoT),  à  l ’ except ion,  les  pro je ts  jus t i f iant  d ’un  
in térêt  généra l ,  lo rsqu’ i l s  ne peuvent  ê t re  s i tués en dehors de ces espaces de par  
leur  nature  ou leur  fonct ion dans la  mesure  où i ls  ne remet tent  pas en cause  
l ’ in tégr i té  n i  le  rô le  de cet  espace et  ce,  dans le  respect  des règ leme nta t ions l iées à 
ces réservo i rs .  Dans ce  cas,  le  PLU doi t  présenter  les  inc idences que le  pro je t  peut  
avoi r  sur  la  qual i té  e t  la  fonct ionnal i té  de  ces espaces.  S’ i l  montre  que le  pro je t  a  
des inc idences par t icu l ières,  ces dern ières seront  l is tées et  le  PLU cherchera à les  
évi ter ,  e t  dans le  cas où  e l les  ne peuvent  pas êt re  évi tées,  à  les  rédui re  au min imum.  
Des mesures compensato i res do ivent  ê t re  cons idérées comme le  recours  u l t ime 
quand i l  es t  imposs ib le  d 'évi ter  ou rédui re au min imum les inc idences.   I l  es t  rappelé 
que pour les  s i tes  Natura 2000,  en cas d 'a t te in te aux object i fs  de conservat ion du  
s i te ,  le  pro je t  ne peut  êt re  réa l isé que s ' i l  répond à un in térêt  publ ic  majeur  e t  qu ' i l  
prévoi t  des mesures co mpensato i res t ransmises à la  Commiss ion européenne.  Dans 
les  réservo i rs  d ’ in té rêt  SCoT et  dans le  respect  des règ lementat ions l iées à ces 
réservo i rs ,  le  document  d ’urbanisme présente les  inc idences que le  pro je t  
d ’urbanisat ion peut  avo i r  sur  la  qual i té  e t  la  fonct ionnal i té  de ces espaces.  S’ i l  
montre que le  p ro je t  a  des inc idences par t i cu l ières,  ces dern ières  doivent  ê t re  
étud iées et  le  document  d ’urbanisme doi t  chercher à les  évi ter ,  e t  dans le  cas où 
e l les  ne peuvent  pas l ’ê t re ,  à  les  rédui re  au maximum.  
En cas d ’a t te in te l imi tée,  le  document  d ’urbanisme  présente des mesures de 
compensat ion qual i ta t i ves ou quant i ta t i ves  
La dél imi ta t ion des réservo i rs  do i t  ê t re  af f inée et  t radui te  dans les  documents  
d ’urbanisme.  
 

Ensui te ,  en complément  des réservo i rs  de b iod ivers i té  et  des corr idors ,  dans la  
perspect ive de mainteni r  des espaces naturels fonctionnels,  de grands ensembles  
de nature ordinai re (p lus de 3  000 hecta res d ’un seul  tenant)  ont  é té ident i f iés .  I ls  
sont  de deux types  :  m i l ieux forest iers  et  mi l i eux o uverts  extens i fs  (pra i r ies) .  I ls  
jouent  un rô le  important  pour la  b iod ivers i té  mais  auss i  pour l ’ iden t i té  paysagère.  I ls  
do ivent  également  ê t re  pr is  en compte dans  les  documents  d ’urbanisme dans 
l ’ob ject i f  d ’y  préserver  les  fonct ionnal i tés  écolog iques.  

Af in  de fac i l i ter  la  t raduct ion de ce réseau écolog ique dans les  documents 
d ’urbanisme locaux le  SCoT prévoi t  la  réa l isat ion de 2  out i ls  :  un at las  
car tographique au 1 /25000 qui  préc isera les  réservo i rs  de b iod ivers i té ,  corr idors  et  
grands ensembles  et  un guide méthodologique.  

Enf in  le  SCoT invi te  les  co l lec t iv i tés  loca les à met t re  en p lace des pol i t iques,  
in tercommunales et  par tenar ia les,  de p réservat ion,  gest ion,  remise en état  e t  
va lor isat ion  des cont inu i tés  écolog iques.  
 
 
Enfin,  les corr idors  écologiques  permet tent  d ’assurer  la  c i rcu la t ion  des espèces. 
I ls  sont  également  de deux na tures  :  des corr idors  écolog iques re l ian t  les  espaces 
nature ls  permet tant  la  migrat ion quot id ienne des espèces des mi l ieux forest iers  et  
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des pra i r ies  (cor r idors  d ’ in térêt  loca l )  e t  d ’autres qui  assurent  les  pr inc ipa les 
connexions entre les  g rands ensembles de nature ord ina i re  ( les  grands ensembles de 
forêt  e t  de pra i r ies  de p lus de 3  000 hectares)  en évi tant  leur  f ragmentat ion  
(corr idors   d ’ in térêt  SCoT car tographiés dans le  DOO).   
Cet te  zone  d ’ in ter face forêts -pra i r ies ,  qu i  représente près de  15 % du  terr i to i re  du  
Sud54,  cor respond aux espaces où les  échanges des communautés de la  natu re  
ord ina i re  sont  les  p lus f réquents ,  quot id iens pour  cer ta ins.   
Ces corr idors  d ’ in térêt  loca l  peuvent  cer tes supporter  des dégradat ions  loca les mais 
la  qual i té  e t  la  quant i té  de ces espaces déterminent  une grande par t ie  de l ’é ta t  de 
conservat ion de la  b iod ivers i té  sur  le  te rr i to i re  Sud54.  

L ’urbanisat ion au se in des corr idors  est  encadrée mais  pas s t r i c tement  in terd i te  dans  
la  mesure où la  fonct ionnal i té  recherchée est  préservée.    

Les co l lec t iv i tés  do ivent  ident i f ier  e t  dé l imi ter  les  corr idors  d ’ in térêt  SCoT et  d ’ in térêt  
loca l  à  l ’a ide  des out i ls  SCoT (Guide  et  At las)  e t  les  t radui re  règ lementa i rement  e t  
spat ia lement  dans les  documents  d ’urbanisme (zonage adapté à la  p réservat ion) .   

 

 

 

Les pro je ts  y sont  auto r isés s ’ i ls  in tègrent  des pr inc ipes de t ransparence écolog ique 
et  s ’ i l  y  a  absence d ’ inc idence s ign i f icat ive sur  la  fonct ionnal i té  du mi l ieu.  En c as 
d ’a t te in te l imi tée,  des mesures de compensat ion  qual i ta t i ves ou quant i ta t ives sont  à  
met t re  en p lace.   

Globalement ,  concernan t  la  réa l isat ion d ’ in f rast ructures,  le  SCoT demande de les  
inscr i re  au mieux dans le  fonct ionnement  écolog ique et  envi ronnementa l  du terr i to i re ,  
ê t re  économe en fonc ier ,  e t  p rendre  en compte  les  or ientat ions  du SCoT (paysages,  
agr icu l ture,  sylv icu l ture,  b iod ivers i té) ,  no tamment  au regard de la  f ragmentat ion des  
habi ta ts .  
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Concernant la trame bleue, le  SCoT iden t i f ie  comme réser vo i rs  de b iod ivers i té  les  zones  
humides remarquables  ( ins t i tu t ionnel les)  e t  ord ina i res (non  ident i f i ées par  des  
inventa i res,  c lassements)  e t  veut  amél iorer  leur  connaissance.  Les zones humides 
sont  néanmoins pour une grande par t ie  compr ises dans les  espace s issus 
d ’ inventa i res ou de c lassements  ou de procédures (zones humides remarquables du  
SDAGE,  les  fuseaux de mobi l i té  du SDAGE, Natu ra 2000,  les  réservo i rs  de 
b iod ivers i té  du PNRL… et  bénéf ic ient  a ins i  des prescr ip t ions at tachées aux 
réservo i rs  de b iod ive rs i té  ins t i tu t ionnels .   
Les zones  humides «  ord ina i res  » bénéf ic ient  des prescr ip t ions  at tachées aux 
réservo i rs  de b iod ivers i té  d ’ in térêt  SCoT.  
De p lus des  prescr ip t ions spéc i f iques sont  tou tefo is  énoncées pour  les  cont inu i tés  
mi l ieux aquat iques et  humides  leur  conférant  une préservat ion for te .  I l  s ’ag i t  par  
exemple de  préserver  non seulement  l ’ in tégr i té  spat ia le  des  zones aquat iques et  
humides mais  auss i  leur  fonct ionnal i té  hydraul ique,   
Les co l lec t iv i tés  do ivent  ident i f ier  e t  dé l imi ter  dans les  documents  d ’urbanisme les 
mi l ieux aquat iques  et  notamment  les  zones humides et  les  zones de mobi l i té  des 
cours  d ’eau.  

Méthodologie pour déterminer les corridors 
I l s  ont  é té  déf in is  à  par t i r  de modél isa t ions  numér iques  p renant  en compte  la  
c i rcu la t ion des  espèces  dans  l a  natu re  ord ina i re  (=  c or r idors  d ’ in t érê t  loca l ) .  
Cer t a ins  cor r idors  sont  par t i cu l i e rs  car  i l s  assurent  des  connexions  ent re  des  
grands  ensembles  éco log iques  fores t ie rs  ou des  m i l ieux ouve r ts  extens i f s  
(=cor r i dors  d ’ i n té rê t  SCoT)  e t  a ins i  év i te r  leu r  f ragmentat ion en de p lus  pet i t s  
ensembles .  

La méthode  de  h iérarch i sat ion (co r r i do rs  d ’ i n té rê t  SCoT/ l oca l )  repose su r  les  
concepts  de métapopula t ion e t  d ’éco log ie  du paysage (Bure l  &  Baudry 1999)  avec  
les  cons ta ts  su ivants  :  
-  la  ta i l le  des  f ragments  ( t aches)  de m i l ieux natu re ls  donnés  déterm ine la  t a i l le  des  
popula t i ons  e t  leur  v iab i l i t é ;  
-  les  grands  f ragments  hébergent  norm alement  les  g randes  popula t i ons ;  
-  l ’ ém igra t i on/ immigra t ion des  espèces  es t  p l us  fac i le  s i  le  pér imèt re  des  taches  es t  
p lus  long e t  leur  f o rme la  moins  compac te ;  
-  la  probabi l i t é  de présence des  espèces  d im inue l ors que les  tac hes  sont  i s o lées  
des  grands  ensembles  sou rces .  

Les  chem ins  de moindre  coût  éne rgét i que ont  é té  ca lcu lés  pour  j o indre  un g rand  
ensemble  à  un aut re .  

Par  cont re  pou r  les  sous - t rames  des  cours  d ’ eau e t  zones  hum ides  a l l uv i a les  e t  des  
zones  hum ides  non a l luv ia les ,  le  carac tère  long i t ud ina l ,  l a  pet i te  t a i l le  e t  la  
méconnaissance des  obs tac les  a  rendu l a  démarche non per t inente .  

La méthode de h iérarch isat ion (cor r idors  d ’ i n té rê t  l oca l )  v ise  un réseau de nature  
ord ina i re  beaucoup p lus  vas te .  E l le  combine les  g rands  ensembles  u t i l i sés  par  l es  3  
groupes  d ’espèces  f ores t iè res  e t  l es  3  g roupes  d  espèces  des  m i l ieux ouve r ts  
extens i f s .  Cet te  zone,  qu i  rep résente  p rès  de 15 % du t er r i to i re  du  SCoT,  
cor respond aux espaces  ou les  éc hanges  des  communautés  de la  nature  o rd ina i re  
sont  les  p lus  f réquents ,  quot id i ens  pour  ce r ta ins .  Ces  cor r idors d ’ i n té rê t  loca l  
peuvent  ce r tes  suppor te r  des  dégradat i ons  l oca les  mais  la  qua l i té  e t  l a  quant i t é  de  
ces  espaces  déte rm inent  une grande pa r t ie  de  l ’é ta t  de  conservat ion de la  
b iod ivers i té  su r  le  te r r i t o i re  du SCoT.  
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Conformément  au SDAGE e t  au SAGE,  in terd i re  tous nouveaux aménagements ,  
ins ta l la t ions,  ouvrages ou t ravaux entra înant  une dégradat ion ou une destruc t ion de 
zones humides remarquables et  les  zones humides pr ior i ta i res.   
Dans le  cas  où des  aménagements  ou des  construct ions majeures démontrés 
d ’ in térêt  généra l  génèrent  des impacts  négat i fs ,  ponctuels  ou g lobaux,  dégradant  le  
mi l ieu humide,  des mesures co mpensato i res do ivent  ê t re  proposées à proximi té  des 
mi l ieux en quest ion  et  sur  le  même bass in versant .  
-  Evi te r  les  aménagements ,  ins ta l la t ions,  ouvrages et  t ravaux dans les  zones  
humides ord ina i res,  les  zones humides dégradées et  autres  zones humides du S AGE. 
Seuls  sont  autor isés les  aménagements  pour lesquels  est  démontrée l ’absence 
d ’ inc idence s ign i f icat ive  sur  la  qual i té  e t  la  fonc t ionnal i té  du mi l ieu.  En cas d ’a t te in te 
l imi tée,  i l  conviendra  de présenter  des mesures de réduct ion des inc idences,  ou le  
cas échéant ,  de mesures de compensat ion qual i ta t ives ou quant i ta t i ves.  Les cours  
d ’eau sont  c lassés en  zone nature l le  en in tégrant  de par t  e t  d ’autre de  ce lu i -c i  ses  
r ives don t  la  largeur devra êt re  adaptée au contexte loca l  de  la  r ip isylve.  
 
Conformément  au  SDAGE,  dans les  zones de mobi l i té  des cours  d ’eau,  les  
aménagements  et  les  construct ions sont  à  évi ter ,  hormis  les  reconst ruct ions,  les  
extens ions,  e t  les  pro je ts  d ’ in térêt  publ ic  lorsqu’ i l  es t  démontré qu ’ i ls  ne peuvent  pas  
êt re  réa l isés en dehors de la  zone .  

 
 

  La prise en compte des paysages  

 

Le réseau écolog ique du SCoT est  auss i  un ou t i l  essent ie l  pour la  préservat ion  et  la  
va lor isat ion de la  contr ibut ion de la  nature à la  qual i té  paysagère du  terr i to i re .  De  
p lus,  en cherchant  à  va lor iser  l ’espace rur a l  e t  en y confor tant  la  p lace des act iv i tés  
agr ico les et  forest ières,  le  SCoT sout ient  le  rô le  essent ie l  joué par  l ’agr icu l ture et  la  
sylv icu l ture dans l ’ iden t i té  e t  la  qual i té  paysagère du ter r i to i re ,  en par t i cu l ier  pour les  
grands ensembles de nature ord ina i re .  C’est  un enjeu majeur  pour  le  terr i to i re  où 
l ’essent ie l  des espaces non urbanisés sont  des espaces agr ico les et  forest iers .   

 

Le SCoT complète les  or ientat ions re la t i ves au réseau écolog ique par  des d ispos i t ions 
à f ina l i té  paysagère.  I l  s ’ag i t  notamment  :    

-  de la  préservat ion  des é léments  paysagers urbains et  nature ls  ident i ta i res 
(va l lées s t ructurantes,  coteaux…) que le  SCoT l is te  en l ien avec l ’ a t las  
départementa l  des paysages,   

-  d’une at tent ion par t icu l ière por tée aux in f rast ructures (vues depuis  les 
in f rast ructures,  aménagement  des abords,  s i tes  d ’entrée du SVU, entrées de 
vi l les  et  v i l lages,  autres d ispos i t ions spéc i f iques concernant  le  SVU – vo i r  c i -
après) .   

Ains i ,  les  co l lec t i v i tés  devront ,  dans le  cadre de leur  document  d ’urbanisme,  réa l iser  
un d iagnost ic  e t  déf in i r  une s t ra tég ie paysagère .  Le SCoT recommande également  la 
mise en p lace à l ’échel le  des EPCI de p lans paysages à t radui re  dans les  documents 
d ’urbanisme et  les  programmes in tercommunaux.  

De nombreuses mesures sont  également  déf in ies  pour l ’ inser t ion  paysagère des 
bât iments  agr ico les,  des extens ions urbaines e t  la  qual i té  des t issus urbains et  des 
aménagements  (vo i r  c i -après dans la  présenta t ion des mesures) .  
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  Le Système vert  urbain (SVU)  

L’ in terpénétra t ion,  entre l ’armature ver te  et  le  cont inuum urbain (secteur  où le  
développement  u rbain est  le  p lus af f i rmé ou en deveni r  compte tenu du renforcement  
de cer ta ines polar i tés)  s ’expr ime par  l ’ ident i f i cat ion d ’un terr i to i re  appelé Système 
Vert  Urbain.  Les enjeux y sont  par t icu l ièrement  imp ortants  dans les  va l lées a l luvia les  
qu i  conjuguent  des r ichesses nature l les  et  un développement  important .  

 

 

 

 

 

 

Pour ar t icu ler  au  mieux les  espaces de nature,  agr ico les et  forest iers  avec les  espaces 
urbanisés et  les  secteurs  de développement ,  l e  SCoT re nforce les  ob ject i fs  e t  les  
or ientat ions re la t ives à  l ’armature ver te  au se in du SVU.  

 

I l  s ’ag i t  en par t icu l ie r  de  :  

 
-  renforcer  la  préservat ion,  la  va lor isat ion e t  la  mul t i fonct ionnal i té  des espaces 

nature ls ,  agr ico les et  forest iers ,  en y dévelo ppant  une dynamique de pro je ts ,  
 

-  déf in i r  des l imi tes  de pr inc ipe  à l ’u rbanisat ion  :  le  SCoT cons idère  comme un  
impérat i f  de l imi te r  fo r tement  les  pro je ts  d ’urbanisat ion sur  les  terres  agr ico les et  
forest ières « o rd ina i res  » au se in des pola r i tés  du Pôle Urbain Mét rop ol i ta in ,  des 
Agglomérat ions re la is  e t  des Pôles urbains  d ’équi l ibre.  Au delà  de ces l imi tes,  
l ’urbanisat ion est  in te rd i te  à long te rme.  Les co l lec t iv i tés  devront  préc iser  dans leur  
document  d ’urbanisme les car tes du DOO local i sant  ces l imi tes.  El les  sont  i nvi tées  
à en déterminer  de nouvel les ,  

 
-  préserver  les  coupures ver tes que le  SCoT local ise,  en ra ison de leur  qual i té  

paysagère et  a ins i  évi te r  la  créat ion de cont inuums urbains.  Ces coupures ver tes 
contr ibuent  auss i  à  renforcer  les  cont inu i tés  éco log iques,  
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-  porter  une at tent ion par t icu l ière aux f ranges urbaines (contact  entre les  espaces 

urbains et  les  espaces nature ls ,  agr ico les ou forest iers)  en déte rminan t  une 
s t ra tég ie sur  ces espaces,  

 
-  mainteni r  ou développer  la  natu re au  cœur des  espaces urbains  :  l ’ob ject i f  es t  non  

seulement  paysager mais  auss i  de maint ien  de la  b iod ivers i té  e t  de prévent ion de la  
format ion d ’ î lo ts  de chaleur  (dans la  perspect ive  du réchauf fement  c l imatique).  Cela 
se t radui t  sous d i f fé rentes formes et  à  d i f fé rentes échel les  :  en développant  
l ’agr icu l ture pér iurbaine et  en renforçant  la  t rame végéta le  en m i l ieu urbain 
(végéta l isat ion des espaces publ ics ,  to i tures et  murs des bât iments ,  des a i res de 
s tat ionnement ,  préverd issement  de s zones économiques à aménager) ,  

 
-  exigences de qual i té  a rch i tectura le ,  urbanis t ique et  paysagère des s i tes  d ’entrée,  

c 'es t -à-d i re  le  long des in f rast ructures.  Le DOO en donne une l is te  dé ta i l lée.  

 

 

L ’armature ver te  a ins i  déf in ie ,  les  prescr ip t ions et  pro je ts  qu i  y sont  a t tachés,  
répondent  b ien aux enjeux de b i od ivers i té  du ter r i to i re .  El le  por te  une ambi t ion qui  va  
au delà de la  seule préservat ion des espaces  nature ls  les  p lus remarquables,  en 
s ’ inscr ivant  dans une perspect ive  d ’assurer  e t  de pérenniser  le   bon fonct ionnement  
écolog ique du terr i to i re   e t  des se rvices qui  y sont  assoc iés (mai l lage écolog ique 
mul t i fonct ionnel ) .  
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Le SCoT et les orientations et objectifs de référence  
Par  l a  dé l im i ta t ion des  cont inu i tés  éco log iques ,  le  SCoT s ’ insc r i t  dans  la  
perspec t ive  de m ise en réseau  des  espaces  natu re ls  te l le  que  déf i n ie  au  n i veau  
européen,  e t  au jourd ’hu i  déc l inée en F rance par  la  «  t rame ve r te  e t  b l eue  »  
ins taurée  par  le  Grene l le  de l ’env i ronnement .  Sur  ce po in t ,  le  Schéma rég iona l  de  
cohérence éco log ique (SRCE)  qu i  déf in i t  à  l ’éche l l e  rég iona le  la  t rame ver t e  e t  
b leue n ’es t  pas  encore adopté e  à  la  date  d ’a r rê t  du SCoT mais  en  cours  
d ’é l abo rat i on.  
Toute fo is  la  cohérence du SCoT avec  les  prem iers  t ravaux du SRCE a pu  ê t re  
vé r i f iée  :  les  réservo i rs  de  b iod i ve rs i té  du SCoT cor respondent  b ien aux p ro je t s  de 
rése rvo i rs  de  b iod i ve rs i té  du SRCE,  notamment  sur  les  m i l i eux the rmophi l es  e t  
hum ides .  
Le SCoT i n tèg re  dans  les  cont inu i t és  éco log iques  les  s i tes  Natura  2000 ho rm is  la  
zone de pro tec t ion spéc ia le  de Jarny  :  c ’es t  une zone de m igra t ion des  o is eaux  
inc luant  des  v i l l ages .  D ’un po in t  de vue s t r i c tement  b iod ivers i t é  t er res t re ,  ce t  
espace es t  pauvre en ra i son des  g randes  cu l tures .  Ce sera i t  p l u tô t  de la  na ture  
ord ina i re  dont  l ’ i n t érê t  es t  l im i té  à  sa spéc i f i c i té  l iée  à  un  rapace d ’ i n térê t  
communauta i re  :  le  Busard  cendré e t  à  un env i ronnement  t rès  s impl i f ié  de g randes  
cu l tures ,  hab i ta t  de cet t e  espèce.  Ce ter r i to i re  apparaî t  a ins i  peu sens ib le  
cont ra i rement  aux aut res  réservo i rs  de b iod ivers i té  re tenus .  
 
Le SCoT prend en compte les  espaces  natu re ls  sens ib les  déf in is  pa r  le  
Dépar t ement  en  les  in tégrant  dans  les  rése rvo i rs  de b iod i ve rs i té .  La  m ise à  jou r  
des  données  du SCoT sera  e f fec tuée en l ien  avec  la  f ina l i sa t i on récente  du SDENS.   

Les  réservo i rs  de b iod i vers i té  du SCoT in t èg rent  b ien t ous  les  rése rvo i rs  de  
b iod ivers i té  du  PNRL et  es t  compat ib le  avec  l ’ i nventa i re  des  é l éments  
remarquab les  du PNRL.  
Par  a i l leurs  le  SCoT  es t  b i en compat ib le  avec  l es  o r i enta t i ons  du Schéma d i rec teu r  
d ’aménagement  e t  de ges t ion des  eaux (SDAGE)  adopté  en 2009  re la t i ves  à  la  
fonc t ionna l i t é  des  m i l ieux aquat iques ,  à  la  res taurat i on de la  dynami que des  cours  
d ’eau e t  à  la  p rése rvat ion des  zones  hum ides .  A  sou l igne r  que le  ter r i to i re  du SCoT  
es t  concerné pa r  3  SAGE en cours  d ’é l abo rat i on .  Le SCoT devra  se met t re  en  
compat ib i l i t é  avec  l es  SAGE  lorsqu ’ i l s  au ront  é té  adoptés .  Par  l es  d ispos i t i ons  qu ’ i l  
adopte  pour  la  p rése rvat i on des  m i l ieux aquat i ques  e t  zones  hum ides ,  i l  an t i c ipe  
sur  des  en jeux abordés  pa r  les  SAGE.  
En ce qu i  conce rne l a  réduc t ion de  la  consommat ion d ’espaces ,  l e  SCoT  s ’ insc r i t  
dans  les  ob jec t i f s  du code  de l ’u rban isme  renfo rcés  en 2010 su i te  au Grene l le  de  
l ’env i ronnement  su r  ce po in t  ( le  DOO devant  énoncé des  ob jec t i f s  ch i f f rés  de  
l im i ta t ion de l a  cons ommat ion d ’espaces)  e t  de  la  lo i  de modern is at ion de  
l ’ag r icu l tu re  de  2010  (dont  les  a t tendus  exp r iment  l ’ob jec t i f  de  rédu i re  de moi t i é  l a  
per t e  de su r faces  agr ico les  d ’ i c i  2020) .   
En mat ière  de  paysage,  l es  or i enta t i ons  e t  p resc r ip t i ons  du SCoT s ’ insc r i vent  b ien  
dans  l es  o r ienta t ions  de  la  convent i on eu ropéenne du paysage  ra t i f iée  pa r  la  
Franc e,  qu i  v ise  notamment  à  m ieux p rendre en c ompte le  paysage dans  les  
po l i t i ques  sec tor ie l l es .  
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Les incidences potentiellement négatives du développement envisagé es 
par le SCoTSud54 et les mesures prévues pour les éviter, réduire, voire 
compenser 

 

  Incidences sur les espaces naturels et la biodiversité  

-  Consommat ion d’espaces  et  atteintes à  la  biodiversité  

Même s i  les  engagements  pr is  par  le  SCoT en mat ière de maî t r ise des consommat ions 
d ’espace et  de préservat ion de l ’armature ver te  v isent  à  min imiser  ces inc idences par 
rapport  aux tendances actuel les ,  la  cro issance démographique (qu i  se t radui ra  par  un  
rythme de p roduct ion de logements  p lus soutenu) et  économique prévue par  le  SCoT 
condui ra nécessai rement  à  des consommat ions d ’espaces mais  mieux opt imisées,  
pr inc ipa lement  des espaces agr ico les et  de natu re ord ina i re .  

Les secteurs  sens ib les suscept ib les d ’ê t re  impactés par  le  développement  urbain en  
cont inu i té  des zones urbanisées actuel les  sont  p r inc ipa lement  la  pér iphér ie  des bourgs  
dans les  couronnes de vergers .  Certa ins bourgs  sont  en ef fe t  entourés d ’une mosaïque 
p lus ou moins cont inue de pra i r ies ,  bosquets ,  pré -vergers  et  vergers .  I l  s ’ag i t  d ’une  
nature p lus « ord ina i re  » mais  cependant  essent ie l le  à  la  fonct ionnal i té  écolog ique du  
terr i to i re .  Les extens ions réa l isées en cont inu i té  des zones urbaines actuel les  sont  
donc suscept ib les de les  concerner.   

Localement  cer ta ins mi l i eux humides,  aquat iques et  forest ie rs  s i tués au  se in du SVU 
sont  auss i  concernés  :  va l lée Mosel le  aval ,  va l lée de la  Meurthe ,  va l lée de la  Vezouze,  
mass i f  forest ier  de Haye et  va l lon de Bonne Fonta ine et  secondai rement ,  forêt  de  
Vi t r imont ,  mass i f  de Pompey-L iverdun ,  fo rêt  de  Puvenel le .  Le  p la teau  de Malzévi l l e ,  
s i te  Natura 2000,  pour ra i t  ê t re  impacté p lus  for tement  par  l ’augmentat ion de sa 
f réquentat ion du  fa i t  que ce s i te  se s i tue dans l ’agglomérat ion nancéenne cons idérée 
comme le  pô le métropol i ta in  du SCoT (vo i r  p lus lo in) ,  moteur  du déve loppement  du 
terr i to i re .  

Les grands p r inc ipes éd ic tés par  le  SCoT pour encadrer  les  extens ions urbaines (qu ’ i l  
ne loca l ise pas lu i -même) visent  à  en évi te r  ou rédui re  for tement  les  inc idences,  e t  
g lobalement  la  consommat ion d ’espace ne devra i t  pas remet t re  en  cause le  bon 
fonct ionnement  et  les  d i f férentes fonct ions de  l ’a rmature ver te .   

Pour cer ta ins pro je ts  par t icu l iers  q ue le  SCoT local ise (Zone d ’Act iv i tés  Economiques 
de type  3 et  Zones d ’Aménagement  COMmerc ia l ) ,  les  inc idences,  qu i  ont  pu êt re  
analysées de maniè re p lus préc ise,   resten t  l im i tées compte tenu de  leur  loca l isat ion 
et  des d ispos i t ions déf in ies par  le  SCoT.  (Cf  l ’analyse de l ’or ientat ion économique qui  
présente des zooms sur  ces secteurs) .  
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Les s i tes  sous press ion fonc ière,  notamment  dans le  SVU devron t  prendre en compte  
les  cont inu i tés  écolog iques,  notamment  en  ins taurant  des  ta i l les  min imales de 
corr idors  inconstruct ib les et  assurer  de la  t ransparence écolog ique.  Des modal i tés  de 
pr ise en compte du fonct ionnement  écolog ique doivent  ê t re  déf in ies dans le  cadre du 
pro je t .  Des qual i tés  envi ronnementa les sont  exigées dans les  ZAE e t  les  ZACOM  
Ains i  dans l ’hypothèse où le  fu tur  pro je t  ne permet t ra i t  pas de mainteni r  ces mi l ieux,  
des mesures compensato i res quant i ta t i ves et  qual i ta t ives sont  exigées.  
 
 
 

Mesures prévues dans le  SCoTSud54  
pour évi ter,  réduire ou compenser les incidences  

 
I l  s ’ag i t  avant  tout  des  mesures  qu i  v isent  à  év i t er  ou rédu i re  t rès  fo r tement  les  
inc idences  :   

-  d’une pa r t  des  d ispos i t ions  généra les  de  réduc t ion de la  consommat ion 
d ’espac es  qu i  l im i teront  les  inc ide nc es  du pro je t  de ter r i to i re  sur  les  
espaces  natu re ls ,  ag r ico les  e t  fo res t ie rs ,  a i ns i  que des  or ienta t ions  v is ant  à  
loca l i se r  les  extens ions  urba ines  qui  seront  autor isées  en cont i nu i t é  de  
l ’enve loppe u rba ine ex is tante .   

-  d’aut re  par t  des  presc r i p t i ons  qu i  v isent  à  i n terd i re  ou l im i ter  les  poss ib i l i t és  
d ’a r t i f i c ia l i sa t i on des  d i f f é rentes  composantes  de  l ’a rmature  ver te  qu i  
couvre la  quas i - to ta l i té  des  espaces  d ’ in t érê t  pou r  la  b i od i ve rs i té .  Ces  
or i enta t i ons  sont  déta i l l ées  dans  les  paragraphes  c i -dessus  du po in t  I I .  

 
A f in  d ’assu re r  la  bonne déc l ina ison des  o r i enta t i ons  du SCoT et  l ’ana l yse  des  
inc idences  à  tous  les  n iveaux de déf in i t i on  des  pro je ts ,  le  SCoT p révo i t  que les  
co l lec t i v i t és  do i vent  dans  l eur  document  d ’ urban isme loca l  e t  au se in  des  opérat ions  
impor tantes  d ’aménagement ,  p résenter  le  fonc t ionnement  éco log ique du  te r r i to i re  e t  
ses  en jeux en mat ière  de b iod ivers i té .  E l les  do i vent  présente r  les  mesures  m ises  en  
œuvre a f i n  de pro téger  l es  d i f fé rents  é léments  de l ’a rmatu re  ver t e .  Les  out i l s  
présentés  c i -dessus  (a t l as  e t  gu ide )  e t  é t ab l i s  à  l ’éc he l l e  du SCoT do i vent  fac i l i t e r  
ce t te  pr ise  en compte.  
Dans  l es  cas  où  un  aménagement  sera i t  réa l i s é  dans  les  d i f fé rentes  composantes  de  
l ’a rmature  ver te ,  i l  devra  ê t re  j us t i f ié  e t  assor t i  des  mesures  de réduc t ion d ’ impac t ,  
vo i re  de compensat ion,  s i  nécessa i re .  Ces  p resc r i p t i ons  sont  renfo rcées  au se in  du  
sys tème ver t  u rba in .   
Enf in  des  d ispos i t i ons  sont  déf i n ies  a f i n  que les  pro je ts  d ’ aménagement  so ient  
respec tueux des  en jeux de  b iod ivers i té ,  vo i re  cont r i buent  à  re nfo rcer  l a  p résence de 
la  natu re  :  ges t ion  des  zones  de contac t  ent re  les  espaces  natu re ls  e t  les  zones  
urba ines  avec  des  p resc r ip t ions  sur  les  f ranges  urba ines ,  bandes  incons t ruc t ib l es  le  
long  des  l i s iè res  fo res t iè res  ou  des  cours  d ’eau  (d imens ionnement  à  adapte r  au  
contexte  loca l ) ,  renfo rcement  de la  p lace de la  nature  e t  de l ’eau dans  les  
aménagements  (espaces  ver ts ,  a i res  de s ta t ionnement ) .   
Ce la  devra  se t radu i re ,  dans  le  cadre des  documents  d ’urban isme,  dans  les  
or i enta t i ons  d ’aménagement  e t  de p rogra mmat ion e t  dans  la  déf in i t i on  de  
per f ormances  env i ronnementa les  renfo rcées  que l e  S CoT presc r i t  pou r  cer ta ins  
pro je ts  (ZAE de type 2  e t  3 ,  ZACOM,  zones  AU de p lus  de 5  hec tares ,  g rands  
pro je ts  d ’équ ipements ) .  
Concernant  les  sec teurs  sens ib les  que cons t i tue nt  les  vergers  e t  pré -ve rge rs  en  
pér iphér i e  des  v i l lages ,  out re  les  d ispos i t ions  re la t i ves  aux rése rvo i r s  de 
b iod ivers i té  quand i l s  en f ont  par t i e ,  le  SCoT  p révo i t  que les  documents  d ’ urban isme 
locaux ident i f ien t  e t  p ro tègent  les  verge rs  de p roduc t i on.  
Des  d ispos i t i ons  spéc i f iques  sont  éga lement  pr ises  concernant  les  zones  hum ides  
(cons t ruc t ions  i n te rd i tes  dans  l es  zones  hum ides  remarquab les ,  compensat i on  en  
cas  d ’a t te i n te  pa r  un p ro je t  d ’ in té rê t  généra l ,  réduc t ion  ou  compensat ion  des  
impac ts  dans  les  aut res  zones  hum ides) .  
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-  Fréquentat ion des espaces naturels  

L’accro issement  de la  populat ion sur  l ’aggloméra t ion nancéienne,  s i  e l le  do i t  
contr ibuer  à  at ténuer la  press ion rés ident ie l le  sur  les  espaces pér iurbains,  pourra i t  
aggraver les  p ress ions sur  cer ta ins  mi l ieux nature ls  par  une augmentat ion de leur  
f réquentat ion.  Les mi l ieux aquat iques  et  humides  semblent  p lus sens ib les et  3  s i tes  en  
par t icu l ier  semblent  p lus vu lnérables aux pro je ts  d ’aménagement  en ra ison de leur 
proximi té  avec les  espaces urbains (mass i f  de Haye sur  ses l is ières,  p la teau de 
Malzévi l le ,  ZNIEFF bois  des Fourasses et p la teau de Vi l lers) .  En ef fe t ,  même s i  des 
démarches de protect ion et  de gest ion  sont  développées au  se in de ces s i tes ,  leur  
proximi té  es t  un facteur  renforçant  leur  vu lnérabi l i té .   

Le SCoT veut  développer l ’access ib i l i té  à  la  nature et  donner notamment  l ’accès à 
l ’eau pour les  lo is i rs  e t développer les  améni tés.  Cela const i tue toutefo is  un enjeu 
pour ces mi l ieux f rag i les ,  notamment  en te rmes de dérangement .   

Les mi l ieux fo rest iers  pér i -urbains sont  dé jà t rès  f réquentés et  mul t i  usages entra inant  
des r isques de conf l i ts ,  des déran gements  de  la  faune et  dans cer ta ins cas des 
dégradat ions des so ls  e t  de la  végéta t ion.  L ’appl icat ion de la  rég lementat ion de la  
c i rcu la t ion au se in des forêts  soumises,  le  pro je t  de Forêt  de Protect ion  du mass i f  de 
Haye ,  e t  la  canal isat ion  des usagers sur  des axes déf in is  «  non ou  peu per turban ts  » 
sont  de nature à maî t r iser  les  inc idences sur  les  mi l ieux nature ls  e t  leurs  
composantes.   

Le Plateau  de Malzévi l l e ,  inscr i t  au  réseau Natura 2000 aux por tes  de l ’agglomérat ion  
nancéienne,  comprend des espaces et  des espèces t rès sens ib les (notamment  au 
p ié t inement)  e t  const i tue une zone de fo r tes f réquentat ions actuel les  et  fu tures (mi l ieu  
ouvert  fac i le  d ’accès et  de pénétrat ion) .  Les enjeux de préservat ion et  de restaurat ion  
de son état  de conserva t ion y sont  fo ndamentaux.  La f réquentat ion non organisée d ’un 
s i te  dont  le  patr imoine nature l  es t  except ionnel  e t  sens ib le  peut  occas ionner des 
per turbat ions  importantes sur  les  habi ta ts  na ture ls ,  sur  cer ta ines espèces et  p lus  
largement  sur  le  fonc t ionnement  b io log ique  du s i te .  Par  exemple,  les  cheminements 
créés par  les  cyc l is tes ou par  les  p romeneurs en dehors de  sent iers  ba l isés peuvent ,  
par  le  sur -p ié t inement ,  nu i re  au développement  de cer ta ines p lantes.  Le dérangement  
de la  faune  peut  auss i  per turber  leur  cyc le  v i ta l .  La f réquentat ion du  s i te  de Malzévi l le  
par  des engins motor isés occas ionne des per turbat ions importan tes sur  cer ta ines 
espèces et  p lus largement  sur  le  fonct ionnement  b io log ique du  s i te  (ex  :  tassement  du  
so l  l imi tant  la  cro issance de p lantes spéc i f ique s,  bru i t…) et  par  conséquent  gène tant  
pour la  faune que pour les  promeneurs venus chercher un l ieu de  t ranqui l l i té .   

I l  es t  donc pr imord ia l  de conc i l ier  la  f réquentat ion humaine avec  les  exigences  
écolog iques du s i te .  Pour ce la,  i l  es t  notamment  important  d ’ ident i f ier  les  zones les  
p lus sens ib les.  Cet  en jeu a été pr is  en compte dans le  cadre du Document  d ’Object i f  
Natura 2000 adopté en  2010 :  Object i f  4 .1  «  gérer  la  f réquentat ion  » :  

-  la  mise en p lace d ’un schéma d ’aménagement  et  d ’organisat ion  des chemin s,  
sent iers  et  in f rast ructu res pour la  gest ion agr ico le  et  forest ière,  e t  les  act iv i tés  
pédestres,  équestres e t  cyc l is tes en fonct ion de  la  sens ib i l i té  écolog ique  du s i te ,   

-  la  mise en p lace d ’une s ignalét ique concernant  l ’ in terd ic t ion de  f réquentat ion de s  
engins motor isés sur  le  s i te  Natura  2000.  
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-  Le cas part icul ier des  infrastructures de t ransport  

Le SCoTSud54 prévoi t  l ’ accuei l  sur  son ter r i to i re  de grandes in f rast ructures,  dont  la  
réa l isat ion n ’est  pas  tou jours  por tée  par  l e  ter r i to i re  du SCoT au vue des échéances 
de réa l isat ion à  p lus de 30 ans et  donc  en dehors des échéances du SCoT comme le  
Canal  Saône/Mosel le  (4  fa isceaux)  e t  la  p la te forme de Gondrevi l le .   

De manière généra le les  in f rast ructures de t ransports  sont  sourc es d ’ impacts  
potent ie ls  sur  les  mi l ieux natu re ls ,  par  l ’ar t i f i c ia l isat ion et  la  f ragmentat ion des  
mi l ieux auquel  ce la  condui t .  Les grandes in f rast ructures nouvel les  du  terr i to i re  du 
SCoT sont  confrontées à des enjeux majeurs  en termes de b iod ivers i té ,  de  
cont inu i tés  écolog iques ,  notamment  v is  à  v is  de la  f ragmentat ion  de habi ta ts  e t  de 
ressources en eau.  

 

Mesures prévues dans le  SCoTSud54  
pour évi ter,  réduire ou compenser les incidences  

 
De maniè re  généra le  s i  l es  aménagements  en vue  de leur  va lor isa t i on (éducat ive ,  
pédagogique  ou  sc ient i f ique)  sont  auto r isés  dans  l es  rése rvo i rs  de  b iod i ve rs i té ,  c ’es t  
à  cond i t ion  qu ’ i l s  ne compromet tent  pas  leur  qua l i té  e t  fonc t ionna l i t é  e t  leu r  é ta t  de  
conservat i on des  espèces  e t  des  hab i ta ts .  
Par  a i l leu rs  l ’ambi t ion  de va lor isa t i on de l ’ a rmature  ve r te  dev ra i t  condui re  à  une o f f re  
de l ieux de natu re  access ib les  pour  l e  p ub l i c  e t  m ieux répa r t ie  géograph iquement  sur  
l ’agg lomérat i on.  Ce la  devra i t  cont r ibuer  à  ne pas  aggraver  l a  press ion de  
f réquenta t ion sur  les  s i tes  dé jà  au jou rd ’hu i  sous  p res s ion.   
En out re  d ’aut res  out i l s  de préservat i on e t  va lor isa t i on des  m i l ieux na ture l s  
complémenta i res  au SCoT cont r ibuent  à  gérer  l a  f réquenta t ion e t  le  SCoT rappel le  l a  
nécessa i re  p r ise  en compte des  rég lementat ions  en v igueur .   
Concernant  le  p la teau de  Malzévi l le  :  La  ges t ion (avec  su i v i  e t  su rve i l l ance )  dans  l e  
cadre  de Natu ra  2000 dev ra pe rmet t re  de maî t r i se  des  inc i dences  e t ,  co n jo i n tement  
avec  l e  su iv i  du SCoT,  de surve i l l e r  l ’ évo lu t i on de la  f réquenta t ion.  
Concernant  la  Znief f  de Brabois  :  La ZNIEFF du P la teau Brabo is  accue i l l e  à  la  fo is  
des  s ta t ions  d ’espèces  végéta les  ra res  e t  des  ac t iv i tés  de lo is i rs .  Son insc r i p t ion au  
t i t re  des  ENS sou l igne s on i n térê t  pat r imonia l  e t  nécess i te  d ’ engager  des  é tudes  
thémat iques  a f i n  d ’ év i ter  les  inc idences  sur  les  es pèces  e t  su r  le  f onc t ionnement  
éco log ique de cet  espace avant  la  déf in i t i on  de p ro je ts  d ’ouver t ure  au pub l ic .  
Concernant  la  fo rêt  de Ha ye ,  son c lassement  en  Forêt  de pro tec t ion assu rera  la  
conservat i on de son in tégr i té .  Le su i v i  en par t enar i a t  avec  les  p ropr i é ta i res ,  les  
ges t ionna i res  e t  les  rep résentants  des  usagers  dev ra  pe rmet t re  de répondre aux 
ques t ions  sur  les  r i sques  d ’a l té ra t ion pa r  les  ac t i v i tés  de lo is i rs .  
Son i nsc r ip t ion au t i t re  des  ENS permet t ra  de  gé rer  son ouve r ture  au pub l ic  en 
fonc t ion des  ex igences  s ta t ionne l les  des  espèces  p résentes .  
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  Incidences sur le fonctionnement des exploitations agricoles et  forest ières  

Les espaces agr ico les et  forest iers  (support  d 'a gr icu l tu re urbaine,  product ions à 
va leurs  a joutées,  f i l iè res longues et  cour tes de commerc ia l isat ion,  f i l iè res de 
t ransformat ions,  développement  d 'emplo is  ver ts…) sont  ident i f ié s  comme un enjeu 
pour le  terr i to i re .  Les démarche s assoc iées autour  de la  Mul t i po le  Verte sont  une 
vér i tab le opportun i té  pour ré f léch i r  à  un pro je t  g lobal  de terr i to i re ,  au cro isement  des 
enjeux soc iaux,  économiques et  écolog iques dont  les  explo i ta t ions agr ico les et 
forest ières sont  d i rectement  concernées.   

Au delà de la  consommat ion  fonc ière,  les  pro je ts  de développement  peuvent  avoi r  des  
inc idences sur  le  fonct ionnement  des systèmes d ’explo i ta t ion  :  enc lavement  des  
s ièges d ’explo i ta t ion,  d i f f icu l tés  de c i rcu la t ion du matér ie l ,  des t roupeaux,  suppress ion 
des l ia isons fonct ionnel les  e ntre les  parce l les  et  les  s ièges d ’explo i ta t ion,  proximi té  
des bât iments  d ’é levage avec le  t issu urbain…  

 

Mesures prévues dans le  SCoTSud54  
pour évi ter,  réduire ou compenser les incidences  

 
Ces pro je ts ,  fe ront   l ’ ob je t  d ’ é tudes  approfond ies ,  notamment  d ’é tudes 
env i ronnementa les  spéc i f i ques .   
I l s  devront  en out re  p rendre en compte les  d ispos i t ions  du SCoT,  en pa r t i cu l i e r  ce l les  
re l a t i ves  à  l ’a rmature  ve r t e .  Le SCoT p resc r i t  par  exemple  que seu ls  sont  auto r isés  les  
pro je ts  imposant  des  pr i nc ipes  de t ransparence éco log ique  e t  pou r  l esque ls  es t  
démont rée l ’absence d ’ inc idence s ign i f i ca t i ve  su r  la  fonc t ionna l i té  du m i l ieu .  En cas 
d ’a t te i n te  l im i tée,  i l  conv iendra de présenter  des  mesures  de c ompensat ion qua l i ta t i ves  
ou quant i t a t i ves .  
G loba lement ,  le  SCoT p révo i t  la  réa l i sa t io n pos s ib le  des  in f ras t ruc tu res  d ’ in té rê t  
généra l  dans  l ’a rmature  ve r te  dans  la  mesure où e l l es  ne compromet tent  pas  leur  in té rê t  
ou prévo ient  les  compensat ions  nécessa i res ,  e t  s ous  réserve d ’une é tude  d ’ impac t  
préa lab le  pou r  les  réservo i rs  ins t i tu t ionne ls .  
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Mesures prévues dans le  SCoTSud54  
pour évi ter,  réduire ou compenser les incidences  

 
Principe de non at te in te  à  la  fonct ionnal i té  des s ystèmes d’exploi tat ion 
agr icoles e t  fores t iers  
La pro tec t ion  des  espaces  e t  ac t i v i tés  ag r ico les  e t  f o res t iè res  appara î t  comme une  
vo lonté  for t e  en ra i son des  rô les  mul t ip l es  joués  par  les  ac t i v i tés  agr ico les ,  en  p lus  
de l eu r  vocat ion prem ière  d ’a l imenta t ion  de  la  popu la t ion (e t  de son potent i e l  de 
déve loppement  de c i rcu i t s  cour ts ,  de serv ices ,  ces  rô les  env i ronnementaux,  
pays agers ) .  
Le SCoT entend p rése rve r  ces  espaces  à  long te rme en  soutenant  la  v i ab i l i t é  des 
ac t iv i tés  avec  une préservat ion  généra le  de ces  espaces  e t  de leu r  f onc t ionnement .   
I l  en tend p rése rve r  les  ent i tés  ag r ico les  suf f i samment  vas tes  pour  y  vo i r  se 
déve lopper  une agr icu l tu re  loca le  e t  pour  p rése rve r  la  fonc t ionna l i té  des  es paces 
économiquement  compét i t i f s .  

De maniè re  généra le ,  l es  pro je ts  d ’ urban isme do i ven t  s ’ insc r i re  dans  une log ique de  
durab i l i t é ,  d ’économie fonc ière  e t  de respec t  des  es paces  agr ico les  e t  f o res t ie rs  e t  
du bon f onc t ionnement  des  exp lo i t a t ions  ag r ico les .  I l s  ne do i vent  en  aucun cas  c rée r 
de coupure iso lant  des  espaces  agr ico les  e t  fo res t ie rs .  
I l  s ’ag i t  donc  de  p rése rver  à  long t erme 206  580 hec ta res*  m in imum de SAU 
d ’espac es  ag r ico les  e t  f o res t ie rs ,  en ayant  des  ob jec t i f s  fo r ts  de l im i ta t ion  de l a  
consommat ion du f onc ie r  agr ico le  e t  fo res t ie r  en  l ien  avec  les  ob jec t i f s  e t  les  
or i enta t i ons  sur  la  s t ra tég ie  d ’opt im isat ion du  fonc ie r ,  la  l im i ta t ion de l a 
consommat ion du fonc ie r   en généra l  e t  la  lu t t e  cont re  l ’é ta l ement  u rba in .   
A ins i ,  l ’ ob jec t i f  es t  d ’ inve rser  le  regard sur  l a  consommat ion des  espaces  agr i co les  
e t  fo res t i e rs  en l im i tant  les  pro je ts  d ’ urban is at ion  sur  les  te r res  agr ico les  e t  
fo res t iè res ,  en jus t i f ian t  leu r  loc a l i sa t ion,  e t  en m in im isant  les  impac ts  sur  le  
fonc t ionnement  de l ’exp lo i ta t ion (m i tage,  f ragmentat ion de l ’espace,  pérenn i té  
économique e t  c i rcu la t ion ) .  
I l  faud ra tou jou rs  app l iquer  en amont  un p r i nc ipe de base  :  met t re  en p lace une 
s t ra tég ie  d ’ év i t ement  de dégradat ion du fonc t ionnement  des  sys tèmes  d ’exp lo i t a t ion.  
Le SCoT demande aux maî t res  d ’ouvrage,  avant  toute  extens ion ou c réat ion de  
nouve l les  zones  de déve loppement ,  de s ’assurer  que  le  pro je t  ne po r te  pas  a t te in te  
aux en jeux ag r ico les  e t  fo res t ie rs ,  a ins i  que m in im iser  les  impac ts  sur  les  ac t iv i tés  
agr ico les  e t  sy l v ico les  e t  le  fonc t ionnement  des  sys tèmes  d ’exp lo i t a t ion du 
pré lèvement  fonc ie r .  La c réat i on de nouve l les  zones  urba ines ,  qu ’e l l es  so ient  à  
vocat i on rés ident ie l le  ou  économique,  sera  accompagnée,  pa r  la  réa l i sa t i on de 
d iagnos t ic  sur  le  fonc t ionnement  des  espaces  ag r ic o les  e t  f o res t ie rs .  E l l es  auront  
pou r  ob jec t i f  de  déc l ine r  les  d ispos i t ions  du SCoT en fonc t ion du contexte  spéc i f ique  
au pro je t ,  y  compr is  en  termes  de loca l i sa t ion,  d ’ organ isat ion urba ine e t  de dens i té  
e t  de  p rendre en com pte l e  fonc t ionnement  de  ces  espaces  a f i n  de l es  in t ég rer  au 
pro je t  de  déve loppement  e t  de  m in im iser  son impac t .  E l les  vé r i f ie ront  l e  respec t  de 
la  fonc t ionna l i té  des  espaces  agr ico les  e t  fo res t ie rs  du ter r i to i re  e t  déf i n i ront  les  
modal i tés  de p rése rvat ion  ou de bon fonc t ionnement  des   espaces   (év i te r  m i tage,  
f ragmentat i on,  assurer  une  bonne c i rcu la t ion)  au cœur  du p ro je t  de déve loppement .  
Par  a i l l eu rs ,  cer ta i ns  sec teurs  ne pour ront  ê t re  ouver ts  à  l ’u rban isat i on que sous 
cond i t ions  du res pec t  des  presc r i p t ions  déf i n ies  par  l e  SCoT,  notamment  en mat ière  
de p roduc t ions  à  haute  va leu r  a j outée dans  l e  SVU.  Les  cons t ruc t ions  ou 
aménagements  n ’ y  se ront  auto r isés  à  l ’ exc ept ion des  pro je ts  répondant  d i rec tement  
aux ob jec t i f s  du  SCoT,  lo rsqu ’ i l s  sont  jus t i f iés  e t  n ’ ont  pas  d ’ impac t  s ign i f i ca t i f  ou  
prévo ient  des  mesures  de réduc t ion des  impac ts  négat i f s .  
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  Les incidences sur le réseau Natura 2000  
 

Le SCoT inc lu t  24 des 25 s i tes Natura 2000 dans l es  réservo i rs  de b iod ivers i té  
ins t i tu t ionnels  avec une par t icu lar i té  pour  la  zone Natura  2000 à  ch i roptères .  Ce s i te  
Natura 2000 est  composé d ’une mul t i tude de zones éc latées sur  le  ter r i to i re  et  couver tes 
par  le  même DOCOB.  

Mesures prévues dans le  SCoTSud54   
pour évi ter,  réduire ou compenser les incidences (suite )  

 
 
I l  p rése rve l ’AOC Côtes  de Tou l  e t  les  verge rs ,  notamment  ceux de l ‘ I nd i cat ion  
Géograph ique Protégée  «  Mi rabe l l e  de Lor ra ine  » .  Les  co l lec t i v i tés  do i vent  i dent i f ie r ,  
e t  rend re incons t ruc t ib l es  le s  pa rce l l es  AOC v i t i co les  p lantées  ou non en dehors  des  
zones  AU dé jà  ex is tantes  dans  la  zone AOC et  excepté  pour  des  pro je ts  
d ’aménagement  m ineurs .  Néanmoins ,  la  réhab i l i t a t i on  des  bât iments  exis tan ts  est  
poss ib le .  
E l les  do i vent  auss i  ident i f i e r ,  les  verg e rs  de p roduc t i on e t  jus t i f i e r  des  mesures  m ises 
en œuvre a f in  de les  pro téger  de toute  nouve l le  forme d ’u rban isat ion,  à  l ’exc ep t ion de  
pro je ts  répondant  d i rec tement  aux ob jec t i f s  du SCoT,  lo rsqu ’ i l s  sont  j us t i f iés  e t  n ’ont  
pas  d ’ impac t  s ign i f i ca t i f  ou  p ré vo ient  des  mesures  quant i ta t i ve  e t  qua l i ta t i ve  de 
réduc t ion des  impac ts  négat i f s .  
Les  opérat ions  impor t antes  d ’aménagement  «  impac tantes  »  présentent  les  inc i dences  
sur  le  fonc t ionnement  e t  la  pérenn i té  de l ’exp lo i ta t i on  agr ico le  a i ns i  que les  mesures  
v isant  à  m in im iser  ou compenser  les  impac ts  négat i f s .   
Les  un i t és  de p roduc t ion  photovo l ta ïques  ne peuvent  pas  ê t re  implantées  sur  des  
ter ra ins  en exp lo i t a t ion ag r ico le  ou sy l v ico le  ou ayan t  un potent ie l  pou r  le  deven i r  ou 
le  redeveni r .  
I l  encourage  les  agr icu l teurs  à  renforce r  l a  m ise en œuvre de p ra t iques 
respec tueuses  de l ’ env i ronnement  e t  ouve r tes  sur  la  soc ié té  en déve loppant  les  
serv ic es ,  notamment  dans  le  SVU.  
I l  assor t i t  désormais  l ’au to r isa t ion de  la  c réat i on de zones  à  urban is er  à  une ana l yse 
des  impac ts  sur  l ’agr icu l tu re  e t  sy l v icu l tu re  e t  su r  le  bon fonc t ionnement  éco log ique.  
La p r ise  en c ompte du bon fonc t ionnement  agr ico le  e t  fo res t ie r  dans  les 
aménagements  (ex igences  d ’ in tégra t ion des  cont ra i n t es  de  fonc t i onnement  agr ic o le  e t  
sy lv ico le  dans  des  p ro je ts  de déve loppement )  o f f re  une garant i e  quant  à  l a  pérenn i t é  
des  fonc t ionna l i tés  ag r ico les  e t  sy lv ico les .  
 
I l  encourage  les  agr icu l teurs  à  renforce r  l a  m ise en œuvre de p ra t iques 
respec tueuses  de l ’ env i ronnement  e t  ouve r tes  sur  la  soc ié té  en déve loppant  les  
serv ic es ,  notamment  dans  le  SVU.  
La maî t r i se  de l ’ u rban i sat ion pa r  la  grande r igueur  pou r  l ’o rgan isat ion du 
renouve l lement  urba in ,  des  extens ions  d ’u rban isat i on,  notamment  dans  le  SVU,   par  
le  respec t  des  coupures  ver tes  e t  la  l im i ta t ion de l ’ u rban isa t i on l inéa i re  ou d i f fuse,  
cont r ibue ra à  garant i r  l i b res  les  in t ers t i ces  qu i  ex i s tent  enco re en main tenant  des  
cont inu i t és  ag r ico les ,  fo res t iè res  e t  paysagères  e t  en préservant  des  espaces 
agr ico les ,  fo res t ie rs   pé r iu rba ins .  Ces  d ispos i t ions  vont  dans  le  se ns  d ’une  l im i ta t ion  
de l a  f ragmentat ion  des  zones  natu re l l es  e t  ag r ico les ,  en  év i tant  le  cont i nuum urba in  
dans  les  va l l ées  p r inc ipa les  e t  favo r isent  le  main t i en de cor r idors  b i o log iques .  
La préservat ion des  espaces  agr ico les  e t  fo res t ie rs  ne s ’es t  pas  l im i tée aux seu ls  
espaces  reconnus  pour  leu r  in t érê t  ou l eu r  sens ib i l i t é  ;  e l l e  es t  é tendue au  
fonc t ionnement  g l oba l  du ter r i to i re ,  ga rant  du  main t ien d ’une agr icu l ture  e t  
sy lv icu l ture  du rab le  e t  dynam ique devenant  l ’un  des  é léments  for ts  des  cho i x 
e f fec tués  e t  des  pr i nc ipes  re tenus  e t  au déve loppement  économique avec  l e  respec t  
du bon f onc t ionnement  des  sys tèmes  d ’exp lo i t a t ion e t  donc  de leurs  p roduc t ions  
agr ico les  e t  sy l v ico les  tout  en res pec tant  l es  exigences  env i ronnementa les .  



 

SCoTSud54 approuvé |  Évaluation environnementale : Enjeux et orientations  |  14 décembre 2013 
[46] 

 

Ces s i tes  bénéf ic ient  donc a ins i  d ’une protect ion renforcée au regard des pro je ts  
d ’aménagement  :  le  SCoT demande leur  c lassement  en zone N ature l le  dans les  documents  
d ’urbanisme locaux et  in terd i t  les  ouvertures à l ’ urbanisat ion.  Seuls  pour ront  ê t re  auto r isés 
les  pro je ts  jus t i f iant  d ’ un in térêt  généra l ,  lo rsqu’ i ls  ne peuvent  ê t re  s i tués en dehors de 
ces espaces de par  leur  nature ou leur  fonct ion dans la  mesure où i ls  ne remet tent  pas en 
cause l ’ in tégr i té  n i  le  rô le  de cet  espace et  ce, dans le  respect  des règ lementat ions l iées à 
ces réservo i rs* .  Dans ce  cas,  le  PLU doi t  p résen ter  les  inc idences  que le  pro je t  peut  avoi r  
sur  la  qual i té  e t  la  fonct ionnal i té  de ces espaces.  S’ i l  montre que  le  pro je t  a  des 
inc idences par t icu l ières,  ces dern ières seront  l i s tées et  le  PLU cherchera à les  évi t er ,  e t  
dans le  cas où e l les  ne peuvent  pas êt re  évi tées,  à  les  rédui re  au min imum. Des mesures 
compensato i res do ivent  ê t re  cons idérées comme le  recours  u l t ime quand i l  es t  imposs ib le  
d 'évi ter  ou  rédui re  au min imum les inc idences.  

En cas d ’a t te in te  aux object i fs  de conservat ion du s i te ,  des mesures compensato i res,  
devron t  ê t re  mises en p lace dans le  cadre rég lementa i re  propre aux s i tes  Natura  2000 (en  
par t icu l ier  t ransmiss ion à la  Commiss ion européenne).  Cet te  mesure demeure 
except ionnel le ,  l imi tée aux pro je ts  d ’ in térêt  publ ic  majeur .  L ’ob ject i f  es t  p lu tôt  d ’appl iquer  
les  pr inc ipes d ’évi ter  e t  de rédui re les  inc idences et  de n ’au tor iser  un  pro je t  que  s i  son 
impact  rés iduel  sur  le  s i te  Natura  2000 est  non s ign i f icat i f .  
De p lus,  le  s i te  Natu ra 2000 de Jarny n ’a  pas été in tégré  aux réservo i rs  de b iod ivers i té  car  
i l  in tègre de nombreux v i l lages.  De p lus,  d ’un point  de vue r ichesse écolog ique,  i l  présente 
peu d ’ in térêt  pu isqu’ i l  es t  const i tué de vastes étendues d ’openf ieds (vastes espaces 
cu l tura les dépourvus de réseau de haies champêtres) .  Le s i te  accuei l le  p lu tôt  de la  
b iod ivers i té  o rd ina i re .  C ’est  un s i te  qu i  est  sur  un vaste coulo i r  de migrat ion des o iseaux.  
Son ident i f icat ion permet  de  s ’assurer   de la  fa isabi l i té  e t  de favor iser  la  migrat ion des  
o iseaux.   

Ce s i te  n ’est  pas l ié  à  un habi ta t  par t icu l ier .  

Néanmoins,  cet  espace est  préservé par  la  rég lementat ion l iée à Natura 2000 et  aux 
prescr ip t ions appl iquées  aux espaces agr ico les.   

 

Au-delà des impacts  d i rects  par  e f fe t  d ’empr ise  sur  un s i te ,  i l  peut  y avoi r  d es impacts  
ind i rects  l iés  à des pro je ts  s i tués à proximi té .  Un cer ta in  nombre de d ispos i t ions du SCoT 
visent  à  ant ic iper  ce  type d ’ inc idences  :  bandes inconstruct ib les le  long des l is ières 
forest ières ( largeur à déf in i r  su ivant  le  contexte loca l )  ou des cours  d ’eau ( largeur de la  
r ip isylve à déte rminer  loca lement) ,  préservat ion de la  fonct ionnal i té  hydraul ique des zones  
humides au-delà de leur  in tégr i té  spat ia le…  

Le SCoT n ’a pas pour vocat ion de loca l iser  p réc isément  les  pro je ts .  Dans la  major i té  des 
cas les  d ispos i t ions prévues par  le  SCoT devra i t  permet t re  l ’absence d ’ inc idences 
s ign i f icat ives sur  les  s i tes  Natura 2000.   
 
Toute fo is ,  ces é léments  devront  ê t re  conf i rmés et  a f f inés u l tér ieurement ,  au fur  e t  à  
mesure que les  pro je ts  se préc iseront ,  dans le  cad re des évaluat ions d ’ inc idences à mener 
pour les  PLU ou car tes communales des communes concernées,  pu is  pour les  pro je ts .  

Les so lut ions d ’évi tement  conduisent  à  modi f ier  le  pro je t  e t  à  rédu i re  son extens ion  
géographique.  El les  résul tent  d ’exper t ises de ter ra in .  El les  sont  s imples d ’appl icat ion mais 
e l les  peuvent  modi f ier  les  ob ject i fs  du pro je t .  

Les mesures de réduct ion sont  à  met t re  en p lace en cas d ’ impacts  potent ie ls .  La mise en 
p lace de « bonnes  pra t iques » en phase  chant ier  permet  dans la  p lupart  des c as de  
suppr imer ou de rédui re s ign i f icat ivement  des  impacts  (ex :  pas de  défr ichement  en 
pér iode de reproduct ion ,  ba l isage des zones sens ib les,  gest ion et  recyc lage des déchets , 
net toyage du chant ier…).  Un su iv i  envi ronnementa l  fac i l i te  le  respect  de ces «  bonnes 
prat iques ».  
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Les mesures de réduct ion appl icables au  pro je t  concernent  essent ie l lement  des act ions  de 
gest ion et  de su iv i .  Les  act ions de gest ion sont  dest inées à préserver  des espaces (ex :  
t rame b io log ique et  paysagère,  pra i r ie…) et  à  les  gérer  e n tenant  compte des object i fs  
b io log iques (ex :  pér iode fauche ou d ’é lagage…).  Les act ions de su iv i  sont  là  pour  vér i f ier  
que les  résul ta ts  a t tendus sont  b ien at te in ts  e t  pour apporter  des mesures correct i ves.  Les 
mesures de réduct ion peuvent  in tégrer  des act ions de recréat ion par  ant ic ipat ion (ex :  
rep lantat ion de  pra i r ies ,  de haies ou de  boisement ,  c reusement  de  mares,  déplacement  de  
haies…).  

En ce qui  concerne les  pro je ts  que le  SCoT local ise (ZAE de type 3 et  ZACOM) aucune 
zone Natura 2000 n ’est  impactée d i rectement  sur  sa sur face.   

Ains i  les  pr inc ipaux enjeux Natura 2000 sont  préservés à savoi r  :   

-  Les ch i roptères (déplacements ,  a l imentat ion,  est i vage,  h ibernat ion) .  

-  Les va l lées a l luvia les  ( la  Mosel le  e t  la  Meurthe,  les  r iv ières mobi les ,  
ident i f icat ion d ’espaces non carr ièrables ) .  

-  Les papi l lons.  

-  Les forêts  t rès r iches comme les APB de la  fo rêt  de la  re ine e t  de Parroy) .  

Par  contre cer ta ins pro je ts  sont  à  proximi té  et  pourra ient  avoi r  des inc idences ind i rectes.  
Une analyse de chacun d ’entre eux a été condui te  et  est  rest i tuée dans le  tab leau c i -
dessous (vo i r  auss i  les  zooms dans l ’analyse des o r ientat ions  en mat ière  de 
développement  économique).  Aucune inc idence majeure n ’a  pu êt re ident i f iée à ce s tade.  
En conséquence,  les  pro je ts  et  les  prescr ip t ions du SC oT ne  sont  pas incomptables avec  
les  ob ject i fs  de préserva t ion des s i tes  Natu ra 2000.  

Les inc idences potent ie l les  ident i f iées concernent  pr inc ipa lement  des espèces (parmi  
ce l les  ayant  mot ivé la  dés ignat ion Natura 2000) qu i  f réquentent  ou sont  suscept ib les de 
f réquenter  le  pér imèt re  du pro je t  b ien qu’en  dehors du s i te  Natu ra 2000 (va l lée de  la  
Meurthe) .   

 

Par  exemple  :  

-  ch i roptères nécess i tan t  une expert ise des arb res (gî tes arbor ico les)  e t  des s t ructures 
paysagères ( routes de  vo l ) ,  

-  papi l lons (Damier  de la  Succ ise)  e t  co léoptères (Lucane cer f -vo lant )  nécess i tant  une 
expert ise  des pra i r ies  (habi ta t  potent ie l ) ,  

-  amphib iens (Sonneur  à ven tre jaune) nécess i tant  l ’expert ise  des éventuels  s i tes  de 
reproduct ion,  

Ces espèces (notamment  ch i roptères,  amphib iens et  insectes)  ont  besoin de corr idors  
fonct ionnels  autour  des noyaux centraux des  s i tes  Natura 2000 pour accéder à des 
habi ta ts  déterminants  pour une par t ie  de leurs  cyc les (s i te  d ’h ivernage ou de 
reproduct ion) ,  pour le  brassage génét ique et  pour mainteni r  des  capac i tés de 
co lon isat ion/ recolon isat ion.  

La d imension  corr idor  d ’ in térêt  loca l ,  notamment  pour les  ch iroptères d ’ in térê t  
communauta i re  devra êt re  pr ise en compte dans le  cadre des études de pro je t  avec une  
pr ior i té  pour les  mesures d ’évi tement  e t  de réd uct ion af in  de na pas indui re  d ’ inc idence 
s ign i f icat ive sur  le  bon é tat  de conservat ion des espèces d ’ in térêt  communauta i re .  

On rappel le  encore que ces analyses d ’ inc idences seront  à  af f iner  dans le  cadre des 
études u l tér ieures des p ro je ts .   

 

Un pro je t  de développement  tangente un  s i te  Natura 2000  :  ZAE de type 3 «ZONE DE 
LARONXE/SAINT CLEMENT/MONCEL  ».  Le s i te  Natura  2000 concerné  est  la  ZSC «  Val lée 
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de la  Meurthe et  de la  Vezouze  ».  Une at tent ion par t icu l ière sera  à por ter  sur  les  
inc idences ind i rectes en  cas de modi f icat ion des condi t ions d ’a l imentat ion hydro  
pédolog ique des zones humides de la  va l lée de la  Meurthe et  sur  les  r isques de 
f ragmentat ion ent re le  système a l luvia l  e t  l es  espaces agr ico les et  forest iers  r i vera ins.  

Enf in  des  impacts  ind i rects  l i és  à la  f réquentat ion pourra ien t  concerner  le  s i te  du p la teau 
de Malzévi l le  (s i te  fa isant  par t ie  du pôle mét ropol i ta in  du Grand Nancy) .  I ls  on t  é té  
évoqués précédemment .   

 

La même analyse a été  ef fectuée par  rapport  aux s i tes  Natura 2000 l imi t rophes au SCo T 
pour vér i f ier  s i  ces s i tes  pouvaient  ê t re  potent ie l lement  concernés  par  le  pro je t  du  
SCoTSud 54.  

En l ’é ta t  actue l  des connaissances,  l e  SCoT n ’a aucune inc idence   majeure  d i recte ou 
ind i recte  sur  le  fonct ionnement  de ces s i tes .  Aucun pro je t  ne devra i t  avo i r  un impact  
s ign i f icat i f  à  cour t ,  moyen terme.  

I l  es t  à  rappeler  que l ’éva luat ion des inc idences sur  les  s i tes  Natura 2000 des pro je ts  et  
des documents  d ’urbanisme devra également  par fo is  ten i r  compte de s i tes  hors  pér imètre 
SCoT.  
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Projets de 
développement 

Incidences sur Natura 2000 

Sites Natura 2000 (ZPS à 10 km, ZSC à 
5 km) Espèces déterminantes Incidences potentielles 

Zone de la gare de 
Vandières 

ZSC Pelouses et vallons forestiers du 
Rupt de Mad (4,5 km) 

Chiroptères 
Triton crêté 
Lamproie de Planer, Chabot 
Damier de la Succise 

Potentielle sur les Chiroptères : expertiser les 
arbres (gîtes arboricoles) et les structures 
paysagères (routes de vol) de l'emprise. 

ZSC Pelouses de Lorry-Mardigny et 
Vittonville (2,6 km) 

Rhinolophes (2 espèces) 
Damier de la Succise 
Espèces floristiques 

Potentielle sur les Chiroptères : expertiser les 
arbres (gîtes arboricoles) et les structures 
paysagères (routes de vol) de l'emprise. 

Zae régionale de 
Chambley 

ZPS Etangs de la Woêvre : Etang de 
Lachaussée (2,2 km) 

Oiseaux d'eau et des zones humides 
Rapaces à grand territoire, Pic noir, Pic mar, Gobemouche 
à collier. 
Pie-grièche écorcheur 

Peu probable : projet située sur milieux non 
humides. 
Attention, des habitats favorables à la Pie Grièche 
écorcheur peuvent se trouver dans l'emprise du 
projet. 

ZPS Jarny - Mars-La-Tour (6 km) Busards, Milans, Balbuzard pêcheur, Bondrée apivore. 
Cigogne blanche, Martin-pêcheur, Grue cendrée, 
Gorgebleue à miroir, Pic cendré, Pic mar, Pie-grièche 
écorcheur. 

Peu probable : projet située sur milieux non 
humides. 
Attention, des habitats favorables à la Pie-grièche 
écorcheur peuvent se trouver dans l'emprise du 
projet. 

ZSC Pelouses et vallons forestiers du 
Rupt de Mad (2,5 km) 

Chiroptères 
Triton crêté 
Lamproie de Planer, Chabot 
Damier de la Succise 

Non 

Parc Eiffel Energie / 
Site La Nouvelle ZSC Plateau de Malzéville (4,5 km) Habitats uniquement Non : pas d'emprise sur le site 

Zone internationale 
Gondreville/Fontenoy 

ZSC Vallée de la Moselle du fond de 
Monvaux au vallon de la Deuille (4,7 km) 

 
Chiroptères 
Sonneur à ventre jaune 
Sabot de Vénus 
 
 

Potentielle sur le Sonneur à ventre jaune : 
experetiser les éventuels sites de reproduction 
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Projets de 
développement 

Incidences sur Natura 2000 

Sites Natura 2000 (ZPS à 10 km, ZSC à 5 km) Espèces déterminantes Incidences potentielles 

Pôle industriel Toul 
Europe Secteur A 

ZPS Forêt humide de la Reine et caténa de 
Rangeval (8,4 km) 

Oiseaux des milieux humides 
Oiseaux forestiers 
Pie-grièche écorcheur, Busards. 

Peu probable, sauf pour la Pie-grièche écorcheur : 
expertiser l'avifaune. 

ZSC Pelouses du Toulois (3 km) 

Chiroptères 
Triton crêté 
Damier de la Succise 
Sabot de Vénus 

Peu probable (emprise essentiellement en zone de 
cultures). 
Potentielle sur les Chiroptères : expertiser les 
arbres (gîtes arboricoles) et les structures 
paysagères (routes de vol) de l'emprise. 

Pôle industriel Toul-
Europe Secteur C 

ZPS Forêt humide de la Reine et caténa de 
Rangeval (8,4 km) 

Oiseaux des milieux humides 
Oiseaux forestiers 
Pie-grièche écorcheur, Busards. 

Peu probable, sauf pour la Pie-grièche écorcheur : 
expertiser l'avifaune. 

ZSC Pelouses du Toulois (2,6 km) 

Chiroptères 
Triton crêté 
Damier de la Succise 
Sabot de Vénus 

Peu probable (emprise essentiellement en zone de 
cultures). 
Potentielle sur les Chiroptères : expertiser les 
arbres (gîtes arboricoles) et les structures 
paysagères (routes de vol) de l'emprise. 

ZSC Vallée de la Moselle du fond de Monvaux au 
vallon de la Deuille (4,7 km) 

 
 
 
 
 
ChiroptèresSonneur à ventre jauneSabot de 
Vénus 
 
 
 
 

Potentielle sur le Sonneur à ventre jaune : 
experetiser les éventuels sites de 
reproduction.Potentielle sur les Chiroptères : 
expertiser les arbres (gîtes arboricoles) et les 
structures paysagères (routes de vol) de l'emprise. 
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Projets de 
développement 

Incidences sur Natura 2000 

Sites Natura 2000 (ZPS à 10 km, ZSC à 5 km) Espèces déterminantes Incidences potentielles 

Brabois Forestière - 
Chavigny 

ZSC Vallée du Madon (Haroué, Pont-St-Vincent), 
du Brénon et carrières de Xeuilley (4,5 km) 

Chiroptères 
Sonneur à ventre jaune, Triton crêté 
Poissons 
Cordulie à corps fin 

Potentielle sur le Sonneur à ventre jaune : 
expertiser les éventuels sites de reproduction. 
Potentielle sur les Chiroptères : expertiser les 
arbres (gîtes arboricoles) et les structures 
paysagères (routes de vol) de l'emprise. 

Plaine rive droite 
(ZAE, ZACOM) ZSC Plateau de Malzéville (2,7 km) Habitats uniquement Non : pas d'emprise sur le site 

Zone de 
Laronxe/Saint-

Clément/Moncel 
ZSC Vallée de la Meurthe de la Voivre à Saint-
Clément et tourbière de la Basse Saint-Jean 

Chiroptères 
Castor d'Europe 
Triton crêté, Sonneur à ventre jaune 
Lamproie de Planer, Chabot 
Azuré de la Sanguisorbe, Azuré des paluds, 
Damier de la Succise, Cuivré des marais. 

Site essentiellement en cultures. 
Potentielle sur les Chiroptères et le Lucane cerf-
volant (présence de boisements). 

Grand Air à 
Champignuelles 

(ZACOM) 
ZSC Plateau de Malzéville (2,4 km) Habitats uniquement Non : pas d'emprise sur le site 

Jeanne d'Arc à 
Dommartin les Toul 

(ZACOM) 
ZSC Pelouses du Toulois (4,7 km) 

Chiroptères 
Triton crêté 
Damier de la Succise 
Sabot de Vénus 

Potentielle sur les Chiroptères : expertiser les 
arbres (gîtes arboricoles) et les structures 
paysagères (routes de vol) de l'emprise. 

Cora / Liberation à 
Moncel les Lunéville 

(ZACOM) 
ZSC Forêts et étang de Parroy, vallée de la 
Vezouze et fort de Manonviller (1,5 km) 

Chiroptères 
Sonneur à ventre jaune 
Poissons 
Azuré des paluds, Azuré de la Sanguisorbe, 
Cuivré des marais 
Lucane cerf-volant 

Non : site déjà urbanisé (présence d'une friche 
arbustive) 
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Projets de 
développement 

Autres zonages à proximité ZNIEFF - 
ENS - CEN – Corridor Point de vigilance à prendre en compte SURFACE 

Zone de la gare de 
Vandières 

APPB, ENS, ZNIEFF1   proximité 
Corridor toutes Espèces 

Chiroptères : mise en défens des boisements existants. Boisement  Remise en 
herbe. Préservation des aires de chasse et des axes de communication permettent 
de rejoindre un site à un autre. 

18 ha 
Chiroptères : mise en défens des boisements existants. Boisement  Remise en 
herbe. Préservation des aires de chasse et des axes de communication permettent 
de rejoindre un site à un autre. 

Parc Eiffel Energie / 
Site La Nouvelle   7 ha 

Zae régionale de 
Chambley 

 
Ramsar, ZNIEFF. Proximité Corridor 
toutes Espèces Maintien des haies et de prairies extensives. Remise en herbe 32 ha 

Zone internationale 
Gondreville/Fontenoy 

ZNIEFF1, ENS, site CSL - Proximité 
Corridor toutes Espèces Sonneur : maintien et création de sites de reproduction et d'hivernage/estivege. 50 ha 

Pôle industriel Toul 
Europe Secteur A 

ENS - Proximité Corridor toutes 
Espèces 

Maintien des haies et de prairies extensives. Remise en herbe 50 ha 

Chiroptères : mise en défens des boisements existants, maintien des structures 
paysagères. Boisement  Remise en herbe. Préservation des aires de chasse et des 
axes de communication permettent de rejoindre un site à un autre. 

  

Pôle industriel Toul-
Europe Secteur C ENS 

Maintien des haies et de prairies extensives. Remise en herbe 50 ha 

Chiroptères : mise en défens des boisements existants, maintien des structures 
paysagères.Boisement  Remise en herbe. Préservation des aires de chasse et des 
axes de communication permettent de rejoindre un site à un autre. 

  

Sonneur : maintien et création de sites de reproduction et d'hivernage/estivage. 
Remise en herbeChiroptères : mise en défens des boisements existants, maintien 
des structures paysagères. Préservation des aires de chasse et des axes de 
communication permettent de rejoindre un site à un autre. 
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Projets de 
développement 

Autres zonages à proximité ZNIEFF - 
ENS - CEN – Corridor Point de vigilance à prendre en compte SURFACE 

Brabois Forestière-
Chavigny Corridor toutes Espèces 

Sonneur : maintien et création de sites de reproduction et d'hivernage/estivage. 
Chiroptères : mise en défens des boisements existants, maintien des structures 
paysagères. Remise en herbe. Préservation des aires de chasse et des axes de 
communication permettent de rejoindre un site à un autre. 

18 ha 

Plaines rive droite 
(ZAE, ZACOM) Site CSL à Batraciens à proximité. maintien des mares et des axes de déplacement 51 ha 

Zone Laronxe/Saint-
Clément/Moncel 

Zone humide remarquable (en partie 
dans l'emprise), ENS rivière, Proximité 
Corridor toutes espèces 

Exclure les zones humides remarquables,  Chiroptères : mise en défens des 
boisements existants, maintien des structures paysagères. remise en herbe; 
Préservation des aires de chasse et des axes de communication permettent de 
rejoindre un site à un autre. 
Lucane cerf-volant : maintien et gestion des sites de reproduction. Création d'îlots 
de vieillissement/sénescence dans des boisements favorables. 

80 ha 

Grand Air à 
Champigneulles  

(ZACOM) 
ZNIEFF1, ENS - proximité Corridor 
toutes espèces  10,57 ha 

Jeanne d'Arc à 
Dommartin les Toul 

 (ZACOM) 
ENS - Proximité Corridor toutes 
Espèces 

Chiroptères : mise en défens des boisements existants, maintien des structures 
paysagères. Remise en herbe. Préservation des aires de chasse et des axes de 
communication permettent de rejoindre un site à un autre. 

11,8 ha 
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  Les incidences sur les paysages  

Le développement  urba in (habi ta t ,  économie,  grands équipements)  du terr i to i re  es t  
suscept ib le  de modi f ier  les  grands paysages  en par t icu l ier  par  la  fermeture éventuel le  
de points  de vue  ou perspect ives,  la  moindre vis ib i l i té  de repères  (monuments ,  
é léments  du re l ie f ) ,  la  créat ion de nouveaux f ronts  urbains en rup ture avec les  
paysages ru raux ou la  s i lhouet te  des vi l lages bosquets .  Ces enjeux sont  p r is  en  
compte par  le  SCoT.  Le SCoT déf in i t  des d ispos i t ions et  prescr ip t ions pour un 
urbanisme de qual i té  e t  une recherche d ’ innovat ion dans les  formes urbaines.   

D’autre  par t  l ’ in tens i f icat ion du développement  urbain v isant  à  rédui re  la  
consommat ion d ’espaces et  l imi ter  les  besoins  de déplacements  pourra i t  se t radui re  
par  un paysage urbain  p lus minéra l  e t  p lus fe rmé,  e t  de  ce fa i t  moins at t ract i f ,  a lors  
que l ’ob ject i f  es t  au contra i re  de rendre p lus at t ract i ves les  po lar i tés  urbaines.  Le  
SCoT vise à re lever  ce déf i  e t  à  conjuguer  in tens i té  et  qual i té  u rbaine,  tout  en prenant  
en compte les  at tentes de la  populat ion en matière de cadre de vie .  Les object i fs  de 
verd issement  du t issu u rbain et  la  mise en va leur  des espaces en eau contr ibueront  
également  à  la  qual i té  paysagère et  au cadre de  vie  des habi tants .  Les d iagnost ics  et 
é tudes permet tant  de t radui re  d ’un point  de v ue  spat ia l  e t  fonct ionnel  l ’armature ver te  
prescr i ts  par  le  SCoT et  les  démarches type Approche Envi ronnementa le de  
l ’Urbanisme sur  lesquels  i l  recommande de s ’appuyer devront  contr ibuer  à  déc l iner  ces 
object i fs  de manière opérat ionnel le  dans les  p ro je ts .  

 

Mesures prévues dans le  SCoTSud54  
pour évi ter,  réduire ou compenser les incidences  

 
Le SCoT fa i t  le  cho i x  de re leve r  ce déf i  e t  de con juguer  dens i té  avec  qua l i té  u rba ine e t  
respec t  des  a t tentes  c i toyennes  (cadre de v i e  e t  améni tés ) .  En mat ière  de pays age ,  
out re  la  p r ise  en compte des  espaces  p ro tégés ,  le  SCoT déf i n i t  un ce r ta i n  nombre de  
presc r i p t ions  ou recommandat ions .  

Les  d iagnos t ics  e t  é tudes  permet tant  de t radu i re  d ’un po in t  de vue spat i a l  e t  fonc t ionne l  
l ’a rmature  ve r te  p resc r i t s  pa r  le  SCoT et  les  démarches  type  AEU sur  lesque ls  i l  
recommande de s ’appuyer  dev ront  cont r i bue r  à  déc l ine r  ces  ob jec t i f s  de  manière  
opérat i onne l l e  dans  les  pro je ts .  

Au-de là  de la  réduc t ion de la  consommat ion d ’es paces  e t  de la  préserva t ion de  
l ’a rmature  ve r te ,  de nombreuses  d ispos i t ions  du SCoT v isent  à  préserve r  l es  grands  
pays ages  e t  p réven i r  les  inc idences  du déve loppement  :  
-  Coupures  ve r tes  pour  év i ter  l a  cons t i tu t i on des  cont inuums urba ins  le  long des  

in f ras t ruc tures  majeures  de t ranspor te t  dans  les  va l l ées ,e t  renfo rçant  auss i  les  
cont inu i t és  éco log iques .  

-  Préservat i on  des  s i tes  d ’ ent rées  des  t ro is  p rem ières  po lar i t és ,  e t  l e  main t i en de leur  
qua l i té  paysagère .  

-  Préservat i on de la  zone v i t i co le  AOC Côtes  de Tou l  comme é lément  paysager ,  
pat r imonia l  emblémat ique du ter r i to i re ,  

-  Ins taura t ion de f ranges  u rba ines  assurant  l ’ i n te r face  nature /urba in .  Le DOO fa i t  des  
f ranges  urba ines  un en jeu  impor tant  e t  presc r i t  un t ra i tement  qua l i ta t i f  des  f ronts  
urba ins  au contac t  des  es paces  non urban isés .  Ces  é lém ents  dev ront  ê t re  t radu i t s  
dans  les  PLU et  do ivent  fa i re  l ’ ob je t  de p ro je t  de va lo r isa t ion pour  l es  pé renn ise r .  

Le SCoT f i xe  des  ob jec t i f s  v isant  à  l ’a t t rac t i v i té  des  zones  u rba ines .  Ce la  concerne  :  
-  Le renouve l l ement  ou la  réhab i l i t a t ion  de sec teurs  dégradés ,  f r i ches  indus t r ie l l es .  
-  La m ise en p lace d ’une sor te  de t rame ve r te  u rba ine  avec  des  p resc r i p t ions  sur  l a  

natu re  en v i l le  (verd issement  du t i ssu urba in) .  
-  La d i ve rs i té  des  formes  urba ines .  
-  La qua l i té  des  aménagements  notamment  en terme énergét i que.  
-  La garant i e  de la  qua l i té  env i ronnementa le  e t  de l ’ i nser t ion  paysagère  des  zones  

d ’ac t i v i t és  pa r  la  réa l i sa t ion d ’un p lan d ’aménagement .  
-  La qua l i té  des  espaces  pub l ics .   
-  La p lace donnée aux p ié t ons ,  aux c i rcu la t i ons  douces .  
-  La généra l i sa t ion de p lans  de  paysage.  
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 ENJEU N°2 : Organiser le territoire pour réduire son empreinte 
énergétique et climatique 

Rappel des enjeux, tendances et perspectives d'évolution  
Les consommat ions d ’énerg ie dans les  bât iments  (habi ta t  ou act i v i tés) ,  dans les  t ransports  
e t  dans l ’ industr ie  sont  responsables de l ’essent ie l  des émiss ions de gaz à ef fe t  de serre  
(77%, so i t  p lus que la  moyenne nat ionale se  s i tuant  aux deux t iers )  contr ibuant  au  
réchauf fement  c l imat ique.  Les émiss ions l iées à l ’ac t iv i té  industr ie l le ,  premier  secteur  
émet teur ,  d iminuent  de manière constante depuis  les  années 1990 .   

Cet te  ba isse est  cer ta inement  dûe à un ef fe t  de conjoncture  économique,  accompagné  
d ’ef for ts  rée ls  durant  cet te  pér iode.  Para l lè lement ,  les  t ransports  e t  le  bât iment 
connaissent  une cro issance de leurs  émiss ions, avec une moyenne supér ieure au n iveau  
nat ional  (5 ,3 tonnes équiva lents  CO2 (= teqCO2) dans le  SCoTSud54,  contre 3,7 teqCO2 
en France).   

Le b i lan énergé t ique du  terr i to i re  est  net tement  dominé par  les  énerg ies foss i le s .  Cela a  
des inc idences sur   les émiss ions de gaz à ef fe t  de serre  (contenu en carbone) ,  e t  sur  la  
vu lnérabi l i té  du  terr i to i re  à l ’approvis ionnement  et  aux évolut ions  des pr i x de  ces énerg ies.  
Les communes pér iurbaines et  les  terr i to i res ru raux sont  les  p lus vu lnérables (ut i l isat ion  
p lus importante du véhicu le par t icu l ier ,  mul t i -motor isat ion p lus grande,  par t  importante du 
f iou l  pour le  chauf fage).   

Dans le  scénar io  au f i l  de l ’eau établ i  pour  le  terr i to i re  du SCoT,  les  émiss ions de gaz à 
ef fe t  de serre connaissent  une cro issance sur  la pér iode 20 13 – 2038,  en par t icu l ier  ce l les  
l iées aux t ransports  e t  à  l ’ac t iv i té  ter t ia i re .  Les émiss ions l iées à l ’habi ta t  connaissent  une 
s tab i l isat ion,  les  nouvel les  construct ions annulant  l ’e f for t  tendanc ie l  de rénova t ion .  

Les ef fe ts  du changement  c l imat ique engendré par  les  émiss ions de gaz à ef fe t  de serre  
sont  dé jà observés sur  le  terr i to i re  (avancement  de la  date de récol te  des mirabel les  par  
exemple) .Les act i v i tés ,  les  mi l ieux et  la  popula t ion devront  fa i re  face à des  impacts  de 
deux types :  modi f icat ion du c l imat  au long cours  (augmentat ion des températures  
moyennes,  modi f icat ion  du rég ime des préc ip i ta t ions)  e t  surven ance de phénomènes  
météoro log iques ext rêmes ( for tes p réc ip i ta t ions,  ép isodes canicu la i res,  ép isodes f ro ids,  
tempêtes) .  La vu lnérabi l i té  du terr i to i re  étant  le  cro isement  entre l ’organisat ion e t  
l ’occupat ion du terr i to i re  et  la  modi f icat ion des aléas c l imat iques,  i l  s ’ag i t  de t ravai l ler  sur  
la  réduct ion de l ’expos i t ion du terr i to i re  à ces a léas.  

La product ion loca le d ’énerg ie renouvelable  ne couvre (en 2008) que 3,7  % des  
consommat ions d ’énerg ie  du terr i to i re ,  encore lo in  des object i fs  européens en la  mat ière 
(23 % en 2020 pour la  France).  Le poten t ie l  des  énerg ies loca les et  renouvelables (éo l ien,  
b iomasse,  so la i re ,  hydroélect r ic i té…) est  sous ut i l isé.  

La qual i té  de l ’a i r  es t  globalement  re la t ivement  bonne et  a  connu une amél iorat ion pour 
cer ta ins po l luants ,  en par t icu l ier  d ’or ig ine industr ie l le  (par  exemple,  d ioxyde de soufre ,  
métaux lourds,  benzène…).  Cependant  des dépassements  de seui ls ou d ’ob ject i fs  de 
qual i té  sont  observés pour d ’aut res pol luants .  I l  s ’ag i t  du  d ioxyde d ’azote à p roximi té  d es  
in f rast ructures rout ières .  Cet  en jeu d ’autan t  p lus  important  dans  un contexte d ’a l longement  
des d is tances parcourues en l ien avec la  pér iurbanisat ion.  I l  s ’ag i t  auss i  des par t icu les 
t rès f ines (d iamètre in fér ieur  à  2,5 µm, d i tes  PM2,5)  dans les  zones urbaines,  pour 
lesquel les  des seui ls  e t  des object i fs  de qual i té  ont  é té récemment  déf in is  e t  qu i  
const i tuent  un enjeu de santé publ ique t rès important .  L ’ impact  de la  qual i té  de l ’a i r  sur  la  
santé est  avéré e t  un  gain sani ta i re  conséquent  ne pourra êt re  obtenu qu’avec une  
amél iorat ion durable de la  qual i té  de l ’a i r  tout  au long de l ’année,  au-delà de la  réduct ion 
des p ics  de pol lu t ion.   
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Des documents  de p lan i f icat ion et  de programmat ion se met tent  en p lace à d i f férentes  
échel les  pour prendre en compte ces enjeux :  le  Schéma régional  c l imat  a i r  énerg ie  
(SRCAE) dont  l ’approbat ion est  prévue courant  2013 ,  le  p lan de pro tect ion de l ’a tmosphère  
de l ’agglomérat ion de Nancy,  en cours  de révis ion  et  les  p lans c l imat  énerg ie terr i tor iaux 
(Pays Val  de Lorra ine,  PNRL, Grand Nancy) .  

Les orientations et objectifs du SCoTSud54 : un territoire moins 
vulnérable à la crise énergétique e t aux effets du changement c limatique 
et un droit à la mobil ité durable 
 
Le SCoT af f iche expl ic i tement  à  t ravers  le  PADD et  le  DOO la vo lonté de contr ibuer   aux 
object i fs  de maî t r ise  des consommat ions d ’énerg ie et  des  émiss ions de gaz à  ef fe t  de  
serre,  de développement  des énerg ies renouvelables,  a ins i  qu ’à l ’amél iorat ion de la  qual i té  
de vie  par  l ’adaptat ion du terr i to i re  aux ef fe ts  du  changement  c l imat ique.   
 
Cet  ob ject i f  généra l  es t  déc l iné à t ravers  d iverses or ientat ions et  d ispos i t ions du SCoT 
concernant  p lus par t icu l ièrement  l ’organisat ion u rbaine (organisat ion mul t ipo la i re  et   mixi té  
des fonct ions des pr inc ipa les polar i tés) ,  les  déplacements  ( mobi l i té  durable,  re la t ion  
urbanisme /  t ransport  for te  et  v i l l e  des « proximi tés ») ,  la  qual i té  énergét ique de s  
aménagements  et  bât iments .   
 
Plus largement ,  le  SCoT cherche à contr ibuer  à  re lever  le  t r ip le  déf i  (envi ronnementa l ,  
soc ia l  e t  économique) de la  cr ise énergét ique et  c l imat ique.  

 
  La vi l le des proximités pour la maîtrise des besoins de déplacements  et 

des distances parcourues  

Le SCoT déf in i t  un  mai l lage ter r i tor ia l  mieux h ié rarch isé composé de d i f fé rents  
n iveaux de pôles urbains,  e t  organise le  déve loppement  entre ces d i f férents  pô les.  
Cela a pour ob ject i f  de contr ibuer  à  la  fo is  à  l imi ter  les  besoins de d éplacements  (par  
une mixi té  des fonct ions adapté à chaque n iveau du mai l lage :  habi ta t ,  emplo is ,  
équipements ,  service)  e t  de fac i l i ter  l ’usage des  t ransports  co l lec t i fs .  

L ’ob ject i f  es t  que ces pôles so ient  suf f isamment  b ien équipés (services ,  équipements ,  
commerces,  accès au réseau de t ransports  co l lec t i fs…) pour répondre aux besoins 
quot id iens des habi tants ,  e t  maî t r iser  a ins i  les  besoins de déplacements vers  le  centre  
des agglomérat ions ou d ’autres pôles mieux équipés.  Cela se t radui t  concrètement  par  
des pr inc ipes de loca l isat ion et  des or ientat ions re la t ives aux équipements ,  services et  
commerces,  a ins i  que par  le  renfo rcement  de la  mixi té  des fonct ions au  se in du t issu 
urbain.  

Pour fac i l i ter  l ’usage des t ransports  co l lec t i fs ,  le  SC oT déf in i t  l ’a r t i cu la t ion entre 
développement  et  la  desserte  en t ransports  co l lec t i fs  :  les  pro je ts  urbains doivent  
s ’ implanter  en pr ior i té  dans les  secteurs  desservis  e t  ce la  devient  une condi t ion s t r ic te  
pour les  pro je ts  importants ,  les  ZACOM e t  les  ZAE de type 3 .  De p lus ,  des dens i tés  
min imales renforcées sont  déf in ies dans les  secteurs  à proximi té  des gares et  des  
arrêts  des l ignes s t ructu rantes du réseau.   

Ce pr inc ipe de courte  d is tance s ’appl ique également  aux déplacements  des denrées 
a l imenta i res,  le  SCoT soutenant  le  mai nt ien d ’une agr icu l ture  pér iu rba ine au se in  de  
l ’armature ver te  et  par t i cu l ièrement  au se in du SVU, pouvant  accuei l l i r  des product ions 
tournées vers  la  vente loca le.  

  Une offre al ternative à l ’usage individuel  de la voiture   

Le SCoT a la  vo lon té d ’organise r  un système de déplacements  pour mieux répondre 
aux besoins des c i toyens.  
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Le SCoT prévoi t  un développement  des t ransports  co l lec t i fs  en réseau,  dépassant  les  
pér imètres de l ’organisat ion des t ransports  actuels  et  appelant  à  une mise en 
cohérence des pol i t iques des autor i tés  o rganisatr ices (AOT) .  Ce  développement  
s ’appuie sur  le  réseau ferrovia i re  s t ructurant  e t  est  déf in i  en cohérence avec le  pro je t  
de développement  rés ident ie l  e t  économique du  terr i to i re  af in  de permet t re  un report  
modal  s ign i f icat i f  des déplacements .  I l  s ’ag i t  de confor ter  la  desserte  des polar i tés ,  de  
renforcer  l ’ in termodal i té  e t  la  coord inat ion  des of f res en t ransports  ( t ransports  urbains ,  
in terurbains,  ferrovia i res)  e t  de permet t re  le  rabat tement  sur  des pôles d ’échanges  
ident i f iés .  Le SCoT esquisse un schéma in termodal  des déplacements  avec une  
typolog ie des gares en fonct ion de leur  rô le  dans le  système de déplacement .   

Le SCoT prévoi t  également  le  développement  des modes  complémenta i res aux 
t ransports  co l lec t i fs ,  no tamment  pour les  secteurs  d i f fus ,  à  t ravers  le  t ransport  à  la  
demande et  le  covoi tu rage.  Cela  passe notamment  par  l ’ ident i f icat ion d ’a i res de  
covoi turage  à proximi té  des axes rout iers  s t ructurants  ou de p laces réservées  aux 
terminus de l ignes de t ransports  co l lec t i fs  pour fac i l i ter  l ’ in termoda l i té .  Le SCoT 
recommande en outre l ’ é laborat ion de p lans de  déplacements  d ’entrepr ises ou in ter -
entrepr ises.  

Le SCoT prévoi t  également  de fac i l i ter  le  développement  de l ’usage des modes doux,  
vé los ( l i a isons cyc lab les dans une log ique  d e  réseau et  de mai l lage)  e t  marche  
(mei l leure par tage de la  vo i r ie ) .  

En ce qui  concerne le  t ransport  des voyageurs,  le  SCoT in tègre auss i  les  grands 
pro je ts  ferrovia i res qu i  le  concernent ,  notamment  la  réa l isat ion de la  gare 
d ’ in terconnexion de Vandières,  les  l ia isons vers  le  Sud et  le  raccordement  des l ignes à  
grande vi tesse Rhin -Rhône et  Lyon-Tur in .  

L ’ensemble de ces d ispos i t ions devra ient  permet t re  de d iminuer la  contr ibut ion des 
t ransports  de voyageurs  aux émiss ions de gaz à  ef fe t  de serre.  L ’évalua t ion  qui  en est  
présentée p lus lo in  cons idère que dans le  scénar io  au f i l  de l ’eau  l ’accro issement  des 
d is tances parcourues annuel lement  en véhicu les se poursui t  (au  rythme de 1,7% par  
an observé au  n iveau de 1994 à 2008),  a lo rs  que dans le  scénar io  SC oT les mesures  
pr ises (s t ructurat ion du terr i to i re ,  augmentat ion de l ’o f f re  de t ransports  e t  «  v i l le  des  
proximi tés » )  permet ten t  d ’envisager une réduc t ion de 10% en  2026 et  30% en 2038.  
Le scénar io  SCoT envisage également  une augmentat ion du taux de rempl issage d es 
véhicu les,  grâce  au développement  du covoi turage,  de 5% en 2026 et  25% en 2038.  

 

  Une contribution à l ’offre multimodale pour les marchandises .  
 
Le SCoT souhai te  s ’ inscr i re  dans les  ob ject i fs  du Grenel le  de l 'Envi ronnement ,  de  
report  modal  du t ra f ic  des marchandises vers  des modes a l ternat i fs  à  la  route te ls  que 
le  f leuve  ou le  ra i l .  
A ins i ,  i l  ambi t ionne l ’émergence des zones d ’act iv i tés  mul t imodales (eau ,  fer  e t  route) .  
I l  permet  a ins i  de réa l iser  des réserves fonc ières dans ce but .  En l ien avec le  pro je t  
de l ia ison f luvia le  Saône/Mosel le ,  deux s i tes  sont  envisagés pour des p la tes - formes t r i  
modales :  Frouard  et  Gondrevi l le .   
Les poss ib i l i tés  de raccordement  de l ’ensemble  des zones  d ’act iv i tés  économiques au 
fer  e t  à  l ’eau doivent  en outre êt re  préservées  lorsqu’e l les  exis tent .  I l  s ’ag i t  
e f fec t ivement  de p réserver  l ’exis tant  (Préserver  le  raccordement  des ZAE au fer  e t  à  
l ’eau)  pu is  de développer ces accès lorsque c ’est  poss ib le .  
Dans le  scenar io  SCoT,  es t ransports  rout ie rs  de marchandises connaissent  une  
cro issance l iée à l ’évo lut ion démographique et  économique du terr i to i re ,  mais  qu i  
devra i t  ê t re  moindre que dans le  scénar io  tendanc ie l ,  en ra ison du report  modal  ve rs  
les  modes ferrovia i re  et  f luvia l .  Le développement  de f i l iè res courtes l imi tera  
également  quelque peu l ’ importat ion de denrées a l imenta i res.  
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  Un urbanisme et des bât iments  plus économes en énergie  

Le SCoT s ’ inscr i t  dans les  ob ject i fs  nat ionaux ( issus du Grenel le  de  l ’envi ronnement  
en 2009/2010 puis  de  la  Conférence  envi ronnementa le en 2012)  et  rég ionaux ( issus du 
SRCAE) de réhabi l i ta t ion thermique du parc  des bât iments .  C’est  en ef fe t  un levier  
essent ie l  en mat ière d ’économie d ’énerg ie et  de réduct ion des émissions de gaz à 
ef fe t  de serre.  Pour ce la les  co l lec t iv i tés  loca les devront  déf in i r  des object i fs  ch i f f rés  
de réhabi l i ta t ion de logements  dans leurs  documents  d ’urbanisme et  dans leur  PLH.  
Par a i l leurs ,  le  SCoT vise à la  qual i té  énergét ique des nouveaux pro je ts  
d ’aménagement  et  de construct ion,  notamment  en pr iv i l ég iant  les  pr inc ipes de  
l ’arch i tec ture b ioc l imat ique (adaptat ion des bât iments  pour t i re  par t i  du c l imat  e t  
assurer  le  confor t  des occupants  :  se protéger du f ro id  et  capter  les  apports  so la i res  
en h iver ,  se p rotéger  du  so le i l  e t  garder  la  f ra icheur en été…) et  en prenant  en comp te 
la  per formance énergé t ique g lobale des pro je ts .  Cela sera à  déc l iner  dans les  
or ientat ions d ’aménagement  et  de programmat ion des PLU, et  par  la  déf in i t ion de 
per formances énergét iques renforcées par  rapport  aux règ les exis tantes pour les  
ZACOM, ZAE de t ype 3 ,  zones à u rbaniser  (AU) de p lus de  5 hectares.  
Enf in ,  le  SCoT f i xe l ’ob ject i f  d ’u t i l iser  davantage les  énerg ies renouvelables pour  
répondre aux besoins  des terr i to i res.  Plus  par t icu l ièrement  pour  les  opérat ions 
importantes d ’aménagement ,  les  co l lec t i v i tés  loca les doivent  é tud ie r  les  poss ib i l i tés  
d ’approvis ionnement  énergét ique per formant  e t /ou à base d ’énerg ies renouvelables 
a ins i  que le  raccordement  des nouvel les  construct ions aux réseaux énergét iques  
locaux.   Le SCoT rappel le  que les  documents  d ’urb anisme ne  doivent  pas fa i re  
obstac le  au développement  des énerg ies  renouvelables,  dans la  mesure où i l  n ’ent re  
pas en conf l i t  avec d ’autres enjeux envi ronnementaux (b iod ivers i té ,  paysage).  Enf in ,  
les  ob ject i fs  du SCoT en mat ière de  dens i té  do ivent  permet t re  de rendre p lus opt imale  
le  développement  de réseau de chaleur .  

  Une contribution à l ’adaptation au changement cl imatique  

Le SCoT in tègre un cer ta in  nombre de  d ispos i t ions qui  devront  contr ibuer  à  fa i re  face  
aux modi f icat ions c l imat iques et  à  leurs  conséqu ences poss ib les en mat ière de 
r isques,  de santé,  de  b iod ivers i té .  I l  s ’ag i t  en  par t icu l ier  des d ispos i t ions qui  v isent  :  

-  à  ne pas aggraver les  inondat ions ,  

-  à  l imi ter  l ’expos i t ion des populat ions et  des ac t iv i tés  aux inondat ions ,  

-  à  prendre en compte le  r isque de ret ra i t /gonf lement  des arg i les ,  

-  à  une gest ion économe des ressources en eau ,  

-  à  végéta l iser  les  espaces urbains af in  de  préveni r  la  format ion d ’ î l o ts  de chaleur  
(é lévat ion loca l isée de la  température dans les  espaces urbains en l ien avec la  
dens i té ,  l ’ imperméabi l isat ion du so l ,  les  matér iaux,  les  act i v i tés  humaines…) .  Ce point  
est  par t icu l ièrement  important  au  vu  des d ispos i t ions du SCoT visa nt  à  renforcer  les  
pô les urbain,  

-  u t i l iser  les  pr inc ipes de l ’arch i tec ture b ioc l imat ique .  
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Les incidences potentiellement négatives du développement envisagé 
par le SCoT et les mesures prévues pour les éviter,  réduire, voire 
compenser 

  Les besoins en énergie du développement urbain et économique  

 
L ’accuei l  de nouveaux habi tants  et  de nouvel les  act iv i tés  sur  le  terr i to i re  génère  
nécessai rement  des besoins en énerg ie,  pour  la  construct ion et  le  fonct ionnement  des  
bât iments  ( logements ,  act iv i tés ,  équipements…),  les  déplacements  de personnes et  de 
marchandises et  pour les  process industr ie ls .   

Cela indui t  des émiss ions supplémenta i res de GES et  de pol luants  atmosphér iques.  La 
mise en œuvre des or ientat ions rappelées c i -dessus,  conjuguée aux gains l iés  aux 
amél iorat ions technologiques tant  sur  les  véhicu les que les  construct ions ,  contr ibuera  à ce  
que la  cro issance de ces besoins so i t  proport ionnel lement  ( rapportée au nombre 
d 'habi tants ,  d 'emplo is  e t  de logements)  moindre que par  le  passé.   

L ’évaluat ion comparée des émiss ions de gaz à e f fe t  de serr e  entre le  scenar io  SCoT et  le  
scénar io  au f i l  de l ’eau   montre que les  émiss ions l iées à :   

-  l ’ industr ie  sont  moindres dans le  scénar io  SC oT que dans le  scénar io  au f i l  
de l ’eau (en fa isant  l ’hypothèse d ’une subst i tu t ion énergét ique de 5% des 
énerg ies foss i les  par  de la  b iomasse  pour un ef fe t  ind i rect  :  le  SCoT en  
préservant  les  sur faces forest ières et  en encourageant  leur  va lor isat ion  
permet  d ’envisager la  va lor isat ion des ressources loca les) ,   

-  l ’habi ta t   sont  légèrement  supér ieures  dans le  scénar io  SCoT,  compte  tenu  
de l ’ambi t ion démograph ique  mais  in fér ieures ramenées à l ’habi tant ,   

-  l ’ac t iv i té  ter t ia i re  sont  t rès légèrement  supér ieures dans le  scénar io  SCoT 
(Les per formances doivent  ê t re  supér ieures aux rég lementat ions thermiques) .   

 

 Pour ces deux dern iers  secteurs ,  un rythme de rénovat ion accélérée et  des  
per formances énergét iques p lus é levées que  la  rég lementat ion  dans la  construct ion  
neuve pourra ient  condui re à des émiss ions moindres que dans le  scénar io  tendanc ie l .   

L ’augmentat ion de populat ion entraîne ef fect i vement  des besoins p lus é levés en  
énerg ie pu isque combiné à un desserrement  des ménages,  ce la mul t ip l ie  les  
équipements  et  les  usages énergét iques.  La réhabi l i ta t ion des logements  est  soutenue 
par  le  SCoT à un rythme é levé,  ce qui  permet  de conteni r  la  hausse tendanc ie l le  des  
consommat ions d ’énerg ie.  

On rappel lera que  les  d ispos i t ions prévues en  mat ière de  déplacements  permet tent  
d ’envisager une réduct ion,  par  rapport  au scénar io  tendanc ie l ,  des émissions de gaz à 
ef fe t  de  serre  l iées au t ransport  de voyageurs et  dans  une moindre mesure de  
marchandises.  
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Mesures prévues dans le  SCoTSud54  
pour évi ter,  réduire ou compenser les incidences  

 
Au-de là  des  or i enta t i ons  prése ntées  c i -dessus  re la t i ves  à  l ’ o rgan isat ion urba ine v is ant  à  
l im i ter  les  beso ins  de dép lacements ,  fac i l i t e r  l ’ usage des  t ranspor ts  co l lec t i f s  e t  favor ise r  
le  repor t  modal  du t rans por t  de marchandises ,  le  SCoT compor te  des  d ispos i t ions  devant  
cont r ibue r  à  rédu i re  les  beso ins  en énerg ie  des  espaces  urba ins  :    

-  la  réhab i l i t a t ion  the rm ique du parc  de logements ,  

-  des  pe r fo rmances  énergét iques  renforcées  par  rappor t  aux règ les  ex is tantes  pour  les  
ZACOM,  l es  ZAE de type 3  e t  les  zones  à  u rban ise r  (AU)  de p lus  de  5  hec tares ,  

-  l ’ u t i l i sa t i on des  pr inc ipes  de l ’a rch i tec tu re  b ioc l imat ique,   

-  l ’ é tude des  poss ib i l i t és  d ’app rov is ionnement  énergét i que per f ormant  e t /ou à  base  
d ’énerg ies  renouve lab les  e t  le  raccordement  des  nouve l les  cons t ruc t ions  aux rés eaux  
énergét iques  locaux pour  l es  opé rat i ons  impor tantes  d ’aménagement .  

Le SCoT et  les or ientat ions et  object i fs  de référence  
 

Le  SCoTSud54 s ’ insc r i t  dans  les  o r ienta t ions  po r tées  au n i veau i n te rnat iona l ,  européen e t  
nat iona l  v isant  à  une mei l leu re  e f f i cac i té  énergét i que  e t  à  la  lu t te  cont re  le  changement  
c l imat ique,  en par t i cu l ie r  par  la  s t ruc tu ra t i on du  ter r i to i re ,  l e  renforc ement  de  l ’a r t i cu la t i on  
ent re  u rban isme et  t ranspor t ,  le  déve loppement  des  t ranspor ts  co l l ec t i f s  e t  aut res  modes  
a l ternat i f s  à  la  vo i ture ,  la  dens i té  e t  la  réhab i l i t a t ion  des  logements  anc iens .  

Le pro je t  (document  soum is à  la  consu l ta t ion m i  2012 e t  qu i  dev ra i t  ê t re  adopté  cou rant  
2013)  de  Schéma rég iona l  c l imat  a i r  énerg ie  (SRCAE) déc l i ne e t  vent i le  les  ob jec t i f s  
nat ionaux pa r  sec teur ,  e t  déf in i t  l e s  ac t ions  à  mener  pou r  y  répondre.  I l  n ’ y  a  pas  d ’ob l i gat ion 
de compat ib i l i t é  ou de pr ise  en compte d i rec te  insc r i t e  dans  la  lo i  ent re  SCoT e t  SRCAE.  Les  
p lans  c l imat  énerg ie  te r r i to r iaux (PCET)  do i vent  ê t re  compat ib les  avec  le  SRCAE et  les  SCoT 
do i vent  p rendre en compte les  PCET.  De nombreuses  or ienta t ions  du SRCAE font  échos  aux  
t ravaux du SCoT.  Parm i  ce l les -c i ,  on peut  c i te r  la  rénovat ion the rm ique du bât i ,   (o r ienta t i on  
1 .2 .1 .du SRCAE),  l e  t rans fer t  modal  (o r ienta t ions  1 .3 .1 .  e t  1 .3 .2 .  du  SRCAE),  le  
déve loppement  des  énerg ies  renouve lab les  (or i enta t ion 2 . ) ,  la  dens i f i ca t ion u rba ine 
(or ienta t ion 3 .1 .1 . ) .  

Au n iveau loca l ,  la  Communauté Urba ine du Grand Nancy,  le  Pays  Va l  de Lor ra ine e t  le  PNRL 
é laborent  un P lan Cl imat .  En app l ica t ion des  d ispos i t ions  issue s  du  Grene l le  de 
l ’env i ronnement ,  la  Communauté u rba ine du Grand Nanc y (comme les  rég ions  e t  les  
dépar tements )  do i t  éga lement  é laborer  un p lan c l imat  énerg ie  t er r i to r ia l  (comme toutes  les  
agg lomérat ions  de p lus  de 50 000 hab i tants ) .  Pour  l es  ter r i to i res  de  p ro je ts  ou l es  
co l lec t i v i t és  qu i  ne dépass ent  pas  le  seu i l  de 50 000 hab i t ants ,  i l  s ’ag i t  de PCET vo lonta i res .  
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  Les projets d’infrastructures de transport  

 

Certa ines réa l isa t ions (axe Toul /Dieu louard)  ou l ’amél iorat ion des in f rast ructures  
rout ières exis tantes (doublement  N4,  2*3 de l ’A31) peuvent  écar ter  les  f lux de  t rans i t  
des zones  urbaines denses (et  donc rédui r e  l ’expos i t ion d ’une par t  importante de  la  
populat ion aux po l lu t ions atmosphér iques ) ,  mais  e l les  pour ra ient  auss i  condui re à une  
augmentat ion g lobale du t ra f ic  sur  cer ta ines axes et  f re iner  le  report  modal  vers  le  fer  
par  une access ib i l i té  rou t ière fac i l i t ée (c f  l ’analyse par  or ientat ion ) .  

L ’aménagement  du cana l  Saône -Mosel le  devra i t  contr ibuer  à  d iminuer les  émiss ions de 
pol luants  et  de  gaz à ef fe t  de se rre su r  le  te rr i to i re  grâce au  repor t  modal  du f re t  
rout ier  sur  le  f re t  f luvia l  mais  loca lement  i l  exis t e  une incer t i tude  quant  à  l ’évo lut ion  
des t ra f ics  de desserte par  la  route en d i rect ion de la  p la te - forme mul t imodale de  
Gondrevi l le  ;  ce la  dépendra notamment  de la  réa l isat ion des f ranchissements  sur  la  
Mosel le .  

 

 

  Les  incidences de l ’art if icial isat ion des sols sur le stockage du carbone  

L’urbanisat ion  indui t  une modi f icat ion du processus d ’émiss ion ou de s tockage des gaz 
à ef fe t  de serre .  L ’ar t i f ic ia l isat ion des so ls  condui t  au  déstockage du carbone 
in i t ia lement  séquestré dans l es  so ls  e t  par  la  végétat ion 2 .  Conséquemment,  ce la 
rédui t  la  capac i té  du  terr i to i re  à absorber du  carbone,  une pra i r ie  permet tant  une  
accumulat ion moyenne de 0,5 tonne de carbone par  hectare e t  par  an (so i t  
1 ,83téqCO2) .  La réduct ion des sur faces potent iel lement  urbanisables par  rapport  au f i l  
de l ’eau condui t  à  l imi te r  ce phénomène.  

                                                           
2
 Stockage moyen du carbone en zone tempérée (dans les 30 premiers cm du sol) (source Inra)  

• 40 T/ha sous sols cultivés,   
• 65 T/ha sous prairies,  
• 70 T/ha sous forêts 

Mesures prévues dans le  SCoTSud54  
pour évi ter,  réduire ou compenser les incidences  

 

Les  pro je ts  d ’ i n f ras t ruc tures  s ’ insc r ivent  dans  un pro j e t  g loba l  d ’ amél iora t ion des  t ranspor ts  
du ter r i to i re  e t  d ’ access ib i l i t é .   

Le SCoT f i xe  des  d ispos i t ions  pour  :  
-  L’évo lu t ion du réseau de t ranspor t  co l lec t i f  pou r  p l us  d ’e f f i cac i té ,  de rentab i l i t é .    
-  Le renfo rcement  des  gares  e t  ha l tes  gares .   
-  Le déve loppem ent  des  modes  doux  dans  l e  t i ssu u rba in  ex is tant  e t  dans  l es  pro je ts  e t  

les  aménagements  favor isant  la  mul t i -modal i té ,  qu i  do ivent  cont r ibuer  à  l im i ter  
l ’u t i l i sa t i on de l a  vo i t ure  i nd i v idue l l e ,  (donner  p lus  de p lace dans  l ’espac e pub l ique aux 
dép lacements  doux) .  

-  Le déve loppement  de p la t e forme t r imodale  pou r  le  t ranspor t  des  marchandises .  
-  L’amél io ra t ion de l ’ accès  aux zones  d ’emplo i  e t  aux zones  commerc ia les  par  les  

t ranspor ts  co l lec t i f s  pour  d im inuer  les  f lux  rout i e rs .  
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  L’exposit ion à la pol lution atmosphérique  
 

Les problémat iques san i ta i res l iées aux émiss ions de pol luants  concernent  en par t icu l ier  
les  émiss ions de d ioxyde d ’azote et  de par t icu les f ines.  Ces pol luants ,  émis  en par t icu l ier  
par  les  véhicu les et  les  appare i ls  de chauf fage,  ont  des concentrat ions les  p lus for tes dans 
les  zones les  p lus urbaines.  Le SCoT en ren forçant  le  développement  urbain sur  les  
po lar i tés  urbaines du ter r i to i re   e t  en dens i f iant   le  t issu urbain  exis tant  do i t  ê t re  v ig i lant  à  
ne pas contr ibuer  à  exposer davantage la  populat ion ,  notamment  dans l ’agglomérat ion  
nancéiénne puisque c ’est  là  où l ’on  a au jourd ’hu i  les  dépassements  de seui ls  (d ioxyde  
d ’azote  et  par t icu les t rès f ines en par t icu l ier) .  Cependant ,  les  mesures p réconisées  dans le  
SCoT de réduct ion des déplacements ,  de promot ion des t ransports  en commun et  des 
modes doux a ins i  qu ’une mei l leure per formance thermique des  bât iments  devra ient  
contr ibuer  à  la  réduct ion  des émiss ions de pol luants .  Ains i ,  l ’aggloméra t ion nancéienne est  
concernée par  la  mise en p lace d ’un Plan  de Protect ion de l ’A tmosphère (PPA) qui  permet  
de su ivre la  réduct ion  des émiss ions de pol luants  et  de leurs  concentrat ions.  Ces  
paramètres mér i te ra ient  d ’ê t re  su iv i s  à  l ’échel le  du SCoT.  
 
 

Mesures prévues dans le  SCoTSud54  
pour évi ter,  réduire ou compenser les incidences  

 

La réduc t ion  de l a  consommat ion d ’es paces  condu i t  à  l im i ter  ce  phénomène.  Les  des t ruc t ions  
de sur f aces  bo isées  ne devra ient  ê t re  que marg ina les  pu isque l es  espaces  f ores t ie rs  sont  
prése rvés  (au t i t re  de la  s y lv icu l t ure  e t  de la  b i od i ve rs i té )  e t  les  l i s iè res  sont  rendues  
incons t ruc t ib les .  

L ’a t tent ion po r tée pa r  le  SCoT au mai l lage éco log ique cont r i buera auss i  à  prés erve r  des  te r res  
(pra i r ies ,  verge rs )  à  p l us  for t  potent i e l  de s tockage de carbone.  
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Le SCoT et  les or ientat ions et  object i fs  de référence  

 
Le SCoT s ’ i nsc r i t  dans  les  or ienta t ions  po r tées  au n i veau in t ernat iona l ,  européen e t  
nat iona l  v isant  à  une mei l leure  e f f i cac i té  énergé t ique e t  à  la  lu t te  cont re  l e  
changement  c l imat ique,  en pa r t i cu l ie r  par  le  renf o rcement  de l ’a r t i cu la t ion ent re  
urban isme et  t ranspor t ,  le  déve loppement  des  t rans por ts  co l lec t i f s  e t  aut res  modes  
a l ternat i f s  à  la  vo i t ure ,  la  réhab i l i t a t ion  des  bât iments  anc iens .  Ces  d ispos i t ions  sont  
notamment  t radu i t es  dans  les  deux l o is  i ssues  du Gr ene l l e  de l ’env i ronnement  :  lo i  de  
programmat ion re l a t i ve  à  la  m ise en œuvre du Grene l le  de l ’ env i ronnement  de  2009  
e t  lo i  por tant  engagement  nat iona l  pou r  l ’env i ronnement  de 2010.  

Le p ro je t  (doc ument  soum is à  la  consu l ta t ion f in  2012 e t  qu i  devra i t  ê t re  a dopté  
courant  2013)  de Schéma rég iona l  c l imat  a i r  éne rg ie  (SRCAE) déc l ine e t  vent i l e  les  
ob jec t i f s  nat i onaux par  sec teur ,  e t  déf in i t  l es  or ienta t ions  à  mener  pou r  y  répondre  
(c f  le  chap i t re  sur  ar t i cu la t ion P lans  e t  Programmes) .  I l  n ’y  a  pas  d ’ob l igat i on d e 
compat ib i l i t é  ou de pr ise  en compte insc r i te  dans  la  lo i  ent re  SCOT et  SRCAE.  Les  
p lans  c l imat  énerg ie  te r r i t o r i aux (PCET)  do i vent  ê t re  compat ib les  avec  le  SRCAE et  
les  SCOT do i vent  prendre en compte les  PCET.  On re lève ra cependant  que l e  SCOT 
déc l ine de  t rès  nombreuses  or ienta t ions  du p ro je t  SRCAE .   

I l  a  pou r  ob jec t i f  de  répondre aux en jeux env i ronnementaux,  soc io -économiques  e t  
san i ta i res ,  l i és  au  changement  c l imat ique,  aux po l lu t ions  e t  à  la  raré fac t ion des  
ressources  de manière  g loba le  e t  cohérente  à  l ' éche lon l oca l  en déf in issant  les  
or i enta t i ons  e t  ob jec t i f s  l iés  à  ces  en jeux.  En Lor ra ine,  ce  schéma es t  s t ruc turé  
autour  de 3  p r io r i tés  :  

•  Consommer moins  en fa i sant  évo luer  l es  compor tements ,  en amél iorant  l ' i so la t ion  
des  bât iments  e t  en fa isant  évo lu e r  les  p ra t i ques  de dép lacement ,  

•  P rodu i re  m ieux en augmentant  la  pa r t  d 'éne rg ies  renouve lab les  dans  l e  m ix 
éne rgét ique,  en amél io rant  la  per f ormance des  sys tèmes  de chauf fage e t  de  
re f ro id issement  e t  en amél iorant  l ' e f f i cac i té  des  proc ess  agr ico les  e t  in dus t r ie ls ,  

•  S 'adapte r  au changement  c l imat ique en p rése rvant  les  ressources  natu re l l es  en 
cons t ru isant  e t  en aménageant  durab lement  e t  en ant ic ipant  les  r i sques .  

 

Au n iveau loca l  le  Pays  Va l  de Lo r ra ine e t  le  PNRL ont  adopté  un p lan c l imat  en 
2012.  

Rappel ons  enf in ,  qu ’en  app l ic a t ion des  d ispos i t ions  issues  du Grene l le  de  
l ’env i ronnement ,  la  Communauté u rba ine du Grand Nancy,  l e  dépar temen t  e t  la 
rég ion do i vent  éga lement  é laborer  un p lan c l imat  énerg ie  t er r i to r ia l  (comme toutes  
les  agg lomérat ions  de p lus  de  50 000 hab i tants .  (c f  le  chap i t re  sur  l ’a r t i cu la t i on des  
p lans  e t  p rogrammes) .  

A  t rave rs  les  or i enta t i ons  e t  les  d ispos i t ions  présentées  p lus  haut  le  SCo T répond 
b ien à  l ' ensemble  de ces  en jeux.  
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Compara ison des émissions de ges indui tes  
par le  scenario  de developpement du SCoT avec le  scenario f i l  de l 'eau  

 
Des scénar ios  cont ras tés  ont  é té  cons t ru i t s  pou r  comparer  les  ém iss ions  de GES pour  
cer ta ines  composantes  du pro je t  de SCo T avec  ce l les  d ’un scénar io  de déve loppement  
pro longeant  les  tendances  récentes .  Un scénar i o  tendanc ie l  e t  deux scenar i os  vo lontar is tes  
ont  é té  cons t ru i t s  à  t i t r e  d ’ i l l us t ra t ion :  un scénar io  SCoT et  un scénar io  SCoT -Cl imat  
(scénar io  SCoT assoc ié  à  des  po l i t i ques  pub l iques  engagées  su r  ces  prob lémat iques ) .  
 
Les  hypothèses  su ivantes  ont  é té  cons t ru i tes  à  pa r t i r  des  ambi t ions  e t  d ispos i t ions  du SCoT  :  
-  le  r y thme de rénovat ion du parc  de  logemen ts  a t te i n t  1% par  an  (cont re  0 , 7% en tendanc ie l )  
pou r  une réduc t ion de 15% des  consommat ions  un i ta i res  en chauf fage (un scénar io  d i t  «  
SCoT c l imat  »  re t ient  un ry thme de 3% par  an e t  une réduc t ion de 50%),  
-  la  pa r t  des  logements  chauf fés  à  la  b i omasse pas sera i t  de 8% à 10%,  du fa i t  de la  
pro tec t ion des  espaces  bo isés  e t  du déve loppement  des  énerg ies  renouve lab les  
(déve loppement  qu i  a t te i n t  25 % dans  un scénar io  SCoT -C l imat ) ,   
-  la  par t  des  logements  chauf fés  au f iou l  d im inuera i t  de 12% à  8%,  accé lérant  que lque  peu  
une tendance dé jà  à  l ’œuvre ,  
-  les  d is tances  pa rcou rues  en vo i ture  d im inuent  de  10% en 2026  e t  30% en 2038  avec  une  
augmentat i on du taux de rempl issage  de +5% en 2026 e t  +25% en 2038,  
-  le  t rans por t  po ids  lourds  augmente de 10% en 2038 pour  30% da ns  le  scénar io  tendanc ie l  
avec  un taux de rempl issage qu i  augmente de 10%,  
-  l ’éo l ien  a ins i  que l e  photovo l ta ïque sont  déve loppés  e t  a t t e ignent  respec t ivement  88MW  
cont re  44 pour  le  f i l  de  l ’eau e t  300 MW  cont re  178 pour  l e  f i l  de  l ’eau.  
 
Dans  le  scénar i o  tendanc ie l ,  les  ém iss ions  de gaz à  e f fe t  de ser re  connaissent  une  
c ro issance s ur  la  pé r i ode  2008  –  2038.  En e f fe t ,  l es  ém iss ions  l iées  aux t ranspor ts  e t  à  
l ’ac t i v i té  t er t i a i re  connais sent  une c ro issance de leu rs  ac t iv i tés .  Les  ém iss ions  l iées  à  
l ’hab i ta t  conna issent  une s tab i l i sa t i on,  l es  nouve l l es  cons t ruc t ions  annulant  l ’ e f fo r t  tendanc ie l  
de rénovat ion.  
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Figure 1: évolution des émissions de gaz à effet de serre du territoire SCoT Sud54 – Scénario 
tendanciel (en millions de tonnes éq CO2) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La poursu i te  des  tendances  observées  ces  de rn ières  années  a ins i  que l e  res pec t  des  
ob l i gat ions  rég lementa i res  ne  pe rmet tent  pas  au t er r i to i re  de s ’engager  à  son éche l l e  ve rs  un 
ob jec t i f  de  d i v is ion pa r  qua t re  à  l ’ ho r izon 2050.  

Dans  l e  p ro je t  SCoT,  l es  ém iss ions  de gaz à  e f fe t  de ser re  d im inuent  du  fa i t  d ’un e f fo r t  
impor tant  su r  les  pa ramèt res  de l ’aménagement  du ter r i t o i re  favo r isant  une modi f i ca t ion des  
pra t i ques  de mobi l i té .  Du fa i t  de l ’a t t rac t i v i té  du ter r i to i r e ,  les  ém iss ions  du bât iment  sont  en  
augmentat i on jus qu ’en 2026,  pu is  se s tab i l i sent .  En 2038,  les  ém iss ions  de  l ’hab i ta t  sont  
supér ieu res  à  c e l les  du scénar io  t endanc ie l .  Mais  cec i  es t  à  nuancer  du f a i t  de  l ’augmentat ion  
du nombre d ’hab i tant .  A ins i ,  s i  on  rappor te  l es  ch i f f res  à  l ’hab i t ant ,  les  ém iss ions  d im inuent .  

 

En 2038,  les  ém iss ions  sont  in fé r ieures  de 20  % au n iveau  de 1990.  Le te r r i t o i re  d im inue donc  
ses  ém iss ions ,  e t  s ’ insc r i t ,  sans  les  a t te ind re  dans  les  ob jec t i f s  du «  3X20 »  ou du Fac teur  4 .  

Figure 2: Figure 2: évolution des émissions de gaz à effet de serre du territoire SCoT Sud54 – Scénario 
SCoT (en millions de tonnes éq CO2)  
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 Conjugué à  un  acc ro issement  de son a t t rac t i v i té  i ndu isant  un déve loppement  éc onomique  e t  
rés ident ie l ,  les  o r ienta t ions  e t  ob jec t i f s  du SCoT pe rmet tent  une réduc t ion des  ém iss ions  du  
GES.   

A ins i ,  s i  l ’ accue i l  d ’une nouve l le  popu la t ion a  pour  conséquence l ’ augmentat i on au g loba l  des  
déplacements  e t  des  ém iss ions  l iées ,  les  or i enta t i o ns  du SCoT sur  le  déve loppement  des  
t ranspor ts  co l lec t i f s  e t  s u r  l a  s t ruc tura t i on  du te r r i to i re  permet t ront  de rédu i re ,  rappor t é  au  
nombre d ’hab i tant ,  les  ém iss ions  l iées .  

De la  même manière ,  l ’ a t t rac t i v i t é  rés ident i e l le  du t er r i to i re  rend  nécessa i re  une  a c t ion t rès  
vo lonta r is te  dans  l a  rénovat ion e t  la  qua l i té  éne rgét i que des  bât iments .  A ins i ,  s i  la  produc t ion  
de l ogements  pour  les  popu la t i ons  ac tue l les  e t  nouve l l es  engendre au g loba l  des  ém iss ions  
l i ées  à  l ’ hab i ta t ,  l es  o r i enta t ions  du  SCoT su r  l a  dens i té ,  l e  b ioc l imat isme et  la  qua l i té  
éne rgét ique des  logements  permet t ront  de rédu i re ,  rappor t é  au nombre de logements ,  les  
ém iss ions  l iées .  

 
Document  d ’ urban isme et  de p lan i f i ca t ion,  le  SCoT ne peut  ac t ionner  à  l u i  seu l  tous  les  l ev ie rs  
permet tant  d ’ a t te indre ,  dans  les  temps,  les  ob jec t i f s  énerg ie -c l imat .  Les  or ient a t ions  du SCoT  
sont  complémenta i res  des  ac t ions  des  co l lec t i v i tés  en la  mat iè re .  Ce sont  les  e f for ts  con jugués  
qui  permet t ront  d ’a t te ind re  les  ob jec t i f s .  C ’es t  ce  que  démont re  l e  scénar io  SCoT -C l imat .   

 
Dans  l e  cas  d ’un scénar io  SCoT Cl imat ,  les  ém iss ions  s ’é lèvera ient  à  6 ,2  m i l l ions  de tonnes  en  
2026 e t  5 , 2  m i l l ions  de  t onnes  en 2038,  or i entant  a ins i  le  te r r i t o i re  ve rs  l e  fac teur  4 .  Ce 
scénar i o  i l l us t re  l ’ impac t  du SCoT et  des  e f fo r ts  des  co l lec t i v i t és  du t er r i to i re .  En e f fe t ,  la  m ise 
en p lace du SCoT accompagne l ’ exerc ice  de la  m ise en p lace de po l i t i ques  énerg ie  c l imat  
sobres  su r  les  pé r imèt res  des  compétences  des  co l lec t i v i tés  (organ isat ion des  t ranspor ts  en 
commun,  compétence énerg ie  e t  réseau de  cha leu r ,  rénovat ion de l ’hab i t a t  pr i vé  e t  soc ia l ,  
etc . ) .  Ce scénar i o  pe rmet  de  met t re  en  marche le  ter r i t o i re  ve rs  un ob jec t i f  de  d i v is ion  par  
quat re  de ces  ém iss ions  à  l ’ho r izon 2050.  

 

Figure 3: évolution des émissions de gaz à effet de serre du territoire SCoT Sud54 – 
Scénario SCoT Climat (en millions de tonnes éq CO2) 
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 ENJEU N°3 : Garantir un approvisionnement durable des 
ressources 

Rappel des enjeux, tendances et perspectives d'évolution  
Les ressources c ib lées dans cet  e n jeu sont  essent ie l lement  ce l le  de la  ressource en eau et  
de la  ressource en g ranulats .   

Le terr i to i re  Sud54 possède une ressource en eau souterra ine et  superf ic ie l le  abondante,  
b ien répart ie  sur  l ’ensemble du terr i to i re ,  mais  de qual i té  g lobalement  médioc re.  Toutes  
les  masses d ’eau présentent  un bon  état  quan t i ta t i f  (au  sens de la  D i rect ive  Cadre  sur  
l ’Eau).  Sol l ic i tée pour de mul t ip les usages (a l imentat ion en eau potable des co l lec t iv i tés ,  
besoins industr ie ls ) ,  cet te  ressource est  vu lnérable :  les  conf l i t s  entre les  ut i l isateurs  de la  
ressource et  les  usagers de l ’espace (carr iers ,  agr icu l teurs ,  indust r ie ls…) sont  nombreux,  
e t  les  press ions et  les menaces de dégradat ions sont  importantes (po l lu t ions d ’or ig ine  
agr ico le  l iées à l ’u t i l isat ion de fe r t i l isants ,  n i t ra tes,  pest ic ides,  less ivages des so ls  ;  
po l lu t ions industr ie l les  ;  re je ts  de l ’assain issement  dans le  mi l ieu na ture l  ;  re je ts  des eaux 
p luvia les) .  D’ importants  ef for ts  ont  é té engagés par  les  co l lec t iv i tés  pour développer et  
amél iorer  l ’assain issement  domest ique.  La Communauté urbaine de Grand Nancy a a ins i  
développé ses connaissances pour une mei l leure gest ion des eaux p luvia les.  

L ’a l imentat ion en eau  potable,  assurée par  les  eaux souterra ines et  superf ic ie l les  
( ressource exc lus ive du Grand Nancy)  est  un usage pr ior i ta i re  et  l ’eau d is t r ibuée est  
g lobalement  de bonne qual i té .  Bien que  le  n iveau de p rotect ion des captages d ’eau  
potable,  reste en deçà des object i fs  nat ionaux,  la  progress ion réa l isée  depuis  2007 est  à  
soul igner .  L ’abondance de l ’eau ne s ig n i f ie  pas que le  terr i to i re  ne manque jamais  d ’eau et 
la  pénur ie  reste poss ib le ,  notamment  dans le  Toulo is  ou dans la va l lée de la  Mosel le  entre  
Nancy e t  Pont -à-Mousson.  

Les object i fs  inscr i ts  dans le  Schéma Di recteur  d ’Aménagement  et  de Gest ion des Eaux 
Rhin – Meuse sont  dest inés à protéger durablement  la  qual i té  de la  ressource en eau et  
ce l le  de l ’a l imentat ion en eau potable.  Pour le  terr i to i re  Sud54,  les  ob ject i fs  f i xés par  la  
Di rect i ve Cadre sur  l ’Eau,  e t  t ranscr i ts  dans le  SDAGE Rhin – Meuse son t  :  

-  Pour les  masses d ’eau souterra ines capt i ves,  de  conserver ,  pour la  nappe des Grès 
vosgiens,  le  «  bon état  »  à l ’hor izon 2015,  e t  d ’accorder  un report  d ’ob ject i f  pour  la  nappe 
des ca lca i res du Dogger  des côtes de Mosel le .   

-  Pour les  masses d ’eau souterra in es l ibres,  d ’a t te indre un « bon état  »  dès 2015, 
sauf  pour les  nappes des a l luvions de la  Meurthe et  de la  Mosel le ,  les  ca lca i res du 
Muschelka lk ,  e t  les  ca lca i res du Dogger des côtes de Mosel le  pour lesquels  un report  
d ’ob ject i f  es t  accordé (2027).  

-  Pour les  masses d ’eau  superf ic ie l les ,  d ’a t te indre le  «  bon état  »  dès 2015 pour  
quelques cours d ’eau.  Pour les  aut res cours d ’eau,  un repor t  d ’ob ject i fs  est  f i xé en 2021 
ou 2027 (Meurthe ,  Mose l le ,  Sanon,  Vezouze…).  

Pour ter r i tor ia l ise r  les  or ientat ions du Sdage ,   3  SAGE sont  en cours  d ’é laborat ion.  

En terme de ressources minéra les,  le  terr i to i re  Sud54 est  r iche en matér iaux 
(a l luvionnai res et  roches mass ives) .  Avec une product ion est imée à 5200 KT,  le  te rr i to i re  
est  prat iquement  auto -suf f isant .  Le sous -so l ,  t rès  largement  explo i té  depuis  la  f in  des 
années 1950,  d ispose encore de réserves à court  –  moyen terme.  La p lupart  des  
autor isat ions accordées  pour une durée de 15  à 20 ans arr i ve ront  à  échéance entre 2012 
et  2020.  Une gest ion économe des ressources,  une ut i l isat ion opt imale de tous les 
matér iaux,  une pol i t ique soutenue de subst i tu t ion en contrepart ie ,  sont  les  pr inc ipaux 
object i fs  a f f i rmés aujourd ’hu i .  
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Les orientations et objectifs du SCoTSud54  
Face à l ’en jeu d ’un nécessai re approvis ionnement  équi l ibré  et  du rable  des ressources,  le  
SCoT s ’engage à con tr ibuer  à  leur   gest ion ra isonnée et  cohérente (eau et  sous -so l  
notamment) .  C’est  auss i  une opportun i té  pour le  terr i to i re  de renforcer  la  va lor isat ion  de  
son patr imoine envi ronnementa l  en faveur d ’une  image mode rne de déve loppement ,  tout  en  
concourant  aux grands object i fs  nat ionaux et  in te rnat ionaux de baisse de la  press ion.  

La gest ion durable de  la  ressource en  eau est  un é lément  impor tant  du  PADD  qui   garant i t  
un approvis ionnement  équi l ibré et  durable des resso urces en eau » par  :   

-  la  recherche du bon  fonct ionnement  du cyc le  de  l ’eau,  

-  la  préservat ion de la  ressource (sécur isat ion et  maî t r ise des pol lu t ions) .  

  Un développement urbain qui  s’inscrit  dans le respect du cycle de l ’eau  

Dans le  SCoT,  la  gest ion durable de la  ressource,  du respect  du cyc le  de l ’eau et  de  
maî t r ise des pol lu t ions passe par  la  réduct ion des sur faces ar t i f ic ia l isées (dans le 
cadre de l ’ob ject i f  généra l  de réduct ion de la  consommat ion d ’espace) :  (vo i r  en jeu  
Espaces nature ls  e t  agr ico les -  Un SCoT qui  économise ses espaces)  et  d ’autre par t ,  
au se in des sur faces ar t i f ic ia l isées par  l ’ in f i l t ra t ion des eaux p luvia les  non pol luées,  
par  des modes de  gest ion adaptés des eaux p luvia les.  I l  s ’ag i t  a ins i  de préserver  la  
capac i té  de réa l imentat ion des nappes souterra ines et  de ne pas a l térer  leur  qual i té  
par  la  mise en œuvre des t ra i tements  adaptés.  Les co l lec t iv i tés  do ivent  garant i r  la  
préserva t ion de la  ressource dans les  secteurs  s t ra tég iques que const i tuent  les  a i res 
d ’a l imentat ion des captages.  L e SCoT cherche  à promouvoi r  une ut i l isat ion économe 
de la  ressource,  par  la  mise en p lace d ’équipements  v isant  à  la  réu t i l i sat ion des eaux 
p luvia les dans les  nouve l les  opérat ions d ’aménagement .  

De p lus,  le  SCoT af f iche un pr inc ipe  de préven t ion pour que  le  n iveau de  
développement  u rbain et  économique so i t  compat ib le  avec les  capac i tés du terr i to i re  à  
assain i r  les  eaux usées et  à  gérer  le  re je t  des eaux p luvia les dans le  mi l ieu exté r ieur .  

  La sécurisat ion de l ’al imentation en eau potable  

Le SCoT f i xe l ’ob ject i f  d ’assurer  les  besoins essent ie ls  de la  populat ion en eau 
potable par  la  sécur isat ion et  la  pérennisat ion (qual i ta t i ve  et  quan t i ta t ive )  de  la  
ressource.  I l  réaf f i rme l ’ob l igat ion de respect  des arrêtés des pér imètres  de protect ion  
des captages,  impose la  pr ise en compte  dans  les  PLU des object i fs  f i xés dans  les  
a i res d 'a l imenta t ion des  captages "  pr ior i ta i res  /  Grenel le  " ,  cherche à résorber  ou 
l imi ter  les  po l lu t ions d ’or ig ine urbaine,  domest ique,  industr ie l le  e t  agr ico le  et  
encourage à la  mise en p lace d es procédures de  protect ion des  captages .  De p lus,  les  
pro je ts  de développement  do ivent  ê t re  a r t icu lés avec les  capac i tés du terr i to i re  en 
mat ière d ’a l imentat ion en eau potable.  Par a i l leurs ,  i l  prescr i t  dans  le  cadre des 
d ispos i t ions re la t ives à la  préser vat ion des cont inu i tés  écolog iques,  une préservat ion  
des zones humides qui  jouent  auss i  un rô le  épurato i re .  I l  encourage auss i  à  mener des 
réf lexions sur  la  sécur isat ion de la  d is t r ibut ion en eau potable par  in terconnexion (p lus  
par t icu l ièrement  dans le  Toulo is  e t  la  va l lée de la  Mosel le  nord) ,  ou par  l ’ ins ta l la t ion  
de nouveaux cap tages.  
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  Exploitation raisonnée et durable des ressources du sous-sol   

Le SCoT se f i xe comme grand object i f  une gest ion durable de la  ressource devant  
conc i l ier  sat is fact ion des b esoins et  préservat ion des ressources natu re l les  et  de la  
b iod ivers i té  dans un souc i  de respect  du p r inc ipe de proximi té ,  t radui t  par  les  
d ispos i t ions su ivantes :  

-  la  pr ise en  compte des or ientat ions du  SC oT re la t i ves à  la  préservat ion  des  
ressources en eau,  de la  b iod ivers i té ,  des paysages et  de l ’agr icu l tu re  pour tout  p ro je t  
de carr ières,  

-  une ut i l isat ion opt imale de tous les  matér iaux et  en pr ior i té  ceux issus du recyc lage  
des déchets  et  la  réu t i l isat ion des matér iaux de déconstruct ion,  

-  un développement  du recyc lage.  

Les incidences potentiellement négatives et les mesures prévues par le 
SCoTSud54 pour les éviter, réduire, voire compenser 

 

Les pr inc ipa les press ions exercées sur  les  ressources en eau sont  :  

-  l ’ imperméabi l isat ion des so ls ,  

-  les  pré lèvements  pour  l ’a l imentat ion en eau potable de la  populat ion et  des  
act iv i tés ,   

-  les  quant i tés  supplémenta i res d ’eaux usées et  p luvia les à gérer  avec les  r isques de 
pol lu t ion assoc iés (p lus ou moins chroniques)  des eaux soute rra ines et  superf ic ie l les   

-   e t  les  at te in tes aux mi l ieux aquat iques  et  humides .  

La mise en œuvre du  pro je t  du SCoT peut  avoi r  un impact  sur  la  capac i té  de recharge  de  
la  ressource souterra ine,  les  c i rcu la t ions souterra ines,  le  rabat tement ,  vo i re  de vidange,  
de nappes local isées pouvant  auss i  impacte r  les  captages,  ic i  c ’es t  davantage.  

  L’imperméabil isat ion des sols  

Comme i l  a  é té vu p récédemment,  le  développement  entraînera une ar t i f ic ia l isat ion  
des so ls  même s i  e l le  est  moindre que par  le  passé.  Même s i  e l le  prendra mieux en  
compte les  problémat iques l iés  à l ’eau,  e l le-c i  condui ra dans la  p lupart  des cas à une  
imperméabi l isat ion i r révers ib le  qu i  loca lement  peut  d iminuer les  capac i tés d ’ in f i l t ra t ion  
des eaux et  donc  de  recharge des nappes .  Le développement  s ’opérant  pour 
l ’essent ie l  au se in des polar i tés ,  i l  pourra i t  impacter  p lus par t icu l ièrement  les  
capac i tés de recharge sur  les  a i res d ’a l imentat ion de captage  au n iveau  de la  Meurthe  
et  de la  Mosel le .  

Les inc idences potent ie l les  dépendront  de la  loca l isat ion préc ise des s i tes  de 
développement  mais  auss i  de l ’é tendue de  l ’a i re  d ’a l imentat ion des captages  
impactée.  Ces inc idences seront  é tud iées à l ’occas ion des pro je ts .  
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  Les prélèvements en eau  

I l  s ’ag i t  des pré lèvements  pour sat is fa i re  aux besoins en  eau des habi tants  et  des 
act iv i tés  économiques.  

Les ambi t ions démographiques et  économiques du SCoT induisent  nécessai rement  une 
augmentat ion des besoins en eau.   

Néanmoins,  le  SCoT f i xe un object i f  de réduct ion des consommat ions d ’eau.  D’une  
façon généra le,  on observe au n iveau nat iona l  e t  on peut  le  vér i f ie r  sur  le  Grand 
Nancy,  une s tab i l isat ion vo i re  une légère baisse des consommat ions d ’eau compte 
tenu de la  tendance actuel le  à  la  ba isse tant  pour la  consommat ion des ménages (en 
l ien avec la  d iminut ion  des fu i tes  par  l ’amél iorat ion des réseaux,  des équipements  p lus 
économes,  la  récupérat ion d ’eaux p luvia les…) que des act iv i tés  économiques.  

De p lus,  la  hausse des consommat ions générée  par  le  développement  des act iv i tés  de  
lo is i rs  e t  de tour isme ne  pèsera  pas s ign i f icat i vement .  

 

 

Mesures prévues dans le  SCoTSud54  
pour évi ter,  réduire ou compenser les incidences  

 

Les  d ispos i t ions  en mat ière  d ’ économie de l ’ espace ont  pour  ob jec t i f  de  l im i te r  
l ’augmentat ion e t  l ’ impac t  des  sur faces  imperméabi l i sées  indu i t es  par  l e  déve loppement  du  
ter r i t o i re .  

Le DOO p révo i t  la  m ise en œuvre d ’une ges t ion des  eaux p luv ia l es  favor isan t  l ’ i n f i l t r a t ion  
des  eaux,  pour  tous  l es  pro je ts  de  déve loppement  ( logements ,  parcs  d ’ac t i v i tés  e t  
commerc iaux) .   L ’aménagement  des  espaces  pub l ics  e t  des  a i res  de s ta t ionnement  do i t  auss i  
cont r ibue r  à  l a  maî t r i se  de l ’ imperméabi l i sa t i on.  

Les  capac i tés  de produc t ion,  au rega rd des  vo lumes  ac tue l lement  mobi l i sés  par  les  
pr i nc ipaux usages ,  sont  c ompat ib les  avec  les  ob jec t i f s  du SCoT et  l a issent  une marge de 
manœuvre notamment  avec  un ac c ro issement  de  popula t ion b ien  répar t i  su r  l e  t er r i to i re .  Une  
surve i l l ance des  rendements  des  réseaux d ’eau renfo rce ces  marges  de manœuvre.  

Néanmoins ,  le  po in t  de v ig i lance res te  tou jou rs  la  vu lnérab i l i t é  des  ressources  super f i c i e l les  
a l imentant  la  moi t ié  de la  popu la t i on du pé r imèt re  du  SCoT.  

En ce qu i  conce rne l es   ressources  du sous -so l ,  ce r ta ins  espaces  règ lementa i res  sont  non  
car r i è rab les :  Réserve Nature l le  rég iona le  (RNR),  Ar rê té  de P rotec t i on de B io tope (APB) ,  
Réserve Nat iona le  de Chasse e t  de Faune  Sauvage (RNCFS),  s i tes  c lassés  (se lon  
règ lement ) ,  Réserve B io log ique Domania le  (RDB),  fo rê t  de p ro tec t ion,  in t égra l i té  des  
fuseaux de mobi l i té  f onc t ionne l le  des  cou rs  d ’ eau (méthode SDAGE Rhin -Meus e) ,  pér imèt res  
de p ro tec t ion de captages  A l imenta t ion en E au  Potab le ,  déc larés  d 'u t i l i t é  pub l ique  
(pé r imèt res  de pro tec t ion immédia te ,  pé r imèt res  de pro tec t ion rapp rochée in te rd isant  
exp ressément  les  car r iè res ) .Pour  ar t i c u le r  exp lo i t a t ion des  ressources  e t  les  en jeux 
env i ronnementaux,  notamment  au n i veau de l a  b i od ivers i té ,  du fonc t ionnement  éco log ique  
des  zones  aquat i ques ,  du  paysage e t  de  l ’agr icu l ture  du  SCoT,  le  DOO a i ndent i f ié  des  
espaces  supp lémenta i res  non car r i è rab les  à  savo i r  des  réservo i rs  de b iod i ve rs i té ,  des  f ronts  
de côtes  en Meuse e t  en Mosel le  e t  l es  zones  AOC v i t i co les .  

 

 



SCoTSud54 approuvé |  Évaluation environnementale : Enjeux et orientations  |  14 décembre 2013 
[72] 

 

Mesures prévues dans le  SCoTSud54  
pour évi ter,  réduire ou compenser les incidences  

 
Dans  le  cadre de l ’é l abo rat ion des  docu ments  d ’u rban isme locaux,  l e  SCo T impose 
de s ’assu rer  de  l ’adéquat i on ent re  les  pro je ts  de déve loppement  e t  l a  capac i té  des  
co l lec t i v i t és  à  a l imente r  en  eau potab le  de qua l i té  e t  dans  des  cond i t i ons  de sécur i té  
sat is fa isante  la  popu la t ion ac tue l le  e t  f u tu re .  La  so l l i c i ta t ion  e t  la  ges t i on  des  
ressources  natu re l les  e t  notamment  de la  ressource en eau do i t  se  fa i re  abs o lument  
de manière  concer t ée avec  les  aut res  usages  e t  bes o ins  (exemple  pour  la  ress ource  
en eau :  i r r iga t ion,  p ré lèvement  d ’eau potab le  qu i  es t  pr i o r i t a i re  avant  les  aut res  
usages ,  suppor t  de m i l ieux  nature ls  remarquables  comme les  m i l ieux hum ides ,  e tc . ) .   
 
La  m ise en œu vre de démarches  de ges t i on conc er tée de l ’eau (pa r tage de la  
ressource ent re  usages  (agr ico les ,  indus t r ie ls ,  AEP,  éco log iques) ,  adéquat i on des  
ressources  aux usages  en  fonc t ion  de  leur  qua l i t é ,  s écur isa t i on  des  ressources  pour  
l ’eau potab le…) semble  essen t ie l le .  Les  co l lec t i v i tés  do ivent  avo i r  une u t i l i sa t ion  
ra isonnable  de  la  ressource en eau sur  l ’ensemble  des  bass ins  a f in  d ’empêc her  la  
surexp lo i ta t i on des  ressources  en eau pour  év i te r  les  manques  d ’eau pr i nc ipa lement .  
Les  pré lèvements  do iven t  ê t re  env is agés  au vu  des  impac ts  du changement  
c l imat ique sur  le  rég ime hydr i que.  
Le SCoT  inc i te  à  poursu iv re  les  ré f l exi ons  su r  le  déve loppement  de l ’ i n te rconnexion  
des  réseaux.  

 
 

Af in  d ’ assure r  de la  qua l i t é  des  eaux captées  l e  SCoT p resc r i t  le  f a i t  que,  dans  les  
pér imèt res  de  p ro tec t ion é lo i gnée de captage d ’eau des t inée  à  la  consommat ion  
humaine,  pour  les  cons t ruc t ions  e t  les  aménagements  autor isés ,  des  d ispos i t ions 
do i vent  ê t re  p r ises  a f in  de préven i r  tout  r i sque de po l l u t ion de l a  nappe phréat ique e t  
des  cours  d ’ eau.  
 
 
Le SCoT exp r ime des  o r ienta t ions  pour  une  ges t ion économe des  ressources  e t  en  
par t i cu l ie r  impose pour  les  nouveaux p ro je ts  d ’aménagements  une ges t ion éc onome 
notamment  par  la  récupéra t ion des  eaux p luv ia l es .   
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  La gest ion des eaux usées et  pluviales et le r isque de pollut ion des 
ressources en eau 

Les nouvel les  zones u rbaines génèreront  nécessai rement  des eaux usées à t ra i ter  
avant  re je t  au mi l ieu  nature l .  Cer ta ines act iv i tés  sont  en outre  suscept ib les  
d ’engendrer des po l lu t ions acc idente l les.  Les eaux p luvia les ,  notamment  ce l les  issues  
du ru isse l lement  sur  les  vo i r ies  et  les  park ings,  peuvent  également  ê t re  des sources  
de pol lu t ion.   

 

Mesures prévues dans le  SCoTSud54  
pour évi ter,  réduire ou compenser les incidences  

 
Le SCoT p resc r i t  l ’ a r t i cu la t ion ent re  l e  déve loppement  urba in  e t   les  capac i tés  des  
s ta t ions  de t ra i tement .  Les  documents  d ’urban isme do i vent ,  jus t i f i e r  de leu r  capac i té  à  
a l imenter  en  eau potab le  de qua l i t é  e t  dans  des  cond i t ions  de sécu r i té  sat is fa isante  l eu r  
popu la t i on ac tue l l e  e t  fu ture ,  en  fonc t ion des  beso ins  ident i f iés  ou  accompagner  
l ’u rban isat ion fu t ure  à  la  p rog rammat ion d ’ac t ions  néc essa i res .  e t  au beso in ,  p révo i r  les  
espaces  nécessa i res  à  la  c réat ion des  équ ipements  d ’épurat ion autonome,  notamment  
dans  les  te r r i t o i res  ru raux.  

L ’ob jec t i f  du  SCoT es t  de déve lopper   l es  schémas  d ’assa in issement  e t  de ges t ion des  
eaux p luv ia les ,  en cohér ence avec  les  beso ins  des  pro je ts  de déve loppement  des  
ter r i t o i res .  A ins i ,  le  DOO p resc r i t  la  réa l i sa t ion des  SDA.  La poursu i te  de l ’ amél iora t ion  
de l ’assa in issement  co l lec t i f  e t  non co l lec t i f  répondra auss i  à  l ’ob jec t i f  de  maî t r i se  des  
re j e ts  domes t iques .  Concernant  l ’assa in issement ,  les  fac teu rs  l im i tant  sont  les  
capac i tés  des  ins ta l l a t ions  en p lace e t  les  cont ra in tes  de re je ts .  En tout  é ta t  de cause,  
aucune nouve l le  zone de déve loppement  ne pour ra  ê t re  ouver t e  sans  assa in i ssement  
conforme.  
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  Les besoins en granulat  

L’ambi t ion du SCoT aura i t  pour  e f fe t  une augmentat ion des besoins  en  matér iaux p lus  
par t icu l ièrement  des matér iaux d ’or ig ine  a l luvionnai res nécessai res à la  construct ion  
en ra ison de leur  qual i té  avec en conséquence  des impacts  potent ie ls  sur  les  mi l ieux 
nature ls  humides  et  aquat iques  par t icu l ièrement  f rag i les ,  les  paysages,  le  
fonct ionnement  écolog ique des cours  d ’eau  (zone de  mobi l i té)  e t  l a  qual i té  des  
ressources en eau.  

L ’explo i ta t ion des carr ières  et  gravières induisent  auss i  des r isques  de nuisances 
te l les  que le  bru i t  e t  les  pouss ières.  Ces nuisances peuvent  concerner  une populat ion 
importante  lorsque  l ’exp lo i ta t ion est  s i tuée dans les  va l lées puisque ces dern ières  
sont  auss i  t rès  urbanisées.  

L ’explo i ta t ion des roches mass ives a des  impacts  sur  la  b iod ivers i té ,  p lus 
par t icu l ièrement  sur  les  pe louses ca lca i res et  leur  faune et  f lore in féodées.  

Les act iv i tés  d ’ext ract ion,  au vue de leur  empr ise spat ia le ,  impactent  for tement   les  
paysages,  notamment  sur  les  f ronts  de  côtes des  but tes témoins et  des va l lées.  

 

Mesures prévues dans le  SCoTSud54  
pour évi ter,  réduire ou compenser les incidences  

 

I l  p resc r i t  auss i  l ’ i n f i l t ra t ion  des  eaux p luv ia l es  ne néc ess i tant  p l us  d ’ épurat ion.   En  
conséquence,   le  t ra i tement  des  eaux p luv ia l es  do i t  se  fa i re  avant  i n f i l t r a t ion  ou re j e t  e t  
proche du cyc le  de l ’eau.  

L ’a t tent ion  pa r t i cu l i è re  à  avo i r  en  mat ière  de ges t i on des  eaux p luv ia l es  ins c r i t e  dans  l e  
SCoT cont r ibuera auss i  à  l im i ter  les  po l lu t i ons  chron iques  ou acc idente l l es .   

De p lus ,  dans  les  sec teu rs  où cet te  i n f i l t r a t ion dans  le  m i l ieu  nature l  n ’es t  pas  poss ib le  
( ra isons  techn iques  ou économiques) ,  des  d ispos i t i f s  permet tant  de séparer  le s  eaux us ées  
(domes t iques  e t  indus t r ie l l es )  e t  les  eaux p luv ia les  do ivent  ê t re  m is  en p lace.  

Ces  d ispos i t i ons  do i vent  ê t re  compat ib les  avec  les  en jeux re la t i f s  à  la  p rése rvat ion de la  
ressource.  

Un ce r ta in  nombre de presc r ip t ions  permet  au déve loppement  d ’ avo i r  un moindre impac t  
env i ronnementa l  e t  de conten i r  les  po l lu t ions  sur  les  ressources  nature l les  à  t ravers  :   

-  la   réduc t i on de la  consommat ion fonc ière ,  

-  la  p r io r i té  donnée au renouve l l ement  urba in ,  

-  l ’ ex tens ion u rba ine en de rn ier  recours  e t  sous  co nd i t ions ,   

-  la  jus t i f i ca t i on des  pro je ts  de façon à  m in im iser  les  empre in tes  su r  les  sec teurs  de 
qua l i té  e t  sens ib les  comme les  zones  hum ides  e t  les  pays ages  emblémat iques .  

 

L ’ob jec t i f  es t  auss i  de ne pas  é tend re  les  press ions  sur  des  sec teu rs  encore re la t i vement  
prése rvés  au jou rd ’hu i .  
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Le SCoT et  les or ientat ions et  object i fs  de référence  

 
Le SCoT es t  compat ib le  avec  les  or ienta t ions  e t  les  ob jec t i f s  du Schéma d i rec teu r  
d ’aménagement  e t  de ges t i on des  eaux (SDAGE) approuvé en 2009,  en pa r t i cu l i e r  ce l les  
re l a t i ves  à  la  ges t ion des  ressources  en eau,  à  la  pro tec t ion  des  a i res  d ’a l imenta t ion de  
captage,  à  l a  p révent ion des  po l l u t ions ,  aux économies  d ’eau.  Le SDAGE es t  l u i -même 
étab l i  en  app l ic a t ion de l a  Di rec t ive  eu ropéenne cadre sur  l ’eau de 2000 e t  t radu isant  l a  
lég is la t i on nat iona le  re l a t i ve  aux ressources  en eau (notamment  les  lo is  de  1992 e t  
2006) .  (c f  Feu i l l e t  a r t i cu la t ion P lans  e t  prog rammes d u Rappor t  de P résenta t ion) .  

A  sou l igne r  que l e  te r r i to i re  du SCoT es t  conce rné par  3  Schémas  d ’aménagement  e t  de 
ges t ion  des  eaux (SAGE)  en cours  d ’é l aborat ion  (SAGE du Rupt -de  Mad, /Esch /Trey,  
SAGE Nappe des  Grès  du Tr ias  In f ér i eu r  e t  SAGE du  Bass in  fer r i fè r ) .  Le  SCoT  devra  se  
met t re  en compat ib i l i t é  avec  les  SAGE lo rsqu ’ i l s  au ront  é t é  adoptés  dans  un dé la i  de 3  
ans .  Par  les  d ispos i t i ons  qu ’ i l  adopte  pour  l a  préservat ion des  ressources  en eau,  i l  
an t ic ipe su r  des  en jeux abordés  pa r  les  SAGE.  

 

Mesures prévues dans le  SCoTSud54  
pour évi ter,  réduire ou compenser les incidences  

 
Af in  de  conc i l i e r  e t  d ’ assurer  un équ i l ib re  ent re  bon f onc t ionnement  éco log ique,  bonne  
ges t ion de la  ressoures  en  eau (a l imenta t i on des  nappes)  e t  exp lo i t a t ion ra isonnée des  
ressources  m inéra les ,  l e  SCoT i n te rd i t  l ’ exp lo i ta t i on  des  ressourc es  du  sous -s o l  dans  
cer ta ins  réservo i rs  de b iod ivers i té  e t  espaces  ag r ic o les  :  en dehors  des  espaces  dé jà  
soum is  à  une rég lementat ion  in t erd isant  les  ca r r iè res ,  le  SCoT  a  ident i f i é  p l us  
spéc i f iquement  cer ta ins  réservo i rs  de b iod i ve rs i té  pro tégés  de l ’exp lo i ta t i o n  e t  les  
zones  AOC v i t i co les .   
En dehors  de ces  s i tes  ident i f iés ,  l ’ ouve r tu re  ou  l ’ex tens ion de  s i te  d ’exp lo i ta t ion s e  
fa i t  sous  cond i t i ons  de respec t  des  or i enta t ions  du  SC oT re la t i ves  à  la  b i od i vers i té ,  
aux paysages ,  au r i sque i nondat ion e t  aux espaces  agr ico les .   
De p lus ,  le  SCoT recommande une concer t a t ion é la rg ie  autour  :   
-  du réaménagement  du s i te  (de pré férence rembla iement  e t  re t ou r  à  la  vocat ion  
d ’o r ig i ne ) ,   
-  du su i v i  du s i te  tout  au long de la  pér i ode d ’ext rac t i on,   
-  d ’une p r ise  en compte des  nu isances  sub ies  pa r  la  popu la t i on ,  
-  d ’ env isager  un réaménagement  g loba l  su r  l ’ensemble  des  s i tes  dé jà  exp lo i tés  e t  des  
s i tes  d ’ext rac t ion en pro je t  (autor is a t ion  d ’ext rac t ion  à  p rox im i té  d ’ une  zone exp lo i tée  
anté r ieurement ) ,  
-  de déve lopper  des  t ranspor ts  a l te rnat i f s  à  la  route  pou r  le  t ranspor t  de matér i aux,  e t  
notamment ,  pr iv i l ég ier  l es  vo ies  d ’eau.  
 
 
Dans  l a  log ique d ’éc onomiser  les  ressources ,  le  SCoT favor ise  le  rec yc lage des  
matér iaux e t  encourage au  déve loppement  des  f i l i è res  adaptées .  
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 ENJEU N°4 : Préserver la santé et le bien-être de tous (maîtrise 
des risques, nuisances et déchets)  

Rappel des enjeux, tendances et perspectives d'évolution 
La santé,  la  sécur i té  e t  le  b ien êt re  sont  t rès l iés  à la  qual i té  de l ’envi ronnement .  Les 
mi l ieux nature ls ,  la  qua l i té  des paysages,  la  préservat ion de la  ressource en eau… sont  
des facteurs  déterminan ts .  S’a joutent  la  maî t r ise des r isques,  la  réduct ion des nuisances  
et  la  gest ion des déchets .  Près de 230 communes du Sud54 sont  concernées par  un r isque  
nature l .  Le r isque d ’ inondat ions mobi l ise le  p lus de superf ic ies  avec des phénomènes de 
débordement  des cours  d ’eau et  des remontées d e nappes phréat iques et  touche les  
secteurs  les  p lus peuplés (va l lée de la  Meurthe  et  de la  Mosel le ) .  

 Le r isque mouvement  de terra in  est  p résent  pr inc ipa lement  dans la  va l lée de la  Mosel le ,  
autour  des bu t tes du Grand Couronné et  à  l ’Ouest  de l ’agglomérat i on nancéenne.  Le Sud54 
est  également  exposé à  des r isques l iées aux act iv i tés  humaines présentes t rès souvent  à  
proximi té  de zones urbanisées (étab l issements  à r isques,  t ransport  de mat ières  
dangereuses…).  Le Sud54 accuei l le  9  s i tes  SEVESO seui l  hau t ,  1  s i te  en seui l  bas,  e t  5  
s i los .   

A ce la,  s ’a joutent  des s i tes  po l lués,  issus du passé industr ie l  du terr i to i re ,  nombreux et  
d i f f ic i lement  maî t r isables.  I ls  peuvent  ê t re  un  f re in  au renouvel lement  urbain et  à  la  
dens i f icat ion ou du moins complexi f ier  e t  re ta rd er  les  pro je ts .  Local isés en mi l ieu urbain 
ou pér iurbain ,  une  populat ion importante  est  exposée au  r isque  d i rect  ou ind i rect  de  
pol lu t ions.   

Bien que les  r isques so ient  de p lus en p lus connus et  de mieux en mieux gérés,  quelque  
so i t  leur  nature,  le  r isque zéro n ’exis tan t  pas,  le  déf i  du terr i to i re  do i t  ê t re  de l imi ter  au 
maximum les r isques en lu i  assurant  un développement  maî t r isé conc i l iant  habi ta t ,  
développement  économique et  envi ronnement .  Deux leviers  permet tent  d ’ag i r ,  notamment  
par  la  réduct ion et  la  non aggravat ion des a léas  et  la  réduct ion et  maî t r ise des populat ions 
exposées.  Les act ions engagées depuis  une vingta ine d ’années pour la  mise en sécur i té  
de la  populat ion se poursuivent  donc.  Dans l ’ob ject i f  de prendre les  mesures prévent i ves  
nécessai res,  la  connaissance des r isques est  a f f inée au  t ravers  d i f férentes études.  Des  
Plans de Prévent ion des Risques ( Inondat ion,  Mouvement  de Terra ins ,  Technologiques)  
sont  en cours  ou envisagés dans de nombreuses communes.   

La d i rect ive inondat ion met  en p lace la  démarche Terr i to i re  à Risques Important .  Un TRI  
est  une « concentrat ion  d ’en jeux dans une zone potent ie l lement  inondable » sur  lequel  un  
ef for t  de gest ion sera por té  en pr ior i té  par  les  pouvoi rs  publ ics  (car tographie des enjeux,  
analyse des vu lnérabi l i t és  assoc ié à un pér imètre d ’act ions pour la  réduct ion des  
conséquences dommageables) .  

El le  met  auss i  en p lace le  Plan de Gest ion des R isques d ’ Inondat ion (PGRI)  déf in issant  les  
ob ject i fs  de gest ion du r isque inondat ion à l ’échel le  du bass in.  Ces object i fs  sont  déc l inés 
au se in des s t ra tég ies loca les pour les  TRI.  A l 'exemple de ce  qui  se passe aujourd 'hu i  
dans les  PAPI,   les  co l lec t iv i tés  é laborent  une propos i t ion de s t ra tég ie loca le autour  d 'une  
co l lec t iv i té  chef  de f i le  e t  la  présentent  à  l 'E tat  e t  aux au tres par t ies  prenantes.  Des  
object i fs  de réduct ion du r isque devront  ê t re  déf in is  sur  le  bass in et  t radui ts  dans un 
programme de mesures à é laborer ,  d iscuter  e t  f inancer.  Ce sera le  vo let  opérat ionnel  de la  
s t ra tég ie loca le de réduct ion du r isque.  

En mat iè re de gest ions des déchets ,  le  terr i to i re  Sud54 d ispose de nombreux équipements  
de t rans i t  e t  de t ra i tement  (centre  de t r i ,  cent re de t ransfer t ,  cent re d ’en fouissement ,  us ine  
d ’ inc inérat ion,  p la te - fo rme de compostage).  Le recyc lage est  encore  insuf f isant  e t  un 
déf ic i t  des capac i tés de t r i  des recyc lab les est  observé ,  même s i  ce lu i -c i  es t  en par t ie  
comblé par  des centres de t r i  s i tués à l ’extér ieur  du terr i to i re  Sud54.  Même s i  la  quant i té  
de déchets  enfouis  a for tement  chuté  depuis  1999,  le  c i rcu i t  de  t ra i te ment  des déchets  
ménagers reste encore t rop basé sur  l ’enfouissement ,  e t  avec en second choix,  
l ’ inc inérat ion.  Les équipements  de t ra i tement  des déchets  ménagers et  du BTP son t  
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certa inement   insuf f isants  à moyen /  long terme.  Pour les  types de déchets  (dan gereux,  
médicaux,  …),  des capac i tés de t ra i tement  sont  encore d isponib les à moyen te rme.   

Les in f rast ructures de t ransport  rout ières et  fe rrovia i res,  première source de nuisances 
sonores dans la  va l lée de la  Mosel le ,  notamment  l ié  aux auto rou tes t raversant  les  
agglomérat ions,  avec loca lement  un dépassement  des seui ls  règ lementa i res af fectant  des  
secteurs  urbanisés.  Le terr i to i re  es t  auss i  soumis à l ’expos i t ion  au Radon.  Le département  
de Meur the et  Mosel le  est  c lassé à r isque .  

 

Concernant  la  po l lu t ion  atmosphér ique,  l ’ob jec t i f  du SCoT est  de la  rédui re  mais  auss i  
d ’évi ter  l ’augmentat ion des populat ions exposées.De p lus,  les  act ions de réduct ion des  
émiss ions des GES et  des consommat ions d ’énerg ies peuvent  avoi r  des inc idences 
post ives sur  la  qual i té  de l ’a i r .  

Les orientations et objectifs du SCoTSud54  

  Une ambition environnementale intégrant  la maîtrise des risques  

La maî t r ise des r isques et  des nuisances est  fondamenta le car  cer ta ins terr i to i res sont   
exposés de façon majeure (concentrat ion de la  populat ion dans les va l lées de la  
Meurthe  et  Mosel le  inondables et  soumises aux nuisances  des in f rast ruc tures) .   
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La gest ion des s i tuat ions exis tan tes l ’es t  tout  autant  en ve i l lant  à  la  non -aggravat ion  
et  à  la  réduct ion de l ’expos i t ion aux r isques et  nu isance pour le  t issu urbain exis tant .  
Pour ce la,  la  p r ise en compte des r isques dans les  pro je ts  de développement  es t  
ind ispensable af in  de l imi ter  au maximum l ’expos i t ion des  habi tants  et  des b iens  
(préservat ion des  zones d ’expans ion e t  de s tockage des crues,  maint ie n/ recréat ion  
des r ip isylves,  gest ion  des eaux de ru isse l lement ,  par  exemple) .  

Le SCoT rappel le  l ’ importance de la  pr ise en compte règ lementa i re  des PPR lo rsqu’ i ls  
exis tent ,  s inon  i l  recommande leur  é laborat ion  dans les  terr i to i res soumis aux a léas.  
Le SCoT entend développer la  cu l ture du r isque.  

En l ’absence de PPR approuvé ,  en s ’appuyant  sur  les  out i ls  de connaissance (at las  
des zones  inondées,  a t las  des zones inondables ,  a t las  départementa l  des mouvements  
de terra in ,  é tudes hydraul iques,  car tes d ’a léas mi n iers  l iés  à l ’exp lo i ta t ion du fer  e t  du  
se l  ou des a léas nature ls  in f luencés par  l ’exp lo i ta t ion min ière du se l ) ,  l es  co l lec t iv i tés  
do ivent  adapter  le  dro i t  à  constru i re  af in  d ’ in terd i re  toute forme d ’urbanisat ion dans 
les  secteurs  les  p lus à r i sque (a léa for t )  e t  de l imi ter  t rès fo r tement  l ’u rbanisat ion dans  
les  secteurs  peu urban isés et  touchés par  un  r isque (a léa  moyen).  El les  do ivent  
ident i f ier  les  secteurs  exposés aux r isques de ru isse l lement  pour évi ter  d ’aggraver les  
r isques d ’ inondat ion.  El les  do ive nt  auss i  mainten i r  la  dynamique nature l le  des cours  
d ’eau à t i t re  prévent i f .  

Les co l lec t iv i tés  loca les doivent  préveni r  e t  l imi ter  l ’expos i t ion au r isque mouvement  
de terra in  en confo rmi té  avec les  Plans de Prévent ions des Risques Mouvements  de  
Terra in  (PPRmt)  approuvés.  

En dehors des communes soumises à un PPRmt,  les  co l lec t iv i tés  loca les doivent  
prendre en compte les  a léas g l issement  de terra in  pour ne pas aggraver le  r isque.  

 

 

 

 

 

 

 

Pour les  autres r isques  ( le  r isque de  ret ra i t  ou  de gonf lement  des a rg i l es ,  le  r isque  
ef fondrement  des cavi tés souterra ines,  le  r isque de chute de  b locs,  le  r isque  
s ismique),  les  documents  d ’urbanisme doivent  les  ident i f ier ,  e t  les  prendre en compte  
dans les  modal i tés  d ’aménagement  et  de construct ion.  Selon la  caractér is t ique du  
r isque et  les  zones concernées,  les  occupat ions  et  les  ut i l isat ions  du so l  peuvent  ê t re  
soumises à in terd ic t ion,  l imi ta t ion ou prescr ip t ions par t icu l ières.  
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  La maîtrise des nuisances sonores  

La mai t r ise des nuisances sonores passe avant  tout  par  leur  ant ic ipat ion avant  la  
déf in i t ion de tout  pro je t  de développement .  L ’ob ject i f  es t  d ’évi te r  l ’expos i t ion de  
nouvel les  populat ions pour garan t i r  un  cadre  de vie  de qual i té ,  e t  l a  sécur i té  des  
habi tants  et  préserver  la  santé.   

Le SCoT s ’ inscr i t  dans  les  ob l igat io ns rég lementa i res européennes e t  nat ionales et  
demande de prendre en compte les  arrêtés préfectoraux re la t i fs  au c lassement  sonore 
des in f rast ructures de t ransports  terrest res rou t ières et  ferrovia i res et  à  l ’ iso lement 
acoust ique des bât iments  af fectés par  le  b ru i t .  

 

Le SCoT souhai te  l imi ter  l ’expos i t ion de la  populat ion aux nuisances sonores,  en 
réduisant  à  la  source les  problèmes de nuisances.  I l  prescr i t  de  :   

-  met t re  en  œuvre les  modal i tés  nécessai res à leur  résorpt ion des points  no i rs  pour les  
in f rast ructures exis tan tes,  

-  prendre les  d ispos i t ions pour l imi ter  les  nu isances sonores af fectant  les  populat ions 
vo is ines pour  les  fu tu res in f rast ructures.  Ains i ,  l ’ouver ture  à l ’urbanisat ion de  
nouveaux secteurs  d ’habi ta t  ou d ’act iv i tés ,  dans  les  zones les  p l us exposées,  do i t  ê t re 
condi t ionnée à la  mise  en œuvre de  d ispos i t ions contr ibuant  à  la  protect ion des  
habi tants  contre le  bru i t ,  

-  rédui re  les  besoins de  déplacements  générant  des nuisances sonores,  notamment  à  
t ravers  sa pol i t ique de développement  des po la r i tés  exis tantes et  de l im i ta t ion de la  
pér iurbanisat ion,  

-  développer des of f res a l ternat i ves à l ’automob i le  af in  de rédui re le  t ra f ic  rout ier  en  
vi l le  e t  en pér iphér ie ,   

-  inc i ter  au report  modal  pou r le  t ransport  de marchandises.  

Les  or ientat ions sur  les  déplacements  contr ibuent  auss i  à  prendre  en compte la  
problémat ique du bru i t .  

  Une contribution à l ’amélioration de la gestion des déchets  

Des progrès en mat ière  de gest ion des déchets  passe nt  par  une amél iorat ion de la  
gest ion de tous les  déchets  sur  l ’ensemble de la  chaîne,  a l lant  :  

-  de la  product ion de déchets  en développant  la  préven t ion,  en réduisant  les  déchets 
à la  source,  

-  à  la  co l lec te (opt imisat ion des équipements…)  e t  au t r i ,  

-  au t ra i tement  (développer et  renfo rcer  les  f i l iè res de recyc lag e ,  la  va lor isat ion  
énergét ique et  o rganique des déchets) ,   

-  jusqu’à l ’u t i l isat ion opt imale de tous les  matér iaux et  en p r ior i té  ceux issus  du  
recyc lage des déchets  iner tes et  la  réut i l isat ion  des matér iaux de déconstruct ion pour  
compléter  les  ressources du sous-so l .  

Ains i ,  le  document  d ’urbanisme ne doi t  pas a l ler  à  l ’encontre d ’un nouveau pro je t  
ident i f ié  comme nécessai re et  do i t  donc prévoi r  les  espaces ind ispensables à 
l ’ implantat ion des équipements  l iés  à la  gest ion des déchets .  

 

Le SCoT recommande auss i  de :  
-  communiquer sur  la  p révent ion à  la  source avec des campagnes de sens ib i l isat ion,  
-   d ’assurer  le  renouvel lement  e t  le  développement  des capac i tés de t ra i tements  des  
déchets  à long terme,  
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-  développer  le  recyc lage des matér iaux et  des déchets  du  secteur  du BTP pouvant  
ê t re  ut i l isés par  la  su i te  dans la  construct ion,  
-  ins ta l ler  des équipements  permet tant  le  t r i  des déchets  au se in des opérat ions 
importantes d ’aménagement  de p lus de 5000m² de sur face de p lancher ,  
-  mutual iser  des d ispos i t i f s  de t r i  des déchets .  

 

Les co l lec t iv i tés  loca les favor isent  la  va lor isat ion énergét ique  et  o rganique  des 
déchets  non recyc lab les permet tant  de rédui re  la  quant i té  de déchets  en décharge  
mais  contr ibuant  également  à  répondre à l ’ob jec t i f  de l imi ta t ion des émiss ion s de gaz 
à ef fe t  de ser re  en var iant  les  sources d ’énerg ie non carbonées.  

  Une contribution à la prise en compte des pol lut ions du sol  

L’object i f  es t  de rédui re le  r isque de pol lu t ion d i recte et  ind i recte des s i tes  et  so ls 
po l lués sur  les  personnes et  l ’env i ronnement .   

Les co l lec t iv i tés  loca les t ra i tent  :   

-  les  pr inc ipaux s i tes  et  so ls  po l lués  du terr i to i re  à l ’hor izon 2038,   

-  les  s i tes  et  so ls  po l lués reconnus,   

-  les   autres s i tes  et  so ls  éventuel lement  po l lués.  

  Une contribution à la prise en compte du r isque de pol lut ion du sol  

L’object i f  es t  de ne pas exposer d ’avan tage de populat ion aux pol lu t ions 
atmaosphér iques.  

 

Les co l lec t iv i tés  loca les  doivent  dans leurs  documents  d ’urbanisme locaux ident i f ier  
les  zones de for te  expos i t ion potent ie l le  à  la  po l lu t i on atmosphér ique et  les  prendre en  
compte dans les  modal i tés  d ’aménagement  et  de  construct ion.  

Selon la  caractér isat ion  du r isque et  les  zones concernées,  les  occupat ions et  les 
ut i l isat ions du so l  peuvent  ê t re  soumises à interd ic t ion,  l imi ta t ion ou prescr ip t ions 
par t icu l ières tenant  compte des object i fs  de respect  des va leurs  rég lementa i res de  
qual i té  de l ’a i r .  

Les incidences potentiellement négatives et les mesures prévues par le 
SCoTSud54 pour les éviter, réduire, voire compenser 

  L’exposit ion potentielle  de nouvel les populat ions aux r isques et 
aggravat ion des aléas  

Le développement  du  terr i to i re  pourra i t  condui re à l ’expos i t ion  de nouvel les  
populat ions à des r isques exis tants .  Néanmoins,  les  d ispos i t ions du SC oT la  l imi tent  
ou l ’évi tent .  En ef fe t ,  l e  SCoT va au-delà de la  pr ise en compte des PPR puisqu’ i l  
comporte  des or ientat ions pour des terr i to i res non soumis à des PPR mais   sur  
lesquels  exis te  une connaissance des a léas ou  de phénomènes  pouvant  indui re  des  
r isques.  
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Le SCoT rappel le  les  documents  exis ta nts  e t  qu i  s ’ imposent  au terr i to i re ,  pour l imi te r  
le  développement  dans  les  zones  à r isques :  PPR inondat ion  et  a t las  des zones  
inondables  (même s ’ i l  ne s ’ag i t  pas d ’un document  rég lementa i re  à  p roprement  par le r ,  
i l  es t  u t i l isé comme te l ) .  Les impacts  d i r ects  du SCoT sur  l ’augmentat ion de 
l ’expos i t ion au r isque d ’ inondat ion sont  donc t rès l imi tés ( inconstruct ib i l i té  en zone 
rouge et  préservat ion des zones d ’expans ion de crue,  construct ib i l i té  sous condi t ions 
en zone rouge-b leue,  v io le t  e t  b leue).  L ’ob ject i f  es t  d ’ in terd i re  toute forme 
d ’urbanisat ion dans les  secteurs  les  p lus à r isque (a léa for t )  e t  de l imi ter  t rès 
for tement  l ’urbanisat ion  dans les  secteurs  peu urbanisés et  touchés par  un r isque  
(a léa moyen).  

Par contre,  l ’ imperméabi l isat ion i r révers ib le  qu i  loca lement ,  se lon les  modes de 
gest ion des eaux p luvia les,  peut  aggraver les  phénomènes de ru issel lement  e t  les 
inondat ions en aval .  

L ’ implantat ion de nouvel les  act iv i tés  industr ie l les  peut  générer  d ’éventuels  r isques 
pour la  populat ion (par  la  loca l isat ion de nouveaux s i tes  et  le s  t ransports  de mat ières  
dangereuses nécessai res aux act i v i tés) .  

 

 

Mesures prévues dans le  SCoTSud54  
pour évi ter,  réduire ou compenser les incidences  

 
Le  SCoT rappe l le  que les  pro je ts  d ’aménagement  ne do i vent  pas  aggraver  l e  
r i sque inondat ion.  
La p r ise  en compte de la  rég lementat i on en v igueur  (PPR,  a léas )  peut  condui re ,  
loca lement ,  à  l im i ter  vo i re  in terd i re  le  déve loppement  urba in .  
 
Par  a i l leurs ,  l a  p ro tec t ion des  zones  hum ides  dans  l e  cad re de  l ’a rmature  ver t e  
du ter r i to i re  cont r i bue à  p réserve r  les  zones  d ’expans ion de c rue.  
Le SCoT a pr is  un cer ta in  nombre d ’or i enta t i ons  pour  ne pas  aggraver  l es  
phénomènes  de ru isse l lement  e t  d ’ i nondat i on à  savo i r  :   
 
-  le  main t ien des  capac i tés  d ’expans ion de c rues ,   
-  le  main t ien de la  dynamique natu re l le  des  cours  d ’ eau,  
-  des  d ispos i t ions  pour  le  repor t  dans  les  documents  d ’urban isme des  ZEC 
(Zone d ’Expans ion  des  Crues  e t  ZRDC (Zone  de Ralent issement  Dynamique des 
Crues) ,  sur  l a  bas e de l a  connaissance ex is tante ,  
-     ne  pas  fa i re  obs tac le  à  la  v i tesse e t  de la  l i be r té  d ’écou lement  des  eaux,   
-  une ges t ion des  eaux p luv ia les  v isant  la  réduc t ion  des  vo lumes  ru isse lés  en 
ava l  en p r i v i lég iant  l eur  in f i l t ra t ion,  à  t rave rs  l es  zonages  d ’assa in issement ,  pa r  
la  m ise en œuvre des  s o lu t ions  adaptées   ( in f i l t ra t ion,  réut i l i s a t ion ) ;  e l les  
cont r ibue ront  à  l ’ob jec t i f  de  non a ggravat ion du r i sque inondat i on,   
-  en l ’abs ence de PPR,  l ’u rban isat ion dans  les  ZEC et  les  ZRDC es t  à  adapte r  
au n i veau d ’a l éa conformément  à  l ’o r ienta t i on du SDAGE T5A – O2.1,   
-  des  d ispos i t ions  v isant  à  l im i ter  la  cons t ruc t ib i l i t é  à  l ’a r r iè re  des  d igues   e t  
rep renant  le  contenu de l ’ o r ienta t ion T5A – 02.2  du SDAGE,  
-  une ob l i gat ion pour  tou t  nouveau p ro je t  d ’aménagement  de favo r iser  
l ’ i n f i l t r a t ion des  eaux de p lu i e  dans  le  bass in  où e l les  ont  é té  recue i l l i es  e t  
l im i ta t ion au maximum des déb i ts  de re je ts ,  le  recue i l  e t  la  réut i l i sa t ion des  eaux 
de p lu ie ,  
-  l ’ imp lanta t ion,  l ’ ext ens ion  ou des  é tab l i ssements  à  r i sques  ne do i vent  pas  
nu i re  aux zones  d ’hab i t a t  exis tantes  ou à  ven i r .  L ’ implanta t ion,  l ’ex tens ion ou 
des  é tab l i ssements  à  r i sques  ne do i vent  pas  nu i re  aux zones  d ’hab i t a t  
exis tantes  ou à  ven i r .  
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  Exposit ion aux nuisances sonores  

Même s i  les  exigences rég lementa i res actuel les  et  les  or ientat ions du SC oT exposées  
c i -dessus visent  à  évi te r  la  créat ion de nouveaux « points  no i rs  » ,  le  développement  
de l ’agglomérat ion peut  avoi r  des inc idences de deux manières en ce qui  concerne les  
nu isances sonores.  

D’une par t ,  la  construct ion à proximi té  d ’ in f rast ructures bruyantes,  même s i  e l le e st  
encadrée par  la  rég lementat ion qui  prévoi t  des iso la t ions dans les  zones « af fectées » 
par  le  bru i t  des vo ies c lassées,  peut  créer  des s i tuat ions de nuisances ou de gênes.  

D’autre par t ,  les  pro je ts  d ’ in f rast ructures lourdes qui  concernent  le  terr i to i re  peuvent  
créer  de nouvel les  nu isances,  même s ’ i ls  devront  respecter  les  seui ls  rég lementa i res  
et  s i  la  réa l isat ion de ces vo ies devra i t  permet t re  d ’écar ter  les  f lux de t rans i t  de zones  
urbaines denses.  (c f  le  zoom sur  la  2*3 vo ies des autoroutes) .  

 

 
 
 
 
 

 

Le SCoT et  les or ientat ions et  object i fs  de référence  

 
De maniè re  généra le ,  pou r  l ’ensemble  des  r i sques  na ture ls  ( inondat ion e t  mouvement  de 
ter ra in )  e t  techno log iques  concernant  le  ter r i to i re ,  le  SCoT s ’ insc r i t  b ien  dans  les  
ob jec t i f s  lég is la t i f s  e t  rég lementa i res ,  e t  en pa r t i cu l i e r  ceux des  lo is  Grene l le  re l a t i f s  au 
renforcement  des  po l i t i ques  de prévent ion des  r i sques  majeurs .  
 
Concernant  le  r i sque i nondat i on,  en ag issant  à  l a  fo is  su r  l a  réduc t ion  de l ’ a léa  
( l im i ta t ion de  l ’ imperméab i l i sa t ion,  main t ien  e t  res taurat ion des  zones  d ’expans ion  de 
c rues…) e t  la  non  augmentat ion de l ’ expos i t ion  des  popula t i ons ,  le  SCoT es t  c ompat ib le  
avec  les  o r ienta t i ons  e t  d i spos i t ions  déf in i es  dans  l e  SDAGE (c f  Feu i l l e t  sur  les  P lans  e t  
Prog rammes du Rappor t  de  Présenta t i on ) .  

Mesures prévues dans le  SCoTSud54  
pour évi ter,  réduire ou compenser les incidences  

 
Les  p ro je ts  u rba ins  devront  p rendre en c ompte les  nu isances  ex is tantes ,  en  met tant  en 
œuvre des  d ispos i t ions  de pro tec t ion e t  d ’a t ténuat i on du b ru i t .  
Des  modal i tés  nécessa i res  à  la  rés orpt i on du b ru i t  ac tue l  des  in f ras t ruc tu res  dev ront  ê t re  
m ises  en œuvre.  
Les  d ispos i t ions  v isant  à  l im i ter  la  c i rcu la t ion,  les  dép lacements  (déve loppement  des  modes  
de dép lacements  a l te rnat i f s  à  la  vo i tu re ,  les  TC,  l a  s t ruc tura t i on urba ine v isant  à  l im i ter  les  
beso ins  de dép lac ements ) ,  permet tent  de rédu i re  l es  dép lacements  bruyants .  
Le déve loppement  de p la t e forme t r imodale  dev ra i t  par t i c iper  à  la  d im inut ion des  nu isances  
sonores .  I l  f au t  t oute fo is  une d iv is ion  du t ra f i c  par  deux pour  obten i r  une  amél iora t ion  
vra iment  sens ib l e  du  n i veau sonore.  Aut re  t ype de mesures  presc r ip t i ves  es t  de prendre en  
compte,  su f f i samment  en amont  dans  la  concept ion  des  pro je ts  pou r  t ra i te r  le  p rob lème des  
nu isanc es  sonores  pa r  des  formes  urba ines  ména geant  des  sec teurs  non exposés  aux 
nu isanc es .  
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  Les besoins en mat ière de gest ion des déchets  

Avec les  ob ject i fs  démographiques,  économiques et  du renouvel lement  urbain,  on  
observera sur  le  terr i to i re  une augmentat ion des quant i tés  de déchets  ménage rs et  
ass imi lés ,  des déchets  des  entrepr ises,  des déchets  venant  des  opérat ions de  
renouvel lement  urbain  i ssus de la  déconstruct ion .  

 

 

 

 

Le SCoT et  les or ientat ions et  object i fs  de référence  

 
Le SCoT s ’ i nsc r i t  dans  l a  pe rspec t i ve  des  ob jec t i f s  déf i n is  au n iveau  européen ou  
nat iona l  (notamment  i ssus  du Grene l l e  de l ’env i ronnement )  v isant  à  rédu i re  la  
produc t ion de déchets  e t  à  en augmenter  la  va lor isa t i on mat ière  ( rec yc lage e t  
va lor isa t i on organ ique) ,  en  cohérence avec  les  po l i t i ques  loca les .  
 
Le P lan dépar tementa l  de  prévent i on e t  de ges t ion  des  déchets  non dangereux es t  
l ’ou t i l  de  p lan i f i ca t i on pour  la  ges t ion des  déc hets  au  rega rd des  ob jec t i f s  nat ionaux.  
I l  es t  ent ré  en rév is ion (éc héance p révue en 2014) .  Le P lan Dépar t ementa l  de Ges t ion  
des  déchets  du BTP (débu t  des  é tudes  en 2013) ,  v is ant  à  la  réduc t ion des  déc hets  à  
la  sou rce,  do i t  se rv i r  de c adre de ré fé rence pour  le  ter r i to i re  SCoT.  Out re  l e  rappe l  
des  ob jec t i f s  nat ionaux,  le  SCoT p révo i t  auss i  que l es  documents  d ’u rban isme 
devront  déf i n i r  l es  éventue ls  équ ipements /espa ces  permet tant  de répondre  à  ces  
ob jec t i f s .  I l  an t ic ipe donc  la  p r ise  en  compte des  beso ins ,  qu i  le  cas  éc héant ,  
pou rront  ê t re  déf in is  par  l e  p lan dépar t ementa l .  

 

Mesures prévues dans le  SCoTSud54  
pour évi ter,  réduire ou compenser les incidences  

 
Le SCoT af f i che des  ob jec t i f s  sur  la  réduc t ion  de la  p roduc t ion de déchets  e t  le  
déve loppement  de l a  va lor isa t ion pa r  le  déve loppement  d ’ équ ipements  nécessa i res .  
Les  PLU devront  p révo i r  les  espac es  nécessa i res  aux ouvrages  de t ra i tement ,  à  
l ’ i ns ta l l a t ion  d ’équ ipement  pour  l e  t r i .  Dans  un même temps ,  la  mutua l i sa t ion des 
équ ipements  de t r i  sera  recherchée.   
De p lus ,  la  réduc t ion du  m i tage e t  la  dens i f i ca t i on de l ’ u rban isat ion fac i l i t e  la  
co l lec te  des  déchets  e t  en rédu i t  les  coûts  car  l a  dens i f i ca t ion permet  d ’opt im iser  l es  
sys tèmes  de co l lec te .  
 
Le SCoT a pour  ambi t ion  de déve lopper  l e  rec yc lage des  déchets  du BTP dans  la  
cons t ruc t ion  e t  la  va lo r i sa t ion énergét ique  en  généra le  comme la  va lo r i sa t ion  
énergét ique des  déchets  non recyc lab les .  
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 Les orientations du SCoTSud54 
au regard des enjeux environnementaux 

LES ORIENTATIONS EN MATIÈRE D'ATTRACTIVITÉ 
RÉSIDENTIELLE (commerces, services, équipements)  ET 
D'HABITAT 

 Rappel du contenu du SCoTSud54 

  Un object i f  de populat ion d ’envi ron 638 179 habi tants  à hor i zon 25  ans so i t  une 
cro issance démographique moyenne de  l ’ordre  de 0,4%/an.  

  Une pol i t ique de logements  ambi t ieuse :  produi re 3200 logements  par  an au se in du 
terr i to i re ,  so i t  80 000 à l ’hor izon  2038 pour  répondre à la  cro issance démographique,  
au renouvel lement  urbain et  à  la  poursu i te  du desserrement  des ménages mais  qu i  
tend à ra lent i r ,  avec des or ientat ions en renouvel lement  e t  en extens ion pour une  
ut i l isat ion p lus in tens ive  du terr i to i re  urbain.  

  Un renforcement  des polar i tés  urbaines,  sec teurs  pr i v i lég iés du développement  
( renouvel lement ,  dens i té) ,  e t  un développement  rés ident ie l  pr ior i ta i rement  dans les 
secteurs  b ien desservis  ;  une répart i t ion ter r i to r ia le  p lus équi l ib rée et  des object i fs  
f i xés par  EPCI à t radui re  notamment  dans les  PLH.  

  Un object i f  p r ior i ta i re  de  produi re  les  logements  dans l ’enveloppe urbaine exis tante   

  Une d ivers i f icat ion de  l ’o f f re  à développer ( ta i l le  des logements ,  d ivers i té  des  
parcours  rés ident ie ls ,  logement  soc ia l ,  formes d ’habi ta t…).  

  une mei l leure répart i t ion de l ’o f f re  en logement  a idé en fonct ion de la demande et 
des équi l ibres ter r i tor iaux se t raduisant  par  la  product ion de logements  a idés dans la  
product ion to ta le  avec des taux var iant  de  5 % à 30%, se lon les  po lar i tés ,  à  t radui re  
dans les  PLH, et  une répart i t ion du logement  a idé  visant  à  favor iser  la  d ivers i té  
soc ia le  à l ’échel le  des polar i tés  et  des EPCI .  

  Un object i f  généra l  de reconquête urbaine et  de requal i f icat ion du parc  de logement  
( résorpt ion de l ’habi ta t  ind igne et  remise sur le  marché de logements  vacants ,  
réhabi l i ta t ion thermique du parc  publ ic  e t  p r ivé  exis tant) .  

  Une pol i t ique d ’équipement  et  services mul t ipo la i re  en réseau,  fac teur  de d ivers i té  e t  
mixi té  soc ia le .  

 Les incidences sur l'environnement et les dispositions prévues 
par le SCoTSud54 

 

La product ion  de  80 000 logements  sur  le  ter r i to i re  impose un ry thme de construct ion  
p lus soutenu que dans le  passé récent  ( construct ion 3200 logements  par  an contre  
2570 sur  la  pér iode 1999 -2009),  e t  s ’accompagne nécessai rement  de « press ions » sur  
l ’envi ronnement  que le  SCoT cherche à rédui r e.  I l  s ’ag i t  pr inc ipa lement  de la 
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consommat ion d ’espaces,  des consommat ions de ressources (eau,  énerg ie,  matér iaux)  
e t  des impacts  assoc iés ( re je ts  eaux usées/p luv ia les,  po l luants  atmosphér iques et  gaz 
à ef fe t  de serre,  déchets)  –  c f  tab leau c i -après  et  analyse par  en jeu de la  première  
par t ie  du document .  Le SCoT promeut  un développement  urbain qu i  conc i l ie  des 
exigences d ’économie (pr inc ipa lement  d ’espaces et  d ’énerg ie  –  énerg ie  l iée d ’une par t  
aux logements  eux-mêmes et  aux déplacements  indui ts  par  leur  l oca l isat ion)  e t  de  
qual i té  de vie  pour les  habi tants .  

Les hypothèses étud iées en mat ière de logements  montrent  que l ’ambi t ion 
démographique du SCoT peu t  ê t re  compat ib le  avec l ’ob ject i f  de maî t r ise de la  
consommat ion d ’espaces :  ce la  est  poss ib le  en retenan t  un scénar io  vo lonta r is te  
misant  sur  le  renouvel lement  urba in ,  une  extens ion maî t r isée  des sur faces  
urbanisables,  des formes urbaines respectueuses de l ’ ident i té  des terr i to i res  mais  
auss i  p lus in tens ives.   

En mat ière de consommat ions d ’énerg ie et  d ’émiss ions de gaz à ef fe t  de serre,  
l ’excel lence dans la  construct ion neuve ne suf f i ra  pas à enrayer la  cro issance compte  
tenu du fa ib le  taux de renouvel lement  des logements  auquel  ce la  condui ra.  
Habi tue l lement  le  taux de renouvel lement  est  de 1%/an.  Pour at te in dre  un object i f  de  
réduct ion des GES, le  SCoT préconise  un développement  des énerg ies  renouvelables 
et  la  réhabi l i ta t ion thermique du parc  anc ien,  s ’ inscr ivant  a ins i  dans  les  ob ject i fs  
déf in is  au n iveau  nat ional  dans le  cadre du  Grenel le  de l ’envi ronnement  et  rég ional  du  
pro je t  de SRCAE (Schéma régional  c l imat  a i r  énerg ie) .  
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ENJEU 1 : Assurer une occupation équi l ibrée du terr itoire par une agriculture 
et sylviculture durable et des milieux naturels et paysages préservés  

Inc idences  potent i e l l ement  négat ive s  sur  l ’env i ronnement  

  Consommat ion d ’espaces  natu re ls  e t  agr ico les ,  e t  impac ts  assoc iés  sur  la  b i od i ve rs i té  e t  les  
pays ages ,  l iés  aux empr ises  e t  aux éventue ls  e f fe ts  de coupure.   

  Risque d ’un paysage u rba in  p lus  m inéra l  compte tenu de l ’acc ro issement  de  l a  dens i té ,  p lus  
par t i cu l iè rement  dans  l e  pô le  mét ropo l i t a in  e t  l es  agg lomérat ions  re l a is ,  e t  de la  f ermeture  de  
cer ta ines  pe rspec t i ves  v is ue l l es .  

  Augmentat ion des  quant i tés  d ’eaux usées  e t  p luv ia l es  à  gé rer ,  pouvant  avo i r  un impac t  ind i rec t  
sur  la  qua l i t é  des  m i l ieux hum ides  e t  aquat iques .  

  Loca lement  (e t  p lus  par t i cu l iè rement  sur  l es  va l lées  de la  Meur the e t  de  la  Mose l le ) ,  r i sque  
d ’une press ion acc rue de la  f réquenta t ion sur  les  m i l ieux nature ls  l iée  à  l ’ augmentat ion de la  
popu la t i on e t  aux aménagements  ré a l i sés .  
 

D ispos i t ions  prévues  en réponse pa r  le  SCoT  

Limi tat ion de  la  consommation d ’espace par  des objec t i fs  quant i f i és e t  des ob ject i fs  de  
densi té ,  l ’amél iorat ion des logements existants ,  l ’opt imisat ion du t issu urbain  exis tan t ,  
l ’ in tensi té  urbaine  
  1113 hec tares  maximum d’espaces  ouve r ts  à  l ’u rban isat ion pour  l ’hab i ta t  (en  sur faces  bru tes  

inc luant  équ ipements  e t  aménagements  nécessa i res )  (c f  les  ob jec t i f s  de c onsommat ion du 
fonc ier ) .  

  Développement  urba in  axé  sur  le  renfo rcement  des  po la r i tés ,  avec  une s t ruc tura t ion du t er r i to i re  
en 5  n i veaux (Pô le  u rba in  mét ropo l i t a in ,  Pô les  urba ins  d ’équ i l ib re ,  Agg lomérat ions - re la is ,  
Baccarat ,  Bourgs -cent re) .  

  Objec t i f s  f i xés  de dens i tés  moyennes  m in imales  e t  majo ra t ion aux abords  des  axes  de t ranspor t  
en co l lec t i f .  

  Nouveaux logements  à  réa l i ser  en p r io r i té  dans  l ’ enve loppe urba ine ( renouve l l ement  urba in ,  
va lor isa t i on des  f r i ches  u rba ines ,  lu t te  cont re  la  vac ance…)  :  

1 .  Réf lex ion à  mener  dans  l e  cadre des  documents  d ’u rban isme sur  l es  potent ia l i t és  o f fer tes  
par  le  renouve l lement  u rba in  e t  cond i t ionnant  l ’ouver tu re  de nouve l les  zones  à  u rban ise r  
hors  enve loppe urba ine .  

2 .  Ouver tu re  à  l ’u rban isat i on  ho rs  enve loppe  u rba ine à  jus t i f ie r  au regard des  potent i a l i tés  
fonc ières  présentes  dans  l ’ enve loppe u rba ine.  

  Extens ion en cont inu i té  de  l ’enve loppe u rba ine e t  de manière  compac te .  
  Phasage de l ’ ouve r tu re  des  zones  à  urban iser .  
  Renforcement  de l ’a t t ra i t  des  espaces  u rban isés  avec  la  déf i n i t ion  d ’ob jec t i f s  qua l i ta t i f s  dans  les  

PLU pour  un urban isme de qua l i té ,  renforcement  de la  m ixi t é  urb a ine avec  des  ac t iv i tés  
compat ib les .  

  Recommandat ions  pour  des  aménagements  d ’a i res  de s ta t ionnement  l im i tant  la  consommat ion 
d ’espac e.  

Préservat ion des mi l ieux  naturels  (e t  de la  b iodiversi té )  par  leur  inscr ip t ion au sein  d ’une 
trame écologique et  de grand s ensembles de na ture ordinai re  
  Protec t ion des  réservo i rs  de b iod ivers i té  ins t i tu t i onne ls  où  les  ouve r tures  à  l ’ u rban isat i on  sont  

in terd i t s  (s auf  pro je t  d ’ i n té rê t  généra l )  e t  réservo i rs  de b iod i ve rs i té  d ’ i n té rê t  SCoT ins t i tu t i onne ls  
où l es  ouve r tu res  à  l ’u rban isat ion  sont  à  év i te r  mais  cond i t i onnés  à  l a  démons t ra t ion d ’absence  
d ’ inc idence  s ign i f i c a t i ve  s ur  la  qua l i té  e t  l a  f onc t ionna l i té  des  m i l ieux e t  à  la  m ise en p lace de 
mesures  compensato i res  qua l i ta t i ves  e t  quant i ta t i ves  en cas  d ’a t te i n te  l im i tée.  

  Protec t ion des  cor r idors  éco log iques  ( d ’ i n térê t  loca l  e t  SCoT) ,  p rés ervat ion de l eu r   
fonc t ionna l i t é ,  e t  recommandat i ons  pour  l eu r  rem ise en é ta t  s i  nécessa i re .  

  Préservat i on des  grands  ensembles  de nature  ord ina i re  (év i t er  l es  ouve r tures  à  l ’u rban isat ion ) .  
En cas  de  pro je t  d ’ urban isat ion  au se in  de ces  espaces ,  après  avo i r  é tud ié  les  mesures  
d ’év i tement  e t  de réduc t ion des  impac ts  poss ib l es ,  les  documents  d ’u rban isme prés entent  des  
mesures  de compensat ion des  impac ts  rés idue ls ) .  

  Préservat i on des  cont inu i tés  des  m i l ieux hum ides  e t  aquat i ques  en cohérence avec  la  
rég lementat ion du SDAGE .  

  Mise en p lace d ’une bande  incons t ruc t ib le  le  l ong des  l i s iè res  fo res t iè res .  
  Maint ien /  déve loppement  des  espaces  de natu re  au se in  du sys tème ver t  urba in  (SVU)  :  

ident i f i ca t i on de  coupure ver te  à  préserver  de l ’u rban isat ion,  t ra i tement  des  f ranges  u rba ines  en  
cohérence avec  les  ob jec t i f s  l iés  à  la  prés ervat i on de  la  b i od i ve rs i té ,  p rése rvat i on renforcée des  
cor r i do rs  éco log iques  pa r  l a  dé l im i ta t ion d ’une épa iss eur  m in imum à insc r i re  dans  les  DU.   

  Recommandat ion pour  la  m ise en p lace de démarche g loba le  pou r  la  qua l i té  env i ronnementa le  
des  pro je ts  (AEU /  démarches  de l abe l l i sa t ion) .  
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Contr ibu t ion à  la  reconquête de la  qual i té  écologique des r i v ières  
  Mise en p lace d ’une bande  incons t r uc t ib le  le  l ong des  cours  d ’eau ( la rgeur  à  adapter  au contexte  

loca l ) .  
  Mesures  v isant  à  l im i ter  les  r i sques  de po l lu t i ons  d i f fuses  ou acc idente l les  (généra l i s a t ion des  

schémas  d ’assa in issement ,  jus t i f i ca t ion de l a  capac i té  de t ra i tement  des  eaux urba ines  e t  des  
eaux p luv ia l es ) .  

Préservat ion des espaces  agr icoles et  fores t iers  
  Objec t i f  ch i f f ré  de préservat i on des  espaces  agr ic o les  e t  fo res t ie rs  (208580 ha de SAU au  

m in imum) .  
  Dans  les  documents  d ’ urban isme,  réa l i sa t ion  d ’ un  d iagnos t ic  ag r ico le  e t  fo res t ie r  i dent i f ian t  l es  

en jeux e t  les  or i enta t i ons  de déve loppement ,  e t  jus t i f i ca t ion de l a  compat ib i l i t é  des  or ienta t i ons  
du document  d ’u rban isme avec  l e  bon fonc t ionnement  des  exp lo i t a t ions  agr ico les  e t  sy lv ico les .  

  Classement  en zone A  ou N des  espaces  ag r ico les  e t  fo res t ie rs .  
  Présenter  les  inc idences  que le  p ro je t  de déve loppement  peut  avo i r  sur  l es  espaces  ag r ico les  e t  

fo res t ie rs  e t  su r  leurs  s t ruc tures .  En cas  d ’ inc idences  par t i cu l iè res ,  ces  de rn iè res  do ivent  ê t re  
l i s tées  e t  le  document  d ’u rban isme do i t  che rche r  à  l es  m in im iser .  

  Les  opérat ions  impor tantes  d ’aménagement  «  impac tantes  »  p rés entent  les  i nc idenc es  sur  le  
fonc t ionnement  e t  l a  pé renn i té  de l ’ exp lo i t a t ion ag r ic o le  a ins i  que l es  mesur es  v isant  à  m in im iser 
ou compenser  les  impac ts  négat i f s .   
Pour  les  opé rat i ons  impor tantes  d ’aménagement  de 5000m² de  sur f ace de p lancher ,  une é tude  
d ’ impac t  a ins i  que des  mesures  m in im isant  e t  compensant  les  impac ts  négat i f s  sont  ex igées .   

  Protec t ion des  ter ra i ns  d ’exp lo i ta t ion ag r ico les  e t  fo res t ie rs  ac tue ls  ou ayant  un  pot ent i e l  pour  l e  
deven i r  ou le  redeveni r  du déve loppement  photovo l ta ïque.  

  Incons t ruc t ib i l i t é  dans  une  zone  tampon (à  déf i n i r  su ivant  le  contexte  loca l )  le  long  des  l i s iè res  
fores t iè res .  

  Préservat i on  des  pa rce l l es  AOC v i t i co les ,  l es  zones  AU exis tantes  dans  l a  zone  AOC sont  
cons t ruc t ib l es .  En dehors  de ces  zones  AU,  l e  res te  de la  zone AOC es t  incons t ruc t ib le ,  excepté  
pour  des  p ro je ts  d ’aménagement  m ineurs .  

  Protec t ion des  ve rgers  de  produc t ion en jus t i f i an t  des  mesures  m ises  en œuvre a f in  de l es  
pro téger  de toute  nouve l le  forme d ’u rban isat i on,  à  l ’ except ion de pro je ts  répondant  d i rec tement  
aux ob jec t i f s  du SCoT,  lo rsqu ’ i l s  sont  jus t i f iés  e t  n ’ ont  pas  d ’ impac t  s ign i f i ca t i f  ou  prévo ient  des  
mesures  quant i ta t i ves  e t  qua l i ta t i ves  de réduc t i on des  impac ts  négat i f s .  

  Au se in  du SVU,  mesures  renforcées  de préserva t ion des  espaces  ag r ico les  e t  f o res t ie rs  :  
p ro tec t ion des  espaces  à  haute  va leur  a j outée (poss ib i l i t é   de p ro je ts  répondan t  d i rec tement  au x 
ob jec t i f s  du SCoT,  l o rsqu ’ i l s  sont  j us t i f iés  e t  n ’ont  pas  d ’ impac t  s ig n i f i ca t i f  ou  p révo ient  des  
mesures  de réduc t ion des  impac ts  négat i f s ) ,  dé l im i ta t ion de l im i tes  de pr inc ipe  à  l ’u rban isat ion,  
t ra i tement  des  f ranges  urba ines ,  é tude d ’ impac t  sur  le  fonc t ionnemen t  des  exp lo i t a t ions  
agr ico les .  

 

 

Préserva t ion du cadre de v ie  e t  des  a touts pa ysagers par  la  qual i té  pa ysagère des  
aménagements ( insert ion  urbaine e t  dans le  grand  pa ysage)  
  Dans  l es  documents  d ’u rban isme,  réa l i s a t ion d ’un d iagnos t ic  paysager  (RP)  e t  m ise en p lace  

d ’une s t ra tég ie  (PADD) répondant  aux grands  ob jec t i f s  d e va lor isa t i on  de  l ’ i dent i té  paysagère  
insc r i te  dans  le  SCoT.  

  Objec t i f  de  t ra i tement  qua l i ta t i f  des  nouveaux aménagements  à  t radu i re  dans  une OAP  e t  
recommandat ion pour  la  m ise en p lace de démarche g loba le  t ype AEU /  démarches  de  
labe l l i sa t ion .  

  Gest ion  des  f ranges  u rba ines  pour  ar t i cu ler  les  zones  de  contac t  espaces  nature ls /agr ico les  e t  
urba ins  Réhabi l i t a t ion  des  hab i t a t ions  dégradées .  

  Adaptat i on des  nouve l l es  cons t ruc t ions  au contexte  paysager  y  compr is  en zone  agr ico le  e t  pr ise  
en compte du bât i  ex is tan t  dans  le  cho i x des  morpho log ies .  

  Présence e t  qua l i té  d ’ espaces  de natu re  de p rox im i té  (a t tent i on par t i cu l i è re  pou r  les  espaces  
pub l ics  e t  l es  espaces  ver t  e t  natu re ls  de prox im i té  :  p r ise  en compte des  berges ,  cou rs  d ’ eau,  
végéta l i s a t ion du t i ssu urba in ) .  

  Au se in  du SVU,  i nsc r ip t ion dans  les  PLU des  coupures  ve r tes .  
  Prescr ip t i ons  pour  év i te r  l es  impac ts  sur  les  paysages  des  d ispos i t i f s  de  p roduc t ion d ’énerg ie  

renouve lab le .  
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ENJEU 2 : Organiser le terr itoire pour réduire son empreinte énergétique et 
cl imatique 

Inc idences  potent i e l l ement  négat ives  sur  l ’env i ronnement  

  Consommat ions  d ’énerg ie ,  re j e ts  a tmosphér iques  de po l luants  e t  gaz à  e f fe t  de s er re ,  l iés  :  
-  aux logements  (chauf fage  e t  aut res  usages  de l ’ éne rg ie ) ,  
-  aux dép lacements  motor isés  indu i t s .  

D ispos i t ions  prévues  en réponse pa r  le  SCoT  

Renforcement  de la  cohérence en tre  local isat ion des zones d ’habi tat ,  urbaines et  desser te  
par  les t ranspor ts  en col l ect i f  
  Pr ior i té  à  l ’u rban isat i on (pour  tous )  e t  renfo rcement  des  ob jec t i f s  de dens i té  du SCoT (p resc r i t  

pou r  les  pô les  urba ins  mét ropo l i ta i n ,  agg lomérat ion re la is  e t  pô les  u rba ins  d ’équ i l ib re ,  
recommandé pour  l es  aut res  n iveaux de po la r i té ) ,  dans  les  zones  desserv ies  (gare ,  ar rê t  de TC  
s t ruc turant ) .  

  Ouver tu re  à  l ’u rban isat ion  des  zones  A  Urban ise r  (AU)  de p lus  de 5  ha  cond i t ionnée à  une  
access ib i l i t é  p i é tonne depuis  une ga re,  une ha l te  ou une l i gne TC s t ruc tu rante .   

Am él io ra t ion de la  performance énergét ique de l ’urbanisme e t  de la  qual i té  de l ’habi ta t  
  St ruc tura t ion  du  ter r i to i re  au t rave rs  de po lar i tés  u rba ines  o f f rant  une gamme de serv ices  

adaptés  e t  h i érarch isés ,  cohérente ,  favor isant  la  p rox im i té .  
  Amél iora t ion énergét ique des  bât iments  exis tants  (ob jec t i f s  de réhab i l i t a t i on  à  déf in i r  dans  les  

documents  d ’u rban isme ,  sys témat isa t ion du vo le t  the rm ique da ns  les  prog rammes de 
réhab i l i t a t ion)  e t  neufs  (OAP devant  t radu i re  l es  ob jec t i f s  de per f ormance énergét i que  
renforcée) .  

  Déf in i t i on  de pe r formances  énergét i ques  e t  env i ronnementa les  renfo rcées  par  rappor t  aux règ les  
e t  usages  ex is tants  pour  l ’ aménagement  de s  zones  A  Urban is er  (AU)  éga les  ou  supér ieu res  à  5  
hec tares .  

  Recours  aux énerg ies  renouve lab les  (notamment  b iomasse)  fac i l i t ée ,  e t  recommandat ions  pour  
la  m ise en p lace de réseaux de cha leu r .  E tud ier  l es  poss ib i l i t és  d ’app rov is ionnement  énergét ique  
per f orm ant  ou à  base d ’énerg ies  renouve lab les  e t  le  racco rdement  des  nouve l l es  cons t ruc t ions  
aux réseaux énergét iques  locaux (ob l i gat i on pour  l es  cons t ruc t ions  de p lus  de 1  000 m2 de 
sur face de p lancher  –  Ar t i c le  R111 -22 du Code de l a  Cons t ruc t ion e t  de l ’Hab i ta t ion) .  

  Développement  de fo rmes  urba ines  répondant  aux en jeux énergét iques  (morpho log ie ,  
b ioc l imat isme…) .  

 

Am él io ra t ion de l ’ access ib i l i té  par  les  t ransports  col lec t i fs  e t  les modes  de déplacements 
doux,  pour  contr ibuer  à  l a  maî tr ise des tra f ics rou t iers et  pol lu t ions associées  
  Développement  e t  amél iora t ion de la  desser t e  pa r  t ranspor t  en co l lec t i f .   
  Renforcement  de l ’ i n t ermodal i té  e t  l im i ta t ion de l ’usage i nd i v i due l le  de  la  vo i tu re   (aménagement  

de pô les  d ’échanges  a t t rac t i f s  en gare  notamment  en ag issant  su r  l e  fonc ier  v ia  les  documents  
d ’u rban isme,  parcs  re l a is ,  parcs  à  vé los ,  a i res  de co -vo i t urage,  autopar t age) .   

  Développement  des   modes  doux en s ’appuyant  sur  l e  PDU et  le  PLU  :  ident i f i c a t ion des  réseau x 
p ié tons  /  cyc les ,  aménagements  ob l igato i res  su ivant  sur face des  aménagements  (ZAE type 2  >  5  
ha)  e t  n i veaux de po la r i té  (dans  les  opé rat i ons  d ’amén agement  pour  le  pô le  mét ropo l i ta in ,  l es  
agg lomérat ions  re l a is  e t  les  pô les  urba ins  d ’équ i l ib re ) .  

  Inc i ta t ion à  organ iser  des  réseaux de t ranspor t  coo rdonnés   en par tena r ia t  avec  les  AOT.  
  Modula t ion de l ’ o f f re  de s ta t ionnement  su ivant  le  n iveau de desser te  pa r  l es  t ranspor ts  en  

co l lec t i f  e t  recommandat ion pour  la  réa l i sa t ion de d iagnos t ic  s ta t ionnement .   
  Recommandat ions  pour  l a  réa l i sa t ion d ’un PDU pour  le  pô le  u rb a in  mét ropo l i ta in ,  les  

agg lomérat ions  re l a is  e t  les  pô les  urba ins  d ’équ i l i b re ,  aménagement  des  vé lo routes  vo ies  ve r tes  
(c f .  schéma nat i ona l )  e t  des  i t iné ra i res  de  p romenades  e t  randonnées  (c f .  PDIPR du  
Dépar t ement ) ,  l ’ enc ouragement  à  l ’au topar t age e t  une a pproc he h iérarch isée de la  vo i r ie .  
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Uti l isa t ion des nouvel les technologies pour  l imi ter  les besoins de déplacem ents  
  Développement  de la  couver tu re  numér ique pour  déve lopper  le  té l é t rava i l .  

Adapta t ion au changement  c l imat ique  
  Renforcement  de l a  p lac e de la  natu re  dans  le  t i ssu urba in  a f in  de ne pas  renforce r   les  i lo ts  de  

cha leu r .  
  Préservat i on des  zones  d ’expans ion de c rue v ia  la  prése rvat ion des  cont inu i tés  des  m i l ieux 

hum ides  e t  aqaut iques .   
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ENJEU 3 : Garantir un approvisionnement durable des ressources  
Eau 

Inc idences  potent i e l l ement  négat ives  sur  l ’env i ronnement  

  Augmentat ion  des  consommat ions  d ’eau l iée  aux nouveaux hab i tants ,  toute fo i s  l im i tées  par  les  
tendances  ac tue l les  (d im inut ion des  consommat ions  par  hab i tant ) .  

  Augmentat ion des  quant i tés  d ’eau x usées  e t  p luv ia l es  à  gé rer ,  pouvant  avo i r  un impac t  ind i rec t  
sur  l a  qua l i té  de  la  ressource en eau (super f i c ie l le  e t  soute r ra ine)  e t  l es  cont i nu i tés  des  m i l ieux 
aquat iques  e t  hum ides .  

  di f f i cu l té  dans  la  recharge  des  nappes  soute r ra i nes  l iées  à  l ’ imperméa bi l i sa t i on,  impac t  sur  la  
d ispon ib i l i t é  pour  la  ressource en eau e t  le  fonc t ionnement  des  les  cont i nu i tés  des  m i l ieu x 
aquat iques  e t  hum ides .  

  Risque de conf l i t  d ’us age avec  l ’ augmentat ion des  beso ins .  
 

D ispos i t ions  prévues  en réponse pa r  le  SCoT  

Préservat ion des captages pour  l ’a l imenta t ion en eau potabl e  
  Respec t  des  a r rê tés  de  DUP des  captages  :  insc r ip t ion dans  l es  PLU,  d ispos i t ion  pour  p ro t ége r  

les  pér imèt res  rapp rochés  des  a t te in t es  pa r  des  po l lu t ions .  
  In terd ic t ion  des  cons t ruc t i ons  à  r i sques  dans  les  pér imèt res  é lo ignés  e t  m ise en œuvre de  

mesures  prévent ives  adaptées  pour  l es  aut res .  
  Pr ise en compte des  a i res  d ’a l imenta t i on des  captages  dans  les  documents  d ’u rban isme.  
  Recommandat ion pour  une concer ta t i on ent re  les  ac teurs  pour  une s t ra t ég ie  v isant  à  l a  

reconquête  de la  qua l i t é  de la  ressource en eau.  

Sécur isat ion de l ’a l imentat ion en eau potable  
  Jus t i f i ca t ion de la  c apac i t é  d ’ a l imenta t i on en  eau potab le  au s e in  des  PLU et  pr ise  en c ompte 

dans  les  les  po l i t iques  de déve loppement .   

Maî tr ise des pol lu t ion s domest iques e t  urbaines  
  Adéquat ion ent re  capac i t és  de t ra i tement  e t  beso ins  :  ob l iga t ion de t ra i tement  a  m in ima par  

assa in issement  ind i v idue l  en a t tente  t ravaux p révus  par  l e  Schéma d ’Assain issement .  
  Ob jec t i f  v isant  à  favor ise r  l ’ i n f i l t ra t i on des  eaux p l uvia l es  e t  rés idua i res  non po l l uées  dans  les  

nouve l les  opérat ions  d 'aménagement ,  (à  déf in i r  dans  le  cadre d ’une OAP).  

Préservat ion des possib i l i tés d ’a l imentat ion des nappes souterra ines  et  réduct ion des  
prélèvements  
  Ob jec t i f  de  réduc t ion de l a  consommat io n en eau à  t radu i re  dans  l es  opé rat i ons  d ’aménagement  

notamment  dans  les  OAP ( réut i l i sa t ion eau de p lu i e ,  i n f i l t ra t i on des  eaux p luv ia l es ) .  
  Lim i ta t ion de la  consommat ion d ’espace e t  donc  de l ’ imperméabi l i sa t ion des  so ls  favor isan t  

l ’ i n f i l t r a t ion des  eaux e t  donc  la  recharge des  nappes .  
 

Sous-sols  

Inc idences  potent i e l l ement  négat ives  sur  l ’env i ronnement  

  Consommat ion de matér i aux de cons t ruc t i on pour  les  logements ,  équ ipements  e t  espaces  
pub l ics .  

D ispos i t ions  prévues  en réponse pa r  le  SCoT  

Économie de la  ressource matér iaux  
  Economie des  matér iaux dans  la  cons t ruc t ion .  
  Recyc lage e t  l ’u t i l i sa t i on des  matér iaux rec yc lés  à  favo r iser .  
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ENJEU 4 : Préserver la santé et le bien-être de tous (maîtr ise des r isques, 
nuisances et déchets) 

Risques  

Inc idences  potent i e l l ement  négat ives  sur  l ’env i ronnement  

  Expos i t i on  éventue l l e  de  nouve l les  popu la t i ons  à  cer t a ins  r i sques  nature ls  ( i nondat i on ,  
ru isse l l ement ,   e f fondrement  de  cav i t és ,  sé isme) ,  techno log iques  e t  m in iers ,  su ivant  loca l i sa t ion  
par  rappor t  aux zones  de r i sque s .  

  Augmentat ion du ru isse l l ement  dû à  l ’ imperméabi l i sa t ion pouvant  agg rave r  les  phénomènes  
d ’ inondat ion.  

D ispos i t ions  prévues  en réponse pa r  le  SCoT  

Prévent ion e t  maî tr i se des r isques naturels  
  Rappel  de  la  pr is e  en compte règ lementa i re  des  P lan de  p réven t ion  des  r i sques  (PPR) l o rsqu ’ i l s  

exis tent ,  s inon é laborat ion  des  PPR recommandée dans  les  ter r i to i res  soum is  aux r i sques .  
  En l ’absenc e de PPR,  in tégra t i on dans  les  PLU des  i n format ions  connues  sur  l es  a léas  natu re ls  

e t  éd ic t ion de mesures  rég lementa i res  a daptées  (u rban isat ion in t erd i te  ou sous  cond i t ion) .  
  Objec t i f  d ’économie d ’espace conduisant  à  une imperméabi l i sa t ion des  so ls  ( fac teu r  

d ’aggravat ion du ru isse l l ement )  l im i tée.  
  Ruisse l l ement  des  eaux p luv ia les  l im i té  pa r  leu r  in f i l t ra t ion /  récupérat i on fav o r i sée .  
  Préservat i on des  é léments  de nature  cont r ibuant  à  la  maî t r i se  du r i sque inondat ion  :  ha ies ,  

bosquets ,  bo isements ,  fossés ,  zones  d ’expans ion e t  de s tockage des  c rues .  

Prévent ion e t  maî tr i se du  r isque technologique  
  Appl ica t ion des  se rv i tudes  e t  cont r a in tes  d ’urban is at ion décou lant  des  P lans  de p révent ion des  

r i sques  Technolog iques  (PPRT) .  
  En l ’absence  de PPRT,  implanta t ion  d ’é tab l i ssements  à  r i sques  impor tant  i n te rd i te  à  proxim i té  e t  

dans  le  pé r imèt re  rapproc hé des  zones  u rban isées  (ex is tantes  ou en p ro je t ) ,  e t  c réat i on de  
zones  tampons  incons t ruc t ib les  ent re  l es  ac t iv i tés  à  r i sques  e t  leur  env i ronnement .   

  Appl ica t ion de la  rég lementat ion re la t i ve  au r i sque TMD.  

Prévent ion e t  maî tr i se du  r isque minier  
  En l ’absence de PPR m in iers ,  in tégra t i on dans  les  P LU des  in f ormat ions  connues  sur  l es  a léas  

e t  éd ic t ion de mesures  rég lementa i res  adaptées  (u rban isat ion in t erd i te  ou sous  cond i t ion) .  
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Brui t  

Inc idences  potent i e l l ement  négat ives  sur  l ’env i ronnement  

  Expos i t i on  éventue l le  de nouveaux hab i tants  aux nu i san ces  sonores  ( t ra f i c  rout ie r  e t  fe r rov ia i re ,  
ac t i v i tés ,  g rands  équ ipements )  avec  une augmentat ion des  nu isances  sonores  loca lement .  

D ispos i t ions  prévues  en réponse pa r  le  SCoT  

Prise en compte dans la  concept ion des zones d ’habi ta t  
  Ouver tu re  des  nouveaux s ec teurs  d ’hab i ta t  cond i t i onnée à  la  m ise en œuvre de  mesures ,  au -de là  

des  out i l s  règ lementa i res ,  pour  rédu i re  le  b ru i t  le  l ong des  t ronçons  d ’ i n f ras t ruc tures  les  p lus  
exposés .  

  In tégra t ion dans  l es  PLU de tous  les  documents  t ra i tant  du bru i t  (PEB,  C lassemen t  sonore des  
in f ras t ruc tures ,  …).  

Diminut ion des nuisances à  la  source (en m aî tr isant  le  t raf ic  et  l es condi t ions de  
déplacement )  
  Renforcement  de l a  cohérence ent re  l oca l i sa t i on des  zones  d ’hab i ta t ,  économique e t  desser t e  

par  l es  t ranspor ts  en co l lec t i f .   
  Amél iora t ion de l ’ o f f re  en t ranspor t  en commun et  ren forcement  de l ’ i n te rmodal i t é .    
  Développement  des  modes  doux.  
  Recommandat ion  pour  le  déve loppement  des  PDU dans  l es  p r inc ipa les  po lar i tés ,  aménagement  

de zone de ca lme ent re  les  zones  d ’hab i t a t  e t  les  zo nes  de b ru i t ,  équ ipement  des  in f ra s t ruc tures  
exis tantes  /  en pro je t ,  e t  des  zones  d ’ac t i v i tés  de s ys tème d ’a t ténuat ion du bru i t  (des  d ispos i t i f s  
adaptés  a t ténuant  l e  bru i t  (espac es  ve r ts ,  hauteur  du bât iment  adaptée,  éc ran  phys ique…) sont  
déf in is  e t  p résen tés  dans  l e  document  d ’ urban isme loca l ) .  

 

Quali té  de l ’a ir  

Inc idences  potent i e l l ement  négat ives  sur  l ’env i ronnement  

  Dans  une cer t a ine mesure,  r i sque d ’expos i t i on  p lus  impor tant  à  la  po l lu t i on  a tmosphér ique (p lus  
de popula t ion dans  les  va l l ées  en l i en  ave c  le  renfo rcement  des  po lar i t és ) .  

D ispos i t ions  prévues  en réponse pa r  le  SCoT  

Diminut ion des nuisances à  la  source (en m aî tr isant  le  t raf ic  et  l es condi t ions de  
déplacement )  
  Renforcement  de l a  cohérence ent re  l oca l i sa t i on des  zones  d ’hab i ta t ,  économique e t  desser t e  

par  l es  t ranspor ts  en commun .   
  Amél iora t ion de l ’ o f f re  en TC et  renfo rcement  de l ’ i n t ermodal i t é .   
  Développement  des  modes  doux .  
  Modula t ion de l ’ o f f re  de s ta t ionnement  su ivant  la  des ser te  par  l es  TC.  
  Recommandat ion pour  le  déve loppement  des  PDU .  
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Déchets  

Inc idences  potent i e l l ement  négat ives  sur  l ’env i ronnement  

  Des déchets  ménagers  e t  ass im i lés  produ i ts  pa r  les  hab i t ants  e t  devant  ê t re  c o l lec tés  e t  t ra i t és  
(une hausse à  re la t i v iser  au rega rd des  tendances  ac tue l les  de d im inut ion du  g isement   a lors  
que l e  ter r i to i re  gagne des  hab i t ants ) .  

  Produc t ion de déc hets  du BTP issus  des  opérat ions  de renouve l l ement ,  réhab i l i t a t ion  urba in  e t  
des  chant i ers  de cons t ruc t i on.  

D ispos i t ions  prévues  en réponse pa r  le  SCoT  

Mise en p lace des équipements nécessai r es à  la  col lec te  e t  au t ra i tement  des déchets  
ménagers et  assimi lés  
  Renouve l lement  e t  déve loppement  des  capac i tés  de  t ra i t ement  assuré pa r  l e  PLU en prévoyan t  

les  espaces  néc essa i res  à  l ’ implanta t ion des  équ ipements .  
  Recommandat ion pour  favo r iser  l ’ i nc inér a t ion p lu t ô t  que le  s tockage des  déchet s .  

Prise en compte dans la  concept ion de l ’habi ta t  
  Recommandat ion pour  l ’ i n t égra t ion des  nouveaux équ ipements ,  la  fac i l i t a t i on  de  la  co l lec te  e t  le  

t ra i tement  de prox im i té  (pa r  ex.  pou r  le  compos tage) .  

Réduct ion /  Valor isat ion des déchets  
  Recommandat ions  pour  l e  déve loppement  du  recyc lage des  matér i aux issus  de la  décons t ruc t ion,  

l ’ i ns ta l l a t ion  d ’équ ipements  pou r  le  t r i  des  déchets  dans  les  zones  d ’hab i ta t  e t  d ’ ac t i v i tés  de  
grandes  sur faces .  
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LES ORIENTATIONS DU SCoT EN MATIÈRE  
ÉCONOMIQUE (zones d’activités et commerciales)  

 

 Rappel du contenu du SCoTSud54 

  Un renfo rcement  des f i l i è res exis tan tes (agro - industr ie ,  log is t ique,  industr ie) .   

  La montée en gamme des entrepr ises  (act i v i tés  p lus ter t iar isées et  à  p lus grande 
va leur  a joutée) ,  le  sout ien à l ’économie soc ia le  et  so l ida i re  et  p roduct i ve.  

  La créat ion de 25000 emplo is  souhai tée en 25  ans,  avec une répart i t i on pour 2/3 
dans le  t issu urbain exis tant .  

  750 à 800 hectares de  sur faces urbanisables dédiées à l ’économie  (581 ha pour de 
nouveaux espaces d ’act iv i tés ,  160 ha de f r iches d ’act iv i tés  à reconquér i r  e t  53 ha 
pour les  parcs commerc iaux) ,  dont  l ’u t i l isat ion  est  organisée su ivant  un phasage.  

  Une volon té d ’une l imi ta t ion de la  consommat ion d ’espace (développement  en 
extens ion du t issu urbain ou des parcs exis tants ,  recherche de  dens i f icat ion)  e t  d ’un 
développement  qual i ta t i f  (qual i té  paysagère et  envi ronnementa le) .  

  La préservat ion et  la  mise en va leur  de la  product iv i té  agr ico le  par  la  p réservat ion du 
fonc ier ,  la  pr ise en compte des besoins l iés au bon fonct ionnement  des explo i ta t ions,  
le  sout ien à la  d ivers i f icat ion des f i l iè res.  

 Les incidences sur l'environnement et les dispositions prévues 
par le SCoTSud54 

 

Le renforcement  de l ’a t t ract iv i té  économique et  l ’ar t icu la t ion  entre emplo is  e t  n iveau 
de populat ion passe par  la  va lo r isat ion et  le  renforcement  des potent ia l i tés  du  
terr i to i re  dans l ’accuei l  de nouvel les  act i v i tés .   

Cet te  ambi t ion a des inc idences  sur  :  

-  le  n iveau  de consommat ion d ’espaces et  des ressources natu re l les  (eau,  énerg ie,  
matér iaux) ,   

-  les  re je ts  d ’eaux usées et  p luvia les,  les  po l luants  atmosphér iques et  gaz à ef fe t  de 
serre,  les  déchets ,  

Le SCoTSud54 cherche à rédui re ces inc idences,  en l imi tant  for tement  les  poss ib i l i tés  
d ’extens ion des  sur faces dédiées à l ’économie en prévoyant  de nombreuses 
d ispos i t ions visant  à  la  h iérarch isat ion quant i ta t ive et  qual i ta t i ve  du développement  de  
ces zones en fonct ion des besoins,  à  la  qual i té  envi ronnementa le et  paysagère et  en  
renforçant  leur  desserte  par  les  t ranspo r ts  co l lec t i fs .  



SCoTSud54 approuvé |  Évaluation environnementale : Enjeux et orientations  |  14 décembre 2013 
[95] 

ENJEU 1 : Assurer une occupation équil ibrée du territoire par une 
agriculture et sylviculture durable et des mil ieux naturels et paysages 
préservés 

Inc idences potent ie l lement  négat i ves sur  l ’envi ronnement  
  Consommat ion d ’espaces  natu re ls  e t  ag r ico les ,  e t  impac ts  assoc iés  sur  la  b iod ivers i té  e t  les  

pays ages ,  l iés  aux empr ises  e t  aux éventue ls  e f fe ts  de coupure.  
  Augmentat ion des  quant i tés  d ’eaux usées  e t  p luv ia les  à  gére r ,  pouvant  avo i r  un impac t  ind i rec t  

sur  la  qua l i t é  des  m i l ieux hum ides  e t  aquat iques .  

Paysages,  espaces naturels  

Dispos i t ions prévues en réponse par  le  SCoT  

Limitat ion de  la  consommation d ’espace par  des object i fs  quanti f iés  (ZACOM et  ZAE)  
et  la  recherche d’une h iérarchisat ion des ZAE suivant les besoins  
  750 à  800 ha d ’espaces  urban isab les  pour  les  ac t iv i tés  e t  les  zones  commerc ia l es .  
  Opt im iser  les  sur faces  ex is tantes  pa r  t ype de ZAE .  
  Régule r  l ’o f f re  du fonc ier .  
  Développement  réa l i sé  en extens ion de l ’ exis tant .  
  Pr ior i té  donnée au renouve l lement ,  requa l i f i c a t ion e t  à  la  dens i f i ca t ion des  zones  exis tantes .  
  Recenser  les  f r i c hes  commerc ia l es  ac tue l l es  e t  fu tures .  
  OAP in tégrant  l e  renouve l l ement  urba in ,  l a  cont inu i té  u rba ine,  l a  dens i té ,  l ’ i n tégra t ion paysagère  

e t  env i ronnementa le ,  s ta t i onnement  mutua l i sé .  
  Pour  l es  nouveaux pro je t s  ZACOM requ iè rant  une  auto r isa t ion p réa lab le  d ’ exp lo i ta t i on de l a  

CDAC,  j us t i f i ca t ion se lon les  c r i tè res  re l a t i f s  à  la  l og ique d ’ implanta t i on,  à  l ’ access ib i l i t é ,  à  la  
qua l i té  d ’ aménagement ,  d ’ inse r t ion  e t  d ’a r t i cu la t i on avec  l a  modern isat i on des  espac es  
commerc iaux ex is tants  à  p rox im i té .  

Préservation des mil ieux naturels (et  de la  b iodiversi té)  par leur inscript ion au sein   
de la  Trame Verte e t  Bleue,  réseau des continuités écologiques .  
  Protec t ion des  rése rvo i rs  de b iod i ve rs i té  ins t i tu t ionne ls  où les  ouver tu res  à  l ’u rban isat ion sont  

in terd i t s  (sauf  p ro je t  d ’ i n té rê t  généra l )  e t  réservo i rs  de b iod i ve rs i té  d ’ i n té rê t  SCoT ins t i tu t i onne ls  
où les  ouve r tu res  à  l ’u rban isat ion sont  à  év i t er  mais  cond i t ionnés  à  la  démons t ra t ion d ’absence  
d ’ inc idence s i gn i f i ca t i ve  s ur  l a  qua l i t é  e t  l a  fonc t i onna l i té  des  m i l ieux e t  à  l a  m ise en p lace de 
mesures  compensato i res  qua l i ta t i ves  e t  quant i ta t i ves  en cas  d ’a t te i n te  l im i tée.  

  Protec t ion des  cor r i do rs  éco log iques  ( d ’ in t érê t  loca l  e t  Scot ) ,  p réservat ion de leur   fonc t ionna l i té ,  
e t  recommandat ions  pour  l eur  rem ise en é ta t  s i  nécessa i re .  

  Préservat i on des  grands  ensembles  de natu re  o rd ina i re .  (Ev i ter  l es  ouve r tures  à  l ’u rban isat i on.  En  
cas  de pro je t  d ’u rban isat i on au se in  de ces  espaces ,  après  avo i r  é t ud ié  les  mesures  d ’év i t ement  
e t  de  réduc t ion des  impac ts  poss ib les ,  les  documents  d ’u rban isme présentent  des  mesures  de  
compensat ion des  impac ts  rés idue ls ) .  
 

  Préservat i on  des  m i l ieux aquat i ques  e t  hum ides  en c ohérence avec  la  rég lemen tat ion du SDAGE,   
  Mise en p lace d ’une bande  incons t ruc t ib le  le  l ong des  l i s iè res  fo res t iè res .  
  Maint ien /  déve loppement  des  espaces  de natu re  au se in  du sys tème ver t  u rba in  (SVU)  :  

ident i f i ca t i on de coupure ve r te  à  p rése rve r  de l ’ u rban isat ion,  t ra i tement  des  f ranges  u rba ines  en  
cohérence avec  les  ob jec t i f s  l iés  à  l a  préservat i on de la  b iod ivers i té ,  p rése rva t ion renfo rcée des  
cor r i do rs  éco log iques  pa r  la  dé l im i ta t ion d ’une épa isseur  m in imum à insc r i re  dans  les  documents  
d ’u rban isme.  

  Recommandat ion pour  la  m ise en  p lace de démarche g loba le  pour  la  qua l i té  env i ronnemen ta le  des  
pro je ts  (AEU /  démarches  de labe l l i sa t ion ) .  

Préservation des espaces agricoles et  forestiers  
  Objec t i f  ch i f f ré  de p rése rvat i on des  espaces  ag r ico les  e t  fo res t ie rs  ( 206415 ha  de SAU au  

m in imum) .  
  Dans  les  documents  d ’ urban isme ,  réa l i sa t ion  d ’ un d ia gnos t ic  agr ic o le  e t  fo res t ie r  i dent i f i an t  les  

en jeux e t  les  or ienta t ions  de déve loppement ,  e t  jus t i f i ca t ion de la  compat ib i l i t é  des  or i enta t i ons  
du DU avec  le  bon fonc t ionnement  des  exp lo i ta t ions  agr ico les  e t  sy l v ico les .  

  Classement  en zone A  ou N des  espaces  ag r ico les  e t  fo res t ie rs .  
  Présenter  les  i nc idences  que le  pro je t  de déve loppement  peut  avo i r  sur  les  es paces  ag r ico les  e t  

fo res t ie rs  e t  su r  leurs  s t ruc tures .  En cas  d ’ inc idences  par t i cu l iè res ,  ces  de rn iè res  do ivent  ê t re  
l i s tées  e t  le  document  d ’u rban isme  do i t  che rche r  à  l es  m in im iser .  
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  Les  opérat ions  impor t antes  d ’aménagement  «  impac tantes  »  présentent  l es  inc idences  sur  le  
fonc t ionnement  e t  la  pé renn i té  de l ’ exp lo i t a t ion agr ico le  a i ns i  que les  mesures  v isant  à  m in im iser  
ou compenser  les  impac ts  négat i f s .   
Pour  les  opé rat i ons  impor tantes  d ’aménagement  de  5000m² de su r face de p lancher ,  une  é tude  
d ’ impac t *  a ins i  que des  mesures  m in im isant  e t  compensant  les  impac ts  négat i f s  sont  exigées .   

 
  Protec t ion des  ter ra ins  d ’exp lo i ta t ion ag r ico les  e t  fo res t ie rs  ac tue ls  ou ayant  un potent i e l  pou r  l e  

deven i r  ou le  redeveni r  du déve loppement  photovo l ta ïque.  
  Incons t ruc t ib i l i t é  dans   une zone  tampon (à  déf in i r  s u ivant  l e  contexte  loca l )  le  long  des  l i s i è rees  

fores t iè res .  
  Préservat i on des  pa rce l l es  AOC v i t i co les ,  l es  zones  AU  exis tantes  dans  l a  zone AOC sont  

cons t ruc t ib l es .  En dehors  de ces  zones  AU,  le  res te  de la  zone AOC es t  incons t ruc t ib le ,  excepté  
pour  des  p ro je ts  d ’aménagement  m ineurs .  

  Protec t ion des  verge rs  de p roduc t ion  en j us t i f ian t  des  mesures  m ises  en œuvre  a f in  de l es  
pro téger  de  toute  nouve l l e  fo rme d ’u rban isat i on,  à  l ’except ion de pro je ts  répondant  d i rec tement  
aux ob jec t i f s  du SCoT,  lo rsqu ’ i l s  sont  j us t i f iés  e t  n ’ ont  pas  d ’ impac t  s ign i f i ca t i f  ou  p révo ient  des  
mesures  quant i ta t i ves  e t  qua l i ta t i ves  de réduc t i on des  impac ts  négat i f s .  

  Au se in  du SVU,  mesures  renfo rcées  de préservat ion  des  espac es  ag r ico les  e t  f o res t ie rs  :  
p ro tec t ion des  espaces  à  haute  va leur  a joutée (poss ib i l i t é   de  p ro je ts  répondant  d i rec tement  au x  
ob jec t i f s  du SCoT,  lo rsqu ’ i l s  sont  jus t i f iés  e t  n ’ on t  pas  d ’ impac t  s ign i f i ca t i f  ou  p révo ient  des  
mesures  de réduc t ion des  impac ts  négat i f s ) ,  dé l im i ta t ion de l im i tes  de pr i nc ipe  à  l ’u rban isat ion,  
t ra i tement  des  f ranges  u rba ines ,  é tude d ’ impac t  sur  l e  fonc t ionnement  des  exp lo i ta t ions  ag r ico les .  

 

Préservation du cadre  de vie et  des  atouts paysagers par  la  qual i té  paysagère des 
aménagements ( insert ion urbaine et  dans le  grand paysage)  
  Dans  l es  DU,  réa l i sa t i on d ’un d iagnos t ic  pays ager  (RP)  e t  m ise en p lace d ’une s t ra tég ie  (PADD)  

répondant  aux grands  ob jec t i f s  de va lo r isa t i on de l ’ i dent i té  pays agère i nsc r i te  dans  le  SCoT .   
  Objec t i f  de  t ra i t ement  qua l i ta t i f  des  nouveaux aménagements  à  t radu i re  dans  une OAP  e t  

recommandat ion  pour  la  m ise en p lace de démarche g loba le  t ype AEU /  démarches  de  
labe l l i sa t ion .  

  Gest ion  des  f ranges  u rba ines  pour  ar t i cu ler  les  zones  de  contac t  espace s  na ture ls /agr ico les  e t  
urba ins .  

  Adaptat i on des  nouve l l es  cons t ruc t ions  au contexte  paysager  y  compr is .  en zone ag r ico le  e t  p r ise  
en compte du bât i  ex is tant  dans  le  cho i x des  morpho log ies .   

  Présence  e t  qua l i té  d ’ espaces  de  nature  de  p rox im i té  (a t tent i on  pa r t i cu l i è re  pou r  l es  espaces  
pub l ics  e t  les  espaces  ver t  e t  nature ls  de proxim i té  :  p r ise  en compte des  berges ,  cou rs  d ’ eau,  
végéta l i s a t ion du t i ssu urba in ) .  

  Insc r ip t ion e t  dé l im i ta t ion dans  l es  PL U de coupures  ve r tes  év i tant  le  cont i nuum urba in  au se in  
desquels  sont  autor isés  l es  bât iments  agr ico les  sous  réserve de mesures  d ’ in tégra t i on paysagère .   

  Prescr ip t i ons  pour  év i te r  les  impac ts  sur  les  paysages  des  d ispos i t i f s  de p roduc t ion d ’énerg ie  
renouve lab le .  
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ENJEU 2 : Organiser le territoire pour réduire son empreinte énergétique 
et cl imatique 

Inc idences potent ie l lement  négat i ves sur  l ’envi ronnement  
  Consommat ions  d ’énerg ie ,  re j e ts  a tmosphér iques  de po l luants  e t  gaz à  e f fe t  de s er re ,  l iés  au 

process ,  au chauf fage e t  aut res  usages  de l ’énerg ie ,  aux dép lacements  motor isés  indu i t s  
(voyageurs  e t  marchandis es ) .  

Énergie ,  qual i té  de l ’a i r  et  e ffet  de serre  

Dispos i t ions prévues en réponse par  le  SCoT  

Renforcement de la  cohérence entre local isat ion des zon es économiques et  desserte  
par les transports en commun  
  Développement  des  ac t iv i tés  pré férent i e l lement  dans  les  espaces  u rba ins  qu i  présentent  une  

bonne desser te  pa r  les  t ranspor ts  en commun (ex is tants  ou à  ven i r ) .  
  ZAE :  ar t i cu le r  le  déve loppement  économiq ue  avec  la  desser te  en t ranspor ts  en commun,  e t  

assure r  une access ib i l i t é  e t  une mobi l i té  sécu r isée pour  les  modes  doux .  
  Développement  des  p la te fo rmes  mul t imodales  ( f leuve,  ra i l ) .   

Améliorat ion de l ’accessibi l i té  par les transports col lect i fs  et  les modes  doux,  pour  
contribuer à  la  maî tr ise des traf ics rout iers e t  pol lut ions associées  
  Amél iora t ion de l a  desse r t e  pa r  les  t ranspor ts  en commun des  ZAE .  
  Renforcement  de l ’ i n te rmodal i té  autour  des  ga res  e t  des  modes  doux .  
  Développement  des  pa rk ings  re la is .  
  Rédui re  l ’au toso l i sme.  

Uti l isat ion des énergies renouvelables e t  réseaux de chaleur  
  Aménager  des  pro je ts  économiques  e t  commerc iaux recherchant  une  qua l i té  paysagère e t  

env i ronnementa le  opt imale .  
  déf in i r  des  pe r fo rmances  énergét i ques  e t  env i ronnementa les  renfo r cées  par  rappor t  aux règ les  e t  

usages  exis tants  pour  l ’aménagement  des  Zones  d ’Ac t iv i tés  Economiques  (ZAE)  de t ype  3 ,  des  
Zones  d ’Aménagement  Commerc ia l  (ZACOM) e t  des  zones  A  Urban ise r  (AU)  de p lus  de  5  
hec tares .  

  Recours  aux énerg ies  renouve lab les  (nota mment  b iomasse)  fac i l i t ée ,  e t  recommandat ions  pour  la  
m ise en p lace de réseaux de cha leu r .  E tud ier  l es  poss ib i l i t és  d ’approv is ionnement  éne rgét ique  
per f ormant  ou à  base d ’énerg ies  renouve lab les  e t  le  raccordement  des  nouve l les  cons t ruc t i ons  
aux réseaux énergét i ques  locaux (ob l igat ion pour  l es  cons t ruc t ions  de p lus  de 1  000 m2 de 
sur face de p lancher  –  Ar t i c le  R111 -22 du Code de l a  Cons t ruc t ion e t  de l ’Hab i ta t ion) .  

   Déve loppement  de fo rmes  urba ines  répondant  aux en jeux énergét iques  (morpho log ie ,  
b ioc l imat isme…).  
 

Économie d ’énergie  
  Démarche g loba le  de qua l i té  env i ronnementa le  s ’ appuyant  sur  l ’ e f f i cac i té  énergét ique .  
  Pour  l ’agr ic u l tu re ,  encouragement  à  la  m ise en p lace de c i rcu i t s  cour ts  (sob r ié té  énergét i que de la  

commerc ia l i sa t ion des  produ i ts ) .  

Uti l isat ion des nouvel les technologies pour l imiter les besoins  de déplacements  
  équipement  t rès  haut  déb i t  des  ZAE.  

Adaptat ion au changement cl imat ique  
  Renforcement  de l a  p l ace de la  natu re  dans  le  t i ssu urba in .  

  Préservat i on  des  zones  d ’expans ion de c rue  v i a  l a  p rése rvat ion  des  m i leux aquat iques  e t  hum ides  
pour  rédu i re  les  r i sques  d ’ i nondat ions  l iées  au changement  du rég ime des  préc ip i ta t ions .  
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ENJEU 3 : Garantir un approvisionnement durable des ressources  

Ressources en eau 

Inc idences potent ie l lement  négat i ves sur  l ’ envi ronnement  

  Consommat ions  d ’eau l i ée  aux nouve l les  ac t i v i tés  (avec  par f o is  des  exigences  en t ermes  de  
qua l i té )  pouvant  augmente r  le  n i veau de so l l i c i ta t i on  de la  nappe.  

  Augmentat ion des  quant i tés  d ’eaux usées  e t  p luv ia les  à  gére r ,  pouvant  avo i r  un impac t  ind i rec t  
sur  la  qua l i t é  de l a  ressource en eau (super f i c ie l l e  e t  souter ra i ne ) .  

  Risque de moindre recharge des  nappes  l iée  à  l ’ imperméab i l i sa t ion.  impac t  sur  la  d ispon ib i l i t é  
pou r  la  ressource en eau e t  le  fonc t ionnement  des  cont inu i t és  des  m i l ieux aquat i ques  e t  hum ides .  

  Risque de conf l i t  d ’us age avec  l ’ augmentat ion des  beso ins .  

Dispos i t ions prévues en réponse par  le  SCoT  

Préservation des captages pour  l ’a l imentat ion en eau potable  
  Respec t  des  a r rê tés  de  DUP des  captages  :  insc r i p t ion dans  les  PLU,  d ispo s i t ion  pour  pro téger  les  

pér imèt res  rapprochés  des  a t te in tes  par  des  po l l u t ions .  
  In terd ic t ion  des  cons t ruc t ions  à  r i sques  dans  l es  pé r imèt res  é lo ignés  e t  m ise en œuvre de  

mesures  prévent ives  adaptées  pour  l es  aut res .  
  Pr ise en compte des  a i res  d ’a l imenta t i o n des  captages  dans  les  documents  d ’u rban isme.  
  Recommandat ion pour  une concer ta t ion ent re  les  ac teurs  pou r  une s t ra tég ie  v isant  à  la  

reconquête  de la  qua l i t é  de la  ressource en eau.  

Sécurisat ion de l ’a l imentat ion en eau potable  
  Jus t i f i ca t ion de la  capac i t é  d ’a l imenta t ion en eau potab le  au s e in  des  PLU et  de leurs  po l i t i ques  

de déve loppement  loca l .  

Maîtr ise des pol lut ions domestiques et  urbaines  
  Adéquat ion ent re  capac i t és  de t ra i tement  e t  beso ins  :  ob l igat i on de t ra i tement  a  m in ima par  

assa in issement  ind i v id ue l  en a t tente  t ravaux p révus  par  l e  Schéma d ’Assa in issement .  
  Mesures  v isant  à  favor ise r  l ’ i n f i l t r a t ion des  eaux p luv ia les  e t  rés idua i res  non  po l luées  dans  les  

nouve l les  opérat ions  d 'aménagement ,  (à  déf in i r  dans le  cadre d ’une OAP).  

Préservation des possib i l i tés d’al imentat ion des nappes souterraines et  réduction des 
prélèvements  
  Objec t i f  de  réduc t ion de l a  consommat ion en eau  à  t radu i re  dans  l es  opérat i ons  d ’aménagement  

notamment  dans  les  OAP ( réut i l i sa t ion eau de p lu i e ,  i n f i l t ra t i on des  eaux p luv ia l es ) .  
  Lim i ta t ion de l a  consommat ion d ’es pace e t  donc  de  l ’ imperméabi l i sa t ion des  so ls  favo r isant  

l ’ i n f i l t r a t ion des  eaux e t  donc  la  recharge des  nappes .  
 

 

Sous-sol  

Inc idences potent ie l lement  négat i ves sur  l ’envi ronnement  
  Consommat ion de matér i aux de cons t ruc t i o n pour  les  bât iments ,  vo i r ies  e t  espaces  pub l ics  

assoc iés .  
  Risque de po l lu t i on des  so ls  (acc idente l l e  /  chron ique )  l i é  aux ac t iv i t és  indus t r ie l les  e t  aux  

t ranspor ts  des  p roduc t ions .  

Dispos i t ions prévues en réponse par  le  SCoT  

Économie de  la  ressource  
  Encouragement  au recyc lage e t  à  l ’ u t i l i sa t i on de matér i aux rec yc lés .  

  Démarche g loba le  de qua l i té  env i ronnementa le  à  met t re  en œuvre .   
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ENJEU 4 : Préserver la santé et le bien-être de tous (maîtrise des 
risques, nuisances et déchets)  

Risques  

Inc idences potent ie l lement  négat i ves sur  l ’envi ronnement  

  Éventue ls  r i sques  générés  pa r  les  nouve l les  ac t i v i tés  indus t r i e l l es  e t  l ’augmen tat ion du t rans por t  
de marchandises  dangereuses  (ve rs  les  ent rep r i ses  du te r r i t o i re  e t  ve rs  les  p la te f ormes 
mul t imodales .  

  Augmentat ion  du ru isse l l ement  dû à  l ’ imperméabi l i sa t ion  pouvant  aggraver  les  phénomènes  
d ’ inondat ion.  

Dispos i t ions prévues en réponse par  le  SCoT  
  Rappel  de l a  p r ise  en compte règ lementa i re  des  P lan de prévent ion des  r i sques  (PPR) l o rsqu ’ i l s  

exis tent ,  s inon é laborat i on  des  PPR recommandée dans  les  ter r i to i res  soum is  aux r i sques .  
  En l ’absenc e de PPR,  in tégra t i on dans  les  PLU des  i n format ions  connues  sur  les  a léas  natu re ls  e t  

éd ic t ion de mesures  rég lementa i res  adaptées  (u rban isat ion in t erd i te  ou sous  cond i t ion) .  
  Objec t i f  d ’ économie d ’espace conduisant  à  une imperméabi l i sa t ion  des  so ls  ( fac teur  d ’agg ravat i on 

du ru isse l lement )  l im i tée.  
  Ruisse l l ement  des  eaux p luv ia les  l im i té  pa r  leu r  in f i l t ra t ion /  récupérat i on favo r i sée .  
  Préservat i on des  é léments  de nature  cont r ibuant  à  l a  maî t r i se  du r i sque  i nondat ion  :  ha ies ,  

bosquets ,  bo isements ,  fossés ,  zones  d ’expans ion e t  de s tockage des  c rues .  

Prévent ion e t  maît r ise du r isque technologique  
  Appl ica t ion des  serv i tudes  e t  cont ra i n tes  d ’urban isa t ion décou lant  des  P lans  de p révent ion des  

r i sques  (PPRT) .  
  En l ’absence  de PPRT,  implanta t ion  d ’é tab l i ssements  à  r i sques  impor tant  in t erd i te  à  p rox im i té  e t  

dans  l e  pé r imèt re  rapproc hé des  zones  u rban isées  (exis tantes  ou en pro je t ) ,  e t  c réat i on de  zones  
tampons  incons t ruc t i b les  ent re  l es  ac t iv i tés  à  r i sques  e t  leur  env i ronnement .   

  Appl ica t ion de la  rég lementat ion re la t i ve  au r i sque TMD .  

Prévent ion e t  maît r ise du r isque minier  
  En l ’absence de PPR m in iers ,  in tég ra t i on dans  les  PLU des  in f ormat ions  connues  sur  les  a léas  e t  

éd ic t ion de mesures  rég lement a i res  adaptées  (u rban isat ion in t erd i te  ou sous  cond i t ion) .  

Brui ts  

Inc idences potent ie l lement  négat i ves sur  l ’envi ronnement  

  Éventue l l es  nu isances  générées  pa r  les  ac t iv i tés .  

Dispos i t ions prévues en réponse par  le  SCoT  

Prise en compte  dans la  conception des zones d’act ivi tés  
  In tégra t ion dans  les  PLU de tous  les  documents  t ra i tant  du b ru i t  (PEB,  Classement  sonore des  

in f ras t ruc tures ,  …).  

Diminut ion des nuisances à la  source (en maîtr isant le  tra f ic  et  les condi t ions de  
déplacement)  
  Renforcement  de l a  cohérence  ent re  loca l i s a t ion  des  zones  économiques  e t  desser t e  par  les  

t ranspor ts  en commun.   
  Amél iora t ion de l ’ o f f re  en TC et  renfo rcement  de l ’ i n t ermodal i t é .    
  Développement  des  modes  doux.  
  Recommandat ion  pour  le  déve loppement  des  PDU dans  les  pr i nc ipa les  po l a r i tés ,  équ ipement  des  

zones  d ’ac t i v i tés  de sys tème d ’a t ténuat i on du b ru i t .  
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Qual i té  de l ’a ir  

Inc idences potent ie l lement  négat i ves sur  l ’envi ronnement  
  Dans  une cer t a ine mesure,  r i sque d ’expos i t i on  p lus  impor tant  à  la  po l lu t i on  a tmosphér ique (p lus  

de popula t ion ac t ive  dans  l es  va l l ées  en l ien  avec  les  po la r i tés ) .  
  Augmentat ion du t ra f i c .  

 
Dispos i t ions prévues en réponse par  le  SCoT  

Diminut ion des nuisances à la  source (en maîtr isant le  tra f ic  et  les condit ions de  
déplacement)  
  Renforcement  de l a  cohérence ent re  l oca l i sa t i on des  zones  d ’hab i ta t ,  économique e t  desser t e  

par  l es  t ranspor ts  en commun.  
  Amél iora t ion de l ’ o f f re  en TC et  renfo rcement  de l ’ i n t ermodal i t é .   
  Développement  des  modes  doux .  
  Modula t ion de l ’ o f f re  de s ta t ionnement  su ivant  la  des ser te  par  l es  TC.  
  Recommandat ion pour  le  déve loppement  des  PDU .   

 

Déchets  

Inc idences potent ie l lement  négat i ves sur  l ’envi ronnement  
  Augmentat ion de l a  p roduc t ion de déchets  produ i ts  par  l es  ac t iv i t és  (déchet s  ass im i lab les  aux 

déchets  ménagers  e t  déchets  «  spéc iaux »  su i vant  les  ac t iv i tés  accue i l l i es ) .  
  Produc t ion de  déchets  du BTP l iés  aux chant ie rs  de cons t ruc t ion  e t  de  démol i t ion  dans  les  zones  

d ’ac t i v i t és  en renouve l lement .  

Dispos i t ions prévues en réponse par  le  SCoT  

Réduction /  Valor isat ion des déchets  
  Encouragement  à  l a  va lo r i sa t ion énergét i que e t  o rgan ique des  déchets .   
  Encouragement  à  l ’ u t i l i sa t i on de matér iaux recyc lés .   

 



SCoTSud54 approuvé |  Évaluation environnementale : Enjeux et orientations  |  14 décembre 2013 
[101] 

 Des projets / des secteurs particuliers 

Sont  présentés  c i -après  les  pr inc ipa les inc idences l iées à des pro je ts  importants  et  que  le  
SCoT local ise (ZAE de type 3 e t  ZACOM).  

Les inc idences sont  analysée au regard des in format ions d isponib les tant  au n iveau des  
pro je ts  que des connaissances envi ronnementa les.  

 L ’ob ject i f  n ’est  pas de se subst i tuer  aux études d ’ impact  e t ,  le  cas échéant ,  d ’éva luat ions 
d ’ inc idences Natura 2000 qui  devront  ê t re  condu i tes u l tér ieurement  sur  la  base des pro je ts  
déf in is  préc isément ,  ma is  de rappeler  les  pr inc ipaux enjeux et  la  manière dont  le  SCoT 
permet  d ’y répondre.  Tous les  thèmes ne  sont  pas nécessai rement  abord és mais  seulement  
ceux qui  sont  spéc i f iques et  par t icu l ièrement  important  pour le  secteur ,  te ls  qu ’ ident i f iés  
dans la  terr i to r ia l isat ion des enjeux envi ronnementaux de  l ’é ta t  in i t ia l  de l ’envi ronnement .   

De manière généra le,  les  or ienta t ions du  SCoT re la t i ves à la  qual i té  des aménagements  
s ’ imposent  aux zones d ’act iv i tés  économiques  (ZAE) et  commerc ia les (ZACOM).  Les 
aménagements  en extens ion doivent  ê t re  précédés d ’un b i lan sur  la  desserte ,  la  qual i té 
arch i tectura le  et  paysagère du s i te…, les  inc idences de vant  ê t re  pr ises en compte dans 
une OAP. Les exigences énergét iques et  envi ronnementa les sont  renforcées au regard de 
la  rég lementat ion exis tante.  Enf in ,  les  zones d ’act iv i tés   de type 2 de p lus de 5 ha sont  
condi t ionnées à l ’access ib i l i té  de la  zone et  aux modal i tés  de desserte  pour les  sa lar iés ,  
au prof i t  des modes a l ternat i fs  à  la  vo i tu re ind iv iduel le ,  e t  à  l ’aménagement  p ié tons et /ou 
cyc lab les.  

- Les ZAE de type 3 
 

En termes de zones d ’ac t iv i tés  à aménager,  1 2 ZAE de type 3  sont  ident i f iées .  

 

Nom ZAE Surface  Commune 

Zone rég ionale de  Chambley 32 ha 

Chambley-Buiss ières/  
Charey /  Dampvi toux/  
Dommart in - la-chaussée /  
Hagévi l l e  /  Sain t -Ju l ien -
lès-Gorze  

Zone de la  gare  de Vand ières  18,7 ha  Vandières  

ZAE régionale de Bouxiè res /  Lesméni ls  86 ha Bouxiè res-sous-
Fro idmont  /  Lesméni ls  

Pôle industr ie l  Toul  Europe (secteur  A)  62,5 ha  Toul  

Zone in ternat ionale  Gondrevi l le  
Fontenoy 60 ha Gondrevi l le /Fon tenoy  

Pôle industr ie l  Toul  Europe (secteur  C)  55 ha Toul  

Si te  de la  Maison de la  br ique  23,9 ha  Laronxe  /  Moncel - lès -
Lunévi l le  

Si te  de Laronxe –  échangeur St -
Clément  32 ha Laronxe  

Zone de Laronxe /  St -Clément  25 ha Laronxe  /  St -Clément  

Parc  Ei f fe l  Energ ie Si te  la  Nouvel le  7 ,5 ha  Frouard  

Brabois  Forest iè re  18 ha Chavigny  
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Technopôle de Brabois   10 ha Vi l lers - lès-Nancy 

Pla ines r ive dro i te  (p la ine Flageul  e t  
Aéroport  Cœur PRD)  

50,8 ha + 43,4  
ha 

Tombla ine /  Saulxures 
/Essey /  Seichamps  /  
Pulnoy  
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Encart  car tographique sur  les  en jeux envi ronnementaux te rr i to r ia l isés de l ’EIE  
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  Zone régionale de Chamble y ( retenue également par le  SCoT comme grand 
équipemet s tructurant)  

 

 
 

 

Ce s i te  se s i tue dans le  cadre de la  réa l isat ion d ’un aménagement  urbain p i lo té  par  la  
Région Lor ra ine qui  souhai te  créer  un pôle d ’excel lence dans le  domaine aéronaut ique  
sur  le  s i te  de Chambley Planet ’Ai r ,  anc ienne base aér ienne de l ’OTAN, désaf fectée en 
1967.  I l  es t  dest iné à accuei l l i r  des entrepr ises et  des act iv i tés  à vocat ion tour isme et  
lo is i rs  ( in f rast ructures aéronaut iques) .  L ’ob ject i f  de cet te  opérat ion est  de créer  un  
aménagement  urbain fédérateur  e t  const i tuer  une of f re  fonc ière d ivers i f iée,  
h iérarch isant  les  espaces et  leur  dest inat ion .  La base aér ienne est  répart ie  sur  6  
communes (Chambley,  Charey,  Dampvi toux,  Dommart in - la -chaussée,  Hagévi l le  e t  
Saint -Ju l ien- lès-Gorze)  e t  s ’é tend sur  une superf ic ie  d ’envi ron 500 hectares et  est  
inc luse dans le  pér imètre du Parc Nature l  Rég ional  de Lorra ine.  El le  est  s i tuée en 
zone AFR  permanente (zone 2007 -2013).  

Le pro je t  por te  sur  l ’aménagement  d ’une zone d ’aménagement  concertée  (ZAC) d ’une 
sur face de 35ha,  qu i  sera réa l isée  sur  la  par t ie  sud du s i te  (sur  les  communes de  
Hagévi l l e  e t  Saint -Ju l ien- lès-Gorze) .  La ZAC accuei l lera des act iv i tés  à vocat ion  
ter t ia i re ,  de service,  d ’a r t isanat  e t  indust r ie l les .   

 

A l ’échel le  de l ’ensemble du s i t e  de Chambley A i r  Base,  4  pô les  se dess inent :   
-  Au Nord,  la  zone tour isme et  lo is i rs  accuei l lera les  grands événements  avec une  
importante capac i té  de s tat ionnement .  El le  abr i te ra les  assoc iat ions,  les  comi tés et  les  
c lubs à thémat ique aéronaut ique.  
-  Au coeur du s i te ,  l ’aérodrome, réouvert  à  la  c i rcu la t ion aér ienne depuis  ju i l le t  2009,  
d ispose de 3 p is tes  (avion,  ULM et  p laneurs )  e t  d ’une  tour  de cont rô le  en p le ine  
rénova t ion.  El le  o f f r i ra  des services à tous les  usagers du s i te .  
-  Au Sud Est ,  une p is te  de format ion à  la  condui te ,  c réée vo ic i  p lus de  20 ans,  a  été  
remise aux normes,  agrandie,  amél iorée et  dé léguée en gest ion à des p rofess ionnels .  
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-  Au Sud Ouest ,  2  zones à vocat ion économique :  l ’une dédiée  à l ’ industr ie  
aéronaut ique et  l ’aut re au monde de l ’ent repr ise.  C’est  au se in de cet  ensemble que 
sera aménagée la  ZAC.  

 

Au n iveau réseaux rou t iers ,  le  s i te  est  s i tuée à 22km de l ’A4,  à  23km de l ’A31.  Au 
n iveau des vo ies fe rrées ,  e l le  est  s i tuée à 27  km de la  gare TGV Metz .  

L ’accès à la  ZAC se fera par  un  unique point  d ’entrée,  access ib le  par  les  RD131 et  
RD131a.  

 

L ’aménagement  du s i te  sera réa l isé sur  des secteurs  actuel lement  en  f r iches et  sur  
lesquels  des act iv i tés  éta ient  présentes antér ieurement .  Le pro je t  ne comprend pas de 
nouveaux secteurs  ouverts  à  l ’urbanisat ion ,  n i  de nouvel les  vo i r ies .  

 

Le s i te  s ’ inscr i t  au  se in du Parc nature l  rég ional  de Lor ra ine à  proximi té  des s i tes  
Natura 2000 de l ’é tang de Lachaussée et  de la  va l lée du Rupt  de Mad.  L ’aménagement  
de cet  espace doi t  prendre en compte les  t r ames in ternes pra i r ia les et  bocagères et 
les  connexions vers  la  va l lée de l ’Yron et  de l ’é tang de Lachaussée au Nord Ouest  e t  
vers  le  mass i f  forest ier  de la  va l lée du Soi ron à l ’Est .  La restaurat ion de ces t rames en 
domaine agr ico le  est  à  rechercher.  

Une at tent ion par t icu l iè re,  au t i t re  des s i tes  Natura 2000 doi t  ê t re  por tée sur  le  
t ra i tement  des eaux af in  d ’évi te r  des inc idences sur  la  qual i té  des eaux du Soi ron au  
se in du s i te  Natu ra 2000 de la  va l lée du Rupt  de Mad.  

Le développement  du pô le aéronaut ique devra également  prendre en compte le  r isque 
d ’ inc idences sur  les  o iseaux d ’ in térêt  communauta i re  du s i te  Natura 2000 de l ’é tang de  
la  Lachaussée,  notamment  en te rme s de dérangement  des espèces par  l ’occupat ion de 
l ’espace aér ien .  

L ’évaluat ion envi ronnementa le s ’est  appuyée sur  l ’é tude d ’ impact  sur  l ’envi ronnement  
de l ’aménagement  d ’une  ZAC sur  le  s i te  de Chambley Planet ’Ai r  de sep tembre 2011 .  
Pour plus de détai l ,  e l le  est  disponible auprès du maît re d’ouvrage (CRL) .  

 

Principaux enjeux envi ronnementaux et  in cidences du projet  

  En termes de b iod ivers i té   

L ’aménagement  ne recoupe aucun pér imètre d ’ inventa i re  ou de protect ion 
ins t i tu t ionnel .  I l  es t  s i tué en l imi te  d ’une ZICO (zone d ’ importance pour la  conservat ion  
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des o iseaux)  e t  d ’un s i te  Ramsar (convent ion in te rnat ionale v isant  à  la  conservat ion et  
à  l ’u t i l isat ion rat ionnel le  des zones humides et  de leurs  ressources ) .  L ’ inventa i re  
faunis t ique et  f lo r is t ique  réa l isé par  le  PNR a montré que ces f r iches abandonnées ont  
é té co lon isées par  de  nombreuses espèces in té r essantes in féodées aux habi ta ts  des 
pra i r ies  mésophi les  ou des zones humides présents  :  végé taux thermophi les  dans les  
pra i r ies ,  Lézard des souches et  Pie -gr ièche écorcheur (pro tégés au  n iveau nat ional  e t  
jus t i f iant  la  dés ignat ion de 2 s i tes  Natu ra 2000 s i tués à proximi té) ,  présence 
éventuel le  d ’amphib iens dans des mares ar t i f ic ie l les .   

Par  a i l leurs ,  la  ZAC est  s i tuée à pr oximi té  de 3 zones Natura 2000  

 

Local isat ion des s i tes  Natura 2000  

 

 

Jarny – Mars la  Tour  (ZPS FR 4112012)   

Le s i te  Natura  2000 Jarny –  Mars La  Tour  (d i rect ive o iseaux)  s ’é tend  sur  la  zone  de  
contact  entre la  p la ine de la  W oëvre et  le  p la teau lorra in .  I l  es t  s i tué à envi ron 4km au  
nord.  Une vingta ine  d ’espèces d ’o iseaux on t  jus t i f ié  la  dés ignat ion  du s i te  :  busards  
cendrés et  grues cendrées des p la ines céréa l ières,  espèces p lus par t icu l ièrement  
a t tachées aux mi l ieux aquat iques et  humides  te l les  que le  Busard des roseaux,  le  
Mart in -pêcheur,  le  Mi lan  noi r….  

 

Etang de La chaussée e t  zones vo is ines (ZPS FR 4110060)  –  DOCOB non lancé.  

Le s i te  Natu ra 2000 de l ’Etang de Lachaussée e t  zones vo is ines (d i rect i ve o iseaux)  est  
s i tué à envi ron 2km du  pro je t  de ZAC. I l  touche les  communes de Dampvi toux et  
Hagévi l l e .   I l  comprend des mi l ieux d ivers i f i és  ( rosel ières hautes,  rosel ières basses,  
vas ières,  pra i r ies  humides,  eaux l ibres,  fo rêts ,  l is ières forest ières et  bosquets)  e t  
const i tue un s i te  majeur  pour l ’avi faune.  

L ’Yron pr inc ipa l  cours  d ’eau de la  zone Natura 2000,  const i tue l ’exuto i re  nature l  des 
eaux de ru isse l lement  de la  base aér ienne.  

 

ZAC 
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Pelouses e t  va l lons forest iers  du Rupt  de Mad (SIC FR 4100161)  -   

Le s i te  Natura  2000 des  Pelouses et  va l lons forest iers  du Rupt  du  Mad (commune de  
Saint  Ju l ien les  Gorze)  a  été dés igné  au t i t re  de la  d i rect i ve  habi ta t .  Les mi l ieux les  
p lus in téressants  concernent  l es  pe louses ca lca i res,  les  r ip isylves le  long du Rupt  du 
Mad,  des forêts  de versant  e t  des va l lons forest iers  f ro ids.   

Le Rupt  de Mad bordé encore ça et  là  de p ra i r ies  forme un f i l  conducteur  pour cet te  
zone qui  présen te également  un for t  in térêt  paysager.  Un des habi ta ts  présent  est  
c lassé en habi ta t  pr io r i ta i re  (p résence d 'un  cor tège important  d 'orch idées) .  Le  
terr i to i re  occupé par  le  pro je t  joue un rô le  fonct ionnel  sur  les  espèces de Chi roptères  
recensées sur  la  zone Natura  2000,  en tan t  qu ’a i re  de  chass e et  de  passage (en  
d i rect ion de la  ZPS Etang de la  Chaussée qui  représente une zone de nourr issage 
importante pour  ces animaux).   

Le Rupt  de Mad reçoi t  les  eaux p luvia les en amont  de son entrée dans la  zone Natura  
2000.  

 

Les mesures proposées dans le  cadr e de l ’é tude d ’ impact  de créat ion de la  ZAC 
devra ien t  l imi ter  les  inc idences sur  les  en jeux b iod ivers i té .  El les  v isent  pour 
l ’essent ie l  :  

•  à  la  préservat ion  des secteurs  /  é léments  s t ructurants  du  paysage 
par t icu l ièrement  r iches  ou essent ie ls  à  la  fonct io nnal i té  écolog ique des 
écosystèmes (pra i r ies  pâturées /  fauchées,  zones d ’ in térêt  ident i f iées  par  le  
PNR, ce inture végéta le  en pér iphér ie  du s i te  jouant  un rô le  avéré de corr idor  
écolog ique) ;  le  pro je t  devra s ’assurer  que  les  éventuels  réservo i rs  de 
b iod ivers i té  d ’ in térêt  SCoT (pelouses thermophi les  et  zones humides)  seront  
b ien préservées,  confo rmément  aux p rescr ip t ions du S CoT ;  

•  à  la  maî t r ise des r isques de pol lu t ion  des mi l ieux humides  a l imentés par  les  
eaux de ru isse l lement  s ’écoulant  sur  le  terr i to i re  par  la  mise en p lace de  
systèmes d ’assain issement  adaptés.   

I l  es t  prévu que le  PNR soi t  é t ro i tement  assoc ié à la  mise en œuvre de ces mesures 
d ’évi tement  e t  de réduct ion des inc idences.   

 

Plus spéc i f iquement  sur  les  en jeux re la t i fs  aux s i tes  Natura 200 0,  le  pro je t  ne devra i t  
pas avoi r  d ’ impacts  s ign i f icat i fs  en ra ison :  

•  d ’une par t  de l ’empr ise du pro je t  s i tué en  dehors des pér imètres des s i tes  et  
qu i  en conséquence n ’engendrera pas une destruct ion d i recte des habi tats  d ’ in térêt .  
Les impacts  sur  les cont inu i tés  des mi l ieux aquat iques et  humides .  (Yron,  Rupt  de  
Mad,  e t  mi l ieux connexes)  générés par  les  re je ts  devra ient  ê t re  maî t r isés par  les  
mesures proposées pour l imi ter  le  r isque de pol lu t ion chronique (végéta l isat ion des  
zones non bât ies  favor i sant  la  décantat ion des mat ières en suspens ion,  bass ins de 
rétent ion décantat ion équipé d ’un séparateur  à  hydrocarbures,  mise en p lace d ’un 
réseau en séparat i f…) et  acc idente l le  (vanne de régulat ion en sor t ie  de bass in 
permet tant  d ’ iso le r  une pol lu t ion) .  Aucun sy stème spéc i f ique  n ’exis tan t  
actue l lement  pour les  act iv i tés  dé jà  en p lace sur  le  s i te ,  le  pro je t   aura également  
pour impact  d ’amél iorer  sur  ce point  la  s i tuat ion actuel le .   

Les habi ta ts  nature ls  présentant  un in té rêt  patr imonia l  seront  préservés.  
L ’aménagement  urbain se fera sur  des secteurs  actuel lement  en f r i che et  sur  
lesquels  des act iv i tés  éta ient  dé jà présentes antér ieurement .  Les espaces dédiés 
au pâturage ovin sur  l ’ensemble de la  base ne sont  pas remis  en cause et  seront  
maintenus.  Ains i ,  les  l ieux de n id i f icaat ion ne sont  pas impactés par  le  pro je t  en  
ra ison du maint ien des espaces agr ico les.  
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L’aménagement  de la  coulée ver te  cent ra le  fera l ’ob je t  d ’un pro je t  u l tér ieur  qu i  sera  
mené en coopérat ion avec le  parc .  

L ’aménagement  d ’une f range p lantée  au  Sud du  s i te  sera auss i  t ra i té  hors  pér imètre  
ZAC.  

Le système d ’assain issement  mis  en p lace (gest ion quant i ta t i ve et  qual i ta t ive ) ,  
permet t ra  de ne pas entraîner  d ’e f fe ts  dommageables sur  l ’é ta t  de conservat ion des  
habi ta ts  nature ls  e t  des espèces qui  ont  j us t i f iés  la  dés ignat ion du s i te  Natura  
2000.  De p lus actuel lement  aucun système de p rotect ion n ’est  mis  en p lace sur  le  
l inéai re .  Le pro je t  permet t ra  donc d ’amél iorer  cons idérablement  la  s i tuat ion  
exis tante.   

En ce qui  concerne le  t ra f ic  aér ien,  les  engins  de type  ULM ou p laneurs  produi ront  
peu de nuisances sonores.  La fa ib le  in tens i té  du t ra f ic  ne sera pas un obstac le au 
déplacement  des espèces d ’o iseaux présentes sur  le  s i te .  

Enf in  la  conservat ion  des haies présentes sur  l ’ac tue l  s i te  du p ro je t  représente  
d ’ importants  repères d ’écholocal isat ion pour les  ch i roptères et  des terra ins de  
chasse convoi tés.  

La modi f icat ion des espaces nature ls  évoqués  dans la  présentat ion  du pro je t  va 
entraîner  une modi f icat ion du mi l ieu pour les  espèces faunis t iques et  f lor is t i ques.  
Mais  compte tenu de l ’ampleur  du s i te ,  le  maint ien et  la  préservat ion  des mi l ieux 
nature ls  e t  des cor r idors  écolog iques  exis tants ,  les  espèces présentes vont  pouvoi r  
se mainteni r  e t  vo i r  même être renforcées dans les  corr idors  faunis t iques et  
f lor is t iques prévus dans  le  cadre du pro je t .  Les espèces nature l les  présentes dans 
les  zones protégées s i tuées en pér iphér ie  du s i te  (zones Natura 2000,  ZICO…) ne  
seront  pas impactées  par  les  aménagements  réa l isés et  les  act i v i tés  implantées sur  
le  s i te  de la  ZAC.  En ef fe t  les  zones Natura  2000 n ’é tant  pas inc luses dans le  
pér imètre de la  ZAC, la  f lore exis tante au se in de ces s i tes  sera préservée,  
L ’ impact  généré sur  les  corr idors  écolog iques  s i tués au nord du s i te  sera 
négl igeable en ra ison de l ’aménagement  p révu sur  le  secteur .  Le résul ta t  de  
l ’ inventa i re  du PNRL a mis  en évidence des secteurs  à protéger,  le  pér imètre de la  
ZAC, impact  en par t ie  un de ces secteurs .  

 

•  d ’autre par t  de la  vocat ion du s i te  exc luant  la  présence d ’act i v i tés  
engendrant  un survo l  de  la  zone avec pour inc idence un accro issement  des r isques 
de co l l is ion avec les  espèces à enjeux (o iseaux et  ch i roptères) .  

Ains i ,  aucune act iv i té  induisant  un survo l  du s i te  n ’é tant  envisagée,  les  espèces 
ut i l isant  pour coulo i r  de vo l  le  s i te  de la  ZAC pourro nt  mainten i r  ces t ra jecto i res.  
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Projets de 
développement 

Incidences sur Natura 2000 Autres 
zonages à 
proximité 

Points de 
vigilance 

Sites Natura 
2000 (ZPS à 10 
km, ZSC à 5 km) 

Espèces Incidence 

ZAE régionale 
de Chambley  

ZPS Etangs de la 
Woêvre : Etang 
de Lachaussée 
(2,2 km) 

Oiseaux d'eau et des 
zones humides, 
Rapaces à grand 
territoire, Pic noir, Pic 
mar, Gobemouche à 
collier.Pie-grièche 
écorcheur 

Peu probable : projet 
située sur milieux non 
humides. 
Attention au 
dérangement indirect 
par l’usage de l’espace 
aérien. 

Ramsar, 
ZNIEFF. 
R.N.R. 

Maintien des 
trames viaires, 
des  haies et de 
prairies 
extensives. ZPS Jarny - 

Mars-La-Tour (6 
km) 

Busards, Milans, 
Balbuzard pêcheur, 
Bondrée apivore. 
Cigogne blanche, 
Martin-pêcheur, Grue 
cendrée, Gorgebleue 
à miroir, Pic cendré, 
Pic mar, Pie-grièche 
écorcheur. 

Peu probable : projet 
située sur milieux non 
humides. 
Attention à la Pie-
grièche écorcheur, 
des habitats favorables 
peuvent se trouver 
dans l'emprise du 
projet. 

  

ZSC Pelouses et 
vallons forestiers 
du Rupt de Mad 
(2,5 km) 

Chiroptères 
Triton crêté 
Lamproie de Planer, 
Chabot 
Damier de la Succise 

Non   - 

 

  En termes de paysage  

Le s i te  de la  base aér ienne est  inscr i t  dans  un terr i to i re  ru ra l  préservé.  Par sa  
s i tuat ion topographique en p ied de coteau,  le  s i te  est  re la t ivement  v is ib le ,  
par t ie l lement  ou dans sa g lobal i té .  La présence de haies champêtres et  d ’arbres de  
hautes t iges l imi tent  par  endro i t  les  vues à l ’ in tér ieur  du  s i te .  Tou t  le  secteur  compr is  
entre la  l imi té  sud de  la  ZAC e t  la  RD28c en p ie d de coteau est  cons idéré par  l ’é tude  
d ’ impact  comme sens ib le .  Plus généra lement ,  le  PNR inscr i t  dans son pro je t  de charte 
l ’ob ject i f  d ’un développement  du terr i to i re  prenant  en compte sa d imension paysagère.   

De manière généra le,  la  concept ion même du pro je t  v ise à favor iser  son in tégrat ion 
paysagère qu’ i l  s ’ag isse du grand paysage ou du paysage de proximi té  :  maint ien de la  
ce inture végéta le  pour sa fonct ion d ’a r t icu la t ion paysagère  entre  la  ZAC et  le  paysage 
rura l  (e l le  joue  auss i  un rô le  importan t  de co rr idor  écolog ique) ,  maint ien des  
perspect ives visuel les ,  harmonisat ion des construct ions et  des c lô tures.  Les mesures 
visant  à  la  pr ise en compte des enjeux de  b iod ivers i té  cont r ibuent  auss i  à  la 
préserva t ion de la  qual i té  des paysages.   

 

  En termes de gest ion  de  la  ressource en eau  

Au-delà des  inc idences sur  la  ressource  en eau  superf ic ie l le  (Rupt  de  Mad et  Yron,  c f .  
supra) ,  le  pro je t  pourra i t  avo i r  des inc idences sur  la  ressource en eau souterra ine en  
l ien avec une imperméabi l isat ion des so ls  pouvant  entra îner  une moindre capac i té  de  
recharge de  la  nappe.  Le contexte géologique  a rg i leux étant  par  na ture peu propice à  
l ’ in f i l t ra t ion,  le  pro je t  prévoi t  lo rsque ce la est  poss ib le  l ’aménagement  de noues 
(secteur  sud) ,  e t  de  manière p lus généra le la  mise en sépar at i f  du réseau 
d ’assain issement ,  en cohérence avec les  p rescr ip t ions du SC oT dans les  cas où 
l ’ in f i l t ra t ion n ’est  pas poss ib le .   

 

  En termes de nuisances et  r isques  

En mat ière de r isques,  le  pro je t  pourra i t  aggraver le  r isque inondat ion par  
ru isse l lement ,  du fa i t  de l ’ imperméabi l isat ion de nouvel les  sur faces dans une 
conf igurat ion topograph ique présentant  un dénive lé re la t ivement  marqué (15 m 
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envi ron) .  A f in  de l imi te r  ce r isque,  le  p ro je t  p révoi t  la  mise en p lace  d ’un  débi t  de re je t  
vers  l ’exuto i re  équiva len t  à  ce lu i  ac tue l lement  observé.   

Le pro je t  de ZAC est  s i tué sur  une zone soumise à un a léa ret ra i t  gonf lement  des 
arg i les  moyen à  nul .  Des mesures devron t  ê t res  mises en pace lors  de la  construct ion 
du pro je t  pour l imi te r  les  r isques de dégradat ion des bâ t iments .  En outre,  le  pro je t  
pourra chercher à adapter  la  gest ion des eaux p luvia les ( in f i l t ra t ion à met t re  en p lace  
au cas par  cas)  e t l ’aménagement  des espaces ver ts  (d is tance min imale entre la  
végétat ion  arborée et  les  bât iments)  aux secteurs  où l ’a léa est  le  p lus important .  

Le pro je t  devra auss i  in tégrer  les  o r ienta t ions du SCoT sur  la  concept ion 
d 'aménagement  de qual i té  pour un mei l leu r  cadre de vie  en appréhendant  mieux l ’e f fe t  
d ’ I lo t  de Chaleur  Urbain ( ICU),  en pr i v i lég iant  une arch i tecture b ioc l imat ique et  en 
prenant  en compte dès l ’or ig ine la  per fo rmance énergét ique g lobale du pro je t  
(matér iaux de  construct ion,  besoins et  approvis ionnement  énergét ique,  déplacements  
générés) .  

 

 

  Secteur englobant  la  zone économique de la  gare de Vandières  et  le  projet  gare  
de Vandières ( retenu également par le  SCoT comme grand équipemet  
structurant)  

 
 

Ce s i te  s ’é tend sur  19 ha.  I l  es t  desservi  par  la  N952 et  est  à  la  cro isée (mais  non 
desservi )  du TER et  de  la  l igne TGV.  I l  es t  s i tué  entre Vandière  et  Pagny sur  Mosel l e .  
Sa vocat ion est  d ’accuei l l i r  un pôle ter t ia i re  avec des bureaux et  des locaux 
d ’act iv i tés .  

I l  s ’ag i t  d ’une ouverture à l ’urbanisat ion inscr i te  dans le  PLU au tour  de la  gare de  
Vandière non encore loca l isée.  En conséquence la  ZAE n ’est  pas encore déf in ie  
préc isément  d ’où son nom indéf in ie  de «  zone ».  
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L’évaluation environnementale s’est  appuyée sur l ’étude d’ impact pour l ’enquête 
publ ique péa lable à la  DUP relat ive à la  créat ion de la gare d ’ interconnexion TGV -
TER de la  Région lorraine à Vandières de déc embre 2008.  Pour plus de détai l ,  e l le  
est  disponible auprès du maît re d’ouvrage (CRL).  

 

Principaux enjeux envi ronnementaux et  incidences du projet  

 

  En termes de b iod ivers i té ,   

Le s i te  e t  ses abords ne comprennent  aucun s i te  nature l  p rotégé ou  invento r ié .  L a  
commune de Vandières  est  toutefo is  l imi t rophe du Parc Nature l  Régional  de Lor ra ine.  
Les s i tes  remarquables  les  p lus proches correspondent  sur tout  à  la  va l lée  de la  
Mosel le  à  Pagny-sur-Mosel le ,  Champey,  Pont -à-Mousson,  aux pelouses ca lca i res de 
Lorry-Mard igny et  au ru isseau du Trey.  

Un seul  habi ta t  b io log ique,  reconnu d ’ in térêt  communauta i re  au se in de la  Di rect i ve  
européenne «  Habi ta t  »  est  présent .  I l  correspond aux pra i r ies  nature l les  mésophi les .  
En fa i t  ce type de  mi l ieu correspond aux f ragments  de pra i r ie  a l luvia le  présents  en  
berge ( r i ve Est)  du canal  de la  Mosel le .  Les autres habi ta ts  recensés sont  la  rosel ière 
r ivu la i re ,  les  terres  labourées,  les  p ra i res  nature l les  amél io rées ,  les  vergers  
t rad i t ionnels ,  les  p lanta t ions de rés ineux,  e t  d iverses fo rma t ions de feu i l lus  (saule 
b lanc,  peuplera ie) .  

Les in f rast ructures ont  for tement  c lo isonné ce secteur  de la  va l lée.  

Le pro je t  de la  gare d ’ in terconnexion  TGV /  TER à Vandiè res  en  se loca l isant  entre la  
RD 952 et  la  vo ie fe rrée,  se t rouve con fronté à des enj eux patr imoniaux fa ib les  
représentés essent ie l lement  par  la  conservat ion de la  fonct ionnal i té  du corr idor  
écolog ique du canal ,  l e  maint ien des populat ions de batrac iens et  le  respect  des  
espèces animales protégées.  A pr io r i ,  aucun enjeu n ’apparaî t  v is -à-vis  des p lantes 
protégées présentes le  long du canal  de la  Mose l le .  

 

Néanmoins ce s i te  est  à  proximi té  de  2 s i te s  Na tura 2000 et  peut  avoi r  des inc idences 
ind i rectes.  

 

Projets de 
développement 

Incidences sur Natura 2000 
Autres 

zonages à 
proximité 

Points de vigilance 
Sites Natura 
2000 (ZPS à 10 
km, ZSC à 5 km) 

Espèces Incidence 

 
Zone de la gare 
de Vandières 
 

ZSC Pelouses et 
vallons forestiers 
du Rupt de Mad 
(4,5 km) 

Chiroptères 
Triton crêté 
Lamproie de 
Planer, Chabot 
Damier de la 
Succise 

Potentielle sur les 
Chiroptères : expertiser 
les arbres (gîtes 
arboricoles) et les 
structures paysagères 
(routes de vol) de 
l'emprise. 

APPB, 
ENS, 
ZNIEFF1 

mise en défens des 
boisements existants. 
maintien/protection 
des prairies à 
Succise 
Remise en herbe. 

ZSC Pelouses 
de Lorry-
Mardigny et 
Vittonville (2,6 
km) 

Rhinolophes (2 
espèces) 
Damier de la 
Succise 
Espèces 
floristiques 

Potentielle sur le Damier 
de la Succise : expertiser 
les prairies de l'emprise. 
Potentielle sur les 
Chiroptères : expertiser 
les arbres (gîtes 
arboricoles) et les 
structures paysagères 
(routes de vol) de 
l'emprise. 
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A pr ior i  le  p ro je t  n ’a  pas  d ’ inc idences notables s ’ i l  maint ient  les  s t ructures paysagères 
sur  les  routes de  vo l  des chauves -sour is .  Pour les  papi l lons,  i l  y  a  un point  de  
vig i lance sur  les  pra i r ies  s i tuées dans l ’empr ise.  Suivan t  l e  pro je t ,  i l  y  aura i t  besoin de  
réa l iser  une reconst i tu t ion de s i tes  avec une végétat ion appropr iée en y  assoc iant  une 
gest ion adaptée à ces insectes.  

Au se in des opérat ions  importantes d ’aménagement ,  le  SCoT dem ande d ’analyser  le  
fonct ionnement  écolog ique du terr i to i re  et  ses enjeux en mat ière de b iod ivers i té .  Le 
pro je t  devra in tégrer  les  prescr ip t ions sur  les  corr idors  qu i  imposent  au pro je t  un  
pr inc ipe de t ransparence écolog ique et  l ’absence d ’ inc idence s ign i f i cat ive sur  la  
fonct ionnal i té  du mi l ieu  et  impose des per formances envi ronnementa les  renforcées par  
rapport  aux règ les et  usages exis tants .  

 

  En termes de  ressource  en eau,  

Plus ieurs  captages d ’eau potable ut i l isent  la  nappe des a l luvions de la  Mosel le .  Le 
captage de Vandières,  explo i té  par  la  commune se s i tue en l imi te  Nord du vi l lage.  I l  
es t  protégé par  des pér imètres de protect ion (DUP du 26/10/1999) ,  e t  le  pér imètre de  
protect ion é lo igné s ’é tend sur  le  s i te  de la  fu ture gare.  Ces eaux sont  vu lnérables au x 
pol lu t ions de sur face,  car  la  nappe est  le  p lus souvent  p roche du so l ,  e t  peu protégée.  

Le s i te  du pro je t  pour ra i t  avo i r  des inc idences sur  la  ressource en eau potable  
(présence d ’un pér imètre de pro tect ion é lo igné  et  rapproché de  captage en DUP car  
par  exemple a l imentan t  une par te  impor tante de la  populat ion)   L ’é tude d ’ impact  du  
pro je t  gare propose que le  pro je t  prennent  les  d ispos i t ions nécessai res,  dans le 
respect  des ar rêtés pré fectoraux en vigueur ,  pour respecter  e t  p rotéger  les  pér imètres  
de protec t ion rapproché et  é lo igné des at te in tes pouvant  compromett re  l ’usage eau 
potable (urbanisat ion dans le  pér imètre rapproché,  r isque de pol lu t ion dans les 
pér imètres rapproché e t  é lo igné) y compr is  en  phase t ravaux.  La gest ion des eaux 
usées et  p luvia les dev ra êt re  mise en œuvre  af in  de conc i l ie r  préservat ion de la  
ressource en eau soute rra ine et  non aggravat ion du r isque inondat ion  (c f .  c i -après) .  
Af in  d ’évi ter  une pol lu t ion des eaux souter ra ines par  les  po l luants  contenus dans les  
eaux de  ru isse l lement ,  l ’ i n f i l t ra t ion  des eaux ne pour ra êt re  envisagée qu’après  
t ra i tement  e t  hors  du pér imètre de pro tect ion du  captage de Vandières.  Les fossés de 
co l lec te des eaux de ru isse l lement  e t  les  bass ins de rétent ion s i tués dans le  pér imètre  
de protect ion  é lo ignée seron t  imperméabi l isés.  Le développement  d ’act i v i tés  o r ienté es  
vers  le  secteur  ter t ia i re  écar te  en pr inc ipe le  r isque de pol lu t ions industr ie l les  
chroniques ou acc idente l les .  

 
 

  En termes de paysage,   

Le s i te  fa i t  par t ie  de l ’un i té  paysagère « Côte  de Mosel le  » ,  où l ’on  rencontre les  
é léments  qu i  composent  t rad i t ionnel lement  ce type de paysage emblémat ique de la  
Lorra ine :  le  f ront  de côte soul igné par  des mass i fs  forest iers ,  la  pen te dominée par  
des herbages,  des vi l lages implantés à d i f fé rents  n iveaux.  L ’ impact  de la  nouvel le  gare 
apparaî t  non négl igeable,  mais  i l  es t  largement  rédui t  par  l ’a r t i f ic ia l isat ion du secteur .  
La démarche Haute Qua l i té  Envi ronnementa le re tenue par  la  Région Lorra ine pour la  
nouvel le  gare prévoi t :  «  une re la t ion harmonieuse des bât iment s  avec leur  
envi ronnement  immédiat  » .   
 
 

  En termes de r isques,   

Le s i te  s ’ inscr i t  dans le  bass in -versant  de la  Mosel le .  I l  es t  bordé par  le  canal  la téra l  
de la  Mosel le  e t  les  ru isseaux de la  Marnée,  du Trey et  du Moulon co l lec tent  les  eaux 
de ru isse l lement  de la  r ive gauche de la  Mosel le .  Le champ d ’ inondat ion s ’é tend en  
r ive gauche jusqu’au canal .  Le bass in -versant  de la  Marnée a été for tement  modi f ié  
par  les  t ravaux de la  LGV-Est  Européenne.  Le ru isseau est  canal isé sur  cer ta ins 
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t ronçons et  f ranchi t  le  canal  la téra l  de  la  Mosel le  par  un  s iphon.  En 1997,  une crue  
importante a provoqué l  inondat ion de la  RD 952.  Les dysfonct ionnements  observés  
sont  l iés  à un sous -d imensionnement  des ouvrages hydraul iques sous  les  d i f férentes 
in f rast ructures qui  ne permet tent  pas un écoulement  maximum des eaux de la  Marnée.  
Des propos i t ions  d aménagement  v isant  à  amél iorer  la  s i tuat ion  et  à  suppr imer la  
submers ib i l i té  des terra ins devant  accuei l l i r  la  gare ont  é té fa i t es .   

Le pro je t  va soustra i re  la  zone concernée  aux inondat i ons et  les  sur faces 
imperméabi l isées vont  engendrer  la  concentrat ion des eaux de ru isse l lement  lors  des 
épisodes p luvieux.  Dans  le  cadre de  la  LGV -Est  sur  la  commune de Pont -à-Mousson,  
le  s i te  du Grand Bleu avai t  é té  re tenu pour créer  un vo lume d expans ion  des crues af in  
de compenser le  vo lume soustra i t  à  la  crue du fa i t  de la  créat ion de la  LGV. Ces  
vo lumes avaient  é té  vo lonta i rement  sures t imés.  Le pro je t  gare de  Vand ières ut i l isera  
le  so lde du vo lume d isponib le  dans la  zone du grand Bleu pour compenser en  par t ie  
les  rembla is  que nécess i tent  le  pro je t .   

Les fa ib les d imensions du bass in versant  de la  Marnée conduisent  à  la  mise en p lace 
d ’une gest ion d i f férenc iée des vo lumes de crues qui  n ’u t i l isent  pas la  mise en p lace de 
vo lume de compensat ion mais  un syst ème de red imensionnement  des ouvrages  
hydraul iques sur  la  Marnée pour fac i l i ter  les  f lux de la  Marnée côté Mosel le .   

Le pro je t  devra auss i  in tégrer  les  o r ienta t ions du SCoT sur  la  concept ion 
d 'aménagement  de qual i té  pour un mei l leu r  cadre de vie  en appréhendant  mieux l ’e f fe t  
d ’ I lo t  de Chaleur  Urbain ( ICU),  en pr i v i lég iant  une arch i tecture b ioc l imat ique et  en 
prenant  en compte dès l ’or ig ine la  per fo rmance énergét ique g lobale du pro je t  
(matér iaux de  construct ion,  besoins et  approvis ionnement  énergét ique,  dépl acements  
générés) .  

 

 

  Concernant  les  nu isances sonores  

Les études des nuisances acoust iques générées par  le  pro je t  ( t ra f ic  ferrovia i re  et  
rout ier)  on t  montré que la  gare d ’ in terconnexion  TGV /  TER à Vandières n ’aura qu’un  
fa ib le  impact  acoust ique  sur  le  bru i t  ferrovia i re  e t  sur  le  bru i t  rout ie r .  

Le long de la  RD 952,  l ’augmentat ion des n iveaux sonores ne devra i t  a t te indre en 
2012 que 0,5 à 1 ,5 dB(A) se lon les  sect ions,  ce qui  est  peu sens ib le .  

S’ag issant  du bru i t  de la  LGV, le  pro je t  n ’ent ra îne pas d ’augment at ion  du nombre de 
c i rcu la t ions de TGV.  

Par a i l leurs ,  le  s i te  bénéf ic ie  d ’une bonne desserte par  les  t ransports  ferrovia i res  
( l igne TER et  l igne TGV) ce qui  l imi tera l ’usage de la  vo i ture et  les  nu isances en 
découlant  (consommat ions énergét iques,  émiss ions  de pol luants  et  de gaz à ef fe t  de  
serre,  bru i t ) .  

Le r isque de nuisances pour les  habi t ants  les  p lus proches de la  ZAE est  u n enjeu 
probablement  mineur du fa i t  de l ’envi ronnement  dé jà urbanisée  e t  du bru i t  dé jà 
généré par  la  vo ie  ferrov ia i re .   

En mat ière de déplacements ,  le  pro je t  devra ,  outre son access ib i l i té rout ière,  ê t re  
desservi  à  proximi té  par  les  TC, une d ispos i t ion visant  notamment  à l imi ter  les  
nu isances bru i t ,  po l lu t ion de l ’a i r  (en p lus des aspects  consommat ion énergét ique et  
émiss ions de GES) .  
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  ZAE régionale de Bouxières/Lesménils  

 

La Région  Lorra ine  souhai te  développer un vaste parc  d ’act i v i tés  en tre Metz et  Nancy,  
au se in de l ’Espace Centra l  qu i  s ’é tend à l ’Ouest  ;  du Lac de Madine ,  à  l ’Aéropor t  
Régional  de Lorra ine Metz -Nancy à l ’Est ,  en inc luant  Chambley Planet ’Ai r ,  e t  la  fu ture  
gare d ’ in terconnexion TGV-TER de Vandières.  La Région Lorra ine souhai te  implanter  
sur  ce nouveau parc  d ’act iv i tés  des act i v i tés  d ivers i f iées.  

Ce s i te  of f re  envi ron 86 hectares.  I l  es t  à  proximi té  immediate de toutes les  grandes 
in f rast ructures p résentes sur  le  terr i to i re  rég ional  (A31,  gare TGV, aéroport  rég ional ,  
Mosel le  canal isée) .  

Du fa i t  de  cet te  pos i t ion à la  cro isée des axes Nord -Sud et  Est -Ouest ,  moteurs  
économiques de la  Lorra ine,  e l le  par t ic ipe p le ineme nt  à  la  s t ructu rat ion de l ’Espace 
Commun en complémentar i té  de la  ZAC de Chambley Plane t ’a i r  dédiée p lus 
spéc i f iquement  à la  f i l iè re aéronaut ique.  

Dans une vocat ion métropol i ta ine et  au regard de sa s i tuat ion de carre four  entre Metz  
et  Nancy,  la  zone de  Bo uxières-sous -Fro idmont  e t  Lesméni ls ,  s i tuée en p le in  cœur du  
s i l lon lorra in ,  a  notamment  vocat ion  à accuei l l i r  des act iv i tés  de  :  
-  services aux entrepr ises,  
-  haute technologie ,  
-  recherche et  de l ’ in format ion,  
-  pô les industr ie ls  légers ,  
-  mét iers  de l ’a r t isanat  à  for te  p lus -va lue.  

Cet te  zone s ’ inscr i t  dans l ’ implantat ion de fonct ions métropol i ta ines complémenta i res 
aux aggloméra t ions de Metz et  Nancy e t  permet t ra  à ces entrepr ises de s ’engager 
dans l ’économie à haute va leur  a joutée.  A f in  d ’assurer  égalem ent  un  cadre de vie  
sat is fa isant  aux fu tu rs  usagers de la  zone  mais  également  aux habi tants  du secteur ,  
cet te  zone assurera  tous les  services de  proximi té  nécessai res à son fonct ionnement  
af in  de l imi ter  les  déplacements  hors  s i te .  

En termes d ’occupat ion du so l ,  on observe  :   

-  des sur faces en herbe prédominent ;  cer ta ines  zones de p la ine où des phénomènes ,  

-  d 'engorgement  en  eau des so ls  ou d ’ inondat ions ont  é té observés (va l lée de la  
Sei l le) .  I l  es t  a lors  poss ib le  de rencontrer  dans ce dern ier  cas des prés  à caractère 
humide avec des moui l lè res ("La cro l ine" ,  "La Tui ler ie" ) ,  

-  des sur faces labourées,  légèrement  moins nombreuses,  sont  répart ies  de faç on 
hétérogène sur  le  terr i to i re ,  

-  des vergers  appara issent  comme un é lément  important  de l 'occupat ion du so l .  I ls  
occupent  les  espaces s i tués sur  les  versants  p roches des habi ta t ions et  forment  un  
ensemble re la t i vement  homogène où appara issent  çà et  là  quelques pet i tes  pâture s,  
pra i r ies  de fauche ou vignes,  

-  des bois  et  des fo rêts  composés essent ie l lement  de feu i l lus ,  

Le pér imètre d ’é tude ne comporte pas de mi l ieu nature l  p rotégé et /ou invento r ié  
of f ic ie l lement .  
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Principaux enjeux envi ronnementaux et  incidences du projet  

 

  En termes de b iod ivers i té ,   

Les contra in tes majeures sont  l iées aux zones inondables de la  Sei l le  e t  aux d i f féren ts  
ru isseaux or ien tés Oues t -Est .  Le mi l ieu nature l ,  avec le  corr idor  écolog ique formé par  
la  va l lée  de la  Sei l le  e t  la  présence d ’espèces animales et  végéta les pro tégées dans la  
zone enf r ichée mér i te  auss i  une at tent ion tou te par t i cu l ière.  

La va l lée  de la  Sei l le  e t  la  r i v ière  sont  deux composantes majeures de la  t rame ver te  
et  b leue de ce secteur  de la  Lorra ine.  

Ains i ,  l ’analyse des enjeux et  contra in tes a permis  de dél imi ter  un pér imètre au se in 
duquel  le  parc  d ’act iv i tés  est  réa l i sable.  Le pér imètre de la  ZAC a a ins i  é té déf in i  pour  
ten i r  compte des enjeux et  contra in tes l iés  à la  zone  inondable de la  Sei l le  e t  aux 
habi ta ts  nature ls  dans lesquels  ont  é té recensées des espèces protégées (zones  
humides,  l ieux propices  au développemen t  d ’espèces végéta les rares  et  pro tégées,  
ayant  d isparues de nombreux s i tes  lorra ins su i te  aux d ra inages des pra i r ies  humides) .  

La zone  présentant  de for ts  en jeux écolog iques  en a été  en levée,  a ins i  que les  zones  
inondables ne se s i tuant  pas dans les ta lwegs conservés en corr idors  écolog iques et 
paysagers.  

En ra ison de l ’ in térêt  que représente donc la  va l lée de la  Sei l le  dans cet te  t rame,  i l  
apparaî t  nécessai re  de conserver  en zone nature l le ,  une bande assez large de par t  e t  
d ’autre de la  r iv ière.  

La zone retenue s ’é tend à l ’Est  de l ’A31,  au Sud de la  RD 42a,  e t  e l le  est  l imi tée à 
l ’Est  par  l ’anc ienne vo ie  romaine.  El le  s ’é tend auss i  au Sud de la  RD 910.  

Le pér imètre  de la  ZAC conserve le  corr idor  éco log ique de la  va l lée de  la  Sei l le ,  e t  la  
créat ion de coulées ver tes au n iveau des ta lwegs permet t ra  de conserver  une cer ta ine  
b iod ivers i té  au se in du parc  d ’act iv i tés .  

Les études faune-f lore ont  permis  d ’adapter  le  pér imètre de la  ZAC en prenant  en  
compte la  r ichesse écolog ique de la  zone enfr ichée,  pour préserve r  les  espèces 
animales et  végé ta les protégées,  a ins i  que les  m i l ieux où ce l les -c i  ont  é té observées.  

Cet te  mesure  a permis  de suppr imer les  impacts  négat i fs  les  p lus  for ts  sur  le  mi l ieu 
nature l .  Cet te  démarche  s ’ inscr i t  dans   les  o r ien ta t ions du SCoT pour  év i ter  e t  rédui re  
les  inc idences d ’un pro je t .  

Pour amél iorer  l ’ in tégra t ion de la  ZAC dans son envi ronnement  et  pour favor ise r  les  
condi t ions de vie  de cer ta ines espèces (o iseaux et  bat rac iens) ,  i l  es t  prévu la  
p lantat ion d ’une haie créant  une zone tampon e ntre les  terra ins de la  ZAC et  la  zone  
nature l le ,  a ins i  que la  créat ion de 6 mares dans les  ta lwegs qui  entourent  la  zone  
nature l le .  Ces mares fon t  par t ies  des réservo i rs  de b iod ivers i té  d ’ in térêt  SCoT.  

Néanmoins ce s i te  est  à  proximi té  d ’un s i te  Natura 20 00 et  peut  avoi r  des inc idences 
ind i rectes.  
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Projets de 
développement 

Incidences sur Natura 2000 
Autres 
zonages à 
proximité 

Point de vigilance à 
prendre en compte 

Sites Natura 
2000 (ZPS à 
10 km, ZSC 
à 5 km) 

Espèces Incidences potentielles 

Zone de 
Lesménils 

 

ZSC 
Pelouses de 
Lorry-
Mardigny et 
Vittonville 
(4,3 km) 

 

Rhinolophes 
(2 espèces) 
Damier de la 
Succise 
Espèces 
floristiques 

 

Potentielle sur le Damier de 
la Succise : expertiser les 
prairies de l'emprise. 
Potentielle sur les 
Chiroptères : expertiser les 
arbres (gîtes arboricoles) et 
les structures paysagères 
(routes de vol) de l'emprise. 

 

 

Chiroptères : mise en 
défens des 
boisements existants. 
Damier de la Succise 
: maintien/protection 
des prairies à 
Succise. 

 

 

 

  En termes de gest ion  de  la  ressource en eau,   

L ’autre impact  du pro je t  sur  le  mi l ieu phys ique est  l ié  à  la  problémat ique de gest ion 
des eaux de ru isse l lement  e t  des eaux usées.  Les eaux de ru isse l lement  seront  
d i r igées vers  des noues puis  vers  des bass ins de rétent ion  avant  leur  re je t  dans le  
mi l ieu nature l .  Ces bass ins seront  d imensionnés pour la  p lu ie  décennale,  Les eaux 
usées générées par  le  personnel  feront  l ’ob je t  d ’un t ra i tement  au tonome à la  parce l le .  

 

 

  Eiffel  Energie :  La Nouvel le  

 

Le s i te  d ’une sur face to ta le  de 9 ha propose 7,5  ha de sur face d isponib le  dans le  
pro longement  d ’un ensemble por tua i re  (Por t  de Nancy -Frouard) .  

Ces ter ra ins sont   à  aménager pour une act i v i té  u t i l isant  la  vo ie  d 'eau.  La Mosel le  
canal isée à grand gabar i t  (3000 tonnes)  permet  l 'accès aux grands por ts  de l a  mer  du 
Nord.  

 En termes de  réseaux rout ier ,  le  s i te  est  à  proximi té  de la  RN57 (à 1km échangeur)  
e t  de  A3 (à 2km).  Au n iveau des vo ies fer rées,  les  terra ins sont  longés par  les  l ignes 
SNCF Par is -Strasbourg et  Nancy-Metz-Luxembourg.  

Le por t  de  Frouard,  jouxtant  le  s i te ,  permet  l 'accès à la  Mosel le  cana l isée à grand  
gabar i t .  La desser te  sur  ce s i te  est  techniquement  poss ib le .  

 

Principaux enjeux envi ronnementaux et  incidences du projet  

 

  En termes de b iod ivers i té  

Ce s i te  est  à  p roximi té  d ’un s i te  Natu ra 200 0 et  peut  avoi r  des inc idences ind i rect es.  

 

Projets de 
développement 

Incidences sur Natura 2000 
Autres 

zonages à 
proximité  

Point de vigilance à 
prendre en compte 

Sites Natura 
2000 (ZPS à 
10 km, ZSC 

à 5 km) 
Espèces  Incidences potentielles 

Parc Eiffel 
Energie / Site La 
Nouvelle 

ZSC Plateau 
de Malzéville 
(4,5 km) 

Habitats 
uniquement 

Non : pas d'emprise sur le 
site - - 

 



SCoTSud54 approuvé |  Évaluation environnementale : Enjeux et orientations  |  14 décembre 2013 
[120] 

  En termes de nuisances et  de r isques  

Le s i te  est  concerné par  un r isque d ’ inondat ion  et  un PPR approuvé.  

Les co l lec t iv i tés  do iven t  préveni r  e t  l imi ter  l ’expos i t ion aux r isques d ’ inondat ions  et  
in tégrer  la  modi f icat ion des rég imes de préc ip i ta t ions su i te  au changement  c l imat ique 
en cours .  

Le pro je t  devra auss i  in tégrer  les  o r ienta t ions du SCoT sur  la  concept ion 
d 'aménagement  de qual i té  pou r un mei l leu r  cadre de vie  en appréhendant  mieux l ’e f fe t  
d ’ I lo t  de Chaleur  Urbain ( ICU),  en pr i v i lég iant  une arch i tecture b ioc l imat ique et  en 
prenant  en compte dès l ’or ig ine la  per fo rmance énergét ique g lobale du pro je t  
(matér iaux de  construct ion,  besoins e t  approvis ionnement  énergét ique,  déplacements  
générés) .  
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  Zone internat ionale de Gondrevi l le -Fontenoy 

Cette zone d ’une superf ic ie  de 113 ha of f re  60 ha d isponib le s .  C’est  une zone à 
vocat ion log is t ique.  El le  est  s i tuée à 15 km à l ’ouest  de N ancy.  El le  es t  s i tuée  0.1 km 
de l ’A31et  à  13 km de  l ’A33.  Un embranchement  avec  la  vo ie fe rrée est  poss ib le .  Au  
n iveau des  vo ies  navigables,  le  Port  de Nancy -Frouard est  à  20 km. La Mosel le  
canal isée à grand gabar i t  passe à proximi té  immédiate.  

 

 

 

Principaux enjeux envi ronnementaux et  incidences du projet  

 

  En termes de b iod ivers i té  

Le s i te  est  à  proximi té  d ’un s i te  Natu ra 2000 et  peut  avoi r  des inc idences ind i rect es.  

 

 

Projets de 
développement 

Incidences sur Natura 2000 
Autres 
zonages à 
proximité  

Point de vigilance 
à prendre en 
compte 

Sites Natura 
2000 (ZPS à 
10 km, ZSC 
à 5 km) 

Espèces  Incidences potentielles 

Zone 
internationale 
Gondreville/Font
enoy 

ZSC Vallée 
de la Moselle 
du fond de 
Monvaux au 
vallon de la 
Deuille (4,7 
km) 

Chiroptères 
Sonneur à 
ventre jaune 
Sabot de 
Vénus 

Potentielle sur le Sonneur à 
ventre jaune : expertiser les 
éventuels sites de 
reproduction 

ZNIEFF1, ENS, 
site CEN - 
Proximité 
Corridor toutes 
Espèces  

Sonneur : maintien 
et création de sites 
de reproduction et 
d'hivernage/estivag
e. 

 

 

 

  Pôle industr ie l  Toul  Europe secteur A (Croix de Metz)  

 

D’une sur face to ta le  de 226,3 ha,  e l le  o f f re  33.5 ha de sur face disponib le .  El le  
possède une s i tuat ion géographique remarquable à la  cro isée des grands axes Nord  
Sud /  Est  Ouest .  

En termes  de réseau,  e l le  est  s i tuée  à 0.1km de la  RN411,  à  2km de  l ’A31,  à  4km de  la   
RN.   Au  n iveau t ransport  fer rée,  la  zone est  embranchée à la  vo ie fe r rée.  Au  n iveau 
des vo ies navigables,  le  pô le industr ie l  du Toulo is  est  s i tué en bordure de la  Mosel le  
canal isée à grand gabar i t  (3000 tonnes)  e t  à  20  km du por t  de Nancy -Frouard.  
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Principaux enjeux envi ronnementaux et  incidences du projet  

 

  En termes de b iod ivers i té  

 

Le s i te  est  à  proximi té  de 2 s i tes  Natu ra 2000 et  peut  avoi r  des inc idences ind i rect es.  

 

Projets de 
développement 

Incidences sur Natura 2000 
Autres 
zonages à 
proximité  

Point de vigilance à 
prendre en compte 

Sites Natura 
2000 (ZPS à 
10 km, ZSC 
à 5 km) 

Espèces  Incidences potentielles 

Toul Europe 
Secteur A 

ZPS Forêt 
humide de la 
Reine et 
caténa de 
Rangeval 
(8,4 km) 

Oiseaux des 
milieux 
humides 
Oiseaux 
forestiers 
Pie-grièche 
écorcheur, 
Busards. 

Peu probable, sauf pour 
la Pie-grièche écorcheur : 
expertiser l'avifaune. 

ENS - 
Proximité 
Corridor 
toutes 
Espèces 

Maintien des haies et de 
prairies extensives. 
Remise en herbe 

ZSC 
Pelouses du 
Toulois (3 
km) 

Chiroptères 
Triton crêté 
Damier de la 
Succise 
Sabot de 
Vénus 

Peu probable (emprise 
essentiellement en zone 
de cultures). 
Potentielle sur les 
Chiroptères : expertiser 
les arbres (gîtes 
arboricoles) et les 
structures paysagères 
(routes de vol) de 
l'emprise. 

Chiroptères : mise en 
défens des boisements 
existants, maintien des 
structures paysagères. 
Boisement  Remise en 
herbe 

 

 

  En termes de r isques et  nu isances  

 

Le s i te  est  concerné par  un r isque d ’ inondat ion  et  un PPR approuvé.  

Les co l lec t iv i tés  loca les doivent  préveni r  e t  l imi ter  l ’expos i t ion  aux r isques  
d ’ inondat ions.  e t  de p lus in tégrer  la  modi f icat ion des rég imes de préc ip i ta t ions su i te  
au changement  c l imat ique en cours .  

Le pro je t  devra auss i  in tégrer  les  o r i enta t ions du SCoT sur  la  concept ion 
d 'aménagement  de qual i té  pour un mei l leu r  cadre de vie  en appréhendant  mieux l ’e f fe t  
d ’ I lo t  de Chaleur  Urbain ( ICU),  en pr i v i lég iant  une arch i tecture b ioc l imat ique et  en 
prenant  en compte dès l ’or ig ine la  per fo rmance éne rgét ique g lobale du pro je t  
(matér iaux de  construct ion,  besoins et  approvis ionnement  énergét ique,  déplacements  
générés) .  

 

 

 

  Pôle industr ie l  Toul  Europe secteur C  

Le s i te  de 90 ha est  s i tué au sud  du Pôle industr ie l  Toul  Europe secteur  A (Cro ix de 
Metz) .  Une procédure de créat ion de ZAC est  lancée.  Le s i te  est  desservi  par  la  vo ie 
ferrée et  la  Mosel le .   
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Principaux enjeux envi ronnementaux et  incidences du projet  

 

  En termes de b iod ivers i té  

Cet te  zone est  concernée par  les  corr idors  déf in is  par  le  SCoT.  Le p ro je t  devra  
in tégrer  les  prescr ip t ions sur  les  corr idors  qu i  évi tent  les  ouver tures à  l ’urbanisat ion  
dans les  corr idors .  

Seuls  sont  autor isés les pro je ts  d ’urbanisat ion pour lesquels  est  démontrée l ’absence 
d ’ inc idence s ign i f icat ive sur  la  fonct ionnal i té  d u corr idor  e t  sont  imposées des 
per formances envi ronnementa les renforcées par  rapport  aux règ les et  usages 
exis tants .   

De p lus le  s i te  est au sein du SVU, i l  faut  dé l imi ter ,  au se in des corr idors  écolog iques, 
l ’épaisseur min imum en -deçà de laquel le  la  fonc t ionnal i té  n ’est  p lus assurée,  e t  
in terd i re  leur  ar t i f ic ia l isa t ion.  

Le s i te  est  à  proximi té  de 3 s i tes  Natu ra 2000 et  peut  avoi r  des inc idences ind i rect es.  

 

Projets de 
développe
ment 

Incidences sur Natura 2000 
Autres 
zonages à 
proximité  

Point de vigilance à 
prendre en compte 

Sites Natura 
2000 (ZPS à 
10 km, ZSC 
à 5 km) 

Espèces  Incidences potentielles 

Toul-
Europe 
Secteur C 

ZPS Forêt 
humide de la 
Reine et 
caténa de 
Rangeval 
(8,4 km) 

Oiseaux des 
milieux 
humides 
Oiseaux 
forestiers 
Pie-grièche 
écorcheur, 
Busards. 

Peu probable, sauf pour la 
Pie-grièche écorcheur : 
expertiser l'avifaune. 

ENS 

Maintien des haies et de 
prairies extensives. Remise 
en herbe 

ZSC 
Pelouses du 
Toulois (2,6 
km) 

Chiroptères 
Triton crêté 
Damier de la 
Succise 
Sabot de 
Vénus 

Peu probable (emprise 
essentiellement en zone de 
cultures). 
Potentielle sur les 
Chiroptères : expertiser les 
arbres (gîtes arboricoles) et 
les structures paysagères 
(routes de vol) de l'emprise. 

Chiroptères : mise en défens 
des boisements existants, 
maintien des structures 
paysagères.Boisement  
Remise en herbe 

ZSC Vallée 
de la Moselle 
du fond de 
Monvaux au 
vallon de la 
Deuille (4,7 
km) 

Chiroptères 
Sonneur à 
ventre jaune 
Sabot de 
Vénus 

Potentielle sur le Sonneur à 
ventre jaune : experetiser 
les éventuels sites de 
reproduction. 
Potentielle sur les 
Chiroptères : expertiser les 
arbres (gîtes arboricoles) et 
les structures paysagères 
(routes de vol) de l'emprise. 

Sonneur : maintien et 
création de sites de 
reproduction et 
d'hivernage/estivage. Remise 
en herbe 
Chiroptères : mise en défens 
des boisements existants, 
maintien des structures 
paysagères. 

 

 

  En termes de r isques et  nu isances  

Le s i te  est  concerné par  un r isque d ’ inondat ion  et  un PPR approuvé.  

Les co l lec t iv i tés  loca les doivent  préveni r  e t  l imi ter  l ’expos i t ion  aux r i sques  
d ’ inondat ions.  e t  de p lus in tégrer  la  modi f icat ion des rég imes de préc ip i ta t ions su i te  
au changement  c l imat ique en cours .  

Le pro je t  devra auss i  in tégrer  les  o r ienta t ions du SCoT sur  la  concept ion 
d 'aménagement  de qual i té  pour un mei l leu r  cadre de vie  en appréhendant  mieux l ’e f fe t  
d ’ I lo t  de Chaleur  Urbain ( ICU),  en pr i v i lég iant  une arch i tecture b ioc l imat ique et  en 
prenant  en compte dès l ’or ig ine la  per fo rmance énergét ique g lobale du pro je t  
(matér iaux de  construct ion,  besoins et  approvis ionnement  énergé t ique,  déplacements  
générés) .  
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  Plaines Rive Droi te/Pla ine Flageul  

 

Ce s i te  accuei l le  à  la  fo is  une ZACOM et  une ZAE . La ZACOM  Pla ines R ive Dro i te  (69 
ha)  se s i tue à p roximi té  de la  zone commerc ia le  de la  Porte Verte  et  est  inc luse dans 
la  ZAC du  même nom de 300 ha  qui  accuei l lera  des act i v i tés  indust r ie l les ,  ar t isanales  
et  ter t ia i res,  de lo is i rs .  

El le  a  pour ambi t ion de confor ter  ce pôle commerc ia l  s t ructurant  pour  lu i  donner une 
fonct ion métropol i ta ine.  El le  bénéf ic ie  d ’une connexion avec l ’A31 (par  la  vo ie de 
l ’Amezule) ,  de  l ’ar r i vée  de la  l igne  2 de  t ransport  en  commun à hau t  n iveau de service  
et  d ’un park ing re la is  d ’agglomérat ion.   

La ZACOM Pla ine  Flageul  (6  ha)  est  s i tuée ent re deux équipements  mét ropol i ta ins du  
pôle métropol i ta in  (aérodrome d ’af fa i re  e t  un s tade) et  v ient  compléter  un programme 
de logements   e t  de locaux d ’act i v i tés  en renouvel lement  urbain sur  des terra ins  
mi l i ta i res dé jà ar t i f ic ia l i sés.  El le  sera desservie  par  la  l igne 2 de t ransport  en commun  
à haut  n iveau  de service.  Une coulée ver te  v iendra agrémenter  le  s i te  e t  par t ic ipera à  
mainteni r  la  natu re en vi l le .  

L ’évaluat ion  envi ronnementa le s ’est  appuyée sur  l ’é tude  d ’ impact  Cœur  Pla ine s Rive 
Dro i te  de  mai  2012  réa l i sée pour le  compte du Grand Nan cy.  

 

Principaux enjeux envi ronnementaux et  incidences du projet  

 

  En termes de nuisances et  de r isques  

L ’un des enjeux envi ronnementaux majeurs  du s i te  est  l ié  au  problème de 
ru isse l lement ,  notamment  sur  les  coteaux envi ronnant ,  ent ra inant  en même temps des  
coulées de boues empêchant  l ’évacuat ion des eaux p luvia les en sur face.  

Cet  en jeu  a été renforcé par  les  p rescr ip t ions de l ’APB sur  les  mares  de Saulxures.  
Des prescr ip t ions ont  é té mises en p lace pour garant i r  le  fonct ionnement  hydraul ique  
du bass in versant  du Grémi l lon,  en toutes c i rconstances,  a ins i  que pour garant i r  
l ’a t te in te des object i fs  f i xés par  la  d i rect i ve cadre dur  l ’Eau.  L ’arrêté impose 
notamment  que «  compte tenu des désordres survenus les  21 et  22 mai  2012,  à  t i t re  
de mesures conservato i res,  tout  nouveau pro je t  d ’urbanisat ion dans le  bass in versant  
du Grémi l lon,  à  l ’or ig ine d ’un re je t  d ’eau p luvia l ,  …, devra permet t re  de s tocker  les  
eaux p luvia les à concurrence d ’un épisode p luvieux d ’occur rence centennales.  » .  

 

Le SCoT prend en compte cet  en j eu avec  des prescr ip t ions pour l imi ter  le  
ru isse l lement .  

Les co l lec t iv i tés  do ivent  déf in i r  des Zones  d ’Expansion des Crues (ZEC)  et  des  Zones 
de Ralent issement  Dynamique des Crues (ZRDC) dans leur  document  d ’urbanisme 
local .  

L ’urbanisat ion dans  les  ZEC et  les  ZRDC est  l imi tée* et  do i t  ê t re  t radui te  dans le  
document  d ’urbanisme local .  Un pr inc ipe dérogato i re  est  poss ib le  s i  la  co l lec t iv i té  
loca le jus t i f ie  de l ’ in térêt  généra l  du p ro je t .  Dans ce cas,  des compensat ions 
hydraul iques doivent  ê t re  recherchées en amont  ou en aval .  

 De p lus des modal i tés  de protect ion pour préserver  les  é léments  du paysage (ha ies ,  
bosquets ,  bo isement ,  fossés…) contr ibuant  à  l imi ter  le  r isque de ru isse l lement  en 
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amont  et  d ’au tres pour  l imi ter  l ’ imperméabi l isat ion des so ls  r isquant  d ’ aggraver  le  
r isque d ’ inondat ion doivent  ê t re  mises en œuvre .  

Af in  d ’ar t icu ler  au mieux urbanisme et  r isques,  i l  faudra ident i f ie r  les  secteurs  exposés  
aux r isques de ru isse l lement  su i te  à des évènements  p luvieux importants .  Dans les  
secteurs  présentant  de  t rès for ts  r isques,  un zonage p luvia l  do i t  ê t re  étab l i  e t  les  
d ispos i t ions retenues doivent  ê t re  in tégrées dans le  PLU. L ’autre en jeu est  l ié  à  la 
présence à proximi té  de  l ’aérodrome d ’af fa i re ,  équipement  de d imension  métropol i ta in  
dont  le  renforcement  de sa vocat ion est  prévu dont  les  nu isances sonores peuvent  
augmenter .  Ains i   tous  les  pro je ts  d ’aménagement  devront  prendre les  d ispos i t ions 
nécessai res pour l imi ter  les  nu isances sonores af f ectant  les  populat ions vo is ines.  Les  
nouveaux secteurs  d ’habi ta t  ou d ’act iv i tés ,  dans  les  zones les  p lus exposées,  do i t  ê t re 
condi t ionnée à la  mise  en œuvre de d ispos i t ions contr ibuant  à  la  protect ion des  
habi tants  contre le  bru i t .  En conséquence,  au -delà de la  rég lementa t ion en vigueur 
notamment  l iée au PEB de l ’aérodrome , des d ispos i t i fs  adaptés at ténuant  le  bru i t  
(espaces ver ts ,  hauteur  du bât iment  adaptée,  écran végéta l…)  doivent  ê t re  déf in is  e t  
présentés dans le  document  d ’urbanisme local .  

De p lus,  les  pro je ts  do ivent  assurer  la  qual i té  paysagère,  arch i tectura le ,  urbai ne e t  
envi ronnementa le des nouveaux p ro je ts  favor isant  un cadre de  vie  de qual i té  en lu t tan t  
contre les  nu isances sonores .  

 

  En termes de b iod ivers i té  

 

Le pro je t  de ZAE est  à  proximi té  d ’un s i te  APB géré par  le  Conserva to i re  des espaces 
nature ls  abr i tan t  une r ichesse en batrac iens.  Les études de pro je t  do ivent  prendre en  
compte les  déplacements  des batrac iens et  la  conservat ion  d ’un réseau de mare.  

Le s i te  de l ’APB  (12 ju i l le t  2012) est  in tégré au pro je t  e t  es t  ident i f ié  comme un s i te 
nature l  pat r imonia l  à  p rotéger.  Le  pro je t  n ’a  pas d ’ inc idences sur  le  fonct ionnement  
écolog iques des mares.  

L ’é tude d ’ impact  a  auss i  ident i f ié  des zones humides à proximi té  mais  s i tuées t rès 
ponctuel lement  en vo ie d ’assèchement .  

Néanmoins ce s i te  est  à  proximi té  d ’un s i te  Natur a 2000 et  peut  avoi r  des inc idences 
ind i rectes.  

 

 

Projets de 
développement 

Incidences sur Natura 2000 
Autres 
zonages à 
proximité  

Point de vigilance 
à prendre en 
compte 

Sites Natura 
2000 (ZPS à 
10 km, ZSC 
à 5 km) 

Espèces  Incidences potentielles 

Plaines rive 
droite 

ZSC Plateau 
de Malzéville 
(2,7 km) 

Habitats 
uniquement 

Non : pas d'emprise sur le 
site 

Site CEN à 
Batraciens à 
proximité. 

maintien des mares 
et des axes de 
déplacement 

 

Le schéma d i recteur  prévoi t  le  développement  et  la  va lor isat ion d ’une t rame ver te  et  
b leue ambi t ieuse,  sur  p lus de 60 ha ,  avec pour ob ject i fs  de ren forcer  l ’ armature ver te  
de l ’Est  de l ’agglomérat ion,  de favor iser  le  maint ien d ’une agr icu l ture pér iurbaine,  
mais  auss i  d ’accuei l l i r  des équipements  spor t i f s  e t  de  lo is i rs ,  a ins i  qu ’un réseau de 
l ia isons douces,  

La t rame ver te  p roposée par  le  schéma d i recteur  au se in,  mais  sur tou t  en l imi te  du 
pér imètre de  DUP,  est  t rès  impor tante car  e l le  va  rétab l i r  d ’ importants  corr idors  
écolog iques Nord -Sud,  mais  également  Est -Ouest .  El le  permet t ra  notamment  de re l ie r  
les  grandes ent i tés  paysagères entre e l les  (Meur the à l ’Ouest ,  but te  Sain te Geneviève  
au Nord,  forêts  au  Sud) .  Son rô le  est  d ’une grande importance.  
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Les pr inc ipes d ’aménagement  de la  t rame ver te  et  b leue tendent  vers  un parc  
envi ronnementa l  re l ian t  les  grandes ent i tés  nature l les  préexis tantes entre e l les  e t  
support  de d i f fé rentes act iv i tés  in tégrant  :  

-  un parc  lud ique ,  

-  des équipements  sport i fs  e t  de lo is i rs ,  

-  des l ia isons douces,  

-  des jard ins fami l iaux ou par tagés,  des zones de  product ion agr ico les grandes 
cu l tures et  c i rcu i ts  cour ts  en par tenar ia t  avec les  profess ions agr ico les,  

-  une zone écolog ique.  

 

 

  ZAC Technopôle de Brabois  

 

Ce s i te  (30  ha)  s i tué  à l ’ouest  du Grand Nancy a une vocat ion de mixi té  urbaine en  
accuei l lant  de l ’habi ta t  avec une vocat ion soc ia le  importante,  des act iv i tés  
économiques pour renfo rce r  le  technopole de Brabois  et  un espace nature l .  

 

Principaux enjeux envi ronnementaux et  incidences du projet  

 

  En termes de b iod ivers i té  

 

Ce s i te  est  soumis à des  enjeux e nvi ronnementaux su ivants  :    

-  préservat ion  et  mise en va leur  de  la  ZNIEFF et  ENS pour des orch idées,  
orobranches,  t rè f le  scrabre (une des t ro i s  s ta t ion de Lorra ine) ,  la   p ie –gr ièche 
écorcheur,  faucon Hobereau ( terr t io i re  de chasse) ,  l ’a louet te lu lu ,  avec des secteurs  à 
for te  et  t rès  for te  va leur  envi ronnementa le pour les  pe louses ca lca i res .  

La présence de 2  espèces végéta les protégées t rès loca l isées en Lor ra ine (moins de  
10 s tat ions)  r isque d ’ indui re  des impacts  s ign i f icat i fs .  La protect ion  des s tat ions  
exis tantes,  no tamment  pour le  Carex p i losa et  Tr i fo l ium scabrum est  nécessai re et  
dans ce cas,  la   compensat ion est  imposs ib le .  Les so lut ions  d ’évi tement  seront  à  
déf in i r  sur  la  base d ’expert ises patr imonia les.  Les mesures compensato i res resteront  
poss ib les  seulement  en cas d ’ impacts  rés iduels  s ign i f icat i fs  pour un pro je t  d ’ in térêt  
majeur .  

-  un enjeu de sur -  f réquentat ion en ra ison de la  f réquentat ion pour les  lo is i rs  de p la in  
a i r  e t  sa proximi té  avec  le  t issu u rbain,  notamment  habi ta t  e t  r isque de s ’ in tens i f ier  
avec la  réduct ion  de sur face de p romenade due au pro je t  de  développement  et  à  
l ’ar r i vée de nouveaux habi tants  dans le  pô le métropol i ta in .  Pour l imi ter  le  tassement  et 
l ’éros ion des so ls  créés par  la  sur f réquentat ion ,  une canal isat ion des promeneurs le  
long des cheminements  exis tan ts  est  à  réa l ise r  a f in  de ne pas a l tére r  des pelouses 
in tactes.  Dans le  cadre de la  mise en œuvre de l ’ENS, un p lan de gest ion préalab le 
devra êt re  mis  en œuvre  avec des act ions p rogrammées.  

-  le  s i te  est  un s i te  d ’ar t icu la t io n pour mainteni r  des cont inu i tés  écolog iques entre la 
forêt  de Haye ( le  p ro je t  de forêt  de p rotect ion  est  l ié  à  sa s i tuat ion pér iurbaine et  non  
l iée forcément  à  sa b iod ivers i té  ext raord ina i re ) ,  le  parc  de Brabois  ( la  nature en vi l le)  
e t  les  coteaux d ’Houde mont  ( t rame thermophi le) .  De  p lus,  le  s i te  se s i tue sur  un  axe  
majeur  de déplacement  de la  faune  et  de  la  f lore,  comme ment ionnée dans l ’é tude  
b iod ivers i té  du Grand Nancy.  
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Les zones  de contact  avec les  écosystèmes l imi t rophes sont  importan ts  à conserver  
car  e l les  permet tent  des échanges de faune et  de f lo re.  L ’enc la vement  d ’un  
écosystème et  sa déconnexion to ta le  par  rapport  aux écosystèmes qui  l ’entourent  
entra ine à brève  échéance son appauvr issement .  

Cet te  zone  est  concernée par  les  réservo i rs  de  b iod ivers i té  d ’ in têré t  nat ional ,  rég ional  
(ZNIEFF et  ENS) et  les  corr idors  déf in is  par  le  SCoT.  Le pro je t  devra in tégrer  les  
prescr ip t ions sur  les  réservo i rs  e t  corr idors .   

 

Le SCoT in terd i t  les  ouvertu res à l ’urbanisat ion dans c es réservo i rs .  Seuls  pourron t  
ê t re  autor isés des pro je ts  jus t i f iant  d ’un in térêt  généra l ,  lo rsqu’ i ls  ne peuvent  ê t re  
s i tués en dehors de  ces espaces de par  leur  nature ou leur  fonct ion dans la  mesure où 
i ls  ne remet tent  pas en cause l ’ in tégr i té  n i  le  rô le  de cet  espace et  ce,  dans le  respect  
des règ lementat ions l iées à ces réservo i rs* .  Dans ce cas,  le  PLU doi t  présenter  les  
inc idences que le  pro je t  peut  avoi r  sur  la  qual i té  e t  la  fonct ionnal i té  de ces espaces. 
S’ i l  montre que le  pro je t  a  des inc idences par t icu l ières,  ces dern ières seront  l is t ées et  
le  PLU cherchera  à les  évi ter ,  e t  dans le  cas où e l les  ne peuvent  pas êt re  évi tées,  à  
les  rédui re  au min imum.  Des mesures compensato i res do ivent  ê t re  cons idérées comme 
le  recours  u l t ime quand i l  es t  imposs ib le  d 'évi ter  ou rédui re au min imum les 
inc idences.   

Le SCoT demande d ’év i ter  les  ouvertures  à l ’ urbanisat ion dans  les  corr idors .  Seuls  
sont  autor isés les  pro je ts  d ’urbanisat ion pour lesquels  est  démontrée l ’absence 
d ’ inc idence s ign i f icat ive sur  la  fonct ionnal i té  du corr idor  e t  sont  imposées des 
per formances envi ronnementa les renforcées par  rapport  aux règ les et  usages 
exis tants .  

 

De p lus le  s i te  est  s i tué au se in du SVU, i l  faut  dé l imi ter ,  au se in des corr idors 
écolog iques,  l ’épaisseur min imum en -deçà de laquel le  la  fonct ionnal i té  n ’est  p lus 
assurée,  e t  in te rd i re  leur  ar t i f ic ia l isat ion.  

Néanmoins ce s i te  est  à  proximi té  d ’un s i te  Natura 2000 et  peut  avoi r  des inc idences 
ind i rectes.  
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Projets de 
développemen
t 

Incidences sur Natura 2000 
Autres 
zonages à 
proximité  

Point de vigilance à 
prendre en compte 

Sites Natura 
2000 (ZPS à 
10 km, ZSC 
à 5 km) 

Espèces  Incidences potentielles 

ZAC 
technopôle 
Brabois 

ZNIEFF Bois 
des 
Fourasses et 
plateau de 
Villers-
Brabois 

Carex pilosa 
et Trifolium 
scabrum 

Risque de destruction des 
stations 

ZNIEFF1 - 
Corridor toutes 
Espèces 

Protection des stations 
existantes, Pas de 
compensation possible. 

 

-  Des enjeux paysagers  :  un panorama except ionnel  sur  le  Grand Nancy à met t re  en  
va leur .  Le s i te  est  à  l ’ i n ter face entre les  espaces nature ls  forest ie rs  et  des esp aces 
p lus urbanisés et  denses ( technopole,  habi ta t  rés ident ie l ,  anc ien vi l lage de Vi l lers .  

-  un contexte c l imat ique  local  par t icu l ier  pour les  construct ions,  notamment  v is  à  v is  
du vent  pouvant  avoi r  un  impact  sur  les  consommat ions énergét iques.  

 

  En termes de nuisances et  de r isques  

 

Le s i te  est  soumis à des enjeux hydro log iques et  d ’ in f i l t ra t ion des eaux sur  le  s i te .  
L ’ in f i l t ra t ion des eaux p luvia les pourra i t  se fa i re  sous forme de  t ranchés  ou de bass in  
d ’ in f i l t ra t ion.  Compte tenu des temps de t ransfer t  rap ide en  ra is on du degré de  
f racturat ion  du ca lca i re  l ié  à  l ’exp lo i ta t ion  de  mines et  la  p résence d ’un captage  
Al imentat ion d ’Eau Potable pr i vé,  un p rét ra i tement  devra êt re  envisagé avant  
in f i l t ra t ion,  no tamment  pour les  eaux p luvia les  de vo i r ies  et  de park ing.  

 

  Brabois Forestière  

Cette ZAE (18 ha)  se s i tue au x por tes du Grand Nancy,  au sud est ,  à  proximi té  du  
Technopôle de Brabois .   

L ’évaluat ion envi ronnementa le s ’est  appuyée sur  l ’Etude d ’ impact  du doss ier  de 
créat ion d ’une zone d ’act iv i té  ( Mai  2010) ,  p ièce du Doss ier  préalab le à la  Déc larat ion  
d ’Ut i l i té  Publ ique  pour le  compte de la  Communauté de Communes de Mosel le  e t  
Madon.  

 

Principaux enjeux envi ronnementaux et  incidences du projet  

 

  En termes de b iod ivers i té  

La suppress ion d 'espaces de pra i r ies  et  de bosquets  est  suscept ib le  de nui re  à la 
faune locale.  Toutefo is ,  les  espèces présentes pourront  t rouver un espace nature l  
équiva lent  au Sud du p la teau puisque ce lu i -c i  ne fa i t  pas l 'ob je t  d 'u rbanisat ion en  
ra ison de son in térêt  paysager et  des r isques min iers  qu i  y son t  répertor iés .  De p lus,  
les  p lantat ions réa l isées dans le  cadre  des aménagements  paysagers (arb res,  
arbustes,  ha ies,  …) permet t ront  de reconst i tuer  des mi l ieux d ’accuei l  pour  la  faune,  
notamment  les  o iseaux.  

Le souc i  d ' in tégrer  le  pro je t  v is -à-vis  de l ’ent rée des agglomérat ions et  de l 'espace 
forest ier  qu i  en toure cet te  « bu l le  »  est  p r is  en compte au t ravers  :  

-  d ’un p lan d ’aménagement  paysager importan t  en l is ière de forê t  po ur marquer une 
t rans i t ion douce ;  
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-  d ’un découpage de la  zone par  des vo i r ies  favo r isant  la  découpe en pet i tes  parce l les  
aptes à recevoi r  de l ’ac t iv i té  te r t ia i re ;  

-  d ’un par t i  d ’aménagement  permet tant  d ’ ins taurer  un pro je t  cohérent  de  par t  e t  d ’autre 
de la  RD 974,  créant  une entrée d ’agglomérat ion de t rans i t ion qual i ta t i ve,  insérée au  
s i te .  

Les aménagements  paysagers du parc  d ’act iv i tés  prendront  la  forme de p lantat ions 
arbust ives e t  arborées le  long des vo i r ies .  Les  végétaux u t i l isés seront  chois is  parmi 
les  espèces loca les.  

La gest ion des eaux p luvia les par  un réseau de noues p lantées et  un bass in permet t ra ,  
sans pose de réseaux enterrés,  d ’obteni r  des per formances comparables à une 
so lut ion c lass ique,  pour un résul ta t  f ina l  p lus écolog ique et  p lus esthét ique.  Les noues 
et  le  bass in recevront  un t ra i tement  paysager .  

Le pro je t  s ’ inscr i t  ent re  2 un i tés  du pro je t  de  c lassement  en forêt  de  protect ion  du 
mass i f  de Haye .  Les études de pro je t  do ivent  p rendre en compte les  connexions ent re 
les  d i f férents  mi l ieux «  forest iers  et  ouverts  »  a f in  de vér i f ier  la  compat ib i l i té  avec la 
t rame ver te .  

 

De p lus,  ce s i te  est  à  proximi té  d ’un s i te  Natura 2000 et  peut  avoi r  des inc idences 
ind i rectes.  

 

Projets de 
développement 

Incidences sur Natura 2000 
Autres 
zonages à 
proximité  

Point de vigilance à 
prendre en compte 

Sites Natura 
2000 (ZPS à 
10 km, ZSC 
à 5 km) 

Espèces  Incidences potentielles 

Brabois 
Forestière 

ZSC Vallée 
du Madon 
(Haroué, 
Pont-St-
Vincent), du 
Brénon et 
carrières de 
Xeuilley (4,5 
km) 

Chiroptères 
Sonneur à 
ventre jaune, 
Triton crêté 
Poissons 
Cordulie à 
corps fin 

Potentielle sur le Sonneur à 
ventre jaune : expertiser les 
éventuels sites de 
reproduction. 
Potentielle sur les 
Chiroptères : expertiser les 
arbres (gîtes arboricoles) et 
les structures paysagères 
(routes de vol) de l'emprise. 

Corridor 
toutes 
Espèces 

Sonneur : maintien et 
création de sites de 
reproduction et 
d'hivernage/estivage. 
Chiroptères : mise en 
défens des boisements 
existants, maintien des 
structures paysagères. 
Remise en herbe 

 

 

Cet te  zone est  concernée par  les  corr idors  déf in is  par  le  SCoT.  Le pro je t  devra  
in tégrer  les  prescr ip t ions sur  les  corr idors  qu i  évi tent  les  pro je ts  dans  les  corr idors .  
Seuls  sont  autor isés les pro je ts  d ’urbanisat ion pour lesquels  est  démontrée l ’absence 
d ’ inc idence s ign i f icat ive sur  la  fonct ionnal i té  du corr idor  e t  sont  imposées des 
per formances envi ronnementa les renforcées par  rapport  aux règ les et  usages 
exis tants .   

De p lus le  s i te  est  s i tué au se in du SVU, i l  faut  dé l imi ter ,  au se in des corr idors 
écolog iques,  l ’épaisseur min imum en -deçà de laquel le  la  fonct ionnal i té  n ’est  p lus 
assurée,  e t  in te rd i re  leur  ar t i f ic ia l isat ion.  

Le pro je t  devra ident i f ie r ,  les  l is ières forest ières,  e t  in terd i re  de constru i re  dans une 
zone tampon à déf in i r  su ivant  le  con texte loca l .  

 

  En termes de paysage  

 

La zone d 'é tude const i tue un in térêt  paysager par  la  «  bu l le  ver te  »,  espace de 
t rans i t ion entre  l 'u rbanisat ion de la  Communauté de Communes Mosel le  e t  Madon et  
ce l le  du Grand Nancy.  Cet  espace const i tue une por te  d 'entrée de qual i té  pour 
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chacune des deux agg lomérat ions.  La réa l isa t ion du fu tur  parc  d ’ac t iv i tés  sera à  
l ’or ig ine d ’une modi f icat ion de ce paysage local .  

Le s i te  se t rouve auss i  à  proximi té  d ’une  coupure ver te  ident i f iée  par  le  SCot  pour ces 
qual i tés  paysagères.  Le  pro je t  devra ve i l le r  à  une t rans i t ion harmonieuse entre le  s i te  
e t  la  coupure ver te .  

Le souc i  d ' in tégrer  le  pro je t  v is -à-vis  de l ’ent rée des agglomérat ions et  de l 'espace 
forest ier  qu i  en toure cet te  "bu l le"  est  pr is  en compte au t ravers  :  

-  d ’un p lan d ’aménagement  paysager importan t  en l is ière de forêt  pour marque une 
t rans i t ion douce ;  

-  d ’un découpage de la  zone par  des vo i r ies  favor isant  le  découpage en pet i tes  
parce l les  aptes à recevo i r  de l ’ac t i v i té  te r t ia i re ;  

-  d ’un par t i  d ’aménagement  permet tant  d ’ ins taurer  un pro je t  cohérent  de  par t  e t  d ’autre  
de la  RD 974,  créan t  une entrée d ’agglomérat ion de t ra ns i t ion qual i ta t i ve,  insérée au  
s i te .  

Les aménagements  paysagers du parc  d ’act iv i tés  prendront  la  forme de p lantat ions 
arbust ives et  arborées le  long des vo i r ies .  Les végétaux u t i l isés seront  chois is  parmi  
les  espèces loca les.  
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  Zone de Laronxe  

Cette zone de 80 ha est  sc indée en t ro is  s i tes  loca l isés de par t  e t  d ’autre de St  
Clément .  El le  bénéf ic ie  de la  présence de la  RN59 mise à 2*2 vo ies,  de la  D590 et  un  
branchement  sur  la  vo ie ferrée est  poss ib le .  Sa vocat ion est  d ’accue i l l i r  de la 
log is t ique,  de l ’ar t isana t  e t  des PME/PMI .  

 

Principaux enjeux envi ronnementaux et  incidences du projet  

 

  En termes de b iod ivers i té  

 

Le pro je t  de développement  est  à  proximi té  de zones humides remarquables du  
SDAGE,  inscr i tes  comme un réservo i r  de b iod ivers i té  du SCoT.  Le pro je t  devra  
présenter  le  fonct ionnement  écolog ique du s i te   (en l ien avec les  zones humides du 
SDAGE) et  ses enjeux en mat ière de b iod ivers i té  af in  de min imiser  les  inc idences 
ind i rectes .  

 

De p lus ,  ce s i te  est  à  proximi té  d ’un s i te  Natura 2000 et  peut  avoi r  des inc idences 
ind i rectes.  
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Projets de 
développemen

t 

Incidences sur Natura 2000 
Autres 

zonages à 
proximité  

Point de vigilance à 
prendre en compte 

Sites Natura 
2000 (ZPS à 
10 km, ZSC 
à 5 km) 

Espèces  Incidences 
potentielles 

Site de la 
Maison de la 
Brique 

ZSC Vallée 
de la Meurthe 
de la Voivre à 
Saint-
Clément et 
tourbière de 
la Basse 
Saint-Jean 

Chiroptères 
Castor d'Europe 
Triton crêté, 
Sonneur à ventre 
jaune 
Lamproie de 
Planer, Chabot 
Azuré de la 
Sanguisorbe, Azuré 
des paluds, Damier 
de la Succise, 
Cuivré des marais. 

Site essentiellement 
en cultures. 
Potentielle sur les 
Chiroptères et le 
Lucane cerf-volant 
(présence de 
boisements). 

Zone humide 
remarquable 
(en partie dans 
l'emprise), ENS 
rivière, 
Proximité 
Corridor toutes 
espèces 

Exclure les zones 
humides remarquables,  
Mise en défens des 
boisements existants, 
maintien des structures 
paysagères. remise en 
herbe 
Maintien corridor 
batraciens, 
Lucane cerf-volant : 
maintien et gestion des 
sites de reproduction. 
Création d'îlots de 
vieillissement/sénescence 
dans des boisements 
favorables. 

 

 

Les études de  pro je t  do ivent  prendre  en compte  les  connexions  entre  les  mi l ieux et  le  
fonct ionnement  hydro écolog ique des espaces na ture ls  remarquables.  

Cet te  zone est  concernée par  les  corr i dors  déf in is  par  le  SCoT.  Le pro je t  devra  
in tégrer  les  prescr ip t ions sur  les  corr idors  qu i  évi tent  les  ouver tures à  l ’urbanisat ion  
dans les  corr idors .  

Seuls  sont  autor isés les pro je ts  d ’urbanisat ion pour lesquels  est  démontrée l ’absence 
d ’ inc idence s ign i f i cat ive sur  la  fonct ionnal i té  du corr idor  e t  sont  imposées des 
per formances envi ronnementa les renforcées par  rapport  aux règ les et  usages 
exis tants .  

 

  En termes de nuisances et  de r isques  

 

Le s i tue est  concerné par  la  problémat ique des  r isques inondat ion.  Le  SCoT prescr i t  
que les  co l lec t iv i tés  do ivent  l imi te r  le  r isque d ’ inondat ion par  débordement  des cours  
d ’eau en maî t r isant  fo r tement  l ’urbanisat ion  en  zone inondable.  I l  n ’y  a  pas de PPR 
approuvé .  En s ’appuyant  sur  les  out i ls  de connaissance (at las  des zone s inondées,  
a t las  des zones inondables,  é tudes hydraul iques) ,  les  co l lec t i v i tés  loca les doivent  
ident i f ier  dans leur  document  d ’urbanisme local  les  secteurs  à r isques et  adapter  le  
dro i t  à  constru i re .  L ’ob ject i f  es t  d ’ in terd i re  toute forme d ’urbanisat ion d ans les  
secteurs  les  p lus à r isque (a léa fo r t )  e t  de l imi te r  t rès for tement  l ’urbanisat ion dans les  
secteurs  peu urbanisés et  touchés par  un r isque  (a léa moyen).  

El les  do ivent  auss i  mainten i r  la  dynamique nature l le  des cours  d ’eau,  en s ’appuyant  
sur  la  connaissance exis tante af in  de dé f in i r  des Zones d ’Expansion des Crues (ZEC)  
et  des Zones  de Ralent issement  Dynamique des Crues  (ZRDC).  L’urbanisat ion dans  
les  ZEC et  les  ZRDC est  l imi tée.  Un pr inc ipe dérogato i re  est  poss ib le  s i  la  co l lec t iv i té  
loca le jus t i f i e  de l ’ in térêt  généra l  du pro je t .  Dans ce cas,  des compensat ions doivent  
ê t re  recherchées en  amont  ou en aval .  

Le pro je t  devra auss i  ê t re  at tent i f  à  son inser t ion paysagère car  cet te  par t ie  de la  
va l lée de la  Meurthe fa i t  par t ie  de l ’a rmature paysagère du SCoT.  
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-  Les ZACOM 
 

Le SCoT prévoi t  5  zones d ’aménagement  commerc ia l  (ZACOM) local isées  
conformément  au code de l ’urbanisme.  El les  se  s i tuent  dans le  Grand Nancy,  à  Toul ,  
Frouard,  Pont  à  Mousson et  Lunévi l le .  Ces zones ont  pour vocat ion d ’accuei l l i r  des 
act iv i tés  commerc ia les ayant  une fonct ion métropol i ta ine et  s t ructu rante  qui  n ’aura ient  
pas pu s ’ implanter  en centre v i l le ,  n i  dans les  pô les commerc iaux exis tants .  Les 5  
ZACOM sont  s i tuées en  extens ion  de zones commerc ia les exis tantes e t  inc luent  pour  
une par t  importante des secteurs  dé jà aménagés .  

 

  Au Grand Air  

Cette ZACOM (10 ,5 ha)  se s i tue à proximi té  de la  zone  commerc ia le  Grand a i r .  El le  a  
pour vocat ion de confor ter  ce pôle commerc ia l  s t ructurant  pour lu i  donner une fonct ion  
métropol i ta ine.  Le s i te  est  desservi  par  l ’A31 .  

 

 

Le s i te  est  exposé à  la  problémat ique agr ico le  et  forest ière .  I l  es t  s i tué dans le  
pér imètre d ’é tude pour c lasser  le  mass i f  de Haye en forêt  de protect ion,  cons idéré par  
le  SCoT comme un  réservo i r  de  b iod ivers i té .  La  déf in i t ion  du p ér imètre de c lassement  
est  en cours  de déf in i t ion.  Néanmoins,  le  c lassement  de cet te  forêt  est  pr inc ipa lement  
mot ivé par  le  fa i t  qu ’e l le  so i t  une forêt  pér iurbaine et  qu ’ i l  fa i l le  la  préserver  du mi tage  
et  de la  f ragmentat ion l iés  aux aménagements .El le  n ’e st  pas c lassée pour sa 
b iod ivers i té  except ionne l le  même s i  e l le  accuei l l e  loca lement  des s tat ions et  habi ta ts  à  
la  b iod ivers i té  pa tr imon ia le .  Le s i te  de la  ZACOM n’abr i te  pas d ’espèces d ’ in térêt  
communauta i re .  

 

Dans tous les  cas,  le  fu tur  pér imètre n ’ inc lu ra pas de pro je ts  de développement .  
Néanmoins,  l ’aménagement  du s i te  devra in tégrer  la  problémat ique des l is ières 
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forest ières.  Le SCoT prescr i t  d ’ i dent i f ier  les  l is ières forest ières,  e t  in terd i t  de  
constru i re  dans une zone tampon qui  est  à  déf in i r  su ivant  le  con texte loca le .  De p lus,  
Les co l lec t iv i tés  loca les doivent  dans l eur  document  d ’urbanisme local  l imi ter  les  
pro je ts  d ’urbanisat ion  dans les  espaces agr ico les ou forest iers .   

Le cas échéant ,  e l les  doivent  jus t i f ier  le  pro je t  d ’urbanisat ion et  min imiser  ses impacts 
sur  ces espaces.  I l  conv ient   de  présente r  des mesures min imisant  e t  compensant  les  
inc idences  négat ives.   

Ce s i te  est  concerné par  des enjeux paysagers pu is  qu ’ i l  es t  s i tué en zone de coteaux 
et  possède une bonne vis ib i l i té  depuis  l ’autoroute.   

Son inser t ion paysagère  devra p rendre en comptes les  or ientat ions du SCoT pour un 
urbanisme de qual i té  à  savoi r  :   
 

-  assurer  l ’ in tégrat ion  paysagère en recherchant  la  pr ise en compte des 
composantes du s i te  :  l a  topographie ,  l ’expos i t ion du s i te ,  les  vu es sur  le  g rand  
paysage ou  sur  un é lément  paysager  en a r t icu lant  les  nouveaux espaces bât is  avec  
les  espaces nature ls  e t agr ico les envi ronnants  :  préserver  un secteur  de vergers  
exis tant ,  paysager un  espace in termédia i re  en tre la  nouvel le  zone bâ t ie  et  l ’ espace 
agr ico le ,  forest ie r  e tc .  
 
-  assurer  l ’ in tégrat ion envi ronnementa le des nouveaux pro je ts  en recherchant  la  
pr ise en compte de la  b iod ivers i té ,  des cont inu i tés  écolog iques,  des t rames 
végéta les.  

 

Cet te  zone est  concernée par  les  corr idors  déf in is  par  le  SCoT.  Le pro je t  devra  
in tégrer  les  prescr ip t ions sur  les  corr idors  qu i  évi tent  les  ouver tures à  l ’urbanisat ion  
dans les  corr idors .  

Seuls  sont  autor isés les pro je ts  d ’urbanisat ion pour lesquels  est  démontrée l ’absence 
d ’ inc idence s ign i f icat ive sur  la  fon ct ionnal i té  du corr idor  e t  sont  imposées des 
per formances envi ronnementa les renforcées par  rapport  aux règ les et  usages 
exis tants .  De p lus ce  s i te  est  s i tué au se in  du SVU, i l  fau t  dé l imi ter ,  au se in des  
corr idors  écolog iques,  l ’ épaisseur min imum en -deçà de laquel le  la  fonct ionnal i té  n ’est  
p lus assurée,  e t  in te rd i re  leur  ar t i f ic ia l isat ion.  

 

Néanmoins ce s i te  est  à  proximi té  d ’un s i te  Natura 2000 et  peut  avoi r  des inc idences 
ind i rectes.  

 

Projets de 
développemen
t 

Incidences sur Natura 2000 
Autres 
zonages à 
proximité  

Point de vigilance à 
prendre en compte 

Sites Natura 
2000 (ZPS à 
10 km, ZSC 
à 5 km) 

Espèces  Incidences 
potentielles 

Saule Gaillard 
ZSC Plateau 
de Malzéville 
(2,4 km) 

Habitats 
uniquement 

Non : pas d'emprise sur 
le site 

ZNIEFF1, ENS 
- proximité 
Corridor toutes 
espèces 

- 

 

Les zones commerc ia les sont  assujet t ies  aux mêmes exigences envi ronnementa les 
que les  parcs d ’act iv i tés  ( in tégrat ion paysagère,  exigences de  per formances 
énergét iques et  envi ronnementa les renforcées  par  rapport  aux règ les et  us ages 
exis tants ,  gest ion des eaux p luvia les notamment  ce l les  s ’écoulant  sur  les  a i res de 
s tat ionnement) .  La quest ion de l ’access ib i l i té  de ces zones est  également  importante  
pour ne pas accroî t re  le  t ra f ic  de vo i tu res par t icu l ières de manière t rop important e.  Le  
SCoT condi t ionne leur  ouvertu re à l ’urbanisat ion  à la  mise en p lace d ’une desserte en 
t ransport  co l lec t i f .  
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Des a i res de  s tat ionnement  devront  en  outre êt re  mutual isées dans un object i f  
d ’économie d ’espace.  

Le DOO prévoi t  des d ispos i t ions re la t ives au  t ra i tement  des f ranges urbaines qui  
s ’appl iqueront .  

Globalement ,  les  pro je ts  peuvent  contr ibuer  à  la  t rame écolog ique urbaine notamment  
avec le  p réverd issement  des s i tes .  

 

 

  Jeanne d’Arc  

Cette ZACOM (envi ron  12  ha)  sur  Dommart in - les-Toul  v ient  confor te r  deux autres 
pôles exis tants  (pô le commerc ia l  d ’Ecrouves,  pô le commerc ia l  Cora à Toul )  pour  
renforcer  l ’o f f re  commerc ia le  de l ’agglomérat ion re la is  de Toul .  Ce s i te  d ispose d ’un e 
bonne access ib i l i té  à  l ’A31 et  est  b ien desservie  par  les  t ranspor ts  en commun.  

Cet te  zone est  concernée par  les  corr idors  déf in is  par  le  SCoT.  Le pro je t  devra  
in tégrer  les  prescr ip t ions sur  les  corr idors  qu i  évi tent  les  ouver tures à  l ’urbanisat ion  
dans les  corr idors .  

Seuls  sont  autor isés les pro je ts  d ’urbanisat ion pour lesquels  est  d émontrée l ’absence 
d ’ inc idence s ign i f icat ive sur  la  fonct ionnal i té  du corr idor  e t  sont  imposées des 
per formances envi ronnementa les renforcées par  rapport  aux règ les et  usages 
exis tants .  De p lus ce s i te  se s i tue au se in du  SVU,  i l  faut  dé l imi te r ,  au se in de s 
corr idors  écolog iques,  l ’ épaisseur min imum en -deçà de laquel le  la  fonct ionnal i té  n ’est  
p lus assurée,  e t  in te rd i re  leur  ar t i f ic ia l isat ion.  

 

 

 

Néanmoins ce s i te  est  à  proximi té  d ’un s i te  Natura 2000 et  peut  avoi r  des inc idences 
ind i rectes.  
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Projets de 
développement 

Incidences sur Natura 2000 
Autres 
zonages à 
proximité  

Point de vigilance à 
prendre en compte 

Sites Natura 
2000 (ZPS à 10 
km, ZSC à 5 
km) 

Espèces  Incidences 
potentielles 

Jeanne d'Arc 
ZSC Pelouses 
du Toulois (4,7 
km) 

Chiroptères 
Triton crêté 
Damier de la 
Succise 
Sabot de 
Vénus 

Potentielle sur les 
Chiroptères : expertiser 
les arbres (gîtes 
arboricoles) et les 
structures paysagères 
(routes de vol) de 
l'emprise. 

ENS - 
Proximité 
Corridor toutes 
Espèces 

Chiroptères : mise en 
défens des boisements 
existants, maintien des 
structures paysagères. 
Remise en herbe 

 

 

Les zones commerc ia les sont  assujet t ies  aux mêmes exigences envi ronnementa les 
que les  parcs d ’act iv i tés  ( in tégrat ion paysagère,  exigences de  per formances 
énergét iques et  envi ronnementa les r enforcées  par  rapport  aux règ les et  usages 
exis tants ,  gest ion des eaux p luvia les notamment  ce l les  s ’écoulant  sur  les  a i res de 
s tat ionnement) .  La quest ion de l ’access ib i l i té  de ces zones est  également  importante  
pour ne pas accroî t re  le  t ra f ic  de vo i tu res p ar t icu l ières de manière t rop importante.  Le  
SCoT condi t ionne leur  ouvertu re à l ’urbanisat ion  à la  mise en p lace d ’une desserte en 
t ransport  co l lec t i f .  

Des a i res de  s tat ionnement  devront  en  outre êt re  mutual isées dans un object i f  
d ’économie d ’espace.  

Le DOO prévoi t  des d ispos i t ions re la t ives au  t ra i tement  des f ranges urbaines qui  
s ’appl iqueront .  

Globalement ,  les  pro je ts  peuvent  contr ibuer  à  la  t rame écolog ique urbaine notamment  
avec le  p réverd issement  des s i tes .  

 

 

  Le Breui l /  l ’Embise  

 

Cet te  ZACOM (4 ,5 ha)   de l ’agglomérat ion re la is  de Pont -à-Mousson vient  renforcer  le  
pô le exis tant  de Montr i chard et  du Breui l  e t  es t  s i tuée dans la  ZAC de l ’Embise.  
L ’en jeu est  de concevoi r  des aménagements en l ien ét ro i t  avec les  enseignes déjà 
développées sur  le  pô le commerc i a l  du Breui l .  
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Cet te  zone est  concernée par  les  corr idors  déf in is  par  le  SCoT.  Le pro je t  devra  
in tégrer  les  prescr ip t ions sur  les  corr idors  qu i  évi tent  les  ouver tures à  l ’urbanisat ion  
dans les  corr idors .  

Seuls  sont  autor isés les pro je ts  d ’urbanisat ion po ur lesquels  est  démontrée l ’absence 
d ’ inc idence s ign i f icat ive sur  la  fonct ionnal i té  du corr idor  e t  sont  imposées des 
per formances envi ronnementa les renforcées par  rapport  aux règ les et  usages 
exis tants .  De p lus le  s i te  est  s i tué au se in du SVU, i l  faut  dé l imi ter ,  au se in des 
corr idors  écolog iques,  l ’ épaisseur min imum en -deçà de laquel le  la  fonct ionnal i té  n ’est  
p lus assurée,  e t  in te rd i re  leur  ar t i f ic ia l isat ion.  

 

Néanmoins ce s i te  est  à  proximi té  d ’un s i te  Natura 2000 et  peut  avoi r  des inc idences 
ind i rectes.  

 

Projets de 
développem
ent 

Incidences sur Natura 2000 Autres 
zonages 
à 
proximité 

Points de 
vigilance Sites Natura 

2000 (ZPS à 
10 km, ZSC à 
5 km) 

Espèces Incidence 

 
Zone de 
l’Embise 
 

ZSC 
Pelouses de 
Lorry-
Mardigny et 
Vittonville (2,6 
km) 

Rhinolophes 
(2 espèces) 
Damier de la 
Succise 
Espèces 
floristiques 

Potentielle sur le Damier 
de la Succise : 
expertiser les prairies de 
l'emprise. 
Potentielle sur les 
Chiroptères : expertiser 
les arbres (gîtes 
arboricoles) et les 
structures paysagères 
(routes de vol) de 
l'emprise. 

 ZNIEFF 1 

mise en défens des 
boisements 
existants. 
maintien/protection 
des prairies à 
Succise 
Remise en herbe. 
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Les zones commerc ia les sont  assujet t ies  aux mêmes exigences envi ronnementa les 
que les  parcs d ’act iv i tés  ( in tégrat ion paysagère,  exigen ces de  per formances 
énergét iques et  envi ronnementa les renforcées  par  rapport  aux règ les et  usages 
exis tants ,  gest ion des eaux p luvia les notamment  ce l les  s ’écoulant  sur  les  a i res de 
s tat ionnement) .  La quest ion de l ’access ib i l i té  de ces zones est  également  i mportante  
pour ne pas accroî t re  le  t ra f ic  de vo i tu res par t icu l ières de manière t rop importante.  Le  
SCoT condi t ionne leur  ouvertu re à l ’urbanisat ion  à la  mise en p lace d ’une desserte en 
t ransport  co l lec t i f .  

Des a i res de  s tat ionnement  devront  en  outre êt re  m utual isées dans un object i f  
d ’économie d ’espace.  

Le DOO prévoi t  des d ispos i t ions re la t ives au  t ra i tement  des f ranges urbaines qui  
s ’appl iqueront .  

Globalement ,  les  pro je ts  peuvent  contr ibuer  à  la  t rame écolog ique urbaine notamment  
avec le  p réverd issement  des s i tes .  

 

 

  Pôle Libérat ion/Cora Moncel  les Lunévi l le  

Cette ZACOM de l ’agglomérat ion re la is  de Lunévi l le   ( 2 ,2  ha)  do i t  confor ter  le  pô le  
Cora de  Moncel  les  Lunévi l le  e t  le  pô le  L ibéra t ion.  Cet  espace dédié  à  des act i v i tés  
économiques regroupe des terra ins nus déjà ar t i f ic ia l isés et  des bât iments  encore 
occupés.  L ’en jeu est  de concevoi r  un aménagement  commerc ia l  mixte en l ien avec le  
pô le commerc ia l  e t  les  entrepr ises présentes sur  le  s i te .  

 

 

Les zones commerc ia les sont  assujet t ies  aux mêmes exigences envi r onnementa les 
que les  parcs d ’act iv i tés  ( in tégrat ion paysagère,  exigences de  per formances 
énergét iques et  envi ronnementa les renforcées  par  rapport  aux règ les et  usages 
exis tants ,  gest ion des eaux p luvia les notamment  ce l les  s ’écoulant  sur  les  a i res de 
s tat ionnement) .  La quest ion de l ’access ib i l i té  de ces zones est  également  importante  
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pour ne pas accroî t re  le  t ra f ic  de vo i tu res par t icu l ières de manière t rop importante.  Le  
SCoT condi t ionne leur  ouvertu re à l ’urbanisat ion  à la  mise en p lace d ’une desserte en 
t ransport  co l lec t i f .  

Des a i res de  s tat ionnement  devront  en  outre êt re  mutual isées dans un object i f  
d ’économie d ’espace.  

Le DOO prévoi t  des d ispos i t ions re la t ives au  t ra i tement  des f ranges urbaines qui  
s ’appl iqueront .  

Globalement ,  les  pro je ts  peuvent  contr ibu er  à  la  t rame écolog ique urbaine notamment  
avec le  p réverd issement  des s i tes .  

 

Néanmoins ce s i te  est  à  proximi té  d ’un s i te  Natura 2000 et  peut  avoi r  des inc idences 
ind i rectes.  

 

Projets de 
développement 

Incidences sur Natura 2000 Autres 
zonages à 
proximité  

Point de 
vigilance à 
prendre en 
compte 

Sites Natura 
2000 (ZPS à 10 
km, ZSC à 5 km) 

Espèces  Incidences 
potentielles 

Cora / 
Liberation 

ZSC Forêts et 
étang de Parroy, 
vallée de la 
Vezouze et fort 
de Manonviller 
(1,5 km) 

Chiroptères 
Sonneur à ventre 
jaune 
Poissons 
Azuré des paluds, 
Azuré de la 
Sanguisorbe, Cuivré 
des marais 
Lucane cerf-volant 

Non : site déjà 
urbanisé 
(présence d'une 
friche arbustive) 

  - 
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  Plaine Rives droite  (cf  la  ZAE)  

 

 

 

Les zones commerc ia les sont  assujet t ies  aux mêmes exigences envi ronnementa les 
que les  parcs d ’act iv i tés  ( in tégrat ion paysagère,  exigences de  per formances 
énergét iques et  envi ronnementa les renforcées  par  rapport  aux règ les et  usages 
exis tants ,  gest ion des eaux p luvia les notamment  ce l les  s ’écoulant  su r  les  a i res de 
s tat ionnement) .  La quest ion de l ’access ib i l i té  de ces zones est  également  importante  
pour ne pas accroî t re  le  t ra f ic  de vo i tu res par t icu l ières de manière t rop importante.  Le  
SCoT condi t ionne leur  ouvertu re à l ’urbanisat ion  à la  mise en p lace  d ’une desserte en 
t ransport  co l lec t i f .  

Des a i res de  s tat ionnement  devront  en  outre êt re  mutual isées dans un object i f  
d ’économie d ’espace.  

Le DOO prévoi t  des d ispos i t ions re la t ives au  t ra i tement  des f ranges urbaines qui  
s ’appl iqueront .  

Globalement ,  les  pro je ts  peuvent  contr ibuer  à  la  t rame écolog ique urbaine notamment  
avec le  p réverd issement  des s i tes .  

 



SCoTSud54  |  soumis à l'approbation|  Évaluation environnementale : Enjeux et orientations  |  décembre 2013 
[144]  

LES ORIENTATIONS EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES 

 Rappel du contenu du SCoTSud54 
 

For t  de ces nombreux atouts  (pos i t ion h is to r ique s t ra tég ique au  cœur  de l ’Eu rope ,  
terr i to i re  t r imodal  pr i v i lég iant  les  déplacements  nord -sud,  desserte  rout ière  
développée support  d ’un  t ra f ic  important ,  réseau ferrovia i re  aux nombreux po tent ie ls) ,  
le  SCoT ambi t ionne de  confor ter  la  pos i t ion s t ra tég ique du te rr i to i re  en l ien avec le s  
terr i to i res vo is ins s i tués au Nord (Luxembourg) ,  à  l ’Ouest  ( rég ion par is ienne),  à  l ’Est  
(Alsace et  Al lemagne) et  au Sud (Di jon et  Lyon) est  a f f ichée.   

L ’achèvement  de  la  L igne à Grande Vi tesse Es t ,  la  modern isat ion  de la  l igne Epinal -
Bel for t ,  la  créat ion  de la  nouvel le  gare d ’ in terconnexion de Vandières,  l ’amél iorat ion 
des l ia isons rout iè res vers  l ’A lsace et  la  Suisse,  l ’autorou te fe rrovia i re  f re t  Nord /Sud 
et  la  l ia ison Saône-Mosel le  sont  a ins i  ident i f iés  comme des aménagements  majeurs  
pour le  deveni r  du  terr i to i re .   

Le SCoT ambi t ionne auss i  de donner un dro i t  à  la  mobi l i té  pour  tous et  donc  
d ’amél iorer  les  déplacements  au se in du terr i to i re  (2*3 vo ies de l ’A31,  barreau  
Toul /Dieu louard,  2*3 vo ies de l ’A33,  doublement  de la  RN4,  une in f rast ructure de  
f ranch issement  de la  Mosel le  vers  Pont -à-Mousson)  mais  auss i  en favor isan t  les  
modes de déplacement  a l ternat i fs  à  la  vo i tu re ind iv iduel le  :  in termodal i té  avec la  mise  
en p lace de p lus ieurs  pô les d ’échanges mul t imodaux,  renforcement  des gares et  de  
hal tes p lacées au cœur des déplacements ,  évolut ion du réseau de t ransport  co l lec t i f  
par  la  coord inat ion  des of f res  (confor ta t ion  et  opt imisat ion du réseau),  développement  
du  co-vo i turage,  du t ransport  à  la  demande,  e t  des l ia isons douces et  p ié tonnes.  
Globalement ,  l ’ambi t ion  est  de créer  un chaînage entre les  d i f férents  systèmes de 
déplacements .  

Le développement  des a l ternat i ves au t ransport  rout ier  pour les  marchandises s ’appuie 
notamment  sur  la  fu ture l ia ison f luvia le  Saône/Mosel le  e t  sur  le  déve loppement  de 
p la teformes mul t imodales .  

 Les incidences sur l'environnement et les dispositions prévues 
par le SCoTSud54 
 

Ces or ientat ions en mat ières de mobi l i té  e t  de  déplacement  déf in issent  les  pr inc ipes 
de développement  du réseau de t ranspor ts  co l lec t i fs ,  dans l ’ob ject i f  de favor iser  le  
report  modal  e t  de met t re  en cohérence  le  développement  rés ident ie l  e t  économique 
du terr i to i re  avec le  développement  de ce réseau ;  e l les  sont  a ins i  ind issoc iab les des 
or ientat ions re la t i ves à  la  loca l isat ion de l ’habi ta t  e t  des act iv i tés .  El les  do ivent  
par t ic iper  à  la  réduct ion des émiss ions de pol luants  et  de gaz à ef fe t  de serre.  

En dehors des grandes in f rast ructures que le  ter r i to i re  devra accuei l l i r ,  l es  extens ions 
du réseau de  vo i r ie  sont  l imi tées à  la  desser te  et  le  désenc lavement  de po la r i tés  
exis tante  ou à renforcer .  Par  la  fac i l i té  de  déplacement  qu ’e l le  o f f r i ra ,  l ’amél iorat ion  
de l ’access ib i l i té  rout ière des pr inc ipa les polar i tés  peut  f re iner  le  report  du t ra f ic  vers  
les  t ransports  co l lec t i fs .  

Les enjeux de la  l ia ison  f luvia le  Saône/ Mosel le ,  e t  notamment  le  report  modal  a t tendu 
du t ransport  de marchandises,  dépassent  largement  le  seul  terr i to i re .  Par sa 
loca l isat ion le  terr i to i re  peut  en t i rer  par t i  pour  développer  l ’ in termodal i té  du t ranspor t  
de marchandises.  Les  impacts  envi ronnemen taux locaux de ces p ro je ts  do iven t  auss i  
ê t re  pr is  en compte .  
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  Des projets /  secteurs part icul iers  

 

Le SCoT prévoi t  l ’accuei l  sur  son terr i to i re  de grandes in f rast ructures (canal  
Sâone/Mosel le  doublement  de l ’A31,  le  barreau Toul /Dieu louard) .  L ’évaluat ion  
envi ronnementa le du SCoT n ’a pas pour ob jet  d ’évaluer  f inement  les  inc idences de ces 
grands pro je ts  dont  la  déc is ion re lève d ’autres acteurs  et  qu i  ont  fa i t  (ou  feront)  l ’ob je t  
d ’é tudes envi ronnementa les spéc i f iques.  C’est  davantage la  manière dont  i ls  
s ’ in tègrent  dans le  pro je t  du ter r i to i re  déf in i  par  le  SCoT en  mat ière d ’envi ronnement  
qu i  do i t  ê t re  analysée  ic i .  

 

Les inc idences sont  analysées au regard des in format ions d isponib les tant  au n iveau 
des pro je ts  que des connaissances envi ronnementa les.  

Le SCoT n ’est  pas en mesure de donner préc isément  des déta i ls  sur  les  pro je ts .  En 
conséquence,  i l  ne peut  pas analyser  f inement  les  inc idences indui tes.  En ef fe t ,  l es  
pro je ts  ne sont  pas suf f isamment  avancés pour permet t re  de réa l iser  une évaluat ion  
envi ronnementa le f ine.  Toutefo is ,  le  SCoT appel le  à  la  v ig i lance pour min imiser  
l ’empre inte envi ronnementa le des pro je ts .  

 

 

INFRASTRUCTURES ET ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
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  2x3 voies de l ’A31 (pro jet  A31 bis)  

Le terr i to i re  du SCoT es t  t raversé par  un axe au torout ier  d ’envergure in ternat ional  qu i  
connecte l ’Europe du Nord à l ’Europe du Sud.  Son débi t  es t  un des p lus importants  de 
France puisque se mêlent  les  déplacements  in terurbains du s i l lon mosel lan et  le  
t rans i t  de poids lourds  et  de véhicu les légers  en provenance ou à  dest inat ion du 
Luxembourg,  de la  Belg ique,  des Pays-Bas ou de l 'A l lemagne vers  le  nord et  en 
provenance e t  à  dest ina t ion de la  Bourgogne et  du s i l lon rhodanien  vers  le  sud ( t ra f ic  
de t rans i t  important  avec des f lux de  marchand ises et  des f lux tour is t iques majeurs ,  
notamment  ju i l le t  e t  aout  mais  auss i  des f lux/domic i le / t ravai l  ent re Nancy/Metz) .  Cet te  
in f rast ructure  à 2*2 vo ies créée dans les  années 70 peine à répondre  à la  demande 
actuel le .   

Le pro je t  d i t  A31 b is ,  su r  le  s i l lon lorra in ,  s ’appu ie pr ior i ta i rement  sur  une opt imisat ion 
du réseau exis tant  e t  un  recours  l imi té  aux sect ions neuves.  Deux p ro je ts  inscr i ts  dans 
le  SNIT permet t ront  de répondre à ces problèmes de congest ion  :   

-  d ’ ic i  5  à  10 ans,  la  mise à 2*3 vo ies de l ’A31 entre Bouxiéres -aux-Dames et  Fey,  

-  à  l ’hor izon 2025 -2030,  le  barreau Toul /Dieu louard,  une sect ion autorou t ière en t racé  
neuf  à  2*2  vo ies.  

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Luxembourg_%28pays%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Belgique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pays-Bas
http://fr.wikipedia.org/wiki/Allemagne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sillon_rhodanien
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Le pro je t  v ise à  remédie r  aux phénomènes de  congest ion récurre nts  que l ’on rencontre  
au jourd ’hu i  le  long de l ’  A31 dans le  s i l lon mosel lan qui  handicapent  au jourd 'hu i  
lourdement  le  développement  économique local  e t  rég ional  e t  posent  au -delà  de 
sér ieux p roblèmes de sécur i té ,  po l lu t ion e t  de qual i té  de vie .  

En détournant  une par t ie  du t ra f ic  par  les  contournements  ouest  de Nancy et  de  
Thionvi l le ,  a ins i  que par  la  mise à 2x3 vo ies prévue ,  la  f lu id i té  e t  la  sécur i té  des 
parcours  seront  amél io rées,  fa isant  a ins i  gagner  à la  Lorra ine  d e l ’a t t rac t iv i té .  
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Pour fa i re  face au p roblème d 'engorgement ,  i l  es t  nécessai re de réa l iser  :  

-  la  mise à 2×3 vo ies complète de l 'A31 jusqu 'à Toul ,   

-  le  renfo rcement  du mai l lage ferrovia i re ,   

-  le  fer routage,   

-  le  développement  des vo ies d 'eau.  

Néanmoins,  l 'é larg issement  est  dé l icat  ent re  To ul  sud et  Laxou .  L 'aménagement  
nécess i te  la  démol i t ion et  la  reconstruct ion des quatre ouvrages d 'ar t  de  
f ranchissement  de la  va l lée de la  Mosel le  e t  l 'é la rg issement  de quatre au tres.  

L 'é larg issement  n 'est  pas envisageable  entre  Laxou e t  Bouxiè res.  Le  t iss u urbain,  les  
t rès nombreux ouvrages  d 'ar t  à  reconstru i re ,  les  lourds enjeux envi ronnementaux sont  
des contra in tes rédhib i to i res sur  ces sect ions.  

En 2010,  le  Schéma nat ional  des in f rast ructu res de t ransport  (SNIT) recommande 
l 'abandon de l 'A32  et  la  mise à 2x3 vo ies de l 'A31 entre Nancy e t  Metz.  L 'exis tence de  
l 'empr ise de cet te  vo ie permet t ra i t  un début  du  chant ier  dans c inq ans.  De p lus,  un 
barreau Dieulouard  -  Toul  est  recommandé pour  décharger  l 'A31 au n iveau de Nancy.  
Tous ces p ro je ts  devra ient  ê t re  réa l isés pour 2030.  

Le SCoT rappel le  la  nécessai re mise à 2x3 vo ies de cet  axe dans l ’ob ject i f  d ’amél iorer  
les  l ia isons dans le  s i l lon mosel lan.  Le secteur  concerné présente  des d ’en jeux 
écolog iques majeurs ,  notamment  du point  de vue des cont inu i tés  écolog iques 
a l luvia les.  

Ains i ,  le  SCoT demande d ’ inscr i re  au mieux la  réa l isat ion de nouvel les  in f rast ructures  
dans le  fonct ionnement  écolog ique et  envi ronnementa l  du terr i to i re ,  ê t re  économe en 
fonc ier ,  e t  prendre  en  compte les  or ientat ions du SCoT (paysages,  agr icu l ture,  
sylv icu l ture,  b iod ivers i té ) ,  notamment  au regard de la  f ragmentat ion  des habi ta ts .    

Les enjeux paysagers à prendre en compte sont  à  la  fo is  ceux d ’une entrée du pôle  
métropol i ta in  et  de paysages agr ico les  ouver ts  e t  de co teaux qu’ i l  convient  de  
préserver  vo i re  de  va lor i ser .  

 

 

  Axe Toul /  Dieulouard  

Selon la  DRE, cet  axe  permet t ra i t  un  raccourc issement  du parcours  des poids lourds et  
donc mécaniquement  un b i lan carbone mei l leur  que par  un passage par  l ’A31.  I l  n 'en  
n 'est  r ien  des opt ions techniques qui  y  sont  a f férentes .  Le  choix d ’un passage à 
l ’ouest  ou à l ’es t  de Chaudeney n ’est  pas encore arrê té.  Seul  un fuseau de 1  000  m 
est  va l idé.  

L ’évaluat ion envi ronnementa le s ’est  appuyée sur  l ’é tude envi ronnementa le  de l ’A32 
réa l isée entre  mi  2004 et  2006.  Cet te  étude  a permeis  de dé terminée les  en jeux 
essent ie ls  que l ’ in f rast ructure devra  conc i l ier  e t  les  c ontra in tes à surmonter .  Ains i  la  
dé l imi ta t ion du fuseau de passage permet  de s ’a f f ranchi r  au  mieux des contra in tes 
re levées.  

 

 

Des enjeux envi ronnementaux on t  é té iden t i f iés  :  

 

  des ressources en eaux souterra ines loca lement  l imi tées et  t rès  sens ib les  

Les nappes servant  à  l ’a l imentat ion en eau po table ou représentant  une ressource  
pour l ’aveni r  sont  con tenues dans deux aqui fères (ca lca i re  du Dogger et  les  a l luvions  
de la  Mosel le) .  L ’aqui fère des ca lca i res du  Dogger est  rendu vu lnérable aux pol lu t ions  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Sch%C3%A9ma_national_des_infrastructures_de_transport
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par une f issurat ion et  une f racturat ion é levée  des roches kars t iques favor isant  une  
c i rcu la t ion rap ide des eaux et  réduisant  leur  f i l t ra t ion nature l le  en absence d ’épaisseur 
de terra in  suf f isante.  

Cet te  nappe est  la rgement  explo i tée par  les  co l lec t iv i tés  ent re To ul  e t  D ieu louard.  Les 
captage de Pierre - la-Tre iche,  Vi l ley -sa int -E t ienne,  Ja i l lon,  Franchevi l l e ,  Ros ières en 
Haye e t  Dieu louard occupent  de vastes espaces et  sont  concernés par  l ’a i re  d ’é tude.  
Pont-à-Mousson s ’a l imente d i rectement  dans les  anc iennes mines de fer  de Saizera is  
(ga ler ies  ennoyées)  en re la t ion avec la  nappe du Dogger et  d ’autres c i rcu la t ion s 
d ’eau.  

La nappe a l luvia le  de la  Mosel le  est  vu lnérabi l isée par  ses contacts avec les  gravières 
qui  met tent  l ’aqui fère en communicat ion d i recte avec l ’exté r ieur .  Son ét ro i te  connexion  
hydraul ique avec la  Mosel le  rend la  nappe t rès sens ib le  aux pol lu t ions potent ie l les  du  
cours  d ’eau.  

Plus ieurs  captages s ’a l imentent  de cet te  nappe (Chaudeney -sur -Mosel le ,  Toul ,  
Gondrevi l le  e t  ind i rectement  le  captage de Loisy et  dans le  canal  de Valcourt  pour  
l ’a l imentat ion de Toul ) .   

La vu lnérabi l i té  é levée  de la  p lupart  des aqui fères t raversés aux contaminat ions 
potent ie l les  par  les  po l luants  dus à la  c i rcu la t ion représente une contra in te for te  mais  
pas insurmontable grâce  à des mesures de prévent ions adaptées.  

 

 

  des enjeux hydrographiques et  des contra in tes hydraul iques for tes  

La Mosel le ,  la  Sei l le  connaissent  des débi ts  de  crue importants  t raduisant  des zones 
inondables étendues.  Le  pro je t  do i t  évi ter  de per turber les  écouleme nts ,  conserver  les  
zones d ’expans ion des c rues et  ne pas aggraver l ’ inondabi l i té  des zones urbaines.  

Les autres cours  d ’eau et  p lans d ’eau réc lament  des condi t ions de f ranchissement  
adaptées.  

 

 

  des enjeux de  b iod ivers i té  

Les mi l ieux natu re ls  forest iers  d ’a u lna ies- f rênaie (Chaudeney sur  Mosel le ,  Vi l ley Saint  
Et ienne,  Gondrevi l le)  e t  les  saula ies arborées à saules b lancs (bords de Mosel le  à  
Gondrevi l le  e t  Toul )  son t  cons idérés comme d ’ in térêt  pr io r i ta i re .  

Deux espèces végéta les protégées à l ’échel le  nat ionale  (Aster  amel le ,  campanule 
cervicaure)  e t  10 au n iveau rég ional  ont  é té ident i f iées (ent re le  ru  des  Bouvades et  
Dieu louard) .  

Les axes de c i rcu la t ion de la  grande faune re l ient  les  forêts  entre e l les  en empruntant  
les  fonds de va l lées et  des coulo i rs  bo isés  ( forêts  de Dommart in  les  Toul ,  Vi l ley Saint  
Et ienne) et  la  va l lée de la  Mosel le .  

Les axes  de c i rcu la t ion pour les  o iseaux ( ru  de Bouvades,  va l lée de  la  Mosel le  à  Toul ,  
Dieu louard,  fo rêt  du Ti l l o t ,  pra i re  et  va l lon du p la teau lorra in ,  s i tes  à chauve sour is  
(mass i f  forest ier  du Toulo is ,  canal  de l ’Obr ion,  pour les  rep t i les ,  amphib iens (va l lée de  
la  Mosel le  à  Toul ,   fo rêt  Vi l ley Saint  Et ienne) son t  également  présents .   

Les enjeux l iés  au  pa tr imoine b io log ique  se  réunissent  dans  des  écocomplexes 
( terr i to i res regroupant  des ensembles nature ls  dynamiques composés de nombreux 
écosystèmes fonct ionnant  en in teract ion  ét ro i te  les  uns avec les  autres:  va l lée  de la  
Mosel le ,  à  Gondrevi l le  e t  Dieu louard,  l ’ensemble formé par le  ru  de Bouvades,  la  
va l lée de la  Mosel le  e t  mass i f  forest ier  de Pier re - la-Tre iche,  la  fo rêt  de Vi l ley  Saint  
Et ienne,  la  va l lée du Ter rouin,  le  bo is  le  Prêt re e t  Bois  brû lé ,  e t  bo is  de Bronze.  
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I l  y a  nécess i té  pour le  pro je t  de préserver  les  habi ta ts  e t  les  espèces pour leur  in térêt  
écolog ique et  sc ient i f ique et  auss i  pour des impérat i fs  rég lementa i res (ZNIEFF,  ZICO,  
ENR).  La d i rect i ve européenne Habi ta t  impose de préserver  les  habi ta ts  d ’ in térêt  
communauta i re  a ins i  que les  habi ta ts  nature ls  d ’espèces d ’ in térêt  communauta i re  car  
i ls  sont  suscept ib les d ’ê t re  proposés à l ’ inscr ip t ion en s i te  Natu ra  2000.  I l  es t  
souhai tab le de ne pas f ragmenter  les  grandes ent i tés  d ’ in térêt  b io log ique.  Ains i ,  le  
pro je t  do i t  met t re  en p lace des mesures assurant  au maximum sa t ransparence et  sa 
perméabi l i té  à  la  migra t ion des espèces.  

Ce pro je t  in tervient  par t ie l lement  au se in du PNRL. I l  in tercepte ou borde des espaces 
ZNIEFF – ENS et  des  corr idors  avec des enjeux sur  les  insectes  (Damier  de la  
Succ ise) ,  les  batrac iens,  les  ch i roptères,  le  Castor  e t  l ’avi faune.  

Les prescr ip t ions du SCoT de préserver  des réservo i rs  de  b iod ivers i té  et  conserver  
des corr idors  écolog iques (ex  :  va l lon du  Terrouin,  va l lée de la  Mosel le)  devront  ê t re  
appl iquées.  
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Globalement ,  le  SCoT demande d ’ inscr i re  au mieux la  réa l isat ion  de nouvel les  
in f rast ructures dans le  fonct ionnement  écolog ique et  envi ronnementa l  du terr i to i re ,  
ê t re  économe en  fonc ie r ,  e t  prendre  en compte  les  or ienta t ions du SCoT (paysages,  
agr icu l ture,  sylv icu l tu re,  b iod ivers i té) ,  notamment  au regard de la  f ragmentat ion des 
habi ta ts .  

 

  des enjeux de  paysages  

Des enjeux paysagers ont  é té ident i f iés  pour la  qual i té  esthét ique et  la  sens ib i l i té  aux 
t ransformat ions des espaces,  notamment  sur  :   

-  la  bouc le de la  Mosel le  (méandres mul t ip les,  î l es  bo isées) ,  

-  la  va l lée de la  Mosel le  à  Dieul ouard (caractè re rura l  t rad i t ionnel ,  bordure du  
canal  de l ’Obr ion en sec teur  de p la ine a l luvia le  exempt de g ravières récentes) .  

La bouc le de la  Mosel le  est  b ien ident i f iée par  le  SCoT comme une des é léments 
paysagers iden t i ta i re  de  l ’a t las  départementa l  e t  es t  à  préserver .  

 

  des enjeux humains  

Des enjeux humains ont  é té ident i f iés  pour  :   

-  rédui re  des nuisances acoust iques  et  des pol lu t ions atmosphér iques vis  à  v is  
des l ieux d ’habi ta t ion,  

-  garant i r  la  sécur i té  des  s i tes  industr ie ls  ( ICPE),  

-  garant i r  la  pé renni té  des carr ières,  graviè res en cours  ou autor i sées à 
l  ‘exp lo i ta t ion.  

 

 

  Canal  Saône/Mosel le  

 

Un pro je t  inscr i t  au Grenel le  e t  au SNIT.  Le Grenel le  de l 'Envi ronnement  a conf i rmé la  
p lace déterminante que  le  t ransport  f luvia l  es t  amené à ten i r  dans la  p o l i t ique de  
développement  durable  de l 'Etat .  La Loi  n°  2009 -  967 du 3 août  2009 de 
programmat ion re la t i ve à la  mise en  oeuvre  du Grenel le  de l ’Envi ronnement ,  dans son  
Chapi t re  I I I  –  Transports  /  Sect ion 1,  Dispos i t ions re la t ives aux object i f s  /  Ar t ic le  11 ,  
v ise « I I I .  ― L ’amél io ra t ion de la  compét i t i v i té  des por ts  mar i t imes f rançais  dans la  
concurrence in ternat ionale et  de leur  desserte  mul t imodale permet t ra  l ’ accro issement  
du t ransport  de f re t  e t  des act iv i tés  de log is t ique,  créateurs  d ’emplo is  e t  respect ueux 
de l ’envi ronnement .  (…) A cet te  f in ,  l ’E tat  accompagnera le  développement  des 
capac i tés por tua i res et  c réera les  condi t ions d ’une desserte terrest re ef f icace des 
grands por ts  mar i t imes f rançais  par  les  modes de t ransport  mass i f iés ,  ferrovia i re  et  
f luv ia l ,  en respectant  les  mi l ieux aquat iques cont inenta l  e t  es tuar ien  ».   

Pour le  t ransport  f luvia l ,  le  Grenel le  de l ’Envi ronnement  re t ient  en  par t i cu l ier  au point  
«  V.  ― Le réseau f luvia l ,  d i t  magis t ra l ,  e t  en par t icu l ier  ce lu i  à  grand gabar i t ,  fera  
l ’ob je t  d ’un p lan de restaurat ion et  de modern isat ion.  Les études nécessai res à la  
réa l isat ion d ’une l ia ison f luvia le  à  grand gabar i t  en t re les  bass ins de la  Saône et  de la  
Mosel le  seron t  poursu iv ies et  un débat  publ ic  sera organisé d ’ ic i  à  2013.  Ce débat  
envisagera également  l ’ in térêt  d ’une connexion f luvia le  ent re la  Saône et  le  Rhin qu i  
fera l ’ob je t  d ’é tudes complémenta i res préalab les.   

En janvier  2011,  le  Min is tère de l ’Ecolog ie,  de l ’Energ ie,  du Développement  durable et  
de la  Mer (MEEDDM) a  présenté une nouvel le  vers ion de l ’avant -pro je t  du Schéma 
Nat ional  des In f ras t ructures de Transport  qu i  t race les  grandes l ignes de la  po l i t ique 
des t ransports  pour les  20 ou 30 prochaines années.  Le t ransport  f luvia l  y concentre 



SCoTSud54  |  soumis à l'approbation|  Évaluation environnementale : Enjeux et orientations  |  décembre 2013 
[152]  

envi ron  10 % des invest issements  avec les  aménagements  f luviaux dans les  por ts  
mar i t imes et  la  réa l isat ion de t ro is  l ia isons f luvia les à grand gabar i t  :  l e  canal  Seine -
Nord Europe ,  la  mise au gabar i t  de la  Seine -amont  (sect ion Bray-sur-Seine /  Nogent -
sur-Seine)  e t  la  l ia ison à grand gabar i t  Saône -Mosel le  e t  éventuel lement  la  connexion 
Saône-Rhin .   

Toute fo is ,  face  à ces opportun i tés de  développement ,  au mai l lage  dense du résea u  
f luvia l  e t  fer rovia i re  ( réseau f luvia l  avec près de  230 km de r i v ières e t  canaux don t  191 
km navigables connecté à l ’A l lemagne et  au Benelux et  un réseau fe r rovia i re  d ’une  
longueur to ta le  de près de 370 km) mais  sur tout  grâce aux récents  déve loppements o u  
aux pro je ts  en cours  (autoroute ferrovia i re  Bet tembourg/Perp ignan,  pro je t  de l ia ison 
Saône-Mosel le ,  p ro je ts  de p la teformes t r imodale,  e tc) ;  le  te rr i to i re  Sud Meurthe -et -
Mosel lan devra i t  pouvoi r  o f f r i r  de rée l les  potent ia l i tés  de t ransfer t  modal  pour les  
marchandises.   

À ce t i t re ,  la  Mosel le  canal isée et  p lus généra lement  les  vo ies d ’eau p résentent  une  
opportun i té  for te  en tan t  qu ’e l les  sont  des in f rast ructures économes en énerg ie et  en  
pol lu t ions indui tes.   

 

Ce pro je t  s ' inscr i t  dans les  ob ject i fs  quant  à  l 'amél iorat ion de l 'e f f icac i té  des chaînes 
in termodales de t ransport  de marchandises,  en par t icu l ier  en favor isant  les  in ter faces  
entre modes.  La l ia ison  Saône -Mosel le  const i tue le  mai l lon manquant  d 'un mai l lage 
f luvia l  à  grand gabar i t  du terr i to i re  nat ion al  e t  européen entre  le  Rhin  et  le  Rhône.   

Une deuxième étape d 'é tudes a permis  d 'approfondi r  la  fa isabi l i té  du pro je t  e t  
d 'appréc ier  ses impacts  soc io -économiques et  envi ronnementaux à par t i r  de fuseaux -
supports  déf in is  à  l ' in tér ieur  des quatre  coulo i rs  d e passage précédemment ident i f iés .  

 

La lo i  2009-967 du 3 aout  2009 de programmat ion re la t ive à la  mise en oeuvre du  
Grenel le  de l 'Envi ronnement  prévoi t  dans son ar t ic le  11 la  poursu i te  des études et  
l 'o rganisat ion  d 'un débat  publ ic  qu i  sera lancé  f in  2013.  Aux te rmes de la  lo i  préc i tée,  
l ' in tégra t ion d 'une connexion entre la  Saône et  le  Rhin dans le  pér imètre de réf lexion  
du débat  publ ic  v iendra  enr ich i r  les  scenar i i  à  envisager.  La const i tu t ion des doss iers  
nécessai res à l 'o rgan isat ion du débat  publ ic  néce ss i te  encore des études 
complémenta i res,  notamment  pour approfondi r  les  modal i tés  de connexion du pro je t  au  
réseau exis tant ,  c 'es t  à  d i re  en amont  du  t racé à grand gabar i t  ac tue l .  Ces études se  
poursuivant  actue l lement ,  des é léments  préc is  ne peuvent  ê t re  communiqués en amont 
du Débat  Publ ic .  

Une étude de fa isabi l i té  f inancée au t i t re  du CPER 2007 -2013 a conc lu à l ' in térêt  de la  
créat ion d 'une p la te - forme à conteneurs  t r imodale mul t i -s i tes ,  le  long de la  Mosel le  à  
grand gabar i t .  Ce nouvel  équipement  permet t ra  de doter  les  chargeurs  lorra ins d 'un  
out i l  à  haut  n iveau de  services qui  fa i t  au jourd 'hu i  défaut  en  mat ière  de t ransport  
combiné et  de par t ic iper  au basc ulement  modal  sur  les  f lux longu es  d is tances,  en 
devenant  un vér i tab le por t  sec dans l 'h in ter land de s por ts  de la  mer  du Nord.  

Cet te  p la te - forme mul t imodale mul t i -s i tes  s 'é tendra sur  les  t ro is  por ts  publ ics  de  
Frouard,  de Metz  et  de  Thionvi l le - I l lange .  Cet  équi l ibre a  été acté  après une longue 
phase de consul ta t ions avec les  pr inc ipaux é lus concernés.  La  p la te- forme comporte  
des aménagements  publ ics  ( in f rast ructures et  développement  des por ts  publ ics)  e t  
pr ivés (entrepôts ,  entrepr ises. . . )  pour  un invest issement  to ta l  de 250 mi l l ions d 'euros 
HT,  développés se lon un  schéma g lobal  phasé à l 'hor i zon des 20  pr ochaines années.   

Le pro je t  est  entré  en phase opérat ionnel le  le  16 décembre 2011,  avec la  s ignature de  
t ro is  convent ions de  f inancement  pour  la  réa l isat ion d 'une p remière t ranche 
fonct ionnel le  conçue pour que les  t ro is  s i tes  (Metz -La Maxe,  Thionvi l le - I l lange et  
Nancy-Frouard)  pu issent  ê t re  aménagés de façon progress ive e t  concomi tante dans un 
souc i  d 'e f f icac i té  économique et  d 'opt imisat ion  des d i f férents  invest issements  publ ics  :  
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-  Metz-LaMaxe,  s i tué à la  cro isée des autoroutes A4 et  A31,  accuei l lera l ’out i l  de 
t ransbordement  de  con teneurs f luvia l - route avec ses arr ière -quais  et  ses espaces 
log is t iques.  

-  Thionvi l le - I l lange accuei l lera l ’out i l  de t ransbordement  conteneurs fer - route  de la  
p la teforme et  verra son rô le  de por t  industr ie l  renforcé par  la  va lor i sat ion progress ive  
des terra ins ARCELOR-MITTAL d isponib les autour  du por t  publ ic .  Un quai  conteneurs 
publ ic  o f f r i ra  la  t r imodal i té  aux en trepr ises industr ie l les  actuel les  a ins i  qu 'à  ce l les  qu i  
s 'y  implanteront .  

-  Nancy-Frouard bénéf i c iera de l ’aménagement  d ’un quai  conteneurs pour servi r  les  
besoins des chargeurs  du sud lor ra in ,  a ins i  que d 'un a l longement  de  135m de l 'éc luse 
de Clévant ,  pour permet t re  aux ba teaux au s tandard européen d 'accéder au por t  de  
Frouard.  De p lus,  un Centre d ' In format ion e t  de Gest i on du Traf ic  F luvia l  (CIGTF) sera 
créé.  

Ces pro je ts  feront  l 'ob je t  d 'une  évaluat ion envi ronnementa le dans  le  cadre des  
d ispos i t i fs  in ternes à la  mai t r ise d 'ouvrage des  t ravaux p i lo tés par  Voies Navigables  
de France.  Les terra ins d 'ass ise de la  zone por tua i re  de Gondrevi l le  a ins i  que ceux du  
pro je t  de canal isat ion de la  Meurthe,  const i tuent  des réserves fonc ières in tégrées au 
domaine publ ic  f luvia l  conf ié  en gest ion  à VNF. La phase  d 'évaluat ion de l ' impact  
envi ronnementa l  sera prévue et  in tégrée aux processu s d 'é tudes dès le  lancement  de 
ces pro je ts .  

L ' impact  envi ronnementa l  des t ravaux réa l isés par  VNF sur  les  ouvrages d iscrets  du 
réseau (éc luses,  barrages,  por tes de garde . . . )  es t  examiné au cas par  cas lors  des  
études de chaque doss ier ,  e t  dans le  cadre d 'u ne procédure  in terne  de  gest ion de  la  
qual i té  de l ' i ngénier ie .  

 

Cet te  démarche ambi t ieuse s ’ inscr i t  dans une log ique mul t imodale et  par t i c ipera au 
report  modal  des t ra f ics  de f re t  nord -sud dans le  corr idor  Benelux– Europe du sud,  en 
re l iant ,  à  l ’hor i zon 2025/2030,  le  bass in Saône -Rhône à ce lu i  du  Rhin,  c ’es t  à  d i re  aux 
20 000 k i lomètres du réseau f luvia l  européen à  g rand gabar i t .   

Le pro je t  comblera le  mai l lon manquant  entre la  Mer Médi ter ranée et  la  mer du Nord.  I l  
permet t ra  de développer  le  mai l lage des por ts  f l uviaux en France et  en  Europe.   

À ce s tade t rès en  amont  de la  déf in i t ion  du pro je t ,  les  coulo i rs  de passage potent ie ls  
sont  proposés en évi tant  les  zones de p lus for tes sens ib i l i tés  ou en in tégrant  les  
condi t ions par t icu l ières de réa l isat ion l iées  à leur  t raversée.  

De p lus,  la  desserte  des grandes zones d 'act iv i tés  en développement  a été recherchée 
af in  de leur  permet t re  de proposer une o f f re  mul t imodale.  

 

Quatre coulo i rs ,  de largeur var iab le se lon les  poss ib i l i tés  du terr i to i re ,  e t  pouvant  ê t re  
panachés,  ont  é té iden t i f iés  et  comparés :  

-  un coulo i r  Ouest  (coulo i r  A) ,  qu i  emprunte la  va l lée de la  Marne et  dessert 
Langres,  Chaumont  e t  Neufchâteau ;  i l  p résente des d i f f icu l tés  phys iques 
notamment  dans sa par t ie  Nord ;  i l  es t  moins favorable v is  à  v is  des enjeux 
envi ronnementaux,  

-  un coulo i r  Centre -Ouest  (coulo i r  B) ,  qu i  dans sa par t ie  Nord,  t raverse les  
p la teaux de Langres et  du Bass igny en longeant  l ’autoroute A31;  p lus pénal isant 
pour l ’eau et  le  mi l ieu nature l ,  i l  l ’es t  moins vis  à  v is  du mi l ieu h umain et  permet 
notamment  la  desserte  de secteurs  à for t  potent ie l  de développement ,  

-  un coulo i r  Cent re -Est  (coulo i r  C) ,  qu i  passe par  les  secteurs  de p lus basse 
a l t i tude de la  zone d ’é tude ,  p lus favorable v is  à  v is  du mi l ieu phys ique,  du mi l ieu 
nature l  e t  de  l ’eau,  i l  es t  en revanche p lus é lo igné des agglomérat ions à 
desservi r ,  
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-  un coulo i r  Est  (coulo i r  D) ,  qu i  su i t  au Nord le  canal  des Vosges et  au Sud la  
va l lée de la  Saône par  sa r i ve  gauche,  e t  dessert  Epina l ,  Vesoul  e t  Dole  ;  
présentant  un pro f i l  s im i la i re  au coulo i r  A vis  à  v is  du mi l ieu phys ique et  du mi l ieu 
nature l ,  i l  aura i t  toutefo is  des condi t ions p lus favorables pour l ’eau et  pourra i t  
présenter  l ’avantage de réut i l iser  par t ie l lement  l ’empr ise de canaux Freyc inet  
exis tants .  

La sens ib i l i té  du ter r i to i re  au pro je t  a  condui t  à  ne reten i r  que cer ta ines 
caractér is t iques s ign i f icat ives à l ’échel le  de t ravai l  e t  au s tade de déf in i t ion du pro je t ,  
correspondant  à  la  problémat ique d ’une vo ie d ’eau et  pour lesquel les  les  données 
éta ient  homogènes sur  l ’ensemble de la  zone  d ’é tude.  Une h iéra rch isat ion de ces 
cr i tères a permis  de réa l iser  une car te  de  sens ib i l i té  g lobale du te rr i to i re .  

L ’évaluat ion envi ronnementa le s ’est  basée sur  les  premiers  résul ta ts  de l ’é tude 
technique et  envi ronnementa le  de 2007(VNF/CES ER) ident i f iant  les  pr inc ipaux enjeux 
envi ronnementaux du pro je t .  

 
Source :  VNF 
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D’une manière généra le,  les  problémat iques envi ronnementa les posées par  un 
aménagement  à grand gabar i t  sont  mul t ip les :   

-  les  impacts  sur  les  crues et  sur  les  ét iages en modi f iant  les  n iveaux ont  des 
conséquences sur  la  faune et  la  f lore ,   
-  les  ouvrages const i tuent  des obstac les au passage à la  l ibre c i rcu la t ion des 
poissons,  à  la  migrat ion des espèces et  au f ranchissement  des canaux ar t i f ic ie ls 
par  les  cervidés,   
-  l ’a r t i f ic ia l isat ion des berges suppr ime des habi ta ts  propices à la  reproduct ion 
des poissons,  au développement  de la  f lore ,   
-  la  v idange ou le  rempl issage des b ie fs ,  la  manipulat ion d ’ importan ts  vo lumes 
d ’eau d ’un mi l ieu ar t i f ic ie l  v ivan t  à  un autre mi l ieu vivant  engendre des r isques de 
d i f férentes natures pour l ’envi ronnement  :  d ispar i t ion (momentanée) d ’un mi l ieu de 
vie  des  poissons,  r isque d ’ in t roduct ion  d ’espèces indés i rab les,  problème de la  
compat ib i l i té  de l ’eau de vidange avec ce l le  de  la  r iv ière,  r isque  de po l lu t ion des 
eaux soute rra ines,   
-  l ’assèchement  d ’un b ie f  indui t  des impacts  importants  sur  la  faune et  la  f lore 
aquat iques,   
-  l ’abaissement  des p lans d ’eau peut  avoi r  des  conséquences importantes sur  les  
annexes hydraul iques qui  sont  souvent  d ’une gran de r ichesse écolog ique,   
-  la  rect i f icat ion de méandres,  la  nécess i té  d ’ in t rodui re  les  rayons de courbure 
nécessai res à la  navigat ion,  les  re -sc indements ,  peuvent  a f fecter  des zones 
humides,   
-  l ’aménagement  modi f ie  les  paysages.   

 

Toute fo is ,  l ’aménagement  peut  également  avoi r  des ef fe ts  pos i t i fs  :   
-  l ’e f fe t  sur  les  fa ib les  crues :  en abaissant  le  n iveau de  l ’eau de façon  
préven t ive g râce aux barrages de naviga t ion qui  sont  conçus non pas pour  
écrêter  les  crues mais  pour mainteni r  un n iveau  d ’eau ut i le  à  l a  c i rcu la t ion,  on 
peut  gagner quelques jours  sur  les  crues,   
-  l ’u t i l isat ion des barrages réservo i rs  dans la  lu t te  contre les  inondat ions lors  
des crues d ’automne,   
-  le  sout ien  des ét iages et  l ’a l imentat ion  de la  nappe phréat ique g râce aux 
barrages réservo i rs ,  
-  les  vo ies d ’eau ar t i f i c ie l les  recréent  un mi l ieu aquat ique  et  de  r i v ière qu i  
présente par fo is  une r ichesse b io log ique in téressante,   
-  les  paysages ne sont  pas nécessai rement  dégradés,  i ls  peuvent  auss i  ê t re  
va lor isés par  l ’aménagement  qu i  s t ructur e le  coeur des vi l les  ( la  vo ie  d ’eau 
of f re  des opportun i tés pour les  po l i t iques de requal i f icat ion urbaine) ,   
-  cer ta ins ouvrages enr ich issent  le  patr imoine  que ce so i t  par  les  maisons 
éc lus ières,  les  ponts  canaux,  les  tunnels ,  les  barrages,  les  chemins de  halage  
et  la  végétat ion d ’accompagnement .   

La créat ion d ’un canal ,  en modi f iant  les  rég imes hydro écolog iques  des espaces 
t raversées et  des zones a l luvia les a des impacts  importants  sur  la  faune et  la  f lore des 
zones humides (assèchement ,  eutrophisat ion…) .  El le  indui t  également  des ruptures 
in f ranchissables pour les  espèces terrest res.  

Les prescr ip t ions du  SCoT pour mainteni r  les  mul t i  fonct ions des  zones  humides et  les  
corr idors  écolog iques devront  ê t re  appl iquées.  

Globalement ,  le  SCoT demande d ’ inscr i re  au mieux la  réa l isat ion  de nouvel les  
in f rast ructures dans le  fonct ionnement  écolog ique et  envi ronnementa l  du terr i to i re ,  
ê t re  économe en  fonc ie r ,  e t  prendre  en compte  les  or ienta t ions du SCoT (paysages,  
agr icu l ture,  sylv icu l tu re,  b iod ivers i té) ,  notamment  a u regard de la  f ragmentat ion des 
habi ta ts .  

 

Cet  aménagement ,  par  ses caractér is t iques in t r insèques indui t  en revanche des enjeux 
de préservat ion  des écosystèmes f luviaux e t  des cont inu i tés  écolog iques.  I l  peut  a ins i  
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porter  des at te in tes s ign i f icat ives sur  des  réservo i rs  de b iod ivers i té  centrés sur  les  
va l lées de la  Mosel le  amont ,  du Madon et  du Brenon.  L ’analyse  de ce pro je t  
d ’ in f rast ructures,  outre la  pr ise en compte des espèces,  devra p rendre  en compte la  
fonct ionnal i té  des écosystèmes et  notamment  le  mai nt ien ou la  restaurat ion des 
fonct ionnements  a l luviaux dynamiques et  des corr idors  écolog iques.  

La créat ion d ’un canal ,  en modi f iant  les  rég imes hydro écolog iques  des espaces 
t raversées et  des zones a l luvia les a des impacts  importants  sur  la  faune et  la  f l ore des 
zones humides (assèchement ,  eutrophisat ion…).  El le  indui t  également  des ruptures 
in f ranchissables pour les  espèces terrest res.  

Les prescr ip t ions du SCoT pour la  préservat ion  des mi l ieux humides et  aquat iques  et  
des corr idors  écolog iques devron t  ê t r e  appl iquées.  

 

  La Plate forme t r i  modal  Frouard e t  Gondrevi l le  

 

Ce pro jet  fa i t  par t ie  d ’une ambi t ion de développer  des p la tes - formes f luvia les et  
ferrovia i res en Lor ra ine (Thionvi l le - I l lange,  Metz -La-Maxe e t  Nancy-Frouard) .  Le pro je t  
de p la te- fo rme Lorra ine  crée,  au cœur  de l ’Eurocorr idor ,  assurant  complémentar i tés  et  
synerg ies entre les  modes f luvia l  e t  ferrovia i re ,  permet  a ins i  le  report  modal  des 
marchandises vers  les  modes a l ternat i fs  à  la  route.  

Le pro je t  est   sur  le  même axe f luvia l  de la  Mosel le  can al isée,  des Luxembourgeois  
(Port  de Merte r t )  e t  des Al lemands (por t  de  Trèves) ,  axe f luvia l  connecté à son 
embouchure au Rhin en l ia ison d i recte avec les  por ts  de la  Mer du Nord  (Anvers ,  
Rot terdam,  Amsterdam).  

L ’é tude du développement  d ’une p la te - forme mu l t imodale a été  inscr i te  dans le  CPER 
(Contra t  de Plan Eta t /Région)  2000 -2006 avec maî t r ise d ’ouvre assurée par  l ’EPFL 
(Etabl issement  Publ ic  Fonc ier  Lor ra in) .  La fu ture p la te - forme,  de ta i l le  rég ionale  
(sur face de 10 ha) ,  pourra i t  s ’ouvr i r  dans le  cadre de la  l ia ison Saône-Mosel le  (e t  
permet t re  un t ra je t  jusqu ’  à  Marsei l le) .  

La réa l isat ion du Canal  Mosel le  –Saône permet t ra i t  de re l ier  la  Lorra ine  au Rhône et  
au Sud de l ’Europe.  La réa l isat ion de la  p la tefo rme portua i re  lorra ine ,  mul t imodale et  
mul t i  s i tes  I l lange et  Metz au Nord  et  Frouard -Gondrevi l le  au sud  inscr i t  la  Lor ra ine  
sur  une vo ie f luvia le  d ’aveni r ,  à  condi t ion de  déverroui l ler  l ’accès vers  le  sud.   

Ce pro je t  s ’ inscr i t  a ins i  dans la  log ique des object i fs  f i xés par  la  lo i  sur  le  Grenel le  de 
l ’Envi ronnement ,  tout  en réduisant  les  d is tances et  les  coûts de pré et  post 
acheminement  pour l ’ensemble des chargeurs  lo rra ins.  

La p la te- fo rme t r imodale  mul t is i te  permet t ra  également  de doter  les  chargeurs  lorra ins  
d ’équipements à haut  n iveau de  services qu i  font  défaut  au jourd ’hu i  en mat ière de  
t ransport  combiné.  

Ce pro je t  d ’ambi t ion  à la  fo is  rég ionale et  européenne ayant  pour ob ject i f  à  te rme de  
t ra i ter  de 50 000 à 100 000 conteneurs par  an à dest inat ion notamment  du bass in 
rhénan et  des por ts  de la  Mer du Nord  est  donc  for tement  a t tendu par  les  forces vives 
du t ransport  e t  de log is t ique en Lorra ine dans un contexte de cro issance mondia l  du 
f re t  conteneur isé .  

A terme,  i l  es t  p rogrammé la  créat ion d ’un s i te  por tua i re  à Gondrevi l le  dans le  cadre  
d ’un désenc lavement  du sud de la  Mosel le  à  grand gabar i t .  Ce s i te  complémenta i re  
sera à développer,  par  ant ic ipat ion de la  l ia ison f luvia le  à grand gabar i t  Saône -
Mosel le .  

Le département  de  Meur the et  Mosel le  se f i xe sur tout  comme object i f  de  développer  la  
p la te- forme t r imodale de  Gondrevi l le  sur  120 ha,  avec un Magnapark sur  77 ha.  

Le pro je t  s ’ inscr i t  p le inement  dans les  pas du Grenel le  de  l 'Envi ronnement ,  en  
af f i rmant  une pr ior i té  pour la  modern isat ion  et  l ’opt imisat ion des  in f rast ructures  
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exis tantes,  e t  en favor i sant  les  m odes ferrovia i res et  f luviaux const i tuant  des modes 
a l ternat i fs  aux t ransports  rout iers  et  aér iens.  

Les inc idences potent ie l lement  négat i ves sont  de deux o rdres :  

-  d ’une  par t  les  inc idences d i rectes des aménagements  de type  quai  f l uvia l   avec 
la  suppress ion éven tuel le  de mi l ieux humides ou  potent ie l lement  humides,  

-  d ’autre par t  les  inc idences ind i rectes d ’une ut i l isat ion p lus in tens ive de la  r iv ière 
comme voie de t ransport  :  éros ion des berges causée par  l ’ in tens i f icat ion du 
bat i l lage (en l ien avec l ’augm entat ion du t ra f ic  f luvia l ) ,  r isque de pol lu t ion des 
eaux acc idente l le  ou chronique (ent ret ien des  bateaux,  eaux usées et  déchets  
f lo t tants…).  

Néanmoins,  le  SCoT rappel le  le  rô le  des mi l ieux humides et  aquat iques,  const i tu t i fs  de 
l ’armature ver te  du te rr i t o i re .  I l  préc ise que les  r ip isylves sont  préservées dans les  
zones nature l les  et  agr i co les avec une bande inconstruct ib le  (à  ident i f ie r  comme te l les  
dans les  PLU et  dont  la  largeur est  à  adapter  au contexte loca l )  e t  que tout  pro je t  
d ’aménagement  do i t  les  in tégrer .  

Le SCoT prescr i t  d ’évi ter  les  pro je ts  dans les  corr idors .  Seuls  sont  autor isés les  
pro je ts  d ’urbanisat ion pour lesquels  est  démont rée l ’absence d ’ inc idence s ign i f icat ive 
sur  la  fonct ionnal i té  du corr idor  e t  sont  imposées des per formances envi ronn ementa les  
renforcées par  rapport  aux règ les et  usages exis tants .   

De p lus au se in du SVU, i l  faut  dé l imi ter ,  au se in des corr idors  écolog iques,  
l ’épaisseur min imum en -deçà de laquel le  la  fonct ionnal i té  n ’est  p lus assurée,  e t  
in terd i re  leur  ar t i f ic ia l isa t io n.  

 

  2x3 voies de l ’A33 e t  la  N333  

 

 

L’aménagement  à 2x2 vo ies à terme de la  RN 4 de Par is  à  Strasbourg devra i t  condui re  
à un t ra f ic  important  au dro i t  de Nancy sur  l ’axe  Ouest -Est ,  ce  qui  pour ra i t  nécess i ter  
une augmentat ion de capac i té .  Or les  l imi tes de capac i té  sont  d ’ores et  dé jà at te in tes  
sur  l ’A33 qui  fa i t  au jourd ’hu i  fonct ion de rocade sud de Nancy et  dont  les 
caractér is t iques se prêtent  mal  à  un é larg issement .   

Ains i ,  une l ia ison autorout ière nouvel le  A31/A33 contournan t  l ’agglomérat ion 
nancéienne par  le  sud se jus t i f ie .  

Aux échel les  in terrég ionale et  in terna t ionale,  e l le  permet  une l ia ison en t re :   
-  le  s i l lon Mosel lan et  l ’axe rhénan Sud (Sélestat ,  Colmar et  Mulhouse),   
-  le  bass in par is ien et  l ’ agglomérat ion de Nancy,   
-  le  bass in par is ien et  le  s ud-est  de la  Lorra ine (Baccarat ,  Epina l ,  Remiremont  e t  
Saint -Dié ) .   

A l 'échel le  rég ionale,  e l le  const i tue un nouvel  accès à l 'aggloméra t ion nancéienne.  
El le  o f f re  également  une a l ternat ive pour le  grand t rans i t ,  en provenance de l ’axe  
nord-sud et  à  dest ina t ion des Vosges,  qu i  au jourd ’hu i  emprunte l ’A33.   

A l 'échel le  loca le et  c 'es t  la  fonct ion la  p lus importante en terme de t ra f ic ,  e l le  
const i tue l 'ép ine dorsa le entre les  pô les économiques et  d 'habi ta t  de Toul ,  Nancy et  
Lunévi l le .   

Néanmoins,  une a l ternat ive per t inente a un moindre impact  sur  le  patr imoine forest ier  
e t  sur  les  paysages de la  Mosel le  est  poss ib le  en aménageant  sur  p lace l ’A31 entre 
Toul  e t  Nancy e t  l ’A33  entre Laxou et  Ludres .  Cet te  propos i t ion est  conforme aux 
pr inc ipes du Grenel le  de l 'Envi ronnement ,  a f f i rmant  une p r ior i té  à  pr i v i lég ier  
l ’amél iorat ion des réseaux exis tants  a l ternat i vement  aux in f rast ructu res  nouvel les .  
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Globalement ,  le  SCoT demande d ’ inscr i re  au mieux la  réa l isat ion  de nouvel les  
in f rast ructures dans le  fonct ionnement  écolog iq ue et  envi ronnementa l  du terr i to i re ,  
ê t re  économe en  fonc ie r ,  e t  prendre  en compte  les  or ienta t ions du SCoT (paysages,  
agr icu l ture,  sylv icu l tu re,  b iod ivers i té) ,  notamment  au regard de la  f ragmentat ion des 
habi ta ts .  

 

  Le Doublement RN4 entre Blâmont e t  Hemin g 

 

La RN 4 contr ibue au mai l lage du réseau de t ransport  entre la  Lorra ine  et  l ’A lsace et 
qu i  const i tue un axe  majeur  pour les  t ra f ics  de t rans i t  e t  d ’échanges à longue d is tance 
dans le  quar t  nord -est  de la  France.  Cet te  vo ie  de communicat ion connaî t  un t ra f ic  de  
l ’ordre de 10 000 véhicu les par  jour ,  dont  de nombreux camions assurent  un t ra f ic  
in ternat ional .  Cet  axe rout ier  est  important  pour l ’ar rondissement  de Sar rebourg,  mais  
auss i  pour ce lu i  de  Lunévi l le .La  nat ionale est  en fa i t  dédoublée  en A33  depuis  Nancy 
jusqu’à Dombasle-sur -Meurthe puis  devient  une  vo ie rap ide jusqu 'à  Blâmont  (RN 333).  
Sur  tout  son t ra je t  lo r ra in ,  la  RN 4 est  à  deux fo is  deux vo ies.  I l  ne reste p lus que 
quinze k i lomètres à aménager entre Blâmont  e t  Héming.  Les n iveaux de t ra f ic  a t tendus  
sur  cet te  sect ion à deux vo ies et  les  problèmes de sécur i té  qu i  en découlent  jus t i f ient  
son aménagement  à deux fo is  deux vo ies.  

Le doublement  de la  RN 4 entre Blamont  e t  Héming est  confronté à un enjeu for t  sur 
les  cont inu i tés  écolog iques puisqu’e l le  coupe un corr idor  Grande Faune /  cer f .  Le 
pro je t  devra assurer  le  maint ien des connexions b io log iques (corr idor  espèces,  
forest iers  et  mi l ieux ouverts )  e t  leu r  perméabi l i té .  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Autoroute_A33_(France)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Nancy
http://fr.wikipedia.org/wiki/Dombasle-sur-Meurthe
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bl%C3%A2mont
http://fr.wikipedia.org/wiki/Route_nationale_333
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LES ORIENTATIONS EN MATIÈRE DE GRANDS PROJETS 
D'EQUIPEMENT  

 Rappel du contenu du SCoTSud54 
 

Pour peser face à d ’au t res ensembres terr i to r iaux,  le  Sud54 doi t  ren forcer  son at t ract i v i té  
métropol i ta ine en misant   sur  les  l ’excel lence de ses marqueeurs terr i tor iaux que sont  la  
santé,  la  cu l ture,  le  spor t ,  l ’enseignement  supér ieur  e t  la  recherche -développement .  Le 
terr i to i re  do i t  assurer  une s t ra tég ie de polar isat ion des fonct ions métropol i ta ines en 
loca l isant  pr io ta i rement  ces fonct ions et  services rares dans le  pô le urbain métropol i ta in ,  
les  agglomérat ions re la is  e t  e ls  pô les urbains d ’équi l ibre.   

Pour renforcer  l ’a t tarc t i v i té  du Sud54,  le  SCoT prévoi t  e t  accompagne la  réa l isat ion de 
grands pro je ts  d ’équipements .  I l  s ’ag i t  d ’équipements  except ionnels  et  s t ructurants 
répondant  à  des c r i tères de rareté ,  de vis ib i l i té  ou de spéc ia l isat ion ,  qu i  ont  un  for t  
rayonnement  en termes  d ’a t t ract i v i té  e t  qu i  in téressent  tout  le  terr i to i re  du SCoT ou du  
moins sa majeure par t ie .  Le DOO l iv re une  l is te  des grands pro je ts  d ’équipements 
suscept ib les d ’avoi r  un  impact  sur  l ’envi ronnement  et  connus à ce jour  :   

 

 

Artem  

(Grand Nancy)  

ARTEM est  l ’a l l iance entre t ro is  grandes écoles nancéiennes :  
l ’École Nat ionale  Supér ieu re d ’Ar t  de Nancy,  l ’École Nat ionale 
Supér ieure  des Mines de Nancy et  ICN Business School ,  École  de  
Management .  À la  construct ion de ce programme univers i ta i re  
s 'a joute le  réaménagement  de l 'ensemble du quart ier ,  avec la  
créat ion de logements .  

 

Réal isat ion  d ’une p remière t ranche en  2012.    

Pala is  des 
Congrès  

(Grand Nancy)  

Le centre des Congrès Prouvé est  s i tué dans l ’Eco quart ier  Nancy -  
Grand Cœur (à proximi té  immédiate de la  Gare TGV),  est  un  
étab l issement  de spectac le et  d ’expos i t ion recevant  du publ ic  (ERP)  
d ’une sur face 20 000 m² .  

 

Mise en service en  2014.  

Nancy Thermal   

(Grand  Nancy)  

Au cœur  d ’un quart ier  où les  fonct ions  rés ident ie l les  se mêlent  à  
des act iv i tés  admin is t ra t i ves,  spor t i ves ou  cu l ture l les ,  avec  
notamment  le  Musée de  l ’Ecole de Nancy,  le  s i te  de Nancy-Thermal  
forme avec le  Parc  Sainte -Mar ie  un ensemble de 7.5 hectares.   

I l  es t  prévu un vaste espace dédié aux act iv i tés  sport ives,  à  la  
détente et  aux lo is i rs  à  deux pas du  s i te  d ’ARTEM.  

 

Echéance 2014  

Gare 
d ’ in terconnexion  

LGV-TER 
(Vandières)  

Réal isat ion d ’une gare d ’ in terconnexion entre la  LGV et  la  l igne TER 
du s i l lon lorra in ,  à  Vandières.  

Réal isat ion à cour t  terme (6 ans) .  
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Chambley  Le pro je t  d ’aménagement  de Chambley Planet ’Ai r  es t  o rganisé 
autour  de 4 zones p r inc ipa les d ’act iv i tés ,  dont  :  

une zone de  tour isme et  de lo is i rs  à  dominante aéronaut ique ,  
organisé en deux secteurs  :  

un secteur  où seront  regroupées au se in de locaux modern isés et  
fonct ionnels  les  assoc iat ions rés identes mais  également 
éventuel lement  de nouvel les .  Leurs  act i v i tés  permet t ront  la  prat ique  
de l ’ULM, de p laneur ,  d ’hé l icoptère,  e tc .   Ce secteur  sera également  
la  base de grands évènements  te ls  le  Lorra ine Mondia l  Ai r  Bal lons 
ou tout  autre grand rassemblement  à  veni r .   

un autre secteur  sera  dédié à l ’accuei l  des  gran des animat ions 
ponctuel les  organisées par  la  Région  ou par  un t iers .  

une zone dédiée aux sports  à  moteurs  te rrest res.  

En complément  des quatre zones,  deux équipements  v iennent  
par fa i re  l ’aménagement  :   

la  p is te  aéronaut ique  de  l ’aérodrome,  

la  tour  de cont rô le  et  un  bar  restaurant .   

Réal isat ion à cour t  e t  moyen te rme.  
 

Les grands pro je ts  d ’équipements  ont  pour ob ject i f  de confor ter  les  po lar i tés  du Sud54 
(pô le urbain métropol i ta in ,  pô les urbains d ’équi l ibres,  agglomérat ions re la is)  e t  de 
contr ibuent  à  assoi r  leurs  fonct ions univers i ta i res,  de santé,  cu l ture l les  et  spor t i ves.  

La réa l isat ion des grands pro je ts  d ’équipements  connus et  non connus à ce jour  do i t  
respecter  les  ob ject i fs  du développement  durable.  Ains i ,  les  co l lec t iv i tés  loca les 
accompagnent  leur  réa l i sat ion d ’une réf lexion  sur  l ’access ib i l i té  de ce lu i -c i  en pr i v i lég iant  
les  modes a l ternat i fs  à  la  vo i ture  ind iv iduel le .  Par  a i l leurs ,  les  per formances  
énergét iques et  envi t ronnementa les de ces grands pro je ts  sont  renforcées par  rapport  
aux règ les et  usages exis tants .Les énerg ies renouvelables seront  par  a i l leurs  
prévi lég iées pour les  besoins en énerg ie de ces grands équipements .  

 Les incidences sur l'environnement et les dispositions prévues 
par le SCoTSud54 

 

Les inc idences sur l ’envi ronnement  de la  réa l isat ion de la  gare d’ in terconnexion de 
vandières  et  de  Chambley Planet ’a i r   sont  développées dans la  p résent e évaluat ion  
envi ronnementa le  :   

-  Au t i t re  des pro je ts  de zones d ’act iv i tés  économiques grands et  pro je ts  
d ’ in f rast rauctures pour Vandières,  aux page s 128 et  su ivan tes .  

-  Au t i t re  des pro je ts  de zones d ’act i v i tés  économiques pour Chambley,  aux pages   
121 et  su ivantes .  

 

  Des projets /  secteurs part icul iers  

 

  Artem (Grand Nancy)  

Cet équipement  est  s i tué en zone urbanisée de  la  v i l le  de Nancy.  Ce p ro je t  s ’ ins cr i t  dans 
le  cadre d ’une opérat ion de renouvel lement  urbain d ’une anc ienne caserne mi l i ta i re .  Son  
impact  sera donc l imi té  sur  les  en jeux envi ronnementaux.  
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  Palais des Congrès (Grand Nancy)  

Cet équipement  est  s i tué en zone urbanisée  de la  v i l le  de Nancy.  Ce  p ro je t  fa i t  par t ie  de  
l ’Eco quart ier  Nancy -  Grand Cœur (à p roximi té  immédiate de la  Gare  TGV) ,  pr imé par  le  
min is tère de léco log ie.  I l  s ’ inscr i t  dans le  cadre d ’une opérat ion de renouvel lement  
urbain .Son  impact  sera  donc l imi té  sur  les  en jeux envi ronnementaux.  Faisant  même part ie  
d ’un éco-quart ie r ,  son empreinte envi ronnementa le sera rédui te  à son maximum.  

 

  Nancy Thermal (Grand Nancy)  

Cet équipement  est  s i tué en zone urbanisée de la  v i l le  de Nancy.  I l  fa i t  par t ie  d ’une 
opérat ion de renouvel lement  urbain.  Son impact  sera donc l imi té  sur  les  en jeux 
envi ronnementaux.  
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ANNEXES 

LE SCENARIO AU FIL DE L'EAU : les dynamiques de 
développement 
 

I l  s ’ag i t  de présente r  ce que sera i t  l ’évo lut ion du  terr i to i re  en l ’absence de SCoT.  

Ce scénar io  s ’obt ient  en pro longeant  les  tendances actuel les  et  contre lesquel les  le 
SCoTSud54 souhai te  réagi r .  Le scénar io  au f i l  de l ’eau n ’est  pas un scénar io -catast rophe  
qui  permet  de lég i t imer par  avance le  par t i  d ’aménagement  présenté,  mais  i l  permet  de 
mieux comprendre l ’apport  spéc i f ique du SCoTSud54 en mat ière d ’aménagement  du 
terr i to i re .  

  Tendances et perspectives démographiques  :  un taux de croissance 
très modéré  

 

Sur la  base d ’une  poursui te  des tendances de la  décennie précédente,  la  populat ion 
augmentera i t  se lon un rythme moyen annuel  de +  0,2  %, soit  envi ron 33  150 habitants 
en 2038.  À cet te  date,  la  populat ion to ta le  du Sud54 at te indra i t  a ins i  près de 
604 765 habi tants .  

À t i t re  ind ica t i f ,  le  taux d ’accro issement  éta i t  en moyenne annuel le  de 0,16  % sur  la  
pér iode 1982-1999 et  i l  é ta i t  remonté pour la  pér iode 1990/1999  à  0,2  %/an.   

On constate  un dynamisme démographique modéré caractér isé  par  un so lde migrato i re  
négat i f  e t  un  so lde natu re l  pos i t i f  qu i  s ’amenuise,  une per te  de popula t ion act ive  jeune,  e t  
une per te  de populat ion des polar i tés  au prof i t  de leur  couronne.  Par a i l leurs ,  les  
pro ject ions démographiques annoncent  également  la  poursu i te  de la  d iminut ion de la  ta i l le  
des ménages et  une accélérat ion du vie i l l issement  de la  populat ion du Sud Meurthe -e t -
Mosel le  (par t icu l ièrement  chez les  p lus de  60  ans) .  Par  a i l leurs ,  même s i  les  t ranches p lus  
jeunes de populat ion tendent  à  se rédui re,  les  25 -39 ans seront  les  moins  impactés.  

Compte- tenu des p révis ions démographiques,  des t ransformat ions soc io -démographiques 
observées au cours  des dern ières années sur  le  Sud54,  te l  le  desserrement  des ménages 
et  les  besoins en renouvel lement  du parc  exis tant  (démol i t ion ,  changements  d ’usage ou  
encore fus ion de logements ,  les  besoins en logements  se décomposent  en  :   

-  31 000 logements  l iés  à la  réduct ion de  la  ta i l le  des ménages  (2,33 à 
2,01  personnes par  ménage),  
-  16 500 logements  pour sat is fa i re  les  besoins des  33  150 nouveaux habi tants ,  
-  19 300 logements  pour le  renouvel lement  du parc  exis tant  (1  % du parc  datant  
d ’avant  1949).  

On peut  a ins i  es t imer  que se lon le  scénar io  au f i l  de l ’eau,  i l  faudra produi re  
envi ron 66 800 logements  supplémenta i res pour les  prochaines 25  années,  à  
hor izon  2038,  ce qu i  donne un rythme annuel  de product ion  d ’envi ron  
2 670 logements  par  an .  

  Consommation foncière  :  un scénario au f i l  de l ’eau très 
consommateur en matière d’habitat  
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Entre 1999 e t  2009,  1  759 ha (essent ie l lement  agr ico les)  ont  é té consommés dont  
813 ha dest inés à de l ’habi ta t  pour un  gain de populat ion de 11 442 habi tants .  

Sur la  pér iode  1999/2009,  pour  produ i re 1  000 logements  nouveaux sur  cet te  
pér iode,  le  SCoT consommai t  30  ha,  s i  l ’on poursui t  cet te  tendance ,  les  66  800 
logements  prévus en 2038 aura ient  consommés envi ron  2  000 ha.  

Sur la  pér iode  1999/2009,  le  SCoTSud54 consommai t  pour  les  act iv i tés  
économiques :  35 ha/an,  commerc ia les  :  8 ,6ha/an,  pour les  équipements  :  17,7 
ha/an et  pour les  in f rast ructures  :  51 ha/an so i t  envi ron 112  ha par  an.  Si  l ’on  
pro longe a ins i  les  tendances passées,  les  habi tants  supplémenta i res  prévus en  
2038 consommeraient  a ins i  envi ron  2  800 ha.  

La consommat ion to ta le fonc ière du scénar io  au f i l  de l ’eau est est imée a ins i  à  
envi ron  4  800 ha d ’espaces nature ls  e t  agr ico les  dont  2  000 ha pour l ’habi ta t .  

 

 

 

 

 

 

TABLEAU DESCRIPTIF DES SITES NATURA 2000 DU 
SCoTSud54 ET LIMITROPHE DU SCoTSud54 
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Nom SITECODE SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II de la 
directive 92/43/CEE  Habitats 

Lac de Madine FR4110007 ZPS dans le 
SCoT 

Avec plus de 250 espèces observées, le lac de Madine constitue un site de première importance 
principalement pour le passage et l'hivernage des oiseaux d'eau dont de nombreuses espèces de 
l'annexe I de la directive 79/409/CEE Oiseaux (indiquée par un astérisque). 
Particulièrement attractives pour l'avifaune aquatique nicheuse, migratrice ou hivernante. 
 Secteurs les plus favorables à l'hivernage d'oiseaux septentrionaux comme le Harle piette* (8 à 13% 
de l'effectif national), le Harle bièvre (5% de l'effectif national ) et le Garrot à oeil d'or (entre 3 et 4% 
de l'effectif national). Pour ces trois espèces le site dépasse ainsi largement le seuil d'importance 
nationale. 
De plus, le site est l'un des rares sites français qui accueille régulièrement le Pygargue à queue 
blanche*. 
Le Fuligule nyroca* est encore plus rare. 
Le lac accueille également de nombreuses espèces migratrices comme le Balbuzard pêcheur*, la 
Grande Aigrette* (qui hiverne également), la Grue cendrée*, la Guifette noire*, la Marouette 
ponctuée*, la Marouette poussin* (beaucoup plus rare). 
En période de nidification, les roselières du site peuvent abriter plusieurs espèces sensibles comme 
le Butor étoilé*, le Blongios nain*, le Busard des roseaux*, la Marouette ponctuée* 
Le Martin pêcheur d'Europe* est, lui, plutôt établi sur les bassins en périphérie du lac. 
Les forêts qui bordent le plan d'eau abritent plusieurs couples de Milan noir*, de Pic mar* et de Pic 
noir* ainsi que quelques couples de Gobemouche à collier*. 
Enfin, une petite population de Pie-grièche écorcheur* semble bien implantée en bordure immédiate 
du lac. 

Lymnocryptes minimus, Egretta 
alba, Anas penelope, Aythya 
marila, Anas platyrhynchos, 
Aythya fuligula, Mergus 
merganser, Pandion haliaetus, 
Larus minutus, Aythya ferina, 
Grus grus, Phalacrocorax carbo 
sinensis, Anas penelope, 
Porzana porzana, Riparia riparia, 
Anser albifrons, Aythya nyroca, 
Nycticorax nycticorax, Bucephala 
clangula, Milvus milvus, Porzana 
porzana, Aythya nyroca, Porzana 
parva, Gavia immer, Podiceps 
auritus, Haliaeetus albicilla, 
Aythya ferina,  

Forêts caducifoliées, Eaux 
douces intérieures (Eaux 
stagnantes, Eaux courantes), 
Prairies semi-naturelles 
humides, Prairies mésophiles 
améliorées, Prairies ameliorées, 
Autres terres arables 

Etang de la 
Chaussée FR4110060 ZPS dans le 

SCoT 

En période de reproduction, les roselières du site abritent des espèces sensibles comme le Butor 
étoilé*, le Blongios nain*, le Héron pourpré*, le Busard des roseaux*, la Marouette ponctuée* et la 
Marouette poussin* (beaucoup plus rare). 
Il s'agit, également, d'un site majeur en France pour la Grue cendrée*. Cette zone accueille en effet 
au moins un couple reproducteur de cette espèce sur les 4-5 couples qui nichent en France (la 
Lorraine étant la seule région française accueillant actuellement la reproduction de la Grue cendrée). 
Le site constitue également un lieu de halte migratoire privilégié pour de nombreux oiseaux de 
passage comme le Balbuzard pêcheur*, la Cigogne noire*, le Faucon pélerin*, la Guifette noire* et 
plusieurs espèces de limicoles comme le Combattant varié*, le Chevalier sylvain* et la Bécassine des 
marais. 
 En automne et en hiver, le Cygne de Bewick*, le Harle piette*, le Harle bièvre et le Garrot à oeil d'or 
peuvent également y être notés. 
Les milieux forestiers abritent le Gobemouche à collier*, le Pic mar* et le Pic noir*. S'y reproduisent 
également le Milan noir* et la Bondrée apivore*. 
Plusieurs couples de Pie-grièche écorcheur* fréquente les milieux ouverts du site. 

Podiceps cristatus; Ardea 
cinerea; Phalacrocorax carbo 
sinensis; Egretta alba; 
Tachybaptus ruficollis; Milvus 
migrans; Lanius collurio; 
Gallinago gallinago; Fulica atra; 
Anas crecca; Grus grus; Anas 
platyrhynchos; Acrocephalus 
schoenobaenus; Fulica atra; 
Pandion haliaetus; Pernis 
apivorus 
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Nom SITECODE SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II de la 
directive 92/43/CEE  Habitats 

Marais de 
pagny-sur 
Meuse 

FR4110061 ZPS dans le 
SCoT 

En période de reproduction, la Pie-grèche écorcheur* est présente avec environ 5 couples.  Le Milan noir* a niché 
en 1995 et quelques individus fréquentent toujours le site. Enfin, l'espèce la plus répandu est le Pipit farlouse. 
Le site est également visité en période de migration par le Milan noir* (plusieurs centaines d'individus aux deux 
passages migratoires), le Busard des roseaux* (qui y a niché), le Chevalier sylvain* ou plus rarement le Faucon 
émerillon*. 

Tringa glareola, Lanius collurio, 
Acrocephalus schoenobaenus, Circus 
aeruginosus, Falco columbarius, 
Acrocephalus schoenobaenus, Remiz 
pendulinus 

Marais (vegetation de ceinture), Bas-
marais, Tourbières,, Prairies semi-
naturelles humides, Prairies 
mésophiles améliorées, Autres terres 
arables, Autres terres  (incluant les 
Zones urbanisées et industrielles, 
Routes, Décharges, Mines), Forêt 
artificielle en monoculture (ex: 
Plantations de peupliers ou d'Arbres 
exotiques) 

Forêt humide de 
la reine FR4112004 ZPS dans le 

SCoT 

Vaste complexe forestier humide formant, avec ses étangs et ses pariries enclavés ou en lisières, un écocomplexe 
remarquable. Celui-ci abrite notamment une avifaune riche et diversifiée comprenant de nombreuses espèces de 
l'annexe I de la directive 79/409/CEE Oiseaux (indiquées par un astérisque). 
Les forêts (type forestier principal : chênaie pédonculée-charmaie) abritent de très belles populations de 
Gobemouche à collier* et de Pic mar* qui ont été bien étudiées. S'y reproduisent également le Milan noir*, le Milan 
royal* et la Bondrée apivore*, de même que le Pic noir* et le Pic cendré* (quelques couples). 
L'autre principal attrait pour l'avifaune est constitué par la trentaine d'étangs disséminés sur le site. 
Ainsi en période de reproduction, leurs roselières abritent des espèces sensibles comme le Butor étoilé*, le Blongios 
nain*, le Busard des roseaux* et la Marouette ponctuée*. 
L'automne et le printemps voient passer de nombreux migrateurs comme la Guifette noire*, la Grue cendrée* ou 
encore le Balbuzard pêcheur*. 
 
L'intérêt de ces étangs est également notable à l'automne et en hiver. Ils acceuillent, en effet, la Grande Aigrette* 
mais aussi de nombreux anatidés comme le Canard colvert, la Sarcelle d'hiver, le Fuligule milouin, le Fuligule 
morillon ou des espèces plus septentrionales comme le le Harle piette*, le Garrot à oeil d'or et le Harle bièvre. 
Enfin, une petite population de Pie-grièche écorcheur* fréquente les milieux ouverts du site. 
 

Anas crecca, Grus grus, Chlidonias 
niger, Lanius collurio, Ardea purpurea, 
Bucephala clangula, Anas strepera, 
Mergus merganser, Podiceps 
nigricollis, Aythya fuligula, Milvus 
milvus, Porzana porzana, Picus 
canus, Dryocopus martius 

Eaux douces intérieures (Eaux 
stagnantes, Eaux courantes), Marais 
(vegetation de ceinture), Bas-marais, 
Tourbières,, Prairies semi-naturelles 
humides, Prairies mésophiles 
améliorées, Prairies ameliorées, 
Autres terres arables, Forêts 
caducifoliées, Forêt artificielle en 
monoculture (ex: Plantations de 
peupliers ou d'Arbres exotiques), 
Autres terres  (incluant les Zones 
urbanisées et industrielles, Routes, 
Décharges, Mines) 

Hêtraie sapinière 
de Bousson et 
Grandcheneau 

FR4112010 ZPS dans le 
SCoT 

Massif forestier avec une hêtraie-sapinière de montagne, assez fortement marqué par la tempête de décembre 
1999.  
Ces milieux abritent une faune et une flore exceptionnelles. Trichomanes speciosum  est présent sous forme de 
prothalle uniquement. 
 
La présence de nombreuses espèces végétales protégées tant au niveau départemental, régional que national 
reflète l'écosystème original du site. 

Tetrao urogallus, Bonasa bonasia, 
Aegolius funereus, Dryocopus 
martius, Lanius collurio 

Eaux douces intérieures (Eaux 
stagnantes, Eaux courantes), Landes, 
Broussailles, Recrus, Maquis et 
Garrigues, Phrygana, Forêts 
caducifoliées, Forêts de résineux, 
Forêts mixtes, Forêt artificielle en 
monoculture (ex: Plantations de 
peupliers ou d'Arbres exotiques), 
Rochers intérieurs, Eboulis rocheux,  
Dunes intérieures, Neige ou glace 
permanente, Autres terres  (incluant 
les Zones urbanisées et industrielles, 
Routes, Décharges, Mines) 
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Nom SITECODE SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II de la 
directive 92/43/CEE Habitats 

Jarny-Mars-La-
Tour FR4112012 ZPS dans le 

SCoT 

Les plaines céréalières correspondent à l'aire de répartition d'une population stable de Busard cendré. La population 
totale de la ZPS est estimée entre 20 et 30 couples, 
Ces champs servent également de zone de nourrissage pour les Grues cendrées en halte migratoire ou en 
stationnement hivernant. 
Le marais de Droitaumont est un milieu particulier dans lequel 88 espèces ont été recensées en 2004, dont 12 
espèces de l'annexe I de la directive " Oiseaux " : la Bondrée apivore, le Balbuzard pêcheur, le Busard saint-martin, 
le Busard des roseaux, le Gorgebleue à miroir, le Martin-pêcheur d'Europe, le Pic cendré ainsi que le Busard 
cendré, la Grue cendrée, la Pie-grièche écorcheur, le Milan noir et le Milan royal. 

Milvus migrans, Gallinago gallinago, 
Vanellus vanellus, Grus grus, Luscinia 
svecica, Milvus milvus, Circus 
aeruginosus, Circus pygargus, Lanius 
collurio, Falco subbuteo, Vanellus 
vanellus, Pernis apivorus 

Marais (vegetation de ceinture), Bas-
marais, Tourbières,, Landes, 
Broussailles, Recrus, Maquis et 
Garrigues, Phrygana, Prairies 
ameliorées, Autres terres arables, 
Forêts caducifoliées, Autres terres  
(incluant les Zones urbanisées et 
industrielles, Routes, Décharges, 
Mines) 

Côtes du Donon-
Schneeberg FR4211814 ZPS dans le 

SCoT 

Les crêtes des Vosges moyennes, situées entre le Schneeberg et le Donon, se trouvent au coeur de l'un des plus 
vastes ensemble forestier continu à forêt mixte de montagne du Nord Est de la France. 
 
Elles accueillent 8 espèces d'intérêt communautaire : le Grand tétras, la Gélinotte des bois, la Chouette de 
Tengmalm, le Faucon pélerin, la Bondrée apivore, le Pic noir, le Pic cendré et la Pie grièche écorcheur. 
 
Ce site est classé en ZICO. 

Falco tinnunculus, Aegolius funereus, 
Dryocopus martius, Buteo buteo, 
Falco peregrinus, Pernis apivorus, 
Accipiter nisus, Falco subbuteo, 
Scolopax rusticola, Jynx torquilla, 
Turdus torquatus, Lanius collurio, 
Accipiter gentilis 

Marais (vegetation de ceinture), Bas-
marais, Tourbières,, Landes, 
Broussailles, Recrus, Maquis et 
Garrigues, Phrygana, Prairies semi-
naturelles humides, Prairies 
mésophiles améliorées, Eaux douces 
intérieures (Eaux stagnantes, Eaux 
courantes), Forêts caducifoliées, 
Forêts de résineux, Forêts mixtes, 
Forêt artificielle en monoculture (ex: 
Plantations de peupliers ou d'Arbres 
exotiques), Rochers intérieurs, 
Eboulis rocheux,  Dunes intérieures, 
Neige ou glace permanente, Autres 
terres  (incluant les Zones urbanisées 
et industrielles, Routes, Décharges, 
Mines) 
 

Zones humides 
de Moselle FR4110062 

ZPS 
périphérique 
au SCoT 

L'intérêt ornithologique du site repose sur quelques espèces de l'annexe I de la directive 79/409/CEE Oiseaux 
(indiquées par un astérisque) qui fréquentent le site. 
En période de reproduction, la Pie-grèche écorcheur* est présente avec au moins 7 couples et le Pic mar* avec 2 ou 
3 couples. 
Le Milan noir* et la Bondrée apivore*, même s'ils ne nichent pas directement sur le site, l'utilisent pendant la période 
de reproduction. 
Le site est également visité en période de migration par le Milan noir*, la Bondrée apivore*, la Bécassine des marais 
et le Torcol fourmilier. Enfin, le Busard Saint-Martin* est noté en hiver. 

Dendrocopos medius, Lanius collurio, 
Pernis apivorus, Milvus migrans, 
Pernis apivorus, Milvus migrans, 
Gallinago gallinago, Circus cyaneus 

Marais (vegetation de ceinture), Bas-
marais, Tourbières,, Prairies semi-
naturelles humides, Prairies 
mésophiles améliorées, Forêts 
caducifoliées 



SCoTSud54  |  soumis à l'approbation|  Évaluation environnementale : Enjeux et orientations  |  décembre 2013 
[168]  

Nom SITECODE SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II de la 
directive 92/43/CEE  Habitats 

Plaine et étang 
du Bischwald FR4112000 

ZPS 
périphérique 
au SCoT 

L'étang du Bischwald et ses alentours est connu depuis de nombreuses années par les ornithologues pour 
l'avifaune riche et diversifiée qu'il accueille tout au long de l'année, dont plusieurs espèces de l'annexe I de la 
directive 79/409/CEE Oiseaux (indiquées par un astérisque). 
En période de reproduction, les roselières de l'étang abritent des espèces sensibles comme le Butor étoilé*, le 
Busard des roseaux* et plusieurs couples de Rousserolle turdoïde, espèce en forte régression. 
Le Martin-pêcheur d'Europe* est également présent sur le site ainsi qu'une petite population de Pie-grièche 
écorcheur*. 
Les massifs forestiers accueillent la Bondrée apivore*, le Gobemouche à collier*, la Cigogne noire*, le Pic mar* et le 
Pic noir* dans les futaies mâtures, ainsi que la Pie-grièche écorcheur* dans les jeunes stades de futaie. 
L'automne et le printemps voient passer de nombreux migrateurs comme la Guifette noire*, la Grue cendrée*, la 
Rémiz penduline, le Milan noir* (également nicheur), le Milan royal* ou encore le Balbuzard pêcheur*. Le site 
accueille la Grande Aigrette* mais peut également être fréquenté par l'Oie des moissons, l'Oie rieuse, le Cygne de 
Bewick* et le Cygne sauvage*, ce qui est à souligner. Le site est également un des rares sites français à avoir 
accueilli le Pygargue à queue blanche* et l'Aigle criard*. 
La structure et la relative stabilité de l'étang du Bischwald permettent à de nombreux anatidés de passer l'hiver sur 
le site comme le Canard colvert, le Canard siffleur, la Sarcelle d'hiver, le Fuligule milouin mais aussi des espèces 
nordiques comme le Garrot à oeil d'or. 

Fulica atra, Grus grus, Ardea cinerea, 
Cygnus olor, Anas strepera, Aythya 
fuligula, Mergus merganser, 
Phalacrocorax carbo sinensis, Anas 
querquedula, Netta rufina, Pluvialis 
apricaria, Chlidonias niger, Rallus 
aquaticus,  

Eaux douces intérieures (Eaux 
stagnantes, Eaux courantes), Marais 
(vegetation de ceinture), Bas-marais, 
Tourbières,, Prairies semi-naturelles 
humides, Prairies mésophiles 
améliorées, Autres terres arables, 
Forêts caducifoliées, Autres terres  
(incluant les Zones urbanisées et 
industrielles, Routes, Décharges, 
Mines) 
 
 
 
 

Etangs du 
Lindre, forêt de 
Romersberg et 
zones voisines 

FR4112002 
ZPS 
périphérique 
au SCoT 

L'intérêt ornithologique du site est reconnu depuis de nombreuses années. Avec 120 espèces nicheuses et plus de 
250 espèces observables tout au long de l'année, il constitue un site exceptionnel pour les oiseaux dont de 
nombreuses espèces de l'annexe I de la directive 79/409/CEE Oiseaux (indiquées par un astérisque). 
En période de reproduction, les roselières du site abritent des espèces sensibles comme le Butor étoilé*, le Blongios 
nain*, le Héron pourpré*, le Busard des roseaux* et la Marouette ponctuée*. Elles abritent également près de 100 
couples de Rousserolle turdoïde, espèce en forte régression en France et au sein de l'Union européenne, ce qui 
représente environ 20% de la population lorraine et entre 2 et 3% de la population nationale. 
A noter également au printemps 2002 la présence sur le site d'un Phragmite aquatique* à des dates tardives. 
Les forêts accueillent plusieurs couples de Bondrée apivore*, de Milan noir*, de Pic mar*, de Pic cendré*, de Pic 
noir* et également une très belle population de Gobemouche à collier* (près de 100 couples). La Cigogne noire*, 
très discrète, est obsevée régulièrement sur le site et il n'est pas impossible qu'elle s'y reproduise déjà. 
L'été, des milliers de canards trouvent refugent sur les plans d'eau du site au moment où ils ont le plus besoin de 
tranquillité pour effectuer leur mue. Le site constitue ainsi un site majeur pour les rassemblements post-nuptiaux de 
Canard souchet (jusqu'à 10% du total français à cette date) et de Fuligule milouin (l'un des premiers sites français) 
accompagnés parfois du rare Fuligule nyroca* (à l'unité). 
L'automne et le printemps voient passer de nombreux migrateurs comme la Guifette noire*, la Grue cendrée* ou 
encore le Balbuzard pêcheur*. Pour cette dernière espèce des aménagements de plates-formes ont été réalisés en 
plusieurs points pour l'aider à se reproduire sur le site. 
En fin d'automne, le site accueille la Grande Aigrette* (qui hiverne également sur le site) en nombre très important 
(plus de 150 individus ensemble certains jours), de même que l'Oie des moissons et l'Oie rieuse (dont les effectifs 
sont en nette chute). Le site est également un des rares sites français à accueillir régulièrement le Pygargue à 
queue blanche* et l'Aigle criard*. 
 
Enfin, de nombreux anatidés passent l'hiver sur le site comme le Cygne de Bewick*, le Cygne sauvage*, le Harle 
piette*, le Garrot à oeil d'or et le Harle bièvre. Pour toutes ces espèces nordiques, il constitue un site majeur en 
France (dépassement du seuil d'importance nationale). 

Tachybaptus ruficollis, Anas clypeata, 
Charadrius dubius, Anser anser, Grus 
grus, Phalacrocorax carbo sinensis, 
Tringa erythropus, Tringa totanus, 
Actitis hypoleucos, Chlidonias 
hybridus, Egretta alba, Anas clypeata, 
Cygnus olor, Netta rufina 

Forêt artificielle en monoculture (ex: 
Plantations de peupliers ou d'Arbres 
exotiques), Eaux douces intérieures 
(Eaux stagnantes, Eaux courantes), 
Marais (vegetation de ceinture), Bas-
marais, Tourbières,, Landes, 
Broussailles, Recrus, Maquis et 
Garrigues, Phrygana, Pelouses 
sèches, Steppes, Prairies semi-
naturelles humides, Prairies 
mésophiles améliorées, Prairies 
ameliorées, Autres terres arables, 
Forêts caducifoliées 
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Nom SITECODE SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II de la 
directive 92/43/CEE Habitats 

Massif vosgien FR4112003 
ZPS 
périphérique 
au SCoT 

Au moins sept espèces d'oiseaux de l'annexe I de la directive 79/409/CEE Oiseaux sont présentes sur le site : le 
Grand Tétras, la Gélinotte des bois, le Faucon pèlerin, la Chouette de Tengmalm, le Pic noir et la Pie-grèche 
écorcheur. 
D'autres espèces de l'annexe I sont également susceptibles de fréquenter le site : la Bondrée apivore dont la 
présence est diffuse et la Cigogne noire susceptible de nicher au moins occasionnellement (une tentative connue à 
proximité immédiate du site en 1999). Des compléments d'inventaire seront effectués lors de l'élaboration du 
document d'objectifs. 
Le Grand Tétras est l'espèce phare du site. C'est aussi l'espèce la plus menacée car en régression constante. Il ne 
reste plus que trois noyaux de population relativement importants, deux d'entre eux étant centrés sur les réseves 
naturelles de Tanet-Gazon du Faing d'une part et de Ventron d'autre part. Un des objectifs est de favoriser les 
connexions entre les zones encore favorables et donc de permettre un échange entre les sous-populations de cette 
espèce très sédentaire. Cet objectif explique la présence au sein de la ZPS de petits secteurs ponctuels 
susceptibles de jouer le rôle de zones-relais. 
A noter qu'ils'agit ici de la sous-espèce major (population estimée à moins de 300 mâles) confinée aux massifs de 
l'Est de la France (Vosges, Jura et de façon très marginale Alpes) bien distincte de la sous-espèce pyrénéenne 
aquitanicus. 

Falco peregrinus, Lanius collurio, 
Aegolius funereus, Tetrao urogallus, 
Bonasa bonasia, Dryocopus martius 

Marais (vegetation de ceinture), Bas-
marais, Tourbières,, Forêts mixtes, 
Forêts caducifoliées, Pelouses alpine 
et sub-alpine 

Crêtes des 
Vosges 
mosellanes 

FR4112007 
ZPS 
périphérique 
au SCoT 

Le site abrite au moins six espèces d'oiseaux de l'annexe I de la directive 79/409/CEE Oiseaux : le Grand Tétras, la 
Gélinotte des bois, le Faucon pèlerin, la Chouette de Tengmalm et le Pic noir. 
D'autres espèces de l'annexe I sont également susceptibles de fréquenter le site : la Bondrée apivore, l'Engoulevent 
d'Europe, le Pic cendré et la Pie-grièche écorcheur. Des compléments d'inventaire seront effectués lors de 
l'élaboration du document d'objectifs. 
Le Grand Tétras est un des principaux enjeux du site. Son avenir semble toutefois fortement compromis sur le site, il 
n'est pas signalée tous les ans et avec des effectifs très faible (0 à 2 mâles chanteurs suivant les années).  
A noter qu'ils'agit ici de la sous-espèce major (population estimée à moins de 300 mâles) confinée aux massifs de 
l'Est de la France (Vosges, Jura et de façon très marginale Alpes) bien distincte de la sous-espèce pyrénéenne 
aquitanicus. 
Le site constitue un complément intéressant à la ZPS FR4112003 Massif vosgien située plus au sud dans le 
département des Vosges. 
Les autres espèces importantes sont la Gélinotte des bois, la Chouette de Tengmalm et le Faucon pélerin. 

Tetrao urogallus, Falco peregrinus, 
Aegolius funereus, Bonasa bonasia, 
Dryocopus martius,  

Eaux douces intérieures (Eaux 
stagnantes, Eaux courantes), Marais 
(vegetation de ceinture), Bas-marais, 
Tourbières,, Pelouses sèches, 
Steppes, Prairies semi-naturelles 
humides, Prairies mésophiles 
améliorées, Forêts mixtes, Forêt 
artificielle en monoculture (ex: 
Plantations de peupliers ou d'Arbres 
exotiques), Autres terres  (incluant les 
Zones urbanisées et industrielles, 
Routes, Décharges, Mines) 

Vallée de la 
Meuse FR4112008 

ZPS 
périphérique 
au SCoT  

Complexe humide de la vallée de la Meuse, composé du cours d'eau et ses annexes, de prairies inondables, de 
marais, de forêts alluviales et de milieux secs type pelouses calcaires sur certains côteaux. 
Les prairies constituent de vastes territoires de chasse et d'alimentation pour certains oiseaux (rapaces, grands 
échassiers, anatidés...) et sont propices à la nidification de l'avifaune, notamment du râle des genêts. 

Vanellus vanellus, Grus grus, Falco 
columbarius, Falco peregrinus, 
Ciconia nigra, Pandion haliaetus, 
Himantopus himantopus, Pandion 
haliaetus, Pluvialis apricaria, Circus 
cyaneus, Circus pygargus, 
Philomachus pugnax, Larus 
ridibundus 

Eaux douces intérieures (Eaux 
stagnantes, Eaux courantes), Landes, 
Broussailles, Recrus, Maquis et 
Garrigues, Phrygana, Pelouses 
sèches, Steppes, Prairies semi-
naturelles humides, Prairies 
mésophiles améliorées, Autres terres 
arables, Forêts caducifoliées, Forêts 
de résineux 
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Nom SITECODE SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II de la 
directive 92/43/CEE Habitats 

Hautes-Vosges, 
Haut-Rhin FR4211807 

ZPS 
périphérique 
au SCoT 

Le site des Hautes Vosges offre une diversité d'habitats qui accueillent un important cortège d'oiseaux boréo-alpins. 
Les hêtraies-sapinières, les pessières naturelles, les chaumes, les tourbières, les falaises rocheuses et les éboulis 
rocheux abritent 9 espèces de l'annexe I de la Directive : le Faucon pélerin, la Gélinotte des bois, le Grand tétras, la 
Chouette de  Tengmalm, le Pic noir, la Chouette Chevêchette, la Bondrée apivore, le Pic cendré et la Pie grièche 
écorcheur. 
Ce site est désigné en tant que ZICO car il accueille 5 espèces de l'annexe I dont les populations dans le site 
représentent plus de 1% des effectifs de l'aire géographique considérée. 
Les Vosges accueillent 30% des effectifs français de Grand tétras sous espèce Major, 1% des effectifs de Faucon 
pélerin et 4% des effectifs de Chouette de Tengmalm. 

Glaucidium passerinum, Anas crecca, 
Accipiter gentilis, Lanius collurio, 
Dryocopus martius, Bonasa bonasia, 
Falco tinnunculus, Pernis apivorus, 
Aegolius funereus, Falco peregrinus, 
Accipiter nisus, Buteo buteo, 
Scolopax rusticola, Jynx torquilla 

Forêt artificielle en monoculture (ex: 
Plantations de peupliers ou d'Arbres 
exotiques), Marais (vegetation de 
ceinture), Bas-marais, Tourbières,, 
Prairies semi-naturelles humides, 
Prairies mésophiles améliorées, 
Pelouses alpine et sub-alpine, Forêts 
caducifoliées, Landes, Broussailles, 
Recrus, Maquis et Garrigues, 
Phrygana, Forêts mixtes, Rochers 
intérieurs, Eboulis rocheux,  Dunes 
intérieures, Neige ou glace 
permanente, Eaux douces intérieures 
(Eaux stagnantes, Eaux courantes), 
Autres terres  (incluant les Zones 
urbanisées et industrielles, Routes, 
Décharges, Mines), Forêts de 
résineux 
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Nom SITECODE SCoT DOCOB Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Lac de Madine FR4110007 ZPS dans le 
SCoT 2000 1512 

 site  très touristique (surtout en été) et de nombreux équipements existent déjà. Les 
exigences biologiques des oiseaux d'eau ne semblent pas incompatibles avec les 
différentes activités de détente et de loisirs du site. 
 
Les zones de quiétude permanentes et temporaires (hivernales) arrêtées jusqu'alors 
constituent un bon équilibre. Il convient donc de consolider, voire d'améliorer, ce 
"zonage" des activités qui doit impérativement prendre en compte le facteur 
"dérangement" qui est ici primordial. 

Le documents d'objectifs du site, réalisé par l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage dans sa mission d'opérateur local, a été achevé en novembre 2000. 
 
Plan de conservation du lac de Madine et de l'étang de de Pannes. 

Etang de la 
Chaussée FR4110060 ZPS dans le 

SCoT   3521 

 menace essentielle : mise en cultures des prairies et l'utilisation toujours plus 
importante de biocides. Le drainage entraîne la disparition des prairies humides et 
des espèces liées à cet habitat. Le lessivage des engrais et des pesticides est 
favorisé ce qui génère une dégradation de la qualité des eaux des étangs. 
Il convient également de veiller à la tranquillité du site (indispensable pour certaines 
espèces) en veillant notamment au développement d'activités incompatibles avec 
celle-ci. 
Enfin, le défaut d'entretien de certains milieux, comme les roselières, peut être la 
cause du déclin de certaines espèces d'oiseaux. 

  

Marais de 
pagny-sur 
Meuse 

FR4110061 ZPS dans le 
SCoT 2000 169 

L'exploitation du Centre d'Enfouissement Technique (CET) par la société France 
Déchets a entraîné une nette augmentation du nombre de corvidés mais aussi du 
Milan noir autour du site. 

Le document d'objectifs du site, réalisé par le Conservatoire des Sites Lorrains dans 
sa mission d'opérateur local, a été achevé en décembre 2000. 

Forêt humide de 
la reine FR4112004 ZPS dans le 

SCoT   5167 
Le site n'est pas considéré comme très vulnérable. Il convient toutefois de veiller au 
développement, sur les étangs, d'activités incompatibles avec la qualité et la 
tranquillité du site (pêche intensive, activités touristiques...). 

  

Hêtraie sapinière 
de Bousson et 
Grandcheneau 

FR4112010 ZPS dans le 
SCoT 2002 1049 

La population de grand Tétras peut être considérée comme au bord de l'extinction. 
Les conséquences de l'ouragan du 26/12/99 sur les populations sont encore difficles 
à évaluer. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
Facteurs écologiques et activités humaines ont façonné le paysage et permis 
l’obtention d’un milieu d’une richesse naturelle exceptionnelle qui a motivé la présente 
proposition d’inscription au réseau Natura 2000. 
La gestion pratiquée actuellement peut donc être considérée comme globalement 
satisfaisante pour le maintien de la qualité biologique du site. De plus dans le cadre 
des actions déjà engagées pour la protection du Tétras, une Réserve Biologique 
Domaniale a été mise en place. 
 
Les types de gestion envisageables:  
La mise en oeuvre de la gestion préconisée dans les aménagements forestiers devrait 
permettre d’atteindre des objectifs de conservation sur le site. Mais la tempête impose 
une révision par anticipation. Cette révision sera réalisée en parfaite cohérence avec 
le document d'objectifs. 
Localement, en fonction des connaisssances nouvelles qui pourraient être collectées, 
des règles de gestion plus précises pourraient ête adoptées vis à vis d’espèces 
remarquables (essentiellement flore). Leur mise en place pourrait se faire dans le 
cadre de séries d’intérêt écologique.  
Il convient également de protéger les habitats de cours d'eau (communautés 
riveraines à Pétasites, bois d'aulnes marégaeux, saussaies à sphaignes, forêt de 
frênes et d'aulnes...). Il faut éviter la colonisation par la renouée du japon, 
éventuellement en replantant des aulnes et des saules. 
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Jarny-Mars-La-
Tour FR4112012 ZPS dans le 

SCoT   8113 

Le décalage entre les dates d'envol des jeunes Busards cendrés et celles des 
moissons constitue le principal inconvénient de l'adaptation de cette espèce aux 
plaines céréalières : certaines années, suivant les régions, de 40 % à 100 % de 
nichées peuvent être détruites en l'absence d'intervention conservatoire. 

Le maintien de la population de Busards cendrés est actuellement assuré par l'action 
de la Ligue de Protection des Oiseaux, avec laquelle collaborent les agriculteurs 
sensibilisés à la préservation de cette espèce. 

Côtes du 
Donon-
Schneeberg 

FR4211814 ZPS dans le 
SCoT   68010 

Parmi les espèces présentes ici, certaines sont extrêmement fragiles. 
Il s'agit d'abord du Grand Tétras qui est l'enjeux majeur de la zone. Alors que les 
effectifs alsaciens étaient estimés entre 30 et 60 coqs en 1987, on peut dire 
aujourd'hui que la population est réduite à quelques individus. La sauvegarde de 
cette espèce passe par une gestion globale des peuplements forestiers. 
Quant au Faucon pélerin, son déclin semble aujourd'hui stoppé bien que ses effectifs 
soient encore très faibles (15 couples en Alsace). Il est important d'assurer la 
tranquillité des oiseaux sur les falaises où l'espèce est nicheuse. 
Les effectifs de la Chouette de Tengmalm sont eux aussi assez faibles en Alsace 
sans qu'il soit possible de connaître l'évolution de l'espèce qui reste assez discrète. Il 
est important dans la gestion sylvicole de conserver les arbres présentant des cavités 
notamment d'anciennes loges de Pic noir. 

Les sites du Schneeberg et du Donon font l'objet de la part de l'Office National des 
Forêts d'une gestion Grand Tétras en respect de la directive Grand Tétras (1991). 
La mise en oeuvre de la directive "Tétras" implique dans les zones d'action prioritaires 
à caractère de réserve des règles sylvicoles. Ces règles visent à recréer ou maintenir 
un biotope favorable à l'espèce. Le statut de réserve biologique est obligatoire sur une 
série individualisée ; le traitement sera obligatoirement en fûtaie jardinée par bouquets 
ou en fûtaie irrégulière par parquets. Les bouquets et parquets sensibles (places de 
chant, hivernage et élevage des nichées) sont obligatoirement cartographiés, et 
matérialisés sur le terrain. 
Sur le massif du Donon, un enclos de 53 ha a été crée à cette initiative afin de 
diminuer la pression du grand gibier (sanglier notamment) sur les biotopes de vie du 
Grand Tétras. 

Zones humides 
de Moselle FR4110062 

ZPS 
périphérique 
au SCoT 

2000 210 Le site n'est pas considéré comme très vulnérable. La principale menace qui pèse 
sur ce site serait l'abandon de l'entretien régulier. 

Les documents d'objectifs des marais de Vittoncourt et d'Ippling, réalisés par le 
Conservatoire des Sites Lorrains dans sa mission d'opérateur local, ont été achevés 
respectivement en novembre et décembre 2000. 

Plaine et étang 
du Bischwald FR4112000 

ZPS 
périphérique 
au SCoT 

  2512 

Le site n'est pas considéré comme très vulnérable. On peut toutefois évoquer les 
changements potentiels de l'occupation des sols (transformation de prairies en terres 
cultivées qui aurait un effet négatif sur la qualité des eaux et les aspects paysagers). 
La conservation des zones en herbe pâturées et/ou fauchées, ainsi que les éléments 
paysagers associés, est  un des enjeux importants dans la ZPS. 
Enfin, le défaut d'entretien de certains milieux, comme les roselières, peut être la 
cause du déclin de certaines espèces d'oiseaux, tout comme le type d'exploitation 
forestière dont dépend également le maintien des populations d'espèces liées aux 
vieilles futaies. 

Le périmètre du site comprend pour partie l'emprise militaire dite de l'aérodrome de 
Grostenquin. Ce site est utilisé pour l'entraînement au combat aéroterrestre. Il fait 
l'objet de passages d'exercice d'aéronefs militaires français et alliés. La piste sert à la 
dépose rapide, par voie aéroportée d'hommes et de matériels, qui sont ensuite 
déployés sur l'ensemble du camp militaire. Les accès aux secteurs militaires sont, soit 
restreints, soit interdits et doivent faire l'objet d'une autorisation de la part des autorités 
militaires. Le classement de ce site militaire ne devra pas faire obstacle à la protection 
de l'intégrité des activités militaires et à leur confidentialité. Des mesures de mise en 
oeuvre de ces principes devront figurer dans le document d'objectifs. 
Les orientations de conservation et de gestion seront définies dans le cadre du 
document d'objectifs; elles pourraient porter sur la sylviculture et l'agriculture 
pratiquées dans le site, la gestion de l'étang du Bischwald et du marais de Lelling. 

Etangs du 
Lindre, forêt de 
Romersberg et 
zones voisines 

FR4112002 
ZPS 
périphérique 
au SCoT 

2001 5308 

Le site n'est pas considéré comme très vulnérable cependant il convient de veiller à 
l'évolution du paysage (homogénéisation, diminution des surfaces en herbe), à la 
fréquentation humaine accrue, aux dérangements (tirs et effarouchement du Grand 
Cormoran), au défaut d'entretien de certains milieux (comme les roselières) qui peut 
être la cause du déclin de certaines espèces d'oiseaux et à l'utilisation toujours plus 
importante de biocides. 

Le document d'objectifs du site, réalisé par le Parc Natural Régional de Lorraine dans 
sa mission d'opérateur local, a été achevé en septembre 2001. 
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Massif vosgien FR4112003 
ZPS 
périphérique 
au SCoT 

  26413 

Elle concerne surtout les populations de Grand Tétras et, sans doute, à un degré 
moindre, la Gelinotte des bois qui est moins suivie et connue. 
Pour le Grand Tétras la perte de la qualité des habitats constitue le premier 
problème, suite aux rajeunissement global des forêts ; l'espèce ne prospère en effet 
que dans les forêts claires situées en altitude et d'âge généralement supérieur à 120 
ans. Son avenir dépend donc largement des orientations qui seront prises en matière 
de gestion forestière. 
Le second problème est l'emprise de plus en plus manifeste dans le massif du 
tourismre de masse, fortement soutenu par les élus. 

Site éclaté qui concerne une partie du massif vosgien sur le versant lorrain. Il 
comprend presque exclusivement des milieux forestiers qui s'étagent entre 450 et 
1250 mètres d'altitude depuis la hêtraie-sapinière jusqu'à la hêtraie d'altitude qui, dans 
le massif, "coiffe" la forêt à dominante de résineux. D'autres milieux occupent des 
surfaces plus réduites : les tourbières acides et les landes subalpines appelées 
localement "hautes chaumes". 
Le site s'appuie, pour les Hautes-Vosges, sur la ZICO AC09 et, plus à l'ouest, sur l'aire 
de répartition du Grand Tétras telle qu'elle était connus en 1975 grâce à une enquête 
de l'Office National de la Chasse. 
Le périmètre, défini avec la collaboration de l'Office National des Forêts coïncide très 
largement avec des limites de parcelles forestières. Il comprend 3 réserves naturelles 
nationales, une réserve naturelle volontaire et un arrêté préfectoral de protection de 
biotope. 

Crêtes des 
Vosges 
mosellanes 

FR4112007 
ZPS 
périphérique 
au SCoT 

  1583 

Elle concerne bien sûr le Grand Tétras mais également la Gélinotte des bois et la 
Chouette de Tengmalm. 
Pour le Grand Tétras la perte de la qualité des habitats constitue le premier 
problème, suite aux rajeunissement global des forêts ; l'espèce ne prospère en effet 
que dans les forêts claires situées en altitude et d'âge généralement supérieur à 120 
ans. Son avenir dépend donc largement des orientations qui seront prises en matière 
de gestion forestière. 
Le second problème est lié à la fréquentation humaine accrue et aux dérangements. 

  

Vallée de la 
Meuse FR4112008     13562 

Les menaces pèsent principalement sur le maintien des surfaces en herbes et des 
éléments fixes du paysages (haies, arbustes…) et la gestion extensive des prairies. 
Certains projets de création de digues, dans le but de protéger les agglomérations 
des crues, pourraient avoir un impact sur le fonctionnement des milieux naturels 
sensibles à l'effet d'inondation et sur certaines pratiques agricoles modifiées en 
conséquence. 

Il convient de s'assurer, en collaboration avec la profession agricole, d'une gestion 
extensive des prairies et du maintien des surfaces en herbe et des éléments fixes du 
paysage (haies, arbres épars...). 
Il faut conserver au cours d'eau sa dynamique hydraulique 

Hautes-Vosges, 
Haut-Rhin FR4211807 

ZPS 
périphérique 
au SCoT 

  23680 

Ce site accueille des espèces extrêmement fragiles et dont certaines ont vu leurs 
effectifs chuter de manière alarmante. 
C'est le cas du Grand Tétras qui est sensible au dérangement (d'origine variée, 
notamment accueil du public) aussi bien pendant la période de reproduction qu'en 
hiver 
 
 
Le Faucon pélerin et la Chouette de Tengmalm sont également très rares. 
La sauvegarde de ces espèces passe par l'application de mesures de gestion offrant 
des habitats de bonne qualité : quiétude des espèces, protection des falaises, 
maintien d'une agriculture extensive, régénération naturelle en forêt... 

Les forêts publiques sont dotées d'aménagements forestiers approuvés par l'autorité 
ministérielle. Il s'agit d'une gestion multifonctionnelle visant à conserver la biodiversité. 
A noter la présence de deux grandes réserves biologiques domaniales forestières. 
Dans ces secteurs, la protection du Grand Tétras reste un axe de gestion prioritaire 
avec la conservation des écosystèmes et l'augmentation de leur naturalité. 
En dehors de ces zones, des règles générales de gestion sylvicole sont appliquées 
pour les hêtraies de protection et les hêtraies d'altitude : 
A.P.B. Grand Tétras :  Un certain nombre de règles sylvicoles sont applicables :  
RN du Massif du Grand Ventron : Les règles sylvicoles pour le maintien des biotopes 
du Grand Tétras sont également applicables à la réserve naturelle du Grand Ventron. 
Ces conditions ne peuvent être maintenues que dans le cadre d'un équilibre forêt-
grand gibier assurant une réelle possibilité de croissance de certains ligneux (sapin, 
myrtille, pin) 
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NOM Sitecode SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II de la 
directive 92/43/CEE  Habitats 

Pelouses, 
forêt et fort 
de Pagny-la-
Blanche-
Côte 

FR4100154 ZSC dans le 
SCoT  

Site éclaté regroupant des milieux forestiers et des pelouses à orchidées présentant sur la commune de 
Pagny-la-Blanche-Côte des éboulis calcaires mobiles exceptionnels en Europe. Les éboulis mobiles de la 
Blanche Côte constituent la plus grande surface de l'habitat prioritaire 8160. On y trouve l'une des deux 
stations connues d'Iberis violetti. 
L'habitat 6210 est à classer pour partie en habitat prioritaire du fait de la présence d'un cortège important 
d'orchidées. 
Les combles de l'église de Maxey-sur-Vaise hébergent une importante colonie de mise bas de Grand 
murin tandis que les anciens ouvrages militaires et le tunnel desaffecté sont utilisés par plusieurs 
espèces de chiroptères, principalement en hiver. 

Aster amellus, Blackstonia perfoliata, 
Carex halleriana, Coronilla minima, 
Cytisus decumbens, Eptesicus 
serotinus, Euchorthippus declivus, 
Filipendula vulgarisGalium fleurotii, 
Iberis linifolia, Lacerta agilis, Lanius 
collurio, Leontodon hyoseroides var. 
pseudocrispusLeontodon hyoseroides 
var. hyoseroides, Lullula arborea, 
Myotis brandti, Myotis daubentoni, 
Myotis mystacinus, Pipistrellus 
pipistrellus, Plecotus auritus, Podarcis 
muralis, Silene vulgaris subsp. 
glareosa, Stenobothrus 
nigromaculatus, Thlaspi montanum 

Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-
Brometalia) (* sites d'orchidées 
remarquables), Eboulis médio-européens 
calcaires des étages collinéen à montagnard, 
Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum, Hêtraies 
calcicoles médio-européennes du 
Cephalanthero-Fagion, Formations à 
Juniperus communis sur landes ou pelouses 
calcaires 

Plateau de 
Malzéville FR4100157 ZSC dans le 

SCoT  

Les pelouses du plateau s'étendent sur plus de 240 hectares, soit une superficie exceptionnelle en 
Lorraine pour ce type d'habitat, et présentent 3 types de faciès distincts : xérique, mésophile,  acidocline 
(habitat très rare en Lorraine, la pelouse acidocline à Callune ou à Luzule ne se développe que sur les 
sols désaturés en calcium). 
Ces différents faciès se traduisent par une très grande diversité floristique (plus de 143 plantes 
recensées), ce qui classe ce site parmi les pelouses les plus remarquables de Lorraine. 
On y trouve notamment 8 espèces rares et protégées au niveau régional : le Fumana vulgaire et la 
Laîche de Haller, la Chlore perfoliée, la Spirée vulgaire, l'Orchis brûlée, la Primevère acaule, la Violette 
blanche et le Faux Séné. 
Ces pelouses abritaient une petite population de Damier de la Succise (non revue en 2007) ; sa 
persistance sur le site devra être confirmée. 
En bordure du plateau le site abrite des boisements plus ou moins calcicoles disposés selon un gradient 
d'épaisseur de sol. On y trouve une station botanique remarquable de Primevère acaule. 

Blackstonia perfoliata, Calluna 
vulgaris, Carex halleriana, Coronella 
austriaca austriaca, Filipendula 
vulgaris, Fumana procumbens, 
Hippocrepis emerus, Lacerta agilis, 
Lullula arborea, Neotinea ustulata, 
Primula vulgaris, Viola alba 

Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-
Brometalia) (* sites d'orchidées 
remarquables), Hêtraies calcicoles médio-
européennes du Cephalanthero-Fagion, 
Chênaies pédonculées ou chênaies-
charmaies subatlantiques et médio-
européennes du Carpinion betuli 

Pelouses et 
vallons 
forestiers du 
Rupt de Mad 

FR4100161 ZSC dans le 
SCoT  

Le secteur retenu en Moselle concerne le rocher de la Fraze, pelouse à orchidées et zone refuge pour les 
chauves-souris. Le site s'étend considérablement en Meurthe-et-Moselle où les milieux les plus 
intéressants concernent les ripisylves le long du Rupt de Mad, des forêts de versant et des vallons 
forestiers froids. Le Rupt de Mad bordé encore ça et là de prairies forme un  fil conducteur pour cette 
zone qui présente également un fort intérêt paysagerDes milieux souterrains situés dans les deux 
départements sont utilisés par les chauves-souris, principalement en hiver et en période de transit. Les 
milieux forestiers, les prairies et les ripisylves constituent des zones de chasse très favorables pour les 
chiroptères. L'habitat 6210 est à classer en habitat prioritaire (présence d'un cortège important 
d'orchidées). 

Triturus cristatus (Triturus cristatus 
cristatus), Cottus gobio, Lampetra 
planeri, Euphydryas (Eurodryas, 
Hypodryas) aurinia, Myotis myotis, 
Barbastella barbastellus, Myotis 
emarginatus, Myotis bechsteinii, 
Rhinolophus ferrumequinum, 
Rhinolophus hipposideros, Myotis 
emarginatus, Myotis myotis, Myotis 
bechsteinii 

Formations stables xérothermophiles à 
Buxus sempervirens des pentes rocheuses 
(Berberidion p.p.), Pelouses sèches semi-
naturelles et faciès d'embuissonnement sur 
calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites 
d'orchidées remarquables), Pentes 
rocheuses calcaires avec végétation 
chasmophytique, Grottes non exploitées par 
le tourisme, Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum, 
Hêtraies calcicoles médio-européennes du 
Cephalanthero-Fagion, Forêts de pentes, 
éboulis ou ravins du Tilio-Acerion, Rivières 
des étages planitiaire à montagnard avec 
végétation du Ranunculion fluitantis et du 
Callitricho-Batrachion, Prairies maigres de 
fauche de basse altitude (Alopecurus 
pratensis, Sanguisorba officinalis) 
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NOM Sitecode SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II de la 
directive 92/43/CEE  Habitats 

Pelouses 
d’Allamps et 
zones 
humides 
avoisinantes 

FR4100162 ZSC dans le 
SCoT  

Site éclaté comprenant des pelouses, des boisements sur calcaire, ainsi qu'un petit complexe palustre 
avec étang et prairies humides. 
Les milieux secs, constitués d'une végétation de type méditerranéen abritent une grande diversité 
biologique et des plantes rares comme le Limodore à feuilles avortées et l'Orchis négligé*. 

Dactylorhiza praetermissa, Epipactis 
muelleri, Lanius collurio, Limodorum 
abortivum 

Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-
Brometalia) (* sites d'orchidées 
remarquables), Prairies maigres de fauche 
de basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis), Sources pétrifiantes 
avec formation de tuf (Cratoneurion), 
Tourbières basses alcalines, Hêtraies 
calcicoles médio-européennes du 
Cephalanthero-Fagion 

Pelouses du 
Toulois FR4100163 ZSC dans le 

SCoT  

Ce site est constitué de plusieurs unités dispersées de pelouses à orchidées (l'habitat 6210 est à classer 
en habitat prioritaire), et de forêts calcaires. 
Ces milieux secs, constitués d'une végétation de type méditerranéen, sont fragiles et particulièrement 
menacés en Europe. Dans certaines lisières ou clairières forestières du Val de Passey, on peut trouver le 
très rare Sabot de Vénus. Il est présent en Lorraine seulement dans quelques rares stations dont 2 en 
Meurthe-et-Moselle. En France, il est exceptionnel en plaine et il est menacé à l'échelle de l'Europe. 
Cette station constitue la seule station viable au niveau régional. 
 
espèces animales dont les populations sont en fort déclin en Europe ont été recensées sur le site : 
- deux espèces de papillons : le Damier de la succise qui recherche les lisières fraîches à végétation 
haute et la Bacchante, espèce plus forestière ; 
- dix espèces de chauves-souris, dont 5 figurent à l'annexe II de la directive habitats, fréquentent les 
anciens ouvrages militaires de Domgermain, d'Ecrouves et de la côté Barine ; 
- une espèce d'amphibien : le Triton crêté, présent dans deux mares situées sur le plateau d'Ecrouves. 

Triturus cristatus (Triturus cristatus 
cristatus), Euphydryas (Eurodryas, 
Hypodryas) aurinia, Rhinolophus 
ferrumequinum, Barbastella 
barbastellusRhinolophus 
hipposiderosMyotis emarginatus, 
Rhinolophus hipposideros, Myotis 
myotis, Rhinolophus ferrumequinum, 
Cypripedium calceolus 

Hêtraies calcicoles médio-européennes du 
Cephalanthero-Fagion, Formations à 
Juniperus communis sur landes ou pelouses 
calcaires, Pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées 
remarquables) 

Pelouses de 
Lorry-
Mardigny et 
Vittonville 

FR4100164 ZSC dans le 
SCoT  

Superbe ensemble de pelouses à orchidées sur versant ou plateau ; la richesse botanique du secteur se 
traduit aussi par la présence d'Aster amellus, de Trifolium scabrum, d'Epipactis muelleri, etc. Des sapes 
creusées dans le calcaire abritent des chauves-souris dont Rhinolophus ferrumequinum. L'habitat 6210 
est à classer en habitat prioritaire (cortège important d'orchidées). 

Euphydryas (Eurodryas, Hypodryas) 
aurinia, Rhinolophus hipposideros, 
Rhinolophus ferrumequinum 

Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-
Brometalia) (* sites d'orchidées 
remarquables) 

Hauts de 
Meuse FR4100166 ZSC dans le 

SCoT  

Site éclaté de pelouses à orchidées, de milieux forestiers (hêtraies sur calcaire et forêts de ravins 
typiques) côtoyant des zones de prairies humides parsemées de mares. A noter la présence de Triturus 
cristatus. Des carrières, des sapes creusées dans le calcaire et d’anciens ouvrages militaires abritent 
cinq espèces de chauves-souris inscrites à l’annexe II. Des combles d’églises sont également utilisés en 
été par les colonies de mise bas du Petit rhinolophe. L'habitat 6210 est à classer en habitat prioritaire 
(orchidées). 

Triturus cristatus (Triturus cristatus 
cristatus), Rhinolophus 
ferrumequinum, Myotis myotis, Myotis 
emarginatus, Rhinolophus 
hipposideros, Myotis bechsteinii, 
Myotis myotis, Myotis emarginatus, 
Rhinolophus hipposideros, Myotis 
emarginatus 

Lacs eutrophes naturels avec végétation du 
Magnopotamion ou de l'Hydrocharition, 
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-
Brometalia) (* sites d'orchidées 
remarquables), Grottes non exploitées par le 
tourisme, Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum, 
Hêtraies calcicoles médio-européennes du 
Cephalanthero-Fagion, Chênaies 
pédonculées ou chênaies-charmaies 
subatlantiques et médio-européennes du 
Carpinion betuli, Forêts de pentes, éboulis ou 
ravins du Tilio-Acerion 



SCoTSud54  |  soumis à l'approbation|  Évaluation environnementale : Enjeux et orientations  |  décembre 2013 
[176]  

 

NOM Sitecode SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II de la 
directive 92/43/CEE  Habitats 

Gîtes à 
chiroptères 
de la Colline 
inspirée - 
Erablières, 
pelouses, 
église et 
château de 
Vandeleville 

FR4100177 ZSC dans le 
SCoT  

Complexe de gîtes à chiroptères avec d’importantes nurseries de Petit rhinolophe, ainsi qu’une colonie de 
Grand murin et une colonie de Vespertilion à oreilles échancrées. Les populations sont stables et en bon 
état de conservation. 
 
Comprend également des parties éclatées constituées de milieux forestiers, forêts de ravin, fragments de 
forêt alluviale, de pelouses à orchidées et de sources pétrifiantes avec formation tufeuse non loin des 
combles d'un château et d'une église. 

Eptesicus serotinus, Felis silvestris, 
Leucojum vernum, Myotis 
daubentonii, Myotis mystacinus, 
Myotis nattereri, Pipistrellus 
pipistrellus, Plecotus auritus, Plecotus 
austriacus 

Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-
Acerion, Pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées 
remarquables), Forêts alluviales à Alnus 
glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, 
Alnion incanae, Salicion albae), Sources 
pétrifiantes avec formation de tuf 
(Cratoneurion) 

Vallée de la 
Moselle du 
fond de 
Monvaux au 
vallon de la 
Deuille, 
ancienne 
poudrière de 
Bois sous 
Roche 

FR4100178 ZSC dans le 
SCoT  

Site dominé par des milieux forestiers remarquables (forêts de ravin, hêtraies, fonds de vallons et 
fragments de forêts alluviales bordant la Moselle et ses étangs) et de milieux secs (parois rocheuses et 
pelouses calcaires). 
Le Sabot de Vénus était connu dans certaines lisières ou clairières forestières mais les prospections de 
2007 n'ont pas permis de retrouver l'espèce. 
Le fond de la vallée de l'Arot abrite la Nivéole printanière (plus belle station de Lorraine) et la Gagée 
jaune, deux espèces rares en plaine. A noter également dans ce vallon la présence d'une population de 
Lunaria rediviva, espèce montagnarde très rare en plaine. 
D’anciens ouvrages militaires, un pont et une grotte abritent de nombreuses espèces de chauves-souris, 
parmi lesquelles six figurent à l’annexe II et sont menacées en Europe. 
Le site présente par ailleurs de bonnes potentialités pour l'herpétofaune au plan régional et propose 
ponctuellement des habitats de bonne valeur pour ce taxon. 
Toutefois, si les habitats y sont à tous points de vue diversifiés (exposition, couverture végétale, nature 
du substrat, degré de pente,... ) le déficit en plans d'eau adaptés limite les occurences de présence et de 
reproduction de nombreuses espèces d'amphibiens. 
L'ancienne voie ferrée, partiellement incluse dans le périmètre, constitue un corridor de déplacement et 
de dispersion de grande importance pour la classe des reptiles. 

Bombina variegata, Myotis myotis, 
Rhinolophus ferrumequinum, , 
Rhinolophus hipposideros, Myotis 
emarginatus, Barbastella 
barbastellus, , Myotis bechsteinii, 
Cypripedium calceolus 

Rivières des étages planitiaire à montagnard 
avec végétation du Ranunculion fluitantis et 
du Callitricho-Batrachion, Hêtraies calcicoles 
médio-européennes du Cephalanthero-
Fagion, Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae), Pelouses sèches 
semi-naturelles et faciès d'embuissonnement 
sur calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites 
d'orchidées remarquables), Chênaies 
pédonculées ou chênaies-charmaies 
subatlantiques et médio-européennes du 
Carpinion betuli, Prairies maigres de fauche 
de basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis), Grottes non 
exploitées par le tourisme, Forêts de pentes, 
éboulis ou ravins du Tilio-Acerion, Pentes 
rocheuses calcaires avec végétation 
chasmophytique, Hêtraies de l'Asperulo-
Fagetum, Lacs eutrophes naturels avec 
végétation du Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition 

Bois du 
Feing FR4100179 ZSC dans le 

SCoT  

La diversité d'habitats et le caractère alluvial du site en font un milieu remarquable d'un grand intérêt 
patrimonial, malgré sa faible superficie. Présence d'une aulnaie marécageuse sur 0,8 ha d'un très grand 
intérêt patrimonial 

Bombina variegata 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae), Rivières des étages 
planitiaire à montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-
Batrachion, Chênaies pédonculées ou 
chênaies-charmaies subatlantiques et médio-
européennes du Carpinion betuli, Hêtraies de 
l'Asperulo-Fagetum, Mégaphorbiaies 
hygrophiles d'ourlets planitiaires et des 
étages montagnard à alpin 
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NOM Sitecode SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II de la 
directive 92/43/CEE  Habitats 

Forêt 
humide de la 
Reine et 
Catena de 
Rangeval 

FR4100189 ZSC dans le 
SCoT  

Vaste massif forestier humide formant, avec ses étangs et ses prairies enclavés ou en lisières, un 
écocomplexe remarquable. Ses forêts alluviales à Orme lisse bordant les ruisseaux et les étangs, ses 
peuplements classés, ses fonds de vallons, ses prairies humides à hautes herbes offrent une multitude 
d'habitats pour de nombreuses espèces animales et végétales. 
Parmi l'important cortège floristique, on peut signaler la présence de La Grande douve dans les queues 
ou bords des étangs du massif. 
Le Triton crêté et la Rainette verte trouvent refuge dans les mardelles, les ornières ou les mares des 
prairies humides. 
Le Cuivré des marais et le Sphinx de l’Epilobe, deux papillons en voie de disparition dans certains pays 
d'Europe, fréquentent les prairies humides à hautes herbes en lisière forestière. 
De nombreuses espèces de chauves-souris, dont le Vespertilion de Bechstein, fréquentent les milieux 
forestiers et les étangs comme zones de chasse. Plusieurs bâtiments situés à proximité du massif 
forestier constituent des gîtes pour les chiroptères et notamment pour des colonies de mise bas du Petit 
rhinolophe. 

Triturus cristatus (Triturus cristatus 
cristatus), Leucorrhinia pectoralis, 
Vertigo moulinsiana, Lycaena dispar, 
Callimorpha (Euplagia, Panaxia) 
quadripunctaria, Rhinolophus 
hipposideros, Myotis 
bechsteiniiRhinolophus 
ferrumequinum, Myotis emarginatus, 
Myotis myotis 

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à alpin, 
Chênaies pédonculées ou chênaies-
charmaies subatlantiques et médio-
européennes du Carpinion betuli, Forêts 
alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus 
excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae), Lacs eutrophes naturels avec 
végétation du Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition, Prairies maigres de fauche 
de basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis), Rivières des étages 
planitiaire à montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-
Batrachion, Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum, 
Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-
Acerion 

Forêt et 
étang de 
Parroy, 
vallée de la 
Vezouze et 
fort de 
Manonvill 

FR4100192 ZSC dans le 
SCoT 

Les milieux forestiers constitués de forêt alluviale à Orme lisse , de chênaies et de hêtraies offrent de 
nombreux habitats pour une grande diversité d'espèces végétales et animales. Parmi les plantes les plus 
rares, on peut citer la présence de la Langue de serpent et le Lys martagon. 
Le Crapaud Sonneur, se reproduit dans les mardelles et les ornières des zones humides de ces massifs 
forestiers. 
Le Lucane Cerf-volant a besoin de bois mort pour le développement de ses larves. La Lamproie de 
Planer fréquente les eaux bien oxygénées des ruisseaux du massif. 
Le Cuivré des marais affectionne particulièrement les clairières à végétation haute du massif forestier. 
Ce site aux habitats diversifiés offre un grand potentiel de territoires de chasse et de refuges pour les 
chauves-souris, dont les espèces forestières inscrites à l’annexe II : le Vespertilion de Bechstein et la 
Barbastelle d’Europe. Le fort de Manonviller, en marge du massif, abrite en hiver, dans ses salles et 
galeries souterraines, cinq espèces de chiroptères figurant à l’annexe II. 

Bombina variegata, Lampetra planeri, 
Cottus gobio, Maculinea teleius, 
Maculinea nausithous, Lycaena 
dispar, Lucanus cervus, Barbastella 
barbastellus, Myotis emarginatus, 
Myotis bechsteinii, Rhinolophus 
hipposideros, Barbastella 
barbastellus, Myotis emarginatus, 
Myotis bechsteinii, Myotis myotis 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae), Hêtraies de 
l'Asperulo-Fagetum, Rivières des étages 
planitiaire à montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-
Batrachion, Mégaphorbiaies hygrophiles 
d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnard à alpin, Chênaies pédonculées 
ou chênaies-charmaies subatlantiques et 
médio-européennes du Carpinion betuli, 
Prairies maigres de fauche de basse altitude 
(Alopecurus pratensis, Sanguisorba 
officinalis),  

Hêtraie 
sapinière de 
Bousson et 
Grandchene
au 

FR4100201 ZSC dans le 
SCoT  

Massif forestier très bien conservé avec une hêtraie-sapinière de montagne. Ces milieux abritent une 
faune et une flore exceptionnelles. Trichomanes speciosum  est présent sous forme de prothalle 
uniquement.La présence de nombreuses espèces végétales protégées tant au niveau départemental, 
régional que national reflète l'écosystème original du site. 

Lampetra planeri, Cottus gobio, 
Trichomanes speciosum 

Forêts acidophiles à Picea des étages 
montagnard à alpin (Vaccinio-Piceetea), 
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à alpin, 
Hêtraies du Luzulo-Fagetum, Rivières des 
étages planitiaire à montagnard avec 
végétation du Ranunculion fluitantis et du 
Callitricho-Batrachion, Landes sèches 
européennes, Forêts alluviales à Alnus 
glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, 
Alnion incanae, Salicion albae), Hêtraies de 
l'Asperulo-Fagetum 
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directive 92/43/CEE  Habitats 

Marais de 
Pagny-sur-
Meuse 

FR4100216 ZSC dans le 
SCoT  

Ensemble de marais-tourbière alcaline d'une valeur exceptionnelle et le plus étendu de Lorraine. Le site 
se prolonge en Meurthe-et-Moselle. A noter, entre autres la présence du très rare Liparis loeselii. 

Bombina variegata, Cottus 
gobioLampetra planeri, Cobitis taenia, 
Coenagrion mercuriale, Liparis loeselii 

Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux 
ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae), 
Marais calcaires à Cladium mariscus et 
espèces du Caricion davallianae, Tourbières 
basses alcalines 

Lac de 
Madine et 
étangs de 
Pannes 

FR4100222 ZSC dans le 
SCoT  

Complexe intéressant formé par un grand lac et des étangs entourés de forêts et de prairies. Parmi les 
richesses faunistique, on peut noter deux amphibiens d'importance communautaire. C'est également un 
site d'intérêt primordial pour l'avifaune notamment au moment des passages et en hiver. Il se prolonge 
légèrement en Meurthe-et-Moselle. 
Ces milieux diversifiés constituent également des zones de chasse favorables aux chiroptères. 

Triturus cristatus (Triturus cristatus 
cristatus), Bombina variegata, 
Rhodeus sericeus amarus, Cottus 
gobio, Lycaena dispar, Euphydryas 
(Eurodryas, Hypodryas) aurinia, 
Austropotamobius pallipes, 
Rhinolophus hipposideros 

Lacs eutrophes naturels avec végétation du 
Magnopotamion ou de l'Hydrocharition, 
Prairies maigres de fauche de basse altitude 
(Alopecurus pratensis, Sanguisorba 
officinalis), Chênaies pédonculées ou 
chênaies-charmaies subatlantiques et médio-
européennes du Carpinion betuli, Eaux 
oligomésotrophes calcaires avec végétation 
benthique à Chara spp., Hêtraies de 
l'Asperulo-Fagetum 

Vallée de la 
Moselle 
(secteur 
Chatel-
Tonnoy) 

FR4100227 ZSC dans le 
SCoT  

Vallée alluviale ayant gardé en grande partie son caractère naturel : ensemble de forêts alluviales, vastes 
prairies naturelles souvent humides, bras morts, dépressions inondées, rivière à dynamique hydraulique 
forte. C'est le plus grand ensemble à caractère naturel de la Moselle où sont conservés des milieux très 
diversifiés qui offrent une multitude d'habitats pour la faune et la flore. 

  

Rivières des étages planitiaire à montagnard 
avec végétation du Ranunculion fluitantis et 
du Callitricho-Batrachion, Prairies maigres de 
fauche de basse altitude (Alopecurus 
pratensis, Sanguisorba officinalis), Forêts 
alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus 
excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae), Rivières avec berges 
vaseuses avec végétation du Chenopodion 
rubri p.p. et du Bidention p.p. 

  FR4100232 ZSC dans le 
SCoT  

Ensemble de prairies, marais et sources salées. Les prés salés en secteur continental ont un intérêt 
exceptionnel. Les dix secteurs halophiles d'intérêt patrimonial majeur ont fait l'objet d'acquisitions 
ponctuelles dans le cadre d'une ACNAT.Le site Natura 2000 comprend également la plus importante 
colonie de mise bas du Vespertilion à oreilles échancrées en Lorraine. Cette colonie est mixte avec le 
Grand murin. L’importance des effectifs du Vespertilion à oreilles échancrées confère au site un intérêt 
national pour l’espèce. 

Bombina variegata, Rhodeus sericeus 
amarus, Cottus gobio, Coenagrion 
mercuriale, Myotis myotis, Myotis 
emarginatus 

Végétations pionnières à Salicornia et autres 
espèces annuelles des zones boueuses et 
sableuses, Rivières des étages planitiaire à 
montagnard avec végétation du Ranunculion 
fluitantis et du Callitricho-Batrachion, Prés-
salés intérieurs, Prairies maigres de fauche 
de basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis) 

Vallée du 
Madon 
(secteur 
Haroué / 
Pont-Saint-
Vincent), du 
Brenon et 
carrières de 
Xeuilley 

FR4100233 ZSC dans le 
SCoT  

Vallée humide où coule une rivière et son affluent, bordés par des prairies de fauche et des cultures, non 
loin des carrières de Xeuilley constituées d’habitats artificiels mais diversifiés : mares, dalles, pelouses 
pionnières sur rochers. 
Une Libellule, la Cordulie à corps fin,  est présente sur les tronçons de rivières à courant lent aux rives 
broussailleuses. 
Les mares et les milieux pionniers des carrières sont des lieux de reproduction pour le Crapaud sonneur, 
le Triton crêté, le Pélodyte ponctué, la Rainette verte  et  le Crapaud calamite. Les milieux découverts et 
ensoleillés des carrières sont le refuge de la Coronelle lisse, une couleuvre en régression.  
Ces milieux diversifiés constituent des zones de chasse pour de nombreuses espèces de chiroptères 
dont quatre sont inscrites à l’annexe II et sont présentes en reproduction à proximité immédiate du site 
Natura 200; 

Bombina variegata, Triturus cristatus 
(Triturus cristatus cristatus), Rhodeus 
sericeus amarus, Cottus gobio, 
Cobitis taenia, Oxygastra curtisii, 
Castor fiber, Rhinolophus 
hipposideros, Rhinolophus 
ferrumequinum, Myotis emarginatus, 
Myotis myotis 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae), Rivières des étages 
planitiaire à montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-
Batrachion, Prairies maigres de fauche de 
basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis) 
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Vallée de la 
Meurthe de 
la Voivre à 
Saint-
Clément et 
tourbière de 
la Basse 
Saint-Jean 

FR4100238 ZSC dans le 
SCoT  

Vallée alluviale de la Meurthe, bordée de prairies humides et de forêts à aulnaies marécageuses et à 
saulaie arborescente à Saule cassant. 
Rivière divagante sur ce tronçon, la Meurthe engendre des zones de bancs de graviers. 
La vallée de la Meurthe constitue un site majeur pour l'Azuré des paluds : 2 métapopulations réparties sur 
43 stations ponctuelles répertoriées à l'été 2004. En 2005, la population recensée sur la partie vosgienne 
du site atteint 1500 individus. 
La tourbière de la Basse Saint-Jean à Bertrichamps, seule tourbière acide de la Meurthe-et-Moselle, 
possède une diversité floristique remarquable compte tenu de son altitude modérée (< 350 m). Elle 
présente notamment un belle boulaie pubescente. 

Bombina variegata, Triturus cristatus 
(Triturus cristatus cristatus), Lampetra 
planeri, Cottus gobio, Maculinea 
nausithous, Maculinea teleius, 
Lycaena dispar, Euphydryas 
(Eurodryas, Hypodryas) aurinia, 
Castor fiber, Rhinolophus 
hipposideros, Myotis emarginatus, 
Myotis myotis 

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à alpin, 
Prairies maigres de fauche de basse altitude 
(Alopecurus pratensis, Sanguisorba 
officinalis), Rivières des étages planitiaire à 
montagnard avec végétation du Ranunculion 
fluitantis et du Callitricho-Batrachion, Rivières 
avec berges vaseuses avec végétation du 
Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p., 
Tourbières hautes actives, Forêts alluviales à 
Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-
Padion, Alnion incanae, Salicion albae), 
Tourbières boisées, Prairies à Molinia sur 
sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux 
(Molinion caeruleae) 

Vallée de 
l’Esch de 
Ansauville à 
Jezainville 

FR4100240 ZSC dans le 
SCoT  

Complexe humide de la vallée de l’Esche bordée de prairies et de fragments de forêt alluviale, côtoyant 
les milieux calcaires et secs des pelouses à orchidées, formations à Buis, forêts de ravin, et les milieux 
froids des fonds de vallon. Ces milieux très diversifiés offrent une multitude d’habitats pour une faune et 
une flore très intéressantes.Les pelouses abritent un cortège floristique remarquable où l’on trouve l’Aster 
amelle, la Gentiane croisette très rare en Lorraine ou encore la Laîche de Haller. Associé aux prairies 
humides, l'Azuré des mouillières, est une richesse supplémentaire à signaler. Les vallons forestiers froids 
abritent des fleurs particulièrement rares et menacées comme par exemple la Gagée jauneLa qualité du 
ruisseau offre un habitat pour l’Agrion de Mercure.Le complexe humide de cette vallée alluviale offre des 
biotopes favorables à la nidification de nombreux oiseaux.  Ces milieux diversifiés sont par ailleurs des 
zones de chasse favorables aux chiroptères dont de nombreuses espèces sont recensées dans le site 
Natura 2000. Les cavités naturelles ou d’origine anthropique de la vallée de l’Esch sont utilisées pour 
l’hibernation et en période de transit, notamment par cinq espèces inscrites à l’annexe II. 

Triturus cristatus (Triturus cristatus 
cristatus), Coenagrion mercuriale, 
Euphydryas (Eurodryas, Hypodryas) 
aurinia, Rhinolophus hipposideros, 
Rhinolophus ferrumequinum, Myotis 
bechsteinii, Myotis emarginatus, 
Rhinolophus ferrumequinum, Myotis 
emarginatus, Myotis bechsteinii, 
Myotis myotis 

Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum, Forêts 
alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus 
excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae), Forêts de pentes, éboulis ou 
ravins du Tilio-Acerion, Hêtraies calcicoles 
médio-européennes du Cephalanthero-
Fagion, Formations stables xérothermophiles 
à Buxus sempervirens des pentes rocheuses 
(Berberidion p.p.), Prairies maigres de fauche 
de basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis), Grottes non 
exploitées par le tourisme, Rivières des 
étages planitiaire à montagnard avec 
végétation du Ranunculion fluitantis et du 
Callitricho-Batrachion 

Pelouses du 
pays Messin FR4100159 

ZSC 
périphérique 
au SCoT  

Site éclaté constitué de pelouses sèches, situées sur des fronts de côtes et de plateaux à peu de 
distance de l'agglomération messine. A signaler la présence de Laser tribolum dans les lisières 
ensoleillées.  
Cinq espèces de chauves-souris de l’annexe II trouvent de nombreux gîtes dans les anciens ouvrages 
militaires du site. Les pelouses et les milieux boisés constituent également des zones de chasse pour 
toutes les espèces recensées. 

Bombina variegata , Euphydryas 
aurinia,   Lycaena dispar, Bufo bufo, 
Rana temporaria, Maculinea arion, 
Eptesicus serotinus, Felis silvestris, 
Myotis alcathoe, Myotis brandti, 
Myotis , Plecotus auritus, Nyctalus 
leisleri, daubentonii, Myotis 
mystacinus, Myotis nattereri, Nyctalus 
noctula, Pipistrellus pipistrellus,  

Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-
Brometalia) (* sites d'orchidées 
remarquables), Pelouses rupicoles calcaires 
ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi, 
Chênaies pédonculées ou chênaies-
charmaies subatlantiques et médio-
européennes du Carpinion betuli, Hêtraies de 
l'Asperulo-Fagetum, Forêts alluviales à Alnus 
glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, 
Alnion incanae, Salicion albae), 
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à alpin 
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NOM Sitecode SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II de la 
directive 92/43/CEE  Habitats 

Côte de 
Delme et 
anciennes 
carrières de 
Tincry 

FR4100169 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

Le site est composé de pelouses à orchidées et de milieux cavernicoles : anciennes carrières, sapes, 
parois, rochers. 
Associé aux pelouses, le Damier de la Succise est une des richesses à signaler. 
Les lisières ensoleillées abritent le Laser trilobé, une fleur qui trouve ses seules stations françaises sur 
les côtes de Moselle. 
Les milieux cavernicoles (sapes) sont le refuge des chauves-souris dont quatre espèces, le Grand 
rhinolophe, le Petit rhinolophe, le Grand murin et le Vespertilion de Bechstein, sont  inscrites à l’annexe II. 
Les combles des églises abritent des colonies de mise bas du Petit rhinolophe. Le Vespertilion à oreilles 
échancrées, qui n’avait pas été revu au sein du site Natura 2000 depuis 1983, a été observé en 2007. 
Les combles des églises abritent des colonies de reproduction du Petit Rhinolophe. 

Euphydryas (Eurodryas, Hypodryas) 
aurinia, Rhinolophus hipposideros, 
Myotis emarginatus, Myotis 
bechsteinii, Rhinolophus 
ferrumequinum, Myotis myotis, Myotis 
bechsteinii, Rhinolophus 
hipposideros,  

Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-
Brometalia) (* sites d'orchidées 
remarquables); Hêtraies calcicoles médio-
européennes du Cephalanthero-Fagion 

Mines du 
Warndt FR4100172 

ZSC 
périphérique 
au SCoT  

Site éclaté constitué de milieux souterrains : anciennes mines de plomb et de cuivre, anciennes carrières 
souterraines, tunnel ferroviaire désaffecté et ancien souterrain militaire. 

Myotis myotis, Barbastella 
barbastellus, Myotis bechsteinii, 
Rhinolophus hipposideros, 
Rhinolophus ferrumequinum, Myotis 
emarginatus,  

  

Forêts de la 
vallée de la 
Méholle 

FR4100181 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

Complexe de milieux forestiers (hêtraies de fonds de vallon froid, fragments de forêt alluviale) associés à 
des milieux plus secs (pelouses à orchidées). 

Cottus gobio, , Euphydryas 
(Eurodryas, Hypodryas) aurinia 

Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-
Brometalia) (* sites d'orchidées 
remarquables), Hêtraies de l'Asperulo-
Fagetum, Hêtraies calcicoles médio-
européennes du Cephalanthero-Fagion, 
Chênaies pédonculées ou chênaies-
charmaies subatlantiques et médio-
européennes du Carpinion betuli, Forêts 
alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus 
excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae), Formations à Juniperus 
communis sur landes ou pelouses calcaires 

Forêts de 
Gondrecourt
-le-Château 

FR4100182 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

Complexe de pelouses à orchidées et de milieux forestiers surtout sur les versants et les fonds de 
vallons.   

Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum, Hêtraies 
calcicoles médio-européennes du 
Cephalanthero-Fagion, Chênaies 
pédonculées ou chênaies-charmaies 
subatlantiques et médio-européennes du 
Carpinion betuli, Forêts de pentes, éboulis ou 
ravins du Tilio-Acerion, Formations à 
Juniperus communis sur landes ou pelouses 
calcaires, Pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées 
remarquables), Rivières des étages 
planitiaire à montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-
Batrachion 
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Vallons de 
Gorze et 
grotte de 
Robert Fey 

FR4100188 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

Il s'agit de trois vallons forestiers occupés par des hêtraies de fonds de vallons à Aconit et d'une forêt de 
ravin. Une grotte naturelle, le « trou de Robert Fey », est un refuge pour les chiroptères. 

Callimorpha (Euplagia, Panaxia) 
quadripunctaria, Rhinolophus 
hipposideros, Rhinolophus 
ferrumequinum,  

Grottes non exploitées par le tourisme, 
Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum, Hêtraies 
calcicoles médio-européennes du 
Cephalanthero-Fagion, Chênaies 
pédonculées ou chênaies-charmaies 
subatlantiques et médio-européennes du 
Carpinion betuli, Forêts de pentes, éboulis ou 
ravins du Tilio-Acerion, Prairies maigres de 
fauche de basse altitude (Alopecurus 
pratensis, Sanguisorba officinalis),  

Milieux 
forestiers et 
prairies 
humides des 
vallées du 
Mouzon et 
de l’Anger 

FR4100191 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

Site éclaté constitué de milieux forestiers (forêts de ravin, hêtraies calcicoles), de pelouses à orchidées, 
parois rocheuses, éboulis, dalles et milieux prairiaux humides). La pelouse de Circourt (11,4 ha) est à 
classer en habitat prioritaire (abritant un riche cortège d'orchidées)Il est fréquenté par plusieurs espèces 
de chauves-souris, dont le Petit rhinolophe et le Grand murin, deux espèces de l’annexe II présentes en 
reproduction. Leurs gîtes de mise bas (bâtiments) ainsi que des gîtes d’hibernation (grottes, ancien 
ouvrage militaire) sont également inclus dans le périmètre.On trouve également dans ce site des plantes 
très rares en Lorraine comme Inula britanica, Gratiola officinalis et Carex hallerana. 

Cottus gobio, Coenagrion mercuriale, 
Lycaena dispar, Euphydryas 
(Eurodryas, Hypodryas) aurinia, 
Myotis myotisRhinolophus 
hipposideros, Rhinolophus 
ferrumequinum, Myotis emarginatus, 
Myotis bechsteinii, Myotis 
emarginatus, Barbastella barbastellus 

Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-
Brometalia) (* sites d'orchidées 
remarquables), Prairies maigres de fauche 
de basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis), Pentes rocheuses 
calcaires avec végétation chasmophytique, 
Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum, Hêtraies 
calcicoles médio-européennes du 
Cephalanthero-Fagion, Chênaies 
pédonculées ou chênaies-charmaies 
subatlantiques et médio-européennes du 
Carpinion betuli, Forêts de pentes, éboulis ou 
ravins du Tilio-Acerion, Pelouses rupicoles 
calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion 
albi, Formations à Juniperus communis sur 
landes ou pelouses calcaires 

Crêtes des 
Vosges 
mosellanes 

FR4100193 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

A cheval sur 2 forêts domaniales, ce vaste massif d'une sperficie de 1583 ha est constitué, pour 1/3 de sa 
surface, de vieilles forêts de montagne. 
De par les peuplements forestiers et les conditions stationnelles et climatiques en présence, la zone 
présente un intérêt pour l'avifaune de montagne, mais également pour le Grand Tétras. Il a été noté la 
présence occasionnelle du Lynx. 
Le massif forestier est également fréquenté par plusieurs espèces de chiroptères, dont le Vespertilion de 
Bechstein et le Grand murin. Ce dernier est également présent en gîte de reproduction au sein du site 
Natura 2000. 

Myotis myotis, Lynx lynx, Myotis 
bechsteinii 

Formations herbeuses à Nardus, riches en 
espèces, sur substrats siliceux des zones 
montagnardes (et des zones 
submontagnardes de l'Europe continentale), 
Forêts acidophiles à Picea des étages 
montagnard à alpin (Vaccinio-Piceetea), 
Hêtraies du Luzulo-Fagetum 

Marais de 
Vittoncourt FR4100214 

ZSC 
périphérique 
au SCoT  

 
 
Ensemble de marais-tourbière alcaline, en partie boisé, d'une valeur exceptionnelle. On y trouve 
notamment, de manière irrégulière, le très rare Liparis loeselii. 
 
 
 
 
 

Coenagrion mercuriale, Lycaena 
dispar, Vertigo moulinsiana, 
Euphydryas (Eurodryas, Hypodryas) 
aurinia, Liparis loeselii 

Eaux oligomésotrophes calcaires avec 
végétation benthique à Chara spp., Pelouses 
sèches semi-naturelles et faciès 
d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-
Brometalia) (* sites d'orchidées 
remarquables), Marais calcaires à Cladium 
mariscus et espèces du Caricion davallianae, 
Tourbières basses alcalines, Sources 
pétrifiantes avec formation de tuf 
(Cratoneurion) 
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NOM Sitecode SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II de la 
directive 92/43/CEE  Habitats 

Marais 
d’Ippling FR4100215 

ZSC 
périphérique 
au SCoT  

Ensemble de marais-tourbière alcaline au sein d'un ensemble marécageux d'une richesse exceptionnelle. 
On y trouve l'une des très rares stations lorraines de Liparis loeselii. 
Ce site abrite également 202 espèces de papillons diurnes et nocturnes. 

Vertigo moulinsiana, Coenagrion 
mercuriale, Lycaena dispar, 
Euphydryas (Eurodryas, Hypodryas) 
aurinia, Liparis loeselii 

Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux 
ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae), 
Marais calcaires à Cladium mariscus et 
espèces du Caricion davallianae, Tourbières 
basses alcalines, Eaux oligomésotrophes 
calcaires avec végétation benthique à Chara 
spp., Pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées 
remarquables), Prairies maigres de fauche 
de basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis) 

Complexe 
de l'étang de 
Lindre, forêt 
de 
Romersberg 
et zones 
voisines 

FR4100219 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

Milieux très diversifiés comprenant un complexe d'étangs -y compris l'un des plus grands de Lorraine, 
l'étang de Lindre-, des prairies, des mares tourbeuses forestières, des fragments de forêts alluviales ainsi 
qu'un petit secteur de prés salés.Offre aussi des zones de reproduction pour des oiseaux rares et des 
zones de quiétude très appréciées par les oiseaux hivernants ou de passage.Ces milieux diversifiés sont 
également appréciés des chiroptères. Ils sont notamment très favorables au Vespertilion de Bechstein, 
espèce de l’annexe II observée au sein du site mais dont le niveau de population n’est pas encore connu. 
De plus, la forêt est fréquentée par une espèce migratrice, la Pipistrelle de Nathusius, observée 
principalement en fin d’été. 

Triturus cristatus (Triturus cristatus 
cristatus), Bombina variegata, 
Rhodeus sericeus amarus, Cobitis 
taenia, Coenagrion mercuriale, 
Lucanus cervus, Lycaena dispar, 
Myotis bechsteinii, Dicranum viride, 
Rhodeus sericeus amarus 

Prés-salés intérieurs, Lacs eutrophes 
naturels avec végétation du Magnopotamion 
ou de l'Hydrocharition, Mégaphorbiaies 
hygrophiles d'ourlets planitiaires et des 
étages montagnard à alpin, Tourbières 
basses alcalines, Chênaies pédonculées ou 
chênaies-charmaies subatlantiques et médio-
européennes du Carpinion betuli, Forêts 
alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus 
excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae), Eaux stagnantes, 
oligotrophes à mésotrophes avec végétation 
des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-
Nanojuncetea, Tourbières boisées, Prairies 
maigres de fauche de basse altitude 
(Alopecurus pratensis, Sanguisorba 
officinalis) 
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NOM Sitecode SCoT QUALITE DU SITE Espèces  visées à l'Annexe II de la 
directive 92/43/CEE  Habitats 

Etang et 
forêt de 
Mittersheim, 
cornée de 
Ketzing 

FR4100220 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

Le site est constitué d'un complexe humide d'étangs entourés de forêts. 
La hêtraie-chênaie à Pâturin de Chaix constitue l'essentiel de la forêt. De nombreuses mardelles intra-
forestières particulièrement intéressantes du point de vue floristique ont été répertoriées. Constituées de 
tapis de Sphaignes posées sur une épaisseur de tourbe, ces mardelles constituent une réplique miniature 
de boulaie pubescente sur tourbe. 
Autour de l'étang de Mittersheim, en bout des cornées, on trouve des aulnaies à hautes herbes qui 
constituent des fragments d'habitat de forêts alluviales, généralement bordées par des chênaies 
pédonculée à Primevère élevée. 
Entre les forêts domaniale d'Albestroff et communale de Belles-forêts se trouve une prairie à molinie 
encore maintenue en fauche. 
Le secteur de Ketzing compte plus de milieux ouverts. On trouve plusieurs étangs ou cornées d'étangs 
dont certains sont utilisés à des fins piscicoles. Ils abritent une végétation flottante ou enracinée à base 
de Potamot luisant, de Myriophylle en épis et de Nénuphar blanc. 
La ceinture de ces étangs est constituée de grèves à végétation annuelle amphibie, de mégaphorbiaies, 
de formations arbustives de saules et de prairies de fauches. 
Ces milieux très diversifiés offrent de nombreux habitats pour la flore et la faune. 
Les fragments de forêt alluviale abritent l'Orme lisse ainsi qu'une toute petite fougère : l'Ophioglosse 
vulgaire. 
Le Dicrane vert est également bien présent sur les troncs des arbres autour de l'étang de Mittersheim, en 
particulier dans les cornées. 
Plusieurs autre espèces d'intérêt communautaire sont potentiellement présentes : Sonneur à ventre 
jaune, Triton crêté, Loche d'étang, Chabot, Cuivré des marais, Agrion de Mercure, et Lucane cerf-volant. 
Ce complexe humide offre également des biotopes favorables pour des oiseaux rares comme la 
Bécassine des marais ou le Busard des roseaux. 

Rhodeus sericeus amarus, Dicranum 
viride 

Eaux stagnantes, oligotrophes à 
mésotrophes avec végétation des 
Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-
Nanojuncetea, Prairies maigres de fauche de 
basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis), Prairies à Molinia sur 
sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux 
(Molinion caeruleae), Hêtraies de l'Asperulo-
Fagetum, Chênaies pédonculées ou 
chênaies-charmaies subatlantiques et médio-
européennes du Carpinion betuli, Forêts 
alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus 
excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae), Mégaphorbiaies hygrophiles 
d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnard à alpin, Lacs eutrophes naturels 
avec végétation du Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition, Tourbières boisées 

Vallée de la 
Saônelle FR4100230 

ZSC 
périphérique 
au SCoT  

Site éclaté remarquable surtout par ses pelouses à orchidées et ses tourbières alcalines. Ces dernières, 
rares en Lorraine, abritent des plantes fort peu représentées dans la région, comme Carex davalliana ou 
Gymnadenia odoratissima. 

Lycaena dispar, Myotis myotis 

Eaux oligomésotrophes calcaires avec 
végétation benthique à Chara spp., Pelouses 
sèches semi-naturelles et faciès 
d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-
Brometalia) (* sites d'orchidées 
remarquables), Prairies à Molinia sur sols 
calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux 
(Molinion caeruleae), Prairies maigres de 
fauche de basse altitude (Alopecurus 
pratensis, Sanguisorba officinalis), Sources 
pétrifiantes avec formation de tuf 
(Cratoneurion), Tourbières basses alcalines 

Secteurs 
halophiles et 
prairies 
humides de 
la vallée de 
la Nied 

FR4100231 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

Ensemble de prairies humides incluant des secteurs de prés salés et une tourbière alcaline.Ces prés 
salés très rares abritent le Céraiste douteux et le Troscart maritime   

Prairies maigres de fauche de basse altitude 
(Alopecurus pratensis, Sanguisorba 
officinalis), Mégaphorbiaies hygrophiles 
d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnard à alpin, Prés-salés 
intérieursRivières des étages planitiaire à 
montagnard avec végétation du Ranunculion 
fluitantis et du Callitricho-Batrachion 
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Vallée de la 
Meuse 
(secteur 
Sorcy Saint-
Martin) 

FR4100236 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

Complexe humide de la vallée de la Meuse avec des prairies inondables et des marais jouxtant des 
milieux secs sur les coteaux  en rive droite (pelouses calcicoles à orchidées). Notons parmi les espèces 
rares présentes Inula britanica, Gratiola officinalis et Teucrium scordium. 

Cobitis taenia, Cottus gobio 

Rivières des étages planitiaire à montagnard 
avec végétation du Ranunculion fluitantis et 
du Callitricho-Batrachion, Pelouses sèches 
semi-naturelles et faciès d'embuissonnement 
sur calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites 
d'orchidées remarquables), Prairies maigres 
de fauche de basse altitude (Alopecurus 
pratensis, Sanguisorba officinalis), Forêts 
alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus 
excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae), Mégaphorbiaies hygrophiles 
d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnard à alpin, Rivières avec berges 
vaseuses avec végétation du Chenopodion 
rubri p.p. et du Bidention p.p. 

Vallées de la 
Sarre, de 
l’Albe et de 
l’Isch - 
marais de 
Francaltroff 

FR4100244 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

L'intérêt du site est d'être composé d'une mosaïque d'habitats. 
La vallée de l'Isch se caractérise également par ses prairies à sanguisorbe qui abritent l'Azuré des 
paluds. 
On trouve également 2 noyaux de population de l'Agrion de Mercure, l'un dans le marais de Léning, 
l'autre sur la Zelle. 
Enfin, les marais de Léning et de Veckersviller hébergent quelques specimens de Vertigo angustior, soit 
la plus rare des 2 espèces de Vertigo inscrites en annexe II de la directive Habitats. 

Coenagrion mercuriale, Maculinea 
nausithous, Vertigo angustior, 
Lycaena dispar 

Marais calcaires à Cladium mariscus et 
espèces du Caricion davallianae, Prairies à 
Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-
limoneux (Molinion caeruleae), Prairies 
maigres de fauche de basse altitude 
(Alopecurus pratensis, Sanguisorba 
officinalis), Rivières des étages planitiaire à 
montagnard avec végétation du Ranunculion 
fluitantis et du Callitricho-Batrachion, Rivières 
avec berges vaseuses avec végétation du 
Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p., 
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à alpin, 
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae), Tourbières hautes 
actives, Tourbières de transition et 
tremblantes,  

Gîtes à 
chauves-
souris 
autour de 
Saint-Dié 

FR4100246 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

Site éclaté regroupant un ensemble de sites d’hibernation pour les chiroptères, constitué de milieux 
souterrains d’origines diverses. Le site Natura 2000 comprend également un gîte de mise bas du Grand 
murin. 

Barbastella barbastellus, Myotis 
myotisRhinolophus hipposideros, 
Myotis bechsteinii 
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La Meuse et 
ses annexes 
hydraulique
s 

FR4102001 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

La Sancière et la Prêle comptent des secteurs de noues, où l'eau est quasi-stagnante et la végétation 
aquatique est très développée. Ces secteurs, où la vase se dépose sur des épaisseurs allant jusqu'à 70 
cm, abritent une importante population de Loche d'étang. Les densités observées en font même 
vraisemblablement un site d'importance nationale pour cette espèce. Ce poisson peu connu et difficile à 
observer n'est identifié que sur 6 secteurs en France.La Loche d'étang observée dans la Petite Meuse, 
même faciès que la Prêle.Les différents cours d'eau du site abritent également la Loche de rivière, la 
Lamproie de Planer, et la Bouvière.Le Chabot est présent dans la Meuse (de même que la Bouvière, la 
Lamproie de Planer et la Loche de Rivière). Il a en effet été recensé à Han-sur-Meuse, à 10 km en amont 
du site, mais aussi en aval vers Dieue-sur-Meuse. Plusieurs cours d'eau annexes (la Petite Meuse, la 
Prêle, la Sancière, la Lochère) d'une grande richesse spécifique piscicole (jusqu'à 25 espèces de 
poissons différentes recensées sur l'ensemble des sondages piscicoles). 

Cobitis taenia, Rhodeus sericeus 
amarus, Misgurnus fossilis, Lampetra 
planeri, Cottus gobio 

  

Massif du 
Donon, du 
Schneeberg 
et du 
Grossmann 

FR4201801 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

Les massifs du Donon, du Schneeberg et du Grossmann font partie d'un des plus vastes ensembles 
forestiers continus du Nord-Est de la France. Echantillon représentatif et diversifié des habitats naturels 
de moyenne montagne : des tourbières à divers stades d'évolution, des forêts de ravin (érablaie), des 
hêtraies-sapinières, des sapinières-pessières, des landes et des prairies montagnardes, pour beaucoup 
d'entre eux, d'intérêt européen.Le luzulo-fagetum prend ici toute son extension. Les pessières-sapinières 
font partie des rares stations du massif vosgien où l'indigénat de l'Épicéa est avéré. Certains secteurs du 
massif conservent un aspect sauvage et un fonctionnement relativement naturel. De telles forêts de 
moyenne montagne, ayant conservé des îlots de nature "sauvage", sont devenues relativement rares 
dans l'Europe communautaire. Les Vosges ont une forte responsabilité dans la conservation de certains 
habitats naturels de moyenne montagne à l'échelle de la Communauté européenne, pour leur qualité et 
étendue.De plus, le massif du Donon se singularise car  installé sur des grès, ce qui entraîne des 
particularités dans la composition des groupements végétaux. Au sein de ce massif essentiellement 
gréseux, certains secteurs à substrat beaucoup plus riche et sur fortes pentes, abritent de remarquables 
érableraies à Lunaire (forêts de ravins).La faune du Donon-Schneeberg-Grossmann est celle des forêts 
et des clairières de moyenne montagne au sein d'un grand massif. L'effet de massif a été un facteur 
déterminant dans la sauvegarde du Cerf qui a repeuplé les Vosges à partir du noyau relictuel. Il a sans 
doute aussi joué un rôle dans le maintien des Tétraonidés.Les espèces d'intérêt communautaires sont 
des oiseaux relevant de la directive ad hoc. Pour les oiseaux, il s'agit d'espèces liées aux forêts naturelles 
(Grand Tétras, Gélinotte, Chouette de Tengmalm), aux grandes futaies (Pic noir, Pic cendré), aux falaises 
rocheuses (Faucon pèlerin) et aux clairières (Pie grièche écorcheur, Bondrée apivore). Les premières 
sont les plus menacées. Une zone de protection spéciale pour les oiseaux recoupe le projet de ZSC. De 
plus, les autres espèces d'intérêt communautaire de ces massifs sont le Lynx, dont la réintroduction est 
engagée depuis une quinzaine d'années, deux chauves souris, dont une, le Grand Rhinolophe fer à 
cheval, n'a que des effectifs très faibles en France. La partie collinéenne du site accueille une colonie de 
700 femelles de Grand Murin. Le site dans son nouveau périmètre contribue à la préservation de la 
mousse Dicranum viride, qui se rajoute à celle des quelques espèces à valeur patrimoniales spécifiques 
des zones tourbeuses, et, à l'autre extrême, des collines sèches, présentes dans le site d'importance 
communautaire existant. 

Cottus gobio, Lucanus cervus, Lynx 
lynx, Myotis myotis, Rhinolophus 
hipposideros, Dicranum viride 

Chênaies-charmaies du Galio-Carpinetum, 
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-
Brometalia) (* sites d'orchidées 
remarquables), Prairies maigres de fauche 
de basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis), Prairies de fauche 
de montagne, Hêtraies du Luzulo-Fagetum, 
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae), Tourbières hautes 
actives, Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum, 
Tourbières boisées, Landes sèches 
européennes, Pentes rocheuses siliceuses 
avec végétation chasmophytique, Forêts 
acidophiles à Picea des étages montagnard à 
alpin (Vaccinio-Piceetea), Rivières des 
étages planitiaire à montagnard avec 
végétation du Ranunculion fluitantis et du 
Callitricho-Batrachion, Tourbières hautes 
dégradées encore susceptibles de 
régénération naturelle, , Forêts de pentes, 
éboulis ou ravins du Tilio-Acerion, Chênaies 
pédonculées ou chênaies-charmaies 
subatlantiques et médio-européennes du 
Carpinion betuli 

Vallée de la 
Sarre, de 
l’Albe et de 
l’Isch, le 
marais du 
Francaltroff, 
Bas-Rhin 

FR4202003 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

L'intérêt du site est d'être composé d'une mosaïque d'habitats. La vallée de la Sarre à Sarre Union, 
relativement large, présente une bonne densité de prairie de fauche. Maculinea nausithous 

Prairies maigres de fauche de basse altitude 
(Alopecurus pratensis, Sanguisorba 
officinalis), Mégaphorbiaies hygrophiles 
d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnard à alpin, Prairies à Molinia sur 
sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux 
(Molinion caeruleae) 
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NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Pelouses, forêt 
et fort de 
Pagny-la-
Blanche-Côte 

FR4100154 ZSC dans le 
SCoT  2005 141 

Envahissement des pelouses et des éboulis par les ligneux 
suite à l'abandon de l'élevage. 
Rénovation des bâtiments et des ouvrages militaires 
occupés par les chiroptères. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
Sensible à la conservation de son patrimoine naturel, la Commune de Pagny-la-Blanche-Côte a accepté en 
1984 le classement en Réserve Naturelle Volontaire (un statut qui a évolué juridiquement vers celui de 
"Réserve Naturelle Régionale") de 10 ha de propriété communale comportant le site des éboulis mobiles de 
la Blanche Côte. 
Cette protection s'est ensuite étendue en 1997 par la signature d'un bail emphytéotique entre la Commune 
de Pagny-la-Blanche-Côte et le Conservatoire des Sites Lorrains pour 15 hectares environ. 
En 2000, la commune de Champougny a également signé un bail emphytéotique avec le CSL portant sur 
une superficie de 6 hectares environ. 
Des travaux de gestion biologique ont déjà été effectués sur la Blanche Côte, et le plan de gestion, établi en 
1995 par le CSL, a été révisé en 2000. Il porte sur les secteurs faisant l'objet de baux emphytéotiques. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future : 
Tel que prescrit dans le plan de gestion et dans le document d'objectifs, la protection des éboulis de la 
Blanche-Côte, de la Côte sur le Preye et de la Tête des Rousseaux implique de poursuivre l'établissement 
de baux et de conventions entre différents partenaires : collectivités territoriales, CSL et Office National des 
Forêts (ONF). 
La gestion des habitats d'éboulis mobiles et des pelouses visant à limiter la colonisation par les arbustes 
nécessite des travaux de coupe et de débroussaillement. Ces travaux pourraient être financés par le biais 
de contrats Natura 2000. 
La conservation des habitats forestiers passe par le maintien d'une sylviculture "douce", où les gestionnaires 
veilleront à la qualité du débardage afin d'éviter le tassement des sols. 
Concernant les chauves-souris, il convient de pérenniser la conservation et la quiétude des gîtes. Pour cela, 
le document d'objectif prévoit de mettre en place des conventions avec les propriétaires des gîtes (la mairie 
de Maxey-sur-Vaise, et le propriétaire  de l'ancien fort de Pagny par exemple). 

Plateau de 
Malzéville FR4100157 ZSC dans le 

SCoT    439 

Certains secteurs de pelouses à pinède ont souffert de la 
tempête de 1999. 
Aux marges des pelouses ouvertes, l'envahissement par les 
ligneux est un risque. 
La fonction récréative du site, à proximité de l'agglomération 
nancéienne, ne s'est pas révélée dommageable pour le site 
jusqu'à présent. 

Le site inclut la plus grande partie de l'immeuble militaire dénommé "terrain de manoeuvres du plateau de 
Malzéville". Cette emprise fera l'objet, après travaux de remise en état, d'une procédure d'aliénation. La 
labellisation du site ne devra pas faire obstacle à la réalisation de ces travaux. Aujourd'hui, deux 
autorisations d'occupation temporaire ont été délivrées par l'autorité militaire au profit d'une société de 
chasse militaire et du lycée agricole de Pixérecourt. Une troisième sera prochainement accordée au club de 
vol à voile. L'aérodrome fera l'objet d'un changement de statut domanial. 
 
Les actions déjà engagées sur le site. 
Des pratiques agricoles extensives ont été maintenues sur une surface de 120 ha par le pâturage ovin du 
troupeau de l'exploitation agricole du Lycée agricole de Pixérecourt, lequel a signé un Contrat Territorial 
d'Exploitation avec un cahier des charges adapté étudié en liaison avec le Conservatoire des Sites Lorrains. 
Les secteurs de l'aérodrome sont gérés par fauche ou pâturage extensifs. 
Les milieux forestiers (Bois de Flavemont et de Frouard notamment) ont été endommagés par la tempête de 
1999 et des travaux de nettoiement doivent y être réalisés. 
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NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Pelouses et 
vallons 
forestiers du 
Rupt de Mad 

FR4100161 ZSC dans le 
SCoT  2001 1702 

La multi-propriété est un frein à une gestion cohérente de 
l'ensemble. Forêts domaniales, communales et privées sont 
fortement imbriquées les unes dans les autres. Améliorer la 
gestion des zones proches du cours d'eau. 

 
Parmi les initiatives récentes, on peut noter 
:  
· les pratiques sylvicoles menées par l’Office National des Forêts, favorables au mélange des essences et à 
la qualité paysagère des vallons froids. 
· la gestion des pelouses calcaires de Waville et Arnaville, par convention entre les communes, le Conseil 
Régional de Lorraine, l’Office National des Forêts, l’Etablissement Public Métropole Lorraine et le 
Conservatoire des Sites Lorrains. 
· le projet de convention entre le Conservatoire des Sites Lorrains, l’Office National des Forêts et la 
commune de Novéant-sur-Moselle pour la gestion du rocher de la Fraze. 
· des actions réalisées dans le cadre du Fond de Gestion de l’Espace Rural qui ont déjà permis d’associer 
les habitants à la gestion et à la conservation de leur territoire. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future. Les activités actuelles permettant la conservation du 
site pourraient être encouragées. La restauration des pelouses calcaires, c’est à dire débroussaillements et 
prélèvements continus d’une partie des ligneux colonisateurs, déjà effectuée sur certaines zones, pourrait 
être étendue à d’autres secteurs. 
Une réflexion sur la gestion des chênaies thermophiles et de leurs lisières, des vallons froids et des 
formations à Buis devrait être menée afin que ces milieux puissent bénéficier de pratiques sylvicoles 
adaptées. 
Concernant les gites à chiroptères, deux sites sont actuellement fermés par des grilles spéciales financées 
dans le cadre d'un programme LIFE. Un troisième site doit être prochainement mis en protection en 
partenariat avec le PNR de Lorraine. 

Pelouses 
d’Allamps et 
zones humides 
avoisinantes 

FR4100162 ZSC dans le 
SCoT  2002 38 Embroussaillement et risque de disparition des prairies 

extensives le long du ruisseau par intensification agricole. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
Pour les deux sites, des actions de préservation, menées par le Conservatoire des Sites Lorrains en 
partenariat avec la Commune d'Allamps, se concrétisent par : 
· la protection par acquisition et location en 1994 de 6 ha de pelouses calcicoles et de boisements 
thermophiles sur le site de Notre-Dame-des-Gouttes, 
· des locations par le Conservatoire des Sites Lorrains de propriétés privées et communales depuis 1988 sur 
le site du Ruisseau de l'Etange. 
 
Le plan de gestion de ces sites a été établi en 1999 et des travaux de restauration des pelouses et de 
fauche extensive des prairies ont été conduits chaque année, en association avec des exploitants agricoles 
locaux. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future 
Pour le secteur de Notre-Dame-des-Gouttes, les travaux de débroussaillement seraient à poursuivre avec 
un contrôle de l'évolution de la flore et de la végétation. 
Pour le secteur du Ruisseau de l'Etange, le maintien de prairies extensives et la restauration de secteurs 
enfrichés seraient souhaitables et pourraient s'appuyer sur des mesures de type agri-environnemental. 
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NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Pelouses du 
Toulois FR4100163 ZSC dans le 

SCoT  2004 181 

Embroussaillement des pelouses et fréquentation humaine 
des pelouses et de certains sites à chauves-souris. 
La fréquentation humaine dans les anciens ouvrages 
militaires est un facteur de dérangement des chiroptères. 

Les actions déjà engagées sur le site 
Plusieurs actions de protection ont été engagées, faisant intervenir, selon les cas, et souvent en partenariat, 
les communes, le Conservatoire des Sites Lorrains et l'Office National des Forêts : 
· convention signée en 1988 et renouvelée en 1999 pour 1 ha situé sur la commune de Choloy-Ménillot ; 
une réserve naturelle volontaire a été créée en 1993 sur ce site (devenue depuis une Réserve Naturelle 
Régionale). 
· acquisition d'une salle souterraine casematée à Domgermain par le Conservatoire des Sites Lorrains (dans 
le cadre du programme LIFE " chauves-souris "). 
Le Conservatoire des Sites Lorrains est également propriétaire de 4 ha de la Côte Barine, et locataire de 3 
ha complémentaires appartenant à la commune de Pagney-derrière-Barine. 
Sur ces espaces, un plan de gestion a été établi par le CSL, qui prévoit notamment, l'entretien mécanique 
ou par pâturage de certains secteurs de pelouses et le maintien des gîtes d'hibernation des chauves-souris. 
 
Le document d'objectif validé le 13 octobre 2004 prévoit de poursuivre la préservation des pelouses 
remarquables à orchidées par des opérations mécaniques (fauche, abattage de pins) et par pâturage ovin. 
Une maîtrise foncière ou d'usage des terrains concernés par les communes ou le CSL pourrait faciliter ces 
interventions sur des parcelles actuellement privées et non gérées. 
De plus, un accord devrait être recherché avec les propriétaires du secteur du val de Passey (où le Sabot de 
Vénus est présent). Ceci permettrait d'envisager une gestion des peuplements forestiers favorable au 
maintien de cette espèce remarquable. 
La fermeture et l'entretien des souterrains du fort de Domgermain propices aux chauves-souris sont prévus. 
Les deux immeubles militaires suivants se trouvent dans le site : Fort de Domgermain (attribué à l'armée de 
terre), relais rubis de la gendarmerie. Le Fort de Domgermain est en cours d'aliénation. L'accès au relais 
rubis et son entretien devront continuer à être garantis après la désignation au réseau Natura 2000. 

Pelouses de 
Lorry-Mardigny 
et Vittonville 

FR4100164 ZSC dans le 
SCoT  2001 127 Problème classique dans ce genre de milieu : 

l'embroussaillement suite au déclin de l'élevage ovin. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
Depuis 1994, la Commune de Lorry-Mardigny et le Conservatoire des Sites Lorrains ont mené une série 
d'actions ayant permis d'assurer la protection et la gestion des pelouses : 
· statut juridique de protection sur 105 ha par Arrêté préfectoral de Protection de Biotope, 
· bail emphytéotique de 99 ans au profit du Conservatoire des Sites Lorrains pour 28 ha de propriétés 
communales, 
· restauration écologique et paysagère de l'ancienne carrière de Lorry, 
· maintien du pâturage ovin comme outil de gestion pour 75 ha de pelouses par le biais du Fonds de Gestion 
de l'Espace Rural (soutien à une exploitation locale), 
· accueil du public sur un sentier de découverte. 
Ces opérations ont pu être menées à bien grâce au concours du Conseil Général de la Moselle, du Conseil 
Régional de Lorraine et de l’Etat. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future 
La conservation de la valeur patrimoniale du site nécessite des travaux d’entretien (pâturage ovin, fauche) et 
de restauration dans les secteurs les plus envahis par les arbustes (débroussaillement). 
Afin de rendre ces opérations possibles, des relations contractuelles avec les propriétaires privés pourraient 
être mises en place par le biais d'un CTE ovin (préétude réalisée et dossier en cours). 
Parallèlement, un dénombrement annuel du Damier de la succise est prévu, ainsi qu'un suivi des gîtes à 
chiroptères. 
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NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Hauts de 
Meuse FR4100166 ZSC dans le 

SCoT    846 

Les pelouses sont menacées par le déclin de l'élevage alors 
que les prairies et les mares risquent de disparaître suite à 
l'intensification agricole. Peu de menaces réelles sur les 
milieux forestiers sensibles à condition de parvenir à une 
gestion "douce" et réfléchie entre les différents partenaires y 
compris les forestiers privés. 

Les actions déjà engagées sur le site 
En ce qui concerne les chauves - souris, la Grotte de Sainte Lucie et le fort de Liouville font l’objet d’Arrêtés 
de Protection de Biotope. La pose de grilles spéciales à l’entrée des sites permet de maintenir des zones de 
tranquillité pour les chauves - souris et d’éviter des accidents (effondrements, trous...). La fermeture des 
accès des zones sensibles a été réalisée sur trois autres milieux cavernicoles. 
Les forêts bénéficiant du régime forestier font partiellement l’objet d’une gestion conservatoire pour certains 
milieux particuliers (vallons froids, forêts de ravin) et espèces remarquables, en concertation avec le Parc 
Naturel Régional de Lorraine. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future 
Certains milieux comme les forêts de ravin et les lisières forestières les plus sèches mériteraient une gestion 
particulière, réfléchie entre les différents partenaires (propriétaires, Centre Régional de la Propriété 
Forestière, Office National des Forêts, Parc Naturel Régional de Lorraine...). 
La concertation entre l’Office National des Forêts et les différentes associations, déjà effective, pourrait se 
poursuivre dans ce sens. 
La conservation des mares pourrait se faire par le maintien d’activités agricoles, basées sur les systèmes 
herbagers et leur entretien périodique. 
Des conventions entre les propriétaires et les organismes gestionnaires permettraient de réguler la 
fréquentation des sites à certaines périodes sensibles. 

Gîtes à 
chiroptères de 
la Colline 
inspirée - 
Erablières, 
pelouses, 
église et 
château de 
Vandeleville 

FR4100177 ZSC dans le 
SCoT  2008 34 

Un travail de sensibilisation (démarchage, expositions) a été 
réalisé dans le cadre du LIFE chiroptères. Ce travail de 
prospection a permis le repérage et le suivi de colonies de 
reproductione. Des conventions sont à établir avec les 
mairies et les propriétaires privés pour formaliser la 
protection des gîtes. 
 
 
Difficulté de trouver un éleveur pour le pâturage des 
pelouses. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
Facteurs écologiques et activités humaines ont façonné le paysage et permis l’obtention d’un milieu d’une 
richesse naturelle exceptionnelle qui a motivé la présente proposition d’inscription au réseau Natura 2000. 
La gestion telle qu’elle est pratiquée actuellement peut donc être considérée comme globalement 
satisfaisante pour le maintien de la qualité biologique du site. 
Une série de protection des milieux fragiles a été instaurée en 1990 en forêt communale de Fécocourt. Il y 
est prévu un traitement par parquets. En forêt communale de Vandéléville, des règles de sylviculture 
particulières ont été instaurées sur les secteurs écologiques les plus riches. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future : 
Une attention spéciale devrait être apportée aux érablaies et aux aulnaies-frênaies. Cela pourrait se traduire 
par une régénération progressive, déjà pratiquée sur certains secteurs de la zone. En cas de création de 
nouvelles dessertes, une cohérence avec le réseau existant serait à rechercher en prenant en compte la 
richesse écologique du milieu. 
Une bonne transition entre forêt et pelouse est à rechercher au moyen d’interventions douces sur les lisières 
forestières les plus sèches. 
Le maintien de vergers tarditionnels, zones de chasse des chiroptères, est à concrétiser. Des projets 
d'extension du site classé (DIREN) et des mesures de protection du patrimoine paysager et bâti (Conseil 
général 54) sont en cours d'études. 
Les pelouses qui occupent de très faibles surfaces ont tendance à se fermer. Un entretien selon des 
modalités à définir serait très souhaitable. 
L’entretien des ruisseaux devrait être réalisé de façon douce afin d’éviter une modification du régime des 
eaux, tout particulièrement aux abords des sources pétrifiantes. 



SCoTSud54  |  soumis à l'approbation|  Évaluation environnementale : Enjeux et orientations  |  décembre 2013 
[190]  

 

NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Vallée de la 
Moselle du 
fond de 
Monvaux au 
vallon de la 
Deuille, 
ancienne 
poudrière de 
Bois sous 
Roche 

FR4100178 ZSC dans le 
SCoT    520 

Création de nouvelles dessertes (une cohérence avec le 
réseau existant serait à rechercher en prenant en compte la 
richesse écologique du milieu). 
Risque accentué par la présence d'espèces végétales 
invasives (Fallopia japonica et Impatiens glandulifera). 
Les milieux ouverts des pelouses ont tendance à se fermer. 
Les cavités qui hébergent des chauves-souris font l'objet de 
dérangements (proximité de Nancy & Toul) 
Risque d'intensification des pratiques agricoles concernant 
les prairies de fauche. 

Les actions déjà engagées sur le site 
La plupart des vallons forestiers font déjà l’objet d’une gestion appropriée (fûtaie par parquets ou fûtaie 
jardinée par bouquets). Le vallon dit d’Arrot ou du Deuille bénéficie d’un arrêté de protection de biotope. 
La station de Sabot de Vénus fait l’objet d’un suivi fin, réalisé conjointement par l’Office National des Forêts 
et le Conservatoire et Jardin Botanique de Nancy. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future : 
Le traitement forestier, actuellement appliqué  par l’Office National des Forêts, pourrait être généralisé à 
l’ensemble des vallons présents sur le site. En cas de création de nouvelles dessertes, une cohérence avec 
le réseau existant serait à rechercher en prenant en compte la richesse écologique du milieu. 
Les lisières forestières abritent des espèces remarquables et devraient donc bénéficier d’interventions 
douces qui permettent de conserver une zone de transition entre forêt et pelouse. 
Les milieux ouverts des pelouses ont tendance à se fermer. Un entretien selon des modalités à définir est 
souhaitable. La pelouse de Sexey-aux-Forges bénéficie de mesures de gestion allant dans ce sens (CSL). 
Les sites qui hébergent des chauves-souris devraient pouvoir bénéficier de quiétude (fermeture éventuelle 
de zones d’hivernage). Un ancien ouvrage militaire a déjà fait l’objet d’une mise en protection par des grilles 
adaptées dans le cadre d’un programme LIFE. 

Bois du Feing FR4100179 ZSC dans le 
SCoT  2001 94 

La principale vulnérabilité du site se situe en dehors de celui-
ci. C'est le régime des crues de la Mortagne qu'il est 
fondamental de préserver. 

Les forêts communales (96 % du site) bénéficient d’aménagements forestiers. L'un des deux, rédigé en 
1996, a pour objectif la conservation des habitats et espèces remarquables. Il prévoit notamment un 
traitement par petites unités (quelques ares à quelques dizaine d'ares) qui est favorable à la conservation 
des habitats. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future : 
- conserver le cararctère alluvial du site 
- mise en place d'ilôts de vieillissement sur 4 ha 
- débardage par cables treuil 
- gestion de la lisière intraforestière sur 4 km 
- suivi d'études sur les habitats, la faune et la flore 
- réalisation de panneaux d'information 

Forêt humide 
de la Reine et 
Catena de 
Rangeval 

FR4100189 ZSC dans le 
SCoT    5167 

Sur les étangs risque de développement d'activités 
incompatibles avec la qualité du milieu (pêche intensive, 
activités touristiques). 

Amménagement forestier 
La Maison forestière de Boucq a fait l’objet d’aménagements spécifiques pour améliorer sa capacité 
d’accueil de la faune sauvage et notamment des chiroptères. Cet aménagement a été financé dans le cadre 
d’un programme LIFE. 

Forêt et étang 
de Parroy, 
vallée de la 
Vezouze et fort 
de Manonvill 

FR4100192 ZSC dans le 
SCoT  finalisation 2752 

Risque d'intensification des pratiques agricoles et de 
rajeunissement du massif forestier. 
Difficultés de régénération des peuplements forestiers en 
raison d'une sur-densité de cervidés d'où risque 
d'artificialisation. 

Aménagement forestiers et plan de gestion du CSL 
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NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Hêtraie 
sapinière de 
Bousson et 
Grandcheneau 

FR4100201 ZSC dans le 
SCoT  2002 1049 

La population de grand Tétras peut être considérée comme 
au bord de l'extinction. Les conséquences de l'ouragan du 
26/12/99 sur les populations sont encore difficles à évaluer. 

Les actions déjà engagées sur le site 
Facteurs écologiques et activités humaines ont façonné le paysage et permis l’obtention d’un milieu d’une 
richesse naturelle exceptionnelle qui a motivé la présente proposition d’inscription au réseau Natura 2000. 
La gestion pratiquée actuellement peut donc être considérée comme globalement satisfaisante pour le 
maintien de la qualité biologique du site. De plus dans le cadre des actions déjà engagées pour la protection 
du Tétras, une Réserve Biologique Domaniale a été mise en place. 
 
Les types de gestion envisageables 
La mise en oeuvre de la gestion préconisée dans les aménagements forestiers devrait permettre d’atteindre 
des objectifs de conservation sur le site. Mais la tempête impose une révision par anticipation. Cette révision 
sera réalisée en parfaite cohérence avec le document d'objectifs. 
Localement, en fonction des connaisssances nouvelles qui pourraient être collectées, des règles de gestion 
plus précises pourraient ête adoptées vis à vis d’espèces remarquables (essentiellement flore). Leur mise 
en place pourrait se faire dans le cadre de séries d’intérêt écologique.  
Il convient également de protéger les habitats de cours d'eau (communautés riveraines à Pétasites, bois 
d'aulnes marégaeux, saussaies à sphaignes, forêt de frênes et d'aulnes...). Il faut éviter la colonisation par la 
renouée du japon, éventuellement en replantant des aulnes et des saules. 

Marais de 
Pagny-sur-
Meuse 

FR4100216 ZSC dans le 
SCoT  2000 169 

Problème de l'embroussaillement sur le site lui-même et de 
l'impact potentiellement négatif d'activités agricoles dans le 
bassin versant de cette zone humide. 

Les actions déjà engagées sur le site 
La Commune de Pagny-sur-Meuse, propriétaire de 31 ha, et le Conservatoire des Sites Lorrains, 
gestionnaire, se sont associés en 1992, pour préserver les marais de Pagny par un bail emphytéotique de 
33 ans. 
En 1994, le Conservatoire des Sites Lorrains a acquis une parcelle privée de 10 ha située sur la commune 
de Foug grâce à des crédits européens, nationaux et l’aide du Conseil général. 
Pour répondre aux besoins de gestion biologique des habitats tourbeux à molinie, une expérience de 
gestion par pâturage extensif de chevaux rustiques polonais a débuté en 1988 sur 25 ha. En parallèle, 5 ha 
sont entretenus par fauchage et 9 ha sont laissés à l'évolution spontanée. 
Dès 1989, l'accueil du public a été entrepris avec la construction d'un observatoire doté de panneaux 
informatifs. Depuis  1997, le public peut accéder à certaines parties du site grâce à l'aménagement d'un 
sentier. 
 
Objectifs de gestion sur le site : 
-  maîtrise du contexte général d'alimentation et de préservation de la zone humide (garantir la qualité de 
l'eau, maintenir ou améliorer les qualités physicochimiques et biologiques des ruisseaux, assurer la 
préservation et la gestion des zones humides hors habitats communautaires) 
- adaptation des pratiques agricoles aux objectifs de préservation de la zone humide (prévenir les apports 
d'eau eutrophisants, recréer un espace herbager avec un réseau de haies, bénéficier d'un accès effectif) 
- intégrer les activités industrielles aux exigences de préservation de la zone humide (réduire les impacts) 
- rationaliser la fréquentation (activités de chasse et de découverte) 
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NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Lac de Madine 
et étangs de 
Pannes 

FR4100222 ZSC dans le 
SCoT  2000 1468 

Site très touristique, surtout fréquenté en été. Cette 
fréquentation paraît compatible avec les objectifs de 
conservation à condition de pouvoir consolider dans le 
temps, voire d'améliorer, un "zonage" des activités qui prend 
déjà en compte l'intérêt patrimonial. 

Plan de conservation du Lac de la Madine et de l'Etang de de Pannes. 
 
Objectifs (traduits par une liste de mesures) 
- Mise en cohérence des périmètres 
- maintenir les surfaces d'habitats d'intérêts communautaires, restaurer l'état de conservation et les 
potentialités écologiques des habitats naturels terrestres et aquatiques : 
- conserver et protéger les espèces communautaires et leurs habitats, favoriser les populations ; idem pour 
les oiseaux 
- concilier les usages du site et le développement des activités avec les objectifs de conservation de la 
nature 

Vallée de la 
Moselle 
(secteur 
Chatel-Tonnoy) 

FR4100227 ZSC dans le 
SCoT      

Parmi les principales menaces : extension des gravières, 
opérations de protection des berges (enrochements), 
disparition des prairies au profit du maïs. Ces points ont été 
évoqués lors de l'élaboration du document d'objectifs sur ce 
site expérimental. 

Documment d'objectif validé pour la partie initiale réalisée dans le cadre du LIFE. 
La deuxième partie plus opérationnelle doit être revue conformément au décret du 21/12/2001. 

  FR4100232 ZSC dans le 
SCoT  2003 2335 Difficultés de gestion des prairies lorsqu'elles sont situées en 

dehors des zones inondables. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
De 1993 à 1997, le Parc Naturel Régional de Lorraine et le Conservatoire des Sites Lorrains ont animé 
conjointement un programme ACNAT de préservation de la vallée de la Seille. Arrivé à échéance en mars 
1997, ce programme a permis l'acquisition d’environ 122 hectares de sources salées et prairies halophiles. 
4,7 hectares ont par ailleurs été loués à des collectivités locales. 
En complément, un programme de mesures agri-environnementales "Vallée de la Seille", animé par 
l'ADASEA avec le soutien de la profession agricole a abouti à la mise en place de près de 500 hectares de 
contrats article "21-24" pour une durée de 5 années. 
Le Conservatoire des Sites Lorrains assure actuellement la gestion de 78 hectares avec la collaboration de 
20 exploitants agricoles qui bénéficient de contrats article 21-24. 
Un CTE collectif "prairies remarquables du Saulnois" a été validé en 2001  ; il prévoit une gestion extensive 
des prairies et la limitation des intrants sur les prairies les plus halophiles. 

Vallée du 
Madon (secteur 
Haroué / Pont-
Saint-Vincent), 
du Brenon et 
carrières de 
Xeuilley 

FR4100233 ZSC dans le 
SCoT  2003 1154 

Milieu sensible à toute modification des pratiques agricoles, 
notamment au retournement des prairies dans un objectif de 
mise en culture 

Les actions déjà engagées sur le site 
La plupart des activités exercées sur le site ont permis jusqu’alors la conservation d’une rivière aux habitats 
diversifiés, abritant une faune et une flore remarquable ; ce qui a motivé la présente proposition d’inscription 
au réseau Natura 2000. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future 
Afin de préserver les populations d’espèces remarquables, comme le Castor, la Cordulie à corps fin (une 
Libellule), il conviendrait de maintenir les bordures boisées, de ne pas recalibrer trop sévèrement le lit de la 
rivière et de surveiller les rejets. 
Pour les Amphibiens comme le Crapaud sonneur, la Rainette verte et le Triton crêté, il serait nécessaire de 
préserver les mares ou mardelles, de surveiller les décharges sauvages et d’éviter les gros travaux de 
débardage de bois pendant les périodes de reproduction de ces espèces. 
Enfin, les activités traditionnelles d’exploitation des prairies pourraient éventuellement être encouragées par 
des aides contractuelles du type mesures - agro - environnementales. 



SCoTSud54  |  soumis à l'approbation|  Évaluation environnementale : Enjeux et orientations  |  décembre 2013 
[193]  

NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Vallée de la 
Meurthe de la 
Voivre à Saint-
Clément et 
tourbière de la 
Basse Saint-
Jean 

FR4100238 ZSC dans le 
SCoT  2008 2081 

Présence de gisements de graviers non encore exploités. 
Disparition des prairies par mise en culture. 
Installation d'espèces invasives sur le site. 

Les actions déjà engagées sur le site 
 
De nombreuses études ont porté sur la partie meurthe-et-mosellane de ce secteur en 2000 et 2001 : étude 
hydraulique, conservation des zones humides du SDAGE (Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 
des Eaux), cartographie des habitats et espèces végétales remarquables de la plaine inondable de la 
Meurthe, connaissance des populations d'Azuré des paluds en Lorraine. 
Ces connaissances ont été complétées en 2004 par un suivi de la population d'Azuré des paluds, une 
enquête agricole et une étude "reptiles/amphibiens". La réalisation de la cartographie des habitats de la 
tourbière a montré la nécessité de son intégration au site Natura 2000. La poursuite de la cartographie des 
habitats naturels sur la partie vallée du site a, quant à elle, permis d'ajuster les limites du site aux réalités de 
terrain. 
Au titre de la politique ENS, le conseil général de Meurthe-et-Moselle, opérateur du site Natura 2000, a déjà 
acquis environ 60 hectares sur l'ensemble de la zone. 

Vallée de 
l’Esch de 
Ansauville à 
Jezainville 

FR4100240 ZSC dans le 
SCoT    1774 Risque d'intesification des pratiques agricoles. 

Les actions déjà engagées sur le site 
La plupart des activités exercées jusqu’alors ont permis la conservation d’un site remarquable. 
Entre autres, il s’agit : 
· de la gestion des pelouses calcaires de Jézainville par le Conservatoire des Sites Lorrains, 
· de la gestion particulière des vallons forestiers froids par l’ONF,  
· du travail de sensibilisation du Parc Naturel Régional de Lorraine auprès de nombreux propriétaires sur les 
prairies humides, 
· des animations sur la restauration du cours d’eau et le maintien de sa qualité, aboutissant à la réalisation 
de chantiers de gestion. 
 
Un gîte à chiroptères a pu être mis en protection (grille adaptée aux chauves-souris) dans le cadre d’un 
programme LIFE 
Les orientations envisageables pour la gestion future 
Il convient en premier lieu de pérenniser la gestion conservatoire déjà engagée, c’est à dire : 
· encourager les pratiques sylvicoles adaptées à une gestion favorable des vallons forestiers et des lisières 
thermophiles, 
· favoriser le maintien du pâturage extensif sur les pelouses, 
· maintenir les activités agricoles actuelles par la mise en place éventuelle de mesures agri - 
environnementales, 
· maintenir la qualité du ruisseau en surveillant les rejets, en réfléchissant à la mise en place de réseaux 
d’assainissement. 
 
Les actions complémentaires à promouvoir seraient : 
· améliorer la qualité des micro - milieux le long du ruisseau en favorisant le retour d’un rideau d’arbres. 

Pelouses du 
pays Messin FR4100159 

ZSC 
périphérique 
au SCoT  

  680 

Certains secteurs sont très prisés pour des activités 
sportives et récréatives d'où une incidence négative sur la 
végétation . Par suite de la quasi disparition d'élevage ovin, 
le problème de la gestion des pelouses se pose. 
La fréquentation humaine dans les anciens ouvrages 
militaires est un facteur de dérangement des chiroptères. 
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Côte de Delme 
et anciennes 
carrières de 
Tincry 

FR4100169 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

2004 310 
Fermeture progressive des pelouses liée à la dynamique 
naturelle et fréquentation humaine sur certains sites à 
chauves-souris. 

Les actions déjà engagées sur le site 
Depuis 1996 et 1997, les communes de Liocourt et Juville ont respectivement confiée 24 et 26 hectares de 
pelouses au Conservatoire des Sites Lorrains au travers d'un bail emphytéotique afin de garantir une 
gestion patrimoniale sur leurs terrains. 
Plus récemment, en 1999 et 2002, les relations partenariales ont été étendues aux communes de Puzieux 
(26 ha environ) et Xocourt (25 ha). 
Dans le secteur du Haut du Mont, le Conservatoire des Sites Lorrains et le groupement forestier du Haut-du-
Mont ont passé une convention de protection sur 18 hectares de forêts calcicole exploitées par ce dernier. 
Les anciennes carrières du Mont, propriétés de la commune de Bacourt, font l'objet d'un bail emphytéotique 
signé avec le CSL également, lui en attribuant la gestion. 
 
Le document d'objectif validé prévoit de poursuivre la préservation des pelouses remarquables à orchidées 
par des opérations mécaniques (fauche, abattage de pins) et par pâturage ovin voire caprin. La poursuite 
des opérations de maîtrise foncière ou d'usage des terrains concernés par les communes ou le CSL pourrait 
faciliter ces interventions sur des parcelles actuellement privées. 
Des travaux de pérennisation voire d'amélioration des gîtes à chauves-souris sont également prévus. 
Le maintien des habitats forestiers d'intérêt communautaire passe par des interventions sylvicoles " douces 
". Ponctuellement, dans des secteurs fortement dégradés par la tempête de 1999, des travaux particuliers 
pour favoriser la régénération pourraient être entrepris. 
La concertation concernant l'organisation des activités de loisir pour en limiter les impacts seront poursuivis. 

Mines du 
Warndt FR4100172 

ZSC 
périphérique 
au SCoT  

2002 169 Peu de menaces actuelles grâce à des mesures de 
conservation déjà prises. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
Une convention de protection a été établie entre la Commission Permanente d'Etude et de Protection des 
Eaux, du Sous-sol et des Cavernes (CPEPESCL) et la commune de Longeville-lès-Saint-Avold, propriétaire 
des mines du Castelberg et du Haut-Bois. 
Des travaux de mise en sécurité (fermeture des accès dangereux, consolidation d’anciennes galeries) ont 
déjà eu lieu à Longeville-lès-Saint-Avold. Dans le cadre d’un contrat Natura 2000, des aménagements 
complémentaires ont été réalisés pour les mines du Béring, du Castelberg, de la Grande Saule et du Haut-
Bois, et sont prévus en 2008 pour deux autres gîtes à chiroptères. 
Le site de Longeville est une Réserve Naturelle Volontaire alors que celui de Saint-Avold est concerné par 
un Arrêté préfectoral de Protection de Biotope. 

Forêts de la 
vallée de la 
Méholle 

FR4100181 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

2001 387 

Les milieux semi-ouverts (prairies, pelouses) peu 
représentés sur le site ont tendance à disparaître. Problème 
du maintien des pratiques actuelles. La gestion des milieux 
forestiers sensibles reste à préciser, mais il existe déjà un 
aménagement pilote en forêt communale de Vaucouleurs 
dont les mesures seront reconduites sur les deux autres 
forêts. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
L’aménagement de la forêt communale de Villeroy-sur-Méholle, approuvé par la commune, prévoit des 
mesures favorisant la diversité biologique en préconisant notamment des régénérations lentes et 
progressives particulièrement adaptées aux peuplements de fond de vallon. 
La forêt communale de Vaucouleurs a bénéficiée d’études menées par l’Office National des Forêts (ONF) 
dans le cadre d’un aménagement pilote. Ces études ont conduit l’ONF à arrêter les mesures les plus 
adaptées à la prise en considération des éléments remarquables. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future : 
Pour les forêts :  maintien des esssences disséminées et de la biodiversité ligneuse ;  remplacement des 
résineux par des feuilus ; privilégier les reboisements naturels et le renouvellement progressif des 
peuplements (pas de coupes rases) ; adapter la sylviculture à chaque type d'habitat notamment sylviculture 
extensive sur les hêtraies à céphalanthère ; maintien d'arbres à cavités, secs et âgés (8,4 ha d'îlots de 
vieillissement en FC de Vaucouleurs) 
  
 
Pour les milieux ouverts (pelouses) :  extraction des pins et buissons isolés ; protocole de pâturage ovin. 
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Forêts de 
Gondrecourt-
le-Château 

FR4100182 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

2002 1063 Une gestion adéquate des milieux forestiers sensibles reste 
à définir dans le détail. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
La gestion pratiquée actuellement peut donc être considérée comme globalement satisfaisante pour le 
maintien de la qualité biologique du site. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future : 
La plaine des Grands Chiens sera débroussailée en partie pour augmenter et sauvegarder la pelouse 
naturelles, ainsi que le coteau sud du Champagras. 
La gestion forestière s'orientera vers l'extensif avec maintien des clairières, amélioration de la qualité des 
débardages et la préservation des espèces végétales rares et protégées. 
Les peuplements forestiers seront renouvelés progressivement et par voie de régénération naturelle. Les 
arbres à cavités, senescents et morts seront maintenus. 

Vallons de 
Gorze et grotte 
de Robert Fey 

FR4100188 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

  299 

la principale menace concernait une sylviculture non adaptée 
à la gestion écologique des vallons froids. Ce risque paraît 
écarté vu l'intérêt patrimonial porté au site par l'Office 
National des Forêts. 

Document d'objectifs en cours de finalisation 
 
Projet de réserve intégrale en cours 

Milieux 
forestiers et 
prairies 
humides des 
vallées du 
Mouzon et de 
l’Anger 

FR4100191 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

2003 320 Les pelouses sont menacées par l'enfrichement alors que les 
prairies sont de mauvaise qualité. 

Aménagement forestiers (ONF), Plan de gestion du CSL 
 
Les actions déjà engagées sur le site : 
La commune de Circourt-sur-Mouzon et le Conservatoire des Sites Lorrains ont signé un bail emphytéotique 
pour la protection foncière de la "Côte de l'Est", pelouse calcaire de 11,4 ha, par un bail . Un plan de gestion 
biologique de ce site a été établi en 1997. 
Avec la commune de Rebeuville, des premiers contacts ont été engagés par le Conservatoire des Sites 
Lorrains à propos du site du bras mort du Mouzon (intervention dans le cadre du remembrement de la 
commune). 
Pour les sites comportant les colonies de reproduction de Petits Rhinolophes, une information des maires de 
Circourt-sur-Mouzon, Certilleux et Tilleux a été réalisée dans le cadre de l'élaboration des Espaces Naturels 
Sensibles du département. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future : 
Pour le site de Rebeuville, c’est-à-dire les prairies humides et le bras mort  du Mouzon, il conviendrait de 
maintenir et de favoriser une pratique agricole extensive des prairies. A cette fin, la mise en oeuvre, en 
relation avec la profession agricole, de mesures agri-environnementales serait nécessaire, en complément 
d'interventions ponctuelles de maîtrise d'usage sur le bras mort. 
 
Pour les colonies de Petit Rhinolophe, il conviendrait de poursuivre la démarche engagée : 
· informations complémentaires des maires et propriétaires concernés ; 
· suivi et protection complémentaires, recherches des secteurs d'hivernage. 
 
Pour les pelouses et milieux forestiers calcaires thermophiles, la préservation des parcelles communales 
nécessite des mesures de gestion adaptées aux milieux :  
· restauration et entretien des pelouses par débroussaillement, fauche et / ou pâturage ; 
· maintien d’une exploitation limitée sur les parcelles forestières. 
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Crêtes des 
Vosges 
mosellanes 

FR4100193 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

  1583 

Une très forte densité de cervidés rend la régénération 
naturelle difficile, notamment pour le sapin. D'autre part, 
cette présence est à l'origine d'une concurrence alimentaire 
vis-à-vis du Tétras, concernant la Myrtille. De plus, les 
importantes populations de Sanglier concurrencent 
également le Tétras. 
Depuis 1996, la population de Grand Tétras est proche de 
son seuil critique et risque de disparaître malgré les effort 
entrepris. 
L'activité "Trial" pratiquée en moto ou en quad se développe 
de plus en plus sur le site. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
Dans le cadre des actions engagées pour la protection du grand Tétras, une Réserve Biologique Domaniale 
a été mise en place sur 1567 ha dans la Forêt Domaniale de Abreschviller. Un Arrêté de Protection de 
Biotope a permis de renforcer la protection sur le secteur le plus sensible (155 ha). 
 
L'aménagement en cours, dont le but est d'améliorer la capacité d'accueil du site pour le grand tétras, 
définit : 
-1 groupe de régénération qui est à l'origine d'un rajeunissement des peuplements et d'une irrégularité de la 
structure. 
-1 groupe d'amélioration qui préserve les habitats en place 
-1 groupe de parquet de réserve qui permet le développement ponctuel (sur quelques hectares) de très 
vieux peuplements. 
 
L'amélioration de l'équilibre sylvo-cynégétique est une problématique très importante pour l'Office National 
des Forêts . En effet, en plus de travailler à la préservation des divers habitats forestiers, le gestionnaire 
cherche à limiter la pression alimentaire des cervidés sur la myrtille mais également sur les régénérations. 

Marais de 
Vittoncourt FR4100214 

ZSC 
périphérique 
au SCoT  

2000 57 

Actuellement le probleme essentiel concerne l'impact négatif 
potentiel du bassin versant alternat cultures et boisements 
feuillus. Le retour à des milieux prairiaux serait souhaitable 
dans les parties riveraines et amont de la tourbière. Des 
travaux de gestion sont à poursuivre régulièrement sur la 
tourbière elle-même. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
 
Depuis 12 ans, la Commune de Vittoncourt et le Conservatoire des Sites Lorrains ont établi un bail rural 
permettant la protection de 29 ha dont la tourbière "Les Aulnes", située en amont du site. 
En 1990, un Arrêté de Protection de Biotope a permis d'instituer des règles qui garantissent sur 34 ha le 
fonctionnement hydraulique et la préservation du site. Ce dernier fait l’objet d'un plan de gestion pour la 
période 1996/2001. 
En 1998 des terrains complémentaires ont pu être acquis par le CSL. 
De nombreux travaux de gestion biologique, arrachage d'aulnes et fauches périodiques par exemple, ont 
permis au cours des dernières années de restaurer la tourbière.  
 
Les orientations envisageables pour la gestion future : 
 
L'impact du bassin versant agricole, majoritairement cultivé, se révèlant important, il conviendrait de 
favoriser le retour de prairies permanentes notamment dans la partie amont du site, par le biais d'incitations 
contractuelles de types mesures agri-environnementales.  
 
Les travaux de gestion menés par le Conservatoire des Sites Lorrains, conformément au plan de gestion 
1996/2001, sont à poursuivre sur la tourbière avec notamment la restauration d'un nouveau secteur. 
D'importants travaux expérimentaux seraient à mener pour réduire la recolonisation des saules dans la 
parcelle aval du site. A moyen terme, un pâturage extensif (chevaux rustiques) pourrait permettre de 
répondre aux besoins d'entretien des roselières et boisements de cette partie aval du site. 
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NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Marais 
d’Ippling FR4100215 

ZSC 
périphérique 
au SCoT  

2000 55 

Le régime de propriété privée rend le site assez vulnérable. 
Les prairies humides risquent d'être touchées par 
l'intensification agricole ; toutefois, elles sont éloignées des 
exploitations et de petite taille. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
La protection de la tourbière alcaline dite "tourbière d'Ippling" est effective depuis 1989 grâce à l’acquisition 
de 3,6 ha de parcelles privées par le Conservatoire des Sites Lorrains. En 1995 de nouvelles acquisitions de 
prairies humides à molinie et de roselières ont été réalisées pour 4 ha complémentaires.  
Des travaux de gestion biologique ont été conduits depuis 1991 dans la tourbière permettant de stopper sa 
colonisation par les aulnes. D'autre part, différents travaux de fauche ont été réalisés pour favoriser le 
développement des habitats et des espèces rares et spécialisés de la tourbière.  
 
Les orientations envisageables pour la gestion future : 
Prévues dans le plan de gestion 1996/2001, de nombreuses actions complémentaires seraient à mener pour 
conforter la conservation des habitats et des espèces remarquables : maîtrise d'usage des parcelles 
riveraines de la tourbière,  travaux de gestion spécifique de la tourbière et travaux de restauration des 
roselières par fauchage à court terme et par pâturage, à long terme, maintien ou retour à des modalités de 
valorisation agricole des prairies compatibles avec leurs richesses biologiques, grâce à des mesures de type 
agri-environnemental. 

Complexe de 
l'étang de 
Lindre, forêt de 
Romersberg et 
zones voisines 

FR4100219 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

2001 5308 

Un des intérêts essentiels du site provient des interfaces 
étangs-forêts-prairies. Le principal problème concerne les 
activités agricoles : maintien des prairies existantes avec 
retour à l'herbe très souhaitable pour les terres cultivées en 
bordure de l'eau. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
· les actions du Conseil Général de la Moselle (propriétaire de 940 ha dont 758 ha d’étangs) pour la 
protection et la gestion de l’étang du Lindre : acquisition de l’étang en 1976 en vue de sa préservation, 
développement d’une pisciculture extensive de qualité, exercice du droit de préemption au titre des espaces 
naturels sur trois communes riveraines, signature d’une convention avec la SAFER pour la mise à 
disposition de terrains, sous réserve de respecter un cahier des charges (remise en herbe des berges, 
limitation des fertilisations, maintien des zones humides), 
· la mise en place d’un sentier pédagogique et de trois observatoires pour les oiseaux (Lindre - basse, 
Tarquimpol et Guermange), avec l’aide du Parc Naturel Régional de Lorraine, 
· l’acquisition par la commune de Lindre-Basse d’une zone d’intérêt écologique (marais des Rayeux) avec 
l’aide du Conseil Général ; sa gestion sera assurée par le Conservatoire des sites lorrains en partenariat 
avec le Parc Naturel Régional de Lorraine, 
· la convention entre le Conseil Général et l’attributaire du droit de chasse de la presqu’île de Tarquimpol 
pour garantir la quiétude de l’avifaune, 
· la gestion spécifique des 420 hectares de la forêt domaniale du Romersberg dans le cadre d’un 
aménagement forestier prenant en compte la biodiversité par différentes mesures sylvicoles ainsi que par la 
création d’une « série d’intérêt écologique » assurant la protection des stations à orme lisse. Ce type 
d’aménagement « expérimental » fait suite à de nombreuses études et réflexions menées entre les 
différents partenaires. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future : 
Il convient en premier lieu de pérenniser la gestion conservatoire déjà engagée. Les actions 
complémentaires à promouvoir pourraient être :  l’amélioration de la qualité de l’eau des étangs au bénéfice 
de la pisciculture et de la biodiversité. Le retour à l’herbe des terres cultivées en bordure de l’eau et le 
maintien des prairies périphériques pourraient être encouragés par la mise en place de Contrats Territoriaux 
d'Exploitation adaptés, l’extension de la gestion forestière appliquée en forêt du Romersberg aux autres 
forêts, en ce qui concerne des secteurs ponctuels comme les mardelles ou les stations à Orme lisse, des 
actions de gestion ponctuelles en faveur d’espèces menacées comme le Cuivré des marais, un papillon, 
dont la Chenille vit uniquement sur certaines espèces de Rumex, 
- la plupart de  ces mesures bénéficient également à la conservation des oiseaux ; s'y ajoutent des actions 
d'entretien des roselières et cornées d'étangs et de maitrise de la fréquentation touristique 
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NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Etang et forêt 
de Mittersheim, 
cornée de 
Ketzing 

FR4100220 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

2004 1460 

Les modifications des caractéristiques hydrauliques sont 
susceptibles d'altérer la qualité du site. 
L'abandon des activités économiques (agricoles, piscicoles 
et forestières) risqueraient de conduire à la disparition de 
certains habitats d'intérêt communautaires. 
Les activités de loisirs pratiquées sur l'étang de Mittersheim 
peuvent entraîner le dérangement de certaines espèces. 
 
Une gestion assurant une cohérence d'ensemble reste 
difficile pour le moment, liée en grande partie aux multiples 
régimes de propriété. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
Par Arrêté de Protection de Biotope établi en 1987, la cornée du Grand Schirweiher, ainsi que quelques 
parcelles forestières domaniales et communales (Belles Forêts) bénéficient d'un statut règlementaire de 
protection. 
Sur ces 36 ha sont prescrites, entre autres, des limitations d'accès et des modalités de gestion sylvicole 
compatibles avec les richesses biologiques. 
Le Conservatoire des Sites Lorrains loue 2 ha de forêt alluviale, propriété de la Commune de Belles Forêts. 
Par ailleurs l’Office National des Forêts mène une gestion ayant pour objectif principal la conservation de la 
qualité du milieu sur les zones les plus remarquables qui bordent l’Arrêté de Protection de Biotope. 
 
Le document d'objectifs du siteprévoit notamment : 
- le maintien d'une gestion des milieux humides assurant leur pérennité ; 
- le maintien de la diversité et de la complémentarité des milieux (forêts, étangs, prairies) et le maintien des 
espaces ouverts ; 
- la gestion durable des habitats forestiers courants dans la région (hêtraies-chênaies et chênaies 
pédonculées) ; 
- l'organisation des activités de loisir pour en limiter les impacts. 
En forêt, cela passe par une attention particulière dans la gestion forestière à la préservation des sols 
(débardage soigné). Conserver des bois sénescents et morts permettrait d'améliorer la représentativité des 
habitats forestiers. 
La qualité de l'eau des étangs doit être suivie avec attention et la fertilisation modérée. La pratique régulière 
des assecs permet au cortège floristique des végétations des berges de s'exprimer. Une surveillance des 
espèces envahissantes (comme la Renouée du Japon) devrait être menée. 
La pérennisation des pratiques de fauches couplée à de faible apports fertilisants (voire l'absence d'intrants) 
est indispensable au maintien des prairies intéressantes du point de vue floristique présentes dans le site. 

Vallée de la 
Saônelle FR4100230 

ZSC 
périphérique 
au SCoT  

  29 

Le problème de l'embroussaillement se pose dans les zones 
sèches comme dans les zones humides. La conservation 
des petits sites tourbeux suppose par ailleurs de favoriser un 
environnement prairial de bonne qualité dans l'ensemble du 
fond de la vallée de la Saônelle. Les prairies restent 
menacées par l'intensification agricole. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
Environ 20 % des sites inventoriés ont déjà fait l'objet d'une action de protection foncière menée par le 
Conservatoire des Sites Lorrains : 
· acquisition de 2 ha de marais sur Liffol le Grand en 1984. 
· convention de protection de 15 ans établie en 1992 avec la Commune de Villouxel, pour  4,4 ha 
comportant la pelouse calcaire de la Roche et les tourbières alcalines de la Glaire et de l'Aviove. 
Ces deux sites sont dotés d'un plan de gestion depuis 1994 pour Villouxel et en 1995 pour Liffol-le-Grand. 
Chaque année, des travaux d'entretien sont réalisés par le Conservatoire des Sites Lorrains avec l'appui de 
bénévoles locaux. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future : 
Les petites zones humides ou tourbières alcalines de pente localisées sur Pargny-sous-Mureau et 
Midrevaux ont subi des dégradations parfois importantes, aussi leur restauration écologique nécessitera des 
travaux hydrauliques et de débroussaillement. 
La poursuite des travaux et études de gestion devrait permettre à terme de garantir la pérennité des 
espèces et des habitats prioritaires typiques des tourbières de pente. 
La conservation de ces micro-sites tourbeux suppose par ailleurs de favoriser un environnement prairial de 
bonne qualité dans l'ensemble du fond de la vallée de la Saônelle. En ce sens, la mise en oeuvre en relation 
avec la profession agricole, de mesures de type agri-environnemental serait nécessaire pour inciter les 
exploitants agricoles au maintien de prairies permanentes extensives. 
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NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Secteurs 
halophiles et 
prairies 
humides de la 
vallée de la 
Nied 

FR4100231 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

  737 
Nécessité d'apdapter les pratiques agricoles (zones 
d'anciennes mesures agroenvironnementales) et de limiter 
l'entretien des fossés de drainge, voire de les combler. 

Les actions déjà engagées 
Depuis 1996, dans le cadre des mesures agrienvironnementales, les agriculteurs ont la possibilité de 
bénéficier de compensations financières pour les prairies qu'il exploitent de façon extensive. Le cahier des 
charges cible la réduction des apports d'engrais et le recul des dates de fauche. 
D'autre part, le Conservatoire des Sites Lorrains gère le marais d'Aubécourt, marais salé à salicorne avec 
source et la tourbière de Chateau-Bréhain. 
 
Les orientations envisageables 
Elles sont dans le droit fil de celles qui ont été engagées. Il conviendrait en particulier : 
- d'assurer, en collaboration avec la profession agricole, le maintien et le développement des compensations 
financières suffisamment incitatives pour assurer une gestion extensive des herbages et permettre le retour 
à l'herbe de certains secteurs cultivés 
- d'assurer la libre expression de la dynamique hydraulique du cours d'eau et du potentiel de débordement 
et de protéger les berges 

Vallée de la 
Meuse (secteur 
Sorcy Saint-
Martin) 

FR4100236 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

2003 1911 
Problème du maintien et de la gestion extensive des milieux 
prairiaux. Menaces éventuelles liées à la protection des 
berges de la rivière. 

Les actions déjà engagées sur le site : 
Depuis 1992, dans le cadre des mesures agri-environnementales, les agriculteurs ont la possibilité de 
bénéficier de compensations financières pour les prairies qu'ils exploitent de façon extensive. D'autre part, 
dans le cadre d'un programme européen, les propriétaires ont eu la possibilité de vendre au profit du 
Conservatoire des Sites Lorrain les terrains dont ils ne souhaitent plus assurer la charge foncière. L'entretien 
et la mise en valeur des terrains sont par la suite assurés par des exploitants agricoles dans les mêmes 
conditions que celles définies par les mesures agri-environnentales. 
Un contrat de rivière permet de lutter contre les crues tout en respectant la qualité du paysage des milieux 
(intérêt piscicole, prairies inondables...). 
DOCOB réalisé par la Chambre d'Agriculture de la Meuse, il s'appuie sur des inventaires et une 
cartographie des habitats et des espèces végétales remarquables du site, ainsi que sur une enquête 
agricole qui a permis d'établir les pratiques de chaque agriculteur et les contraintes pouvant être rencontrées 
dans la mise en place d'une gestion adaptée à la bonne conservation du site. 
25 hectares de pelouses calcaires à Troussey sont gérés par pâturage ovin. Des opérations d'ouverture du 
milieu par abattage ou débroussaillement y sont également menées. Toutes ces actions sont financées par 
un contrat Natura 2000 signé en 2003 entre le Préfet et le Conservatoire des Sites Lorrains. 

Vallées de la 
Sarre, de l’Albe 
et de l’Isch - 
marais de 
Francaltroff 

FR4100244 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

  970 

L'ensemble des habitats remarquables présents sur le site 
est sous l'étroite dépendance de la combinaison 
eau/pratiques agricoles. 
Les vallées doivent conserver leur caractère inondable ; il est 
souhaitable d'éviter les perturbations du niveau hydrologique 
et de la qualité de la nappe. 
Une agriculture "traditionnelle" extensive avec prairie de 
fauche et apports d'intrants limités est la seule capable de 
conserver la valeur patrimoniale du site. Tant l'abandon des 
pratiques agricoles que leur intensification conduirait à la 
disparition des habitats remarquables. 
La présence occasionnelle du Courlis cendré et du Râle des 
genêts nécessite le maintien ou le retour à des fauches 
tardives ainsi que la conservation d'un ensemble prairial 
cohérent. 

Plan de gestion du marais de Francaltroff – CSL 
 
Les actions déjà engagées sur le site 
Le Conservatoire des Sites Lorrains gère des zones humides sur le Val de Guéblange, Léning et Francaltroff 
et des prairies à Veckersviller. 
 
Les orientations futures. Il conviendrait : 
- d'assurer en collaboration avec la profession agricole le maintien (dans les zones de déprise agricole) de la 
gestion extensive des praires et le retour à l'herbe dans certains secteurs cultivés. D'autre part, une réflexion 
par exploitation agricole pourrait être initiée afin de tenir compte des contraintes spécifiques de chaque 
exploitation et déboucher sur des contrats territoriaux d'exploitation adaptés 
- d'assurer la libre circulation de la dynamique hydraulique du cours d'eau ; de limiter l'extension ds zones 
urbanisées aux zones les moins intéressantes du point de vue patrimonial 
- de maintenir une mosaïque d'habitats le long de la rivière, de restaurer et de protéger les milieux tourbeux 
- de mettre en place un suivi des populations d'Azurés des paluds et Cuivré des marais pour mieux 
connaitre le cycle biologique de ces deux espèces 
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NOM Sitecode SCoT Docob Surface 
(ha) VULNERABILITE ACTIONS 

Gîtes à 
chauves-souris 
autour de 
Saint-Dié 

FR4100246 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

  0,04 Ce sont des sites où le problème de dérangement hivernal 
peut aisément être réglé. 

Actions réalisées ou en cours : 
- programmes d'inventaires des chiroptères ; 
- contacts avec les propriétaires pour établir des conventions de gestion. 
 
Orientations envisageables pour la gestion future : 
Régulation de la fréquentation humaine pendant la période d'hibernation (mise en sécurité des grottes par 
grilles, accord avec les occupants dans les habitations). 
Pérennisation des gîtes par conventionnement. 

La Meuse et 
ses annexes 
hydrauliques 

FR4102001 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

  582 

Le site est sensible a toute anthropisation du milieu ou 
modification du fonctionnement hydraulique (drainage, 
curage, canalisation des cours d'eau, mise en place de 
barrages et de plans d'eau...). 
La pollution des cours d'eau par un excès d'intrants agricoles 
est également susceptible de dégrader le milieu. 
La limitation de la végétation aquatique, support de l'habitat 
de la Loche d'étang, par la plantation d'une ripisylve trop 
importante serait également dommageable pour l'espèce. 

Les actions déjà engagées sur le site 
Depuis la découverte en mai 2003 d'une population importante de Loche d'étang près de Lacroix-sur-
Meuse, les ruisseaux de la Prêle, de la Sancière et de la Lochère ont fait l'objet d'un suivi régulier par le 
Conseil Supérieur de la Pêche. Des pêches électriques complémentaires ont donc été effectuées en 2003, 
2004 et 2005. 
En parallèle, d'autres pêches électriques ont été effectuées dans le secteur et ont permis d'enrichir les 
données concernant le site. 
Enfin, suite aux études réalisées dans le cadre de la LGV (Impact de la LGV sur une espèce protégée, CSP, 
mai 2003), des aménagements de restauration des milieux ont été proposés en tant que mesures 
compensatoires. Ils consistent à recréer environ 2000 m² de noues et à reconnecter un maximum d'annexes 
hydrauliques avec le cours principal de la Prêle, afin de reconstituer des habitats favorables à la Loche 
d'étang. Les aspects fonciers et techniques de ces réalisations sont en cours d'étude. 
 
Les orientations envisageables pour la gestion future 
Une étude dont le but est d'affiner les propositions de mesures compensatoires dans le cadre des travaux 
de la LGV est en cours. Elle devrait aboutir fin 2005, par des propositions d'action détaillées. 

Massif du 
Donon, du 
Schneeberg et 
du Grossmann 

FR4201801 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

  3151 

La conservation des habitats forestiers passe notamment par 
celle d'un bon degré de naturalité, les mesures de gestion 
devant être définies pour chaque habitat en particulier. Pour 
les tourbières, bien connues mais relativement éloignées des 
réseaux de communication, les pressions (touristiques et 
foncières…) sont relativement limitées ; l'absence de 
perturbation artificielle sur la tourbière mais aussi sur son 
bassin versant doit être recherchée. 
La survie et la prospérité d'espèces comme le Lynx, les 
Chauves-souris, le Grand Tétras ou la Chouette de 
Tengmalm dépendent des mesures de gestion et des 
facteurs de dérangement affectant de vastes territoires. La 
recherche de l'équilibre sylvocynégétique au niveau du 
massif est également un des facteurs importants sur lesquels 
il conviendra de travailler, pour permettre le maintien de la 
diversité floristique et d'une structuration des peuplements 
forestiers. En effet, la surdensité des cervidés conduit à un 
appauvrissement de la flore, à une modification de la 
composition dendrologique des peuplements au profit de 
l'Epicéa, moins appétant et à des dégâts divers sur les 
essences (écorçage, etc.). 
Pour la pessière vosgienne (Epicéa autochtone) du chaos de 
la Maxe, des risques de pollution génétique sont à craindre, 
en raison de l'existence de plantations anciennes d'épicéas 
allochtones. 
Les érablaies du Nideck souffrent d'une certaine affluence 
touristique estivale (visite de la cascade du Nideck). 
Concernant le développement du tourisme et notamment des 
activités de "pleine nature", une réflexion globale pourrait 
être menée à l'échelle du massif. Ces pratiques pourraient 
ainsi être organisées dans le cadre d'un schéma cohérent, 

Les sites du Schneeberg et du Donon font l'objet de la part de l'Office National des Forêts d'une gestion 
Grand Tétras en respect de la directive Grand Tétras (1991). 
La mise en oeuvre de la directive "Tétras" implique dans les zones d'action prioritaires à caractère de 
réserve des règles sylvicoles. Ces règles visent à recréer ou maintenir un biotope favorable à l'espèce.  Le 
statut de réserve biologique est prévu sur une série individualisée  ; le traitement se fera en fûtaie jardinée 
par bouquets ou en fûtaie irrégulière par parquets. Les bouquets et parquets sensibles (places de chant, 
hivernage et élevage des nichées) sont cartographiés, et matérialisés sur le terrain. 
Sur le massif du Donon, un enclos de 53 ha a été crée  afin de diminuer la pression du grand gibier (sanglier 
notamment) sur les biotopes de vie du Grand Tétras. 
Le site de la tourbière de la Maxe ne fait l'objet d'aucune intervention de la part de l'O.N.F. que ce soit pour 
des travaux ou des aménagements. 
Pour la forêt domaniale du Donon, un plan d'aménagement devrait être approuvé courant 1998. Il comprend 
: une RBD "Tourbières", des sites d'intérêts écologiques particuliers (falaise, îlots de vieillissement...), une 
série de production-protection avec un groupe futaie régulière-régénération naturelle progressive et un 
groupe futaie irrégulière. 
Pour la forêt domaniale d'Engenthal, l'aménagement forestier (1995-2009) prévoit une seconde série traitée 
de façon à conserver le caractère subnaturel des biotopes à "Tétras". Elle se décline en trois groupes : le 
premier de 100 ha sera constitué de peuplements productifs traités en futaie irrégulière par parquets ; le 
deuxième  de 91,42 ha sera constitué de peuplements productifs irréguliers, traités en futaie jardinée par 
bouquest ; le troisième  de 90,20ha sera constitué de zones à protégées (formations de crêtes, éboulis, 
tourbières) classées en attente. 
Pour ces trois groupes, les recommandations pour la protection du Tétras dans les Vosges seront 
appliquées. 
La forêt domaniale de Lutzelhouse fait l'objet d'un aménagement traditionnel (1992-2011).  
Les peuplements sont conduits en futaie régulière et comprennent : 39% de Sapin pectiné, 26% de Douglas, 
20% d'Epicea commun, 11% de Hêtre, 2% de Pin sylvestre, 1% de Chêne sessile et 1% de Mélèze 
d'Europe. 
La forêt domaniale de Haslach fait l'objet d'un plan d'aménagement forestier qui assure la pérennité du 
couvert forestier, condition nécessaire à la conservation de la mousse Dicranum viride. 
La forêt indivise des sept communes est traitée en fûtaie régulière. La reconquête de cette ancienne vaste 
surface de pacages communaux s'est faite notamment par plantations d'Epicéa allochtone. 
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qui permettrait à la fois de préserver les milieux et les 
espèces et de faire découvrir les espaces les moins 
sensibles 
La vulnérabilité la plus importante, en ce qui concerne la 
population de Grand Murin, se situe au niveau du gîte de 
reproduction. 

Un projet de réserve biologique foestière est en cours en vue de la conservation du Grand Tétras, sur une 
surface de 95,9 ha 
Les forêts communales de Strasbourg et Westhoffen sont des chênaies productives, mais leur mode de 
gestion convient aux besoins du Grand Murin. 

Vallée de la 
Sarre, de l’Albe 
et de l’Isch, le 
marais du 
Francaltroff, 
Bas-Rhin 

FR4202003 
ZSC 
périphérique 
au SCoT  

  517 

L'ensemble des habitats remarquables présents sur le site 
est sous l'étroite dépendance de la combinaison 
eau/pratiques agricoles. 
Les vallées doivent conserver leur caractère inondable ; il est 
souhaitable d'éviter les perturbations du niveau hydrologique 
et de la qualité de la nappe. Une agriculture "traditionnelle" 
extensive avec prairie de fauche et apports modérés 
d'intrants est a seule capable de conserver la valeur 
patrimoniale du site. 

Néant 
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 Préambule 
 
 
Conformément à l’article L. 122-14 du Code de l’urbanisme, au plus tard à l'expiration d'un délai 
de six ans à compter de la délibération portant approbation du SCoT, le Syndicat Mixte procèdera 
à une analyse des résultats de l 'application du schéma en matière d'environnement, de transports 
et de déplacements, de maîtrise de la consommation d'espace et d'implantation commerciale, et 
délibère sur son maintien en vigueur ou sur sa révision partielle ou complèt e. A défaut d'une telle 
délibération, le schéma de cohérence territoriale est caduc.  
 
De plus, conformément au nouvel article R. 122-2 du Code de l’Urbanisme, le Rapport de 
Présentation définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour l’analyse  des résultats de 
l’application du SCoT. Ces derniers doivent permettre notamment de suivre les effets du schéma 
sur l’environnement afin d’identif ier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs 
imprévus et envisager, si nécessaire les mesures appropriées.   
 
Afin d’évaluer l’efficacité du SCoTSud54, il est nécessaire de mettre en place un dispositif de suivi 
qui permet d’apprécier la mise en œuvre des orientations retenues et d’en mesurer l’avancement. 
Plus particulièrement, il permet de conf ronter les impacts réels du SCoT aux prévisions et vérifier 
la pertinence des dispositions environnementales, dans la continuité de l’évaluation 
environnementale. 
 
Le suivi consiste a minima à analyser les évolutions constatées à partir d’un ensemble 
d’indicateurs pertinents. Un choix de 20 indicateurs stratégiques a été retenu pour 
l’évaluation des résultats du SCoT.  Ces indicateurs retenus sont corrélés aux grands objectifs 
du SCoTSud54 et prennent en compte les enjeux du territoire, le projet politique e t les incidences 
potentielles du SCoT sur l’environnement.  
 
Les indicateurs retenus sont présentés sous la forme d’un tableau qui renseigne  :  

- Le thème concerné (ambition démographique et économique, armature, mobilité, optimisation 
foncière, mixité fonctionnelle, logement, énergie, métropole verte, social, santé-
environnement) 

- L’objectif du SCoT suivi  

- L’indicateur retenu 

- L’interprétation de l’indicateur (ce qu’il permet de mesurer)  

 
D’autres indicateurs complémentaires sont mentionnés à titre indicatif  et de manière non 
exhaustive. Ces indicateurs pourront être utilisés pour préciser les indicateurs précédents, pour 
analyser des objectifs spécifiques ou pour effectuer des suivis intermédiaires permettant une 
concertation avec les partenaires.  
Au-delà de ces indicateurs, le Syndicat Mixte mettra en place un dispositif de suivi en 
partenariat avec l’Etat et les Collectivités Locales compétentes (Intercommunalités, Conseil 
Général et Conseil Régional) pour procéder à un bilan annuel et préparer progressivement 
l’évaluation qui sera faite six ans au plus tard après l’approbation du SCoT.  
Ce dispositif aura également pour objet de favoriser la convergence entre les orientations 
du PADD du SCoT, qui fixe des objectifs en matière de politiques publiques, et les pol itiques 
publiques effectivement conduites par les collectivités compétentes. Ce dispositif 
présentera les valeurs initiales des indicateurs et cherchera à déterminer des valeurs cibles.    
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INDICATEURS STRATEGIQUES 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MOBILITE 

6 Limiter les déplacements (distances 
parcourues) 

Evolution de la distance moyenne des 
déplacements domicile-travail 

Permet de mesurer l’évolution des 
distances parcourues et ainsi 
l’évolution de la dissociation des 
lieux d’habitat et d’emplois 

7 
Favoriser les déplacements durables et 
l’utilisation des transports en commun 
Réduire les inégalités 

Evolution de la présence des TC 
>Part de la population résidant dans des communes 
n’ayant pas de desserte 
>Offre moyenne en TC 
>Offre moyenne pondérée par la population 
 

Permet de mesurer :  
>le niveau d’exclusion des territoires 
> l’évolution du service minimum 
offert à toute la population 
> l’évolution du service offert à la 
majorité de la population 

 8 Réduire la consommation foncière de 50% 
Evolution de la consommation foncière  Permet de mesurer globalement la 

réduction de la consommation 
foncière Toutes vocations confondues 

OPTIMISATION 
FONCIÈRE 

9 

Réaliser des extensions économes en foncier 
(densité) 
Limiter l'étalement urbain 
16 hectares pour 1000 logements 
supplémentaires 

Évolution du rendement de la consommation 
foncière à vocation d'habitat Permet de mesurer si la 

consommation foncière observée a 
été optimisée (densité) Nombre d’hectares consommés pour 1000 

logements supplémentaires  

10 
2/3 des emplois en mixité dans le tissu urbain 
1/3 des emplois dans les ZAE dédiées 
Rechercher des formes urbaines plus denses 
en matière d'activités économiques 

Évolution du rendement de la consommation 
foncière à vocation d'activités  Permet de mesurer si la 

consommation foncière observée a 
été optimisée (densité) Nombre d’hectares consommés pour 1000 emplois 

supplémentaires 

MIXITÉ 
FONCTIONNELLE 11 

Renforcer la mixité des fonctions 
Assurer l'équilibre territorial entre emplois et 
l'habitat 

Évolution de la distance à la moyenne du territoire 
du rapport emploi/population active par commune 

Permet de mesurer une meilleure 
répartition de l’offre en emplois et en 
logements sur le territoire  Moyenne des écarts-type  

THEME OBJECTIFS DU SCoT 
 

INDICATEURS 
 

INTERPRETATION 

AMBITION 
DÉMOGRAPHIQUE 
ET ÉCONOMIQUE 

1 
 

Accueillir 60 000 habitants supplémentaires à 
horizon 2038, soit un taux de croissance 
annuel moyen de 0,42 % 

Évolution démographique Permet de mesurer si globalement 
l’évolution de la population est à la 
hauteur des ambitions Taux de croissance annuel moyen de la population 

2 
Compter 25 000 emplois supplémentaires à 
horizon 2038, soit un taux de croissance 
annuel moyen de 0,4% 

Évolution du nombre d'emplois Permet de mesurer le dynamisme 
économique du territoire et si 
l’évolution est à la hauteur des 
ambitions 

Taux annuel moyen de la croissance du nombre 
d’emplois 

ARMATURE 
 

3 Assurer un équilibre territorial dans la 
production de logements 

Distance aux objectifs de production de logements 
par EPCI 

Permet de mesurer si globalement le 
territoire a respecté les objectifs de 
production de logements du SCoT 
 

Variance de la moyenne des écarts-type aux 
objectifs de production logements par EPCI  

4 
Développer l’offre en services et en 
équipements, accessibles à tous 
Réduire les inégalités territoriales 

Évolution de la part des communes, rapporté au 
nombre d’habitants, en deçà du seuil de sous 
équipement 

Permet de mesurer l’évolution des 
écarts importants en équipements 
entre les communes, pondérés en 
fonction du poids de population Seuil de sous équipement=nombre médian 

d’équipements pour 1 000 habitants à T0 

  

5 
Développer l’offre en services et en 
équipements commerciaux, accessibles à tous 
Réduire les inégalités territoriales 

Évolution de la part des communes, rapporté au 
nombre d’habitants, en deçà du seuil de sous 
équipement commercial 

Permet de mesurer l’évolution des 
écarts importants en équipements 
commerciaux entre les communes, 
pondérés en fonction du poids de 
population 

Seuil de sous équipement = nombre médian 
d’équipements pour 1 000 habitants à T0  
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THEME OBJECTIFS DU SCoT 
 

INDICATEURS 
 

INTERPRETATION 

LOGEMENT 

12 
Produire 80 000 logements à horizon 2038, 
soit un taux de croissance annuel moyen de 
1% 

Évolution de la production de logements Permet de mesurer la capacité du 
territoire à produire des logements à 
hauteur des objectifs fixés 
 

Taux de croissance annuel moyen du nombre de 
logements 
 

13 

Développer une offre en logements adaptée 
aux besoins de toute la population 
(populations modestes et parcours 
résidentiels) 
Objectifs chiffrés du SCoT 

Évolution de la part des logements aidés dans la 
production de logements 

Permet de mesurer la capacité du 
territoire à produire des logements à 
la hauteur des objectifs fixés 

ÉNERGIE 

14 
S’inscrire dans les objectifs européens de 
réduction de 20% des émissions de GES à 
horizon 2020, par rapport à 1990 

Évolution des émissions de gaz à effet de serre en 
tonnes équivalent dioxyde de carbone par rapport à 
l'évolution sur le territoire national, rapporté au 
nombre d'habitants  

Permet d’observer si le territoire a 
connu une baisse des émissions 

15 
Développer les énergies renouvelables 
S’inscrire dans les objectifs européens de 
production à hauteur de 20% d’ENR dans la 
production totale 

Évolution de la part de la production d'énergie 
renouvelable sur le territoire Sud54 dans la 
production totale 

 

MULTIPOLE 
VERTE 

16 Préserver 206 500 hectares d’espaces 
agricoles et sylvicoles à long terme Évolution de la Surface Agricole Utile  

Permet de mesurer la capacité du 
territoire à conserver les espaces 
agricoles 

17 
Protéger et valoriser la biodiversité et les 
continuités écologiques  
Conserver des grands ensembles de nature 

Évolution de l'occupation du sol des corridors 
écologiques espaces  

Permet d’observer la préservation 
des corridors 

SOCIAL 

 
18 

Maintien ou réduction du taux de chômage sur 
le territoire 

Évolution du taux de chômage par rapport à 
l'évolution sur le territoire national 

Permet de mesurer si le taux de 
chômage baisse ou se stabilise 

 
19 

Réduire les inégalités territoriales et la 
ségrégation socio-spatiale 

Évolution de la part des communes qui concentrent 
les ménages pauvres ou les ménages riches 

Exprime l’évolution du territoire par 
rapport aux situations de non mixité 
sociale Evolution de la part des communes dont le revenu 

médian par unité de consommation est  >20 % ou 
<20% de celui du Sud54 

SANTE 
ENVIRONNEMENT 20 Limiter l’exposition des habitants et des biens 

aux risques inondations  
Nombre de dossiers loi sur l’eau accordés en zone 
inondable  

Permet de mesurer la prise en 
compte du risque inondation. 

 
 

 
Le suivi  des  indicateurs stratégiques 6 ,  8 ,  14,  16,  17 permett ront  d’ identi f ier à  un stade précoce les impacts négat i fs  
imprévus de la  mise  en œuvre du  SCoT sur l ’envi ronnement.  
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INDICATEURS COMPLEMENTAIRES 

 

THEME OBJECTIFS DU SCoT 
 

INDICATEURS 
 

INTERPRETATION 

AMBITION 
DÉMOGRAPHIQU

E ET 
ÉCONOMIQUE 

1 
 Avoir une croissance équilibrée sur le territoire 

Évolution démographique par grand territoire Permet de mesurer si globalement 
l’évolution de la population est 
équilibrée par grand territoire Taux de croissance annuel moyen de la population 

2 
Accroître l’attractivité du Sud54 et redresser le 
solde migratoire (+10% entrants et-10% 
sortants) 

Evolution du solde migratoire Permet de mesurer l’attractivité et le 
dynamisme du territoire 

3 Offrir des emplois pour la population Evolution du rapport emplois/population active Exprime la capacité du territoire à 
créer des emplois pour sa population 

ARMATURE 

4 
Développer l’offre en services et en 
équipements, accessibles à tous 
Réduire les inégalités territoriales 

 
 Nombre de places d’accueil pour la petite enfance 

pour 1000 habitants 

5 
Développer l’offre en services et en 
équipements, accessibles à tous 
Réduire les inégalités territoriales 

 
 Nombre de places en maison de retraite pour 1000 

habitants 

6 Développer l’offre en services et en 
équipements 

Evolution de la moyenne du nombre d’équipements 
pour 1000 habitants 

Permet de porter un regard général 
sur l’évolution moyenne de 
l’équipement du territoire 

 

7 Développer l’offre en services et en 
équipements commerciaux 

Evolution de la moyenne du nombre d’équipements 
commerciaux pour 1000 habitants  

Permet de porter un regard général 
sur l’évolution moyenne de 
l’équipement du territoire 

MOBILITÉ 

8 Favoriser les déplacements durables et 
l’utilisation des transports en commun 

Évolution de la part des déplacements en transport 
en commun et en voiture particulière dans les 
déplacements domicile-travail 

Permet de mesurer les évolutions des 
habitudes de déplacements des 
habitants 

9 Favoriser les déplacements durables 
Limiter les besoins de déplacements 

Evolution du trafic de voitures particulières sur les 
principaux axes routiers interurbains et urbains 

Permet de mesurer les évolutions des 
habitudes de déplacements des 
habitants 

10 
Favoriser les déplacements durables  
Mettre en place une offre en transports 
collectifs performante 

Evolution de la fréquentation des transports collectifs 
rapportée à la population Permet de mesurer les évolutions des 

habitudes de déplacements des 
habitants Nombre de voyages 

 11 Permettre un accès à un logement adapté pour 
tous 

Evolution des prix fonciers  Permet de mesurer les évolutions de 
prix Vocation habitat 

OPTIMISATION 
FONCIÈRE 

12 Favoriser l’attractivité économique du territoire 
Evolution des prix fonciers Permet de mesurer les évolutions de 

prix Vocation activités  

13 Privilégier le renouvellement dans l’enveloppe 
urbaine 

Evolution de la part du renouvellement  Permet de mesurer que la priorité est 
donnée à la construction dans 
l’enveloppe urbaine 

Proportion de logements nouveaux au sein de 
l’enveloppe urbaine 

14 Rechercher des formes urbaines plus denses 

Évolution de la part des formes urbaines dans la 
construction neuve Permet de mesurer la mixité des 

formes urbaines, au profit des formes 
plus denses Parts des logements individuels purs et des 

logements collectifs 

15 
Avoir un développement équilibré du territoire Evolution de la pression foncière (croissance de la 

population et consommation foncière supérieure à la 
moyenne du Sud54) 
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THEME OBJECTIFS DU SCoT 
 

INDICATEURS 
 

INTERPRETATION 

LOGEMENT 

16 
Résorber l’habitat indigne et très dégradé 
Lutter contre la vacance 
Limiter la vulnérabilité des ménages les plus 
fragiles  

Évolution de la part des logements confortables 
dans les résidences principales du Sud54 
 
Evolution  du taux de logements vacants  

Permet de suivre l’évolution de la 
qualité du parc de logement et 
l’efficacité des actions de 
réhabilitation/rénovation. 

17 Développer une offre en logements en 
adéquation aux besoins des habitants 

Évolution de l'adéquation de la taille des logements 
par rapport à la taille des ménages  

Permet de mesurer la cohérence de 
l’évolution du parc de logements avec 
celle de la taille des ménages 

Comparaison de la répartition de la population par 
taille des ménages et du parc de logement par la 
taille 
 

ENERGIE 

18 Poursuivre l’amélioration thermique du parc de 
logements   

19 
S’inscrire dans les objectifs européens de 
réduction de 20% des consommations 
d’énergie à horizon 2020, par rapport à 1990 

Évolution des consommations d'énergie par rapport 
à l'évolution sur le territoire national, rapporté au 
nombre d'habitants 

Permet d’observer si le territoire a 
connu une baisse des consommations 

MULTIPOLE 
VERTE 

20 Préserver les espaces naturels, agricoles et 
forestiers Evolutions des grandes occupations du sol Permet d’observer les mutations entre 

les différentes occupations du sol 

21 Protéger les réservoirs de biodiversité 

Evolution de l’occupation du sol sur une sélection 
représentative de réservoirs de biodiversité 
reconnus comme sensibles dans l’évaluation 
environnementale 

Permet d’observer les occupations du 
sol autorisées (PLU) et réelles 
(photos) dans ces sites sensibles 

22 Protéger les continuités écologiques 
Limiter la fragmentation du territoire Évolution de la fragmentation de l'espace 

Permet de mesurer l’évolution de 
certains obstacles (infrastructures, 
bâti) au déplacement des espèces 

 
23 

Préserver les coupures d'urbanisation pour 
lutter contre la conurbation dans le Système 
vert urbain 

Évolution de l'occupation du sol des coupures vertes 
Permet d’observer les occupations du 
sol autorisées (PLU) et réelles 
(photos) dans les coupures vertes 

SOCIAL 

 
24 

Réduire les inégalités territoriales et la 
ségrégation socio-spatiale 

Évolution de la part des communes où le taux de 
chômage est supérieur à 1,5x le taux moyen du 
Sud54 
 

Permet de mesurer si la part des 
communes présentant un fort taux de 
chômage baisse  

 
25 

Réduire les inégalités territoriales et la 
ségrégation socio-spatiale 

Évolution de la part des communes qui présentent 
des écarts de revenu élevés 

Exprime l’évolution du territoire par 
rapport aux situations de non mixité 
sociale 

Evolution de la part des communes dont le rapport 
interdécile est supérieur de 50% à la moyenne du 
SCoT 

 
26 Maintenir une mixité générationnelle 

Évolution de la part des communes qui concentrent 
une population jeune ou âgée Exprime l’évolution du territoire par 

rapport aux situations de non mixité 
générationnelle Évolution de la part des communes ayant un indice 

de jeunesse inférieur à 50 ou supérieur à 200 

 27 Réduire la précarité énergétique  Evolution de la facture énergétique des logements  

   Croisement des données type de logements, type de 
chauffage et prix des énergies  

SANTE 
ENVIRONNEMENT 

28 
Atteindre le « bon état » des masses d’eau 
souterraines et superficielles  

Evolution de l’état global des masses d’eau 
souterraines et superficielles Permet de mesurer l’évolution de la 

qualité de la ressource en eau 

29 
Garantir un air de meilleure qualité 
Limiter l’exposition de la population et des 
écosystèmes à la pollution atmosphérique 

Evolution de la concentration dioxyde d’azote (NO2) 
et des particules fines (PM10), rapporté au nombre 
d’habitants. 
Evolution des populations exposées à des 
dépassements des valeurs limites réglementaires.  
Evolution des émissions territoriales des principaux 
polluants atmosphériques.  
Suivi des valeurs limites pour la protection des 
végétaux. 

Permet de mesurer l’évolution de la 
qualité de l’air  
Permet de suivre l’évolution des 
quantités de polluants émis et de la 
qualité de l’air, ainsi que leur impact 
sur le nombre d’habitants exposés à 
des dépassements de valeurs limites 
réglementaires sur le territoire du 
SCoTSud54. 
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 Rappel des textes 

 

En ver tu  de l ’ar t ic le  R122 -2,  modi f ié  par  le  déc ret  du 23 août  2012 appl icable à par t i r  du 
1e r  févr ie r  2013,  le  rapport  de présentat ion se compose d ’un cer ta in  nombre de p ièces  qui  
reprennent  les  é léments  su ivants  :   
 
1 .   Expose le  d iagnost ic  e t  présente une analyse de la  consommat ion d 'espaces et  jus t i f ie 

les  ob ject i fs  ch i f f rés  de l imi ta t ion de ce t te  consommat ion;   
 
 
2 .  Décr i t  l 'a r t icu la t ion du schéma avec les  documents  et  les  p lans ou programmes avec 

lesquels  i l  do i t  ê t re  compat ib le  ou qu ' i l  do i t  p rendre en compte ;   
 
 
3 .  Analyse l 'é ta t  in i t ia l  de l 'envi ronnement  e t  les  perspect ives de son  évolut ion ;   
 
 
4 .  Analyse les  inc idences  notables prévis ib les de la  mise en œuvre du schéma sur  

l 'envi ronnement  et  expose les  problèmes posés par  l 'adopt ion du schéma sur  la 
protect ion des zones revêtant  une importance  par t icu l ière pour  l 'envi ronnement  ;   

 
 
5 .  Expl ique les  choix re tenus pour étab l i r  le  pro je t  d 'aménagement  et  de développement  

durables et  le  document  d 'or ienta t ion et  d 'ob ject i fs  ;   
 
 
6 .  Présente les  mesures envisagées pour évi ter ,  rédui re  et ,  s i  poss ib le ,  compenser s ' i l  y  a  

l ieu,  les  conséquences dommageables de la  mise en œuvre du  schéma sur 
l 'envi ronnement  ;  i l  p réc ise les  ind icateurs  qu i  devron t  ê t re  é laborés pour l 'éva luat ion  
des résul ta ts  de l 'appl icat ion du schéma, notamment  en ce  qui  concerne 
l 'envi ronnement  ;   

 
 
7 .  Comprend un résumé non technique des é lément s  précédents  et  une descr ip t ion de la  

manière dont  l 'éva luat ion a été ef fectuée  
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 L'état initial de l'environnement 
 

Sui te  à  l ’analyse  de l ’Etat  In i t ia l  de  l ’Envi ronnement ,  quatre  en jeux envi ronnementaux 
majeurs  ont  é té mis  en évidence sur  le  Sud 54 .     

-  Le maint ien d’une occupation équi l ibrée  du terr i toire  par le  soutien d ’une 
agricul ture for te et  durable,  la  préservation de mil ieux nature ls et  de paysages 
r iches e t  variés,  atouts  majeurs pour  l ’at tract ivi té  et  un cadre de v ie  de qual i té  
 
La d ivers i té  et  la  r ichesse des mi l ieux nature ls  e t  des paysages of f r ent  un cadre de  vie  
de qual i té .  
 
Le capi ta l  paysager  important  e t  d ivers i f ié  du Sud 54,  fondateur  d ’une ident i té  
terr i tor ia le ,  es t  un atou t  pour son at t ract i v i té .  Et  pourtant ,  en dehors  des paysages 
patr imoniaux,  protégés et  va lor isés par  d i f fé ren tes act ions,  beaucoup d ’entre eux sont  
oubl iés ,  banal isés par  des opérat ions d ’aménagement  et  donc f rag i l isés.  Les besoins 
de va lo r isat ion et  de  reconquête sont  grands.   
 
Les mi l ieux nature ls  p résents  dans le  Sud 54  révèlen t  une grande d ivers i té  et  une 
va leur  patr imonia le  reconnue.  Cet te  r ichesse repose sur  des mi l ieux ouverts  de qual i té  
basés sur  des terro i rs  agr ico les de qual i té ,  de grands mass i fs  forest iers  d ivers i f iés ,  un  
réseau hydrographique dense et  fonct ionnel ,  e t  une d ivers i té  des paysages,  support  de 
b iod ivers i té  et  d ’ ident i té .  Mais ,  le  fonct ionnement  écolog ique pérenne de cet te  
b iod ivers i té  ord ina i re  et  ext raord ina i re  est  souvent  menacé par  le  processus  
d ’urbanisat ion ou b ien par  les  d iverses act i v i tés  humaines.  
 
L ’agr icu l ture,  fac teur  essent ie l  d ’une occupat ion équi l ibrée du te rr i to i re ,  joue un  rô le  
s t ructurant  dans l ’économie loca le et  contr ibue à une mei l leure gest ion de 
l ’envi ronnement .  La préservat ion d ’une act i v i té  agr ico le  for te  e t  durable  est  capi ta le .   
 
 

-  L’organisat ion des terr i toires pour réduire  leur consommation énergétique,  
prévenir  les émissions de gaz à effe t  de serre et  favoriser le  développement des  
énergies renouvelables  
 
Le terr i to i re  du Sud 54 est  t rès con sommateur d ’énerg ie,  avec  un b i lan des 
consommat ions d ’énerg ie dominé par  les  secteurs  de l ’ industr ie ,  de l ’habi ta t  e t  du  
t ransport .  Ces consommat ions d ’énerg ie sont  responsables de  l ’essent ie l  des 
émiss ions de gaz à ef fe t  de serre et  de  pol luants  dans l ’a i r ,  contr ibuant  au  
réchauf fement  c l imat ique et  une dégradat ion loca l isée de la  qual i té  de l ’ a i r .  
 
Les énerg ies foss i les  représentent  une par t  importante des énerg ies consommées,  
rendant  les  terr i to i res ruraux vu lnérables et  dépendants  aux var ia t ions  de pr i x e t  à  la  
pérenni té  d ’un approvis ionnement  en énerg ies foss i les .  Les f i l iè res c lass iques de 
product ion d ’é lect r ic i té  e t  de chaleur  sur  le  terr i to i re  SCoTSud54 dominent .  Le 
potent ie l  d ’énerg ies loca les et  renouvelables est  sous ut i l isé.   
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-  La garantie d’un approvisionnement équi l ibré et  durable de l ’ensemble des 
ressources indispensables à la  vie  du terr i toi re  
 
Le Sud 54  possède une  ressource en  eau abondante,  b ien répart ie  sur  l ’ensemble du  
terr i to i re ,  mais  de qual i té  g lobalement  médiocre.  L ’a l imentat ion e n eau potable,  jugée  
g lobalement  de bonne qual i té ,  est  un usage p r io r i ta i re .   
 
Cet te  ressource en  eau,  so l l ic i tée pour  de mul t ip les usages (a l imentat ion en eau 
potable des co l lec t iv i tés ,  besoins industr ie l s ) ,  es t  vu lnérable  (nombreux conf l i ts 
d ’usage entre  les  ut i l isateurs  de la  ressource et  les  usagers de l ’espace,  press ions et  
menaces de dégradat ions importantes) .   
 
Le sous-so l  du Sud 54  est  r iche (matér iaux a l luvionnai res,  ca lca i re ,  se l )  mais  ces 
ressources sont  sens ib les et  épuisables.  Une gest ion écono me et  une ut i l isat ion 
opt imale des ressources  est  ind ispensable.  

 
-  La préservation de la  santé,  de la  sécuri té et  du bien être de tous par la  maît r ise  

des r isques,  la  réduction des nuisances et  le  trai tement des  déchets  
 
La santé,  la  sécur i té  e t  le  b ien ê t r e  de  la  populat ion sont  l iés  à  la  qual i té  de  
l ’envi ronnement ,  à  la  maî t r ise des r isques et  à  la  réduct ion des nuisances.  
 
Dans le  Sud 54,  une grande par t ie  des communes est  concernée par  un r isque  nature l  
ou b ien un r isque l ié  aux act i v i tés  humaines,  prése nts  t rès souvent  à  proximi té  de  
zones urbanisées.   
 
A ce la,  s ’a joutent  des s i tes  po l lués,  issus du passé industr ie l  in tense du terr i to i re ,  
nombreux et  d i f f ic i lement  maî t r isables.  Local isés en mi l ieu u rbain ou  pér iurbain,  une  
populat ion importante  est  expos ée au r isque d i rect  ou ind i rect  de pol lu t ions.  
 

Bien que les  r isques so ient  de p lus en p lus connus et  de mieux en mieux gérés,  quelque  
so i t  leur  natu re,  le  r isque zéro n ’exis tant  pas,  i l  s ’ag i t  de l imi ter  au  maximum les r isques  
en assurant  un développement  maî t r isé conc i l i ant  habi ta t ,  développement  économique et  
envi ronnement  
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 Le diagnostic stratégique 
CONSTAT 1 : POSITIONNEMENT EUROPEEN ET 
REGIONAL 
 

Si tué au cœur de la  Lorra ine à la  cro isée de deux euro  cor r idors  européens de 
développement ,  le  Sud54 est  à  l ’ar t icu la t ion des dynamiques de l ’espace rhénan,  du  
Bass in par is ien et  de  l ’Europe cent ra le .  Grâce à ses in f rast ructu res autorout i 7 res,  
ferrovia i res et  f luvia les le  re l iant  aux por ts  de la  Mer du Nord,  à  la  Médi terranée,  à  
l ’At lant ique et  à  l ’Europe or ienta le ,  i l  const i tue un des carrefours  de t rans i t  les  p lus 
t raversés (notamment  en mat ière de f re t ) .  I l  bénéf ic ie  à cet  égard de capac i tés 
mul t imodales hors  normes.  
Cependant ,  s i  sa pos i t ion géographique l ’ inscr i t  dans un contexte d ’access ib i l i té 
extér ieure p lu tôt  favorable,  le  terr i to i re  do i t  néanmoins fa i re  face à la fa ib lesse de ses 
débouchés mul t imodales vers  le  Sud et  de sa desserte aér ienne,  a ins i  q u ’à la  saturat ion 
et  au vie i l l issement  de son réseau h is tor ique d ’ in f rast ructures et  d ’équipements .  Le 
développement  fu tur  du  Sud54 est  à  cet  égard  l ié  à  la  réa l isat ion de grands ouvrages 
mobi l isant  des par t ic ipat ions mul t ip les (nat ionales et  européennes).  
 
En outre,  le  rayonnement  du Sud54 demeure  insuf f isant .  Dans un envi ronnement  en  
mutat ion,  marqué par  la  métropol isat ion,  une  concurrence accrue en tre les  terr i to i res et  le  
redéplo iement  des pol i t i ques d ’aménagement  s t ructurantes de l ’Éta t ,  le  terr i to i re  pe ine à  
a f f i rmer son rô le  de  commandement  et  d ’ in f luence dans le  Grand Est ,  ent re Par is ,  Di jon  et  
Strasbourg.  
 
Avec un poids re la t ivement  modeste,  l ’agglomérat ion nancéienne souf f re  d ’un manque de 
l is ib i l i té  e t  de notor ié té dans le  concert  des grandes vi l les  hexagonales  et  européennes,  
la  conduisant  à  la  const i tu t ion d ’un réseau de vi l les  avec Thionvi l le ,  Metz et  Épina l  e t  à  la  
créat ion d ’un  Pôle métropol i ta in  du Si l lon Lorra in .  Cet te  même log ique de par tenar ia t  a  
également  permis  l ’émergence de l ’Univers i té  de  Lorra ine début  2011 pour une l is ib i l i té  e t  
une notor ié té européenne et  in ternat ionale accrues.  
 
Le rayonnement  du Sud54 passe p lus g lobalement  par  la  va lo r isat ion de ses atouts  
(appare i l  de  format ion  et  de recherche,  potent ie l  tour is t ique et  cu l ture l ,  e tc . )  a ins i  que par  
sa capac i té  à s ’ inscr i re  dans des réseaux de  coopérat ion innovants  et  à  développer des  
pro je ts  d ’aménagement  suscept ib les de générer  du développement  s t ra tég ique.  Répart is  
sur  l ’ensemble du terr i to i re  du Sud54,  p lus ieurs  pro je ts  d ’env ergure  (aménagement  /  
c réat ion d ’ in f rast ructures)  contr ibueron t  p lus  spéc i f iquement  au renforcement  de  
l ’ouver ture et  de l ’a t t rac t iv i té .  
 
I l  s ’ag i t  notamment  des  pro je ts  développés dans  le  cadre de  l ’aménagement  de l ’Espace 
Centra l ,  de la  créat ion d 'une no uvel le  gare mul t imodale d ’ in terconnexion fer - fer  
(TGV/TER) à Vandières ,  de la  mise en p lace de la  p la teforme t r imodale du por t  Nancy -
Frouard-Gondrevi l le ,  du  développement  du  pôle  économique en mat iè re  d ’aéronaut ique  à 
Chambley du p ro je t  de campus univers i t a i re  ARTEM),  de la  restaurat ion du Château  de 
Stanis las à Lunévi l le  e t  de la  réa l isat ion des ÉcoQuart iers  «  Nancy Grand Cœur  » et  
Plateau de Haye » (Nancy) .   
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CONSTATS 2 : DYNAMIQUES ET MUTATIONS 
ECONOMIQUES 

 
Histor iquement  terre d ’accuei l  pour  les  ca pi ta ines d ’ industr ie  (g râce à l ’exp lo i ta t ion  des 
g isements  nature ls) ,  le  Sud54 présente aujourd ’hu i  une économie d ivers i f iée et  ter t iar isée  
(80 % des emplo is) .  I l  se s ingular ise par  une importante base rés ident ie l le  e t  une 
prégnance de l ’emplo i  publ ic  e t  p arapubl ic  (premier  employeur du terr i to i re  avec 40  % de 
l ’ensemble des emplo is) ,  le  préservant  dans une re la t i ve mesure des retournements  
brutaux de conjoncture  économique.  
 
Le Sud54 reste cependant  soumis à des f rag i l i tés  s t ructure l les .  Son t issu économiq ue 
composé d ’un i tés de product ion de pet i te  ta i l le  demeure for tement  dépendant  de centres 
de déc is ion extér ieurs  à la  rég ion Lorra ine.  En  outre,  le  terr i to i re  n ’a  pas échappé à la 
seconde vague de dés industr ia l isat ion depuis  2008.  Et  comme pour ses produi t s  agr ico les  
exportés bruts ,  le  te rr i to i re  ne génère pas encore assez de va leur  a joutée malgré les  
per formances de ses industr ies  et  des ses réseaux de  t ranspor ts  pour  l ’exporta t ion.  À ces 
mutat ions de la  base product ive s ’a joutent  les  récentes réformes des  pol i t iques publ iques 
nat ionales et  des  admin is t ra t ions ter r i tor ia les  qu i  in terrogent  d i rectement  l ’aveni r  d ’un 
terr i to i re  qu i  depuis  près d ’un s ièc le  s ’est  appuyé sur  le  développement  de l ’emplo i  
publ ic .  Pour rebondi r  e t  impulser  un nouvel  é lan économique ,  le  Sud54 doi t  donc  
développer  des re la is  complémenta i res de cro issance.  
 
Pour ce la,  le  te rr i to i re  peut  s ’appuyer  sur  son capi ta l  tour is t ique et  cu l ture l ,  une  
populat ion act ive qual i f i ée a ins i  que sur  ses capac i tés de recherche et  développement  
(R&D).  Cinq grands domaines d ’ innovat ions const i tuent  à  cet  égard des marqueurs 
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d’excel lence du  Sud54  :  l ’aéronaut ique ,  la  santé,  le  secteur  des géosc iences et  des  
matér iaux,  la  f i l iè re forê t  e t  bo is ,  les  domaines du t ra i tement  in format ique des langues et  
de l ’ in format ion.  Pesant  près 6  000 emplo is ,  l ’appare i l  de recherche publ ique et  p r ivée  du  
Sud54 of f re  dans ces secteurs  un potent ie l  important  d ’ innovat ions dont  les  re tombées 
économiques sur  le  terr i to i re  demeurent  à  ce jour  encore insuf f isantes.  Pour pa l l ier  à  
cet te  fa ib lesse,  des espaces mutual isés de t ransfer ts  des innovat ions ont  é té mis  en 
p lace,  à  l ’ ins tar  des pôles de compét i t i v i té  e t  des pôles d ’excel lence ru ra le  présents  sur  
son terr i to i re .  
 
Moteur  économique du  Sud54,  l ’agglomérat ion nancéienne accuei l le  une grande par t ie  
des capac i tés de recherche et  d ’ innovat ion du terr i to i re .  Plus g lobalement ,  e l le  const i tue 
une zone d ’emplo i  au rayonnement  cro issan t ,  concentrant  à  e l le  seule les  3/4 de 
l ’ensemble des emplo is  du Sud54 et  90  % des navet tes domic i le - t rava i l  e f fec tuées 
quot id iennement  sur  le  terr i to i re .   
 
En termes de répart i t ion spat ia le ,  les  emplo is  du Sud54 se loca l isent  pour 87  % au se in  
des pôles urbains.  Cependant ,  depuis  ces t rente dern ières  années,  on observe une 
accélérat ion du desserrement  de l ’ac t i v i té  économique vers  les  pér iphér ies des pôles  
urbains,  dans des  espaces dédiés ( les  Zones  d ’Act iv i tés  Économiques  -  ZAE),  loca l isés 
préférent ie l lement  le  long des grandes in f rast ruc tures autorout ières.  
 
Aujourd ’hu i ,  sont  dénombrées 311 zones d ’act iv i tés  exis tan tes.  El les  couvrent  une 
sur face de 4  252 ha,  so i t  1  % du terr i to i re .  Occupées aux 2/3,  près de la  moi t ié  de ces 
zones (45  %) font  moins  de 3  ha.  La consommat ion annuel le  moyenne est  d ’envi ron 29  ha  
par  an de  2006 à 2010,  pour é tendre des zones  exis tantes ou en  créer  de nouvel les .  Les 
c ib les pr ior i ta i res sur  les  c inq dern ières années  ont  é té les  act iv i tés  l iées aux services,  à  
la  log is t ique et  l ’ar t isanat .  
 
Enf in ,  ce développement  spat ia l  de l ’ économie s ’est  accompagné d ’une mutat ion  
progress ive des paysages,  entraînant  par fo is  un mi tage des entrées de vi l les  mais  auss i  
l ’aménagement  de grandes zones commerc ia les ou de parcs d 'act iv i tés  monofonct ionnels ,  
pas tou jours  b ien connectés à l ’envi ronnement  p roche.  
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CONSTAT 3 : STRUCTURATION ET DEVELOPPEMENT 
DES TERRITOIRES 

 
Le Sud54 se d is t ingue par  une armature urbaine  comprenant  s i x pr inc ipaux n iveaux hér i tés  
de son h is to i re  e t  de sa géographie.  Plus préc isément ,  i l  s ’organise autour  de  
l ’agglomérat ion nancéienne,  moteur du  développement  du Sud54 et  d ’un double t rép ied 
formé d ’une par t ,  par  t ro is  bass ins indus tr ie ls  s i tués en  seconde couronne de 
l ’agglomérat ion nancéienne et  dess inant  un la rge bass in  de vie  :  Pompey /  Frouard ,  Neuves -
Maisons et  Saint -Nico las-de-Port  /  Dombasle -sur-Meurthe,  e t  d ’au tre par t ,  de t ro is  v i l les -
re la is  e t  de leurs  agglomérat ions  :  Toul ,  Pon t -à-Mousson et  Lunévi l l e .  Sur  le  reste du  
terr i to i re ,  s ’égrènent  ensui te  le  pô le urbain de Baccarat  e t  un réseau de centres bourgs 
urbains et  ruraux,  s t ructurants  de pet i ts  bass ins de vie ,  pu is  des pôles de proximi té  
proposant  une première gamme de services d ivers i f iés .  
 
Aujourd ’hu i ,  sous  l ’e f fe t  des mobi l i tés ,  des modes d ’habi ter ,  des prat iques de consommat ion 
et  de l ’ in f luence sur  les  marges du te rr i to i re  des centres urbains mosel lans et  v osgiens,  ce 
mai l lage polycent r ique  subi t  des déséqui l ib res.  Se  dess inent  a ins i  au jourd ’hu i  des  
dynamiques ter r i tor ia les  contrastées,  notamment  :   

  Le desserrement  de l ’agglomérat ion nancéienne  :  concentrant  emplo is ,  fonct ions urbaines 
et  équipements  métropo l i ta ins,  son a i re  d ’ in f luence ne cesse de s ’élarg i r  a lors  que le  
Grand Nancy n ’accuei l le  que 46  % des habi tan ts  du Sud54.   

  L’organisat ion mul t ipo la i re  et  complexe de l ’agglomérat ion nancéienne  :  en dehors de son 
cœur,  l ’agglomérat ion  nancéienne présen te un e d ivers i té  de  communes aux 
caractér is t iques in termédia i res entre l ’urba in et  le  pér iurbain.  Leur cro issance 
démographique est  g lobalement  f re inée par  la  pér iurbanisat ion de l ’habi ta t  qu i  se 
développe sur  les  couronnes pér iurbaines du Grand Nancy.  

  L’ in f luence cro issante des agglomérat ions vo is ines du SCoT,  notamment  ce l le  de Metz sur  
le  Nord du terr i to i re ,  de  Sarrebourg sur  l ’Est  Lunévi l lo is  (po lar isant  les  centres -bourgs de 
Blâmont  e t  de Ci rey)  a ins i  que de Saint -Dié (sur  le  pô le urbain de Baccarat ) .  

  Le recul  de l ’a t t ract i v i té  des vi l les -re la is  ( rés ident ie l le  e t  économique),  notamment  de  
Lunévi l le  e t  dans une  moindre mesure de Pont -à-Mousson (pr ise  en étau ent re le  
rayonnement  des pôles  nancéien et  mess in)  au prof i t  de  la  pér iurbanisat ion de l ’habi ta t  qu i  
se développe sur  leur  agglomérat ion et  au -delà.  

  La s tab i l isat ion des bass ins industr ie ls  :  en for t  développement  depuis  les  années 1970, 
leur  évolut ion démographique se s tab i l ise.  Si  les  bass ins de Neuves Ma isons et  de Saint -
Nico las de Port /Dombasle -sur-Meurthe  ont  maintenu leur  dynamisme démographique  
depuis  10 ans,  le  bass in de Pompey-Frouard  enregis t re  une baisse de populat ion.  I l  
bénéf ic ie  néanmoins d ’une of f re  d ’équipements  et  de services développée.  Par  a i l leurs ,  i ls  
présentent  des conf igurat ions urbai nes t rès d is t inc tes  :  un ipo la i re  (Neuves Maisons) ,  
b ipo la i re  (Saint -Nico las de  Port /  Dombasle -sur-Meurthe)  e t  mul t ipo la i re  
(Pompey/Frouard/Champigneul les /L iverdun).  

  Les prof i ls  contrastés des bourgs -centres  :  s t ructurant  l ’espace pér iurbain et  rura l  du 
Sud54,  i ls  présentent  des degrés d ’a t t ract iv i té  var iab les.  Une par t ie  d ’entre eux 
const i tuent  des re la is  per formants  (notamment  ceux s i tués à l ’Oues t  e t  le  long des 
in f rast ructures au torout ières)  tandis  que d ’autres sont  moins polar isants .  

  L’émergence depuis  10 ans de polar i tés  in termédia i res ( les  «  pô les de proximi té  »)  :  à  
l ’ ins tar  de Gondrevi l le ,  Blénod - lès-Toul  ou encore F lavigny connaissant  un important  
développement  démographique  proposent  une o f f re  de services de p roximi té .  

  La grande d ivers i té  du  pér iu rbain et  du rura l  :  avec près de  85  % de communes de moins 
de 1 000 habi tants ,  le  Sud54 présente également  un prof i l  rura l  marqué .  En for te  
progress ion démographique,  ces terr i to i res  recouvren t  cependant  des s i tuat ions 
contrastées,  qu i  vont  du rura l  t rès  i so lé  (à  fa ib le  revenus et  v ie i l l issant ,  vo i re  en dépr ise)  
aux pér iphér ies pér iu rbaines dynamiques du Grand Nancy,  avec notamment  pour po int 
commun l ’absence de so lut ions de mobi l i té  a l te rnat ive  à la  vo i ture .  En  outre,  des  enjeux 
soc io-économiques spéc i f iques se font  jour  pour les  terr i to i res s i tués  en marge des 
processus ( les  «  f ranges  ») .  
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Au to ta l ,  le  développement  terr i tor ia l  récen t  a  été marqué par  :  

  Une consommat ion de l ’espace s ign i f icat ive  et  en for te  accélérat ion depuis  les  d ix 
dern ières années (1  936 ha entre  1999-2009)  entraînant  une ar t i f ic ia l isat ion accrue des  
so ls .  Près de 193 ha de zones agr ico les et  nature l les  ont  a ins i  é té consommées en 
moyenne chaque année.  Avec près de 4  782 ha,  les  potent ia l i tés  fonc ières inscr i tes  dans 
les  documents  d ’urbanisme;  58  % d’entre  e l les  se s i tuent  au jourd ’hu i  sur  des espaces 
agr ico les,  en seconde couronne de l ’agglomérat ion nancéienne,  ou encore le  long  des 
pr inc ipaux axes de  communicat ion.  

  Un processus  d’éta lement  urbain  :  en  par t ie  por té  par  une dynamique d e construct ion  
importante ,  i l  cont r ibue à la  d issoc iat ion grandissante entre le  l ieu  de rés idence et  le  l ieu  
d’act iv i té  e t  à  une dépendance accrue des ménages à la  vo i ture.  

  Des extens ions urbaines récentes aux dens i tés g lobalement  fa ib les  :  près de la  moi t ié  du 
fonc ier  consommé par l ’ habi ta t  a  a ins i  é té ut i l isée pour y const ru i re  des logements  de type  
pavi l lonnai re .   
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CONSTAT 4 : MODES DE VIE ET PERSPECTIVES SOCIO-
DEMOGRAPHIQUES 

 
Avec  571 600  habi tants  (so i t  25  % de la  populat ion de la  rég ion  Lorra ine) ,  le  Sud54 forme 
un important  espace de vie .  Au cœur d ’une rég ion à la  cro issance démographique parmi  
la  p lus fa ib le  du pays,  i l  a f f iche cependant  un dynamisme démographique (+  0,2  % par an 
en moyenne entre 1999 et  2009),  qu i  demeure cependant  modéré.  Le S ud54 doi t  en ef fe t  
composer avec un so lde nature l  en baisse et  un so lde migra to i re  qu i  malgré un net  
redressement  observé au cours  des d ix dern ières années,  demeure encore négat i f .  
 
Malgré la  jeunesse de sa populat ion,  le  terr i to i re  vo i t  également  sa popul at ion vie i l l i r ,  les  
p lus de 60 ans passant  de 19  % en 2007 à p lus  de 25  % en 2020 (so i t  une augmentat ion  
de 30 % selon les  pro ject ions de l ’ INSEE établ ies  à par t i r  du modèle Omphale) .  Ce  
vie i l l issement  sera  d ’a i l l eurs  p lus marqué dans le  Nord  et  l ’Ouest  du  terr i to i re .  Au -delà de  
la  modi f icat ion de la  pyramide des âges,  on observe une évolut ion du prof i l  des 
ménages :  la  ta i l le  de ces dern iers  d iminuant  de manière p lus rap ide qu’en Lorra ine et  
dans le  reste de la  France.   
 
À cet  égard,  l ’o f f re  d ’habi ta t  du S ud54 se révèle v ie i l l issante,  insuf f isamment  d ivers i f iée  
et  inadaptée face  aux mutat ions de la  ce l lu le  fami l ia le ,  au vie i l l issement  de la  populat ion,  
aux capac i tés f inanc ières p lus contra in tes des ménages et  aux exigences rég lementa i res  
et  soc iéta les accrues en  mat ière envi ronnementa le.  
 
L ’o f f re  en logement  soc ia l  essent ie l lement  concentrée dans les  pô les urbains dont   66% 
au se in du  Grand Nancy est  g lobalement  sat is fa isante sur  l ’ensemble  du terr i to i re  avec 
des programmes de  rénovat ion  urbaine  engagés sans  précédent .  El le  nécess i te  
cependant  la  poursu i te  de la  requal i f icat ion du parc  locat i f  soc ia l  e t  une mei l leure 
répart i t ion au se in des in tercommunal i tés  et  p lus d ’adéquat ion avec la  demande soc ia le .  
Sur le  p lan de la  cohés ion soc ia le ,  on observe  une conce ntrat ion  des f rag i l i tés  soc ia les  
sur  les  f ranges rura les du terr i to i re  (notamment  dans l ’Est  lunévi l lo is )  a ins i  que dans les 
agglomérat ions,  en par t icu l ier  dans les  centres -anc iens des vi l les -re la is  e t  de cer ta ins  
bourgs-centres.  Ces ter r i to i res  présenten t  des taux de vacance impor tants ,  notamment  
dans le  parc  p r ivé  et  renvoient  au lancement  d ’un vaste  ch ant ier  d ’amél iorat ion et  de  
rénova t ion thermique du  parc  exis tant .   
 
Des pol i t iques in tercommunales en mat ière d ’habi ta t  (5  PLH, PRU au se in du Grand 
Nancy,  à  Toul  e t  Lunévi l le ,  e tc . )  sont  en cours  ou ont  é té menées à l ’échel le  du Sud54 
af in  de pouvoi r  entreprendre des programmes d ’act ions en mat ière d ’habi ta t  p lus 
cohérents  et  p lus ef f icaces.   
 
De même en mat ière de mobi l i té ,  le  terr i to i re  présente des s i tu at ions contrastées.  
L ’examen p lus f in  des  f lux domic i le - t ravai l  révè le un fonct ionnement  complexe des 
déplacements  organisés autour  de  c inq bass ins de mobi l i té  d is t inc ts  et  autonomes.  
Globalement ,  les  déplacements  des ménages demeurent  dominés par  la  vo i tu re ce qui  
contr ibue au r isque de  saturat ion des in f rast ructures du te rr i to i re  sur les  grands  axes 
(A31,  A33,  A330,  e tc . ) .  La dépendance à  l ’automobi le  est  renfo rcée par  le  double 
phénomène de d ispers ion de l ’habi ta t  e t  de concentrat ion de l ’emplo i .   
 
Pourtant ,  avec s ix réseaux u rbains et  un réseau suburbain,  l ’o f f re  en t ransports  en  
commun (TC) est  développée.  El le  représente d ’a i l leurs  une par t  non négl igeable dans les  
déplacements  domic i le - t ravai l  des rés idants  du Sud54 (10  %,  une par t  qu i  s ’é lève à 16  % 
pour les  rés idants  du Grand Nancy) ,  mais  se révèle insuf f isamment  at t ract i ve face à la 
vo i ture ( temps de déplacement ,  absence d ’ in tégrat ion tar i fa i re ,  e tc . ) .  En outre,  les  of f res 
en TC ne couvrent  pas l ’ensemble du terr i to i re  et  des «  zones b lanches  » sont  ident i f iées,  
une s i tuat ion qui  pénal i se for tement  les  ménages non -motor isés (notamment  des f ranges 
rura les) .  
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Dans l ’éventa i l  de l ’o f f re  en TC, le  mode ferrovia i re  (TER) occupe une p lace par t icu l ière 
tant  en termes de f réquentat ion que de potent ie l  de s t r ucturat ion du terr i to i re .  Le Sud54 
bénéf ic ie  en ef fe t  d ’un mai l lage ferrovia i re  par t icu l ièrement  dense,  s t ructuré autour  de 45  
gares (c lassées en 6  catégor ies) ,  su r  lequel  e l le  pourra i t  appuyer son développement  à  
veni r .   
 
En mat ière d ’o f f re  d ’équipements  et  de serv ices,  le  Sud54 bénéf ic ie  d ’une armature 
g lobalement  dense permet tant  de répondre aux besoins des ménages.  Cet te  o f f re  de  
services doi t  cependant  accompagner davantage le  développement  urbain et  les  nouveaux 
modes de vie  des ménages.  Un besoin de mutual isat ion apparaî t ,  impl iquant  de nouvel les  
formes d ’organisat ion te rr i tor ia le .   
 
Concernant  spéc i f iquement  l ’o f f re  commerc ia le ,  le  Sud54 appu ie son développement  sur  
une armature  organisée se lon les  f réquences d ’achats  et  l ’a i re  d ’ in f luence des 
équipements  :  métropol i ta ins,  s t ructurants ,  re la is  e t  de proximi té .  Ce  dern ier  mai l lage 
connaî t  des évolut ions  d i f férentes se lon les  terr i to i res ,  les  s t ra tég ies commerc ia les 
évoluent  avec le  développement  des hypermarchés en  magasins de type «  dr i ves  »,  les  
d iscounters  a l imenta i res qu i  s ’ in tègrent  davantage aux pôles commerc iaux exis tants .  Le 
centre-vi l le  de  Nancy reste le  p remier  pô le  commerc ia l  du te rr i to i re .  Pour  les  achats  
except ionnels ,  le  te rr i to i re  propose une of f re  g lobalement  d ivers i f i ée.  I l  manque cependant  
d ’enseignes à haute va leur  a joutée (en cent re -vi l le  comme en pér iphér ie)  e t  le  ter r i to i re  
do i t  également  fa i re  face à une problémat ique de modern isat ion et  renforcement  de ses 
pôles commerc iaux exis tants .  
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 Analyse de la consommation 
foncière et objectifs chiffrés de 
limitation  
Le terr i to i re  du Sud54 a connu au cours  des d ix dern ières années (1999 -2009) des rythmes 
d ’ar t i f ic ia l isat ion des so ls  e t  de consommat ion fonc ière peu soutenables à long terme, 
pouvant  a l tére r  son  patr imoine agr ico le ,  nature l  e t  paysager .  Le  d iagnost ic  a  en e f fe t  mis  
en évidence  une consommat ion fonc ière depuis  10  ans est imée en moyenne à  envi ron  
193 ha par  an (so i t  1  936 ha)  vent i lés  de la  manière su ivan te  :  

-  usage rés ident ie l  :  envi ron 81,3  ha/an,  

-  usage économique :  env i ron 35  ha/an,  

-  usage commerc ia l  :  envi ron 8,6  ha/an ,  

-  pour les  in f rast ructures  :  envi ron 51  ha/an,  

-  pour les  équipements  :  envi ron 17,7  ha/an.  
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L’object i f  du SCoTSud54 est  de d iv iser  de 5 8 % cet te  consommat ion fonc ière moyenne,  
c ’es t -à-d i re  de la  rédui re  à envi ron 81  ha par  an en moyenne (so i t  un to ta l  de 2  030 ha sur 
une pér iode de  25 ans) .  Plus préc isément ,  l es  ob ject i fs  ch i f f rés  de l imi ta t ion de la  
consommat ion fonc ière pour les  prochaines 25  années (2013 -  2038) se déc l inent  en c inq 
catégor ies se lon le  tab leau c i -dessous.  
 

Objectifs chiffrés de limitation de la consommation foncière  
en extension (hors enveloppe urbaine) 

 
Rappel du bilan  

des 14 dernières années 
(1999 - 2013) 

Projections des besoins 
pour les 25 prochaines 
années (2013 - 2038) 

Objectifs 
à l’horizon 2038 

(par rapport 
à 1999 - 2013) 

Habitat 81 ha/an 
 

46 ha/an 
(soit un total 
de 1 150 ha) 

Objectif 
de - 50 % 

Activités 
économiques 
(hors commerce) 

35 ha/an 
 

24,5 ha/an 
(soit 614 ha) 

Objectif  
de - 35 % 

Activités 
commerciales 

8,6 ha/an 
 

2,1 ha/an ** 
(soit 53 ha) 

Objectif 
de - 80 % 

 

Infrastructures 
51 ha/an 

 
8,6 ha/an 

(soit 215 ha) 

Objectif 
de - 80 % 

Équipements 
17,7 ha/an 

 
* * 

TOTAL 193,6 ha/an 
(soit  2708 ha) 

81,2 ha/an  
(soit  2 030 ha) 

Objectif de réduction 
de plus de la moitié 

* L’estimation des besoins en équipements futurs est incluse dans le chiffre de projection pour les besoins en 
matière d’habitat.  

** L’estimation des besoins des activités commerciales correspond aux surfaces dédiées au commerce au sein 
des ZACOM et à d’éventuels projets commerciaux de fonction relais.  
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 La justification des choix 
retenus 
 
Cette p ièce du rappor t  de présentat ion expl ique les  choix re tenus pour étab l i r  le  Pro jet  
d ’Aménagement  et  de Développement  Durables et  le  Document  d ’Or ien tat ion  et  d ’Object i fs .  

 
Les choix ef fectués  résul tent  a ins i  d es  arb i t rages  qui  ont  condui t  p rogress ivement  à  la  
construct ion du scénar io  d ’aménagement  souhai tab le  :  la  mul t ipo le  Sud Lorra ine .  Les choix  
qu i  ont  prévalu  tendent  vers  un cer ta in  équi l ib re avec les  t ro is  p i l iers  du développement  
durable :  soc ia l ,  économique et  envi ronnementa l  e t  i ls  ont  é té gu idés par  les  c inq 
arb i t rages su ivants  :   
 

Arbitrage 1 : un nouvel élan économique avec la 
création de 25 000 emplois 

 
En mat ière d ’économie ,  les  é lus du Sud 54  joue la  car te  du ren forcement  de la  
métropol isat ion le  développement  du polycentr isme des fonct ions métropol i ta ines.  Le Sud 
54 ret rouve une at t ract i v i té  économique en va lo r isant  l ’ensemble de ses atouts  :  chaque  
terr i to i re  développe sa vocat ion économique en fonct ion de ses spéc i f ic i tés  (économie de  
la  connaissance en synerg ie avec l ’appare i l  product i f ,  va lo r isat ion de la  pos i t ion de 
carrefour ,  développement  d ’une économie ver te ,  promot ion du tour isme urbain et  d u  
tour isme ver t ,  t ransformat ion accrue de la  p roduct ion agro -sylv ico le…).   
L ’ambi t ion de créer  25  000 emplo is  supplémenta i res d ’ ic i  2038,  so i t  1000 emplo is  nets  
par  an repose sur  :   
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₋  l ’hypothèse d ’une s tab i l i té  du rapport  populat ion/emplo i  se s i tuant   auto ur  de 40 

emplo is  pour 100 habi tants .   
 

₋  le  maint ien de la  cro issance moyenne de l ’emplo i  en référence à  la  pér iode la  p lus 
favorable (1999 -2007) en mat ière de créa t ion d ’emplo is  du Sud Meurthe  et  Mosel le .  
 

₋  la  consol idat ion des quatre p i l iers  du développeme nt  économique du Sud 54  avec la  
confor ta t ion de l ’économie rés ident ie l le  e t  présent ie l le ,  le  sout ien au  
développement  de la  base industr ie l le  e t  product ive,  le  développement  de la  
log is t ique et  du t ransport  des marchandises,  e t la  va lor isat ion de l ’économi e de la 
connaissance.   

₋  l ’ancrage terr i to r ia l  des  entrepr ises pour f i xer  l ’emplo i  de la  populat ion act ive du  
Sud 54 et  ba isser  le  taux de chômage.   

 
Ains i ,  les  25  000 nouveaux emplo is  issus de  la  s t ructure  économique du ter r i to i re  
s ’appuient  sur  les  tendances nat ionales et  rég ionales  observées  et  su r  les  dynamiques 
pro je tées su ivantes :  

 
₋  une ré- indust r ia l isat ion du t issu économique du  Sud54,  rompant  vo lonta i rement  avec  

le  cyc le  de 30 ans de décrue de l ’emplo i  indust r ie l ,  e t  augmentant  en conséquence la  
proport ion d ’emplo is  industr ie ls ,   

 
₋  la  poursu i te  de la  ter t iar isat ion de l ’économie  avec une  légère p rogress ion des 

emplo is  ter t ia i res,   
 

₋  une s tab i l i té  des emplo is  log is t iques  et  une décro issance p lus fa ib le  du nombre 
d ’emplo is  agr ico les.  

 

Arbitrage 2 : une ambition démographie forte avec + 60 
000 habitants 

 
Convaincus du potent ie l  e t  de la  qual i té  du cadre de vie  of fe r ts  par  le  terr i to i re  et  de la  
capac i té  des acteurs  locaux à  s ’engager dans une act ion ef f icace et  vo lonta i re ,  les  é lus 
ont  l ’ambi t ion d ’ inverser  les  tendances démographiques.  Jusqu’à présent ,  le  terr i to i re  
bénéf ic ia i t  d ’une cro issance démographique modérée t i rée par  un so lde nature l  pos i t i f ,  
a lors  que son so lde migrato i re  négat i f  re f lè te  un manque d ’a t t ract i v i té ,  avec,  toutefo is  
une populat ion jeune résul tant  d ’une for te  présence étudiante.  Cet te  cro issance a jusqu’à 
présent  essent ie l lement  bénéf ic ié  aux espaces pér iurbains,  e t  en par t icu l ier ,  à  ceux 
s i tués le  long des grands axes de communicat ion.   
 
Le scénar io  vo lonta r is te  du SCoT repose,  tout  d ’ abord,  sur  l ’hypothèse d ’une at t ract i v i té  
rés ident ie l le  re t rouvée avec 60  000 habi tants  supplémenta i res dans les  25 prochaines  
années,  correspondant  à  un taux d ’accro issement  annuel  moyen  de l ’ordre de 0,4 % à 
l ’échel le  du SCoT.  I l  a f f i che pour ob ject i fs  l e  redressement  du so lde migrato i re  actuel  en  
augmentant  de 10 % le  nombre d ’entrants  et  en  réduisant  d ’autan t  le  nombre de sor tants  
et  au rééqui l ib rage démographique au p rof i t  des  vi l les  et  des bourgs.  
 
Cet  accro issement  de la  populat ion du SCoTSud54 s ’ ins cr i t  a ins i  dans des perspect ives  
d ’évolut ions p lus favorables que ce l les  des 25 dern ières années qui  a  permis  un gain de  
25 000 habi tants .  I l  repose également  sur  des prévis ions p lus ambi t ieuses que ce l les  de  
l ’ INSEE à hor izon 2038,  fa isant  le  par i  d ’une a t t ract iv i té  du terr i to i re  p lus for te  l iée au 
développement  métropol i ta in ,  au nouvel  é lan économique,  mais  auss i  à  une qual i té  e t  à  
un cadre de vie  amél iorés.   
 
Par  a i l leurs ,  les  é lus souhai tent  que cet te  cro issance contr ibue largement  à renforcer  les 
po lar i tés  qu i  ont  connu le  p lus souvent  des décro issances de leurs  populat ions af in  
d ’opt imiser  le  fonct ionnement  de leurs  services et  de leurs  équipements  et  rédui re  les  
déplacements .  
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Arbitrage 3 : un territoire structuré dans sa diversité  
 
Les é lus met tent  en avant  un aménagement  vo lontar is te  du te rr i to i re  qu i  s ’appuie :   
 
-  d’une par t ,  sur   les  espaces nature ls ,  agr ico les et  sylv ico les qui  s t ructurent  le  

terr i to i re  et  qu i  sont  à  la  fo is  d ’ importants  te rr i to i res de p roduct ions  agr ico les et  
sylv ico les,  des rése rves de b iod ivers i té  et   des générateurs  d ’améni tés (espaces 
récréat i fs ) .  

 
-  et ,  d ’autre  par t ,  sur  l ’armature ter r i tor ia le  exis tante pour  va lo r iser  les  spéc i f ic i tés  de 

chaque composante du terr i to i re  (v i l l es ,  bourgs et  v i l lages)  en  favor isant   des  
fonct ions  des espaces urbains et  ru raux  dans leur  d ivers i té .   

 
L ’organisat ion d ’une mobi l i té  durable passe par  la  vo lonté de f ranchi r  une étape 
supplémenta i re  dans l ’amél iorat ion d ’une of f re  de t ransport  en commun h iérarch isée à  
par t i r  de  l ’armature urba ine favor i sant  la  mobi l i té  :  chaînage entre  les  d i f férents  systèmes  
de t ranspor t  e t  AOT pour une mei l leu re coord inat ion de l ’o f f re  en TC, développement  en  
mi l ieu dense,  organisat ion des rabat tements  des f lux provenant  d ’espaces peu denses 
vers  des tê tes de réseau (pô les d ’échanges) … 
 
Cet te  nouvel le  organisa t ion répond aux enjeux envi ronnementaux e t  soc iaux de par  ses  
inc idences sur  la  qual i té  de l ’a i r ,   le  changement  c l imat ique,  les  nu isances sonores et  ses  
impacts  pos i t i fs   sur  le  pouvoi r  d ’acha t  de la  populat ion e t  le  désenc lavement  des 
terr i to i res.  
 
L ’organisat ion urbaine permet  a ins i  de l imi ter la  p lace de la  vo i ture au prof i t  des 
t ransports  co l lec t i fs ,  même s i  e l le  reste dominante.  Les pouvoi rs  publ ics  encouragent  
également  ses nouveaux usages ( le  covoi turage,  l ’autopartage …)  
 
Cet te  armature urbaine s ’ar t icu le  autour  d ’un  urbanisme de proximi té  et  d ’une vi l le  des 
courtes d is tances,  d ’un  mai l lage et  d ’une complémentar i té  des n iveaux de services et  
d ’équipements.  L ’organisat ion po lycent r ique du terr i to i re  la isse une p lus grande p lace à  
la  proximi té  des fonct ions et  à  la  mixi té  des usages rédui t  les  déplacements .  A ce s tade,  
le  scénar io  tend  g lobalement  vers  un  a l lègement  de la  product ion  de gaz à ef fe t  de  serre.  
Le terr i to i re  devra i t  ê t re  moins sens ib le  aux hausse s du coût de l ’énerg ie grâce à 
l ’organisat ion de l ’armature urbaine,  au développement  d ’un urbanisme de courte 
d is tance,  aux ef for ts  fa i t s  dans la  qual i té  de l ’habi ta t  e t  au développement  des modes de 
t ransports  a l te rnat i fs  à  l ’ autosol isme.   

Arbitrage 4 : préserver les ressources 
environnementales et renforcer la qualité de vie  
 
 

Les é lus sont  consc ients  de la  r ichesse du patr imoine nature l  de leur  terr i to i re .  Les  
espaces nature ls ,  fo rest iers  et  agr ico les (90  % de son ter r i to i re )  contr ibuent  p le inement  à  
l ’aménagement  durable du terr i to i re  de par  la  qual i té  e t  la  d ivers i té  des paysages qu’ i ls  
révèlen t ,  e t  s ’ inscr i vent  p le inement  dans la  t rame ver te  et  b leue  de la  Lorra ine.   
 
C’est  aux d i f férentes  échel les  que se jouent  la  pro tect ion et  la  va lo r isat ion de  
l ’envi ronnement .  Dans les  v i l les  comme dans le  mi l ieu rura l ,  c ’es t  en premier  l ieu la  
manière dont  l ’espace urbanisé et  la  nature se côto ient  e t  se va lor isent  :  la  nature en 
vi l le ,  l ’agr icu l ture pér iu rbaine,  la  va lor isat ion tour is t ique de l ’espace rura l ,  la  t rans i t ion 
entre les  espaces urbanisés et  les  espaces agr ico les ou nature ls .  C’est  auss i  la  manière 
de concevoi r ,  réa l iser  e t  gérer  l ’espace urbanisé tant  publ ic  que pr ivé,  dans une opt ique 
de développement  durab le et  de préservat ion des ressources :  respe ct  du cyc le  de l ’eau,  
basse consommat ion énergét ique,  u t i l isat ion des énerg ies renouvelables,  recyc lage  des 
déchets .  
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Le choix d ’un SCoT volontar is te ,  in tégrant  les  ob ject i fs  du développement  durable est  
a f f i rmé.  Ce terr i to i re  des proximi tés nécess i te  de p or ter  une a t tent ion par t icu l ière à  
l ’access ib i l i té  aux services et  aux équipements .  Cec i  passe à la  fo is  par  la  répart i t ion 
organisée et  h ié rarch isée de ces services et  par  leur  concept ion qui  devra êt re  innovante,  
en par t icu l ier  pour le  ma int ien des servi ces publ i cs  en mi l ieu rura l .   
 
Le SCoT préc ise les  grands pr inc ipes qui  permet t ront  de reconquér i r  les  espaces 
urbanisés et  de créer  de nouveaux quar t iers .  I l  favor isera la  d ivers i té  des fonct ions 
( logements ,  commerces,  emplo is ,  équipements)  en créant  les  condi t ions propices à des 
vi l les ,  v i l lages ou quar t iers  des « courtes d is tances »,  évi tan t  l ’é ta lement  urbain et  
s ’ar t icu lant  autour  d ’espaces publ ics  de qual i té .  I l  devra proposer des formes urbaines 
innovantes permet tant  de répondre aux aspi ra t ions de la  populat ion tout  en étant  
respectueuses de l ’envi ronnement .   
 
Ces formes urbaines permet tent  d ’évi te r  un recours  systémat ique aux véhicu les  
par t icu l iers  en  la issant  p lus de p lace aux modes doux pour  les  déplacements  courts .  
L ’ouver ture à  l ’urbanisat ion est  condi t ionnée par  la  mise en  oeuvre pr io r i ta i re  des 
capac i tés de renouvel lement  urbain.  Le n iveau  d ’équipement  et  la  desserte  en t ransports  
co l lec t i fs  s t ructurent  l ’u rbanisat ion nouvel le .   
 
Ces pr inc ipes contr ibuent  à  renforcer  les  améni tés du terr i to i re  e n opt imisant  le  
fonct ionnement  de l 'espace urbain et  la  consommat ion fonc ière.  Le SCoT porte  également  
une at tent ion par t icu l ière à la  qual i té  des espaces économiques tant  du  point  de vue de  
leur  a t t ract i v i té  pour les  entrepr ises,  que de ce lu i  de la  qual i t é  de vie  pour ceux qui  y  
t ravai l lent  :  qual i té  urbaine et  paysagère,  d ive rs i té  des fonct ions,  access ib i l i té  par  les  
t ransports  co l lec t i fs .   
 
La pr ise en compte des r isques et  une mei l leure gest ion des ressources du terr i to i re  
par t ic ipent  p le inement  à  la  préservat ion de la  santé et  du b ien êt re  des habi tants  du 
SCoTSud 54 et  à  leur  qual i té  de vie .   
 

Arbitrage 5 : un développement favorisant la cohésion 
sociale et territoriale 

 
La déf in i t ion d ’une  vocat ion et  d ’un rô le  économique pour et  par  chacun des terr i to i res  
permet  de contr ibuer  à  la  cohés ion soc ia le  de tout  le  Sud 54.  Enf in ,  le  scénar io  favor ise 
la  cohés ion et  a t ténue  les  d ispar i tés  terr i tor ia les.  Les é lus souhai tent  dépasser les  
log iques concurrent ie l les  qu i  ont  prévalu dans le  passé et  rédu i re  les  in égal i tés  
terr i tor ia les.  Cec i  suppose impl ic i tement  la  construct ion de nouveaux équi l ibres  
terr i tor iaux reposant  eux-mêmes sur  de nouvel les  so l idar i tés  garant issant  la  
complémentar i té  souhai tée entre les  terr i to i res ruraux,  pér iu rbains et  urbains.  Les levie rs  
d ’act ions du SCoT por tent  a ins i  sur  la  d ivers i f icat ion de l ’habi ta t ,  l ’équi l ibre terr i tor ia l  en  
terme de mixi té  soc ia le ,  l ’amél iorat ion de la  qual i té  de vie ,  l ’accès à la  mobi l i té ,  la  
réduct ion de la  précar i té  énergét ique,  l ’accès aux services,  aux équi pements  et  à  
l ’emplo i .   
 
Le SCoT devra prévoi r  de sat is fa i re  aux besoins fu turs  de la  populat ion en mat ière de 
logements .  Sur la  base d ’un parc  de p lus de 260 000 logements  harmonieusement  
répart is  ent re habi ta t  i nd iv iduel  in termédia i re  et  co l lec t i f ,  le  SC oT doi t  permet t re  de 
const i tuer  une of f re  d ivers i f iée correspondant  aux besoins et  aux souhai ts  des d i f férentes 
catégor ies de populat ion (étud iants ,  jeunes ménages,  personnes âgées…).  Cet te  of f re  
permet t ra  un accès à un logement  décent  pour  tous,  en of f ran t  une l i ber té  de choix de  
loca l isat ion,  e t  en permet tant  le  «parcours  rés ident ie l»  de chacun mais  auss i  de la 
s t ra tég ie d ’a t t ract i v i té  recherchée et  devra  ten i r  compte des évolut ions  soc io log iques,  e t  
en par t icu l ier  le  v ie i l l issement  de la  populat ion.  
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 L'articulation des plans et 
programmes 
 
Cette p ièce  du rapport  de présentat ion expose l ’ar t icu la t ion  du SCoT avec  les  aut res  
documents  avec  lesquels  i l  do i t  ê t re  compat ib le  ou qu’ i l  do i t  prendre en cons idérat ion.   

Le schéma suivant reprend l ’ensemble des documents concernant le  SC oTSud 54  
 

11

SCOT

DTA

Charte PNR Lorraine

SDAGE Rhin-Meuse

Plan climat énergie territorial 
(PCET PNR Lorraine, Pays Val de 

Lorraine, Grand Nancy…)

Programme d’équipement Etat, 
collectivités territoriales, 

établissements et services publics

Schéma régional de cohérence 
écologique (SRCE)

PLU

PDU PLH

Cartes communales
Plans sauvegarde et mise en 

valeur
Périmètres d’intervention, 

opérations foncières, 
opérations d’aménagement

Le PLU intercommunal tient lieu de PLH et de PDU

CompatibilitéPrise en compte

Autres plans et 
programmes

SRCAE

PRAD (agriculture) PPRDF(forêt)
Directives et schémas concernant 

les forêts

Plans relatifs aux déchets

Schéma départemental des 
carrières

Schéma départemental des 
espaces naturels sensibles

Plans relatifs aux déchets

des 

Schéma départemental des 
espaces naturels sensibles

Plan de prévention du bruit 
dans l’environnement

Plan régional santé-
environnement (PRSE), 
projet régional de santé

Plan de protection de 
l’atmosphère (PPA)

Autres projets de territoire 
(agenda 21, Lorraine 2020, 

projet d’agglomération du Grand 
Nancy  )

Charte des Pays (Pays du Sud-
Ouest Meurthe et Mosellan, Pays des 

terres de Lorraine, Pays du 
Lunévillois) 

SAGE (Rupt de Mad, Esch, 
Terrouin)

Plan de gestion risque 
inondations

Plan d’exposition au bruit (PEB)

 

I l  ressor t  des a r t ic les  L.111-1-1,  L .  122 -1-12,  L .  122-1-3 ,  L147-1 du code de l ’urbanisme 
que le  SCoT doi t  ê t re  compat ib le  avec les  documents  su ivants  :   

-  la  Di rec t i ve Terr i tor ia le  d ’Aménagement  des bass ins Min iers  Nord Lorra ins approuvée 
en 2005   

-  le  Schéma Di recteur  d ’Aménagement  et  de  Gest ion des Eaux (SDAGE) Rhin -Meuse  
approuvé  en 2009  

-  Les Schémas d ’Aménagement  et  de  Gest ion  des eaux (SAGE),  en par t i cu l ier  ce lu i  du  
Rupt  de Mad,  Esch,Ter rouin et  le  SAGE du bass in ferr i fére qu i  concerne le  terr i to i re  
SCoT à la  marge.  

-  La Charte  du Parc Natu re l  Régional  de Lorra ine qui  est  actue l lement  en révis ion    

-  le  Plan de Gest ion du Risque Inondat ion  

-  les  quatre Plans d’Expos i t ion au Bru i t  (PEB)  des aérodromes de Nancy -Essey,  
Lunévi l le -Cro ismare,  Nancy-Ochey et  Metz-Nancy-Lorra ine.  

 

Par  a i l leurs ,  le  SCo T doi t  prendre en  compte ou ten i r  compte des documents  su ivants  :   
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-  les  d i f férents  p lans et  programmes d ’équipement  de l ’Etat ,  des co l lec t iv i tés  loca les et  
des étab l issements  et  services publ ics ,  te ls  que le  Schéma Départementa l  des  
Transports  e t  des Déplacements ,  le  Schéma Régional  des In f rast ruc tures et  des 
Transports ,  le  Schéma Régional  du tour isme et  des lo is i rs ,  le  schéma dépa rtementa l  
d ’accuei l  e t  d ’habi ta t  des gens du voyage,  le  schéma départementa l  de géronto log ie,  
le  Plan Départementa l  d ’Act ions pour le  logement  des Personnes Défavor isées.       

-  le  Schéma Régional  de Cohérence Ecologique en cours  d ’é laborat ion  (SRCE)  

-  les  d i f férents  p lans c l imat  énerg ie  terr i tor iaux du PNR Lorra ine,  du Val  de Lorra ine  et  
du Grand Nancy  

-  Les chartes de développement  de Pays  qu i  concernent  les  pays du  Lunévi l lo is ,  du  
Val  de Lor ra ine et  de  Terres de Lor ra ine .  

 
Enf in ,  le  SCoT Sud54 prend en compte  au t i t re  de la  bonne gouvernance un cer ta in  
nombre de p lans et  programmes,  qu ’ i ls  s ’ag issent  notamment  du Schéma Régional  Cl imat  
Ai r  Energ ie  (SRCAE),  du Plan Régional  d ’Agr icu l ture Durable,  des documents  cadres 
découlant  de la  déc l ina ison des or ientat ions  rég ionales forest ières de Lorra ine,  des p lans 
re la t i fs  aux déchets ,  du Schéma Départementa l  des Carr ières,  du Schéma Départementa l  
des Espaces Nature ls  Sens ib les,  du Plan de Prévent ion du b ru i t  dans l ’envi ronnement ,  du  
Plan de Protect ion de l ’a tmosphère e t  des pro je ts  de terr i to i res ( les  agenda 21  de la  
Mortagne,  du Grand Nancy ,   Chardon  Lorra in  et  Bass in de Pompey) ,  Lorra ine 2020,  le  
pro je t  d ’agglomérat ion du Grand Nancy .   
 
Enf in ,  l ’ar t icu la t ion avec  les  autres SCoT vois ins a été réa l isée,  s ’ag issant  du SCoT des 
Vosges Centra les approuvé en 2007 ou encore des SCoT en cours  d ’é laborat ion en 
par t icu l ier  le  SCOTAM e t  le  SCoT Nord54.  
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    L'évaluation 
environnementale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une démarche envi ronnementa le a accompagné l ’é laborat ion du  Scot  dès le  début  :  Etat  
in i t ia l  de l ’envi ronnement  (premier  d iagnost ic  é tab l i t ) ,  accompagnement  de l ’écr i ture du  
PADD, puis  du DOO.   

L ’ob ject i f  pr inc ipa l  d ’une  te l le  démarche est  :  

-  de contr ibuer  à  l ’ in tégrat ion de cons idé rat ions  envi ronnementa les dans l ’é laborat ion 
et  l ’adopt ion du p ro je t ,  

-  d’assurer  un n iveau é levé de protect ion de  l ’envi ronnement  et  d ’amél iorer  les 
résul ta ts  envi ronnementaux  en cernan t  les  ef fe ts  envi ronnementaux poss ib les du  
pro je t  e t  en proposant  des mesures d 'a t ténua t ion.  

 
Ains i ,  à  chaque étape,  les  inc idences potent ie l les  sur  l ’envi ronnement  des or ientat ions du 
SCoT ont  é té analysées,  des a justements  ou des mesures d ’accompagnement  ont  é té  
proposés pour min imiser ,  vo i re  suppr imer les  inc idences potent ie l lement  négat ives.  

L ’évaluat ion envi ronnementa le in tégrée au rapport  de présentat ion rest i tue ce t ravai l  e t  
dresse le  b i lan des inc idences potent ie l les  du SCo T sur  l ’envi ronnement ,  qu ’e l les  so ient   
pos i t ives ou négat i ves.  Cet te  démarche  se poursuivra au  cours  de la  m ise en oeuvre du  
SCoT,  avec l ’é labora t ion d ’un tab leau  de bord d ’ ind icateurs  de  su iv i ,  notamment  en 
mat ière d ’envi ronnement  et  de développement  durable af in  de vér i f ier  que les  ob ject i fs 
sont  a t te in ts  e t ,  le  cas échéant ,  proposer les  a justemen ts  nécessai res lors  de la  révis ion.  

De manière concomi tante à l ’é laborat ion du SCoT,  le  Grenel le  de l ’envi ronnement   
renforce la  por tée envi ronnementa le des Scot ,  notamment  en ce qui  concerne la  lu t te  
contre l ’é ta lement  urbain,  la  réduct ion des consommat io ns d ’énerg ie,  des émiss ions de 
gaz à ef fe t  de serre,  la  lu t te  contre le  changement  c l imat ique et  l ’adaptat ion à ce 
changement ,  la  préserva t ion des cont inu i tés  écolog iques et  des espaces agr ico les.  

Cet te  évaluat ion s ’a t tache à analyser  les  impacts  du SCoT  sous le  pr isme des 4 en jeux 
ident i f iés  dans l ’Etat  In i t ia l  de l ’Envi ronnement .  En outre,  e l le  fa i t  également  un zoom sur  
les  conséquences de la réa l isat ion de cer ta ins  pro je ts  p lus ou moins spat ia l isés (Zone 
d ’Act iv i tés  Economiques ,  Zones commerc ia les,  in f rast ructures )  sur  l ’envi ronnement .  

 

2

2

Diagnostic territorial

Elaboration du PADD

Elaboration du DOO

Etat initial de l’environnement

Analyse incidences 
environnementales

orientations

mesures d’évitement, 
réduction, 

compensation

incidences

Arrêt du SCOT 

Mise en application

Analyse des résultats de l’application du SCOT, au plus tard avant 6 ans

Elaboration du SCOT Evaluation environnementale

Avis de l’Etat et de l’Autorité environnementale

Enquête publique       Approbation
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Les grands choix du SCoT au regard des enjeux 
environnementaux 

 
Le SCoT inscr i t  le  développement  durable du terr i to i re  comme un des é léments  
fondateurs  du  pro je t  e t  a f f iche des ambi t ions envi ronnementa les for tes à  t raver s  
l ’ ins taurat ion d ’une mul t ipo le ver te .   
 
La Mul t ipo le  ver te  est  inscr i te  dans le  SCoT comme const i tuant  le  cadre du pro je t  de 
développement  pour un  fonct ionnement  en synerg ie entre son envi ronnement  nature l  e t  
humain au bénéf ice d’une va lor isat ion de l ’en semble du terr i to i re .  El le  s ’appuie 
pr inc ipa lement  sur   ses r ichesses écolog iques et  product i ves,  (espaces agr ico les et  
sylv ico les) ,  ses ressources nature l les .  Cet te  mul t ipo le  ver te  est  mul t i fonct ionnel le  
(économique,  écolog ique,  soc ia le ,  cu l ture l le .  El le  est  mise en avant  à  la  fo is  comme 
vecteur  de qual i té  du  cadre de vie ,  de développement  économique ( innovat ion,  économie  
ver te ,  d ’augmentat ion de la  va leur  a joutée des product io ns agr ico les et  sylv ico les)  e t  
ressources (eau,  so l ,  a i r )  aux act iv i tés  humaines .  
 
Cet te  ambi t ion est  déc l inée t rès préc isément  dans le  DOO, qui  impose pour chaque axe  
les  condi t ions envi ronnementa les de leur  mise en œuvre mais  auss i  dans l ’opt ique de 
rédui re son empreinte envi ronnementa le ( r isques,  nu isances,  po l lu t ions) .  Ains i ,  i l  f i xe des  
or ientat ions qui  do ivent   t rouver leur  t raduct ion  dans les  pro je ts  des co l lec t iv i tés .  
 
 
 

Les incidences potentielles du SCoT sur les enjeux 
environnementaux du territoire 

 

Ce résumé expose la  manière dont  le  Scot  a  in tégré chacun des enjeux 
envi ronnementaux iden t i f iés  par  l ’é ta t  in i t ia l  de l ’envi ronnement ,  les  inc idences 
potent ie l les  de la  mise  en œuvre du SCoT a ins i  que les  mesures d ’accompagnement 
prévues.  
 
 
ENJEU ENVIRONNEMENTAL N°1 :  ASSURER UNE OCCUPATION EQUILIBREE DU 
TERRITOIRE  PAR UNE AGRICULTURE ET SYLVICULTURE DURABLE ET DES 
MILIEUX NATURELS ET PAYSAGES PRESERVES  
 
Le SCoT reconnaî t  le  rô le  essent ie l  des espaces nature ls  agr ico les et  forest iers  dans les 
grands équi l ibres du ter r i to i re  et  la  d ivers i té  des paysages en dé f in issant  e t  ident i f i an t  
une armature ver te .  I l  prend en compte cet  en jeu,  d ’une par t ,  en rest re ignant  
cons idérablement  sa consommat ion d ’espace et ,  d ’autre par t ,  par  la  vo lonté de fa i re  de la  
qual i té  ces espaces et  de leurs  act i v i tés  assoc iées,  un atout  majeur  pour le  
développement  e t  l ’a t t ract iv i té  du  terr i to i re .   
 
 
La consommat ion foncière induite par le  SCoT  
 
Malgré l ’ambi t ion démographique  e t  économique af f ichée s par  le  SCoT,  la  consommat ion 
d ’espaces   à  hor izon 2038  a été  rédui te  de moi t ié  par  rapport  au  scénar io  f i l  de  l ’eau.  Le 
SCoT prévoi t  a ins i  une enveloppe fonc ière g lobale maximum de 2165 ha (dont  1150 ha 
pour l ’habi ta t  e t  800 ha pour l ’économie)  sur  25  ans.   
Pour y parveni r ,  i l  s ’appuie sur  les  or ienta t ions su ivantes  :   

-  l im i ta t ion des extens ions urbaines par  rappo rt  à  une enveloppe urbaine  de référence,   

-  pr ior i té  au  renouvel lement  urbain e t  opt imisat ion du t issu exis tant  (accuei l l i r  près de  
70% des nouveaux logements  dans l ’enveloppe urbaine) ,  

-  déf in i t ion de  dens i tés  d i f férenc iées en  fonct ion  de l ’armature u rbaine e t  des p ro je ts  
en extens ion ou en renouvel lement ,  tou t  en por tant  une at tent ion par t icu l ière à la  
qual i té  envi ronnementa le et  paysagère des opérat ions et  à  la  p lace  accordée à la  
nature en vi l le .  

-  formes urbaines p lus compactes,   
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-  déterminat ion de l imi tes  in tangib les  à l ’urbanisa t ion dans les  pr inc ipa les  po lar i tés  af in  
de pérenniser  durablement  les  espaces agr ico les,  forest iers  et  nature ls  

-  hiérarch isat ion des Zones d ’Act iv i té  Economique ( régulat ion progress ive à  
l ’urbanisat ion en condi t ionnant  l ’aménagement  de s ZAE suivant  leur  vocat ion dans 
l ’armature urbaine et  leu r  h iérarch isat ion avec la  créat ion des 2/3 des emplo is  au se in 
de l ’enveloppe urbaine  exis tante ) .  

-  Document  d ’Aménagement  Commerc ia l  qu i  spat ia l ise et  p lan i f ie  des zones 
commerc ia les.   

 
I l  propose une s t ructu rat ion du te rr i to i re  en  polar i tés  urbaines af in  de maî t r iser  la  
cro issance des besoins de déplacements  avec une mei l leure ar t icu la t ion entre TC et  
urbanisat ion.  

Pour accompagner,  d ’un  point  de vue qual i ta t i f  cet te  armature  urbaine,  le  SCoT déf in i t  :  

-  des prescr ip t ions a f in  que les  f ranges  urbaines  deviennent  de vér i tab le s  terr i to i res  de 
pro je ts .  

-  des coupures ver tes af in  de préserver  les  paysages et  évi ter  le  con t inuum urbain,  
notamment  dans les  va l lées.  

L ’ensemble de ces d ispos i t ions permet tent  aus s i  d ’ in tégrer  des cr i tères qual i ta t i fs  
dans le  fonct ionnement  des espaces urbains.  

 
La reconnaissance et  la  préservation des espaces naturels  agricoles et  forestiers et  
de leurs fonct ions  
 
Le SCoT ident i f ie  le  ter r i to i re  comme  une mul t ipo le ver te  mul t i fonct ionnel le ,  composée 
d ’espaces nature ls ,  agr i co les,  forest iers  et  de services envi ronnementaux marchands e t  
non marchands qui  leur  sont  assoc iés,  const i tuant  des b iens commu ns à l ’ensemble du  
terr i to i re .   
I l  reconnaî t  le  rô le  de  ces  espaces dans le fonct ionnement  et  la  s t ructurat ion du 
terr i to i re ,  dans sa qual i té  paysagère,  e t  con for te  la  p lace de la  na ture en vi l le .  Le Scot  
déf in i t  a ins i  une armature ver te ,  composée d ’espaces nature ls ,  agr ico les  et  forest iers  qu i  
représente p rès de 380  000 ha du  terr i to i re ,  par  déf in i t ion,  non urbanisable,  vo i re  sous  
condi t ion.  
 
Ains i ,  i l  réaf f i rme la  vo lonté de préservat ion des r ichesses écolog iques en ident i f iant   les  
réservo i rs  de  b iod ivers i té  mais  auss i  la  na ture o rd ina i re  avec les  corr idors  écolog iques et  
les  grands ensembles nature ls  qu ’ i l  faut  préserver  de la  f ragmentat io n.  Cet  ensemble 
cohérent  appelé  cont inu i tés  écolog iques doi t  assurer  le  bon fonct ionnement  écolog ique  
du terr i to i re  et  contr ibuer  à  la  qual i té  paysagère.  Le S CoT inc i te  en outre au 
renforcement  de la  présence de la  nature  en vi l le ,  dans un object i f  paysager mais  
également  de maint ien de la  b iod ivers i té  jusque dans le  t issu urbain,  d ’o f f r i r  des espace 
de nature de proximi té ,  d ’améni té  et   dans la  perspect ive d ’adaptat ion aux ef fe ts  du  
changement  c l imat ique.  
Ains i ,  les  analyses préa lab les sur  les  écosystèmes,   les  d iagnost ics  sur  les  espaces et  
act iv i tés  agr ico les,  fo rest iers  in tégreront  les  en jeux de b iod ivers i té ,  agr ico les et  
forest iers  dans les  pro je ts  de développement .  L ’ob ject i f  es t  de prendre en com pte et  de 
min imiser  les  impacts  des pro je ts  sur  l ’éc onomie agr ico le ,  sylv ico le  et  des fonct ionnal i tés  
écolog iques du terr i to i re .  
 
Le pro je t  de terr i to i re  devra i t  min imiser  ses inc idences s ign i f icat ives sur  les  espaces 
nature ls ,  agr ico les  et  fo rest iers   en  ra ison des  mesures édic tées dans le  DOO.  Ains i ,  ce  
dern ier  dé f in i t  des  prescr ip t ions visant  à  in terd i re  ou for tement  l imi te r  les  poss ib i l i tés  
d ’ar t i f ic ia l isat ion des d i f férentes composantes de l ’armature ver te ,   

Le DOO ren force ces prescr ip t ions dans les  t err i to i res soumis à p lus for te  press ion 
urbaine.  I l  soul igne que le  développement  urbain l ié  au renforcement  des pr inc ipa les  
polar i tés ,  devra s ’e f fec tuer  en compat ib i l i té  avec la  sens ib i l i té  e t  les  ob ject i fs  de 
préserva t ion des mi l ieux nature ls ,  agr ico les,  forest iers  et  de leur  bon fonct ionnement .  Le  
SCoT demande aux maî t res d ’ouvrage de s ’assurer  que le  p ro je t  ne por te ra pas at te in te  
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aux enjeux envi ronnementaux et  d ’analyser  les  impacts  sur  les  espaces et  act i v i tés  
agr ico les du pré lèvement  fonc ier  réa l isé .  

Par a i l leurs ,  le  DOO éd ic te de nombreuses prescr ip t ions re la t i ves à la  préservat ion des 
paysages (paysages emblémat iques,  s i tes  d ’entrées de polar i tés) ,  qu i ,  conjuguées à 
ce l les  ra t tachées aux cont inu i tés  écolog iques,  à  la  préservat ion des espaces agr ico l es et  
forest iers  et  à  la  l imi ta t ion de la  consommat ion d ’espaces,  préserveront  e t  va lor ise ront  la  
qual i té  paysagère du te r r i to i re .  

Les s i tes  Natura 2000 sont  peu  touchés par  le  pro je t  de SCoT au  vu des analyses  
envi ronnementa les fa i tes  sur  les  pro je ts  spa t ia l isés (Zones économiques et  
in f rast ructures ) .   
 
ENJEU ENVIRONNEMENTAL N°2 :  ORGANISER LE TERRITOIRE POUR REDUIRE 
SON EMPREINTE ENERGETIQUE ET CLIMATIQUE  
 
Une ut i l isat ion plus  rat ionnel le  de  l ’énergie  
 
Le SCoT expr ime la  vo lonté de contr ibuer ,  conjo in tem ent  aux pol i t iques  publ iques mises 
en p lace,  aux object i fs  de maî t r ise des consommat ions d ’énerg ie et  des émiss ions de gaz 
à ef fe t  de serre,  de développement  des énerg ies renouvelables.  I l  reconnaî t  la  nécess i té  
d ’un terr i to i re  p lus économique en énerg ie e t  producteur  en énerg ies renouvelables.  
 
L ’accuei l  de nouveaux habi tants  et  de nouvel les  act iv i tés  générera une cro issance des 
besoins en mat ière d ’énerg ie.  Ce t te  cro issance générera auss i  des émiss ions de 
pol luants  et  de gaz à ef fe t  de serre assoc iées,  en  l ien avec l ’augmentat ion du nombre de  
logements  et  les  déplacements  motor isés indui ts  (personnes et  de marchandises) .  En  
réponse,  pour  préveni r  e t  compenser  les  consommat ions d ’énerg ie  indui tes par  le  
développement  du te rr i to i re ,  le  SCoT prévoi t  d ’ag i r  au  n iveau de l ’organisat ion urbaine,  
de l ’opt imisat ion du fonc ier ,  de la  qual i té  des c onstruct ions et  de l ’e f f ic ience  des 
déplacements .  
 
Le SCoT dé f in i t  son schéma de développement  en in tégrant  la  quest ion  de la  sobr ié té et  
de la  per formance énergét ique tant  par  l ’organisat ion urbaine à t ravers  la  h iérarch isat ion 
de son armature u rba ine que par  la  qual i té  des construct ions  e t  des mobi l i tés  
(opt imisat ion des déplacements  pour une mei l l eure ef f ic ience des t ransports) .  Ains i ,  i l  
contr ibue aux object i fs  nat ionaux du Grenel le  de l ’envi ronnement .   
 
Le SCoT souhai te  un  urbanisme et  des bât iments  énergét iquement  per formant s .  
Concernant  l ’exis tant ,  le  SCoT in tègre des d ispos i t ions visant  à  la  réhabi l i ta t ion 
thermique des bât iments .  Pour  les  nouveaux pro je ts ,  i l  prévoi t  un t ravai l  sur  les  fo rmes 
urbaines et  la  construct ion permet tant  de  prendre en compte  les  pr inc ipes du 
b ioc l imat isme et  f ixe des exigences de per formances envi ronnementa les et  énergét iques.  
Af in  que les  nouvel les  construct ions l iées au développement  du te rr i to i re  ne contr ibuent  
pas à augmenter  la  demande en énerg ie,  le  Scot  appl ique auss i  les  ob ject i fs  du SRCAE.  
 
Enf in  le  Scot  préconise la  généra l isat ion du recours  aux énerg ies renouvelables,  dans le  
but  que la  consommat ion d ’énerg ie du ter r i to i re  so i t  ass urée par  20  % d ’énerg ies de 
sources renouvelables d ’ ic i  2020.  
 
 
Une organisat ion urbaine l imitant l ’u t i l isat ion de la  voi ture   
 
L’accuei l  de nouveaux habi tants  et  de nouvel les  act iv i tés  peut  générer  une cro issance 
des besoins de déplacements  de personnes e t  de marchandises.  Les or ientat ions du 
SCoT visent  à  l imi ter  cet te  cro issance en agissant  sur  deux leviers .   
 
Le premier  por te  sur  l ’o rganisat ion urbaine mul t ipo la i re  basée sur  une  h iérarch isat ion des 
polar i tés  qu i  v ise à  l im i ter  les  besoins de déplacement s  par  une mixi té  fonct ionnel le  
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adaptée à chaque n iveau de polar i té ,  le  développement  d ’un réseau de services et  
d ’équipements af in  d ’o f f r i r  une vi l le  des cour tes d is tances .  L ’u t i l isat ion des t ransports  
co l lec t i fs  est  encouragée en f ixant  des object i fs  de développement  urbain p lus importants 
dans les  pô les desservis  par  les  gares ou  devant  l ’ê t re  à te rme.   
 
Enf in ,  le  SCoT condi t ionne le  développement  de cer ta ins s i tes  (ZAE, pro je t  de 5 ha et 
p lus,  zone  d ’aménagement  commerc ia les)  à  leur  desserte  par  les  t ran sports  en commun 
ou à la  réa l isat ion d ’une étude de dens i f icat ion  des zones déjà urbanisées (à proximi té  
des gares) .L ’o f f re  de t ransport  en commun est  auss i  h iérarch isée à par t i r  de l ’a rmature  
urbaine (mise en réseau des d i f férents  système de t ransport   po ur  une cohérence g lobale  
de l ’o f f re  de t ransports  à  l ’échel le  de la  Mul t ipo le ,  rabat tement  vers  des  tê tes de réseau,  
…).  
 
Le second levier  por te  sur  l ’amél iorat ion e t /ou le  développement  des modes de 
déplacements  a l ternat i fs  à  la  vo i ture ind iv iduel le ,  pour  les  habi tan ts ,  les  sa lar iés ,  e t  pour  
les  marchandises :  access ib i l i té  ferrovia i re  ( t ransports  co l lec t i fs  urbains,  équipements  
pour fac i l i ter  le  repor t  modal ,  d ispos i t i fs  a l ternat i fs  aux t ransports  co l lec t i fs  e t  à  
l ’autosol isme,  promot ion  des déplacements  doux) .  
 
En ce qui  concerne le  t ransport  de marchandises,  au -delà des grands pro je ts  ferrovia i res  
pour ren forcer  l ’o f f re  fer rovia i re ,  le  SCoT  a pour ob ject i f  le  développement  du t ranspor t  
f luvia l  par  la  créat ion de  p la teformes mul t imodales.  
 
 
ENJEU ENVIRONNEMENTAL N°3 :  GARANTIR UN APPROVISIONNEMENT 
DURABLE DES RESSOURCES  
 
Le SCoT déf in i t  les  pr inc ipes d ’une gest ion raisonnée et  p lus économe des ressources 
nature l les  af in  de rédui re son empreinte envi ronnementa le.  
 
Un développement  u rbain inscr i t  dans le  respect  du cyc le  de l ’eau et  de sa qual i té  
 
Le SCoT fa i t  de la  gest ion durable de la  ressource,  du respect  du cyc le  de l ’eau et  de 
maî t r ise des pol lu t ions,  des r isques,  un object i f  for t .  La gest ion des ressources nature l les  
est  au cœur  du développement  durab le  d ’un  terr i to i re .  Si  le  terr i to i re  possède de  
nombreuses r ichesses nature l les ,  ce r ta ines  sont  soumises loca lement  à  de fo r tes  
press ions (eau,  so l )  tandis  que d ’autres  para issent  sous -explo i tées (énerg ies  
renouvelables) .  Dans ce  contexte,  i l  es t  nécessai r e de préserver  les  espaces produisant  
les  ressources pour les  pérenniser .  
 
 
Les pr inc ipa les press ions exercées sur  les  ressources en eau par  le  SCoT sont  
l ’ imperméabi l isat ion des so ls  (ne permet tant  p lus la  réa l imentat ion des nappes d ’eau 
souterra ine par  l ’ in f i l t ra t ion des eaux de p lu ie) ,  les  pré lèvements  pour l ’a l imentat ion en  
eau potable  de la  populat ion et  des act i v i tés ,  l a  gest ion des  quant i tés  supplémenta i res  
d ’eaux usées et  p luvia les présentant  des r isques de pol lu t ion des eaux souterra ines et  
superf ic ie l les .  Par  les  réponses appor tées par  le  SCoT,  le  pro je t  de ter r i to i re  est  
compat ib le  avec les  o r ientat ions du SDAGE Rhin -Meuse.  
 
En complément  de l ’armature ver te  non  urbanisable ou sous condi t ion qui  préserve des 
zones humides,  mi l ieux a l luviaux,  la  r i p isylve  des cours  d ’eau,  le  SCoT déf in i t  des  
pr inc ipes de gest ion des eaux p luvia les v isant  à  rest i tuer  progress ivement  l ’eau aux 
mi l ieux nature ls  dans le  même bass in versant  a f in  de prof i ter  du service  envi ronnementa l  
d ’épurat ion natu re l  des eaux de sur fa ce qu’of f rent  les  mi l ieux na ture ls .  
De p lus,  ou tre la  réduct ion des sur faces a r t i f ic ia l isées,  dans le  cadre  de l ’ob ject i f  généra l  
pour la  l imi ta t ion de la  consommat ion d ’espace,  i l  prévoi t  auss i  la  mise  en oeuvre d ’une  
gest ion adaptée des eaux de p lu ie  pou r favor i ser  l ’ in f i l t ra t ion des eaux dans tous les  
pro je ts  de développement ,  en prenant  en compte les  r isques de pol lu t ion.  
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Af in  de préserver  la  qua l i té  des ressources en eau,  notamment  au regard de l ’usage eau 
potable,  le  SCoT f i xe  des d ispos i t ions pour  l a  maî t r ise des pol lu t ions (ob ject i fs  de  
développement  compat ib les avec la  capac i té  des s tat ions,  amél iorat ion des d ispos i t i fs ,  
gest ion adaptée des ef f luents  …).  
 
En termes de consommat ion fonc ière,  la  mise en  œuvre du SCoT se t radui t  par  une for te  
réduct ion de la  tendance actuel le  d ’é ta lement  urbain grâce à  une pol i t ique de  
dens i f icat ion,  de compaci té ,  de renforcement  des pôles u rbains ,  de leur  mixi té  
fonct ionnel le  (services,  équipements ,  t ranspor ts)  e t  de  pr ior i té  donnée au renouvel lement  
e t  à  l ’opt imisat ion fonc iè re des espaces déjà urbanisés.  
 
Une al imentat ion en eau potable  sécur isée  
 
La quest ion de la  sécur isat ion,  mutual isat ion et  de la  pérennisa t ion de  la  ressource en  
eau potable est  cent ra le  pour le  te rr i to i re ,  dans le  contexte  du changement  c l imat iq ue.  
 
En réponse,  le  SCoT pose le  pr inc ipe d ’un usage rat ionnal isé visan t  à  in tégrer  l ’économie  
de la  ressource.  I l  impose de s ’assurer  de l ’adéquat ion entre pro je ts  de développement  e t  
capac i té  de la  ressource ,  e t  de sé cur iser  e t  protéger  l ’approvis ionnement .  
 
 
Une explo itat ion raisonnée de la  ressource minérale  
 
Le SCoT reconnai t  les  besoins en matér iaux nécessai res a u développement  du terr i to i re .  
Ces prescr ip t ions ont  pour ob ject i fs  d ’évi ter  les  éventuel les  tens ions sur  la  ressource 
loca le,  notamment   dans les  secteurs  pr inc ipaux de  loca l isat ion des  ressources que  
const i tuent  les  va l lées a l luvia les et  les  f ront s  de  côtes.  
 
Le SCoT inc i te  également  au développement  du  recyc lage et  à  l ’u t i l isat ion des matér iaux 
issus du recyc lage.  
 
 
ENJEU ENVIRONNEMENTAL N°4  :  PRESERVER LA SANTE ET LE BIEN-ETRE DE TOUS  
(MAITRISE DES RISQUES, NUISANCES ET DECHETS)  
 
La préserva t ion de la  qual i té  de vie ,  de la  santé et  la  sécur i té  des habi tants  passent  par  
la  gest ion des r isques et  la  réduct ion des nuisances indui ts  par  le  déve loppement  urbain.  
En agissant  sur  les  r isques,  po l lu t ions et  nuisances,  le  S CoT veut  contr ibuer  à  la  
réduct ion de la  vu lnérab i l i té  du ter r i to i re .  
 
La préservation de la  qual i té  de vie,  de la  santé et  de la  sécuri té des  habitants  
 
Le SCoT s ’ inscr i t  dans une  log ique,  d ’une par t ,  de non-aggravat ion et  de réduct ion des 
r isques et  nu isances pour l ’exis tant ,  e t  d ’autre par t ,  d ’ant ic ipat ion pour évi ter  l ’expos i t ion  
de nouvel les  populat ions.  Au f ina l ,  l ’ob ject i f  es t  de garant i r  un cadre  de  vie  de  qual i té  e t  
la  sécur i té  des habi tants .  
 
Pour les  r isques nature ls  ( inondat ion et  mouvement  de terra in ) ,  a f in  que le  
développement  so i t  réa l isé sans exposer de nouvel les  populat ions,  le  SCoT impose une 
amél iorat ion de la  connaissance exis tante par  la  réa l isat ion d ’é tudes visa nt  à  préc iser  le  
r isque et  les  mesures à éd ic ter  (urbanisa t ion sous condi t ion,  non construct ib i l i té) .   
 
P lus préc isément ,  en mat ière d ’ inondat ion,  le  SCoT déf in i t  un double ob ject i f  de 
préserva t ion des champs d ’expans ion  de crues  et  de maî t r ise du ru isse l l ement  p luvia l  
a f in  que le  développement  du terr i to i re  n ’aggrave pas les r isques et  n ’expose pas p lus de 
populat ion.  I l  s ’ inscr i t  a ins i  en cohérence avec les  Plans de Prévent ion des Risques 
d ’ inondat ion (PPRI )  exis tants .  
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Concernant  les  r isques  technologique s,  e t  au-delà des obl igat ions règ lementa i res pour  
les  étab l issements  à r isques,  le  SCoT s ’ inscr i t  dans une démarche prévent i ve (pr ise en  
compte des zones d ’habi ta t  dans les  pro je ts  re la t i fs  aux ins ta l la t ions à r isques) .  
 
 
L’habita t  préservé  des nuisances sonores  
 
La construct ion à proximi té  d ’ in f rast ructures bruyan tes ou l ’aménagement  de pro je ts  
d ’ in f rast ructures peut  c réer  des s i tuat ions de gêne ou de nuisances sonores.  Le SCoT 
rappel le  les  ob l igat ions règ lementa i res  pour prendre en compte les  nu isances s onores 
dans les  pro je ts  d ’aménagement .  Par  a i l leurs ,  l ’ensemble des d isposi t ions re la t ives à  
l ’énerg ie (développement  du réseau de t ransports  co l lec t i fs ,  opt imisa t ion des 
déplacements  doux)  auront  des inc idences pos i t ives sur  les  nu isances sonores.  
 
 
Une contribution à l ’améliorat ion de la  gest ion des déchets  
 
Selon les  ob ject i fs  f i xés par  le  Grenel le ,  l e  SCoT f i xe un object i f  d ’opt imisat ion de la  
gest ion des déchets  a l lant  de la  d iminut ion de la  product ion de déchets  en passant  par 
l ’amél iorat ion de la  co l lec te ( renforcement  du réseau de déchèter ies ,  opt imisat ion des 
équipements  …),  du  t r i  e t  de la  va lor isat ion (mat ière et  énerg ie) .  
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 Les modalités de suivi 
d'application du SCoT 
 

Conformément  à l ’ar t ic le  L .  122 -14 du Code de l ’ urbanisme,  au p lus tard à l 'exp i ra t ion d 'un  
déla i  de s ix ans à compter  de la  dé l ibérat ion por tant  approbat ion du SCoT,  le  Syndicat  
Mixte procèdera à une  analyse des résul ta ts  de l 'appl icat ion du schéma en mat ière 
d 'envi ronnement ,  de t ransports  e t  d e déplacements ,  de maî t r ise de la  consommat ion 
d 'espace et  d ' implantat ion commerc ia le ,  e t  dé l ibère sur  son main t ien en vigueur ou sur  sa  
révis ion par t ie l le  ou complète.  A défaut  d 'une te l le  dé l ibérat ion,  le  schéma de cohérence 
terr i tor ia le  est  caduc.  De p lus,  conformément  au nouvel  ar t ic le  R.  122 -2 du Code de  
l ’Urbanisme,  le  Rappor t  de Présenta t ion déf in i t  les  cr i tères,  ind icateurs  et  modal i tés  
re tenues pour l ’analyse  des résul ta ts  de l ’appl icat ion du SCoT.  Ces dern iers  do ivent  
permet t re  notamment  de  su ivre  les  ef fe ts  du schéma sur  l ’envi ronnement  af in  d ’ ident i f ie r ,  
le  cas échéant ,  à  un s tade précoce,  les  impacts  négat i fs  imprévus et  envisager,  s i  
nécessai re ,  les  mesures appropr iées.  
 
Af in  d ’évaluer  l ’e f f icac i té  du SCoTSud54,  i l  es t  nécessai re de met t re  en  p lace un d ispos i t i f  
de su iv i  qu i  permet  d ’appréc ier  la  mise  en œuvre des or ientat ions re tenues et  d ’en  mesurer  
l ’avancement .  Plus par t i cu l ièrement ,  i l  permet  de confronter  les  impacts rée ls  du SCoT aux 
prévis ions et  vé r i f ier  la  per t inence des d ispos i t ions e nvi ronnementa les,  dans la  cont inu i té  
de l ’éva luat ion envi ronnementa le.  
 
Le su iv i  cons is te à  min ima à analyser  les  réa l isat ions  constatées à par t i r  d ’un ensemble  
d ’ ind icateurs  per t inents .  Les ind icateurs  re tenus sont  corré lés aux grands object i fs  du 
SCoTSud54 et  prennent  en compte les  en jeux du terr i to i re ,  le  pro je t  po l i t ique et  les  
inc idences potent ie l les  du SCoT sur  l ’envi ronnement .  
 
Les ind icateurs  re tenus sont  présentés sous la  forme d ’un tab leau qui  renseigne  :   

₋  Le thème concerné  (ambi t ion démographique  e t  économique,  a rmature ,  mobi l i té ,  
opt imisat ion fonc ière,  mixi té  fonct ionnel le ,  logement ,  énerg ie,  métropole ver te ,  
soc ia l ,  santé -envi ronnement)  

₋  L’object i f  du SCoT poursuiv i  

₋  L’ ind icateur  re tenu    

₋  L’ in terprétat ion de l ’ ind icateur  (ce qu’ i l  pe rmet  de mesur er)  

₋  Les sources et  leur  pér iod ic i té  

₋  Les l imi tes et  compléments  à apporter  
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GLOSSAIRE 
Définitions des termes utilisés 

A 
Aire urbaine (AU) :  Une ai re urbaine te l le que déf in ie par l ’ INSEE en 2010 es t  «  un 
ensemble de  communes, d 'un seul  tenant e t  sans enclave, cons t i tué par un  pôle 
urbain de plus de 10 000 emplois  et  par des communes rurales dont  au moins 40  % de 
la popula t ion rés idente  ayant un emploi  t ravai l le dans le  pôle ou dans des  communes 
at t i rées  par celui -c i  ».  

Aléa :  Probabi l i té qu’un phénomène (naturel  ou technologique) dangereux produise,  en 
un point  donné du ter r i to i re ,  des ef fets  d’une intensi té physique déf in ie.  

Art if icial isation des sols  :  On entend par surface art i f ic ia l isée toute surface  re t i rée 
de son éta t  naturel  ( f r i che, prai r ie naturel le,  zone humide , e tc . ) ,  forest ier ou agricole ,  
qu’el le soi t  bât ie ou non et  qu’el le soi t  revêtue (exemple  :  park ing) ou non (exemple  :  
ja rdin de maison pavi l lonnai re).  Les surfaces art i f ic ia l isées inc luent donc également  
les espaces ar t i f ic ia l isés non bât is  (espaces verts  urbains,  équipements spor t i fs  et  de 
lo is i rs ,  e tc . )  e t  peuvent se s i tuer  hors des ai res urbaines,  à la périphérie de vi l les de 
moindre impor tance, voi re de vi l lages,  à  prox imi té des desser tes du réseau 
d’ inf rast ructures  ou encore en pleine campagne (phénomène d’urbanisme di f fus).  

Armature ferroviaire  :  L’armature fer roviai re  du Sud54 se décompose en s ix  niveaux  :  
le pôle d’échanges mul t imodal  métropo l i ta in (Nancy),  le pôle métropol i ta in  
d’ interconnexion (Vandières),  le pôle d’échanges mul t imodal  de bassin  (exemple :  les  
gares de Pont -à-Mousson, Pompey, Toul ,  Pont -Saint -Vincent ,  Varangévi l le -Saint -
Nicolas,  Lunévi l le ) ,  la gare de bourg  (exemple :  Pagny-sur-Mosel le ,  Foug, Vézel ise ,  
Bayon, B lainvi l le-Damelevières ,  Baccarat) ,  la gare de bassin (exemple :  L iverdun,  
Champigneul les ,  Neuves -Maisons, Dombasle -sur-Meurthe) e t  la hal te de desser te  
locale.  
L ’ ident i f icat ion de ces di f férents niveaux est  i ssue d’une double analyse, croisant des  
données « t ranspor t  »  (qual i f icat ion de l ’of f re ferroviai re ,  n iveau de desserte , 
accessibi l i té mul t imodale e t  possibi l i tés  de  rabat tement,  etc . )  avec  la dimension 
urbaine des gares et  des hal tes fer roviai res  :  prox imi té du cent re  urbain,  de zones 
rés ident ie l les denses et /ou d’act iv i tés ,  possibi l i tés d’aménagement et  de 
redynamisat ion du quart ie r gare (empr ises mutables,  r isques d’ inondat ion,  
d ’af fa ib l issement minier ou de mouvement de ter rain,  préservat ion d’espaces naturels ,  
etc . ) .  

Armature urbaine :  Géographie des pôles e t  des espaces qui  s t ruc turent le terr i to i re.  
L ’armature urbaine du Sud54 s ’organise autour de s ix  niveaux de polar i tés concent rant  
populat ion,  équipements et  services .  El le a é té ident i f iée à part i r  de l ’analyse de deux 
catégories d’ indicateurs  :  

-  des indicateurs permettant  de caractér iser les niveaux d’armature  :  démographie 
(répart i t ion  du peuplement ,  a i res d’ i nf luence urbaine,  densi té dans l ’enveloppe 
urbaine),  emplois  ( loca l isat ion de l ’emploi  salar ié ,  répart i t ion par secteur d’ac t iv i té,  
poids des Cadres des Fonct ions Métropol i ta ines ),  équipements (équipements  
supérieurs,  services de prox imi té  :  lo is i rs /cul ture,  santé /social ,  enseignement ,  
adminis t ra t ion),  habi tat  (part  des logements sociaux,  revenus, etc . ) ,  mobi l i té (n iveau 
et  f réquence de la desserte fer roviai re,  t raf ic  rout ier et  taux  de motor isat ion).  

-  des indicateurs sur les  échanges et  les relat ions entre les  ter r i to i res :  les migrat ions 
domic i le -t ravai l ,  les migrat ions rés ident ie l les,  les zones de chalandise et  
l ’accessibi l i té ( temps d’accès en voi ture var iant  en fonct ion de l ’é lément de 
l ’armature  :  accessibi l i té f ixée à t rente  minutes pour l ’agglomérat ion de Nancy et  à 
quinze minutes  pour  les vi l les - rela is ).  
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C 
Compatibi l i té  :  Not ion complexe qui  n ’est  pas déf in ie préc isément  par les  textes de 
lo i .  La doct r ine et  la jur isprudence permette nt  de la dis t inguer de la conformi té .  Un  
document est  jugé compat ib l e lorsqu’ i l  n ’es t  pas cont rai re aux or ientat ions et  pr inc ipes 
fondamentaux du SCoT.  

CORINE Land Cover :  Base de données  européenne  d’occupat ion des sols .  CORINE 
est  l ’acronyme de «  Coordinat ion de l ’ informat ion sur l ’envi ronnement  »,  commission 
chargée de l ’envi ronnement  par l ’ Union européenne.  

D 
Densité  :  Nombre de logements prévus dans l ’opérat ion  /  Surface propre de 
l ’opérat ion*  
 
*  « Surface propre de l ’opérat ion  » = surfaces  cessibles + espaces publ ics (hors voi r ie  
pr imaire,  équipements  publ ics,  bassins de rétent ion , aménagements  prévus au PPRI,  
corr idors  écolog iques )  

E 
Économie présentiel le  :  Ensemble des f lux monétai res générés par la consommation 
des populat ions présentes qu'el les soient  rés identes ou de passage ( tour is tes) .  Les  
secteurs d 'ac t iv i tés concernés e t  dynamisés  sont  les services aux  par t icul ie rs,  les  
act iv i tés tour is t iques ,  la cons truct ion,  e -commerce, l 'éducat ion,  la  santé et  l 'act ion 
sociale.  

Enveloppe urbaine :  Zone agglomérée  
Exemple de l ’enveloppe urbaine de la commune d’At ton  :  dans  le cas de  cet te  
commune,  l ’enveloppe est  d ivis ée en t ro is  part ies.  

Espaces agr icoles à  haute valeur ajoutée  :  Espaces l iés à des act iv i tés de 
divers i f icat ion,  de commercial isat ion des product ions,  de services ou à caractère social  
(accuei l  pédagogique,  améni tés,  tour isme et  cul ture).  

Établ issement Publ ic  de Coopération Intercommunale (EPCI)  à for te  pression 
foncière :  Terr i to i re caractér isé  par une c roissance démographique soutenue (soi t  un 
taux de c roissance annuel  moyen supérieur à 0,9%) et  un niveau de consommati on 
foncière  élevé (soi t  un taux de c roissance annuel  moyen supérieur à  0,6%).  

Étalement urbain :  Croissance di f fuse e t  peu maît r isée des  espaces urbanisés à  
l ’extér ieur des cent res urbains.  Cette not ion complexe et  f loue renvoie à des 
phénomènes d’ex tension d is t incts ,  parfo is  indépendants l es uns des  autres selon les  
ter r i to i res e t  leurs  spéci f ic i tés.  I l  convient  a ins i  de dis t inguer  :  la sub-urbanisat ion 
(extension des agglomérat ions sur leurs couronnes proches),  la périurbanisat ion 
(di la tat ion de l ’u rbanis at ion le long des inf rastruc tures rout ières) e t  la rurbanisat ion 
(extension des bourgs et  vi l lages ruraux en déconnexion avec  l ’agglomérat ion).  
(Source :  MERLIN, Pierre,  CHOAY, Françoise -  Dict ionnai re de l ’urbanisme et  de 
l ’aménagement -  Paris  :  PUF,  1988,  p  793) .  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Europe_%28continent%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Acronyme
http://fr.wikipedia.org/wiki/Union_europ%C3%A9enne
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F 
Fonctions commerciales :  Quatre fonct ions commerciales ont  été ident i f iées dans le 
SCoTSud54 :  

-  Métropol i ta ine :  fonct ion commerciale correspondant à une f réquence d’achat 
except ionnel le et  dont  l ’a i re d’ inf luence s ’étend au -delà du SCoT à des échel les 
régionale,  nat ionale,  vo i re internat ionale .   

-  Structurante  :  fonct ion commerciale correspondant à une f réquence d’achat  
occasionnel le et  dont  l ’a i re d’ inf luence s ’étend à l ’échel le du bassin de vie et  
éventuel lement à  l ’éche l le SCoT.  

-  Relais  :  fonct ion commerciale correspondant à une f réquence d’achat hebdomadai re  
et  dont  l ’a i re d’ inf luence s ’étend à l ’échel le  du bassin de vie.  

-  Proximi té  :  fonct ion commerciale correspondant à une f réquence d’achat quot id ienne 
et  dont  l ’a i re d’ inf luence est  locale  (co mmune ou quart ie r ) .  

Fonctionnal ité écologique  :  Maint ien d’un t i ssu vivant favorisant la reproduct ion,  le  
repos, la nourr i tu re ains i  que le dépl acement des populat ions animale et  végétale .  

Frange urbaine :  Les f ranges urbaines correspondent au pourtour des  zones 
agglomérées. El les  ne sont  pas une s imple  l igne de contact  mais une épaisseur de 
ter r i to i re parfois  support  de pro jets  d’act iv i tés agricoles (arboricul ture,  é levage,  
cul ture,  etc . )  ou non.  El les assurent des échanges e t  des in teract ions ent re les  
espaces urbanisés e t  les  mi l ieux naturels  e t  agr icoles.  

 

G 
Grands projets d’équipements  :  Pro jets  répondant à des cr i tères de rareté,  de 
vis ib i l i té  ou de spécial isat ion,  qui  ont  un for t  rayonnement  en termes d’a t t ract iv i té et  
qui  in téressent tout  le  ter r i to i re  du SCoT ou au moins  sa majeure par t ie.  

H 
Hectares de surfaces d’espaces agr icoles et forest iers à conserver  :  La  
déterminat ion du nombre d’hectares  d’espaces agricoles et  forest iers à conserver  
s ’ef fectue de la manière  suivante :  État  actuel  des  espaces agricoles et  forest iers  -
 consommation foncière pro je tée confondues .  

I 
Î lot de Chaleur Urbain (ICU)  :  L ’ ICU est  un phénomène c l imat ique qui  touche 
par t icul iè rement  le  mi l ieu urbain.  Les pr inc ipa les causes sont l ’ imperméabi l isa t ion des 
sols  qui  engendre une diminut ion du taux d’humidi té de l ’a i r  ( les eaux recuei l l ies sont  
immédia tement évacuées et  ne s ’évaporent donc pas assez),  l ’u t i l isat ion de divers  
matér iaux urbains emmagasinant la chaleur  et  qui  réf léchissent des rayonnements  
inf rarouges, la densi té des const ruct ions qui  gêne la c i rculat ion de l ’a i r ,  etc .  
I l  inf luence ains i  le  c l imat de la vi l le  ( températures,  préc ipi tat ions),  les taux  et  la 
répar t i t ion des pol luants,  le confor t  des c i tadins,  les éléments naturels  des vi l les…  
Cet te inf luence de la forme urbaine à l ’éche l le de la vi l le  sur le c l imat se re trouve 
également à l ’échel le de la rue e t  du quar t ie r en fonct ion de la forme des î lo ts  urbains 
et  de leur  or ientat ion.  La cause pr inc ipale  des î lots  de chaleur es t  le  modèle  
d’urbanisat ion e t  de développement de la  vi l le .  I l  s ’agi t  donc de déf in i r  une adaptat ion 
raisonnée dans la concept ion e t  la  ges t ion de la vi l le.  
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L 
Lisière forestière  :  Bande de t ransi t ion ent re  un mi l ieu forest ier et  un mi l ieu ouvert  
( ter re  cul t i vée, prai r ie,  f r iche,  etc .) .  El le  est  idéalement e t  successivement const i tuée 
d’un ourlet  herbeux,  d ’une s trate  arbust ive et  d ’une st rate arborée.  

Logement aidé :  Le logement  aidé correspond pr inc ipalement au logement locat i f  
soc ial  publ ic  et  au logement locat i f  pr ivé convent ionné. Mais i l  com prend également 
l ’accession sociale .  I l  est  généralement soumis à des plafonds de ressources.  Le 
logement  aidé ne s ’adresse pas seulement  aux popula t ions  les plus défavorisées  :  i l  
doi t  permet tre de c réer un vér i table parcours rés ident ie l  pour les  ménages qui  ne 
peuvent pas accéder  di rectement au marché l ibre .  

Logement décent :  La lo i  du 13 décembre 2000 rela t ive à la  Sol idar i té et  au 
Renouvel lement Urbains (SRU) ,  a  int rodui t  la not ion réglementa i re de «  logement  
décent  » ,  not ion réemployée plus récemment par la lo i  sur le Droi t  Au Logement  
Opposable (DALO) du 5 mars 2007. Un logement décent doi t  sat is fa i re à des 
condi t ions rela t i ves à «  la sécuri té physique e t  à la santé  des  locatai res  » (conformi té  
des réseaux e t  branchements d’é lect r ic i té  et  de gaz aux no rmes de sécuri té,  par 
exemple) et  aux «  éléments d’équipement  et  de confort  » (d isposi t i fs  d ’ouverture e t  de 
vent i lat ion adaptés à  l ’occupat ion normale du logement ,  e tc . ) .   

M 
Milieu forest ier  :  La forêt  est  un terr i to i re occupant une superf ic ie d’au moins 50 ares  
avec des arbres capables d’at te indre une hauteur supérieure à c inq mètres à matur i té 
in s i tu ,  un couvert  arboré de plus de 10  % et  une largeur moyenne d’au moins 20 
mètres.  Les  s i tes  momentanément  déboisés ou en régénérat ion sont c lassés comme 
forêt ,  même s i  leur couvert  est  infér ieur à 10  % au moment de l ’ inventai re.  El le n’ inc lut  
pas les ter rains dont l ’u t i l isat ion du sol  prédom inante es t  agr icole ou urbaine.  
N.B.  :  Les peupleraies ( taux de couver t  l ib re relat i f  des peupl iers cul t ivés supérieur à  
75 %) sont inc luses dans la déf in i t ion de la forêt  (source :  déf in i t ion de l ’ Inventai re  
Forest ier  Nat ional) .  
 
Mixité  fonctionnelle  :  Intégrat ion dans une même opérat ion d’aménagement ,  
d ’habi tat ions,  de bureaux, de commerces,  d ’équipements spor t i fs  et  cul tu rels ,  etc .  
 
Mode doux :  Transport  act i f  non motor isé (marche, vélo,  ro l le rs,  etc . ) .  
 

P 
Périodes de réparti t ion dans le temps de la production de l ’offre nouvel le en 
logements :  

-  1ère période 2013/2026 :  à part i r  du 01/01/2013,  ob ject i f  à at te indre pour le  
01/01/2026 

-  2nde période 2026/2038 :  à part i r  du 01/01/2026,  ob ject i f  à at te indre pour le  
01/01/2038 

Q 
Qual ité des masses d’eau souterraine  :  La qual i té des masses d’eau souterraine est  
jugée sur la base de leur état  chimique et  sur la quant i té disponible.  L e « bon éta t  »  
des masses d’eau souterraine est  a t te int  lorsque leur éta t  chimique e t  leur é tat  
quant i ta t i f  sont  au moins «  bons ».  
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Qual ité des masses d’eau s uperfic iel le  :  La  qual i té  des masses d ’eau superf ic ie l le  
est  jugée sur la base de leur é tat  chimi que e t  de leur é tat  écologique. Le «  bon é tat  » 
des masses d’eau superf ic ie l les est  a t te int  lorsque leur é tat  écologique et  leur  é tat  
chimique sont au moins  «  bons ».  

R 
Retai l  Park :  Parc d’act iv i tés commerciales de nouvel le générat ion permet tant  à tous  
les vis i teurs ,  depuis un park ing central  (donc diss imulé pour l ’extér ieur) d ’accéder à  
pied à toutes les  enseignes qui  bénéf ic ient  d ’une égal i té de t ra i tement des vi t r ines  

S 

Seveso :  Dénominat ion usuel le  de la di rec t ive européenne d’ ident i f icat ion des s i tes  
indust r ie ls  présentant des r isques d’acc idents majeurs (en souvenir  de la catast rophe 
de Seveso,  une des communes touchées en 1976 par un nuage de dioxyde).  

STAN :  Dénominat ion du réseau de t ranspor t  en commun du Grand Nancy ( référence 
au diminut i f  de l ’ex pression «  Place Stan ») .  

SUB :  Dénominat ion du réseau de t ransport  suburbain  de Nancy  

T 
TED :  Dénominat ion du réseau de t ranspor t  en commun du Consei l  Général  de 
Meurthe-et -Mosel le (à  l ’or ig ine  :  Transpor t  en Dépar tement).  

Territoires à for te pression foncière  :  Terr i to i res caractér isés par une croissance 
démographique soutenue (soi t  un taux de croissance annuel  moyen supérieur à 0,9  %) 
et  un niveau de consommation foncière élevé (soi t  un taux de c roissance annuel  moyen 
supérieur à 0 ,6  %).  

T’MM :  Dénominat ion du réseau de t ransport  en commun géré par  la Communauté de 
Communes de Mosel le et  Madon .  

TUTOR :  Dénominat ion du réseau de communicat ion élect ronique haut  débi t  ( f ibre  
opt ique) desservant le  Grand Nancy (gest ion assurée par  l ’en treprise du même nom).  

U 
Urbanisme de projet  :  La mise en œuvre d’un urbanisme de pro je t  vise à fac i l i te r la 
réal isa t ion de pro je ts  d’urbanisme, d ’aménagement ou de const ruc t ion  que le droi t  et  
les prat iques  actuel les rendent souvent d i f f ic i les.  

Z 
Zone d’Aménagement  COMmercial  (ZACOM)  :  Pôle commercial  ident i f ié et  dél imi té 
dans le Document  d’Aménagement Commercial  (DAC),  annexé au présent document.  

Zone d’Activités  Économiques (ZAE)  :  Chaque ZAE appart ient  aux  
catégories  suivantes  :  
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-  les ZAE de type 1 sont  des zones de moins de 3  hectares répondant  à des besoins  
locaux des terr i to i res e t  dont l ’échel le  de réf lex ion est  intercommunale.  

-  les ZAE de type 2 sont  des zones de plus de 3  hec tares permet tant  d ’accuei l l i r  les 
ent reprises nécessai res aux besoins de chaque grand ter r i to i re .  El les répondent au 
besoin  d’équi l ib re terr i tor ia l  ;  leur échel le de réf lex ion est  le grand terr i to i re .  

-  les ZAE de type 3 sont des zones s i tuées en por te  d’ent rée métropol i ta ine et  à  
prox imi té des services et  équipements de type métropol i ta in.  Ces zones valor isent  
les plates-forme aéroportuai res,  la voie d’eau, le fer,  les pr inc ipaux axes rout iers e t  
répondent au besoin  de l is ib i l i té à  l ’échel le SCoT.   

Zone d’Emploi (ZE)  :  Une zone d’emploi  est  un espace géographique à l ’ intér ieur 
duquel  la plupart  des  act i fs  vivent e t  t rava i l lent  e t  dans lequel  les établ issements  
peuvent  t rouver l ’essent ie l  de la main -d’œuvre nécessai re pour occuper les emplois  
of ferts .  C’est  le  plus pet i t  te rr i to i re de calcul  des taux de chômage local isés e t  des 
est imat ions d 'emploi  salar ié d e l ' INSEE. Réal isé à part i r  des données du recensement 
de la populat ion de 2006 (notamment des f lux domic i le - t ravai l ) ,  un découpage a été  
établ i  en ju in 2011 par  l ' INSEE et  le Minis tère du Travai l ,  de l 'Emploi  et  de la Santé 
avec l 'appui  de la Datar.  I l  se  subst i tue au zonage élaboré en 1983, dont les contours  
étaient  inchangés depuis 1994 , et  vise à prendre en compte les grandes évolut ions qui  
ont  redessiné la géographie des marchés du t ravai l  locaux depuis une vingtaine 
d 'années.  

Zone d’Expansion des Crues (ZEC) :  Une ZEC est  un espace nature l  ou aménagé où 
se répandent les eaux lors du débordement des cours d’eau dans leur  l i t  majeur.  

Zone de mobil i té  d’un cours d’eau  (appelée aussi  « fuseau de mobil i té  »)  :  E l le  est  
déf in ie comme un espace du l i t  majeur à l ’ intér ieur duquel  le l i t  mineur peut se 
déplacer .  
Certains cours d’eau présentent encore une forte dynamique de leur l i t ,  lequel  peut  
naturel lement se déplacer au sein  de leur  zone de mobi l i té.  L ’ in térêt  de ces espaces 
rés ide dans leur capac i té d’autoép urat ion et  de recharge des nappes al luvia les sous -
jacentes lors des c rues .   
El le permet  aussi  l ’épandage des crues et  la d iss ipat ion de l ’énergie  des cours d’eau, 
réduisant a ins i  l ’ in tens i té des aléas auxquels sont soumises les part ies s i tuées en  
aval .  Enf in,  la dynamique f luvia le dans ces zones es t  à l ’or ig ine d ’une mosaïque de 
mi l ieux sans cesse modi f iée accuei l lant  une biodivers i té  t rès  r iche.  L ' Agence de l ’Eau 
Rhin-Meuse (AERM) t ravai l le sur l ' ident i f icat ion des zones de mobi l i té.  Lorsqu'el les 
n 'ont  pas été déf in ies,  le Schéma Di recteur d’Aménagement et  de Gest ion des Eaux 
(SDAGE) consei l le ,  par précaut ion,  de considérer la zone de mobi l i té comme 
représentant  c inq  fo is  le l i t  du cours de par t  e t  d 'aut re  de celui -c i  (soi t  d ix  fo is  en tout) .  

Zone de Ralent issement Dynamique des Crues (ZRDC)  :  Une zone de ralent issement 
dynamique des c rues  a pour pr inc ipe la sur - inondat ion d’espaces inhabi tés,  pour  
pro téger les en jeux à  l ’aval  (zones urbaines,  en jeux économiques.. . ) .  En prat ique, i l  
s ’agi t  de c réer un ouvrage permet tant  la ré tent ion ou la dérivat ion de l ’eau  en cas de 
crue.  

Zone humide :  Terrains exploi tés ou non, habi tuel lement inondés ou gorgés d’eau 
douce de façon permanente ou tem porai re  ;  la végétat ion,  quant  e l le ex is te,  y est  
dominée par des plantes hygrophi les pendant au moins une part ie de l ’année. Cel les-c i  
sont déf in ies à part i r  des l is tes é tabl ies par région biogéographique.  En l ’absence de 
végétat ion hygrophi le,  la morphologie  des  sols  suf f i t  à déf in i r  une zone humide.  
(D’après l ’a rt ic le L.211 -14 du Code de l ’Envi ronnement et  les préc is ions apportées par  
l ’art ic le  R.211-108 du même Code).  
Le Schéma Directeur d ’Aménagement et  de Gest ion des Eaux  (SDAGE) Rhin -Meuse a 
repéré les zones humides abri tant  une biodivers i té except ionnel le  :  les zones humides  
remarquables.  
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Liste des sigles & abréviations 
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A Autoroute 
ADEME Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie  
ADEVAL Agence de Développement du Val de Lorraine 
ADIELOR Agence pour le Développement des Investissements Extérieurs en Lorraine 
ADT Agence Départementale du Tourisme 
ADUAN Agence de Développement et d’Urbanisme de l’Aire urbaine Nancéienne  
AEP Alimentation en Eau Potable 
AERM Agence de l’Eau Rhin-Meuse 
AEU Approche Environnementale Urbaine 
AGRIA Pôle de l’Agro-alimentaire Lorrain 
ALE Agence Locale de l’Énergie 
ANAH Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat  
ANRU Agence Nationale de la Rénovation Urbaine 
AOC Appellation d’Origine Contrôlée 
AOP Appellation d’Origine Protégée 
AOR Appellation d’Origine Réglementée 
AOT Autorité Organisatrice des Transports 
APB Arrêté Préfectoral de protection du Biotope 
ARS Agence Régionale de Santé 
ARTEM Alliance de trois grandes écoles « ARt-TEchnologie-Management » à Nancy 
ASMAT Association d’Assistantes Maternelles 
ATP une Association, un Territoire, un Projet 
AU Aire Urbaine 
AVAP Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine  

B 
BBC Bâtiment Basse Consommation 
BRMG Bureau de Recherches Minières et Géologiques 
BTP Bâtiment et Travaux Publics 

C 
CA Chambre d’Agriculture 
CAPEMM Comité d’Aménagement, de Promotion et d’Expansion de Meurthe-et-Moselle 
CAREP Centre d’Accueil et de Ressources pour les Entreprises du Pays val de lorraine 
CC Carte Communale 
CC Communauté de Communes 
CCI Chambre de Commerce et d’Industrie 
CDAC Commission Départementale d’Aménagement Commercial  
CDD Contrat à Durée Déterminée 
CDEC Commission Départementale d’Équipement Commercial  
CDI Contrat à Durée Indéterminée 
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CDT Comité Départemental du Tourisme 
CELRL Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres 
CEMAGREF CEntre national du Machinisme Agricole, du Génie Rural, des Eaux et des Forêts  
CETE Centre d’Études Techniques de l’Equipement 
CFM Cadre des Fonctions Métropolitaines 
CG Conseil Général 
CHRS Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale  
CHRU Centre Hospitalier Régional Universitaire  
CHT Communauté Hospitalière de Territoire 
CLC Corine Land Cover  
CLE Commission Locale de l’Eau 
CNRS Centre National de la Recherche Scientifique 
CO2 Dioxyde de carbone 
COS Coefficient d’Occupation des Sols 
CPER Contrat de Plan État-Région (ou Contrat de Projet Etat-Région depuis 2006) 
CPN Centre Psychothérapique de Nancy 
CR Conseil Régional 
CRCI Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie 
CROUS Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires 
CSL Conservatoire des Sites Lorrains 
CU Code de l’Urbanisme 
CUCS Contrat Urbain de Cohésion Sociale 
CUGN Communauté Urbaine du Grand Nancy 

D 
DAC Document d’Aménagement Commercial 
DCE Directive-Cadre sur l’Eau 
DDT Direction Départementale des Territoires 
DGFIP Direction Générale des Finances Publiques 
DGI Direction Générale des Impôts 
DOO Document d’Orientation et d’Objectifs 
DRA Directive Régionale d’Aménagement 
DRAAF Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt  
DRAC Direction Régionale des Affaires Culturelles 
DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement  
DTA Directive Territoriale d’Aménagement 
DTABMNL Direction Territoriale d’Aménagement des Bassins Miniers Nord Lorrains  
DUP Déclaration d’Utilité Publique 

E 
EBC Espaces Boisés Classés 
EHPAD Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes 
EI Étude d’impact 
EIE État Initial de l’Environnement 
EMD Enquête Ménages Déplacements 
ENE Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour 

l’Environnement (dite loi Grenelle 2) 
ENGREF École Nationale du Génie Rural, des Eaux et des Forêts 
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EnR Énergies Renouvelables 
ENS Espace Naturel Sensible 
EPCI Établissement Public de Coopération Intercommunale 
EPFL Établissement Public Foncier de Lorraine 

F 
FEDER Fonds Européen de Développement Régional 
FILOCOM FIchier des LOgements par COMmune (géré par la DGI) 

G 
GECT Groupement Européen de Coopération Territoriale  
GES Gaz à Effet de Serre 
GESVAL Groupement d’Employeurs des Services du VAL de Lorraine 

H 
Ha Hectare 
Hab. Habitant 
HLM Habitation à Loyer Modéré 
HQE Haute Qualité Environnementale 

I 
IAA Industries Agro-Alimentaires 
ICN Institut Commercial de Nancy 
ICPE Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
ICU  Ilot de Chaleur Urbain 
IEED Institut d’Excellence en Énergies Décarbonisées 
IEFI Initiatives d’Excellence en Formations Innovantes  
IFBM Institut Français des Boissons, de la Brasserie et de la Malterie 
IFEN Institut Français de l’Environnement 
IGP Indication Géographique Protégée 
INERIS Institut National de l’EnviRonnement Industriel et des risqueS 
INPL Institut National Polytechnique de Lorraine 
INRA Institut National de la Recherche Agronomique 
INRIA Institut National de Recherche en Informatique et Automatique  
INRS Institut National de Recherche et de Sécurité pour la prévention des accidents du 

travail et des maladies professionnelles 
INSEE Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques  
INSERM Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale  
INTERREG INTER – REGional, Programme européen financé par le Fonds Européen de 

DEveloppement Regional (FEDER) 
IPAP Inventaire du Patrimoine Architectural, urbain et Paysager  
ISO Organisation Internationale de Normalisation, dérivé du grec « iso » signifiant 

« égal » 
IUT Institut Universitaire de Technologie 

K 
ktep Kilotonne d'équivalent pétrole 
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kteqCO2 Kilotonne d'équivalent CO2 

 
L 
Lela + Réseau de coopération unissant les villes de Luxembourg, Esch-sur-Alzette, 

Longwy, Arlon, Metz et Thionville 
LGV Ligne à Grande Vitesse 
LOF Loi d’Orientation Foncière 
Log. Logement 
LORIA Laboratoire lOrrain de Recherche en Informatique et ses Applications  
LOTI Loi d’Orientation des Transports Intérieurs 
LPO Ligue de Protection des Oiseaux 

M 
MAJIC Mise A Jour des Informations Cadastrales,  fichiers gérés par les services fiscaux 
MMH Meurthe-et-Moselle Habitat (bailleur social)  
MNL Metz-Nancy-Lorraine (aéroport) 
MOLLE Loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de MObilisation pour le Logement et la Lutte 

contre l'Exclusion 
MTEF Maison Territoriale pour l’Emploi et la Formation 

O 
OAP Orientation d’Aménagement et de Programmation 
OAT Orientation d’Aménagement Territorial  
ONF Office National des Forêts 
OPAH Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat  
OPAH RR Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat de Revitalisation Rurale 
OPAH RU Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat de Renouvellement Urbain  
OTAN Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 

P 
PAC Politique Agricole Commune 
PAC Porter à Connaissance 
PADD Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
PAEN Périmètre de protection et de mise en valeur des espaces Agricoles Et Naturels 

périurbains 
PAIO Permanence d’Accueil, d’Information et d’Orientation 
PAM Pont-à-Mousson 
PAPI Programme d’Actions de Prévention des Inondations 
PAVE Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics 
PC Permis de Construire 
PCET Plan Climat-Énergie Territorial 
PCS Plan de Cohésion Sociale 
PCT Pôles de Coopération Territorialisés 
PDALPD Plan Départemental d’Action pour le Logement des Personnes Défavorisées 
PDE Plan de Déplacements d’Entreprise 
PDGD Plan Départemental de Gestion des Déchets (du BTP) 
PDH Programme Départemental de l’Habitat  
PDIA Plan de Déplacements Inter-Administrations 
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PDIE Plan de Déplacements Inter-Entreprises 
PDIPR Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée 
PDMI Projet de Développement et de Modernisation des Infrastructures  
PDPGDND Plan Départemental de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux 
PDU Plan de Déplacements Urbain 
PEB Plan d’Exposition au Bruit 
PED Pôle Européen de Développement (Longwy) 
PEM Production Équipement Maintenance 
PER Pôle d’Excellence Rurale 
PFIL Plate-Forme d’Initiatives Locales 
PGRI Plan de Gestion des Risques d’Inondation 
PIAF Programme Intercommunal d’Action Foncière 
PIG Programme d’Intérêt Général 
PLAI Prêt Locatif Aidé d’Intégration 
PLH Programme Local d’Habitat 
PLU Plan Local d’Urbanisme 
PLUc Plan Local d’Urbanisme Communautaire 
PLUi Plan Local d’Urbanisme Intercommunal  
PLUS Prêt Locatif à Usage Social 
PNRL Parc Naturel Régional de Lorraine 
POS Plan d’Occupation des Sols 
PPA Plan de Protection de l’Atmosphère 
PPBE Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement  
PPR Plan de Prévention des Risques 
PPRDF Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier  
PPRI Plan de Prévention des Risques d’Inondation 
PPRMT Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles de Mouvements de Terrain 
PPRN Plan de Prévention des Risques Naturels  
PRAD Plan Régional d’Agriculture Durable 
PREDAS Plan Régional d’Élimination des Déchets d’Activités de Soins 
PREDG Plan Régional d’Élimination des Déchets Dangereux 
PREDI Plan Régional d’Élimination des Déchets Industriels  
PREDIT Programme de Recherche et d’Innovation dans les Transports Terrestres  
PRQA Plan Régional pour la Qualité de l’Air 
PRSE Plan Régional Santé-Environnement 
PRU Programme de Rénovation Urbaine 
PSMV Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
PST Programme Social Thermique 
PTU Périmètre des Transports Urbains 
PUEAR Pôle Urbain d’Équilibre et des Agglomérations Relais 
PUM Pôle Urbain Métropolitain 

R 
RCT Loi n° 2010-1653 du 16 décembre 2010 de Réforme des Collectivités Territoriales  
RD Route Départementale 
RDB Réserve Biologique Domaniale 
RFF Réseau Ferré de France 
RGP Recensement Général de la Population 
RGPP Révision Générale des Politiques Publiques 
RMT Réseau Métropolitain de Télécommunications 
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RN Route Nationale 
RNCFS Réserve Nationale de Chasse et de Faune Sauvage 
RNR Réserve Naturelle Régionale 
RNU Règlement National d’Urbanisme 
RP Recensement de la Population (de l’INSEE) 
RP Rapport de Présentation 
RT Réglementation Thermique 
RTE-T Réseau TransEuropéen de Transport 

S 
SAFER Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural  
SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SAU Surface Agricole Utile 
SCoT Schéma de Cohérence Territoriale 
SDAU Schéma Directeur d'Aménagement et d'Urbanisme 
SD Schéma Directeur 
SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SDAHGV Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage  
SDAP Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine 
SDC Schéma Départemental des Carrières 
SDENS Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles 
SDG Schéma Départemental de Gérontologie 
SDTD Schéma Départemental des Transports et Déplacements 
SDVD Schéma Directeurs des Voies Douces 
SEM Société d’Économie Mixte 
SHON Surface de plancher développée Hors-Œuvre Nette 
SIG Système d’Information Géographique 
SIT Réseau de transport intercommunal 
SLH Société Lorraine d’Habitat (bailleur social)  
SM Syndicat Mixte 
SMTS Syndicat Mixte des Transports Suburbains (de Nancy) 
SN3V Schéma National des Véloroutes et des Voies Vertes 
SNCF Société National des Chemins de fer Français 
SNIT Schéma National des Infrastructures de Transport 
SRA Schéma Régional d’Aménagement 
SRCAE Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie 
SRCE Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
SRE Schéma Régional Éolien 
SRGS Schéma Régional de Gestion Sylvicole 
SRIT Schéma Régional des Infrastructures de Transport 
SRTL Schéma Régional du Tourisme et des Loisirs  
SRU Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité de Renouvellement 

Urbains 
Sud54 Sud Meurthe-et-Moselle 
SVU Système Vert Urbain 

T 
TAD Transport à la Demande 
TC Transport en Commun 
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TCSP Transport en Commun en Site Propre 
TED Réseau de Transports Départemental  
TER Train Express Régional 
TGV Train à Grande Vitesse 
THPE Très Haute Performance Énergétique 
TIC Technologies de l’Information et de la Communication 
TMD Transport de Matières Dangereuses  
TRI Territoires à Risque important d’Inondation  
TVB Trame Verte et Bleue 

U 
UGR Université de la Grande Région 
UHP-ENSTIB Université Henri Poincaré - École Nationale Supérieure des Technologies et 

Industrie du Bois 
UdL Université de Lorraine 
UMR Unité Mixte de Recherche 
UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture (en 

anglais : « United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization ») 
UNICEM Union Nationale des Industries de Carrières et de Matériaux de construction 

V 
VNF Voies Navigables de France 
VP Voiture Particulière 

Z 
ZA Zone d’Activités 
ZAC Zone d’Activités Concertée 
ZACOM Zone d’Aménagement COMmercial 
ZAD Zone d’Aménagement Différé 
ZAE Zone d’Activités Économiques 
ZAEIC Zone d’Activités Économique d’Intérêt Communautaire  
ZDE Zone de Développement Éolien 
ZE Zone d’Emploi 
ZEC Zone d’Expansion des Crues 
ZFU Zone Franche Urbaine 
ZH Zone Humide 
ZI Zone Industrielle 
ZNIEFF Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique  
Zone AU Zone A Urbaniser 
ZPS Zone de Protection Spéciale 
ZRDC Zone de Ralentissement Dynamique des Crues 
ZUS Zone Urbaine Sensible 


